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AVERTISSEMENT DES ÉDITEURS.

Ce volume est le recueil complet des quatre agronomes latins , Caton

,

Varron , Columelle , Palladius. INous n avons pas cru devoir y joindre le

Traité de l'Art vétérinaire de Végèce , moins parce que la matière ne s'en

rattache pas exclusivement à l'agriculture, qu'à cause du peu d'estime

qu'en font les hommes compétents, et du mauvais état du texte qui est

corrompu en mille endroits, et rempli d'interpolations. L'art vétérinaire

moderne trouverait fort peu de lumières dans un ouvrage où l'on devine à

grand' peine, à travers les obscurités d'un texte si souvent douteux,

quelques notions médicales encore plus imparfaites que les notions anato-

miques qui y sont mêlées.

11 n'en est pas de même des traités d'agronomie, sauf peut-être celui

de Palladius qui ajoute trop peu d'observations personnelles à celles qu'il

reproduit de Columelle. L'agriculture moderne y peut trouver d'utiles

enseignements. En Italie, Caton, Varron, Columelle, Palladius, sont

toujours les classiques de" l'agriculture. La plupart des procédés qu'ils

indiquent sont encore pratiqués utilement sur le même sol qu'a sillonné

la charrue de Caton. En France, un autre climat, une autre nature de

terrain , ont demandé et suggéré d'autres procédés ; mais bon nombre des

procédés anciens y sont et y seront toujours en usage. Ces procédés

forment comme la tradition technique de l'agriculture. On en peut aussi

reconnaître la tradition morale dans les excellentes règles de conduite que

contiennent ces traités en ce qui regarde les rapports du maître et des

serviteurs , esclaves chez les anciens , chez nous compagnons libres du

travail de l'agriculteur. Il y aura toujours proiit à suivre cette double

tradition

.

C'est à nos agriculteurs que nous adressons ce recueil. Il en est un

grand nombre, l'honneur de notre société, qui joignent à des connais-

sances théoriques une pratique intelligente de leur art, et qui donnent

tout autour d'eux des exemples bienfaisants, dont l'effet est d'améliorer
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de proche en proche les héritages, et d'ajouter à l'aisance des petits

cultivateurs. Us ne verront pas sans intérêt, en une infinité d'endroits de

ce recueil , la science agronomique latine conseiller ce qu'ils pratiquent

,

et enseigner ce qu'ils font.

Quant aux lecteurs qui recherchent dans les ouvrages spéciaux cette

partie des généralités qui en est la philosophie, ou à ceux qu'intéresse

plus particulièrement la langue , Caton dans sa brièveté si originale
,

Varron dans son exactitude méthodique, Columelle dans son abondance

ingénieuse et souvent poétique, même quand il n'écrit pas en vers (1),

Palladius enfin, quoique plus sec, leur offriront un grand nombre de

vérités générales exprimées avec éloquence, et dans une langue quel-

quefois égale à celle des grands modèles de la latinité.

Le texte que nous avons suivi , en nous réservant la liberté d'y faire

des changements toujours autorisés par les manuscrits, est celui delà

collection si justement estimée de Gottlob Schneider.

(1) Le x""' livre de Columelle est en vers. Il > Iraite d(>s jardins.
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NOTICE SUR CAÏON.

Le premier des écrivains latins qui rédigea par

écrit ses expériences agronomiques fut M. P. Ca-

ton, dit Major ou l'Ancien, surnommé aussi Cen-

sorius. De tous les ouvrages qu'il a publiés , celui

qui traite de l'économie rurale est le seul que le

temps ait épargné.

Caton naquit l'an 520 de Rome, 234 avant J. C,
d'une famille peu illustre, à Tiisculum, aujourd'hui

Frascati, petite ville située à quelques lieues de

Rome. Après avoir passé sa première jeunesse à la

campagne , il se rendit à Rome, et y fréquenta le

barreau. Quoiqu'il ne tînt à aucune famille distin-

guée, il parvint aux plus grandes dignités de l'État.

Il fit plusieurs campagnes dans la seconde guerre

punique. En 549, il fut adjoint comme questeur

au grand Sci|)ion l'Africain , avec lequel il se

brouilla, pendant l'exercice de ses fonctions, pour

le reste de sa vie. En quittant l'Afrique, il trouva

Ennius en Sardaigne ; il l'amena à Rome, et reçut

de lui les premières leçons de grec. Neuf ans

après, il fut consul, fit une campagne glorieuse

en Espagne, et obtint l'honneur du triomphe.

En 570, il fut censeur; dans l'exercice de cette

fonction , il ne montra pas moins de passion que

de sévérité. Il mourut en 605, au moment où

éclata la troisième guerre punique. Comme ma-

gistrat, comme général d'armée, connue juris-

consulte, comme orateur, Caton acquit une grande

considération
,
que sa justice rigoureuse et l'aus-

térité de ses mœurs contribuaient à augmenter.

Il était l'ennemi du luxe et de tous les arts qui amol-

lissent le caractère ; mais il ne haïssait pas les let-

tres; il les cultiva au contraire pendant toute sa

vie , et ne dédaigna pas d'apprendre le grec à l'âge

de trente ans. Sa passion pour le bien public le

rendit souvent injuste en politique et irréconciliable

dans ses inimitiés. On connaît la haine qu'il por-

tait à la ville de Carthage, dont il ne cessait de de-

mander la destruction.

Caton possédait dans le pays des Sabins un bien-

fonds qu'il cultivait dans les intervalles de loisir

que lui laissaient les affaires de la République. Les
expériences qu'il avait recueillies dans ses travaux

rustiques furent consignées dans son ouvrage inti-

tulé De Re rustica; mais il ne se donna pas la

peine de les rédiger avec méthode ou en suivant

un plan général. Les cent soixante-deux chapitres

dont ce recueil est composé, sont autant de recettes,

de remarques ou de préceptes, qui ont été mis par

écrit à mesure que les travaux des champs en four-

nissaient l'occasion. Ce sont de courtes phrases

succinctes, jetées sur le papier sans que l'auteur se

soit donné la peine de les orner par des transitions,

ou de varier son style
,
qui n'est ni pur ni élégant.

Les défauts de diction de cet ouvrage et la com-
paraison qu'on en a faite avec des passages d'au-

tres écrits de Caton, cités par les écrivains pos-

térieurs, ont fait penser à plusieurs critiques que

ce recueil n'est pas autlientique. Les raisons qu'on

donne à l'appui de cette conjecture ne sont pas de

nature à prévaloir contre l'opinion commune
,
qui

attribue à ce grand homme un recueil d'observa-

tions écrit sans prétention littéraire, et qui est

moins un ouvrage ex professa, qu'une espèce de

journal qu'il tenait probablement pour l'usage de

son fils, de ses fermiers et de ses esclaves.





M. PORCÏUS CAÏON.

ÉCONOMIE RURALE.

Le négoce serait une carrière lucrative , si elle

n'était pas si chanceuse; il en serait de même
de l'usure, si ce métier était aussi honnête qu'il

est avantageux. Les lois de nos ancêtres condam-

naient le voleur à l'amende du double, tandis

qu'elles imposaient celle du quadruple à l'usu-

rier. Cette disposition nous montre combien l'u-

surier était à leurs yeux un citoyen plus pernicieux

que le voleur. Lorsqu'ils voulaient louer un bon

citoyen, ils lui donnaient les titres de bon agri-

culteur, de bon fermier : ces expressions étaient

pour eux la dernière limite de la louange. Pour

moi, j'estime un négociant actif, désireux d'ac-

croître sa fortune ; mais , comme je l'ai dit, cette

carrière est semée d'écueils et de périls. C'est

parmi les cultivateurs que naissent les meilleurs

citoyens et les soldats les plus courageux; que

les bénéfices sont honorables, assurés, et nulle-

ment odieux : ceux qui se vouent à la culture

n'ourdissent point de dangereux projets. Main-

tenant j'arrive à mon but, et ces réflexions sont

les préliminaires de l'ouvrage que j'ai promis.

I Aciiat et disposition du domaine.

Lorsque vous vous décidez à faire l'acquisi-

tion d'un domaine, gardez-vous de l'acheter à

tout prix ; n'épargnez pas les visites , et ne vous

contentez pas de l'explorer une fois. Plus vous

M. PORCIUS CÂTO.

DE RE RUSTTCA.
Est interdiim prœstare niercatiiiis rem quiierere ni tani

periciilosum siet ; et item fcpnerari , si tam lionestum siet.

Majores enim nostri hoc sic habuerunt, et ita in legibus

posnerunt, fiireni diipli condemnari, fœneratorem qua-

diiipli. Quanio pejorem civem existimaiint fœneratorem,

quam furem, iiinc licet existimari. El virnm bonuni cum
laiidabant, ita iaudabant , bonuni agricoiam bonumque
colonum. Amplissime laudari exisfimabatur, qui ita lau-

dabatur. IMercalorem autem strenuum studiosumque rei

qu.Tcrendfe existimo; verum ( ut supra dixi) periculosum

et ralamitosuni. Atex agricolis et viri forlissimi et milites

strenuissimi gignnntur, niaximeqne pins quœstus slabilis-

simnsqne consequitur, niinimequeinvidiosus: minimeque
iTialc cogitantes sunt, qui in eo studio occupati sunt. Nunc
(ut ad rem redeam) quod promisi institulum principium

hoc crit.

I . — Quomodo agrura emi pnrariquc oporteat.

Prsedium quum parare cngitabis, sic in animo lia-

le verrez, plus vous lui trouverez de charmes s'il

est fertile. Examinez soigneusement les appa-

rences extérieures des voisins; elles sont brillan-

tes dans une bonne contrée. Lorsque vous y
entrez , ménagez-vous les moyens d'en sortir :

choisissez un ciel serein
,
peu troublé par les

tempêtes; que le sol soit excellent, et renferme

en lui-même toutes ses qualités. Autant que pos-

sible, il sera au pied d'unemontagne, il regardera

le midi ; la situation en sera saine ; il sera entouré

d'une population laborieuse, auprès d'une eau sa-

lutaire, non loin d'une ville populeuse, au bord

d'une mer ou d'une rivière navigable et renommée.

Le domaine sera de ceux qui changent rarement

de propriétaires
,
qu'on vend à regret , et qui pos-

sèdent des bâtiments commodes. On recherchera

pour prédécesseur un homme qui mette beaucoup

de sagacité dans ses cultures et dans ses cons-

tructions. Quand vous ferez vos visites, portez

votre attention sur le nombre des pressoirs et

des futailles : s'ils sont en petit nombre, vous

pouvez en conclure que le rendement est modi-

que. Regardez moins la quantité que l'arrange-

ment convenable des attirails. Rejetez également

la pénurie et le luxe dans le nombre des instru-

ments. Souvenez- vous qu'un champ très-produc-

tif, comme un homme prodigue, est ruineux,

s'il occasionne un excès de dépense.

beto, uti ne cupide emas, neve opéra tua parcas visere,

et ne satis babeas semel circumire. Quolies ibis, toties

niagis placebil, quod bonum erit. Vicini quo pacto niteant,

id aninuim adverlito : in bona regione bene nitere oporte-

bit : et uti eo cum iniroeas, circumspicias , uli indeexiri

poRsit : uli bonum caelum habeat, ne calamitosum siet.

Solo bono, sua virtute valeat. Si poteris, sub radice montis

siet, inmeridem speclel,loco sabibri , operariorum copia

siet, bonumque aquarium, oppidum vabdum prope siet,

aut mare, aut amnis, qua naves ambulant, aut via bona,

celebrisque. Siet in iis agris, qui non saepe dominos mu-

tant : qui in bis agris praedia vendiderinl, quos pigeât

vendidisse : uli bene sedificalum siet. Caveto abenam

disciplinam temere contemnas. De domino bono colono,

bonoqueœdificatore meliusemelur. Advillam cumvcnies,

videto vasa torcula et doiia multane sient. Ubi non erunt,

scito pro ralione fructuum esse. Instrumenli ne magui

siet, loco bono siet. Videto quam minimi instrumenli,

siunptuosusque ager ne siet. Scito idem agrum quod ho-

minem, qnamvis quœstuosus siet, si sumptuosus erit,

relinquere non multum. Prœdium quod prinium siet , si

me rogabis, sic dicam. De omnibus agris, optimoque loco

si enipris jugera agii cenlum, vinea est prioia, si vino
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Si vous me demandez quel est le ineillcur do-

maine
,
je vous répondrai : Sur un domaine de

cent arpents et bien situé, la vigne est la meil-

leure récolte , si elle est productive : je place

ensuite un potager arrosable ; au troisième rang

,

une oseraie; au quatrième, l'olivier; au cinquiè-

me, une prairie; au sixième, les céréales; au sep-

tième, un taillis; puis uu verger, et enfin une

forêt de chênes.

H. — Devoirs du chef de iamille.

Arrivé à sa maison de campagne, le premier

devoir du propriétaire est de saluer ses pénates;

puis le même jour, s'il en a le loisir, il fait le

tour de son domaine ; sinon il remet cette beso-

gne au lendemain. Dès qu'il a bien examiné

l'état des cultures, les travaux achevés, et ceux

qui ne le sont pas , il fait venir le lendemain son

intendant, lui demande ce qui a été fait, ce qui

reste à faire ; si chaque travail a été fait à temps,

et s'il est possible de terminer ce qui est incomplet :

il l'interroge sur la quantité de vin , de blé ou

d'autres denrées qu'on a récoltées. Une fois ces

particularités connues, il fait la supputation des

travaux et des jours. Si le travail ne lui paraît

pas suffisant , l'intendant cherche à se faire ab-

soudre en alléguant les maladies des esclaves

,

leurs désertions, rinclémence delà température,

les corvées publiques. Quand il a fait l'énuraéra-

tion de tous ces contre-temps et d'autres sembla-

bles, repassez le compte en présence de l'inten-

dant. Lorsque le temps a été à la pluie , cherchez

combien de jours ont été pluvieux; rappelez les

travaux qu'on peut exécuter alors, le lavage et

le goudronnage des futailles, le balayage des

bâtiments, la ventilation des gra'ns, la récolte

des fumiers et leur stratification, le nettoyage des

niulto siet; secniido loco hortus irriguiis , tertio salictnm

,

quarto oletuni
,
quinto pratum , sexto campus fiumenta-

rius, sepliaiosilva cœdua, octavo arbiistum, nono glan-

daria sUva.

II. — Patris familias officia.

Pater familias <ibi ad villam venit, ubi larem fami-

liarem salutavit, fiuidum eodem die, si potest, circumeat :

si non eo die, at postridie. Ubi cognovit quomodo fundus

cuUus siet, operaque qiiœ facta infectaque sient, postridie

ejus diei vilicum vocet , roget quid operis siet factum,

quid reStet. Salisne tempoii opéra sient confecta, possitne

quœ reliqna sient conficere : et quid factum vini, frumenti,

aliarumque rerum omnium. Ubi ea cognovit, ralioneni

iniie oportet operaium, dierum, si ci opus non apparet. Dicit

vllicus seduio se fecisse, servos non valuisse, tempestates

malas fuisse, servos aufugisse, opus publicum effecisse. Ubi
eas aliasque causas multas dixerit, ad rationem operum
operaruraqne vilicum revoca. Cum tempestates pluviœ
fuerint, videto quot dies, quœve opeia per imbiem fieri

potueriot, dolialavari, picaii, villam purgari, fiumentum
Iransfeni, slercus foras effeni , sterquilinium fieri, semen
purgari, funes veteres sarciri, novosqiie fieri : centones

,

cuculiones fainiliam oportiiisse sibi sarcire. Per ferlas po-

scmenccs, le raccommodage des vieii les cordes ot

la fabrication des neuves : les gens devaient ra-

juster leurs capuches et leurs bardes. Ne fallait-

il pas aux jours fériés curer les anciens fossés,

paver la voie publique , couper les buissons , bê-

cher le jardin, nettoyer les prairies, tresser les

haies, extirper les épines, broyer les grains, en-

fin nettoyer partout? Si les esclaves ont été ma-

lades, pourquoi donner tant denourriture? Après

avoir mis beaucoup de calme dans ces informa-

tions, on donnera ses ordres pour achever ce

qui reste à faire ; on fera le compte de la caisse,

du grain en magasin , de tous les fourrages en

provision , des vins, des huiles; on prendra note

de ce qui a été vendu , de ce qui a été payé, de

ce qui reste à percevoir, de ce qu'il y a encore à

vendre. Il recevra les cautions qui sont à présen-

ter : il passera la revue des denrées en provision;

s'il juge quelque objet nécessaire pour l'année

courante , il le fait acheter; s'il y a du superflu

,

i! le fait vendre : il met en location ce qui est

à louer; qu'il prescrive (et son ordre doit être

confié à ses tablettes) les ouvrages qui seront

exécutés à la ferme, et ceux qui le seront à forfait.

Il fera la revue du bétail, afin de constater les

ventes à effectuer. Si les prix sont suffisants, il ven-

dra ce qui lui reste en huile, vin et froment.

11 mettra en vente les bœufs en retour d'âge, les

veaux et les agneaux sevrés, la laine, les peaux,

les attirails hors de service, la ferraille, les escla-

ves vieux ou maladifs, enfin tout ce dont il n'a

pas besoin. Le maître de la maison sera mar-

chand plutôt qu'acheteur.

III. — Travaux que le débutant doit faire exécuter sur

son domaine.

Dès son début, le propriétaire s'occupera de

tiiisse fossas veteres tergeri , viam publicam munlri, vê-

pres recidi, bortnni fodiri
,
pratum purgari , virgas vinciri

,

spinas runcari, expinsi far, mundicias fieri. Cum servi

.legrotarint , cibaria tanta dari non oportuisse. Ubi ba^c

cognitd œquo aninio sient, quacvc reliqua opéra sient,

curare uti peificiantur : rationes putare argeulariam,

frumentariam, pabuli causa qu.ie parata sunt; rationem

vinariam , oleariam , quid venierit, quid exactum siet,

quid reliquum siet
,
quid siet quod veneat

;
qu.ne satis

accipiunda sient, satis accipiantur. Reliqua quœ sient,

ut compareant. Si quid desit in annum, uti paretur; quae

supersint , uti vencant : quae opus sient locato , locentur :

quœ opéra fieri velit , et quœ locare velit , uti imperet , et

ca scripta relinquat : pecus cousideret. Auclionem uti fa-

cial. Vendat oleum, si precium liabeat, vinum frumen-

tumque quod supersit. Vendat boves vetulos, armenta

delicula, oves deliculas, lanam, pelles, plostrum vêtus,

ferramenta vetera, servum seuem, servum morbosum,
et si quid aliud supersit, vendat. Patrem familias vcnda-

cem, non emacem , esse oportet.

III. — Quomodo agrum in adulescentia conscrcrc (patrem-

familias) oporteat.

Prima adolescentia patrem familiœ agrum conserere
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planter; mais il réfléchira longtemps avant de

bâtir. Pour planter, ee n'est pas la réflexion

qu'il faut, c'est l'action. Si son domaine est pian-

té, l'agriculteur pourra songera bâtir lorsqu'il

aura atteint sa trente-sixième année. Bâtissez

dans de telles proportions que votre domaine

soit en rapport avec vos constructions, et vos

constructions avec votre domaine. 11 faut qu'un

père de famille possède de beaux bâtiments

d'exploitation
,
qu'il y réunisse des celliers pour

l'huile, pour le vin, des futailles nombreuses,

afin qu'il puisse attendre la hausse ; ce qui aug-

mentera sa fortune, et donnera du relief à sa

prudence et à sa réputation. Il aura de bons

pressoirs, afin que le travail soit bon. De peur

qu'elle ne s'altère, l'olive sera pressée immédia-

tement après la récolte. Songez aux grandes

tempêtes qui arrivent tous les ans, et qui ne

manquent pas de faire tomber les olives. Si vous

faites la récolte de bonne heure, et que vos us-

tensiles soient eu ordre, vous n'aurez rien à redou-

ter des tempêtes, votre huile sera meilleure et

plus verte. Si au contraire l'olive séjourne trop

longtemps sur le sol ou sur un plancher, elle

pourrit, et ne produit qu'une iiuile désagréable.

Tonte espèce d'olive donne une huile verte et de

bon choix , si on la fabrique à propos. Sur une

surface de cent vingt arpents plantés d'oliviers,

il faut avoir deux assortiments d'ustensiles. Si les

arbres sont vigoureux , les rangs serrés et la

culture judicieuse, il faudra trois machines soli-

des et isolées, afin que si les meules venaient à

se briser, on puisse en avoir de rechange; cha-

que machine aura ses lanières de cuir; on réunira

six leviers, douze aiguilles, des câbles particu-

liers, deux moufles grecques glissant sous des

cordes de genêt. On marchera plus vite avec

huit poulies en haut et six en bas; si on veut

faire des roues, le travail est moins expéditif,

mais aussi moins pénible.

IV il faut avoir des étables bien construites, cl un bon

voisinage.

Ayez de bonnes étables, de bonnes écuries,

et des râteliers : les barres de ceux-ci seront dis-

tantes d'un pied ; avec cette disposition , les

bœufs ne gaspilleront point leur nourriture. A3'ez

des bâtiments de maître en rapport avec votre

fortune. Si votre campagne est assise sur un bon

fond, bien construite et orientée; si elle est

meublée convenablement , vous la visiterez plus

souvent et plus volontiers; elle s'améliorera , on

commettra moins de fautes , et on récoltera da-

vantage, car rien ne remplace l'œil du maître.

Soyez affable à l'égard de vos voisins, et n'of-

fensez pas vos gens sans raison. Si vous obtenez

l'affection du voisinage, vous écoulerez plus

facilement vos produits, et vous trouverez sans

peine des bras pour exécuter vos travaux à la

journée ou à forfait. Si vous bâtissez, ils vous

aideront en payant de leur personne , ou en vous

donnant leurs attelages et leurs matériaux. S'il

vous arrive quelque chose de fâcheux (ce qu'à

Dieu ne plaise !), ils vous prêteront une assistance

bienveillante.

V. — Devoir de l'iiitendant.

Voici les devoirs de l'intendant : toute sa con-

duite sera bien réglée; il observera les jours de

fêtes, respectera le bien d'autrui et fera res-

pecter le sien. Il apaisera les disputes de ses do-

mestiques; si quelqu'un a commis une faute,

la punition sera équitablement proportionnée au

délit. Il veillera à ce qu'ils soient bien entretenus,

qu'ils ne souffrent ni la faim ni la soit, et surtout

sludiose oportet, sedificare diu cogitare oporlet ; conserere

cogitare non oportet , sed facei e o|)ortet. Ubi setas acces-

sit ad annos xxxvi , tum aedificare oporlet, si agrum con-

situm liabeas. lia œdifices, ne villa fundum quaerat, neve

fundus villam. Patrem famiiiae villam ruslicam bene aedi-

ficatam habere expedit , cellam oleanam , vinariam , dolia

mnlta, uti lubeal caritatem expectare; el reiet virtuti et

glorifê erit. Torcularia bona babere oportet nt opus bene

effici possit. Olea ubi lecta siet , oleum fiai continuo , ne

corrunipatur. Cogitato qiiotannis tempeslales magnas ve-

nire, et oleam dejicere solere. Si cito sustuleris, et vasa

parata enint, danmi nibil erit ex tempestate , et oleum vi-

ridius et melius fiet. Si in terra et tabulato olea nlmium
diu erit, putescel, oleum fœtidum fiet. Ex quavis olea

oleum viridius et bonuni fieri potest , si tempori facias.

In jugera oleli cxx. vasa biua esse oportet. Si olelum bo-

Dum beneque frequens, cultumque erit, trapetos bonos,

privos, impares esse oportet : si orbes conlriti sient , ut

commutare possis; funes loreos privos, vecles senos,
libidas duodenas, mediponlos privos loreos, trocbleas

grœcanicas binas, quœ funibus sparteis ducantur. Orbi-

cnlis siiperioribus octonis, inferioribus seniscitius duces.

Si rotas voles facere, tardius ducentur, sed minoic la-

bore.

IV. — BuLilia uti Ijene œdificala habeantur, et vicinia bona.

Bubilia Iwna, bonas praesepis, faliscas clatralas.

Clalros interesse oporlet pede. Si ita feceris, pa!)ulum

boves non ejicient. Villam urbanam pro copia «lediflcato.

In bono praedio si bene ïedificaveris, beneque posiveris :

ruri si recte babitaveris, libentius et saepius venies , fundus

mebor erit, minus peccabitur, fructi plus capies. Frons

occipilio prior est. Vicinis bonus esto. Faniiliam ne sive-

ris peccare. Si te libenler vicinitas videbit, faciliustua

vendes, opéras facilius locabis, operarios facilius condn-

ces. Si sedificabiSjOperis, jumentis, materia adjuvabunt.

Si quid (l)ona salule) usus venerit , bénigne défendent.

V. — Viliici officia, (qualia oportet liani.)

Ha?c erunt viiici officia. Disciplina bona ulatur. Fe-

riae serventur. Aliène manum abstineat. Sua servet diii-

genter. Lilibus famiiiae supersedeat. Si quis quid delique-

rit, pro noxa bono modo vindicet. Familiff; maie ne sit,

ne algeat, ne esuriat; opère bene exCfceat : faciliusmalo et

I.
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à ce qu'ils s'abstiennent de mal faire ou de vo-

ler. Le mal ne se fera qu'autant qu'il le voudra

bien; et s'il l'a permis, le maître ne laissera pas

son indulgence impunie. Qu'il soit reconnaissant

du bien qu'on lui a fait, afin de stimuler les

autres à bien faire. L'intendant sera sckîentaire,

toujours sobre, et n'ira pas ailleurs quêter un

festin. Qu'il tienne les domestiques en baleine,

et fasse exécuter les ordres du maître. Qu'il ne se

croie pas plus babile que le propriétaire; qu'il

traite les amis de sa maison comme les siens pro-

pres. Qu'il écoute ceux qu'il lui aura donnés

pour conseils. Que ses pratiques religieuses soient

confinées dans les carrefours, ou près de son

foyer. Qu'il ne prête à personne ni semence, ni

aliments, ni grain, ni vin, ni buile. Qu'il

soit seulement en relations avec deux ou trois

i'ermes
,
pour prêter ou pour emprunter ce dont

on a besoin ; après cela il n'aura d'affaires avec

qui que ce soit. Qu'il compte souvent avec le

maîtie. Qu'il ne retienne pas contre les conven-

tions ni les ouvriers, ni les journaliers, ni les vi-

gnerons. Qu'il n'acbète ou ne récolte riea à l'insu

du maître. Qu'il éloigne les parasites
;
qu'il ne

consulte ni aruspice, ni augure, ni devin, ni as-

trologue. Qu'il n'épargne pas sur la semence,

c'est une mauvaise économie. Qu'il surveille tous

les travaux, afin qu'il sache comment ils s'exé-

cutent ; et que, sans se fatiguer, il paye souvent

de sa personne. Ce faisant, il connaîtra les dis-

positions de ses gens, qui n'en seront que plus

ardents au travail : i! n'aura pas autant de loisir

pour se promener , mais sa santé sera plus ro-

jjuste et son sommeil plus paisible. Debout le

premier, il se couchera le dernier : auparavant

il s'assurera si les portes de la ferme sont closes,

alieno proliibebit. Yiliciis si nolet maie facerp,non faciet.

Si passus erit, dominus impune ne sinat esse. Pro benefi-

cio graliam referai, ut aliis recte faceie lilieal. Vilicus ne

sit ambiilatoi', sobrius siet sempor, ad cœnam ne quo eat.

Familiam exerceat : consideret ,
qnœ dominns imperave-

rit, fiant. Ne plus censeat sapere se, quam dominum.

Aniicos domini , eos habeal sibi amicos. Cui jussus siet,

auscuUet. Rem divinam nisi compitalibus in compito aut

in foco ne faciat. Injussu domini credat neniini. Quod
dominus crediderit, exigat. Satui semen, cibaiia, far,

vinum, oleum niuluum dederit nemini. Duasaut ties fa-

milias babeat, unde utenda roget, el quibus det : piaeterea

nemini. Raiionem cum dotnino crebio putet. Operaiium,

mercenarium poiitorem diutius eundeni ne babeat die.

Ne quid émisse velit inscienle domino , ne quid dominum
celavisse velit. Parasitum ne quem babeat. Harusi)icem,

augurem, liaiioUmi, clialdeum ne quem consuhiisse

velit. Segetem ne defrudet : nam id infelix est. Opus
rusticum omne curet uti sciât faceie, et id faciat sa»pe

,

dimi ne lassus fiai. Si fecerit, soi bit in mente familia; quid

siet, et illi animo a-quiore facient. Si iioc faciet, minus
libebit ambulaie, et valebit rectins, et dormibit libentius.

Primas cubilu surgat : postremus cubitum eat. Piius vil-

lani videat clausa uti siet, el uti suo cpiisquc loco cubet,

si chacun est couché à son poste, et si les animaux
sont affourragés II aura le plus grand soin des

bœufs, et flattera les bouviers, afin que leurs ani-

maux soient bien tenus. Il tiendra en bon état les

charrues et les socs. Il ne conduira ni troupeaux

,

ni chariots, ni charrues, sur la terre détrempée;

sans cette précaution , les endroits piétines seront

stériles pourtrois ans. Les troupeaux el les bœufs

recevront régulièrement de la litière; leurs pieds

seront nettoyés. Qu'il éloigne la galle des mou-
tons et du gros bétail

;
que tous les travaux se

fassent à propos; car en agriculture tout s'en-

chaîne de telle sorte, qu'un travail retardé re-

tarde tous les autres. Si la litière manque, on

prendra dos feuilles de chêne, et on les mettra sous

les pieds des moutons et des bœufs. Qu'il ait soin

d'amasser un bon tas de fumier
;
qu'il le conserve

avec soin ; et lorsqu'il le transportera
,
qu'il ré-

tende et l'éparpillé. L'automne est le moment
du transport. C'est a l'automne qu'on découvre

les racines des oliviers et qu'on les fume. Qu'il

coupe les ramilles de peuplier, d'orme et de

chêne; qu'il les entasse pour les donner aux bre-

bis avant qu'elles ne soient complètement sé-

chées. Quant au regain et aux herbes de la se-

conde coupe, elles seront bien sèches, dans le même
but. Après les pluies d'automne il sèmera les

raves, les fourrages, et les lupins.

\I. — Destination des différentes pièces de terre.

Voici ce qu'il faut observer dans la destina-

tion des terres aux différents produits. On réser-

vera au froment les terres riches , aérées , dé-

pouillées d'arbres. Si le sol est souvent couvert

de brouillards, il faudra surtout y semer des ra-

ves, des radis, du millet, et du sorghs. Le sol

et uti jumenta pabulum babeant. Boves maxima diligentia

cinatos liabelo. IJubulcis obsequitor, parlim, quo liben-

tius boves curent. Aratra vomeresque facito uli bonos

babeas. Terram cariosam caveto ne ares , neve plostrum,

neve pecus impellas. Si ila non caveris , quo impuleris,

Iriennii fructum amitiés. Pecori et bubus diligenter sub-

sternatur; unguUc curentur. Scabiem pecori et jumentis

caveto. Id ex famé , et si impiuit, fieri solet. Opéra omnia

mature conficias face. Nam res luslica sic est : si unam
rem sero feceris , omnia opéra sero faciès. Slramenla si

deerunt , frondem iiigneam legito; eam substernilo ovibus

bubusque. Sterquilinium magnum stude ut babeas.

Stercus sedulo conserva, cum exportabis, spargito et

comminuito. Per aulumnum evebilo. Circum oleas au-

tumnitate ablaqueato, el stercus addito. Frondem popul-

neam, uimeam, querneam cœdito, per lempus cam con-

dito , non peraridam
,
pabulum ovibus. Item fœnuni cor-

dum, sicilimenla de prato ea arida condilo. Post imbrcni

autumni rapinam ,
pabulum, lupinumque serito.

VI. — Quibus locis agrum conseri oporlcat.

Agrum quibus locis coDseras,sic observari oporlel :

llbi ager crassus, et laîluscst sine arboribus, cum agrum
frumenlarium esse oporlet. Ii^em ager si ncbulosus est,



ECONOMIE RURALE.

qui sera en même temps gras et chaud recevra

les olives de conserve, les longues, les saléntines,

les orchites , les posea , celles de Sergianum , de

Colrainium, et les blanches. Multipliez surtout

celle qu'on s'accorde à regarder comme la plus

productive dans cette circonstance. Les espèces

se plantent à une distance de vingt-cinq à trente

pieds. On ne trouve pas pour une plantation d'o-

liviers de meilleure exposition que celle qui est

exposée au vent de l'ouest et regarde le soleil.

Si le terrain est plus maigre et plus froid , on

y plantera l'olivier Licinius ; si vous plantez

cette variété dans une terre grasse et chaude,

votre huile sera mauvaise, l'arbre s'épuisera en

produisant , et se couvrira d'une mousse roussû-

tre et parasite. Sur les lisières des champs et au

bord des chemins, plantez des ormes et des

peupliers, afin d'avoir des feuillards pour vos

troupeaux et vos bœufs , et afin d'avoir du bois

sous la main lorsque le lîesoin se présente. Sur

les portions humides et longeant les rivières,

plantez des cimes de peuplier et des roseaux.

Plantez ceux-ci de la manière suivante : avec le

tranchant de la houe vous faites des trous dans

lesquels vous insérez des stolons de roseaux , à

une distance de trois pieds les uns des autres.

Plantez-y l'asperge sauvage, d'où naîtront des

asperges ordinaires ; car le roseau s'associe bien

à l'asperge sauvage, parce qu'on le bine , qu'on

le brille, et qu'il donne de l'ombre à propos. En-

tourez votre plantation de roseaux d'un rideau

de saules grecs, qui vous donneront des ligatu-

res pour la vigne.

Voici ce qu'il faut observer dans le choix du

terrain des vignobles : dans celui qui est estimé

le meilleur pour la vigne, et qui est exposé au

soleil, plantez la petite race d'Aminée, l'Albe

double, et le petit gris. Le sol riche, couvert de
brouillards, convient spécialement à la grande race

d'Aminée, au murgentin, à l'apicien et au luca-

nien; les autres vignes, surtout les espèces bâ-

tardes, prospèrent partout.

V[I. — Lieux où il faut planter les arbustes et lesailjiis-

seaux.

La terre qui est peu éloignée des villes veut

être plantée en vergers; le bois ou les ramilles

peuvent ou être vendues , ou être réservées pour

l'usage du maître. Voici ce qu'il faut semer dans

ce même terrain, et quelle espèce de vigne il

faut marier aux arbres : c'est le grand et le petit

aminéen, et l'apicien. On conserve ces raisins

dans des pots noyés au milieu des mares, ou dans

du vin cuit, ou dans du moût, ou bien dans de

la piquette. Ceux que vous suspendrez seront

les raisins à graines fermes, et les gros aminéens.

On peut également les sécher au foyer d'un for-

geron, aussi bien qu'au soleil. Les fruits seront

les pommes de coing, la cognasse des Cantius
,

les Quiriniennes, et d'autres fruits de garde, tel-

les que les pommes vineuses et les grenades.

Pour que ces fruits ne tombent point prématuré-

ment, on enfouira au pied des arbres de l'urine

ou du fumier de pore. Les poires seront celles

d'Anicius, (et des semailles exceik^ntes confites

dans du vin cuit), la tarentine, la vendange et

la courge. Planiez aussi et greffez bon nombre
d'autres espèces, des olives orchites, et posien-

nes, (}ui sont Iss meilleures à confire, soit entières

dans la saumure, suit meurtries dans l'huile do

lentisque. Dès que les orchites seront noires et

sèches, saupoudrez-les de sel que vous secouerez

cinq jours après; exposez- les au soleil pendant

deux jours, ou bien mettez-les dans du vin cuit

râpa , rapl\anos , milium , panicum id maxime seii opor-

tet. In agro crasso, et caklo oieam conditivam, radium

iiiajorem , Salentinam , oicliitem, poseam, Seigianam col-

minianam , albicerem. Quam earum in hislocis opUmani
dicent esse, eam maxime seiilo. Hoc genus oleœ in xxv
aut in XXX pedes conserilo. Ageroleto conserundo, qui in

ventum Favonium spectabit, et soli ostenlus erit, alius

bonus nuilus erit. Qui ager fiigidior et maciior erit , ibi

oleam Licinianam seri oportet. Sin in loco ciasso aut caldo

severis, boslus nequam erit, et ferundo arbor peribit, et

muscuS ruber molestus erit. Circum coronas, et circum

vias ulmos serito, et partim populos , uti frondem ovlbus

et bubus babeas, et materia, si quai opus sit
,
parafa erit.

Sicubi in liis locis ripse, aut locus bumectus erit, ibi ca-

cumina populorum serito et arundinetum. Id lioc modo
serito : IJipalio vorlito, ibi oculos arundiuis pedes ternos

alium ab alio serito. Ibi coru(iam serito, unde asparagi

fiant. Nam convtnil arundinetum cumcoruda, eoijuiafo-

dltur,et incenditur, et umbram per tempus liabet. Salicem
greecani circum arundinetum serilo, uti siet qui vineam
aitiges. Vineam quo in agro conseri oportet , sic observato.

Qui locus vino opiimus dicetur esse, et ostentus soli, il)i

Amineum miunsculum, etgeminuin eugeneum, iieiveolum

minusculum conserito. Qui locus crassus erit, aut nebulo-

sior, ibi Amineum majus, aut Murgentinum, Apicium,

Lucanum serito. Caeterœ vites, miscellie maxime, in qutm-
vis agrum conveniunt.

vu. — Quo in loco arbusta et virgEe serantur.

Fundo suburbano arbustum maxime convenit babere
,

et ligna et virg.e venire possunt , et domino erit
,
qui uta-

tur. In eodem fundo suum quidquid conseri oportet, ar-

bustoque \ilem copidari. Aminnocum minusculum, et

majusculum, et Apicium. Hœc in ollis, olke in vinaceis

conduntur; eadem in sapa, in musto, in lora recte con-

duntur; quas suspendas duracinas, aminnœas majores,

vel ad fabrum ferrarium pro passis eœ recte servantur.

Poma, maia slrutbea, cotonea scantiana, Quiriniana, item

alia conditiva maia mustea , et Punica
, ( eo lotinm suil-

lum aut stercus ad radicem addere oportet, uti stabilia

maia liant,) Piravolema, Aniciana, et sementiva, (ba^c

condilivainsapaboTiaerunf,) ïarentina, mustea, et cucur-

bitina. Item alia gênera qnampiurima serito, aut inserito.

Oleas orchites, posias, ea; oplime conduntur vel virides
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s.ans les salor. Lorsque vous voudrez conserver

des cormes, soit par la dessiccation, soit dans une
infusion de viu cuit, faites-les bien sécher au-

paravant : agissez de même pour les poires.

V ill. — Dans quelles terres il faut mettre les différentes

espèces d'oliviers.

Mettez la figue marisque dans un sol crayeux

et découvert : mettez au contraire dans une terre

riche ou fermée les espèces d'Afrique, de Cadix
,

de Sagonte, les télaues noires à longs pédoncu-

les. Si vous avez un pré arrosé, vous ne man-
querez pas de foin; s'il ne l'est pas, fumez-le

afin d'avoir du foin. Près de la ville , vous aurez

des jardins dans tous les styles, toutes sortes

d'arbres d'ornement, des oignons de Mégare , le

myrte palissade, soit le noir, soit le blanc, le

laurier de Delphes, celui de Cypre, celui des

forêts, des noix nues, des avelines de Préueste

et de Grèce. Un jardin de ville , surtout pour ce-

lui qui n'en a point d'autre, doit être planté et

orné avec tout le soin possible.

IX. — Il faut conlier les saussaies aux terrains humides.

Il convient de planter les saules dans les ter-

res aquatiques, humides, ombragées , et près des

rivières. Examinez si vous en avez besoin cliez

vous, ou si vous les destinez à la vente. Si vous

avez de l'eau , attachez-vous surtout aux prairies

arrosées. Si vous n'avez pas d'eau , faites encore

des prairies sèches autant que vous pourrez ; c'est

!e meilleur usage que vous puissiez faire de votre

domaine.

in muria, vel inlenfisco contusse. Orcliifesubi nigraî crunl

et siccœ, sale confriato dies v. postea saiem excutito, lu

solem ponito t)iduum , vel sine sale in defrulum condilo.

borba in sapa cum vis condere, vel siccare, arida facias

ilempira eodem modo facias.

Vi!I. — Ficos pluriuni generum quo loco screro oporleat.

l'icos mariscas in loco cretosoet aperto serito : Africa-

iias, et Herculanas, Saguntinas, liiijernas, Tdanas alras

pediculo longo, eas in loco crasso , aut stercorato serito.

IVatum si irriguum habebis , fœnum non deliciet. Si non

ei it, siccum, ne fu^num desiet, summittito. Sub urbe liortum

omue genus, coronamenta omne genus, bulbos megaricos,

murluni conjugulum et album el nigrnm, laurumDelpIii-

tam, et Cyi)ricam, et silvatitam, nuces caivas , avellaiias

l'ra-nestinas, etGraccas, iuec facilo uli scranlur. Fundum
urbaiiuni, et qui eum fin)duni sdluni liubel)it, ita|>arcl,

ilaque conserat, uti quam solertissimuin liabeal

IX. Uli salicla locis aquosis seranlur.

Salicta locisaquosis, luimectis, umbrosis, propteram-

nés ibi seri oportet. Et id vidoto, uti aul domum opus

sient, aul ut venire possint. Prala irrigua , si aquani iiabe-

bis,polissimum facito : si a(]uam non habebis, sicca quam
phnima facilo. Hoc est pra-dium (jucd iibi vis cxpedit

fjicrrc.

X. — Nombre d'aide», de bœufs, d'ânes, de domestiquevi

el d'iuslrumenls dont il faut se pourvoir.

Mobilier et personnel pour deux cent qua-

rante arpents en oliviers : Un intendant, ime

sur\eillante , cinq manœuvres, trois l)ouviers,

un porcher, un ânier, un berger ; en tout trt-ize

personnes. Trois paires de bœufs, trois ânes

avec bâts, pour le transport des engrais; un au-

tre âne, cent brebis. Instruments pour l'huile :

cinq rouleaux montés , une chaudière de trente

quadranlals (28 pintes parisiennes), soncouvercle,

trois crochets en fer, trois vases pour l'eau , deux

entoimoirs, une chaudière de cinq quadrantals,

son couvercle ; trois crochets, une petite cuvette

,

deux amphores à huile, une urne de cinquante

pots , trois écumoires , un seau à puiser de l'eau

,

un bassin, un pot, un vase à laver les mains,

un bassin en écu , un pot à l'eau , un vase à trois

becs, un chandelier, un boisseau, trois grands

chars, six araires avec leurs socs, trois jougs

avec leurs lanières, six harnais de bœufs, un râ-

teau en fer, quatre civières à fumier, six pa-

niers à fumier, trois demi-bâts, trois couvertu-

res pour les ânes. Usteusilesen fer : huit fourches

,

huit sarcloirs, quatre pelles, cinq houes, deux

râteaux à quatre dénis, trois faux à foin, six

faux à chaume, cinq croissants, trois haches,

trois coins, un pilon à blé, deux pelles à feu,

un fourgon, deux réchauds; cent tonnes pour

l'huile, douze bassins, dix tonneaux pour les

marcs, dix pour les fèves, dix tonnes à vin,

vingt pour le froment, une pour les lupins, six

craches à vin, une aiguière, une baignoire,

X. — Quot conserves, quot boves asinosque el ministros

atque utensilia habere oporteat.

QuoBiodo oletum agri jugerum ccxl. instruere oportet :

viiicum, vilicam , operarios v. bubulcos ni. subulcuni i.

asinarium i. opilionem i. Summa bominum xni. boves

trinos, asinos ornâtes ciitellarios, qui stercus vectent, m.
asinnm unum , oves c. vasa olearia instructa juga v. ahc-

iiuH) quodoapial quadranlalia xxx. opciculum aheni, uncos

ferreos m. urceos aquarios ni, infidibula ii. ahenumquod
capial quadranlalia v. alieni operculum, uncos ni. label-

lum poluium, anqiiioras olearias ii. urnam quinquagena-

liam unam , Irullas m. silulum aquarium unum, pclvim

unam, matellionem , truUium, scutriscum, malellam,

nasiternam, candeiabrum, sextariuni
,
plostra majora m.

aratra cum vomeril)us vi. Juga cum loris ornala m. orna-

nienta bubus vi. ir|)icem unum , craies sleicorarias iv.

sirpcas stercorarias m. semuncias m. instrata asinis m.
fcriamenla, ferieas vm. sarcula vin. palas iv. rutra v.

laslros quadridentes u. falces fuiuarias m. stramentarias

VI. arboiarias v. secures m. cuneos m. fistulam farrariam

I. forpices 11. rutabulum I. foculosii. dolia olearia c. labra

XII. dolia quo vinaceos condal x. amurcaria x. viuaria x.

frumentaria xx. labrum lupinarium unum, sérias vi. la-

brum cluacrum unum,solium unum, lobra aiiuaria ii.

opercula doliis, seriis priva plura, molas asinarias unas,

et trusatiles unas, liispanienses unas, moliiia m. abacum
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deux bassins pour leau ; des couvercles pour les

tonneaux et les futailles; une paire de meules

tournées par les ânes, une paire tournée à bras

d'IiOnimes, une paire à l'espagnole; trois col-

liers, un buffet, deux p!ats en cuivre , deux ta-

bles; trois grands bancs, un siège dans la cham-

bre à coucher, trois escabelles
,
quatre tabourets

,

deux fauteuils; un lit dans la chambre à cou-

cher, quatre lits de sangle et trois autres lits;

un pilon en bois, un pour fouler la laine, un mé-
tier à tisserand; quatre pilons , l'un pour les fè-

ves, l'autre pour le froment, un pour les semen-

ces , un pour concasser les noyaux ; un boisseau

,

un demi-boisseau ; huit matelas , huit couver-

tures, seize oreillers; dix draps, trois serviettes,

six casaques pour les esclaves.

XI. — Dans un autre système, nombre d'aides et d'ou-

vriers qu'il faut mettre à la disposition de l'intendant.

Pour cent arpents de vigne on aura : un in-

tendant, une surveillante, dix ouvriers, un

bouvier, un ânier, un homme pour les saules

,

un berger : en tout, seize personnes; deux bœufs

,

deux ânes pour les chars, un pour la meule;

trois attirails de pressoirs avec leurs agrès; des

futailles suffisantes pour recevoir le produit de

cinq vendanges, et donnant chacune huit cents

mesures; vingt futailles pour les marcs, vingt

pour le froment; pour chacune d'elles les cou-

vercles et chaperons nécessaires ; six urnes cou-

vertes de genêt
,
quatre amphores du même

genre; deux entonnoirs, trois passoirs à osier,

trois passoirs pour arrêter les fleurs; dix vais-

seaux pour le moût ; deux chars, deux charrues;

un joug pour les chars, un joug pour la vigne

,

un pour les ânes ; un disque d'airain ; un collier

de meule ; une chaudière de la contenance d'un

1. orbes alieneosii. raensasii. scamna magna m. scamnum
in cubiculo unum, scabilla m. sellas iv. solia ii. Leclum in

cubiculo 1. lectcs loris subtentos iv. et lectos très commu-
nes, pilam Ijoneam unam, fullonicam unam, telam joga-

lem unam, pilas duas, pilum fabariuiu unum, (arrearium

inium, seminarium unum, qui nucleos succeruat unum

,

modium unum, semodium unum,culcitas vni. inslragula

vui. pulvinos XVI. operimenta x. mappas ni. centones

pueris vi.

XI. — Âlia inslitntio, quot et quibus conservis atque operis

insirui \illicum oporteat.

Quomodo viueam jugerumc. instrucreoportet : vilicum,

vilicam,operarios x. bubulcumi. asinariumi. salictarium

1. subulcum 1. Summa liomines xti. boves n. asinosplos-

trarios u. asinum moiarium i. vasa torcula inslructa m.
dolia V. ubi vindemiae esse possinl, culleum dccc. dolia

ubi vinaceos condat , xx. frumenlaria xx. operoula dolio-

lum, et tectoria priva. Urnas sparteas vi. ampboras spar-

teas IV. infidibula ii. cola vitilia m. cola, qui (lorem demani,
tria, nrceos muslarios decem. Plostra duo. aratra duo.

juga plostraria duo, iugum vinarium i. jugum asinarium
I. orbem abeneum i. molile i. alieneum, quod capit cul-

liuuîi uiiuin. operculuni aheni unum, imcos ferreos m.

culleus , avec son couvercle, pour la cuisine
; trois

crochets en fer; deux vases pour l'eau ; une am-
phore à trois anses, un bassin, un pot à l'eau,

une aiguière, un seau à puiser l'eau, un rafraî-

chissoir, une ècumoire ; un chandelier , un vase

de nuit; quatre lits, un banc, deux tables, un
buffet, un garde-manger, une garde-robe , six

grands bancs , une roue à puiser l'eau , un bois-

seau ferré, un demi-boisseau; une auge à les-

sive; un détrempoir, une auge à lupins, dix

cruches à vin; dix couvertures pour les bœufs

et les ânes; trois demi-bâts; trois corbeilles

pour les lies, trois roues tournées par les ânes,

une roue à bras. Ustensiles en fer : six ser-

pettes pour la vigne ; cinq serpettes pour les li-

gatures, trois croissants, trois serpes, cinq ha-

ches et quatre coins; dix socs en fer, six bê-

ches, quatre houes, deux râteaux à quatre

dents, quatre hottes à fumier, un panier pour

le même usage
;
quarante faucilles pour la vigne

,

six croissants pour les frayons; deux réchauds,

deux pinces à feu , un fourgon ; vingt paniers

d'Améria, sept paniers de semeur; quarante ba-

quets, quarante pelles de bois, deux auges;

quatre matelas, quatre couvertures, six oreil-

lers , six couvre-pieds ; trois serviettes, six casa-

ques d'esclaves.

XII. — Quantité et dénominations des ustensiles pour le

pressoir.

Il faudra pour le pressoir cinq séries d'ustensi-

les; cinq arbres montés, trois de rechange,

cinq treuils, un de rechange; cinq courroies,

cinq cordes de retour, cinq câbles, cinq poulies,

dix cordes d'attache, cinq levierset cinq assiettes

pour les arbres; trois cuves, quarante blocs,

quarante boucles
,
quarante frettes en bois

,
pour

alienum coculum, quod capiat culleum , urceos aquarios

II. Amplioram , nasiternam i. pelvim i, matellioncm i.

trullium i. silulum aquarium i. scutriscum, truUam,
candelabrum , matellam , lectos iv. scamnum i. meusas ii.

abacum i. arcam vestiariain i. armarium promptuariuni

I. scamna longa vi. rolam aquariam x. modium prœferra-

tum I. semodium I. labrum eluacrura i. solium. labrum

lupinarium i. sérias x. Ornamenta bobus ii. ornamenta

asinis instrata m. semuncias m- sportas faecarias m. mo-
las asinarias unas, trusatiles unas. Ferraraenta, falces

vinealicas vi. sirpiculas v. falces silvaticas v. arborarias

m. secures v. etcuneosiv. vomeres ferreos x. palas vi.

rutra quatuor, raslros quadridentes ii. crates stercorarias

IV. sirpeam stercorariam i. talculas vineaticas xl. falculas

ruscarias x. Foculos ii. forpices ii. rutabulum, corbulas

Amerinas xx. quala satoria vu. alveos xl. palas ligueas xl.

lintres ii. culcitasiv. instragulaiv. pulvinos vi. operimenta

VI. mappas m. centones pueris vi.

XII. — Quot et quœ in lorculari parari vasa oporteat.

In torcularium quae opus sunt vasis quinis. Prela tem-

perata v. supervacanea m. suculas v. supervacaneam r.

funcs loreos v. subductarios v. medipoiitos v. troclileas

X. (apistra v. assercula v. ubi i>rela sita sient v. sérias
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empêcher les arbres de se fendre; cinq meules,

dix seaux à puiser, dix baquets, dix pelles en

bois , cinq râbles eu fer.

XIU. — Disposition du pressoir et du cellier à olives.

A l'époque du pressurage voici ce qu'il faut

avoir au pressoir : un vase eu cuivre de la con-

tenance de cinq quadrantals; trois crocs en fer,

un disque d'airain; une paire de meules, un

crible, un tamis; une hache, une cruche à vin,

un levier, un lit monté pour les hommes libres

faisant l'office de gardiens ; un esclave du troi-

sième degré couchera avec les ouvriers; de vieil-

les et de neuves corbeilles ; une corde de hamac;

un oreiller, un cuir, deux lampes grillées, un

charnier; une échelle, des futailles à huile, leurs

couvercles; quatorze bassins à huile, deux gran-

des gondoles, deux petites; trois écuraoires

d'airain; deux amphores à huile, un vase

pour l'eau , une urne de quarante mesures ; un

setier pour l'huile , une cuvette ; deux enton-

noirs, deux éponges; deux pots enterre, un

autre de la contenance d'uue urne
(
quatre con-

gés), trois barres avec leurs clavettes; deux ta-

bourets, une balance , un poids unique de cent

livres , une série de divers poids.

XIV. — Clauses à proposer à l'arcliilecte pour bâtir une

maison de campagne.

Si vous faites bâtir à forfait une campagne

entièrement neuve, voici les obligations de l'en-

trepreneur. Conformément au désir, il construira

toutes les murailles en moellons unis avec de la

chaux, les piliers en pierres solides, les poutres

qui sont nécessaires, les seuils ,
les jambages de

porte, les linteaux, les lambourdes, les étais, les

m. vectes xl. fibulas xl. conlihulas ligneas, qui arbores

comprimât , si disliiascent , et cuueos vi. trapelos v. cu-

pas minusculas \. alveos x. palas ligneas x. rutraferrea v.

XIII. — Quoraodo torcularium et cellam oleariam parare

oporteat.

In torcularium in usuquodopus est. Urceum, alieneum

1. quod capial(inadrantalia quiufiue, uncos ferreos très,

orbem abeneum unum , molas unas, cribrum unum, iu-

cerniculum unum, securim unam, scamnum unum, se-

ï'iam vinariam unam, clavamtorcularii unam, lectum stra-

tum, ubi duo custodes liberi cubent, et tertius servus una

cum factoribus uti cubet. fiscinas novas veteres. epidro-

mum
,
pulvinum, corinm unum, lucernas craticulas duas,

carnarium unum, scalas unas. In cellam oleariam liipc

opus sunt. Dolia olearia , opercula , labra oiearia xiv.

concbas majores duas, et minores duas, truUas alieneas

très , amplioras olearias duas , urceum aquaiium unum

,

urnamquinquagenariam unam, sextariumoleariumunum,
labellum unum, infidibula duo, spongias dnas,urceos

lictiles u. urnales n. trulias b'gneas duas , ciaves cum
clostiis in ceilas duas , trutinam unam, centumpondium
incertum unum , et pondéra certa.

XIV. - Villam a;dilicandam fabro quomodo locaveris.

Yiliaia œdilicandamsi iocabis novam ab solo, fabcrbiec

étables d'hiver pour les bœufs, les râteliers

pour l'été, l'écurie, les chambrettes pour les es-

claves, trois garde-mangers, une table ronde,

deux chaudières, dix toits à porc, un foyer,

une porte cochère et une autre à la disposi-

tion du maître, les fenêtres, dix barreaux do

dix pieds pour les grandes fenêtres et pour les

petites, six lucarnes; trois bancs, cinq chaises;

deux métiers de tisserand, six carreaux transpa-

rents , un petit mortier à piler le grain , un mé-
tier de foulon ; les chambranles; deux pressoirs.

Le propriétaire fournira les matériaux , les objets

nécessaires à la main d'œuvre ; il fera tailler et

polir, il sera tenu de fournir uue scie et un cor-

deau ; cependant il n'est tenu qu'à couper et à

travailler les matériaux. C'est l'entrepreneur

qui fournit la pierre , la chaux , le sable, l'eau

,

la paille, et la terre employée au mortier. Si l'é-

difice vient à être frappé de la foudre, il faut y
prononcer des paroles sacrées. Voici le prix du
travail pour un honnête homme qui fournit large-

ment tout ce qui est nécessaire , et qui paye cons-

ciencieusement : les pannes occupent deux pieds

sur le toit , et on supputera ainsi : celle qui ne

sera pas entière , et qui aura été échancrée d'un

quart , sera comptée comme une demi. Les faî-

tières seront comptées pour deux pannes; toutes

celles qui auront de plus grandes dimensions se-

ront comptées pour quatre. Faites conduire de la

chaux et des pierres jusqu'à uu pied au-dessus du

sol , et ne mettez aux parties latérales , aux

chambranles et aux croisées que ce qui est stric-

tement nécessaire. Les autres conditions consis-

tent à composer toute la bâtisse de moellons unis

à la chaux. Le prix des ouvrages énoncés ci-des-

faciat oporlet. Parietes omnes (uti jussitur) calce et ce-

mentis, pilas ex lapide angulari, tigna omnia quae opus

sunt , limina
,
postes

,
jugamenta, asseres , luimentas, prae-

sepis bubus bibernas, et aestivas faliscas , equile, ceilas

familiœ, carnaria ui. orbem, aliéna ii. baras x. focum,

januam maximam , et alteram quam volet dominus, fene-

stras,clatrosinfenestras majores, et minores bipedales x.

lumina vr. scamnani. sellas v.telasjogalesduas,luminaria

VI. paullulam pilam , ubi triticum pinsant , unam , liillo-

nicam unam , antepagmenta , vasa torcula duo. Ha;c rei

materiem , et quœ opus sunt dominus pra-bebit, elad opus

dabit, (succidet, dolabit lineabit secabitque materiam

duntaxat conductor) lapidem, calcem, arenam, aquam,

paleas , terram , unde lutum Hat. Si de caelo villa tacta

siet, de ea re verba divina uti liant. Iluic operi precium

ab domino bono ,
qui bene prapbeat quœ opus sunt, et

numos lide bona solvat. In tegulas singulas ii. in tectum:

sic numerabitur tegula : intégra quœ non erit, unde quar-

ta pars aberit, duœ pro una, conliciares quœ erunt, pro

binis putabuntur : in aliis quot erunt, in siugulas quater-

nœ numerabuntur. Villa, lapide calce l'undamenta supra

terram pede, cœteros parietes ex latere, jugamenta et

antepagmenta, quœ opus erunt, indito. Cœtera lex uti

villa ex calce cementis ;
pretium in tegulas singulas \. s.

loco salubri bono domino liœc, (luœ stqira piccia posita
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sus s'évalue à un nummus sestertius par panne.

La main-d'œuvre se calcule sur ce pied , si l'on bâ-

tit dans un canton salubre et pour un homme de

bon accord ; mais tout propriétaire consciencieux

ajoutera un quart en sus s'il fait bâtir dans une

contrée malsaine où l'on ne peut travailler pen-

dant l'été.

XV. — Manière de construire les murailles.

Les murs auront cinq pieds de hauteur, et se-

ront faits avec des moellons liés avec du sable et

de la chaux; la pièce de comble aura un pied

d'épaisseur, sur un pied et demi de hauteur,

quatorze de longueur, et on devra exiger sur le

devis qu'elle soit crépie. S'il exige qu'on donne

aux murailles de la campagne cent pieds carrés,

e'est-a-dire dix pieds en tout sens , ou une ligure

ayant cinq pieds d'une face et une perche de

vingt pieds de l'autre, il faudra payer dix num-
mus; et s'il veut une fondation ayant un pied

et demi d'épaisseur, il devra fournir par chaque

pied de longueur un boisseau de chaux et deux

de sable.

XVI. — Conditions à imposer pour la cuisson delà chaux.

Quand on fait cuire la chaux à charge de par-

tage, voici les conditions des deux parties. Le

chaufournier monte le four, le chauffe, en re-

tire la ciiaux et débite le bois; le maître fournit la

pieire, le bois , en un mot tout ce qui est néces-

saire.

XVII. — Époque convenable pour l'abattage des bois.

Le temps le plus favorable à la coupe du chêne

rouvre, et des essences à échalas, c'est depuis

le solstice jusqu'aux frimas. Quant aux essences
{

qui portent du fruit , c'est l'époque de la maturité
i

de ceux-ci qui est la meilleure. Les essences qui

ne fructifient point sont bonnes à couper lors-

que la sève monte. On peut abattre en toute sai-

son les essences qui portent en même temps des

fruits verts et des semences mûres : tels sont les

cyprès et les pins. En effet , dans ces arbres il y
a deux sortes de fruits; l'un mûr, bon à cueillir

et près de tomber, lorsqu'il touche à la fin de la

première année : alors il faut couper l'arbre à i'é-

poque des semailles ; si l'on attendait plus tard

,

il faudrait reculer de huit mois. L'autre n'a pas

encore un an, et a une couleur verte. Il est avan-

tageux de couper l'orme quand ses feuilles com-
mencent à tomber.

XVIII. — Construction du pressoir.

Si vous voulez construire un pressoir à quatre

cuves, que celles-ci soient opposées les unes aux

autres , et montées ainsi qu'il suit : Les arbres au-

ront deux pieds d'équarrissage sur neuf de lon-

gueur, y compris les mortaises, et les tenons qui

les termineront supérieurement, et la portion de

leur pied qui sera engagée dans le patin; ouvrez

le logement des aiguilles de trois pieds neuf pou-

ces en hauteur, sur six doigts de largeur ; ouvrez

une mortaise à un pied et demi du sol; donnez

deux pieds à l'entre-jumelles , écartez les de deux

pieds des murs; mettez dix-huit pieds entre ces

jumelles et la paire de poteaux qui appar-

tient à ce même pressoir; donnez à chaque po-

teau deux pieds de diamètre et dix pieds de

hauteur, y compris les tenons qui doivent les

terminer supérieurement, et la partie qui sera

engagée dans le patin. Le treuil doit avoir neuf

pieds de longueur, sans compter celle de ses

tourillons. L'arbre doit avoir vingt-cinq pieds

simt. ex signo manupretium erit : pestilenli, ubi œstate

lieri non potest , bono domino pars cpiarta precii accédât.

XV. — Maceriui quomodo œdificentur.

Macerias ex calce, cemenlis , silice, uli dominus omnia

ad opus praebeat , altam p. v. facito, et columen p. i. cras-

sam p. I. s. longam p. xiv. et uli sublinat locari opoi tet.

Parietes villae si locet in pedes c. id est, p. x. quoquovor-

sum, libellis in pedes v. et perticam unam p. vie. n. x.

Sesquipedalem parietem dominus fundamenta faciat, et ad

onus praebeat calcis in p. singulo,s longitudiuem opus est

modium unun), arenae modios duos.

XVI. — Calx quo pactolocelur.

Calcem parliario coquendam qui dant, ila dant. Pcrli-

cit, etcoquit, et ex fornace calcem eximit calcarius,

et ligna conficit ad fornacem. Dominus lapideni , ligna ad

foruacem
,
quod opus siet, pra,-bet.

XVII. — Materies qui tempore annitempestiva sit.

Robus, materies item pro ridica , ubi solstilium l'uerit

ad bruraam semper tcmpestiva est. Qua^ materies semea

babet, cum semen maturum babet , tum tempesliva est.

Quse materies semen non babet, cum gliibel, tum tem-

pesliva est. Ea quœ semen viride et maturum babet, uti

semen de cupresso, de pino, quidvis anni légère possis

Item quidvis anni matura est, et lempestiva, ibi dum sunt

nuces bimse, inde semen excidet, et anniculiie ese ubi

primum incipiunt liiascere , tum legi oportet, per semen-

lim primum iucipiunt matur£e esse. Postea usque adeo

sunt plus menses vui. Hornotinae nuces virides sunt. UI-

mus, cum folia cadunt, tum ulraque tempesliva est.

XVIII. — Torcularium quomodo œdilices.

Torculariumsi œdilicare voles, quadrinis vasis uti con-

tra ora sient, ad bunc modum vasa componito : arbores

crassas p. n. allas p. ix. cum cardinibus, foramina

longa p. iii. s.Z exculpta digilos vi. Ab solo foramen pri-

mum, p. r. s. inler arbores et arbores, et parietes p. u.

in H. arbores p. i. Z— arbores ad stipilem primum direc-

tos p. .XVI. slipites crassi p. ii. alti cum cardinibus p. x.

sueula prœter cardines p. ix. prelum longum p. xxv.

itiibi lingulam p. u. s. pavimentum binis vasis cum canali-

bus duobus p. XXXIV trapetibus locum dextra, sinistra.
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(le longueur, y compris la partie engagée en-

tre K'S jumelles , Uuiuelle aura deux pieds et demi

de longueur. La surface du hangar qu'occu-

pent deux pressoirs, y compris leurs deux bas-

sins et deux trapètes, aura trente-trois pieds de

largeur, prise sur la longueur du hangar; dans

cette surface seront pris, entre un pressoir à

droite et un à gauche, vingt pieds pour placer

les deux trapètes appartenant à ces deux pres-

soirs; entre les poteaux d'un pressoir et ceux du

pressoir de la seconde couple qui est sur le même
alignement, il faut un espace de dix-huit pieds

pour les charrois. Entre ces derniers poteaux

appartenant à la seconde couple des pressoirs et

le mur qui est derrière leurs jumelles , il y aura

vingt-deux pieds : ainsi le total de l'emplacement

qu'il faut pour loger ces quatre équipages est de

soixante-six pieds de longueur sur trente-six

pieds de largeur entre murs. Aux places où

vous dresserez vos jumelles, faites de bons fon-

demens, de cinq pieds de profondeur ; couvrez-

en, d'une pierre dure d'un pied et demi d'épais-

seur, la superficie, qui sera de six pieds et demi

de longueur sur deux pieds et demi de largeur.

Vous creuserez dans cette pierre un logement

pour les pieds des deux jumelles; établissez donc

dans ce logement vos deux jumelles. Ce qu'il y
restera de vide entre le pied de l'une et celui de

l'autre doit être rempli par une pièce de chêne;

et s'il s'y trouve quelque faux joint , on coulera du

plomb. Les tenons supérieurs des jumelles au-

ront six doigts de hauteur, et elles seront coif-

fées d'un chapeau de chêne. Vous ferez de même
de bons fondements de cinq pieds de profondeur,

pour placer les poteaux ; vous y poserez sur son

lit de carrière , et bien de niveau , une pierre de

taille longue de deux pieds et demi, large de

deux pieds et demi , et épaisse d'un pied et demi.

Sur celte pierre vous poserez un poteau ; et sur

une pierre semblable, et assise de même, vous

poserez l'autre poteau de cette paire. Sur les ju-

melles et les poteaux de chacun des deux pres-

soirs, vous poserez une poutre horizontalement,

large de deux pieds, grosse d'uu pied et lon-

gue de trente-sept pieds , ou deux poutres de cette

même longueur et jumellées, si vous n'en avez

pas d'assez grosses. Sur ces poutres vous pose-

rez, entre les murs qui terminent la longueur

du hangar et le passage des voitures ( c'est l'em-

placement des trapètes), vous poserez, dis-je,

une poutre de vingt-quatre pieds de longueur,

et d'un pied et demi d'équarrissageen une pièce,

s'il se peut, sinon en deux pièces jumellées. Sur

ces poutres posez des bouts d'autres poutres

,

qui s'appuieront indirectement, par le moyen du

poitrail, sur les jumelles et les poteaux ; et sur

cette charpente élevez une maçonnerie pour en

joindre le poids à celui des bois, et l'augmenter

jusqu'à ce qu'il y en ait assez. L'aire de chaque

pressoir sera fondée à cinq pieds de profon-

deur; elle sera ronde, et aura six pieds de dia-

mètre; le bassin, qui sera rond aussi , n'aura que

trois pieds de diamètre , et un pied trois quarts

de profondeur. Le pavé de la totalité du han-

gar aura été creusé de deux pieds de profon-

deur, et le fond en aura été assuré à l'aide de

la hie ; après quoi l'on aura étendu une couche

de demi-pied d'épaisseur en menu ciment,

avec chaux et sable, et d'autres couches sembla-

bles, jusqu'à ce qu'on ait regagné son premier

niveau. Mais pour les aires et les bassins, voici

la façon de les paver : lorsque vous aurez bien

nivelé et aplani la surface des fondements, cou-

chez une première assise de gravier, sable et

chaux , et la battez. Faites une seconde assise pa-

reille, recouvrez celle-ci d'une couche épaisse de

deux doigts, en chaux et ciment, de tessons passés

!
au crible; cette couche faite, battez-la, frottez-

|)avimenluni f. \x. intcr binos slipiies vectibus lociim p.

wiii. Alteris vasis ex adversum ab stipile extremo ad

l)arietem, qui pone arbores est, p. xxii. Sumuia torcuîaiio,

vasis quadrinis loiigiludine p. lxvi, latitudine p. xxxvi in-

tcr parietcs. Arljoies iil)i statues, f'undanienla bona l'acilo

alla p. V. iuibi lapides silices totum forum loiigum p. v.

latum p. 11. s. crassum p. i. s. Jbi forainen pcdiciiiis

duobus facilo. Ibi arbores pedicino in lapide staluilo.

Iiiter duas arbores, ([uod loci supererit, robore ex-

pleto, eo piumliuni iiifiindito, superiorem paitem arbo-

rumdigitos sex allam facilo siet, eocapitulum robustum
indito. Uli siet slipiies ubi slendamenlap. v. facit, funto;

ibi siliceni longum p. ii. s. lalum p. ii. s. crassum r. ii.

s. planum staluilo, il)i stiplles staluilo. Item alte-

rum slipilem staluilo. Iiisuper arbores slipilesque Ira-

bcm planam imponito, latam p. ii. crassani p. i.

longani p. xxxvii. vei duplices indito , si soiidas non lia-

bebis. Subeas Irabes intcr canales, et parieles extremos,
ubi trapeti slent , trabeculam pcduni xxiii. s. imponilo

scsquipedaiem, aul binas pro singuiis eo supponito. In ils

trabecuiis tiabes, quae insuper arbores slipiies slant, ('ol-

locato. In iis lignis parieles extruilo, jungiloque mate-

lia;, ulioneris salis babeal. Aream ubi faciès, p. v. fun-

damenta alla facilo , lata p. vi. aream, et canalem rotun-

dam facilo latam p. iv. s.
~— Cœlerum pavimenlnm

lotum fundamenta pcdum duorum facilo. Fundanienta

primum fistucato, poslea cementis minutis, et oalce are-

nato semipedem unumquodque corium siruito. Pavimen-

la ad liunc modum facilo, ubi lilMaveris , de glarea,et

calce arenato primum corium facilo; id pilis subigilo,

item allerum corium facilo. eo calcem cribro succretam

indito aile digilos duo. Ibi de testa arida pavimentum

struilo. Ubi slruclum ciil, pavito, fricaloqiie oleo, uli pa-

vimenlnm bonum siet. Arbores, slipilesque robustas

facilo, aul pineas. Si Irabes minores facere voles, canales

extra columnam expolito. Siila fcccris, Irabes pedumxxii.

long.Te opiis erunt. Orhem oleariiim lalum pedibus iv.

puuic^uis coagmcnlis facito, crassum digilos vi. fucito,
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la ef polisscz-ia à l'huile , et vous aurez de bonnes

aires de pressoirs et de bons bassins. Vous choi-

sirez entre le chêne ou le pin pour faire vosjumel-

les et vos poteaux. Si vous voulez vous dispenser

d'employer des poutres aussi longues que le porte

la fixation précédente, entez-les par entailles; et

dès lors il suffira d'avoir des poutres de vingt-

cinq pieds. La table qui couvrira les tas à pres-

surer aura quatre pieds de diamètre ; les pièces en

seront jointes et assemblées par clefs ù la car-

thaginoise; elles auront six doigts d'épaisseur,

elles seront liées extérieurement par clefs à

queue d'aronde de bois d'yeuse, maintenues en

place par des chevilles de cornouiller. Elles se-

ront encore affermies dans leur assemblage par

trois barres fixées par des clous de fer. Cette

table sera d'orme, ou de cornouiller. Si vous

avez de l'un et de l'autre bois, entremêlez-les.

XIX. — Ustensiles pour la fabiicalion du viu : poteaux
,

et leui disposition.

Si ces équipages sont destinés au pressurage

du raisin , les jumelles et les poteaux auront deux

pieds de hauteur de plus; on terminera les en-

tr'ouvertures des jumelles à un pied au-dessous

du chapeau
,
par un logement ouvert d'un demi-

pied en hauteur comme en largeur, pour rece-

voir une aiguille particulière. Chaque tête du

treuil sera percée de trois trous de part en part

,

ce qui produira six orifices pour recevoir les

barres; le premier trou sera percé à un demi-

pied du tourillon, les autres seront distribués

avec égalité sur la longueur de la tête. Le croc

sera sur le point milieu de la longueur totale

du treuil , et le milieu de l'intervalle qui se trou-

vera entre les poteaux doit être marqué par ce

croc. Pour que l'arbre soit bien établi dans sa

juste direction, vous aurez soin, en taillant le

pied, de vous jauger fidèlement sur le milieu de

la largeur de l'arbre , à l'effet que ce milieu con-

«
suljscndes iligneas adlndito, Eas uhi coufixeriSjClaviscor-

iieis occludito. In euni orl:»cm tris calenas indito. Eas ca-

tenascumorbibusclavis feneis corrigito. Orl)eni ex uimo,

autexcorytofacito. Si ulrumque liabebis, alternas indito.

XIX. — Quoi vasa vinaria, qviibus stipitibus et qualiter

facias.

In vasa vinaria stipites arboresque binls pedlbus altio-
j

res l'acilo, supra foramina arboruni pedem quœque uti

absient. Unœ fibui.x' locum facito senii pedem quoquovci-
sunri. In suculani scna foramina indito. Foramen, qimd
primum faciès , semipedem ab cardine facito, caetera

dividito quani rectissime. l'orculnm in média sucula faci-

to. Inter arbores médium quod crit , id ad mediam colli-

brato, ul)i porculum figere oportebit. Uti in medio pre-

lum recte situm siet. Linguiam cum faciès , de medio
prelo collibrato , ul inter arbores l)ene conveniat. Digitnm

pollicem iaxamenti facito. Vectes longissimos pcdum xviit.

sxundos pedurn \vr. tertios pedum xiv. remissarios pe
d-.imxi;. altcros pedum x. leilios pedum vm.

coure précisément avec le milieu de l'entre-ju-

melle. Vous laisserez un travers de pouce de
jeu entre cette pièce et les jumelles. Les plus
longs leviers dont on puisse faire usage ont
dix-huit pieds, les seconds seize , les troisièmes
quatorze; ceux dont on use le plus coiïimuné-
ment sont de douze, de dix, et de huit pieds
seulement.

XX. — Ajustage du pilier pour le pressoir.

Comment il faut ajuster le trapète. Il faut que
la petite colonne de fer qui s'élève sur le mi-
liaire soit fixée invariablement, et bien verti-

calement : pour cet effet, enfoncez des coins de
bois de saule tout autour, dans la boîte où elle

est engagée; gardez-vous d'y couler du plomb,
pour l'affermir : si elle vacille, arrachez-la plu-

tôt, et posez- la de nouveau avec des coins de

bois de saule
,
jusqu'à ce que vous soyez parvenu

à la rendre stable et bien d'aplomb. Faites les

moyeux des meules d'olivier orchite , et assurez-

les dans la pierre , à l'aide du plomb que vous

coulerez entre la pierre et le bois; ayez soin

d'éviter qu'ils ne ballottent : s'ils viennent à va-

ciller à l'essieu, remboîtez les boîtes d'une seule

pièce épaisses d'un travers de pouce, et faites

en sorte que les deux orifices de chacune s'ef-

fleurent exactement de chaque côté , et puissent

tous deux être fixés par clous, crainte que la boîte

ne se dérange.

XXI. — Commissure de la cuve avec le pressoir.

Donnez dix pieds de longueur à l'essieu : qu'il

soit de la grosseur que demandent les moyeux
des meules : donnez à la partie qui en formera le

milieu, et séparera les meules l'une de l'autre,

toute la grosseur que demandera la colonne de

fer pour y être reçue : faites dans cette même
partie le logement du sommet de la colonne

;
gar-

nissez-le intérieurement d'une boîte de fer ajus-

XX. — Trapeti columnella quo sit concinnanda modo.

Trapetum quomodo concinnare oporteat. Colimiellam

ferream , qua; in miliario stat , eam rectam stare oportet

in medio ad perpendiculum, cuneis salignis circumfigi

oportel bene. Eo plumbum effundere caveto, ne labet co-

lumella. Si movebitur, eximito, denuo eodem modo facito,

ne se moveat. Modiolos in orbis oleaginos ex orchite olea

facito, et cos circumplumbato, caveto ne laxi sient. Si

aulem labent in cunam , eo indito tunicas solidas et latas

digitum pollicem. Facito iabcam, bifariam babeant, (|uas

figas clavis dupllcibus, ne cadanl.

XXI. —Cupa trapeti quomodo fahrelial.

Cupam facito p. x. tam crassam quam modioîi postula-

bunt, mediam inter orbis quœ conveniat, tam crassam

quam columella ferrea erit. Eam mediam pertundito, uti

columellam indere possis. Eo fistulam ferream indito, qua>

in columellam conveniat , et in cupam. Inter cupam dextra

sinislra pertundito kde digitos primoris iv. aile digitos
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tée au diamètre de la colonne et à celui de l'es-

sieu. Vers le milieu de cet essieu, tant à droite

qu'à gauche , faites des trous larges de quatre

pointes de doigts, et profonds de trois; attachez

sous cette pièce
,
qui est sulTisamment large dans

cette partie, uue platine de fer percée
,
pour livrer

passage à la colonne; garnissez de lames de fer

les quatre parois latéiales de chacun des trous

que vous aurez pratiqués de droite et de gauche

dans la face intérieure de l'essieu. Repliez sur

cette surface chacune de ces quatre lames intro-

duites dans chaciue trou. Sur les parties repliées

de toutes les lames insérées dans les trous de

droite et de gauche, appliquez-en d'autres plus

minces, que vous clouerez ensemble, pour con-

tenir les premières, dont la destination est d'em-

pêcher que les trous ne s'élargissent; quant à la

destination de ces trous, elle est de recevoir les

pieds-pendants. Armez les parties de cet essieu

qui doivent être engagées dans les moyeux , cha-

cune de quatre pièces de fer en forme de goutie-

res, que vous entaillerez dans le bois de toute

leur épaisseur, et percerez dans le milieu
,
pour

les tixer à l'aide de petits clous. Vous percerez

chaque fusée de l'essieu à sa sortie de la meule,

et en même temps deux des pièces de l'arma-

ture pour placer l'*-, qui s'opposeraaceque la meule

ne s'éloigne trop de l'épaulement. Pour assurer

mieux ces armatures, embrassez-en les bouts

extérieurs au moyen d'une frette du poids d'une

livre , et large de six doigts
,
percée dessus et des-

sous au droit du trou de l'.s ; tout cela est néces-

saire pour empêcher que l'essieu ne soit mâché
par la pierre. Mettez entre l'épaulement de cha-

que fusée et la meule , ainsi qu'entre la meule et

\'s, des rondelles de fer bien lissées, crainte que

cette partie de l'essieu et \'s ne soient promptement

usées. Le corps de cet essieu peut être d'orme ou

de hêtre. Jl en coûtera, pour le fer façonne et

posé par le même ouvrier, soixante nummi
;
pour

le plomb
,
quatre

;
pour le salaire de l'ouvrier

qui aura ajusté l'essieu et les moyeux dans la

pierre, huit; pour le maître ouvrier s'entend.

Il faut que le même ouvrier ajuste aussi le tia-

pète : la somme totale de la dépense sera de

soixante-douze nummi, sans compter le salaire

des aides dont on aura eu besoin.

XXII. — Comment l'ouvrier doit disposer le pressoir.

Voici à quoi il faut prendre garde, quand on

ajuste ces sortes de machines : que le bassin soit

bien de niveau
;
que les meules en roulant soient

constamment éloignées du rebord d'un travers

de petit doigt
;

qu'elles ne touchent point au

champ du bassin, de peur qu'elles ne le meur-

trissent : qu'il y ait entre la meule et le miliaire

un doigt de jeu ; s'il y en a trop , on le revêtira

d'une corde dont la grosseur sera égale à ce qu'il

y a de trop au jeu ; on roulera cette corde autour

du miliaire , en le serrant fortement , et en pres-

sant le plus (ju'on pourra les révolutions de la

corde les unes auprès des autres. Si les meules

portent sur le champ du bassin, rehaussez le

miliaire à l'aide de tourteaux de bois pei ces pour

être en'ilés par la colonne, et dont l'épaisseur

soit telle, que les meules se trouvent suspendues

à la hauteur convenable ; de même, pour ajuster

les meules relativement aux rayons du bassin,

ayez recours aux rondelles de bois ou de fer de

diverses épaisseurs, que vous mettrez entre l'é-

paulement et la meule, ou entre la meule et l'.s-,

suivant l'exigence du cas, à l'effet que les meu-
les suivent exactement leur chemin, sans trop

s'approcher ni s'écarter du rebord ou du miliaire.

Une de ces machines a été vendue , aux environs

de Suessa, quatre cents nummi et une livre

d'huile ; il en a coûté soixante nummi pour l'a-

juster en place, soixante-deux tant pour le

transport qui en a été fait par les bœufs, que pour

primoris fres, sub cupa tabulam ferream lata cupa média
erit, pertusam figito, quœ in coiumellam convenial. Dextra
sinistia foramina ubi fecetis, laminis circumplectito, le-

piicato in interiorem pailem ciip.-ie omnis quatuor lamin>is :

dextra sinistia foramina utrinque secns laminas. Subla-

minas pointas minutas supponito , eas inler sesc configilo

,

ne foramina majora fiant, quo copul.ie minusculae indentur.

Cupam, qua Uni in modiolos erit, utrinque secus imbri-

cibus ferreis quatuor desues, ibi utrinque secus facito,

qui figas. Imbrices médias clavulis figito. Supra imbrices

extrinsecus cupam pertundlto, qua clavus eat qui orbem
cludat. Insuper foramen librarium ferieum digitos sex

latum indito, pertusum ulrunque secus qua clavus eat.

Haec omnia ejus rei causa fiunt, uti ne cupa in lapide con-

teratur. Armillas iv. facito, (puis circum orbem indas,

ne cupa et c^vus conterantur intrinsecus. Cupam materia

nlmea aut faginea facito. Ferrum factnm, qiiod opus erit,

uli idem Adjer figat. ns. lx. opus sunt, cum plumbum
tupani emito u& iv. cupam qui concinnct, et modiolos

qui indat, et plumbet, opéras fabri dunlaxat hs. vin.

Idem trapelum oporlel accommodet. Sumraa sumpti us.

Lxxu. piaeter adjutores.

XXII. — Quomodo faber trapetum accommodet.

Trapetum lioc modo accommodaie oportet : libratoruli

staluaturpariler. Ab labrisdigitummiinmum orbem abesse

oporlel. Ab solo mortarii orbes cavere oporlel , ne (piid

morlariiun lerant. Inter orbem, et miliarium unum di-

gitum interesse oportet. Si jdus inlereril, alque orbes

nimium aberunt, fumi circunligalo miliarium arcle cre-

bro, uli expleas quod nimium interest. Si orbes alliores

erunt, alque nimium morlariumdeorsum leret, orbiculos

ligueos perlusos in miliarium , in coiumellam supponito,

eo alliludinem lempeialo. Eodem modo lalitudinem orbl-

culis iigneis, aut armillis feireis lemperalo, usque dum
recle lemperabitur. Trapetus enqitus est in Suessano

us. cccc. et olei p. 1. composluran us. lx. vecluraboum,

opéras sex liomines vi. cum bubulcis ns. lxii cupam oi-
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ies journées de six hommes, y compris les bou-

viers. L'essieu tout appareillé a coûté soixante-

douze nummi en argent, et vingt-cinq pour

riuiile : ainsi le tout se monte à six cent dix-

neuf nummi. Jl en a été vendu une tout appa-

reillée à Pompéi, qui a coûté trois cent quatre-

vingt-quatre nummi d'achat, et deux cent qua-

tre-vingts pour le transport. Il est toujours indis-

pensable de faire ajuster ces machines chez soi

en les y mettaisl en place, et pour cela il en

coûte soixante nummi pour les frais ; ainsi toutes

raonfées elles reviennent à sept cent vingt-

quatre nummi. Si vous voulez remonter de vieux

trapètcs avec de mnennes meules, qui n'aient

qu'un pied et trois doigts d'opaisseur sur un

pied de diamètre, et dont l'ouverture ait un demi-

pied de diamètre de part en part, il faudra , lors-

que vous les aurez fait apporter chez vous, les

faire ajuster relativement aux rayons des bassins

de vos trapètes. On trouve de ces moyennes

meules près des murs de Rufrus
,
pour cent qua-

tre-vingts nummi , et il en coûte trente pour les

faire ajuster ; on les achète le même prix à

Pompéi.

XXIII. — Pit'paralifs pour la veiulange.

Au moment de la vendange , faites toutes les

dispositions nécessaires; faites laver les vases,

raccommoder les paniers, enduire depoix les fûts

et autres ustensiles; pendant les jours pluvieux

on préparera et on raccommodera les corbeilles :

achetez des charrettes, salez les olives qui se dé-

tachent. Coupez les raisins demi-mûrs pour

faire du vin précoce
,
qui servira de boisson aux

ouvriers lorsque le moment en sera venu. Distri-

buez dans les futailles tout le raisin intact et sec

que vous aurez coupé chaque jour. Si cela est

nécessaire, mettez dans le moût du vin cuitpro-

natam hs. lxxii. pro oieo ns. xxv. s. s. hs. dcxxix.

Pompeiis emplus ornatiis hs. cccxxcivvectiira hs. ccxxc.

Dofiii meliiis conclnnatur, et accommodatui-. Eo sumpli

opnsest HS. Lx. Sumins HS. Dccxxiv. Si orbes lu veleics

Irapetos parabis medios crassos p. i. digitos m. altos p. i.

foranien semipedem qiioquoversnm ; eos ciim advexeris,

ex liapeto temperato. li emnnlur ad Riifii rr.acerias hs.

cxxc. lemperantur hs. xxx. tanlidem Poinpeiis emitiir.

XXIII. — Quœ ad vindemimam in tempore paraît opus sit

Face ad vindemiam
, qiiœ opus sunt , uti parenlur, vasa

laventur : corbula; sarciantnr : picenfur dolia : qiiae opus

sunt, picentur, cum pluet; qnala parentur, sarciantnr

Far molatur. Menae eniantnr. Oleœ caducae saliantur. Uvas
miscellas ad vinum prœliganeuMi, quod operarii bibant,

iibi tempuserit, legito. Succum puriter omnium dierum
pariter in dolia dividilo. Si opus erit, defrutum indifo in

mustum, cineris lixivi cocti partem quadragesimam addito

defruto, vel salis sesquilibram in cullenm. Marmor si

indes, in culleum iibram indito. Id indlto in urnam, mis-

fplo cum muslo. Id indito in dolium. Resinam si indes, in

venant de mère-goutte à la dose d'une partie

sur quarante, ou une livre et demie de sel par

culléus. Si vous le traitez avec du marbre pulvé-

risé , n'en mettez qu'une livre
,
que vous délayerez

préalablement dans une urne avec du moût, et

que vous introduirez ensuite dans le fût. Si on y
met de la résine, on la pulvérisera soigneusement,

et on l'emploiera à rai.son de trois livres par cul-

léus; on la mettra dans une clisse en jonc qu'on

suspendra dans le tonneau : on l'agitera de

temps à autre, pour en hâter la dissolution. Du
reste, quelle que soit la nature du mélange, vin

cuit, craie ou résine, il faut le remuer fréquem-

ment pendant vingt jours, et le maintenir conti-

nue! iement en mou\ement. Il faut aussi ajouter

dans chaque futaille et par portions égales le

vin de second pressurage.

XXIY. — Fabrication du vin grec et du vin de paille.

Recette pour faire du vin grec : Prenez des

raisins apicius à leur complète maturité; mêlez

au moût deux quadrantals de vieille eau de

mer ou un !)oisseau de sel. Suspendez-le dans un

sac, et le laissez fondre dans le moût. Si vous

voulez avoir un vin paillet, prenez moitié de vin

apicius et moitié de vin gris, et ajoutez-y un
trentième de vin vieux cuit. Règle générale : dans

toute espèce de vin artificiel mettez-y un tren-

tième de vin cuit.

XXV, — Fabrication du vin cuit.

Lorsque le raisin sera mûr et la vendange ar-

rivée, gardez le premier pour votre maison et

vos gens; ayez soin de ne faire la cueillette que
par un temps sec et lorsque le fruit est bien mûr,
de peur que le vin ne mente à sa réputation.

Etendez tous les jours les marcs nouveaux sur

un lit de sangle, qui servira de crible; foulez-les

culleum musti p. ni. bene comminuito, indito in fisceliam

et facilouti in dolio musti pendeat. Eam quassato crebro,

uti résina condeliqnescat. Si indideris defrutum , aut mar-

mor, aut resinam, dies xx. permiscelo crebro, tribulato

quotidie. Tortivum mustum circumcidaneum suo cuique

dolio dividito, additoque pariter.

XXIV. — Vinum gra?cum et lielveolum quo liât modo.

Vinum graecum boc modo tieri oportet : Uvas Apicias

percoctas bene legito. Ubi deiegeris, in ejus musti culleun>

aqiiœ mariuae veteris quadrantalia n. vel salis puri nio-

diiim. Eum in tiscella suspendito, sinitoque cura mnsto

distabescat. Si lielveolum vinum facere voles, dimidium

belveoli, dimidium apicii vini indito, defruti veteris par-

tem trigesimam addito. Quicquid vini deCrulabis partem

trigesimam defruti addito.

XXV. — Vinum coctum quo fiât modo.

Quum vinum coctum erit, el quum legetiir, facilo uti

servetur famili.ne primum. Sicque facilo studeat bene per-

coctum sicciimque légère, ne vinum nomen perdat. Vi-

naceos quotidie récentes succeniito, lecto caîslibus sub-
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dans des futailles ou dans des euves onduiios de

poix, couvertes ensuite ei'méti(îuei'neut avec un

iut, et pendant Thivcr vous les ferez donner aii\

bœufs : ou bien trempez-les dans de l'eau , et

dans peu vous en aurez une piquette pour vos

esclaves.

XXVI. — Mettre les vases en ordre après la vcndanj^e.

Après la vendange mettez en place tous les

vases du pressoir, les paniers, les cabas, les ca-

bles, les barres et les aiguilles; faites nettoyer

deux fois par jour les futailles remplies. Qu'à

chaque tonneau soit affecté un balai pour en

frotter l'extérieur. Trente jours après l'enton-

nage , lorsque les futailles ont rejeté toutes les

pellicules, placez les bondes, si vous voulez ti-

rer au clair; c'est ici le moment le plus conve-

nable.

XXVII. — Semailles.

Semez pour la nourriture des bœufs l'ocimum,

la \'esce, le fenugrec, la féveroUe, l'ers. Semez

ces fourrages à trois reprises différentes. Vous

songerez ensuite à la semailledes autres récoltes.

En même temps creusez dans une terre reposée

des fosses pour les oliviers , les ormes , la vigne

,

et les figuiers. Si le terrain n'est pas humide,

plantez des oliviers pendant la semaille, bour-

geonnez les jeunes pousses de ceux qui ont été

plantés auparavant, et déchaussez les arbres.

XXVIII. — Comment il faut planter l'olivier, la vigne, le

figuier et les antres arbres.

Quand vous transplanterez des oliviers, des

ormes, des figuiers, des arbres fruitiers, des pins

et des cj'près , enlevez-les avec leurs racines et

le plus de terre possible , entourez-les de liga-

tento cribrum illito, vel rei parato, eos concnlcato in dolia

picata, vel in lacum vinarium picatum. I<1 bene operito,

jubeto oblini, qnod des bubns per hiemem. Indidem, si

voles, lavilo paulalim. Erit lorea familise, quod blbat.

XXVI. — Quod, vinderaiafacta, vasa reponanlur.

Vindemia facta vasa torcula , corbulas fiscinas , fîmes

,

patibula, fibulas jubeto suo quidquid loco condi. Dolia

cum vino bis in die face extergeantur. Privasque scopuias

in dolia facito liabeas illi rei
,
qui labra doliorurn circimi-

frices, iibi erit lectum dies triginta; si bene deacinata

erunt dolia, oblinito.Si voles de fœcedemere vinuni, lum
erit ei rei optimum tempus.

XXVII. — Sementim, uti facias.

Sementim facito, ocinum, viciam, fœnum Gra^cum

,

fabam,ervum, pabuluni bubus. Alteram , et tertiani pa-

buli sationem facito. Deinde alias fruges serilo. Scrobis

in vervacto oleis , ulmis, vitibus, ficis, simul cum semine
serito. Si erit locus siccus , tum oleas per sementim serito,

et quœ ante satœ erunt, teneras tum suppiitato, et arbores

ablaqueato.

XXVIII. — Oleas, vîtes, ficos, celerasque arbores cum se-

ras
, quoraodo seras.

Oleas , ulmos, (icos, poma, vîtes, pinos, cupressos cum
sores, bone mm radicibus eximito cum terra sua quam

ments , afin de pouvoir les transporter. Craignez

surtout de les arracher ou de les transporter

lorsqu'il venteou qu'il pleut. Une fois placés dans

la fosse , couvrez-les avec la terre de la surface :

couvrez toutes les racines avec de la terre, que

vous foulerez soigneusement sous vos pieds, et

qu'enfin vous passerez de votre mieux avec des

dames et des battes ; vous couperez la flèche des

arbres qui auront plus de cinq pieds de hauteur,

vous placerez à Ifi cicatrice un lut que vous as-

surerez avec des feuilles.

\X1X. — Répartiijon du fumier entre les arbres cultivés.

Enfouissez-en la moitié dans la terre destinée

aux plantes fourragères; si cette terre est déjà

emplantée d'oliviers, déchaussez les pieds et

mettez-y de l'engrais; semez vos graines, mettez

un quart de fumier sur les oliviers déchaussés , là

où ils en auront un pressant besoin, et enterrez-le.

Réservez l'autre quart pour les prairies , surtout

pour les parties qui sont exposées au vent Favo-

nius; charriez vos engrais lorsqu'il n'y a pas de

lune.

XXX. — Des fenillards comme nourriture des bœufs et

des moutons.

Donnez à vos bœufs des feuilles d'orme, de

peuplier, de chêne, de figuier, autant que vous

en aurez. Distribuez aux brebis toutes vos feuil-

les vertes. Jusqu'à ce que les autres fourrages

soient mûrs, distribuez votre feuillage aux bre-

bis dans des parcs établis sur les terres que vous

devez ensemencer. Si vous réfléchissez combien

nos hivers sont longs, vous conserverez autant

que possible les fourrages secs amassés pour la

froide saison.

plurima, circumligatoque uti ferre possis. In alveo aut in

corbiila ferri jubeto. Caveto cum ventus siet aut imbcr,

effodias, aut seras. Nam id maxime cavendum est. In scrobe

cum pones, summam terram subdito. Postea operito terra

radicibus fini, deinde calcato pedibus bene, deinde fistu-

cis vectibusque calcato quamoptime poteris. Id erit ei rei

primum. Arbores crassiores digitis v. qu.Te erunt, eas prac-

cisas serito, oblinitoque fimo summas, et foliis alligato.

XXIX. — Stercus ad arbores colendas uli dividas.

Stercus dividito sic. Partem dimidiam in segelem , ubi

pabulum seras, invehito. Et si ibi olea erit, siuiul abla-

queato, stercusqueaddilo. Postea pabulum serito, partem

quartam circum oleas ablaqueatas
,
qua maxime opus erit

,

addito , terraque stercus operito. Alteram quartam partem

in pratum reservalo , idque tum maxime opus erit, ubi

favonius flabit. Eveliito luna silenti.

XXX. — Quomodo bubus des et ovibus frondem.

Bubus frondem ulmeam, populneam, querneam, ficul-

neam, usquedum liabebis, dato. Ovibus frondem viridem

,

usquedum babebis, piaebelo. Ubi sementim facturus cris,

ibi oves delectato , et frondem usque ad pabula malura

dato. Pabulum aridum quod condideris in bicnie, quam
maxime conservato, cogitatoque bieu)S «|uam longa siet.
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XXXT. —
' Clioscs iiccessaiics pour la lécoile des olives.

Préparez tout ce qui est nécessaire pour la ré-

colte des olives : les osiers bien aoûtés , des sau-

les coupés eu un temps opportun pour tresser les

paniers, raccommoder les vieux, et pour faire des

aiguilles. Faites enfouir dans les fumiers ou

plonger dans les marcs les fascines trop sèches

d'yeuse, d'orme, de noyer et de figuier, afin de

les en tirer au besoin pour faire les aiguilles.

Taillez des leviers d'yeuse, d'olivier, de laurier et

d'orme , afin qu'ils soient prêts à temps. Le charme
noir est le meilleur bois pour les arbres du pres-

soir. Abattez les troncs d'ormes, de pins, de

noj^ers et d'autres espèces au dernier quartier de

la lune , après midi , lorsque le vent du sud ne

souffle pas. La m/;illeure époque est celle de la

maturité des semences. Il ne faut ni les couper ni

les façonner lorsque la pluie vient de tomber.

Les essences qui ne fructifient point sont bonnes

à couper quand l'écorce se détache. Quand le

vent du sud souffle, ne touchez pas sans néces-

sité ni aux bois, ni aux vins.

XXXII. — Époque convenable à i'élagage des aibres.

Commencez de bonne heure la taille des vi-

gnes et des arbres. Multipliez la vigneau moyen
de tranchées, et autant que possible élevez- la ver-

ticalementau-dessus de l'ouverture. Dans lataille

des arbres, faites en sorte que les rameaux épar-

gnés s'étalent, qu'ils soient coupés convenable-

ment et pas trop multipliés, que les sarments

soient bien accolés a toutes les branches. Craignez

surtout que la vigne ne pende en festons ou ne

soit étranglée sur les nœuds
; que les sarments

soient également répartis sur les arbres et en

nombre suffisant : et si vous le jugez nécessaire,

XXXr. — Ad oleam cogendam quae opus sint. ,

Ad oleam cogendam quae opus erunt, parentur. Vimina
matura, salix per tempus legatur, uti slet undecorbulae

{

fiant, et veteres sarcianlur. Fibuiœ unde fiant, aiidae ili-

gneae, ulme.ie, nuceœ , ficulnea;, face uli in steicus , aut

in aquam conjiciantur. Inde ubi opus erit, fibulas facito.

Vecles iiigneos , aquifolias, laureos, ulmeos facito, nti

sient paiati. Prelum de carpino atia potissimum facito;

nimeam, pineam, nuceam, hanc atque aliam materiem

omnem cum effodies, luna decrescente, exiniito, post

nieridiem, sine vento austro. Tum erit tempestiva, cum
semen suum maturnm erit. Caveloque per lorem trabas,

aut doles. Quœ materies semen nonbabebit, cum glubet

,

tempestiva erit. Yento austro caveto, ne quam materiem,

neve vinum tractes , nisi necessai io.

XXXII. — Uti mature arbores putentur.

Vineas, arboresque mature face ut incipias putare. Vites

propages sulcos,sursunfvorsum,quo ad ejusfacerepoteris,

vitis facito uti ducas. Arbores boc modo putentur, rami

uti divaricentur, quos relinques, et uti recte csedantur, et

ne nimium crebri relinquantur, Vites bene nodentur per

omnes ramos. Diiigenter caveto ne vitem pr.Tcipites, et ne

nimium prœslringas. Arbores facito uti bene marilœ sint,

détachez-en quelques uns, mettez-les en terre, et

deux ans après vous les séparerez de la mère-
souche.

XXXIII. — Soins à donner à la vigne et à son rajeunis-

sement.

Déliez soigneusement la vigne qui aura été

bien attachée; et afin que les sarments ne se jet-

j

tant point de côté, conduisez-la toujours en ligne

1

verticale , si rien ne l'empêche ; et réservez d'es-

I
pace en espace des branches à fruit et de réserve.

i
Élancez-la le plus haut possible, liez-la forte-

I

ment, mais pourtant sans l'étrangler. Voici

les soins que vous lui donnerez ensuite. A l'é-

poque des semailles découvrez les racines. Quand

I

elle est taillée , travaillez à la bêche tout le cir-

cuit, labourez la terre des intervalles, et prome-
nez-y le soc en long et en large. Plantez les jeu-

nes vignes le plus tôt possible, rabattez les ancien-

nes, et taillez- les le moins que vous pourrez :

vous ferez mieux néanmoins , si vous en avez

besoin, de les coucher en terre , et de séparer de
la souche les rejetons qui en proviendront. C'est

alors le moment favorable pour tailler les jeunes

vignes bien portantes. Si les ceps sont rares

dans votre vigne, creusez des fosses, mettez-y

du vif, plant que vous aurez soin d'aérer en abat-

tant tout ce qui l'ombragerait, et en le binant

fréquemment. Semez de la dragée dans les vignes

au retourd'àge ; si laterreest épuisée, n'y laissez

mûrir aucune plante ; enfouissez près des sou-

ches du fumier, de la paille , des marcs , ou tout

autre engrais qui en ranime la végétation. Quand
la vigne se couvrira de feuilles, épamprez-la.

Aux. jeunes vignes multipliez les ligatures, afin

que les pousses ne se brisent point. Quant à celle

vitesque uti satis multae asserantnr, et sicubi opus erit,

de arlîore dejiciantur, et in terram deprimantur, et bien-

nio post praecidito veteres.

XXXIII. — Vinea quomodo curetur, et vêtus renovetur.

Vineam sic facito, uti curetur : Vitem bene enodalam
deligato recte, flexuosa uti ne siet, snrsum vorsum semper
ducito, quoad ejuspoteris, vinarios, custodesque recte

relinquito. Quam altissimam vineam facito, alligaloque

recte, dumne nimium coustringas. Hoc modoeam cutato.

Capita vitium per sementim ablaqueato. Vineam putatam
circumfodito. Arare incipito, ultro citroque suicos perpe-

tuos ducito. Vites teneras quamprimum propagato, sic

occato, veteres quam minimum castrato; potius, si opus
erit, dejicito, iiiennioque post praicidito. Vitem novellam
resecari tum erit tempus , ubi valebit. Si vinea a vite calva

erit, suicos interponito, ibique viviradicem serito, um-
bram ab sulcis removeto crebroque fodito. In vinea vetere

serito ocimiim , si macra erit
;
quod granum capiat ne

serito, et circum capita addito stercus, paleas, vinaceas,

aliquid borum, quo rectius valeat. Ubi vinea frondero

cœperit, pampinato. Vineas novelias alligato crebro, ne
caules prsefringantur. Et quae jam in perticam il)it, ejus

pampinos teneros alligato leviter, corrigitoque, uti recte
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qui commencera déjà à courir sur la perche,

vous lierez légèrement ses jeunes bourgeons,

vous les redresserez afin qu'ils s'élancent droits.

Quand enfin le raisin se colore, relevez les sar-

ments, dépouillez-les de leurs feuilles, dégagez

les grappes, et sarclez au pied des souches. Cou-

pez et dénudez les saules à temps opportun,

puis vous les mettrez en paquets ; conservez l'é-

corce, et quand vous en aurez besoin pour la

vigne, faites la macérer dans l'eau
,
pour en faire

des liens. Vous conserverez également l'osier à

panier.

XXXIV. — Esécnlion des semailles : terrains où on les

fait.

Je reviens à lasemaille; semez d'abord les

terrains froids et marécageux : vous sèmerez

ensuite les terres plus sèches. Gardez-vous de

remuer une terre boueuse. Le lupin prospère

dans un sol ferrugineux , friable, consistant, cail-

louteux et sablonneux
,
pourvu qu'il ne soit pas

humide. Semez de préférence le froment épeau-

tre dans un terrain crayeux, uligineux, ferru-

gineux et humide. Partout où la terre sera sèche,

sans mauvaises herbes, découverte, il faudra

préférer le froment ordinaire.

XXXV. — Terrains propres aux fèves, au seigle et à

l'orge.

Semez les féveroies dans les terres compactes,

à l'abri des intempéries; le fénugrec et la vesce

dans les terres les plus propres; le seigle, le

froment, dans les lieux découverts, élevés, ex-

posés à de longues insolations; la lentille dans

un sol rocailleux et ferrugineux ; l'orge dans les

défrichements nouveaux , ou sur un champ in-

définiment productif; les plantes estivales dans

spectent. Ubi uva varia fieri cœperit, viles sul)iigalo,

pampinato, uvasque expellito, circum capita sarito. Sa-

lictum suo tempore coedito, glubilo, arcteque alligato.

Librum conservalo, cum opus erit in vinea, ex eo in

aquam conjicito, alligato. Vimina unde corbulœ liant,

conservalo.

XXXIV. — De sementi faciunda, et que loco.

Redeo ad sementim. Ubi quisque locus frigidissimus,

aquosissimusque erit , ibi primum .serito. In calidissimis

locis sementim poslrcmum fieri oporlet. Terram cave ca-

riosam tractes. Ager rubricosus et terra pulla, materina,

rudeela, arenosa: item quse aqnosa non erit, ibi lupinum

bonum tiet. In creta, et uligine, et rubrica, et agro qui

aquosus erit, semen adoreum polissimum serito; qu.Tc loca

sicca et non herbosa erunt, aperta ab umbra , ibi iriticum

serito.

XXX V. — Quis locis faba , siligo et bordeum seri debeat.

Fabam in locis validis non calamitosis serito. Viciam et

fœnnm Gr.iecum quam minime beibosis locis serito. Sili-

ginem, triticum in loco apeito , celso, ubi sol quam diu-

tissime siet, seri oportet. Lentim in rudccto et rubricoso

loco, qui herbosus non siet, serito. Hordeum qui locus

novus erit, aut qui rcstibilis fieri poterit, serito. Trime-

les pièces qui n'ont pu être emblavées assez tôt,

et qui sont assez fertiles pour ne pas demeurer

improductives. Lesnavets, les coiraves, dans un
terrain naturellement riche ou bien fumé.

XXXVI. — Quel est le meilleur fumier pour les céréales.

Répandez lacolombinesur les prés, les jardins

ou les moissons. Entassez judicieusement le fu-

mier de chèvres, de moutons , de bœufs , et tous

les engrais analogues. Répandez ou versez l'a-

mourque au pied des arbres , à la dose d'une

amphore sur les pieds les plus forts, et d'une

urne sur les individus les moins développés,

après y avoir ajouté la moitié de son poids d'eau,

et après avoir déchaussé modérément les ra-

cines.

XXXVII. — Ennemis des céréales.

Ce qui nuit au sol, c'est de le labourer quand

il est mouillé, d'y semer du pois chiche qu'on

arrache, et qui est salé. L'orge, le fenugrec,

l'ers, épuisent la terre , ainsi que toutes les récol-

tes qu'on arrache. Ne plantez pas de fruits à

noyau dans les terres destinées aux moissons.

Le lupin, la fève, la vesce, servent d'engrais. Il

en est de même des chaumes, des tiges de lu-

pin, des pailles de céréales, des féverolles, des

balles, des feuilles d'yeuses et de chêne. Détrui-

sez dans vos récoltes l'ièble et la ciguë; dans les

saussaies, lesherbes élevées et les glaïeuls. Comme
ces plantes ont une odeur désagréable , faites-en

de la litière pour les brebis et les bœufs. Détachez

le brou des fruits à noyaux
,
jetez-le dans un

réservoir; ajoutez -y de l'eau, et mélangez

exactement le tout ensemble avec un râble. Vous

mettez cette pâte, ainsi que les noyaux torréfiés
;

au pied des oliviers que vous aurez préalablement

strem quo in loco sementim maturam facere non potueris,

et qui locus restibilis ciassitudine fieri poterit, seri oporlet.

Rapinam (et) coles rapicii unde fiant, et rapbanum in loco

stercoralo bene aut in loco crasso seiito.

XXXVI. — Quod stercus prœstanlius ad segetera.

(Qii,ne segetem stercorant.) Stercus columbimmi spargere

oportet in pralum, vel in bortum, vel in segetem. Capri-

num, ovilhim, bubulum, item caeterum stercus omne
sedulo conservato. ,\murcam spargas , vel irriges ad ar-

bores, circum capila majora ampboras,ad minora urnas

cum aquaî dimidio addito, ablaqueato prius non alte.

XXXVII. — Quœ mala in segete sinl.

Si cariosam terram tractes , cicer quod vellitnr, et quod

salsum est, eo malum est. Hordeum, fœnum Grfiecum,

ervum, haec omnia segetem exsugunl, et oninia quie

velluntur. Nucleos in segetem ne indideris. Qna3 segetem

stercorant friiges, lupinum, fa^a, vicia. Stercus unde

facias, stramenla, lupinum, paleas, fabalia, acus, fron-

dem iligneam, querneam. Ex segete veliito ebulum, ci-

cutam, et circum salicta berbam alfam, ulvamqne. Eam
substernilo ovibus, bubusque frondem putidam. Partem

de nucleis sncrernito et in lacum conjicito : eo aquam ad-
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déciiaussés. Si vous avez une vigne souffrante,

coupez-en des sarments en tronçons, que vous

enfouirez dans le sillon de la charrue ou dans

une tranchée. Travaux à faire pendant les veil-

lées d'hiver. Façonnez en pieux et en échalas

les bois que vous aurez mis à couvert pour les

faire sécher; liez les fagots; sortez les fumiers.

Ne touchez pas au bois tant que la lune n'est pas

vii^ible, ou qu'elle n'est pas arrivée à sa dernière

phase. La meilleure époque pour couper et dé-

raciner les arbres , c'est pendant les sept jours

qui suivent la pleine lune. Attachez-vous princi-

palement à ne couper, à ne charpenter, et

même, autant que possible, à ne pas toucher de

bois qui soit humide, gelé ou couvert de rosée.

Sarclez et binez deux fois le froment , hersez l'a-

voine. Les branches provenant de la taille de la

vigne et des arbres seront rassemblées et tres-

sées en panier ; le bois de figuier sera mis au feu
;

et on mettra les autres bois en monceaux pour

l'usage du propriétaire.

XXXYIII. — Four à chaux.

Donnez au four à chaux dix pieds de largeur,

vingt pieds de hauteur, et diminuez la largeur

jusqu'au sommet, qui ne doit avoir que trois

pieds. Si vous n'avez qu'un seul foyer, ménagez

à l'intérieur un espace suffisant pour contenir la

cendre , afin de n'être pas contraint de la tirer

au-dehors ; mettez beaucoup de soin à cette cons-

truction; donnez au mur d'appui des dimensions

assez grandes pour embrasser tout le contour de

la partie inférieure. Si vous avez deux foyers

,

le cendrier devient superflu. Si on a besoin d'enle-

ver de la cendre, on faitlefeudans un foyer, pen-

dant qu'on décharge l'autre. Chauffez sans cesse,

et entretenez le feu pendant la nuit et a toute

heure. Ne chargez la fournaise que de bonnes
pierres, très-blanches, et sans marbrures. Lors-

que vous creuserez le four, faites l'ouverture verti-

cale. Une fois le déblai fini, disposez l'emplace-

ment du four dans la région la plus basse et la

moins exposée aux vents. Si votre four est peu
élevé , ménagez une assise pour l'exhausser avec

des briques, ou des moellons que vous relierez

extérieurement avec du mortier. Quand le feu

sera introduit, si la flamme s'échappe ailleurs

qu'au cratère par quelque fissure, vous ferme-

rez le passage avec du mortier. Prenez bien

garde que le vent ne s'engouffre dans le foyer.

Abritez-vous surtout contre le vent du midi. La
calcination des fragments voisins du cratère

vous annoncera que toute la masse est calcinée :

alors aussi les pierres inférieures s'affaissent , et

la flamme ne sort plus avec des tourbillons de

fumée. Si vous ne trouvez pas de débouché pour

vos bois et vos bourrées, et que vous n'ayez pas

non plus de pierres à chaux, convertissez vos

bois en charbons, et brûlez sur vos champs les

broussailles et les sarments auxquels vous ne

trouverez pas d'emploi. La combustion termi-

née, semez des pavots.

XXXIX. — Travaux à faire pendant le mauvais temps.

Lorsque les temps seront mauvais, et le tra-

vail des champs impossible, amoncelez les en-

grais sur le tas à fumier. Nettoyez les étables,

les bergeries, la basse-cour et toute la ferme.

Entourez les futailles de cercles en plomb, en

bois de chêne, ou avec des tresses de sarments.

Vous pourrez vous servir de toute espèce de

vaisselle vinaire, si vous avez soin de la raccom-

dito
,
permisceto rutro bene. Inde hitum circimi oleas abla-

queatas addito, nucleos combustos item addito. Vilis si

macra erit, sarmenta sua concidito minute, et ibidem

inarato, aut infodilo. Per hiemem lucubratione haec fa-

cito. Ridicas et palos quos pridie in lecto posueras , siccos

dolalo, facnlas facito, stercus egerito, nisi inlermestri,

hmaque diniidiata. Tum ne tangas materiem, quam effo-

dies aut praecides abs terra : diebus septem proximis
,
qui-

bus luna plena fuerit, optime eximelur. Omnino cavelo,

ne quam materiam doles , neu cœdas , neu tangas si potes

,

nisi siccam , neu gelidam , neu rorulentam. Fi umenta face

bis sarias runcesque, avenamque distringas. De viaea et

arboribus putalis sarmenta degere, et fascinam face, et

vitis , et ligna in caminum liculna , et codlciilos doniiuo

in acervum componeto.

XXXVIII. — De lornace calcaria.

Fornacem calcariam pedes latam x. facito, aitam pedes

XX. usque ad pedes m. summam latam redigito. Si uno
praefurnio coques, lacunam inlus magnam facito, uti salis

siet, ubi cinerem concipiat, ne foras sit educendus. For-

nacemque bene struito. Facito foitax totam fornacem in-

(imam complectatur. Si duobns pia.'furniis coques, lacuna

iiihii opus erit. Cum cineie eriito opus erit, altero piœ-
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furnio eruilo, in altero ignis erit. Ignem caveto ne iuter-

raittas, quin semper siet, neve noctu, neve ullo tempore
intermiltalur, caveto. Lapidem bonum in fornacem qu;»m

candissimum, quam minime varium indito. Cum fornacem
faciès, fauces prœcipites deorsum facito. Ubi salis foderis,

tum fornaci locum facito , uti quam aitissima et quam mi-

nime ventosa siet. Si parum altam foinacem babebis,

ubi faciès, laleribus summam struito, aut cementis cum
hito summam extrinsecus oblinito. Cum ignem subdi-

deris, si qua llamma exibit, nisi per orbem summum,
lulo oblinito. Ventus ad prsefurnium caveto ne accédât.

Inibi austrum caveto maxime. Hoc signi erit, ubi calx

cocta erit, summos lapides coctos esse oportebit. Item

inlimi lapides cocti cadent, et flamma minus fumosa exibit.

Si ligna et virgas non poteris vendere, neque lapidem

babebis unde calcem coqnas, de lignis carbones coquito,

virgas et sarmenta, quae tibi usioni snpererunt, in segete

combnrito. Ubi eas combusseris, ibi papaver serito.

XXXIX. — Quid confici pertempestafem debeat.

Ubi tempeslales malœ erunt, cum opus fieri non pote-

rit, stercus in slerquilinium egerito. Bubile, ovile, cor-

tem, villam bene purgato. Dolia plumbo vincito, vel ma-
terie quernea, vili sicca alligato. Si bene sarseris, aut beno
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moclcr, de la cercler, de fermer les fentes avec

du lut, de lesenduire exactement avec de la poix.

Voici la formule du lut pour les tonneaux : une

livre de cire, une de résine, et deux fois moins de

soufre. On dispose toutes ces substances dans un

vase nouveau, on y ajoute du gypse pulvérisé,

et on amalgame le tout Jusqu'à consistance d'un

plâtre pour raccommoder les futailles. Dès que

vous aurez appliqué le lut
,
prenez deux parties

de craie brute et une de chaux, faites un mélange

que vous moulerez en forme de petites briques,

que vous cuirez au four, et qui, après avoir été

pulvérisées, seront appliquées sur le lut, pour

en masquer la couleur. Pendant la pluie cher-

chez quels travaux restent à faire dans l'inté-

rieur; curez les réservoirs, plutôt que de de-

meurer inoccupé: songez que l'oisiveté n'arrête

pas le cours des dépenses.

XL. — Travaux du printemps.

Creusez les tranchées et les sillons des pépi-

nières. Changez de place les plants de vigne :

provignez les vignes; plantez dans les lieux fer-

tiles et humides des ormes, des figuiers, des

arbres fruitiers, des oliviers. Après midi, quand
le vent du sud ne souffle pas et qu'il n'y a point

de lune, greffez les figuiers, les oliviers, les poi-

riers , les pommiers et les vignes. Greffez de la

manière suivante les oliviers, les figuiers, les

poiriers et les pommiers. Coupez le scion par

une section un peu oblique, afin que l'eau trouve

un écoulement. Quand vous le coupez, pre-

nez bien garde de léser le liber. M unissez- vous

d'un bâton de bois dur et bien effilé, ainsi que

d'osier grec fendu en deux
,
prenez encore de

Fargile ou de la craie, un peu de sable et de la

fiente de bêtes à cornes. Pétrissez le tout jusqu'à

consistance gluante. Prenez l'osier fendu , rou-

lez-le sur la souche coupée, afin que l'écorce ne

se lacère point. Cela fait, vous insérerez le bâton

sec et effilé jusqu'à la profondeur de deux pou-

ces entre l'écorce et le bois : saisissant le scion de

l'arbre que vous voulez propager, vous lui faites

obliquement une entaille de deux pouces, vous

retirez le bâton sec que vous aviez enfoncé, et

vous insérez à sa place la branche que vous vou-

lez greffer. Appliquez l'écorce contre l'écorce,

et enfoncez jusqu'à la partie où commence l'en-

taille. Opérez de même pour une seconde, une

troisième , une quatrième , ou pour tel nombre

de greffes que vous voudrez multiplier. Serrez

plus fortement la branche avec l'osier grec, en-

duisez la tige avec le lut que vous avez pétri

jusqu'à l'épaisseur de trois bons doigts : couvrez

le tout d'une étoffe spongieuse que vous liez au-

tour de l'écorce , afin qu'elle ne tombe point.

Entourez le sujet de paille bien ficelée , afin que

la gelée ne puisse lui nuire.

XLI. — Manière de greffer la vigne, le poiriei' et le pom-

mier.

La vigne se greffe au printemps ou pendant la

fleur; cette dernière époque est la plus favorable.

On greffe les poiriers et les pommiers au prin-

temps
,
pendant cinquante jours , au solstice et à

la vendange ; la greffe de l'olivier et du figuier

se pratique au printemps. Voici comment on

greffe la vigne : coupez la tige que vous voulez

greffer, et fendez-la par le milieu de la cavité

médullaire ; insérez dans la fente les scions que

vous aurez taillés en biset , en appliquant moelle

contre moelle. Il y a encore une autre méthode.

alligaveris , et in rimas medicamentum indideris , beneque

picaveris, quodvis dolium vinarium facere poteris. Medi-

lamentum in dolium hoc modo faclto : Ceiae v. i. resinse

p. 1. sulfuris i\\'. Haec omnia incalicem novum indito. Eo
addito gypsum contritum, uti crassiludo fiai quasi em-
plastrum, eo dolia sarcito. Ubi sarseris, qui colorem

eundem facias, cielae crudae partes duas , calcls tertia

conimisceto : inde laterculos facito, coqnitoin fornacem,

tum conterito , idque inducito. Per imbreni in villam qu<X'-

rito quid fieri possit. Neccssetur, munditias facilo. Cogi-

lato, si niliil (iel, uiliilo minus sumtum futurum.

XL. — Quid veris tempore fiat.

Per ver li;ec fieri oportet. Siilcos et scrobes fieri semi-

nariis. Viliariis locum ver(i. Vîtes propagari. In lociscras-

bis et liumectis ulmos, ficos, poma, oleas seri oportet.

Ficos, oleas, mala, pira, vites inseri oportet luna silenii

post méridien! , sine vento austro. Oleas , ficos ,
pira , mala

hoc modo inserito : Quem ramum insiturus eris, praecidi-

to , inclinalo aliqnantum , ut aqua defluat. Cum praccides,

caveto ne llbrum convellas. Sumito libi surculum durum

,

eum pr.icacuifo, salicem gr.Tcam discindito. Argillam,

vel cretam coaddito , aren.ie pauhdum , et (imiim bubulum.
lîa'c una bene condepsilo, quam maxime uti lenlum fiat.

Capito tibi scissam salicem, ea stirpem prœcisum circum-

ligato , ne liber frangatur. Ubi id feceris , surculum ari-

dum praeacutum infcr librum et stirpem ai tito.primores

digitos duos. Postea capito tibi surculum, quod genus

insercre voles, eum priuiorem praîacuito obliquum pri-

mores digitos duos. Surculum aridum quem artiveras exi-

mito, eo artito surculum, quem inserere voles. Llbrum
ad Ubrum vorsum facito, artito usque adeo quo praeacue-

ris. Idem alterum surculum , tertium
,
quartum facito.

Quot gênera voles , tôt indito. Salicem graecam araplius

ciicumligato, luto depsto stirpem oblinito, digitos cras-

sum in. Insuper lingua bubula obtegito, si pluat, ne aqua

in librum pormanet. Eam linguam insuper librum aliigato

ne cadat. Postea stramentis circundato, alligatoque, ne

gelus noceat.

XLI. - Vitis insitio, ph-orumquc et malorum
,
quali modo

liât.

Vitis insitio una est per ver, altéra est cum uva floret,

ea optima est. Pirorum ac malorum insitio per ver, et per

solstitium dics quinquaginla, et per vindemiam. Oleœ et

ficorum insitio est per ver. Vitem sic inserito. Praecidilo

quam insères. Eam mediam diffindito per medullam. Eo

surculos pr.Taculos artito, quos insères, medullam cum
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Si les deux ceps sont eontigus, on prend de cha-

cun une jeune branche qu'on taille obliquement,

et qu'on tient collées l'une contre l'autre avec

une lanière d'écorce. Troisième méthode. Per-

forez avec une tarière la souche que vous voulez

y greffer; insérez dans la cavité deux scions de

l'espèce que vous voulez multiplier, après les

avoir taillés obliquement jusqu'à la moelle. Fai-

tes en sorte que les moelles soient en contact , et

qu'en les enfonçant les faces obliques des scions

coïncident l'une sur l'autre dans le trou qui a

été perforé. Donnez à chaque scion une longueur

de deux pieds , couchez-les dans la terre, relevez-

en l'extrémité vers la souche , en les maintenant

dans cette position au moyen de crossettcs fixées

au milieu de leur longueur, et en les couvrant de

terre. Enduisez toutes les parties de lut bien pé-

tri , liez-les et les recouvrez comme pour les oli-

viers.

XLII. — Autre manière de greffer l'olivier et le figuier.

Enlevez avec l'écussonnier l'écorce du figuier

ou de l'olivier sur lequel vous vous proposez de

greffer. Enlevez pareillement un morceau d'écorce

avec un œil à l'arbre que vous voulez propager;

mettez à la place du premier celui que vous avez

enlevé en dernier lieu, et faites qu'il recouvre par-

faitement la portion dénudée, qui devra avoir

trois doigts et demi de long sur trois de large ; en-

duisez-le de lut , et couvrez comme pour les au-

tres greffes.

XLIII. — Plantation de la vigne et de l'olivier.

Dans les terrains aquatiques , il faudra creuser

des fossés trapézoides, larges de trois pieds de

gueule, profonds de quatre pieds; le fond n'aura

de largeur qu'un pied et une palme. Vous les

comblerez avec des pierrailles , et si vous n'avez

pas de pierres , avec des perches de saules placées

longitudinalemcnt et transversalement par lits

alternatifs ; ou bien , à défaut de perches, avec

des fagots de sarment. Vous ferez ensuite des

tranchées de trois pieds de gueule, de quatre

pieds de profondeur, et dirigées de telle sorte que

l'eau s'en écoule dans les fossés : c'est là qu'on

plante l'olivier. Aux tranchées et aux fosses pour

les vignes on ne donnera pas moins de deux pieds

et demi en tout sens. Si l'on veut que la vigne et

l'olivier prennent un développement rapide, il

faut bêcher une fois par mois les tranchées où on

les aura plantés , ainsi qu'autour des pieds d'o-

li\ iers
,
jusqu'à ce qu'ils soient arrivés à l'âge de

trois ans. Adoptez aussi cette pratique pour les

autres arbres.

XLIV. — Époque de Télagage de l'olivier.

Commencez la taille des oliviers quinze jours

avant l'équinoxe du printemps ; on pourra encore

tailler avantageusement quarante-cinq jours

après cette époque. Voici la manière de procéder,

si le sol est fertile : retranchez les rameaux secs

et tous ceux que le vent aura brisés. Si la terre

est ingrate, coupez des branches vives, labou-

rez, élaguez, afin de décharger les souches.

XLV. — Longueur des boutures d'olivier.

Donnez trois pieds de long aux boutures

d'olivier destinées à être plantées dans des fos-

sés, et , en les coupant et les habillant, prenez

bien garde d'offenser l'écorce. Ne donnez qu'un

pied de long à celles que vous mettrez en pépi-

nière, et plantez-les de cette manière. Le terrain

devra être meuble , remué avec le bident et bien

medulla componito. Altéra insitio est : Si vitis viteni con-

[inget, vitem utiinque teneram pra-acuito oblique , inter

sese medullani cum medulla libro coliigato. Terlia insitio

est : Terebia vitem quani insères, perlundito, eo duos

snroulos vitigineos, quod genus esse voles, insectosobli-

quos artilo ad medullam. Facito ils meduliam cum medulla

conjimgas, aiiitoque ea qua terebraveris , alternni ex al-

téra parte. Eos surculos facito sint longi pedes binos : eos

in lerram dimittito, replicatoquead vitis caput , médias

vilis vinclis interramdefigito, terraque operito. Heec omnia

luto depslo oblinito, alligato, integitoque ad eundem
modum, fanquam oleas.

XLII. — Ficorum et olearum insitio alio modo.

Ficos et oleas altero modo. Quod genus aut ficum, aut

oleam esse voles, inde libium scalpro eximilo, alferum

librum cum gemma de eo fico, quod genus esse voies,

eximito; apponito in eum locum, unde execaveris in alte-

rum genus, facitoque uti conveniat. Librum longum facito

digilos ni. s. iatumdigitos très. Ad eundem modum oblinito,

iniegito, uti caetera.

XLTII. — Yites et oltae quomodo infodiantur.

Sulcos, si locus aquosns ciit, alveatos er.se opoilet la-

tos summos pedes m. allos pedes iv. infimum lalum pe-

dem unum, et palmum , eos lapide consternito. Si lapis

non erit, perticis saligneis viridibus controversis collatis

consternito -. si pertica non erit, sarmentis colligatis. Post-

ea scrobes facito altos v. m. s. latos pedes iv. et facilo

de scrobe aqua in sulcum defluat, ita oleas serito. Vitibus

sulcos et propagines, ne minus pedibus n. s. quoquo-

versus facito. Si voles vinea cito crescat , et olea quam se-

veris , semel in mense sulcos sarrito , et circum capita olea-

gina quot mensibus usque donec trimae erunt, fodcre

oportet. Eodeni modo cœteras aibores procurato.

XLIV. — Olivelum quo tempère puletur.

Olivetum diebus xv. anle œqulnoctium vernuni incipito

putare. Ex eo die dies xlv. recte pntabis. Id boc modo
putalo. Qua locus recte ferax erit, quœ arida erunt, et

siquid ventus interfregerit , ea omnia eximito. Qua locus

ferax non erit, id plus concidito, aratoque. Bene enoda-

to, stirpesque leveis facito.

XLV. — Quantam taleam oleaginara decidus.

Taleas oleaginas, quas in scrobe saturus eris, tripeda-

neas decidito, diligenlerquc tractato, ne liber laboret,

cum dolabis aut secabis. Quas in seminario satnnis eris,
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nivelé. Pour planter la bouture, on renfoncera

avec le pied. Si elle ne descend pas assez profon-

dément , il faut la faire entrer de force avec un

maillet ou la tête de la houe , en faisant attention

de ne pas déchirer l'écorce. INe faites jamais de

trou avec un pied pour y placer la bouture : en

plantant ainsi , le scion reprendra mieux , si on le

place dans la position qu'il avait sur l'arbre. Les

boutures sont assez fortes à la troisième année,

lorsque leur écorce commence à changer. Soit

que l'on transplante dans des fossés ou dans des

sillons , il faut mettre trois boutures à la fois, en

les distançant quelque peu. Il ne convient pas que

les scions aient plus de trois pouces ou de trois

yeux hors de terre.

XLVI. — Foimalioii de la pépinière.

Choisissez le terrain le mieux composé, le plus

découvert et le plus abondamment fumé, dont la

nature se rapproche de celle du sol ou les plants se-

ront transportés, et qui ne soit pas éloigné de ce-

lui-ci. Cultivez-le aubident,épierrez le, entourez-

le de bonnes clôtures
;
plantez en I ignés de tel le sorte

que les boutures soient espacées d'un pied et demi

en tout sens ; enfoncez les boutures avec le pied;

si vous ne pouvez le faire pénétrer assez, aidez-

vous du maillet ou de la tête du bident. Dispo-

sez vos plants de manière qu'ils ne sortent de

terre que de la hauteur du doigt. Couvrez de

fiente de vache la section supérieure de la bou-

ture; placez une marque à chaque pied ; sarclez

fréquemment , si vous voulez activer la végéta-

tion. Suivez le même procédé pour les autres se-

mailles.

XLVH- — Pépinière de roseaux et de vigne.

Plantez les œilletons à trois pieds les uns des au-

tres. Suivez la même méthode et la même disposi-

tion pour les plants de vigne. Rabattez la vigne à

sa deuxième année , transplantez à la troisième

année, si les troupeaux y ont accès. Quand vous

serez disposé à planter la vigne , ayez soin qu'elle

1 ait été recepée trois fois avant de l'accoler aux

arbres. Quand elle aura cinqœils sur vieux bois,

mariez-la : semez-y tous les ans des poireaux, afm

d'en tirer quelque produit.

XLVI II. — Exécution et entretien des semis de cyprès,

de poirier, de noyer, de pin et d'autres arbres.

Établisssz les pépinières d'arbres fruitiers

comme celles d'olivier. Plantez séparément

chaque espèce de bouture. Cultivez au bi-

dent le terrain réservé aux cyprès, et semez au

commencement du printemps. Élevez vos billons

à la hauteur de cinq pieds , ajoutez-y un engrais

bien divisé, sarclez, et brisez les mottes. Apla-

nissez l'arête du billon, et ménagez-y une faible

dépression. Semez alors aussi dru que pour le

lin, et criblez au-dessus de la terre à l'épaisseur

d'un travers de doigt. Vous aplanirez la surface

avec vos pieds ou avec des semelles en planches,

vous entourerez le carré avec des crosses, sur les-

quelles vous placerez des perches, qui elles-mê-

mes porteront une couverture de sarments ou

des claies de figuier, pour abriter les semis con-

tre le froid et le soleil. Elles seront assez élevées

pour permettre à un homme de cheminer des-

sous. Sarclez souvent, et arrachez les mauvai-

ses herbes aussitôt qu'elles se hasardent à poin-

dre : car en enlevant une herbe déjà bien enra-

pedalis facito, eas sic inserito. Locus bipalio subaclus

siet, beneque terra tencra siet beiieque glulus siel. Cum
taleam demittes, pede taleam opprimito. Si parum descen-

det, malieolo aut inateoia adigito, cavetoqne ne librum

scindas cum adiges. Paie prius locum ne feceris, que ta-

leam demittas : si ila scveris uti stet lalea melius vivet.

Taleœ ubi trimœ sunl, tum denique maturai sunt,iibi

liber sese vertet. Si in scrobibus aut in sulcis seres, lernas

L-ïleas ponito, easque divaricato. Supra terram, ne plus

IV. digitos transversos emineant, \el oculos serito.

XLVI. — Seminarium que liât modo.

Seminarium ad bunc modum facito : Locum quara op-

timum et apertissimum et stercorosissimura poteris, et

quam smiillimum genns terrœ eae, ulii semina positurns

eris, et uti ne nimis longe semina ex seminario ferantur,

eum locum bipalio vortito, delapidato, circumque sepito

bcne, et in ordine serito, in sesquipedem quoquovorsum
taleam demittito, opprimitoque pede. Si parum deprimere
poteris, malieo aut mateola adigito. Digitum supra ter-

rain facito semina emineant, fimoqne bubulo summam
taleam oblinito, sigiiumque apud taleam apponito, cie-
broque sarito, si voles cito semina crcscant. Ad eundem
modum alia semina serito.

XLVH. — ArundliieUmi et vitiarium uti seratur.

(Harundinemsic serito. Ternos pedes oculos disponilo.)

Vitiarium eodem modo facito, seritoque. Ubi vitis bima

erit, resecato. Ubi trima erit, eximilo. Si pecus pascetnr,

ubi vilem seieie voles, ter prius resecato, quam ad ar-

borem ponas. Ubi v nodos veteres liabebit, tum ad arbo-

rem ponito. Quotannis porrinam inserito, quolannis lia-

bebis quod eximas.

XLVIII. — Semina cupressi, piri, nucis, et pini, celera-

runique arborum qualiter serantur ac foveantur.

Pomarium seminarium ad eundem modum, atque olea-

ginum facito. Suum quidquid genus talearum serito. Se-

men cupressi ubi seres, bipalio vortito. Vere primo serito.

Porcas i)edes quinos latas facito. Eo stercus minutum ad-

dito, consarito, glebasque comminuito. Porcam planam
facito, pauluin concavam. Tum semen serito crebrum
tanquam linum , eo terram cribro incernito , altam digitum

Iransversum. Eam teiiam tabula aut pedibuscomplanalo,
furcas circum ofiigilo. Eo perticas infendito. Eo sarmenla
aut crates ficarias imponito, quœ frigus défendant, et

solem. Uti subtus bomo ambulare possit , facito. Crebro
runcato. Simul berba> inceperint nasci, eximito. Nam si

herbam duram velles, cupressos simul evelles. Ad eun-



cinée, vous arracherez en même temps les cyprès.

Suivez le même procédé pour la semaille et la

couverture de la semence des poiriers et des

pommiers. Semez de même le pin pignon, comme
étant de la même famille.

XLIX. — Transplantation d'une vieille vigne.

Si vous voulez transporter ailleurs une vi-

gne déjà vieille, i! faut que les sarments en

soient vigoureux. Taillez-la d'abord, et ne lui

laissez pas plus de deux yeux. Déchaussez- la

jusqu'aux racines, et prenez garde de léser les ra-

dicules. Cela étant, disposez le plant dans une

fosse ou une tranchée ; couvrez la terre que

vous foulez aux pieds. Traitez comme à l'ordi-

naire cette nouvelle vigne, liez-la, donnez-lui

une bonne direction, et béchez-la souvent.

L. — Manière de semer les prés.

Fumez vos prés au commencement du prin-

temps , lorsque la lune n'est pas visible ; ceux

qui sont arrosables, aussitôt que le vent de l'ouest

soufflera. Dès que vous aurez mis vos prairies

en défense, vous les nettoierez des mauvaises

herbes, que vous arracherez jusqu'à la racine.

Dès que vous aurez taillé la vigne, mettez en

monceaux les souches et les sarments. Elaguez

les figuiers, tenez élevée la tête de ces arbres,

afin que la vigne ne les domine point. Établis-

sez des pépinières; sarclez les anciennes. Toutes

les opérations seront terminées avant qu'on ne

commence la culture de la vigne. Aussitôt que

le festin sacré aura été béni et consommé, ou-

vrez les travaux de culture, mettez la charrue

dans les terrains les plus secs, et labourez en

dernier lieu les plus tenaces et les plus humides,

pourvu qu'ils ne se durcissent point auparavant.

dem modum semeu pirorum , nialoruni , serito , tegitoque.

Niices pineasadeundem modum, nisi tauquanialium serito.

XLIX. — Uti vinea vêtus de loco transferatur.

Vineam velerem si in alium locum transferre voles,

duntaxat bracliium crassam licebit. Primum deputato,

binas gemmas ne amplius relinquilo. Ex radicibus bene ef-

Ibdito, usque radices peisequitor, et caveto ne radiées

saucies. Ita uti fuerit, ponito in scrobe, eut in sulco, ope-

litoque , et bene occulcato. Eodem modo vineam statuito,

alligato, (lexatoque uti fuerat, crebroque fodito.

L. — Prata que modo seranlur.

Prata primo vere stercorato luna silenli, quœ irrigua

non erunt, ubi favonius (lare cœperit. Cum prata défen-

des , depurgato, bei basque malas onineis radicitus effo-

dilo. L'bi vineam deputaveris, acervum lignorum virga-

rumque facito. Ficos inter|)utato, et in vinea ficos subra-

dito alte, ne eas vitis scandât. Seminaria facito, et vetera

resarcito. Hoc facito antequam vineam fodere incipias.

Ubi daps profanata comestaque erit, verno arare iucipito,

et loca primum arato quœ siccissiraa erunt : et qnx cras-

.sissima et aquosissima erunt, ea postremnm arato, dum
nî prius obdinescant.

LI. — Propagalio olc;e pomorumque.

Propagatio pomorum, ajiarum arborum. Ab arbore abs
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LI. — MuUifilicalion de l'olivier et du ponunier.

Vous coucherez en terre les drageons qui

sortent du sol ; vous mettrez la flèche à l'air, afin

qu'ils puissent s'enraciner; arrachez et plantez-

les deux ans après. Il faut multiplier de la môme
manière en plantant des bourgeons , le figuier,

l'olivier, le grenadier, le cognassier, et les autres

pommiers, le laurier, le myrte , le noyer de Pré-

neste et le platane.

Lit. — Procédé plus compliqué de multiplication.

Si vous voulez mettre plus de soin dans

vos procédés de multiplication, il faudra dépo-

ser vos plants dans des pots ou des paniers troués,

et les enterrer ainsi dans les fosses. Afin que les

boutures s'enracinent sur l'arbre même, percez

le fond du panier ou le pot, et insérez-y le ra-

meau que vous avez dessein de faire enraciner.

Remplissez de terre le pot ou le panier, foulez-

le, et laissez-le sur l'arbre. Quand la bouture

a pris racine , coupez la branche au-dessus du

vase. Coupez le panier de haut en bas; si c'est

un pot , cassez-le, et placez dans la terre la bou-

ture avec le vase ou le panier. Faites la même
chose pour la vigne; coupez la bouture à la

deuxième année, et plantez avec le vase. Ce pro-

cédé s'emploie pour la multiplication de toute

espèce de végétal.

LUI. — Fenaison.

Coupez le foin à temps, et n'a.tendez pas trop

tard. Fauchez avaiit la maturité des semen-

ces, et mettez à part le meilleur, que vous donne-

rez aux bœufs a l'époque des labours de prin-

temps, avant que la dragée ne soit mûre,

terra pulii qui nascentur, eos in lerram deprimito, extol-

litoque primorem partem , uti radicem capiat ; inde bien-

uio post effodito, .seritoque. Ficum, oleam, rnalum Puni-

cuni, cotoneum, aliaque mala omnia, laurum, myrtum,
nuces Pra'nestinas, platanum. Hœc omnia a capile propa-

gari eximique, serique eodem modo oportet.

LU. Quœ diilgentius propagari voles.

QucC diligentius propagari voles, in aulas, aut iu qualos

pertusos propagari oportet, et cum iis in scrobem deferri

oportet. In arboribus, ubi radices capiant, calicem per-

tuudito per fundum, aut qualum. Ramum, queni radicem

capere voles, trajicito. Eum qualum, aut calicem terra

impleto, calcatoque bene, in arborem relinquilo. L'bi ita

fuerit ramum sub qualo praecidito. Qualum incidito ex

una parte per imum. Si vero caiix erit, conquassato. Cum
eo qualo, aut calice in scrobem ponito. Eodem modo vi-

tem facito, eam anno post praecidito, seritoque cum qualo

Hoc modo quod genus vis propagabis.

LUI. — Dp fœnisicio.

Fœnum, ubi tempus erit, secato, cavetoque ne sero

seces. Priusquam semen maturum siet, secalo : et quod

optimum fœnum erit, seorsum condilo. Per ver cum ara-

bi(ur, antequam ocinumnascatur, des quod edtuil biibus.
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LIV. — Nounituie des bœufs.

Voici comment il convient de préparer le four-

rage des bœufs. Une fois les semailles terminées,

cueillez , serrez , et faites macérer les glands. Il

faut donner à chaque tête un demi-boisseau par

jour; et, s'ils ne sont pas occupes, il sera préféra-

ble de les envo5'er eux-mêmes à la glaodée, ou

bien on leur donnera des marcs de raisin qu'on

aura entassés dans des futailles. Pendant le jour

ils seront au pâturage, et pendant la nuit ils rece-

vront chacun vingt-cinq livres de foin: si l'on n'en

a pas, on y suppléera par des feui^ lards d'yeuse et

de lierre terrestre. Conservez les pailles de froment

et d'orge, les gousses de fèves, de lupin, les vesces,

et les tiges des autres végétaux. On abritera

sous le toit celles de ces pailles qui ont le fanage

le plus abondant; on les saupoudrera de sel, et

on les administrera en guise de foin. Quand on

co.mmencera au printemps à leur en faire la

distribution, on y ajoutera un boisseau de glands,

ou de marcs ou de lupins macérés, avec quinze

livres de foin. La dragée est le premier fourrage

à donner aussitôt qu'il est mûr. Ptécoltez-le à la

main, afin qu'il repousse; car elle ne monte plus

après la faux. Vous donnerez de la dragée jus-

qu'à ce qu'elle se sèche, puis la vesce, le pa-

nis, et après celui-ci les feuilles d'orme; mêlez-y

des feuillards de peuplier, si vous en avez, afin

que la feuille d'orme dure plus longtemps. A dé-

faut de feuilles d'orme, affourragez avec celles de

chêne et de figuier. H n'y a rien de plus lucratif

que les soins que l'on prodigue aux bœufs. Un
ne doit les laisser en pâture que pendant l'hiver

lorsqu'ils ne labourent plus; car, lorsqu'ils ont

une fois consommé du vert, ils en espèrent

toujours; et lorsqu'ils sont au travail , il faut les

museler avec des paniers, afin qu'ils ne puissent

brouter l'herbe.

LV. — Bois pour le maître.

Serrez dans la bûcherie le bois destiné au pro-

priétaire ; laissez au grand air les troncs d'oli-

viers, et les racines disposées en monceaux.

LVI. — Quantité de nourrilure pour les gens.

Les travailleurs recevront pour l'hiver quatre

boisseaux de froment, et quatre et demi pour

l'été ; l'intendant et son épouse, l'agent et le bou-

vier, chacun trois boisseaux ; les esclaves entra-

vés, quatre livres de pain pendant l'hiver, cinq

livres depuis l'instant où ils commencent à bê-

cher jusqu'à la maturité des figues: pour le reste

du temps la ration sera réduite à quatre livres.

LVII. — Quantité de vin pour les gens.

Après la vendange, ils ont de la piquette pour

boisson pendant trois mois. Au quatrième mois,

ils auront par jour une hémine de vin, c'est-a-

dire deux congés et demi par mois ; au cinquième,

sixième , septième, huitième mois , ils en auront

un setier par jour, c'est-à-dire cinq congés par

mois, enfin pour le neuvième, dixième et on-

zième mois, ils en recevront trois hémines par

jour, c'est-à-dire une amphore par mois. En
outre on donnera un congé à chaque individu

pour les Saturnales et les Gompitales. Telle est

la quantité de vin que chaque homme consomme

dans l'année. On y ajoutera pour les esclaves

entravés une ration proportionnée à la somme
des travaux : le chiffre de dix quadrantals par

année n'est pas trop élevé.

LIV. l)us pabuluin.

Pabulum hoc modo parari darique oportet. Ubi se-

nientim patraveris, glandem parari legique oporlet, et

in aquani conjici. Inde semodios singulis bubus in dies

dari oporlet; et si non laborabunl, pascantur, satius erit.

Aut modiuni vinacioinm quos in dolium condideris. In-

terdiu pascito, noctu fœni pondo xxv. uni bovi dato. Si

fœnum non erit , l'rondeni iligneani et ederaceam dalo.

Paleas triticeas, et ordeaceas, acus fabaginum, viciani,

vel de lupino : item de cseteris frugibus omnia condito.

Cuin .stramenta condes, quae lierbosissima erunt , in tecto

condito, et salespargiîo : dcinde eapro fœnodato. Ubi verno

daie cœperis, modium glandis aut vinacioruni dato, aut

modium lupini macerali, et fœni pondo xv. Ubi ocinum
tempestivum erit, dato primum. Manibus tarpito, id le-

nascetur. Quod falcula secueris, non renascelur. Usque
ocinum dato , donec arescat , ita temperalo

,
postea viciam

dato, postea panicum dato, secundum panicum frondem
idmeam dalo. Si popuineam liabebis , admisceto , ut ulmea
salis siel. Ubi ulmearn non habebis, querneam et iicidneam
dato. INildl est quod magis expédiât, quam boves bene
curare. Boves nisi per liiemem , cum non arabuut

, pasci
non oporlet. Nam viride cnm edunt, id semper expcc-

taiit. Et liscellasliabere oportet, ne berbam sectentur toni

arabunt.
LV. — De lignis domini.

Ligna domino in tabulato condito, codicillos oleaginos,

radiées in acervo sub dio mêlas facito.

LVI. — Familiœ cibaria quanta dentur.

Familiœ cibaria qui opus facient per hiemem, tritici

modios IV. per irstatem modios iv. s. viiico, vilicac,

epistatœ, opilioni modios m. compeditis per Uiemem
panis p. IV. Ubi vineam fodere ccrperint, panis p. v. usque-

adeo dum ticus esse cœperinl, deindead p. iv. redito.

LVII. — Vinum familine quantum detur.

Vinum familiae. Ubi vindemia facla erit, loram bibant

menses m. Mense quarto beminas in dies, id est , in mense
congios u. s. Mense quinlo, sexto, seplimo, octavo, rn

dies Fextarios, id est, in mense congios quinque. Nono,
decimo, undecimoetduodecimo, in dies beminas ternas :

id est amplioram. Hoc amplius Saturnalibus, et Compi-
talibus io singulos liomines congios. Summa vini in bouli-

nes singulos inter annnm (Q. vni) compeditis uti quicpiid

operis tacient pro portione addito : eos non est nimiuni in

annos singulos vini qnadranlalia x. ebibcro.
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LVIII. — Bonne clièie pour les gens.

Conservez la plus grande masse que vous

pourrez d'olives tombées spontanément, pour la

cuisine des domestiques. Serrez également les

olives récoltées à propos, et dont on ne peut ti-

rer qu'une faible quantité d'huile , et ménagez-

les, afin que la provision s'épuise le moins «ju'il

sera possible. Quand les olives seront consom-

mées, donnez de la saumure et du vinaigre.

Distribuez à chaque personne un setier d'huile

par mois. Un boisseau de sel suffira aux besoins

annuels de chaque consommateur.

LIX. — Vêtements des gens.

On leur donnera tous les deux ans une tunique

de trois pieds et demi de long et des saies. Toutes

les fois qu'on leur fournira une tunique ou une

saie neuve , on reprendra la vieille pour en faire

des casaques. On leur fournira aussi tous les deux

ans une bonne paire de forts souliers.

LX. — Aliments des bœufs.

La consommation annuelle de chaque paire

de bœufs s'élève à cent vingt muids de lupins,

ou deux cent quarante de glands, cinq cent

quatre-vingts livres de foin et autant de dragée,

vingt muids de féverolles, trente muids de ves-

ces. Semez donc assez de vesces pour pouvoir

en laisser monter en graines. Pour le fourrage,

semez-le à plusieurs reprises différentes.

LXf. — Manière de cultiver les champs.

Quel est le premier principe d'une bonne agri-

ture? c'est de bien labourer. Quel est le second?

c'est de labourer. Quel est le troisième? c'est de

fumer. Celui qui remuera fréquemment et pro-

fondément la terre couverte d'oliviers, détruira

jusqu'aux moiildres chevelus des racines; celui qui

labourera superficiellement, forcera les racines à

rampera la surface, à prendre un développement

exagéré, qui absorbera la force végétative de

l'olivier. (Quand vous labourerez pour du fro-

ment, faites-le convenablement, à temps oppor-

tun , et non lorsque la terre est à moitié trem-

pée). Les autres soins de culture consistent à

beaucoup planter, à enlever soigneusement les

jeunes sujets, et à les replacer à propos, en

laissant beaucoup de terre autour de leurs nom-
breuses racines. Une fois les racines bien cou-

vertes, piétinez la terre, afin d'empêcher l'eau de

leur nuire. Si l'on veut savoir à quelle époque il

convient de planter les oliviers, je répondrai que

c'est pendant la semaille si le terrain est sec , et

au printemps s'il est gras,

* LXII. — Nombre de chars.

Vous aurez autant de chars que de paires de

boeufs , de mulets , et d'ânes.

LXIli. — Longueur des courroies.

Le câble de pressoir aura cinquante-cinq pieds

de long; la courroie des chars aura soixante

pieds, les guides vingt-six pieds; les courroies de

jougs pour les chars dix-huit pieds ; la petite corde.

quinze pieds; les courroies dejougspour les char-

rues auront seize pieds, et la courroie huit pieds.

LXIV. — Cueillette de l'olive.

Cueillez l'olive aussitôt qu'elle est mûre, et

ne la laissez que le moins possible sur la terre et

sur le plancher, car elle y pourrit. Ceux qui font

la récolte désirent qu'il y ait beaucoup d'olives

tombées , afin d'aller plus vite en besogne. Les

LVIII. — Pulmenlarium familite quantum delur.

Pulmentarinm familiœ, oleae caducse quam plurimum

condlto. Postea oleas tempestivas, unde minimum olei

fieri imterit, eas condito, parcito, uli quam diulissime

duient. Ubi oleœ comesx- erunt, halecem et acetum dalo.

Oleum dato in menses unicuique sextariumi. Salis unicui-

que in anno modium satis est.

LIX. — Vestimenta familiœ.

Vcstimenta familiae tunkam p. lu. s. saga alteruis an-'

nis. Quoties cuique tunicam aut sagum dabis, prius vêle-

rem accipito, unde centones liant. Sculponeas bonas al-

ternis annis dare oportet.

LX. — Bubus cibaria.

Bubus cibaria annua in juga singula lupim modios cxx.

aut glandis modios ccxl. fœui pondo, idxxo ocini, fab*

modios XX. vicia; modios xxx. Prseterea gianatui (genera-

tim) videto uti satis viciœ seras. Pabulum cum seres, mul-

las salioues facito.

LXL — Quomodo ager colatur.

Quid est agrum bene colère? bene arare. Quid secun-

di;m i' Arare ; tertio, Stercorare. Qui oletum ssepissime et

allissime miscebit, is tenuissimas radiées exarabit. Si maie

arabit, radiées sursum adibunt, crassiores tient, et in ra-

diées vires oleœabibunt. (Agrum frumentarium cum ares,

bene et tempestive ares, sulco vario ne ares.) C'œlera

cultura est mullum serere, et diligenter eximere semina,

et per tempus radiées plurimas cum terra ferre. Ubi radi-

ées bene operiieris , calcare bene, ne aqua noceat. Siquis

quacrat, quod tempus oleae serendœ siet, agro sicco per

semenlim , agro Iseto per ver.

LXII. — Quot plostra habere oporteat.

Quoi juga boverum, mnlorum. asinorum liabebis, to-

tidem plosira esse opoitet.

LXIII. — Funem quam longum esse oporteat.

Funem torculum esse oportet extentum. p. ev. ["unem

loreum in plostrum p. lx. lorea retinacula longa p. xxvt.

subjugia in plostrum p. xvm. fimiculum p. xv. in aratrum

subjugia lorum p. xvi. funiculum p. vin.

LXIV. — De olea legenda.

Oleaubi maturaerit, quam primum cogi oportet, quam
minimum in terra et in labnlato esse oporteL In terra et

in tabulato putescit. Legiili volunt, uti oleacaduca quam-
plurima sit

,
quo plu.s legatur. Factoros, ut in tabulato diu
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pressurcurs souhaitent qu'elles séjournent long-

temps sur le plancher, afin qu'elles blétissent et

s'expriment avec plus de facilité. Ne croyez pas

que l'olive prenne de l'accroissement sur le plan-

cher. Plus vous mettrez de promptitude dans

le travail, mieux vous vous en trouverez, soit

pour la quantité, soit pour la qualité de l'huile

que vous obtiendrez du même nombre de bois-

seaux d'olives récoltées. L'olive qui a séjourné

longtemps sur la terre ou sur le plancher donne

une huile moins abondante et moins délicate.

Transvasez l'huile deux fois par jour, si vous le

pouvez; car l'huile qui demeure longtemps en

contact avec les marcs et les lies devient très-

mauvaise.

LXV. — Manière de laiie riiuiie verte.

On ne laisse l'olive que le moins de temps pos-

sible sur la terre. Si elle est sale, lavffz-Ia, sépa-

rez-la des feuilles et des impuretés; travaillez-la

le surlendemain ou le troisième jour. Cueillez

l'olive dès qu'elle est noire. L'huile sera d'autant

plus estimée que l'olive sera plus acerbe : néan-

moins le propriétaire trouvera un très-grand

avantage a ne travailler que des fruits bien miirs.

Si lors de la récolte les olives sont frappées par

la gelée, il ne faut les pressurer que le troisième

ou le quatrième jour. Si vous le jugez convena-

ble, vous les saupoudrerez de sel. Ayez soin que

les celliers et les pressoirs soient portés à une

chaleur très-élevée.

LXYI. — Devoirs du surveillant et du livreur.

Il aura uu œil vigilant sur le pressoir et sur le

cellier. Autant que possible il n'y laissera péné-

trer aucun étranger. 11 fera apporter dans toute

,

les manipulations la plus sévère propreté et les

soins les plus minutieux ; il aura soin qu'on ne se

serve que de vases en cuivre, et que les noyaux
n'entrent pas dans la composition de l'huile; s'il

en était autrement, l'huile aurait une saveur dé-

sagréable. Revêtez de plomb la fosse où doit

couler l'huile. Aussitôt que les pressureurs ont

donné une pression avec le levier, le sommeiller

saisit sou bassin , et enlève l'huile rapidement et

soigneusement, et sans interruption. Qu'il prenne

garde de ne pas enlever l'amourque. On déposera

d'abord l'huile dans une cuve, puis dans une

jatte. Ou sortira toujours de ces vases les lies et

l'amourque. Sitôt que l'huile sera sortie de la

fosse, on enlèvera tous les dépôts.

LXVII. — Devoirs du surveillant au pressoir.

Les ouvriers occupés au pressoir tiendront

toujours leurs vases propres, et s'efforceront de

bien pressurer les olives jusqu'à ce qu'elles soient

épuisées. Ils ne devront pas charpenter de bois

dans le pressoir, mais enlever souvent l'huile

fabriquée. Pour chaque pain pressuré on donnera

aux ouvriers un setier d'huile, et de plus ce qui

est nécessaire pour alimenter la lampe. Tous les

jours on emportera les lies , et on enlèvera l'a-

mourque qui s'est déposée jusqu'à , ce que l'huile

ait été transvasée dans la dernière tonne qui se

trouve dans le cellier. On passera l'éponge dans

les cabacs. Tous les jours on transvasera l'huile

jusqu'à ce qu'elle soit entonnée. On surveillera

sévèrement au pressoir et au cellier, afin qu'on

ne dérobe aucune portion d'huile fabriquée.

LXVIII. — Suspendre les ustensiles employés à la l'abri-

calion de l'huile et du viu.

Après la récolte du vin et de l'olive, relevez

lesarbresdes pressoirs, serrez dans legarde-man-

sit, ut fracida sit, quo facilius efliciant. Nolito crcdere

oleum in tabulalo posse crescere. Quam cilissiine conli-

cies, tam maxime expediet, et totidem modiis collecta-

plus olei efficient, et melius. Olea quœ diu fuerit in terra

,

aut in tabulato, inde olei miiuis fiet et deterius. Oleum si

poteris, bis in die depieto. Nam oleum (juam diutissime in

amurca et in fracibus erit, tam deterrimum erit.

LXV. — Oleum viride (|uomodo liât.

Oleum viride sic facifo : Oleani quam primum ex terra

tollito. Si inquinata erit, lavito, a foliis et stercore pnr-

gato. Poslridie aut post diem tertium, quam lecta erit,

lacito. Oleam ulii nigra erit, stringilo. Quam acerbissima

olea oleum faciès, tam oleum optimum erit. Domino de

maUua olea oleum fieri maxime expediet. Si gelicidia erunt,

cum oleam coges, triduum , aut quatriduum post oleum la-

cito. Eam oleam, si voles, sale inspergilo. Quam calidis-

simum torculariura et cellam liabeto.

LXVI. — Custodis et capulaloris officia.

Custodis et capulatoris officia. Servet diligenter cellam

et torcularium. Caveat quam minimum in torcularium et

in cellam introealur. Quam nnmdissime purissimcquefiat.

vase abeneo, neque nucleis ad oleum ne ulatiir. Nam si

utetur, oleum nule sapiet. Cortinam plumbeam in lacum

ponito, quo oleum lluat. Ubi factores vectibus prement,

continuo ca[)ulator concha oleum, quam diligentissime

[loterit, tollal nec cesset. Amurcam caveat ne tollat. Oleum
in labrum primum indilo. Inde in alterum dolium indilo.

De ils labris traces amurcanique semper subtraliito. Cum
oleum sustuleris de cortina, amurcam deborilo.

LXVII. — Custodis in forculari oflicia.

Qui in torculario erunt, vasa pura habeant, curentque

iiti olea bene perficiatur, beneque siccetui'. Ligna in tor-

culario ne cadant. Oleum fréquenter captant. Factoi ibus

det in singulos factus, olei sextarios, et in lucernam ipiod

opus siet. l^races quotidie rejiciat. Amurcam commulet

usqueadeo, donec in lacum, qui in cella est, postremum

pervenerit. Fiscinas spongia effingat. Quotidie oleo lacum

commutet, donec in dolium pervenerit. In torculario et in

cella caveat diligenter, ne quid olei surripiatur.

LXVllI. — Vasaolearia et vinaria exlollere.

Ubi vindemia et oleitas facfa erit, prela exiollito, funes

torculos, mediponlos, subduclarios in carnario, aut ia



ÉCONOMIE RURALE. 25

ger ou sur les arbres eux-raémes, les câbles et

les cordages ; remettez à leur place les poulies

,

les aiguilles, les leviers, les rouleaux de bois,

les cabacs, les paniers, les corbeilles, les pres-

soirs, les échelles, et toutes les barres qu'on aura

employées.

LXIX. — Manière d'enduire les futailles.

Laissez-les pendant septjours remplies d'amur-

quc, mouillez tous les jours, soutirez ensuite l'a-

murque, et laissez sécher les futailles. Lors-

qu'elles seront asséchées, enduisez-les avec une

dissolution de gomme préparée deux jours aupa-

! avant. Chr.uffez les futailles un peu moins que

pour les enduire de poix; de légers copeaux suffi-

ront. Lorsqu'elles seront modérément échauf-

fées, on les aspergera d'eau de gomme et on fric-

tionnera. Quatre livres de gomme suffiront pour

un fût de cinquante setiers , si l'on a soin de bien

frotter.

LXX. — Recette contre les maladies des bœufs.

Si vous redoutez l'invasion d'une maladie
,

administrez-leur une potion formée de trois

grains de sel , de trois feuilles de laurier , de trois

feuilles de poireaux, trois gouttes de rocambo-
les , trois d'ail , trois grains d'encens , trois tiges

de Sabine, trois feuilles de rue, trois tiges de

bryonne, trois fèves blanches, trois charbons

ardents et trois setiers de vin. On se tiendra de-

bout pendant qu'on récoltera, qu'on broiera et

qu'on administrera cette potion; on devra aussi

être à jeun. On la fera avaler à chaque bœuf
pendant trois jours en trois fois, et on aura soin

de fiaetionner la dose de manière qu'il ne reste

plus rien après en avoir administré trois fois à

chacun. Recommandez que le bœuf qu'on médi-

prelo suspendito. Orbes, fd)ulas, vectes, sciitulas, fisciiias,

corbulas, quala, scalas, palibula, omnia,queis usus erit,

in suo qiiidque loco reponilo.

LXIX. — Dolia quomodo imbuantur

Dolia olearia nova sic imbnito. Aniurca implelo dies

yii. Facito ut amurcam quotidie suppléas. Poslea amur-
cam eximito et arfacito. Ubi arebit, cummini pridie in

aquani iiifundilo. Ea postridie dilnito. Postea dolium cal-

facito. Minus quam si plcare velis tepeat, satis est. Leni-

bus lignis tacito calescat. Ubi temperate tepebit, tuiii

cumniini iiidito, postea linito. Si recte liveris , in dolium

quinquagenarium cunmiim p. iv. satis erit.

LXX. Bubus medicamentum.

Bubus medicamentum. Si morbum nietues, sanis dato

salis micas m, folia laurea m, porri fibras m, ulpici spi-

cas ni, alii spicas m, tluiiisgrana m, lierbœ sabinse

plantas ni, rutœ folia m, vitis albœ caules m, fabulos

albos ni, carbones vivos in, vini s. m. Haec omnia subli-

miter legi, teii, darique oportet. lejunus siet qui dabit.

Ter triduum de ea potione unicuique bovi dato. Ita divi-

dito, cum ter unicuique dederis, oninem absnmas. Bos-

que ipsus, et qui dabit, facito ut uterque sublimiter stent.

Yase ligneo dato.

camente et celui qui le sert soient debout, et

qu'on emploie un vase en bois.

LXXl. — Traitement des Ixeufsau début d'une maladie.

Si les animaux sont déjà souffrants, donnez-
leur immédiatement un œuf cru de poule, qu'ils

avaleront sans le briser. Le lendemain faites-leur

prendre une tête d'oignon broyée dans une hé-

minede vin. Le bœuf et l'opérateur seront de-

bout et à jeun pendant l'opération.

LXXII. — Manière de prévenir les fissures des sabots.

Afin que les bœufs ne dégradent point leurs

sabots, enduisez de poix fluide le dessous de h
corne avant qu'ils n'entreprennent quelque voyage
que ce soit.

LXXin. — Manière d'administrer les médicaments aux
bœufs.

Tous les ans, aussitôt que les raisins commen-
ceront à noircir, administrez aux bœufs un mé-
dicament qui les préserve de maladie. Quand vous
verrez la dépouille d'un serpent, prenez-laet met-
tez-la en réserve, pour ne pas la chercher au mo-
ment du besoin. Rroyez cette peau avec de la fa-

rine, du sel,etdu serpolet; délayez dans du vin, et

vous donnerez à boire cette potion à tous vos

bœufs. Veillez à ce que pendant l'été vos bœufs
reçoivent une eau salubre et liiiipide; leur santé

est à ce prix.

LXXIV. — Recelte pour faire le pain depsUicus.

Faites ainsi le pain depsiticus. Lavez propre-

ment vos mains et le mortier. Mettez la farine,

ajoutez-y de l'eau peu à peu , et mélangez bien

le tout. Une fois la pâte faite, moulez-la, et faites

cuire sous la tuile.

LXXV. — Du lUmm.

Manière de faire le pain de sacrifice. Broyez

LXXI. — Bos si œgrolare cœperit.

Bgs si aegrotare cœperit, dato continuo ei unum ovnm
gallinaceum criidum , integrum facito devoret. Postridie

caput ulpici contcrito, cum bemina vini, facitoqneebibat-

Sublimiter terat et vase ligneo det. Bosque ipsus. et qui

dabit, sublimiter stet. Jejunus jejuno bovi dato.

LXXII — Boves ne pedes subterant.

Boves ne pedes subterant, priusquam in viam quoquam
âges, pice liquida cornua inlima unguito.

LXXIII. — Quomodo bubus medicamentum detur.

Ubi uvae varise cœperint fieri , bubus medicamentum

datoquolannis, uti valeant. Pellem anguinam ubi videris,

tollilo et condito, ne qiucras cum opus siet. Eam pellem,

et far, et salem , et serpullum , bsec onniia una conterito ,

cum vinodato bubus bibant omnibus. Per œstatem boves

aquam bouam et liquidam bibant seinper curato. Ut va-

leant refert.

LXXIV. — Punem depsiticum sic facito.

Panemdepsiticumsic facito. Manus, inortariumquebene

lavalo. Farinam in mortarium indito, aqua^ paulatim

addilo, subigitoqne pulcbre. Ubi bcne subegeris, defmgito,

coipiitoque sub lestn.
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bien deux livres de fromage dans le mortier
;

quand il y sera, mêlez -y une livre de farine de

froment, ou seulement une demi-livre de fleur

de farine, si vous le désirez moins compact, et

incorporez le tout avec soin. Moulez vos pains,

p!aeez-les-sur des feuilles, et laissez les cuire len-

tement sous la tuile et sur une plaque chaude.

LXXVI. — De la placenta

.

Prenez deux livres de farine de seigle pour

faire l'assise des boulettes, et quatre livres de

gruaux de première sorte que vous faites macé-

rer dans l'eau. Aussitôt qu'ils se seront amollis,

placez-les dans un pétrin bien propre, et laissez-

les se ressuyer. Pétrissez ensuite à la main.

Quand vous les aurez bien travaillés, ajoutez-

y peu à peu quatre livres de farine , et faites vos

boulettes avec le mélange. On les arrange dans

une corbeille pour les faire sécher, et on polit

les contours aussitôt qu'elles sont ressuyées; ce

travail se fait sur chaque bol en particulier. Cette

besogne terminée , efileurez et frottez avec une

étoffe imbibée d'huile toute la surface des bou-

lettes et l'assise où elles seront placées. Chauffez

le foyer et le surtout qui serviront à la cuisson.

Humectez ensuite et mélangez les deux livres de

farine de seigle, qui serviront à faire l'assise, après

les avoir mêlées à quatorze livres de fromage de

brebis. Il faut que ce fromage ne soit ni acide
,

ni vieux. Laissez macérer le mélange, et chan-

gez-le trois fois dans de nouvelle eau. Retirez-

le ensuite, et exprimez-en l'eau avec vos mains
;

et une fois bien égoutté, placez-le dans un pétrin

bien propre, sans laisser de grumeaux. Prenez

ensuite un tamis à farine, et tamisez le fromage

sur le pétrin. Ajoutez quatre livres de miel fin

,

LXXV. — Libum lioc modo facile.

Libunihoc inotlofacito. Casei p. u. beiicdisteratin mor-

lario. Ubi bene distriverit , fariiiae siligine.'w librain, aiit si

voles teneriiis esse, selibram simllaginis solum eodcni

indlto, permisceto(|ue cum caseo bene. Ovtini i. addito,

et iina permisceto bene. Inde paneni facito. Folia snbdito.

In foco caldo siib testu coquito leniter.

LXXVI. — Placeulara sic facito.

Placentam sic facito. Farinae siligineœ i.. ii. unde solum

facias, in tracta] farinae l. iv. et alicse priniae l. u. aii

cani in aqiiam infundilo. Ubi bene mollis erit , in niorta-

nuin puiiim indito , siccaloque bene. Deiude manibns de-

psito. Ubi bene subacluni erit, farinae L. iv. paulatim ad-

dito. Id ulninque tracta facito. In qualo, u!)i arescanl,

coniponito. Ul)i arebunt , componito puriter. Tum faciès

in singula tracta. Ubi depsueris, panno oleo uncto tangito,

et circumtergeto , unguitoque , ubi Iracta erunt , focum

,

ubi coqnas; calfacilo bene et testu m. Postea farina? l. ».

conspergito , condepsitoque. Inde facito solum tenue. Ca-

sei ovilli p. XIV. ne acidum siot et bene recens , in aquam
indito. Ibi niacerato, aquam ter mutato. Inde e.\imito,

siccatoque bene paulatim [nianibus,] siccum bene in

liiortariuni imponito. Ubi ornne caseum bene siccaveris

,

in morlarium purum manibus condepsilo, comminuitoqne

qiiam maxin'.e. Deindociibruni farinarinm purum simiiîo,

el incorporez-le soigneusement avec le fromage.

Placez sur une table propre, d'un pied carré, le

pavé de la placenta, que vous aromatiserez avec

des feuilles de laurier trempées dans l'huile. Pla-

cez un premier lit de boulettes sur tout le fond du
pavé, et saupoudrez les avec le mélange de miel

et de fromage que vous prendrez dans le pétrin
;

ajoutez une seconde couche de boulettes que vous

saupoudrerez avec ce qui vous restera de miel et

de fromage mélangés. Mettez encore une rangée

de boulettes sur le rebord que vous replierez ew
suite vers l'intérieur, et préparez le foyer. Aus-

sitôt qu'il a acquis une chaleur modérée
,
placez-y

votre placenta, couvrez d'un couvercle chaud

sur lequel vous mettrez de la braise, ainsi que

tout autour. Prenez votre temps pour opérer la

cuisson ; soulevez deux ou trois fois le couvercle,

pour voir comment elle marche ; aussitôt qu'elle

sera à son terme, enlevez la placenta, enduisez-

la de miel : telle est la placenta d'un sémodius.

LXXVII. — De la spira.

Disposez tout dans les mêmes proportions que

pour la placenta , si ce n'est que vous rangez au-

trement les boulettes sur l'assise : enduisez-les

bien de miel; tressez-les ensuite comme une

corde que vous placez sur l'assise, en mettant

soigneusement des boulettes simples dans les in-

terstices. Dans tout le reste agissez et cuisez

comme pour la placenta.

LXXVIII. — De la scrïblila.

On met sur le moule les boulettes qu'on sau-

poudre de fromage, comme une placenta faite

sans miel.

caseumque per cribrum facito transeat in mortarium.

Postea indito mellis boni p. iv. s. id una bene coramis-

celo cum caseo. Postea in tabula pura, quae pateat p. i.

ibi balteum [tonito, folia laurea uncta supponito, placen-

tam (ingito. Tracta singula in totuni solum primum po-

nito , deiude de mortario tracta iinito, tracta addito sin-

gulatim , item Iinito usque adeo , donec omne caseum cum
nielle adusus eris. In summum tracta singula indito, post-

ea solum contrabito ornatorpie focum. * De ve primo, teni-

peratoque, tune placentam imponito testo caldo, opeiito

pruna insuper, etcircum operito. Videto ut bene, et otiosc

percoquas. Aperito , dum inspicias, bisaut ter. Ubi coda

erit, eximilo, et nielle uuguito : hœc erit placenta senio-

dialis.

LXXVII. — Spiram sic facito.

Spiraai sic facito. Quantum voles pro ratione, ita ull

[dacenta (it, eadem oninia facito , nisi alio modo fiugito

in solo Iracln. Cum nielle oblinito bene. Inde tamquam

restim tractes facito , ita imponito in solo , dein plicis

completo bene arcte. Caetera omniaquasi placentam facias,

facito, coquiloque.

LXXVIII.— Scriblitam sic facito.

Scribiitani sic facito. In balteo tracta ex caseo, ad cun-

dem niodum facito , uti placentam sine mcUe.
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LXXIX. — Des boulettes.

Mélangez pareillement du fromage avec du
gruau ; faites-en autant de beignets que vous juge-

rez à propos. Versez de l'huile dans une chau-

dière iDien chaude; ne cuisez à la fois qu'un ou

deux beignets : retournez-les fréque.oiraeut avec

deux baguettes; lorsqu'ils sont cuits, retirez-les

et enduisez-les de miel , saupoudrez- les de pavots

et servez ainsi.

LXXX. — De l'encylus.

Faites l'encytus de la même manière que les

beignets, si ce n'est que vous vous servez d'un

vase creux et percé ; vous mettez également dans

de l'huile chaude , et vous donnez une forme

élégante. Retournez-le à différentes reprises avec

deux baguettes, frottez-le d'huile , dorez-le; et

quand il ne sera plus trop chaud, servez-le avec

du miel ou du vin miellé.

LXXXl. — De l'einéum.

L'ernéum se fait comme la placenta , et avec

les mêmes ingrédients. Après les avoir bien mê-

lés dans une auge , on les introduit dans le moule

de terre appelé hirnéa, qu'on plonge dans une

marmite en cuivre remplie d'eau chaude. On fait

cuire à la flamme. Après la cuisson on brise

l'hirnéa , et on sert. !

i

LXXXir. — De la poule.
j

Faites la spœrila comme la sp/'ra , si ce n'est

que vous n'employez ni fromage ni miel , et que

les boulettes sont grosses comme le poing. Placez-
\

les sur l'assise, aussi épaisse que pour la spire,
|

et faites cuire de même.

LXXXni. — Prière poin les hauk.

Manière de faire des vœux pour la sauté des

bœufs. Au milieu du jour transportez-vous dans
une forêt, offrez à Mars Silvanus pour chacun
de vos bœufs trois livres de farine de froment,
quatre livres et demi delard

,
quatre livres et demi

de viandes succulentes, et trois setiers de vin.

Vous ferez déposer le vin dans un vase, et les

autres offrandes dans un autre. Peu importe que
cette besogne soit faite par un esclave ou par un
homme libre. La cérémonie terminée, vous
consommerez l'offrande sur le lieu même. Écar-
tez du lieu du sacrifice la présence et les regards

des femmes. Vous pourrez faire cette offrande

une fois tous les ans, si vous le jugez à propos.

LXXXIV. — Du saviUum.

Manière de le faire. Mélangez exactement une
demi-livre de farine, deux livres et demi de fro-

mages, trois onces de miel, comme pour le li-

bum , et ajoutez un œuf. Frottez d'huile un plat

de terre, dans lequel vous déposerez tous vos
ingrédients préalablement mélangés. Fermez le

vase avec son couvercle , et tâchez que la cuisson

pénètre jusqu'au centre du gâteau; c'est là qu'il

a le plus d'épaisseur. Aussitôt qu'il est cuit reti-

rez-le du plat, enduisez-le d'huile, saupoudrez-
le de pavots, rcmcltcz-lc quelque temps sous le

couvercle, retirez-le sur le plat avec des cuil-

lers.

LXXXY. — l'otage à la carthaginoise.

Sa cuisson. Faites bien digérer dans l'eau une
livre de gruau, placez-le ensuite dans une auge

LXXIX. — Globos sic facito.

Globossic facito. Caseumcum alica ad eundem modum
misceto. Inde qiiantos voles faceie facito. In alieuum cal-

duni uuguenindito. Singulosaul binos coquito, versatoque

crebro duabiis rudibus ; coctos exnnito. Eos melle iingui-

to
,
papaver infriato, ita ponito.

LXXX. — Encytum utl faclas.

Encytuni ad eundem modum façilo, uti globos, iii.^i

calic«m pertusum cavum liabeas. Ita in unguen caldum
fundito. Hoc in restim quasi spiram facito. Idque duabus
rudibus vorsato, prœstatoque. Item unguito,coloratoque,

Ciildum ne nimium. Id cum melle , aut cum mulso appo-

uito.

LXXXI. — Erneum sic facito.

Erneum tanquam placentam facito, eadem omnia indito

quœ in placentam. Id permiscefo in alveo. Fndito in hir-

neam fictilem , eam demittito in aulam alieneani aquae

calidae plenam. lia ooquilo ad ignesti. Ubi coclum erit,

hirneam confringito, ita ponito.

LXXXII. — Spœrilam quomodo faciès.

Spœritam sic facito, ita uli spiram , iiisi sic fingito. De
traclis, caseo, melle, spliseras pugnuni altas facito. Eas
in solo componito, densas codem modo componito alqiie

spiram , itemque coquito.

LXXXIII.— Votum pro bubus.

Voluni pro bubus, ut valeant, sic facito. Marti Silvano
in silva interdius, in capila singula boum votum facito

farrisadorei libras m. et lardi p. iv. s. et pulpa; p. iv. s.

vini sexfarios très. Id in unum vas liceto conjic«re, et vi-

num item in unum vas liceto conjicere. Eam rem divinam
vel servus , vel Uber licebit faciat. Ubi res divina fada erit,

statim ibidem consumito. Millier ad eam rem divinam ne
adsit, neve videat quomodo fiât. Hoc votum in annos sin-

gnlos, si voles , licebit vovere.

LXXXIV. — Savillum sic facito.

SavilliMii hoc modo facito. l-'arinpe selibram, caesei p. ii.

s. una commisceto quasi libum, mellis. p ~— etovum unum
Catinum fictile oleo unguito. Ubi omnia bene commiscue-
ris in catinum, indito catinum testo, operito. Vileto ut

bene percoquas médium , ubi altissimum est. Ubi coclum
erit, catinum eximito, melle unguito, papaver infiiato

,

sub festum subde paulisper, postea eximito. Ita pone cum
catillo , et liugjilis.

LXXXV. — Pultem Punlcam sic facito.

Pultem Punicam sic coquito. Libram alicœ in aquam
indito, facile uti bene madeat. Id infimdito in alveum pu-

rum, eo casei recenlis p. m. meiiis. p. s. ovuia ihimid.
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propre , incorporez-y trois livres de fromage nou-

veau , une demi-livre de miel , et faites cuire dans

une marmite neuve.

LXXXVI. — Bouillie de froment.

Manière de la préparer. On met une demi-li-

vre de pur froment dans un mortier propre, on

le lave bien, on en détache l'écorce, et on le ta-

mise; après l'avoir mis dans une marmite, on

le fait cuire dans de l'eau pure. Après la cuisson

on y ajoute du lait peu, à peu jusqu'à ce qu'il s'y

forme une crème épaisse.

LXXXYII. — Amyllum.

Manière de le préparer. Nettoyez votre seigle,

mettez-le dans un cuvier, et ajoutez-y de l'eau

deux fois par jour. Décantez dix jours après; et

quand le grain sera gonflé , broyez-le dans un cu-

vier propre, et laissez-le déposer comme des lies.

Placez le dépôt dans un linge, exprimez-en la fé-

cule dans une casserole neuve , ou dans un pétrin.

Opérez de même sur la totalité, et faites macé-

rer dans l'eau ce nouveau produit. Exposez la

casserole au soleil, afin de faire sécher la fécule.

Après la dessiccation on la serre dans un second

cuvier, et on la fait cuire avec du lait.

LXXXYIII. —Blanchiment du sel.

Remplissez d'eau pure une amphore dont le

goulot soit cassé , et exposez-le au soleil ; suspen-

dez-y un sachet de sel commun, que vous aurez

soin d'agiter et de remplacer à mesure qu'il se

fondra. Répétez cette opération plusieurs fois par

jour, jusqu'à ce que pendant deux jours le sel

refuse de se fondre. Vous reconnaîtrez le point

de saturation à ce signe. Si vous projetez dans

l'eau un mœna sec ou un œuf, et qu'il surnage

,

vous obtiendrez une saumure convenable pour

assaisonner la viande, le fromage et la marée.

Cette saumure placée dans des plats demeurera

exposée au soleil, jusqu'à ce qu'elle se solidifie

et donne la fleur de sel. Quand le ciel se cou-

vrira de nuages et pendant la nuit vous mettrez

les vases à couvert; vous ne les abandonnerez

à l'air que lorsque le soleil luira.

LXXXIX. — Engraissement des poules et des oies.

On enferme les jeunes poules qui commencent

à pondre , et on leur prépare une pâtée de folle

farine ou de farine d'orge. On en fera des boulet-

tes, qu'on trempera dans l'eau avant de les leur

glisser dans !e gosier. Tous les jours on augmen-

tera la dose, et leur ration n'aura d'autre limite

que leur appétit. On les servira deux fois par

jour, et à midi on leur donnera à boire en ne lais-

sant l'eau à leur disposition que pendant une heure.

On engraissera les oies de la même manière, si

ce n'est qu'avant tout on les fera boire, et que

tous les jours on leur servira deux fois de la bois-

son et de la nourriture.

XC. — Engraissement des pigeonneaux.

Aussitôt que vous aurez pris un jeune rami er,

donnez-lui des fèves terrifiées par la cuisson ; in-

sufflez-lui de l'eau dans le bec , et cela pendant

sept jours. Triturez ensuite des fèves et du fro-

ment , et faites bouillir en mettant les fèves dans

la proportion d'un tiers. Lorsque la farine est

dans le vase, manipulez-la et faites-la cuire pro-

prement. La cuisson achevée, travaillez la pâte

après avoir trempé vos mains dans l'huile. Au
commencement vous pétrirez grossièrement, et

vous ferez ensuite une pâte plus homogène en

trempant toujours vos mains dans l'huile, jus-

qu'àceque vous puissiez faire des boulettes. Vous

omnia una permisceto bene. lia insipito in aiilam novam.

LXXXVI. — Graneam triliceam sic facile

Graneam triliceam sic facito. Selibram tritici pur! in

mortarium purum indat, lavel bene, corticemcpie delerat

bene, eluatqne bene. Postea in aulam indat, et aqiiani

puram , coquatque. Ubi coctiim erit , lacté addat paulatim

usque adeo , donec cremor crassus erit Cactus.

LXXXVn.— Amyllum sic facito.

Amyllum sic facito. Siliginem purgato bene, postea in

alveum indat, eo addat aquam bis in die. Die decimo

aquam exsiccato, exurgeto bene, in alveo puro miscelo

bene, facito tanquam fœx fiât. Id inlinteum novum indito,

exprimito cremorem in patinam novam, aiit in mortarium.

]d omne ita facito, et refricato denuo. Eam patinam in

sole ponito, arescat. Ubiarebit, in aulam uovam indito,

inde facito cum lacle coqnat.

LXXXVIII.— Salem candiduin sic facito.

Salem candidum sic facito. Ampiioram defracto collo

puram impleto aquœ purae , in sole ponito : ibi fiscellam

cum sale populari suspendito, et quassalo, suppletoque

identidem. Id aliquoties in die [q'iotidie] facito, usque

adeo donec sal desiverit tabescere biduum. Id signi erit,

m.Tnam aridum, vel ovum demiltito : si natabit, ea mû-

ries erit, qua vel carnem , vel caseos, vel salsamenta con-

dias. Eam muriam in labella , vel in patinas in sole ponito.

Usque adeo in sole liabcio, donec concreverit. Inde Ilos

salis fiet. Ubi nubilabitur, et noctu sub tecto ponito. Quo-

tidie, cum sol erit, in sole ponito.

LXXXIX. — Gallinas et anseres sic farcito.

Gallinas et anseres sic farcito. Gallinas teneras
,
quae

primum parient, concludat, polline, vel farina ordeacea

conspersa turundas fa(;iat. Kas in aquam intinguat, in os

indat. Paulatim quotidie addat. Ex gula consideret, quod

salis siet. Bis in die farciat, et meridie biberc dalo, nec

plus aqua sita siet boram unam. Eodem modo anserem

alilo, nisi prius dalo bibere, et bis in die, bis escam.

XC — Palumbum recentem sic farcito.

Palumbum recentem sic farcito. Uti prcnsus erit, ci fa-

bam coctam tostam primum dalo. Ex ore in ejus os inflato

item aquam. Hoc dies vu. facito. Postea fabam fresam pu-

ram, et far purum facito, et fabae lerlia pars ut infer-

vescat. Cum farinsipiat, puriter facito, et coquito bene.

Id ubi excoxeris depsito bene , oleo manum unguilo. Pri-

mum pusiilum, postea magis depses, oleo tangito de-

psitoque,dum poteris facere turundas, ex aqua dato^

escam tempcralo.
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donnez de l'eau et de la nouriilure sans la pro-

diguer.

XCI. — Construction de l'aire.

Bêchez la place destinée à l'aire, arrosez-la

d'amurquo jusqu'à saturation. Ensuite pulvérisez

les mottes; nivelez et frappez avec la batte. Ar-

rosez encore d'amurque, et laissez sécher. Avec

ces précautions A ous n'avez à redouter ni les rava-

ges des fourmis ni l'envahissement des herbes.

XCir. — Préservatif contre le charançon.

Pour prévenir les attaques du charançon et les

dégâts des campagnols, faites un lut avec de l'a-

murque et de la paille hachée, que vous laissez

détremper et que vous gâchez convenablement :

vous en étendez une couche épaisse sur tout le

grenier, vous ajoutez par-dessus une couche d'a-

murque. Lorsque le lut sera sec, vous pourrez

déposer dans votre grenier du froment non échauf-

fé sans avoir à redouter le charançon.

XCIII. — Traitement des oliviers stériles.

Déchaussez les oliviers stériles et entourez-les

de paille. Arrosez ensuite le pied de l'arbre avec

un mélange composé de parties égales d'eau et d'a-

murque. Une urne suffit aux plus grands arbres
;

on proportionne la dose aux plus petits. Cette opé

ration augmente encore le produit des arbres qui

ne sont pas stériles , mais il ne faut pas les en-

velopper de paille.

XCIV. — Traitement du figuier qni ne tient pas ses fruits.

Opérez de même sur les figuiers afin que leur

fruits ne tombent pas prématurément; de plus à

l'approche du pi intemps battez leurs pieds. Avec

29

cette précaution les figues tiendront , les arbres

ne se couvriront point de chancres et seront beau-

coup plus productifs.

XCY. — Moyen d'éloij,nier le ver coquin de la vigne.

Pour soustraire la vigne aux ravages du ver

coquin, laissez déposer les fèces de l'amurque,

mettez-en deux congés dans un vase d'airain , et

faites cuire à une douce chaleur, en remuant avec

une spatuie jusqu'à la consistance du miel. Pul-

vérisez ensuite séparément dans un mortier un
tiers de bitume et un quart de soufre , et pendant

que l'amurque est chaude encore, versez-y cette

poudre par petites portions ; remuez avec la spa-

tule , et faites cuire derechef en plein air ; car dans

un appartement le mélange s'enflammerait au

moment ou l'on ajouterait le soufre et le bitume.

Laissez refroidir dès que la préparation a acquis

la consistance de la glu. Étendez une couche du

mélange sur le cep et sous les branches, et le ver-

coquin ne paraîtra pas.

XCVI. — Préservatif contre la gale des montons.

Le meilleur préservatif contre la gale des mou-
tons consiste à prendre et épurer de l'amur-

que, qu'on mélange avec des lies de bon vin et de

l'eau dans laquelle on a fait macérer des graines

de lupin. Après la tonte on enduit de cette com-
position tout le corps des moutons, qu'on tient

ensuite en moiteur pendant deux ou trois jours.

Lavez- les ensuite dans de l'eau de mer, ou si vous

n'en avez pas à proximité, employez de l'eau te-

nant du sel en dissolution. Ce traitement pré-

vient non-seulement la gale, mais il favorise en-

XCI. — Aream sic facito.

Aream sic facito. Locum ubi faciès confodilo, postea

amurca conspergito bene, sinitoque conibibat. Postea corn-

minnito glebas bene. Deinde coœquato , et paviculis ver-

berato. Postea denuo amurca conspergito, sinitoque are-

scat- Si ita feceris , neque formica? nocebunt, neque berbae

nascentur.

XCII.—Frumento ne noceat curculio.

Frumentone noceat cuiculio, neu mures tangant, lutum

de amurca facito, palearum paulum addito, sinito macc-

rescant bene, et suhigito bene, eo granarinm totum obli-

nito crasso luto, postea conspergito amurca onine quod

lutaveris. Ubi aruerit, eo frumentuni refrigeratum condito,

curculio non nocebit.

XCIII. — Olea si fruclum non ferat.

Oleasi fructura non feret, ablaqueato. Postea stiameuta

circumponito. Postea amurcam cum aqna commisceto

îBquas partes. Deinde ad oleam circumfundito, ad arbo-

rera maximam amphorani unam commixti sat est. Ad mi-

nores arbores pro ratione indito. Et idem boc si faciès ad

arbores feraces, esequoquemeliores fient. Ad eas stramenta

ne addideris.

XCIV. — Fici uli grosses teneant.

Fici uli grosses teneant, facito omnia, quo modo oleae,

et hoc amplius. Cum ver adpetet, tciram adaggerato bene.

Si ita feceris , et grossi non cadent , et tici scabn-p non fient,

et multo feraciores erunt.

XCV. — Convolvulus in vinea ne liai.

Convolvulus in vinea ne siet, amurcam condito, puram
bene facito, in vas abenum indito congios ii. Postea igni

leni coquito, rudicula agitalo crebro usque adeo , dum fiat

tam crassum
,
quam mel. Poslea sumito bituminis tertia-

rium, et sulturis quartarium. Conterito in mortario seor-

sum utrunque. Postea infriato quam minutissime in amur-

cam caldam, et siniul rudicula misceto, et denuo coquito

sub dio. Xam si in tecto coqnas, cum bitumen et sulfur

additum est, excandescet. Ubi erit tam crassum, quam
viscum, sinito frigescat. Hoc vileni circum caput, et sub

brachia unguito, convolvulus non nascetur.

XCVI. — Oves ne scabrœ liant.

Oves ne scabrœ fiant, amurcam condito, puram bene

facito, aquam, ubi lupinus deferverit, et fœcem de vino

bono inter se omnia commisceto pariter. Postea cum de-

tonderis, unguito totas, sinito biduum aut triduum con-

sudent. Deinde lavito in mari : si aquam marinam non

habebis , facito aquam salsam , ea lavito. Si hœc sic fece-

ris, neque scabrae fient, et lanm plus, et meliorem habe-

bunt, et ricini non erunt molesti. Eodem in omnes qua-

drupèdes u'ito, si scabrœ erunt.
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coro la productivon d'une laine plus abondante et

meilleure, et empêche les piqûres des tiques. Em-
ployez également le remède contre la gale de

tous les quadrupèdes.

XCVII. — Application de rammqne.

Frottez d'amurque bouillie les essieux, les

courroies, les souliers et les cuirs, vous en aug-

menterez la durée.

XCVIII. — Recelte contre la teigne des habits.

Les artisons ne rongeront point les vêtements

que vous serrerez dans un buffet dont l'intérieur,

les pieds , le fond et les coins auront été frottés

d\tmurque réduite à moitié de son volume par

la cuisson. Lorsque cet enduit sera sec , mettez

vos habits dans le buffet : les artisons ne s'en ap-

procheront point. Si vous enduisez de cette ma-
nière tous vos meubles en bois, ils seront préser-

vés de la pourriture, et ils deviendront brillants

quand vous les nettoierez. Donnez aussi une cou-

che à votre vaisselle d'airain après l'avoir nettoyée.

Une fois qu'elle sera enduite, frottez-la de nou-

veau avant de vous en servir; eîle deviendra bril-

lante, et la rouille n'en ternira point l'éclat.

XCIX. — Conservation des figues sèclies.

On conserve saines les figues sèches qu'on met

dans un vase en terre dont on a enduit les parois

intérieurs d'amurque bouillie.

C. — Précaution pour remplir une jatte d'iiuile.

Quand vous voudrez emplir d'huile une jatte

nouvelle, lavez-la soigneusement auparavant

avec de l'amurque non épurée ; remuez jusqu'à

ce qu'elle soit bien imbibée. Par ce moyen l'huile

n'est pas absorbée par le vase, elle devient plus

délicate, et ce vase lui-même est moins fragile.

Cr. — Conservation des brandies de myrte et autres.

Pour conserver des branches de myrte avec

leurs baies ,' des rameaux de figuiers avec leurs

fruits, ou telle autre espèce de fruit qu'il vous

plaira, rassemblez et liez-les en petits paquets, que
vous plongerez dans l'amurque de manière que
celle-ci déborde. Vous prendrez un peu sur le

vert les fruits que vous voudrez ainsi conserver.

Fermez hermétiquement le vase qui les contient.

eu. — Déiruire les effets de la morsure des serpents sur

les bœufs et autres animaux.

Quand un bœuf ou un autre quadrupède a été

mordu par un serpent, prenez un verre de cette

semence de cumin que les médecins nomment
smyrneum, et broyez-la dans une héraine de bon
vin. Injectez-!a par les narines, et appliquez sur la

morsure de la fiente de porc. Employez le même
remède pour l'homme, si le même cas arrive.

cm. — Hygiène des boeufs.

Aspergez d'amurque la nourriture des bœufs

que vous désirez voir frais et vigoureux , et de

ceux qui refusent de manger, afin de réveiller

leur appétit. Pour qu'ils s'y accouUiment vous

en donnerez peu d'abord , et vous augmenterez

graduellement la dose. Plus rarement chaque

cinquième ou sixième jour vous en mettrez dans

leur boisson, composée de parties égales d'eau

et d'amurque. Ce traitement maintiendra vos

bœufs en meilleur état, et à l'abri des maladies.

CIV. — vin des gens pour l'hiver.

Mettez dansune futaille dixquadrantals de vin

doux , et deux quadrantals de fort vinaigre. Yer-

sez-y également deux quadrantals de vin cuit,

XCVII. — Amurcae unguentum.

Amurca decoctaaxem ungnito, et lora, et calciamcnta,

et coria : omnia meliora faciès.

XCVIII. — Vestimenta ne tineœ langanl.

Vestimenla ne lineae tangant, amurcam decoqnito ad

dimidiuni; ea unguito fundum arcae, et extrinsecus, et

pedes, et angnlos. Ubi ea adarucril, vestimenta condito.

Si ita feceris, tineœ non nocebwnt. El item ligneam sup-

pelleclilem omnem si ungues, non pntescet : et cum ea

terseris, splendidior fiet. Item alienea omnia unguito, sed

prius extergeto bene. Postea cum unxeris, cum, uti voles,

extergelo, spendidior erit, et œrugo non erit molesta.

XCIX. — Fici aridœ ut intégra! sint.

Fici aridœ si voles ut integrœ sint, in vas ficlile condito.

1(1 amurca decocta unguito.

C. — Oleum sic in motretam indes.

Oleum sic in metretam novam inditurus eiis : amurca
iia uti est cruda prius colluito, oppilato; agitatoque diu,

ut bene combibat. Id si feceris , metreta oleum non bibef,

et oleum melius faciet, et ipsa metreta firmior erit.

CI. — Virgns myrteas uti serves; item aliud genus.

Yirgas murteas si voles cum bacis scrvarc, (et) item alind

genus quod vis, et si ramulos ficulneos voles cum foliis,

inter se alligato, fasciculos facito, eos in amurcam demit-

lito, supra stel amurca facito. Sed caquaulcmissuruseris,

.suniito panlo acerbiora. Vas, quo condideris, oblinito

plane.

CII. — Si bovem aliamve quadrupedem serpens mùmor-
derit.

Si bovem , aut aliam quamvis quadrupedem serpens

momorderit, Melantiiii acetabulum, et, quod medici vo-

cant smyrneum, conterito in vini veleris hemina. Id per

nares indilo, et ad ipsum morsum sterciis .suiilum apponito.

Et idem hoc (si usus venerit) homini facito.

cm. — Boves uti valeant.

Roves uti valeant, et curati bene sient, et qui fastidient

cibum, uti magis cupide appelant, pabulum, q\iod dabis,

amurca spargito; primo paululum, dum consuescant,

postea magis; et dato rarenter bihere commixtam cum

aqua, .lequabiliter quarto qnintoque die. ÎIoc si feceris ita

,

boves et corpore curatiores erunt, et morbus abeiit.

CIV. — Vinuni famiiiœ per biemera.

Vinum familire per bicmeni qui utatur. Musti quadran.

(alia X. in dolinm indito, aceti acrisquadranlalia ii. Eodem

itifiiiidilo s;;p,T quadranlalia duo, aqn.T dulcis quadranla-
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et cinquante d'eau douce. Avec un batcn brassez

lemélange trois fois parjour et pendant cinq jours

consécutifs. Ajoutez-y soixante-quatre setiers

d'eau de mer puisée depuis quelque temps. Pla-

cez le couvercle sur ie tonneau, et tenez- le fer-

mé pendant dix jours. Ce vin se consommera jus-

qu'au solstice; s'il en reste après cette époque,

ce sera un vinaigre très-fort et très-limpide.

CV. — Procédé pour faire du vin grec sur un terroir éloi-

gné de la nier.

Si votre domaine est éloigné de la mer, préparez

du vin grec de la manière suivante : versez vingt

quadrantals de moût dans une chaudière d'airain

ou de plomb , et mettez sur le feu
,
que vous étein-

drez aussitôt que le vin bouillonnera. Après le re-

froidissement vous le transvaserez dans un fût

de la contenance de quarante setiers. Vous ferez

dissoudre dans un vase à part un boisseau de

sel dans un quadrantal d'eau douce; cette sau-

mure faite, vous l'introduirez dans le tonneau.

Broyez dans un mortier du souchet odorant et du

caiamus, et vous en introduirez un setier dans

le liquide pour l'aromatiser. Trente jours après

vous placerez la bonde, et au printemps vous le

mettrez dans des amphores. Après l'avoir laissé

pendant deux ans exposé au soleil vous le met-

trez à couvert. Ce vin rivalisera avec celui de

l'île de Cos.

CVI. — Confection de l'eau de mer.

Prenez un quadrantal d'eau en pleine mer dans
un endroit où l'eau douce n'a pas d'accès, ajou-

tez-y une demi livre de sel égrugé, agitez le mé-

lange avec un bâton , et ne cessez quR lorsqu'un

œuf de poule cuit surni-ge. Versez dans le liquide

deux congés de vin vieux , soit d'Aminée , soit de
vin blanc mêlé, et brassez soigneusement le mé-
lange. Mettez le tout dans un vase enduit de poix

que vous boucherez. Quand on veut préparer

une plus grande quantité d'eau de mer, on aug-

mente les doses à proportion.

CVn, — Composition pour enduire les futailles afin qu'el-

les parfument et conservent le vin.

Mettez six congés de vin cuit dans une chau-

dière de cuivre ou de plomb. Prenez une hémine
de racines d'iris en poudre et cinq livres de mé-
lilot odorant, que vous broierez le plus exacte-

ment possible avec liris; tamisez et faites cuire

avec le vin déjcà rapproché à un feu clair de sar-

ment. Remuez afin qu'il ne se forme pas d'em-

pâtement. Lorsque le liquide est réduit à moitié,

laissez-le refroidir, versez-le dans un vase enduit

de poix et parfumé, que vous boucherez. Frottez

de cette composition les bords de vos futailles.

CVIII. — Manière de déterminer si un vin sera de garde

ou non.

Pour essayer si votre vin est de garde ou non

,

mettez dans une coupe neuve la moitié d'un ace-

tabulumde fin gruau et un setier devin nouveau

soumis à l'essai ; mettez le tout sur des charbons

ardentsjusqu'à ce qu'il donne deux ou trois bouil-

lons; filtrez, et enlevez le gruau. Après avoir ex-

posé le liquide à l'air, goûtez-le le lendemain ma-
tin. S'il paraît bon, le vin renfermé dans la

futaille sera de durée; s'il est aigrelet, il ne sera

pas de garde.

lia L. Ha?c rude miscelo ter in die dies v. continuos- Eo
addito aquae marinœ veteris sextarios lxiv. et operculum
in dolium imponito, et oblinito dies x. Hoc sinum dura-

bit tibi usque ad solstitium. Si quid superfuerit post solsti-

tium, acetum acerrimum et pulcbeirimum erit.

CV. — Si ager a mari longe aberif, vinum grœcum sic facito.

Qui ager longe a mari aberit , ibi vinum Grfecum sic fa-

cito. Musti qnadrantalia xx. in abeneum , aut plumbeum
infundito, ignem subdito. Ubi bullabit vinum, ignem sub-

ducito. Ubiid vinum refrixerit, in dolium quadragenarium
infundito; seorsum in vas aquœ dulcis quadrantal i. infun-

dito. Salis mod. i. sinito muriam fieri. Ubimuria facta erit,

eodem in dolium infundito. Scliœnum, et calamum in pila

contundito
,
quod siet sextarium unum eodem in dolium

infundito, ut odoratum siet. Post dies xxx. dolium obli-

nito. Ad ver diffundito in ampboras. Biennium in sole si-

nito positum esse. Deinde in tectum conferto. Hoc vinum
d elerius non erit quam Coum.

CVI. — Aquae marinœ concinnalio.

Aquae marina? quadrantal I. ex alto sumito, quo aqua
dulcis non accedit, sesquilibram salis frigito, eodem in-

dito, et rude misceto usque adeo, donec ovum gallinaceum

coctum natabit, desinito miscere. Eodem vini veteris, vel

i, vel miscelli albi congios n. infundito, misceto

probe. Poslea in vas picatum confundito, et oblinito. Si-

quis plus voles aquœ marinae concinnare, pro porlioneea

omnia facito.

CVH. — Quomodo labra doliorum circumiinlas , odorala
ut sint, et ne quid viUi in vinum accédât.

Quo labra doliorum circunlinas, ut bene odorata sient,

et neqiiid vitii in vinum accédât. Sapai congios vi. quam
optimae infundito in abeneum, aut in plumbeum et iris

arid» contusse beminam, et sertam Campanicam p. v.

bene odoralam , una cum iri contundas quam minutissime,

per cribrum cernas , et una cum sapa coquas sarmentis, et

levi flamraa. Commoveto, videto, ne aduras. Usque co-

quito , dum dimidium excoquas. Ubi refrixerit, confundito

in vas picatum bene odoratum, et oblinito, et utito in la-

bra doliorum.

CVni. —Vinum si voles experiri duralurum sit, necne.

Vinum si voles experiri duraturum sit, nec ne, polen-

tam grandem dimidium acetabuli in caliculum novum in-

dito, et vini sextarium de eo vino quod voles experiri,

eodem infundito, et imponito in carbones, facito bis, aut

ter inferveaî. Tum id [)ercolato, polentam abjicilo. Vinum
ponitosub dio. Postridie mane gustato. Si id sapiet, quod

in dolio est, scito duraturum. Si subacidum erit, non du-

rabit.
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CIX. — MaiiUTC de rendre doux un vin dnr.

Préparez quatre livres de farine de lentille, et

faites les dlyérer dans quatre cyathus de vin

cuit : faites ensuite des massepains, et laissez-les

macérer un jour et une nuit. Jetez le tout dans

votre vin en futaille, et tenez fermé pendant deux

mois. Ce vin sera distingué par sa douceur et

par son bouquet, autant que par sa belle colora-

tion et son arôme.

ex. — Procédé pour enlever au vin sa mauvaise odeur.

Si vous voulez enlever au vin une odeur dé-

sagréable , faites rougir au feu un fragment de

tuile neuve, euduisez-le ensuite de poix, suspen-

dez-le à une petite corde, et laissez-le seulement

plongerjusqu'au fond du tonneau, que vous tien-

drez boucbé pendant deux jours. L'opération a

très-bien réussi lorsqu'une seule fois la mauvaise

odeur a disparu : si elle persiste , répétez l'opéra-

tion jusqu'à ce qu'elle disparaisse totalement.

CXI. — Manière de découvrir si on a mé\é ou non de l'eau

au vin.

Voulez-vous savoir si on a mêlé ou non de

l'eau à votre vin? préparez un vase en bois de

lierre, et emplissez-le avec le vin que vous soup-

çonnez avoir été sophistiqué. Quand il contient

de l'eau , le vin filtre au travers des parois du

vase et l'eau reste , car le bois de lierre laisse

passer le vin.

CXII. — Fabrication du vin de Cos.

Si vous voulez faire du vin de Cos
,
prenez de

l'eau de mer loin des rivages , lorsque les flots

ne sont point agités, lorsqu'aucun vent ne les sou

lève, et dans un endroit ou elle ne soit point al-

térée par une eau douce. Après l'avoir puisée

trente jours avant la vendange , on la verse dans

un tonneau sans le remplir, en laissant sur sa

contenance un espace vide de cinq quadrantals.

Placez la bonde, en ménageant toutefois un ac-

cès à l'air. Après un espace de trente jours, tirez

au clair et transvasez doucement dans une autre

futaille , en laissant au fond les matières dépo-

sées. Vingt jours après, transvasez encore l'eau

de mer dans un autre tonneau où elle séjournera

jusqu'à la vendange. Laissez bien mûrir sur ti-

ges le raisin que vous destinez à la fabrication

du vin de Cos. Lorsqu'une fols il aura été alter-

nativement exposé à la pluie et a la sécheresse, ré-

coltez-le, et exposez-le au soleil pendant deux

jours, ou à l'air pendant trois jours, si le temps

n'est pas pluvieux : mais s'il vient à pleuvoir,

étendez-le sur des claies à l'abri , et retranchez

les grappes qui pourriraient. C'est alors que

dans une futaille de cinquante setiers on met

dix quadrantals d'eau de mer. Égrappez à la

main les graines de raisins noirs , et mettez-les

dans le tonneau jusqu'à ce qu'il soit plein, afin

qu'elles s'imprègnent d'eau de mer. Le tonneau

remj)li , vous placez la bonde sans intercepter

tout à fait l'accès à l'air. Au bout de trois jours

relirez les graines, foulez-les sur le pressoir, et

serrez votre vin dans des futailles bien sèches,

saines et propres.

CXill. — Recette pour communiquer au vin une odeur

agréal)le.

Pour donner au vin un arôme délicat, em-
ployez le procédé suivant. Prenez une brique

enduite de poix , couvrez-la de braise doucement

CIX. — Vinum asperum lene lieri.

Vinum asperum quod erit, lene et suave si voles face-

re, sic facito. De ervo farinaui facito lib. iv. et vini cya-

tlios IV. conspcrgito ?apa. l'oslea facito laterculos. Sinilo

combibant nocfemetdiem. Posteacomrnisceto cum eo viiio

indoiio, et oblinitodies Lx. Id vinum erit lene, et suave,
et bono coloie , et bene odoratum.

ex. — Odorem détériorera vino demere.

Odorem deteriorem demere vino si voles , testam de te-

gula crassam puram cailacito in igni l)ene. Ubi calebit,

eam picato, reslicula alligato, feslam dcmilfiloin dolium
inlimum leniter, sinitobiduumohlituni dnliiiin : sidemptus
eritodordeterior, id oplime; si non, s;eiiius facito, usijue

dum odorem malum dempseris.

CXI. —Si voles scirein vinum aqua addita sit, née ne.

Si voles scire in vinum aqua addita sit, nec ne, vascu-
lum facito de materia ederacea. Vinum id, quod piitabis

aquam liabere, eodem mittito. Si habebit aquam, vinum
efiluet, aqua mauebit. Nam non continet vinum vas ede-
raceum.

CXII. — Vinum Coum si facere voles.

Vinum Coum si voles facere, aquam ex alto mnrinam
sumito, mari lianquillo, cum veutus non erit, dies lxx.

ante vindemiam, quo aqua dulcis non perveniet. Ubi bau-

seris de mari , in dolium fundito , nolito implere
,
quadran-

talibus V minus sit, quam plénum. Operculum imponito,

relinquito qua interspiret. Ubi dies xxx pra;terierint,

transfundito in alterum dolium puriler, et leviter. Pieliu-

quito in imo quod desederil. Post dies xx in alterum do-

lium item transfundito, ita relinquito usque ad vindemiam.

Unde vinum Coum facere voles, uvas relinipiito in vinea,

sinito bene coquantur. Et ubi pluerit, et siccaverit, tum
deligito. Et ponito in sole bidiium, aut triduum sub

dio , si pluviae non erunt , si piuvia erit , in tecto in cratibus

componito, et si qua acina corriipta erunt, depurgato. Tum
sumito aquam marinam q. s. s. E. in dolium quinquage-

narium infundito aquœ marinœ q. x. Tum acina de uvis

miscellis decerpito de scopione, in idem dolium usque

dum impleveris, manu comprimito, ut combibant aquam
marinam. Ubi impleveris dolium, operrulo operilo, relin-

quito qua interspiret. Ubi triduum praierierit , eximito de

dolio, calcato in torculario, et id vinum condito in dolia

lauta, et pura, et sicca.

CXIII. —Ut odoratum bene sit.

Ut odoratum bene siet, sic facito : sumito testam pica-

tam : eo prunam lenem iiidito, suffito séria, et scliœno,

ctpalma,quam babent unguentarii, ponito in dolio, et
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chauffée, parfumez-la de mélilot, de jonc, et de

cette espèce de baume que l'on trouve chez les

marchands de cosmétiques. Placez-la dans un

tonneau et fermez, afin que l'odeur ne disparaisse

pas avant de l'emplir. Ces préliminaires termi-

nés un jour avant le pressurage, entonnez le

vin aussitôt qu'il passera du pressoir dans le bas-

sin , couvrez la futaille pendant quinze jours, en

ménageant une entrée à l'air, et placez la bonde.

Quarante jours après vous transvaserez dans des

amphores en ajoutant dans chacune un setierde

vin cuit, et en prenant laprécaution de ne l'emplir

que jusqu'à l'origine des anses. Exposez vos am-

phores au soleil sur le sol nu, de peur que l'hu-

midité ne s'y introduise , et abandonnez-les ainsi

pendant quatre jours seulement. Après ce temps

transportez et entassez les au cellier.

CXIV. — Vin pour les maux d'eslomac.

Si vous voulez obtenir un vin qui fasse nu

bon estomac, aussitôt après la vendange, au mo-

ment où l'on déchausse les vignes, découvrez

les racines des ceps en nombre suffisant pour

faire la quantité de vin que vous jugez nécessaire,

et faites-leur une marque. Isolez et débarbez les

racines. Répandez au pourtour du cep de la ra-

cine d'ellébore, que vous aurez préalablement

broyée dans un mortier. Répandez-y également

du fumier fait, delacendre vieille et deux par-

ties de terre , et réchaussez. Récoltez à part les

raisins de ces ceps. Ce vin conservé pendant long-

temps est laxatif, pourvu qu'on ne le mélange pas

à l'autre. Ruvez avant vos repas un verre de ce

vin trempé d'eau : il vous relâchera sans suite

fâcheuse.

operito , ne odor exeat , ante quam vinum indas. FIoc facito

pridie quam vinum infundeie voles; de lacii qnam pi imum
vinum in dolia indito, sinito dies xv. operfa ante (]nam

oblinas, relinquito qua inlerspiret vinum. Postea oblinito.

Post dies XL. diCfundilo in amplioias, etaddilo in singulas

amphoras sapœ sextarium unum. Amplioras noiito implere

nimium, ansarum infimarum fini. Et amphoras nolilo im-

plere nimium , ansaium infimarum fini. Et amplioras in

sole ponito , ubi berba non siet ; et amplioras operito , ne

aqua accédât, et ne plus quadiiduum in sole siveris. Post

quatriduum in culleum componito , et instipato.

CXIV. — Vinum si voles concinnaread alvum.

Vinum si voles concinnare, ut alvum bonum faciat,

secundum vindemiam, ubi vîtes ablaqueantur, quantum
putabis ei rei salis esse vini> tôt vites ablaqueato, et signato.

Earum radiées circunsecato , et puigato. Veratri radiées

contnndito in pila, eas radiées dato circum vitem. Et ster-

eus vêtus, et cinerem vetercm, et duas partes terrae cir-

cundato radiées vilis. Terram insuper iiijicito. Hoc vinum
seorsum legito. Si voles servare in vetustatem , ad alvum
movendam servato, nec commisceas cum cœlero vino. De
eo vino cyathum sumito , et misceto aqua , et bibilo ante

cœnam. Sine periculo alvum raovebit.

CXV. — Vin contre les obstructions.

Introduisez encore dans une amphore de vin

doux une poignée d'ellébore noire que vous

retirez du vase après la fermentation
;
gardez ce

vin pour rendre l'estomac plus libre. Si vous dé-

sirez préparer un vin purgatif, à l'époque desdé-

chaussages marquez de craie rouge les ceps que

vous réservez à cet usage, pour ne pas les con-

fondre avec les autres. Disposez au tour des ra-

cines trois petits paquets d'ellébore noire , et

recouvrez-les de terre. Mettez à part la récolte

de ces ceps, melez-en un cyathus dans votre

boisson ordinaire : ce sera un relâchant et un

purgatif innocent.

CXVI. — Conservation des lentilles.

Faites infuser du laser dans du vinaigre, met-

tez vos lentilles dans ce vinaigre ainsi préparé,

et exposez au soleil. Faites- les ensuite tremper

dans de l'huile, et quand elles auront été sécbées,

elles se conserveront bien saines.

CXVII. — Manière de confire les olives blancbes.

Il t'ciut les abattre avant qu'elles se colorent,

et les faire macérer dans une eau qu'on change

souvent. Une fois bien macérées , il faut les

faire égoutter, les mettre dans du vinaigre;

ajoutez de l'huile et une demi-livre de sel par

boisseau d'olives. On aura préparé séparément

un vinaigre aromatisé avec du fenouil et des len-

tisques; si vous voulez y mettre vos olives, ser-

vez-vous-en de suite, foulez-les avec vos mains

bien sèches dans un vase de terre , et ne les en-

levez qu'au moment de servir.

CXV. — Vinum ad alvum movendam.

In vinum mustum veratri atri manipulum conjicito in

amphoram. Ubi satis efferverit, de vino manipulum ejicito,

id vinum servato ad alvum movendam. Vinum ad alvum
movendam concinnare si voles : Vites cum ablaqueabun-

tiir, signato rubrica, ne admisceas cum caetero vino. Treis

fasciculos veratri atri circumponito circum radiées, et ter-

rain insuper injicito. Per vindemiam de iis vitibus, quod
delegeris, seorsum servato, cyalliumin caeteram potionem

indilo, alvum movebit, et postridie perpurgabit sine peri-

culo.

CXVI. — Lentim quomodo servari oporteat.

Lentim quomodo servari oporteat. Laserpilium aceto

diluito, permisceto lentim aceto laserpitiato,et ponito in

sole. Postea lentim oleo perfricato, sinito aiescat, ila inté-

gra servabitur recte.

CXVII. — Oleœ albae quomodo condiantur.

Olea^ albse quemadmodum condiantur. Ante quam nigraj

fiant contundantur, et in aquam dejicianlur. Crebro aquam
mutes, deinde ubi satis maceralae erunl, exprimas , et in

acetum conjicias, et oleum addas, salis selibram in modiiim

olearum. Fœniculum, et lentiscuin seorsum coudas in ace-

tum. Si una admiscere voles, citoutitor, in orculam cal-

cato,manibus siccis, cum uti voles, sumito.
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CXVnr. — Manière de confire les olives blanches, pour

les consommer aussitôt après la vendange.

Prenez parties égales de vin doux et de vinai-

gre. Traitez-les ensuite de la manière que nous

venons de décrire.

CXIX. — Manière de faire IVpityrum blanc, noir et bi-

garré.

Recette pour faire l'épityrum , soit blanc, soit

noir, soit marbré. Assaisonnez delà manière sui-

vante des olives blanches, noires et bigarrées,

après en avoir ôté les noyaux. Coupez-les, met-

tez-les dans un assaisonnement d'huile, de vi-

naigre, de coriandre , de cumin , de fenouil , de

rue et de menthe. Faites-les confire dans un vase

de terre , laissez les baigner dans l'huile, et servez

ainsi.

CXX. — Procédé pour avoir du vin doux toule l'année.

Si vous voulez conserver au vin sa douceur

pendant toute une année, mettez-le dans une

amphore dont les parois auront été enduites de

poix, et descendez-le dans un puits; après qu'il

y aura séjourné pendant trente joui's, relirez-!e; il

sera doux pendant toute l'année.

CXXI. — Gâteau au vin doux.

Arrosez de moût un boisseau de farine de sei-

gle, ajoutez-y de l'anis, du cumin, deux livres

de graisse, une livre de fromage et de la sciure

de bois de laurier; moulez le gâteau , mettez-y des

feuilles de laurier en le faisant cuire.

CXXII. — Vin contre les rétentions d'urine.

Broyez dans un mortier du chèvrefeuille' ou

du genévrier, mettez-en une livre dans deux cou-

CXVIII. — Oleam albam secundum vindemiam qua utaris.

Oleani albam quam secnndum vindemiam uti voles,

sic condito. Musti tantundem addito, quantum aceti.

Caetera item condito ita, uti supra scriptum est.

CXIX. — Epityrum album, nigrum , et varium.

Epityrum album , nigrum, variumque sic facito. Ex oleis

albis, nigris variisque niicleos ejicito. Sic condito. Con-

cidito ipsas : addito oleum , acetum, coriandium, cunii-

num, fœnicuium, rutam, mentani. In orculam condito,

oleum supra siet, ita utitor.

CXX. —-Mustum si voles totum annura habere.

Mustum si voles totum annum baberp, in amphoram
mustum indito, et corticem oppicato, deuiillitoin piscinam.

Post XXX. diem eximito. Totum annum mustum erit.

CXXI. — Mustaceos sic facito.

Mustaceos sic facito. Farinœ siligiuese modium unum
musto conspergito. Anisum, cuminum, adipis p. ii. casei

libram, et de virga lauri deradito, eodem addito. Et ubi

definxeris, lauri folia subtus addito, cum coques.

CXXII. — Vinura:concinnare ad lolium

.

Vinum concinnare , si lotium difficilius transibit. Ca-
preidam, vel juniperum contundito in pila , libram indito

ges de vin vieux
, et faites-les bouillir dans un

vase d'airain ou de plomb. Après le refl"oidisse-

ment , mettez-le dans une lagœna , et prenez-en

un verre le matin à jeun : cela vous fera du bien.

CXXIII. — Vin pour les scialiques.

Mettez en copeaux un morceau de bois de ge-

névrier de la grosseur d'un demi-pied. Faites

bouillir dans une congé de vin vieux; après le

refroidissement, versez dans une lagœna, et dans

la suite vous en prendrez un verre tous les ma-
tins à jeun : cela vous fera du bien.

CXXIV. —Renfermer les chiens pendant le jour.

Renfermez vos chiens pendant le jour, afin

que pendant la nuit ils soient plus ardents et plus

vigilants.

CXXV. — Vin de myrte.

Faites sécher à l'ombre des branches de myr-
te noir, et couvrez-les ainsi jusqu'à la vendange.

Broyez-en alors un demi-boisseau dans une urne

de vin, et bouchez le vase. Aussitôt que la fer-

mentation se calme, enlevez le bois de myrte.

Cette potion est excellente quand on est resserré,

contre les maux de côtés et contre les coliques.

CXXVI. — Préservatif contre la colique, la dyssente-

rie, les teignes et les vers.

Si vous souffrez d'une indigestion, de la dys-

senterie, si les teignes et les vers vous tourmen-

tent, prenez trente grenades sures, broyez-les,

mettez-les dans un vase avec trois congés d'un

vin noir et dur, et bouchez. Trente jours après

vous pouvez le déboucher et vous en servir, en le

prenant à jeun à la dose d'une hémine.

in duobus congiis vini veteris in vase aiieneo , vel in plum-

beo defcrvefacito. Ubi refrixerit , in lagœnam indito. Id

mane jejunus cyathum sumito : proderit.

CXXIII. — Vinum ad ischiacos.

Vinum ad ischiacos sic facito. De junipero materiam

semipedem crassam concidito miniitim. Eam infervefacito

cum congio vini veteris. Ubi refrixerit, in lagœnam con-

fundito, et postea id ntito vini cyathum mane jejunus:

proderit.

CXXIV. — Ut interdiu canes clauses habeas.

Canes interdiu clausos esseoportet, ut noctu acriores

et vigilantiores sint.

CXXV. — Vinum myrteum sic facito.

Vinum murtenm sic facito : Murtam nigram arfacito

in umbra. Ubi jam passa erit, servato ad vindemiam : in

urnam musti contundito murtœ semodium, id oblinito.

Ubi desiverit fervere mustum , murtam eximito. Id est ad

alvum crudam, et ad lateris dolorem , et ad cœliacum.

CXXVI. —Ad termina , et si alvus non consistât, et si tineae

ac lumbrici molestiexsistant.

Ad tormina, et si alvus non consistet , et si teniae, et

lumbrici molesti erunt, xxx mala Punica acerba sumito,

contundito, indito in urceum , et vini nigri austerl congios

très, vas oblinito. Post dies xxx. aperito, et utito : jejunus

lieminam bibito.
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CXXVri. — Remède contre les indigestions et les réten.

tiens d'urine.

Cueillez des fleurs de grenadier lorsqu'elles

s'épanouiront, mettez-en trois mines dans une

amphore, njoutez-y un quadrantal de vin vieux

et une mine de racine de fenouil. Bouchez

l'amphore, ne l'ouvrez qu'après un mois, et ser-

vez-vous de la liqueur. Quand vous voudrez

digérer ou uriner, vous pourrez en boire à vo-

lonté sans aucun danger. Le vin préparé de cette

manière est également un préservatif contre la

teigne et les vers. Quand un enfant en est tour-

menté, ne le laissez pas souper. Le lendemain

prenez une drachme d'encens, une drachme de

miel cuit, et un sctier de vin d'origan, admi-

nistrez-lui 1c remède cà jeun à la dose de trois obo-

les, suivant son âge, et une hémine de vin. Fai-

tes-le monter dix fois sur la pierre à moudre et

sauter en bas ; ordonnez-lui là promenade.

CXXVlir. — Crépissage des iiabitalioiis.

Si vous voulez crépir votre habitation , choi-

sissez une terre où domine soit la craie, soit l'ocre
;

raêlez-y de l'amurque et de la paille hachée.

Laissez fermenter le tout pendant quatre jours.

Après quoi vous le travaillerez avec le râble, et

vous vous en servirez pour crépir. Cet enduit

éloignera l'humidité nuisible, ne se laissera pas

entamer par les rats, empêchera l'herbe de croî-

tre et les murs de se lézarder.

CXXIX. — Aire à battre le l)lé.

Bêchez la terre en la pulvérismt, arroscz-la

d'amurque en telle abondance, qu'elle en soit

saturée autant que possible, pulvérisez-la de
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nouveau , et nivelez-la à l'aide du cylindre ou
de la batte. Ce nivellement empêchera les four-

mis de la soulever, et les pluies de la détrem-

per.

CXXX. — Répandre de l'amurque au pied des arbres

Arrosez d'amurque crue les troncs d'olivier

et les autres bois; exposez-les au soleil pour fa-

voriser l'imbibition. Cela les empêchera de fumer,

et en facilitera la combustion.

CXXXI. — Offrande pour les bœufs.

Faites aux dieux une offrande pour la santé

de vos bœufs. Commencez à labourer au p! in-

temps : débutez par les sols pierreux et sablon-

neux, et terminez par ceux qui sont les plus

compactes et les plus humides.

CXXXII. — Manière de la foire.

Voici comment il faut faire cette offrande : pré-

sentez à Jupiter Dapalls une coupe de quelque vin

que ce soit. Ce jour sera chômé par les bœufs, par

les bouviers, et par ceux qui feront le sacrifice.

Au moment du sacrifice vous ferez cette prière :

« Jupiter Dapalis, je remplis mon devoir en t'of-

frant cette coupe de vin dans ma maison et au

sein de ma famille; à cette cause daigne l'avoir

pour agréable. » Lavez ensuite vos mains, prenez

le vin, et dites : < Jupiter Dapalis, agrée ce festin

quejedois t'offrir. Reçoisee vin placé devant toi. »

Si vous le trouvez bon, présentez une offrande à

Vesta. Le festin présenté à Jupiter consiste en

un morceau de porc rôti, et en une coupe de vin

intacte. Faites cette offrande sans y toucher ; le

festin terminé, semez le millet, le panis, l'ail et

la lentille.

CXXVII. — Ad dyspepsiam et slranguriam.

Ad dyspepsiam et straîiguriam [mederi]. Maluni Puni-

cum ubi florebit, colligilo. Tris minas in ampiioram in-

fundito. Vini o. i. veteris addito, et fœniculi radicem puiam

contusaui minam. Oblinito amphoram , et post dies xxx

aperito et utitor. Ubi voles cibum concoquere, et lolium

facere, bine bibito quantum voles sine periculo. Idem

vinum ténias perpurgat,et lumbricos, si sic concinnes.

Incœnatum jubé esse, poslridie Uiuris draciimam i ; con-

terlto, et mel coclumdracbmam unam.el vini sextarium

origaniti, dalo jejuno, et puero pro œtate triobolum, et

vini heminam. Supra pilam inscendat, et saliat decies, et

deambulet.

CXXVIII. — HabitaUonem delutare.

Si babitationem delutare vis, terram quam maxime

cretosam , vel rubricosam sumito , eo amurcam infundilo

,

paleas iridito. Sinito qualriduum fracescat. Ubi bene fra-

cuerit, rutro concidito; ubi concideris, delutato. Ha neque

aspergo nocebit, neque mures cava facient, neque iierba

nascetur, neque lutamenta scindent se.

CXXIX. — Area frumentaria quomodo liât.

Aream ubi frumentum teratur, sic facilo : Confodiatur

minute terra, amurca bene conspergatur, ul combibat

quam plurimum. Coniminuito terram , et cylindro aut pa-

vicula coaH]uato. Ubi co.icquata erit, neque formicse mo-
lestœ erunt, et cum pluerit, lutum non crit.

CXXX. — Ligna amurca aspargantur.

Codicillos oleaginos, et caetera ligna amurca cruda per-

spergito, et in sole ponito, perbibant bene. Ita neque fu-

mosa erunt , et ardebunl bene.

CXXXI. — Dapem pro bubus.

Dapem pro bubus piro florente facito. Postea verno

arare incipiio. Ea loca prinuim arato quœ rudecta areno-

saque erunt. Postea uti quaeque gravissimaatque aquosis-

sima erunt, ita postremo arato.

CXXXII. — Dapem quomodo facias.

Dapem boc modo fieri oportet. Jovi dapali culignam

vini quantum vis polluceto. Eo die feriaj bubus et bubulcis,

et qui dapem facient. Cum poUucere oportebit, sic faciès-

Jupiter dapalis, quod tibi fieri oportet, in domo famiiia

mea culignam vini dapi , ejus rei ergo macte bac illace dape

pollucenda esto. Manus interluito. Postea vinum sumito,

Jupiter dapalis, (macte istace dape pollucenda esto.) Macte

vino inferio esto. Vestre si voles dato. Daps Jovi assaria

peciiina, urna vini Jovi caste. Profanato sine contagione.

Postea dape facta serito milium, panicuin, alium, lentim.



M. P. CÂTON.

CXXXllI. — Miilliplicalion des arbres fruitiers et autres.

Les drageons que poussent les racines des ar-

bres seront couchés enterre, et leur sommet re-

levé, afin qu'ils puissent prendre racines. Levez-

les en temps propice et plantez-les soigneusement.

Le figuier, l'olivier, le grenadier, le cognassier

,

le poirier-coin, tous les pommiers, le laurier de Cy-

pre, celui de Delphes, le myrte épithalame, le

myrte blanc et le noir, le noyer d'Avelino, celui

de Préneste, le platane, se propagent de boutures

enlevées à la souche principale. Les arbres qu'on

affectionne seront plantés soigneusement dans

des pots. Pour leur faire prendre raciiies sur l'ar-

bre même, on se munit d'un pot troué ou d'un

petit panier. On y fait passer la branche , on les

remplit de terre qu'on a soin de tasser , et on les

laisse sur l'arbre. Deux ans après on coupe la

branche au-dessous du point d'insertion , et on

la plante avec le panier. On pourra ainsi faire

prendre des racines vigoureuses à toute espèce

d'arbres. Pour multiplier la vigne on emploie

aussi ces paniers, qu'on remplit bien de terre; on

sèvre l'année suivante, et on plante un pieu

CXXXIV. — Avant la moisson immoler la truie précidanée.

Avant la moisson , faites de la manière suivante

le sacrifice de la truie précidanée : immolez à Gérés

la truie précidanée, femelle du porc, avant de

couper l'épenutre, le blé, l'orge, la fève, et la

semence de raves Le vin et l'encens nous ren-

dront propices Janus, Jupiter et Junon. Avant de

sacrifier la truie, présentez un gâteau à Janus

en lui faisant cette prière : >< Janus, notre père, au

nom de mon humble offrraide
,
je te présente mes

supplications afin que tu m'accordes ta protection

pour moi
,
pour mes enfants

,
pour ma maison et

mes gens : » Offrez aussi à Jupiter un gâteau et

cette prière : « Jupiter, au nom de ce gâteau
,
je

te conjure d'écouter mes prières, et de nous ac-

corder ta protection, à moi, à mes enfants , à ma
maison, et à mes gens. » Présentez ensuite le vin

à Janus en lui disant : « Janus, notre père , avec

un gâteau je t'ai adressé ma prière suppliante :

reçois de même avec bonté ce vin que je t'offre. »

Adressez-vous ensuite à Jupiter : « Jupiter, reçois

ce gâteau, reçois ce vin placé devant toi. > Alors

immolez la truie précidanée. Aussitôt que les en-

trailles auront été divisées, on présentera à Janus

son gâteau, eton l'adorera commeprécédemment.

On offrira de même à Jupiter des prières et le

gâteau , comme on l'a déjà fait. On présentera

du vin à Janus et à Jupiter, comme lorsqu'on

leur offrait les gâteaux. Ensuite on consacre à

Gérés les entrailles de la victime, et du vin.

CXXXV. — Lieux où il faut acheter les tuniques, les

casaques, les ustensiles de fer et autres.

On se pourvoira à Rome de tuniques, de to-

ges , de saies , de casaques et de sabots ; à Galvi

et à Minturne, de capuchons, d'ustensiles en fer,

de faux, de pelles, de houes, débâches, de har-

nais, de chausse-trapes, de chaînettes ; à Véna-

fre , de pel les ; à Suesse et en Lucanie , de chars
;

à Albe, de traîneaux ; à Rome, de futailles et de

bassins; de tuiles à Venafre. Pour les terres com-

pactes les araires devront être tirés de Rome, et

de la Gampanie pour les terres poreuses : les meil-

leurs jougs se tirent de Rome ; on y trouvera

CXXXIII. — Propagalio pomoruni, cœterarumquc arhorum.

Propagatio pomonim , cœterarumque arborum. Aibo-

ribus ab terra pulli qui nati erunt , eos in terram deprimito,

cxtollito uti radic«m capere possint. Inde ubi tempus erit,

effodito, seritoque recte. Ficum, oleam, malum Puni-

cum, niaJa strutliea, colonea, aliaque nialaomuia, lau-

rnm C ypriani , Delphicam ,
prunum , myrtum conjuguhim

,

etmyitum album et nigruni, nuces Avellanas,Praenestinas,

plalaiumi; bœc omnia gênera a capitibus propagari eximi-

que ad hune modum oporlebit. Quae ditigentius seii voiei

,

in calicibus seri oportet. In arboribus radiées uti cupiant,

ralicem |x;rtusum sumito tibi , aut quasillum ,
per eum

ramulum transerilo , eum quasillum terra implelo calca-

toque, in arborem reiiuquito. Ubi biennium erit , ramum
tenerum infra praecidito , eum quasillo œrito. Eo modo

quod vis genus arborum facere poteris, uti radiées bene

lial)eant. Item vilem inquasilhim propagato teriaque bene

opeiilo, anno post [irœcidito, eum qualo serito.

CXXXIV. — Antequam mcsE«m incipias, uti porcum
pnecidaneum faci;i.s.

Piiusquam messim faeies, poroam pra>eiiluhfnm hoc

modo fieri oportet, Cereri porca prau-idanea
,
porco fee-

mina, priusquam iiasce fruges coruiantur, far, Iriticum

,

ordeum, fabam, semen ra|>icium; tiiure, vino, Jano,

Jovi, Junoni prœfalo. Priusquam porcam fduniuum im-

molabis, Jano slruem commoveto sic : Jane pater, te lire

strue commovenda bonas preces precor, uti sies volens

propitius mihi, liberisque meis, domo familiaeque meœ.
Feretum Jovi moveto et mactato sic : Jupiter te hoc

feicto obmovendo bonas preces precor, uti sies volens

propitius milii liberisque meis, domo familiaeque mese.

Factus hocferclo. Poslea Jano vinum dato sic : Jane pater,

uti te strue commovenda bonas preces bene precatus sum

,

ejusder.! rei ergo macte vino inferio esto. Postea Jovi sic :

Jupiter macte feeto eslo. Mucle vino inferio esto. Postea

porcam priKcidaneam inmiolalo. Ubi exta prosecla erunt,

Jano struem commoveto, maelaloque item uti prins obmo-

veris. Jovi feretum obmoveto , macUitoque item uti i)rius

feceris. Item Jano vinum dato, et Jovi vinum dato , ita

uti priiis dalum ob struem obniovendam , e1 feretum libau-

dum. Postea Cereii exta et vinum dato.

CXXXV. — Tunica? etcentones, ferramenla et relicpia uten-

siha ubi emantur.

Romœ tunicas, togas, saga, cenJones , sculponeas : Ca-

libus et Minturnis cuculliones, ferramenta , falces, palas,

ligones , seeures , ornamenta , murices , catellas : Venafro

,

palas. Sivessœ, et in Lucanis plostra, treblœ Albœ : Roma;

dolia, labra :tegulae ex Venafro. Aratra in terram validam

Romanica bona erunt, in terram pullam Campanica, juga

Romanica optima erunt. Vomis indutilis oi)timns erit.
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aussi les socs les plus acérés. On tirera les tra-

pètes de Pompeia ; les clous , de Noie, près des

murs de Rufrus; les serrures, de Rome. On trou-

vera à Capoue des s^aux , des jattes à huiie , des

vases pour l'eau , des lunes pour le vin , et tous

les autres ustensiles en cuivre. On trouvera à

Noie les corl>eilles de Carapanie, et ce sont les

meilleures. Les cordes de poulies et toute la

corderie se tirent de Capoue. Les corbeilles

romaines viennent de Suesse et de Casinum :

mais celles de Rome sont préférables. Celui qui

fait faire à Casinum des câbles de pressoir les

payera cinquante écus chez Tunnius; à Yéuafre,

C. Mennius les fait payer cent écus. Huit bons

cuirs ne sont pas de trop pour ces câb'cs. Les

nôtres ne devront être ni vieux, ni manies, ni

imprégnés d'une trop grande quantitcde sel. On
les tannera et on les huilera

,
puis ou les fera sé-

cher. On devra couper le cable sur une longueur

de soixante-douze pieds, et lui donner trois tou-

rons, dont chacun aura neuf courroies de deux

doigts de large. Quand il sera câblé, il ne mesu-

rera plus que quarante-neuf pieds en longueur. La
jonction sur les coutures aura une course de trois

pieds ; il ne restera ainsi que quarante-six pieds.

En le violentant par l'extension, il s'allongera de

cinq pieds et aura une longueur totale de cinquante
[

et un pieds. Pour les plus grands pressoirs il faut
|

que le câble ait cinquaute-cin(| pic ds ; cinquante- ;

un sutïisent pour les petits. La longueur la plus
I

convenable de la courroie pour les charrettes est
j

de soixante pieds ; la petite corde aura quarante-
|

cinq pieds : les guides pour la charrette auront
;

trente-six pieds; les guides pour l'araire vingt-
i

six, les traits vingt-sept et demi; les cuirs qui ^

fixent le timon aux jougs auront dix-neuf pieds;

la petite corde quinze pieds. Pour la charrue les

premieis auront douze pieds, et la seconde huit

pieds. Les pressoirs les plus grands auront quatre
pieds et demi, les meules auront trois pieds et

demi de diamètre, sur un pied et une palme d'é-

paisseur par le milieu , au sortir de la carrière; il

y aura deux doigts de distance entre le miliaire

et le rebord du bassin; ce rebord aura cinq doigts

d'épaisseur. Ceux du second ordre auront quatre
pieds et une palme de largeur; il y aura un pied
un doigt entre le miliaire et le rebord du bassin

;

ce rebord aura cinq doigts d'épaisseur ; leurs meu-
les auront trois pieds et cinq doigts d'épaisseur.

Vous ferez dans les meules un trou rond qui les

traversera de part en part, en conservant d'un

côté à l'autre le même rayon de six pouces. Ceux
du troisième ordre auront quatre pieds de lar-

geur. Il y aura un pied entre le miliaire et le

rebord du ba«sin; ce rebord aura cinr| doigts

d'épaisseur; la meule auratrois pieds deux doigts

de diamètre et un pied et deux doigts d'épaisseur.

Lorsque le trapète aura été amené à l'endroit où
vous voudrez le placer, vous le monterez et

l'ajusterez sur le lieu même.

CXXXVI. — Comlilions à imposer au coloo pailiaiie.

Dans le territoire de Cassinum et de Vénafre
on donnera au métayer le huitième du produit

dans un bon sol , le septième dans un sol ordi-

naire, le sixième dans un sol médiocre'si le par-

tage se fait au panier, et le cinquième s'il i-e

fait au boisseau. Dans les meilleurs terrains de

Vénafre on ne donne au colon que la neuvième
partie mesurée avant le dépicage. Si l'on fait

moudre en commun, le métayer payera son

droit de monture proportionnellement à la part

qui lui est attribuée, il aura la cinquième par-

tie du produit de l'orge et des fèves après le

battage.

Trapeti Pompeiis. iNolie adRufri maceriam claves. Clostia

Roiihic. Ilaïuap, uin.Tc olearia", urcei aquaiii, urnae vinarise,

aiia vasa alieiiea Capii.Te. Note fistinae Campaiiicae. Hae

lianiiie utiles siuit. Fuiiis subductarius, spailum omne
Capuso, Fisciiias Romaiiicas Suessse , Casino. Eae optiniae

eiunt Romae.Funein torculum si quis facietCasiiii L. Tun-
nius. Venafri C. Mennius L. F. eo indeie opoitct coiia

Iwna VIII. iNoslralia recentia qua^ depsta sient
,
qnam mi-

nimum salis liabeant , ea depsere et nnguere unguine pi ius

oportet, tum siccare. Funem exoidiri oporlel longuui

pedos Lxxii. toros m. liabeat , lora in toï'os siiigulos ix.

lata digitos ii. Cum loitus eril longus pedes xlix. in corn-

missuia abibunt pedes m, reliquum erit pedes xlvi. ULi
extentus erit, accèdent p. v. longus erit p. n. Fiuiem

torculnm extentum longum esse oportet pedes lv, maximis
vasis : niinoribus pedes li. Funem lorenm in plostrum

juslum pedes lx. Semifunium pedes xlv. Lorea retinacu!;i

in plostrum ped. xxxvi , ad aiadum ped. xxvi lora pra>-

ductoria ped. xxvii. e. subjugia in plostniiii lora p. xra. funi-

culum ped. xv., in aralriim subjugia lora p. xa. Funicr.lum

ped. VIII. Tiapotos lalos maximos ped. iv. s. orbis altos

ped. ni. s. orbis inedios (ex lapicidinis cum eximel) crassos

pedem, et palmum. Inter miliarium et iabrum ped. i. digi-

tos II. labia Classa digitos v. Secundaiium tiapetum latum

ped. IV. et palraum. Inter miliarium et Iabrum pedem
unum, digitum unum, labra crassa digilos v. orbes altos

[)ed. m. et digilos v. crassos ped. i, et digitos lu. Foramen

in orbes semiped. quoquoversum facito. Tertium trapetum

latum ped. iv. inter miliarum et labriuii ped. i. labnmi

dig. V. orbis alfus ped. m. digitos m. crassos ped. i. digi-

tos ii. Trapetum ubi arveclum erit, ubi btnlues, ihi et

commodalo , concinnaloque.

CXXXVI. — PoUintionem quo pacto dari oppoiteat.

Politionem quo pacto dari oporteat. In agro Casinate

et Venafro in loco bono parte oclava corbi dividat , satis

bono septima, tertio loco sexla; si granum modiodividet

,

parti quinta. In Venafro ageroptimus ix parti corbi divi-

dat. Si communiter pisunt,quaex parte pob'ioii pars est,

eam partem in pistrinum politor. Ordeum quinta modio,

faba'.n quinta modio dividat.
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Conditions à imposer au vigneron paitiaiie.

Que le propriétaire surveille d'une manière

sévère les vignes, les terres, les arbres et les

cultures qu'il laisse en métayage. 11 abandonnera

au colon le foin et les fourrages nécessaires à

l'entretien des bœufs que réclament les travaux.

Tout le reste sera partagé sans distinction.

CXXXVllI. — Travaux jx-rmis aux bœufs les jours de

fèîe.

Il est permis d'atteler les bœufs pendant les

jours fériés, pourvu que ce soit pour le transport

du bois , des pailles et du blé qu'on ne donne

point. Les mulets, leschevaux, les ânes ne chô-

ment jamais que les fêtes de famille.

CXXXIX. — Manière d'élaguer un bois.

Préliminaires usités à Rome avant d'élaguer

un bois. Offrez un porc en expiation, et prononcez

ces paroles : « Qui que tu sois , dieu ou déesse

,

divinité à qui ce bois a été consacré, accepte l'of-

frande quejetefais avant de l'élaguer. En mémoi-

re de ce sacrifice pardonne cet élagage que nous

ferons, moi ou les miens sous mes ordres. C'est

dans ce but qu'en t'offrant ce porc en expiation,

je te conjure d'accorder ta protection à moi , à

ma maison, à mes gens et à mes enfants. Agrée

l'offrande expiatoire de ce porc que je vais te

sacrifier. »

CXL.— Sacrifice expiatoire a offrir en cas de défrichement.

Si vous voulez défricher , faites un autre sa-

crifice expiatoire de la même manière , si ce n'est

que vous y ajoutez ces paroles : « En cas qu'on

vienne à y travailler. » Linefois la besogne cora-

CXXXVII. — Vineam redemtori partiario quomodo des.

Vineam curandam partiario bene curet ; fundum , ar-

Lustuni , agruni frumentarium. Partiario fœnum et pabu-

luui, quod bubus satis siet, qui illicsient. Cœteraonmia
pro indivise.

CXXXVIIl. - Boves quomodo feriis conjungere licet.

Coves feriis conjungere licet. Hoc licet facere , aive-

liant ligna, fabaiia , frumentum, quod non daturus erit.

Mulis, equis , asinis feiiœ nullœ, nisi si in familia sunl.

CXXXIX. — Quemadmodum lucum collucare debeas.

Lucum coniucare Roniano more sic oportet. Porco pia-

culo facito. Sic verba concipilo : Si deus , si dea es
,
quo-

jum illud sacrum est, uli libi jus siet porco piaculo facere,

illiusce sa'-ri ooercendi ergo. Harumce rerum ergo sive ego
sive quisjussu meo fecerit, uti id recte factum siet. Ejus
rei ergote hoc porco piaculo ininiolando bonas preces pre-
cor, uli sies volens propitius niilii, domo familiaeque mece

,

liherisquc meis. Harumce rerum ergo macte hoc porco
piaculo immolando eslo.

CXL. — Si fodere vclis altero piaculo quid facere debeas.

Si fodere velis, allero piaculo, eodem modo facito; hoc
ampiius dicito , operis faciundi causa : tum opus quotidie

mencée, travaillez tous les jours sur quelque

parlie; car s'il y a interruption à cause des fêtes

publiques ou de famille, il faut recommencer le

sacrifice.

CXLI. — Purification des terras.

Faites circuler autour de la terre la victime

suovitaurilienne. Je t'ordonne, Manius, de pro-

mener cette triste victime autour de mon do-

maine et de ma terre , soit en totalité , soit seule-

ment sur la parlie que tu jugeras à propos de pu-

rifier, afin qu'à l'aide des dieux le succès cou-

ronne mes entreprises. Auparavant offrez du via

à Janus et à Jupiter, et dites : Mars notre père,

je te conjure d'être propice à moi , à ma maison

et à mes gens ; c'est dans cette intention que j'ai

fait promener une triple victime autour de mes

champs , de mes terres et de mes biens , afin que

tu eu écartes, éloigne et détourne les maladies vi-

sibles et invisibles, la stérilité, la dévastation, les

calamités et les intempéries : afin que tu fasses

grandir et prospérer mes fruits, mes grains,

mes vignes et mes arbres : afin que tu conserves

la vigueur à mes bergers et à mes troupeaux , et

que tu accordes santé et prospérité à moi , à ma
maison et à mes gens. Aussi, pour puriiier mes
champs, mes terres et mes biens, et pour faire

un sacrifice expiatoire, daigne agréer ces trois

victimes à la mamelle que je vais immoler. Mars
notre père , agréez dans ce but ces trois jeunes

victimes. Saisissez le couteau pour empiler les

galettes et le gâteau, et offrez- les. A mesure qu'on

immolera le porc, l'agneau et le veau, on dira :

Sois glorifié par cette victime suovitaurilienne.

per partes facito ; si intermiseris, aut feriaî publica; aul fa-

miliares intercesserint , altero piaculo facito.

CXLI. — Si agruni lustraveris, quid tune facere dei)eas.

Agium hislraresic oportet. Impera suovitaurilia circum-

agi. Cum divis volentibus, quodque bene eveniat, mando
libi iMani, uti illace suovitaurilia fundum, agrum, terramque

meam quota ex parte sive circumagi, sive circumferenda

censeas, uti cures lustrare. Janum,Jovemquevinopraefami-

no, (sic dicito : ) Mars pater te precor, quœsoque uti sies

volens propitius milii, domo, familiaeque nostrae, quojur.

rei ergo agrum , terram , fundumque meum suovitauralia

circumagi jussi. Ut tu morbos visos, invisosque, viduer-

latem, vastitudiuemque, calamitates, inlemperiasque

prohibessis, defendas, averruncesque. Utique tu fruges,

frumenta, vincta, virgullaque grandire, beneque evenire

sinas. Pastores, pecuaque salva servassis, quisque bonaui

salutem valetudinemque mihi, domo, familiaeque noslrœ.

Harumce rerum ergo fundi, ierrae agrique mei lustrandi

,

lustrique faciendi ergo sicuti dixi macte hisce suovituari-

libus lactentibus iramolaudis esto. Mars pater ejusdem rei

ergo, macte hisce suovitaurilibus lactentibus esto. Item

cultro facito sliuem, et fertum uti adsiet. Inde obmoveto.

Ubi poicum immolabis, agnum, vitulumque, sic oportet,

Ejusque rei ergo macte hisce suovitaurilibus immoiaudis

esto. Nominare velat matrem.neque agnum, \iluhmique.

Si nihiu^inomneslitabit, sic verba concipito : Marspaler,
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Il n'est point permis de prononcer les mots porc

,

agneau, veau. Si ces victimes n'ont point apaisé

la divinité, on fait cette prière : Mars notre père
,

si quelque chose t'a déplu dans ce sacrifice des

trois jeunes victimes, accepte en expiation ces

trois autres. Si on présume que l'une ou deux

des victimes n'a pas été agréée, on fait cette prière :

Mars notre père
,
puisque le sacrifice de ce porc

ne t'a pas été agréable , accepte ce porc en expia-

tion.

CXLH. — Devoirs de l'Intendant.

11 fera ce que le maître commande, exécutera

les travaux que réclame la terre. Il fera les achats

et les préparatifs convenables; il se procurera et

soignera les provisions de bouche et des vête-

ments pour les gens de la ferme; il écoutera

surtout attentivement les ordres du maître. Il faut

de plus qu'il se mette en rapport avec la ména-

gère , et qu'il sache lui donner ses ordres pour

que le maître, à son arrivée, trouve préparé et

bien en ordre ce dont il a besoin.

CXLIII. — Devoirs de la première servante.

Il surveillera la ménagère, afin qu'elle rem-

plisse ses devoirs. Si le maître te l'adonnée pour

épouse, n'en cherche point d'autres. Inspire-lui

de la crainte , et fais en sorte qu'elle ne soit point

prodigue; qu'elle voie le moins possible ses voi-

sines ou d'autres femmes; qu'elle ne reçoive per-

sonne ni à la ferme, ni chez elle
;
qu'elle ne mange

point ailleurs et ne soit pas coureuse : qu'elle

ne fasse point de sacrifice
;
qu'elle ne charge per-

sonne d'en faire pour elle ; sans l'ordre du maître

ou de la maîtresse; qu'elle se souvienne que le

propriétaire offre des sacrifices pour tous ses gens.

Amie de la propreté, qu'elle tienne toujours la

ferme propre et balayée
;
que tous les jours avant

si qnid libi in illisce snovilaurilibus lactentibus, neque

satisfaclum est, te liisce suovitaiirilibiis piaculo. Si uno,

duobusve dul)ilaverit, sic verba concipito : Mars pater,

quod tibi iiloce porco, neque satisfactum est, te lioce

porco piaculo.

CXLII. -Villici officia.

Vilici officia quae sunt, quae dominus prsecepit , ea oni-

nia quae in fundo fieri oportet, qua^que emi pararique

oporlet, quomodoque cibaria , vestimenta familiae dari

oportet , eadeni uti curet , faciatque moneo , dominoque
dicto audiens sit. Hoc aniplius, quomodo vilicani uti opor-

tet, et quomodo eae imperari oportet, uti adventu do-

niini, quaeopus sunt, parenlur, curenturque diligenter.

CXLIII. — Villicae officia.

Vilicœ qnœ sunt oflicia , curato faciat. Si eam tibi de-

derit dominus uxorem, ea esto conlentus. Ea te metuat.
Facito ne nimium luxuriosa siet. Vicinas aliasque mulieres

quam minimum utatur. Neve domum , neve ad sese reci-

piat. Ad cœnam nequo eat , neve ambulatrix siet. Rem
divinam ni faciat, neve mandet, qui proea faciat, injussu

domini, aut domina'. Scito dominuui pro tola familia rem

de prendre son repos l'âtre soit propre et balayé.

A l'arrivée des kalendes , des ides, des nones et

des jours de fête, elle suspendra au foyer une cou-

ronne de fleurs. Dans ces jours elle consacrera tous

ses loisirs à prier les lares de la maison. Que tou-

jours elle ait des aliments préparés pour toi et

pour les gens ; qu'elle ait un poulailler bien peu-

plé et des œufs en abondance; qu'elle fasse une

ample provision de poires sèches, de soi-bes,de

figues, de raisins cuits au soleil, de sorbes confi-

tes dans du vin cuit , des poires et des raisins en

caisse, et des coings. Qu'elle enfouisse dans la

terre des pots contenant des raisins stratifiés avec

des marcs. Qu'elle tienne également sous la

terre des noix fraîches dePréneste enfermées dans

des potsde terre. Qu'elle ait en réserve des coings

de Scantium, des coings sauvages, et tous les au-

tres fruits de garde. Cette provision doit se re-

nouveler avec soin toutes les années. Elle saura

se procurer de bonne farine et du gruau fin.

CXLIII. — Conditions pour la récolte des olives.

Voici à quelles conditions il convient de don-

ner à forfait la récolte des olives. Que toutes les

olives soient diligemment récollées a la guise

du propriétaire, ou de son remplaçant, ou de

celui à qui les fruits out été vendus. On ne les

pincera point, on ne les gaulera pas non plus sans

l'ordre du maître. Si quelqu'un enfreint la loi,

son travail ne sera payé ni à lui , ni à l'entrepre-

neur de la cueillette. Ceux qui sont occupés à la

récolte jureront devant le maître, ou devant son

préposé, qu'ils n'ont soustrait, ni eux ni leurs ca-

marades, aucune portion de la récolte d'oli-

ves faite sur le domaine de L. Manlius. Si quel-

qu'un refuse le serment, ni le propriétaire ni

l'entrepreneur ne lui payeront point sa part pro-

divinam facere. Munda siet. Viilam convcrsam mundam-
que babeat. Focum purum circumversum quotidie, prius-

quam cubilum eat, babeat. Kalendis, Idibus, Nonis, festus

diescum erit, coronam in focum indat. Per eosdemque
diesLari famiJiari pro copia suppilcet. Cibnm tibi et fami-

liœ curet uti coctuni babeat. Galiinas multas , et ova uti

babeat. Pira arida, sorba, ficos, uvas passas, sorba in

sapa, et pira, et uvas in doliis, et mala strulbea. Uvas in

vinaceis, et in urceis, in terra obrutas. Et nuces Praenesti-

nas récentes in urceo in terra obrutas babeat. Mala Scan-

tiana in doliis, et alla, quœ condi soient, et silvatica. H;ec

omnia quotannis diligenter uti condita babeat. Farinam

bonam , et far subtile sciât facere.

CXLIV. — Lex oleœ legenda?.

Oieam legendam boc modo locare oportet. Oleam cogito

recte omnem aibritralu domini, aut quem custodem fe-

cerit, aut cui olea venierit. Oleam ne stringito, neve ver-

berato injussu domini aut custodis. Si adversus ea quis

fecerit.quod ipse eo die delegerit, pro eo nemo solvet,

neque debebilur. Oleam qui legerint, omnes juranto ad

dominum , aut ad custodem , sese oleam non surripuisse,

neque quemquam suo dolo malo, ea oleitate ex fundo L.
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portionnelle , et il ne lui sera rien dû. Il présen-

tera une caution pour la bonne récolte desolives,

et cette caution devra être afj;réée par L. Man-

iius. Les échelles seront rendues dans le même
état qu'elles auront été prêtées, excepté celles qui

auraient été brisées par suite de vétusté. Si elles

sont détériorées, on en rendra de pareilles, ou bien

le prix en sera déduit par experts. Si par la faute

de l'entrepreneur le propriétaire éprouve quelque

dommage, il faut entreren composition. On pren-

dra pour arbitre un homme bien famé. L'entre-

preneur est tenu d'avoir assez de monde pour

cueillir et pour amasserlesollves; s'ilnelefait pas,

on diminue sur le prix la valeur du travail qu'il

a cédé ou sous-loué. Il ne s'appropriera ni fruit

,

ni bois provenant de la plantation. Si quelqu'un

de ses ouvriersen emporte, on déduira sur le prix

convenu quarante sestertii pour chaque soustrac-

tion, et l'entrepreneur ne donnera pas cette somme

à l'ouvrier. Toutes les olives seront mesurées bien

propres dans le boissean à olives. Il occupera

constamment cinquante personnes , dont les deux

tiers pour faire la récolte à la main. Il ne faut

pas permettre qu'un ouvrier employé a la ré-

colte ou au pressurage des olives soit payé plus

cher que de coutume, à moins que Tentrepre-

neur n'affirme qu'il se l'est associé pour ce mo-

ment. Si cela a lieu, le maître ou son préposé

peut exiger le serment de tous les associés. S'ils

refusent de jurer, personne ne paye ni ne doit

payer le travail qu'exigent la récolte et la mani-

pulation des olives. La bonne main pour une

récolte de douze cents muids sera de cinq muids

d'olives salées, neuf livres d'huile épurée, cinq

sestertii et cinq quadrantals de vinaigre pour

toute la récolte; si l'on ne donne point d'olives

salées , on payera chaque muid à raison de cinq

sestertii.

CXLV. — Conditions ponr la fabrication de l'iuiiie.

jMarchéà forfait pour le pressurage de l'olive.

Travaillez consciencieusement au gré du pro-

priétaire ou de l'homme à qui il a confié la sur-

veillance de la fabrication. Employez, si cela est

nécessaire, des séries d'ustensiles. Choisissez pour

ouvriers des hommes agréables au surveillant ou

à celui qui a acheté l'huile. Servez-vous du tra-

pète. Si le propriétaire a été forcé de louer des

ouvriers supplémentaires, ou de faire marché

avec un autre, entrez en composition, ou le prix

convenu vous sera forcément diminué. Ne dé-

tournez aucune portion de l'huile , ni pour vous

en servir ni pour la dérober, et n'employez que

celle qui vous aura été donnée par le surveillant

ou par le propriétaire. Si on a volé de l'huile,

chaque soustraction sera punie d'une amende de

(juarante sestertii , ou d'une égale diminution sur

le prix. Ceux qui fabriquent l'huile jureront de-

vant le propriétaire oudevantson intendant qu'ils

n'ont soustrait, eux ni personne, ni huile ni olive

de la provenance du domaine de L. Manlius. Ceux

qui ne prêteront point ce serment ne recevront

pas de l'entrepreneur le prix de leur travail , et

le propriétaire ne le devra pas à l'entrepreneur.

Ne vous associez personne sans l'agrément du

propriétaire ou du surveillant. Si par la faute de

l'entrepreneur le propriétaire a éprouvé quelque

dommage, on fera une déduction sur l'estimation

d'un homme d'une probité reconnue. S'il de-

mande de l'huile verte, le propriétaire donnera

de l'huile et du sel pour prix supplémentaire et

deux victoires.

Manlii. Quieorum non itajnraverit ,qiiod is Icgeril omne,

pro eo argentum nenio dabit, ncque debebilur. Oleam

cogi recte , satisdato aibitralu L. INIanlii. Scalae lia uli

dafœ erunt, lia leddito, nisi qiiaR vctuslate fracta^ erunt.

Si non erunt, reddet aequas, anl arbitratu dedncetur. Si

([uid redeniloiis opéra domino damni dafuni erit, resol-

\ito. kl viri boni arbitratu d(;ducetur. Legulos quoi opus

erunt, prœbeto, et striclores. Si non pra-buerit, quanli

conduclum erit, aut locatum erit, dedncetur, tanto mi-

nus debebitur. De lundo ligna et oleam ne deporlato.

Qui oleam legerit, qui deportarit, in singulas déporta-

tiones ss, n. ii. deduceniur, iieque id debebitur. Om-
nem oleam puram metielur modio oleario. Assiduos

liomines quinquaginta ])ra'belo, duas partes strictorum

prœbelo. Ne quis concédât, quo olea legnnda et faciunda

carius locetur. Extiaqiiam si quem socium imprfesentia-

runi dixcrit. Si quis adversum ea fecerit, si doniinus aut

custos volent, juient omnes sucii. Si non ita juraverint,

pro ea olea legunda , el faciunda nemo dabit , neque de-

bebitur ei,qui non ita juraveril. Accessiones in mod. m. ce.

acceditoleœsalsae mod. v. olei puri p. ix. In totaoleitate ss.

V. aceti quadrantalia v. Quod oleœ salsœ non acceperint,

dum oleam legcnt, in modios singulos ss. s. s. dabuntur.

CXLV. — Lex oleœ faciundœ.

Oleam faciunJam bac lege oporlet locare. Facito recte

arbitratu domini, aut cnstodis, qui id negotium curabit.

Si sexjugis vasis opus eril, facito. Homines eos dato, qui

placebunt aut custodi, aut qui eam oleam emerit. Trapeti

facito. Si operarii conducti erunt , aut facienda locata

erit, pro eo resolvilo, aut deducelur. Oleum ne tangito

utendi causa, neque furandi causa, nisi quod custos de-

dei'it, aut doniinus. Si sumpserit, in singulas sump.siones

ss. N. XL. deducentnr, neque debebitur. Factores, qui

oleum fecerint, omnes jnranlo aut ad dominum, aut ad

custodem, sese de fundo L. Manlii, neque alium quem-
quam suo dolo nialo, oleum, neque oleam surripuisse.

Qui eorum non ita juraverit, quœ ejus pars erit, omne
dedncetur, neque debebilur. Socium nequem iiabeto, nisi

quem doniinus jusserit, aut custos. Si quid redenitoris

opéra domino damni datuni erit , viri boni arbitratu de-

dncetur. Si viride oleum opussiet, facito. Accedet oleum,

et sal suœ usioni, quod satis siet, vasarium vict. ii.
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CXLVI. — Vente des olives sur pied.

Olives à vendre sur pied dans le territoire de

Vénafre. L'acheteur ajoutera au prix d'adjudi-

cation le centième pour franc-vingt. L'enchère ac-

tuelle est à cinquante sestertii, quinze cents livres

d'huile poids de Rome, deux cents livres d'huile

verte , cinquante muids d'olives tombées, dix

muids d'olives cueillies à la main , le tout mesuré

avec le muid à olives, dix livres d'huile à grais-

ser. Pour l'usage des poids et des muids on aban-

donnera au maître deux cotyla de la première huile

qui coulera. L'adjudicataire, quand même il aurait

sous-loué, payera les olives récoltées et pressurées

dans l'espace de dix mois à partir des calendes

de novembre, sans reculer le payement après les

ides. Ces fournitures seront livrées de bonne foi

et sans retenue soit au maître , soit à son préposé,

et on sera tenu de présenter une caution. Jusqu'à

ce que l'acheteur se soit libéré en totalité ou du

moins en grande partie, les ustensiles qu'il aura

apportéssur le fonds serviront de nantissement, et

on ne pourra en emporter quoi que ce soit. Si l'on

en emporte , ils appartiendront au maître. Les

pressoirs , les câbles, les échelages, les trapètes
,

et tous les objets qui auront été prêtés par le maî-

tre seront remis en bon état, à l'exception de

ceux qui auront été brisés par vétusté. Si l'adju-

dicataire ne paye pas ce qu'il doit aux ouvriers

employés à la récolte et au pressurage , le pro-

priétaire payera, s'il le juge a propos; mais l'ad-

judicataire devra et remboursera cette somme au

propriétaire , et ses ustensiles cautionneront cette

somme, comme il a été dit ci-dessus.

CXLVII. — Vente des raisins pendants.

L'acheteur laissera sur place les lies et les marcs

CXLVI — Lex oleœ pendeiilis.

Oieani pendentem iiac lege veniie oportet. Olea pendens

in fnndo Venafio venibit. Qni oleam enierit, anipiins, qnam
quanti emerlt, oninis pecuni.T centesima accedet. Pra-co-

nium piwsens ss. l. etoleum, Ronianici pondo m. d. viridis

p. ce. oleae caduca" mod. l. strictiVfie inod. x. niodio oleario

niensum dato. Ungninis pondo x. Ponderibns niodiisqne do-

mini dalo * iri primae eotulas duas. Dies aigento ex K. Nov.

niensinm x. oleae legendx- faciiindœ qnœque locata est,

et si cmtor locaril Idibus solvito. Recte lia'cdari, (ierique,

satisque daii domino , aut cui jusserit , promitlito, satis-

que dato arbitratii domini. Donicum solutum erit , aut

ita satis datum erit, qna? in fnndo illata erunt, pigneii

sunto. Ne qnid eorum de fnndo depoifato. Si quid depor-

taverit , domini esto. Vasa torcuia , funes , scalas , trape-

tos , si quid et aiiud datum eiit, salva recte reddito, nisi

qua' vetustate fracta erunt. Si non reddet, œquum solvito.

Si emtor legulis et facforibus qui iliic opus fecerint, non

solverit, cui dari oporlebit, si dominus volet, solvaf.

Emtor domino debeto, et id salis dato, proque ea re ita,

uti s. s. E. ilem pigneri sunto.

CXLVII. — Lex vini pendentis.

Hac lege vinum pendens vcnire oporlet. Viuaceos iilu-

de raisin, sans les épuiser. Il emportera son vin

aux premières calendes d'octobre; s'il n'est pas

emporté, le maître en disposera à son gré ; les au-

tres conditions sont les mêmes que pour les olives

sur pied.

CXLVin. —Vente du vin en cercles.

Chaque culleus livré à l'acheteur se mesurera

sur le pied de quarante- une urnes de vin qui ne

sera ni acide ni graisseux. On le fera déguster

trois jours avant la vente par un gourmet ex-
pert. Si l'acheteur ne le fait pas, le vin sera tenu

pour dégusté. Si par le fait du propriétaire la

dégustation n'a pu être effectuée sous troisjours,

il sera laissé à l'acheteur un délai proportionnel

au retard. Le vin sera mesuré avant les calendes

de janvier qui suivront la vente; sinon, il sera

mesuré aux risques du propriétaire, en lui comp-

tant néanmoins ce qui aura été mesuré aupara-

vant. Si l'acheteur l'exige, le propriétaire jurera

qu'il l'a fait en conscience. L'acheteur enlèvera le

vin aux calendes d'octobre. S"il ne le fait pas, le

propriétaire en disposera ; les autres charges sont

les mêmes que pour l'olive sur pied.

CXLIX. — Location d'un pâturage.

Conditions de louage pour un pâturage d'hi-

ver. DéteriTiinez les limites du pâturage, et per-

mettez-en la dépaissance aux calendes de sep-

tembre; si l'herbage est sec, défendez-en l'entrée

lorsque les poiriers commenceront à fleurir; si la

prairie est arrosée , la dépaissance cessera aussi-

tôt que les voisins de chaque côté le permettront,

ou bien prenez avec eux un jour fixé d'avance.

Dans tout autre cas , le pâturage cessera aux ca-

lendes de mars. Le maître se réservera le droit,

tos , et Ovccm reliiiquito. Locus vinis ad K. Octob. primas

dabitur. Si nouante ea exportaveris, dominus vino, quoil

volet , faciet. Caetera lex quae oleœ pendent!.

CXLVllI. - Lex vino in doJiis.

Vinum in doliis hoc modo venire oporlet. Vini in cul-

leossingulos quadragen.'c et singulse nrnai dabuntur
;
quod

neqne aceat, nequenmci'at, id dabitur. In triduoproximo,

viri boni arbitralu , degustalo. Si non ita fecerit , vinum
pro deguslato erit. Quot dies per dcminum mora fuerit

,

quo minus vinum deguslet, lolidemdiesemtori procèdent.

Vinum accipito anle K. Jan. primas. Si non ante accepe-

rit, dominus vinum aduietietur. Quod admeusnm erit,

pro eo dominus resolvito Si emtor postularit , dominus

jusjnrandum dabit, verum fecisse. Lociis vinis ad K. Oc-

tobres primas dabitur. Si ante lion deportaverit, dominus
vino quod volet faciet. C.ietera lex qude oleai pendenli.

CXLIX. — Lex pabulo.

Qua lege pabulum hibernum venire oporteal. Qua ven-

das fini , dicito. Pabulum frui occipito ex Kalend. Septem-

bribus. Prato sicco decedat , ubi pirus florere cœperit :

prato irriguo , ubi super inferque vicinus perinillet tum
decedilo , vel diera certam utrique facito. Cœlero pabnio

Kalend. Martiis ccdito. Bubus domilis bînis, caiilciio uni,
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pendant toute la durée du pacage, de mettre sur

son terrain une paire de bœufs domptés et un che-

val de somme : il se réservera également l'usage

des légumes, des asperges, des bois, de l'eau, et

le droit de passage. Si l'hcrbager ou les gardiens

font éprouver quelque dommage au propriétaire,

on s'en référera à la décision d'un homme juste :

il en sera de même si le locataire a été lésé soit

par le propriétaire, soit par ses gens , soit par ses

troupeaux. Jusqu'à ce que le prix de location ait

été payé en numéraire ou par hypothèque, les

troupeaux et ceux qui les soignent servent de

nantissement au propriétaire; s'il s'élève des

contestations sur différents points, elles seront

portées au tribunal de Rome.

CL. — Cession du revenu d'un troupeau.

Conditions pour la cession du rendement d'un

troupeau de brebis. L'usufruitier donnera au pro-

priétaire pour chaque tête une livre et demi de

fromage rai-sec , la moitié du lait qu'on traira les

jours de fêtes , et de plus une urne de lait. A ces

conditions on comptera comme faisant partie de

l'usufruit tout agneau qui aura vécu un jour et

une nuit, et l'usufruit finira aux calendes de

juin ; ce sera à celles de mai si l'année est interca-

laire. Le preneur ne promettra pas plus de trente

agneaux. Les brebis non fécondes seront comp-
tées sur le pied de deux pour une, relativement

à la rente. Les agneaux et la laine ne se vendront

qu'en plein jour. La caution ne sera levée qu'a-

près dix mois. Le petit-lait de dix brebis servira

à l'engraissement d'un porc. Le preneur fournira

aussi pendant deux mois un berger qui servira

de gage jusqu'à ce que le propriétaire soit payé

ou soldé en hvpothèques.

CLI. — Manière de semer le cyprès.

Je dois à M. Percennius Nolanus la manière

de recueillir et de semer la semence de cyprès

,

de multiplier cet arbre et de le disposer en bos-

quets. La semence du cypi-ès de Tarente se l'é-

colte au printemps, taudis que le bois ne s'abat

qu'au moment ou l'orge jaunit. On expose au so-

leil la semence ainsi récoltée; on la nettoie , et on

la serre bien sèche dans un endroit chaud. On
sème au printemps dans cette terre très-légère

que nous nommons friable, et dans un endroit

peu éloigné de l'eau. On commence par dis-

tribuer sur le terrain une bonne couche de fu-

mier de chèvre ou de moutons. Vous retournerez

le terrain avec le bident , vous incorporerez l'en-

grais avec lesol, que vous débai-rassez des plantes

adventices et des gramens. Après avoir exacte-

ment pulvérisé la terre , disposez-la par plauches

de quatre pieds de large , et légèrement concaves

afin qu'elles puissent retenir l'eau , et entre cha-

cune desquelles vous ménagerez uu sentie-, afin

de pouvoir arracher les mauvaises herbes ; sur

les planches ainsi arrangées vous répandrez la se-

mence de cyprès , aussi drue que pour le lin.

Vous la recouvrirez, à l'épaisseur d'un demi-tra-

vers de doigt, avec de la terre que vous ferez pas-

ser par le crible. Vous aplanirez la surface soit

avec une planche, soit avec vos mains, soit avec

vos pieds. Si les pluies se font attendre au point

que la terre se dessèche , introduisez sur les

planches une légère lame d'eau. Si vous n'a-

vez pas un cours d'eau, transportez -en sur vos

planches, et arrosez doucement. Il faut arroser

chaque fois que le besoin s'en fait sentir. Arra-

chez les mauvaises herbes aussitôt qu'elles pa-

raissent, et si faibles qu'elles soient; arrachez-les

cum emtor pascet, domino pascere recipitur. Olciis, as-

paragis, li^nis , aqua,itinere, aclu domiiii usioni recipi-

lui'. Si quid emtor, aut pastores aut pecus emtoris domino
damui dederit,' boni viri arbitiatu resolvat. Si quid domi-

nus, aut familia, aut pecus emlori damni dederit, viri

boni arbitiatu resolvetur. Donicum pecuniam salisfecerit,

aut delegarit
,
pecus et famiiia

, qua; iliic erit
,

pigneri

sunto. Si quid de iis rébus controversiae erit , Romye judi-

tium fiât.

CL. - Fruclus ovium qua lege venierit.

Fructum ovium hac lege venire oportet. In singulas

casei v. i. s. dimidium aridum , lacté feriis quod miilserit

dimidium, et preeterea lactis urnam i. Hisce legibus agnus
diem et noctem qui vixerit , in fructum , et Kal. Jun. em-
tor fruclu decedat. Si interkalatum erit, K. Maiis. Agnos
XXX, ne ampiius promitlat. Oves quae non pepererint,

binse pio singulis in fruclu cèdent. Die lanam et agnos

vendat. Menses x ab coactore relcj-'et. Porcos serarios in

ovesdenassingulos pascat. Conductor ii. menses pastorem
praebeat. Donec domino salisfecerit , aut solverit

,
pigneri

este.

CL. — Quo paclo cupresseta seri oporleat.

Semen cupressi quandolegi, seri, propagarique opor-

leat, et quo pacto cupresseta seri oportcat, Manius Per-

cennius Nolanus ad hune modum nionstravit. Semen cu-

pressi ïarentinœ per ver legi oportet, maturuni, ubi

liordeum (lavescit. Id ubi legeris, in soleponilo, semen

purgato. Id aridum condito : uti aridum expositum siet.

Per ver serito in loco ubi terra tenerrimaeril, quampul-

lam vocant, ubi aqua propter siet. Eura locum stercorato

primum beue stercore caprino , autovillo. Tum vorlito bi-

palio, terram cum stercore bene permisceto, depurgatoab

herba graminibusque. Bene terram comminuito. Areas

facito pedes latas quaternos : subcavas facito, uti aquam

continere possint. Inler eas sukos facito, qua lierbas de

areis puigare possis. Ubi areae factne erunt , semea serito

crebrum , ita uti linum seri solet. Eo cribro terram incer-

nito , dimidiatum digitum terram altam succernito. Id bene

tabula, autmanibus, ai-.t pedibus complanato. Si quando

non piuet, uti terra sitiat, aquam irrigalo leniter in areas.

Sinon habebis nnde irriges, gerito, indiloque leniter.

Quotiescun(iue opus erit , facito uti aquam addas. Si her-

b;c nat;e erunt, facito uti ab licrbis purges. Quam tenerri-
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surtout pendant l'été , et toutes les fois que vous

en sentirez la nécessité. Ces précautions sont de

rijiueur; et dès que la semaille est faite il faut

couvrir la terre d'un paillis, qu'on enlève dès

que les cyprès commencent à germer.

CLII. — Balais suivant la méthode (le.Meaiiuset de Man-

lius.

Procédés des Manlius pour fuire les balais de

branchages. Pendant les trente jours qui suivent

la vendange, il faut faire des balais avec des ra-

milles sèches prises sur un orme, et liées autour

d'un bâton. On s'en sert pour frotter les flancs in-

térieurs des futailles, afln que les lies ne s'atta-

chent pas à leurs parois.

CL!II. — Vin de lies.

Ayez pour cela deux cabacs à olives de Cara-

panie, remplissez-les de lies, placez-les sous le

pressoir, et exprimez-en le vin.

CLIV. — Manière de mesurer le vin aux iciieteuis.

Manière commode de délivrer le vin aux ache-

teurs. Ayez pour cela une cuve de la contenance

d'un culleus , muniesur ses bords de quatre an-

ses qui eu faciliteront le déplacement. Percez-

la au fond d'un trou exactement fermé par un

robinet. Percez-la également d'un trou affleurant

la contenance d'un culleus. Placez- la au milieu

des futailles sur une élévation, afin que le vin

qui y est contenu puisse s'écouler dans le culleus

de l'acheteur : quand celui-ci sera rempli , fer-

mez votre cuve.

CLV. — Pendant l'hiver procurer un écoulement à l'eau

des champs.

Il faut dessécher les terres arables pendant
l'hiver. Sur les hauteurs on tiendra bien évidées

les rigoles d'écoulement. C'est surtout à l'entrée

de l'automne, quand la terre est pulvérulente,

qu'il faut redouter la présence de l'eau. Lorsque
la pluie s'annoncera, on emmènera tous ses gens

avec des fourches et des sarcloirs, pour ouvrir

les canaux d'écoulement et conduire l'eau sur les

chemins, afin qu'elle ne séjourne pas sur les ré-

coltes. Quand il pleuvra sur la ferme , on explo-

rera tous les bâtiments ; et si l'eau filtre quelque
part, on indiquera avec du charbon les endroits

où les tuiles demandent à être remplacées. Pen-
dant la moisson, si l'eau demeure stagnante, soit

sur les javelles, soit sur les blés en tige, soit

dans les rigoles, il faut écarter et détourner les

obstacles qui s'opposent à sou écoulement,

CLVI.— Remèdes préparés avec les choux.

Le chou est le premier de tous nos légumes.
On le mange cru ou cuit. Si on veut le manger
cru , on le fait macérer dans du vinaigre. Il se di-

gère à merveille, relâche le ventre et les voies

uriuaires; c'est, dans tous les cas, une nourriture
saine. Si dans un repas vous désirez boire large-

ment et manger avec appétit, mangez auparavant
des choux confits dans du vinaigre , et autant
que bon vous semblera; et de même après le repas

mangez-en cinq feuilles environ, vous serez

comme si vous n'aviez ni bu ni mangé, et vous
pourrez de nouveau boire à votre aise. Si vous

mis herbis, et quoties opus erit purges per aestatera. lia

uti dictum est, lieri oporlet, et ubi scmen satum siet,

stramentis operiri oportet , ubi germeu nascere cœperit,

lum demi.

CLll. — Quœ Memius et M. Manlius de vlno emtoribus
admetiendo monstraverint.

De scopis virgeis o. a. m. Manlii monslraverunt. In die-

bus XXX, quibus vinum legeris, aiiquolics facilo scopas

virgeas ulmeasaridas, in assercuio ailigalo, eabus latera

doiiisintrinsecususque bene perfricato, ne Ik-xin lateribus

adhaerescat.

CLIII. De vino fœcato.

Vinum fœcatum sic facito. Fiscinasolearias Campanicas

duas illae rei habeto. Eas fœcis inipleto, sub prelumque

subdito , exprimitoque.

CLIV. — Vinum emtoribus quomodo adraetiaris.

Vinum emtoribus sine molestia quomodo adn)etiaris.

Labrum culleare iliae rei facito. Id habeat ad summum
ansas iv. uti transferri possilur. kl imum perlundito. Ea

fistulam subdito uti obturarier recte possit. Et ad sum-

mum, qua fini culleum capiet, pertundito. Id in sug-

fjestu , inter dolia positinn habeto , uti in culleum , de dolio

vinum salire possit. Id implelo. Postea oblurato.

CLV. — Per hiemen de agro aquam pellere.

Per liiemem aquam de agro depelli oporlet. In monte
fossas inciles puras habere oporlet. Prima autumnitate
cum pluviusest, tum maxime ab aqua periculum est.

Cum pluere iucipiet familiam cum ferreis sarculis exire

oportel, incilia aperire, aquam deducere in vias, et se-

getem curare oportet, uti fluat. In villa cum pluet, circum-
ire oportet, sicubi perpluat, et signare carbone, cum
desioiit [iluere, uti tegula mutetur. Per segelem in Iru-

meutis, aut iu segete, aut in fossis sicubi aqua constat

,

autaliquid aquae obstat, id emittere, patefieri, removeri-

que oportet.

CLVI. — îMedicauienta brassicae.

[ De brassica quod concoquit. ] Brassica est , quae omni-

bus oleribus antistat. Eara esto vel coctam, vel crudam.

Crudam si edes, in acetum intinguito. Mirifice concoquit.

Alvum bonam facit, lotiumque ad omnes res salubre est.

Si voles in convivio multuni bibere, cœnareque libenter,

aille cœnam esto crudam quantum voles ex aceto. Et

item, ubi cœnaveris, comeslo aliqua v. folia, reddent

te quasi niliil ederis, (biberisque, ) bibesque quantum

voles. Alvum si voles dejicere superiorem, sumito briis-

sicœ quïc levissima erit, P. iv. Inde l'acilo manipules

sequales très, colligatoque. Postea ollam slatuito cum
aqua. Lbi occipiet fervere paulisper, demittito unum ma-
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avez l'épijiastroembnn'assé, prenez quatre livres

d'une espèce de chou très-légère, faites en trois

bouquets égaux; ficelcz-los. Mettez ensuite sur

le feu une marmite pleine d'eau, et jetez-y un des

bouquets dès que le premier bouillon paraîtra.

Lorsqu'ensuite elle recommencera à bouillir, en-

foncez-le un peu, et laissez -le pendant que vous

compterez jusqu'à vingt-cinq : retirez-le alors.

Procédez de même pour le second et pour le troi-

sième bouquet; mettez-les ensuite ensemble et

pilez-les. Après les avoir retirés, exprimez-en le

suc à travers un linge dans une petite coupe en

terre, à la quantité d'une hémine. Jetez y un

grain de sel gros comme une lentille , du cumin

grillé seulement pour lui en donner l'odeur : ex-

posez ensuite la coupe à l'air pendant une nuit

sereine. Celui qui voudra boire de cette liqueur

prendra auparavant un bain chaud, boira de

l'eau miellée, et se couchera à jeun. Le lendemain

il prendra la potion , se promènera pendant qua-

tre heures , et vaquera à ses affaires s'il en a à

soigner. Aussitôt que l'envie de vomir le saisira,

il se couchera et se purgera. Il évacuera une si

grande quantité de bile et depituite, que lui-même

se deiiîandera avec surprise d'où elle peut pro-

venir. Lorsqu'ensuite il ira à la selle, il boira

une hémine d'eau , ou un peu plus. S'il continue

à être relâché, il prendra deux congés de fine fa-

rine, qu'il jettera dans l'eau; il en boira un peu,

et ne sera plus tourmenté. Si on est travaillé par

la colique, on fera macérer des choux dans de

l'eau ; après la macération on les jettera dans de

l'eau chaude, et on les fera cuire jusqu'à ce qu'ils

s'amollissent. Après avoir décanté l'eau, on as-

saisonnera avec du sel , un peu de cumin et de fin

gruau. On y ajoutera aussi de l'huile, et on fera

bouillir; après quoi on versera sur un plat pour

laisser refroidiro On les mêlera, pour les manger,

avec tel autre aliment qu'on voudra : mais on

fera mieux de manger les choux seuls, si on le

peut. Si l'on n'a point de fièvre, on les prendra

avecun vin noir et dur, et on ne boira que le moins

d'eau possible, maiss'il yafièvre,il faudra adop-

ter l'eau. On en fera prendre tous les matins,

mais peu à la fois, afin de ne pas provoquer le

dégoût , et qu'on les trouve toujours agréables.

On les administrera de la même manière aux

hommes , aux femmes et aux enfants. J'arrive

maintenant à ceux qui ont les voies urinaires

trop resserrées et embarrassées. Prenez des choux

et jetez-les dans l'eau bouillante, faites-les cuire

ufti peu, pour leur enlever leur crudité : ensuite

décantez presque toute l'eau; ajoutez-y beau-

coup d'huile, du sel , et un peu de cumin ; fai-

tes bouillir. On en avalera le bouillon froid et

on mangera les choux, et cela tous les jours, afin

que le remède soit plus prompt.

CLYH. — Variétés el qualités des choux.

Avant tout il convient de connaître le carac-

tère et les propriétés des diverses espèces de

choux. Il entretient la santé, et s'allie merveil-

leusement avec le chaud, le sec, l'humide, le

doux, l'amer et l'acre : il réunit a lui seul les pro-

priétés de ce remède composé qu'on appelle des

sept vertus. Abordons maintenant l'étude des es-

pèces. La première est nommée lisse; elle est

grande, à feuillage étalé , la tige haute. Elle est

robuste et possède une grande vertu. La seconde

espèce est crispée et se nomme apiacon ; le port

de cette espèce en révèle les propriétés médicina-

les; elle est plus énergique que la précédente. La
troisième, que l'on appelle douce, a une tige

nipnliira , ferverc desistet. Postea ubi orcipiot forvpie,

pauiisper demiUito iisque admodum dum qniiniiiics (]iiiii-

(lue mimeies. Tiim eximito. Item facito alîeiiiin niaiiipu-

lum , item teilium
,
postea conjicito et coiitiiiidilo. Item

eximito , in iinteiim exiigeto siicum, quasi lieminam, in

pocillum lictile. lîo indito salis micam quasi eivum,et

cumini liicti tanlum quod oleat. Postea ponito pocillum

in sereno iioctu. Qui poturus erit, lavet calida,bibat

aquam mulsai'u, cubet incœnatus. Postea mane bibat sii-

cum, deambulelque lioias iv. Agat, negotii si quid liabe-

bit. Ubi libido veniet nausea? , eumque appieliendet, de-

cumbat, purgclque sese. Tantum biiis, pituitœque ejiciet,

uli ipse miietur, unde tanlum siet. Postea ubi deorsum

versus ibit, beminam, aul paulo \)\ns bibat. Si amplius

ibit, sumito fariuae minutie conclias duas, infrietin aquam,

paulum bibat, consistet. Verum quibus tormina molesta

erunl, brassicam in aquam macerare oportet. Ubi niace-

rata eiit, conjicito in aquam calidam , cocpiito usque do-

uée ea commadebit bene. Aquam defundito. Postea saiem

addito, et cumini paubdum, et poliinem [lolenta;. Eodem
addito el oleum, postea fervefacito. Inl'undito incatinum,

uti frigescat. Eo interito , quod volet, cibi postea ediU

Sed si poterit solam brassicam esse, edil. Et si sine febre

erit, dato vini atri duri. Aquatum bibat quam minimum.
Si l('l)riserit, aquam. Jd facilo quotidie mane. iXolitomul-

tum (lare, ne perlaedescat , uti possit porro lii)enter esse.

Ad eundem niodum viro et rnulieri , el puero dato. Nunc
de illis quibus aegre lotium il, quibusque substillum est.

Sumito brassicam , conjicito in aquam ferventem , co-

quito paubsper, uti subcruda siet. Postea aquam defun-

dito non omnem. Eo addito oleum bene , el salem , et cu-

mini paukdum infervefacilo pauiisper, postea inde juscu-

lum frigidum sorbere,et ipsam brassicam esse oportet.

Uti quam primum excoquat, quotidie id facito.

CLVII. —Quoi brassicœ gênera, et quœ natura.

Principium te cognoscere oportet, quœ gênera brassicae

sinl,el cujusmodi naluram babeant. Omnia ad salutem

tempérai, comnuitatque sese semper cum calore, ( el ri-

gore) arido, simul bumido, et dulci, et amaro, et

acri. Sed qua; vocatur * septem bona in commixturam,
natura omnia b.TC babet brassica. JSunc uti cognoscas

naluram earum, ]»rima est, levis quœ nominalur. Ea est

grandis, lalis ioliis , caule magno : validam liabel nalu-

ram , et vim magnam babet. Altéra est crispa , apiacon

vocatur. Hœc est aspcra et natura bOua ad curationeni.
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courte; sa feuille est tendre, mais la plus amère

de toutes , et son suc peu abondant a uu effet

violent. Saclicz d'abord qu'elle possède plus de

propriétés médicinales que les autres espèces de

choux. On l'applique pilée sur toutes les plaies et

sur toutes les tumeurs. Ce topique nettoiera

tous les ulcères, et les guérira sans douleurs. Elle

travaille les abcès et les ouvre. Elle nettoie et

guérit les plaies infectes, et les cancers qui ré-

sistent aux autres remèdes. Mais avant de l'ap-

pliquer, passez-la à l'eau chaude, et faites-en

deux cataplasmes par jour : vous enlèverez ainsi

toute l'infection. Le cancer noir sent mauvais, et

jette une sanie dégoûtante. Le cancer bianc est

aussi purulent; mais le cancer iîstuleux ne s'é-

pure que sous la chair à l'intérieur. Pilez du

chou sur toutes ces sortes de maux, et vous les

guérirez : c'est ce qu'il y a de mieux pour ces

affections. Vous guérirez pareillement les luxa-

tions en les lavant deux fois par jour avec de

l'eau chaude, et en y appliquant du chou pilé.

Si vous en mettez deux fois par jour, vous cou-

perez la douleur, et s'il y a contusion vous la ré-

soudrez et la guérirez. Le chou broyé guérit

aussi les ulcères et les chancres qui naissent aux

mamelles. Si l'ulcère ne peut supporter l'acrimo-

nie du chou , mêlez à celui-ci de la farine d'orge,

et appliquez-le ensuite : il guérira tous les ulcè-

res de cette nature , tandis qu'aucun autre re-

mède n'eût pu ni les guérir ni les nettoyer. Pour

guérir les ulcères des enfants et des jeunes filles
,

mêlez au chou de la farine d'orge. Si vous vou-

lez couper, laver et faire sécher des feuilles de

chou que vous faites digérer dans du sel et du

vinaigre, vous obtiendrez un aliment des plus

sains. Pour le rendre plus agréable, vous l'arro-

serez de vinaigre miellé, vous l'aromatiserez de
menthe sèche, de rue , de coriandre pilee, et vous

y mettrez du sel. Cet aliment est excellent , dé-
truit la source de toutes les maladies ; il a des pro-
priétés laxatives, et guérit les maux dont le corps
contiendrait déjà le germe. Maux de tête, maux
d'yeux, il chasse tout, il guérit tout. 11 faut le

prendre à jeun le matin. Il guérit la mélancolie,

le spleen , les palpitations de cœur, les maladies
du foie, des poumons, les tiraillements des entrail-

les, et toutes les douleurs internes. Ratissez des-

sus du laser, et vous le rendrez meilleur. Lors-

que tous les viscères gorgés de nourriture ne peu-

vent s'insinuer dans toute la masse du corps

,

il en résulte toujours quelque maladie. Lorsque
votre estomac surchargé par un excès d'aliments

ne peut évacuer, mangez du chou préparé

comme il a été dit, et en proportion de la consora-

mation que vous avez faite; et vous n'aurez à
redouter aucune maladie. Rien n'est si efficace

contre la goutte que le chou cru, si on le mange
associé à la rue et à la coriandre , ou bien assai-

sonné de laser ratissé, d'oxyrael et de sel. Ce re-

mède rendra le mouvement à toutes les phalan-

ges végétales ; il n'est pas dispendieux; et d'ail-

leurs, le fût-il, il faudrait en essayer pour sa

santé. C'est à jeun qu'il faut le prendre. On gué-

rira par le même moyeu les personnes sujettes

aux insomnies, en leur administrant du chou
grillé, frotté d'huile lorsqu'il est chaud, et légère-

ment salé. Plus elles en mangeront, plus prompte
sera leur guérison. Ordonnez le traitement sui-

vant à ceux qui ont des tranchées : Faire bien

macérer des feuilles de chou, les mettre dans

Validiorest, quam quae supra scripta est. Item est ler-

tia , quee lenis vocatur , niiniiti.s caulibiis , tenera , et acer-

rima omnium est istaïuni, tenui succo veliementissima.

Et primum scito,(le omnibus brassicis nulla est illius-

modi medicamentosior. Ad omnia vulnera, lumores eam
conlritam imponilo. Hsec omnia ulceia purgabit, sana-

que faciet sine dolore. Eadem tumida concoquit , eadem
erumpit. Eadem vuhiera putida, canceresque puigabil,

sanosque faciet, quod medicamentum aliud faceie non
potest. Veium priusquam id imponas , aqua calida multa

lavato. Postea bis in diecoiitritam impomto. Ea omnera
putoiem adimet. Cancer ater, isolet, et saniem spuicam
niittit. Albus purulenlus est. Sed fistulosus subtus sup-

purât sub carne. In ea vulnera iiujuscemodi terasbrassicain,

sanum faciet. Optima est ad bujuscemodi vulnus. Et luxa-

tum si quod est, bis die aqua calida foveto, brassicam

tritam opponito , cilo sanum faciet. Si bis die apponitur,

dolores auferet. Et si quid contusum est, erumpet. Si

brassicam Iritam apposueris , et sanum faciet : et si quid
in mammis ulceris natum, et carcinoma, brassicam tri-

tam opponito, sanum faciet. El si ulcus acrimoniam ejus

ferre non poterit, farinam bordeaceam misceto, ita oppo-
nito. Hujuscemodi ulcéra omnia liœc sana faciet : quod
aliud medicamentum facere non potest, neque purgare.

Etpuero, et puellœ si ulcus erit bujuscemodi , forinam

bordeaceam addito. Et si voles eam consecfam , lautam
,

( siccam ,) sale , aceto sparsam esse, salubrius niliil erit

Quo libentius edas, aceto mulso spargito, menlam sic-

cam, et rutam, coriandrum seclam, sale sparsam paiilo

Libentius edes. Id bene faciet , et mali niliil sinet in cor-

pore consislere, et alvuin bonam faciet. Si quid aulea

mali intus erit , omnia sana faciet. De capite , et de oculis

omnia deducet,et sanum faciet. Ilanc mane esse oporlet

jéjunum. Et si bilis atra est, et si lienes turgenl, et si

cor dolet, et si jecur, aut pulmones, aut praecordia, une
verbo omnia sana faciet, intro qufle dolilabunt. Eodem
silpbium inradito , bonum est. Nam vense omnes, ubi

suttlafse sunt ex cibo, non possunt perspirai'e in toto cor-

pore, inde aliqui morbus nascitur. Ubi ex multo cibo

alvus non it, proportioue brassicasi uteris, (id ut te mo-
neo ) niliil istorum usu veniet morbis. Verum morbum
arlicularium nulla res lantum purgat

, quantum brassica

cruda , si eam edes cura ruta et coriandre concisam. Sic

et laserpitium inrasum cum brassica ex (aceto) oxymelli

,

et sale sparsa. Hac si uteris, omnes articulos poteris ex-
periri. NuUus sumptus est : et si sumplus esset, tamen
valetudinis causa experirer. Ilanc oportet mane jéjunum
esse. Oninis qui iusomniosus est, bac eadem curaiione

sanum faciès. Verum assam brassicam , et unctam cal-

dam, salis paulum dato liomini jejuno. Quam plurimum
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une marmite, et les laisser bouillir; décanter
]

l'eau après la cuisson , ajouter beaucoup d'huile,
i

un peu de sel, du cumin et du fln gruau; faire

bouillir de nouveau, puis dresser sur un plat.

On mangera le chou sans pain, s'il est possi-

ble ; sinon on y fera tremper un peu de pain :

s'il n'y a pas de fièvre, on donnera du vin bien

coloré. La guérison sera prompte. Si une per-

sonne débile fait usage du chou ainsi apprêté,

elle reprendra bientôt ses forces. Voici qui est

plus surprenant : Conservez l'urine d'une per-

sonne qui aura mangé des choux , faites-la chauf-

fer, préparez-en un bain à une pei-sonne malade :

elle sera guérie. Cela est sanctionné par l'expé-

rience. Si vous lavez de cette urine les enfants

d'une constitution débile, ils deviendront robustes

pour toujours, et ceux dont la vue sera affaiblie

verront plus clair en frottant leurs yeux de ce li-

quide. Les maux de tête et de cerveau disparaî-

tront , si on lave ces parties avec cette urine. Ja-

mais la femme ne manifestera d'exhalaisons spé-

ciales à certaines régions quand elles auront été

lavées avec cette urine; et voici comment elle de-

vra s'y prendre. Aussitôt que l'urine aura bouilli

dans un vase en cuivre, on placera celui-ci sous

une chaise percée sur laquelle la femme s'asseoira,

et on l'enveloppera de ses vêtements. Le chou

sauvage possède les propriétés les plus énergi-

ques. Il faut le faire sécher , et le broyer bien

menu. Si l'on veut purger quelqu'un, on lui défend

de souper la veille, et le lendemain matin on

lui administre à jeun le chou broyé , à la dose

de quatre cyathus d'eau. Ce purgatif, supérieur

à l'ellébore et à la sammonée , n'a pas de suite

fâcheuse , et fortifie le corps : il opérera môme

ederit, tam citissime sanus fiet ex eo morbo. Torniina

quibus molesta eruut, sic facito : biassicam maceralo

bene, postea in aulam conjicito, defervefacito bene. Ubi

cocta erit bene , aquam defundilo. Eo addilo olenm bene,

et salis paniiilum , et cuminum , et pollinem polentse,

Postea ferve bene tacito. Ubi ferverit, in catinum indito.

Dato edit , si poterit , sine pane ; si non , dalo paneni pu-

rum. Ibidem madefaeiat. Et si febrim non liabebit , dato

vinnm atrum bibat. Cito sanus fiet. Et hoc , si qikindo

usus venerit
,
qui debilis erit , bsfcc res sanum fawre po-

test. Biassicam editita, uli s. s. e. Et boc ampiius. Lo-

tium conservato ejiis, qui biassicam esilaiit. Id caifacilo.

Eûliominem dfemittito, cito sanum faciès bac cura. Ex-

pertum boc est. Item pueros pusillos, si laves eo lolio,

nunquam débiles fient. Et quibus oculi parum clari sunt,

eo lolio inungito, plus videbunt. Si caput aut cervices

dolent, eo lotio caldo lavito, desinent dolere. Et si mu-
lier eo lolio locos fovebit, nunquam ii virosi fient. Et

fovere sic oportet : ubi in scutra fervefec*ris , fœtaj sub

sellam supponito pertusam. Eo mulier assidat, (operito, )

circum vestimenta eam dato. Biassica erralica maximam
vim babet. Eam arfacere , et contereie oportet bene mi-

nutam. Si quidem purgare voles
,
pridie ne cœnet, mane

jejuno dalo brassicae tritae decoctaeque aquaj cyathos iv.

NuUa res tam bene purgabit , neque elleboriim, neque

sur les malades désespérés. Voici comment il

convient de traiter celui qui prend le remède.

Administrez-le sous forme liquide pendant sept

jours : si le malade veut manger, donnez-lui du
rôti; si cette nourriture lui répugne, donnez-lui

du chou cuit et du pain , du vin trempé : défen-

dez le bain et prescrivez les frictions huileuses.

Celui qui se sera ainsi purgé jouira longtemps

d'une bonne santé , et ne sera jamais malade que

par sa faute. Si quelqu'un est affligé d'un ulcère

récent ou invétéré, appliquez-lui de ce chou

sauvage, sur letjuel vous aurez versé de l'eau, et

il sera guéri. Si c'est une fistule, introduisez à

l'intérieur une tente de ce cliou ; si la fistule

ne peut recevoir la tente, délayez le chou, in-

troduisez-le dans une vessie à laquelle vous adap-

terez un tuyau; pressez les flancs de la vessie, afin

que la préparation entre dans la fistule. Ce remède

sera infaillible. Lechou broyé avec du miel guérit

aussi les ulcérations récentes et invétérées sur les-

quelles il a été appliqué. S'il vous est venu un
polype dans le nez, mettez dans le creux de la

main du chou sauvage broyé, et approchez-le des

fosses nasales : aspirez fortement. Au bout de

trois jours le polype disparaîtra. Aussitôt qu'il

sera tombé, continuez encore le remède pendant

quelques jours, afin de détruire les racines mê-

mes du polype. Si vous êtes quelque peu sourd,

broyez des feuilles de chou avec du vin , expri-

mez le suc, que vous instillerez tiède dans votre

oreille ; et vous sentirez aussitôt que vous enten-

dez plus clairement. Appliqué à faible dose sur les

' dartres , le chou les fait disparaître sans déter-

miner d'ulcération.

scamonenm, et sine periculo; et scito salubrem esse

corpori. Quos diffidas sanosfaoere, faciès. Qui liac piirga-

tione purgamlus erit , sic eum ciirato : soH)itione liquida

boc per diesvii. dato. Ubi esse volet, carnem assam dato.

Si esse non volet, dato biassicam coctam, et panem, et bibat

vinum lene dilutum, lavet raro, utatur unctione. Qui sic

purgatus erit, diutina valetudine uteliir, neque ullus moi-

bus véniel nisi sua ciilpa. (El) si quis ulcus letrum, vel

recens babebit, banc brassicam erraticam aqua spargito,

opponito, sanum faciès. Et si fistula erit, lurundam intro

trudito. Si lurundam non recipiet, diluito, indito in vesi-

cam, eo calamumalligato. lia premito, in (istulam inlroeat.

Ea res sanum faciet cito. Et ad omnia ulcéra vêlera et

nova oontritam cum nielle opponito, sanum faciet. Et si

polypus in naso inlroierit, brassicam erraticam aridam

tritam in nwium conjicilo, et ad nasum admoveto. lia

subducito susum aniinam quam plurlmum potei is. In triduo

polypus excidet. Et ubi exciderit, tamen aliquot dies item

facito, ut radiées polypi persanas facias. Auribus si parum

audies, fcerito cum vino brassicam, sucum exprimito, in

aurem intro tepidum inslillalo. Cito te intelliges plus

aiidire. Depeligini spurcœ brassicam opponito , sanam

faciet, et ulcus non faciet.
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CLVIÎT. — Piéparalions laxatives.

Si vous voulez que le canal digestif demeure

libre , mettez dans une marmite six setiers d'eau

,

et l'extrémité osseuse d'un jambon. A défaut

de cette dernière partie employez un morceau

de jambon d'une demi-livre, et coupé dans la

partie la moins grasse. Lorsque la cuisson tou-

che cà son terme, ajoutez-y deux petites têtes

de choux, deux bettes avec leurs racines, un

peu de polypode, de mercuriale, deux livres de

muscles, un têtard , un scorpion, six escargots,

et une poignée de lentilles. Faites réduire toutes

ces substances jusqu'à trois setiers, sans y met-

tre d'huile. Prenez un setier de ce breuvage lors-

qu'il sera tiède; ajoutez-y un cyathus de vin de

Cos; buvez et reposez-vous. Prenez de même la

seconde et la troisième portion, et vous serez

purgé. Si vous voulez boire par-dessus du vin de

Cos, vous en avez la liberté. De toutes les subs-

tances que je viens d'indiquer, une seule suffirait

pour relâcher ; mais leur réunion constitue un

breuvage aussi efficace qu'agréable.

CLIX. — Remèdes contre les écoicinires.

Quand on voj'age , on préviendra les écorchu-

res en portant sous l'anus un petit rameau de

grande absynthe.

CLX. — Charme contre les luxations.

Le charme suivant guérit les luxations : Pre-

nez un roseau vert de quatre ou cinq pieds de

long; coupez-le par le milieu, et que deux

hommes le tiennent sur vos cuisses; commencez

à chanter : in alio. s. f. motas v^:ta , daries

DARDARiEs ASTATARIES DissuNAPiTER , et Con-

tinuez le charme jusqu'à ce que les deux mor-

ceaux soient réunis ; agitez un fer au-dessus
;

lorsque les deux parties seront réunies et se tou-

cheront, saisissez-les, et coupez-les en tous sens :

vous en ferez une ligature sur le membre cassé

ou fracturé, et il sera guéri. Cependant pour

un membre démis ou cassé, répétez tous les jours

le même charme : ou le suivant
,
pour une frac-

ture : HUAT HANAT HUAT ISTA PISTA SISTA, DO-

miabodamnaustra;ou bienencore: Huât haut
HAUTISTASISTARSISARDANNABONDUNNAUSTRA.

CLXI. — Manière de cultiver les asperges.

Il faut défoncer un sol convenablement hu-

mide, ou un terrain bien engraissé. Après le dé-

foncement, on le disposera en planches, afin

qu'on puisse sarcler et nettoyer à droite et à gau-

che sans piétiner la terre. Dans la formation des

planches, on ménagera autour de chacune d'elles

un sentier d'un demi-pied de largeur; on sème

ensuite en ligne, en mettant deux ou trois semen-

ces dans un trou fait au plantoir, et qu'on recou-

vre ensuite de terre. L'ensemencement terminé

,

on éparpille du fumier sur la surface des planches

vers l'équinoxe du printemps; lorsque le germe

poussera, on sarclera frécjuemment, en faisant at-

tention de ne pas arracher les asperges avec les

mauN aises herbes. La première année de la plan-

tation, on couvrira le semis de paillis pendant

l'hiver, pour le préserver des gelées. Au prin-

temps on le découvrira , on le sarclera et on le

nettoiera.

CLVIII. — Alvum dejicere hoc modo oportel.

Alviim dejicere hoc modo oportet. Si vis bene libi de-

jicere, sume tibiollam , addito eo aqiiae seslarios vi. et eo

addito ungiiiamdeperna. Si ungulam non habebis, addito

de perna frustiim. r. s. qiiam minime pingue. Ubi jam

coctum incipit esse, eo addilo biassicœ coliculos n. betae

colicnlos n. ciim radicesua teliculcie paiilum, iieri)ae mer-

curiulis non multum. Mutulorum l. h. piscem capilonem,

et scorpionem i. cocldeas vi. et lentis pugiliimi. Hœcom-
nia decoquilo usqiie ad sestarios très jiiris. Oleum ne ad-

dideris. Indidem sume tibi sestarium unum lepidum. Adde
vini Coi cyathum unum. Bibe, interquiesce. Deinde ite-

rum eodem modo, deinde lertium. Purgabis te bene. lit

si voles insuper vinum Coum mixtum bibere, licebit bi-

bas. Ex iis tôt rébus
,
quot scriptum est, unum, quod

eorum vis, alvum dejicere polesl. Verum ea re lot res

sunt, uti bene dejicias , et suave est.

eux. Ad intertrlginem remédia.

Interlrigini remedium in viam cum ibis , absinthii Pon-
tici surcuium sub anulo habeto.

CLX. —, Luxum utexcantes.

Luxum si quod est, liac canlione sanutn (îet. Harundi-
nera prende libi viridem p. iv. aut v, loiigam. Mediam

diftinde , et duo homincs teneant ad coxendices. Incipe

cantare, m alio. s. f. motas v^eta , daries dxrdauies

ASTATARIES DissDNAPiTER , usque dum coeaut. lerrum in-

super jactato. Ubi coierint, et allera aiteram teligerit; id

manu prende, et dextra sinistra praecide. Ad luxum, aut

ad tracturam alliga, sanum liet. Et lamen quotidie can-

tato in alio, s. f. vel luxalo. Vel lioc modo,nuAT ha-

NAT IIOAT ISTA PISTA SISTA, DOMIABO DAMNAUSTRA , et

luxato. Vel iioc modo, huat haut haut ista sis tar sis

ARDANNABON DUNNAUSTRA.

CLXI. — Asparagus quomodo seralur.

Asparagus quomodo seratur. Locum subigere oportet

bene, qui habeat humorem , aut loco crasso ; ubi eiit su-

bactus, areas facito , ut possis dextra sinistraque sarire,

runcare, ne calcetur. Cum areas deformabis, intervalium

facito inter eas semipedem lafiim in omnes parles. Deinde

serito. Ad lineam palo grana bina aut terna demillilo. Et

eodem palo cavum lerrœoperito. Deinde supra areas ster-

cus spargito, bene serito. Seciindum aeqiiinoctium ver-

num, ubi eril nalum , herbas crebro purgato, cavetoque

ne asparagus una cum herba veliatur. Quo anno severis,

substramentis per liiemem operito, ne peruralur. Deinde

primo vere aperito, sarito, runcaloque. Post annum ler-

tium
,
quam severis, incendilo vere primo. Deinde ne

ante sarueris, quam asparagus nalus crit , ne in sariendo

radiées laedas. Tertio, aut quarto anno asparagiim vellilo
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Après la troisième année qui suit l'ensemen-

cernentson brûle les tiges au printemps. Gardez-

vous bien de sauler avant la poussée des tiges

,

car le saulage pourrait offenser les racines. A la

troisième ou à la quatrième année, vous coupe-

rez les asperges sur les racines; car si vous les cas-

sez, il se formera de nouvelles soucbes qui s'é-

toufferont. Vous pourrez les couper jusqu'à ce

qu'ils montent en graine. Les semences mû-
rissent à l'automne ; lorsqu'elles auront été ré-

coltées, on mettra le feu aux tiges et on recom-

mencera à sarcler et à fumer dès que l'asperge

poussera. L'asperge est déjà au déclin vers la

buitièmeou la neuvième année; on l'arrache alors,

pour la transporter dans un autre terrain bien

défoncé et bien fumé. On fait des tranchées des-

tinées à recevoir les pattes d'asperge. On ne

doit pas laisser entre celles-ci un intervalle de

moins d'un pied. En les arrachant creusez tout

autour, afin que l'extraction ne présente pas de

difficultés ;
prenez garde surtout de les déchirer.

Entourez-les d'une bonne dose de fumier de

mouton , c'est le meilleur pour cet objet : tout

autre engrais favorise la multiplication des mau-

vaises herbes.

CLXII.— Salage des jambons , fricandeaux de Pouzzoles.

Procédé pour saler les jambons dans une fu-

taille ou dans un saloir. Lorsque vos jambons
seront achetés, retranchez-en l'extrémité osseuse.

Employez pour chacun un muid de sel romain
trituré. Mettez-en un lit au fond de la tonne ou
du saloir : stratifiez vos jambons en plaçant la

peau en bas, et mettez une seconde couche de sel.

Faites un second lit de jambons, que vous cou-

vrez de la même manière. Prenez bien garde que
les chairs ne soient en contact, et couvrez-les

tous de sel. Lorsque tous les jambons seront en-

tonnés, mettez au-dessus une couche de sel qui

les couvrira et que vous égaliserez. Après qu'ils

auront séjourné dans le sel pendant cinq jours , en-

levez-les avec le sel. Replacez au fond du saloir

lesjambons qui étaient à la surface, couvrez-les et

stratifiez-les comme précédemment. Après l'in-

tervalle de douze jours retirez définitivement

lesjambons, secouez-en le sel, et mettez -les à

un courant d'air pendant deux jours. Essuyez-les

avec une éponge le troisième jour, et frottez-les

d'huile; suspendez-les à la fumée pendant deux

jours, après quoi vous les retirerez. Frottez-les

d"huile et de vinaigre mêlés ensemble, suspen-

dez-les au garde-manger : ils ne seront attaqués

ni par les teignes ni par les vers.

ab radiée. Nani si defiinges, stiipes fient, et intermorien-

lur. Usque licebit vellas, donicum in semen videiis iie.

Semen malurum fit ad autuninum. Ita cuni siimpseris se-

men , incendito , et cuni cœperit asparagus nasci , sarito

,

et stercorato. Post annos viii. aul ix. cuni jani est velus ,

digerito, et in quo loco posituius eiis, terrain bene subi-

gito, et stercorato. Deinde fossuias facito, qua radiées as-

paragi demitlas. Intervallum sit ne minus pedes singulos

inter radiées asparagi. Vellito, sic circumfodito, ut facile

evellere possis. Caveto ne frangatur. Stercus ovillum

quam plurinium f'ac ingéras : id est optimum ad eam rem.

Aliud stercus lierbas créât.

CLXII. Saisura pernarum et offellse Puteolauœ.

Pernas sallire sic oportet, in dolio, aul in séria. Cum

pernas emeris, ungulasearum praecidilo. Salis Romanien-

sis moliti in singulas semodius. In fundo dolii, aut serirc

salem sfernito. Deinde pernam ponito. Cutis deorsum spe-

ctet. Sale obruilo totani. Deinde alteram insuper ponito.

Eodeni modo obruito. Caveto , ne caro carnem tangat.

Ita omnes obruito. Ubi jani omnes coniposueris, sale

insuper obrue, ne caro appareaf. ^qualem facito. Ubi

jani dies v. in sale fuerint , eximilo omnes cum suo sale.

Quae tuni summœ fuerint, imas facito. Eodemque modo
obruilo, et componito. Post diem omnino duodecimuni

pernas eximito, et salem omneni detergeto, et suspendito

in vento biduum.Die tertio exlergeto spongia bene, pe-

runguilo oleo. Suspendito in fumo biduum. Tertio die de-

milo. Perunguilo oleo et acelo commixto. Suspendito in

carnario. Kec tinea, uec vernies langent.



NOTES
SUR L'ÉCONOMIE RURALE DE CATON.

Introduction. Majores enim noslrilioc sic habuerunt,

et ita in legibus posuerunt
, furem diipli , fœnera-

torem quadrupli. On a lieu de supposer que Caton

fait allusion aux lois des Douze Tables. Tacite nous ap-

prend que ces lois défendaient l'usure; mais ni lai ni

d'autres ne font mention de la peine qu'elles pronon-

çaient contre les usuriers. Pour ce qui concerne les voleurs,

il nous reste un fragment de ces lois, où nous lisons :

« Si adorât furlo, quod nec manifestum escit, duplioncin

luito. » L'aversion que notre auteur avait d'ailleurs pour

l'usure était telle, que lorsqu'on lui demandait un jour

ce que c'était que faire l'usure , il ne répondit qu'en de-

mandant à son tour ce que c'était que tuer un homme.

CuAP. I. De omnibus agris , optimoque, e^c... Nous
voyons par ce passage qu'ime récolle d'osier était regar-

dée comme une chose si intéressante
, que Caton met

une oseraie immédiatement après la vigne et le jardin

,

pour la valeur de son produit.

Ch\p. II. Centones , cucuUones familiam oporluisse

sibi sarcire... Le cento était l'habillement des gens de la

campagne qui leur couvrait tout le corps , tandis que le

aiculio leur enveloppait seulement la tète et les épaules.

Chap. m. Les Romains, comme nous l'apprend Co-

himelle, I , G , divisaient leurs métairies en trois parties :

l'une, qu'ils appelaient vJWœ rustica, était destinée aux
opérations rustiques, et comprenait l'habitation du mé-
tayer et de tous ceux qui étaient employés sous ses or-

dres , les basses«cours , les étables, les hangars pour

mettre à couvert les voitures et les instruments de cul-

ture; l'autre, qu'ils désignaient sous le nom de villa

fructuaria, servait de réserve aux productions de la terre.

Cette partie de la métairie se composait des greniers , des

celliers, des pressoirs, etc. La troisième partie, appelée

villa urbana, était réservée à l'iiabilation du proprié-

taire.

Chap. V. Rem dioinam , nisi compitalibus in com-
pito mit in foco ne facial. Les co?H/;//«/^Yi étaient des

fêles qui se célébraient dans les carrefours en l'honneiu-

des dieux lares. Varron nous explique très-bien l'étymo-

îogie de ce mot, qu'il fait dériver de compilas, carrefour,

(ubi viae competunt) , où deux chemins se rencontrent.

Voici ses expressions : « Compitalia, deis atlributus lari-

bus — ubi viae competunt, lum in compitis sacrificatur :

quotannis is dies concipilur. »

Chap. IX. Si aqiiam non habcbis , sicca quam pluri-

mafacito. IIoc estprœdium quodubi visexpedilfacere.

Le précepte renfermé dans ces paroles est la conséquence

nalurelle de la manière de voir de Caton. D'après lui

,

le produit le plus sur est celui qu'on retire de l'éducation

des bestiaux. Quelqu'un lui demandant un jour quel

était le meilleur moyen de s'enrichir promptement, il

répondit que c'était de s'appliquer à nourrir des bestiaux.

La môme personne insistant encore pour savoir quel était

le moyen qui approchait le plus de celui-là, il répondit

que c'était encore de nourrir des bestiaux, mais d'une ma-
nière moins parfaite. Cicéron, en rapportant cette anec-

dote dans ses Offices, II, 25, lui fait Uième ajouter que le

CATON.

troisième moyen serait de nourrir des bestiaux
,
quoi(pror,

le fît mal. Mais on suppose avec raison que ces dernières
paroles sont de l'invention de l'orateur romain, puisque
Pline, en citant le même Irait, XVIII, 5, n'en fait aucune
mention. Columelle môme, liv. VI, dans la préface, assure
qu'il est impossible qu'un homme aussi expérimenté que
Caton ait donné cette troisième réponse, puisqu'on per-

drait plus à mal nourrir des bestiaux qu'on ne peut ga-

gner à le bien faire.

Chap. XXXVI. Au sujet de ce ciiapitre, Dickson (Trai-

té de l'agriculture des anciens) nous fait observer que l'u-

sage établi en Angleterre de semer quelquefuis du sarrasin,

du (roment, du trèlle, des pois et d'autres légumes, pour

être retournés comme engrais, nous a été transmis par

les anciens, qui avaient .souvent recours à cet expédient

Les Grecs employaient ordinairement les fèves à cet eftèt ;

et Théophraste nous apprend que dans la Macédoine et

en Tliessalie les cultivateurs les retournaient en lleur.

Au lieu de fèves, les Romains employaient généralement

des lupins. Varron, liv. I, ch. 23, nous dit : » Il y a des

« plantes qu'on cultive moins pour en tirer du profit dans

« le moment présent
, que pour augmenter celui de l'an-

« née suivante : ce sont celles qui, laissées sur la terre

'< après avoir été coupées, contribuent à la rendre d'uu

« meilleur rapport. C'est par cette raison que, lorsqu'une

« lerie est trop maigre, on emploie en guise de fumier le

« lupin qui n'est pas encore monté en graine, ou bien môme
« la tige des fèves dont les cosses ne sont pas encore

« assez formées
,
pour qu'il y ait plus de profit à récolter

« la fève elle môme. »

Columelle, en parlant de ce genre d'engrais, nous dit

aussi : « Je pense que lorsque le cultivateur manque do
« fumier, il ne doit pas oublier d'avoir recours aux iu-

« pins; car si on les sème dans un champ stérile vers

'< le 18 de septembre, et qu'on les retourne à la charrue

« ou à la bôche, ils produiront l'effet des meilleurs

« engrais. Il faut les retourner lorsqu'ils sont en fleur

« pour la seconde fois, dans les terrains sablonneux; et

« à leur troisième floraison dans les terres fortes. Dans le

« premier cas, on les enterre lorsqu'ils sont tendres en-

«core,arm <iu'ils pourrissent plus promptement, et se

« mêlent avec le sol franc. Dans le second, on les laisse

« devenir durs et roides, afin qu'ils puissent soutenir plus

« longtemps les mottes solides dans un état de division
,

« jusqu'à ce que les vapeurs que les chaleurs de l'été

« font exhaler aux plantes qui se putréfient puissent les

« pénétrer et les dissoudre. »

Nous voyons par là que les Romains étaient très-atten-

tifs à la manière de retourner des végétaux pour servir

d'engrais : et peut-être est-ce le défaut du même soin qui

a fait manquer tant de fois une expérience dont le

succès ne saurait être douteux. Les terres légères d'Italie

ont beaucoup à souffrir de l'action du soleil pendant

la saison chaude; pour celle raison, lorsqu'on y semait

des lupins pour les fertiliser, on les retournait pendant

qu'ils étaient tendres, afin qu'ils pussent se mêler promp-
tement à la terre, et avant que le soleil en eût fait éva-

porer les sucs. Il n'eu est pas de même des leries fortes :

4
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oIIps obi besoin d'être divisées, ce qui ne se fait pas sans

clifficulté : aussi, lorsqu'on y semait des lupins jwur en-

grais, on ne les rrloninait que lorsqu'ils avaient acquis

une consistance qui les rendait capables de supporter la

terre et de la tenir ouverte. Par là, les rayons du soled

s'y introduisaient, et faisaient exhaler, des planlcsenpulré-

faclion , des vapeurs qui luinieclaient et dissolvaient cette

terre dure et compacte.

Pline conseille de faire labourer immédiatement un

champ de lupins qui a été mangé en vert. C'est ici une

circonstance à laquelle les anciens paraissent avoir donné

beaucoup plus d'attention que les modernes. En effet,

l'objet paraît assez important. Lorsqu'une plante est cou-

pée verte, comme le fourrage, il y a certaiuemeut une

grande quantité de sève dans la portion de la lige qui est

laissée sur pied, ainsi que dans la racine. Or, si celte

p.artie de la plante est abandonnée dans cette situation à

la chaleur du soleil, il est probable que non-seulement

toute cette sève sera évaporée , mais encore qu'aussi long-

temps que la plante conserveia cette puissance de succion

par laquelle elle tire sa nourriture de la terre, elle conti-

nuera de la pomper en pure perte, puisqu'elle épuisera

ainsi la terre d'une sève que le soleil fera évaporer. Mais

lorsque ces racines encore pleines de suc sont labouiées

et enfouies, elles se pourrissent et rendent tous ces siîcs

à la terre, en môme temps qu'elles y excitent une fermen-

tation utile. Nous coupons aussi quelquefois l'ivraie et les

légumes verts pour fourrage; nous devrions, dans ce cas,

suivre le conseil des anciens, d'autant pins que, quel que

soit l'effet de la racine de l'ivraie sur la terre lorsqu'on

la laisse se liétrir d'elle-même, il est certain que plus lot

une terre, après avoir été récollée , est labourée , et plus

tôt elle se répare.

CuAP. XXXVIII. La description que nous fait Caton

de la manière de construire les fours et de cinre la chaux

est très-importanle. Nous voyons par là que la chaux

était bien connue des Romains, quoique avant le temps de

Pline ils ne paraissent pas l'avoir employée comme en-

grais. Le procédé dont nous nous servons aujourd'hui pour

cuire n<itre chaux est Irès-différent de celui que nous

donne Caton. En Angleterre, nous dit Dickson, on môle

les matiéies combustibles avec la pierre destinée à faire

la chaux , au lieu que les anciens les séparaient. Il est

naturel de penser que les premiers essais pour cuire la

chaux furent de placer la pieire dans le feu , ou de mêler

les matières calcaires et combustibles. Dans cette suppo-

sition , leur séparation, suivant la méthode romaine,

était un degré de perfoclion.

Du temps de Pline, on se servait de chaux dans quel-

ques parties des Gaules pour fumer les terres à blé, et on

l'avait reconnue très-bonne en Italie pour la vigne et l'o-

livier. Ce môme auteur cile également la chaux comme
tiès-favorable aux cerisiers : « Cerasos pr.iecoces facit, co-

gitque maturescere calx admota radicibus. » (En cou-

vrant de chaux la racine des cerisiers , on hâte la crois-

sance de cet arbre, et on avance la matuiité de ses fruits.)

Ce passage nous montre donc que l'usage de cette

substance était connue des Romains connue engrais. Les

cerises ne furent connues en Italie qu'après les victoires

de Luculius sur Milhridate; or, ce Romain les apporta

l'an 680 de la république, ou environ deux cents ans

avant Pline. Nous pouvons supposer que puisque de son

temps l'on avait reconnu l'efficacité de la chaux pour les

cerisiers, on avait fait plusieurs tentatives de ce genre;

et il est probable qu'à cette époque son usage comme
engraisaurail été aussi répandu en Italie qu'il l'est parmi

nous, s'il eût autant convenu à son climat qu'il convient

au nôtre.

CuAP. LXXÎV. Pnnis dcpit'icius, que porte le texte

de Gessncr, signifie tout simplement un pain pétri. Il est

plus probable que Caton entend parler du /jo/n'.s (estidus

(ou teslna/ius), pain cuit sous la cloche, qui se distin-

guait du pain ordinaire, a\)\^c\é furnacens (cuit dans le

four), par son excellente qualité. Nous lisons en effet

dans Varron, liv. IV : « Testuatium, quod in testu caldo

coquebatur, ut eliam nunc id faciunt matronae. »

Chap. LXXV. S[\r]eUbitm, ]à placenta, les iracfa

clValica. Le libum était, ainsi que son origine l'indique

( Ubare), une espèce de gâteau offert aux dieux dans les li-

bations usitées dans les sacrifices. Ces gâteaux étaient

faits de farine, de miel et d'huile. Les placenta {àa mot

nlâl, :r)ây.o;, croûte) semblent avoir été des gâteaux plus

compactes. D'autres font dériver le mot placenta de ce-

lui de p/acflre, comme pour indiquer qu'ils servaient à

apaiser les dieux auxquels on les offrait en sacrifice.

Les tracta sont une espèce de gaufres, ou plutôt de

masse-pains d'une pâte croquante, puisque les Romains

s'en servaient pour épaissir les sauces , comme nous nous

servons de chapelure de pain. Tracta provient sans doute

de tractare qui veut dire manier, parce qu'il fallait beau-

coup pétrir cette pâte pour la rendie légère : on prétend

que notre mot tarte a la même origine.

Ualica, selon Pline, XVIIT, 11, était une composition

faite de grains d'é[ieau!re concassés, auxquels ou ajoutait,

pour les attendrir et pour les blanchir, une espèce de

craie particulière qui se trouvait entre Puteoli (aujourd'hui

Pouzzoles) et Naples, sur le mont Leucogée (aujourd'hui

la Lumera). Cette craie était si essentielle à la composi-

tion de Valica, et Valica elle-même si précieuse, qu'Auguste

fit payer une somme considérable par an sur son trésor aux

Napolitains, pour qu'ils en approvisionnassent une colonie

(iu'il avait établie à Capoue. Pline assure en effet que cette

composition était très-saine, et il lui donne la palme sur

toutes les espèces de ragoûts que l'on faisait ave<; les

grains. Quand les grains d'épeautre concassés n'avaient

été que dépouillés de leur enveloppe, comme ici , c'était

de Valica prima. ; ensuite on les concassait de nouveau ,

on les faisait passer par un crible : ceux qui étaient trop

gros pour passer donnaient l'a/ica secunda, et les plus raf-

finés l'a/k'a ter lia.

CuAP. LXXVIf. Laspjra ((TTï£Ï;a) était, ainsi que le

mot l'indique, un gâteau d'une forme spirale.

Chap. LXXVIII. Les scriblitœ (du mot scribillare

,

5C/'«èo ) étaient des pièces de pâtisserie sur lesquelles il y

avait toutes sortes de dessins ou d'inscriptions : Circum-

latadiu mensis scriblita secundis. (Martial., lib. III.
j

Diiin scriililœ scriblitae œstuant occiirrite. (Plant.

Po-n.)

Cn.vp. LXXX. Les encijfa sont des espèces de beignets.

Il paraît que ce mot piovient de iyy\)-vjzi.y (verser dans ),

parce que ces pièces de pâtisserie étaient trempées dans

l'huile : après quoi on les faisait passer à travers un

moule.

CuAP. LXXXL Verneiim était encore une pièce de

pàtisseriequi, d'après Turnebus, tirait son nom de hir, hir-

nea (pelit vase plat), et d'après Scaliger, de ôpvsov.

Chap. LXXXII. Lasphœrita ou spœrita doit son nom
aux pièces de pâtisserie sphériques qui entraient dans sa

composition.

Chap. LXXXIV. ^nvilhim
,
pièce de pâtisserie appelè^e

ainsi à cause de sa douceur et de sa suavité (Savior et sa-

viata se disaient autrefois pour sttavioret suavitas). D'a-

près la recette que nous doaneCaton pour préparer cegà-

tean , il n'est guère probable qu'il serait encore du goût

de nos jours , au point de mériter le litre àe iavillum.

CiiAP. LXXXVII. Quant à l'omK/Hm, Pline nous dit(]uo

cette pâte était appelée ainsi, parce que pour la fabri<pier
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on employait le grain sans le moudre : Appellatum ab eo

quod sine mola {a privatif et mola)fiat.

CiiAP. CXXXII. Jovi dapalï cuUgnam et... Jupiter

était appelé Dapalis, parce qu'on lui donnait un repas

splendide à l'occasion de ces fêtes ; et on le plaçait entre

Minerve et Junon.

Chap. CXXXIV. Prhisquam messim faciès , porcam
prœcidancam hoc modo fier i oportet. On appelait prœ-
cidanea (prœ cœdo) toute victime qu'on immolait avant

les antres; mais la irme prœcidanea était en particulier

celle qu'on offrait à Cérès avant de couper le blé. C'était

un sacrifice imposé à celui qui n'avait pas rendu les der-

niers devoirs à quelqu'un de sa famille.

Chap. CXXXVl et CXXXVII. Relativement au partage

de la récolte, dont nous parle Caton dans ces deux chapi-

tres , Dickson nous fait observer que les premiers fermiers

qui aient existé chez les Romains se trouvaient placés

sous d'autres conditions que chez nous. Il appartenait an

propriétaire de pourvoir la ferme de tous les instruments

nécessaires, et le fermier recevait en écliange une certaine

portion des produits pour les travaux de culture. Il s'ap-

pelait tantôt poZ/7or, par rapport à l'occupation à laquelle

il se WsraÀi {polire terrain j ;iàn{àt partuarius par rap

ports à sa position vis-à-vis du propriétaire dont il était

en quelque sorte l'associé en recevant une partie du pro-

duit de la ferme pour prix de son travail.

Quant à la portion môme de la récolle qui revenait au

politor,) elle était, ainsi que nous le voyons dans le cha-

pitre cxxxvi , extrêmemejit faible; ce qui nous fait sup-

I)oser que le fermier ne faisait aucune dépense pour la

culture, et <pie cette portion lui était livrée exempte de

toute déduction. En Egypte , le roi, comme propriétaire

,

ne recevait que la cinquième partie. Mais cette conven-

tion avait été établie par Joseph pendant la grande famine,

et elle n'avait dû souffrir aucune difficulté : d'ailleurs le

roi n'avait aucune dépense à faire, et recevait le cinquième

du produit comme rente du fond. En Angleterre, quel-

quefois on afferme sur le même pied que le politor ro-

main
,
pour ce qui concerne le mode de payement- Mais

au lieu du sixième, qui était le maximum du droit du

politor, le fermier anglais reçoit six dixièmes ou trois

cinquièmes, la rente payée au propriétaire étant un tiers;

ce qui avec la dîme fait quatre dixièmes ou deux cinquiè-

mes. Lorsqu'une terre est affermée sur ce pied , non-seu-

lement le termier cultive, mais il fournit le bétail , les us-

tensiles et la semence ; et excepté le transport à la grange

,

le battage et le vannage, le propriétaire a ses deux cinquiè-

mes exemptsde toulecharge. Il est impossible de supposer

que le politor dût fournir tout ce que fournit le fermier

anglais; la portion dans la récolte était trop faible pour
cela. Caton ne dit pas par qui la semence était fournie.

Était-elle prélevée sur la récolte avant le partage, ou
était-ce le propriétaire qui la donnait.^ Il est évident que
ce ne pouvait être le politor, car cela lui eût enlevé la

moitié de sa portion ; il est probable même qu'elle n'était

pas fournie en commun , et que c'était le propriétaire

seul qui la prenait sur sa part.

Les coloni dont parle Columelle paraissent avoir été

sur un autre pied que les politores ou parfuarii. Ils

payaient une rente pour leur ferme , connue font nos fer-

miers actuels. Columelle les appelle lérmiers Ubres (subli-
beris colo7iis) pour lesdislinguerdespo^/^oresoupfirr^îm-
rii. Ceux-ci étaient sous la direction absolue des proprié-

taires dans toute la conduite de la ferme, tandis que les

fermiers libres n'étaient tenus qu'aux conditions de leur
bail.

Il paraît, d'après Caton et Columelle, que les fermiers ro
mains étaient astreints à certaines cultures sur leurs fer-

mes ; de sorte qu'ils étaient soumis non-seulement à un
plan établi pour la succession des récoltes , mais encore
ils étaient dans l'obligation de cultiver d'une manière dé-

terminée les différentes productions. Cette circonstance

s'explique par le haut degré de perfection auquel l'agricul-

ture était parvenue en Italie. Les opérations étaient bien

entendues, la culture était réglée suivant la nature du sol

et des productions, et l'ordre des saisons permettait de
fixer avec plus de précision les temps convenables pour
les différents travaux. Ces restrictions d'ailleurs imposées
aux fermiers pouvaient être très-avanfageuses à l'agricul-

ture ; et Columelle conseille même aux propriétaires d'être

plus exacts à exiger la culture que le payement, parce que
le fermier, recueillant de bonnes récoltes, oserait moins
solliciter l'indulgence du maître pour le payement de la

rente.

Chap. CXLI. Les suovifmirilia étaient le plus grand
et le phis considérable sacrifice que l'on offiait au dieu
Mars. Ce sacrifice se faisait pour la lustration ou l'expia-

tion des champs , des fonds de terre , des armées , des
villes et pour attirer la protection des dieux par cet acte
de religion. Les suovitauritia étaient distingués en grands
et petits: les petits étaient ceux où l'on immolait déjeu-
nes animaux , un jeiuie cochon , un agneau , un veau ; les

grands étaient ceux oii l'on innnolait des animaux par-

faits
,
qui avaient toute leur taille, comme le verrat , le bé-

lier, le taureau. Avant les sacrifices on faisait faire à ces

animaux trois fois le tour de la cbosedont on voulait faire

l'expiation, comme le dit Virgile : « Que la victime qui doit
n être offerte soit promenée trois fois autour des mois-
« sons. "Le verrat était toujours immolé le premier, comme
l'animal qui nuit le plus aux semences et aux moissons,

et successivement le bélier et le taureau. Les suovitau-
rilia étaient chez les Romains, comme nous l'avons dit

,

un sacrifice offert à ;\Iars; mais chez les Grecs le même
sacrifice se faisait en l'honneur d'antres dieux encore;
comme, par exemple, en l'honneur de Neptune, dans Ho-
mèie, et en celui d'Escu lape dans Pausanias.

Chap. CXLIII. Kalendis, idibus, nonis
, fcstns dies

cnin eril , coronam infocum indat. Cette couronne de
fleurs était mise dans l'àtre en l'honneur des dieux lares,

dont le siège principal était dans le foyer. Elle était d'une
grandeure\traordinaire;et Festusnousdit: « Donaticœ co-

ronae dicta», quod bis victores in ludis donabantur, quse

postea magnificentiae causa inslitutne sunt super modum
aptarum capilibus, quali amplitudine fiunt, cum lares

ornantur. » Suétone nous apprend que cette coutume étant

tombée dans l'oubli, Auguste la rétablit, en ordonnant
qu'on déposât ces couronnes dans l'àtie deux fois l'an

,

au printemps et à l'été : « Compitalitiis lares ornari bi.s

anno instituit , vernis floribus et acsfivis.
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NOTICE

SUR VARRON *",

M Téreutius Vanon , le plus savant des Ro-
maius , au jugement de Cicéron, s'était rendu cé-

lèbre par un graud nombre d'ouvrages, dont la plu-

part ne sont pas parvenus jusqu'à nous. Parmi ces

derniers , on doit citer l'histoire de sa vie : le gram-

mairien Charisius faisait un grand éloge de ce mor-

ceau , dont la perte est si regrettable. On sait donc

fort peu de chose sur Varron, et le peu qu'on sait

ne rei)0se que sur des conjectures tirées soit des

auteurs anciens , soit de ses propres écrits. Nous ne

laisserons pas de rapporter ici tous les passages qui

peuvent jeter quelque lumière sur sa vie et ses

travaux, en indiquant autant qu'il nous sera possible

la date de ses principaux ouvrages et la nature de

ceux qui ont ete perdus.

Nous trouvons d'abord dans Pline , I. \ir
, § 53

,

un passage où il est question de ses parents. C'est

Varron lui-même qui parle , citant comme un dou-

ble exemple de mort subite celle du mari de sa

tante maternelle Corfidius et celle du frère de ce

Corlidius. Tous deux étaient chevaliers romains.

Ernesti pense que c'est le Corlidius dont Cicéron

a fait mention dans sa harangue pour Ligarius : on

voit même dans une de ses lettres («rf ./tt. xni , 14)

qu'il voulait supprimer son nom
,
parce que Corli-

dius était mort quand la harangue fut prononcée.

Varron parle encore dans sou traité De re n/.s/ica

(liv. Il) de Caïus Fundanius son beau-père, et de

Fundania , femme de celui-ci. Nous supposons que

c'est ce Fundanius qui avait écrit un ouvrage sur les

phénomènes de la nature, imité de celui d'Aris-

tote , et qui a été fort loué par les grannnairiens.

Varron ajoute ( liv. m De re ru<t.) que le fonds de

terre appartenant à sa tante était situé dans la Sa-

bine. 11 était lui-même de Réatine , et Sidoine Apol-

linaire lui donne toujours le surnom de Réatinus

,

pour le distinguer de Publius Téreutius Varron Ata-

cinus. Symmaque le désigne aussi parce surnom.

On iguore quelles charges il brigua , et quelles

sont celles dont il fut revêtu. Suivant Fabricius, il

aurait été tribun, et cet honneur n'est pas le seul

qu'il aurait obtenu. Cette conjecture nous paraît

fondée , en ce qui concerne le tribunal , sur un pas-

sage des Jntinuilés de Varron [apud GelUum) qui

se trouve placé parim les fragments , à la suite de ses

ouvrages.

Nous voyons dans Pline (liv. xxxv, § 49) un autre

(1) Celte notice est un résumé du savant travad dont

Schneider a fait précéder son édition de Varron , dans la

collection qu'il a donncv! des Scriptores rei rusiicœ.

passage qui semblerait prouver que \arron c.\erca

l'édilité. « On trouva , dit-il , dans une maison de

« Lacédémone un plafond remarquable par l'excel-

« lence du travail et la beauté des peintures. Ce

« plafond ayant été détaché de la muraille, et mis

« dans une caisse , fut transporté à Roms par les

« coins des édiles jMuréna et Varrou
,
qui en ornè-

« rent la salle des comices. » 3Iais en peut douter

que ce Varron coit ie savant écrivain qui nous oc-

cupe. Le même Pline ( liv. ii ) nomme Vitruve

à la place de Varron. Ernesti, s'appuyant sur

une lettre de Cicéron (xiu, 10), fait de Varron

le questeur de M. Brutus lorsque celui-ci partit

pour la Gaule. Mais il est certain que le M. Téreu-

tius Varron qui accompagna Brutus dans la Gaule

n'avait rien de commun que le nom avec le Varron

de Réatine. Ernesti aurait pu s'en assurer par

la lettre même de Cicéron dont nous reproduisons

ici les termes {Ep. I. 13-10) :

«Lorsque 3L Téreutius Varrou, dit Cicéron,

« vint au Forum , il rechercha mou amitié. Cette

« amitié s'est accrue avec le temps. Il se plaît aux

« mêmes études que moi; il s'en occupe avec ar-

« deur, ainsi que j'ai pu le voir souvent, et même
« avec succès. Ilétaiten relations très-assidues avec

« les fermiers delà république, ce qui ne laissait

« pas de me faire quelque peine. Il éprouva de

« grandes pertes, et se jeta dans la carrière du bar-

« reau, avant les changements survenus dans la

« république. II s'y distingua par sa probité autant

« que par ses talents, regardant comme très-hono-

« rable et très-légitimement acquis le gain qu'il

« retirait de sa profession. »

Cicéron parle encore [ad Die. xiii , 2) d'un A.

Téreutius Varron Muréna qui faisait le commerce en

Achaïe, etiui recommande son affranchi Tiron, alors

dans cette province , et malade ; mais on ne sait quel

est ce T. Varron _AIuréna. On ne sait pas non plus que

conclure de ce passage de Cicéron {jad Die. ix, 10)

,

où Décimus Brutus lui dit : « Je ne pourrais suffire

« à la dépense, eussé-je à ma disposition les trésors

« de Varron. » Corradus pense que c'est une allu-

sion au traité de Varrou sur les richesses. Manu-

tius n'est pas de cet avis : il prétend qu'il s'agit d'An-

toine , et qu'à la place de Farronis il faut mettre

Buronîs, terme de mépris dont Brutus se serait servi

pour llétrir son ennemi. Quant au poète Téreutius

Varron Atacinus, ainsi appelé du nom d'un fleuve

ou d'un village de la province de Narbonue , il

vivait dans le même temps. Horace et Ovide ont

célébré ses louances. Wenisdorff a donné la liste
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de SCS ouvrages dans sou Kpitre critique sur les poè-
tes latins du second ordre , adressée à Rulinkenius.

Sidoine Apollinaire (liv. vi, 32) cite les deux Var-

von , mais sans savoir comment on doit les distin-

guer, a De quel Varron veut-on parler? dit-il ; est-ce

« de Varron Atacinus , ou bien de Térentius Varron ?»

A quoi Ruhnkenius répond très-justement, en s'ap-

puyant sur un passage deSymmaque (E/j/s/. ix-32) :

« ïu sais bien que ce n'est pas de Térentius le Co-
« mique qu'il s'agit , mais de Varron de Réatine , le

« père de l'érudition latine. »

Varron s'était acquis les bonnes grâces de Pom -

pée, dont il embrassa le parti contre César. Il lui

resta fidèle jusqu' au moment où sa cause fut perdue

sans ressources. Pompée l'avait employé dans la

guerre contre les pirates et contre Mitbridate. Ap-
pien , De bell. Mlthridat., dit que Cnéus Statius

Varus confia à Varron la garde des mers d'Ionie

et de Sicile, jusqu'à l'Acarnanie; d'où l'on peut

conclure qu'il fut préteur. En effet, Appien ajoute

que les préteurs avaient été envoyés pour garder

ces deux mers. Varron , dans son traité De re rust.^

(1. 11) a fixé d'une manière très précise les limites de

son commandement maritime. « Je n'ai rien avancé,

« dit-il
,
qui ne m'ait été assuré par ceux qui possè-

« dent les plus beaux pâturages en Épire, lorsque

« je commandais la flotte entre la Sicile et l'île de

« Délos, pendant la guerre contre les pirates. :> On
peut rapporter à cette époque ce que dit Varron de

certains poissons {De re rust., liv. m, ch- 17, § 4).

Il suppose que c'est Accius qui parle : « Ces poissons,

« dit-il, ne sont-ils pas encore plus sacrés que ceux

« que tu as vus en Tydie, qui, accourant par trou-

« pes au son de la flûte grecque, vinrent jusqu'à

« l'extrémité du rivage , et même près de l'autel

<' où tu sacrifiais : personne n'osait les toucher. »

Pline parle aussi du commandement exercé par

Varron , comme clief de la flotte , dans la mer de

Sicile (1. m, § Ifi) : « Pyrrhus, roid'Épire, eut, dit-

« il, le projet d'unir ces deux rivages au moyen
« d'un pont jeté sur le détroit (le détroit qui sépare

'l'Adriatique de la mer Ionienne, entre Apollo-

« nie et Hydronte, et qui a cinquante mille pas

« de largeur). Varron avait eu le même dessein

« lorsqu'il commandait la flotte de Pompée, pen-

•< dant la guerre contre les pirates; mais d'autres

« soins l'en empêchèrent. » On voit encore dansPline

(1. VI, § 19) un passage où il est question de Var-

ron ; c'est au sujet de la mer Caspienne. Il rapporte

une observation faite par Varron sur la qualité des

taux de cette mer : « L'eau de cette mer, dit-il, est

« douce 1 au rapport de Varron
,
qui en fit porter à

« Pompée
,
pendant la guerre contre les pirates.

<i C'est sans doute l'énorme masse d'eau apportée

(' par les fleuves qui s'y jettent, qui l'empêche

.1 d'être salée. Varron ajoute qu'il fut reconnu

« alors qu'on pouvait en sept jours transporter

« les marchandises indiennes de l'Inde à la Bac-

« triane et au fleuve Icare, lequel vient se per-

« dre dans l'Oxus pour passer à la mer Caspienne,

« dans les eaux du Cyrus, et, au bout d'un voyage

« par terre de cinq jours au plus, déboucher dans

« le Pont par le Phase. » C'est encore d'après Vai-
ron qu'il parle des Ophiogènes, habitants des

bords de l'Oellespout, dont la saUve guérissait la

morsure des serpents. Enfin , s'il faut l'en croire

,

Varron aurait écrit que le roi Ptolémée, lors de
l'expédition de .Tudée , avait fourni à Pompée un
corps de huit mille cavaliers entretenus à ses frais,

et qu'il lui avait donné un festin où se trouvaient

mille convives, ayant chacundevaut eux un vase d'or

qu'on changeait à mesure que les services se succé-

daient. Ce fait semble remonter à l'an 691 de la

fondation de Rome.
Varron mérita dans cette guerre la couronne na-

vale qui lui fût décernée au retour (Plin., vu, § 31 ;

XVI, § 3). On y ajouta de l'argent. Pline donne le

chiffre de la somme (1. xxxvii, § G) : « On accorda,

« dit-il , à la république et aux questeurs qui avaient

vi défendu les côtes , une somme de mUle talents ;

« chaque soldat eut six mille sesterces. >> On trouve

une leçon différente dans une ancienne édition de

Pline. Suivant cette leçon, on n'aurait donné que
deux mille sesterces à chacun des soldats. Appien,

de son côté, dit quinze cents drachmes. Quoi qu'il

en soit, nous croyons qu'on a eu tort de joindre ici

la république aux questeurs.

ISous avons dit que Varron embrassa le parti de

Pompée dans la guerre civile. II commandait les

troupes que ce dernier avait en Espagne. Cicéron en

parle dans une de ses lettres àDolabella {Fam. ix,

13) : « Caïus Subérinus Calénus, voulant rester

« neutre, dit-il, s'était retiré en Espagne avecVar-

« ron, avaîit le commencement des hostilités. Per-

« sonne ne pouvait supposer, après la défaite d'A-

« franius, que la guerre dut s'étendre jusque dans

« cette province. 3Iaisàpeine arrivé, il tomba dans

« le malheur qu'il voulait éviter : en effet. Pompée le

« supplia si instamment de prendre les armes, que,

'< sous aucun prétexte , il ne put s'y refuser. » César

fit la guerre à Afranius et à Pétréius en Espagne, l'an

70.5 de Rome. Varron avec ses légions défendait l'Es-

pagne inférieure {Bell, cir., 1. i-xxxviii); et César

(id.,xvii-xx) ne laisse pas de lui donner de grands

éloges. Plus tard, lorsqu'il n'y eut plus d'espoir, Var-

ron Uii livra ses troupes, et vint au-devant de lui jus-

qu'à Cordoue, où il lui rendit un compte fidèle de l'é-

tat de la province, et lui remit l'argent qu'il en avait

tiré. Il tenait encore pour Pompée à l'époque où fut

livrée la bataille de Pharsale (Cic, De rfiy.,i, 32). Ci-

céron raconte qu'étant à Dyrrachium, où il comman-

dait la flotte des Rhodiens, un des partisans de

Pompée vint le trouver, et dit qu'un des rameurs, qui

avait le don de divination , lui avait annoncé qu'a-

vant trente jours la Grèce nagerait dans le sang; que

Dyrrachium serait livré au pillage, toute la flotte

brûlée et mise en fuite. Cicéron ajoute que cette

prédiction lui causa une grande terreur, ainsi qu'à

Marcus Varron et à M. Caton ,
qui étaient avec lui.

Peu de jours après on vit arriver Labiénus , échappé

du désastre de Pharsale. Ces événements se passè-

rent en l'an 70G de Rome, et Varron a paru y faire

allusion dans un passage de ses. /gronomiriucti [t,4,
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Apres avoir déposé les armes, i! s'était retiré à

- Cumes et à Tusculum, où il cultivait en paix les bel-

les-lettres, quoiqu'il ne fût pas sans inquiétude sur

les dispositions du dictateur à son égard. Mais Cé-

sar, lui ayant pardonné, le chargea, sur sa demande,

d'organiser les bibliothèques grecques et latines

qu'il avait l'intention de fonder, et qui furent ou-

vertes peu de temps après, vers l'an 707 de la fon-

dation de Rome.
Les premières bibliothèques grecques et latines

établies à Rome avaient été fondées par Pollion,

qui fit placer dans l'atrium les bustes des écrivains

les plus célèbres. Il l'avait en outre décoré des dé-

pouilles prises sur les Dalmates. Tous les anciens

auteurs sont d'accord pour célébrer la magnificence

de cette partie du monument. Il est à croire que

c'est cette galerie de bustes qui donna à Varron

ridée de son traité sur les Images, désigné par les

grammairiens sous le titre (ïlJebdomades. Aulu-

Gelle parle avec éloge des deux livres d'Homère et

d'Hésiode qui faisaient partie de cet ouvrage.

Quant aux livres sur les Bibliothèques , cités par

le grammairien Sosipater, nous ignorons s'ils fu-

rent composés en même temps que les Ilebdoma-

des, ou si Varron les y réunit plus tard. Suivant

Nonius, Varron disait, dans le premier livre des

Hebdomades, qu'il avait divisé son traité en sept par-

ties, pour imiter lesalcyons, qui mettent sept jours à

faire leur nid sur la mer. Aulu-Gelle (1. m, ch. 11)

rapporte encore quelques lignes de Varron tirées du
livre des Jours, et qui s'appliquent à la statue de

Démétrius. C'est une inscription placée au-dessous

de cette statue, et dont voici le sens :

< Celui-ci est Démétrius, qui eu a eu autant que
« l'année a de jours. »

C'est du moins ce que porte la première édition

de Mercurius. Scaliger, dans ses Catalectes, com-
plète l'idée :

« Celui-ci est Démétrius, à qui on éleva autant

« de statues en airain qu'il y a de jours dans l'an-

« née, » ce qui a été entendu de Démétrius de Pha-

lère. Ce passage de Pline (1, xxxiv, § J2) parait

autoriser l'explication de Scaliger : « Je pense, dit-il

,

« qu'il n'y a point d'homme à qui on ait élevé au-

•< tant de statues qu'à Démétrius de Phalère. On
n lui en avait érigé trois cent soixante, d'après le

« nombre des jours qu'on donnait alors à l'année.

« Ces statues furent bientôt renversées. » A propos

(lu livre ¥\ Aulu-Gelle (lui, ch. ii) dit que M.
Varron avait mis sous le portrait d'Homère une ins-

cription conçue en ces termes : « Cette chèvre blan-

« cho indique la place où repose Homère; car une
« chèvre blanche est la victime que les habitants

« d'Ios offrent en sacrifice à sa mémoire. »

On voit dans le poëme d'Ausone sur la ^loselle

(v. 306) que le dixième livre des Hebdomades était

consacréaux architectes; etSymmaque (1. ii, Epist.

2) dit que ce livre contenait l'éloge de plusieurs

personnages célèbres.

Le passage suivant nous fait connaître quel était

l'âge de Varron lorsqu'il termina les Hebdomades.
C'est Aulu Celle qui parle 1. m, ch. 10) : « Varron

« dit, à la fin des Hebdomades, qu'il est sur le point

« d'avoir parcouru sept fois douze années (il avait

» alors 78 ans) , et qu'il a écrit sept fois soixante-dix

« livres , dont il a perdu un assez grand nombre
« lorsqu'il était proscrit, et que sa bibliothèque fut

« pillée. » On verra plus basque sa maison deCasi-

nate fut occupée et détruite par Antoine pendant

la guerre civile.

Il avait quatre-vingts ans lorsqu'il écrivit ses

.Igronomiques , ainsi qu'il le dit lui-même dans sa

préface; d'où l'on peut conclure que cet ouvrage

fut composé vers l'an 717 de Rome. Les Heb-
domades, ou livres sur les Images, durent être

composés deux ans auparavant. Aulu-Gelle a tiré

de cette préface les observations qu'il a faites sur la

vertu du nombre sept, et dont quelques-unes té-

moignent d'une rare sagacité. Pour les autres, il

est permis de douter de leur exactitude.

Les Questions épistolaires , adressées par Varron

à Appianus, furent composées après la mort de

César. Aulu-Gelle (1. xiv, ch. 7) cite plusieurs pas-

sages du livre iv, où il est question de la curie

Hostilia, de la curie Pompéia, et de la nouvelle

coutume qui s'était introduite dans le sénat, pour

demander l'avis des sénateurs. On ne lira pas sans

intérêt le passage d'Aulu-Gelle : « Cn. Pompée, dit-

« il , fut nommé consul pour la première fois avec

« ]\I. Crassus.Occupéjusqu'ici des soins de la guerre,

« il ignorait, au moment d'entrer en charge, de

« quelle manière on doit convoquer le sénat, et eu
« général tout ce qui concerne l'administration

« intérieure. Il pria son ami Varron de lui faire un
« mémoire sur le cérémonial à observer, où il pût

« apprendre ce qu'il devait faire et dire en consul-

« tant le sénat. Varron fit le mémoire; mais, dans

« le quatrième livre des Questions épistolaires , il

« nous apprend lui-même que cet ouvrage a péri.

« Pour réparer cette perte, il donne dans ses lettres

« de nombreuses instructions sur le même sujet. »

Outre ce mémoire, Varron avait composé pour

Pompée un traité des règles de la navigation , au

moment où celui-ci allait partir pour la guerre

d'Espagne. Ce traité, auquel l'auteur avait donné le

nom à'Éphémérides , a été perdu. Suivant toute

apparence, il aurait été écrit en l'an 677 de Rome,
époque de l'expédition de Pompée en Espagne.

Il n'y a point d'ouvrage où l'on trouve de meilleurs

renseignements sur les écrits de Varron , sur les

époques où ils ont été composés , et la manière

dont on doit les classer, cjue le livre qui nous est resté

des Académiques de Cicéron. Cicéron avait dédié ce

livre ainsi que les trois autres , aujourd'hui perdus,

à T. Varron , d'après le conseil de son ami Atticus,

dont les instances avaient pu seules l'y décider. En
effet, il y avait de la répugnance, à cause du caractère

de Varron, qu'il n'a pas flatté dans une de ses lettres à

Atticus (I. xrii, 25) où ille dépeint comme un esprit

chagrin, difficile, et très-jaloux de sa supériorité dans

les lettres. » Tu sais comme il est , dit-il à son ami :

« Son esprit soupçonneux accuse l'innocent (i).

(I) Traduil d'un vers grec cité par Cicéron.
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« Il nie semble que je Teutends se plaindre de ce

« que je défends mieux ma cause que lui la sienne.»

Toutefois nous le voyons, dans ses Académiques,

prier Varron de vouloir bien prendre le parti d'An-

tiochus contre Pliilon , dans la querelle qui s'était

élevée entre ces deux philosophes sur diverses ques-

tions de morale et de métaphysique. Il se charge à

son tour de faire valoir les raisous.de Philon. En
outre, il rappelle à Varron une promesse qu'Atticus,

leur ami connnun, lui a faite de sa part. Il s'agissait

d'un livre que Varron devait soumettre à son juge-

ment. Il lui annonce qu'il est impatient de le voir,

et d'annoter l'ouvrage d'un écrivain TroXu-j-paooTâTw,

ainsi qu'il l'appelle dans ses lettres à Atticus. Voici

ce qu'il lui fait dire à cette occasion {.Icadémiq., ch.

1); c'est Varron qui parle : « J'ai, dit-il, entre les

o mains un grand ouvrage que je veux soumettre à

« notre ami (désignant ainsi Cicéron) , mais je m'oc-

» cupe en ce moment de le revoir et de le polir. » Ci-

céron répond que Libon, leur ami connnun, lui a dit

qu'ilconuaissait déjà cet ouvrage: et Varron, de son

côté, ajoute qu'il y travaille sans relâche, et ne le

quittera point qu'il ne l'ait terminé. Ce que dit At-

ticus , à la suite de cette conversation
,
prouve qu'il

était question du Traité sur la langue latine
,
que Var-

ron adressa depuis à Cicéron, et qui demanda beau-

coup de temps à son auteur. « Les muses de Varron,

o dit-il , se taisent bien plus longtemps qu'à l'ordi-

« naire. .Te ne crois pourtant pas qu'il demeure
n oisif : je crois plutôt qu'il ne veut pas nous mettre

« dans la confidence. »

Varron possédait, à cette époque, une maison dans

la terre de Cunies, près celle de Cicéron. Mais il

s'en défit bientôt, à cause de la guerre qui désolait ces

campagnes, et alla se fixer dans une des provinces

les plus éloignées de l'Italie, à Casinate. Cicéron

l'en félicite dans une de ses lettres. « .le désire, lui

« écrit-il, que vous soyez satisfait de votre nouvelle

« acquisition; je ne puis qu'approuver la résolu-

« tion que vous avez prise de vous retirer au loin. »

Mais il n'y avait pas lieu de le féliciter. En effet,

c'est cette maison de Casinate qui fut pillée environ

un an après par Antoine, lorsque César était oc-

cupé au siège d'Alexandrie; ce qui ferait remon-

ter cet événement à l'an 708 de la fondation de

Rome.
Nous avons dit que Varron travailla pendant long-

temps à son traité sur la langue latine. On peut déter-

miner d'une manière assez précise le temps qu'il ap-

porta à la composition de cet ouvrage. Cicéron {od

AU. , I. XIII, 12) dit : « Voilà deux ans que Varron m'a

« promis de me dédier son ouvrage; mais depuis

« ce temps , il n'a pas avancé d'un pas. » Il nous

apprend dans une autre lettre qu'il a fini les Acadé-

miques. Or cette lettre, (1. xiii,23) ainsi que toutes

les autres du même livre, appartient à l'année 708.

Il est naturel de supposer qu'il envoya son ouvrage

à Varron peu de temps après l'avoir terminé ; et l'on

sait que Varron répondit à ce présent par un autre,

c'est-à-dire en envoyant à Cicéron le Traité sur

la langue latine. Ce serait donc en l'aa 708 de Rome,
ou tout au plus l'année suivante, que Varron aurait

mis la dernière main à ce traité, qui l'aurait ainsi

occupé pendant près de trois ans.

Quant aux Jgronoink/aes, on croit que cet ouvra-

ge suivit de très-près le Traité sur la langue latine.

Ce n'est pas l'opinion de certains commentateurs,

qui le supposent écrit huit ans après, en l'an 716 de

Rome. ]\Iais si l'on veut faire attention que Varron

avait quatre-vingts ans lorsqu'il publia le Traité sur

la langue latine, on admettra difficilement qu'il

ait conunencé un autre ouvrage à quatre-vingt-liuit

ans, presque à la veille de sa mort, pour ainsi dire;

car il mourut à quatre-vingt-dix ans. Il paraît im-

possible de rien affirmer à ce sujet.

Après avoir indiqué, autant qu'il était eu nous, à

quelle époque ont été composés les ouvrages qui

nous sont parvenus, nous allons essayer de retrou-

ver la date de ceux qui ont été perdus , en nous

guidant sur les Académiques de Cicéron, l'un des

monuments de l'antiquité qui renferment le plus

de détails sur la personne et les écrits de Varron.

Cicéron [Jcadém., liv. i , ch. i) lui fait tenir ces

paroles : « Quant aux choses que personne n'avait

« encore enseignées, et que les amis de la science ne
« pouvaient trouver nulle part, j'ai tâché autant que
« je l'ai pu (car je n'ai pas une grande admiration

« pour mes ouvrages) de les faire connaître à mes
« concitoyens. Ce sont des recherches qu'on ne pou-

« vait demander aux Grecs, ni même aux Latins,

» depuis la mort de notre ami /Elius. »

Cicéron lui répond (ch. 3) : « Oui, Varron, vous

« avez réussi. Étrangers dans notre ville, nous er-

« rions comme des voyageurs; vos ouvrages nous
« ont pour ainsi dire conduits par la main au sein

« de nos foyers , et, grâce à vous, nous pouvons en-

« fin reconnaître qui nous sommes et où nous vi-

« vous. C'est vous qui nous avez révélé l'âge de no-

« tre patrie, la succession des temps, les droits de

« la religion et du sacerdoce; vous nous avez fait

a connaître l'administration intérieure, la discipline

« militaire, l'emplacement des quartiers et des lieux

« les plus remarquables : vous nous avez dévoilé

« les choses divines et humaines, les noms, les espè-

« ces, les fonctions et les causes. »

Il est évident que ce passage s'applique à l'ou-

vrage connu sous le nom (ïAntiquités. Les an-

ciens auteurs l'ont tous désigné ainsi, et rappellent

même le titre de chacun des livres qui le compo-

saient. Saint Augustin (C. DiL\,\ï, 3) dit que Varrou

avait consacré vingt-cinq livres aux antiquités hu-

maines, et seize livres aux antiquités divines. Il

ajoute qu'il dédia l'ouvrage à César, lorsque celui-ci

était grand pontife. Lactance
,
qui s'accorde sur ce

point avec saint Augustin , rapporte les premières

lignes du traité sur les cAoseirfiy//ies. «J'ai parlé, dit

« Varron, des choses humaines : je vais parler des

« choses divines, qui ont été instituées par les hom-
« mes. » Il se décida à écrire cet ouvrage sur les

exhortations d'.Elius Stilo, son ami, qui l'aida de

ses conseils. Cet j£!ius, dont le nom a été cité plus

haut, était de la classe des chevaliers. Cicéron a fait

connaître son mérite dans le Brutus (p. 56). « C'é-

" tait, dit-il, uu liomme éminent, aussi remarquable
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« par la pureté de ses mœurs que par son savoir.

« Il était également versé dans les lettres grecques

« et latines , et connaissait à fond tout ce qui se rap-

« porte à notre iiistoire, soit dans les temps an-

« ciens , soit dans les temps modernes. Nul ne dé-

« chiffrait plus habilement les anciens manuscrits.

« C'est lui qui a formé notre Varron, » etc.

Ce passage, où il est question des Antiquilés, fut

écrit en 707 , ce qui prouve que l'ouvrage avait paru

avant cette époque. Il résulte d'un autre passage

cité par Aulu-Gelle ^1. xiii, ch. 13), que Varron

avait exercé les fonctions de tribun. « Lorsque

«j'étais triumvir, dit-il, je fus cité par le tribun

n Porcius ;
je pris l'avis des principaux magistrats

,

« me conformant au droit ancien. Quand j'ai été

« tribun du peuple, je n'ai fait citer personne, et

« j'ai laissé libres ceux que mes collègues citaient. «

Il dédia toute la partie des Antiquités qui regarde

les choses divines à J. César, auprès duquel il était

rentré en grâce vers l'an 706 , ainsi que nous l'avons

dit plus haut. Le traité des Choses divines parait l'a-

voir occupé pendant deux ans.

On voit encore dans Cicéron que Varron avait

composé des satires dans sa jeunesse. Ces satires,

imitées de Ménippe , et dont on a recueilli quelques

ff-agments, étaient écrites en vers de six pieds. Il les

avait appelées les Méuippées , du nom du poète grec

qu'il avait pris pour modèle. D'autres les ont dési-

gnées sous le titre de Cyniques. C'est le nom que

leur donne Aulu-Gelle dans les citations qu'il en

fait. Il y en avait une qui faisait allusion à ce qu'on

appelait la conspiration de C. Pompée, de César et

de Crassus (an 694 de Pi.ome) ; et Appien {Bell. civ.

II, 9) dit que l'auteur l'avait publiée sous le titre

de On eu peut voir la raison dans un

passage de Varron [De vit a populi romani, ad No-

nium)^ où l'on rencontre celte phrase à propos du

mot biceps : « Et il fit deux villes d'une seule : c'est

« là le principe de nos discordes civiles. »

Cicéron {Epist ad. Jtt., xiii, 48) cite encore un
ouvrage de Varron ; c'est un éloge de Porcia , sœur
de Caton, et femme de Domitius /Enobarbus, On
voit par la date de la lettre que cet éloge fut :amposé

par Varron vers l'an 709 de la fondation de Rome.
On ne trouve rien de plus dans Cicéron qui ait

rapport à Varron , et nous n'avons plus pour nour.

guider que de simples fragments. Nous allons essayer,

a l'aide de ces fragments, de retrouver la date des

ouvrages dont nous avons encore à nous occuper.

Dans le traité De Ungua latina , Varron parle de

son livre de /Estuariis; d'où il faut conclure que ce

livre a été composé avant l'an 708 , le traité De
lingua latina ayant été publié à cette époque.

Dans le même traité (page 16), il cite son livre sur

l'organisation du peuple romain en tribus. Notre

observation s'applique également à cet ouvrage.

Vitruve, dans la préface de son liv. vu, parie des

dix-neuf livres de Varron connus sous le titre de

l.ibri disciplinarum, dédiés à I\ï. C. Rufus. Aulu-
Gelle (1. X, 101) cite un fragment, duliv. v : « Et

« Pompée se montra timide, lorsque, pour ne mettre

« nitertium, ni tertio consul , il supprima les der-

« nières lettres. » Cette phrase se rapporte évidem-

ment à l'érection du théâtre de Pompée. Cn. Pom-
pée, qui avait été élu le troisième , se trouva

, par

le fait, être le seul consul, les deux autres ayant

été condamnés pour cause de brigue. Cette élection

eut lieu en l'an de Rome 699. D'un autre côté, on
voit dans les Commentaires de César [Bell, civ.)

que M. Rufus, partisan de Pompée, et l'un des

hommes les plus instruits de son temps dans tout

ce qui concernait l'antiquité, fut tué en 706;
d'où il résulte que les 19 livres Disciplinarum

,

adressés à ce jM. Rufus, furent composés entre

les années 699 et 706 de la fondation de Rome.
Arnobius, en parlant de l'ouvrage De cjente populi

romani, dit que. Varron avait embrassé un espace

de deux mille années , depuis le déluge de Deuca-
lion et Pyrrha

,
jusqu'au consulat d'Ilirtius et de

Pansa ; ce qui fait supposer que cet ouvrage avait

déjà été publié en l'an 710 de Rome.
Les livi'es Sur la vie et les usages du peuple ro-

main, dédiés à Pomponius Atticus, paraissent avoir

été écrits en l'an 704, époque de la mort de l'ora-

teur Hortensius. Pline (I. xiv, 17) fait parler ainsi

Varron : « Hortensius laisse à son héritier plus de

« dix mille amphores de vin. » Nonius dit que ce

passage est extrait du hvre m. Il en cite un autre

duliv. IV, à l'occasion du \erheobstrigillare. « Lors-

« queCurion imita cet exemple, il disait à ses amis,

« pour les empêcher d'insister, qu'il s'opposerait à

« ce qu'on lui décernât le triomphe, et qu'il aimait

« mieux n'être pas consul une seconde fois. »

Ceci se rapporte à l'année 703 de Piome. Nonius

cite encore un passage tiré du liv. iv, où il est

question du mot cœcum, à l'occasion des ordres

secrets donnés par les consuls à ï. Ampius, et

auxquels Cicéron fait allusion dans sa lettre à Atti-

cus (viii, 2). Or cette lettre a été écrite en l'an 704

de Rome. Enfin nous trouvons dans Nonius une der-

nière citation extraite du même livre, où il est dit que

César, ne voulant pas laisser en Espagne le corps de

troupes qui formait sa réserve , revint sur ses pas

pour envelopper Pompée, et le presser des deux

côtés. Il est évident que ce fait remonte à l'an 705.

Les livres Sur la vie et tes usages du peuple romain
ont donc été composés entre les années 703 et 705,

comme nous venons de le dire tout a l'heure.

Appien {Bell, civ., iv, 47) parle d'un Varron qui

fut mis au nombre des citoyens proscrits par les

triumvirs, après la mort de César. Il aurait même
été massacré eu présence d'Antoine. Mais on ne peut

rien affirmer à ce sujet. Il y avait plusieurs Varron

à Rome du temps des proscriptions ; et peut-être

le passage d'Appien, et celui de Velléius Patercu-

lus, qui rapporte le même fait, s'appliquent-ils à

un de ceux-là plutôt qu'à notre Varron.

Pline (I. XXXV, 46) dit quelques mots de la mort

de Varron. « Varron, dit-il, voulut être enseveU à

« la manière pythagoricienne, c'est-à-dire dans des

« feuilles de myrte et d'olivier noir. » Valère Maxi-

me en parle aussi à propos de ses nombreux ouvra-

ges. « T. Varron, dit-il
,
peut être cité comme exem-

<i pie d'une vie aussi longue que bien remplie. Il
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<i vécut près d'un siècle , sans cesser un instant de

« produire; et l'on peut dire que la maladie qui mit

« fin à son existence arrêta en même tempsle cours

« de sa vie et celui de ses travaux. « C'est le seul

renseignement qu'on ait sur la mort d'un homme

dont la vie, malgré les citations assez nombreuses à

l'aide desquelles nous en avons cherché les traces,

restera toujours à peu près inconnue. Ce qui nous

reste de ses ouvrages n'est pas d'ailleurs marqué de

ces qualités qui permettent de deviner le caractère

de l'homme d'après le style de l'écrivain, et qui

suppléent au manque de renseignements authen-

tiques.



M. ï. VARRON.

DE L'AGRICULTURE.

LIVRE 1.

l. Si j'avais du loisir, Fundania, je donnerais

une meilleure forme à cet ouvrage. ïu l'auras

tel que peut le faire un homme qui se dépêche :

car si l'on peut dire que l'existence n'est qu'une

bulle d'air, c'est encore plus vrai quand on est

vieux. J'ai quatre-vingts ans; c'est l'annonce

de plier bagage et de se tenir prêt à partir. Tu
viens d'acheter un fonds de terre, dont tu vou-

drais, par une culture bien entendue, tirer le

raeillenr parti possible; et lu réclames à ce sujet

mes soins et mes conseils. J'y ferai de mon
mieux : je tâcherai même que mes instructions te

profitent et pendant ma vie et après ma mort. Les

paroles de la Sibylle ont bien pu être l'oracle non-

seulement de ses contemporains tant qu'elle a

vécu, mais, après sa mort, de géuérations auxquel-

les elle ne pensait guère. Ses livres, après tant de

siècles, sont encore solennellement consultés cha-

que fois qu'il y a parti à prendre par suite d'évé-

îiementssurnaturels.Nepourrais-je pas, moi, de

mou vivant, donner quelcpies avis utiles à ceux

qui me touchent de si près? Je vais donc compo-

ser pour toi trois livre- qui te serviront de guide,

et auxquels tu pourras recourir au besoin pour

toutes les indications relatives à la culture. Et

puisque les dieux, dit-on, viennent en aide à

M. TERENTII VARROMS

RERUM RUSTICARUM

DE AGRÎCULTURA.

LIBER I.

î. Otiani si esseni consefutus, Fundania, conimodiiis

libi hœc scriberem ,
qn<ne nunc , ut potero , exponani , co-

gi(ans,esse pioperandiiin
,
quod [ul dicihir] si est homo

bulla, eo magis senex. Aniius eiiirn octogesimus admo-
net me, ut saroiiias colligani ante quam proficiscar évita.

Quare
, quor.iam emisti fundum qnem beiie colendo,

ffucliiosum cuni faceie velis, nieque ut id mihi habeam
enraie loges, experiar. Et non sol m, ut ipse quoad vi-

va.m, quid fiori oporteat ul le moneam, sed etiani-post

mortem. Neque patiarSibyllam non solum cecinisse, quïe,

dum viveret
, prodessent homiuibus, sed etiam (\a?e cum

perisset ipsa, el id etiam ignotissimisqiioque bominibus;
ad cujus libres tôt aunis iiost publiée solemus redire, cum

qui s'adresse à eux, je commencerai par invo-

quer, non pas les Muses, à l'exempte d'Homère
et d'Ennius, mais bien les douze grands dieux
qui composent le conseil céleste. Je n'entends

pas ces divinités citadines, six d'un sexe et six

de l'autre, dont les statues dorées se dressent

au Forimi; mais bien les douze intelligences qui

président aux travaux des laboureurs. Je com-
mencerai donc par invoquer Jupiter et Tellus,

dont la puissance embrasse le ciel, la terre, et

tout ce que produit l'un et l'autre; parce que
ce sont les générateurs de l'humanité, et que
nous leur donnons les noms de père et de mère.

J'invoquerai en second lieu le Soleil et la Lune
dont nous observons le cours quand il s'agit d'en-

semencer ou de récolter; en troisième lieu, Cérès
et Bacchus

,
puisque les fruits qu'ils nous don-

nent sont indispensables à la \ie. C'est par eux
que la terre nous fournit aliments et poisson.

En quatrième lieu
,
j'invoquerai le dieu Robi-

gns et la déesse Flore, puisque l'un préserve

de la rouille les blés et les arbres, et que l'autre

les fait fleurir à temps : d'où les fétrs robif/ales

en l'honneur de Robigus, et \esjeuxJ!oraux en

l'honneur de Flore. J'invoquerai encore Minerve
et Vénus, dont l'une veille sur les plants d'oli-

viers , et l'autre préside au jardinage. C'est en
leur honneur qu'on institua les fêtes appelées

desideranius quid faciendum sil nobis ex aliquo portento ;

me, ne dum vivo qnidem, necessariis meis quod prosit

facere. Quo circa scribam tibi freslibros indices, adquos
reverlaie, si qua in re qua^res, quemadmodum quidque
te in colendo oporteat facere. Et quoniam [ut aluni] dei

facientes adjuvant, prius invocabo eos; nec, ut Homerus
etEnnius, Musas, sed xii deos consenlis : neque tamen
eosurbanos, quorum imagines ad forum aurataî stant,

sex mares, et fa-minae totidem, sed iilos xu. Deos, qui

maxime agricoiarum duces sunt. Primum, qui omnes
fructus agiicultur^e cœlo et terra continent, lovem, et

Teilurem. Itaquc quod ii parentes magni dicuntur, lup-

piter, pater appeliutur, Tellus, terra mater. Secundo So-
lem et Lunam, quorum lempora observanfur, cum qua}-

dam serunfur et conduntur. Tertio Cererem et Liberum
,

quod horum fructus maxime necessarii ad victum. Ab bis

enim cibus et potio venit e fundo. Quarto Robiguni ac

l'Ioram
,
quibus pro|)lliis, neque robigo frumenta atque

arbores corrumpit, neque non tempestive tlorent. Itaqne

publica3 Robigo ferise robigaria; Flor.Teludi floralia insli*

tuti. Item adveneror Minervam et Venerem, quaruni

unius procuratio oliveti alt«rius hortoruui; qno jiomiufi
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nistica vinalia. Enfin j'adresserai mes prières à

]iiàéessc Lympha etaudieu Bonus Evenfus : car

de même que sans l'eau toute végétation est ché-

tive et misérable, de même sans le bon suc-

cès point de culture qui vienne àbien. Maintenant

que j'ai invoqué toutes ces divinités, je vais te

faire part d'entretiens quej'eus dernièrement sur

l'agriculture, et qui contiennent tout l'enseigne-

ment pratique dont tu peux avoir besoin. En
cas d'insuffisance, j'indiquerai les ouvrages tant

grecs que latins auxquels tu pourrais avoir re-

cours. Les auteurs grecs qui ont traité incidem-

ment de diverges parties de l'agriculture sont au

nombre de plus de cinquante. Voici ceux que tu

pourras, dans l'occasion, consulter avec fruit :

tJiéron de Sicile et Attalus Philométor; parmi

les philosophes, Démocrite le physicien , Xéno-

phon, disciple de Socrate , et les péripatéticiens

Aristote et Théophraste; Architas le pythago-

ricien; ainsi qu'Amphilochus d'Athènes, Anaxi-

polis de Thase, Apollodorus de Lemnos, Aris-

tophane de Mallus, Antigonus de Cyme, Aga-

thocle de Chio, Apollonius de Pergame,

Aristandre d'Athènes, Racchius de Milet, Rion

de Solos, Cheresté et Chéréas d'Athènes, Dio-

dore de Prienne, Dion de Colophon, Déophane

deNicée,Épigène de Rhodes, Évagon de Thase;

les deux Euphronius, celui d'Athènes et celui

d'Amphipolis, Hégésias de Maronéa, deux Mé-

nandre, l'un de Rrienne et l'autre d'Héraclée;

jNicésius de Maronéa, Pythion de Rhodes. Parmi

les autres dont la patrie m'est inconnue, je

citerai Androtion, ^Eschrion, Aristomène, Athé-

nagoras, Cratès , Dadis. Denys , Euphiton , Eu-

phorion, Eubolus, Lisimaque, Mnaséas, Mé-

1 ustica vinalia instituta. Nec non etiam precor Lynipliam

,

ac Bonum Evenfum
,
quoniani sine aqua omnis arida ac

misera agricultiira, sine suc.cessii ac bono evenlu , frns-

tralio est, non cultnra. lis igitiir deis ad venerationein

advocatis , ego leferam scrmones eos, qnos deagricultura

habuimus niiper, ex quibns quid te facere oporteat ani-

madveilere poteiis, in quels quae non inenint et quœres,

indicabo a qnibus sciiptoril)us reperias et giœcis, et nos-

tris. Qui grœce scripserunt dispersim, alius de alia re,

sunt plus quinquaginta. Hi snnt, quos tu Iiabere in con-

silio poterls, cum quid consulere voles, Hieron Siculus

et Altalus Philométor : de plillosophis , Democrilus pliy-

sicus, Xenopbon Socraîicus, Arisloleles et ïheophrastus

peripatetici , Arcbytas pylliagoreus, item Ampbiloclins

Atlieniensis, Anaxipolls Thasius, Apollodorus Lcmnius,

Aristophanes Malloles, Antigonus Cyma?us, Agatbocles

Ciiius, Apollonius Pergamenus, Aristandrus Atlieniensis,

Bacchius Milesius, Bion Soleus , Ciiœresteus et Chaereas

Athenienses, Diodorns Prienîeus, Dion Coloplionius,

Diopbanes Nica^ensis, Epigenes Rhodius, Evagon Tlia-

sius, Euphronii duo, unus Atlieniensis, aller Ampliipoli-

tes, Hegesias Maronites, Menandii duo, unus Prienaeus,

aller Heracleoles , Nicesius Maronites, Pylhion Rliodius.

lie reliquis, quorum quaî fueiil patria non accepi , sunt

Androtion , iEsclirion , Aristomenes , Allienagoras , Cra-

nestrate, Pleutiphane, Persis, et Théophile.

Tous les auteurs que je viens de nommer ont

écrit en prose; d'autres ont écrit en vers sur le

même sujet : tels sont Hésiode d'Ascra et M é-

nécrate d'Éphèse. Le plus en réputation de
tous est Magon de Carthage, qui a écrit en langue

punique, et renfermé dans vingt-huit livres tout

ce qui se trouvait avant lui épars çà et là dans

différents ouvrages. Plus tard Cassius Denys

d'Utique eu fit une traduction grecque en vingt

livres, qu'il dédia au préteur Sextilius, et dans

laquelle, nonobstant ce retranchement de huit

livres sur l'œuvre de Magon, il sut fondre de

nombreux emprunts faits aux auteurs grecs dé-

nommés ci-dessus. Vint ensuite Diophane de

Rithynie, qui fit de ces vingt livres un bon

abrégé en six , offert par lui au roi Dgotarus.

Je veux enchérir encore sur sa brièveté, et res-

serrer en trois livres la substance de son ouvrage.

Le premier traitera de l'agriculture, le second

du régime des troupeaux , et le troisième en gé-

néral de l'engrais des animaux dans une métai-

rie. .T'élaguerai dès le premier tout ce qui, selon

moi, n'a pas un rapport direct avec l'agriculture.

Ainsi je commencerai par circonscrire la matière;

puis je la traiterai suivant ses divisions naturel-

les. Mes observations seront puisées à trois sour-

ces : ma propre pratique, mes lectures, et ce que

j'ai recueilli de vive voix de l'espérienced'autrui.

ir. Je m'étais rendu au temple de Teilus le jour

de la fête des semailles, sur l'invitation du gar-

dien, que nous appelons avec nos ancêtres œdi-

timus, et dont nos puristes ont changé le nom en

cç,\w\à\edituus.Vy trouvai C. Fundanius mon
beau-père , G. Agrius , chevalier romain , de la

les, Dadis, Dionysius, Eupbilon, Enpliorion, Eubolus,

Lysimaclius, Mnaseas, Meneslratiis, Pleulliiplianes, Per-

sis, Tlipopliilus. Ji
,
quos dix! , omnes solula oralione scri-

pserunt. Eaïdem res etiam quidam versibus , ut Hesiodus

Ascr.Tus, Menecratef. Epbesius. Hos nobililate Mago Car-

thaginiensis pr<Teleriit pœnica lingua, quod res dispersas

comprehendil lilirisxxiix. Quos Cassius Dionysius Uticen-

sis vertit libris xx. Ac graeca lingua Sextilio praelori mi-

sit : in quœ volumina de grœcis libris eoruni
,
quos dixi,

adjecil non pauca , et de Magonisdempsit instar librorum

viif. Hosce ipsos iitililer ad vi. libros redegit Diopbanes

in Bilhynia, et misit Dejolaro régi. Quo brevius de ea

re conor tribus libris exponere, nno de agricultura, allero

dere pecuaria, tertio de villalicis pasiionibus; hoc libre

ciicumcisis rébus , quœ non arbitrer perlinere ad agricul-

turam. Itaque prius oslendam, qu.ie secerni oporteat ab

ea, tum de bis rébus dicam, sequens naturales divisio-

nes. Ea erunt ex radicibus Irinis, et qu* ipse in meis

lundis colendo animadverli, et qua; legi, et quai a peri-

tisaudii.

H. Sementivis feriis in a^dem Telluris veneram rogalus

ab œdilimo, ut dicere didicimus a palribus nostris : ut

corrigimur a recentibus urbanis, ab a'diluo. Offendi ibi

C. Fundanium socerum meum , et C. Agrium equitem R.

Socraticum, et P. Agrasium publicanum, spectantes in
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doctrine deSocrate, et le partisan P. Agrasius.
j

Tous trois regardaient une carte d'Italie tracée i

sur la muraille. — Que faites-vous ici? leur dis-
I

je. Est-ce la fête des semailles qui vous amène, '

pour employer vos vacances comme faisaient i

nos pères et nos ancêtres? Notre présence, dit :

Agrius, a, j'imagine, la même cause que la vô-

tre, l'invitation du gardien. Et si j'ai rencontré

juste, attendez avec nous son retour. Il a dû
,

comparaître devant l'édile , à qui appartient la

surintendance de ce temple, etnous a fait prier de

l'attendre ici. Eh bien, leur dis-je, faisons, en l'at-

tendant, application du vieux proverbe : Le Ro-

main triomphe assis. Très-volontiers , dit Agrius ;

et comme il est de ceux qui pensent que le plus

long d'un voyage c'est de franchir le seuil, il

prit sans façon place sur un banc , et nous l'imi-

tâmes. Quand nous fûmes assis, Agrasius, prenant

la parole, nous dit : Vous autres qui avez par-

couru tant de pays, en avez-vous vu de mieux

cultivés que l'Italie? Pour moi, dit Agrius, je ne
\

pense pas qu'il y en ait un seul où le sol soit

comme chez nous, universellement en rapport.

Par une division très-naturelle, Eratosthène a

fait de notre gîobe deux parties, dont l'une s'é- 1

tend vers le midi, ell'autre vers lenord. Incon-

testablement la partie septentrionale est la plus

sainedesdeux, etconséquemment la plus fertile.

11 faut donc reconnaître cette partie, et l'Italie

notamment, comme plus propre à la culture que

l'Asie. L'Italie d'abord est en Europe; en second

lieu, on y trouve une température plus douce

qu'en pénétrant dans l'intérieur de cette partie

du monde, où règne un hiver permanent. Ce qui

est tout simple, puisqu'elle a des régions situées

entre le cercle polaire et l'axe même du ciel

,

où le soleil est invisible six mois de l'année. On
dit même que des glaces éternelles couvrent la

mer dans ces parages , et y rendent la navigation

impossible. Eh bien ! dit Fundanius, croyez-vous

un tel sol capable de produire, ou ses productions

susceptibles de culture? Pacuvius l'a dit : Sous

un soleil ou sous une nuit sans fin , toute végé-

tation périrait par le chaud ou par le froid. Même
dansée pays, oùlejouret lanuitnoussontmesurés

convenablement par alternative, je ne puis vivre

pendant l'été à moins de couper, par un somme,

la journée eu deux parties. Comment donc faire

là où l'année n'a qu'un jour et une nuit de six

mois chacun, pour semer, cultiver et recueillir?

En Italie au contraire, quelle est la production

utile à la vie qui ne croisse et ne prospère? Quel

froment comparable au froment de Campanie?

quel ble, au blé d'Apuiie? quel vin, au vin de

Falerne? quelle huile, à l'huile de Venafre? A cette

multitude d'arbres qui couvre le sol de notre

pays, ne dirait-on pas d'une vaste fruiterie?

Est-elle plus peuplée de vignes, cette Phrygie

àu-TTcXosaca (vinicole), comme l'appelle Homère?

ou cette Argos que le même poète appelle ttoXû-

TTupoç, (frugifère) est-elle plus abondante en blé?

Dans quel pays du monde un arpent de terre pro-

duit-il dix et même quinze cullei de vin, comme
certaines contrées de l'Italie? M. Caton n'a-t-

il pas écritces mots dans son livre des Origines :

« On appelle gallo-romaines les terres comprises

« entre Riminum et le Picentin, et qui furent

« distribuées à l'armée des Gaules. Là on récolte

« quelquefois dix cullei par chaque arpent de

« terre. » D'ailleurs, ne voyons-nous pas à Faenza

(Faventia) des vignobles rapporter, par arpent

,

trois cents amphores; ce qui leur a fait donner

pariele pictam Ilaliani. Qiiiil vos liic, inqnam, num fe-

liœ senientiva; otiosos Inic aildiixerunl , ut patres, et avos

solebant nosfros ? rs'os vero (inqiiit Agrius) iit arbitrer,

eadem causa, quae le, rogatio .inJitimi. Jtaque si ita est,

utannuis, morere oportetnobiscum, dnm ille revcrtatur.

Nam accersitus ab a;dile, cujus procuralio luijus tcifliili

est , nondum rediit , et nos , ut expectareuius se , reliquit

qui rogaret. Vultis igitur interea vêtus proverbium, quod

est, Romanus sedendo vincit , usurpemus, duni ille ve-

iitl?Sane,inqnit Agrius, etsimul cogitans, portam itineri

dici iongissimaiu esse, ad subsellia sequenlibus nobis

procedit. Cum consedisseuius, Agrasius, Vos, qui n)ul-

tas perambulastis terras, ecquam culliorem Italia vidis-

tis, iuquit? Ego vero , Agrius, nuliani arbitrer esse, quœ
tam Iota sit culla. Primuin cum orbis torriie divisas sit

iu duas partes ab Eratoslliene, maxime secundum nalu-

ram ad meridiem versus, et ad septeulriones, et sine du-

bio quoniam salubrior pars sepfentrionalis est, qnam
mcridiana; et quœ saiuljrior, illa fructuosior : dicendum

magis eam fuisse opportunani ad colendum qnam Asiam

,

ibique Italiam. Primum quod est in Europa : secundo,

quod hœc temperatior pars est , qnam interior. Nam in-

tus pêne senipiternœ byemcs. Keque mirum
,
quod sont

regiones infer circulum septentrionalem , et inter cardi-

nem cscii, ubi sol etiam sex niensibus continuis non vi-

detur. Itaque in oceano in ea parle ne navigari quidein

posse dicunt propter mare congelatum. Fundanius. Em
ibi tu quicquam nasci putas posse, aut coli natum? Ve-

rnm enim est iHud Pacuvii, Sol si perpetuo sit, aut

nox , llammeo vapore,aut frigore terrae Irucius oinnes

interire. Ego liic, ubi nox et dies modice redit, «t abit,

tamen aestivo diem si non ditïinderem meo insititio somno
meridie , vivere non possem. lilic in semestri die , aiit

nocle, quemadmodum quicquam seri, aut alescere, aut

meti possit? Contra quid in Italia utensile non modo non

nascitiir, sed etiam non egregium fit? quod far conferam

Campano? quod trilicum AppuloPquod vinum Falerno?

quod oleum Venafro? Non arboribus consita Italia est,

ut tota pomarium videatur? An Pbrygia magis vilibus

cooperta, quam Homerus appeilal à[X7t£).6c(T(Tav, quam liœc?

aut Argos, quod idem poeta TîOAÛTiupov ? In qua terra ju-

gerumunum denosetquinos denoscuiieos fert vini
,
quot

qufedam in Italia regiones? An non M. Cato scribit in li-

bro Ori:;inura sic? ager galiicus romanu-s vocatur, qui

viritim cis Ariminum datus est ultra agrum Picenlium.

In eo agro aliquoffariam in singuia jugera dena cullea vini

fiunt. Nonne item in agro Favenlino; aquo ibi trecenariae

appellautur vi tes, quod jugerum trecenas amphoras red-
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le nom de trécennaires? Votre arai L. Martius

ajouta-til en rae regardant
,
qui est préposé à la

surveillance des arsenaux, m'a certainement dit

que ses vignes de Faenza lui rendaient tout au-

tant. Le cultivateur en Italie considère avanttout

deux choses : D'abord, la récolte donnera-t-elle

l'équivalent des avances et de la peine? Puis,

l'air du pays est-il salubre? Quiconque néglige

au préalable un de ces deux points est un fou.

Qu'on lui cherche des tuteurs dans ses parents de

l'une ou de l'autre branche. Nul homme s-nséne

peut vouloir se mettre à découvert des frais de

culture, si d'avance il voit qu'il n'a pas de récolte

à attendre, ou qu'il risque de la perdre par l'in-

salubrité du pays. Mais voici, je pense, des hom-

mes plus compétents que moi sur cette matière ;

car je vois venir C Licinius Stolon et Cn. Tre-

meliius Scrofa. Le premier compte parmi ses an-

cêtres les auteurs de nos lois sur la mesure des

terres. Celte loi, qui défend à tout citoyen ro-

main de posséder plus de cinq cents arpents, est

d'un Licinius qui acquit le surnom de Stolon par

les soins qu'il donnait à la culture; soins qu'il

portait a ce degré de minutie qu'on n'aurait pu

trouver le moindre rejeton {stolon) inutile dans

toutes ses propriétés. Il fouillait autour des arbres

pour arracher cette végétation parasite qu'on

appelle stolon. C'est encore de cette même race

que tire son origine, cet autre G. Licinius qui,

étant tribun du peuple 365 ans après l'expul-

sion des rois, conduisit le premier le peuple ro-

main du lieu des comices dans le Forum , et y fit

accepter la loi qui assignait à chaque citoyen sept

arpents de terre. L'autre est Cn. Tremellius Scro-

fa, votre collègue dans la commission des vingt

distributeurs des terres de la Campanie. C'est

datPSiraul aspicilme , Certe, inquit, L. Martius pra-lec-

tus fabnim tuiis in funcio suo Favenliœ liane miiitiludi-

nem dicebat suas reddere \ites. Duo in priniis spectasse

videiilur llalici liomines colendo, possentne fructus pio

impensa ac laboie redire, et ulium saluher Jocus esset

an non? quorum si allerulium décollât, et niliilominus

quis vult colère, meute est caplus, atque ad agnatos

et genliles est deducendus. Nemo cnim sanus débet velle

impensani ac suuiplum facere in culturam, si videt non

posse relici : nec, si potest relicere fructus, si videl eos

fore, ut pestilenlia dispcreant. Sed opinor qui hœc com

modius ostendere [lossint , adsunt. Nam C. Licinium Sto-

lonem, et Cn. Tremellium Scrofam video venire. Ununi

cujus majores de modo agri legem liilerunt. Nam Slolonis

illa lex.quœ \vtal plus D. jugera habere civem K., et

qui propter diligentiam cultura; Slolonum conlirmavit

cognomen ,
quod nullus in ejus fundo reperiri poteral

slolo, quod effodiebut circum arbores, e radicibus, quœ

nasccrenlur e solo, quos stolones appellabant. Ejusdem

genlis C. Licinius, tribunus pleb. cum esset, post reges

exaclos annis ccclxv. primus populum ad leges accipiun-

das in septem jugera forensia, e comitio eduxit. Alterum

collegam tuum, xx virqui fuit ad agros dividundos Cam-

jmnos, video bue venire, Cn. Tremellium Scrofam, vi-

un homme rempli de qualités , et qui passe pour

le Romain le plus versé dans la science de l'a-

griculture. Et ce n'est pas sans cause, repartis-

je ; car ses terres doivent à ses soins un aspect

que bien des gens préfèrent à celui des royales

constructions de tant d'autres. J'entends ceux

qui visitent une maison de campagne non pour y
chercher, comme dans celles de Lucullus, des

galeries de tableaux , mais des greniers bien gar-

nis. D'ailleurs, ajoutai-je, ses fruiteries ont l'a-

vantage d'être situées au bout de la voie Sacrée

où les fruits se vendent au poids de l'or. Là-

dessus les deux nouveaux venus nous rejoi-

gnent, et Stolon nous dit : Arrivons-nous trop

tard? le dîner est-il déjà mangé? Où est donc

L. Fundilius, notre hôte? Rassurez-vous, re-

prit Agrius; on n'a pas encore ôté l'œuf

qui, dans les jeux du Cirque, annonce la clô-

ture des courses. Nous n'avons même pas vu

encore celui qui est le signal des pompes du

banquet. En attendant qu'il apparaisse , et que

notre hôte soit de retour, parlez-nous de l'utilité

de l'agriculture, ou de ses jouissances, ou des deux

choses à la fois. Car c'est dans vos mains qu'est

aujourd'hui le sceptre de cette science, comme
autrefois dans cellcsde Stolon. Il y a, dit Scrofa

,

une distinction à faire. Bornons-nous l'agri-

culture à ce qui est relatif à l'ensemencement des

terres? ou faut-il comprendre dans cette dé-

nomination ce qui touche à la population ani-

male des campagnes, les troupeaux, le gros bé-

tail? Je vois que tous ceux qui ont écrit sur cette

science en langue punique, en grec ou en latin,

ont dépassé les limites de leur sujet. C'est en

quoi je pense qu'il ne faut pas les imiter, reprit

Stolon. Je suis de l'avis de ceux qui ont resserre

rum omnibus virtutibus polilum, qui de agricultura Ro-

manus peritissimus e\istiuiatur. An non juie.^ inqumii.

Fundi enim ejus propter culturam jucundiore speclaculo

sunl multis, quam régie polita aediticiaaliorum, cum bu-

jus spectalum veniant villas, non ut apud Lucullum, ut

videantpinacolbecas, sed oporotbecas. Hujusce, inqiiam,

pomaria summa sacra via, ubi poma veneunt, contra au-

ream imaginem. Illi interea ad nos. lit Slolo, Num cœna

comesa inquit venimus.' nam non L. videmus Fundilium
,

qui nos advocavit. Bono aninio este, inquit Agrius. Nam
non modo ovum illudsublalum est, quod iudis circensi-

bus novissimi curriculi linem facit quadrigis,sed ne illud

quidem ovum vidimus, quod in ceriali pouq)a solet esse

primum. Itaquedum id nobiscum una videatis, ac venil

œditimus, docete nos, agricultura quamsummam liabeat

utilitatemne an volu|)talem, an ulruuKiue. Ad le enim

rudem esse agricultura; nuuc , olim ad Stolouem fuisse di-

cunt. Scrofa, Prius , inquit, disccrnendum, ulrum qua;

seranlur in agro, ea sola sint in cultura, an etiam qui»

inducantur in rura , ut oves, et ajmenta. Video enim qui

de agricultura scri[)serunt, et pœnice, et grœce,et la-

tine, latius vagalos, quam oportuerit. Ego vero, inquit

Stolo, eos non in omni re imitandos arbitrer, et eo me-

! liusfccis.sc quosdaiii, qui minore j>omeiio finierunt, ex-



le domaine de la science, en écartant tout ce qui

n'a pas avec elle une relation immédiate. Ainsi le

soin des troupeaux
,
que nombre d'auteurs ont

rattaché à l'agriculture, me paraît appartenir plu-

tôt au régime pastoral qu'au régime agricole. Aussi

avons-nous des noms différents pour les prépo-

sés en chef à l'un et l'autre office. Nous appe-

lons les uns villici, les autres magislri i^eco-

rum (maîtres des troupeaux). Le villicns est

celui qui est spécialement chargé de la culture

de la terre. (Le nom lui vient de |j///a (exploitation

rurale}, parce que c'est lui que regarde le soin de

la rentrée des récoltes à la villa et de leur sortie

pour la vente. C'est ainsi qu'aujourd'hui encore

les paysans, au lieu de dire via (route), disent vea,

dérivé de vectura (transport); de même qu'ils

disent vella au lieu de villa, dérivé de veho (je

transporte), comprenant par i'e//a le lieu où l'on

porte, et d'où l'on transporte. C'est par la même
analogie que le métier de voiturer [vectura) se dit

vellaturamfacere. Assurément, dit Fundanius,

l'agriculture est une chose, et le nourrissage

une autre ; mais ces choses se touchent. La flûte

de droite et la flûte de gauche sont distinctes,

mais connexes. L'une est là pour le chant, l'au-

tre pour l'accompagnement. Ajoutez, repris-je,

qu'à la vie pastorale appartient la première

partie ; à la vie agricole la seconde. C'était là du
moins le sentiment du savant Diccarque, qui, dans

son tableau des mœurs primitives de la Grèce, nous

apprend qu'en ces temps reculés les hommes
menaient la vie des pasteurs; qu'ils ne savaient

ni labourer la terre, ni planter, ni tailler les

arbres; et qu'il faut rapporter à une période plus

récente les premiers essais de la culture. Ainsi ce

dernier art est subordonné au premier, comme la

DE L'AGRICULTURE, LIV. L r,5

flûte de gauche l'est à laflûtede droite. Avec votre

musique, dit Agrius,non-seulement vous enlevez

au maître les troupeaux qu'il possède, et à l'es-

clave le pécule que le maître lui abandonne, mais
encore vous annulez la loi rurale qui défend de

mener paître , sur un terrain de nouvelle planta-

tion cette race d'animaux que l'astrologie a placée

dans le ciel près du Taureau, je veux dire les

chèvres. Prenez garde de citer exactement, inter-

rompit Fundanius. La loi dit encore : Et autres

espèces de bétail. Car il y a certainement des ani-

maux qui sont le fléau de la culture, notamment
les chèvres, dont vous venez de parler. Elles ont la

dent venimeuse, et détruisent, en broutant, tou-

tes les jeunes plantes, et surtout les vignes et les

oliviers. Aussi est-il reçu parmi nous qu'à telle

divinité on sacrifie unbouc, tandis que telle autre

en repousse l'offrande; s;ymbole d'aversion pour

l'animal chez toutes deux. L'une veut sa mort;

l'autre ne veut pas même le voir. C'est ainsi qu'on

immole les boucs à Racchus, père de la vigne

,

comme pour leur faire payer de leur tête les

torts qu'ils lui font : tandis qu'au contraire nous

ne voyons jamais immoler à Minerve aucun in-

dividu de cette race, précisément parce qu'on

prétend que l'olivier devient stérile du moment
que la dent d'un bouc y a touché , rien que la

salive de l'animal étant un poison pour cette

plante. C'est encore pour la même raison qu'il

n'entre de chèvres pour victimes qu'une seule

fois par an dans le temple d'Athènes. Et encore

n'est-ce là qu'un sacrifice qu'on a jugé néces-

saire pour empêcher cette race de nuire à l'olivier,

qu'on dit avoir pris naissance dans cette ville. Il

n'y a, repris-je, de bestiaux utiles à l'agriculture

que ceux dont le travail contribue à rendre les

cliisis parlibiis, qiire non pertinent ad hanc rem. Quare
tota pastio, quœ conjungitiir apleiisqiieciini agricultura,

magis ad i)astorem ,
quam ad agricolam pertinei e videtur.

Quocirca principes, qui utrique rei praeponunlur, voca-

bulis qiioqiie sunt diversi,quod unus vocatiir vllicus,

alter magister pecoris. Vllicus agri colendi causa consli-

tutus , alque appellatus a villa quod ab eo in cam conve-

buntur fiuctus,et evebuutur, cum veneunt. Aquo rustici

etiani nunc quoque viam,veam appeilant,pio|)ter vectu-

ras; et veliam non viliam, que vebunl, et unde veliunt.

Item dicuntur, qui vecturis vivunt, vellaturam facere.

Cette, inquit L'undanins , aliud paslio , et aliud agricultura,

sed affinis. Et ut dexlera tibia alla quam sinistra , ila ut

tamen sit quodam modo conjuncta, quod est altéra ejus-

dem carniinis modoi inii incentiva , allera succentiva. Et

quidem licet adjicias, inquam, pastorum vitam esse in-

centivam , agricolaium succentivam, auctore doctissimo

bomine DiCtTarcho,qui Gracciae vita qualis fueiit ab inilio

,

nobis ostendit, ut supeiioribus tempoiibus fuisse doceat,

cum bomines pastoiiciani vitam agerent, noque scirent

oliam arare tenam , aut screre arbores , aut putare ; ab iiis

inferioregraduiTptatis susceptam agriculturam. Quocircaet

succinil pastoraii, quod estinlerior, ut tibia sinistra a de\-

trae foraminibus. Agrius, Tu, inquit, tibicen non solum
adimis domino pecus, sed etiam servis pecuUura,quibus

domini dant, ut pascant, atque etiam leges colonicas toliis,

in quibus scribimus , Colonus m agro surculario ne capra

natum pascal : quas etiam astrologia in cœium recepit,

non longe ab Tauro. Cui Fundanius, Vide, inquit, Agri

,

ne istuc sit ab lioc, cum in legibus etiam scribatur, pecus

quoddam. Qua-dam enim pecudes culturae sunl inimicae,

ac veneno, ut istœ, quas dixisti.caprae. Eae enim omnia
novelia sala carpendo corrumpunt, non minimum vifes,

al(iue oleas. Itaque propterea institutum diversa de causa

,

ut ex caprino génère ad alii dei aram hostia adduceretur,

ad alii non sacrificaretur, cum ab eodem odio alter videre

noilet, aller etiam videre pereuntem vellet. Sic factum
,

ut Libero patri repertori vitis birci immolarentur, proinde

ut capite darenl pœnas; contra, ut Minervœ caprini ge-

neris niliil immolai ent , propter oleam ,
quod eam

,
quam

lœserit, fieri dicunt slerilem : ejus enim salivam esse

frucluis venenum. Hoc nomiue etiam Atlienis in arcem

non inigi, praeterquam semel ad necessarium sacrilicium,

ne arbor olea, quœ primuin dicitur ibi nata, a capia

tangi possit. Nec ullao, jnjziam, pecudes agricullurrc

sunt propriae, nisi qua' agrum opère, quo cullior sit, ad-
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champs fertiles; et ce sont ceux qu'on attelle à la

charrue. S'il en est ainsi , dit Agrasius, comment
une terre se passerait-elle de bestiaux, puisque

l'engrais, cet élément si essentiel de toute cultu-

re, ce sont les bestiaux qui le produisent? Alors,

dit Agrius, il faut admettre aussi qu'un troupeau

d'esclaves fait partie de l'exploitation agricole, si

l'on juge à propos d'en entretenir un pour le

même motif. Vous errez en ce que vous dites :

Ces troupeaux peuvent être utiles; donc il faut

avoir des troupeaux. Ce n'est pas une conséquence.

Avec ce raisonnement on arriverait à encombrer

une métairie des professions les plus étrangères

au travail des champs, de tisserands , d'ouvriers

en draps, et autres. Eh bien, dit Scrofa, sépa-

rons de l'agriculture proprement dite le nourris-

sage des bestiaux. Quelle distinction faut-il faire

encore? Irons-nous, repris-je alors,imiter les deux

Saserna, etdiscuter, comme ils l'ont fait dans leurs

livres, si l'art du potier n'a pas plus d'analogie que

la science des mines avec l'agriculture? Sans

contredit la matière vient du sol, mais n'est pas

plus pour cela du ressort de l'agriculture que ne le

sont les carrières et les sablonnières. Ce n'est pas

que si tel fonds de culture peut admettre concur-

remment ce genre d'exploitation, je prétende

qu'il faille l'exclure, et négliger le profit qu'on

peut en tirer. Sans doute si , dans un fonds qui

avoisine une grande route, il se trouve un em-

placement propice à la réception des voyageurs,

on fera bien d'y construire une auberge. Mais

ce genre d'entreprise, quels qu'en soient les

bénéfices, ne saurait être considéré comme du

domaine de l'agriculture. Car, dans les profits

qu'on peut tirer directement ou indirectement de

sa terre, il n'y a de vraiment agricole que ce

qui est produit d'ensemencement. Stolon m'in-

terrompit. Vous êtes jaloux de ce grand auteur,

dit-il. Ce n'est que par esprit de critique que vous

l'attaquez à l'endroit des poteries. Il a dit ail-

leurs d'excellentes choses qui rentrent certaine-

ment dans notre sujet, et dont vous ne parlez pas,

afin de n'être pas obligé d'en faire l'éloge. Cette

saillie fit sourire Scrofa, qui connaissait l'ouvrage

et ne l'estimait guère; mais Agrasius, qui en ju-

geait différemment, croyant aussi le connaître,

demanda à.StoIon ce qu'il en pensait. Voici, dit

Stolon , la recette que donne cet auteur pour dé-

truire les punaises : « Faites infuser dans de l'eau

« un concombre sauvage. Partout où vous répan-

« drez de cette eau, les punaises n'approcheront

« point. » Ou bien encore: «Frottez votre litavecdu

« fiel de bœufdélayé dans du vinaigre. « Eh bien

,

dit alors Fundanius s'adressant à Scrofa, voilà

pourtantquitoucheà l'agriculture. Oui, dit Scro-

fa, autant que son onguent épilatoire : « Prenez

« une grenouille jaune; faites-la bouillir dans l'eau

«jusqu'à réduction des deux tiers, et frottez-vous

« avec le résidu. » Moi, repris-je, je citerais plus

volontiers le passage qui traite de l'incommodité

dont est affligé Fundanius. Il souffre des pieds

au point que la douleur lui fait rider le front.

Vite la citation, s'écria Fundanius. J'aime mieux

apprendre à guérir mes pieds qu'à planter des

pieds de poirée. Quant à cela , dit Stolon en sou-

riant, je me fais fort de vous communiquer la

formule telle que l'auteur l'a déposée dans son

livre, et que je l'ai entendue lire par Torquenna.

Il faut d'abord que le malade, sitôt qu'il com-

mence à sentir des douleurs aux pieds, pense à

celui qui doit opérer sa guérison. Eh bien, reprit

Fundanius, je pense à vous; guérissez mes

juvare, ut eae, quac junctan aiare possiint. Agrasius, si

istuc itaesl, inquit, quomotlo pecus removeri potest ab

agro,cum stercus, qiiod plurimum prodest, grèges pe-

coium ministrent? Sic, inquit Agrius, venalium grèges

dicemus agriculturam esse, si propler islam rem haben-

dum statuerimus. Sed error bine, quod pecus in agro

esse potest , et fructus in agro ferre. Quod non sequen-

duui. Nam sic etiam res allœ diversœ ab agro erunt assu-

menda^ -. ut si liabeas plures in fiindo textures, alque ins-

liUi'.os bistonas,sic alios artifices. Scrofa, Dijungamus

igilur, inquit, pastionem a cultura, et si quis quid vult

aliud. Anne ego, inquam, seqiiar Sasernarum patris et

(ilii libros? ac niagis puteni pertinere, (iglinas quemad-

modum exerceri oporteat, qnam argenli fodinas, aut alia

et alia metalla, quœ sine dubio in aliquo agro tiunt? Sed

ut neque lapicidinœ, neque arenariae ad agriculturam

pertinent, sic figlin.ie. Neque idée non in quo agro ido-

neae possunt esse, [non] exercendae , atque ex eis capinndi

fructus : ut etiam si ager secundum viam, et opportu-

nus viatoribus locus, œdificandse tabernfe diversoriœ,

qnai tamen quamvis sint fructuosœ, nibilo magis sunt

agriculturae partes. Non enim si quis propter agrum aut

etiam in agro profeclus domino, agriculturœ acccptum

roferre débet, sed id modo, quod ex salione terra sit na-

tum ad fruendum. Suscipit Stolo,Tu, inquit, invides

tanto scriptori , et obstrigillandi causa figlinas reprelien-

dis, cum pra^clara qu;edam , ne laudes, prsetermittas,

quae ad agriculturam vehementer pertiueant. Cum subri-

sisset Scrofa, quod non ignorabat libros, et despiciebat,

et Agrasius se scire modo putaret, ac Stolonem rogasset,

ut diceret, cœpit : Scribit cimices quemadmodum interfici

oporteat liis verbis. Cucumerem anguinum condito in

aquam , eanique infundito quo voles, nulli accèdent. Vel

tel bububun cum aceto mixtum , unguito lectum. Funda-

nius aspicit ad Scrofam, Et, tamen verum dicit, inquit,

iiic, ut lioc scripserit in agricullura? Jlte, Tam liercle

quam boc si quem glabrum facere velis, quod jubet ra-

nam luridam conjicere in aquam, usque quo ad tertiam

partem decoxeris, eoque unguere corpus. Ego quod magis,

inquam, pertineat ad Fundanii valetudinem, et in eo libro

est, satins dicam : nam hujusce pedes soient dolere, et in

fronte contrabere rugas. Die sodés, inquit Fundanius :

nam maiode mcis pedibus audire, quam quemadmodum
pedes betaceos seri oporteat. Stoio subridens, Dicam, in-

quit , eisdem ,
quibus ille verbis scripsit, vel Tarquennam

audivi. Cum liomini pedes dolere cœpissent, qui tul me-
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pieds. Écoutez donc, continua Stolon : « Que la

terre garde la maladie , et que la santé reste ici ! »

11 nous recommande de dire à jeun ces paroles

trois fois neuf fois , de toucher la terre , et de cra-

cher en même temps. Vous trouverez encore , re-

pris-je, dans le livre desSaserna beaucoup d'autres

secrets miraculeux également étrangers à l'agri-

culture , et qu'il faut laisser où ils sont. D'ail leurs,

ajoutai-je, de semblables digressions se ren-

contrent dans beaucoup d'auteurs. Le traité d'a-

griculture deCaton lui-même en fourmille. On y
trouve entre autres des procédés pour faire la pla-

centa, pour apprêter le libum, pour saler les

jambons. Vous oubliez, dit Agrius, un article

important : « Voulez-vous, dit Caton, boire beau-

« coup et manger encore davantage? Avalez avant

« de vous mettre à table du chou cru, macéré dans

«du vinaigre, et prenez-en cinq feuilles encore

« après le repas. »

III. Nousvenons, dit Agrius, d'écarter de l'a-

griculture tout ce qui lui est étranger : il nous

reste à parler de ce qui forme le domaine de la

science. Qu'est-ce que l'agriculture? Est-ce un

art? et si c'est un art, quel est son principe et

sa fin? Stolon se tournant vers Scrofa, C'est à

vous, notre supérieur à tous en rang, en âge et

en lumières, à nous résoudre ces diverses ques-

tions. Scrofa, sans se faire prier, s'exprima ainsi :

L'agriculture est un art, et un artaussi grand qu'il

est nécessaire. Il nous apprend quel sol est pro-

pice à telle semence, quels travaux sa culture

exige, et quelles qualités de terroir promettent

des récoltes abondantes et continues.

IV. Les éléments de cet art sont les mêmes dont

Ennius a dit qu'ils constituent le monde : l'eau,

minisset, ei niederi posse. Ego tui meniini, medere meis

pedibus. tekra pestem teneto. sali s hic maneto [in

meis pedibus.] Hoc ter novies cantare jiibet, lerram tan-

gere, despuere, jéjunum cantare. MuUa, inquam, ilem,

alia miiacnla apiid Sasernas invenies, qiise omnia suni.

diversa ab agriciiltiira, et ideo repiidianda. Quasi veio,

inquam, non apud caeferos quoque scriptores talia repe-

riantur. An non in magni illius Catonis libro
,
qui de agri-

cultura est editus , scripta sunt permulta similia ? ut hîee

,

quemadmodum placentam facere opoiteat, qno pacto li-

bum, qua ratione pernas salire. llhid non dicis, inquit

Agrius. Quod scribit, Si velis in convivio multum bibere,

cœnareque libenter, anie esse oportet brassicam crudam

ex aceto, et post aiiqua folia.

in. Igitur, inquit Agiasius
,
quse dijungenda essent a

cultura cujusmodi sint, quoniam discretum, de ils rébus

dicendum, quae in scientia sint. Ecquis in colendo nos

docet arssit an quid aliud,et aquibus carcenbusdecurrat

ad metas. Stolo cum aspexisset Scrofam, Tu , inquit, et

œlate, et honore, et scientia quod praostas, dicere debes.

111e non gravatus , Primuni, inquit, non modo est ars,

sed etiam necessaria ac magna. Eaqne est scientia, quœ
docet, quœ sint in quoquo agro seiunda ac faciunda,

qu?eque terra raaximos perpetuo reddat fiuctus.

IV'. Ejus principia sunt eadem , qu.x mundi esse Ennius

r>7

la terre, l'air, et le feu. Avant donc de confier

vos semences à la terre, il importe d'étudier ces

différents éléments, source première de toute

production. C'est de cette connaissance que de-

vront partir les agriculteurs pour conduire leurs

travaux au double but d'être utile et de plaire :

l'un solide, l'autre agréable. Mais au solide est due

la préférence sur ce qui est de pur agrément. Il

peut résulter toutefois de la même disposition,

qu'une terre gagne à la fois en aspect et en produit
;

qu'elle soit de meilleure défaite et augmente de

valeur réelle. De belles lignes d'oliviers, par exem-

ple, ou d'autres arbres à fruit, auront cet avan-

tage. A égalité de valeur entre deux objets, qui

n'aime mieux payer plus cher celui qui fiatte la

vue? Sous le rapport d'utilité, préférez le fonds de

terre le plus salubre ; car, sans salubrité, point de

récolte assurée. Dans un sol malsain, si fertile

qu'il soit, le fruit du travail, à chaque instant, peut

être détruit par des fléaux de tout genre. Là où

l'on a sans cesse à compter avec le trépas , il s'a-

git, pour le cultivateur, non de recueillir, mais

de vivre. Ainsi, dans toute contrée malsaine la

culture n'est en quelque sorte qu'un jeu de ha-

sard , auquel le propriétaire risque sa vie et sa

fortune.

La science toutefois peut atténuer le mal ; car,

sans avoir d'action directe sur l'insalubrité, dont

les conditions résident dans le sol et l'atmosphère,

et procèdent de la nature , nous y pouvons beau-

coup cependant. On parvient par une attention

intelligente à en atténuer les effets. Les influen-

ces malignes ou du sol ou des eaux, les miasmes

fétides qui s'exhalent en certaines localités, l'ex-

position à un soleil trop ardent ou à des vents

scribit , aqua , terra , anima , et sol. Hsec enim cognoscunda

prius, quam jacias semina, quod initium fructuum oritur.

Hinc profecti agricolae ad duas metas dirigera debent, ad

utilitatem et voluptatem. Utilifas quœrit fructum, voluptas

delectalionem. Priores partes agit, quod utile est, quam
quod deJectat. Nec non ea quie faciunt [cultura] honestio-

rem agrum, pleraque non solum fructuosiorem eundem
faciunt; nt cum in ordinem sunt consita arbusla atque

olivcla, sed etiam vendibiliorem, atque adjiciunt ad fundi

pretium. Nemo enim eadem utililate non formosius quod

est, emere mavult pluris, quam si est fructuosus turpis.

Ulib'ssimus autem is ager qui salubrior est, quam alii,

quod ibi frucfus certus. Contra quod in pesfiienti quam vis

in feiaci agrocalamitas colonum ad fructus pervenire non

patitur. Eteuim ubi ratio cum orco babetur, ibi non modo
fructus est incertus, sed etiam colentium vifa. Quare ubi

salubritas non est , cultura non aliud est , atque aléa domi-

ni vita;, ac rei familiaris. Nec h.iec non deminuitur scien-

tia. Ita enim salubritas, quae ducitur e caelo ac terra, non

est in nostra potestate , sed in nalurœ , ut tamen multum
sit in nobis ; quod graviora quae sunt , ea diligentia leviora

facere possumus. Etenim si propter terram autaquam,

odoremve, quem aliquo loco éructât, pestilenlior est

fuiidus, aut propter cseli regionem ager calidior sit, ant

venins non bonus flet : bœc vitia emendari soient domini
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contraires, tous ces inconvénients se corrigent

par des dépenses bien entendues. On voit de

quelle importance est la position topograpliique

des bâtiments d'exploitation, leur étendue, et

l'exposition de leurs ouvertures, portes, porti-

ques et fenêtres. N'a-t-on pas vu la science

d'Hippocrate , dans un temps de peste
,
préserver

de la contagion non-seulement une maison, des

champs, mais des villes entières? Mais où vais-je

chercher le témoignage d'Hippocrate? N'avons-

nous pas ici notre ami Varron, qui, lorsque l'ar-

mée et la flotte se trouvaient à Coreyre , et que

toutes les maisons regorgeaient de malades et

de morts, fit percer de nouvelles fenêtres pour

donner passage au vent du nord, murer les an-

ciennes qui laissaient pénétrer l'air infecté
,
pra-

tiquer de nouvelles portes, et qui, par mille autres

soins de ce genre, parvint ù ramener ses compa-

gnons sains et sauis dans leur patrie?

V. Nous avons déterminé les principes de l'a-

griculture et son but : il nous reste à examiner

les différentes parties dont sa science se compose.

Quant à moi, dit Agrius, je suppose que le nombre

doit en être infini, quand je vois cette multitude de

livresque Théophraste a composés sous les titres

d'histoire des plantes et des causes de la végéta-

tion en ^e/^em/. A mon avis, reprit Stolon, ces li-

vres conviennent bien moins aux hommesqui cul-

tivent la terre qu'à ceux qui fréquentent les éco-

les des philosophes. Ce qui ne veut pas dire que

les uns et les autres ne puissent y rencontrer des

enseignements utiles. Quoi qu'il en soit, veuillez

nous expliquer vous-même les différentes parties

de l'agriculture. Elle en comprend, dit Scrofa,

quatre principales. Elles consistent à bien con-

naître : la première, le fonds à exploiter, la na-

ture du sol et ses éléments constitutifs; la se-

conde, le personnel et le matériel nécessaires à

son exploitation ; la troisième, les façons que le

terrain exige; la quatrième enfin, quelles épo-

ques de l'année conviennent à chacune d'elles.

Chacune de ces quatre parties se subdivise elle-

même au moins en deux autres. Les deux subdi-

visions de la première ont pour objet, l'une la

terre elle-même, et l'autre les bâtiments et les

étables. La seconde partie principale, qui embrasse

tout l'effectif d'un fonds de culture, a également

deux subdivisions, dont la première comprend les

travailleurs, et la seconde les instruments aratoi-

res. La troisième partie principale, qui a pour ob-

jet la direction des travaux, renferme d'une part

les opérations préparatoires, et, de l'autre, le choix

des lieux où l'on doit les exécuter. La quatrième

partie, qui traite des différentes époques de l'an-

née, comprend, dans sa première subdivision,

tout ce qui a rapport à la révolution annuelle du
soleil et au cours mensuel de la lune. Je com-

mencerai par parler de ces quatre parties princi-

pales; puis je traiterai avec plus de détailles

huit subdivisions.

VL En considérant un fonds sous le rapport du
sol, nous avons à examiner quatre points princi-

paux, savoir la configuration du terrain, sa qua-

lité, l'étenduede lapropriété, etquelleschancesde

sécurité elle offre par elle-même. Un terrain doit

sa configuration à la nature
,
qui l'a bien ou mal

disposé, ou à la main de l'homme, qui l'a trans-

formé pour la culture en bien ou en mal. Parlons

d'abord de la configuration naturelle. Nous recon-

naissons trois genres de terrains simples : celui

des plaints, celui des collines, et celui des mon-
tagnes; des mixtes, qui se combinent de deux

de ces genres ou des trois ensemble. On en trouve

de fréquents exemples. H y a pour chacun des

scienlia ac sunipfii
;

qiiod permagni interest, ubi sint

positœ villas, qiiantœ sint, qno speclerit porticibus , ostiis

ac fenestiis. An non ille Hippocrates mediciis in magna

pestilenlia non unnm agruni sed niulta oppida scienlia

servavit? Sod quid ego iiium voco ad testimoniuni? Non

bic Varie noster, ciim Corcyr.T esset exeicitns ac classis,

et omnes domus leplelae essent aegrotis ac funeribus,

immisso fenestiis novis aquiione, et obstructis pestilenti-

bns, januaqne permutata, caeleiaque ejus generis dili-

gentia, suos comités acfamiliam incoUimes reduxit?

V. Sed qnoniam agricuilurae, quod esset initium et finis

dix! , relinquitnr quot partes ea disciplina babeat, ut sit

videndiim. Eqnidein innumerabiles mibi videnlur, inqnit

Agiius, cum lego bbios Tbeopiirasti complures, qui inscri-

biintur, <ï>uTwv iaxoptaç, et alteri <ï>uxixàiv at-rt'wv. Stolo,

Isti , inquil , libii non tam idonei iis
,
qui agruiii colère

volunt, quam qui sciiolas pbilosoplioruin. Neque eo dico,

quod non babeant et utilia, et communia quœdam. Qua-
propler tu potius agricultura; partes nobis expone. Scro-

fa, Agricullur*, inqnit
,
quatuor snnt partes summae :

e queis prima cognitio fundi ; soium parlesque ejus quales

sint ; secunda, quai in eo fundo opus sint ac debeant esse

culturae causa; tertia,qu8e in eo pra^dio colendi causa

sint faciunda; quarta, quo quidquid teinpore in eo fundo

fieri conveniat. De bis quatuor geneiibus singul;e mini-

mum in binas dividuntur species. Quod habel prima ea,

quae ad solum pertinent terra?, et quœ ad villas, et sta-

bula. Secunda pars
,
quse moventur, atque in fundo debent

esse cuitune causa, est item bipartila : de bominibus, per

quos colendum, et de reliquo instrumento. Terlia pars,

quae de rébus , dividitur; quae ad quamque rem sint prae-

paranda, et ubi quaoque faciunda. Quarta pars de tempo-

ribus, quae ad soiis circumilum annuum sint referenda, et

qua? ad Lunae menstruum cursum. De primis quatuor

partibus prius dicam , deinde sublilius de octo secundis.

VI. Igilur primnm de solo fundi videndum ba^c quatuor.

Quae sit forma, quo in génère terrœ, quantus, quam per

se tutus. Formae cum duo gênera sint, una quam natura

dat, altéra quam sationes imponunt : prior, quod alius

ager bene nalus, aliusmaJe; posterior, quod aiius fundus

bene consitus est, alius niale : dicam prius de naturali.

Igitur cum tria gênera sint a specie simplicia agrorum,

canipestre, collinum, et monlanum, est ex iis tribus

quartum, ut in eo fundo, in quo lirec duo vel triasunt,
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trois genres simples des systèmes de culture dif-

férents. Sans contredit celui qui convient aux plai-

nes ne peut s'appliquer, soit aux montagnes où

la température est bien moins élevée, soit aux
collines, où elle est plus froide que dans les pre-

mières localités , et plus chaude que dans les

secondes. Cette différence entre les fonds de ter-

rain- simple est d'autant plus sensible qu'ils occu-

pent respectivement plus de superficie. Plus le

sol est découvert, plus la chaleur a d'intensité.

C'est ce qui fait qu'en certains cantons l'atmos-

phère est si ardente et si lourde, et que dans les

régions élevées, sur le Vésuve, par exemple, l'air

est plus léger, et par conséquent plus sain. Ceux
qui cultivent des terrains bas souffrent pendant

l'été, au lieu que ceux qui cultivent des terrains

élevés souffrent davantage pendant l'hiver. L'hi-

verestlasaisonpropicc pour ceux qui cultiventdes

plaines, parce qu'alors les près sont en herbe,

et les arbres en état d'être taillés. L'été au con-

traire est favorable à ceux qui cultivent les hau-

teurs, parce que durant cette saison les pâturages

y abondent, tandis qu'ils sont brûlés dans les

plaines. D'ailleurs l'air alors n'y est que frais
;

ce qui convient aux opérations forestières. Pour

le sol des plaines, le plan incliné vaut mieux que

l'absolu niveau; car le défaut de pente tend à

former des marécages, les eaux ne trouvant pas

d'écoulement. Aussi le terrain est-il d'autant

plus défectueux qu'il est plus inégal; ce qui mul-

tiplie les bas fonds ou l'eau séjourne. L'époque

des semailles arrive plus tôt dans les plaines

que sur les hauteurs, ou l'on est obligé de gagner

de vitesse, et d'attendre plus tard les récoltes.

Certains arbres, comme l'érable et le sapin, n'at-

teignent toute leur hauteur , tout leur dévelop-

pement , que sur les montagnes
,
grâce à l'air vif

qui y domine. D'autres, tels que les peupliers

et les saules, ne prospèrent que dans les tempéra-

tures moyennes , comme la nôtre. H en est qui

ne réussissent que dans les terrains élevés, comme
l'arbousier et le chêne. D'autres enlin n'aiment

que les terrains bas , comme l'amandier et le

figuier. Les productions des collines, suivant leur

degré d'élévation, se rapprochent plus ou moius
de celles des plaines et des montagnes. La cul-

ture varie suivant ces trois conditions du sol : on
préfère les plaines pour le blé, les coteaux pour la

vigne, et, pour les forêts , les montagnes. Toutes

ces considérations doivent être respectivement pe-

sées pour la culture de chaque ordre de terrain.

VIL En ce qui concerne la configuration na-

turelle , dit Stolon
,
je suis assez de l'avis de Ca-

ton, que le meilleur fonds de terre est celui qui

se trouve placé au pied d'une montagne, et exposé
au midi. Mais je soutiens, répond Scrofa

, qu'en

fait de culture, le produit est eu raison de ce

que l'aspect plaît plus à l'œil. C'est l'effet de la

plantation en quinconce, et de l'observation des

distances pour les pépinières. Aussi nos pères,

avec leurs méthodes vicieuses, ne tiraient-ils,

d'une égale superficie de terrain, que des blés et

des vins inférieurs aux nôtres en quantité comme
en qualité. C'est qu'avec la symétrie on ménage
mieux l'espace, et que, par suite, chaque plant est

moins exposé à se voir iatercepter par son voi-

sin l'influence du soleil, de la lune ou de l'air. Un
exemple va rendre ceci plus sensible. La même
quantité de noix, qui se tasse parfaitement dans

un boisseau avec les coques entières, va difficile-

ment entrer dans une mesure d'un boisseau et

demi, quand vous l'aurez concassée. Vos plants,

nt mnltis locis llcct videri. E qiiibus tribus fastigiis sim-

plitibus, sine dubio infimis alla cultuia aplior, quam
summis, qiiod beec calidiora quam summa : sic coUinis,

quod ea tepidiora quam infima, aut summa. Ha^c apfia-

rent magis itaesse in iatioribus regionibus, simplicia cum
sunl. Itaque ubi lati campi , ibi magis a?stus. Et eo in Apu-

iia ioca calidiora ac giaviora. Et ubi montana, ut in

Vesuvio, quod leviora, et idée salubriora. Qui colunt

deorsum, magis œstate laborant : qui sursum, magis

hieme : verno tempore in campestribus maturius eadem
i!la serunlur, quam in superioribus : et celerius hic,

quam illic coguntur. Nec non sursum', quam deorsum,

tardius serunlur ac metuntur. Quacdam in montants

prolixiora nascuntur ac funiiora
,
propter frigus, ut abietes

ac sappini. Hic, quod tepidiora
,
populi ac salices : sursum

fertiliora , ut arbutus ac quercus : deorsum, ut nuces

gra?CBe ac mariscae fici. In coliibus iiumilibussocietas ma-
jor cnm campestri fructu

,
quam cum montano : in altis

contra. Propter bœc tria fastigia formse , discrimina quae-

dam fîunt sationum
,
quod segetes meliores existimantur

osse campestres, vineœ collina;, silva; montanœ : pierun-

(j!ie iiiberna iis esse raeliora
,
qui colunt campestria

,
quod

tune prata ibi herbosa, putatio aiboium lolerabilior.

Contra aestiva montana liis locis commodiora, quod ibi

lum etpabulummultum, quod incampis aret : ac cultura

arboium aplior, quod tum illic frigidior aer. Campester
locus is melior, qui totus œquabiliter in unam partem

vergit, quam is qui est ad iibeilam œquus, quod is, cum
aqure non liabeat delapsum , fieri solet uiiginosus. Eo ma-
gis si quis est insequabiiis , eo deterior, quod (it propter

lacunas aquosus. Haec atque hujuscemodi tria fastigia agri

ad colendum dispariliter liabent momentum.
VII. Slolo, Quod ad banc lormam naturalem pertinet,

de eo non Incommode Cato videlur dicere , cum scribit

optimum agrum esse, qui sub radice montis situs sit, et

spectet ad meridianam cadi partem. Subjicit Scrofa , De
formse cultura lioc dico, quae specie liant venustiora, se-

qui , ut majore quoque fr uctu siiit : ut qui liabent arbusta,

si sata sunt in quincnncem propter ordines, atque iuter-

valla modica. Itaque majores nostri ex arvo œque magno,

sed maie consito, et minus multum,et minus bonum
faciebant vinum et frumentum, quod quae suc quidque

loco sunt posita, ea minus loci occupant , et minus oflicit

aliud alii ab sole ac luna, et vento. Hoc licet conjectura

videre ex aliquot rébus, ut nuces intégras, quas nno mo-

dio comprebendere possis, quod putamiua suo loco qux-
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dûment alignés, en seront plus accessibles à

l'action du soleil et de la lune , vous donneront

plus de raisins ou d'olives, qui viendront mieux

à maturité; double résultat entraînant ces deux

conséquences, meilleure récolte d'huile et de

\in , augmentation de profit. Nous voici arrivés

à la seconde partie, ([ui traite des indications aux-

quelles on reconnaît qu'une terre est bonne ou

mauvaise. C'est en effet de la qualité de la terre

que dépend le choix des fruits qu'on peut y se-

mer et recueillir, et le genre de culture qui lui

est appliquable. Le même sol ne convient point

également à toutes sortes de productions. Celui-

ci est spécialement propre à la vigne; celui-là

au blé; et tel, à telle auti-e production. C'est ce

qui fait sans doute qu'il y a dans l'île de Crète

,

près de Cortynia, un platane qui, même en hiver,

ne se dépouille point de ses feuilles. Théophraste

en mentionne un pareil dans l'île de Cypre. Il y
a aussi devant la ville de Sybaris

,
que l'on ap-

pelle aujourd'hui Thurium, un chêne qui offre

le même phénomène. Nous voyons enfin , dans

les campagnes d'Eléphantine, des figuiers et des

vignes qui ne s'effeuillent jamais. C'est encore

par la même raison que beaucoup d'arbres por-

tent des fruits deux ibis par an , comme les vi-

gnes de Smyrne près la mer , et les pommiers

dans les champs de Conseatinum. Autre preuve

de cette observation. La culture donne en meil-

leure qualité les fruits que la nature sauvage

produit en plus grande abondance. On peut citer

encore les plantes qui ne peuvent vivre que dans

un terrain aqueux, ou même au milieu de l'eau.

Encore ne viennent-elles pas indistinctement dans

toute espèce d'eau, puisque les unes réussissent

mieux dans les lacs, comme les roseaux dans le

pays de Réate; les autres en eau courante, comme

les aunes d'Epire; d'autres enfin dans la mer
,

comme les squilles et les palmiers, au dire de

Théophraste. Quand j'étais à la tête de l'armée,

j'ai vu dans l'intérieur de la Gaule Transalpine,

près du Rhin , des contrées où il ne croît ni vi-

gnes, ni oliviers, ni pommiers; où l'on em-
ploie une sorte de craie blanche pour fumer la

terre; et où les habitants, au lieu de sel marin

ou fossile, se servaient de charbons salés, qu'ils

obtenaient de la combustion de certains bois.

Stolon prit alors la parole, et dit : Caton, en exa-

minant l'une après l'autre les différentes espè-

ces de terres , les échelonne suivant leur qualité

,

et les divise en neuf classes. Dans la preniii-re , il

met les terres à vignes, qui rapportent avec

abondance un vin de bonne qualité ; dans la

seconde , les terres de jardin d'une irrigation

facile ; dans la troisième, les terrains propres

aux saules; dans la quatrième, les terres qui

conviennent aux plants d'oliviers. Dans la cin-

quième classe sont les prairies; dans la sixième,

les terres à blé ; dans la septième , les bois en

coupe réglée; dans la huitième, les vergers ; dans

la neuvième enfin , les terres ou l'on récolte le

gland. Je sais bien , dit Scrofa
,

que Caton a

écrit cela; mais ce n'est pas l'avis de tout le

monde. Il en est qui mettent les bonnes prairiet)

en première ligne ; et je suis de ce nombre. Nos

pères les appelaient ;;rtra/«, et non ^;m^a à cause

de leur production spontanée. César Vopiscus

,

en plaidant un jour devant les censeurs, cita la

campagne de Roséa comme la nourricière de l'I-

talie. L'échalas qu'on y oubliait la veille , di-

sait-il, ne se retrouvait plus le lendemain; par-

ce que l'herbe l'avait recouvert entièrement.

YHI. Les vignobles ont des adversaires qui

prétendent que les frais de culture absorbent le

que liabet nalura composita , cum easdem si fregeiis, vix

sesquimodio concipere possis. Piiieterea quae arbores in

ordinem salœ sunt , eas œqnabililer ex omnibus partibus

sol ac luua coquunt. Quo fit , ut uvœ et oleae plures nascan-

tur, et ut celerius coquautur; quas res duas sequuntur

altéra ilia duo, ut plus reddant musli et olei , et pretii

pluris. Sequitur secundun) illud
,

quaii tena soluni sit

fundi, a qiia parte vei maxime bonus aut non bonus

appellatur. Refert enlm, quaî res in eo seri nascique,

et cujusmodi possint. Non enlm eadem omnia in eodem
agro recle possunt. Nam ut aiius est ad vitemappositus,

alius ad frumentum , sic de cœteris alius ad aliani rem.

Itaque Cretœ ad Cortyniam dicitur platanus esse, quae

l'oiia bieme non amittat. Iteraque in Cypro , ut Theoplira-

stus ait, una. llem Sybari, qui nmic Tburii dicuntur,

queicus simili esse natura, quae est in oppidi conspeclu.

llem contra atque apud nos lieri ad Eiephanlinen , ut ne-

que ficus neque vites amittant folia. Propter eandem
causani multa sunt bil'era, ut vites apud mare Smyrna; :

malus bifera, ut in agro Consentino. Idem oslendit,quod

in locis feris plura ferunt : in iis quœ suntculta, meliora.

Kadem de causa sunt
,
quœ non possunt vivere nisi in

loco aquoso, aut efiam aqua. Et id discriminalim , ut alta

in lacubus, ut arnndines in Realino; alia in (luminibus,

ut in Epeiro arbores alni ; alia in mari , ut scribit Theo-

pbrastus, palmas et squillas. In Gallia Iransalpina intus

ad Klienum, cum cxercitum ducerem, aJiquot regiones

accessi , ul)i nec vilis nec olea necpoma nascerentur; ubi

agros stercorarent candida fossicia creta : ubi salem nec

fossicium, necmarilimum liaberent,sed exquibusdani li-

guis combustis carbonibus saisis pro eo uterentur. Stolo,

Cato quidem, inquit, gradatim praeponens, alium alio

agrum meliorem dicit esse in noveni discriminibus ,
quoil

sit primus, ubi vineœ possint esse bqno vino et multo;

secundus, ubi bortus irriguus; tertius, ubi salicta; quar-

tus, ubi oliveta; quintus,ubi pratum; sextus, ubi campus

frumenlarius ; septinuis , ubi caedua silva ; octavus , ubi

arbustum ; nonus , ubi glandaria silva. Scrofa , Scio , in-

quit, scribere illum. Sed de lioc non consenliunt omnes,

quod alii dant primatum bonis prafis, ut ego quoque : a

quo antiqui prala parata appellarunt. Cîesar Vopiscus

aedilicius, causam cum agerct apud censoros, campos

Roseœ Italiae dixit esse sumen, in quo relicla pertica jws-

tridie non appareret propter berbam.
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produit. Les vignobles de que! le espèce dis-je?car

il y en a plusieurs. L'espèce rampante, qui n'a pas

besoin d échalas, et qu'on rencontre en Espagne ; et

l'espèce à haute tige, si commune en Italie, et

dont les ceps sont isolés et maintenus en direc-

tion verticale par des échalas, ou assujettis ensem-

ble par le haut à l'aide de traverses. C'est ce

qu'on appelle marier la vigne. On emploie comme
traverses, ou des perches, ou des roseaux, ou des

cordes, ou la vigne elle-même. Le premier de ces

moyens est en usage à Falerne ; le second à Arpi-

num; le troisième à Brindes, et le quatrième

dans la campagne de Milan. On procède à cette

opération de deux manières, par lignes directes,

ou par lignes croisées. C'est la plus ordinaire en

Italie. Si le maître de la vigne tire de son propre

fonds la matière qu'il emploie comme soutien , il

n'a plus à redouter la dépense. Elle n'est même
qu'insensible, au cas où il peut s'approvisionner

dans le voisinage. Pour qu'il ait cette matière à

sa disposition, il suffit, dans l'un des trois pre-

miers cas
,
que sa propriété produise, soit du saule,

soit des roseaux, soit du jonc ou quelque plante

analogue. Dans le quatrième, il faut des arbustes

propres à servir aux ceps de conducteurs. Dans la

campagne de Milan on se sert à cet effet des éra-

bles ; à Canusium, on emploie les figuiers, dont on

entrelace les branches aux vignes. Quant aux

échalas, il y en a quatre espèces. D'abord ceux

qu'on tire du cœur de chêne ou de genévrier; ce

sont les plus solides et ceux qui servent le mieux.

Puis ceux qui proviennent de branches façonnées

en pieux ou perches, qu'il faut choisir de bois com-

pact, pour plus de durée, etqu'on retourne quand

l'humidité de la terre les a pourris d'un bout, pour

les enfouir par l'autre. Il s'en fabrique subsidiaire-

7t

ment d'une troisième espèce avec des roseaux

,

quand on manque de matériaux pour les deux
premières. On prend plusieurs tiges de roseaux

,

qu'on assujettit ensemble avec un lien d'écorce

d'arbre et qu'on introduit dans des tubes de terre

cuite, pour faire écouler l'humidité. Laquatrième
espèce pourrait être qualifiée d'échalas naturels.

Ce sont les arbres qui en font l'office. Les rameaux
de la vigne, qui s'élancent de l'un à l'autre, sont

appelés par les uns traduces^et par les autre r?»«-

Î)L II faut que la vigne s'élève à hauteur d'homme,
et que les échalas soient espacés de manière à ce

qu'un attelage de bœufs puisse labourer dans les

intervalles. C'est un vignoble peu coûteux que ce-

lui qui, sans exiger de soutiens, rend la contenance

d'un acratophore. On distingue deux sortes de vi-

gnes. Les grappes de l'une rampentsurlesol. Cette

espèce est commune dans certains cantons d'Asie,

et les renards y vendangent autant que les hom-
mes. La présence des souris est encore une cause

de déchet ; à moins qu'on n'ait le soin de miUlti-

plier les souricières dans les vignobles , ainsi que
cela se pratique dans l'île de Pandataire. Quant
à l'autre espèce de vignes , on éloigne de la terre

,

en les élevant, les pousses qui promettent du rai-

sin. On place à cet effet, au-dessous de ces pousses,

à l'endroit où se forment les grappes, de petites

branches en fourche de deux pieds de longueur en -

viron. Par ce moyen, lessarments ainsi soutenus

deviennent insensiblement, pour les vendanges à

venir, des branches à fruit, que l'on attache en con-

séquence au cep avec u ne petite corde , ou cet autre

lien que nos ancêtres appelaient cestus. Dans les

pays qui produisent cette espèce de vignes, quand
le dernier vendangeura montré ses talons, lemaî-

tre prend soin de faire rentrer chez lui toutes ces

Vni. Contra vinearn sunt qui piitent sumptu fnictiim

(levorare. Refert, inqiiam, quod genus vinetie sit, qiiod

sunl multec species ejus. Aliae enim humiles ac sine ridi-

cis, ut in Hispania : aliœ sublimes, ut qnae appellantur

jugatœ, ut pleraeque in Italia. Quarum nominaduo, pe-

damentaet juga. Quibiis slat recta vinea, dicuntur peda-

menla. Quœ transversa junguntur, juga : ab eo quoque

vineœ jugatœ. Jugorum gênera fere quatuor, pertica,

arundo, restes, viles. Pertica, ut in Falerno; arundo, ut

in Arpino; restes , ut in Brundisino; viles , ut in Medioia-

nensi. Jugalionis species duee, una directa, ut in agro

Cannsino : altéra compluviata, in longitndinem et latilu-

dinem jugata, ut in Italia plera?que. Ha;c ubi domo nas-

cuntur, vinea non metuit sumptuni; ubi mnlta ex propinqua

villa, non vaide. Frimuni genus quod dixi, maxime

quœrit saiicta. Secundum, arundineta. Teitium juncela ,

aut ejus generis rem aliquam. Quartum arbusta, ubi

traduces possint fieri vitiuni, ut Medioîauenses l'aciunt in

arboribus, quas vocant opulos; Canusini in barundula-

tione in licis. Pedamentum item fere quatuor generum.

Unum robustura
,
quod optimum solet afferri in vineam e

quercu ac jnnipero, et vocatur ridica. Alterum palus e

pertica, meiior e dura, quod diulurnior : quem cum infi-

muni terra voluit, puter evertitur, et tîl solum summum.
Tertium quod liorum iuopiae subsidio misit arundinetum.

Inde enim aliquot coliigatas libris demittunt in tubulos

fictiles cum fundo pertuso, quos cuspides appellant, qua
bumor adventicius transire possit. Quartum est pedamen-
tum nativum ejus generis, ubi ex arboribus in arbores

traductis vitibus vinea sit : quos traduces
, quidam rum»

pos appellant. Viueœ altitudinis modus, longitudo bomi-

nis. Intervalla pedamentorum, qua boves juncti arare

possint. Ea minus sumptuosa vinea , qu<e sine jugo mini-

strat acratoplioro vinum. Hujus gênera duo, ununi , in

quo terra cubilia prœbet u vis , ut in Asia raultis locis
, quise

sœpe vulpibus et bominibus fit communis. Nec non , si pa-

rit bumus mures, minor fit vindemia : nisi totas vineasop-

plerismuscipulis,quod in insula Pandataria faciunt. Alte-

rum genus vineti, ubi ea modo removetur a terra vjtis, quœ
ostendit se afferre uvam. Sub eam, ubi nascitur uva, subji-

ciuntur circiter bipedales e surculis l'urcillœ , ne vindemia

pereat, et vindemia t'acta denicjue discat pendere in pal-

mam aut f'uniculo aut vinctu, quod antiqui vocabant

césium. Ibi dominns simul ac vidit occipitiuni vindemia-

toris furcillas reducit bibernatum in tecta , ut sine sumplu

earum opéra altero anno uti possit. Hac consuetudine in
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fourches, alîn de les remettre en œuvre, sans nou-

veaux frais, l'année suivante. ARéateon n'y man-

que jamais. Du reste, le mode de culture appliqué

à la vigne dépend surtout de la nature du sol. En

effet, dans les terrains humides il importe d'élever

davantage la vigne ; car le jus de la treille, lors-

que la grappe se forme et grossit , ce n'est pas de

l'eau qu'il demande, comme lorsqu'il est dans la

coupe, mais du soleil; et c'est pour cela que les

ceps tendent continuellement à grimper après les

arbres.

IX. Tl importe donc, comme je viens de le

dire, de bien connaître la qualité de la terre, et

à quel genre de production elle est propre ou im-

propre. Le motterre a trois acceptions différentes,

un sens général, un sens propre, et un sens mixte.

Il est pris dans le sens général , lorsqu'on dit le

globe de la terre, la terre d'Italie, ou de toute

autre contrée ; car alors on comprend dans cette

dénomination la pierre, le sable, et les éléments

divers dont la terre est composée. Le mot

est pris dans le sens propre, lorsqu'on dit la terre

d'une manière absolue, sans qualification ni épi-

thète. Enfin il est pris dans le sens mixte, lors-

qu'on parle de la terre comme propre à recevoir

les semences et à les développer. C'est ainsi qu'on

dit : une terre argilleuse, une terre pierreuse,

etc. Le mot terre, pris dans ce dernier sens, pré-

sente une idée non moins complexe que dans le

sens général , et suppose un même composé de

diverses substances. En effet, tout cet amalgame

de corps étrangers que la terre, prise dans le sens

général, renferme dans son sein, suivant les va-

riétés de sa puissance génératrice, pierre, marbre,

moellon, silex, sable, argile, rubrique, pous-

sière , craie, gravier, charbon (résidu de la com-

bustion des racines quand la terre est chauffée

par le soleil jusqu'à rincaudescence), tout cet

amalgame, dis-je, se retrouve dans ce qu'on ap-

pelle terre pris dans le sens propre , et la fait

qualifier d'argileuse, de sablonneuse, etc., suivant

l'élément qui domine. Ces différentes espèces de

substances constituent donc autant d'espèces de

terre, dont chacune comporte au moins trois de-

grés dans son essence. Un terrain pierreux, par

exemple, ou l'est excessivement, ou l'est médio-

crement, ou ne l'est presque point. Mêmes dis-

tinctions à faire dans chacune des autres espèces.

De plus, chacun de ces degrés de relation est lui-

même subdivisible en trois, puisqu'on y rencontre

ou l'extrême sécheresse, ou l'extrême humidité

ou l'habitude intermédiaire, toutes modifica-

tions qui n'ont pas une médiocre influence sur le

revenu. Aussi le cultivateur expérimenté sèmera

plutôt du froment que du blé commun dans un

terrain hiwnide , donnera, si son terrain est sec, la

préférence à l'orge sur le blé , et confiera indif-

féremment l'un ou l'autre à un terrain mixte.

Il est d'autres distinctions à faire, plus subti-

les encore que les précédentes. Pour un terrain

sablonneux, par exemple, il importe de savoir si

le sable est blanc ou rouge; car le sable blanc ne

convient pas aux pépinières, qui réussissent par-

faitement dans le sable rouge. Il importe encore

beaucoup de classer les terres selon qu'elles sont

grasses ou maigres, ou entre les deux. Autant les

grassessont fertiles, autant les maigres le sont peu.

Dans ces dernières point d'arbres touffus, point de

vignes de rapport, point de paille fournie, point

de grosses figues. Témoin les champs de Pupi-

nia : on n'y voit qu'arbres chétifs, que prés arides,

et envahis par la mousse. Dans les cantons, au

contraire, ou la terre est grasse, comme en Etru-

rie, partout de belles récolles, et belles tous les

ans ; des arbres à feuillage épais, et de la mousse

nulle part. Le parti qu'on tire d'une terre moyenne

Italia uiunlur Reatini. Hœc ideo varietas maxime ,
quod

terra.ciijusmodi sit, refert. Ubi enim natura hiimida, ibi

aUius vitis follenda, quod in partu et alimonio vimira

non , ut in calice, quœiit aquam , sed solem. Ilaque ideo,

ut arbitior, primum e vinea in arbores ascendlt vitis.

IX. Terra, inquam, cujusmodi sit refert, et ad quani

rem bona, aul non bona sit. Ea tribus modis dicitur, com-

munia propiio, et mixto. Commun! , utcum dicimus or-

bem leiiœ, et tenam Italiam , aut quani aliam. In ea enim

et lapis et aiena et cœtera ejus generis sunt in nominando

comprehensa. Allero modo dicitur terra proprio nomine,

qu8e nullo alio vocabulo neque cognomine adjeclo appel-

latur. Tertio modo dicilur lerra, quœ est mixla, in qua

seri potest quid et nasci; ut argillosa, aut lapidosa, sic

aliœ; cum in hac species non minus sint mullœ, quam in

illa commun!
,
propter admixtiones, in illa enim, cum sit

dissimili vi ac potestale, partes permultœ , in quels lapis,

marmor, rudus, arena, sabiilo, argilla, rubrica, pulvis,

creta, glarea, carbunculus : [id est, quae sole perferve ita

fit, ut radiées satorum comburat] ab lis, quœ pioprio

nomine dicitur terra, cum est admixta ex iiis gencribus

aliqua re , tum dicitur aut cretosa, aut glareosa , et sic ab

aliis generum discriminibus mixta. Et uti liorum varieta-

tes , ita gênera b<X'C , ut prœterea subtiliora slnt alia. Nam
minimum in singula faciès terna, quod alia teria est valdc

lapidosa, alia mediocriter, alia prope pura. Sic de aliis gene-

ribus reliquis admixtœ terrœ 1res gradus ascendunt eosdcm.

Prœterea hœ ips;e ternae species ternas in se babent alias,

quod partim sunt bumidiores, partim aridiores, partim mé-

diocres. Neque non hœc discrimina pertinent ad fructus

vebementer. Itaque periti in loco bumidiore far adoreum

potius serunt, quam triticum ; contra in aridiore hordeum

potius, quam far, in mediocri utrunque. Prœterea etiam

discrimina omnium liorum generum subtiliora alia , ul iu

sabulosa ferra, quod ibi refert, sabulo albus sit, an rubi-

cundus : quod subalbns ad serendos surculos alienus, con-

tra rubicundior appositus. Sic magna tria discrimina terrœ,

quod refert utrum sit macra, an pinguis, an mediocris.

Quod (ad culturam) pinguis fircundior ad multa , macra

contra. Itaque in lis, ut in Pupinia, neque arbores pro-

lixas, neque vîtes fer.ices, neque stramenta videre crassa

possis, neque ficum mari^cam , et arbores [derasque, ac
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comme celle des environs de ïihnr, est en rai-

son de sa plus grande affinité avec les grasses

qu'avec les maigres. Diophane de Bithynie, re-

prit alors Stolon , dit avec assez de raison qu'on

peut juger de la qualité d'une terre par induction

tirée de son apparence extérieure, ou de ce qu'elle

produit naturellement. On examine, dans le pre-

mier cas, si sa couleur est claire ou foncée, si

elle est légère, facile à remuer, friable ou com-

pacte; dans le second cas, si sa végétation spon-

tanée est abondante et promet maturité. Âlais

continuez, parlez-nous maintenant de la troi-

sième partie, qui a pour objet les différentes me-

sures établies dans cbaque pays.

X. Scrofa reprit en ces termes : Chaque pays a

sa mesure particulière. Dans l'Espagne ultérieure,

on mesure les terres ^ar jugum; en Campanie,

par versus j et, dans la campagne romaine,

ainsi que dans tout le Latium , nous procédons

Tpar juf/erun). On aççeWe jiigum l'étendue que

deux bœufs attelés ensemble peuvent labourer en

un jour ; versus , une superficie de cent pieds car-

rés. Lejugerum contient deux actus quudratus;

et un actus quadratus est de cent vingt pieds

carrés. Vactus quadratus est appelé en latin

acmia. La moindre des fractions d'un jugerum

s'appelle scrupulum, et a dix pieds en longueur

et autant en largeur. D'après ces bases, les ar-

penteurs comptent habituellement l'excédant du
jugerum par ondes ^ sextant , ou quelque autre

partie aliquote de l'as, puisque le jugerum se

compose de deux cent,quatre-vingt-huit scrupu-

les, ce qui forme précisément le même nombre

d'unités qu'en contenait notre ancien as avant la
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guerre punique. Devw jugera réunis , du temps
de Romulus, formaient un héritage. C'était, dit-

on
,
la part que Romulus avait affectée à cha-

que citoyen, comme transmissible à ses héritiers.

Dans la suite, cent héritages prirent le nom de
centurie. La centurie est une surface carrée,
dont chacun des côtés a deux mille quatre cents
pieds de longueur. Quatre de ces centuriesjoin-

tes ensemble, de manière à ce qu'il y en ait deux
de chaque côté

, s'appellent saltus dans les par-

tages publics des terres.

XL II est arrivé souvent que, faute de mesure
exacte de la propriété, on a donné aux bâtiments

plus ou moins d'étendue qu'il ne fallait : deux
erreurs très-préjudiciables à la bonne gestion du
bien et à son revenu. En effet , lorsque les bâti-

ments sont plus grands que la terre ne comporte,

les frais de construction et d'entretien sont rela-

tivement trop considérables aussi. Quand ils sont

trop petits pour la grandeur du fonds , la récolte

peut se perdre. Qui doute en effet qu'il ne faille

donner plus de développement aux celliers quand
on a des vignobles, aux greniers quand on a des

terresà grain? Quand vous construirez une métai-

rie , ayez soin de vous ménager une prise d'eau

dans son enceinte, ou le pluspossible à proximité.

Le mieux est d'avoir chez soi la source ; sinon

,

qu'elle ait du moins un cours constant. A défaut

d'eau vive , établissez des citernes intérieures, et

des abreuvoirs à ciel ouvert; les unes pour vos

gens, les autres pour votre bétail.

XII. Pour vos constructions, choisissez de pré-

férence le pied d'un coteau boisé , riche en pâtu-

rages, et l'exposition la plus saine. La meilleure

prata retorrida , et muscosa. Conlra in agro pingiii , ut la

Hetiuria, licet videie segeles frucluosas, ac restihiles, et

arbores prolixas , et omnia sine miisco. In mediocri autem
terra, ut in Tiburti, quo propius accedit, ut non sit

macra, quam ut sil jejnna, eo ad omnes res commodior,
quani si inclinavit ad illud qiiod delerius. Stolo, Kon
maie , inqiiit

, qnae sil idonea terra ad colendum , aut non,

Dioplianes Bitliynius scribit, signa sunii posse aut ex

ipsa, aut ex iis quu; nascuntur ex ea. Ex ipsa, si sit terra

alba, sinigra, si levis, quae cum fodialur, facile frietur,

naturaque non sit cineritia neve vehementer densa. Ex iis

aulem,.qiia' enala sunt fera, si sunt prolixa, atqiie ea quîe

ex iis nasci debent , caruni reriim feracia. Sed quod sequi-

tur, tertium illud de modis dice.

X. 111e, Modos, quibus metirentur nira, alius alios

constituit. Nam in Hispania ulteriore metiuntur jugis, in

Campania versibus, apiid nos in agro romano ac lalino

jugeris. Jugum vocant, quod juncti boves uno die exarare

possinl. Versum dicunt centum i>edes quoquoversum qiia-

draium. Jugeium
,
quod qiiadratos duos actus habeat.

Actus quadratus, qui et latus est pedes cxx, et longus

tolidem. Is modus acnua latine appellatur. Jugeri pars

iniuima dicitur scripu'lum , id est deceni pedes in longitu-

dinera et latitudinem qiiadralum. Ab hoc principio men-
sores nonnunquani dicunt in subsicivum esse unciam agri

,

aut sextanteni , aut ((uid aliud , cum ad jugerum pervei;e-

runt : id habet scripula ccLxxxviir. quantum as antiquus

noster anle belluni Punicum pendebat. Bina jugera quod
a Roniulo primum divisa [dicebantur]viritini, quœ [quod]

lia?redem sequerentur, hœredium appellarunl. Hœc postea

centum Centuria dicta. Centuria est quadrata in omnes
quatuor partes, ut habeat latera longa pedum «> = C. B.

Hiie porro quatuor cenluriae conjunctae, ut siut in utram-

que partem biuae, appellantur in agris divisis viritim pu-

bliée saltus.

XI. In modo fundi non animadverso lapsi sunt multi,

quod alii \illam minus magnam fecerunt quam modus
postulavit, alii majorera, cum utrumque sit contra rem
familiarem ac fructum. Majora enim tecta et andilicamus

pluris, et tuemur , sumptu majore. Minora cum sunt quam
postulat fuudus , fructus soient disperire. Dubium enim
non est, quin cella vinaria major sit faciunda ineo agro,

uhi vineta sunt ampliora : ut borrea , .si frumentarius ager

est. Villam œdidcandum potissimum , ut intra septa (villae)

babeat aquam : si non
,
quam proxime. Primum

,
quœ ibi

sil nata ; secundum ,
quae inlluat perennis. Si omnino aqua

non est viva, cislernœ faciundae sub teclis, et lacus sub

dio, ex allero loco ut bomines, ex altero ut pecus uli

possit.

XII. Dandum operam , ut potissumum sub radicibus

montis silvestris villam ponas, ubi pastiones sint latie,

ila ut contra ventos, qui saluberrimi in agro flabunt. Qua'
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de toutes est le levant d'équinoxe; car on y a de

l'ombre en été et du soleil en hiver. Etes-vous

forcé de bâtir au bord d'un fleuve? ouvrez vos

jours de l'autre côté, sans quoi les habitations se-

r;,ient froides pendant l'hiver et peu saines pendant

l'été. Il faut éviter avec un soin égal le voisi-

nagedes lieux marécageux : d'abord, parce que les

mêmes inconvénients s'y trouvent; et puis, parce

que les marais venant à se dessécher engendrent

une multitude d'insectes imperceptibles qui s'in-

troduisent par la bouche et les narines avec l'air

que l'on respire, et occasionnent ainsi des mala-

dies graves. Mais, dit Fundauius, si j'héritais

d'une terre dans cette condition, qu'aurais je a

faire pour me préserver de ses malignes influen-

ces? A cette question, dit Agrius, la réponse est

facile. Vendre le plus cher, et, si l'on ne trouve

acheteur, déguerpir le plus tôt possible. Scrofa

continua en ces termes : Il faut encore éviter que

la façade ne se trouve dans la direction d'un veut

pernicieux ; et ne point bâtir dans le creux d'un

vallon. Une assiette élevée est préférable, le

moindre souffle suffisant pour dissiper les éma-

nations inférieures, s'il y en a. Un bâtiment où

le soleil donne tout le jour est dans la condition

la plus saine. Il ne craint pas l'invasion des in-

sectes : le vent les emporte, ou la sécheresse les

tue. Les inondations , les débordements sont à

craindre pour ceux qui habitent les lieux bas et

les gorges profondes. Ajoutez que les voleurs

peuvent plus facilement les y surprendre. Dou-

ble danger, dont on se préserve en se plaçant

sur les lieux élevés.

XIII. Dans ladistribution desétables, réservez

aux bœufs la partie qui est la pi us chaude en hiver.

Pour les liquides, tels que le vin et l'huile, ayez

posita est ad exortus seqiiinoctiales , aplissima, qiiod œs-

tafe habet umbram , bieme solem. Sin cogare secuiiduin

llumen ii'diiicare, cuiandum ne adversuui euin ponas.

Hieine enim fiet vebementer fiigida , et œstale non sahi-

bris. Advertendum etiam si qua erunt loca paUistiia , et

proplereasdem causas, etquod arescunl, crescuiitaniEnalia

quaedam minuta
, quae non possunt oculi consequi , et per

sera intus in corpus per os ac nares perveniunt, atque

eftkiunt dilficiles niorbos. Fundanius, Quid potero, in-

quit, facere , si istiusmodi nii fnndus liaereditate obvene-

lit, qno uiinus pestilentia noceat.' isluc vel ego possum
respondere, inquit Agrius. Vendas quot assibus possis :

aut si nequeas, relinquas. At Scrofa, Vitandum, inquit

,

ne in eas partes spectet villa , ex quibus vcntus gravior

afilare soleal ; neve in convalli cava. Et ut potins in su-

blimi loco aedlfices. Qui (piod perllatur, si quod est quod
adversarium inferatur, fa(;iiius discntitur. Prœlerea ,

quod
ab sole toto die illustratur, salubrior est, quod et besliolaj

si quse prope nascuntur aut inferuntur, aut efllantur, aut
aritudinecito pereunt. Nlmbi repentini , ac lorrentes Hiivii

periculosi illis, qui in bumilibus ac cavis locis œdilicia

îiabenl, et repentinœ pra'donunj manus, quod improvi-
gos facilius opprimera possunt. Ab lioc utroque superiora
loca tutiora.

des celliers au niveau du sol. Les vases destinés

à les contenir devront également être placés

à ras de terre. Pour les denrées sèches, tels que

les fèves, les lentilles , l'orge et le blé, on éta-

blira des espèces de planchers. Ménagez à vos

domestiques un lieu de réunion où, lorsqu'ils souf-

frent de la fatigue, de la chaleur, ou du froid, ils

puissent se reposer et se remettre. Logez le vil-

licus près de la porte d'entrée, afm qu'il ait l'œil

sur ce qui entre et sort pendant la nuit , hommes
et choses. Précaution indispensable, quand il

n'y a pas de portier surtout. La cuisine encore

devra être placée à proximité de sa surveillance.

Eu temps d'hiver on y vaque àdivers soinsavant

le jour : on y prépare , on y fait un premier re-

pas. On devra ménager dans la basse-cour des

remises spacieuses pour lescharretteset les autres

ustensiles, afin qu'ils soient à couvert de la pluie.

En les laissant en plein air, on s'expose à les voir

enlever par les voleurs, ou endommagerparlesin-

jures du temps. Dans les grandes exploitations

il est bon d'avoir deux basses-cours, l'une inté-

rieure, l'autre extérieure. Dans la basse-cour in-

térieure on devra ménager un bassin destiné à

recevoir les eaux pluviales, qui en passant près

des sty lobâtes, et coulant sur un plan incliné,

formeront un ahreuvon-, ou les bœufs, revenant

des champs, pourront boire et se baigner pendant

l'été, ainsi qiieles oies, et les porcs lorsqu'ils re-

viendront des pâturages. Il en faut un également

dans la cour extérieure, pour faire tremper les

lupins, et autres graines dont l'emploi exige un

séjour sous l'eau. Cette cour, étant continuelle-

ment jonchée de litière et de paille que les bes-

tiaux foulent sous leurs pieds , devient comme
une fabrique d'engrais pour les champs. Chaque

XIII. In villa faciunda stabula , ita ut bubilia sint ibi

,

liienie quœ possnit esse caldiora. Fruclibus (bumidis,) ut

est vinum et oleum, loco piano potius cellas faciundum,

item ubi vasa vinaria et olearia (stent ;) aridis ut est faba,

lens bordeum far (et Iriticum) in tabulatis. Familia ubi

versetur providenduni, si fessi opère, aut frigore, aut

calore, et ubi commodissime possint se quiète reciperare.

Yilici proxime januam cellam esse oportet , eumque scire,

qui introeat aut exeat noctu
,
quidve feiat : praesertim si

osliarius est nemo. In primis culina videnda , ut sit ad-

mota, quod ibi bieme antelucanis teniporibus aliquot res

conficiiinlur, cibus |)aratnr, ac capitur. Faciundum etiam

plaustris accsetero instrumento omni, quibus cœlum plu-

vium inimicum, in coborte ut satis magna sint tecla. Hœc
enim si intra clausum in consepto, et sub dio, furem non

modo metuunt, sed adversus tempestatem nocentem non

resistunt. Cobortes in fundo magno duae aptiores. Una,
ut interius compluviuni liabeat lacum, ubi aqua saliat,

quae inlra slylobatas cum venit, sit semipiscina. Boves

enim ex arvo œstate reducti bic bibunt, bic perfunduntur.

Nec minus e pabulo cum redierunt auseres, sues, porci.

In cohorte exteiiore lacum esse oportet , ubi macerelur

lupinum, item alla, quœ demissa in aquam ad usum ap-

tiora fiunl. Coliors exterior crcbro operta stramentis ac
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ferme doit avoir deux fosses h fumier, ou une

fosse unique divisée en deux compartiments. L'un

des côtés est destiné à recevoir le fumier nou-

veau que l'on apportera des étables ; et c'est dans

l'autre que l'on prendra l'ancien fumier, pour le

porter dans les champs. Plus le fumier est récent,

moins il est bon ; et plus il est macéré , meilleur

il est pour engraisser les terres. 11 faudra surtout

le garantir du soleil, en l'entourant de tous côtés

de branches et de feuillages, afin d'empêcher

que le soleil n'en retire le suc, qui est le principe

de l'engrais. Aussi les agriculteurs expérimentés

ne négligent-ils jamais de ménager l'écoulement

des eaux, de façon à entretenir l'humidité dans

ces réserves. Il en est même qui y font déposer

la vidange des lieux d'aisance. Il faut , en outre,

construire un vaste bâtiment, où l'on puisse

mettre à couvert toute la récolte. Ce local
,
qu'on

appelle nubilarium, doit être \oisin de l'aire

où l'on bat le blé. Il doitêtre d'une dimension pro-

portionnée à l'étendue de la propriété , et ne s'ou-

vrir que d'un seul côté
,
qui est celui de l'aire. Le

déplacement des gerbes de l'un à l'autre en de-

vient plus facileet plus prompt en tempsde pluie.

Les fenêtres du nubilarium devront être percées

de manière à laisser l'air y circuler aisément.

Les constructions, dit Fundanius, influent sans

contredit beaucoup sur le rapport, quand elles

sont conçues suivant l'intelligente simplicité de

nos ancêtres, plutôt que suivant les idées de luxe

d'aujourd'hui. On travaillait alorsen vue de l'utile;

on ne songe maintenant qu'à satisfaire aux fantai-

sies les plus extravagantes. Alors le propriétaire

avait de grands bâtiments de ferme, et se logeait

en ville à l'étroit. C'est généralement le contraire

aujourd'hui. A cette époque, une métairie était

citée quand elle avait de vastes étables, un bon of-

fice, des celliers à vin et à huile proportionnés à la

grandeur du fond, avec un plancher incliné venant

aboutir à un réservoir; précaution d'autant plus

nécessaire, que la fermentation du vin nouveau
brisant souvent les tonneaux d'Espagne et même
les futailles d'Italie, le vin se trouvait recueilli

dans cette espèce de récipient. C'est ainsi que

nos ancêtres avaient soin de pourvoir une mé-
tairie de tout ce qui répondait aux besoins de la

culture. Aujourd'hui, au contraire, on ne visequ'à

rendre l'habitation du maître aussi vaste et

aussi élégante que possible. On rivalise de luxe

avec ces villa que les Métellus et les Lucullus

ont élevées pour le malheur de la république.

De nos jours, le. point essentiel est d'exposer au

vent frais de l'orient les salles où l'on prend les

repas pendant Tété, et au couchant celles ou se

tiennent les festins pendant l'hiver. Nul ne songe

à donner une exposition convenable aux fenêtres

des celliers à vin et à huile, ainsi que le faisaient

nos ancêtres; ce qui est fort important, puisque

le vin, renfermé dans les tonneaux, a besoin de

fraîcheur, tandis que l'huile demande un air plus

chaud. Ajoutons qu'une colline est, sauf empê-

chement, l'emplacement le plus convenable à

l'établissement d'une ferme.

XIV. Je vais parler maintenant des clôtures

qu'il faut établir pour la sûreté générale ou par-

tiellede l'établissement. Ily enaquatreespèces : la

clôture naturelle, la clôture champêtre, la clôture

militaire, et enfin la clôture artificielle. Chacune

de ces espèces peut se subdiviser en plusieurs

autres. La première espèce , faite de haies vives,

s'appelle clôture naturelle
,
parce qu'elle est for-

mée d'épines et de broussailles, et qu'elle a ra-

palea, occulcata pedibus peciuliim, fitniinistra fundo, ex

ea quod eveliatur. Seciuidum villain duo lial)ere oportet

steiquilinia , aul ununi bifaiiam divisuin. Alteram enini in

parteni ferri opoitet e villa novum fimum, ex altéra vete-

rem tolli lu agrum. Quod enini infertur recens, minus bo-

num. Id cum flacuit, melius. Necnou sterquiliniiuii nie-

liusillud, cujuslateraetsummum viigisac ffonde vindica-

tuniab sole. Non enim sucum qnem quœiit terra, solein

antc exugere oportet. Itaque periti qui possint ut eo aqua

influât, eo nomine t'aciunt. Sic enini maxime retinetur

sucus; in eoque quidam sellas familiaricas ponnnt. JEA\-

(îcium facere oportet, sub quod tectum lotam fundi sub-

jicere possis messeni , quod vocant quidam nubilaiium. kl

secundum aream fociundum, nbitriturus sisfrunientum,

magniludine pro modo lundi ex una parti aperlum , et id

ab area, quo et in triluram proniere facile possis, et si

nubilare cœperit, inde ut rursus celeriler rejicere. Fenes-

tras l)abere oportet ex ea parti, unde commodissime per-

llari possit. Fundanius, Fructuosior, inquit, est certe

l'undus proptcr œdilicia, sipotius ad antiquorum diligen-

tiam, qnam ad liorum luxuriam dirigus anlificationem. lUi

cuim faciebant ad fiuctuum rationem, lii faciunt ad libi-

dines indomilas. Ilaque illorum vilherusticaeerant majoris

quam urbanœ, quœ nunc suntpler<x'que contra. Illic lau-

dabatur villa, si habebat culinam rusticambonam, prae-

sepias laxas, cellam vinariam et oleariam ad modum agri

aptam, et pavimento proclivi in lacum. Quod sœpe, ubi

coitditum novum vinum, orcre ut in Hispania fervore

musti ruptae, necnon dolia ut in Italia, ne vinum porlue-

let. Item caetera ut essent in villa bujuscemodi
, quae cui-

tura quœreret, providebant. Nunc contra villam urbanam
quam maximam ac politissimam habeant , daut operam ;

ac cum Metelli ac Luculli villis pessiuio publico a^dilicatis.

cerlant. Quo bilaborant, utspectentsuaaesliva triclinaria

ad frigus orientis, hiberna ad solem occidentem, potius

quam, utantiqui, in quam partem cella vinaria aut olea-

ria feneslras haberet, cum (Vuctus in ea vinarius quaerat

ad dolia œra frigidiorem, ita olearia caldiorem. [item videre

oportet, sicstcollis, nisiquid impedit, ut ibi potissimum

ponatur villa.]

XIV. Nunc deseptis,quœ tutandi causa fundi, aut par-

tis fiant , dicam. Earum tutelarum gênera iv. unum natu-

rale, alterum agreste, tertium militare, quartum fabrile.

Ilorum unumquodquespecies habetplures. i'rimum nalu-

raie sepiraentum vivae sepis ,
quod obseri solet virgultis

aut spinis, (juod habet radiées, ac viatoris prœtereuntis
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cine en terre. C'est celle qui redoute le moins

que les passants
,
par iniprucleuce , n'y mettent le

feu. La seconde espèce est faite de bois coupé.

On emploie, à cet eftet, des pieux que l'on entre-

lace de broussailles, ou que l'on perce de deux

ou trois trous dans leur épaisseur, pour y faire pas-

ser transversalement autant de longues perches.

On peut également construire cette clôture avec

des troncs d'arbres horizontalement superposés

,

et assujettis l'un à l'autre. La troisième espèce,

appelée clôture milliaire, consiste en un fossé avec

remblais en terrasse. Le fossé, pour avoir les con-

ditions voulues, doit être assez profond pour con-

tenir toutes les eaux des pluies, ou recevoir celles

provenant de la propriété. Le remblai ne forme

bonne clôture qu'autant qu'il est pratiqué en

deçà du fossé, ou qu'il s'élève assez haut pour

ne pouvoir être aisément franchi. Cette clôture

est principalement adaptée aux propriétés rive-

raines d'une grande route , ou de quelque cours

d'eau. On peut voir dans les environsde Crustu-

mium, non loin de la voie qui conduit aux sali-

nes, plus d'un exemple de l'emploi du fossé con-

jointement avec le remblai , comme précaution

contre les débordements. On appelle murs les rem-

blais sans fossés
,
qui sont en usage dans la cam-

pagne deRéate. La quatrième et dernière espèce,

la clôture artificielle, est en maçonnerie, cl

de quatre sortes de matériaux : savoir, de pierres

de taille, comme à Tusculum; de briques cuites,

comme dans la Gaule; de briques crues, comme
dans les champs sabins; enfin de blocs composés

de terre et de cailloux jetés en moule, comme en

Espagne et dans la plaine de Tarente.

XV. A défautde clôtures, on marqueencore les

limites d'une propriété par des pieds d'arbres ; ce

qui évite les querelles de voisinage , et prévient les

procès. Quelques-uns plantent des pins tout au-

tour, comme l'a fait ma femme dans une terre

qu'elle possède au pays des Sabins. D'autres se

servent de cyprès, comme j'ai fait moi-même dans

une propriété près du Vésuve ; d'autres encore

emploient les ormes, comme plus d'un proprié-

taire de Crustumium. Eten effet, il n'y a pas d'ar-

bre préférable à celui-là dans tout pays de plai-

nes comme celui dont nous venons de parler. Nul

n'est plus profitable comme soutien des haies

et des vignes , comme abri le plus recherché par

le gros bétail et les troupeaux , et comme pour-

voyeur de menu bois pour la haie , l'âtre et le

four. Voilà bien, dit Scrofa, mes quatre points

principaux d'observation pour les agriculteurs :

configuration de la propriété, qualité du sol,

dimension, et clôture.

XVI. Il nous reste à considérer ce qui est en

dehors de la propriété ; car la propriété est sin-

gulièrement intéressée aux conditions d'entou-

rage. Ces conditions sont encore au nombre de

quatre : Le pays est-il sûr? Offre-t-il débouchés

et ressources? A-t-ou à proximité les voies de

communication, routes ou rivières navigables?

Enfin y a-t-il avantage à espérer, ou préjudice à

craindre du voisinage ? D'abord , en ce qui con-

ceme la sûreté , il est tel fonds d'une excellente

nature que je ne conseillerais pas d'exploiter, à

cause des déprédations auxquelles sa situation

l'expose. Il en est plus d'un qui ont cet incon-

vénient, près de Célie en Sardaigne, et, en Espa-

gne, sur les confins de la Lusitanie. En ce qui

touche au second point, les terres les plus avan-

tageuses sont celles qui offrent le plus de facilités

pour la vente de ce qu'elles produisent, et l'acqui-

lascivi non nietuit facem aiJcntem. Secunda sepes e?lex

agresti ligno, sed non vivit. Fit aut palis statulis creliris,

ac viigultis implicatis; aut lalis pertbratis , et pcr ea fora-

mina trajectis longuriis feie binis aiit ternis : aut ex arbo-

iii)us truncis demissis in teiram deinceps constitulis.

Tertium militare sepimentum est fossa et terreus agger.

Sed fossa ita idonea, si omnem aquam, quae e caelo venit,

recipere polest, aut fastigiuni babef, ut exeat e fundo.

Agger is bonus, qui intiinsecus junctiis fossa, aut ita ar-

duus , ut eum tianscendere non sit facile. Hoc genus sepes

fieii secutiduni vias publicas soient, et secundum amncs.

Ad viam saiaiiam, in agio Crustumino, videre licet locis

aliquot conjunctos aggeres cum fossis, ne flumen agiis

noceat. Aggeres qui faciunt sine fossa , eos quidam vocant

muros , ut in agio Reatlno. Quaituni fabiile sepimentum

est novissimum, maceria. Hnjus fere species quatuor :

quod fiunt e lapide , ut iu agio Tusculano : quod e lateri-

bus coctilibus , ut in agio gallico : quod e lateribus cru-

dis, ut in agro Sabino : quod e\ terra et lapillis composi-

lis in forniis, ut in Hispania et agro Tarenlino.

XV. Prœterea sine seplis fines prsedii , sationis , notis

arborum lutiores fiunt, ne faniiliœ rixentur cum vicinis,

ac limites ex lilibus judicom quœranl. SL-runt alii circum

pinos, ut liabet uxor in Sabinis. Alii cupiessos, ut ego

iiabui in Vesuvio. Alii ulnios, ut multi habenl in Crustu-

mino : quod ubi id pote , ut ibi
,
quod est campus , nulla

potior arbor serunda ,
quod maxime fructuosa

, quod et

sustinet sepem , ac colit aliquot coibulas uvarum , et fron-

dem jucundissimam ministrat ovibus ac bubus, ac virgas

prœbet sepibus et foco ac furno. Scrofa, igitur primum
baec, quae dixi, quatuor videnda agricolœ, de fundi forma,

tenœ natura, de modo agri, de flnibus tuendis.

XVI. Relinquitur altéra pars, quœ est extra fundum.

Cujiis appendices vehementer pertinent ad culturam pro-

j

pter afiinitatem. Ejus species totidem : Si vicina regio est

infesta. Si quo neque fructus nostros exportare expédiât,

neque inde qu<T opus sunt, apportare. Tertium, si vise

aut fiiivii qua portenlur, aut non sunt, aut idonei non

sunl. Quartum , si quid ita est in confinibus fundis , ut

nostris agris prosit aut noceat, E queis quatuor, quod est

primum, refert, infesta regio sit necne. Multos enim

agios egregios colère non expedit propter latrocinia vici-

norum, ut in Sardinia quosdam qui sunt prope Celiem,

et in Hispania prope Lusitaniam. Qiiœ vicinitatis evectos

babent idoneos, quae ibi nascuntur ubi vendant, et illinc

evectos opporUmosad eaquœ in (undo opus sunt, quod
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sition de tout ce qu'exigent les besoins de l'ex-

ploitation. Il est des fonds déterre, en effet, où

le blé et le vin manquent, et doivent être tirés

d'ailleurs.End'autres, au contraire, on est obligé à

trafiquer d'un excédant de ces mêmes denrées.

Ainsi, dans le voisinage des villes, on cultive

avantageusement dans les jardins les violettes

,

les roses, et autres fleurs qui sont recherchées

sur leurs grands marchés ; tandis que le même
genre de culture ne conviendrait point à une

ferme éloignée de tout pareil centre de débit. J'a-

joute qu'avec la proximité d'une ville, d'un

bourg, ou seulement d'une maison de campagne

ou terre opulente, où l'on trouve, d'une part, à

acheter à bas prix ce qui manque , et, de l'autre

,

à placer son superflu , comme échalas, perches

,

roseaux , un fonds est placé dans une condition

plus avantageuse non-seulement que celui où

l'on a de grandes distances à franchir , mais que

souvent où l'on aurait tout sous la main. Aussi,

beaucoup de propriétaires préferent-ils louer à

l'année, de leurs voisins, les médecins, les foulons

et les ouvriers dont ils pourraient avoir besoin

,

que d'entretenir ces professions en permanence

dans leurs domaines. La mort d'un seul ouvrier,

dans le premier cas, entraîne les plus graves pré-

judices. Les riches seuls, exploitant sur une gran-

de échelle, peuvent se permettre cette complica-

tion de leur personnel domestique.

II se peut cependant que la nécessité en fasse

une loi à d'autres que les riches. En casd'éloigne-

ment de toute ville ou bourg, par exemple, il est

bon d'avoir des forgerons, ou gens d'autres mé-
tiers, à demeure. On évite par là que les domesti-

ques de la ferme ne suspendent leur travail , et

ne perdent en allées et venues un temps qui se-

rait mieux employé au profit de l'établissement.

propterea siint frucliiosa. Multi enim liabent in pr.Tediis
,

quibus fniuientum aiit vinum aliiulve quid desit inipor-

tandum. Contra non p^uci, qiiihns aliquid sit expuitan-

dum. llaque sub iirbe colère liortos late expedit, sic vie-

laiia, ac rosaiia, item milita, quœ urbs recipit, cum ea-

dem in longinquo piœdio, iibi non sit quo defeni i)0ssit

vénale, non expédiât colère. Item, si ea oppida aul vici-

niœ aiit etiam divilum copiosi agri ac viljaî , unde non

care emere possis, quse opns sunt in funduni, qiiibusque

quœ supeisint veniie possint; ut quibusdam pedamenta,

aut peiticœ, aut arundo; fnictuosior sit fundus, quam
si longe sint importanda, nonnunquam etiam, quani si

colendo in luoea paraie possis. Itaque in liocgenus coloni

potius anniversarios babent vicinos
,
quibus imperant me-

dicos, fullones, fabios, quam in villa suosliabeant : quo-

rum nonnunquam unius artificis mors tollit fundi fructum.

Quam paitem lalifundii divites domesticaî copiae mandaie

soient. Si enim ab fundo longius absunt oppida aut vici,

fabros parant
,
quos babeant in villa : sic ca^teros necessa-

rios artifices, ne de fundo famiiia ab opère discedat, ac

profestis diebus ambulet feriata potius, quam opère fa-

ciundo agrum fiuctuosiorem reddat. Itaque ideo Sasernœ

C'est en ce sens que Saserna défend dans son li-

vre que personne ne sorte de la ferme, excepté

le villicusou intendant, ou celui qu'il aura lui-mê-

me désigné. La défense serait encore mieux con-

çue en ces termes : Nul domestique sans l'ordre

du métayer, ni le métayer lui-môme sans l'ordre

du maître. Saserna veut de plus qu'aucune ab-

sence n'excède un jour de durée, ou ne se répète

plus fréquemment que le service ne l'exige. En
troisième lieu , le voisinage de routes praticables

pour les voitures, ou de fleuves navigables, aug-

mente beaucoup la valeur d'une terre; car ce

sont là, comme on sait, les deux grands moyens
de communication. Enfin l'essence même des

plantations limitrophes doit encore être prise en

considération. Si c'est une chênaie, par exemple,

qui vous avoisine, vous auriez tort de mettre

des oliviers auprès ; car ce bois leur est antipathi-

que au point que vous verriez vos arbres, non-

seulement diminuer de produit, mais éviter le

contact des chênes, en se rejetant en arrière. C'est

ce que fait la vigne, lorsqu'elle se trouve placée

auprès des plantes potagères. Par une propriété

semblable à celle des chênes, la présence d'un

gros noyer ou d'un certain nombre de plants du
même arbre suffit pour frapper de stérilité tout

l'entourage.

XVI I. J'ai traité spéculativement des quatre

conditionsintrinsèquesdela culture, et de quatre

ordres déconsidérations extérieures qui s'y rat-

tachent. Je vais parler maintenant de la prati-

que , où quelques-uns veulent faire la distinction

de deux parties, à savoir les bras qui travaillent

,

et les instruments sans lesquels ils ne peuvent

travailler; ce sont les instruments que d'autres

veulent diviser en trois genres, savoir, le genre

• parlant, qui comprend les esclaves; le genre

liber piaecipit, ne quis de fundo exeat prseter vilicum e

promum,et unum, quem vilicus légat. Si quis contra

exierit , ne impune abeat. Si abierit, ut in vilicum animad-

verlatur. Quod potius ita pr.Tcipiendum fuit, ne quisinjussu

vilici exierit, neque vilicus injussu domini longius, quam
ut eodem die rediret, neque id crebrius, quam opusesset

fundo. Tertio eundem fundum fructuosiorem faciunt ve-

cturae, si vi;ie sunt, qua plaustra agi facile possint : aul

flumina propinqua
,
qua navigari possit. Quibus utrisque

rébus cvelii atque invelii ad niulta pra3dia scimus. Q\iarto

refert etiam ad fructus, queuiadmodum vicinus in confi-

nio consitum agrum habeat. Si enim ad limitem querque-

tum habet , non possis recte secundum cam silvam serere

oleam
,
quod usque eo est conlrarium natura, ut arbores

non solum minus ferant , sed etiam fugiant, ut introrsum

in fundum se reclinent , ut vilis adsita ad olus facere so-

let. Ut quercus, sic jnglandes magnœ et crebrœ finitimœ
,

fundi oram faciunt sterilem.

XVII. De Fundi iv partibus, quse cum solobserent,

et alteris iv, quœ extra fundum sunt, et ad culturam

pertinent, dixi. Nunc dicam agri quibus rébus colanlur.

Quas res alii dividunt in duas partes , in bomines et admi-
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à voix inarticulée, qui comprendl les bœufs;

le genre muet
,
qui comprend les véhicules. La

culture s'exerce, ou par des esclaves, ou par des

hommes libres, ou par un mélange des uns et

desautres. Les hommes libres, qui cultivent eux-

mêmes la terre, sont pour la plupart de pauvres

gens, aidés de leur famille, ou des journaliers ({ui

se chargent, moyennant salaire, de travaux, tels

que les vendanges et la fenaison. Il y a encore

une troisième classe de gens employés aux tra-

vaux de la terre. Ce sont ceux que nos ancêtres

désignaient sous le nom d'obœrarii (travail-

leurs à forfait), qu'on rencontre en grand nombre
en Asie, en Egypte et dans Tlllyrie. J'ai à dire

des uns et des autres que, dans les terrains insa-

lubres, il vaut mieux employer des gens à gages
;

et que, même dans les lieux sains, on fait bien

de leur donner encore de préférence les gros ou-

vrages , tels que la rentrée des vendanges et

des moissons. Voici ce que recommande Cassius

,

à proposde ces manœuvres Choisissez des sujets

propres à la fatigue, au-dessus de vingt-deux ans,

et qui montrent des dispositions pour l'agricul-

ture. On juge de leur aptitude par des travaux

d'essai, ou en les questionnant sur ce qu'ils fai-

saient chez leur précédent maître. Prenez pour

les diriger des esclaves qui ne soient ni insolents

,

ni timides; qui aient une teinture d'instruction,

de bonnes manières, de la probité, et qui soient

plus âgés queceux qu'ils surveillent : ils en seront

mieux écoutés. Cette position, par-dessus tout,

exige l'intelligence des travaux rustiques : car

l'esclave n'est pas là seulement pour donner des

ordres : il doit mettre la main à l'œuvre ; mon-
trer par l'exemple ce qu'il faut faire, afin que

nicula horainnm, sine qnibus rébus colère non possiint.

Alii in Ires parles instrumcnti genus vocale , et semivo-

cale, et mutnm. Vocale, in qiio sunt servi. Semivocale,
in quo sunt boves. Mutum , in quo sunt plaustra. Onines
agri coluntur hominibus servis aut liiieris aut utrisque.

Liberis , aut cum ipsi colunt, ut pleriqne panperculi cum
sua progenie : aut mercenariis , cum conducticiis libero-

rum operis res majores, ut vinilemias, ac fcpuisicia ad-

ministrant : iiqiie quos obaerarios nostri vocitarunt, el

etiam nunc sunt in Asia, atque .^îgypto, et in lllyrico

complures. De quibus universis boc dico : Gravia loca

utiliusesse mercenariis colère, qnam servis, et in saiubri-

bus quoque locis opéra rustica majora , ut sunt in conden-
dis fructibus vindemiae aut messis. De bis cujusmodi esse

oporteat , Cassius scribit hœc : Operarios parandos esse,

qui laborem ferre possint, ne minores annorum xxii,et
ad agriculturam dociles. Eam conjecturam fieri posse ex

aliarum rerum imperatis, et uno eorum e noviliis requi-

sito, ad priorem dominum qnid factitnrent. Mancipia esse

oportere neque formidolosa, nequeaniniosa. Qui prœsint

esse oportere, qui literis et aliqua sint bumanitate ini-

buti, frugi, aetate majore, quam operarios, quos dixi.

Facilius enim bis, quam minore natu sunt dicto audien-
tes. Prseterea potissimum eos pra^esse oportet, qui perili

sint rerum rusticarum. Non solum enim debere impcrai e

,

SCS subordonnés comprennent que ce sont ses

talents et son expérience qui le placent au-dessus

d'eux. Il ne faut pas permettre au chef d'em-

ployer les coups pour se faire obéir, quand il peut

arriver au même but par de simples remontran-

ces. Évitez également d'avoir plusieurs esclaves

de la même nation ; car c'est une source con-

tinuelle de querelles domestiques. Il est bon de

stimuler, par des récompenses, le zèle des chefs;

de leur former un pécule, de leur faire prendre

des femmes parmi leurs campagnes de servitude.

Les enfants qui naissent de ces unions attachent

les pères au sol ; et c'est par suite de ces maria-

ges que les esclaves d'Épire sont si réputés et se

vendent si cher; Quant aux chefs, on fera bien de

flatter leur amour-propre, en leur donnant de

temps à autre quelque marque de considéra-

tion. Il est bon également quand un ouvrier se

distingue, de le consulter sur la direction des ou-

vrages. Cette déférence le relève à ses propres

yeux , en lui prouvant qu'on ficiit cas de lui
,
qu'on

le compte pour quelque chose. Stimulez en-

core son zèle par de meilleurs traitements, une
nourriture plus choisie , des vêtements moins

grossiers, l'exemption de certains travaux; ou

bien encore par la permission de faire paître à

son profit quelques bestiaux sur la propriété du
maître. C'est ainsi qu'on tempère l'effet d'un or-

dre un peu dur, dune punition un peu sévère

,

et qu'on leur inspire le bon vouloir, et l'affection

que le domestique doit toujours avoir pour son

maître.

XVIII. Pour limiter le personnel d'une exploi-

tation rurale, Caton prend pour base l'étendue

et le genre de culture. C'est sur celle des oliviers

sed eliam facere, ut facientem imitentur, et nt aniraad*

vertant eum cum causa sibi praeesse, quod scicntia prae-

stet et usu. Neque ilii concedeudum ita imperare , ut ver-

beribus coerceat potius quam verbis, si modo idem eflfi-

cere possis. Neque ejnsdem nationis plures parandos esse.

Ex 60 enim potissimum solere otfensiones domesticas

fieri. Piaefectos alacriores faciundum praemiis : dandaque
opéra, ut iiabeant peculium, et conjunctas conservas,

e quibus babeant (ibos. Eo enim fiunt firmiores, ac con-

jnnrtiores fundo. Itaque propter bas cognaliones Epiroti-

ca> laniibœ sunt illustriores ac cariores. Ad injiciendum

voluplatem bis praefecturœ , bonore aliqtio babendi sunt :

et de operariis
, qui praeslabunt alios, communicandura

quoqiic cum iis, qu.ne faciunda sunt opéra. Quod ita cum
fit, minus se putant despici, atque aliquo numéro baberi

a domino. Studiosiores ad opus tieri liberalius traclando,

aut cibariis, aut vestitu largiore, aut remissione operis ,

concessioneve, ut peculiare aliquid in fundo pascere li-

ceat , aut Inijuscemodi rerum aliis, ut quibus quid gravius

sit imperatum , aut animadversum , qui consolando eorum
restituât voluntateni, ac benevolentiam in dominimi.

XVIII. De familia : Calo dirigit ad duas metas, ad cer-

tuni modum agri, et genus sationis, scribens de oUvetis,

et vinetis, ut duas formulas. Unam in qua pr.Tcipit quo-

modo olivelum agri Jngerum ccxi, instruere oporteat. Di-
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et des vignes qu'il raisonne. Mais lesdeux formu-

les qu'il nous a données sont d'une application gé-

nérale. La première suppose un plant d'oliviers

de deux cent quarante jugera , et il porte à treize

le nombre des esclaves ; à savoir, un villicus et sa

femme, cinq ouvriers, trois bouviers, un ânier,

un porcher, un berger. L'autre formule est ba-

sée sur un lot de cent jugera de vignes, pour le-

quel il faut avoir quinze esclaves; savoir, un

villicus et sa femme, dix ouvriers, un bouvier,

un ânier, un porcher. En traitant du même su-

jet, Saserna nous dit dans son livre qu'un seul

homme suffit pour labourer hu'ûjiigem de terre

en quarante-cinq jours. Car, bien que quatre jour-

nées suffisent rigoureusement pour chaque ju-

gerum, l'auteur alloue treize jours de plus pour

maladies, mauvais temps, négligence du servi-

teur, ou excès d'indulgence chez le maître. Li-

cinius prenant alors la parole : ]Ni l'un ni l'autre

de ces auteurs, dit-il, ne s'est montré fort clair

dans son système. Si Caton a voulu faire enten-

dre (comme c'était sans doute son intention)

que l'on doit augmenter ou diminuer le nombre
des esclaves en raison de l'étendue de la propriété,

il n'aurait dû comprendre, dans cette catégorie,

ni le villicus ni sa femme. Et, en effet, dans le

cas même ou une plantation d'oliviers aurait

moins de deux cent quarante jugera, on ne peut

toujours avoir moins d'un villicus. Et dans le

cas où l'étendue serait double ou triple de cette

mesure, il ne faudrait pas prendre deux ou trois

villicus pour cela. C'est donc le nombre des ou-

vriers, ou simplement bouviers, qu'on augmente

ou restreint, suivant l'étendue du fonds de terre.

Encore faut-il que tout le terrain soit d'une même
nature. S'il est assez inégal , âpre et montagneux

pour ne pouvoir être labouré dans toutes ses par-

ties, il s'ensuit naturellement qu'un moindre nom-

bre de bœufs, et par conséquent de bouviers, de-

vient nécessaire. Je n'insiste pas sur un autre in-

convénient du calcul de Caton. C'est qu'il a pris

pour exemple u ne superficie de deux cent quarante

juf/era, qui n'est pas unité de mesure. Il eût dû
compter par centurie, ou contenance de deux cents

jugera. Or, comme pour arriver à ce chiffre il

faut retrancher, des deux cent quarante jugera

de Caton, quarante, c'est-à-dire le sixième de

deux cent quarante , comment s'y prendra-t-on

,

voulant être conséquent, pour retrancher des

treize esclaves la sixième partie? L'embarras ne

serait pas moindre h prendre le sixième de onze,

chiffre des esclaves, non compris le villicus et

sa femme. Yeut-on admettre avec Caton que,

pour cultiver cent jugera de vignes, il faut un
personnel de quinze esclaves? Alors, pour une

centurie de terre plantée moitié en vignes, moi-

tié en oliviers, il faudrait avoir deux villicus avec

leurs femmes, ce qui serait absurde. Il nous faut

donc chercher une autre base pour déterminer

proportionnellement le nombre d'individus né-

cessaires. Et Saserna en indique une préférable

à celle de Caton, quand il dit qu'il faut pour le

labour de chaque jur/entm quatre journées du
travail d'un homme. Maintenant, pour convenir

aux domaines de Saserna, qui étaient situés dans

la Gaule, ce chiffre n'est pas nécessairement ap-

plicable, comme conséquence, aux terrains mon-
tagneux de Ligurie. En résumé, l'on arrive plus

facilement h déterminer l'importance, tant du
personnel que du matériel, nécessaire à l'exploi-

tation , en portant son attention sur trois choses

principales; savoir, la nature des propriétés en-

vironnantes; leur étendue; le nombre d'indivi-

dus employés à leur culture; et enfin les modifi-

cations en plus ou en moins que ce nombre peut

subir avec avantage. La nature nous a montré

citenim in eo modo luTc nianripia xni liabenda, vlliciim,

\ilicam, opeiarios v, bubulcos m , asinariiini i, siibulcum

1 , opilionem i. Aileram formulam scribit de vinearum

jiigeribns ccntiim , nt dicat haberi oporteie haec xv niaa-

cipia, viliciim, vilicam, opeiarios x, btibulcum, asina-

rium , subulcum. Saserna scribit, safis esse ad jugera viu

homineni unum : ea debf^re eum confodere diebiis xlv,

tametsi quaternis operis singula jugera possit. Sed relin-

quere se opéras xiii , valetudini , tempestati , inertiœ , in-

duigentiae. Licinius, Horum neuler satisdilncide modulos

reliquit nobis. Quod Cato si voluit (ut debuit) uli pro

porlione ad majorem fundum vel niinorem adderenius,

vel demeremus, extra t'amiliam debuit dicere viiicum et

vilicam. Neque enim, si minus ccxl jugera olivoti colas,

non possis minus uno vilico babere : nec si bis tanto ani-

pliorem fundum aut eo plus colas, ideo duo viiici aut

très babendi fuere. Operarii modo, et bubulci pro porlione

demendi, xel addendi, ad minores, majoresve modos
fundorum. Hi quoque si similis est ager. Sin est ita dissi-

milis, nt totus arari non possit, ut si sit confragosus,

atque ardnus clivis, minus mulli opus sunt boves et

bubulci. Mitto illud, quod modum, neque unum nec

niodicum proposuit ccxl jugerum. Modicus enim centu-

ria, et ea ce jugerum, e quo quum sexta pars sit eaxL,
quœ de ccxl demuntur, non video quemadmodum ex. ejus

praecepto deniam sextam partem (et) de xni mancipiis :

nibilo niagis , si \ilicum et vilicam removero, quemad-
modum ex XI sextam partem demam. Quod autem ait in

c jngeribus vinearum opus esse xv mancipia, si quis ba^

bebit centuriam
,
qua; sil dimidium vineti, dimidium oli-

veti, sequetur, ut duo vilicos, et duas vilicas babeat :

quod est deridiculum. Quare alla ratione modus manci
piorum gencratim est animadvertendus, et magis in hoc

Saserna probandus, qui ait singula jugera quaternis ope-

ris uno operario ad conficiendum satis esse. Sed si hoc

in Saserna- fundo in Gallia salis fuit, non conlinuo idem

in agro Ligustico montano. Itaque de familiœ magnitudine

et reliquo instrumento commodissime scies, quanlum
pares , si tria animadverteris diligenter. In vicinitate prse-

dia cujusmodi sint , et quanta , et quoi quseque bominibus

colanlur; el quot additis operis aut demtis melius, aut

deierius liabeas cultum. Bivium enim nobis ad culturam
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deux voies à suivre pour la culture de la terre
;

les expériences, et l'imitation. C'est en tâton-

nant que les premiers agriculteurs ont établi les

principes : leurs enfants n'ont guère fait qu'imi-

ter. Nous devons, nous, procéder par les deux

voies : imiter d'une part nos prédécesseurs, et, sur

quelques points, essayer d'innover; tout en pre-

nant toujours, non le hasard, mais le raisonne-

ment pour guide. Si
,
par exemple , nous nous

décidons à donner, au second labour de nos vi-

gnes, plus ou moins de profondeur que ne font

les autres; que ce ne soit jamais par simple ca-

price. C'est en vue d'un résultat positif qu'ont

agi ceux qui les premiers sarclèrent deux fois

ou trois fois la terre , ceux qui tentèrent la greffe

des figuiers en été , ce qu'on n'avait coutume de

faire qu'au printemps.

XIX. En ce qui concerne les instruments dits

à voix inarticulée, Saserna prétend que deux at-

telages de bœufs suffisent pour deux jugera de

terre; tandis que Caton exige trois attelages pour

implant d'oliviers de deux cent quarante^^f/era.

De sorte que , si nous en croyons Saserna, il ne

faut qu'un attelage pour cent jugera; et si nous

nous en rapportons à Caton , un attelage ne suf-

fit que pour quatre-vingts. Quant à moi, je pense

que ni le calcul de Caton, ni celui de Saserna,

ne s'appliquent universellement à toutes espèces

de terre ; mais que l'un ou l'autre peut se trou-

ver juste pour quelques fonds de terre en parti-

culier. Les terrains sont plus ou moins difficiles

à labourer. Il en est que les bœufs ne parvien-

nent à ouvrir qu'avec des efforts inouïs, et tels

que souvent la charrue se brise, laissant son soc

dans le sillon. D'où il suit que tant que la nature

du sol à cultiver ne nous est pas parfaitement

connue, le plus sûr est de prendre pour règle la

coutume du propriétaire qui nous a précédés

,

ou celle des propriétaires voisins; et de ne se per-

mettre d'abord que de rares expériences. Caton

dit plus loin que, dans un plan d'oliviers de deux

cent quarante jugera , il faut trois ânes pour

porter le fumier, et un quatrième pour tourner

la meule. Il ajoute que dans une vigne de cent

jugera on a besoin d'un attelage de bœufs, d'un

attelage d'ânes, et enfin d'un âne qui tourne la

meule. Eu parlant de ces instruments à voix

inarticulée, Caton n'aurait-il pas dû ajouter, tou-

chant le bétail, qu'il faut en resteincire le nom-

bre au strict nécessaire, afin de simplifier le service

des instruments qui se soignent eux-mêmes;
c'est-à-dire les esclaves. Eu fait d'espèces, les

brebis sont toujours préférables aux cochons; non

pas seulement pour ceux qui ont des prés, mais

pour ceux même qui n'en ont pas; car, en éle-

vant des moulons, on ne songe pas seulement à

tirer parti de son fourrage, on veut encore se pro-

curer un engrais.

XX. Touchant les quadrupèdes, il faut s'assu-

rer en premier lieu des qualités requises pour les

bœufs de labour. Ceux qu'on achète avant qu'ils

n'aient travaillé ne doivent pas avoir moins de

trois ans , ni.plus de quatre. Il les faut robustes et

bien appareillés , sans quoi le plus fort, au travail,

épuiserait le plus faible; qu'ils soient larges de

front, avec les cornes écartées et noires autant

que possible, le poitrail large et les cuisses char-

nues. Si les animaux ont déjà servi , n'employez

pas en pays rudes et montagneux ceux qui

n'auraient labouré qu'en pays de plaines, et ré-

ciproquement. Si ce sont de jeunes bœufs n'ayant

point encore senti le joug, il faudra leur enga-

ger le cou dans des fourches, etne les laisser man-

ger qu'en cette posture. Quelques jours de cette

pratique les rendront maniableset faciles à domp-

ter. Ensuite on les accoutumera insensiblement

dédit natura , experlentiam et imilalionem. Antiquissimi

agricolae tentando pleraque constituerunl , libeii eorum

magnam parteiu iraitaiido. Nos utrumque facere debemus,

etimitari alios, et aliter ut faciamus experientia tenlare

quœdam ; sequentes non aieam , sed rationem aliqiiam :

ut si altius repaslinaverimus, aut minus, qimni alii

,

quod momentum ea res liabeal. Ut feceiiint ii in saiiendo

iterum et tertio, et qui insitiones ficulnas ex verno tem-

pore in îcstivum contulerunt.

XIX. De reliqua parte instrumenti, quod semivocale

appeliatur, Saserna ad jugera ce arvi boum juga duo satis

esse scribit ; Cato in olivelis ccxl jugerum boves Irinos.

lia si Saserna dicit verum, ad centuni jugera jugum opus

est, si Cato, ad octogena. Sed ego neulrum niodum lio-

rum ad omneni agruni convenire puto, et utrumrpie ad

aliquem. Aiia enim terra facilior aut difticiiior est. AJiam

terram boves proscindere nisi magnis viribus non possunt,

et saepe fracta bura relinquunt vomeres in arvo. Qiio se-

quendum nobis in singulis fundis, dum sunuis novicii

,

triplicem regulam , superioris domini institutum , et vici-

norum, et experienliam quandam. Quod addit asinos,

qui stcrcus veclcnt, Ircis, asinum molarium, in vinea

jugerum c jugum boum, asinorum jugum , asinum mola-

rium; in hoc génère semivocalium , adjiciendum de pé-

core, easola, qure agri colendi causa erunt, (ut soient

esse pecuaria ,) pauca babenda, quo facilius mancipia,

quaî soient se tueri , et assidua esse possint. In eo numéro
non modo qui prala liabent, ut potius oves quam sues

habeant, curant, sed eliam qui prafa non babent, quia

non soium pratorum causa babere debent, sed etiam

propter stercus.

XX. Igitur de omnibus quadrupedibus prima est pro-

batio, qui idonei sint boves, qui arandi causa emuntur,

quosrudis, ncque minoris trimos, neque majoris qua-

drimos parandum , ut viiibus magnis sint ac pares , ne in

opère firmior imbecilliorem conficiat : amplis coruibus
,

et nigris potius quam aliter : ut sint iala fronte, naribus

simis, lato peclore,crassis coxendicibus. Hos vcleranos

ex canipestribus locis non emendiim in dura ac niontana :

nec non, ila si incidit ut sit, vitandimi. Novellos cum
quis emerit juvencos, si eorum colla in furcas destilutas

inciuserit, ac dcderit cibum, diebus paucis enuil man-
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au joug , en attelant toujours un jeune bœuf avec

un bœuf déjà rompu au service, dont l'exemple

l'habitue d'abord a la soumission. On commen-
cera par les faire marcher sur un sol uni , sans leur

faire encore tirer de charrue
;
puis on les attellera

à une charrue légère, qu'ils ne tireront d'abord

que dans du sable, ou dans une terre qui cède

aisément. Quant aux bœufs destinés aux charrois,

on commencera également par les faire tirer d'a-

bord des voitures sans charge, en les conduisant

de préférence au milieu des villes ou des bourgs.

Ils se familiarisent ainsi avec les bruits et le mou-

vement des lieux habités; ce qui est un grand

pas de fait pour leur éducation. Lorsqu'on aura

commencé par mettre un bœuf a la droite, il ne

faut point l'y remettre toujours : c'est lui ména-
ger nne espèce de repos dans le travail, que de

le changer de côté de temps à autre. Dans les

contrées où la terre est peu compacte, comme
dans les champs de Campanie, on remplace les

bœufs par des vaches ou des ânes, qu'il sera d'au-

tant plus facile d'accoutumer à tirer une charrue

légère. Pour tourner la meule, et pour faire les

transports nécessaires dans la propriété même,
les uns se servent d'ànons, les autres de vaches;

d'autres encore emploient des mulets, selon que

le fourrage est plus ou moins abondant. Il est, par

exemple, plus aisé de nourrir un ânon qu'une

vache; mais la vache est d'un plus grand rap-

port. Dans le choix de ses animaux de trait, le

cultivateur aura toujours égard à la nature du
sol. S'il est raontueux et difficile à labourer, il

faut des bêtes plus robustes, et dont on puisse

tirer autant de travail et plus de profit.

XXL II est bon d'avoir des chiens, en petit nom-

bre, et de bonne garde. On les dresse à veiller la

nuit et àdormir le jour, renfermés etàla chaîne :

quand ils sont lâchés, leur activité en redouble.

Voilà tout ce que nous avons à dire des quadru-

pèdes que l'on ne soumet point au joug, ainsi que

des troupeaux. Un propriétaire de prés, qui n'a

pas de bestiaux à lui lorsqu'il a vendu ses four-

rages, doit se procurer des troupeaux étrangers,

pour les faire paître et parquer dans ses prairies.

XXII. Quant aux instruments dits muets,

comme paniers, futailles, etc., voici les principa-

les recommandations que nous avons à faire. En

premier lieu, ne rien acheter de ce qu'on peut re-

cueillir ou confectionner sur les lieux ; ce qui com-

prend toute espèce d'ustensile qui se fabrique en

osier, on dont on a sous la main la matière pre-

mière; tels que paniers, corbeilles, traîneaux, mail-

lets, râteaux. Il en est de même de tout ce qu'on

fait de chanvre, lin, jonc, genêt, feuilles de pal-

mier; comme les câbles, les cordes, et les nattes.

Quant aux divers ustensiles qu'on ne peut point

tirer de son fonds, il faut, en les achetant, regar-

der moinsà l'apparence qu'à l'utilité; car on paye

moins cher, et le revenu s'en trouve mieux. Proxi-

mité, qualité et bon marché; voilà les conditions

essentielles pour les acquisitions de ce genre. Le

choix et le nombre des différents instruments est

subordonné à l'importance de l'exploitation, et se

multiplie en raison de son étendue. C'est ce qui

fait sans doute, dit Stolon, que Caton raisonne

sur une superficie donnée, quand il dit que celui

qui cultive un plant d'oliviers de deux cent qua-

rante jugera doit avoir, au nombre de cinq, cha-

que espèce de vases nécessaires à la confection

de l'huile, dont il donneainsi l'énumération : chau-

dières, pots, vases à trois anses, etc., le tout en

cuivre. En fait d'ustensiles en bois et fer, il veut

sneti, et ad domandiini proni. Tum ita subigendum , ut

minutatim assuefaciant, et ut tironem cum veterano ad-

jnngant. Imitando enim facilius domatiir. Et primum in

fcquo loco, et siiiearatro, tum eo levi simul gradi faciant,

ut principio per arenam aut niolliorem terram leniter

procédant. Quos ad vecturas item institiiendum , ut inania

primum ducant plaustra, et si possis ,
per vicum aut

oppidum. Creber crepitus , ac varietas rerum consuelu-

dine celerrima ad utilitatem adducit. Neque pertinaciter,

quem fecerisdexterum, in eo nianendum. Quod si alternis

fit sinistei-, fit laboranti in alterutra parle requies. Ubi

terra levis, ut in Campania, ibi non bubus gravibus, sed

vaccis aut asinis quod arant , eo facilius ad aratrum levé

adduci possunt. Ad molas , et ad ea, si quse sunt,quœ
in fundo convebuntur, [in qua re] alii asellis, alii vaccis

ac mnlis utuntur, exinde ut pabuli facultas est. Nani fa-

cilius aselhis
,
quam vacca alitur; sed fructuosior baec.

In eo agricolae hoc spectandum, quo fastigio sit fundus.

In confragoso enim ac difficili brec valentiora parandum,
et polius ea , quœ plus fructura reddere possint, cum
idem operis faciant.

XXI. Canes potius cum dignitate et acres paucos ba-

bendum, quam niultos. Quos consuefacias potius noctu

vigilare, et interdiu clausos dormire cafena vincTOS, ut

soluti acriores liant. De indomitis quadrupedibus, ac pé-

core [faciundum.] Si prata sunt in fundo, neque pecus

dominas babet, danda opéra ut pabulo vendito, alienum

pecus in suo fundo pascat, ac slabulet.

XXII. De reliquo instrumento muto, in quo sunt cor-

bulœ, et dolia et alia, bœc prœcipienda. Quse nasci in

fundo ac fieri a domesticis poterunt, eorum ne quid ema-

fur, ut fere sunt, quie ex viminibus et maleria rustica

fiunt, ut corbes, fiscinae, tribula, mallei, rastelli. Sic

quse fiunt de cannabi, lino, junco
,
palma, scirpo, ut fu-

nes, restes, tegetes. Quœ e fundo sumi non poterunt,

ea si empta erunt potius ad utilitatem, quam ob speciem,

sumptu fructum non extenuabunl. Eo magis, si inde

empta erunt potissimum, ubi eaet bona, et proxime, et

vilissimo emi poterunt. Cujus instrumenti varia discri-

mina ac multitudo agri niagnitudine finitur, quod plura

opus sunt, si fines distant late. Ilaque, Stolo inquit,

proposita magnitudine fundi, de eo génère Cato scribit.

Oliveti jugera ccxl qui coleret, eum instiiiere ita oportere

ut faceret vasa olearia jugav, quse membralim enumerat.

rt ex sere abenea, urceos, nasiternam, item alia. Sic e

ligno et ferro, ut plostra majora tria, aiatra cum vome-
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qu'on ait trois grandes cliarrettcs,.si xcliarrues avec

leurs socs, quatre civières à fumier, etc. Passant en-

suite aux différents instruments de fer seulement,

huit fourches, autant de sarcloirs, quatre bêches,

etc. Quant au mobilier d'exploitation d'un vigno-

ble, Catonradéterminccommeilsuit, en calculant

sur une superficie décent jugera: trois pressoirs

complets, des futailles garnies de leur couvercle,

en nombre suffisant pour contenir huit cents cul-

lei; vingt vaisseaux à transporter le raisin pendant

les vendanges ; vingt autres réservés pour le blé,

etc. Si Caton, contrairement à d'autres auteurs,

exige un si grand nombre de cuUei, c'est, je crois,

pour qu'on ne soit pas forcé de faire argent, chaque

année, du produit de ses vignes ; car le vin se

vend plus cher quand il est vieux, et la même
qualité se place avec plus ou moins d'avantage,

suivant le cours du moment. Caton entre ensuite

dans de grands détails touchant les quantités et

espèces d'instruments de fer, tels que serpes, bê-

ches, râteaux. Il descend même jusqu'aux subdi-

visions de quelques espèces. Ainsi, sous le nom
générique de faux, il distingue différentes sous-

espèces, dont voici les quantités pour chacune :

six serpes à tailler la vigne; cinq à couper les

liens des ceps ;
pareil nombre de serpes à faire du

bois; trois à émondage, et dix propres à couper

les xonces. Scrofa prenant alors la parole , nous

dit : Tout propriétaire devra faire un inventaire

détaillé de tout ce mobilier rustique, et en empor-

ter une copie à la ville. Le villicus, de son côté,

aura soin que tous ces ustensiles soient disposés

avec ordre, chacun à la place qui lui a été assignée.

Il devra surtout avoir autant que possible sous ses

yeux tous les objets qu'il ne pourra garder sous

clef , notamment ceux d'un usage moins habituel;

comme les paniers et les vases, dont on n'a be-

soin qu'au temps des vendanges, etc. Car plus les

objets sont en vue, moins ils sont exposés aux dé-

prédations des voleurs.

XX III. Agrasius prit alors la parole, et dit :

Vous nous avez parlé jusqu'à présent du fonds de

terre en général, et des divers instruments néces-

saires à sa culture : de sorte que, des quatre parties

de l'agriculture, vous avez épuisé les deux pre-

mières. J'attends maintenant la troisième partie.

Comme je n'entends par revenu , dit Scrofa, que

ce que la terre produit quand elle a été ensemen-

cée , nous n'avons réellement que deux points à

examiner; savoir, laqualité de la semence et celle

du sol. Telle terre conviendra particulièrement au

foin, telle autre au blé; celle-ci à l'olive, celle-là

au raisin. 11 en est de même de tout ce qui appartient

à la dénomination générique de fourrage, comme
le basilic, les céréales coupées en vert, lavesce, le

sainfoin, le cytise, le lupin. C'est une erreur de

croire qu'une terre grasse puisse recevoir indiffé-

remment toute semence, et qu'en une terre maigre

ou ne puisse rien semer. On fera bien au contraire

de choisir une terre maigre pour tout ce qui ne de-

mande pas beaucoup de suc, comme le cytise et

les légumes; à l'exception toutefois des pois chi-

ches, qu'il faut cependant considérer comme lé-

gume, si l'on comprend sous ce nom tout ce qui se

récolte par extraction de la tige, par opposition à

ce qui se cueille seulement; car légume vient de

légère, cueillir. Dans les terres grasses on pourra

semer tout ce qui demande plus de nourriture;

comme les racines potagères, le froment , le sei-

gle, le lin. Certaines plantes sont cultivées, non

pas tant pour le produit immédiat qu'on en retire,

que pour l'amélioration d'une récolte à venir; par-

ce que leurs fanes coupées et laissées sur la terre

y servent d'engrais. C'est par cette raison que

ribus sex, craies stercorarias quatuor, item alla. Sic de

fenamentis qu.ne sint et quot opus ad multitudinem, ut

furcas ferreas octo, sarcula totideui, dimidio minus pa-

las,item alla. Ilem alteram formulam instrumenti fundi

vinarii fecit, in qua scribit : Si sit centum jugernra, ha-

bere opoileie vasa torcularia instiucta trina , dolia cum
operculis culjeorum octingenlorum , acinaria xx, fnunen-

taria xx. Item ejusmodi alla. Quœ minus niulta quidem
alii, sed lantum numerum cuileorimi scripsisse puto, ne

cogeretur quotannis vendere vinuni- Yetera enim quam
nova, et eadem alio tempore quam alio pluris. Item sic

de ferramentorum varietate scribit permulta, et génère,

etmultitudinequa sint, ut falces, palas, rastros. Sic alia,

quorum nonnulla gênera species habent plures , ut falces.

Nam dicunturabeodem scriptore vineaticœ opus esse sex,

sirpiculee v, silvaticae v, arborariiie nx , et ruscariae x. Hic

haec. Ai Scrofa, instrumentum et supellectilem rusticam

omnem oportet liabere scriptam in urbe et rure dominum.
Vilicum contra ea ruri omnia certo suo quœque loco ad

villam [debent esse] posita. Quœ non possunt esse sub
clavi, quam maxime facere ut sint in conspectu oportet.

Eo magis ea, quae in rariore sunl usu, ut quibus in vin-

demia utuntur, ut corbuiae, et sic alia. Quie enim res

quolidie videntur, minus metuunt furem.

XXIII. Suscipit Agrasius : Et quoniam liabemus illa

duo piima ex divisione quadripartita, de fundo, et de

instrumento, qiiocoli soiet; de tertia parte expecto. Scrofa :

Quoniam fructum, inquit, arbitrer esse fundi eum, qui

ex eo satus nascitur utilis ad aliquam rem : duo conside-

randa restant, qu.ie, etquoquidqueloco maxime expédiât

serere. Alia enim loca apposifa sunt ad fœnum , alia ad

frumentum, alia ad vinuni, alia ad oleum. Sic ad pabu-

lum quœ pertinent, in quo est ocimum, farrago, vicia,

Medica, cytisum, lupinum. Neque in pingui terra omnia
seruntur recte, neque in macra nibil. Rectius enim in

tenuiore terra ea quiC non multo indigent snco, ut cytisum

et legumina, praeter cicer : hoc enim quoque legumen,

ut caetera, quae vellunlur e terra, non subsecantur :

quœ quod italeguntur, legumina dicta. In pingui rectius,

qu;e cibi sunt majoris, ut holus , triticum , siligo, linum.

Quaedam etiam serunda non tam propter prœsentem fruc-

tum
,
quam in annum prospicientem

,
quod ibi siibsecta

atque relicta terram faciunt nieliorem. Itaque lupinum

cum necdum siliculam cepit, et nonnunquam fabalia, 6t
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dans une terre trop ninigre on emploie, en guise de

fumier, des tiges de lupin non encore monté en

graine , ou bien même celles des fèves, avant que

la cosse n'ait atteint le degré de formation où elle

est bonne à cueillir. Mettons à part les plantes

dont le produit est de pur agrément, et qui peu-

plent nos jardins et nos parterres , aussi bien que

celles qui, sans contribuera l'alimentation, sont

cependant indispensables à l'économie rurale ; tels

que les saules et les roseaux, et autres végéta-

tions qui exigent un sol humide. Certaines plantes

seplairontdansun terrain sec; d'autres préféreront

des lieux ombragés, comme l'asperge sauvage et

l'asperge domestique; d'autres enfin ne devront

être semées que dans des lieux exposés au soleil

,

dont la chaleur est indispensable à leur croissan-

ce ; telles sont
,
par exemple , les violettes et les au-

tres plantes des jardins. Mais l'osier, dont on fait

des paniers, des claies et des vans, demande un

autre sol et une autre culture. Les bois en coupe

réglée, et ceux qu'on laisse croître pour les chasses,

veulent aussi des terroirs et des régimes diffé-

rents. Il faudra également réserver des endroits

convenables au chanvre, au lin, au jonc, au

sparte, d'où l'on tire les matériaux employés à bot-

teler la paille des bœufs, à faire des ficelles, des

cordes et des câbles. D'autres terrains reçoivent

indifféremment diverses espèces de plantes. C'est

ainsi que nous voyons souvent introduire des plan-

lesdejardinetautresdansles vergers de formation

nouvelle, dont lesarbres, récemment alignés, n'ont

pas encore eu le temps d'étendre Icu'-s racines;

pratique dont on s'abstient soigneusement quand

les arbres ont pris du développement, de crainte

de leur nuire. Ceci, reprit Stolon, se concilie as-

sez bien avec ce qu'a écrit Caton , à propos des

semailles, qu'une terre grasse, bien fumée, où l'on

ne voit aucun arbre, est ce qu'il faut au froment ;

et qu'un sol ombragé convient aux raves, au

raifort, au millet et au panais.

XXIV. Les espèces d'olives qui prospèrent en

terre grasse et chaude sont, l'olive à confire, le m-
diiis 7najor de Salente, Vorchis, \aposea, la ser-

giane, la colminicnne et Valbiccre (blanc de

cire). Entre toutes ces variétés, cultivez de préfé-

rence celle qui flatte le plus le goût local. L'ex-

position au vent d'ouest, et en plein soleil , est la

plus favorable à cet arbre. Le sol est- il quelque

peu froid et maigre? plantez-y folive Ucinienne.

Dans un terrain de qualités contraires, cette es-'

pèce ne rend jamais r/i05/2/5 complet, maigre un

luxe de fruits qui l'épuisé; et l'arbre est bientôt

rongé d'une mousse rougeiitre. Vhoshis est ce qui

s'exprime d'huile à chaque /ac/??5,- et l'on appelle

facliis un tourde pressoir.La contenanced'un/ae-

tiis est, suivant les uns, de cent soixante modiiis

d'huile; d'autres le font descendre à cent vingt

seulement, et réduisent eu proportion le nombre

et lacontenance desmesures fractionnaires. Caton

conseille plus loin de former un rideau d'ormes

et de peupliers autour de son domaine : on en

tire des feuilles pour la nourriture des bœufs et

brebis, et du bois pour son usage. Mais nous

pensons, quant à nous, que cette prescription n'est

rien moins que générale; et que fa où elle est uti-

lement appliquée, ce n'est pas en vue seulement

du feuillage, qu'on se procure par ce moyen. On
peut d'ailleurs, sansinconvénient, border d'arbres

sa propriété du côté du nord ; car, ainsi placés, ils

n'intercepten* pas les rayons du soleil. Si le terrain

est humide, ajouta Stolon, toujours d'après la mê-

me autorité, choisissez de préférence les peupliers

ad siliqiias non ita pervenit ut fabam légère expetiiat, si

ager macrior est
,
pro slercore inarare soient. Xec minus

ea discriniinanda in conserundo, qua- sunt fructuosa,

propter voliiplalem, ut qiise pomaria ac floralia appellan-

tur. Item illa quae ad lioniinum victiim ac sensuni de'ec-

talionemque non pertinent , neque ah a^ri utiiitate suut

dijuncla. Idoneus locus eligendus ubi facias salictum et

aiundinetum , sic alla, quœ hiimidum locum quseiunt.

Contra ubi segetes frunientarias , ibi fabam potissimum

seras. Item alla, quœ arida loca sequiintur : sic ut um-

brosis locis alla seras, ut corrudam, quod ita petit aspa-

ragus : et apricis, ut ibi seras violam et liortos facias,

quod ea sole nutricanlur. Sic alia et alio loco serunda, ut

habeas vimina, unde viendo quid facias, ut sirpeas, val-

los, crates. Alio loco ut seras ac colas silvam caeduam,

alio ubi aucupare. Sic ubi cannabini , linum, juncum,

spartum , unde nectas bubus paleas , lineas , restes , funes.

Quœdani loca eadem alia ad serundum idonea. Nam et in

recentibus pomariis desilis seminibus , in oïdinemque ar-

busculls positis primis aunis ante quam radiées longius

procedere possint, alii conserunt liortos, alii quid aliud.

Neque cum convaluerunt arbores, idem faciunt , ne vio-

lent radiées. Stolo ad iisec : Quod ad b<Tec pertinet , Cato

non maie, quod scribit de sationibus, ager crassus etiae-

tus, si sit sine arboribus, eum agrum frumentarium fieri

oportere. Idem ager si nebulosus sit, râpa, rapbanos,

milium
,
panicum.

XXIV. In agro crasso et calido oleam conditaneam,

radium majcrem, Sallentinam, orchitem, poseani , sergia-

nam , colminiam , aibicerem : quam earum in bis locis

optimam dicent esse, eam maxime serere. Agrum oliveto

conserundo, nisi qui in veutum favonium spectet , et soli

ostentus sit, alium bonnm nullum esse. Qui ager frigidior

et macrior sit, ibi oleam Licinianam seri oportere. Si in

loco crasso aut calido posueris , bostura nequam fieri , et

ferendo arborem perire, et muscum rubrum niolestum

esse. Hostum vocant
,
quod ex uno facto olei reficitur.

Factura dicunt, quod uno tempore conticiunt. Quem alii

CLX aiunt esse modiorum, alii ita minus magnum, ut ad

cxx descendat et exinde , ut vasa olearia quot et quanta

babeant, quibus conficiunt ilhid. Quod Cato ait circuni

fundum ulmos et populos , unde frons ovibus et bubus

sit , et materies , seri oportere. Sed hoc neque in omnibus

fundis opus est, neque in quibus estopus, propter fron-

dem maxime. Sine detrimento ponuntur ab septentrional

i

plaga
,
quod non officiunt soli. lUe adjicit ab eodem scrip-
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et les roseaux. A cet effet, on retournera la terre

avec une houe, puis on mettra les boutures de

roseaux à trois pieds l'un de l'autre, en les entre-

mêlant d'asperges sauvages, qui en produiront

de bonnes à manger; car roseaux et asperges

exigent à peu près même culture. On entourera

ces plantations d'osier franc, dont on pjurra se

servir plus tard pour lier les vignes.

XXY. Ce que doit observer, quant au choix du

terrain, celui qui plante de la vigne, le voici : L'ex-

position la plus chaude etconséquemmentlaplus
vineuse doit être réservée au petit aminéen , au

raisin double dit fortuné, et au petit raisin gris.

Où le terrain est gras et le ciel nébuleux , il faut

mettre le gros aminéen , le murgantiu , l'apicius

et le lucanien. Les autres espèces, et surtout les

raisins noirs, se plaisent indifféremment partout.

XXVI. Les vignerons apportent un soin parti-

culier à placer l'échalas de telle sorte que la vi-

gne en soit abritée du côté du septentrion. Lors-

qu'on se sert de cyprès vif en guise d'échalas

,

on plante alternativement une rangée de ceps

et une rangée de cyprès, en empêchant toute-

fois ces derniers de dépasser la hauteur d'un

échalas ordinaire. Il ne faut pas non plus que

la vigne soit trop rapprochée des choux et autres

légumes; ce voisinage lui est antipathique. Je

crains bien , dit Agrius , se tournant vers Fuu-

danius, que le gardien du temple ne revienne

avant que nous soyons arrivés à la quatrième

partie , c'est-à-dire aux vendanges, que j'attends

avec impatience. Rassurez-vous , dit Scrofa , il va

lui-même apprêter les paniers et les urnes.

XXVII. Nous avons deux divisions du temps:

l'année, ou la révolution complète du soleil; et le

mois qui suit celle de la luna. Je parlerai d'a-

bord du cours annuel du soleil. Cet espace de
temps, considéré par rapport aux fruits de la

terre, est divisé en quatre parties, chacune à peu

près de trois mois; ou, plus exactement encore,

en huit, dont chacune est d'un mois et demi en-

viron. La première division est celle des saisons :

le printemps , l'été, l'automne et l'hiver. Le prin-

temps est l'époque de certaines semailles, et celle

du premier labour donné à la terre, afin d'en

extirper toutes les mauvaises herbes avant qu'el-

les aient jeté leur graine. Le sol, soulevé en glèbe

par le labour, devient alors plus accessible à

l'action du soleil et des pluies, et plus maniable

pour les façons ultérieures. Il faut à la terre deux

labours au moins; et trois valent encore mieux.

On fera la moisson en été ; et c'est en automne, et

par un temps bien sec, qu'il faudra faire la ven-

dange et procéder aux coupes des bois. On abat

l'arbre à ras de terre ; mais il ne faut déterrer la

souche qu'après les premières pluies, afin d'empê-

cher la pousse de nouveaux rejetons. C'est en hi-

ver qu'on fera la taille des arbres, en choisissant

toutefois le moment où il n'y a sur leur écorce ni

frimas, ni pluie, ni glaçons.

XXVIII. Le printemps commence lorsque le

soleil est dans le Verseau; l'été, lorsqu'il entre

dans le Taureau; l'automne, lorsqu'il passe dans

le Lion; et l'hiver, lorsqu'il atteint le Scorpion.

Mais comme le premier jour de chaque sai-

son est le 23'^ de l'entrée successive du soleil

dans chaque signe, il s'ensuit que le printemps

est de 9 1 jours ; l'été, de 94 ; l'automne, de 9 1 ; et

l'hiver, de 89. Ce calcul étant misen rapport avec

les divisionsde notre année civile, le premierjour

lore : Si locus humectus sit, ibi cacumina populorum se-

rundaet arundinetum. Id prius bipalio vertl, ibi ociilos

anmdinis pedes leinos aliuni ab aiioseri, ibi quoqiiecor-

rudani , uiide aspaiagi fiant ; aptam esse utrique eandem
fere cultiiram. Salicem giaecam circum arundinetum seri

oporleie, uti sit, qui vitis alligaii possit.

XXV. Vinea
,
quo in agio serunda sit , sic observanduni.

Qui locus optinius vino sit, et osteutus soli, Amineuin

niinusculum, et geminum eugeneiuii , helveolum minus-

culum seri oportere. Qui locus ciassior sit, aut nebulo-

sus, ibi Amineum majus , aut Murgenlinum, Apicium,

Lucanum seri. Cœteras viles, et de his niiscellas maxime,
in omne genus agri convenire.

XXVI. In omni vinea diligenter observant, ut ridica

vitis ab septentiiono versus tegatur. Et si cupressos vivas

pro lidicis inserunt, allernos oïdines imponunt : neque eas

cresceie aitius, quam lidicas patiuutur; neque propter

oius adserunt vites
, quod inter se Ii.tc inimica. Agrius

Fundanio, veieor, inquit, ne ante seditimus veniat hue,

quam hinc ad qnartum actum accedamus. Vindemiam
enim expecto. Bono animo es, inquit Scrofa : ilscinas

expediel ac urnam.

XXVII. Et quoniam tempora duorum generum sunt,

unum annale, quod sol ciicuito suo finit : allerum mens-

truum
,
quod luna circumiens comprebendit : prius dicam

de sole. Ejus cursus annalis primum fere circiler ternis

mensibus ad fructus est divisus in iv parles, et idem

subtilius sesquimensibus in vin. In quatuor, quod divi-

dilur in ver, et aestatem, et autumnum ,et biemem. Vero

sationes quœdam fiunt, lerram rudem proscindere opor-

let, quœ sunt ex ea enata, prius quam ex iis quid semi-

nis cadat , ut sint exradicala ; et simul glœbas ab sole per-

calefactas aptiores faceiead accipiundum imbrem, et ad

opus faciiiores , relaxatas. Neque eam minus bis arandum

,

ter melius. yEstate fieri messes oportere. Auturano siccis

tempeslatibus vindemias , ac silvas excoli commodissime :

lune prœcidi arbores oporlere secundum terram. Radi-

ées autem prioribus imbribus ut effodiantur, ne quid

ex bis nasci possit. Hieme putari arbores duutaxat liis

temporibus cum gelu corlices et imbribus careant, et

glacie.

XXVIII. Dies primus est veris in Âquario , Jiestatis in

Tauro, autumni in Leone, biemis in Scorpioue. Cum
uniuscujusque horum quatuor signorum dies lerlius et vi-

cesinuis quatuor temporum sit primus; eflicitur, ut ver

diesliabeat xci, œslas xciv, autumnus xci, biems xcix.

Qua; redacla ad dies civiles nostros, qui nunc sunt, primi

verni temporis ex a. d. vu Id. Fcb. œstivi ex a. d. vu Id.
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du printemps correspondra au 8" des ides de fé-

vrier ; le premier de l'été , avec le 8" des ides de

mai; le premier de l'automne, avec le 4'= des

ides d'août;et le premierde l'hiver, avec le 5" des

ides de novembre. 11 est plus exact encore de

partager l'année entière en huit périodes distinc-

tes. La première, de 45 jours, commence lorsque

le soleil se couche au point d'où s'élève le vent

Favonius, et dure jusqu'tà l'équinoxe du prin-

temps. Laseconde,de46jours,durederéquinoxe

du printemps jusqu'à l'ascension des Pléiades. La

troisième, de 48 jours, du lever des Pléiades au sol-

stice ; la quatrième, de 24 jours, du solstice à l'ar-

rivée de la Canicule. Lacinquième, de68 jours, de

l'arrivée de la Canicule à l'équinoxe d'automne. La

sixième, de 45 jours, de l'équinoxe d'automne à la

disparition des Pléiades. La septième, de44 jours,

de la disparition des Pléiades au solstice d'hi-

ver; et la huitième enfin, de 4 5 jours, commen-
çant au solstice d'hiver, et durant jusqu'au temps

où le soleil se couche au point d'où s'élève le vent

Favonius.

XXIX. La première période est le temps d'éta-

blir des pépinières de toute espèce, de tailler la vi-

gne et de la déchausser, de couper les racines qui

sortent de terre, d'échardonner les prés, de plan-

ter des saussaies, de sarcler les terres qui sontdéjà

labourées et ensemencées , et qu'on appelle 5e-

(jetes, pour les distinguer des arva, qui sont des

terres labourées, mais non encore ensemencées.

Quant aux terres appelées navales, on comprend

sous ce nom toutes celles qui ne sont ensemen-

cées et renouvelées, pour ainsi dire, que tous les

deux ans. Remarquons encore que, donner le

premier labour , s'exprime par le mot proscin-

dere (fendre), tandis qu'on désigne le second par

le mot offringere (briser), parce que cette der-

nière façon a pour but de briser la glèbe que la

première n'aura fait que soulever. On emploie le

mot lirare (sillonner) pour désigner l'acte par

lequel on donne le troisième labour, au terrain

déjà ensemencé. Cette opération se fait au
moyen de deux planches attachées au soc, et dis-

posées de telle sorte que, tout en recouvrant les

semences jetées sur les arrêtes, on creuse eu

même temps des sillons qui donnent un écoule-

ment facile aux eaux pluviales. Ceux qui n'ont à

cultiver qu'une propriété de médiocre étendue

,

comme on en trouve beaucoup en Apulie, font

d'ordinaire passer la herse sur leurs terres, afin

de mieux atteindre les mottes qui pourraient être

restées sur les arêtes. La trace profonde que

laisse en terre le soc de la charrue s'appelle 5?:/-

cî?s(sillon), etlasaillie quise forme entre deux sil-

lons s'appelle /}or6'a (arête) , deporricere (mettre

à distance, élevé), parce que la semence se trouve

pour ainsi dire exhaussée au-dessus du sol. C'est

encore dans le même sens qu'on se sert du mot

porricere pour signifier l'action d'offrir aux dieux

les entrailles des victimes.

XXX. Dans la seconde période, comprise entre

l'équinoxe de printemps et le lever des Pléiades,

on vaquera aux travaux que voici : sarcler les

terres labourées, ou leur donner le premier la-

bour; couper les saules et enclore les prés; met-

tre la dernière main à ce qui resterait imparfait

des travaux de la période précédente; planter

les arbres avant la germination et lafioraison ;

car tout arbre qui ne garde ses feuilles

qu'une partie de l'année n'est plus propre à être

planté, lorsqu'il en a pris de nouvelles. Il y a

encore le travail de plantation et de taille des oli-

viers.

XXXI. Durant la troisième période, comprime

entre le lever des Pléiades et le solstice , on de-

vra bêcher ou labourer les jeunes vignes, et les

IMaii ; autumnales ex a. d. m Id. Sext. ; iiibenii ex a. d. iv

Id. Novenib. Subtilius discretis temporilnis observanda

qiiœdam sunt, eaqiie in partes vui dividiintiir. Primum

a favonio ad aequiuoctiiim venuitn dies xlv. Hinc ad Ver-

giiiarum exoitum dies xlvi. Ab lioc ad solstiliuui dies

XLViu. Inde ad Caniculœ signum dies xxiv. Dein ad sequi-

noctium aiitumnale dies lxvui. Exin ad Vergilianim oc-

casum dies xlv. Ab hoc ad brumam dies xuv. Inde ad fa-

voniuni dies xlv.

XXIX. In primo intervallo , inter favonium et œquino-

clium vernum , hsec fiei i oportet. Seminaiia onine genus

ut serantur, putari in primis , circum vîtes ai)laqueari , ra-

diées, quœ in sunima terra sunt ,
prœcidi

,
prala purgari

,

salicta seri , segetes sariri. Seges dicitur, quod araUini sa-

tura est : arvum ,
quod aratuni , nec duni satum est. No-

valis, ubi satum fuit ante quam secunda aiatione reno-

vetur. Rursum terram cum primum araut, proscindere

appellant ; cum iterum , otfringere dicunt
;
quod prima ara-

lione gteebEe grandes soient excitari ,
[cum iteratur, offrin-

gere vocant.] Tertio cum arant jaclo semiiie, [bovesj lirare

dicuntur : id est, cum tabellis addilis ad vomerem simui

et satum frumentum operiunt in porcis, et sulcant fossas,

quo pluvia aqua delabatur. Nonnulli postea, qui segetes

non tam latas liabent (ut in Appulia) id genus prœdii per

saritores occare soient , si quœ in porcis relictse grandiores

sunt gla?bae. Qua arati um vomere lacunam striam facit

,

sulcus vocatur. Quod est inter duos sulcos, eiata terra,

dicitur porca
,
quod ea seges frumentum porricit. Sic quo-

que exta deis cum dabant, porricere dicebant.

XXX. Secundo intervallo inter vernum œquinoclium

,

et Vergiliarum exortum hœc fieri debent. Segetes runcari

,

boves terram proscindere , salicem cyedi
,
prata defendi.

Quœ superiore tenjpore fieri oportuerit, et non suntabso-

luta; ante quam gemmas agant ac florescere intipiant,

seri. Quod si,qua; folia mittere soient, ante frondem

florere inceperint, statim ad serendum idonese non sunt.

Oleam seri interputarique oportet.

XXXI. Tertio intervallo, inter Vergiliarun) exortum et

solstitium, hciec fieri debent. Vineas novellas fodere, aut

arare , et postea occare , id est comminuere , ne sit glœba.

Quod ita occidunt, occare dictum. Yites pampinari, sed

a scieute. Nam id (piam putare majus; neque in arbusto.
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herser; c'est-à-dire briser les mottes sans en lais-

ser une seule. On désigne cette dernière opéra-

tion par le mot occare, dérivé lui-même d'occi-

dere (détruire); comme pour faire entendre qu'on

anéantit les mottes déterre. C'est encore le mo-
ment d'épamprer les vignes, soin qu'il ne faut

confier qu'à des mains intelligentes; car cette opé-

ration, exclusivement propre à la vigne, est d'une

plus grande importance encore que cel le de la tail le

des arbres à fruits. Épamprer c'est ne laisser sur

un sarment que les deux ou même les trois pre-

miers brins que vous aurez reconnus comme
les plus forts, et retrancher tous les autres, de

crainte que le cep ne soit pas en état de fournir

à tous une nourriture suffisante. C'est dans cette

vue qu'on commence par couper les pieds de vi-

gne au moment où ils sortent de terre, afin qu'à

la seconde pousse on ait un sarment plus vigou-

reux , et qui donne des bourgeons mieux nour-

ris. Quand le cep sort de terre mince et effilé

comme un jonc, cette faiblesse le rend impuis-

sant à pousser des rameaux productifs; on l'ap-

pelle (i\ovs/lngellum. Mais le cep vigoureux, et

qui promet des grappes, s'appelleprt/ma. Flagel-

liim vient dejlatus (souffle) , en changeant une

lettre; mot qui signifie objet de peu de consistance.

Lepahna (cep à porter fruit) tire son nom proba-

blement du mot parilema, dérivé de parire (pro-

duire), dont, par une suppression de lettre assez

commune dans notre langue, on aura hxitpalma.

Il y a aussi les pousses appelées capreoli (vril-

les de la vigne), espèce de filament en forme de

spirale, ou de boucles de cheveux. Cette végé-

tation de la vigne s'enroule comme autant de

serpents autour de ce qui croît près d'elle ; d'où

le nom de capreoli, dont la racine est capere,

prendre.

Toute espèce de fourrage, basilic des champs

[ocimiun]^ dragée, vesce, etc., se coupeà la même
époque. Le foin proprement dit se fauche en der-

sed in vinea fieri. Pampinare est ex sarmento cotes qui

nalisuntjde ils, qui pliuimuni valent, piinium ac se-

cundum, nonnunquam etiam lertiiim lelinqiicie, letiqiios

decerpere , ne lelictis cotibus sarmentum nequeat niinis-

trare siicum. Ideo in vitiario primitus, euni exil vitis, tola

resecari sotet , utfiimioie saimentoe lenaexeat, atqiie in

paiiendis colil)us viies liabeat majores. Ejuiicidum enim

sarmenlumpiopler inlirmitafeni steiite, neque ex se potest

ejicere viteni. Quanivocant minorem flagelluni, niajorem

etiam nnde uvo; nascuntur, palmam. Prior, tilera una niii-

lata.declinataa venlillatu,similiterllabetlum actlagellum.

Poslerior quo ea vitis imniiuitur ad u vas pariundas , dicta

primo videtiir a pariendo parilema : exin mutatis literis,

ut in mullis, dicicœpta palma. Ex altéra parte parit ca-

preolum. Is est coliculus vileiis inlortus, ut cincinnus. Is

enim viles ut teneat, serpil ad locumcapiundum. Ex quo
a capiendo capreolus dicttis. Omne pabutum, primum
otinnim, fatraginem, viciam, novissime fœnum secari.

Ocinum dictum a graeco verbo cùxù;, quod venit cilo. Si-

nier. Ociinum vient du grec to>:uç( hâtif). Son ho-

monyme des jardins a la même propriété. Ce nom
vient peut-être aussi de ce que cette plante lâche le

ventre aux bœufs, à qui on en donne, comme
purgation,parce motif. C'est une espèce de fève

que l'on récolte en vert, avant que la cosse ne soit

formée. Le farrago (dragée) est un mélange

d'orge , de vesce et autres^lautes légumineuses,

qui se sème à la fois, et se coupe également en

vert pour nourrir les bestiaux. Le nom de fer-

rago lui vient, ou de l'instrument de fer avec le-

quel on le coupe, ou de ce que, primitivement,

c'était les terres, ayant produit du blé (farraciœ

segetes ) ;
qu'on choisissait pour cette culture. Ce

mélange se donne, au printemps, aux chevaux et

bêtes de somme. U commence par les purger, et

ensuite il les engraisse. Vicia (la vesce) tire son

nom de vincere (lier), parce que cette plante a,

comme la vigne, des vrilles [capreoli) avec les-

quelles elle s'accroche aux tiges des lupins ou au-

tres plantes voisines, qu'elle enveloppe de ses

étreintes. Si vos prairies sont arrosables, il faudra

procéder à leur irrigation aussitôt que vous en

aurez enlevé le foin. Ne manquez pas, surtout en

temps de sécheresse, d'arroser chaque soir lesar-

b4"es fruitiers , dont le nom ^90W« vient proba-

blementdeh'ur besoin continuel de ho\'CQ[potare,

pofus.)

XXXIL La plupart des cultivateurs font la

moisson pendant la quatrième période, du sols-

tice d'été à la canicule; parce qu'ils prétendent

que le blé, pour acquérir la consistance de la ma-
turité, doit rester quinze jours dans sa balle,

quinze jours en tleur , et quinze jours en grai-

ne. C'est aussi le moment d'achever ce qui reste

de labours à faire, et qui sont alors d'autant plus

profitables que la terre est plus échauffée. Un
premier labour étant donné à la terre, faites y
repasser la charrue, afin d'écraser les mottes

que le premier n'aura fait que soulever. C'est eu-

mititer quo ocimum in horto. Hoc amplius dicUim oci-

num, quod citât aivum bubus, et ideo iis datur ut pur-

geiilur. Id ex fabuli segete viride sectum ante quam gê-

nât siliquas. Contra, ex segete, ubi sata admixta ordeum
et vicia et legumina pabuli causa , viridia quod ferro ca'sa,

fcrrago dicta , aut nisi quod primum in farracia segete

seri cœptum. Ea equi et jumcnta cœtera verno tempore

purganlur, ac saginantur. Vicia dicta a vinciendo, quod

item capreolos liabet ut vitis, quit>uscumsursum vorsum

serpit ad scapum lupini, aliumve quem, uthpereat,id

solet viucire. Si prata irrigua liabebis, simulac fœnum
sustuleris, irrigare. In poma, quae insila erunt , siccita-

tibus aquam addi quolidie vesperi. A quo, quod indigent

polu, poma dicta esse possnnt.

XXXII. Quarto intervallo iuler sotstitiumet canjculam

plerique messem faciunt, quod frumentum dicunt qiiin-

decim diebus esse in vaginis ,
quindecim tlorere

,
quinde-

cim cxarescere , cum sil maturum. Arationesabsolvi, quœ
co fructuosiorcs fiunl, quo calidiore terra aralur. Ciuh
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core l'époque des semailles pour la vesce, les

lentilles, les pois chiches, la cicerole, et autres

plautes comprises sous le nom générique, soit de

legumina, soit de Icgaria (qu'on leur donne dans

quelques contrées de la Gaule). Ces deux mots

ont une origine commune, légère (cueillir)
,
parce

qu'eu récoltant on cueille au lieu de couper. Reste-

t-il encore des mottes dans vos vignes , après le

second labour? passez y la herse deux fois, si le

plant est vieux; trois fois, s'il est nouveau.

XXXIIL Pendant la cinquième période, c'est-

à-dire depuis la canicule jusqu'cà l'équinoxe d'au-

tomne , il faut couper la paille, la botteler, achever

les labours, émonder les arbres, et faire la seconde

coupe des prairies arrosables.

XXXIV. Dès le commencement de la sixième

période, c'est-à-dire, à partir de l'équinoxe d'au-

tomne , il faut ( suivant nos auteurs) procéder aux

semailles, y consacrer les quatre-vingt-onze jours

qui suivent, et ne semer, une fois venu le solstice

d'hiver, que dans le cas de nécessite absolue. L'ob-

servation est importante ; car ce qu'on sème avant

lève eu sept jours, et tout ce qui se sème après

se montre à peine au bout de quarante. Il ne

faut cependant pas, d'après les mêmes auteurs,

semer avant l'équinoxe
,
parce que la semence

est exposée à pourrir, si le temps devient

contraire. L'époque du coucher des Pléiades doit

être choisie pour semer la fève; mais c'est

entre l'équinoxe d'automne et le coucher des

Pléiades qu'il faut cueillir le raisin et faire les

vendanges. Immédiatement après, on commence

à tailler la vigne, à provigner, et à planter les ar-

bres à fruit. Dans les contrées où le froid se fait

sentir de bonne heure, il vaut mieux ajourner

ces travaux au printemps de l'autre année.

XXXV. Pendant la septième période , c'est-à-

dire depuis le coucher des Pléiades jusqu'au

solstice d'hiver, il faut (toujours d'après les mêmes
autorités) planter les lis et le safran. Pour faire un

plant de rosiers , on choisit des pieds qui aient déjà

pris racine ; on en fend la tige, dans sa longueur,

en brins d'une palme environ, qu'on couvre de

terre, et qu'on transplante après, lorsqu'ils ont pris

racine à leur tour. Quant aux violettes, leur culture

a le grave inconvénient d'exiger des planches sur-

élevées. A cet effet, on ramasse la terre à l'en-

tour. Or, cette terre est entraînée et balayée par les

arroseraents ou les pluies, et le sol de la propriété

s'appauvrit d'autant. Quand le soleil s'est couché

au point de l'horizon d'où s'élève Favoulus, c'est le

temps ,
jusqu'au lever de l'Arcture, de transplan-

ter le serpolet venu de graine. Cette herbe doit son

nom à ses habitudes rampantes [quodserpit). On
peut encore creuser de nouveaux fossés, nettoyer

lesanciens, tailler la vigne et les arbres auxquels

elle est mariée; mais il faut suspendre tout tra-

vail durant les quinze jours qui précèdent et les

quinze jours qui suivent le solstice d'hiver. Cer-

tains arbres cependant , les ormes, por exemple,

peuvent encore être plantés dans cet intervalle.

XXXVI. Dans la huitième période, c'est-ià-dire

depuis le solstice d'hiver jusqu'au lever du Fa-

vonius , il faut faire écouler du sol les eaux qui y
séjournent , et le sarcler, si la saison a été sèche et

que la terre soit friable. Il faut encore tailler les

vignes et les arbres fruitiers ; et quand on ne peut

plus travailler aux champs, ex pédier, au logis, tout

ce qui peut se faire sous un toit pendant les veil-

lées d'hiver. Toutes ces règles doivent être consi-

gnées par écrit, et la copie doit en être placée en

vue dans la ferme, alîn que tous, et notamment

le villicus, puissent bien s'en pénétrer.

XXXVII. Les jours lunaires doivent encore

proscideris , offiingi oportet , id est iterare, ut fiangaiitur

glaebœ. Prima enim aratione grandes gla^bœ ex terra sciii-

dunlur. Serendum viciam, leutem, cicerciilam, erviliaai,

caeteraque, quae alii legumina, alii (ut Galllcani (juidam)

legaria appellant, utraque dicla a legendo ,
quod ea non

secantur, sed vellendo leguntur. Vineas veleres iterum

occare, uovellas etiam tertio, si sunt eliam tum glœbœ.

XXXIII. Quinto intervallo inter caniciilam et a-quino-

clium autumnale oporlet slramenta desecari , et acervos

construi, aratro ofiringi, frondem cœdi, prata irrigua ite-

rum secari.

XXXIV. Sexto intervallo ab aeqninoctio autiminali inci-

pere (scribunt) oportere serere, usque ad diem xci post

brumam , nisi quœ necessaria causa coegerit , non serere :

quod tantum inlersit, ut ante brumam sata septimo die;

quae a bruma sata, xl die vix existant. Neque aute sequi-

noctium incipi oportere putant, quod si minus idonese

tenipestates sint consecutœ ,
putesceie semiua soleaut.

Fabam optime seri in Vergiliarum occasu. Uvas autem

légère et Vindemiam facere inter œquinoctium autumnale

et vergiliarum occasum. Dein vites |)utare i/icipere, et

propagare,et serere poma. Hœc aliquot regionibus, ubi

maturius frigora fiunt asperiora, melius verno lempore.

XXXV. Seplimo intervallo inter Vergiliarum occasum ,

et brumam , hœc fieri oportere [dicunt.] Serere lilium , et

crocum; quod Jam egit radicem, rosetum conciditur

radicitus in virgulas palmarès, et obruitur. Hœc eadem
postea transfertur facta viviradix. Violaria in lundo facere

non est utile, ideo quod necesse est lerra adruenda [lul-

vinos fieri, quos irrigationes , et pluviœ tempeslates

abluuut, et agrum faciuut macriorem. Ab l^ivonio usque

ad Arcluri exortum recte serpullum e seminario transterri :

quod dictum ab eo quod serpit. Fossas novas fodere, ve-

leres lergere, vineas arbustumque putare, dum in xv die-

bus ante et post brumam ut pleraque ne fucias : nec non

tum ali(iuid recte seritur, ut ulmi.

XXXVI. Octavo intervallo inter brumam et favoniuiu

hsec lieri oporlet. De segetibus, si quaest aqua, deduci :

sia siccitates sunt, et terra teneritudinem liabet, sarire.

Vineas, arbustaque pulare. Cum in agris opus fieri non

potest, quœ sub tecto possunl, tune conficienda anlelu-

cano tempore hiberno. Quœdixi, scripta, etproposila ha-

bere in villa oportet, maxime ut vilicusnorit.

XXXVII. Dies lunares quoipie observandi ,
qui quodaui-
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être l'objet d'une attention toute spéciale. Ils se

partagenten deux séries: l'une, où la lune nouvelle

va toujours croissant jusqu'à ce qu'elle soit pleine;

et l'autre, où elle décroît successivement jusiju'au

jour intermédiaire de l'ancienne et nouvelle lune.

Cejour, dernier d'une lunaison et premier d'uneau-

tre, s'appelle à Athènes i'vvi ym v^a (ancien et nou-

veau), et, dans le reste de la Grèce, Tptaxàç (le tren-

tième). Il y a des travaux qu'il vaut mieux faire

pendant la croissance de la lune que sur son déclin,

et réciproquement. La moisson des blés par exem-

ple, et les coupes de bois, sont dans cette dernière

catégorie. Pour moi, dit Agrasius, je tiens de

mon père, et j'ai pour principe de ne jamais faire

tondre mes brebis quand la lune décroît. Je ne me
ferais pas même couper les cheveux , de peur de

devenir chauve. Qu'est-ce, demanda Agrius, que

iesquartiersde la lune, et quelleestleurinfluence

relative sur l'agriculture? Comment, dit Tremel-

lius, n'avez-vous donc jamais entendu parler à la

campagne du troisième jour avant que la lune ne

croisse, et du huitième avant qu'elle ne décline?

Et ne savez-vous pas qu'en fait des travaux qui

ne se font qu'en croissance il en est qu'il vaut

mieux entreprendre avant qu'après ce huitième

jour? et qu'eu fait de travaux à faire en décrois-

sance, le moment qu'il faut choisir est celui où

l'astre jette le moins de lumière? C'est là tout ce

que je puis vous dire touchant les quartiers de la

lune, et leur influence sur les travaux rustiques.

On pourrait, dit Stolon, diviser encore l'année

en six parties , en faisant acception à la fois du

cours de la bnie et de celui du soleil. En effet,

tous les biens de la terre passent successivement

par cinq phases, dont la dernière est leur entrée

dans le modiusou la futaille, eu état de maturité.

Ils en sortent ensuite pour les besoins de la vie.

C'est la sixième et dernière de leurs phases, dont

voici rénumération : savoir première phase
,
pré-

paration; deuxième phase, ensemencement ou

plantation; troisième, nutrition; quatrième, ré-

colte; cinquième, emraagasinement; sixième,

consommation.

Les soins de préparation varient suivant l'es-

pèce de culture : creuser des fosses , biner, ali-

gner, voilà pour les vignobles ou le verger; la-

bourer, bêcher, voilà pour les céréales et plantes

potagères. Certains arbres veulent que le terrain

soit remué plus ou moins profondément avec le

hoyau, suivant le plus ou le moins d'extension de

leurs racines. Celles du cyprès, par exemple, en ont

fort peu ; tandis que les racines d'un platane sont

susceptibles d'un développement extraordinaire.

C'est au point qu'audiredeThéophraste, on voyait

à Athènes, dans le Lycée, un plalaneencore jeune,

dont les racines n'avaient pas en longueur moins

de trente-trois coudées. Telle culture exige un

double labour à la charrue, avant que la semence

ne soit confiée à la terre. Quant aux prairies,

il ne leur faut aucun travail préparatoire , si ce

n'est d'en fermer l'entrée aux bestiaux dès que le

poirier est en tleur, et de les arroser en temps

opportun, quand on a des moyens d'irrigation.

XXXVIII. Examinons maintenant comment
il faut engraisser les champs, et quelle-espèce de

fumier est préférable. Cette distinction n'est rien

moins qu'indifférente. Suivant Cassius, il n'y a

pas de meilleur engrais que la fiente des volati-

les en général , les oiseaux aquatiques excep-

tés. Mais celle des pigeons a la supériorité, à cause

de cette chaleur qui lui est propre, et qui excite

puissamment la fermentation dans la terre. H
faut l'éparpiller dans les champs comme de la

graine, et non l'y mettre en tas comme le fumier

des bestiaux. Quant à moi, je pense que la fiente

provenant des volières de grives et de merles mé-

modo biparliti. Qnod a nova luna crescil ad pleiiam , et

inde rursus ad novam lunam decrescit
,
quoad veniat ad

intermenstruiim, qiio die dicitiir iiina esse exlrema et

prima; a qiio eiim diem AUienis appeliatit ëvrjv xal vsav,

Tpiaxàoa alii. Qiiœda.îi l'aciiinda in agds poilus crescente

luna quam senescente Quaedam contra, qune metas, ut

fiumenta , el ca-duani silvam. Ego ista etiam , inqnit Agra-

sius, non solum in ovibus tondendis, scd in meo capillo

a pâtre acceptuni servo, ut decrescente luna tondens

calvus liam. Agrius : Quemadmodum , inquit, luna qua-

driparlita? et quid ea divisio ad agros pollet? Tremellius :

Nunquam rure audisti, inquit, octavo Janam [hinam] et

crescentem , et contra senescentem ; et quœ crescente luna

fieri oporteret, [et] tanien queedam melius fieri post octavo

Janam [lunam ,] quam ante? el si qu ne senescente fieri

conveniret , melius quanto minus liaberet ignis id astrum ?

Dixi de quadriparlita forma cuiturœ agri. Stolo : Est alle-

la , inquit , temporum divisio conjuncta quodanmiodo cum
sole et luna, quœ in sex partita, quod omnis fere fructus

quinte denique gradu pervenit ad perfectum, ac vidct in

villa dolium ac modium; unde sexto prodit ad usum.

Primo praoparandum , secundo serendum , tertio nutrican-

dum, quarto legendum, quinto condendum, sexto |)ro-

mendum. Ad alla in pra'parando faciendi scrobes, aut

repaslinandum , aut sulcandum, ut si arbuslum aut po-

marium facere velis. Ad alia arandum, aul fodiendum,

ut si segetes instituas. Ad quaedam bi|)aiio vertenda terra,

plus aul minus. Aliœ enim radiées angustius diffunduut,

ut cupressi, aliœ latius , ut plalani, usque eo, ut Tlieo-

phrastus scribat, Atlienis in Lycœo, cum etiam lune

plalanus novella esset, radiées Irium el triginta cubitorum

egisse. Quœdam si bubus el aralro proscideris, el ite-

randum ante, quam semen jactes. Item pra^paratio si

quœ fit in pratis, id est, ut defendanlur a pastione,

quod fere observant a piro florente : siiirigua sunl, ut

lempestive irrigentur.

XXXVIII. Qua^ loca in agro stercoranda videndum

,

et qui , et quo gcnere potissimum facias : nam discrimina

ejus aiiquot. Stercus optimum scribit esse Cassius volu-

crium, praHerpalustrium ac uantium. Debisceprœslareco-

lumbinum, quod sit calidissimum, ac fermentare possil ler-

ram. Id ut semen aspergi oportere in agio, non ut de pe-
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rite la préférence, parce qu'elle forme non-seu-

lement un bon engrais pour les terres, maisencore

une nourriture pour les bœufs et les cochons, qu'elle

rend plus gras. Aussi les prix de baux de ces vo-

lières sont-ils moins élevés quand le proprié-

taire s'en réserve les ordures. Cassius place comme
fumier après la fiente des pigeons, les excréments

humains; et, en troisième ligne, ceux des chèvres,

brebis et ânes. Le fumier de cheval est moins

bon pour la culture des céréales, tandis qu'il con-

vient parfaitement aux prairies ; comme en gé-

néral tout fumier provenant de la litière des

bêtes de somme; car l'orge dont on les nourrit

active singulièrement la pousse de l'herbe. Pour

ménager les bras, la fosse à fum.ier doit être à

proximité de la ferme. Voulez-vous empêcher

que les serpents n'y pullulent? enfoncez au mi-

lieu un morceau de bois de chêne.

XXXIX. Pour la seconde phase (ensemence-

ment ou plantation), tout dépend de saisir le mo-
ment propice. Autant que l'exposition des lieux,

il importe d'observer la saison favorable à la

semence ou plant qu'on va confier à la terre.

Ne voyons-nous pas en effet telleplante fleurir au

printemps, et telle autre en été? ce ne sont pas les

mêmes non plus qui fleurissent en automne et en

hiver. On les sème, greffe et récolte plus tôt ou

plus tard, suivant leur nature. En général, le prin-

temps, pour greffer, est préférable à l'automne; ce

qui n'empêche pas d'attendre le solstice pour le fi-

guier, et même les jours d'hiver pour le cerisier.

Les végétaux se propagent de quatre manières

différentes : savoir, par la voie de nature d'abord
;

en second lieu, par moyens artificiels, tels que

transplantation d'une racine toute formée d'un ter-

coie acervatini poni. Ego aibitror pra'slaie e\ aviariis

tiirdorum ac ineiularuni
,
quod non soluni ad agi um

utile, sed etiam ad cibiini ita biibus ac subus , ut liant

piugues. Itaque qui aviaria conducunt , si caveat dominus

,

steicus ut in fundo maneat, minoris conducunt quam ii,

quibus id accedit. Cassius secundura coiumbinnm scribit

esse hominis. Tertio capiinum, et ovilluni, et asininum.

Minime bonum equinuni , sed in segetes. In prata enim
vel optimum ut cseterarum veteiinarum , (|uae ordeo pas-

cuntur, quod muitam facit lieibani. Steiquilinium secun-

dum villam faceie oportet, ut quam paucissimis opeiis

egeratur. In eo si in medio robusta aliqua mateiia sit de-

pacta , negant serpentem nasci.

XXXIX. Sationis autem gradus secundus liane babet

naturam , ad quod tempus cujusque seminis apta sit ad

serendum. Nam refert in agio ad quam partem cœliqiiis-

que locus spectet , sic ad quod quœque tempus les facil-

lijne ciescat. Nonne videnius alla tlorere verno tempoie

,

alia œstivo : neque eadem autumnali, quae liiberno? Ita-

que alia seruntur, atqueinseiuulur, et metuntur ante, aut

post, quam alia, et cum pleraque veie melius, quam
aulumno inserautur, circiter solstitium inseii ficos, iiec

non brumalibus diebus cerasos. Quaie cum semina feie

quatuor sint generum, quac per se fuint a natuia, alia ex

industria, quœ transfenmtur e terra in terram, ut faciuut
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raln dans un autre ; enfouissement par un bout

d'un rameau détaché d'une plante, et qui devient

plante lui-même; enfin, insertion sur un arbre

d'une branche empruntée à un autre arbre. Exa-
minons maintenant les conditions de lieux et de

temps qu'exige chacune de ces opérations.

XL. La semence, principe de toute végétation,

est ou visible ou invisible. Elle est invisible lors-

qu'elle est répandue dans l'air, comme le prétend

le physicien Anaxagore; et apportée sur les

champs par la pluie qui tombe , suivant l'opinion

deThéophraste. Les semences visibles méritent la

plus grande attention du cultivateur. Il en est

de tellement menues que l'œil ne peut les saisir;

celles de cyprès, par exemple. Car les noix ron-

des comme des balles, à écorce mince
,
que pro-

duit cet arbre, ne sont pas sa semence; elles

n'en sont que l'enveloppe. La nature nous a

donné les germes ; c'est à l'expérience à faire le

reste. Il est une végétation spontanée qui naît

sans que personne s'en mêle; et une production

artificielle procédant de la première, et qu'il

faut la main de Ihomme pour féconder. Quand
on emploie la semence naturelle, il faut prendre

garde qu'elle soit passée ou mélangée, et surtout

ne pas prendre par ressemblance une graine pour

une autre. L'action du temps sur certaines semen-

ces va jusqu 'à en changer la nature. A insi la grai ne

de chou produit des raves, et celle des raves des

choux, sil'onalaissé vieillir l'uneetl'autre. Quant

au second mode de propager les plantes au

moyeu de racines toutes formées, ayez soin que

la transplantation ne s'opère ni trop tôt ni trop

tard. Les époques favorables, selonThéophraste,

sont le printemps, l'automne, et le lever de laCa-

viviiadices; quœ ex aiboribus dempta demittuntur in

liumum; quœ inseruntur ex aiboribus in arbores; de
singulis rébus videndum

,
quai quoque tempore locoque

facias.

XL. Priraum semen quod est principium genendi, id

(luplex; unum, quod lalet nostrum sensum ; alteium,

quod apertum. Latet, si sunt semina in aère, ut ait pliysi-

cus Anaxagoras; et si aqua quœ influit in agium inferre

solet, ut scribit Theophrastus. Illud quod apparet ad agri-

colas , id videndum diligenler. Quaedam enim ad cernen-

dum usque adeo parva, ut sint obscura, ut cupressi.

Non enim galbiili
,
qui nascuntur, id est tanquam piiœ

parvœ corliciae id semen ; sed in iis inlus. Primigenia se-

mina dédit natuia, leliqua invenit experientia coloni.

Nam prima, quai sine colono, priusquam sata, nata; se-

cunda, quœ ex iis collecta, neque priusquam sata nata.

Prima semina videre oportet, ne vetiistale sint exsuda,
aut ne sint admixla aut ne propter similitudiiiem sint

adulterina. Semen vêtus tantuin valet in quibusdam ré-

bus, ut naturam commutet. Nam ex semine brassicœ ve-

leie sato nasci aiunt râpa, et contra ex raporum brassi-

cam. Secunda semina videre oportet, ne uudetollas, ni-

minm cito, aut tarde toUas. Tempus enim idoneum, quod
scribit Tlieoplirastus , vere etautumno et Canicula; exor-

tu : neque omnibus locis ac generibus idem. In sicco et
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nicule. Mais il y a des distinctions à faire, sui-

vant laqualitédusolet l'espèce de la plante. Ainsi

lorsque le sol est aride, maigre, argileux, et dé-

pourvu conséquemment d'humidité naturelle, il

faut choisir le printemps. Ce sera l'automne, si

la terre est bonne et grasse, au contraire ; car elle

serait trop humide au printemps. Quelques-uns

fixent à trentejours la période d'exécution de ces

travaux. Le troisième mode, où l'on procède par

bouture, c'est-à-dire en détachant d'un arbre des

branches qu'on met provisoirement en terre, exige

une attention toute particulière à bien choisir le

moment de la transplantation ; ce qui doit avoir

lieu avant que les boutures aient poussé tleursou

bourgeons. Avant tout, il aura fallu les séparer dé

licatement de l'arbre, et non les en arracher; car

plus on leur a laissé de pied, plus elles ont de

consistance , et plus vite elles prennent racine. Il

faut aussi se dépêcher de les mettre en terre

avant que la sève ne se dessèche. Pour se pro-

curer des boutures d'oliviers, il suffit de couper

une jeune branche de grosseur égale aux deux ex-

trémités, et d'un pied environ de longueur ; c'est

ce que les uns appellent clavola, et les autres

tcdeu. Quant au quatrième mode de propagation

,

qui consiste à prendre une branche sur un arbre

pour l'insérer dans un autre, l'çirbre sur lequel

on prend la greffe, celui sur lequel on ente, le

moment où l'on fait cette opération, et le procédé

qu'on emploie, sont autant d'objets de sérieuse

considération. Ou ne saurait greffer le poirier sur

le chêne par exemple; ni sur le pommier non plus.

C'est ce qu'observe religieusement quiconque a foi

dans lesaugures : car autant de greffes différentes

sur un arbre, nous disent-ils, autant de coups de

foudre qui doivent le frapper. Si l'on greffe sur un

poirier sauvage un autre poirier, si bonne d'ail-

leurs qu'en soit l'espèce, on obtient un fruit moins

savoureux qu'en opérant sur un poirier cultivé.

Règle générale : quand on greffe un arbre sur un

autre de même essence, pommier sur pommier,

par exemple, il fautque l'arbre dont on emprunte

la greffe soit d'une espèce meilleure que celui sur

lequel on l'applique. On a dernièrement imaginé

une nouvelle manière de greffer, qui exige deux

arbres voisins. Au moyen d'une ouverture prati-

quée dans l'arbre qu'on désire greffer, on intro-

duit une petite branche attirée de l'arbre dont on

veut avoir le fruit. Cette branche doitêtre entail-

lée des deux côtés , au point de contact , avec une

serpette; de sorte qu'à l'endroit où elle ressort

son écorce s'adapte parfaitement à l'écorce de la

branche qu'elle traverse. On aura soin encore que

l'extrémité de la branche entée se dresse vers le

ciel. L'année suivante, lorsque la greffe a bien

pris, on opère sa séparation de l'arbre auquel elle

a d'abord appartenu.

XLL A quelle époque faut-il greffer chaque

espèce? c'est la première considération. Nous de-

vons remarquer à ce sujet que nombre d'essences

d'arbres qui étaient greffées jadis au printemps
,

le sont aujourd'hui pendant le solstice d'été :

tels sont les figuiers, dont le bois a peu de den-

sité, et conséquemment besoin de chaleur. Aussi

cette culture ne peut-elle réussir dans les pays

froids ; l'humidité est encore nuisible à leurs gref-

fes récentes. Ce bois pourrit vite quand il est

jeune; on pense donc avec raison que le meilleur

moment pour le greffer est l'époque de la ca-

nicule. Quant aux plantes moins délicates de

leur nature, on attache au -dessus de leurs greffes

un vase rempli d'eau, dont on laisse tomber le

macro loco, etargilloso, vernuni tempus idoneiiin
,
quo

minus liabet humoiis. h\ teira bona ac piiigui, autumno,
quod vere multus liuinor; qiiam sationem quidam me-
tiuntur fere diebus xxx. Tertium genus seminis, quod ex

arbore per surculos dcfertur in terram, [sic in bumum
demiltilur, iu quibusdam lanien] est videndum , ut eo

len)pore sit deplanfalum ipio opoitet. Id enim lit ante

quam gemniare aut llorere quid incipit : et quœ de arbore

transferas , ut ea déplantes potius quam defringas : quod
planlse solum stabilius, que latius, ut radiées facibus

mittat. Ea celeriter antequam sucus exarescat, in terram
demittendum. In oleagineisseminibus [arbores] videndum,
ut sit de tenero ramo ex utraque parte œquabilitcr prœ-
cisum, quas alii clavolas , alii taleasappellant, ac faciunt

circiter pédales. Quartum genus seminis
, quod transit ex

arbore in aliam , videndum ,
qua ex arbore in quam trans-

feratur, et quo tempore, et queniadmodimi ol)ligetur. Non
enini pirum recipit quercus; neque enim si malus pirum.
Hoc sequuntur multi

, qui aruspices audiunt multum.a
(lulbus proditum, in singulis arboribus quot gênera insila

sint, uno ictu tôt fulmina fieri illud, quod fulmen con-
cepit. Si in pirnm silvalicam inseveris pirum quamvis
boiiam, non fore tan) jucunduni, quam si in eam, qnœ

silvestris non sit. In (pianu inique arborem inseras, si

ejusdem generis est duntaxat, ut si utraque malus, ila

inserere oportet referentem ad fruclum , meliori génère

ut sit surculus, quam est, quo veniat, arbor. Est altéra

species ex arbore in arborem insercndi nuper animadversa

in arboribus propinquis. Ex ai bore, e qua quis vult ha-

bere surculum, in eam, quam inserere vult, ranuilum

traducit, et in ejus ramo prœciso, ac difisso implicat.

Eum locum quicontingit, ex utraque parte
,
quod intro

est, falce extenuatur, ita ut ex uua parti, quod cœlum
visurum est, corticem cum cortice exaequatum iiabeat.

Ejus ramuli, quam inseret, cacumen ut direclum sit ad

cœluni , curai. Poslero anno cum comprebendit, unde

propagatum est ab altéra arbore prœcidit.

XLI. Quo tempore quœque transferas, bfcc in primis

videnda, quod quœ prius verno tempore inserebanlur,

nuncetiam solstitiali,ut licus,quod densamaterianonesl,

elideo .sequitur caldorem. A quo fit, ut in locis frigidis

ficeta fieri non possint. Aqua recenti insito inimica. Te-

nellum enim cito facit putre. Itaijue quod inseiitur Cani-

cul;e signo, commodissime existimatur inseri. Qwk- au-

tem natura minus suntmollia, vas aliquod supra alligant

,

unde stillet lente aqua , ne prius exarescat surculus, quam
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contenu goutte à goutte, afin que le rameau in-

séré ne se dessèche point avant son incorpora-

tion à l'arbre. Il faut conserver intacte Técorce

des greffes, et se garder, lorsqu'on les apprête,

d'en mettre la moelleà nu. Uest bon même qu'el-

les soient enduites d'argile, et assujetties avec une

lanière d'ecorce, pour les garantir au dehors de

la pluie ou de la chaleur. Par une précaution du

même genre, ou fait l'incision de la vigne trois

jours avant de lagreffer, afin de débarrasser le cep

de son humidité surabondante 5 ou bien si on a

commencé par greffer, on place l'incision un peu

au-dessus de la greffe
,
pour ménager un écoule-

ment à l'humidité en cas de besoin. Les figuiers
,

les grenadiers, et en général tous les arbres d'une

nature moins aqueuse, se greffent sans exiger ces

précautions. Quelques boutures, par exception

celles de figuier, sont de ce nombre, et ne se trans-

plantent que lorsqu'elles sont en bourgeons.

Des modes de propagation, la greffe est celui

qu'on applique de préférence aux plantes qui

sont, comme les figuiers, trop tardives pour venir

de semence. La semence naturelle de cet arbre

est cette graine qu'on trouve dans la figue quand

on la mange, et qui est si menue qu'à peine elle

pourrait produire quelques chétifs rejetons. En
général, toute semence sèche et compacte est lente

à pousser. Plus sa substanceest relâchée, plus son

développement est hâtif. C'est le même rapp.'rt qui

existe, dans le règne animal du mâle, à la femelle.

Ainsi le figuier, le grenadier, et la vigne, dont

la nature est analogue à la mollesse féminine

,

croissent-ils plus rapidement que le palmier, le

cyprès, et l'olivier, qui sont d'une consistance

plutôt sèche qu'humide. Aussi, pour avoir des

liguiers, vaut il mieux recourir aux boutures

que d'attendre à voir lever la graine ; à moins tou-
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tefois qu'on ne puisse faire autrement , et qu'il

y ait nécessité de recevoir son plant d'outre-mer,

ou d'en expédier à cette destination. Dans ce cas,

on attache en colliers, au moyen de petites cordes,

des figues bonnes à manger; et quand elles sont

bien sèches, on peut les empaqueter et les envoyer

ou l'on veut. On n'a plus qu'à les mettre en terre

pour obtenir une pépinière de figuiers. C'est ainsi

que les figues de Chio, de Chalcis, de Lydie, d'A fri-

que, et d'autres contrées d'outre-mer, ont émigré en

Italie. La même observation s'applique à l'olivier,

dont la semence est un noyau. Le germe étant

bien plus lent à se développer par le moyen de

ce noyau mis en terre que par l'usage du talea

dont nous avons parlé, c'est le ^«/ea qu'on emplois

pour former les pépinières.

XL!I. Pour le sainfoin il faut une terre qui

n'ait ni trop de sécheresse ni trop d'humidité, et

soit d'une nature intermédiaire. Les auteurs pré-

tendent qu'un sol dans cette condition n'exige

comme semence qu'un modius etdemi de sain-

foin parjuf/erum. On sème cette plante comme
le blé et le foin c'est-à-dire en jetant la graine

sur la terre.

XLIII. On sème la graine de cytise, comme
celle de chou, dans une terre bien labourée,

Lorsqu'ensuite le cytise est venu , on le trans-

plante , en mettant entre chaque plant un pied et

demi de distance; ou bien on prend d'un cytise

vigoureux de petites boutures que l'on met en

terre, en les espaçant de même que les tiges qui

viennent de graine.

XLIV. Lasemence (ïnnjugenim est, en fèves,

de quatre >«ofZ//; en blé, de cinq; eu orge, de dix;

en froment, de dix. Cette proportion cependant

varie selon la qualité du sol ; en plus, si la terre

est grasse; en moins, si elle est maigre. Pour

coafescat. Cujus .surculi corticem inte.^runi servandum,

el eum sic exacuendum , ut non dénudes medullam. Ne
extrinseciis imbres noceaut , aut nimius calor, argilia :

oblinendum , ac libro oliligandum. llaque viteui triduo
|

anle quam inserunt, desecanl, ut ([ui in ea nimius est
j

humor diffluat ante
,
quani inseiatur. Aut in qua inserunt

,

in ea paullo infra
,
quam insitum est , incidunt : unde hu-

mor adventicius eflluere possit. Contra in tico et malo
j

punica, et si quaetiam lioium natura aridiora , continno.

In aliis tianslationibus videnduni, ut qnod tiansfertur ca-

cumen, iiabeat gemmam, ut in (icis. De bis [priniis] qua-

tuor generibiis seminum, quœdani quod taidiora, surcu-

lis potius utendum, ut in ficetis faciunt. Fici enim se-

men naturale inlus in ea fico
,
quam edimus. Quœ sunt

minuta grana, e quibus parvis, quod enasci coliculi vix

queunt. Omnia enim minuta et arida ad crescendum tarda
;

ea quœ laxiora, et fœcundiora; ut fœmina, quam mas.

Et proporlione in virgultis item, llaque ficus malus pu-

nica et vitis propler fœmineam mollitiam ad crescendum

prona. Contra palma et cupressus et clea in crescendo

tarda. In hoc enim humidiora quam aridiora. Quare ex

terra potius iu scminariis surculos de liceto, quam grana

de fico expedit obruere : prseter si aliter iiequeas : ut si

quando quis trans mare semina mittere, aut inde petere

vult. Tum enim resliculas per fitos, quas edimus , matu-

ras perserunt , et eas cum inaruerunt, complicant, ac

quo volunt miltunt, ubi obrutœ in seminaiio pariant. Sic

gênera ficorum, Chi<x', ac Chalcidicae, et Lydiœ , et Afri-

cana; : item cœtera trausmarina in llaliam perlata. Simili

de causa oleae semen cum sit nucleus
,
quod ex eo tardius

enascebatur colis, quam e taleis, ideo potius in scmina-

riis taleas, quas dixi , serimus.

XLIl. De Medica in primis observes , ne in terram ni-

mium aridam aut variam , sed temperatam scmen demit-

tas. In jugerum unum, si est natura lemperata terra, scri-

buntopusesse Medicœ sesquimodium. Id serilur ila, ut

semen jactatur quemadmodum scilicet cum pabulum et

frumentum seritur.

XLUI. Cytisum seritur in terra bene subacta tanquam

semen brassicœ : inde differtur, et iu sesquipedem puni*

tur. Aut etiani de cytiso duriore virgula; deplanlautur, et

ita pangitur in serendo.

XLIV. Sernntur l'abœ modii !V in jugero, trilici v, or-

dei VI, l'arris x. Sed nonnuUis locis paullo amplius aut
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cette appréciation on fera bien d'observer les ha-

bitudes locales, et, avec d'autant plus de raison

,

que la même quantité de semence rend en cer-

tains endroits dix pour un, et quinze en d'autres;

comme en Étrurie par exemple, et en quelques

cantons d'Italie. A Sybaris, dit-on, le rendement

ordinaire est du centuple. Il en est de même à

Garada en Syrie, et à Bysacium en Afrique. Il

importe encore beaucoup de distinguer pour l'en-

semencement, entre les terres neuves, celles qu'on

appelle restiOi/cs et qui rapportent tous les ans,

et les jachères, ou la production n'est qu'alterna-

tive. A Olynthe, dit alors Agrius, on moissonne

tous les ans 5 mais on dit que de trois ans en trois

ans la récolte est plus abondante. Après chaque

récolte , dit Licinius , il faudrait toujours laisser

un an de repos à la terre, ou au moins, de deux

années l'une , ne lui confier que des semences as-

sez légères pour ne point l'épuiser.

Parlez-nous maintenant, dit Agrius, de la troi-

sième phase, des productions de la terre, c'est-

à-dire de la nutrition. Toute plante , reprit Li-

cinius, reçoit de la terre sa nourriture et son

accroissement. Devenue adulte, elle conçoit; et,

après avoir porté le temps nécessaire, elle enfante

des fruits ou des épis : en sorte qu'elle reproduit

un germe en tout semblable à celui dont elle est

née. Si vous arrachez une fleur de poirier ou de

tout autre arbre ,. si vousen cueillez le fruit encore

vert, il ne pousse plus rien de toute l'année à

l'endroit de cette mutilation ; car les plantes ne

peuvent avoir deux portées en un an. Elles pro-

duisent comme les femmes accouchent, à leur

époque.

XLV. L'orge lève habituellement le septième

jour; le blé le suit de près. Les légumes sortent-

presque tous de terre au bout de quatre ou cinq

jours ; à l'exception cependant de la fève
,
qui

pousse un peu plus tard. La germination pour

le millet, le sésame, et les graines analogues, est

à peu près de la même durée, a moins de retard

provenant de la température ou de la condi-

tion du sol. Les plantes élevées eu pépinières

sont d'une délicatesse extrême. Si le pays est

froid, il faut dans la saison d'hiver les couvrir

de feuilles ou de paille. Il faut encore, quand le

froid est suivi de pluie, prendre garde que l'eau

ne séjourne auprès ; car la gelée est un poison

pour leurs tendres racines aussi bien que pour

leurs jeunes pousses
,
qui même en sont arrêtées

davantage dans leur développement. Les plan-

tes en automne et en hiver profitent plus dans

la partie qui est sous terre, et qui conserve tou-

jours un certain degré de chaleur vivifiante, que

dans la partie qui est au-dessus, et que le froid de

l'air frappe de tous côtés. 'C'est ce qu'on voit dans

toute végétation de natureque la main de l'homme

n'a pas encore touchée. La croissance dans les ra-

cines est bien plus rapide que dans la partie su-

périeure de la tige , sans toutefois dépasser le point

où s'arrête l'influence des rayons du soleil. L'ex-

tension que prennent les racines est subordonnée

à deux causes différentes, à leur essence d'abord,

ensuite à la nature du sol, ou elles s'ouvrent plus

aisément passage les unes que les autres.

XLVI.Nous voyons parfois des effets surpre-

nants de ces mêmes causes. Ainsi les feuilles de

certaines plantes indiquent, par leur seule posi-

tion , l'époque de l'année où l'on se trouve. Ou est

sûr par exemple que le solsticed'été est passé, si-

minus. Si enim lociis crassus, plus : si niacer, minus.

Quare observal)is, quantum in ea regioae consuetudo

erit serendi : ut tantum facias, quantum valet regio ac

i$enus terrae; ut ex eodem semine aliubi cum decimo le-

deat, aliubi cum quintodecimo , ut in Helruria, et locis

aliquot in Italia. In Sybaiitano dicunt etiam cum cente-

simo redire solitum. In Syria ad Garada, et in AlVica ad

Byzacium item ex modio iiasci centum. lUud quoqne mul-

tum interest in ludi terra , an in ea seras
,
quœ quotanuis

obsila sit.quae vocatur restibilis : an invervacto, quœ

inlerdum reqnierit. Cui Agrius : In Olyntliia quolannis

restibilia esse dicunl, sed ita ut tertio quo(iuc anno ubé-

riores feranl iructus. Licinius : Agruni alternls annis re-

linqui oportet, aut paullo levioribus salionibus serere,

id est
,
quœ minus sugunt terram. Dicetur, inquit Agrius

,

de tertio gradu, De nutricalionibus, atque alimoniis eo-

rum. Licinius : Quae nata sunt, inquit, in fundo aies-

cunt, adulta concipiunt, praegnantia, cum sunt malura,

pariunt poma, aul spicam : sic alia siinile ei, a quo pro-

f'ectum, reddunt semen. Itaque si llorem , acerbumve pi-

rum , alindve quid decerpseris , in eodem loco eodem

anno niiiil renascilur, quod praegnationis diem idem bis

iiabere non potest. Ut cnini muiieres habenl ad partum

dios certos, sic arbores ac fruges.

XLV. Primum plerumque e terra exit ordeum diebus

VII, nec multo post trilicum. Legimiina fere quatrlduo

aut quinque diebus, praelerquam faba. Ea enim serius

aliquanto prodit seges. Ostendit idem miliuni , et sesama,

et ca3tera similiter œquis fere diebus ,
prœlerquam si quid

regio aul tempestas vilii altulit, quo minus ila fiât. Quœ

in seminario nata, si loca erunt frigidiora, quœ molli na-

tura sunt ,
per brumalia lempora tegere oportet fronde

aut stramentis : si erunt imbres secuti, videndum necubi

aqua consistât. Venenum enim gelum radicibus lenellis

sub terra , et supra virgultis ,
quœ nec eodem tempore

œque crescunt. Nam radiées autumno aut bieme magis

sub terra, quam quae supra adolescunt, quod tectœ terrœ

tepore propagantur, supra terram aère frigidiore cinguntur.

Idque ita esse docent silvestria, ad quœ salor non acces-

sit. Nam prius radiées, quam ea quœ ex iis soient nasci,

crescunt. Neque radiées longius procedunt, nisi quo te-

por venit solis. Duplex causa radicum ,
quod et radiées

materia alia ,
quam alia longius projicil nalura -. et quod

alia terra alia facilius viam dat.

XLVI. Propter ejusmodi res admiranda discrimina sunt

naturalia,quodex quibusdam foliis propter eorum ver-

suram, quod sit anni tempus , dici possit, ut olea et po-

pulus albaet salix. Ilorum enim folia cum convertcrunt
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tôt que les feuilles de l'olivier, du peuplier blanc

et du saule se sont retournées. Un phénomène non

moins singulier est celui qu'offre la fleur appelée

tournesol
,
que nous voyons se tourner le matin

vers le soleil levant, et le suivre dans sa course

jusqu'à son coucher, le calice toujours ouvert de

son côté.

XLVIL Les plantes élevées et greffées dans

des pépinières, comme le figuier et l'olivier, étant,

ainsi que nous l'avons dit, d'une délicatesse ex-

trême , il faudra avoir soin de leur former un

abri de deux planches , attachées de gauche et

de droite. On devra également arracher toutes

les herbes autour de leur pied, et s'y prendre

pour cela de bonne heure, car si ou laisse fortifier

cette végétation parasite, elle résiste et se rompt,

plutôt que de céder à la main. Quant à l'herbe

des prairies, qui croît pour la fenaison seule-

ment, il ne faut pas l'arracher quand elle se forme,

mais il faut craindre de marcher dessus, eten éloi-

gner les troupeaux et toute espèce de bétail. Les

hommes eux-mêmes doivent s'interdire d'y pas-

ser. L'herbe disparaît sous les pas , et la trace de-

vient sentier.

XLVIIL On appelle épi dans le blé le point

culminant de la tige. Lorsque l'épi d'orge ou

de froment est entier, il se compose de trois

parties adhérentes l'une à l'autre , savoir le grain,

la balle et les barbes, sans compter la gaîue

qui enveloppe le grain au commencement de sa

formation. On appelle grain le corps solide

qui se trouve dans l'intérieur de l'épi; balle, la

pellicule qui renferme le grain; et barbes, ces

sortes d'aiguilles longues et lines dont la balle est

comme défendue. La balle est donc l'étui du

grain , et les barbes en forment la palissade. Les

mais peu de gens savent ce que e'esc que la

balle. Aucun auteur, à ma connaissance , n'en
a parlé, excepté Eunius dans sa traduction des
livres d'Évhémérus. L'étymologie du mot cjluma
(balle) paraît être ylubere (écorcer, peler), parce
qu'en effet il faut dépouiller le grain de cette pel-

licule qui le couvre. On donne par la même rai-

son le nom de gluma à la peau qui couvre la pulpe
de nos figues. Arista (barbe) vient du mot ares-

cere, sécher, parce que c'est la partie de l'épi qui
se sèche la première. Granum (grain) vient de
gerere, porter; car c'est pour le grain que l'épi

doit porter, et non pour la balle ouïes barbes, que
l'on sème le b!é ; de même qu'on plante la vigne
afin qu'elle porte non pas des pampres, mais des

grappes. Spica, l'épi que les paysans par tradi-

tion appellent encore speca, paraît être dérivé

de spes (espérance)
,
parce qu'on sème avec l'es-

poirderecueillir.On appelle niuticus (écorné) l'épi

qui n'a point de barbes, parce qu'elles font aux
épis l'office de cornes. Lorsque l'épi commence à se

former, il est renfermé dans une petite enveloppe

verte qui le dérobe entièrement; c'est ce qu'on

appelle vagina, gaine, nom qu'on donne égale-

ment au fourreau qui contient l'épée. L'extrémité

supérieure de l'épi mûr, et qui est d'un volume
moindre que le grain, est ce qu'on appelle frit;

l'extrémité inférieure au point de sa jonction avec

la tige, et qui est également moindre que le grain

,

s'appelle urruncum.

XLIX. Stolon avait fini de parler; et personne

ne le questionnant, il pensa qu'on ne désirait pas

en savoir davantage sur la nutrition des plantes.

Alors il annonça l'intention de passer aux récol-

tes. Dans les prairies basses, dit-il, l'herbe doit

être fauchée au moment où elle commence à se

barbes et le grain sont choses assez connues; 1 sécher. On la retourne avec la fourche jusqu'à

se, solstitiiim dicitur fuisse. iSec minus admirandum
,

quod lit in floribus quos vocant heliotropia , ab eo quod

ad solis orlum mane spectant, et ejusiter ita sequuutur

ad occasum, ut ad eum semper spectent.

XLVII. In seminario qu<ie surculis consita, et eoruni

molliora erunt nalura cacumina, ut olea ac ficus, ea

summa integenda binis tabellis dextra et sinistra ddigalis,

herbaeque eligendœ : eaîdum tenera; sunt vellendae. Prius

enim aridae factae rixantnr, ac celerius rumpuntur, quam
sequuntur. Contra lierba in pratis ad spem fœnisiciœ nata

non modo non evellenda in nutricatu, sed etiam non cal-

canda. Quo pecus a prato ablegandum , et omne jumen-

tum
,
(ac) etiam liomines. Soluni enim liominis exilium

herbœ, etsemitœ fundamentum.

XLVIII. Insegetibus antem frumentum, in quo cul-

mus extuiit spicam : ea quœ rautilata non est, in ordeo

et tritico tiia habet continentia, granum, glumam, aris-

tam : et etiam piimitus spica cum oritur, vaginam. Gra-

num dictum, quod est intimum solidum. Gluma, qui est

folliculus ejus. Arista
,
qu.ie ut acus tenuis longa erainet

e gluma. Proinde ut grani theca sit gluma, et apex aiista.

Arista et granum omnibus fere notum : gluma paucis.

Itaque id apud Ennium solum scriptum scio esse in Evhe-
meri libris versis. Videtur vocabulum elymon habere
a glubendo, quod eo folliculo deglubitur granum. Itaque
eodem vocabulo appellant fici ejus, quam edimus, f'olii-

culum. Arista dicta, quod arescit prima. Granum a ge-

rendo- Id enim ut gerat spica, serilur frumentum, non
ut glumam aut aristam gerat : ut vitis seritur, non ut

pampinum ferat, sed uvam. Spica autem, quam rustici,

ut acceperunt antiquitus , vocant specam , a spe videtur

nominata. Eam enim quod sperant fore, serunt. Spica

mutica dicitur, quœ non habet aristam : eœ enim quasi

cornua sunt spicarum , quœ primitus cum oriuntur, ne-

que plane apparent, qua sub latent berba, ea vocatur

vagina, ut in qua latet conditum gladium. Iliud autem

summa in spica jam matura, quod est minus quam gra-

num, vocatur frit. Quod in intima spica, ad culmum
stramenti summum, item minus quam granum est, ap-

pellatur uriuncum.

XLIX. Cum conticuisset nec interrogarelur, de nutri-

catu credens nibil desiderari : Dicara, inquit, de fructi-

busmaturis capiendis. Etilie, primum de pratis summis-

sis, berba cum crescere desiit, et œstu arescit, subsecari
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complète dossiecniion. II faut alors la botteler

avant de la transporter à la ferme; puis on passe

le rtiteau sur le pré pour ramasser l'herbe qui sera

restée à terre, que l'on ajoute aux meules de foin.

La fenaison terminée, viennent les regains; opé-

ration qui consiste à passer une seconde fois la

faux avec plus de soin , afin d'atteindre les herbes

qui ont échappé à la première coupe, et qui for-

ment de petites touffes à la superficie du pié;

c'est, je crois, du mot scctio (coupe) qu'est venu

celui de sicilire, faire le regain.

L. 3Iessis, moisson, dont meto est la racine, se

dit proprement de tout ce qu'on moissonne, et

notamment du blé. On moissonne les grains de

trois manières. La première, usitée dans l'Om-

brie, consiste à couper le tuyau à ras de terre , et

à lier sur place au fur et à mesure. Quand on

a formé un certain nombre de javelles, on les

reprend une à une pour séparer l'épi de sa tige.

On réunit tous les épis dans un panier qu'on

porte a l'aire. La paille qu'on a laissée se met en-

suite en tas. Pour la seconde manière, en nsage

dans le Picénum , on se sert d'un instrument de

bois recourbé, à l'extrémité duquel est adaptée

une petite scie de fer. Cet instrument réunit en

faisceau les épis qu'il hache sur pied, laissant

la paille debout, pour être sciée plus tard. La
troisième manière, qui se pratique aux environs

de Rome, et dans beaucoup d'autres contrées,

est celle-ci. On coupe la paille par le milieu, en

tenant la tige par le bout de la main gauche; et

c'est là, je pense, l'origine du mot messis

(moisson), qui viendrait alors de ?/?.<?f//?<;/i (milieu).

On coupe ensuite le chaume ou la partie qui se

trouvait au-dessous de la main , et qui tient en-

core h la terre par sa racine. Quant à la paille

adhérente à l'épi , on la met dans des paniers , et

on la porte h l'aire. Là on la sépare pour la serrer

dans un lieu découvert, palam; ce qui peut bien

être l'étymologie depaiea (paille) : quelques-uns

dérivent son autre nom stramentvm du verbe

stare (être debout), et de stamen son substantif.

D'autres le font venir de sfh/tus (étendu)
,
parce

qu'on étend la paille quand elle sert de litière aux

troupeaux. La moisson se fait dès que le blé est mûr.

Dans les conditions ordinaires, un homme peut,

dit-on, expédier son arpent en un jour, ramasser

les épis dans une corbeille, et les porter à l'aire.

LL L'aire doit être en plein champ et placée sur

une éminence, afin que le vent y souffie de tous

côtés. Donnez-lui une dimension proportionnée

à l'importance de la récolte; que sa surface soit

circulaire de préférence, et légèrement exhaus-

sée au centre, pour ménager aux eaux un prompt

écoulement en cas de pluie ; car du centre à la

circonférence rien de plus court que le rayon.

Formez-en le sol de terre bien battue, de glaise

s'il est possible : autrement la chaleur y opère

des gerçures cù l'eau séjourne, ou qui servent

de retraite aux rats et aux fourmis. On pré-

vient ces inconvénients en enduisant l'aire de

marc d'huile. Rien n'empêche mieux l'herbe de

pousser, et c'est la mort aux fourmis et aux

taupes. Quelques-uns, pour plus de solidité, ont

des aires pavées ou même carrelées. D'autres,

comme lesRagiennis, poussent l'attention jusqu'à

les couvrir, pour les mettre à l'abri des orages,

très-fréquents dans cette contrée vers l'époque de

la moisson. En pays chaud
,
quand l'aire est sans

toit, il faut ménager dans le voisinage des espèces

falcibus débet, cl qiioad perarescat, fiirciliis ver?ari.

Cuni peraruil , de iiis maiiipiilos fieii ac velii ad villam.

Tuni depralis stipnlani rastcllis eradi, atqiie addere fœ-

nlsiciœ cumulum. Quo facto sicilienda prata, id est, fal-

cibus consectanda
,
quae fœniseces piacterierunt, ac quasi

beiba tuberosum leliquerunt campum. A qua scctione

arbitior dictuni sicilire pratum.

L. Messis propiionomiiie dicitur in ils, quac metuntur,

maxime in frumenlo, et ab eo est vocabulo declinata.

Frumenti tria gênera snnt messionis, uiiuin, ut in Um-
bria, ubi falce secundnm teiram succidunt slramentiun ;

et manipulnm, ut quemque subsecueruiit, ponunt in

terra. Ubi eos fecerunt multos, iterum eos percensent,

ac de singulis sécant inler spicas et stramentum : spicas

conjiciunt in corbem,atque in aream miltunt. Stramenta

rebnquunt in segete, unde toliantur in acervum. Altero

modo metunt, ut in Piceno, ubi ligneum babent incur-

vum batillum, in quo sit extremo serrula ferrea. H.iec

cum comprebendit fascem spicarum, desecat, et stra-

menta stantia in segele relincjuit, ut jioslea subsecenlur.

Tertio modo melitur, \it sub urbe Roma, et locis pleris-

que, ut stramentum médium subsecent, quod manu si-

riistra summum prehcndunt : a quo medio messeni dictam

puto. Infra manum stramentum, quod terrae liseret,

postea subsecalur. Contra quod cum spica stramentum

li.xret, corbilMis in aream del'ertur. Ubi discedit in aperlo

loco palam : a quo potest nominata esse palea. Alii stra-

mentum a slando, ut stamen dictum putant. Alii ab

stratu
,
quod id siibslernatur pecori. Cum est matura se-

gcs, melendum, cum in ea jugerum fere una ojjera pro-

|)onioilum in facili agro satis esse dicatur : messas spicas

corbibus in aream déferre délient.

LI. Aream esse oportet in agro sublimiori loco
,
quam

perllare possit ventus. Hanc esse modicam pro magnitu-

dine segetis, potissimum rotundam , et mediam paullo

extumidam, (iil si pluerit, non consistât aqua , et quam
brevissimo ilinere extra aream deduere possit. Omne
porro brevissimum in rolundo e medio ad extremum) so-

lidam terra pavita, maxime si est argilla, ne œstu pae-

minosa in rimis ejusgranaoblitescant, etreci|)iantaquam,

et ostia aperiant niuribus ac formicis. Itaque amurca so-

ient perfundere. Ea enim berbarum est inimica, et for-

micarum, et talparum venenum. Quidam aream ut ba-

beant solidam , muniunt lapide , aut etiam faciunt pavi-

mentum. Nonnulli etiam tegunt areas, ul in Bagieunis,

quod ibi saepe id temporis anni oriuntur nimbi. Ubi ea

retecta, et loca calida, propc aream faciundum umbra-

cula, quo succédant liomines in aestu tempore meridiano-
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d'abris, où les ouvriers puissent se mettre à l'om-

bre pendant l'ardeur du jour.

LIL La plus l)elle partie de la récolte et la

plus forte en épis doit être mise à part pour se-

mences. C'est dans l'aire qu'on sépare le grain de

l'épi; ce qui s'opère au moyen d'un traîneau

qu'on fait tirer par des bêtes de somme. Le traî-

neau est formé d'une planche garnie en dessous

de fer ou de pierres pointues, laquelle supporte

le conducteur ou quelque poids équivalent. Cette

machine, qui se promène sur les épis, en déta-

che le grain qu'ils contiennent. Le traîneau con-

siste quelquefois en une réunion de soliveaux gar-

nis de dents et de roulettes. C'est alors ce qu'on ap-

pelle le chariot à la carthaginoise. Cette forme

comporte de même un conducteur assis , et un at-

telage de bêtes de somme. Elle est usitée dans

l'Espagne citérieure, et autres lieux. Quelques-

uns se contentent de faire fouler les épis par leurs

bêtes, qu'ils poussent à coups de gaule, et dont

le trépignement remplit le même office. Quand
le blé est bien battu , on le vanne avec un ins-

trument appelé vallum ou vallabrum^ en ayant

soin de choisir pour cette opération un moment
où le vent n'ait qu'assez de force pour emporter

les parties légères qu'on appelle acus, en sorte

que le froment reste par l'effet de son poids , et

arrive à la corbeille épuré.

LUI. La moisson faite, on vend le droit de

glaner, ou bien l'on arrache le chaume pour le

porter à la métairie. S'il reste trop peu d'épis,

et que la main-d'œuvre soit chère, il vaut mieux

y faire paître les troupeaux. Car la considéra-

tion dominante est que le bénéfice ne soit pas

absorbé par les frais.

LIV. Lorsque le raisin est mùr, on procède

aux vendanges. Il faut examiner d'abord par

quelle espèce de raisin , et dans quelle partie du
vignoble, la récolte doit commencer. Car le rai-

sin précoce, ainsi que le miscella (mélange),

qu'on appelle vulgairement raisin noir, mûris-

sent longtemps avant les autres espèces. Il faut

donc les cueillir les premiers. On doit aussi dé-

buter par le côté du vignoble le plus exposé

au soleil. On fait ensuite un triage du raisin à

manger en grappe, et de celui dont on fait du
vin. Le premier choix va droit au pressoir, et de

là au tonneau. Le raisin de table est mis à part

dans des paniers, puis renfermé dans des va-

ses de terre, qu'on dépose au fond d'une futaille

où le marc est resté. On le garde aussi dans des

amphores enduites de poix
,
que l'on descend au

fond d'un réservoir d'eau ; ou bien on le fait sé-

cher dans l'aire, avant qu'il n'entre au garde-

manger. Quand le raisin est foulé , remettez sous

le pressoir les pédicules et les peaux; on en exprime

ainsi ce qui peut y rester de vin doux , et l'on

augmente d'autant la cuve. Lorsque le marc
ne rend plus, on coupe tout ce qui déborde le

pressoir, pour le presser de nouveau. Le résultat

de ce dernier tour du pressoir s'appelle circumci-

situm (vin de rognure); maison le metàpart, par-

ce qu'il sent le fer. Quand le marc a été bien

pressuré , on le jette dans des tonneaux qu'on

remplit d'eau. On obtient par là une boisson du
nom de lola (piquette) , contraction de Iota aci-

na (lavure de marc) , et qui se donne aux ou-

vriers en guise de vin pendant l'hiver.

LV. INous arrivons maintenant à la récolte des

olives. Tant que le fruit se trouve à portée,

ou qu'on peut y atteindre avec ie secours d'une

échelle, il vaut mieux le cueillir que le gauler;

l'olive froissée se dessèche, et rend moins d'hui-

le. Il vaut mieux encore la cueillir à la main

LU. Quœseges grandissima alqiie opiiniajuerit, seor-

siim in aream seceini oportet spicas, iit semen oplimiim

liabeat. E spicis in area excuti grana. Qiiod fit apiid alios

jumentis juiictis ac tribuio. Id lit e tabida lapidiiMis aiit

ferro asperata, quo imposito aiiiiga aiit pondère grandi

trahitur jumentis junclis, utdiscntiale spicagiana : aut

ex assibus dentatis cuin orbiculis, quod vocanf ploslel-

lum pœnicum., In eo quis sedeal alque agitet, quae tra-

liant, jiinienta, ut in Hispania citerioie, el aliis locis fa-

ciunt. Apiid alios exleritur grege jnnientorimi inacto, et

ibi agitalo perticis , quod ungulis e spica exterunlur grana.

lis Iritis, oporlet e terra snbjactari vallis aut ventiiabiis,

cura ventus spirat lenis : ila fit, ut quod levissimum est

in eo, atque appellatur acus, evannatur l'oras extra

aream, ac frumentum quod est ponderosum, purum ve-

niat ad corbem.

LUI. Messi facta spicileglum venire oportet, aut domi
légère stipulam : aut si sunt spicœ rarœ, et operœ cara?,

compasci. Summa enim spectanda, ne in ea re sumlus
fructum superet.

LIV. In vinetis uva cum eiit niatura, vindemiam ita

fieri oportet, ut videas a quo génère uvarum, el a quo

loco vineti incipias légère. Nam et pr.xcox et miscella

,

quam vocant nigram , multo ante coquitur; quo prior le-

genda : et quœ pars arbusti ac vineae niagis apiica
,
piius

débet descondere de vite. In vindemia diligentius uva
non soluni legitur ad bibendum , sed eligitur ad edendum..

Ilaque lectius defertur in forum vinariuni, unde in do-
lium inane veniat : eiecta in secretam corbulam , unde
in olluias addatur, et in dolia plena vinaceorum contiudai

tur; alla, qnœ in pisciiiam in amphoram picatam descen-

dat; alla, qua; in aream , ut in carnariimi ascendaf. Quee

calcatœ uvaî erunt, earum scopi cum folliculis subjiciendi

snb prelum , ut si quid leliqui liabeant musti exprimatur

in eundem lacum. Cum desiit sub pielo fluere, quidam
circuncidunt e\trema,et rursus premunt :et ruisus cum
expressum , circuncisitum appellant , ac seorsum, quod
expressum est, servant, quod resipit ferrum. Exprossi

acinorum foUicuIi in dolia conjiciuntur, eoque aqua addi-

tnr : ea vocatur lora, quod lotaacina, ac pro vino ope-

rariis datur liieme.

LV. De oliveto. Oleam quam manu tangere possis e

terra ac scalis, légère oporlet potius quam quattre; quod
ea,qna! vapulavit, macescit, nec dat tantum oiei. Quœ
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nue qu'avec le doigtier, dont la dureté meurtrit

la baie et même écorce les branches de l'arbre

,

qui en sont plus exposées à l'action du froid.

Quand le fruit se trouve hors de portée, on doit

se servir plutôt de roseaux que de perches pour

l'abattre ; car de deux inconvénients, il faut choi-

sir le moindre. Il faut surtout avoir soin de ne

point gauler à rebours, afin que le fruit en tom-

bant n'entraîne pas avec lui le bourgeon ; sans

quoi l'arbre serait frappé de stérilité l'année

suivante. On ditcommunémentque les oliviers ne

donnent de récolte, de pleine récolte au moins,

que de deux années l'une. L'habitude de gauler

n'en estpascertainement la moindre cause. Comme
ie fruit de la vigne, l'olive quand elle est rentrée

sert à deux fins : ou on la mange en nature, ou

l'on la convertit en un liquide onctueux que le

corps humain s'applique concurremment en de-

dans et en dessus ; car il nous suit au bain et au

gymnase. L'olive à faire de l'huile est jour par

jour mise en tas sur des planches, où on la

laisse quelque temps macérer. Ensuite chaque

tas
,
par ordre de formation , se transporte au

trapèze. C'est ainsi qu'on appelle un appareil

composé de deux meules, d'une pierre dure et

rocailleuse. L'olive qu'on laisse en tas trop long-

temps fermente, et donne de l'huile rance.

Aussi , dans le cas où Tonne pourrait l'employer

dans le temps voulu , il est bon de remuer les tas

pour faire prendre l'air au fruit. On tire de l'olive

deux produits différents, savoir, l'huile que tout

le monde connaît, et le marc, dont l'utilité est

trop ignorée; car on le voit généralement couler

sans profit des pressoirs dans les champs, où il

laisse de larges places noires, et parfois stériles,

quand lalerreaétéprofoudémen; imbibée. Orcette

substance a, pour qui sait en faire usage, une sorte

d'application utile
,
principalement en matière

d'agriculture. Répandue au pied d'un arbre, d'un

olivier notamment, partout où on l'emploie , elle

détruit toute végétation nuisible.

LVL Agrius s'adressant alors à Stolon. Me
voilà, dit-il, assis depuis longtemps dans la

ferme, les clefs h la main, et attendant toujours

que vous y fassiez entrer la récolte. Eh bien

,

dit Stolon, me voihà; jesuis sur le seuil, ouvrez

la porte. En ce qui concerne le foin , il vaut

mieux le rentrer directement que le laisser en

meules à découvert : les bestiaux du moins

l'aiment mieux ainsi, comme on peut s'en assurer

en leur donnant le choix de l'un et de 1 autre.

LVIL Pour le blé, il faut le serrer dans de

hauts greniers, où les vents soufflent du nord et

de l'est, et où l'humidité ne puisse pénétrer d'au-

cun côté. Que les murailles et le sol en soient re-

vêtus d'un mastic composé de marbre pilé, ou du

moins de glaise mêlée à de la paille de froment

et du marc d'huile. Cet enduit préserve les gre-

niers des rats ou des vers, et contribue en même
temps à donner au grain de la consistance et de la

fermeté. Quelques personneshumectent leur grain

de marc d'huile, dans la proportion d'un quadran-

tal par mille modii environ ; d'autres répandent

ou plutôt égrugent au-dessus de la craie de Chal-

cis ou de Carie, de l'absinthe, et autres substances

analogues. Certains cultivateurs ont des greniers

souterrains ou caveaux appelées csipot, comme
on en voit en Cappadoce et en ïhrace; ail-

leurs on se sert de puits, comme dans l'Espagne ci-

térieure, et aux environs d'Osca et de Carthage.

manu siricta, meliorea, qiiœ digitis midis legilur. qiiam

illa qu.iD cum digitalibns. Duiicies enim eoriun non soliim

stringit bacam, sed etiam ramos glubit , ac relinqiiit ad

gelicidium retectos. Qiiœ manu tangi non poterunt, ila qiiati

debent, ut aiundine potius quam pertica feriantur. Gia-

vior enim plaga medicum quaerit Qui quatiet, ne adver-

sam csedat. Ssepe enim ita percussa olea secum defert

de ramulo plantam. Quod facto , fructum amittunt pos-

leri anni. Ut lieec non minima causa, quod olivela dicant

alternis annis non ferre fruclus.aut non œque magnos.

Olea ut uva per idem bivium redit in viilani, alla ad ci-

bum eligitur, alla ut eliquescat , ac non solum corpus

intus unguat, sed etiam extrinsecus : itaque dominum
et in balneas, et gymnasium sequitur. Ha^c, de qua fit

oleum , congeri solet acervalim per dies singulos in tabu-

lata, uti ibi mediocriter fracescat, ac primus quisque

acervus demittatur per sérias ac vasa oleaiia ad trapetas
,

quao res moïse oleai'iœ e duro et aspero lapide. Olea lecta

si nimium diu fuit in acervis , caldore fracescit, et oleum

fœtidum fit. Itaque si nequeas mature conficere, in acer-

vis jactando ventilare oportet. Ex olea fructus duplex;

oleum, quod omnibus notum , et amurca, cujus utilita-

tem quod ignorant plerique, liret videre e torculis olea-

riis fluere in agros, ac non solum denigrare terram, sed

multitudine facere sterilem : cum is liumor modicus

,

cum ad muitas res, tum ad agriculluram pertineat vebe-

menter, quod circum arborum radices infundi solet,

maxime ad oleam , et ubicunque in agro lierba nocet.

LVI. Agrius : Jam dudum, inquit, in villa sedens ex-

pecto cum clavi te Stolo, dum fructus in villam referas,

nie : Em quin adsum. Venio , inquit , ad limen , fores aperi.

Primum faenisiciœ conduntur melius sub lecto, quam in

acervis, quod ita fit jucundius pabulum. Ex eo intelligi-

tur, quod pecus utroque posito libentius est.

LVII. At triticum condi oportet in granaria sublimia,

quae perflentur vento ab exortu ac septeiitrionum regione

,

ad quœ nulla aura bumida ex propinquis locis adspiref.

Parieles et solum opère tectorio marmorato loricandi : si

minus, exargilla mixlo aceree fruniento et amurca, quod

murem et vermem non patitur esse , et grana facit soli-

diora ac firmiora. Quidam ipsum triticum conspergunt,

cum addant in circiter mille modiuni quadrantal amurce.

Item alius aliud adfriat, aut aspergit, ut Cbalcidicam aut

Caricam crelam, aut absintbium. Item bujus generis

alla. Quidam granaria liabent sub terris, speluncas, quas

vocant <T£tpoùi;, ut in Cappadocia, ac Tbracia. Alii , ut in

Hispania citeriore, puteos,ut in agro Cartbaginiensi,

et Oscensi. Horum solum paleis subslernunt : et curant
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Le sol au fond de ces puits est couvert de paille
;

aucune humidité n'y pénètre, car on ne les ouvre

jamais; ni même un souftle d'air, si ce n'est lors-

qu'il y a nécessité de recourir à la réserve. L'air

en étant exclu , il n'est pas à craindre que le cha-

rançon s'y mette. Le blé dans les puits se con-

serve cinquante ans, et le millet pourrait même
s'y garder plus d'un siècle. D'autres enfin cons-

truisent dans leurs champs mêmes des greniers

qui sont comme suspendus. On en voit de ce mo-

dèle dans l'Espagne citérieure , et dans certaines

contrées de l'Apulie. Ces greniers sont éventés

non-seulement des côtés par les courants qui

viennent des fenêtres, mais encore par l'air qui

frappe dessous en leur plancher.

LVIIÎ. Les fèves et autres lé',airaes se conser-

vent très-longtemps, sans se gâter, dans des vais-

seaux à huile que l'on recouvre de cendre. Ga-

ton dit aussi que le petit et le gros aminéeu, ainsi

que le raisin dit apicius, se gardent très-bien dans

des pots de terre ; mais qu'on les conserve égale-

ment ou dans du vin cuit jusqu'à la diminution

des deux tiers, ou tout simplement dans du vin

doux. 11 ajoute que le lucarina (raisin ferme)

et l'aminéen scantien sont de toutes les espèces

de raisins ceux qui se conservent le mieux sus-

pendus.

LIX. Quant aux autres fruits , comme les poi-

res, coings, les scantiennes, les quiriniennes, les

pommes rondes, les pommes appelées autrefois

miistea (douces comme le moût), et qu'on ap-

pelle aujourd'hui melimela (douces comme le

miel), tous se conservent très-bien sur la paille

en lieu sec et frais. Aussi quand on fait cons-

truire un fruitier, il faut avoir soin d'en ouvrir

les fenêtres au nord, et de laisser un libre accès

aux vents qui soufflent de ce côté. 11 importe tou-

tefois de les garnir de volets; car le vent continu

finit par ôteraux fruits leur suc, et les rendre in-

sipides. Pour plus de fraîcheur encore , on recou-

vre en stuc les voûtes , les murailles et même les

planchers de ces fruiteries. On voit même certai-

nes personnes y faire dresser des lits pour pren-

dre leurs repas. Et en effet quand on est assez riche

pour forcer l'art à faire d'une salle à manger une

galerie de peintures, pourquoi se refuserait-on la

jouissance toute naturelle de contempler en dî-

nant une variété de beaux fruits rangés dans

une agréable symétrie? IN' imitons pas toutefois

ceux qui, donnant un diner à la campagne, étalent

somptueusement dans leur fruiterie la dépouille

de tous les marchés de Rome. Quant à la manière

de conserver les pommes, les uns les posent sur

des planches ou tablettes de marbre ; d'autres pré-

fèrent les mettre sur de la paille ou des car-

des de laine. On conserve les grenades en les

mettant avec la branche dans des futailles rem-

plies de sable. Les poires aniciennes, ainsi que

celles qui mûrissentautempsdes semailles, se con-

servent mieux confites dans du vin cuit jusqu'à

la diminution des deux tiers. Quant aux cormes

et aux poires, on les coupe oïdinairenient par

morceauxqu'on fait dessécherau soleil. On pourra

même conserver les cormes sans les couper,

pourvu qu'on les place dans quelque lieu sec et

frais. Les raves sont coupées par morceaux, et

conservées dans la graine de moutarde. Les noix

se gardent mieux dansdusable.il en est de même
des grenades qu'on cueille à leur point de matu-
rité. Pour les grenades qui ne sont pas encore

mûres et qui tiennent à la branche , il faudra les

mettre dans un pot sans fond qu'on enfoncera

dans la terre, après avoir enduit la branche de

poix, pour la soustraire à l'influence de l'air exté-

ne liuinor, aut aer tangere possil, uisi cura proiuitur ad

iisiiin. Qiio enim spiritus non pervenit, ibi non oritar

curculio. Sicconditum tiilicum mauet velanuos quinqua-

ginta : miliuni vero plus annos centum. Supra terram

gianaria in agro quidam sublimia faciunt, ut in Hispania

citerioie, et in Appulia quidam, quœ non solum a laleri-

bus per fenestias, sed eliam subtus a solo ventus refrige-

raie possit.

LVIII. Faba et legumina in oleariis vasis oblita cinere

peidiu incolumia servantur. Cato ait unam Amineam mi-

nusculam et majoiem et Apiciam in oUis couimodissime

condi. Eadem in sapa et musto in lora, recle. Quas sus-

pendas opportuuissimas esse duiacinas et Aniineas Scan-

tianas.

LIX. De pomis, conditiva mala strutliea, cotonea,

Scantiana, Quiriniana, orbiculata, et quœ anlea muslea

vocabant, nunc melimela appellant, baec omnia in loco

arido et frigide supra paleas posita servari recle putant.

Et ideo oporotbecasqui faciunt, ad aquilonem ut fenes-

Iras babeant, atque ut ea? perllentur, curant. Neque ta-

men sine foriculis : ne cum bumorem amiserint
,

perti-

naci vento vieta liant. Ideoque in ils, caniaras mai tuoralo,

VARRON.

et parietes, pavimenlaque faciunt, quo frigidius sit : in

quo etiam quidam triclinium sternere soient cœnandi
causa. Etenim in quibus luxuria concesserit, ut in pina-

cotliece faciant
,
quod spectaculum datur ab arte , cur

non quod natura datum utantur in venustate disposita

pomorum? pr£esertim quidem, cum id non sit faciendum
,

quod quidam fecerunt, ut Roma; coemta poma rus intu-

lerinl in oporotbecen instruendam convivii causa, in opo-

rotbece mala manere putant satis commode alii in tabuiis,

ut in opère marmorato, alii substrata palea, vel etiam

lloccis ; mala punica dcmissis suis surculis in dolio are-

nœ : mala cotonea, strutliea in pensilibusjunctis : contra

in sapa condita manere pira Aniciana, etsementiva. Sorba

quidam dissecta, et in sole macerata, ut pira; et sorba

per se ubicunque sint posita in arido facile durare. Ser-

vare râpa consecta in sinape, nuces juglandes inarena,

punica mala et in arena jam decerpta, ac matura, (ut

dixi,) et eliam immatura cum haerent in suavirga, si

demi.seris in ollam sine fundo, eamque si conjeceris in

terram , et obteris circum ramum , ne extrinsecus spiri-

tus afflet, ea non modo intégra eximi , sed etiam majora,

quam in aibore unquara pependerint.
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rieur : quand vous le retirez ensuite, le fruit se

présente non-seulement intact , mais d'une gros-

seur qu'il n'eût jamais acquise sur l'arbre.

LX. A l'égard des olives de table, Caton nous

dit que l'on conserve très-bien les orchites et les

posea tant sèches que vertes dans de la saumure,

ou dansde l'huile de lentisque, si elles sont meur-

tries. Il ajoute que si l'on veut que l'orehite

conserve son beau noir, il faut la mettre dans

du sel , dont on la laisse s'imprégner pendant

cinq jours
;
puis on jette le sel, et on expose le

fruit pendant deux jours au soleil. On peut aussi

confire la même espèce sans sel , en la faisant

infuser dans du vin doux cuit jusqu'à réduction

de moitié.

LXl. Les agriculteurs expérimentés ont bien

raison de conserver le marc dhuile en tonneaux

avec autant de soin que l'huile et le vin : voici

comme il faut s'y prendre. On le fait bouillir aus-

sitôt qu'il sort du pressoir, et on le verse dans

des vaisseaux, après l'avoir laissé refroidir. Il y

a encore d'autres manières d'apprêter le marc

d'huile ; on le mélange avec du moût par exemple.

LXII. Comme on ne met les fruits en serre

qu'en vue de les en tirer plus tard , il nous reste

encore à faire quelques observations sur ce qui

constitue la sixième et dernière phase des pro-

ductions de la terre. On retire les fruits de l'en-

droit où l'on les a serrés , soit pour les consom-

mer, soit pour les vendre, ou bien encore pour

les mieux garder. Quant a l'époque à laquelle il

faudra les retirer, elle dépend de la nature même

des fruits qu'on veut livrer à la consommation

,

ou préserver de tout accident.

LXIII. Il faut tirer le blé du grenier sitôt que

le charançon commence à le ronger. On l'expo-

sera alors au soleil , en plaçant à proximité des

LX. Deolivitate,oleaR esui oplime condi scribit Calo,

orchites, et pauseas aiidas, vel viiides in imiria, vel in

lentisco contusas. Orcliites nigias, saie si sint confiiatre

(lies quinque, et tum sale excusso, bidnum si in sole po-

sitae fuerint , nianeie idoneas solere : easdem sine sale in

defrutum condi.

LXl. Recte amnicam peiili ap,ricol8e tam in doliis con-

dunt, qnam oleiim, ant vinuni. Ejns condilio, cuni ex-

pressa olea
,
quod statini eflluxerit de ea, decoquuntur

dnac partes, et refrigeratum condilur in vasa. Sunt item

aliae condiliones, nt ea, in qna adjicitur nuislum.

LXiL Quod nenio fructus condit, nisi ut proniat, de eo

quoque vel sexto gradu aniniadvertendapauca. Promnnt

condita aut propterea, quod sint tuenda, aut qnod

utenda , aut qnod vendenda. Ea (juie dissiniilia sunt in-

ter se, aliud alio tempore tuenduni et utenduni.

LXIIL Tuendi causa promendum id frumenluni, quod

cnrculiones exesse incipiunt. Id enim cum proniptuni

est, in sole ponere oportet , atque aquac catinos, quod

eo conveniunt, ut ipsi se necent, curculiones. Sub terra

(piihabent frumentuni in iis, quos vocant creipoù; ,
quod

ciim periculo introitur reccnti apertione, ita ut quibus-

bassins pleins d'eau, ou ces insectes ne tarderont

pasàvenir se noyer. Ceux qui ont leur blé sous

terre, dans des caveaux appelés cstpol, ne devront

y entrerqu'après les avoir laissésouverts pendant

quelque temps. Car si l'on voulait s'y introduire

immédiatement après leur ouverture, on courrait

risque de suffoquer, comme il en est des exem-

ples. Le blé que vous aurez conservé en épis

pour le faire servir à votre consommation doit

être retiré pendant l'hiver ; on le fait moudre et

ensuite on le torréfie.

LXIV. Le marc d'huile est un résidu de subs-

tance aqueuse, mêlé aux matières que l'huile dé-

pose au fond des vaisseaux de terre où on la ren-

ferme. Voici comme on s'y prend d'ordinaire

pour le conserver : on dégage le marc en souffiant

de.'^sus du liquide qui surnage au bout de quinze

jours de dépôt : on le transvase ensuite. Et

la même opération se répète jusqu'à douze

fois pendant six mois consécutifs, de quinze

jours en quinze jours , de façon que la dernière

ait lieu dans le déclin de la lune. On fait ensuite

bouillir le marc dans des chaudières à un feu

doux jusqu'à réduction de moitié, puis on le met

en réserve pour s'en servir au besoin.

LXV. Quand le moût est mis en tonneau pour

f&ire du vin , on doit s'abstenir de tirer tant que

dure l'ébullition, même lorsqu'elle est assez avan-

cée pour que le vin puisse être regardé comme
fait. Si l'on veut boire du vin vieux , il ne faudra

le tirer qu'au bout d'une année ; car le vin n'est ré-

puté vieux qu'après un an d'existence. Si le cru

tourne à l'aigre, il faut consommer de suite, ou

vendre le raisin en grappe. Il y a des vins dont

la qualité augmente par la durée ; tels sont ceux

de Falerne par exemple.

LXVI. Les olives blanches ,
quand on les era-

dani sit interclusa anima, aliquanto post promere, (juam

aperilerint, oportet. Far, quod in spicis condideris per

messem, et ad usus cibalus expedire velis, promendum

liieme, nt in pistrino pinsatur ac torreatur.

LXIV. Amurca cum ex olea expressa, qui est humor

aquatilis ac retrinientum, conditumin vas tictile, id qui-

dam sic soient tueri , diebus xv ex eo, quod est levissimum

ac summum, dellatum nt trajiciant in alia vasa, et hoc

iisdem intervallis, dnodecies sex mensihus proximis,

item faciant. Cum id no\issime, polissinium trajiciant,

cum senescit luna. Tune decoquunt in ahenis levi igni

duas partes quoad regerunt, tum denique ad usum recte

promitur.

LXV. Quod mustum conditur in dolium, ut habea-

mus vinum, non promendum dum feivet, neque etiam-

dum processit ita, ut sit vinum factum. Si vêtus bibere

velis, quod non fit ante, qnam accesserit aunus, tum,

cum fuerit anniculnm ,
promito. Si vero est ex eo génère

uvte,quod mature coacescat, ante vindemiam consumi,

autvenire oportet. Gênera sunt vini , in quo Falerna,

quae quanto plures annos condita habuerunt, tanto cum

prompta sunt fructuosiora.
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ploie avant qu'elles ne soient parfaitement confi-

tes, ont un goût amer qui rebute le palais. Il en

est de même des noires, à moins qu'où ne les

trempe dans le sel avant de s'en servir. Cette

pTécautiou les rend très- mangeables.

LXVII. Moins on conserve les noix , les dattes

et les figues , et plus elles sont savoureuses ; si la

garde se prolonge, les figues perdent leur goût, les

dattes moisissent et les noix se dessèchent.

LXVIII . Quant aux fruits qu'on suspend pour

les faire sécher, raisins, pommes et cormes, les

yeux seuls indiquent le moment de les livrer à la

consommation. En effet, on voit aisément
,
par le

degré d'altération de leur couleur et le point de

leur dessication, quand il faut les manger, pour

ne pas attendre qu'ils ne soient plus bons qu'à

jeter. Les cormes rentrées tout à fait mûres

doivent être mangées promptement; vertes, elles

sont plus de garde ; car il leur faut le temps d'ac-

quérir la maturité qu'on ne leur a pas laissé pren-

dre sur l'arbre.

LXIX. C'est pendant l'hiver qu'on tire du gre-

nier le blé destiné à la consommation domesti-

que, qu'on doit torréfier pour le rendre propre à

la panification. Le blé de semence y reste jus-

qu'au moment où la terre est préparée pour le re-

cevoir : il en est demême en général de toute espèce

de graine. Il ne faut leur faire voir le jour qu'au

moment de les employer. Pour ce qu'on destine

au marché, il faut attendre le moment de ven-

dre avec avantage. Telle production ne peut se

conserver sans s'altérer ; il faut se presser de s'en

défaire. Cette autre est plus de garde, attendez

que son prix s'élève. Qui sait attendre , non-seu-

lement retire fintérêt de sa marchandise , mais ea
obtient quelquefois un prix double. Stolon par-

lait encore, lorsqu'un affranchi du gardien entre

tout en pleurs, en nous suppliant d'excuser si l'on

nous a fait si longtemps attendre; et en même
temps il nous invite aux funérailles de son

maître pour le lendemain. Nous nous levons tous

en nous écriant : Quoi ! à ses funérailles? Quelles

funérailles? Alors l'esclave nous raconte, toujours

pleurant, que son maître vient d'être frappé d'un

coup de couteau , et que le meurtrier s'est perdu

dans lafoule. Seulement, par une exclamation qu'il

avait faite , on jugeait que le crime était l'effet

d'une méprise. L'esclave ajoutait que, tout oc-

cupé de reconduire sou maître au logis, d'en-

voyer chercher promptement un médecin, il

n'avait pas eu le temps de nous avertir plus tôt, et

que nous serions sans doute disposés à trouver

sa conduite naturelle. Son empressement, il est

vrai, n'avait pas empêché son patron de rendre

l'âme peu de temps après; mais il croyait néan-

moins n'avoir fait en cela que son devoir. Nous
ne le trouvâmes que trop excusé, et nous descen-

dîmes tous du temple pour retourner chez nous,

plus émus de l'accident, par rapport à l'humanité,

que surpris de ce que Rome en était le théâtre.

LXM. Oleasalbas,quas condlderis, novas si celeriter

piomas, nisi condieris, propter amaritudinem illas res-

piiil palatum. Item nigras, nisi prius eas sale maceiaris

,

lit libenler in os lecipiantur.

LXVII. Nucem juglandem , et palnuilam, et ficum Sa-

binani qiianto cifius promas, juciiiidiore utaie, qtiod ve-

tuslate ficus fit pallidior, palimila cariosior, mi\ aiidior.

LXVIII. Pensifia, ut uviie, niala, et soiba, ipsa osten-

dunt, quandû ad iisum opoiteat pronii : qiiod coloreliiu-

tato et contractu acinoium , si non demseiis ad edenduni

,

ad abjiciendum descensiiriim se minitantur. Sorbum ma-

turnm mite condilum citius pronii oportet : aceibiim

enim siispensum lentius est. Qiiod piius domi matiirita-

tem asseqiii vnlt, qiiam neqiiitin arbore, quam mitescat.

LXIX. Messiim far promendum liieme in pistrino ad

tonendum, quod ad cibatum expeditum esse velis. Qiiod

ad sationem , tuni promendum , cum segetes maturse sunt

ad accipiendum. Item quœ pertinent ad sationem, suo

quoqne tempore promenda. Quœ vendenda , videndum,

quœ quoque tempore oporteat promi. Alia enim, quae

manere non possunt, ante quam se comnmtent, ut cele-

riter promas , ac vendas : alia quîe servari possunt , ut

tum vendas, cum carifas est. Sa;pe enim diutius servata

non modo usuram adjiciunt; sed etiam fructum dupli-
cant , si tempore promas. Cum haec diceret Stolo , venit

libertus a>ditumi ad nos liens, et rogat ut ignoscamus
quod sinuis retenti, et ut ei in funus postridie prodea-

mus. Omues consurgimus, ac simul exclamamus, quid?
in funus? quod funus? quid est factum? Ille tiens narrât

ab nescio quo percussum cultello concidisse, quem qui

esset, animadverlere in turba nonpotuisse, sed tantura-

modo exaudisse vocem
, perperam fecisse. Ipse,cum pa-

tronum domum sustulisset, et pueros dimisisset ut me-
dicum requirerent, ac mature adducerent; quod potius

iilud adminislrasset
,
quam ad nos venisset , a^qniim esse

sibi iguosci. Xec si eum servare non potuisset, quin non

multo poslanimam elfiaret, tamen putarese fecisse recte.

JN'on moleste ferentes descendimus de 8ede,etde casu

huraano magis querentes
,
quam admirantes id Romse fac-

tum , discedimus omnes.
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LIVRE II.

DE l'Éducation des bestiaux.

Nos grands aïeux avaient bien raison de mettre

l'homme des champs au-dessus de l'homme des

villes. Ed effet autant les habitudes d'une mai-

son de plaisance semblent oiseuses à nos campa-

gnards , s'ils les comparent à la laborieuse agi-

tation d'une ferme, autant cette première exis-

tence paraissait-elle active à nos ancêtres au-

près de la paresse des citadins. Aussi avaient-ils

partagé leur temps de façon à ne donner aux

affaires de la \ille que deux jours sur neuf, con-

sacrant les sept autres exclusivement aux occu-

pations rurales. Tant qu'ils sont restés fidèles

à celte coutume , ils y ont gagné sous deux rap-

ports : d'abord leurs champs rapportaient davan-

tage, et eux-mêmes se portaient mieux. En second

lieu , ils pouvaient se passer de ces gymnases de

toute espèce dont le raffinement des Grecs a

rempli leurs maisons de villes, et qu'il nous faut

avoir, nous, maintenant dans nos demeures, de-

puis le premier jusqu'au dernier. On ne croirait

pas avoir de maison de campagne , si l'on ne

pouvait se donner le plaisir d'en décorer de noms
grecs toutes les distributions. ripoxoiTcov (anti-

chambre) TraXaicTTpa (palestre), à7roouT-/ipiov (ves-

tiaire), TOpt'iTTuXov (colonnade), dpviOcov (volière)

7r£pi(7T£pcwv (colombier) ômopoO-/i///i (fruiterie).

Comme de nos jours il n'est guère de chefs de fa-

mille qui , laissant là faux et charrue , n'ait émi-

gré dans l'enceinte de Rome, et ne consacre cà

applaudir au cirque et au théâtre les mains jadis

occupées aux champs et aux vignobles, il en ré-

sulte qu'aujourd'hui uou-s payons pour qu'on nous

a-pporte d'Afrique et de Sardaigne le blé ([ui

nous nourrit, et que nous allons par mer faire

vendange a Cos et à Chio. Les fondateurs de

cetteville,quin'étaienteuxquedes pâtres, avaient

voulu que leurs descendants fussent des cultiva-

teurs; et, au mépris de leurs lois, ran;bition

de leurs descendants a converti les champs en

prairie, sans même faire de différence entre paî-

tre des troupeaux et labourer la terre. Autre

chose cependant est le laboureur et le pâtre.

Pour se nourrir aussi des champs, le bœuf de

labour n'en diffère pas moins du bœuf de pâtu-

rage. Le bœuf en troupeau ne produit pas; il con-

somme. Le bœuf sous le joug, au contraire, con-

tribue à la production du blé dans les guérets

et du fourrage dans les jachères. Je le répète, la

science du cultivateur diffère essentiellement de

celle du pâtre. Le but du cultivateur est de tour-

ner à son profit tout ce qu'il fait produire à la

terre ; celui du pâtre , de retirer tout le parti pos-

sible de son troupeau. Mais comme il y a un

rapport intime entre ces deux choses, puisque

d'un côté le profit peut être plus grand à faire

consommer le fourrage sur place qu'à le vendre;

et que de l'autre l'engrais , l'élément de féconda-

tion le plus indispensable à la terre, est essentiel-

lement une provenance du bétail , il s'ensuit que

tout possesseur de biens fonds doit embrasser les

deux sciences, être à la fois agriculteur et éleveur

de troupeaux , et porter ses soins même sur toute

espèce animale qui peut se trouver dans une

ferme et ses dépendances. Car les volières, les

garennes, les viviers, sont toutes industries dont

le profit n'est rien moins que méprisable. J'ai

traité de l'agriculture dans un premier livre dé-

dié à ma femme Fundania, qui fait elle-même

valoir une terre. Celui-ci , mon cher Niger Tur-

DE RE PECUAKIA.

Viii magiii nostii majores non sine causa prœponebant

lusticos Romanos uibanis. Ut luii enim, qui in villa

>ivunt ignaviores, quam qui in agro versantur in aliquo

opère faciundo : sic qui in oppido sedeient
,
quam qui

rura celèrent, desidiosiores putabant. Itaque annum ita

diviserunt, ut nonis modo diebus urbanas res usurpa-

rent, reliquis vu ut rura colereut. Quod dumservaveiuut

inslitutum, utrumque sunt conseculi, ulet culUiia agros

fœcundissimosbaberent,et ipsi valetudine (îrmiores es-

sent : ac ne Gra^corum urbana desiderarent gjmnasia,

quœ nunc vix satis singula sunt : nec putant se liabere

villam, si non multis vocabulis retineant Graecis, quuni

vocent parliculatini loca, Tcpoxoixûva, 7ia>,aî(jTpav, àTio-

OUTripiOV, TC£p£<7':u).0V, Ôp'JlôôJVa , TTEplCÏTEpEÛVa, Ô7tWpo6r|XYlV.

Igiturquod nunc intramurum fere patres famili;ie correp-

serunt relictis falce et aratio, et manus movere maluerunt

in ihealro accirco, quam in scgetibus ac vinelis, fru-

mentum locamns ,
qui nobis adveliat, qui satuii fiamus

ex Africa , et Saidinia : tl navibus vindemiam condimus

1 ex insula Coa , etCliia. Itaque in qua terra culturani agri

docuerunt pastores progeniem suam, qui condiderunt

urbeni , ibi contra progenies eoium
,

piopter avaritiani

contra leges ex segetibus fecit prata , ignorantes non idem

esse agiiculturam et paslionem. Alius enim opilio , et ara-

tor . nec si possit in agio pasci, armenlarius non aliud

ac bubulcus. Armentum enim id
,
quod in agro natum

non créât , sed tollit denlibus. Contia , bos domitus causa

fit, utcommodius nascalur IVumentum in segete, et pa-

bulum in novali. Alia , inquum, ratio ac scienlia coloni,

alla pasloris; coloni, ut ca quae in agricultura nascantur

e terra fruclum faciant. Contra pastoris, ut ea quœ nata

ex pécore. Quarum quoniam societas inter se magna,

proptorea quod pabulum in fundo compascere ,
quam

vendere pleiumquc magis expedit domino fundi ; et ster-

coralio ad fructus terrestres aptissima , et maxime ad id

pecus appositum : qui liabet prsedium, babere utramque

débet disciplinam , et agriculturfie , et pecoris pascendi,

etetiam villaticœ pastionis. Ex ca enim quoque fructus

tolii possuut non médiocres, ex ornitbonibus , ac lepora-

liis, el piscinis. E quels quoniam de agricultura librum

Fundaniœ uxori propler ejus fundum feci : tibi Niger

Tuirani noster, qui vebementer deloctaris pécore ,
prop-
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raiiius, je récris pour vous, amateur passionné

de tout ce qui touche au régime pastoral ; vous ,

que ce goût conduit si souvent aux foires de Ma-

cra , et qui trouvez dans ce genre de spéculation

de quoi satisfaire à de très-coûteuses exigences.

La tâche ne sera pas difficile pour moi, possesseur

autrefois de bétail sur une grande échelle; car j'ai

eu de nombreux troupeaux de l'espèce ovine en

Apulie, et à Réate, des haras considérables. Je

ne traiterai toutefois que sommairement la ma-

tière, me bornant à recueillir ici des entretiens

que j'ai eus avec quelques amis
,
grands proprié-

taires de bestiaux eu Epire, à l'époque de la

guerre des pirates, lorsque je commandais les

flottes delà Grèce, entre la Cilicie et l'ile de

Délos.

L Menas venait de se retirer; et Cossiniusse

tournant vers moi. JNous ne vous laisserons pas

partir, me dit-il, que vous n'ayez achevé de nous

expliquer ces trois parties dont vous aviez déjà

commencé à nous entretenir, lorsciue vous avez

été interrompu. Qu'est-ce que ces trois parties?

dit Murrius;ne serait-ce point celles dont vous

me parliez hier, et qui concernent l'éducation des

bestiaux? — Précisément, reprit Cassinius. Nous

étions allés voir Pétus qui éîait indisposé ; et là,

Varron avait commencé une dissertation sur l'o-

rigine de cette science, sur la haute considéra-

tion qu'elle mérite, et sur toutes les conditions de

sa pratique. Il a été interrompu par l'arrivée du

médecin. Je neveux me charger, repris-je alors,

que des deux premières parties composant l'histo-

rique (((TTopixov) de la science. Je vousdiraice que

jesais; quelle est son origine, et combien d'estime

lui est due. Quant à la troisième, qui est la partie

pratique, c'est à Scrofa de s'en tirer... ocTrs'p y.ou

TuoXXov a(X£ivo3v (lui qui s'y entend bien mieux que

moi). On peut bien parler grec à des gens qui sont

Grecs à moitié. Scrofa, en effet , n'en a-t-il pas

remontré à C. Lueilius Hirpus , votre gendre , si

célèbre par les beaux troupeaux qu'il possède au

pays desBrutiens?— Très-volontiers, dit Scrofa
;

mais à la condition qu'en retour vous autres

Épirotes et pâtres par excellence , vous nous fe-

rez part de tout ce que vous savez sur ce sujet,

pour me récompenser de ma complaisance; car ou

a toujours quelque chose à apprendre. Je m'étais

donc ainsi renfermé, de mou choix, dans la par-

tie purement théorique de la science : ce n'est pas

que je ne fusse aussi propriétaire de troupeaux en

Italie ; mais n'est pas joueur de cithare quicon-

que a l'instrument en main, et je pris la parole

ainsi : L'homme et les animaux doivent avoir été

de tout temps dans l'ordre de la nature. Soit

que l'on admette un principe générateur, avec

Thaïes de Milet er Zenon de Cittium; soit

qu'avec Pythagore de Samos et Aristote de Sta-

gire, on en veuille nier l'existence, il faut con-

venir avec Dicéarque que la vie humaine , en re-

montant jusqu'à sa condition le plus ancienne-

ment connue, a successivement passé par bien

des transformations , avant d'arriver à sa forme

actuelle ; et que, dans cette condition primitive,

l'homme se nourrissait des productions spontanées

de la terre, vierge de tout ensemencement. A l'é-

tat de nature a succédé la vie pastorale ; seconde

période, où l'homme, au lieu de se repaître ex-

clusivement de glands, d'arbouses, de mûres et

autres fruits sauvages, enlevés aux forêts et aux

buissons, choisit parmi les animaux, hôtes des

bois comme lui , les espèces dont il peut s'appro-

prier lasubbtance, les emprisonne, et les appri-

voise. Ou suppose avec assez de raison qu'il s'em-

para d'abord des brebis, comme étant la conquête

torea qiiod le emtuiienlem in campos Macros ad nierca-

tiim adduciUft ciebro pedes, quo faciliiis sumlibus multa

poscentil)us minisires
,
quod eo facilius faciam ,

quod et

ipsepecuarias liabui grandes, in Appnlia oviarias, <^t in

Realino equarias : [qnaj de rc pecuaria breviler ac sum-

luatim peicurram , ex sennonibus nostiis collatiscum iis,

qui pecuarias babuerunt la Ei>eiro magnas , tum cum pi-

ratico bello inler Deliim et Ciliciam Graecia; classibus

prieessem , incipiam bine.

Cap. 1. Cum Menas discessisset, Cossinius milii, iNos

te non dimitlcmus, inquit, anle quam tria illa explica-

ris ,
quœ cœperas nuper dicere , cum sumus iuterpei-

lati. Quae tria? inquit Murrius. An ea, (jua; mibi heri

dixisti de pastoricia re.' Ula, inquit ille , qwœ cœperàl

hic disserere, quœ essel origo, quœ dignifas
,
quœ ars :

cum Petara fessum visere venissemus , ni medici adven-

lus nos iiilerrupisset. Ego vero, inquam, dicara dun-

taxat, quod esl Icxopiy.ôv , de duabus rébus primis , quœ
accepi , de origine, et dignitale. De tertia parte , ubi est

de arte, Scrofa suscipiet : ut semigrœcis pastoribns di-

cam gra^ce, oaTcsp (j.o'j -o/,),qv àfjLeîvwv. Nam is magister

C. Lucilii Hirpi generi lui , cujus nobiles pecuariœ iii Bru-

tiishabentur. Sedliœc ila a nobisaccipietis, inquit Scrofa

ut vos, qui estis Epirolici, pecuarii athlelœ, reniunere-

mininos, ac quœ scilis, proferatis in médium. Nemo
enim omnia potest scire. Cum accepisseni conditionem,

al meœ parles estent primœ, nonquo non ego pecuarias in

Itaiia liabeam , sed non omnes qui habent citharam , sunl

citliarœdi : igitur, inquam, et bomines et pecua cum
semper fuisse sit necesse natura. Sive enim aliquod fuit

principium generaudi animalium , ut putant Tbales Mile-

sius,et ZenoCiltieus : sivecx)ntra principium borum ex-

titit nullum, ut credidit Pytiiagoras Samius, et Arislo-

teles Stagerites; necesse est liumanœ vifœ a summa me-
moria gradatim descendisse ad liane œtatem , ut scribit

Dicaearcbus : et summum gradum fuisse naturaJem, cum
viverent bomines ex iis rébus

,
quœ inviolata ultro ferret

terra : ex bac vita in secundam descendisse pasloridam,

e feris atque agrestibus , ut ex arboiibus ac vùgultis de-

cerpendo glandem, arbulum, mora, pomaque coliigerent

ad usum; sic ex animalibus, cum propter oandem utili-

tatem quœ possent silve^tria deprebendereiit , ac conclu

-

derent, elmansuescerent. Inqueis primum non sine causa

putant oves assunitas, et propter utilitateni, et propter
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la plus facile et !a plus profitable. Ces animaux

en effet , d'un naturel si doux , convenaient par-

faitement cà la condition primitive de l'homme, à

qui ils fournissaient du liiit et du fromage pour sa

nourriture , des peaux et de la laine pour couvrir

son corps. Après la vie pastorale vint la vie agri-

cole, troisième période de l'humanité, qui garda

longtemps plus d'un trait des deux précédentes.

De nos jours encore on retrouve plusieurs espè-

ces de bétail à l'état sauvage dans certaines con-

trées. Les brebis par exemple en Phrygie, où on

les voit errer par troupeaux, et les chèvres dans

l'ile de Samothrace. Ces dernières, dont l'espèce

s'appelle en latin rota, abondent en Italie, sur

les monts Fiscellum etTetrica. Quant aux porcs,

tout le monde sait qu'il y en a de sauvages, à

moins qu'on ne veuille regarder lesanglier comme
un autre animal. Les bœufs se trouvent égale-

ment à l'état le plus sauvage en Dardanie, en

Médie, et en Thrace. Les ânes sauvages (onagres)

ne sont pas rares dans la Phrygie et la Lycao-

nie; il y a des chevaux sauvages dans quel-

ques contrées de l'Espagne citérieure. Voilà pour

l'origine de la science
,
je passe à l'estime qui lui

est due. Les plus illustres personnages de l'anti-

quité étaient tous des pâtres; les langues grecque

et latine en portent toutes deux témoignage.

Voyez les anciens poètes qui appellent leur hé-

ros tantôt TToXûapvoç (riche en agneaux), tantôt

uoXtjixriXoç (riche en brebis), tantôt enfin ttoXu-

dour/i; (riche en troupeaux de bœufs.) Ces mêmes
poètes nous parlent de brebis dont la toison

était d'or, par allusion sans doute à leur ex-

trême cherté. Telle était la brebis d'Atrée à

Argos, dont ce prince se plaint d'avoir été dé-

pouillé par Thyeste; et le bélier qu'Eétès possé-

dait en Colchide , but de l'expédition de ces fils

de rois connus sous le nom d'Argonautes. Enfin

telles étaient , en Libye, celles qu'enfermait le jar-

din des Hespérides , d'où Hercule ravit les pommes
A'oY[mala]', c'est-à-dire, suivant la tradition, des

troupeaux de chèvres et de brebis, qu'il transporta

d'AfriqueenGrèce. Eten effet les Grecs, pour rap-

peler par le son le cri de ces animaux, leur ont

donné le nom de ^ayiXa , onomatopée que les Latins

ont rendue plus expressive en changeant une seule

lettre, bêla. Car on entend plutôt bee que me
quand une brebis crie. De ce mot on a fait ensuite

le \erhe bclare, en retranchant une lettre, comme
dans beaucoup d'autres dérivés. Si le bétail n'eût

pas été en honneur chez les anciens, les astro-

nomes ne lui auraient certes pas emprunté plu-

sieurs noms de signes, dansia description qu'ils ont

faite du ciel. Loin d'avoir la moindre hésitation

à placer ces noms au zodiaque, plus d'un au-

teur, en énumérant les douze signes, commence
par ceux qui portent des noms d'animaux , et

donne ainsi le pas au Bélier et au Taureau sur

Apollon et sur Hercule, qui, tout dieux qu'ils

sont , ne viennent qu'en troisième lieu, sous le nom
de Gémeaux. Et, peu contents de n'avoir en noms
de bétail qu'un sixième du nombre des signes,

ils y ont introduit le Capricorne pour compléter

le quart.

Les noms de chèvre, de bouc et de chien
,
que

portent différentes constellations, sont également

empruntés au bétail. Des terres, qui plus est, et

des mers ne tirent-elles pas leurs noms de la

même source, témoin la mer Egée, qui doit le

sien à l'espèce chèvre (atysioç), le mont Taurus en

Syrie, le montCanterius dans le pays des Sabins

,

le Bosphore de Thrace et le Bosphore cimmérien.

Hy adesvillesdont les noms n'ont pas d'autre ori-

gine : par exemple, la ville grecque qu'on nomme

placiditatem.iMaxImeenim haenaturaquiet,-», et aptissiniae

ad vitam lioniinnm. Ad cibum enim lacleet caseum adliibi-

luni, ad (corpus) veslitum et pelles (et lanaiii)attuleriint.

Tertio denique giadu a vita paslorali ad agiiculturam des-

cenderunt. In qua ex duobiis gradibiis snperioribus reti-

nuerunt mulla. Et quo desceiiderant , it^i processenint

longe, dum ad nos perveniiet. Etiani nune in iocis mnllis

gênera pecudum ferai um snnt aiiquot, nL in Phiygia ex

ovibus , ubi grèges vidantur complures ; ut in Samothrace

caprarum, quas latine rotas ap|V3llant. Suntenim in Ilalia

circum Fiscellum et Tetricam montes multœ. De snibus

nemini ignotum, nisi qui apros non putat sues \ocari.

Boves perferi etiani nunc sunt multi in Dardania , et Me-

dica.et Thracia. Asini feriin Pliiygia, et Lycaonia. Equi

feri inHispanise citerioris regionibus aiiquot. Origo, quam
dixi : dignitas, quam dicani. De anliquis illustrissimus

quisque pastor eiat, ut ostendit graeca et latina lingua,

el veteres poelœ
,
qui alios vocant TroXûapva? , alios ttoXO-

{j.r|),o«;, alios TroXugoÛTa;;
, qui ipsas pecudes propter cari-

tcm aureas habuisse pelles tiadiderunl, ut Ârgis Atrens,
quam sibi Tbyestem subduxe queritur : ut in Colchide
/Eeta , ad cujus aiietis pellem profecti regio génère di-

cnntur Argonaute : ut in Libya (ad) Ftesperidas, undc
aurea mala, id est, secundum antiquam consuetudinem,

capras et oves, [qnas] Hercides ex Africa in Gra?ciam ex-

portavit. Ea enim (a) sua voce Graeci appellarunt [xi^Xa.

Nec midlo secus uostri ab eadcm voce, sed alia litera

bêla vocarunt. Non enim me, sed bee sonare videnfur

oves vocem efferenles : a quo belare dicunt, extrita li-

tera, ut in multis. Quod si apud autiquos non magnœ di-

gnitatis pecus essct, in cœlo descriljendo aslrologi non

appellassent eoium vocabulis signa, quœ non modo non

dubitarunt ponere , sed eliam ab his piincipibus xii signa

multi numerant : ut ab ariete ettaurol, cum ea praepone-

rent Apollini , et Herculi. li enim dii ea sequuntur, sed

appellantur Gemini. Nec salis pularunt de xii signis sex-

tam paitem oblinere pecudum nomina, nisi adjecissenl,

ut quailam tenerenl, capricorniim. PraUerea a pecuariis

addiderunt capram, hœdos , canes. An non item in mari

terraque ab his legionum not;e? [a peeore] in mari,

quod nomiiiaverunt a capris iEgeuni pelagus -. ad Syriam

montcm Tauruni : in Sabinis Canteiium montem : Bos-

pliorum unum Thracinm, alterum Cimmeiium. Nonne in

teiiis nnilta, ut oppidum in Grœcia Vnniov "Afyoç:' Dcni-
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i'TTTTriov "ApYoç. Enfin Tîtalie ne doit-elle pas elle-

même son nom aux veaux {vituli) ,
comme le

prétend Pison? Qui oserait nier que le peuple

romain n'ait eu des pâtres pour ancêtres? Qui ne

sait que Faustulus, père nourricier de Romulus

et Remus , et l'mstructeur de leur jeunesse, était

un simple pâtre? N'étaient-ils pas des patres eux-

mêmes ces fondateurs de notre ville , comme le

prouve leur choix pour la fonder, du jour même
des Parilia? INe dit-on pas encore aujourd'hui,

suivant l'ancienne coutume, tant de bœufs, tant

de brebis, pour exprimer la valeur de certaines

choses? iSotre plus ancienne monnaie n'a-t-elle

pas une figure de bétail pour effigie? Et n'était-ce

pas avec une charrue attelée d'un bœuf et d'une

vache qu'autrefois on traçait l'enceinte d'une

ville , et qu'on marquait remplacement de ses

portes? Enfin les suovilaur/lia, c'est-à-dire les

victimes solennelles que l'on promène autour

du peuple romain pour le purifier, qu'est-ce au-

tre chose qu'un verrat, un bélier, et un taureau?

Combien u'avons-uous pas de noms propres em-

pruntés soit au gros, soit au petit bétail? au pe-

tit bétail, comme ceux de Porcins, d'Ovinius,

de Caprilius; au gros bétail, comme ceux de

Taurins, d'Equitius. Enfin les Annius n'ont-ils pas

reçu le surnom de Capra, les Statilius celui de

Taurus, et les Pomponius celui de Vitulus? Et

combien on en citerait d'autres! Reste à dire en

quoi consiste la science même du uourrissage;

c'est ce dont notre ami Scrofa, à qui la palme est

décernée par le siècle en fait d'économie rurale,

va s'acquitter beaucoup mieux que moi. Tout le

monde alors tou rna les yeux vers Scrofa
,
qui

commença eu ces termes : Cette science consiste

à se procurer du bétail et à le nourrir, afin de

tii'er le plus d'argent possible de la chose même

d'où vient le mot argent. Car pccunia (argent

monnayé) est dérivé de pecus; le bétail étant

regardé comme la base de toute richesse. Cette

science se divise en neuf parties , ou , si l'on

veut, en trois, qui se subdivisent chacune en

trois autres. La première de ces trois parties

comprend le petit bétail, dont on compte trois

espèces, savoir: les brebis, les chèvres, et les

porcs; la seconde comprend le gros bétail, qui

se forme également de trois espèces, savoir, les

bœufs, les ânes et les chevaux; la troisième et

dernière partie
,
qui n'est qu'accessoire et non

d'un produit immédiat, mais qui cependant est

inhérente à la matière, comprend les mulets, les

chiens et les bergers. Chacune de ces neuf par-

ties en renferme neuf autres relatives, savoir,

quatre à l'acquisition du bétail
,
quatre à son entre-

tien , et une dernière qui se rapporte à ces deux
objets à la fois ; ce qui ne fait pas moins de qua-

tre-viugt-une parties, toutes indispensables, et

d'une importance majeure. D'abord
,
pour se pro-

curer de bon bétail , il importe avant tout de sa-

voir à quel âge on doit prendre chaque espèce.

Les bœufs
,
par exemple, se payent moins cher en

deçà d'un an et passé dix
,
parce que le bœuf ne

commence à servir qu'à sa seconde ou à sa troi-

sième année, et ne sert plus après sa dixième.

En général, la première et les dernières années

des bestiaux sont toujours stériles. La seconde

des quatre parties qui se rattachent à l'acquisi-

tion a pour objet la formeextérieure dubétail , con-

sidération qui intlue beaucoup sur laqualité. Pour

l'acheteur, un bœuf aux cornes noirâtres vaut

mieux qu'un bœuf aux cornes blanches; une

chèvre de grande taille, qu'une petite chèvre.

Quant au porc, il doit être long de corps et

court de tête. La troisième partie consiste à s'as-

que Italiaa vitiilis , ut scribil Piso. Romanorum vero po-

puluni a pastoribus esse oituni quis non dicit.^ qiiis

Faustnluni nescit paslorem fuisse nutricium
,
qui Romu-

lum et Remiitn educavit.' non ipsos quoque fuisse paslo-

res obtinebit, quod Paiilibus potissimum condidere ui-

bem ? non item, quod niulla etiam nunc ex veteie institulo

bubus et ovibus diciturPet quod œs antiqiiissimum,

quod est flatum
,
pécore est notaUim? Et quod uivo ui-

bis , cuni condita est , tauro , et vacca (junctis)
,
qui essent

mûri et porte defuiitum? Et quod populus Rom. cum iu-

stratur, suovitaurilibus circumaguntur verres, aries

,

taurus? Et quod nomina nudta liabemus ab utroque pé-

core, a majore et a minore? A minore, Porcins , Ovinius,

Caprilius : sic a majore Equitius, Taurius.... cognomina

adsignificari
,
quod dicuntur ut Annii Caprae , Statilii

Tauri, Pomponii Vituli : sic a pecudibus alii multi. Reli-

quum est de stientia pastoral! , de qua quod est dicen-

dum , Scrofa nosler, cui liœc œlas defert rerum rusiica-

rum omnium palmam
,
quo melius potest, dicet. Cum

convertissent in eiim oraomnes, Scrofa : Igitur, inquil,

est scientia pecoris parandi, ac pascendi, ut fructus

quam possunt ma\imi capiantur ex ea, a quibus ipsa

pecunia nominata est. Nam omnis pecuniœ pecus funda-

mentum. Ea partes liabet novem discretas, terternas; ut

sit una de minoribus pecudibus : cujus gênera tria, ovis,

capra, sus. Altéra de pécore majore, ii) quo sunt item

ad très species natura discreli, boves, asini, equi. Tertia

pars est in pecuaria, qu.oe non paratur, ut ex lis capiatur

fructus , sed propter ea , ut ex ea sint , nuili , canes
,
pasto-

res. Harum unaquseque in se générales partes babetnove-

nas, quarum in pécore parando necessarifP quatuor; al-

terae in pasceudo tolidem
;
prœterea communis una. Ita

fi imt omnes partes minimum octoginta et una , et quidem

necessariœ, nec parvœ. Primum ut bonum paies pecus,

unum scire oportet, qua œtate quamque pecudem pa-

rare , habereque expédiai. Itaque in bubulo pécore mino-

ris emitis anniculam et supra decem annorum
,
quod a

bima, aut trima fructum ferre incipit, neque longius

postdecimum annum procedit. Nam prima aetas omnis

pecoris et extrema sierilis. E quatuor altéra pars est co-

gnitio formœ uniuscujusque pecudis, qualis sit. Magni enim

interest, cujusmodi quseque sit, ad fructum. Ita potins

bovem emunl cornibusnigranlibus, quam albis : capram

amplam, quam parvam : suesprocero corpore, capitibus
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suvpr de la race. Celle des ânes d'Arcadie est cé-

lèbre dans la Grèce comme en Italie celle des

îînes deRéafe. C'est au point que j'ai vn un âne se

vendre soixante mille sesterces, et deux paires

de chevaux, à Rome, aller jusqu'à quatre cent

mille. La quatrième partie se rapporte aux formes

de droit qui régissent l'acquisition du bétail, et

aux précautions légales dont cette propriété s'en-

toure. Pour qu'elle passe sûrement d'une main à

une autre, il faut bien faire intervenir quelques

formalités. Cen'est pas tout, en fait de transaction,

qu'on soit convenu d'un prix et qu'on le paye. L'é-

tat sanitaire, bon, mauvais ou douteux, amène

autant de stipulations différentes dans un marché

de bétail. Viennent après l'achat quatre ordres de

considérations d'une autre nature. Il s'agit de nour-

rir son bétail, de le faire multiplier, d'élever les

petits, de le conserver sain. Touchant la nourri-

ture, qui est le premier de ces quatre ordres, il

y a troischoses h observer relativement aux espè-

ces : les conditions de lieux de parcours, l'épo-

que de l'année où le bétail y doit être conduit, et

ce qu'il faut qu'il y trouve à paître. Ainsi des

localités montueuses et du feuillage à brouter,

voilà ce qui convient aux chèvres, plutôt que de

gras pâturages.

C'est le contraire pour les cavales. Il y a en-

core, suivant les localités, pacage d'été et pacage

d'hiver. Ainsi les troupeaux de brebis de l'A-

pulie vont passer la campagne d'été dans le

Samnium, après que la déclaration en a été faite

aux fermiers de la république, qui l'enregistrent
;

car il ne faut pas encourir les peines portées par

la loi des censeurs. Ainsi
,
pendant la même sai-

son , les mulets quittent les plaines de Roséa pour

les hautes montagnes de Gurgur. Il faut en der-

nier lieu faire acception des aliments particuliè-

rement propres à chaque espèce de bétail, ce qui

ne se borne pas à donner du foin aux chevaux

et aux bœufs, et du gland aux porcs, à qui le

foin ne saurait convenir. 11 faut encore savoir

à propos ajouter de l'orge et des fèves à la pro-

vende, et faire manger aux bœufs du lupin ; du

cytise et du sain-foin aux bêtes laitières. Un mois

avant la saillie,on augmente la ration des béliers

et des taureaux
,
pour leur donner des forces , tan-

dis qu'on dfminue celle des vaches et des brebis;

car on prétend, avec raison, que les femelles

conçoivent mieux quand elles sont maigres. La
génération est l'objet de la seconde partie; et

j'appelle génération la période intermédiaire

entre la conception et l'instant où la bête met
bas; car c'est le commencement et le but de la

génération. Il faut s'occuper avant tout de l'accou-

plementet de l'époque où la femelle admet le mâle.

Pour la race portant soie , c'est depuis le lever

de Favonius jusqu'à l'équinoxe du printemps;

pour la race ovine, du coucher de l'Arcture à

celui de l'Aigle. 11 faut en outre observer préala-

blement un ti mps de séparation nécessaire entre

les mâles et les femelles, lequel est ordinairement

de deux mois pour toute espèce de troupeaux.

La gestation a aussi des soins particuliers, la

délivrance arrivant plus tôt ou plus tard, suivant

les espèces. La jument par exemple porte un an,

la vache dix mois, la truie quatre, la brebis

cinq, et la chèvre autant. Un phénomène de gé-

nération qui passe toute croyance , et qui est ce-

pendant de toute vérité, se voit sur les côtes de

Lusitanie en Espagne, près de la ville d'O^îysippe,

sur le mont Tagro. Là les cavales conçoivent du
vent, comme il arrive assez souvent chez nous

lit sint parvis. Tertia pars est, qno sini seminio quancn- .

dum. Hoc nomine enim asini Arcadici in Gracia nobili-
'

latl, in Italia Reatini, usqiie eo, ut mea nifimoiia asinus

venieiit sextertiis millibus lx , et iin.T qnadiigœ Romae

constiterint quadringentis millibus. Quaila pais est de

jure in parando , iiiiemadmoduin quamque peciidem emi

oporteat civili jure. Quod enim alterius fuit , id ut fiât

meum,necesseest aliquid inteicedere. Nequein omnibus

salis est stipulatio, aut solulio numoruin ad mutationeni

domini. In emtione alias stipuiandiim statim , esse e va-

leludinario, alias e sano pécore , alias e neiitro. Allerœ

partes quatuor sunt , cumjamemeiis, observandœ, de

pastione,de fœtura , de nutricatu, de sanitate. Pascendi

primus locus qui est, ejns ratio triplex. In qua legione

quamque potissimum pascas , et quando, et quels? ut ca-

pras in montuosis potius locis et fruticibus, quam in lier-

bidls campis; equas contra. Neqiie eadem loca, a^stiva et

liiberna idonea omnibus ad pascendum. Itaque grèges

ovium longe abiguntur ex Appulia in Samnium œstiva-

tum , atque ad piiblicanum prolitentur, ne , si inscriptum

pecus paverint, lege censoiia committant. Muli e Rosea
campestri feslate exiguntur in Gurgmes altos montes.
Qui polissimum qiipeque pecudum pascatur, liabénda ra-

tio. Nec solum
,
quod fœno fit satura equa , aut bos , cum

sues lioc vitent, et quœrant glandem : sed quodordeum,
et faba interdum sit quibusdam objiciendum, et dandum
bubiis lupinum , etlactariis Medica, et cytisum. Praterea

quod ante admissuram diebus xxx arietibfls, ac tamis

datur plus cibi , ut vires babeant : fœminis bubus demi-

tur, quod macescentes melius concipere dicuntur. Se-

cunda pars est de foîtura. Nunc appello fœturam a con-

ceptu ad partum : lu enim praegnationis primi et extremi

fines. Quare primum videndum de admissione, quo quœ-
que tempore ut ineant f;»cere oporteat. Nam, ut suillo pe-

cori a favonio ad cEquinoctium vernum putant aptuni , sic

ovillo ab Arctiui occasu, usque ad Aquilae occasum. Prœ-
terea liabenda ratio, quanto ante quam incipiat adinissura

fieri , mares a fœminis secretos babeant : quod fere in

omnibus binis mensibus ante faciunt et armentarii, et

opiliones. Altéra pars est in fœtura, qu;e sint observanda,

quod alla alio tempore parère solet. Equa epim vcntrem
fert xu menses , vacca decem , ovis et capra qiiinque , sus

quatuor. In fœlura res incredibilis est in Hispania , sed

est veia, quod in Lusitania ad oceanum in ea legione,

ubi est op|)idum Olysippo, monte Tagro, qu;x;((am e

vcnloccrto tempore concipiiint equa?, ut hic gallin* quf-
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aux poules dont les œufs sont appelés u-nrYiviaoç

(conçus du vent) ; mais les poulains conçus de

cette manière ne vivent pas plus de trois ans.

Quant aux petits qui viennent à terme , ou après

,

il faut les nettoyer et les faire lever avec précau-

tion, de crainte qu'ils ne soient (pendant la nuit)

écrasés sous la mère. Les agneaux qui naissent

après terme, et qui ont conséquemment séjourné

plus que le temps normal dans les flancs de la

mère, s'appellent f/zo/r//, mot dérivé de /opiov

(arrière-faix). La troisième partie, la formation

des élèves consiste à examiner combien durera,

à quelles heures, et en quel lieu se fera l'allai-

tement des petits; et si la mère manque de lait,

à leur donner une nourrice. Les élèves qu'on fait
j

de cette façon sont op\)p\és subrumi, ce qui veut

dire, sous la maniclle. Rumis était, à ce que je

crois, l'ancien mot usité pour exprimer mamelle.

On sèvre ordinairement les agneaux au bout de

quatre mois , les boucs au bout de trois, et les

porcs au bout de deux mois. Comme à cet âge

ces derniers sont assez purs pour pouvoir être

offerts en sacrifice, on les appelait autrefois 5a-

cres (sacrés) ; c'est à eux que Plaute fait allusion,

lorsqu'il dit : Combien coûtent les porcs sacrés?

On appelle dans le même sens opimi les bœufs

d'engrais que l'on destine aux sacrifices publics.

La quatrième partie concerne le régime sanitaire,

matière aussi importante que complexe; car

une béte malade peut vicier tout un troupeau,

et d'un mal individuel faire un désastre général.

Il faut distinguer deux sortes de maladies réelles

qui, de même que les maladies des hommes,
réclament la présence du médecin ; et celles qui

,

pour leur guérison, ne demandent que les soins

du pâtre. Cette partie eu renferme trois autres:
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savoir, les causes des maladies, les symptômes qui

les annoncent, et le traitement qu'il faut appli-

quer à chacune. En général , les maladies du bé-

tail ont pour cause l'excès du chaud ou du froid
;

quelquefois l'excès de travail ou son contraire,

le manque d'exercice , ou bien encore l'inobser-

vation d'un temps de repos, quand on les fait

boire ou manger immédiatement après le travail.

La présence d'une maladie se manifeste par des

symptômes. Ceux de la fièvre occasionnée par

l'excès de chaleur ou de froid sont : la bouche
béante, la respiration entrecoupée : et le corps

brûlant. Voici le traitement qu'il faut suivre dans

ce cas : On baigne l'animal , on le frotte avec de

l'huile et du vin tiède ; on le met à la diète, on
le couvre bien pour que le froid ne puisse l'at-

teindre, et on ne lui donne à boire que de l'eau

qu'on a fait tiédir. Si ce traitement ne fait point

d'effet, pratiquez une saignée; des veines de la

tête surtout. Les autres maladies ont également

des causes et des signes particuliers. Le pasteur

en chef doit en avoir par écrit le détail circons-

tancié. Reste la question du nombre; neuvième
subdivision, commune, ainsi que nous l'avons dit,

aux deux premières. Lorequ'on veut élever des

bestiaux, il importe avant tout d'en fixer les

quantités, d'examiner combien de troupeaux le

fonds comporte, et de combien de têtes chacun
doit se composer, afin de n'avoir en terrains ni

déficit ni superflu; car il y a perte dans les deux
cas. Il faudra de plus, pour chaque troupeau,

avoir des notes exactes du nombre des brebis en

état de porter, de celui des béliers, de leui-s pe-

tits mâles et femelles, et enfin des bêtes de re-

but, dont il faut se défaire. Quand une mère a

trop de nourrissons, certains pâtres lui en reli-

que soient, qiiariim ova \mri'd[).t.a. appellant. Sed ex his

eqiiis, qui nali pnlli, non plus ttiennium vivunt. Quai

iiata sunt niaUira , et cliorda , ut pure et molliter stent

,

videndum , et ne obterantur. Dicuntur agni cliordi, qui

post lempus nascuntur, ac remansejunt in volvis inlimis.

Vocant xop^o''» a q"o cliordi appellati. Tertia res est, de

nutricatu quid observari oporteat , in quo , (juot diebus

niatris sugant mammani, et id quo tempore, et iibi : et si

paruro habet laclLs mater, ut sul)jiciat sub allerius niain-

niam, qui appellantur subruini, id est sub niamnia. Anti-

que enim vocâbulo mamma rumis, ut opinor. Fere ad

quatuor mensos a mamma non dijunguntur agni , bœdi

très
,
porci duo ; e queis, quom puri sunt ad aacrificium , ut

immolentur, olini appellati sacres, quos appellat Plautus,

cura ait : Quanti sunt porci sacres? sic boves aJlLIes , ad

sacrilicia publica saginati , dicuntur opimi. QuarU pars

ftst de sanitate : res multiplex, ac necessaria; quod inor-

bosiim i)ecus, et vitiosum, et quando non valet, sœ[>e

megna gregem afiicit calamitate. Cujus sciejiliae gênera

duo : unum ut in lionunem , ad quem adliibendi medici
;

alterum,quo ipse etiam pastor diligens mederi possit.

Ejus partes sunt très; nam animadvertejiduni, quœ cu-

jusipie morbi sint causœ, quuequc signa carum causarum

sint, etquœ quemque morbum ratio curandi sequi de-
beat. Fere morborum causœ erunt, quod laborant pro-

pterœstus, aut propler frigora, nec non etiam propter

nimium laborem, aut contia, propter nullam exer-

cilationem, aut si cum exercueris, statim sine inter-

valle tibum aut potionem dederis. Signa auLem sunt,

uteorum,qui sive ex .Testu , sive e labore febrem ba-

bent, adapeilum os, liumido spirilu crebro, et corporc
calido. Curatio autem, cum bic est morbus , bœc. Per-

funditur aqua, et perunguitur olce et vine tepefacto, et

ilemcibosustinelur, et injicitur aliquid ne frigus cœdat,
sitienli aqua tepida datur. Si bec geuus rébus non profi-

cilur, demitur sanguis, maxime e capite. Item ad alios

morbos alise causœ , etiam alia signa in omni pécore
,
qut-e

scripta babeie oportet magistrum peceris. Relinquitur

nonum, quod dixi, de numéro, utriusque partis com-
mune. Nam et qui parât pecus, necesse est constituât nu-

meriim , quot grèges , et quanlos sit pasturus , ne aut sal-

tus desinl, aut supersint , et idée fructus dispereant.

Prajterea scire oportet in grege quot fœminas iiabeat

,

(juse parère possunl, quot arietes, quot utriusque generis

soboles, quot rejiculœ sint alienandcie. In alimoniis, si

sunt plures nali, ut quidam faciunt, sequendum, ut
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rent. Imitez -les. Ce qui resîe profite mieux.

Prenez-y garde, dit Atticus. Il y a dans vos

catégories quelque cliose qui cloche, qui cadre

mal avec vos définitions de gros et petit bétail.

Essayez, par exemple, d'appliquer vos neuf divi-

sions aux chapitres des pasteurs et des mulets :

vos principes sur l'accouplement et la gestation

y feraient une belle figure ! Passe pour les chiens,

à qui ces notions sont du moins applicables. Je

vous concède même les pasteui-s
,
parce qu'on leur

permet dans les fermes, et même dans leurs sta-

tions d'été, d'avoir des femmes avec eux. L'on

gagne à cela de les attacher davantage à leure

troupeaux, et d'obtenir des naissances un ac-

croissement de son domestique; ce qui fait fruc-

tifier l'exploitation. Cette multiplication de neuf

par neuf, repris-je, peut bien n'être pas tout à

fait rigoureuse. C'eàt une façon de parler, comme
on dit les mille vaisseaux de l'expédition de

Troie, le tribunal des centumvirs (des cent ju-

ges) h Rome. Il n'y a qu'à retrancher, en ce qui

concerne les mulets, les deux parties relatives à

la conception et a la gestation. Du mulet? s'écria

Vaccins. Est-ce qu'on n'a pas vu à Rome des

mules porter et mettre bas? Je m'empressai de

chanter sur le même ton , en citant un passage

de Magon et un de Dionysius , où il est dit que la

gestation est d'un an chez les juments et les mu-
les. Or, si c'est un prodige en Italie, ajoutai-je,

comment ailleurs la chose est-elle trouvée toute

naturelle? ]\'est-il pas vrai que les hirondel-

les et les cigognes, qui produisent en Italie, ne

pondent point en d'autres contrées? Ignorez-vous

encore que le palmier-datte, qui donne des fruits

en Syrie et en Judée, ne rapporte pas en Italie?

Allons, dit alors Scrofa, si vous tenez abso-

lument à avoir nos quatre-vingt-une divisions

complètes, abstraction faite de la faculté repro-

ductive des mulets, nous avons de quoi remplir

la double lacune. 11 est en effet deux espèces de

produits qu'on tire par surcroît des troupeaux,

et qui constituent deux nouveaux sujets de'.con-

sidérations supplémentaires. L'un de ces produits

provient de la tonte qu'on fait aux brebis et aux

chèvres, en coupant ou arrachant leur toison.

L'autre, plus généralement pratiqué, consiste

dans le lait et le fromage. Les Grecs ont honoré

cette matière d'un nom particulier, tupoTroua

(fabrication des fromages) et leurs auteurs en ont

beaucoup parlé.

II. Voilà ma tâche accomplie; j'ai posé les

questions et leurs limites : à votre tour, célèbres

Épirotes. Développez devant nous chaque divi-

sion de la matière , et voyons un peu quelle est

la portée des pasteurs de Pergame et de Malède.

Alors Atticus, dont le nom de famille était en-

core T. Pomponius, et qui s'appelle, Cécilius

Atticus aujourd'hui, prit la parole et dit : Je vois

bien que c'est à moi de parler le premier, puis-

que vous semblez me désigner des yeux. Je trai-

terai donc des troupeaux que j'appelle, d'après

vous, primitifs. Vous venez de nous dire en effet

que
,
parmi ces animaux sauvages, les brebis fu-

rent les premières dont l'homme se soit emparé,

qu'il ait apprivoisées. Il faut avant tout n'acheter

que de bonnes brebis : elles sont réputées telles

quant à l'âge, lorsqu'elles ne sont ni trop vieil-

les, ni trop jeunes. Les unes ne sont pas actuelle-

ment , les autres ne sont plus de rapport. Préfé-

rez cependant l'âge où le produit est en expecta-

tive, à celui qui n'a d'avenir que la mort. Voici

les conditions quant aux formes extérieures des

quosdam subdiicas. QuiT res facere solet , ut reliqui me-

lius crescant. Vide, inquit Alticiis, ne te failat, et novense

istœ partes non excant extra pecoris minoris ac majoris

nomen. Qno pacto enim eriint in mulis et pastoribus no-

vena? parles, iibinec admissurre, nec fœlurœ observan-

tur.' In canibus enim video posse dici. Sed do etiani in

hominibus posse novenariuni retineri numerum, quod in

hibernis liabenl in viliis mulieres, quidam eliam in aestivis,

et id pertinere patant,qHofacilius ad grèges pastores ve-

tineant, et puerperio familiam faciant majorem , et rem
pecuariam fructuosiorem. Si, inquam, numerus non est,

ut sit ad amussim, ni non est, cum dicinius mille naves

lisse ad Troiam, centumviraie esse judicium Romae :

deme (si vis) duas res de mulis, admissuram et parlu-

ram. Vaccins : Parluram, inquit? proinde ut non aliquo-

liesdicatnr Romœ peperissemulam. Cui ego ut succine-

rem, subjicio , Magoneip et Dionysium scribere, muiam
etequam,cum conceperint, duodecimo mense parère.

Quarenon, si bic in Italia cum peperit mula sit porlen-

tum , adsentiri omnes terras. Neque enim liirundines et

ciconiœ, quœ in Italia pariunl, in omnibus terris pariunt.

Non scilis palmulas caryolas in Syria parère in Judœa , in

Italia non |X)sse? Sed Scrofa : Si exigere mavis sine mu-

larum fœlura etnutricatu numerum octoginta et unum
,

est qui expleas duplicem istam lacunam : quod extraordi-

nariae; fructuum species duœ accedunt magnaî. Quarum
una est tonsura,quod oves ac capras detondent, autvel-

lunt : altéra, quœ latins palet, est de lacté et caseo,

quam scriplores grœci seiiai-atimrjpouotiavappellaverunt

ac scripserunl de ea re permulta.

II. Sed quoniam nos nostrum pensum absolvimiis, ac

limitata est pecuaria quœstio : nunc rursus vos reddite

nobis, Epeirota;, de una quaque re,ut videanius, quid

pastores a Pergamide, Maledove potis sint. Atticus, qui

tune T. Pomponius, nunc Q. Cajcilius cogiiomine eodeai :

Ego opinor, inquit, iucipiam primas, quoniam in me vi-

dere conjecisse oculos: et dicam de primigenia pecuaria.

E l'eris enim pecudibus primum dicis oves comprehensas

ab liominibus, ac mensuefactas. Has primum oportet bo-

nas emere. Quœ ita (cogiioscuntur) ab asiate, si neque
V(;tul<ie sunt, neque merœ agnœ : quod altéra; jam non-

dum, alter.-ie jam non possunt dare fructum. Sed ea me-
Mor œtas, quam sequitur spe.s, quam ea quam mors. De
forma, ovem esse oportet corpore amplo, quœ lananmlta sil

et molli, viliis altis, et densis loto corpore, maxime cir-

cum cervicem et coilum , ventrem qnoquc ut babeat pilo-
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brebis : grande taille , laine abondante et soyeuse

,

et touffue partout le corps , mais principalement

vers la tête et autour du cou ; le dessous du ven-

tre bien fourni. Nos ancêtres nommaient apicœ

les brebis au ventre dégarni , et les mettaient au

rebut. Ayez soin qu'elles soient basses sur jam-

bes, et à queue longue, si elles sont de race ita-

lienne; à queue courte, si elles sont originaires

de Syrie. Le premier point à constater, c'est la

qualité de la race ; il y a deux moyens d'en juger.

En premier lieu, le bélier a-t-il le front bien gar-

ni, les cornes torses tendant à se réunir vers le

museau, l'œil roux, les oreilles fournies, beau-

coup d'ampleur de poitrine, d'épaules et de

croupe, une longue et large queue? En second

lieu , les agneaux issus de lui sont-ils de belle ve-

nue? Il faut voir encore si le bélier a la langue

noire ou mouchetée, car les agneaux qu'il pro-

duira seront respectivement de laine noire ou

mouchetée. Quanta l'achat, les formes en sont

réglées par la loi , dont les dispositions sont plus

ou moins modifiées par la coutume des lieux.

Quelques-uns, en fixant un prix par tète, stipu-

lent que deux agneaux choisis (venus après ter-

me) , ou deux brebis éventées, ne seront comptés

que pour un. On se sert d'ailleurs pour cette es-

pèce de transaction d'une forme traditionnelle,

que voici : L'acheteur dit au vendeur : « Me les

vendez-vous pour tant? » et, après réponse af-

firmative et engagement de l'acheteur d'en

payer le prix , ce dernier ajoute, suivant la te-

neur de la formule : " Me garantissez-vous loya-

« lement que ces brebis sont saines, selon les

« conditions requises pour cette espèce de bétail,

« qu'il n'en est aucune de borgne, sourde, ni

« de pelée sous le ventre, ou qui provienne de

« troupeau malade; et que j'en serai bien dù-

« ment propriétaire?» Ces formalités accomplies,

le troupeau n'est encore considéré comme
ayant changé de maître, qu'après le recense-

ment; mais elles suffisent, d'après la législation,

de contrats pour qu'acheteur ou vendeur puis-

sent être judiciairement contraints, le premier à

livrer même avant d'avoir reçu le prix; le second,

à payer ledit prix. Je vais traiter maintenant

des quatre autres parties : de l'alimentation , de

la propagation , de l'éducation des jeunes , et de

l'état sanitaire. Le premier soin est de bien pour-

voir à la nourriture des brebis, autant au dedans

qu'au dehors. Les ctables devront être bien si-

tuées, à l'abri du vent, et tournées au levant

plutôt qu'au midi. Le sol en devra être uni , et

de plan incliné , afin d'être facilement balayé et

tenu propre; car, dans l'humidité, la laine des

brebis s'altère, la corne de leurs pieds se pourrit, et

inévitablement les bêtes deviennent galeuses. Le
feuillage de leur litière doit être renouvelé au

bout de quelques jours, pour leur procurer un
coucher plus doux et plus propre : elles n'eu

mangent que mieux. Il faut encore séparer du
reste par des cloisons les brebis malades, ou

prêtes démettre bas : cette précaution n'est guère

praticable qu'aux troupeaux qui séjournent dans

les fermes. Mais dans les bois et loin des habita-

tions on aura soin de se prémunir de claies, filets, et

autres ustensiles propres à construire des parcs

d'isolement. Le pacage des troupeaux exige des

excursions tellement lointaines, qu'il y a quel-

quefois plusieurs milles entre les stations d'été

et celles d'hiver. Qui le sait mieux que moi? dis-

je; car j'ai des troupeaux qui paissent l'hiver

eu Apulie, et l'été sur la montagne de Réate. Le

siim.Itaque qiise id nonliaberent, majores nostri apicas ap-

pellabaiit, ac rejiciebant. Esseopoiletcruribus himiilibus,

candis observare nt sint in llalia prolixis, in Syria bie-

vibus. In piimis videndnm , ut l)oni seminis pecns habeas.

Id fere ex dnabns rébus potest aniniadveili, ex forma,
et progenie. Ex forma, si arieles sint fronle lana vestili

bene, tortis cornibns pronis ad rosdum, ravis ocuiis,

lana opeitis aniibus, amplo pectore, scapulis et diinibus

lalis, cauda lata et lon^a. Animadvertendum quoque lin-

guane nigra, aut varia sit, quod fere qui eam habent,
nigros aut varios procieanl agnos. Ex progenie antem ani-

madvertitur, si agnos procréant formosos. In emtionibus
jure ulimureo, quod iex praescripsit. In eaenimaliiplura,
alii pauciora excipiunt. Quidam enim pretio facto in sin-

gulas oves, ut agni cliordi duo pro una ove annumeren-
tur, et si cui vetustate dentés absunt, item binae prosin-
gulisut procédant. De reliquoantiqua fere formula utuntur.

Cum emtor dixit : Tanli sunt mi emlœ? et ilie respondit:

Sunt, et expromisit numos : emtor stipulatur prisca for-

mula sic : lilasce oves, qua de re agitur, sanas recle esse,
uti pecusovillum, quod recte sanum est, extra luscam,
surdam, minam, (id est, ventre glabro,) neque de pé-
core morboso esse, liabereque recte licere, li.xc sic recle

fier! spondesne? Cum id factumest, tamen grex dominnm
non mutavit, nisi si est adnumeratiim. Nec non emptor

pote ex emlo vendito illum damnare , si non tradet, quam-
vis non solverit numos : ut ille emtorem simili jndicio,

si non reddit pretium. De alteris quatuor rébus deinceps

dicam, de pastione, faHura, uutricatn, sanitale. Primum
providendum, ut totum annum recte pascantur intus, et

foris. Stabula idoiieo loco ut sint : ne ventosa : quœ spe-

ctent niagis ad orienlem
,
quam ad meridianum (tempus.)

ubi stent, solum oportet esse eruderalum, et proclivum,

ut eveni facile possit, ac fieri purum. Non enim solum ea

uligo lanam corrumpit ovium, sed etiam ungiiias, ac sca-

bras fieri cogit. Cum aliquot dies steterunt, subjicere

oporlet virgulta alla, quo mollius requiescant, puriores-

que sint. Libentiusenmi ila pascuntur. Faciendum quoque

septa sécréta ab aliis, quo incientes secludere possis, item

quo corpore aegro. Hœc magis ad villaticos grèges animad-

vertenda. Contra illi in saltibus qui pascuntur, et a tectis

absunt longe, portant secum crates, aut relia, quibus

coliortes in soliludine faciant, cœleraque utensilia. Longe

enim et late in diversis locis pasci soient, ut multa millia

absint sa^pe bibernae pastiones ab œstivis. Ego vero scio,

inquam , MAm mibi grpges in Appulia hibernabanf, qui
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sentier, colles j-^î/^/iVa, chemiu réservé aux

troupeaux, qui relie ces deux stations enseml)le,

pourrait être assimilé à un joug, aux extrémi-

tés duquel sont assujettis deux paniers qu'on

veut porter ensemble.

Quand on fait paître les brebis sans changer

décentrée, il y a, suivant les saisons, des distinc-

tions à faire dans les heures de la journée. L'été,

c'(^st au point du jour qu'on mène le troupeau

au pâturage. L'herbe, alors humide de rosée, est

bien plus savoureuse qu'à l'heure de midi , où la

chaleur l'a desséchée. Quand le soleil a paru,

c'est le moment de le conduire à l'abreuvoir : il

retourne, après, plus gaillard à la pâture. Vers

midi on le met à l'ombre sous des rochers ou

des arbres touffus, en attendant que la grande

ardeur soit passée. Puis aux approches de la soi-

rée, quand l'air est rafraîchi, on le fait paître

de nouveau jus(ju'au coucher du soleil. On aura

soin qu'il aie toujours les rayons à dos, car les

moutons ont la tête d'une sensibilité extrême. Le

soleil couché, après un intervalle de repos, on

fait encore boire ses bêtes, et paître de nouveau

jusqu'à nuit fermée, parce qu'alors l'herbe aura

repris la saveur du m.atin. Cette pratique doit

s'observer scrupuleusement depuis le lever des

Pléiades jusqu'à l'équinoxe de l'automne. Dans

un champ récemment moissonné, la présence

d'un troupeau est doublement avantageuse. 11

s'engraisse des épis tombés; et, par le fumier

qu'il y dépose, mêlé à la paille broyée sous ses

pieds , la terre se trouve tout amendée pour une

récolte à venir. Le régime de pacage pour l'hiver

et le printemps offre les différences que voici. On
mène au pâturage les brebis à l'heure où les fri-

mats de la nuit ont disparu , et on les y laisse

tout le jour, ne les faisant boire qu'une fois vers

l'heure de midi. C'est à peu près là tout ce qu'on

peut dire touchant l'alimentation des brebis. Je

passe à la propagation de l'espèce. Il faut, deux

mois à l'avance , séparer le bélier étalon du reste

du troupeau , et le nourrir plus largement que

de coutume. Le soir, au retour du pâturage, met-

tez devant lui une ration d'orge : il en aura plus

de force , et supportera mieux les fatigues de son

rôle. Le véritable moment de la monte est depuis

le coucher de l'Arcture jusqu'à celui de l'Aigle :

tout agneau conçu plus tard est chétif et grêle.

La brebis porte cent cinquante jours , et consé-

quemment mettra bas à la fin de l'automne,

époque où la température est assez douce, et

où l'herbe, renouvelée par les premières pluies,

commence à sortir de la terre. Pendant tout le

temps de la monte les brebis ne doivent boire

qu'à la même source ; un changement d'eau ne

manquerait pas d'altérer leur laine et de nuire à

leur fruit. Sitôt que toutes les brebis sont plei-

nes , de nouveau on les sépare des béliers , dont

l'importunité ne leur est plus que nuisible. Ne
souffrez jamais qu'elles subissent le mâle avant

l'âge de deux ans : plus tôt, elles ne donnent que

des agneaux imparfaits, et elles-mêmes s'épui-

sent. L'âge de trois ans va encore mieux pour

produire. Pour empêcher les approches du bélier,

on enferme aux brebis les parties sexuelles dans

de petits paniers de joncs , ou de toute autre ma-

tière ; mais le meilleur préservatif, c'est de faire

paître séparément mâlesetfemel les..l'arrivé main-

tenant à l'éducation. Quand les brebis sont prê-

tes à mettre bas , on les fait entrer dans des éta-

bles ré-ervées à cet effet. Là on tient les nouveau-

nés près du feu deux ou trois jours , au bout des-

in Reatinis montibiis <Tstivabanl. Cum inler Ii.tpc bina

loca , ut jiigum continet sirpicuios, .sic calles piiblic<t di-

stantes pastiones; easque ibi, ubi pascuntur in eaJem re-

gione , lamen lenipoiibus distingunt , ut a-state
,
quod cum

prima liice exeunt pastum ,
propterea quod tune beil)a

roscida meridianam ,
qure est aridior, jucunditate prœslat :

sole exorto polum propellunt, ut redintegrantes rursus ad

pastum alacriores faciant. Circiter meridianosaestus, dum
defervescant, sub umbriferas rupes , et arbores patulas

subjiciunt
,
quoad refrigeratur acr, et vespertino rursus

pascuût ad solis occasum. Ita pascere pecus oportet, ut

averso sole agat. Caput enim maxime ovis molle est. Ab
occasu parvo intervallo interjxtsito ad bibendum appel-

lunt, elruisuspascunt, quoad contenebravit.Iterum enim
tumjucunditas in berbaredintegrabit. H»c ab vergiliaruni

exortu ad œquinoctium autumnale maxime observant.

Quibus in locis messes sunl facta;. inigere est utile du-

plici de causa, quod et caduca spica satinantur, et obtritis

stramentis , et stercoratione faciimt in annum segetes

meliores. Reliquœ pastiones liiberno ac verno tempore

lioc mutant, quod pruina jam exhalata, propellunt in pa-

bulum, et [tascunt diem totnm, ac meridiano tempore
semelagere potum salis iiabent. Quod ad pastiones attinet,

li.ipc fere sunt : quod ad fœturam, quae dicam. Arietes,

quibus sis usurus ad fœturam, Itimestri tempore ante

secernendum, et largius pabulo expiendum. Cum redie-

runtad slai)ula e pastu, ordeum si est datum, (irmiore^

fiunt ad iaborcm sustinendum. Tempus optimum ad ad-

mittendum ab Arcturi o<'casu ad Aquil.TC occasum
,
quod

quœ postea concipiuntur, fiunt vegrandes, atque imbe-

cill.-e. Ovis prœgnans est diebus cl. Itaque fit partus cxitu

autumnali, cum aer est modice temperatus, et primitus

oritur lierba imbribus primoribus evocata. Quamdiu ad-

missura lit, eadem aqua uti oportet, quodconunutatio et

lanam facit variam , et corrumpit nterum. Cum omnes
conceperunt, rursus arietes secernendi : ita factis prae-

gnantibus quod (si) sunt molesli, obsunt. Neque pati

oportet minores, quam bimas saliri, quod neque natum

ex bis idoneum est, neque non ipsai fiunt (etiam) détério-

res : et non meliores, quam trimae admissœ. Déterrent ab

saliendo fiscellis e junco, aliave qua re, quod alligant ad

naluram. Commodius servantur, si sécrétas pascunt. In

nutricatu cum parère cœperunt, inigunt in stabula ea,

quae babent ad eam rem seclusa, ibique nala recentia ad

ignem propeponunl, (]uoad convaluerunt, biiiuum aiit

Iriduum relinent; dum a,'^ioscantmatrem agni , et pabulo



quels ils sont en élat de reconnaître leur mère,

et de noanger seuls. Les mères brebis sont en état

d'aller paître avec le reste du troupeau : on re-

tient les petits à l'étable
,
pour les faire téter le

soir, au retour. Puis on les met de nouveau à

part , de crainte qu'ils ne soient foulés aux pieds

pendant la nuit. Le matin , avant de conduire

les mères au pâturage , on fait encore téter les

agneaux , afin qu'ils soient allaités pour toute la

journée. Au bout de dix jours environ , on les

attache, avec des écorces d'arbres ou quelques au-

tres liens légers, à des pieux plantés à quelque dis-

tance les uns des autres, de crainte qu'en courant

çàetlâ tout le jour, ils ne fassent injure à leurs fai-

bles membres. S'ils ne cherchent pas le pis d'eux-

mêmes, il faut les en approcher , en leur frottant

les lèvres de beurre ou de saindoux , et eu leur

faisant ensuite flairer le lait quelque temps. Après

on mettra devant eux de la vesce moulue , ou

de l'herbe tendre, le matin avant le pâturage,

et le soir au retour. On continuera ce régime jus-

qu'au quatrième mois inclusivement : quelques-

uns s'abstiennent de tirer leurs brebis pendant ce

temps , mais il vaut mieux ne point discontinuer

de les traire : les laines n'en sont que plus bel-

les et les bêtes que plus fécondes. Lorsqu'on se-

vré les agneaux, il y a des soins à prendre pour

les empêcher de dépérir par envie de téter. Il

faut les affriander par un choix de nourriture,

et veiller à ce qu'ils ne souffrent jamais du froid

ou du chaud. Quand ce besoin a cessé de se faire

sentir, alors laissez-les se mêler avec le reste du

troupeau. On ne châtre les agneaux qu'à l'âge de

cinq mois, en choisissant
,
pour cette opération

,

une température moyenne. En fait de bélier, il

faut choisir de préférence, pour élever, ceux dont

DE L'AGRICULTURE, LIV. IL 109

les mères fonthabituellement deux agneaux d'une
seule portée. Les recommandations sont pour la

plupart applicables à l'espèce qu'on appelle pel-
lila, a cause des peaux dont on l'enveloppe

; pré-

caution que l'on prend pour les brebis d'Attique et

de Tarente, afin de mieux conserver la finesse de
leur laine , et faire qu'elle se tonde , lave et teigne

mieux. Les étables et mangeoires exigent égale-

ment plus de soin, de propreté que celles des

brebis à grosse laine. Le sol en doit être pavé

,

afin que l'urine n'y séjourne pohit. Les brebis

ne refusent aucune nourriture; paille, feuilles

de figuiers, feuilles de vigne. On peut aussi leur

donner du son, mais par mesure réglée, pour
qu'elles n'en aient ni trop ni trop peu; car l'un

ou l'autre excès en fait un aliment contraire. Le
cytise et la cyzeine sont ce qui leur convient le

mieux. Cette nourriture les engraisse, et leur

donne du lait en abondance. Quant à l'état sa-

nitaire, il y aurait beaucoup a dire; mais, je le

répète, celui qui a charge de troupeau devra

avoir par écrit, dans un livre, tout ce qui con-

cerne ce sujet, et porter avec lui sa pharmacie.

Reste à déterminer le nombre de têtes d'un trou-

peau : c'est tantôt plus, tantôt moins. Il n'y a pas

là-dessus de règle positive. En Épire, on confie

d'ordinaire cent brebis à grosses laines à un
seul berger ; et l'on a deux bergers pour le même
nombre de chèvres.

III. Gossinius prenant alors la parole : Allons,

moucher Faustulus, dit-il, assez bêlé comme
cela. C'est à mon tour; permettez-moi de vous
parler des chèvres avec le Mclanthius d'Homère,

et prenez en même temps une leçon de brièveté.

Pour former un troupeau de chèvres , il faut Us
choisir avant tout d'âge à produire, et à pro-

se saturent. Deinde dum maties ciim grege pastum pro-

deunl , retinent agnos , ad qiios cum reduotac ad vesperum

,

aiunlur lacle, et rursus discernuntur, ne noctu amatribus

conciitcenlur. Hoc item taciunt mane ante qiiam maires

in pabuluni exeant, ut agni satnlli fiant lacté. Circiler

decem dies cum pia?terierunt, palos ofdgunt, et ad eos

alligant libro, aul qua alla re levi distantes , ne tolo die

cuisantes inter se teneri delibent aliquid membiornm.
Si ad matris mammam non accedet , admovere oportet , et

labra agni unguere butyro aut adipe suilla, et ollacere

labra lacté. Diebus post paucis objicere iiis viciam moli-

tam, aut lierbam teneiam, ante quam exeunt pastum, et

cum reverteiunt. Et sic nutricantui- quoad factl sunt qua-

drimestres. Interea maires eorum bis temporibus non

muigenl quidam, melius qui omnino perpeluo, quod et

lanœ plus ferunt, et agnos plures. Cum depuis! sunt agni

a matribus, diJigentia adbibenda est, ne desiderio sene-

scant. Itaque deliniendum in nutricatu pabuii bonitate :

et a frigore etœstu ne quid laborcnt, curandum. Cum
oblivione jam lactis non desiderant matrem , tum denique

compeliendum in gregem ovium. Castrare oportet agnum
non minorem quinque mensium , neque ante quam calores

aut frigorasefregerunt. Quos arietes submittere volunl,

potissimum eligunt ex matribus , quœ geminos parère so-

ient. Pleraque similiter faciendum in ovibus pellitis, quœ
propter lanae Ijonilalem , ut sunt Tarentina; et Alticœ

,

pellibus integimtm-, ne lana inquinetur, quo minus vel

inlici recte possit vellus, vel lavari ac putari. Harum
praesepia ac stabula ut sint pura, niajorem adliibent dili-

gentiam ,
quam liirtis.Itaque faciunt lapide strata , ut urina

necubi in stabulo consistât. His quœcunque julientur,

vescuntur, ut lolia ficulnea, et palea,et vinaceae. Furtures

objlciuntur modice, ne parum, aut nimium saturentur.

Utrumque enim ad corpus alendum inimicum. At maxime
amicum cytisum, et Medica. Nam et pingues facit facil-

lime , et gcnit lac. De sanitate sunt muita , sed ea (ut dixi)

in lil)ro scripta magister pecoris liabet : et quœ opus ad

medendum, portât secum. Relinquitur de numéro, quem
faciunt aiii majorem, alii minorem. Nidli enim liujus nio-

duli naturales. lliud fere omnes in Epeiro facimus, ne mi-

nus liabeamus in centenas oves birtas singiilos liomines :

in capras binos.

m. Cui Cossinius : Quoniam satis baiasti, inquit, O
Faustule noster, accipe a me cum Homerico Meiantbio

cliordo de capellis, et (|uemadmodum oporteat breviter

dicere,disce. Qui caprinum gregem constituere vuit, in
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duire le plus longtemps possible. Il les faut donc

plutôt jeunes que vieilles. Quant aux condi-

tions extérieures
,
prenez des bêtes grandes et

fortes, qui aient la tailleeffilée et la toison épaisse,

à moins que ce ne soit de l'espèce à poil ras ; car

l'une et l'autre existe. Elles devront en outre

avoir sous le museau deux excroissances de chair :

c'est un signe de fécondité. Plus la chèvre a les

mamelles grosses, plus elle a de lait, et plus son

lait a de consistance. Les indices de qualité supé-

rieure chez le bouc sont le poil blanc, la tête et le

cou ramassés, et Tépiglotte allongée. On forme un

meilleur troupeau par achat en bloc d'animaux

habitués à être ensemble, qu'en allant les recru-

ter de côté et d'autre. Je m'en réfère
,
quant à la

race, à ce qu'Atticus vient de dire touchant

celle des brebis : avec cette différence toutefois

que la première espèce est dans ses habitudes

aussi calme que l'autre est remuante. Voici ce

que dit Catou, dans ses Origines, de sa singulière

agilité : « Sur les monts de Soracte et Fiscella

on voit des chèvres sauvages sauter de rochers

en rochers, franchissant un intervalle de soixante

pieds et plus. » Nos brebis et nos chèvres do-

mestiques ont une origine sauvage. C'est de ces

dernières que l'île de Capree, sur les côtes d'Italie,

tire son nom. Comme les chèvres qui donnent

deux petits à la fois sont sans contredit d'une

meilleure race que les autres, les mâles qui en

proviennent doivent être destinés de préférence

à la propagation de l'espèce. Quelques personnes

• tiennent à se procurer des chèvres de l'île de

Média, qui passe pour fournir les plus beaux

sujets de l'espèce. En ce qui concerne les achats

,

on devrait, selon moi, s'écarter un peu de la

formule ordinaire; car affirmer que des chèvres

sont saines, c'est ce que nulle personne d'esprit

sain ne peut faire entendre, puisque cet animal

n'est jamais sans fièvre. Il y a donc quelques mots

à retrancher aux termes généraux du contrat, et

c'est le sens de la rédaction que Manilius nous

en donne dans ses livres : « Me répondez-vous

que ces chèvres sont aujourd'hui en bon état,

qu'elles boivent, et qu'elles sont bien et dûment
ma propriété? » De subtils physiologistes préten-

dent , et c'est un fait consigné dans les écrits d'Ar-

chélaiis
,
que les chèvres ne respirent pas, comme

le reste des animaux
,
par les narines, et que

chez elles cette fonction se fait par l'oreille.

Quant à l'entretien, ce qui forme la première

partie du second ordre de considérations , voici

ce que j'ai à en dire : L'exposition convenable

pour les étables à chèvres est le levant d'hiver;

car ces animaux sont très-sensibles au froid.

Comme pour le bétail en général , le sol de ces

étables sera pavé de pierres ou de briques , afin

qu'elles soient plus exemptes d'humidité et plus

facilement tenues propres. On choisira la même
exposition pour les parcsou leschèvresstationnent

la nuit dans les lointains pâturages, et le sol eu
devra être couvert d'une litière de feuillage. Du
reste, ce qu'on vient de dire sur le régime ali-

mentaire de la race ovine est également applica-

ble aux chèvres, si ce n'est qu'elles aiment mieux
gravir des hauteurs boisées que paître de plain

pied dans les prairies. Elles broutent avec une pré-

dilection marquée les pousses d'arbrisseaux sau-

vages, et s'attaquent volontiers aux plans culti-

vés : d'où est venu le nom de capra (chèvre)

,

dérivé de carj/^re (cueillir). Aussi, dans les

baux de location, stipule-t-on d'ordinaire l'inter-

diction de faire paître les chèvres , dont la dent

est fatale aux plantations. Et les astronomes

n'admettent cet animal dans le ciel qu'eu dehors

eligendo animadvertat opoitel, piimum retateni, iil eain

paiet, quac jam ferre possit fructum, et de ils eam po-

tius, quiTe diutius : novella enim quam vêtus utilior. De
forma videndum, ut siiit firnia; , magnœ, corpus lene ut

liabeant, crebro pilo, nisi si glabrae sunt. Duo enim gê-

nera earum. Sub rostra diias ul mammuias pensiles

liabeanl : quod eaî fœcundiores sunt. Ubere sint gran-

diore, ut et lac muUum, et pingue babeant pro portione.

Hircus melior is et polissiinum pilo albo, ac cervice et

collo brevi
,
gurgulione longiore. Melior (il grex , si non

est ex collectis comparatus , sed ex consuelis una. De se-

minio dico eadem, quœ Atticus in ovibus. Hoc aliter,

ovium semen tardius esse, quo bae sunt placidiores; con-

tra caprile mobilius esse. De quarum velocitate in Origi-

num libro Cato scribit iiaec : In Sauracli, Fiscello caprœ

ferœ sunt, qusesaliunt e saxo pedes plus sexagenos. Oves
enim, quaspascimus, ortœ sunt ab ovibus feris, sic ca-

prœ, quas alimus, a capris feris sunt ortœ, a quels prop-

ter Ilaliam Caprasia insula est noniinata. De capris quod
meliore senline eae, quaj bis pariant, ex bis potlssimum
niaies soient submitti ad adraiasuras. Quidam etiam dant

operam, ut ex InsuIa Media capras liabeant, quod ibi

niaximi ac pulcberrimi exislimantur fieri liœdi. De emtione

aliter dico atque fit, quod capras sanas sanus nemo pro-

miltil. Nunquam enim sine febri sunt. Itaque stipulantur

paucis exceptis verbis : ac Mamilinsscriptum reliq^iit sic:

nias capras bodie recte esse , et bibere posse , babereque

recte licere , haie spondesne ? De quibus admirandum illud

,

quod etiam Archelaus scribit, non ut reliqua animalia na-

ribiis, sed auribus spiritum dnceje solere pastores cnrio

siores aliquot dicunt. De alteris quatuor, quod est de

pastu boc dico. Stabulalur pecus melius ad bibernosexor-

lus si spécial, quod est alsiosum. Id ut plera(iue lapide,

aut testa subslerni oporlet, caprile quo minus sil uligino-

sum, ac lululeutum. Foris cum est pernoctanduni, item

in eandempartem c.Teliquae speclent, sepla oporlet sub-

sterni virgultis, ne oblinantur. Nec multo aliter luendura

boc pecus in pastu , atque ovillum, quod tamen babet sua

propria qusedam, quod potius silvestribus saltibus dele-

ctantiir, quam pralis. Sludiose enim de agrestibus Irutici-

bus pascuntur, atque in locis cultis virgulla carpunl : itaque

a carpendo caprœ nominatyc. Ob boc in lege locationis fundi

excipi solel , ne colonus capra uatum in fundo pascal. Ilarum

enim dentés inimici sationis
,
quas etiam aslrologi ita rece-
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du cercle aux douze signes (les deux Chevreaux

et la Chèvre ne sout pas loin du Taureau). Eu ce qui

concerne la propagation , les boucs destinés à

la monte sont, comme les béliers, séparés quel-

que temps du troupeau , et on les présente aux

chèvres à la fin de l'automne ; les femelles cou-

vertes à cette époque mettent bas au bout de

quatre mois, c'est-cà-dire dans la saison du prin-

temps. Touchant l'éducation des jeunes boucs,

nous nous bornerons à faire remarquer qu'à

l'âge de trois mois ils peuvent déjà faire partie

du troupeau. Que pourrais-je dire de la santé de

ce bétail, qui, en quelque sorte, n'est jamais

sain ? Toutefois celui qui a la charge du troupeau

devrait avoir par écrit, dans son livre, des re-

cettes pour certaines de leurs maladies, ainsi

que pour guérir les blessures qu'elles se font

en se battant, ou en paissant ^ns les buissons

épineux. Reste à déterminer la force d'un trou-

peau. Elle doit être moindre pour les chèvres

que pour les brebis. L'instinct des unes est de se

disperser capricieusement et d'errer à l'aven-

ture; celui des autres est de se ré unir et de se mas-

ser en quelque sorte sur un même point. Aussi,

dans la Gaule ,
préfère-t-on diviser les troupeaux

de chèvres. Les grands troupeaux sont trop su-

jets à la contagion , et exercent de trop grands

ravages; cinquante tètes sont censées suffire

pour en former un. Et l'accident arrivé derniè-

rement à Galérius vient à l'appui de cette opi-

nion : ce chevalier romain possède environ mille

jugera de terre dans les environs de Rome. 11

entend dire un jour à un berger qui amenait

dix chèvres a la ville, qu'elles lui rapportaient

chacune un denier par jour. Galérius aussitôt

de se former un troupeau de mille chèvres,

perunt in cœlum, ut extra limbum xu signorum excluse-

rint. [SuntduoHœdi, et Capra non longe aTaiiro.] Quod ad

fœtuiam pertinet, desislenle autumno exigunt a giege in

cainpos,hircosincapnlia, item utinaiietibnsdictuiu.Quae

concepit, post qiiartum menseni reddit tenipore veiuo. In

nutricatii liœdi, trimestres cum sunt facti,liim siibmit-

tuntur, et in giege luclpliuit esse. Quld dlcam de earum
sanltate,qu8enunquamsunt sanœ? nlsi tamen llliuj unum,
qua-dam scrlpta liabeie magistros pecorls

,
qulbus reme-

dlls utanlur ad moibos quosdam earum, ac vulneialum

corpus, quod usu venit lis saepe, quod inler secornibus

pugnant, alque in splnosls locispâscuutur. Relinquitur de

numéro , qui in gregibus est mlnor caprine
,
quam in ovliio,

quod caprae lasclvae, et quœ dlspergant se. Contra oves,

quœ se congiegant et condensant In locum unum. Ita-

que in agro gallico grèges plures potius faciunt, quam
raagnos.quod In magnis cito existât pestilentia, qua? ad

perniciem eos perducat. Satis magnum gregem putant esse

circiter quiiiquagenas. Qulbus assentiri putant id , quod
usu venit Gaberlo equKi R. Isenlm, cum in suburbano

mille jugerum baberet, et a caprario quodam, qui ad-

duxit capellas ad urbem x, sibl în dies singulos denarlos

(singalos) dare audlsset, coegit mille caprarum , sperans

se capturum de prœdio in dies singulos denarium mille.

espérant ainsi retirer chaque jour mille deniers

de son fonds. Mais il lui fallut en rabattre; car

une maladie vint peu après enlever tout son trou-

peau. Cependant du côtédeSallenceetde Casinum

on a des troupeaux de cent têtes. La même diver-

gence d'opinion se rencontre touchant le nombre

des femelles que l'on peut faire couvrir par un

même mâle. Quelques personnes, et je suis de

ce nombre , comptent dix chèvres pour un bouc
;

d'autres , comme Menus , en comptent quinze
;

d'autres, vingt, comme Murrius.

IV. Maintenant qu'un de nos porchers italiens

entre en scène , et nous expose la théorie de son

état : mais qui peut en parler plus pertinemment

que l'homme qui aScrofatruie) pour surnom? Afin

que vous le sachiez, dit alors Trémellius, vous

et tous ceux qui m'écoutent, ce surnom n'est pas

origiuairedans ma famille, et je nesuisrien moins

qu'un descendant d'Eumée. Le premier de nous

qui l'ait porté est mon grand-père. Il était ques-

teur de Licinius Nerva, préteur de Macédoine,

et se trouvait commander l'armée en l'absence de

ce dernier. Les ennemis, croyant l'occasion favo-

rable pour un coup de main, entreprirent de for-

cer son camp. Mon grand-père, en exhortant les

siens à courir aux armes et à faire une sortie

contre les assaillants, se vanta de les repousser

comme la truie chasse ses petits d'auprès d'elle.

11 tint parole : l'ennemi fut battu et dispersé; si

bien que le préteur en recueillit le titre d'Impe-

rator, et mon grand-père eut le surnom de Scrofa.

Mais ni mon bisaïeul, ni aucun des Trémellius,

ne l'ont porté antérieurement; et je ne suis

pas moins que le septième préteur de ma famille.

Ce n'est pas que je refuse de vous dire ce que

je sais du bétail portant soies. Je me suis toujours

Tantum enim fefellit, ut brevi omnes amiserit morbo.

Contra in Sallentinis et in Casinati ad centenas pascunt.

I)e maribus et fœminis idem fere discrimen , ut alii ad de-

nas capras singulos parent hircos, ut ego : alii etiam ad

XV, ut Menas : nonnulli etiam, ut Murrius, ad viginti.

IV. Sed quis e porculatoribus italicis piodit , ac de

suillo pécore expedit.? tametsi Scrofam potissimum de ea

re dicere oportere, coguomen ejus significat. Cul Trémel-

lius : Ignorare, inquit, videre, cur appeller Scrofa. Ita-

que ut etiam bi propter te sciant, cognosce meamgentem
suillum cognomen non babere , née me esse ab Eumœo
ortum. Avus meus primum appellatus est Scrofa, qui

quœslor cum esset Licinio Nervœ pra?tori in Macedonia

provincia relictus, qui prœesset exercitui, dum pia^tor

rediret, bostes arbitrati occasionem se babere victoriœ,

impressionem facere cœperunt in castra. Avus, cum
cobortaretur milites, ut caperent arma, atque exirent

contra, dixit, celeriter se illos ut Scrofa porcos disjectu-

rum. Id quod fecit. Nam eo prœlio bostes ita fudit, ac

fugavit, ut eo Nerva pra?tor Imperator sit appellatus,

avus cognomen invenerit, utdiceretur Scrofa. Itaque pro-

avus , ac sûperiores, de Tremelliis nenio appellatus Scrofa
;

nec minus septimus sum deinceps prsetorius in gente nos-

tra. Nec tamen defugio, quin dicam quae scio de suillo
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beaucoup occupé d'agriculture, et conséquem-

ment je ne puis être étranger à ce sujet , non

plus que vous autres grands nourrisseurs de bes-

tiaux. Quel cultivateur en effet n'a pas de porcs

chez lui? et qui de nous n'a pas entendu direàson

père : « Bien insouciant ou bien peu économe, est

celui qui tire de la boucherie et non de son fonds

le lard de son garde-manger! » Pour avoir un
troupeau de porcs dans une bonne condition , il

faut que chaque bête qui le compose soit d'âge

et de forme convenables. Par formes convena-

bles on entend ampleur de membres, tête et

pieds compris, et robe unicolore plutôt que bi-

garrée. Le verrat , avec ces mêmes qualités , doit

avoir la tête particulièrement grosse. Les présom-

ptions touchant la qualité de la race se forment

sur l'aspect des animaux , leur progéniture et

leur origine. Sur l'aspect, sont-ils verrat ou truie,

la beauté relative de l'espèce; sur la progéniture,

font-ils beaucoup de petits? sur l'origine; leur

paj'S natal est-il réputé pour en produire de gros

plutôt que de petits? Pour l'achat on se sert de

la formule suivante : Me répondez-vousqueces

truies sont saines
,
que la propriété m'en est bien

et dûment acquise , franche de toute répétition;

et qu'enfin elles ne proviennent point de troupeau

malade? Quelques personnes y ajoutent : « Et

qu'elles ne sont pas atteintes de la fièvre ni de la

diarrhée? » En fait de pâturages , ce sont les en-

droits marécageux qui conviennent à cette espèce

de bétail
,
qui se plaît dans l'eau et même dans la

fange. On dit que les loups, lorsqu'ils ont trouvé

un porc, traînent cette proie jusqu'à ce qu'ils

trouvent de l'eau, leurs dents ne pouvant suppor-

ter l'extrême chaleur de sa chair. Les porcs se

repaissent surtout de glands, mais aussi de fèves

,

d'orge, et de toute autre espèce de grain. Cette

nourriture non-seulement les engraisse, mais
donne à leur chair un goût très-agréable. En été

,

on les mène paître le matin , et à midi on les

fait stationner quelque part, ou il y ait de l'om-

brage et surtout de l'eau. Dans l'après-midi on

les fait paître de nouveau lorsque la chaleur est

tombée. Dans l'hiver le pâturage ne leur convient

que lorsque la gelée blanche a disparu , et que

la glace est fondue entièrement. On enferme deux

mois à l'avance les verrats qu'on destine à la monte.

L'époque la plus favorable pour l'accouplement

est depuis Favonius jusqu'à l'équinoxe du prin-

temps; car comme les truies portent quatre

mois, elles mettront bas au moment où la terre

abonde en pâturages. Il faut qu'elles aient un an

avant d'être couvertes; et mieux serait d'atten-

dre vingt mois, afin qu'elles aient deux ans à l'é-

poque de mettre bas. La période de leur fécon-

dité dure, dit-on, sept ans après la première por-

tée. Pour les disposer à être saillies, on les mène
dans des endroits humideset marécageux, où elles

puissent se vautrer dans la fange, ce qui produit

sur elles l'effet d'un bain pour l'homme. Quand
toutes les truies sont pleines , on les sépare encore

des verrats. Ces derniers commencent à .saillir à

huit mois, et cette faculté leur dure un an dans

sa plénitude et va ensuite déclinant jusqu'à ce

qu'ils ne soient plus bons qu'à envoyer au boucher,

par qui leur chair est distribuée au peuple. Les

Grecs appellent le porc Oç; ils l'appelaient autre-

fois Oûç, dérivé du verbe Ousiv, immoler, comme
pour faire entendre que ces animaux ont été les

premières victimesimmoleesauxautels des dieux.

La coutume en a subsisté dans les mystères de

Cérès , dans les solennités qui accompagnent la

pécore. Agri eniiii cuUurae ab iiiilio fui sludiosus : nec

de pécore suillo mllii et vobis, magnis pecuariis, ea res

non est commiiuis. Quis enim fundum colit nostnim

,

quin sues liabeat, et qui non audicrit patres nosfros di-

cere, ignavinii, et sunipluosuni esse, qui succidiam in

carnario suspenderit potius ab laniario, quam ex dômes-

tico fundo? Ergo qui suum gregeni vult liabere idoneum,

eligere oporlet primuni hona œlate , secundo bona forma.

Eaest, cum amplitudine membrorum, praetenjuam pe-

dibus et capite, unicoloris potins quam varias. Cum
liœc eadem ut liabeant verres videndum , tum utitiue sint

cervicibus amplis. Boni seminis sues animadvertuntur

a facie , et progenie , et regione (cadi.) A facie , si formosi

sunt verres, et scrofa. A progenie, si porcos multos pa-

riunt. A regione, si potius ex liis locis, ubi nascuntur,

amplas quam exilis pararis. Emi soient sic : Ulasce sues

sanas esse, babereque recte licere, noxisque praeslari,

neque de pécore morboso esse, spondesne? Quidam adji-

ciunt perfuncta.s esse a febri, et a foria. In pastu locus

buic pecori aptus uliginosus, quod delectatur non solum

aqua, sed etiam luto. Itaque ob eam rem aiunt lupos cum
sinl nacli sues, trabere usque adaquam, quod dentés

feivorem Cuirnis ferre nequeaul. Hoc pecus alitur maxime

glande, deinde faba, et ordeo, et caelero frumento. Quae

res non modo pinguitudinem efficiunt, sed etiam carnis

jucundum saporem. Pastum exigunt œstate mane, et

anleqiiam aestus incipiat, (meridie) subigunt in umbrosura

locum, maxime nbi aqua sit. Post meridiem rursus lenito

fervore pascunt. Hiberno tempore non prins exigunt pas-

tum
,
quam prnina evanuit , ac colliquefacta est glacies.

Ad fœturam verres duobus raensibus ante secernendi.

Optimum ad admissuram tempus a favonio ad œquinoc-

tium vernum : ita enim contingit, utœstate pariât. Quatuor

enim menses est praeguans. Et tune parit, cum pabulo

abundat terra. Neque minores admittendae quam anni-

culœ. Melius xx menses expectare, ut bimœ pariant.

Cum cœperunt, id facere dicnnlur usque ad septimum

annuni recte. Admissuras cum faciimt, prodigunt in

lulosos limites ac lustra, ut volutentur in luto, quae est

illorum requies, ut lavatio bominis. Cum omnes conce-

perunt, rursus segregant verres. Verris octo mensium

incipit sabre : permanet, ut id recte lacère possit , ad

primum, Deinde it rétro
,
quoad perveniatad lanium. Hic

enim concilialor suiilae carnis datus populo.Sus graece

diciturùçolim 00; dictus, ab illo verbo quod dicunt OOeiv,

quod est immolare. Ab suillo enim génère pecoris im-
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conclusion d'un traité de paix ; et la tradition

nous en fait retrouver des vestiges dans les céré-

monies de mariage des anciens rois et des hauts

personnages d'Étrurie, dont le sacrifice d'un porc

pour les nouveaux mariés , chacun de leur côté,

était la cérémonie préalable. Le même usage exis-

tait chez les habitants du Latium, et dans les co-

lonies grecques d'Italie. Le nom de porcus chez

nous et celui de yoïpoç chez les Grecs est même
encore employé par les femmes, les nourrices

principalement, pour désigner les parties sexuelles

d'une fille nubile. C'est une expression figurée

de l'aptitude aux rites de l'hymen. On a dit que

le porc était prédestiné par la nature à paraître

sur nos tables, et qu'elle avait animésa substance,

comme l'homme la sale, dans ce seul but de con-

servation. La charcuterie des Gaules a toujours

été renommée pour l'excellence et la quantité

de ses produits. L'exportation considérai)le de

jambons , de saucissons et autres confections de

ce genre, qui se fait annuellement de ce pays

à Rome, témoigne de leur supériorité comme
goût. Voici en quels termes parle Caton de leur

quantité : On voit en Italie des fosses à conserver

le lard
,
qui contiennent jusqu'à trois et quatre

mille pièces de lard gaulois. Le poic arrive quel-

quefois à un tel degré d'embonpoint qu'il ne peut

plus marcher ni même se tenir sur ses pattes, et

qu'il faut le transporter en charrette. Attilius, Es-

pagnol aussi instruit que digne de foi, parle d'un

porc tué en Lusitanie dans l'Espagne citérieure,

dont le sénateur L. Volumnius reçut deux

côtes avec une très-petite partie de filet, le tout

pesant vingt-trois livres. Le groin de l'animal

,

depuis le cou jusqu'au boutoir, avait, disait-il, un

pied et trois doigts de longueur. Voici, dis-je.

un fait qui n'est pas moins curieux , et dont j'ai

été témoin oculaire. En Arcadie une truie avait

tellement engraissé, qu'elle ne pouvait plus se le-

ver; si bien qu'une souris avait fait un trou dans
sa chair et s'y était mise en gésine. La même
chose, dit-on, est arrivée chez les Vénètes. La
première portée d'une truie donne la masure de
sa fécondité ultérieure, car les suivantes n'en dif-

fèrent pas beaucoup. En ce qui concerne l'alimen-

tation des pourceaux, autrement dite /;orew/ft^/o;?,,

on laisse les petits pendant deux mois avec leur

mère , et on ne les en sépare que lorsqu'ils sont

en état de manger seuls. Les pourceaux nés en
hiver sont toujours chétifs : la cause en est d'a-

bord dans la rigueur de la saison
;
puis dans le

peu de lait que peut leur fournir à cette époque
la mère, dont ils mordillent quelquefois les tettes

au point de la blesser avec leurs dents. Il faut

donner à chaque truie une cahute à part, où elle

puisse élever ses petits séparément : autrement

ceux-ci s'attacheraient à des truies étrangères

,

et il en résulterait un mélange qui finirait par

détériorer la race.

L'annéesetrouvenaturellementdiviséeendeux

pour les truies. Elles mettent bas deux fois l'an

,

ont quatre mois de gestation à chaque portée

,

nourrissent pendant les deux autres. Les cahutes

où elles sont enfermées doivent avoir trois pieds

en hauteur, et un peu plus en largeur; le degré

d'élévation au-dessus du sol y doit être calculé

de manière à empêcher de la part de la truie les

mouvements qui la feraient avorter; mais il

doit être suffisant pour que le porcher puisse ai-

sément voir dans l'intérieur quand il y a risque

pour les petits d'être écrasés par la mère. Pour
la facilité du nettoiement , on y ménagera une.

molandi iniliuni primum siimptum videtur, oijirs vestigia

,

qiiod initiis Ceieris porci imniolantur, elqiiod initiis jjacis

fupdiis ciim f'eritiir, porcus occiditur, el quod nnptiarum

initio antiqui rcges ac sublimes viri in Hetruria in conjunc-

tione nupliali nova nupta et novus maritus piinuim poi-

cum immolant. Prisci quoque latini,et etiam Gra'ci in

Italia idem factitasse videntur. Nara et nostrœ mulieres,

maxime nutrices, naturam
,
qua fœminae sunt, in ^'iigini-

bus appellant poicum , et graeca? yjn^o^', significantes esse

dignum insigni nupliarum. Suilluni pecus donatum ab
natura dicunt ad epulandum. Itaiiue iis animam datam
esse proinde ac saleni, quœ servaiet cainem. E queis suc-

cidias Galli oplimas et maximas facere consuevenint.

Oplimarum signum
,
quod etiam nunc quotannis e Gal-

lia apporlantur Romam pein.ie tomacinœ.et taniace, et

petasiones. De magnitudine Gallicarum succidiarum Cato

sciibit liis verbis : In llalia in scrobes terna atque qua-
teina millia aulia succidia. Vere sus usqueadeo pingiiitu-

dine ciesceie solet, ut se ipsa stans sustinere non possit,

neque progredi usquam. Itaqiie eas si quis quo ttajicere

vult, in plostrum imponit. In Hispania ulteriore, in Lusi-

tania, sus cum esset occisus, Attilius Hispaniensis minime
mendax , et multamm rerum peritiis in doctrina, dicebat

VARRON.

L. Volumnio senatori missam esse offulam cum duabus
costis quae penderet m et xx pondo : ejusque suis a cule

ad os pedem et m digitos fuisse. Ciii ego : non minus res

admiranda, quum mi esset dicta, in Arcadia scio me
esse spectalum suem

,
qua; prae pinguitudine carnis non

modo surgere non posset, sed etiam ut in ejus corpore
sorex exesa carne nidum fecisset, et peperisset mures.
Hoc etiam in vineta factum accepi. Sus ad fœturam qu*
sit fœcunda, animadvertunt 1ère ex primo partu, quod
non mullum in leliquis mulat. In nutricatu quam poicu-

lationem appellabant, binis mensibus porcos sinunt cum
matribus. Secundum ea cum jam pasci possunt, secer-

nunt. Porci qui nati bieme, fiunt exiles propter frigora,

et quod maires aspernantur, propter exiguitatem lactis,

et quod dentibus sauciantur propterea mammae. Scrofa in

sua quEeque bara suos alat oportet porcos
,
quia alienos

non aspernantur : et ideo si conturbati smit in fœtura , fu

deterius. Natura divisus earum annus bifariam, quod
bis paritin anno, quaternis mensibus fert ventrem, binis

nutricat. Haram facere oportet circiter trium pedum al-

tam, et latam amplius paulo, ea altitudine abs terra ne
dum exilire velit praegnans, abortet. Altiludinis modus
sit ut subulcus facile circumspicere possit, ne qui [lor-

8



VARRON.

porte dans ie seuil, qui seraélevée d'un pied et une

palme de hauteur; ce qui empêche les pour-

ceaux de sortir avec leur mère. Le porcher,

chaque fois qu'il nettoiera les cahutes, devra y
répandre du sable , ou toute autre matière propre

à dessécher Thumidité. Il faut donner aux truies

qui ont mis bas une nourriture plus abondante,

afin qu'elles puissent fournir du lait suffisamment

à leurs petits. On y mettra chaque jour environ

deux livres d'orge détrempée, et la ration est

doublée, c'est-à-dire répétée soir et matin, quand

on n'a pas autre chose à leur donner. On appelle

les petits lactenles (cochons de lait) tant quils

tetteat ; et quelquefois delici [de lacic) après le

sevrage. Dix jours après leur naissance , ils sont

regardés comme purs; et nos ancêtres les appe-

laient alors sacrés, c'est-à-dire propres à servir

de victimes. Et nous trouvons ici le commen-

taire d'un passage des Ménechmes de Plante.

L'un des personnages de la pièce , dont la scène

est à Epidamue, croyant qu'un autre est fou,

et a besoin d'un sacrifice expiatoire , demande :

" Combien coûtent ici les porcs sacrés»? Ceux

qui ont des vignes donnent à leurs porcs le marc

et les épluchures de raisin. Dès que les pourceaux

ne sont plus lactentes (cochons de lait), ils de-

viennent nefrendes, c'est-a-dire qui ne peuvent

encore frendere (casser la fève).

Porciis est un vieux mot grec tombé en dé-

suétude, qu'on a remplacé dans ce pays par celui

de /olpov. Il faut faire boire deux fois par jour

les truies pendant leur nourriture : elles en ont

plus de lait. La truie doit faire autant de petits

qu'elle a de mamelles. Sicile en fait moins,

on la regarde comme n'étant point de bon rap-

port ; si elle en fait davantage, on crie au prodige.

Nous avons eu ce genre la vieille tradition de la

truie d'Énée, qui mit bas à Lavinium trente pour-

ceaux blancs. Et le miracle se trouva confirmé,

quand trente ans plus tard Albe fut fondée par

les habitants de Lavinium. On voit encore dans

cette dernière ville des monuments publics de

cette truie et de ses pourceaux. Leur effigie y
est coulée en bronze, et les prêtres nous montrent

le corps de la mère conservé dans la saumure

Dans les premiers joui-s les truies peuvent nour-

rir jusqu'à huit pourceaux. Passé ce moment^
les éleveurs entendus ne manquent pas d'en sous-

traire la moitié, à mesure qu'ils grandissent; car

la mère ne peut avoir assez de lait pour que toute

la portée réussisse. Pendant les dix premiers jours,

les truies ne devront point quitter leurs cahu-

tes , si ce n'est pour aller boire aux abreuvoirs. A.u

bout de ce temps on peut les mener paître , mais

seulement dans le voisinage, afin qu'elles puis-

sent revenir souvent allaiter leurs petits. Ceux-ci,

quand ilsont pris une certaine croissance, suivent

volontiers la mère au pâturage : alors on les en-

ferme à part ou on les fait paître séparément, pour

lesaccoutumeràsupporterfacilementcette priva-

tion ; ils y sont faits au bout de dix jours. Le por-

cher devra ainsi habituer les porcs à obéir au son

du cornet. Pour y parvenir il aura soin de faire

retentir une fois cet instrument avant d'ouvrir la

porte, et de leur faire trouver eu sortant de l'orge

répandue en traînées. On en perd moins de cette

manière qu'en leur présentant le grain eu tas , et

tous peuvent eu approcher plus aisément; on les

habitue ainsi à se réunir au son du cornet, et l'on

n'a plus à craindre qu'ils ne s'égarent lorsqu'ils

sont dispersés dans les bois. Un an est le bon âge

pour châtrer les verrats ; au moins faut-il qu'ils

ceilusa matie opprimatiir ; et ul facile piirgare possit cubilo,

in iiaris ostiuui esse opoitet, et liaieii inferius allum pal-

inipedale , ne porci ex hara, ctim mater prodil, Iransiiiic

possiiit. Quotiescuiifpie liaïas siil)ii!ciis purgat, tolies in

bingulas aienani injicere oportet, aut quid aliud quod

cxugat liiinioiem ; etcumpepererit, largiore cihatu siislen-

tare, quo l'acilius lac siippeditare possit. In qiilbus hoidei

circiler binas libras aqua madefactas dare soient, et hoc

quotpie condupllcant , ut sit mane et vesperi, si alia qure

objiciant non habuerint. Cum porci depulsi sunt a mam-
nia, aqiiibusdam delici appellantur, neque jam lactentes

dicuntur. Qui a partu dccimo die liabenlur puri , et ab

60 appellantur ab anliquis sacres, quod tum ad sacrifi-

ciuin idonei dicuulur primum. Itaque apud Piautum in

Menaechmis , cum insatumi quem putal , ut pietur in op-

pido Epidanuio, interrogat : Quanti iiic porci sunt sacres?

Si fundus ministral, dari soient vinacea , ac scopii ex uvis.

Amisso nomine lactentis , dicuntur nefrendes , ab eo quod
nondum fabam frendere possnnt,id est , frangere. Porcus

grœcum est nomen antiquuni, sed obscuratum, quod
nunceum vocant xotpov. In eorum fœtu scrofae bis die ut

bibant, curant, luctis causa. Parère tôt oportet porcos,

quut mammas liabeat. Si minus [lariat, fructuariam ido-

neam non esse. Si plures pariât, esse portentum. In quo

iliud antiquissimum fuisse scribilnr, quod sus ^Enese La-

viuii XXX porcos pepererit albos. Itaque quod portende-

rit , factum xxx aiuiis , ut Lavinienses condiderinl oppi-

dum Albam. Hujus suis, ac porcorum etiam nunc vesti-

gia apparent Lavinii : quod et simulacra eorum aiienea

etiam nunc in publico posila, et corpus matris ab sacer-

dotibus, quod in salsiua fuerit, demonstratur. Nutricari

octonos i)orcos parvulos primo possunt : incremento

facto, a perilis dimidia pars removeri solet, quod nec

mater potest sufferre lac, neque congenerati alescendo

roborari. A partu decem dicbus proximis non producunt

e\ tiaris matrem prtielerquam potum. Pra^leritis dccetn

diebus sinunt exire pastum in propinquum locuni viliœ,

ut crebro reditu lacté alere possit porcos. Cum creverunt

,

cupiunl sequi matrem pastum : domique secernunt a ma-

tribus, ac seorsum pascunt, ut desiderium ferre possint

parentis, quod decem diebus assequuntur. Nutrices su-

t)ulcus débet consuefacere , omnia ut faciant ad bucinam.

IMmocimi induserunt , cum bucinatum est , aperiuut,

ut exire possint in eum locum, ubi ordeum fusum sit in

longiludine. Sic enim miinis disperit ,
quam si in aceivos

positum , et plures l'acilius accodunl. Idco ad bucinam
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n'aient pas moins de six mois. Us quittent le nom
de verrat après cette opération, pour prendre

celui de rnaïales. Toucliant le régime sanitaire,

je me borne à une observation. Si le lait de la

mère vient à manquer aux petits, donnez-leur

jusqu'à l'âge de trois mois du froment rôti (cru,

il relâche trop le ventre). Reste encore la question

du chiffre.Généralement on compte dix verrats par

cent truies; d'autres en veulent moins de dix. On
n'est pas fixé non plus sur la force du troupeau :

je regarde, moi, cent tètes comme un nombre con-

venable. Quelques-uns le font plus grand, et vont

à cent cinquante. Il en est qui doublent le premier

nombre; d'autres vont même encore plus loin.

En général, plus un troupeauest restreint, moinsil

est coûteux, et moins le porcher a besoin d'aides.

Or la question pour chacun est celle des plus

grands profits , et non du plus ou moins grand

nombre de têtes : c'est donc par les circonstances

qu'il faut se déterminer. Ainsi parla Scrofa.

V. En ce moment survient le sénateur Q. Lu-

ciénus, l'homme du monde le plus aimable et le

plus enjoué, et notre ami commun à tous. Salut,

chers Co-Epirotes, dit-il en entrant; salut aussi à

Varron, TCoujiEva Àawv (pasteur des peuples). Quant

àScrofa, je lui ai déjà donné lebonjour ce matin :

on lui rend des saints, non sans le gronder d'ar-

river si tard au rendez-vous. Patience, dit-il,

mauvais sujet que vous êtes , voici mon dos et un

fouet; vous, Murrius, venez cà, et voyez-moi

payer rançon à la déesse Paies , afin d'en pouvoir

témoigner, au cas où ces gens-la voudraient me
faire payer deux fois. Atticus se tournant alors

vers Murrius , Veuillez , lui dit-il , metti'e Lucié-

nus au fait, tant de ce qui a été dit que de ce

qui reste à dire , afin ({u'il puisse prendre rôle

dans l'entretien. En attendant nous allons pas-

ser au second acte , c'est-à-dire mettre en scène

le gros bétail. Ceci est mou rôle, dit Vaccins,

puisqu'il est question de bœufs et de vaches. Je

vous ferai part de noes notions sur cette matière :

ceux qui y sont étrangers pourront s'instruire;

les autres me relèveront, si je me trompe. Vac-

cins, lui dis-je, prenez-y garde. C'est un sujet

capital que le bœuf en fait de bétail ; en Italie

surtout, pays qui lui doit le nom qu'il porte. Car

en Grèce autrefois, si l'on en croit Timée, un
taureau s'appelait iTa>.à;; de là le nom d'Italie,

contrée ou bœufs et veaux (vituli) abondent, et

sont d'une beauté extraordinaire. Selon d'autres,

l'Italie doit son nom au fameux taureau Italus,

qu'Hercule poursuivit depuis la Sicile jusqu'en

ce pays. Le bœuf est le ministre de Céres , et l'as-

socié de l'homme dans les travaux rustiques.

I/CS anciens le regardaient comme inviolable, et

ils punissaient de mort quiconque tuait un de ces

animaux : témoin les lois de l'Attique et du Pélo-

ponnèse. C'est encore au taureau que Buzugès d'A-

thènes et Onogure d'Argos doivent leur célébrité.

Je sais, dit Vaccins, que le taureau a quelque

chose de majestueux
;
que son nom (poii?), en com

position, est significatif de grandeur; exemples :

^ou^u^cos I grosse figue), Sou7Tc<tç (enfant d'une belle

venue), 3ouXt;xo<; (grande famine) , Sowttiç (qui a

de grands yeux ;) et que de plus on appelle bu-

mammn (pis de vache) le raisin à gros grains. Je

sais encore que c'est sous la forme d'un taureau

que Jupiter, amoureux d'Europe, enleva de son

convenire dicimtur, ut silvestri loco disper.si ne dispe-

reaut. Castrantur verres commodissime anniculi, utique

ne minores, quam semestres : quo facto nomen mutant,

atque e verribiis dicuntur maiales. De sanitate siiuni unum
modo exempli causa dicam. Porcis lactentibus si scrofa

lac non polest suppeditare, triticum frictum darioportet,

(crudum enim sokit alvum) vel ordeum objici ex aqua,

quoad fiant trimestres. De numéro , in centum sues decem
verres satis esse putant. Quidam etiam liinc demunt. Grè-

ges majorum inaequabiles babent. Sed ego modicum puto

cenlenarium. AUquot majores faciimt, ita ut ter quinqua-

genos babeant. Porcorum gregem alii duplicant , alii etiam

majorem faciunt. Minor grex
,
quam major, minus sump-

tuosus.quod comités subukus pauciores quœrit. Itaque

gregis numerum pastor ab sua ulilitatecon-stilult, non ut

quot verres babeat : id enim a natura sumendum. Hsec
bic.

Y. At Q. Lucienus senator, liomo quamvis bumanus,
ac jocosus, introiens, familiaris omnium noslrum , auvr,-

ueipàjtai, inquit, yjxiçz-c, et Varronem nostrnm, inquit,

TToifiéva Xaùiv. Scrofam enim mane saUitavi. Cum alius

eum salutasset, alius conviciatus essct
,
qui tam sero ve-

nissetad constitutum : Yidebojam vos, inquit, balatro-

nes.et bue afIVram nneum corium, et flagra. Tu vero,
Murri, veni mi advocatus, dum asses solvo Palilibns, si

poslea a me repelant, ut testimonium perhibere possis.

Atticus Murrio: Narra isti , inquit, eadeui
,
qui sermones

sint liabitl, et quid reliqui sit, ut ad partes paratus va-

niât : nos interea secundnm actum de majoribus adtexa-
mus. In quo quidem, inquit Vaccius, meœ partes, quo-
niara boves ibi. Quare dicam, de bubulo pécore, quam
acceperim scienliam : ut si quis quid ignorât, discat; si

quis scit, nuncubi labar observet. Vide quid agas, inquaiii,

Vacci. Nam Iws in pecuaria maxima débet esse auclori-

tate : pra\serfim in Italia, quœ a bubus nomen babere sit

existimata. Graecia enim antiqua (ut scribit Timœus) tau-

ros vocaijant l-a),o'J4 , a quorum mullitudine, et pulcbri-

tudine, et fœtu vitulorum, Italiam dixerunt. Alii scripse-

runt, quod e Sicilia Hercules persecutus sit eo nobilem
taurum

,
qui diceretur Italus. Hic socius iiominum in rns-

lico opère, et Cereris minister. Ab boc antiqui manusila
abstineri-voluerunt, ut capite sanxerint, si quis occidis-

set. Qua in re teslis Attice, teslis Peloponnesos. Nam ab
lioc pécore Atlienis Buzuges nobilitalus, Ar-;is 'Ovôvypo;.

Novi, inquit die, majestatem boum, et ab bis dici ple-

raque magna, ut poûayzov, powaiSa, po-JÀiaov, poôJTrtv;

uvam quoqiie bumammam. Praeterea scio bunc esse, m
quem potissimum Juppiter se convertit, cum exportavit

per mare e Pbœnice amans Europam; bunc esse, qui

filios Neptuni e Meualippa servarit, ne in stabulo infan-
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pays cotte belle Phénicienne, et traversa la mer
avec elle. Je n'ignore pas non plus que c'est un
taureau qui empêcha les enfants de Neptune et de

Ménalippe d'être écrasés dans une étable par un

troupeau de bœufs. Je sais enfin que les abeilles

qui nous 'donnent le miel le plus doux naissent

du cadavre d'un bœuf eu putréfaction ; ce qui fait

que les Grecs les appellent Souyova; (nées d'un

bœuf) , expression que Plautius a latinisée, lors-

qu'il disait au préteur îllyrius, accusé d'avoir écrit

contre le sénat : Soyez tranquille, je vous ren-

drai aussi uinocent que celui qui a écrit la Bugo-

nia (naissance des abeilles).

Il y a quatre âges pour la race bovine. Au pre-

mier âge , l'animal s'appelleVeau ; au deuxième,

juvencus (bouvillon); au troisième, taureau

jeune ; au quatrième , taureau fait. La femelle

prend successivement, suivant l'âge, les déno-

minations de génisse, de jeune vache, et de va-

che. Tmira est le nom qu'on donne à une vache

stérile. Une vache pleine se nomme horda; d'où

le mot hordiccdia, fêtes où l'on immole des va-

ches pleines. Quand on veut acheter un trou-

peau de gros bétail, il faut d'abord s'assurer

que les bêtes ont atteint l'âge de génération , et

sont encore en état de produire. On les choisira

saines et bien prises dans leurs membres, de

grande taille et de forme allongée , noires par les

cornes, larges du front, avec les yeux grands

et noirs, les oreilles velues, les joues raplaties,

l'épine dorsale plutôt concave que convexe, les

naseaux ouverts, les lèvres noirâtres, leçon long

et musculeux, le fanon pendant, le coffre dé-

veloppé, les côtes bien attachées, les épaules

larges, le fessier charnu, une queue qui balaye

leurs sabots et se termine en bouquet de poils lé-

gèrement frisés , lesjambes courtes et droites

,

légèrement renflées au genou , et tournées en de

hors, les pieds étroits, et qui ne s'entrechoquent

point dans la marche; les ongles lisses, serrés

et bien égaux; le poil uni et doux au toucher.

En fait de couleur, le noir a le premier rang; le

poil rouge foncé, le second; le rouge pâle, le

troisième ; le blanc ne vient que le quatrième : ce

pelage leur indique donc le dernier, et le noir,

le premier degré dans l'échelle de forci des

animaux. Des deux intermédiaires, le second

vaut mieux que le troisième ; et tous sont pré-

férables en pelage pie (tacheté de noir et de

blanc). Il ne faut prendre les mâles que de bonne

race ; ce dont on juge par leurs formes extérieu-

res, et par celles des veaux issus d'eux
,
qui doi-

vent leur ressembler en tout. Leur provenance

est aussi un point essentiel. La race gauloise est

généralement la meilleure que nous ayons en

Italie, et laplus propre au travail; le bœuf ligurien

est paresseux. Ceux d'Épire sont les meilleurs

de toute la Grèce, et l'emportent même sur

ceux d'Italie; quelques personnes cependant ac-

cordent à ces derniers, comme victimes à offrir

dans les sacrifices et les prières publiques, une

préférence méritée, par leurs formes colossales et

leur pelage éclatant. C'est ce qui fait que les

bœufs de poil blanc sont moins communs en Ita-

lie que dans la Thraee, notamment vers le golfe

Mêlas, où l'on n'en rencontre guère d'une autre

couleur. Voici les termes de marché usités pour

ce genre de bétail, lorsqu'il a déjà subi le

joug : « Me répondez-vous que ces bœufs sont

sains, et qu'en les prenant je suis à l'abri de

toute répétition ultérieure? S'ils ne sont pas dom-

ptés, on stipule comme il suit : Me répondez-vous

les gre\ bonm obtereiet. Deniqueex hoc pntiefacto nasci

(Uiicissimas apes meilis niaties, a quo eas Grœci pouyô-

va; appeliant, et liinc Plautium locutum esse latine,

ciim Hlirium pra-toiem renuncialum Romam in Senatum
scriptum l)abeie. Sed bono animo es, non minus satisfa-

ciam tibi,qiiam qui* Bngoniam sciipsit. Piimiim in bu-

bu!o geneie a?talis gradus dicuntur quatuor. Prima vi-

lulorum, secunda juvencornm, teitia bonm novellorum,

quai'ta vetulorum. Discernuntur in prima vilulus et vi-

tula ; in secunda juvencus et juvenca; in tertia et quarta

,

taurus et vacca. Qu.ie sterilis est vacca, taura appellata;

quœ pra?gnans, horda. Ah eo in fastis dies hordicalia no-

minantur, quod Innc hordae boves immolantur. Qui gre-

gem armentorum emere vult, observare débet primum,
ut sint liae pecudes aetate potius ad fructus ferendos inte-

grae, quam jam expartœ; ut sint bene compositre, ut inte-

gris membris, oblongœ, amplee, nigrantibus cornibus, latis

frontibus, oculis magnis etnigris, pilosisauribus, compres-

sis malis , suhsimi , ne gibberi, sed spina leviter remissa
,

apertis naribus, labris subnigris, cervicibus crassis ac Ion-

gis, a collo palearibus demissis, corpore aniplo, bene

costales, latis humeris , bonis climibus, codam profusam

usque ad calces ut habeant, iuforiorem partem frequen-

tibus pilis subcrispam , cruribus potius minoribus, redis,

genibus eminulis, distantibus inter se, pedibus non la-

tis, neque ingredientibus qui displodantur, nec cnjus un-

gulœ divaricent, et cujus ungues sint levés et pares, co-

rium attactu non asperum acdurum, colore potissimum

nigro, dein robeo, tertio helvo, quarto albo. Moliissi-

mus enim hic, ut durissimus primus. De mediis duobus

prior quam posterior melior ; utrique piuris quam nigri

,

et albi. Neque non praelerea , ut mares seminis boni sint,

quorum et forma est spectanda, et qui ex bis orti sunt

,

ut resfjondeant ad parenlnm speciem : et praeterea qui-

bus regionibus nati sunt, refert. Boni enim generis i»

Italia plerique Gailici ad opus : contra nugatorii Ligustici.

Transmarini Epirotici non solum meliores totius Grœciœ

,

sed etiam Itali.ie. Tametsi quidam de Itaiicis, quos prop-

ter amplitudinem prœstare dicunt,ad victimas faciunt,

atque ad deorum servant supplicia. Qui sine dubio ad

res divinas propter dignitatem amplitudinis et coloris

prseponendi : quod eo magis fit, quod albi in Italia non

tam fréquentes, quam qui in Thracia ad [xéXava xôXtiov,

ubi alio colore pauci. Eos cum eniimus domitos, slipnla-

mur, sic : lUosce boves sanos esse, noxisque praestari ?

cum emimus indoiuitos, sic : Ulosce juvencos sanos recie,
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que ces bouvillonssont sains, qu'ils proviennent

d'un troupeau sain, et qu'en les prenant je suis

à l'abri de toute répétition ultérieure?» Les for-

mules sont moins concises, si l'on suit les prescrip-

tions de Manilius. L'on retranche la clause de

santé, quand les animaux sont achetés pour la

boucherie ou pour les autels. Les forêts où les

bœufs trouvent abondamment de jeunes pousses

et du feuillage à leur portée sont les lieux de

pâturage qui leur conviennent le mieux. Aussi on

les tient l'hiver au bord de la mer, et l'été sur

les hauteurs boisées. Quant à la propagation de

l'espèce, voici les règles que j'observe. Un mois

avant l'accouplement, j'ernpêche mes vaches de

se gorger de nourriture
,
parce que, maigres, elles

conçoivent plus facilement. Mes taureaux, au con»

traire, sont engraissés deux mois à l'avance, avec

force paille et foin, et fourrage vert; et pendant

tout ce temps je m'attache à les séparer des femel-

les, comme Atticus. Je prends pour soixante-dix

vaches deux taureaux, l'un d'un an, l'autre de

deux; j'attends pour leur livrer la femelle, le

lever de l'astre que les Grecs appellent Avpa et les

Romains Fides, et je réunis ensuite mes taureaux

au reste du troupeau. On tient comme indicatif

de sexe, pour le fruit conçu, le côté par où le tau-

reau se retire après l'acte consommé, prenant la

droite de la vache, si c'est un mâle ; et la gau-

che, si c'est une femelle. A vous, lecteurs d'Aris-

tote, ajouta-t-il en se tournant vers moi, d'ex-

pliquer cette circonstance. Ne faites pas saillir une

vache avant deux ans, afin qu'elle en ait trois

lorsqu'elle vêle pour la première fois. Mieux se-

rait encore qu'elle en eût quatre. Les vaches

sont fécondes dix ans, et quelquefois plus.

L'époque de conception la plus favorable pour

elles est la période de quarante jours que suit le

lever du Dauphin , un peu après. Car une vache

qui aura conçu à cette époque vêlera dans

la saison la plus tempérée de l'année, le temps

de sa gestation étant de dix mois. J'ai trouvé,

dans un livre à ce sujet, une assertion bien sin-

gulière : c'est qu'un taureau châtré est encore

prolifique quand on le mène saillir immédiate-

ment après l'opération. On choisira pour faire

paître les vaches des lieux bas, abondants en herbe,

et assez spacieux pour qu'elles ne se gênent , ne

se heurtent, ni ne se battent. Quelques-uns, pour

éviter la piqûre des taons, et de certains insectes

qui les attaquent sous la queue et les rendent fu-

rieuses , les tiennent enfermées pendant l'ardeur

du jour, et mollement couchées sur une litière

de feuilles ou de verdure. En été on doit les me-
ner boire deux fois par jour, et une seule fois en

hiver. Lorsqu'elles sont prêtes à vêler, il faudra

mettre du fourrage frais près des étables, pour

les affriander quand elles sortent; car en cet état

elles sont sujettes à être dégoûtées. Les lieux ou

elles se retirent doivent être préservés du

froid, qui les maigrit autant que la faim. Durant

l'allaitement il faut séparer à l'étable les petits

de leurs mères , de crainte qu'ils ne soient écra-

sés pendant la nuit. On ne les laissera approcher

d'elles qu'une fois le matin, et une fois au retour

des pâturages. A mesure que les veaux grandis-

sent, il faut soulager les mères, en leur mettant

du fourrage vert dans la crèche. Le sol, dans

les étables à vaches comme dans toutes autres,

doit être construit en pierre ou matériaux équi-

valents, afin de conserver saine la corne de leurs

pieds. A partir de l'équinoxe d'automne , les

veaux paissent avec leurs mères. Il ne faut pas les

châtrer avant l'âge de deux ans. Si l'opération

a lieu plus tôt, ils ont peine à s'en remettre plus

deque pécore sano esse, noxisqiie- pra'stan spoiidesne?

Paiilo vei bosiiis hœc
,

qui Mamilii actiones sequuntur.

Lan!!, qui ad cultium bovem emunt, et qui ad altaria,

liosti.ie sanifatem non soient stipuJari. Pascunlnr armenta

commodissime in nenioribus , ubi virgulla , et fions multa :

liieme [cum bibeinant] secundum mare, a?stu abiguntur

in montes frondosos. Propter fœturaui bœc servare soleo.

Ante admissurani rnensem ununi, ne cibo et polione se

impleant, qiiod existimanlur facilius macrse concipere.

Contra, tauros duobus mensibus ante admissurani herba

et paiea ac fœno facio pleniores, et a fœminis secerno.

Habeo tauros lolideni
,
quot Atticus , ad matrices lxx duo

,

unum anniculum , alterum bimum. Hoc secundum astri

exortum facio, quod Grœci vocant Aûpxv, Fidem noslri.

'fum denique tauros in gregeni redigo. Mas an fœmina

slt concepla, significat descensn taurus cum iniit. Siqui-

dem , si mas est , in dexteriorem partem abit : si fœmina

,

in sinisteriorem. Cur boc fiât, vos videritis, inquit

niilii, qui Aristotelem legilis. Non minores oportet iuire

bimas, ut trimae pariant; eo melius si quadrimœ. Plerae-

que pariunt in decem annos, quœdam etiam in plures.

Maxime idoneum tempos ad concipiendum a Delpliiui

exoitu usqne ad dies xl, aut paulo pkis. Quœ enim ita

conceperunt , temperatissimo anni tempore pariunt. Vac-

cœ enim mensibus decem sunl prsegnantes. De quibus

admirandum scriptum inveni, exemptis testiculis, si sta-

tim admiseris taurum , concipere. Eas pasci oportet in lo-

cis viridibus, et aquosis. Cavere oportet , ne aut angustius

stent, aut feriantur, aut concurrant. Itaque quod eas œs-

tate tabani concitare soient, et bestiolee quœdam minntœ

sub cauda, ne concitenlur, aiiqui soient includere seplis.

lis substerni oportet frondem , aliudve quid in cubilia
,

quo mollius conquiescant. ^Estate ad aqiiam appeliendum

bis, liieme semel. Cum parère cœperunl, secundum sta-

bula pabulum servafi oportet integrum, quod egredientes

degustare possint : faslidiosœ enim fiunt. Et providendum ,-

quo recipiunt se, ne frigidus locus sit. Algor enim eas et

famis macrescere cogit. Inalimoniis armenticium pecus

sic contuendum , lactentes cum matribus ne cubent : ob-

teruntur enim. Ad eas mane adigi oportet, et cum redie-

runte pastu. Cum creverunt vituli, levandae matres pa-

bulo viridi oljjiciendo in prœsepiis. Item iiis , ut fere in

omnibus stabulis, lapides substernendi , aut quid item,

ne ungulae putrescanl. Ab sequinoctio autumnali una pas-
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tard; ils deviennent indociles , et impropres ;m

travail. Chaque année, suivant la pratique adop-

tée pour toute espèce de bétail , on fait un triage

des bêtes de rebut, que l'on retranche du trou-

peau; car elles y tiennent inutilement la place

qu'occuperaient des sujets productifs. Lors-

qu'une vache a perdu son veau, remplacez-le

par une autre dont la mère n'a pas assez de lait

pour le nourrir. Aux veaux de six mois on donne

du son de froment, de la farine d'orge, de

l'herbe bien tendre, et on les fait boire matin et

soir. Les précautions sanitaires sont multipliées.

J'ai extrait des livres de Magon toutes les pres-

criptions qui s'y rapportent, et je les fais lire

souvent à mon bouvier. J'ai déjà dit que le rap-

port du nombre des taureaux à celui des vaches

est de deux pour soixante, et qu'il faut un mâle

d'un an et un de deux. Certaines personnes ce-

pendant veulent que la proportion soit plus ou

moins forte. Notre Atticus, par exemple, n'a que

deux taureaux pMir soixante-dix vaches. La

force du troupeau varie également. Moi, je suis

de l'avis de ceux qui regardent cent têtes comme
un nombre suffisant. Atticus et Luciénus, ont

des troupeaux de cent vingt têtes chacun. Ainsi

parla Vaccius.

VI. Murrius, qui était revenu avec Luciénus,

pendant que Vaccius parlait, dit alors : Moi, je me
propose de traiter les ânes ; car je suis de Réate

,

c'est-à-dire d'un pays d'où viennent les meilleurs

et les plus grands. J'y ai fait des sujets que j'ai

vendus môme à des Arcadiens. Celui qui veut

former un beau troupeau d'ânes doit avant tout

prendre les mâles et les femelles à l'âge où l'on

peut en tirer lignée le plus longtemps possible.

Il les choisira robustes, de belle forme, de bonne

tailleetde bonne race, c'est-à-dire originaires d'un

pays réputé pour cette production. C'est ce qui fait

que l'Arcadie est le marché aux ânes pour le Pé-

lo[)onnèse, et Réate pourl'Italie; carde ce queles

murènes ont si bon goût sur les côtes de Sicile,

et les esturgeons sur celles de Rhodes , il ne s'en-

suit pas qu'on trouve ces poissons de même qua-

lité dans toutes les mers. Il y a deux espèces d'â-

nes : les ânes sauvages qu'on appelle onagres, et

qui abondent en Phrygie et Lycaonie, et \^s ânes

privés, comme ils sont tous en Italie. L'âne sau-

vage est propre à la propagation de l'espèce,

car sa progéniture s'apprivoise facilement ; tandis

que celle d'un âne privé n'est jamais sauvage.

Les petits ressemblent toujours à leurs père et

mère. Il faut donc bien choisir ceux-ci sous le

rapport des formes extérieures. Les conditions de

vente et de livraison sont à peu près les mêmes
que pour tout autre bétail, et contiennent égale-

ment des clauses de garantie sanitaire, et contre

toute répétition ultérieure.

La farine et le son d'orge conviennent parfai-

tement aux ânes pour nourriture. Les ânessis doi-

vent être couvertes avant le solstice, pour mettre

bas au solstice de l'année suivante ; car elles

portent une année entière. On fera bien de ne

point les faire travailler pendant la durée de la

gestation, car la fatigue nuit à leur fruit. Quant

au mâle, il faut continuer à l'employer, car pour

lui ce sont les intermittences de travail qui sont

nuisibles. Pour nourrir les petits, on suit les

mêmes règles que pour les poulains. La première

année, on les laisse avec leur mère. A partir de

la seconde, on ne les en sépare pas sauf, la nuit,

ayant toutefois soin de les attacher avec un li-

cou un peu lâche, ou quelque lien analogue. La

f.iintur cum malribus. Castrare non opoi tct aiite hiinalum
;

qiiod difliculter, si aliter l'eceris , se recipiiint. Qui autem
postea castrantur, duri et inutiles liunl. Item ut in reli-

quis gregii)us pecuariis, delectus quotannis habendus,

et lejiculic rejiciundae , quod locmn occupant eaïuin quœ
ferre possunt fructus. Si quse amisil vitulum , ei supjio-

îiereoportet eos, quibus non satis laclis pmebent maires.

Scmestribus vitulis objiciunt furfures triticeos , et farinam

ordeaceam , et teneram berbam : et ut bibanl mane et

vesperi, curant. De sanilate sunt complura, quse ex-

scripta de Magonis libris, armentarinm meum creliro ut

.-ïliquid légal, euro. Numerusdetauriset vaccis sic hal)en-

dus, ut in sexaginta unus sit anniculus, alter biinus.

Quidam habent aut minorem, aut majorem numerum
[gregum]. Nam apud eum duo tanri in septiiaginta niatri-

bus sunt. Numerum gregum abus facit alium. Quidam
centenarium modicum putant esse, ul ego. Atlicus cen-

tumviginti habet, ut Luciénus. Hœc ille.

M. At Miurius, qui, dum loquitnr Vaccius, cum Lu-
cieno rediisset, Ego, inqnit.de asinis potissimum dicam,
quod sum Reatinus, ubi oplimi et maximi fmnt, e quo
seminio ego liic procreavi pullos, et ipsis Arcadibus ven-
didi aHqnotics. Igitur asinorum gregcm qui facere vult

bonum,priminii videndiim, ut mares fœminasque bona

a'tale sumat, utiqueutquam diulissime fructum ferre

possint : firmos, omnil)us parlibus honestos, corpore

amplo , seminio bono : ex bis locis, undeoptimi exeunt,

quod faciunt Peloponncsii, cum potissimum eos ex Arca-

dia emanl; in Italia ex agro Reatino. Non enim si murae-

nœ optima» flutaî sunt in Sicilia, ei ellops ad Rbodon,
continuo bi pisces in omni mari similes nascuntur. Horum
gênera duo. Unum feruni, quos vocant onagros, in Pbry-

gia etLycaonia sunt grèges mnlti. Alterum mansuetum,
ut simt in Italia omnes. Ad seminationem onagrus ido-

neus, quod e fero fit mansuetus facile, et e mansuelo fé-

rus nunquam. Quod similes parentum genimlur, eiigen-

di et mas et fauiiina , cum dignitate ut sint. In mercando

ilem \il ca'terœ pecudes emtionibns, et tradilionibus do-

minum mutant, et de sanitate acnoxa solet caveri. Com-

mode pascuntur farre, et furfuribus ordeaceis. Admittun-

tnr ante solstilium, ul eodem temporc allerius anni pa-

riant. Duodecimo enim mense conceptum semenreddunt.

Prafgnantes opère levant. Venter enim labore nalionem

rc-dditdeleriorem. Marem non dijnngunl ab opère, quod

remissione laboris (il detei ior. In pastu eadem fere obser-

vant
,
qu.-e iuequis. Secnndum paitum pidlos anno non



DE L'AGRICULTURE, LIV. IL

troisième année, on commence à les dresser pour

l'espèce de travail à laquelle on les destine. Tou-

chant la quantité, on n'a pas ordinairement

d'ânes en grande réunion , si ce n'est pour le

transport des marchandises. Leur occupation

la plus ordinaire est de traîner la meule, de por-

ter aux champs, de lahourer même, dans les

terres légères, comme celles de Carapanie. On
ne les voit guère en nombre que dans les con-

vois organisés pour amener à dos d'âne de Briu-

des ou d'Apulie à la côte, les huiles, les vins,

les blés, et autres denrées.

VIL A mon tour, dit alors I-ueiéous , d'ou-

vrir la barrière, et de lancer mes chevaux. Et

je ne prends pas seulement pour texte les cour-

siers mâles dont, comme Atticus, je ne veux

comme étalon qu'un pour dix juments; je vais

aussi parler des cavales, que le vaillant Q. Mo-
dius Équiculus n'estimait pas moins pour la

guerre. Veut-on former des troupeaux de che-

vaux et de cavales, tels^qu'on en voit dans le

Péloponnèse et dans l'Apulie? Avant tout il faut

s'assurer de l'âge des individus, qui, dit-on,

ne doit pas être au-dessous de trois ans ni au-

dessus de dix. C'est aux dents qu'on reconnaît

l'âge du cheval , ainsi que de tout animal qui a

le pied fendu, et même celui des bêtes a cornes.

A deux ans et demi le chevai commence à per-

dre les quatre dents du milieu , deux d'en haut,

et deux d'en bas. En entrant dans sa quatrième

année, il lui tombe encore, à chaque mâchoire,

les deux voisines de celles qu'il a déjà perdues
;

et les grosses dents appelées molaires com-

mencent alors à pousser. Quand il atteint sa cin-

quième année, il en perd encore deux autres de

la même manière. Il en repousse en place, qui

,

creuses d'abord, commencent à se remplir dans

la sixième année ; de sorte qu'à sept ans le che-

val a son râtelier complet. A partir de cette

époque, il n'y a plus de signe certain de son

âge; seulement lorsque la bête a les dents sail-

lantes hors de la bouche, les sourcils blancs, et

que ses salières se creusent au-dessous des

sourcils, on suppose qu'elle a seize ans. Il faut

aux cavales une taille moyenne, c'est-à-dire ni

grande ni petite; la croupe et les flancs larges.

L'étalon, au contraire, doit être choisi de haute

taille, d'une belle structure, et toutes ses propor-

tions doivent être en harmonie. Un poulain pro-

met de devenir beau cheval , s'il a la tête petite

,

les membres bien attachés, les yeux noirs, les na-

seaux ouverts, les oreilles bien plantées, le cou

large et souple, la crinière fournie, brune , frisée,

d'un crin soyeux , et qui retombe du côté droit;

le poitrail plein et développé , les épaules fortes

,

le ventre effacé, les reins serrés par le bas, le

dos large, l'épine double, et le moins possible

eu saillie ; la queue ample et légèrement frisée,

les jambes droites, égales et plutôt longues ; les

genoux arrondis, étroits etsurtout point cagneux;

la corne dure, et le corps parsemé de petites

veines qui s'aperçoivent au travers de la peau
;

circonstance qui rend son traitement beaucoup

plus facile en cas de maladie. L'origine du che-

val est un point de la dernière importance , car

il y a des races sans nombre. Les plus estimées

prennent le nom des contrées dont elles sont

originaires; ainsi on dit en Grèce la race thes-

salienne ou de Thessalie , et chez nous les races

apulienne, roséanienne, d'Apulie, de Roséa.

removent a niatre. Proxiuio anno noclibus paliiintur esse

cuai his, et leniter capisliis, aiiave qna re liabent vin-

ctos. Tertio anuo domare incipiiint ad easres,ad qiias

quisqtie eos vull liabere in usii. Reiinquitur de numéro,
quorum grèges non sane llunl,nisi ii, qui onera portent :

ideo quod plerique deducunlur ad molas , aul ad agricnl-

turam, ubi quid vebendum est; aut etiam ad arandum,

ubi ievis est terra, ut in Campania. Grèges fiunt ferenier-

catorum, ut eorum qui e Brundisino, aut Appulia asellis

dossuariis comportant ad mare oleum aut rinum , item-

que frumentum, aut quid aliud.

YII. Lucienus : Ego quoque adveniens aperiam carce-

res , inquit , et equos emiltere incipiam , nec solum mares

,

quos admissarios habeo, ut Atlicus singuios in fœminas

denas , e queis fœminas Q. Modius Equiculus vir (ortissi-

mus etiam pâtre militari juxta ac mares liabere solebat.

Horumequorum, et equarum grèges qui habere voluerint,

ut liabent aliqui in Peloponneso, et in Appulia, primum spe-

ctare oportet œtatem, quam preecipiunt videndum ne sint

minores trimfe , majores decem annorum. ^tas cognosci-

tur equorum , et fere omnium qu;c ungulas indivisas ba-

bent , et etiam cornutorum
,
quod equus triginta mensium

primum dentés medios dicitur amiltere, duo superiores,

totidem inferiores. Incipientes quartum agere annum
iiidem ejiciunt, et totidem proximos eorum quos amise-

runt, et in':j|)iunt nasci quos vocant columellares. Quinto

anno incipienti item eodem modo amittere binos. Quos
cavos babent lum renascentes eis, sexto anno implere,

septimo omnes babere soient renatos , et com|ilefos. His

majores qui sunt , intelligi neganl posse. Pi œterquam cum
dentés sint facti broccbi , et supercilia cana, et sub ea la-

cunae , ex observalu dicunt eum equum babere annos sede-

cim. Forma esse oportet magnitudine média, quod nec

vastas nec minutas decet esse equas : clnnibus ac ventri-

bus latis. Equos ad admissuram quos velis babere, légère

oportet amplo corpore , formosos, nulia parte corporis

inter se nou congruenti. Qualis futurus sit equus, e puUo

conjectari polest , si caput liabet non magnum , nec mem-
bris confusis : si est oculis nigris, naribus non angustis,

auribus applicalis
,

(cervice molli, ) non angusfa, juba

crebra, fusca, subcrispa, sublenuibus setis, implicata in

dexteriorem parteni cervicis, pectus latum et plénum,

bumeris latis , ventre modico, lumbis deorsum versum

pressis, scapulis latis, spina maxime duplici;sin minus,

non extantijCoda ampla subcrispa, cruribus rectis œqua-

libus, polius figura altis, genibus rotundis,nec magnis,

nec introvorsus spectanlibus, ungulis duris : loto corpore

ut liabeat venas, qua> animadverti possint, quod qui hu-

juscemodi sit, et cum est œger, ad medendum est apposi-

tus : corpore multo. De slirpe niagiii inlerest quasint.



20 VARRON.

Ud bon augure dans un jeune cheval, c'est lors-

qu'en paissant avec les autres, il se montre em-
pressé à disputer la supériorité à la course ou

dans toute autre circonstance ; ou bien encore

lorsqu'en traversant un fleuve il devance tous

les autres à la tête du troupeau, sans regarder

derrière lui. L'achat des chevaux se fait à peu

près de la même manière que celui des bœufs

et des ânes ; et la propriété en change de mains,

à peu près dans les formes qu'on trouve consi-

gnées dans le livre de Manilius. Il n'y a pas de

meilleure nourriture pour les chevaux que

J,'herbe dans les prés, le foin sec à l'écurie. Lors-

qu'une cavale a pouliné, il faut ajouter de l'orge

à sa provende, et la faire boire deux fois par

jour. Quant à la propagation, l'époque de la

monte est de l'équinoxe du printemps au sols-

tice, afin que les juments puissent mettre bas en

temps propice pour le poulain, qui vient au
monde le dixième jour du douzième mois après

l'accouplement. Les chevaux qui proviennent

d'une conception postérieure à l'époque mar-

quée sont en généra! défectueux , et plus ou

moins impropres à l'usage qu'on se propose d'en

faire. Ainsi, dès que le printemps sera venu, le

peroriga devra présenter l'étalon à la jument

deux fois par jour. On appelle ^j(?;'o;v^fl celui qui

est chargé de faire accomplir aux chevaux l'acte

générateur. Sa présence est nécessaire pour te-

nir les cavales à l'attache, afin qu'elles soient

saillies plus promptement, et que l'étalon ne

perde point sa semence par excès d'ardeur.

Quand les juments se défendent de l'approche

du mâle , c'est un avertissement qu'elles ont été

suffisamment saillies. Si l'étalon montre quelque

répugnance pour la jument, on frotte les parties

naturelles de celte dernière, au moment de ses

pertes annuelles , avec de la moelle d'oignon ma-

rin pilée dans l'eau jusqu'à ce qu'elle ait acquis

la densité du miel
;
puis on les fera flairef à l'é-

talon. Je citerai à ce propos un fait incroyable,

mais qui n'en est pas moins réel. Un étalon se

refusait obstinément à saillir sa mère. Le^^ero-

riga s'avisa de lui couvrir la tête, le ramena en

cet état auprès d'elle, et l'accouplement eut lieu.

Mais on n'eut pas plutôt enlevé le bandeau qui

cachait les yeux de l'animal, qu'il s| jeta sur

\e peroriga, et le déchira à belles dents. Quand
les cavales sont pleines , il faut les ménager au

travail , et ne pas les exposer au froid , ce qui

leur serait fatal pendant la gestation. Par ce

motif, il faut préserver de toute humidité le

sol de leurs écuries, et tenir closes portes et

fenêtres. On adaptera aussi de longues barres

aux mangeoires pour séparer les cavales, et les

empêcher de se battre entre elles. Pendant tout

le temps de leur portée, il ne faut pas qu'elles

soient poussées de nourriture, ni qu'elles souf-

frent de la faim. I! y a des personnes qui ne

font saillir les cavales que de deux années l'une :

les mères, disent-ils, s'en conservent plus long-

temps, et les poulains en sont plus forts. Sui-

vant eux, il en est des cavales comme des terres

qu'on ne laisse pas reposer : cette production con-

tinue les épuise. Les poulains de dix jours vont

paître avec leur mère. Évitez qu'ils stationnent

dans rétable, dont le fumier brûle leurs sabots

délicats. A cinq mois, on leur donne, chaque fois

qu'ils rentrent à l'écurie, de la farine d'orge

avec du son , ou toute autre production végétale

de leur goût, A l'âge d'un an, ou leur donne de

l'orge en nature et du son
,
jusqu'à ce qu'ils ne

tettent plus; ce n'est qu'après deux ans révolus

qu'on les sèvre. De temps à autre il faut les

flatter de la main pendant qu'ils sont avec la

mère, afin que plus tard ils ne s'effarouchent

quoi! gênera snnt niulta. Itaqiie ad hoc nobilesa regioni-

bus diciintur, in Grœcia Tliessalici equi, a terra Appuli, ab

Rosea Roseani. Equi boni futur! signa sunt, si cum grega-

libus in pabulocontendlt in currendo, aliave qua re, quo

potior sil : si, cum flumen trajiciendum est, gregi in pri-

mis prœgreditur, ac non respectât alios. Emtio equina si-

milis ferc ac boum , et asiuorum, quod eisdeni rébus in

emtione dominum mutant , ut in Manilii actionibus sunt

perscripta. Equinum pecus pascendum in pratis potissi-

mum lierba; in stabnlis acprœsepibus, arido fœno. Cum
peperenint, ordeo adjecto liis die danda aqua. Horum fœ-

turœ initium admissionis facere oportet ab sequinoctio

verno ad solslilium, ut partus idoneo tempore fiai. Duo-

decimo euim mense, die decimo, aiunt nasci. Quœ post

tempus nascunlur, fere viliosa, atque inutilia existunt.

Admittere oportet, cum tempus anni venerit, bis in die,

mane et vesperi per origam. Is ita appellatur, quiqui ad-

niittit. Eo enim adjutante equae aliigatae celerius admit-

tunlur, neque equi frustra cupiditate impulsi semen eji-

ciunt. Quoad salis sit admitli, ipsœ significant, quod se

defeudunt. Si fastidium saliendi est , scillaj médium con-

terunt cum aqua ad meliis crassitudinem : tum ea re na-

tnram equœ, cum menses ferunt, tangunt ; contra, ab

locis equœ nares equi tangunt. ïametsi incredibile, quod

usu venit, memoiiœ niandandum. Cum equus matrera ut

saliretadduci non posset,et eum capiteobvoluto peroriga

adduxisset, et coegisset matreminire, cum descendeuti

demsisset ab oculis, ille impetum fecit in eum, ac moidi-

cus inlerfecit. Cum conceperunt equœ , videndum i>eaut

laborent pluscuhmi, aut ne frigidis locis sint, quod algor

maxime prœgnanlibusobest. Itaqucin stabulis ab humore

probibere oportet liumum, ciausa babere ostia , ac fene-

stras, etinlersingulas a praesepibus interjicere longurios,

qui eas discernant, ne inter se pugnare possint. Pr.Tegnan-

tem neque impleri cibo, neque esurire oportet. Aiternis

qui admiltant , diuturniores equas , et mebores pullos fieri

dicunt, itaque ut restibiles segetes essent exucliores, sic

quotannis quœ praegnantes liant. In decem diebiis secun-

dum partum cum matribus in pabulum prodigendum. Ne

ungulas comburat stercus cavendum tenellas. Quinque-

mestribus pullis factis, cum redacti sunt in stabulum,

olijiciendum faiinam ordeaceam molitam cum furfuiibus ;



pas d'éti-e touchés. Parle même motif, on suspend

des mords dans leurs écuries, pour qu'ils s'accou-

tument, dès le jeune âge à en supporter la vue

et à en entendre le cliquetis. Lorsque les pou-

lains auront pris l'habitude d'approcher quand

on leur tend la main, il faudra de temps à au-

tre leur mettre sur le dos un enfant, qui d'abord

s'y couche à plat ventre, et ensuite s'y tient

assis. Pour ce manège, il faut que le cheval ait

trois ans. C'est l'âge où sa croissance est faite et

où il commence à avoir des muscles. Il en est

qui prétendent qu'un cheval peut être dressé à

un an et demi; mais le plus sûr est d'attendre

qu'il ait trois ans : à partir de ce moment, on lui

donne du fourrage composé de céréales de toute

espèce coupées en vert; ce qui est pour l'animal une

purgation très salutaire. Il faut pendant dix jours

le mettre à ce régime pour toute nourriture. Le

onzième jour on lui donnera de l'orge , dont on

augmentera graduellement la mesure jusqu'au

quatorzième. La ration de ce jour servira de base

pour les dix suivants. Il faut lui faire prendre

ensuite un exercice modéré , le frotter d'huile

quand il sera en sueur, et, si le temps est froid,

allumer du feu dans l'écurie. Parmi les jeunes

chevaux, les uns sont plus propres pour la

guerre et les autres pour les transports, ceux-

ci pour la monte et ceux-là pour la course, ou à

la voiture. Il s'ensuit qu'il faut varier entre eux

les soins de TéducatloQ. L'homme de guerre

choisit et dresse les chevaux suivant des condi-

tions tout autres que l'écuyer ou le conducteur

des chars du cirque. On comprendra également

que le cheval qu'on destine au transport à dos

doit être dressé d'autre façon que le cheval de

selle ou de trait. Ou veut sur le champ de ba-
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taille un coursier plein de feu. Pour faire route,

on préfère un cheval paisible. C'est afin de ré-

pondre à cette diversité de vues que l'on a ima-

giné de châtrer les chevaux. Privé de ses testicu-

les , et conséquemment de liqueur séminale , l'a-

nimal devient plus maniable. On appelle canterii

les chevaux châtrés , de même que viaiales les

porcs, et capi les coqs rendus, par cette opéra-

tion, impropres à la propagation de l'espèce. Quant

à la médecine des chevaux, la multitude des

maladies et la diversité des symptômes en ren-

dent la science très-compliquée; et il est indis-

pensable que le chef d'un harcis en ait les diffé-

rentes prescriptions couchées par écrit. C'est ce

qui nous explique pourquoi les Grecs appellent

ÎTTTCiaTpoi (médecins des che\aux) ceux qui trai-

tent les maladies du bétail en général.

VllI. Pendant ce discours, un affranchi de

Ménate vint nous avertir, de la part de son maî-

tre, que les liba étaient achevés, et que tout

était prêt pour le sacrifice : ceux qui voudraient

y prendre part n'avaient donc qu'à venir. Quant

à moi, m'écriai-je, je ne vous laisse point partir

que vous ne m'ayez donné le troisième acte dans

lequel figurent les mulets, les chiens et les pâtres.

Eu ce qui touche les mulets, dit Murrius, il y a

peu à dire. Les mulets et les bardeaux sont des

bâtards engendrés de deux espèces différentes,

et entés pour ainsi dire sur une souche hétéro-

gène
,
puisque le mulet provient d'une cavale et

d'un âne, et que le bardeau est le produit d'un

cheval et d'une ânesse. Tous deux sont de bon

usage, mais nuls pour la propagation. On fait nour-

rir un ânon nouveau-né par une jument ; il en de-

vient plus fort , car le lait de jument est meilleur

que celui d'ânesse , et , dit-on
,
que tout autre lait.

et si quid aliiid terra natuin libenter edent. Anniculis jam

faclis dandum ordeum et fiirfiires, usque qiioad ermit

lactentes. Necjue prius biennio confeclo a lacle lemoven-

duni. Eosqueciiin stenl cum niatribns, interdiini traclan-

dum , ne cum sint dijuncti , exterreantur. Eademqiie causa

ibi frenos suspendendum, ut equuli consuescaiit et videre

eornm faciem, et e motu audire crepitus. Cum jain ad nia-

nus accedere consuerint , interdum imponere iis puerum
,

bis aut ter pronum in ventrem , postea jam sedenteni. Hœc
faccre cum sil trimus ; tum enim maxime crescere , ac la-

certosum fieri Sunt qui dicanl post annum et sex menses

equulum dtimari posse, sed melius post trimum, a quo

tempore fartago daii solet. Htt'c enim purgatio maxime
necessaria equino pecori. Quod diebus decem facere opor-

tel, nec pati alium ulium cibum gustare. Ab undecimo
die usque ad quartiim decimum dandum ordeuni , ((uoti-

die adjicientem minutatim. Quod quarto die feceris, in eo

decem diebus proximis manendum; ab eo tempore me-
diocriter exeicendum : et cum sudarit

, perunguendinii

oleo. Si frigus erit, in equiii faciendus ignis. Equi quod
alii suut ad rem militarem idonei, alii ad vecturam, alii

ad admissuram, alii ad cursuram , alii ad rIieflam,non

item suut spectandi atque bal>endi. Itaque peritus belli

alios eligit, alque alit, ac docet : aliter quadrigarlus, ac

desuUor. Neque item, qui vectarios facere vnlt; neque

eodem modo parantur ad ephippium , aut ad rliedani :

quod ut [ad rem njilitarem, quodj ibi ad casUa babere

volunt acres, sic contra in viis babere malunl placidos.

Propter quod discrimen maxime institutum , ut castren-

tur equi. Demptis enim tesliculis fiunt quietiores, (et)

ideo quod semiue carent; ii canterii appellantiir, ut in su-

bus maiales; in gallis gallinaceis capi. De medicina, vel

plurima sunt in equis et signa morborum, et gênera cu-

rationum, qu;ie paslorem scripta babere oportet. Itaque

ob boc in Graecia polissimum medici pecorum iTtTttaTpot

appellati.

YIII. Cum haec loqueremur, venitaMenale libertus,

qui dicat liba absoluta esse, et rem divinam paratam
;

si vellent , veuirent illuc , et ipsi pro se sacrificarentur. Ego
vero, inquam, vos ire non patiarante, quam mibi red-

dideritis terlium actuin de mulis, de canibus, de pasto-

ribus. Crevis oratio de istis, inquit Murrius. Nam mnli

et binni bigeneri, atque insiticii, non suopte génère ab
radicibus. Ex equa euim et asino tit niulus. Contra ex

equo et asiua liinnus. Uterque eorum ad usum utilis, par-

tus fructu neuter. Pullum asininum a partu recentem sub-

jiciunt equœ, cujus lacte ampliores (iunt, quod id lacté

quam asininum, ac alia omnia dicunt esse melius. Prœ-
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Plus tard on lui donne pournourriture de la pallie.

La nourrice , non plus , ne doit pas être négligée :

car il faut qu'elle allaite concurremment son pro-

pre poulain. L'âne, élevé de cette manièrejusqu'à

l'âge de trois ans, peut être employé à saillir les

cavales, et ne les dédaignera point, habitué qu'il

est de vivre toujours au milieu d'elles. L'employer

plus jeune serait le faire vieillir plus tôt; et il ne

donnerait que de faibles produits. Au défaut d'â-

nes élevés par des cavales, on choisit, pour

étalon , le plus grand et le plus fort qu'on peut

trouver. Il faut surtout qu'il soit de bonne race,

de celle d'Arcadie, par exemple, si l'on s'en rap-

porte aux anciens, ou, suivant notre propre ex-

périence, de celle de Reate, où l'on vient les cher-

cher de trois cents et même de quatre cents mil-

les de distance. On achète les ânes absolument

comme les chevaux. Ce sont les mêmes stipula-

tions et les mêmes garanties. On les nourrit prin-

cipalement d'orge et de foin , dont on augmente

la mesure quelque temps avant la monte, pour

leur donner plus de vigueur. Quant à l'époque où

le peroriga devra donner les ânes aux juments,

elle est absolument la même pour les étalons des

deux espèces. Le mulet ou la mule
,
produit de

l'accouplement , devra être élevé avec soin. Les

mulets nés en pays humides et marécageux ont

la corne du pied molle ; mais quand on a soin

de leur faire passer l'été sur les montagnes,

comme c'est la coutume dans le Réate, elle ac-

quiert un degré de dureté sans pareille. L'âge et la

forme sont à considérer, pour qui veut former

un troupeau de mulets. L'âge, afin qu'ils soient

de force à porter une charge ; la forme, afin que

l'œil trouve plaisir à les contempler. Un couple

de mulets attelés peut tirer toute espèce de voi-

ture. Homme de Réate, continua Murrius en s'a-

dressantà moi, je pourrais donner mon opinion

comme autorité sur cette matière ; mais vous avez

eu vous-même des troupeaux de cavales dans

vos domaines, et vous vous êtes fait un revenu

des mulets que vous en avez tiré. Le bardeau

[hinmis] estle produit d'un chevalet d'une ânesse ;

il est moins grand et plus roux que le mulet,

ressemble au cheval par les oreilles, et à l'âne

par la crinière et la queue. Il est, conJïie le cheval,

un au dans le ventre de sa mère ; et c'est aussi

aux dents qu'on reconnaît son âge.

IX. Maintenant, dit Atticus, il ne nous reste

plus à parler que des chiens, race intéressante,

pour nous autres surtout qui élevons des ani-

maux à laine. Le chien est le gardien du bétail

en général ; mais il est le défenseur naturel des

brebis et des chèvres. Le loup est la sans cesse

qui les guette, et nous lui opposons les chiens.

Quant aux animaux portant soie, verrats, porcs

châtrés et truies, ils tiennent du sanglier, dont la

dent est si meurtrière à nos chiens dans les

chasses, et ont tous de quoi se défendre. Que di-

rai-je ? Un loup ayant un jour paru au milieu d'un

troupeau de mulets au pâturage, ceux-ci aussi-

tôt, par un mouvement instinctif, formèrent un

cercle autour de lui, et le tuèrent à coup de

pieds. Quant aux taureaux , ils se serrent croupe

contre croupe
,
présentant au loup les cornes de

tous côtés. Pour en revenir à mon sujet, il y a

deux espèces de chiens : d'abord les chiens de

chasse qui sont dressés pour la bête fauve et le

gibier, et les chiens de garde qui sont de la dé-

pendance du berger. Je me borne à traiter de

ces derniers, en suivant les neuf divisions mé-

thodiques que vous avez indiquées pour le ré-

terea educant eum paleis fœno, ordeo. Matii siippositiciœ

qnoqiie inserviunt, quo eqiia ad ministerium lactis cibum

pnllo pifcbere possit. Hic ita eductus a trimo, potestad-

mitti, Neqiie enim aspernatiir, proplcr consiieludinem

equinam. Hune miiiorem si admiseris, et ipse citiiis sene-

scit, et qiia; ex eo concipiuntiir fiunt détériora. Qui non

habent eum asinum quem supposueruntequœ , et asinum

admissarium habere volunt, deasinis quam amplissimum

formosissimumque possunt, eligunt. Quique seminio na-

tus sit bono, Arcadico, utantiqui dicebant, utnosexperti

sumus, Reatino : ubi trecenis ac quadrigcnis millibus ad-

missarii aliquot venierunt. Quos emimus item ut equos,

stipulamurque in emendo , ac facinius in accipiendo idem

,

quod dictum est in equis. Hos pascimus pr^eipue fœno

atque ordeo, et id ante admissuram largius facimus, ut

cibo suffundamus vires ad fœturam. Eodem tenipore,

quo equos adducentes, iidemque ut ineant equas perori-

gas curamus. Cum peperit equa mulum, autmulam, nu-

tricantes eduramus. Hi, si in palustribus locis atque uli-

ginosis nati, liabent nngulas molles -. iidem si exacti sunt

aestivo tempore in montes, quod fit in agro Reatino, du-

rissimis ungulis fumt. In grege miilorum parando spectanda

aelas et forma. Allerum , ut vectui'is sul'ferre labores pos-

sint; allerum ut oculos aspectu delectare queant. Hisce

enim binis conjunctis omnia vebicula in viis ducunlur.

ïlœc me Reatino auctore probaies, milii inquit , nisi lu

ipse domi cquarum grèges baberes, ac mulorum gregcs

vendidisses. Hinnus qui appellatur, est ex equo et asina,

minor quam mulus corpore, plerumque rubicundior, au-

ribus ut equinis, jubam et caudam similein asini. Item in

ventre est (ut equii.';) menses duodecùn. Hosce item ut

equulos et educunt, cl alunt, et setatem eorum ex denti-

bus cognoscunt.

IX. Relinquitur, inquit Atticus, de quadrupedibus,

quod ad canes attinet, maxime ad nos, <iui pecus pasci-

mus lanare. Canis enlra ita custos pecoris , nt ejus
,
quod

eo comité indiget ad se defendendum. In quo génère sunt

maxime oves, deinde caprœ. Has enim lupus captare so-

let, cui opponimus canes defensores. In suillo i)ecore

tamen âunt, qure se viudicent, sues, verres, maiales,

scrofa^. Prope enim liœc apris, qui in .silvis sa^e denlibus

canes occiderunt. Quid dicam de pécore majore? cum
sciani mulorum gregem cum pasceretur, eoque veiiisset

lupus, ultro mulos circumfluxisse, et ungulis cazdendo

eum occidisse? et tauros solere diversos assistere cluni-

bus continuatos , et c'ornibus facile p ropulsai e lupos ? quarc
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gime général des bestiaux. Il faut d'abord choi-

sir des chiens d'âge convenable. Trop jeunes ou

trop vieux, loin de défendre les brebis, ils ne

peuvent se défendre eux-mêmes, et deviennent

la proie des animaux féroces. Quanta l'extérieur,

prenez-les de belle forme, de grande taille, avec

les yeux noirs ou roux , les narines de même
couleur, les lèvres rouges en tirant sur le noir,

ni trop retroussées, ni trop pendantes. On exa-

minera encore s'ils ont les mâchoires allongées et

garnies de quatre dents, deux en bas, et deux

ea haut; celles d'en bas saillantes en dehors de

la gueule ; celles d'en haut droites, perpendicu-

laires, moins apparentes, mais également aiguës,

et recouvertes en parties par les lèvres. Il est

essentiel encore que les chiens aient la tète forte,

les oreilles longues et souples, le cou gros et

bien attaché, les jointures des ergots écartées les

unes des autres, les cuisses droites, et tournées

plus en dedans qu'en dehors ; les pattes larges

et le pas brnyant , les doigts écartés , les ongles

durs et recourbés , la plante du pied molle, et

pour ainsi dire dilatable comme du levain, et

non pas dure comme de la corne; le corps effilé

au point de jonction des cuisses, l'épine du dos

ni saillante ni convexe, la queue épaisse, la

voix sonore, la gueule bien fendue, et le poil blanc

de préférence , afin qu'on puisse facilement les

distinguer des bêtes fauves dans l'obscurité de

la nuit. On veut aux chiennes de grosses tettes

de dimension égale. La race des chiens est

encore une chose à considérer. Il y a celle de

Laconie, celle d'Épire, celle de Salente, ainsi

désignées des pays d'où elles tirent leur origine.

Voulez-vous acheter des chiens, ne vous adres- tre bétail, sauf les exceptions qui peuvent être
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sez ni aux bouchers , ni aux chasseurs de pro-

fession. Les chiens de boucher ne sont point

dressés à suivre le bétail; et les chiens de chasse

laissent là les brebis pour courir après le pre-

mier lièvre ou cerf qui vient à passer. Les meil-

leurs chiens sont ceux qu'on achète à des ber-

gers, et qui sont déjà dressés à suivre les trou-

peaux , ou ceux dont l'éducation n'est point

encore faite. Le chien prend facilement toute

habitude qu'on veut lui donner, et s'attache plus

au berger qu'au troupeau. P. Aufidius Pontianus

d'Amiternum avait acheté des troupeaux de bre-

bisau fond de l'Ombrie. Les chiens étaient compris

dans le marché, et les bergers devaient accom-

pagner les troupeaux jusqu'à la foire d'Héraclée

et aux bois de Métaponte. En conséquence, arri-

vés au lieu convenu , mes gens retournèrent

chez eux sans les chiens. Mais
,
peu de jours

après, ceux-ci, regrettant sans doute leurs an-

ciens maîtres, vinrent d'eux-mêmes les rejoindre

en Ombrie, à plusieurs journées de distance et,

sans s'être nourris autrement que de ce qu'ils

trouvèrent dans les champs. Notez bien qu'au-

cun de ces bergers sans doute n'avait fait usage

de la recette recommandée par le livre de Sa-

serna. « Pour se faire suivre d'un chien, on n'a

qu'à lui donner une grenouille cuite dans l'eau. «

Il importe d'avoir ses chiens tous de même race;

car cette espèce d'affinité fait qu'ils se soutien-

nent. Quant à l'achat
,
qui est le quatrième dans

l'ordre des considérations, même forme de trans-

mission de la propriété; et mêmes stipulations

de garantie, en cas de répétition ou de maladie

de l'animal
,
pour les chiens que pour tout au-

(le canibus, quoniam gênera duo, iinum veiiaticiim , et

perlinet ad feras bestias, ac silvesties : alterum, quod

ciistodia; causa paratui-, et perlinet ad pastorem : dicam

deeo ad formam artis dispositam in noveni partes. Primum
aetate idonea parandi

, quod catnli et vetuli neqne sibi,

neque ovibns sunt praesidio , etferis besliis nonnunquam
praedae. Facie debent esse formosi, magnitudine ampla,

oculis nigrantibus aut ravis, naribus cougnientibns, labris

subnigris aut rubicundis , neque resimis superioribus , uec

pendulis subtus, mento suppresso, et ex eoenatis duobus

dentibus dexira et sinistra, paulo eminnlis, superioribus

directis potins, quam broccbis : acutos, quos liabeant,

labro tectos : capitibus et auriculis magnis , ac (laccis :

crassis cervicibus, accollo : internodiis articulorum lon-

gis : cruribus redis, et polius varis, quam valiis : pedibus

magnis , et altis, qui ingredienti ci displodantur : digilis

discretis : unguibus duris, ac curvis : solo nec ut corneo,

nec nimium duro, sed ut fermentato, ac molli : a femi-

nibus sumniis corpore suppresso : spina neque cminula,

neque curva : cauda crassa, latratu gravi', iiialu magno
;

colore polissimum aibo, quod in lenebris specie leonina.

Prœterea fœminas volunt esse mammosas .Tequalibus pa-

pillis. Item videndum, ut boni seminiisinl. Itaque a regio-

ibus appellantur Lacoues , Epirolici, Sallentini. Viden-

dum ne a venatoribus, aut laniis canes enias. Alteri, qnod
ad pecus sequendum inertes. Aileri, si viderint leporem,

aut cervum, [quod] eum polius, quam oves sequentur.

Quare ant a pastoribus emta melior, quse oves sequi con-

suevit : aut sine ulla consuetudine quœ fuerit. Canis enini

(acilius quid assuescit, eaque consuètudo firmior, quœ sit

ad pasfores, quam quaead pecudes. P. Aufidius Ponlianus

Amiterninus, cum grèges ovium emisset in Umbria ul-

tima, quibus gregibus sine pastoribus canes accessissent
;

paslores ut deducerent in Metapontinos saltus, et Hera-

cleœ emporium : inde cum domum redissent, qui ad io-

cum deduxerant, e desiderio hominum diebus paucis

postea canes sua sponle, cum dierum muitorum via inter-

esset , sibi ex agris ciliaria praebuernnt , atque in Umbriam

ad pastores redienmt. Neque eorum quisqiiam fecerat

quod in agricuitura Saserna praecepit : Qui vellet se a

cane sectari , uli ranam objiciat coctam. Magni interest ex

semine esse canes eodem ,
quod cognati maxime inter se

sunt praesidio. Sequitur quartum de emlione : fit alterius,

cum a priore domino secundo Iraditum est. De sanitalr

et noxa slipulationes fiunt eœdem, quœ in pécore, nisi

quod liic utililer exceptum est. Alii prelinm faciuntin sin-

gula capita canum; alii ut catuli sequantur malrem; alii

ut bini catuli unius canis numerum obtineanl, ut soient
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utiles. Quelques-uns fixent le prix à tant par tête;

d'autres introduisent la condition que les petits

suivront leur mère; d'autres enfin stipulent que

deux petits ne comptent que pour un adulte , de

même que deux agneaux pour une brebis. En
général on comprend dans le marché tous les

chiens qui ont coutume d'être ensemble. La nour-

riture du chien a plus de rapport avec la nourri-

ture de riiomme qu'avec celle de la brebis,

puisqu'on lui donne des os et des restes de table

,

etnon des herbes ou des feuilles. Il faut avoir grand

soin de lui donner à manger ; autrement la faim

lui fait déserter le troupeau et chercher sa vie

ailleurs. Parfois aussi, poussé par le besoin, il

pourrait démentir Tancien proverbe, et commen-
ter la fable d'Actéon , en tournant ses dents con-

tre son maître. On fera bien de leur donner du

pain d'orge détrempé dans du lait ; une fois ha-

bitués à cette nourriture, ils ne s'éloignent pas

facilement. Quand il meurt une brebis, gardez-

vous de leur en laisser manger la chair, de peur

qu'ils n'y prennent goût, et ne veuillent plus s'en

passer ensuite. On donne du bouillon fait avec

des os, ou les os eux-mêmes, après les avoir

cassés. Ils se fortifient les dents à ronger; et l'a-

vidité avec laquelle ils cherchent la moelle leur

élargit la gueule , en donnant du jeu à leurs mâ-

choires. Habituez-les de bonne heure à prendre

leur repas de jour dans les lieux mêmes ou paît

le troupeau, et celui du soir dansl'étable. Quant

à la propagation de l'espèce, on fait couvrir les

chiennes aux premiers jours du printemps. C'est

l'époque où elles sont en chaleur [catuliunt). Une
chienne, fécondée alors, met bas vers le solstice

;

car cette espèce porte ordinairement trois mois.

Il faut dans l'intervalle la nourrir de pain d'orge

de préférence à celui do froment, parce qu'il est

plus nourrissant et donne plus de lait. Quant
aux petits, il faut tout d'abord choisir dans une

portée ceux qu'on veut élever, et jeter les autres

.

Plus on en ôte à la mère, plus ceux qui restent

deviennent forts, le lait étant moins partagé. On
leur fait un lit de paille, ou de quelque substance

analogue; car, mollement couchés, ils profitent

mieux. Les petits chiens commencent à voir clair

au bout de vingt jours. On les laisse avec leur

mère pendant les deux premiers mois, et peu à

peu ils s'en déshabituent d'eux-mêmes. On dresse

leschiensen en réunissant plusieurs qu'on excite

à se battre ensemble : cet exercice les dégourdit.

Mais il ne faut pas le pousser au point de les

fatiguer et de les affaiblir. Pour les accoutumer h.

l'attache, on commence par un lien léger, en

les battant chaque fois qu'ils font mine de le ron-

ger, jusqu'à ce qu'ils en perdent l'habitude. Quand
il pleut, on garnit leur loge d'herbes et de feuil-

lage, afin de les tenir propres et de les préserver

du froid. Quelques-uns croient, en les châtrant,

leur ôter l'envie de s'éloigner du troupeau. D'au-

tres s'abstiennent de cette opération, qui, selon

eux, les énerve. Il en est encore qui leur frottent

les oreilles et l'entre-deux des ergots avec des

amandes piiées dans de l'eau, pour les garantir

des mouches, des tiques et des puces, dont la

piqûre engendre des ulcères dans ces parties. On
empêche les chiens dêtre blessés par les bêtes

féroces, au moyen d'une espèce de collier qu'on

appelle mellum ; c'est une large zone de cuir bien

épais, qui leur entoure le cou. Ou a soin de la

hérisser de clous à tête, de la garnir, en des-

sous, d'un autre cuir plus douillet, qui recou-

vre la tête de ces clous, et empêche le fer d'en-

bini agniovis. Pleriqiie ut accédant canes, qui consiierimt

esse iina. Cibatus canis propior hominis , quam ovis. Pas-

citiir enim e culinael ossibiis, non Iieibis aiit frondibus.

Diiigenler ut liabeant cibaria providendum. Famés enim

bos ad qiiicrendum cibum ducet, si non prasbebitiir, et a

pécore abducet. Nisi si (ut quidam putant) etiam illuc

pervenerint, proverbinm ut toUant anliquuni : vel etiam

ut (Aùôov apeiiant de Actœone, atque indominumafferant

dentés. Nec non ila panem ordeaceum danduni , ut non

potius eum in lacté des intritum, quod eo consueli cibo

uti; a pécore non cito desciscunt. Morticinse ovis non pa-

tinntur vesci carne, ne ducti sapore minus se abstineant.

Danl etiam jus ex ossibus, etea ipsa ossa contusa. Dentés

enim facit lirmiores , et os magis patulum : proi)terea

quod vebementius diducuntur malae, acrioiesque (iunt

proptor meduUarum saporem. Cibum capere consuescunt

interdiu, ubi pascunlur: vesperi, iibi stabulantur. De fœ-

tura, principium admittendi faciunt veris piincipio : tune

enim dicuntur catuiire , id est , ostendere velle se mari tari.

Quae cum admissœ, pariunt circiter solslitio. Prœgnantes

enim soient esse ternos menscs. In fœlura dandum potius

ordeaceos qnam triticeos panes. Magis enim eo aluntur, et

lactis praebent majorem facultatem. In nutricalu secuii-

dum partnm si pbires sunt, slatim eligere oportet qiios

babere velis, reliquos ai)jicere. Quam paucissimos relique-

ris, tam optimi in aiendo fiiint propter copiam lactis.

Subslernitur eis acus,autquid [item] aliud, quod mol-

liore cubili facilius educantur. Catuli diebus xx videre

jncipiunt. Duobusmensibus primisa partu non dijunguntur

a matre, sed minutatim desuelinnt. Educunt eos pliires

in unum locum et irritant ad pugnandum
,
quo fiant acrio-

res, neque defatigari patiuntiu-, quo (iaul segniores. Con-

sue quoque faciunt ut alligari possint, primum levibus

vinclis : quae si abrodere conantur, ne id consuescant fa-

cere, verberibus eos deterrere soient. Piuviis diebus cu-

bilia snbsternenda fronde aut pabulo, duabus de causis,

ut ne oblinantiir, aut perfrigescant. Quidam eos castrant,

quod eo minus putant relinquere gregem. Quidam non

faciunt, quod eos credunt minus acres fieri. Quidam nuci-

bus graecis in aqua Iritis perungunt aures, et inter digi-

tos
;
quod muscse, et ricini , et pulices soleanl (si iioc un-

guine non sis usus) ea exulcerare. Ne vulnerenlur a bestiis

,

imponuntur liis collaria, quae vocantur niellum, id est

cingulum circum collura ex corio firmo cum clavulis ca-

pitatis,quai intra capita insuitur pellis mollis, ne noceal

collo duritia ferri. Quod si lupus, aliusve quis bis viilne-
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tarner la peau du chien. Du moment qu'une bête

féroce, loup ou autre, a senti les clous qui gar-

nissent le collier, tous les chiens du troupeau,

avec ou sans collier, sont à l'abri de ses attaques.

Le nombre des chiens doit être en raison de la

force du troupeau. D'ordinaire on en compte

un par berger; mais cette proportion peut varier

dans certains cas. Si, par exemple, les bêtes

féroces abondent dans le pays, il faut multiplier

les chiens. C'est une nécessité quand l'on conduit

un troupeau à quelque lointaine station d'hiver

ou d'été, et qu'on a des forêts à traverser ; à un

troupeau sédentaire un couple de chiens suffit.

Il est bon que ce soit mâle et femelle : ils en sont

plus attachés, et, par émulation, plus hardis.

D'ailleurs, si l'un des deux est malade , le trou-

peau ne chôme pas. Ici Atticus regarda autour

de lui , comme pour dire : Ai-je oublié quelque

chose? Voilà un silence, m'écriai-je, qui appelle

en scène un autre interlocuteur.

X. En effet, l'acte ne sera fini que lorsqu'on

nous aura instruit de tout ce qui concerne le per-

sonnel des pâtres; proportions numériques et

conditions individuelles. Cossinius dit alors :

Pour le gros bétail il faut des hommes faits
;
pour

le menu , des enfants suffisent. Mais il faut plus

de force physique chez les pâtres nomades, qui

passent leur vie par voie et par chemin
,
que chez

ceux qui paissent leurs troupeaux dans les en vi-

rons d'une ferme et rentrent chaque soir au logis.

Aussi ne voit-on remplir cet office au milieu des

bois que par des hommes dans la vigueur de l'âge,

et bien armés ; tandis que pour le pacage séden-

taire, il ne faut qu'un petit garçon, de même
qu'une petite fille, pour tout surveillant. Dans les

pâturages éloignés les bergers doivent pendant

le jour réunir et faire paître en commun leurs

troupeaux, et pendant la nuit rester séparément
chacun auprès du sien. Us seront tous placés sous

les ordres d'un seul intendant, de plus d'âge et

d'expérience que ses subalternes; car on obéit

assez volontiers à plus vieux et plus instruit que
soi. Il ne faut pas cependant qu'il soit vieux au
point de moins supporter les fatigues de sa con-

dition; car les vieillards non plus que les enfants

ne sont propres à franchir des sentiers difficiles,

et à gravir des montagnes à pied ; fatigues aux-
quelles sont journellement exposés ceux qui mè-
nent paître au loin le gros bétail , notamment
les troupeaux de chèvres, qui se plaisent sur les

rochers ou dans les forêts montagneuses. Il faut

donc se procurer des pâtres robustes , alertes et

agiles
,
pourvus de membres bien dispos , et capa-

bles non-seulement de suivre les troupeaux, mais
encore de les défendre contre les bêtes féroces

et les brigands ; des hommes en état de soulever

les fardeaux pour charger les bêtes de somme

,

de courir si le cas l'exige, et de lancer des

traits. Tout peuple n'est pas apte indifféremment

aux fonctions de pâtres; unBasculien,un Turdu-
lien ne saurait s'en tirer. Les Gaulois y sont

éminemment propres, surtout s'il s'agit du service

des bêtes de somme. En ce qui concerne l'acqui-

sition, il y a six manières d'obtenir la propriété

d'un pâtre : l" par droit d'hérédité; 2" par voie

de manc/patîon , c'est-à-dire en les recevant d'une

personne qui est en condition légale d'en trans-

mettre la possession ;
3° par cession , opérée , où

,

et à qui de droit ;
4° par investiture d'usucapion;

5" par adjudication. Le pécule du pâtre passe

ordinairement à l'acheteur par droit d'accession

,

à moins qu'on ne s'en réserve la propriété par

ratus est , reliquas quoque canes facit
,
quœ ici non habent,

ut sint in Uito. Numerus caniim pro pecoris multitndine

soiet parari. Fere modicum esse putant, ut singuli se-

quantur singulos opiliones : de quo numéro alius alium

modum con'stituit. Quod si sunt regiones ubi besliaî sint

multiu, debent esse plures. Quod acciditiis
,
qui per calles

siivesties longinquos soient comitari in aestiva ethil)erna.

Viilatico vero gregl in fundum satis esse duo, et id nia-

rem et fœminam. Ita enim sunt assiduiores, quod cum
alteio ideui fit acrior, et si alter indesinenter aeger est , ne

sine cane grex sit. Cum circumspiceret Atticus ne quid prae-

terisset : Hoc silentium, înquam, vocat alium ad parles.

X. Reliquum enim in hoc actu, quot, et quod genus

sint babendi paslores. Cossinius, ad majores pecudes

œtate superiores , ad minores etiain pueros, et utroque

borum firmiores, qui in callibus versentur, quam eos, qui

in fundo quotidie ad villamredeant. Ilaque in saitibus li-

cet videre juventutem, eteam fere armatam; cum in fun-

dis non modo pueri , sed eliam puellae pascant. Qui pas-

cunt, eos cogère oportet , in paslione diem totum [esse,J

pascere communiter; contra, pernoctare ad suum quem-
que gregem. Esse omnessubuno magistro pecoris : eum,
esse majorem natu polius quam aiios , et peritiorem quam

reliquos : quod iis, qui œtate et scienlia pr?eslant, anime

œquiore reliqui parent. Itatamen oporlet aetate praestare,

ut ne propter senectutem minus sustinere possit labores.

Neque enim senes, neque pueri caliium difdcultatem, ac

montium arduitatem, atque asperitatem facile ferunt :

quod patiendum illis, qui grèges sequuntur, praesertim

armenticios ac caprinos, quibiis rupes ac silvœ ad pa-

bulandum coidi. Forn)ae liominum Jegend.'e, ut sint fir-

mse , ac veloces, mobiles, expeditis membris : qui non

solum pecus sequi possint , sed etiam a bestiis ac prœ-

donibus defendere : qui onera extollere in jumenta pos-

sint, qui excurrere, qui jaculari. Non omnis apta natio

ad pecuariam ,. quod neque Basculas, neque ïurdulus

idonei. Galli appositissimi , maxime ad jumenta. In em-

lionibus dominum legitimum sex fere res perficiunt : si

hœreditatem justam adiit : si, ut debuit, mancipio ab eo

accepit, aquo jure civili potuit : aut si injure cessit,

oui potuit cedere, et id ubi oportuit : aut si usu cepit :

aut si e prseda sub corona émit : tumve cum in bonis sec-

tioneve cujus publiée venit. In borum emtione solet acce-

dere peculium ,aut excipi , et stipulatio intercedere, sa-

num eum esse , furtisnoxisque solutum : ant si mancipio

non datur, dupla promitti : aut si ita pacti , simpla. Cibus
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une clause particulière. On stipule en outre que

l'esclave qu'on achète est sain , et que l'acqué-

reur est garant de toute répétition en raison de

vols qu'il pourrait avoir commis , ou des dom-

mages qu'il pourrait avoir causés. Suivant les

conventions faites entre les deux parties, le ven-

deur s'engage à payer, en cas d'éviction, le dou-

ble du prix, ou à rendre simplement la somme

qu'il a reçue. Les pâtres devront prendre leurs

repas séparément, chacun auprès de son trou-

peau ; mais le soir on fera souper en commun

tous ceux qui obéissent au même intendant.

L'intendant en chef devra pourvoir à tout ce qui

est nécessaire aux hommes et au troupeau pen-

dant les voyages. Ce soin doit surtout s'étendre

à l'entretien des pâtres, et au traitement des bes-

tiaux en cas de maladies. Les maîtres doivent

avoir à cet effet des bêtes de charge
,
juments ou

autres, propres à porter à dos tout ce qui est

nécessaire. Quant à la propagation de l'espèce,

les pâtres occupés sur le fond même peuvent

facilement y trouver une campagne ; Vénus pasto-

rale n'en demande pas plus. Quant à ceux qui

séjournent continuellement dans les bois et les

montagnes, etn'ont d'autre abri contre les injures

du temps que des cabanes construites à la hâte

,

beaucoup sont d'avis qu'on fait bien de leur

associer des femmes cfui suivent les troupeaux
,

préparent les repas des pâtres , et sont pour eux

un lien qui les attache au devoir. Ces femmes

devront être robustes sans être difformes, et

non moins capables de travail que les hommes.

Le type s'en rencontre en beaucoup de contrées,

notamment en Illyrie ; on les voit mener paître

elles-mêmes le bétail , apporter le bois pour faire

du feu , et préparer les repas , en gardant avec

soin les différents ustensiles dans les cabanes.

Quant à l'allaitement, je me borne à dire que

les mères sont elles-mêmes nourrices. Ici, Tré-

raellius, se tournant vers moi : C'est précisément,

dit-il , ce que vous m'avez dit vous-même avoir

vu en Liburnie, des mères de famille avec une

charge de bois sur les épaules , et en même temps

un ou deux nourrissons sur les bras. Que vous en

semble auprès de nos languissantes accouchées,

étendues sur des lits de repos pendant plusieurs

jours? n'est-ce pas une pitié? Le fait est vrai, lui

dis-je , mais voici qui est plus fort : on voit en

Illyrie des femmes grosses qui, sentant qu'elles

vont accoucher, quittent un moment leur ouvra-

ge, vont à quelques pas se délivrer, et revien-

nent, portant un enfant qu'elles semblent plutôt

avoir trouvé que mis au monde. Autre particu-

larité : les filles de vingt ans, qu'on appelle vierges

en ce pays, peuvent, sans blesser la coutume,

s'abandonner au premier venu avant le mariage
;

aller seules où bon leur semble, et avoir des en-

fants. Touchant la question médicale, l'intendant

doit avoir par écrit tout ce qui concerne les ma-
ladies auxquelles hommes et bestiaux sont su-

jets, afin d'être en état de les guérir sans avoir

recours au médecin. On voit que l'intendant doit

avoir une teinture des lettres, pour remplir

convenablement ses devoirs ; sans quoi il ne pour-

rait même rendre compte à son maître de sa

gestion. Quant au chiffre relatif du nombre des

bergers, on le hausse, on le baisse suivant les cas :

j'ai, moi, un berger pour quatre-vingts brebis à

grosse laine, et Atticus pour cent. On peut en

simplifier le nombre en faisant les troupeaux

plus considérables-, de raille têtes par exemple,

ce qui ne serait pas sans inconvénient avec des

troupeaux moindres, comme ceux d'Atticus et

les miens ne sont en effet que de sept cents bêtes
;

eorum débet esse interdius scparatim uniuscnjusque gre-

gis. Vesperlinus in cœna, qui surit sub uno magistio,

conimunis. Magistrum piovidere oporlet, ut omnia se-

quantur instrumenta
, quœ pecori et pastoribns opus sunt,

maxime ad victum hominum , et ad medicinam pecu-

dum : ad quam rem habent jumenta dossuaria domini,

alii equas, alii pro his quld aliud, quod onus dorso l'erré

possit. Quod ad fœturam liumanam pertinet pastorum
,

qui in fundo perpetuo maneiit , facile est ,
quod habeant

conservam in villa. Nec hac Venus pastoralis longius quid

quaerit. Qui autem sunt in saltibus, et silvestribus locis

pascunt , et non villa , sed casis repentinis imbres vitant :

his mulieres adjungere
,
quœ sequanlur grèges , ac cibaria

pastoribus expédiant, eosque assiduiores faciant, utile

aibitrati multi. Séd eas mulieres esse oportet fumas, non
turpes, quœ in opère, ut in multis regionibus, non cé-

dant viris, ut in lUyrico passim videre licet, quod vel

pascere peciis, vel ad focum alïerre ligira,ac cibum co-

quere, vel ad casas instrumentum servare possunt. De nu-

Iricatu hoc dico, easdem fere etnutrices, et matres. Trc-

mellius siiiuil aspicit ad me, et , Ut te audii dicere , inquit,

cnm in Liburniani venisses, te vidisse matres familias eo-

rum afferre ligna , et simul pueros
,
quos alerent , alias sin-

gulos, alias binos,quae ostenderent fœtas noslras, quœ
in conopeis jacent dies aliquot, esse ejuncidas, ac con-

temnendas. Cui ego: Certe, inqtiam; nani in Illyrico hoc

amplius, prœgnantem sœpe, cum venit pariendi tempus,

non longe ab opère discedere , ibique enixam piierum re-

ferre
,
quem non peperisse , sed invenisse putes. Nec non

etiam hoc, quas virgines ibi appellant, uonnunquam

annorum xx
,
quibus mos eorum non denegavit, ante nup-

tias ut succumberent quibus vellent.et incomitalis ut

vagari liceret, et lilios habere. Quœ ad valetudinem per-

tinent hominum ac pecoris , nt sine medico curari possint

,

magistrum scripta habere oportet. Is enim sine literis

idoneus non est, quod rationes dominicas pecuarias con-

ficere nequidquam recte potest. De numéro pastorum alii

angustius , alii laxius constituere soient. Ego in octogenas

hiitas oves singulos pastores constitui, Atticus in cente-

nas. In gregibus ovium,sed magnis, quos miliiarios fa-

ciunt quidam, facilius de summa hominum detraiiere pos-

sunt , quam de minoribus , ut sunl et Attici et mci. Seplin-

genarii enim mei : tu oiiinor, oclingenarios babuisti. Noc

lamen non ut nos arictum dccimam parteni. Ad eqiiarum
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vous en avez eu
,
je crois , de huit cents , où ce-

pendant les mâles ne se trouvaient qu'en même
proportion , c'est-à-dire un bélier sur dix brebis.

Pour un troupeau de cinquante cavales il faudra

deux hommes, chacun d'eux ayant à sa disposition

une jument dressée, pour lui servir de monture

lorsqu'il conduira ses cavales dans les pâturages

d'hiver ou d'été , soit en Apulie , soit dans le pays

des Lucaniens.

XL Maintenant que nous avons rempli notre

lâche, dit Cossinius, allons-nous-en. Pas encore,

m'écriai-je ; il faut au préalable qu'on ait traité

,

comme nous en sommes convenus , des deux pro-

duits supplémentaires qu'on tire des troupeaux
,

savoir, le lait ou fromage, et la laine des brebis.

Cossinius alors reprit en ces termes : Le lait de

brebis, en effet, et après lui le lait de chèvre,

sont de tous les aliments liquides celui qui contient

le plus de substance nutritive. Comme purgatif,

le lait de cavale se place le premier ; puis viennent

successivement le lait d'ânesse, le lait de vache,

et enfin le lait de chèvre. En outre , les proprié-

tés du lait varient, suivant la qualité de la nourri-

ture , la condition du bétail , et l'époque où l'on

trait.

De la qualité de la nourriture : l'orge, la paille,

et en général tout fourrage sec, mais de nature

substantielle, donne un lait nourrissant. Le lait

est purgatif s'il provient d'un bétail mis au vert,

surtout quand le vert contient de ces herbes qui

ont un effet laxatif sur le corps humain. De la

condition du bétail : le lait d'une bête saine et de

bon âge vaut sans doute mieux que celui d'une

bête malade ou vieille. De l'époque où l'on trait :

le meilleur lait est celui qu'on prend sortant du
pis , et qui n'a pas été tiré trop tôt après que la

bête a mis bas. Les fromages de vache sont les

plus agréables au goût, mais les plus difficiles à
digérer. Ceux de brebis viennent après. Les moins
appétissants, mais les plus digestifs, sont ceux de
lait de chèvre. Il faut encore distinguer entre
fromage mou et de façon récente , et fromage
vieux et sec. Le fromage mou est plus délicat
comme aliment, et tient moins à l'estomac. C'est
le contraire quand il est sec et vieux. La confec-
tion des fromages dure du lever des Pléiades de
printemps au lever des Pléiades d'été. On trait

les animaux le matin pendant la durée du prin-
temps, et à midi dans les autres saisons : ce n'est

point toujours une règle fixe ; elle est subordon-
née aux circonstances de pâturage et de localité.

Pour faire cailler deux conr/ii de lait , on prend
gros comme une olive de présure. Celle du lièvre

et du chevreau est meilleure que celle de l'agneau :

quelques personnes seservent pour cela du lait qui
sort du figuier, mêlé de vinaigre. On emploie
encore d'autres substances. Les Grecs appellent

le lait de figuier o-oç, - suc) , tantôt Sa/.puo!; (larme).

Je serais porté à croire , dis-je, que le figuier que
l'on voit auprès de la chapelle Ruminale y fut

planté par des bergers; car c'est là qu'on fait,

pour les enfants à la mamelle, des sacrifices

où l'on offre du lait au lieu de vin. On disait

autrefois rumisouruma pour mamelle; et encore
aujourd'hui on appelle subrumi les agneaux qui

tettent, comme on dit lactetitcs, de lac. Cossinius

continua , et dit : Il faut aussi saupoudrer de sel

les fromages , de sel fossile préférablement au sel

marin. Quant à la tonte des brebis
,
je commence

toujours par m'assurer si elles ne sont point ga-
leuses ou affectées d'ulcères, afin de commencer,
dans ce cas

,
par les guérir. L'époque de la tonte

gregem qiiinquagenaiiuiu bini Iiomines. Utique uterque

lioriim ut secum habeat equas domilas siiigiilas in ils re-

gionibus , in quibus stabnlaii soient equas abigere, ut in

Appulia , et in Lucanis accidlt sa-pe.

XI. Quoniam promissa absolvimus, inquït, eamus.

Slquidem, «H5'2<am, atljecerilis de extraoïdinaiio pecu-

dura fructu , ut prœdictum est, (de) iacte , caseo , et ton-

sura lanœ. Est enim lac omnium lerum
,
quas cibi causa

capimus, liquentium maxime alibiie, et id ovillum , inde

caprinum. Quod autem maxime perpuiget, estequinum,

tum asininum , dein bubuluni , tum caprinum. Sed liorum

sunt discrimina qufedam, et a pastionibus, el apecudum
natura, et a mulctu. A pastionibus, quod fit ab ordeo,

et stipula , et omnino arido et fii mo cibo pecude pasta , id

alibiie. Ad perpurgandum id, quod ab \iridi pascuo , et

eo magis si usa est ea berba, quae ipsa sumta perpurgare

corpora no.stra solet. A pecudum natura
, quod lac melius

est a valentibus, et ab iis quœ nondum veteres sunt,

quam si est contra. A mulgendo, alque ortu optimum
est id quod neque emunctum longe abest a mulso , neque
a partu continue est sumtum. E\ boc lacté casei qui

liunl, mnximi cibi suntbubuli, et qui difliciliime trans-

eaul sumti; secundo oviili; miuimi cibi, et qui facillimc

dejiciantur, caprini. Est etiam discrimen, utrum casei
molles ac récentes sint , an aridi et veteres. Cum molles
sunt, magis alibiles, in corpore non résides : veleres el
aridi contra. Caseum facere incipiunt a vergiliis vernis
exortis ad œstivas vergilias. Mulgeut vere ad caseum fa-

ciundum mane, aliis temporibus meridianis horis : ta-
raetsi propter loca, et pabulum disparité non usquequa-
que idem fit. In lactis duos congios addunt coagulum ma-
gnitudineoleœ, ut coeat. Quod melius leporinum, et hœ-
dinum quam agninum. Alii pro coagulo addunt de fici

ramo lac, et acetum. Asperguiit item aliis aliquot rébus,
quod Grœci appellant alii ottôv, alii oàxpyov. Non negarim,
inquum, ideo apud divœ Ruminœ .sacellum a pastoribus
satam ficum. Ibi enim soient sacrificari Iacte pro vino,
et pro lactentibus. Mammae enim rumis , sive rumœ, nt
ante dicebant, a rumi; et inde dicuntur subrumi agni :

lactenles, alacte. Quin aspergi soient sales: melior fos-

silis quam marinus. Detonsura ovium, primum animad-
verto ante quam incipiam facere, numscabiem aut ulcéra

babeant, ut, si opusest, ante curentur, quam tondean-

tur. Tonsurae tempus inter aequinoctium vernum, et sol-

slitium, cum sudare incepernnt oves. A quo sudore re-

cens lana tonsa sucida appellata est. Tonsas récentes eo-
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tst l'espace de temps compris entre l'cquinoxe du

printemps et le solstice , c'est-à-dire lorsque les

brebis commencent à transpirer. C'est ce qui

fait qu'on nomme la laine nouvellement coupée

sucida{\a\ne avec le suint). Immédiatement après

la tonte on frotte les brebis d'un mélange de vin

et d'huile. Quelques-uns ajoutent de la cire blan-

che et du saindoux. Si on les couvre de peaux,

il faut, avant de les envelopper, enduire l'intérieur

de la même substance. Quand on blesse une bre-

bis en la tondant, on applique à la plaie un

emplâtre de poix fondue. Ici on tond les brebis

à grosse laine au temps où se fait la moisson de

l'orge, ailleurs , c'est avant la fenaison. A l'exem-

ple des habitants de l'Espagne citérieure, quel-

ques personnes tondent leurs brebis deux fois par

an,desixmoisensixmois. Elles sedonnentdouble

tâche dans l'espoir d'obtenir plus de laine ; de

même qu'on fauche deux fois les prairies ,
pour

en tirer plus de foin. Les gens soigneux étendent

sous les brebis de petites nattes, pour qu'aucun

flocon ne se perde. Il faut pour la tonte un temps

serein , et le moment le plus favorable est de la

quatrième heure à la dixième ; car la grande cha-

leur, qui met en sueur les brebis, donne à la laine

plus de poids , de moelleux, et d'éclat. La laine

fraîchement coupée s'appelle vellns ou velumen

(ce qui s'arrache) ; d'où l'on voit clairement que

la coutume d'arracher la laine a précédé celle

de la tondre. Ceux qui procèdent encore sui-

vant l'ancienne méthode font jeûner les brebis

trois jours à l'avance, parce que l'animal étant

affaibli, la laine cède plus facilement à la main.

On dit que les premiers barbiers sont venus de

Cilicie vers la 4.54'^ année de la fondation de Rome

(c'est ce qui résulte du nom de l'inscription d'Ar-

dée), et qu'ils ont été introduits en Italie par

dem die perungunt vino , et oleo : non nemo admixta

fera alba, et adipe siiilla. Et si ea tecta solet esse, quam
liabnit pellem injectam, eam intrinsecus eadem re peri-

nungunt , et teguut rursus. Si qua in tonsiira plagani ac-

cepit,eum locum oblinimt pice liquida. Oves hirlas ton-

dent circiter oïdeaceani niesseni : in aliis locis anle fœni-

sicia. Quidam lias in anno bis tondent, ut in Hispania

citeriore, ac semestres faciunt tonsuras. Dupiicem im-

pendunt operam, quod sic plus putant fieri lansc. Quo
nomine quidam bis sécant prata. Diligentioies tegeticulis

subjeclisoves tondere soient, nequi Hocciinlereant. Diesad

eam rem sumuntur sereni , et iis id faciunt lere a quarta ad

decimam boram : quoniam sole calidioie loiisa ex sùdore

ejus lana lit moUior, et ponderosior, et colore meliore.

Quam demptam ac conglobatam , aliiveliera, alii velu-

mina appellant. Ex quorum vocabulo animadverti licet,

prius lanœ vulsuram quam tonsuram invenlam. Qui

etiam nunc vellunt, ante tiiduo babent jejunas, quod

languidœ minus radiées lanœ retinent. Oniiiino tonsores

in Italia primum venisse ex Cilicia dicunt post r. c. a.

ccccuv; ut scriptum in publico Ardeœ in literis extat,

eosque adduxisse P. Ticinium Menam. Olim tonsores non

P. Licinius Mena. La prolixité de la chevelure

et de la barbe , dans les statues antiques, témoi-

gne encore d'un temps où l'on ne coupait ni

l'une ni l'autre. Si la brebis, reprit Cossinius, nous

fournit la laine dont nous nous habillons , le poil

de la chèvre s'emploie diversement pour la ma-
rine, la construction des machines de guerre, et

les procédés de l'industri^. Certains peuples se

couvrent le corps de la peau même des brebis,

comme les Gétules et les Sardes. Cet usage pa-

raît même avoir existé chez les Grecs d'autrefois,

comme on le voit par la dénomination de oicp-

Ospt'aç, donnée dans leurs tragédies à certains

vieillards , et sur notre théâtre, aux personnages

d'habitudes rustiques; pour témoins, le jeune

homme dans l'Hypobolimée de Cécilius, et le

père dans l'Heautontimorumenos de Térence.

La tonte des chèvres est en usage en Phrygie,

ou l'espèce h longs poils est commune. C'est dp

cette contrée que nous viennent les tissus de poil

que nous appelons cilices, ainsi nommés parce

que c'est en Cilicie qu'a commencé l'habitude

de tondre les chèvres. Ainsi parla Cossinius,

sans trouver de contradicteurs. En ce moment
vint à nous un affranchi de Vitulus, sortant des

jardins de ville de son patron. Mon maître , nous

dit-il , m'envoie vous prier de moins entamer son

jour de fête, et de venir le trouver le plus tôt pos-

sible. Nous acceptâmes l'invitation , mon cher

Niger, Turranius, Scrofa et moi, nous allâ-

mes rejoindre Vitulusdans ses jardins. Le reste de

la société s'en retourna les uns chez eux , les

autres chez Menas.

luisse adsignilicant antiquorum statuae, quod pleraeque

babent capiilum, etbarbam magnam. Suscipit Cossinius :

Ut fructuni ovis e lana ad vestimentum , sic capra pilos

minisfrat ad usum nauticum, et ad bellica tormenta, et

fabrilia vasa. Neque non quaedam nationes barum pelli-

bus sunt vcstita?, ut in Getulia et in Sardinia. Ciijus

usum apud antiques quoque Gra?cos fuisse apparet, quod

in tragœdiis senes ab bac pelle vocantur Siçôepîai, et in

comœdiis ;
qui in rustico opère morantur, ut apud Cacci-

lium in Hypobolim.'iRO babet adolescens, apud ïerentium

in Heautontimorumeno senex. Tondentur, quod niagnis

villis sunt, in magna parte Pbrygiaî ; unde cilicia et caetera

ejus generis fieri soient. Sed quod primum ea tonsura in

Cilicia sit inslituta, nomen id Cilicas adjecisse dicunt.

Illi boc. Neque ab boc, quod mutaret Cossinius. Et si-

mnl Yituli libeitus in urbem veniens ex bortis divertilur

ad nos: Et ego ad te missns , inquit, ibam domum roga-

tum, ne diem feslum faceres breviorem, et mature veni-

res. Itaquediscedimusegoet Scrofa in bortosad Vitulum ,

Mger Turraui noster. Alii partim domum, partim ad Me«

natem.
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LIVRE m.

i. L'existence humaine a deux modes, Q.

Pinnus, manifestement aussi distincts de théâ-

tre que d'origine, la vie des champs et celle des

cités. La vie champêtre est de beaucoup la plus

ancienne. Longtemps avant qu'il y eût des villes,

les campagnes avaient des habitants. Pour la Grè-

ce, suivant la tradition, la plus anciennedes cités

est Thèbes, fondée en Béotie par le roi Ogygès.

Pour la campagne romaine, c'est Rome, créa-

tion du roi Roraulus, (car c'est maintenant

qu'on peut dire, avec plus vérité qu'on ne pou-

vait faire à l'époque où écrivait Ennius : « qu'il

y a environ sept cents ans, plus ou moins, que

la célèbre ville de Rome a été bâtie sous les

auspices les plus augustes») Or, en admettant

que l'existence de Thèbes soit antérieure au ca-

taclysme d'Ogygès, on ne saurait cependant faire

remonter à plus de deux raille ans la fondation de

cette ville. Maintenant rapprochez cette date de

celle où l'on a commencé à cultiver les champs,

où les hommes n'avaient d'autres demeures

que des cabanes et des chaumières , ne sachant

ce que c'était que portes ni que murailles : il

s'établit une antériorité presque immémoriale

de Ihabitation agricole sur l'habitation urbaine.

Et il n'y a pas là de quoi surprendre : la nature

nous a donné les campagnes, c'est l'art qui a

construit les villes. Or l'invention des arts en

Grèce ne remonte, dit-on, qu'à mille ans, tan-

dis que de tous temps la terre a été susceptible

de culture. Mais la vie agricole n'est pas seule-

ment la plus ancienne, elle est encore la plus

recommandable. Ce n'était pas sans raison que

nos ancêtres constamment reportaient la po-

pulation de la ville dans la campagne. Rome , en

I2y

faisant de ses citoyens des paysans, assurait sa

subsistance pendant la paix, et son intégrité

en cas de guerre. Il y avait une signification

dans tous ces noms de mère et de Cérès donnés

indistinctement à la Terre
; dans cette croyance

de la sainteté, de l'utilité de la profession de

cultivateur, qui faisait honorer ceux qui l'exer-

çaient comme les seuls restes de l'antique race

de Saturne. C'est dans le même esprit qu'on a

nommé Initia (initiation) les cérémonies parti-

culières du culte de Cérès. Une autre preuve de

l'antériorité de la vie champêtre sur la vie des

cités , c'est le nom même de la ville de Thèbes

,

nom qu'elle a reçu de la nature de son sol , et

non de son fondateur. Car, dans l'ancienne lan-

gue de la Grèce, comme encore aujourd'hui chez

les Éoliens, peuple originaire de la Béotie, un
monticule s'appelait Teba sans aspiration ; et le mot
est encore usité parmi les Pélasges , venus de la

Grèce dans la campagne sabine. Il en existe

même un monument dans le pays ; car on voit

sur la voie Salaria, non loin de Réate, une butte

railliaire qui s'appelle Tebse. L'exiguïté des pos-

sessions dans l'origine ne comportait pas de dis-

tinction entre l'agriculture et l'éducation des

bestiaux. Issus de bergers , les hommes de ce

temps semaient et faisaient paître leurs trou-

peaux dans le môme champ; mais plus tard,quand
quelques-uns se furent agrandis , les troupeaux

furent mis à part, et l'on vit surgir les dénomi-
nations spéciales de pâtre et de cultivateur.

L'occupation du premier est elle-même divi-

sible en deux parties
,
que l'on n'a point jus-

qu'ici distinguées suffisamment. Autre en effet

est le régime des animaux nourris dans l'inté-

rieur d'une ferme, et de ceux qu'on mène paître

au dehors : celui-ci constitue une profession bien

LIBER TERTIUS.

I. Ciim duae vil.ie Uaditœ sinl iiominiim , ruslica, et ur-

naba
, Q. Pinni , dubiura non est, quin ha; non soluni loco

discretœ sint, sed etiam tempore diversam originem habeant.

Antiquior enim muitorustica, quod fuitt empus, cum lura

cotèrent homines, neque uibeni liaberent. Eteuim vetus-

tissinium oppidum cum sit traditum Grœcum , BoaHlœ
Tliebœ, quod re\ Ogyges œdificarit; in agro Roniano

Roma, quam Romulus rex : (nam in hoc uunc denique

est, nt dici possit, non cum Ennius scripsit, Septingenti

sunt paidu plus nul minus anni , augusto augurio

postquum inclita condita Roma est.) Thebœ, quœ ante

cataclysmon Ogygi couditœ dicuntur, eœ tamen circiter

duo niillia annorum et cenlum sunt. Quod tempus si re-

feras ad illud piincipium
,
quo agii coli sunt cœpti , atque

in casis et tuguriis habitabant , nec raurus nec porta quid

esset sciebant : immani numéro annorum uibanos agri-

colae prsestant. Nec mirum ,
quod divina natura dédit

agros, ars humana œdificavit urbes. Cum artes omnes di-

cantur in Grœcia inlra mille annorum repertœ, agri nun-

quam non fuerintin terris, qui coli possint. Neque solum

anti(iuior cultura agri sed etiam molior. Itaque non sine

VARKON.

causa majores nostri ex urbe in agris redigebant suos

cives, quod et in pace a rusticis Romanis aiebantur, et

in bello ab liis tuebantur. Nec sine causa Terram eandem
appellabant matreni , et Cererem , et qui eam cotèrent

,

piara et utilem agere vitam credebant, atque eos solos

reliquos esse ex stirpe Saturni régis. Cui consentaneum
est

,
quod Initia vocantur potissimum ea, qu.ne Cereri (iunt

sacra. Nec minus oppidi quoque nomen Tliebae indicant

antiquiorem esse agrum, quod ab agri génère, non a

couditore nomen ei est impositum. Nam lingua prisca et

in Gra?cia /Eoleis Bœotii sine afflatu vocant collis Tebas :

et in Sabinis
,
quo e Graecia veneruut Pelasgi, etiam nunc

ila dicunt. Cujus vestigium in agro Sabino via Salaria non

longe a Reate milliarius clivus appellatur Tebœ. Cum
agriculturam primo propter paupertatem maxime indis-

cretam haberent, quod a pastoribus qui erant orti in eo-

dem agro et serebant et pascebant : qui poslea creverunt

,

pecutia diviserunt , ac factum , ut dicerentur alii agricolse

,

alii pastores. Quœ ipsa pars duplex est , tametsi ab nullo

satis discrefa, quod alteraest villaticapaslio, altéra agres-

tis. Hsec nota et nobilis, quod et pecuaria appellatur, et

multum liomines locuplelat , et ob eam rem aul conduc-
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connue et très-considérée , désignée particulière-

ment par le mot depecunria. Elle enrichit ceux

qui la professent, qu'elle oblige à acheter ou à

louer un parcours étendu : l'autre est la basse-

cour, occupation moins relevée, dont on a fait

une sorte d'annexé de l'agriculture, et que nulle

personne n'a, que je sache, traitée spécialement

dans toute son étendue. Moi, j'ai toujours cru

que l'économie rurale, embrassant indistincte-

ment tout ce qui donne produit , devait se di-

viser en trois parties : la culture, l'éducation des

bestiaux, et l'entretien de la basse-cour. J'ai

donc songé à traiter la matière en trois livres,

dont deux sont déjà écrits; j'ai adressé le pre-

mier, qui est sur l'agriculture, à ma femme Fun-

dania, et l'autre, de l'éducation des bestiaux,

à Turranius Niger. Reste donc le troisième, con-

cernant les produits de la basse-cour ; et c'est à

vous, mon voisin et bon ami, que je veux l'offrir.

Votre villa, si remarquable par l'élégance de

sa construction tant extérieure qu'intérieure, et

par la richesse de ses mosaïques , ne vous paraî-

trait pas digne de vous, si les murs, au dedans,

n'étaient garnis de livres , l'ornement auquel vous

tenez le plus. Mon désir est de contribuer, au-

tant qu'il est en moi , à ce que, dans cette belle

propriété, le produit réponde à la main-d'œuvre.

Je vous envoie donc ce livre, résumé d'un en-

tretien sur ce qui constitue la perfection en fait

de maison de campagne; et je commence ainsi :

II. C'était durant les comices pour l'édilité,

et par la plus grande chaleur du jour. Axius,

mon camarade de tribu, et moi, nous ve-

nions de sortir, mais nous voulions rester à

portée d'accompagner notre candidat quand il

retournerait chez lui. Axius me dit : Si nous al-

lions nous mettre à l'ombre dans la villa publi-

que pendant qu'on fera le relevé des suffrages

,

au lieu de nous entasser dans la moitié de tente

que notre candidat peut nous offrir? En fait de

mauvais conseil, lui répondis-je, si le proverbe

dit vrai, tant pis pour qui le demande. Quand il

est bon, tant mieux pour qui le donne et pour qui

le reçoit. Nous entrons donc dans la villa publi-

que , et nous y trouvons l'augure Appius Clau-

dius, se levant sur un banc, prêt à répondre au

consul s'il le consultait. 11 avait à sa gauche Cor-

nélius Mérula (merle), de famille consulaire, et

Fircellius Pavo (paon), de Réate; et à sa droite

Minutius Pica (pie) , et M. Pétronius Passer (moi-

neau). Nous allâmes à lui; et Axius lui dit en

souriant : Ne voulez-vous pas nous admettre dans

votre volière, parmi les oiseaux que voici? Cer-

tes, répondit-il ; vous surtout, qui dernièrement

m'avez fait manger des oiseaux de passage, dont

l'eau me vient encore à la bouche. Nous dînions,

je m'en souviens, dans votre villa de Réate, près

du lac Velin ; et j'étaisappelé de ce côté pour un dif-

férend survenu entre les habitants d'Intéramne

et ceux de Réate. Au reste, ajouta-t-il, ne conve-

nez-vous pas que cette villa où nous sommes, telle

que l'ont construite nos ancêtres, est à la fois plus

simple et de meilleur goût que votre élégante

maison de Réate. Est-ce qu'on trouve ici de ces in-

crustations en or ou en citronnier? y voit-on briller

l'azur et le vermillon? y raarche-t-on sur la mar-

queterie et les mosaïques? toutes magnificences

étalées avec profusion dans la vôtre. Cependant

celle-ci est commune à tout le peuple romain , et

la vôtre ne sert qu'à vous; celle-ci est une retraite

pour les citoyens au soi tir des comices, et pour

le premier venu ; c'est pour des juments et des

ânes que la vôtre est faite. Ajoutez que cet éta-

blissement est d'une grande utilité pour l'adrai-

tos, aut emtos habent sallus. Altéra villalica, quod hii-

niilis videtur , a quibiisdaiu adjecla ad agriculluram cum
essetpastio, nequeexplicata tota separatim, qnod sciam

,

ab ullo. Itaque cum putareni esse rerum nisticarimi

,

quse constituta suut fructus causa, tria gênera, unum de
agricultuia , aiterum de re i)ecuaria, tertium de villalicis

pastionibus: très libros institui, e quels duo scripsi; pri-

raum ad Fuudaniam uxorem de agricultura, secundum
de pecuaria ad Turrauium Mgrum

;
qui reiiquus esltertius

de villaticis fructibus , in hoc ad te niitlo, quod visus

sum debere pro noslra vicinitate et amorc scribere potis-

sinuim ad te. Cum enim villam liaberes opère feclorio et

inteslino ac pavimentis nobilibus litliostrotis spectandam

,

parura putasses esse, ni tuis quoque literis exornati pa-

rietes essent. Ego quoque, quo oniatior ea esse posset

fructu qiiam faclu,qiioad facere possem, hœcadte niisi,

recordatus de ea re sermones
, quos de villa perfecta ha-

bulssemus. De qulbus exponendis initium caplam hlnc.

II. Comitilsjedilicils, cum sole caldo ego et Q. Axins
senator tribulis suffragium lulissemus, et candidate,
cuisludebanius, velleuins esse presto, cum domum re-

direl , Axius mihi : Dum dirimeiilur, iuquit , suffragia, vis

potius vill.-c publica? utamur unibra, quam privati can-

didali tabella dimidiata œdilicemus nobis? Opinor, in-

quam, non sohim quod dicitur, malum consilium , con-

suitori est pessimum: sed etiam bonum consilium
, qui

consulit, et qui consulitur, bonum babendum. Itaque

imus, venimus in villam. Ibi AppiumClaudium augurem
sedentem invenimus in snbselliis, nt consuli , si quid

usus poposcisset, esset praesto. Sedebat ad sinistram ei

Cornélius Merula consuîari familia ortus , et Fircellius

Pavo Reatinus. Ad dextram Minutius Pica, et M. Pétro-

nius Passer. Ad qucm cum accessimus, Axius Appio su-

bridens : Recipis nos, inquit, in tuum ornithona, nbi

sedesinler aves? Ille : Ego vero, inquit, te praesertim,

cujus aves hospitales etiam nunc ructor
, quas niilii appo-

siiisti paucis ante diebus in villa Realina ad lacum Ve-
lini, eunti decontroversiisinteramnalium et Reatinorum.

Sed non ba;c, inquit, villa quam œditicarunt majores

nostri, frugalior, ac meliorest, quam tua illa perpolita

in Reatino ? Nuncubi iiic vides citrum , aut aurum ? num
minium, aut Armenium? num quod embfema aut litlios-

trotum ? quac illic omnia contra. Et cum ha-c sit com-
munis universi populi, illa solius tua. Ilaec quo succédant

I
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nistratioD de la république; c'est ici que les consuls

passent les cohortes en revue
,
que se fait la vi-

site des armes, et que les censeurs convoquent le

peuplepourledénombrement. Mais, reprit Axius,

laquelle regardez-vous donc comme plus utile,

ou de votre villa de l'extrémité du champ de

Mars, qui réunit à elle seule plus de magnifi-

cence que celle de Réate ensemble, avec son

splendide étalage de peinture et de statues ; ou

de la mienne, où ne se voit trace de la main de

Lysippeou d'Antiphîle, mais où le semeur et le

pâtre laissent fréquemment les leurs en revan-

che? Et comment se fait-il d'ailleurs, puisque l'i-

dée de villa implique l'exploitation rurale sur une

grande échelle, comment se fait-il, dis-je, que

dans la vôtre il n'y ait pas un pouce de terre
, pas

un bœuf, pas une jument? Qu'a de commun enfin

votre villa avec celles que possédaient votre aïeul

et bisaïeul? On n'y voit ni foin séchant sur les

planchers, ni vendanges dans les celliers, ni

grains dans les greniers. Car enfin, pour être

située hors de la ville, une maison n'en est pas

plus villa que ne le sont toutes les habitations

qu'on a construites au delà de la porte Flu-

mentane , ou dans le faubourg Érailien. Comme
je confesse mon ignorance en cette matière, dit en

souriant Appius
,

je vous prie de vouloir bien

m'apprendre ce que c'est qu'une villa ; car je suis

sur le point d'en acheter une de M. Séjus à

Ostie, et je ne voudrais pas faire une école. Si

effectivement une maison n'est villa qu'à la con-

dition de contenir un âne comme celui que vous

m'avez montré chez vous , et qui vous a coûté

quarante mille sesterces, je crains bien, au lieu

d'une villaque je veux acheter, dem'enteniràune

simple habitation située sur la côte d'Ostie. C'est

1.31

cependant L. Mérula que voici qui m'avait mis
en goût de cette acquisition. 11 y avait passé

quelquesjours chez Séjus, et jamais villa, ni'a-t-il

dit, ne lui avait tant plu. Cependant i! n'y avait

aperçu
,
je ne dis pas des tableaux , des statues

de bronze ou de marbre , mais non pas même
un trapèze, un pressoir, un vaisseau à huile.

Axius se tournant alors vers Mérula : Qu'est-ce

qu'une villa, lui dit-il, où l'on ne trouve ni la dé-

coration d'une maison de ville, ni l'attirail des

travaux de la campagne? Mais, répondit Mérula,

est-ce que votre villa de Velinum, ou jamais ar-

chitecte ni peintre n'a mis le pied, mérite moins

ce nom que votre villa de Roséa , où tous les arts

se sont donné rendez-vous, et dont vous avez

la jouissance en commun avec votre âne? Ici

Axius exprima par un signe de tête que la pre-

mière , bien que simplement rustique, était aussi

bien villa pour lui que celle qui présentait le dou-

ble caractère d'habitation de ville et de campagne
;

et il lui demanda quelle induction il prétendait

en tirer. Quelle induction? dit Mérula. Si le

mérite de votre fonds de Roséa consiste dans les

nourritures que vous y faites; si le nom de villa

lui est dû en raison des troupeaux qui errent dans

ses pâturages et s'abritent dans ses étables ; on

doit également appeler villa tout établissement où

des animaux qu'on nourrit rapportent des béné-

fices considérables. Qu'importe en effet que ces

bénéfices proviennent des brebis ou des volatiles?

Trou veriez-vous plus doux le produit de vos bêtes

à cornes, dont la substance engendre les abeilles,

que celui des abeilles elles-mêmes, qu'on voit a

l'ouvrage dans les ruches de la villa de Séjus?

Et rendrez-vous les porcs élevés dans votre mé-

tairie plus chers que Séjus ne vend ses sangliers

e campo cives , et reliqui omnes, ilia quo eqiiac et asini :

prœterea ciim ad rempublicam administrandani IkTc sit

ulilis,nbicoliortesaddelectiiinconsuliadductaecoasidant,

iibi arma ostendant , ubi ceiisores censii admittant popu-

lum. Tua, inquit, haec in campo Martio extiemo utilis,

et non delicils sumptuosior, quam omnes omnium Reati-

nae ? tam et oblita tabulis pictis, nec minus signis ornata :

an meaPvesligium ubisitnulluniLysippi aut Antipliili, sed

crebra satoris et pastoris. Et cum villa non sit sine fundo

magno, et eo polito cultura , tua ista neque agrnm habet

ullum, nec bovem , nec equam. Denique quid tua babet

simiie villœ iJlius
,
quam tuus avus et proavus habebat?

nec enim , ut ilia , foenisicia videt arida in tabulato , nec

vindemiam in cella , neque in granario messim. Nam quod

extra urbem est œdifîcium, niiiilo magis[ideo] est villa,

quam eorum sedificia
, qui habitant extra portam flumen-

tanam,aut in .Einilianis. Appius subridens : Quoniam ego

ignoro, inquit
, qnid sit villa, velim me doceas , ne labar

imprndentia, quod volo emere a M. Sojo in Ostiensi vil-

lam. Quod si ea aedifîcia villae non sunt, quae asinuni

tuum, qiiem milii qnadraginta millibus enitum ostende-

bas apud te , non habent , nietuo ne pro villa emam Ostia;

in litore Sejanas pedes. Quod sedificium hic me L. Mérula

impulit ut cuperem habere, cum diceret nullam se ac-

cepisse villani ,
qua magis delectatus esset, cum apud

eumdies aliquot fuisset. Nec tamen ibi se vidisse tabulam

pictam, neque siguum aheneum, aut marnTOieum ullum :

niliilo magis torcula vasa vindemiatoria, aut sérias olea-

rias , aut trapetas. Axius aspicit Merulam : Et quid igitur,

inquit, est ista villa, si nec urbana habet oinamenta, ne-

que rustica membraPcuiille : Non minus villa tuaedt ad

angulum Velini
,
quam neque pictor, neque tector vidit

unquam
,
quam in Rosea, quœ est polila opère tectorio

eleganter, quam dominus habes communem cum asino.

Cum significasset nutu , nihilo minus esse villam eam ,

quae esset simplex rustica
,
quam eam in qua esset utrum-

que, et ea et urbana , et rogasset quid ex bis rébus coUi-

geret : Quid? inquit , si propter pastiones tuus fundus in

Rosea probandus sit; et quod ibi pascitur pecus ac sta-

bulatur , recte villa appellalur : haec quoque simili de causa

débet vocari villa, in qua propter pastiones fructus ca-

piuntur magni. Quid enim refert, ulrum propter oves, an

propter aves fructus capias ? anne dulcior est fructus apud

te es bubnlo pécore, unde apes nascuntnr, quam ex api-

bus ,
quœ ad villam Seji in alveariis opus faciunt ? et num

pluris nunc tu e villa illic natos verres lanio vendis ,
quam

9.
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aux bouchers de la ville? Mais qui m'empêche,
dit Axius, d'avoir des abeilles dans ma villa?

Est-ce que le miel de Sicile ne se fait que chez

Séjus , et ne peut-on obtenir à Réate que du miel

corse? serait-ce que le gland que Séjus achète

a la vertu d'engraisser les sangliers, tandis que

mon gland, qui ne me coûte rien , les ferait mai-

grir? Mais, reprit Appius, Mérula n'a point dit

que vous ne puissiez faire chez vous les mêmes
élèves que Séjus; seulement j'ai vu de mes pro-

pres yeux que vous ne le faites pas. Car il y a

deux espèces de nourriture : l'une que j'appelle-

rai champêtre, et qui comprend le bétail ; l'autre,

sédentaire, et qui embrasse pigeons, poules,

mouches à miel , et en général tout ce qu'on veut

élever dans l'enceinte d'une villa. Magon de Car-

thage, Cassius Dionysius, et quelques autres,

ont traité cette matière spécialement en différents

endroits de leurs ouvrages, dont Séjus paraît être

imbu. Aussi tire-t-il plus de profit de sa seule

villa par les nourritures qu'il y fait, que d'autres

n'en savent recueillir de la culture d'un fonds

tout entier. En effet, dit Mérula, j'ai vu chez lui

des bandes immenses d'oies , de poules , de pi-

geons , de grues , de paons , ainsi qu'une multi-

tude de loirs
,
poissons , sangliers , et autres gi-

biers de chasse. L'affranchi qui tient ses livres,

et que Varron a vu , m'a assuré, quand il me fai-

sait les honneurs en l'absence de Séjus, que son

maître tirait de sa villa plus de cinquante mille

sesterces par ^n. Comme Axius paraissait tout

étonné, je lui demandai s'il connaissait le fonds

démâtante maternelle , sur la voie Salaria , dans

le pays sabin , à vingt-quatre milles de Rome.

Assurément, dit-il, puisque c'est là que je m'ar-

rête à midi, lorsque, pendant l'été, je me rends

de Rome à Réate; et que je passe la nuit, lors-

Jiicapios macellaiioSejusPQiii iniinis ego, iiiquit Axius,

istas halieie possuai iu Reatina villa? nisi si apud Sejiim

Siculuiti fit met, Coisicum in Reatino : et lue aprum glans

cum pascit emticia, facit pinguem; illic giatuita exilem.

Appius
,
posse ad te fieri . inqiiit , Sejanas pastiones non

negavit Merula -. ego, non esse, ipse vidi. Duo enim gênera

cum sint pastionum -. ununi agreste , in quo pecuariœ sunt

,

alterum villalicum, in quo sunt gallium ac colunibœ et

apes et caetera
,
quae in villa soient pasci,: de quibus et

Poenus Mago et Cassius Dionysius et alii quid separatim

ac dispersim in libris reliquerunt, quos Sejus legisse vi-

deliir, et ideo ex his pastionibus ex una villa majores

fructuscapere, quam alii faciunt ex toto fundo. Cerle
,

inquit Merula. JNam ibi vidi grèges magnos anserum,
gallinarum, columbarum, gruum

,
pavonum , nec non gli-

rium
,
piscium, aprorum , et cœtera venalionis. Ex quibus

rébus scriba librarius libertus ejus, qui apparuit Varroni

,

et me absente patrono bospitio accipiebat, in annos sin-

gulos plus quinquagena niillia[e villa] capere dicebat.

.^xio admiranti : Cerle nosti, inqucnn , materterae meœ
funduni in Sabinis

, qui est ad quarlum et vicesimum la-

pidem via salaria a Roma. Quidni, inquit? ubi aestaie

diem meridie dividere soleam.cum eo Reate exurbe,

que j'en reviens pendant l'hiver. Eh bien, repris-

je , il y a dans cette villa une volière , dont il est

sorti à ma connaissance , dans une seule année,

jusqu'à cinq mille grives, qui ont été vendues

trois deniers pièce ; de sorte que ce seul produit

a donné cette année-là soixante mille sesterces

,

le double du revenu de votre métairie de Réate,

bien qu'elle n'ait pas riîoins de deux cents 7?/.-

^(^;y/. Quoi! soixante milles sesterces,s'écria Axius-,

soixante mille! vous plaisantez, saus doute. Non,

je dis soixante mille. Soit. Mais vous conviendrez

que pour arriver à ce chiffre il faut la coïnci-

dence d'un festin public, ou d'un triomphe ex-

traordinaire, tel que celui de Métellus Scipion ;

ou bien encore de ces repas de corps , dont le

grand nombre a fait, à certaines époques, renché-

rir les vivres de nos marchés. Mais , année com-
mune, vous serez longtemps à réaliser un béné-

fice aussi considérable. Soyez persuadé au con-

traire qu'une volière ne vous fait jamais faux

bond, et que, par le temps qui court , on n'a pas

à rabattre des espérances qu'on y a fondées. Car

ou est l'année ou vous ne voyiez un festin de

triomphe , ou de ces repas de corps qui affluent

au point de faire renchérir les vivres? Vous pour-

riez dire, ajouta Mérula, que, dans ce temps de

profusion , ces publiques bombances sont quo-
tidiennes à Rome. L. Albutius, homme fort sa-

vant, comme vous le savez tous, et dont nous

avons des satires dans le goût de celles de Luci-

lius, ne disait-il pas que son fonds du pays al-

bain rapportait bien moins que sa villa? que le

revenu de l'un était au-dessous de dix mille sester-

ces, et celui de l'autre au-dessus de vingt? Le même
auteur prétendait qu'avec une villa près de la mer,

dans une localité de son choix, il se serait fait par

au plus de cent raille sesterces. Dernièrement

aut cum inde venio bieme, noctu ponere castra. Atque
in bac villa qui est ornillion,ex eouno quinque milliascio

venisse turdorum denariis ternis, ut sexaginta millia ea

pars reddiderit eo anno villae , bis tantum quam tuus fun-

dus ducentum jugerum Reale reddit. Quid ? sexaginta

,

inquit Axius? i.x? lx? dérides. .Sexaginta, inquam. Sed

ut ad bunc bolum pervenias, opus erit tibi aut epulum

aut triumpbns alicujus, ut tune fuit Scipionis Melelli,

aut collegiorum' cœnae, qua; tune innumerabiles excan-

defaciebant annonam macelli. Reliquis annis omnibus et

banc expectabis summam. Spero non tibi decoquet [non]

ornilbon. Neque boc accidit bis moribus , nisi raro, ut

decipiaris. Quotus quisque enim est annus, quo non vi-

deas epulum, aut triumpbum , aut collegia [non] epu-

lari, quae nunc innumerabiles incendunt annonam?.Sed

propter luxuriam, inquit, quodammodo epulum quoti-

dianum est intra januas Romae. Nonne item L. Albutius

bomo (ut scitis ) apprime doctus, cujus Luciliano cbarac-

tere sunt libelli , dicebat in Albano fundum suum pastio-

nibus semper vinci a villa? agrum enim minus dena millia

reddere , villam plus vicena. Idem secundum mare quo

loco vellet, si parasset villam, se supra centum millia

e villa recepturum. Age non M. Calo nuper cum Lucull.
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encore, M. Caton n'a-t-il pas vendu pour qua-

rante mille sesterces de poissons provenant des

viviers de Lucullus, dont il venait d'accepter la

tutelle? Mon cher Mérula, dit Axius, veuillez

m'accepter pour élève dans l'art de faire des élèves

dans une villa. Je ne dis pas non, reprit Mérula
;

mais il faut me payer d'avance par un dîner. Vous

l'aurez dès aujourd'hui ; et à l'avenir, je vous fe-

rai tâter souvent des élèves que vous m'aurez

appris à faire. J'ai peur, dit Appius, que vous ne

me fassiez manger quelque oie ou paon mort dans

votre basse-cour. Qu'importe, reprit Axius, que

les oiseaux ou poissons que l'on vous sert soient

morts de leur belle mort ou d'autre manière ? vous

ne pouvez les manger vivants. Mais je vous en

prie, Mérula, initiez-moi à cette science de la

basse-cour; veuillez nous eu exposer les principes

et les ressources. Mérula accepta la tâche de

bon cœur.

iil. Un propriétaire doit avant tout connaître

les espèces animales qu'on nourrit dans une

villa ou dans ses dépendances, en vue de proGt

ou d'agrément. Il y a pour cela trois régimes

différents à étudier : celui de volière, celui de la

garenne, celui du vivier. J'entends par volière le

lieu où l'on renferme toutes espèces d'oiseaux;

par garenne, non pas ce que le mot signifiait pour

nos ancètresàla troisième génération, c'est-à-dire

un parc exclusivement peuplé de lièvres, mais

un enclos attenant à la villa, où l'on peut nour-

rir du gibier de toutes sortes. J'entends enfin par

vivier toute réserve de poisson d'eau douce ou sa-

lée, dépendant d'une villa. Chacun de ces trois

régimes est au moins double. Ainsi la théorie de

la volière comprend en deux parties les espèces

volatiles auxquelles la terre suffit, telles que les

paons, les tourterelles, les grives; et celles à

qui il faut la terre et l'eau, comme les oies, les

I3;i

sarcelles, les canards. La théorie de la garenne

distingue également entre les sangliers, che-

vreuils et lièvres, d'un côté, et les abeilles, escar-

gots et loirs, de l'autre. Enfin la théorie du vivier

se divise aussi eu deux classes, celle des poissons

de mer, et celle des poissons d'eau douce. L'at-

tention doit donc se porter sur six parties dif-

férentes. On commencera par s'entourer de gens

de trois professions, des oiseleurs, chasseurs et

pêcheurs; ou du moins on aura respectivement

recours à leur entremise pour se procurer des

mères pleines, dont les esclaves, sous la surveil-

lance du maître, soignent la progéniture, ['élè-

vent, l'engraissent jusqu'à ce qu'elle soit bonne à

envoyer au marché. Certaines espèces, comme les

loirs, les escargots et les poules, s'obtiennent

sans qu'il soit besoin pour cela de faire interve-

nir oiseleurs, chasseurs ou pêcheurs; et ce genre

de spéculation a commencé sans doute par s'exer-

cer sur celles qui sont les hôtes ordinaires de

toute villa. Les poulets, dans l'origine, ne se sont

pas multipliés seulement par les soins des au-

gures , et pour le besoin des auspices
;
plus d'un

chef de famille aussi, dans nos campagnes, donna

des soins à leur propagation. On s'avisa, dans la

suite, de former dans le voisinage de la villa des

enclos entourés de murailles, tant pour s'y livrer

à la chasse que pour y établir des ruches pour

les abeilles, qui d'abord n'avaient d'autre abri

que l'entablement d'un toit. Plus tard on creusa

des viviers remplis d'eau douce , et dans lesquels

on emprisonna les poissons péchés seulement

dans les rivières. On voit que chacune des trois

parties de l'industrie de la basse- cour a passé

par deux degrés, marqués, le premier, du carac-

tère de la frugalité antique, le second, de la ten-

dance aux raffinements des siècles postérieurs.

Dans la première période, eu effet, nos ancêtres

accepit tutelam , e piscinis ejus quadraginta mil'.ibus sex-

tertiis vendidit pisces ? Axitis : Mérula mi , inquit , le-

cipe me quseso discipulum villaticœ pastionis. lUe : Quin
simulac proraiseris minerval, id est cœnam, incipiam , in-

quit. Axius : Ego vero non recuso vel hodie , et ex ista

pastione crebro. Appius -. Credo simulac primum ex islo

villatico pécore mortui erunt anseres aut pavones. Cul

ille: Quid cnim inleiest utrum morticinas editis volucies

an pisces ,
quos nisi uiortuos eslis nunquam ? Sed oro te,

inquit, induce me lu viam disciplina villalicœ pastionis
,

ac vini formamque ejus expone. Mérula non giavate :

III. Primum, inquit, dominum scientem esse oportet

earum rerum quae in villa circumve eam ali ac pasci pos-

sint, ita ut domino sint fructui ac delectationi. Ejus disci-

plinée gênera sunt Iria, ornitiiones, leporaria, piscinœ.

Nunc ornitlionas dico omnium alitum, quse intra parietes

Tiliae soient pasci. Leporaria te accipere volo , non ea quœ
tiitavi noslri dicebant , ubi soliti lepores sint , sed omnia
septa, aflicta villa» quae sunt, et babent inclusa animalia,

qiiee pascantur. Similiter piscinas dico eas
,
quae in aqua

d'.ilci aut salsa intlusos babent pisces ad villam. lîarum

singula gênera minimum in binas species dividi possunî ;

in prima parte ut sint ,
quae terra modo sunt contenta , ut

sunt pavones, turtures, turdi. Altéra species sunt, quae'

non sunt contenta terra solum , sed eliam aquam requi-

runt, ut sunt anseres, querquedulaî, anates. Sic alterum

genus illud venaticum diias liabel diversas species : unam,

in qua est aper, caprea, lepus. Altéra item extra villam

quœsunl, utapes, cocleae ,
glires. Terlii generis aquali-

lis item species dure
,
partim qnod babent pisces in aqua

dulci , partim quod in marina De bis sex partibus : ad

ista tria gênera ardficum paranda, aucupes, venatores,

piscatores, aut ab bisemenda, quae tuorum servorum

diligentia tuearis in fœtura ad partus, et nala nulricere

saginesque , in macellum ut perveniant. Neque non eliam

quœdam assuraenda in villam sme retibus aucnpis, vena-

toris, piscatoris, ut glires , cocleae et gallinae. Eaium le-

rum cultura instiluta prima, ea quae in villa babentur.

Non enim solum augures Romani ad auspicia prinmm pa-

raïunt pullos, sed efiam patres famili.e rute. Secunda,

quae niacerie ad villam venationis causa cluduntur, et

proptev alvearia. Apes enim sublor subgrundas ab initie
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n'avaient dans leurs villas que deux places ré-

servéesàla volaille {aviaria),et consistant, l'une,

eu une cour basse, où ils nourrissaient les poules,

dont les œufs et les poulets étaient tout le produit.

L'autre est une tourelle servant de colombier, et

située dans la partie supérieure du bâtiment. On a

changé ce nom A'aviaria, et nous avons au-

jourd'hui des ornitho7ies (volières), création de

la sensualité moderne , dont la construction oc-

cupe plus de place que toute une villa d'autre-

fois. On en peut dire autant des garennes. Celle

de votre père , Axius, n'a jamais pour hôtes que

des lièvres. On ne voyait point alors de ces im-

menses emplacements où l'on enferme de murs

plusieurs /«/<7em de terre, pour entretenir une

multitude de sangliers et de chevreuils. Alors

se tournant vers moi : Lorsque M. Pison, dit-

il , vous vendit son fonds de Tusculanum , com-

bien y avait-il de sangliers dans le parc ? Alors,

je vous le demande, connaissait-on d'autres vi-

viers que des viviers d'eau douce, et d'autres

poissons que des chiens de mer et des mulets ?

Aujourd'hui il n'y a pas un Rhinton qui ne dise

que, pour ne nourrir que cette sorte de poissons,

autant vaudrait un étang rempli de grenouilles.

Philippe se trouvant un jour à Casinum, Ummi-
dius , son hôte , lui servit un beau loup marin

péché dans votre rivière, Varron. A peine Phi-

lippe en eut-il goûté, qu'il le cracha en s'écriant :

Je veux mourir, si je n'ai pas cru que c'était du

poisson. Vous voyez , dis-je , comme le luxe de

notre siècle a étendu les garennes et prolongé les

viviers jusqu'à la mer, en y faisant entrer en

masse les poissons marins. N'est-ce point de ces

derniers que Sergius et Licinius ont tiré l'un

son nom d'Orata, et l'autre celui de Muréna?
Qui ne connaît les fameux viviers des Philippes,

des Hortensius et des Lucullus? Eh bien, reprit

Mérula , dites-moi maintenant, Axius , de quelle

époque je dois prendre mon sujet.

IV. Pour moi, répondit Axius, j'ai toujours

aimé, comme dit le ph'overbe, à me tenir au

camp derrière' les prhicipia (quartier général).

Oommeucez donc par le siècle présent; j'aime

mieux cela que devons voir remonter au temps

passé; car, après tout, les paons rapportent

plus que les poules. Je ne vous cacherai même pas

mon désir de vousentendreparler en premier lieu

des volières (orniihones) : les grives ont donné

bien du prix à ce nom, et les soixante millesesterces

que ces oiseaux rapportent à Fircellina m'ont com-

muniqué une étrange démangeaison d'en pos-

séder aussi. Eh bien donc, reprit Mérula, il y
a deux espèces de volières: l'une d'agrément,

comme celle de notre ami Varron à Casinum , et

qui a trouvé beaucoup d'admirateurs; l'autre de

rapport , et dont on fait commerce. On consacre

à Rome des enclos fermés de murs à ce genre de

spéculation; on les loue même à la campagne,

notamment dans le payssabin, naturellement

très-fréquenté pour les grives. Lucullus a ima-

giné de se donner une volière à deux fins. Il a

fait construire à cet effet , dans l'intérieur de la

sienne à Tusculum, une espèce de salle à manger,

où il pouvait prendre le plaisir delà bonne chère,

et jouir doublement du spectacle de ses grives,

ici rôties et étalées sur un plat , là voltigeant pri-

sonnières autour des fenêtres : combinaison assez

viilatico usse tecto. Teiiiœ piscinœ dulces fieii cœptœ , et

e lluminibus captos lecepere ad se pisces. Omnibus tribus

bis generibus sunt bini gradus : supeiiores, quos fruga-

litas antiqua; infeiiores, quos luxuiia posteiior adjecit.

Piimus enim ille gradus antiquus majorum nostrum erat

,

in quo essent aviaria, duo duutaxat : in piano cobors, in

qua pascebantur gailinœ , el earum IVuctus erant ova et

putli. Aller sublimis , in quo erant columbae in turribus,

aut sunima villa. Contra , nunc aviaria sunt noniine mu-
talo

,
quod voeantur ornitliones, qu.ne palatum suave do-

mini paravit, uttecta majora babeant, quam tum babe-

bant tolas villas, in quibus slabulentur turdi ac pavones.

Sic in secunda parti ac leporario pater luus , Axi, prœter-

quam Icpusculum e venalione vidil nunquam. Neque enim

erat magnum id septum, quod nunc, ut babeant multos

apros ac capreas, complura jugera maceriis concludunt.

Non tum, inquit mibi, cum emisti funduni Tusculanum
;•. iM. Pisoue, in leporario apri fuerunt muUi? In tertia

parti quis liabebat piscinam, nisi dulcem , et in ea dunta-

xat squalos ac mugiles pisces? Quis contra nunc Rbinton

non dicit sua uihil intéresse , ulruiu iis piscibus slagnum

babeal plénum an ranis? Non Pliilippus cum ad Ummi-
dium hospitem Casini diverlisset , et ci e luo llumine lu-

pum pisceui foimosum apposuissct, atque ille gustasset

et expuisset, dixit : Peream, ni piscem putavi esse? Sic

uostra anas, ?»92«am, luxuria propagavit leporana,ac

piscinas protulit ad mare, cl in eas pelàgios grèges pis-

cium revocavit. Non propler bos appellati Sergius Orata,

et Licinius Murena? Quis enim propler nobililatem igno-

rât piscinas Pbilippi,Horlensii, LucuUorum? Quareunde

velis me incipere, Axi, die.

IV. nie: Egovero, inqu'd, (ut aiunt) posl principia in

caslris, id est, ab bis potius temporibus, quam superio-

ribus : quod ex pavonibus fructus capiuntur majores

,

quame gallinis. Atque adeo nondissimulabo, quod volo,

de orniliione primum, quod lucri fecerunl boc nomen

turdi; sexaginla enim niillla Fircellina excande me fece-

runl cupidilate. Mérula ; Duo sunl, inquit, ornilbonis gê-

nera : unum deleclationis causa, ul Varro hic fecit nosler

sub Casino
,
quod amalores invenit multos : alterum fruc-

tus causa, quo génère macellarii el in urbe quidam ha-

benl locaclausa, el rure maxime conducta in Sabinis,

quod ibi propter agri naluram fréquentes apparent tui-di.

Ex bis lertii generis voluit esse Lucullus conjunclum

aviarium, quod fecil in Tusculano , ut in eodem leclo or-

nilbonis inclusum Iriclinium baberet, ubi délicate coîni-

tarel, el alios videret in mazonomo positos coctos, alios

volitare circum feneslras caplos. Quod inutile invenerunt.
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mal entendue, car les ébats de ces oiseaux ne

réjouissent pas tant la vue que leur odeur désa-

gréable n'offense l'odorat.

V. Or, comme je pense , Axius, que vous te-

nez principalement aux volières, dont on tire

profit, je parlerai, non pas de celles où l'on

mange des grives, mais de celles où on les en-

graisse
,
pour les manger. On élève à cet effet un

péristyle, ou un bâtiment en forme de dôme,

fermé par le haut d'un toit ou de filets, et qui

puisse contenir quelques milliers de grives et de

merles. Quelques-uns y ajoutent d'autres espè-

ces qui se vendent également cher, lorsque les

oiseaux sont engraissés ; des cailles par exemple

,

et des mitiaria (oiseaux qui se nourrissent de

millet). On y fait arriver l'eau par le moyen d'un

conduit ; ou, ce qui vaut encore mieux, on l'y

fait serpenter dans de petits canaux assez étroits

pour être d'un nettoiement facile. Trop de lar-

geur fait qu'ils se salissent trop vite, et occa-

sionne une déperdition d'eau. 11 faut que l'écou-

lement en soit ménagé de façon qu'elle ne séjourne

ni ne dépose , ce qui est pernicieux pour les oi-

seaux. La porte de la volière doit être basse,

étroite, et avoir la forme de ce qu'on appelle co-

chlea dans les amphithéâtres destinés aux com-

bats de taureaux. Les fenêtres y seront rares, et

disposées de manière à ne laisser apercevoir au

dehors ni arbres ni oiseaux ; car cette vue et les

regrets qu'elle réveille font maigrir les oiseaux

prisonniers. N'y laissez pénétrer de jour que ce

qu'il en faut aux grives pour reconnaître où est

le perchoir, le manger et l'eau. On enduira por-

tes et fenêtres d'une couche bien lisse de mas-

tic, pour empêcher les rats et autres ennemis de

s'introduire dans la volière. L'intérieur des murs

III.
13.5

sera garni tout autour de bâtons à percher et
l'on y appuiera d'un bout des perches enfoncées
de l'autre en terre, et croisées de distance en dis-
tance par d'autres perches transversales, à l'ins-

tar des cancelli du théâtre. On aura soin de
mettre a portée de l'eau à boire, et des boulet-
tes faites de pâte pétrie avec des figues. Quand
on voudra faire une levée de grives, il faudra,
vingt jours à l'avance, augmenter la nourriture,
et n'y plus employer que de la farine supérieure.
(Dans cette espèce de cage devront également se

trouver des planches sur lesquelles les oiseaux
puissent se poser par voie de supplément ou de
diversion aux perches.) Attenante à la volière doit

s'en trouver une autre plus petite , dans laquelle

on dépose les oiseaux trouvés morts dans la gran-
de

;
car il faut que l'intendant puisse toujours ren-

dre compte à son maître du nombre exact confié à

ses soins. Les oiseaux qu'on juge en état d'être

retirés devront être chassés de la grande vo-
lière dans la petite, pourvue à cet effet d'une
plus large porte, et qui a plus de jour que la pre-

mière, avec laquelle elle communique. Quand on
a le nombre de grives que l'on veut dans cet en-

droit appelé seclusorinm, on les y tue hors de
la vue des autres

,
que ce spectacle pourrait at-

trister et faire périr elles-mêmes, plus tôt qu'il ne
faut pour celui qui spécule sur leur mort. Les
grives ne ressemblent pas aux autres oiseaux de
passage qui ne déposent leurs œufs que dans
les champs , comme les cicognes, ou que sous les

toits, comme les hirondelles; elles pondent par-

tout. Malgré le nom masculin {turclus) de cet

oiseau , il y a des grives femelles, de même qu'il

y a des merles mâles, bien que le nom qu'on

leur donne [merula] soit du genre féminin. Il y

Nam non tantiim in eo oculos délectant intra feneslras

aves volitantes, quantum offendit, quod alienus odor op-

plet nares.

V. Sed quod te malle arbitror, Axi , dicam de hoc orni-

thone, quod fructus causa faciunt, unde, non ubi, su-

niuntur pingues tuidi. Igitur testudo, aut perislyluni tec-

tum tegulis aut rete, fit magna, in qua millia aliquot tur-

dorum ac nierulaium includere possint. Quidam cum eo

adjiciunt prseterea aves alias quoque
,
qnœ pingues ve-

neunt caie, ut miliariae ac coturnices. In hoc tectum

aquam venlre oportet per fistulam , et eam potius per

canaies angustas serpere, qufe facile extergeri possint ; si

enim late ibi diffusa aqua , et inquinatur facilius, et bi-

bilur inutilius; et ex eis caduca, qme abundat, per fistu-

lam exire, ne luto aves laboienf. Ostiura babere huniile

et angustum , et potissimum ejus generis, quod cocbleam

appellant, ut solet esse in cavea, in qua tauri pugnare

soient. Fenestras raras, per quas non videanlur extrinse-

cus arbores aut aves; quod eariim aspeclus ac desiderium

macrescere facit volucres inclusas. Tantum luminis locum
liabere oportet, ut aves videre possint ubi assidant, ubi

cibus , ubi aqua sit. Tectorio tacta esse levi circum ostia

ac feneslras, ne qua intrare mus aliave quœ bestia pos-

sit. Circum bujus aedificii parietes intrinsecus multos
esse palos, ubi aves assidere possint; prœterea et perti-

cas inclinatas ex humo ad parietem, et in eis transversas

giadatim modicis intervallis perticas annexas ad spe-

cieni cancellorum scenicorum (deorsum in terram esse

aquam
,
quam bibere possint

; ) cibatui offas positas. Eœ
maxime glomerantur ex ficis et farre mixto. Diebus
viginti antequam quis tollere vult turdos, largius dat,

cibumque plus ponit, et farre subliliore incipit alere. In

hoc tecto caveaque tabulala liabeant aliquot ad perticae

supplementum. Contra hoc aviarium est aliud minus, in

quo quse mortufe ibi sunt aves , ut domino numerum red-

dat, curator servare solet. Cuin opus sunt , ex boc avia-

rio ut sumantur, idoneae excluduntur in minusculum
aviarium, quod est conjunctum cum majore, ostio et lu-

mine illustriore, quod seclusorium appellant. Ibi cum euni

numerum babet exclusum, quem sumcre vult, omnes
occidit. Hoc ideo in secluso clam, ne reliqui, si videant,

despondeant animum, atque alieno tempore venditoris

moriantur. Xon ut advenae volucres puUos faciunt, in agro

ciconiœ , in tecto hirundines, sic aut bic aut illic turdi

,

qui cum sunt nomine mares, re vera fœmina» quoque
sunt : neque id non secutum ut esset in merulis, quae
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a des oiseaux de passage, comme les hirondelles

et les grues, et des oiseaux domestiques, tels

que les pigeons et les poules. Les grives appar-

tiennent à la première classe. Elles traversent

chaque année la mer, pour venir en Italie vers

l'équinoxe d'automne et s'en retourner vers Té-

qninoxe de printemps. A une autre époque arri-

vent dans nos contrées une quantité prodigieuse

de tourterelles et de cailles, dont on peut obser-

ver le passage dans les îles voisines de Ponti , de

Palmaria et de Pandataria ; car ces oiseaux y
font une pause de quelques jours à leur arrivée

en Italie , et une autre quand ils repassent la mer

au retour. — Eh bien , dit Appius à Axius , vous

n'avez qu'à jeter ià cinq mille sesterces; et vienne

un triompheou un festinpublic, vous voilà en pos-

session des soixante mille où vous voulez arri-

ver. Puis se tournant vers moi : A vous appar-

tient, me dit-il, de nous parler de l'autre espèce

de volière, vous qui en avez une auprès de Ca-

sinum pour votre plaisir seulement , et qui, non

content d'avoir dans cette construction surpassé

la volière de M. Lsenius Strabo, notre hôte à

Brundusium, le premier qui se soit avisé de ren-

fermer des oiseaux dans un cabinet en péristyle

et couvert d'un filet, avez encore laissé loin der-

rière vous la splendide volière de Lucullus à

Tusculum. — Vous savez, lui répondis-je, que

j'ai dans ma villa de Casinum un ruisseau pro-

fond et limpide
,
qui la traverse entre deux quais

en pierre. Sa largeur est de cinquante-sept pieds;

et il faut passer sur des ponts pour communiquer

d'une partie de ma propriété à l'autre. Mon cabi-

net de travail est situé à l'endroit où le ruisseau

prend sa source; et de ce point, jusqu'à une île

formée par sa jonction à un autre cours d'eau,

il y aune distance de huit cent cinquante pieds.

Le long de ses bords règne, sur unelargeur de dix

pieds, unepromenade à ciel découvert ; entre cette

promenade et la campagne se trouve l'emplace-

ment de ma volière, fermée de gauche et de droite

par des murs pleins ^t élevés. Les lignes exté-

rieures de l'édifice lui donnent quelque ressem-'

blance avec des tablettes à écrire, surmontées

d'un chnpiteau. Dans la partie rectangulaire, sa

largeur est de quarante-huit pieds, et sa longueur

de soixante-douze, non compris le chapiteau demi-

circulaire, qui est d'un rayon de vingt-sept pieds.

Entre la volière et la promenade qui figure la

marge inférieure des tablettes , s'ouvre un pas-

sage voûté aboutissant à une esplanade. De cha-

que côté un portique régulier soutenu par des

colonnes en pierre, dont les intervalles sont occu-

pés par des arbustes nains. Un filet de chanvre

s'étend du haut du mur extérieur jusqu'à l'ar-

chitrave; et un semblable filet joint l'archi-

trave au stylobate. L'intérieur est rempli d'oi-

seaux de toutes espèces, qui reçoivent la nourri-

ture au travers des filets. Un petit ruisseau leur

porte ses eaux. En deçà du stylobate, régnent

à gauche et à droite, le long des portiques, deux

viviers assez étroits, et qui , séparés par un petit

sentier, s'étendent jusqu'à rextrémitéde l'espla-

nade. Ce sentier conduit à un tholns, espèce de

salon en rotonde, entouré de deux rangs de co-

lonnes isolées. Il en existe un semblable dans la

maison de Catulus, si ce n'est que des murs
pleins remplacent la colonnade. Au delà est un
bocage de haute futaie enfermé de murailles, et

dont l'épais couvert ne laisse pénétrer le jour que

Domine fœniinino marcs quoqne sinL Prœterea volucres

cura partira advenae sint, ut liirundines et grues; partira

yemaculae, ut gallinae ac coliinibae : de il'lo génère sunt

turdi advenllcio , ac quotannis in Italiam traiis mare ad-

volantcirciter œquinoctium autumnale, et codera revolant

ad œquinoctium vernum. Et alio tempore lurtnres ac

coturnicesimmani numéro. Hoc ita fieri apparet ininsulis

propinquis Pontiis, Palmari» , Pandatariœ. Ibi enim in

prima volatura cum vcniunt, morantur dies paucos re-

quiescendi causa. Idemque faciunt cum ex Italia trans

mare remeanl. Appius Axio : Si quinque millia hue con-

jeceris, inqnil, et erit epulum actriumplius, sexaginla

millia qnœ vis Statim in fœnus des licebit. Tura mihl :

Tu die illud alterum genus ornithonis, qui animi causa

constilutus a te sub Casino ferlur, in quo diceiis longe

vicissenon modo arcbetvpon inventoris nostri ôpv.OoTpo-

çeîwv M. Lœnii Strabonis, qui Brundusii bospes nosfer

primus in peristylo babuit exedra conclusas aves, quas

pasceret objecto rete , sed etiam in Tusculano magno u-ài-

licio Luculli. Cui ego : Cum babeam sub oppido Casino

flumen, quod per villam lluat liqnidum et altum, margi-

nibuslapideis.laturapedesi.vii, et e villa in villam ponlibus

transeatur, longum p. 85o, directum ab insula ad Mu-
séum, quse est ab imo fiuvio, ubi confiait altéra amnis

ad summum flumen, ubi est Muséum. Circum hujus ri-

pas ambulatio sub dio, pedes lata defios. Ab bac ambula-

(ione in agrum versus ornithonis locus ex duabus parlibus

dextra et sinistra maceriis altis conclusus. Inter quas lo-

cus ,
qui est ornithonis , deformatus ad tabulae literarise

speciem cum capilulo, forma qua est quadrata, patet in

latitudinem p. xi.vui, in longitudinem p. lxxii; qua ad

capitulum rotundus est, p. xxvii. Ad baec, ita ut in mar-

gine quasi infimo labulœdescripta sil ambulatio, ab or-

nitbone plumula, in qua média sunt cavese, qua intror-

sus iter in aream est. In limine, in laleribus dextra et si-

nistra porticus sunt primoribuscolumnis lapideis, inter-

mediis arbusculis luimilibus ordinatœ, cum a summa
macerie ad epistylium tecta porticus sit rete cannabina,

et ab epistylio ad stylobaten. Hœ sunt avibus omne gé-

mis oppletâe, quibus cibus adrainistratur per retem , et

aqua rivulo tenui affluit. Secundum slylobatis interiorem

parlera , dextra et sinistra , ad summam aream quadra-

fam,e medio diversfie duœ non latœ, sed oblongœ sunl

piscinœ ad porticus versus. Inter eas piscinas tantum-

modo accessus semita in tbolnm, qui est ultia rotundus

columnatus, ut est in œde Catuli, si pro parielibus fece-

ris columnas. Extra cas coluranas est silva manu sata
,

grandibus arboribus tecta , ut intima perluceat tota, septa
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par en bas ; l'espace est decinq pieds entre les co-

lonnes extérieures, qui sont de pierre, et les co-

lonnes intérieures, qui sont de sapin, et très-

minces de fût. L'entre-colonnement intérieur

est rempli, au lieu de murs, par un filet de cordes

à boyaux; espèce de clôture à jour, qui laisse

la vue du bocage , sans que les oiseaux puis-

sent s'échapper. Un autre.» filet remplit également

l'entre-deux des colonnes intérieures. L'espace in-

termédiaire des deux colonnades est garni de

perchoirs formés par des bâtons enfoncés dans

chaque colonne, et régulièrement étages comme
les gradins d'un théâtre. Cette partie de la vo-

lière est principalement réservée aux oiseaux à

voix harmonieuse , comme merles et rossignols.

Un petit tuyau leur fournit de l'eau , et on leur

donneàmangerparlesmaillesdu filet. Aupieddu
stylobate règne une assise eu pierres d'un pied

neuf pouces d'élévation à partir de la base du so-

cle. Le socle lui-même a deux pieds de hauteur

au-dessus du niveau d'un bassin, et cinq pieds

de largeur ; ce qui donne aux convives la fa-

cilité de circuler entre les colonnes et les lits.

Le bassin est entouré d'une espèce de trottoir

large d'un pied; une petite île en occupe le cen-

tre. On a creusé le socle dans tout son pour-

tour, pour y faire des niches à canards. Au mi-

lieu de l'île s'élève une petite colonne, dans la-

quelle est scellée un axe, qui au lieu de table

porle une roue avec ses raies; mais ces raies

soutiennent , en guise déjantes, une table creusée

en tambour, large de deux pieds et demi, et

profonde d'une palme. Cette table n'est servie

que par un jeune esclave, qui, par un simple

mouvement de rotation, fait passer successive-

ment , à portée de chaque convive , les coupes et
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les plats. Les lits sont dressés sur le socle, du
sein duquel sortent les canards pour nager dans
le bassin, lequel communique par un petit ruis-

seau avec les deux viviers ; de sorte qu'on voit

les petits poissons passant librement de l'un à
l'autre. J'oubliais de vous dire que , de la table

qui se trouve à l'extrémité des raies de la roue,

coule, à la volonté de chaque convive, de l'eau

chaude ou de l'eau froide , selon le robinet qu'il

veut ouvrir. On voit, dans la coupole qui couvre ce

salon, l'étoile Lucifer pendant le jour, et l'étoile

Hespérus pendant la nuit; elles en suivent le

bord, et marquent les heures. Dans le haut de
cette coupole est peinte autour d'un tourillon

la rose des huit vents, comme dans l'horloge

que fit l'artiste de Cyrrhus pour la ville d'Athè-

nes
; et une aiguille, supportée par le tourillon

,

se meut de façon à indiquer quel vent souffle au
dehors. Pendant que je parlais, une grande ru-

meur s'élève du champ de Mars. Il n'y avait pas

de quoi surprendre de vieux athlètes des comi-

ces, dans ce paroxysme de fièvre éleciorate; no-
tre curiosité s'en émut cependant. Sur ce point

arrive Pantuléjus Parra, qui nous dit que, pendant

qu'on faisait le relevé des suffrages , un individu

avait été surpris jetant furtivement de nouveaux
bulletins dans l'une des bourses, et que les adver-

saires du candidat ainsi favorisé avaient traîné le

délinquant devant le consul. Pavo se lève aussi-

tôt : le bruit courait que l'auteur de la fraude

était le gardien du candidat pour lequel il avait

voté.

VI. Axius prit alors la parole, et dit : Voilà

Fircellius parti ; on peut maintenant parler des

paons tout à son aise. Lui présent, un mot de

travers eût pu , à raison de la parenté , vous atti.

maceriis allis. Infra thoii coliimnas exteriores lapideas et

totidem interioies ex abiete tenues, lociis esl P. V. lalus.

Iiiter columnas exteriores pro pariete reticuli e nervis

sunt, lit prospici in silvapossit, et quae ibi siint, neque

avis ea transire. Infer interiores columnas pro pariete rete

aviarium est objeclum. Inter bas et exteriores gradalim

substructum ut OscxpiSiov avium. Mutiili crebri omnibus

columnisimpositi, sedilia avium. Inlra retem aves sunt

omne geniis , maxime cantrices , ut luscinioI.T ac merui;p

,

quibus aqua minislratur per canaliculam, cibus objicitur

sub retem. Subter columnarum stylobafem est lapis a

falere pedem et dodrantem alta , ipsum falere ad duo pe-

(les altum a stagno, laluni ad quinque, ut in culcitas et

columellas convivae pedibus clrcumire possint. Infimo in-

tra falere est slagnum cum margine pedali , et insula in

medio parva. Circum falere et navalia sunt excavata ana-

tium stabala. In insula est columella, in qua intus axis,

qui pro mensa sustinet rotam radiatam, ita ut ad extre-

mum , ubi orbile solet esse aculum , tabula cavala sit, ut

lympanum in latitudlnem duo pedes et semipedem, in

altitudinempalmum. Ha^c ab uno puero, qui ministrat,

ita vertitur, ut omnia una ponantur et ad bibendiim,et

adedendum, et admoveantur ad omnes convivas. Ex

suggesto faleris , ubi soient esse jztpniz-:dG[i.y-cL
,
prodcunt

anates in stagnum, ac nant, equo rivus pervenit in duas,

quas dixi
,
piscinas, ac pisciculi ultro ac citro commeant :

cum et aqua calida et frigida ex orbi ligneo mensaque,
quam dixi inprimis radiis esse, epitoniis versis ad unum-
quemque factum sit ut (luat con vivam. Intrinsecus sub lliolo

Stella Lucifer interdiu, noctu Hespérus ita circumeunt ad

infimum bemisplia'rium, ac moventur, ut indicent quot

sint bora?. lueodem Jieniispliœrio medio circum cardinem

est orbis ventorum octo, ut Atbenis in horologio, quod

fecit Cyrrhestes. Ibique eniinens radius a cardine ad or-

bem ita niovetur, uteum tangat ventum, qui flet, ut in-

tus scire possis. Cum bœc loqueremur clamor fit in

campo. Nos atbletœ comitiorum una, cum id fieri non

miraremur propter studia suffragatorum , et tamen scire

vellemus, quid esset, venit ad nos Pantulaejus Parra.

Narrât ad tabulam, cum dirimerent, quendam deprelien-

sum tesserulas conjicientem in loculum,eum ad consu-

lem tractum a fautoribus competitorum. Pavo surgit,

quod ejus candidati custos dicebafur deprebensus.

VI. Axius. Depavone, inquit, libère licet dicas, quoniam

discessit Fircellius, qui secus si quid diceres de ils, gen-

tilitatis causa fortasse an tecum duceret serram. Cui Me-
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rerune prise de bec avec iui, Mériila reprit doue

en ces termes : J'ai vu Introduire l'habitude de

former des troupeaux de paons qui se vendent si

cher. On dit que M. Aulidius Lurco tire des siens

plus de soixante mille sesterces par an. Si l'on en

veut faire un revenu , il faut avoir un peu moins

de mâles que de femelles; c'est le contraire si

l'on n'a en vue que l'agrément, car le mâle l'em-

porte au coup d'œil. On prétend qu'on rencontre

des troupes de paons sauvages à Samos dans le

bois sacré de Juuon , et dans ceux que Pison

possède dans l'île de Planasia. Pour former un

troupeau, prenez des sujets de bon âge et de belles

formes ; car en fait d'oiseaux, c'est a celui-là que

a nature a donné la palme de la beauté. Les fe-

melles ne sont pas propres à la multiplication

avant deux ans, ni après cet âge. On nourrit les

paons de grain , d'orge surtout, Lurco donne à

six paons un modius d'orge par mois. 11 augmente

a mesure au temps de la ponte, et même un peu

avant qu'ils ne commencent à accoupler. Son in-

tendant doit lui rendre par chaque paonne trois

petits
,
qui , devenus grands , se vendent cinq de-

niers la pièce; prix que l'on ne tire guère du

plus beau mouton. 11 achète en outre des œufs

de paons
,
qu'il fait couver à des poules. Quand

les petits sont éclos, il les fait passer dans une

espèce de voûte servant de loge aux autres. 11

faut que ces loges soient assez spacieuses pour

que chaque oiseau y trouve son gîle à part, et

que l'intérieur en soit crépi avec soin , de sorte

eue ni serpent ni bête malfaisante ne puisse s'y

introduire par aucune ouverture ni crevasse. On
ménagera devant l'entrée un espace où les paons

puissent aller prendre leur nourriture, les jours

où le soleil donne. L'un et l'autre emplacement a

besoin d'être toujours proprement tenu. Le gar-

dien les visitera souvent la pelle à la main, pour

enlever la fiente, qu'il doit conserver avec soin;

car elle est d'une grande utilité pour la culture

des champs, et peut en outre servir de litière

aux jeunes paons. 0. Hortensias fit le premier,

dit-on, servir cette espèce de volatiles dans le

festin d'installation de son augurât; prodigalité

qui eut l'approbation des voluptueux, plutôt que

des gens honnêtes et d'habitudes rigides L'exem-

ple néanmoins fut contagieux , et le prix de ces

oiseaux a depuis monté à tel point
,
qu'un œuf de

paon se vend maintenant cinq deniers, et l'oiseau

lui-même facilement cinquante. Un troupeau de

cent paons rapporte sans peine quarante mille

sesterces, et même soixante raille, si, comme
fait Albutius, ou exige trois petits par chaque

mère.

VIL A ce moment un appariteur vint, de la

part du consul, avertir Appius que les augures

étaient mandés : celui-ci quitta aussitôt la villa

publique. A peine fut-il parti, qu'une volée de

pigeons vint s'y abattre. Si par hasard, dit

alors Merula à Axius, vous aviez monté un co-

lombier (TTspiGTspoTpo'i-etoç), VOUS VOUS imaglueriez

que ces pigeons sont à vous , tout sauvages qu'ils

sont; car un colombier a d'ordinaire des hôtes

de deux espèces. Les pigeons sauvages d'abord,

que d'autres appellent saxatiles , et qui habi-

tent les tours et le faîte [columen] des métairies.

Aussi est-ce du mot columen, que leur est venu

le nom de cotumbœ. En effet, leur timidité natu-

relle leur fait toujours rechercher les points les

plus élevés des bâtiments. Cette espèce hante

donc principalement les tours; c'est là qu'ils di-

rigent leur vol au retour des champs, et c'est de

iiila : De pavonlbus nostra memoria , inqiiit, gicgcs lia-

beri cœpti, et venire niagno. Ex iis M. Aulidius Lurco se-

gterliùra sexagena millia numùm in anno dicitur capere.

li aliquanlo pauciores esse debent mares quairi fœminœ,

si ad fructum spectes; si ad delectationern , oonlra : for-

mosior enim mas. Pavonum gieges agresles transmarini

lesse dicuntur in însulis, Sami in luco Junonis, ilem in

Planasia insula M. Pisonis. Hi ad grèges conslituendos

parantur bona tiîtale et bona forma. Huicenim iiatura Cor-

m<fi e volucribus dédit palmam. Ad admissuram ha; mi-

nores bimae non idoneœ, nec jam majores nain. Pascun-

tur omne genus objecto frumento , maxime ordeo. Ilaque

senis bis dat in menses singulos ordei singulos modios,

jla ut in fœtura det uberius, et ante quam salireincipiant.

ïs a procuratore ternes puilos exigit, eosque cum creve-

runt, quinquagenis denariis vendit, ut nulla ovis liunc

assequatnr fructum. Praelerea ova émit ac supponit galli-

lùs, ex quibus ex iis excuses puilos refert in testudinem

eam, in qua pavones habet. Quod tectum pro multiludine

pavonum fieri débet, et babere cubilia discreta, tectorio

îevata, quo neque seipens, neque beslia accedere uUa
possit. Praeterea babere locum ante se

,
quo pastum exeant

diebus apiicis. Utrumque locum purum esse volunt ha;

vobicrcs. Itaque paslorem earum cum batillo circumire

oportet, ac stercus tollere ac conservare; quod et ad agri-

culluram idoneum est, et ad substramen pullorum. Pri-

mus boc Q. Horlensius augurali aditiali cœna Dosuisse di-

citur. Quod polius factum tum luxuriosi, quam severi

boni viri laudabant. Quem cito secuti multi extulerunt

eorum pretia, ila ut ova eorum denariis veneant quinis,

ipsi facile quinquagenis
,
grcx centenarius facile quadra-

gena millia sextcrtia utreddat, ut quidem Albutius aie-

bat, si in singulos ternos exigerai pulios, pertici sexagena

posse.

VII. Interea venil apparilor Appii aconsule, et augures

ait citari. llle foras exit e villa. At in villam intro involant

columbae. De quibus Merula Axio : Si unquam 7t£pi<TT£po-

xpoçEÏov coustituisses, bas tuas esse putares, quamvis

ferse essent. Duo enim gênera earum in TOfca-TspoTpoçeîw

esse soient. Unum agreste, ut alii dicunt saxatile, quod

babelur in turribus ac columinibus villai , a quo appellatae

columbœ, quœ proi>ter timorem naturalem summa loca

in tectis captant. Quo fit, ul agrestes maxime sequantur

turres , in quas ex agro evolant sua|)te sponte ac remeant.

Alterum genus illud colunibarum est clementius, quod

cibo domeslito conlcnlurn iulra limina jaiiuoc solet pasci.
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là qu'ils revolent aux champs. La seconde espèce

est plus sociable, et vient volontiers chercher sa

nourriture sur le seuil des maisons. Son plumage
est presque toujours blanc, tandis que celui

de la première est bigarré, mais sans aucun

mélange de blanc. De l'union de ces deux espèces

ou en forme une troisième, de couleur mélangée.

C'est principalement sur celle-là qu'on spécule.

Elle vit en commun dans un local appelé par les

uns TTEpiGTEpscôv
,

(coIombicr), et, par les autres

TC£pi<jT£poTpo:p£tov (licu où l'on nourrlt des colom-

bes) , et qui en contient quelquefois jusqu'à cinq

mille. Un colombier doit être construit en voûte

et se terminer en forme de dôme , avec une porte

étroite et des fenêtres à la carthaginoise, ou plus

larges même, garnies de treillis au dedans et au

dehors, de manière à laisser entrer le jour, tout

en fermant le passage aux serpents et autres ani-

maux dangereux. Les parois intérieures sont en-

duites de stuc, et la même application est faite

autour des fenêtres en dehors, afin que ni rat ni

lézard ne puisse s'y introduire; car rien n'est

timide comme la colombe. On disposera pour

chaque couple de pigeons des boulins de forme

circulaire , distribués avec ordre et serrés les uns

contre les autres, pour qu'il en tienne davantage,

et de façon à remplir tout l'espace compris entre

le sol et la voûte. Chaque boulin aura une ou-

verture qui permette au pigeon d'entrer et de

sortir librement , et l'intérieur en sera de trois

palmes en tous sens. A chaque rang de boulins se-

ront adaptées des tablettes de deux palmes de lar-

geur, qui serviront de vestibule aux pigeons, et

surlesquelles ils pourront se reposer avant d'en-

trer. L'on ne conduira au colombier que de l'eau

limpide et pure, afin que les pigeons puissent à la

m.

fois y boire et se baigner; car leur propreté est

proverbiale : aussi le gardien doit-il balayer le

colombier plusieurs fois par mois ; la fiente
, qui

le salirait en s'y amassant, est d'ailleurs d'une
grande utilité pour la culture de la terre, au point
que quelques auteurs la regardent comme le

meilleur de tous les engrais. Le gardien doit aussi

donner ses soins aux pigeons malades, retirer

les morts du colombier, ainsi que les petits qui
sont^ bons à être vendus. Les femelles couveuses
seront placées dans un lieu particulier, où elles

se trouveront séparées des autres par un filet, en
conservant cependant la faculté de sortir. Il y a
deux raisons pour en agir ainsi. Au cas où les

mères viendraient à languir, et à se rebuter d'une
réclusion trop prolongée , elles peuvent se refaire

par une excursion en plein air. D'un autre côté,

l'attachement à leur couvée garantit leur retour,

à moins que le corbeau ou l'epervier ne soient lu

pour l'intercepter. Pour détruire ces ennemis,
les gardiens enfoncent en terre deux baguettes

couvertes de glu , et recourbées l'une sur l'autre.

L'epervier fond sur le pigeon attaché comme
appât entre ces baguettes , et se trouve pris au
piège, en s'empêtrant dans la glu. Une consé-

quence bien connue de l'instinct qui ramène
toujours le pigeon au colombier, c'est l'habitude

qu'ont prise certaines personnes d'en apporter dans
leur sein au théâtre, pour leur y donner la volée

;

ce qu'elles ne feraient pas, si elles n'avaient la

certitude de voir les pigeons revenir au logis. On
place la nourriture dans des mangeoires adossées

aux murs du colombier, et qui se remplissent à
l'extérieur au moyen de tuyaux. Les pigeons
aiment le millet, le blé, l'orge, les pois, les ha-

ricots
, et l'ers. On fera bien d'attirer autant que

Hoc genus maxime est colore albo. Ulncl alterum agreste

sine albo, varie. Ex his duabus stirpibus lit miscellum

tertium genus friictiis causa, atque incedunt in locuni

iiniim, qiiod alii vocant TiîptaTspewva , alii 7i£pi(ïT£poTpo-

ç£ïov. In quo uno ssope vel quinque millia sunt inclusse.

Il£piaT£p£wv fit, ut testudo magna, camara tectus, uno

ostio angusto , fenestris Punicanis , aut lalioribus leticula-

tis , utiinque ul locus omnis sit illustris , nevc qu;e ser-

pens, aliudve quid animal maleficum introire queat. In-

Irinsecus quam levissimo marmorato toti parietes ac ca-

marae obllnuntur, et extrinsecus circum fenestras, ne

mus autlaceita qua adrepere ad coiumbaria possit. Niliil

enim timidius columba. Singulis paiibus columbaiia fiunt

rotunda in ordinem crebia. Oïdines quam plurimi esse pos-

sunt a terra usque ad camaram. Coiumbaria singula esse

cportet, ut os liabeant, quo introire et exire possint; in-

tus ternorum palmorum ex omnibus partibus. Sub ordines

singulos labulœ (ictse ut sint bipalmes, quo utantur vesti-

bulo, ac prodeant. Aquam puram esse oportel, quœ in-

nuat,unde etbibere, et ubi lavari possint. Permundœ
enim sunt lise volucres. Itaque pastorem columbarium
quotquot mensibus crebro oportet everrere. Est enim quod
euiu inquinat locum apposilum ad agriciiUuram, ita ut

hoc optimum esse scripserint aliqui. Sive quœ columba
quid offenderit, ut medeatur. Si qua perierit, ut efferatnr.

Si qui pulliidonei sunt ad vendendum, promat. Item quae
fœtœ sunt, ut certum locum disclusum ab aliis rete lia-

beant
, quo tr'ansferantur, et quo foras evocare possint

matres. Quod faciunt duabus de causis. Una, si fastidiunt

aut inclusse consenescunt
, quolibero aère cum exierint in

agros, rediutegrentur. Altéra de causa propter pulliciem.

Ipsœ enim propter pulios
,
quos Iiabent, utique redeunt,

nisi a corvo occisœ aut ab accipitre interceptée. Quos co-

lumbarii interficere soient, duabus virgis viscatis defixis

interram inter se curvatis, cum inter eas posuerint obll-

gatum animal, quod impelere soleant accipitres, qui ita de-

cipiuntur, cum se obleverunt visco. Columbas redire

soiere ad locum licet aniniadvertere, quod multi in tliea-

tro e sinu missas (aciunt, [atque ad locum redeunt] quae

nisi reverterenlur, non emitterentur. Cibus apponilur
circum ])arietes in canalibus

, quas extrinsecus per fistu-

lassupplent. Delectantur milio, tritico, ordeo, piso , fa-

seolis, ervo. Item feras lias in turribus ac summis villis

qui habent, agrestes columbas, quoad possunf, immitten-

duni in 7tcpi(jT£p£wvaç. JFAale bonaparandum , iieque puî-

los, neque vetulas, totidem mares quot fœminas. Nihil



140 VARRON.

possible dans le colombier les pigeons sauvages

,

qui séjournent sur les tours et les combles des

métairies voisines. Quand on achète des pigeons,

il faut les prendre de bon âge, ni trop jeunes ni

trop vieux , et qu'il y ait autant de mâles que de

femelles. Rien qui pailule comme les pigeons;

en quarante jours la mère conçoit, pond, couve

et élève ses petits; et c'est à recommencer tout

le long de l'année, sans autre intermittence que

lapériode de solstice d'hiver à l'équinoxe du prin-

temps. Elles ne font que deux petits à la fois,

qui, à peine arrivés à leur croissance et à leur

force, fécondent la mère dont ils sont sortis. Les

personnes qui engraissent les petits pour les

vendre plus cher les renferment à part, ils ont

déjà leurs plumes; puis les gorgent avec du pain

blanc mâché, qu'elles leur donnent deux fois par

jour en hiver, et trois fois en été; le matin, à

midi, et le soir ; la ration de midi est retranchée

l'hiver. On laisse dans le nid ceux qui commen-

cent seulement às'emplumer, après leur avoir

cassé les pattes , et on donne à manger aux mères

en conséquence. Les élèves qu'on fait par ce pro-

cédé engraissent plus promptement et sont tou-

jours plus blancs que les autres. Une paire de

pigeons d'une belle couleur, d'une bonne race, et

qui n'a point de défaut , se vend ordinairement à

Rome deux cents nummi, et quelquefois mille,

si elle est d'une beauté remarquable. Le cheva-

lier romain L. Axius avait même refusé cette

somme pour une seule paire de pigeons, qu'il ne

voulaitpas donnera moins de quatre cents deniers.

Si je pouvais me procurer, s'écria alors notre

Axius , un colombier comme je le désire
,
j'irais

vite acheter des boulins déterre cuite, et je les

enverrais à ma villa. Comment, dit Pica, est-ce

que nombre de personnes n'ont pas des boulins

columbis fœeundiiis. Itaque (liebiis qiiadiagenis concipit,

er parit, et incubât, et educat. Et lioc feie totum aumim
faciiiiit : tautuniniodo intervallum faciunt a bruma ad

Beqoinoctinni vernum. Pulli nascuntur bini, qui simulac

cieverunt et habcnt robur, cum matribus pariunl. Qui

soient saginare pnllos columbinos, quo pluris vendant,

secludunt eos , cum jam pluma sont tecti. Deinde mandu-

rato candido farciunt pane: liienie lioc bis, aestate tei',

mane, mendie, vesperi. Hieme demunt cibum médium.

Qui jam pinnas incipiunt babeie, lelinquunl in nido illisis

ciurlbus, et matribus uberius ut cibo uti possint oliji-

ciunt; eo enim totum diem se, et pullos pascunt. Qui ita

educantur, celerius pinguiores fiunl quam alii, et candi-

diores. Parentes corum Romae, si sunt formosi, bono co-

lore, inlegri, boni seminis, paria singula vulgo veneunt

ducenis numis, nec non exiniia singulis millibus nuniuni

,

quas nuper cum mercator tanti emere veliet a L. Axio

équité Rom. minoris quadringentis denariis daturum ne-

gavit. Axius : Si possem emere, inquit, TiepiaTepEwva f;ic-

lum, quemadmodum in œdibus cum liabere vellem , ficli-

lia columbaria jam iissem enUurn, etmisissem ad viilam.

Quasi vero, inquit Pica, non in urbe quoipie sint mulli,

columl)aria qui in tegulis liabfnt. An tibi non \idpntnr

sur le toit même de leur maison? Avec cet appa-

reil, dontlavaleur va jusqu'à cent mille sesterces,

peut- on dire qu'ils n'ont pas de colombiers? Je

vous conseille moi , de vous en donner un à Rome
en employant le même moyen et d'attendre que

vous ayez appris % en tirer un as et demi par

jour, avant de vous lancer dans des constructions

plus dispendieuses à la campagne.

VIII. Continuez, dit alors Axius à Mérula ; et

Mérula reprit en ces termes : De même que pour

les pigeons, on doit pour les tourterelles dis-

poser un local proportionné à la quantité qu'on

en veut avoir. Il y faut, comme dans les colom-

biers, eau pure, porte, fenêtres, et des murs
bien crépis; mais au lieu de boulins on attachera

aux murailles des bâtons ou juchoirs régulière-

ment étages , et couverts de petites nattes de

chanvre. Il faut que le rang d'en bas soit éleva

de trois pieds au m.oins au-dessus du sol
;
qu'il

y ait un intervalle de neuf pouces entre tous les

autres, et que le plus élevé soit à un demi-pied

de distance de la voûte. Les bâtons à jucher doi-

vent avoir même longueur à partir de la muraille.

Les tourterelles n'en doivent sortir ni jour ni

nuit. On leur donne pour nourriture du froment

sec, dans la proportion d'un demi-modius

pour cent vingt tourterelles. La place doit être

balayée tous les jours, pour que la fiente qui

s'y amasse n'incommode point les oiseaux. Elle

a d'ailleurs son emploi eu agriculture. L'époque

de la moisson convient plus que toute autre pour

engraisser les tourterelles. En aucun temps de

l'année les mères ne sont en si bon état, ne font

autant de petits
,
propres à engraisser à leur tour.

C'est donc ce moment que la spéculation doit

surtout saisir.

IX. Je voudrais bien , dit alors Axius , savoir

liabere TcepiatEpewvaç , cum aliquot supra centum millium

sexlertium babeant instrumentum? e queis alicujus totum

enias censeo, et anle quam œdificas rure magnum, coa-

discas bis in urbe quotidie lucrum assem semissem condere

in locnios.

VIII. Tum Mérula : Perge deinceps. Ille : Turturibus

item, inquit, locum conslituendum proinde magnum, ac

multitudinem alere velis; eumque item, ut de columbis

dictum est, ut babeat ostium ac f'enestras et aquam pu-

ram, ac parieles, ac camaras munitas tectorio. Sed pro

columbaiiis in pariete mululos, aut palos in ordinem, su-

pra quos tegeticulœ cannabinœ sint impositas. Infimum

ordinem oportet abesse a terra non minus très pedes , in-

ter reliquos dodrantes, a simimo ad camaram ad semipe-

dem, acque latum ac mutulus a pariete extare potest, in

quibus dies noctesque pascunlur. Cibatui quod sit,obji-

ciunt Iriticum siccum in centenos vicenos lurtures fere

semodium, quotidie everrentes eorum slabula, a stercore

ne offcndanlur, quod item servatur ad agrum colendum.

Ad saginandum appositissimum tempus circiter messem.

Etenim matres eorum lune oplimœ sunt; tune pulli plu-

rimi gignuntur, (pii ad farturam meliorcs. Itaque eorum

fructusid teniporis ma\ime consistit.
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comment on engraisse les poules et les pigeons

ramiers. Si Mérula voulait bien encore nous l'ap-

prendre , nous compléterions alors ce qui reste

à dire des autres animaux. Mérula reprit en ces

termes : Il y a trois espèces de poules ; les poules

de basses-cours, les poules sauvages, et les pou-

les d'Afrique. Les poules de basse-cour se voient

par toute la campagne et dans les fermes. Les per-

sonnes qui se proposent d'établir un poulailler

(opviOogocxc'.oç) , et qui veulent, comme les habi-

tants de Délos, en tirer tout le parti possible,

ont cinq choses principales à considérer : i° L'a-

chat. De quel nombre de poules faut-il former son

poulailler, et dans quelles conditions individuel-

les? 2° La multiplication de l'espèce ; quels soins

exigent l'accouplement et la ponte? 3° Les œufs;

comment on fait couver et éclore? ï° Les pous-

sins ; de quelle façon ; et par qui doit-on les faire

élever? 5° Et cette question n'est qu'un appen-

dice des quatre autres : comment s'engraisse cette

volaille? Poule est le nom générique de la fe-

melle; coq, celui du mâle; on appelle chapons

ceux que la castration a privés d'une partie de leur

masculinité. On châtre les coqs, pour en faire

des chapons, en leur brûlant avec un fer rouge

les ergots à l'extrémité des pattes, jusqu'à ce

que la peau s'en détache
;
puis on enduit la plaie

avec de la terre à potier. Celui qui se propose de

former un poulailler- modèle doit le peupler des

trois espèces, mais surtout de la poule ordinaire.

Dans l'achat de cette dernière espèce il faut re-

chercher les plus fécondes. On les reconnaît au

plumage roux, aux ailes noires, aux ergots de

grandeurs inégales , à la grosse tête , à la crête

large et élevée. Choisissez des coqs lascifs. Les

indices de cette qualité sont des formes mera-

IX. Axius: Ego quae requiro farsurae (assurse) tnembra

de palunibis, et gallinis die sodés Mérula : tum de reli-

quis, si quid idoneuni fiierit, racemari iicebit. Igilur sunt

galliii» quae vocantur, geneium tiium, villaticse, etrusti-

cae, et africanaî. Gallinaî villaticfe sunt, quas deinceps

ruie liabent in villis. De bis qui ôpv-.9ogo(7-/.'.Etov inslitueie

volunt, iidemadbibitascieutiaaccura, ut capiant magnos
fructus (ut maxime faclitaveiunt Deliaci) liaec quinqne

maxime animadvertantopoitet : deemtione, cujnsmodi,

et quani multas parent, de fœtura, quemadmodum ad-

mittant et pariant; de ovis, quemadmodum incubent et

excudant ; de pullis, quemadmodum et a quibus educen-

tur. Hisce appendix adjicitur pars quinta, quemadmodum
saginentur. E queis tribus generibus proprio nomiiie vo-

cantur fœminœ quœ sunt villaticse
,
gullina; ; mares galli

;

capi semimares, quod sunt castrati. Gailos castrant, ul

siiit capi, candenti ferro inurenfes caicaria ad infima

crura, usque dum rumpantur. At quod extat ulcus,, obli-

nimt figUna creta. Qui spectat ut ôpvîôoêoiTXîtov perfectum

babeat, sint licet gênera tria paranda, maxime villalicas

gallinas. E queis in parando eligat oportet fœcundas
;
ple-

lumque rubicunda pkima, nigris pinnis, imparibus digi-

!is, magnis capitibus, crista erecta,amplas. Hœ enim ad

partiones sunt apliores. Gailos salaces; qui animadver-

brues, la crête d'un rouge éclatant, le bec court,

fort et aigu, l'œil fauve ou noir, le jabot d'un
rouge tirant sur le blanc, le cou bigarré, ou nuan-
cé d'or, les cuisses velues, les pattes courtes,

les ergots allongés, la queue développée, et bien

fournie. Remarquez encore si vos coqs se redres-

sent avec fierté; s'ils chantent fréquemment;
s'ils se montrent acharnés au combat; si, loin

de craindre pour eux-mêmes , ils sont disposés

à protéger leurs poules. Il y a cependant une ex-

ception à faire pour les coqs de Médie, de Tana-
gra et de Chalcis, qui, tout beaux et tout belli-

queux qu'ils sont, n'ont qu'une médiocre aptitude

à la propagation. Pour deux cents poules, il faut

un lieu clos, dans lequel on dispose deux caba-

nes l'une à côté de l'autre, toutes deux au soleil

levant. Chacune aura dix pieds de longueur, cinq

pieds de largeur^ et à peu près autant en hauteur.

Les fenêtres auront trois pieds de large sur qua-
tre de haut , et seront tissues à claires voies , de fa-

çon à laisser entrer beaucoup de jour, sans livrer

passage à aucune bête nuisible. On ménagera de
plus entre ces cabanes un passage pour le gar-

dien du poulailler. Dans chaque cabane se trou-

veront des perches en nombre suflisant pour
servir de juchoir à toutes les poules. Vis-à-vis

de chaque perche on creusera dans le mur des

trous qui serviront de nids; on ménagera en
outre une espèce de cour fermée, où les poules

puissent rester pendant le jour et s'ébattre dans
la poussière, et ou se trouvera aussi une grande
cellule servant d'habitation au gardien. Tout le

tour du poulailler sera garni de nids, creusés ou
attachés fortement aux murs ; car le moindre
dérangement pendant l'incubation peut nuire

aux œufs. Quand les poules commencent à pon-

tuntur, si suut lacertosi, rubenti crista, rostro brevi
, pleno

,

acuto, oculis ravis , aut nigris, palea rubra subalbicanti

,

collo vario, aulaureolo, feminibus pilosis, crnribus bre-

vibus, unguibus longis, caudis magnis, frequentibus

pinnis. item qui elati sunt, ac vociférant scepe, in certa-

mine pertinaces, et qui animalia, quœ nocent gallinis,

non modo non pertimescant, sed etiam pro gallinis propu-
gnent, Nec tamen sequendum in seminiolegendo ïanagri-

cos, ac Medicos, et Cbalcidicos, qui sine dubio sunt pul-

cbri, et ad praeliandum inter se maxime idonei, sed ad
partus sunt sleriliores. Si ducentas aiere velis, locus sep-

tus attribuendus, in quo dua; caveœ conjunctae maguae
constituendœ, quœ spectent ad exorientem versus, utraj-

qiie in longitudinem circiter decem pedum, latitudine

dimidio minores, in aititudine paullo bumiiiores. Utrisque

fenestrae latitudine tripedali , uno pede altiores e viminibus

factœ raris, itaut himen prœbeant multum, neque per

eas quidquam ire intro possit, quœ nocere soient gallinis.

Inter duas ostium sit, qua gallinarius curator earum ire

possit. In caveis crebrœ perticse trajectœ sint, ut omnes
sustiuere possint gallinas. Contra singulas perticas in pa-

riete (exsculpla) sint cubilia earum. Anle sit (ut dixi) ve-

stibnîum septum, in quo diurno tempore esse possint,

atque in pulvere volutari. Prseterea sit cella grandis, in
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dre , il faut étendre dans leurs nids de la paille

,

qu'on enlève lorsqu'elles commencent à couver,

pour en remettre de nouvelle; car la vieille

paille engendre des puces , et d'autres vermines

qui tourmentent et inquiètent les poules; ce qui

fait que les œufs sont couvés inégalement, ou

même se gâtent. On prétend qu'il ne faut pas

donner à une poule plus de vingt-cinq œufs à

couver, lors même qu'elle est assez féconde pour

en pondre davantage. L'époque la plus favora-

ble à l'incubation est depuis l'équinoxedu prin-

temps jusqu'à celui d'automne. On ne fera donc

point couver les œufs pondus avant ou après

cette époque, non plus que ceux qui proviennent

de poules pondant pour la première fois. En

général on choisira pour couver de vieilles pou-

les plutôt que des jeunes, et, de préférence,

celles qui n'ont ni le bec ni les ongles pointus;

les autres sont plus propres à pondre qu'à cou-

ver. L'âge le plus convenable est celui d'un an

ou deux. Si l'on fait couver à une poule, des œufs

de paon, il faut laisser passer dix jours avant

d'ajouter des œufs de poule afin que tous puis-

sent éclore en même temps; car on a des poulets

au bout de vingt jours , tandis qu'il en faut trente

pour obtenir des paonneaux. On tient les poules

qui couvent renfermées nuit et jour ; ce n'est que

le soir et le matin qu'on les laisse sortir un ins-

tant, pour leur donner leur nourriture. Le gar-

dien doit de temps à autre visiter les nids et re-

tourner les œufs, pour que la chaleur puisse les

pénétrer de toutes parts. Pour s'assurer si un œuf
est plein ou vide, on le plonge dans l'eau. S'il

est vide, il surnage ; s'il est plein, il va à fond.

Ceux qui secouent les œufs dans ce but ont tort;

car ils risquent de brouiller le germe, qui est le

principe de vie. On dit encore qu'un signe cer-

tain qu'un œuf est vide est sa transparence lors-

qu'on l'interpose à la lumière. Pour conserver les

œufs, on les frotte avec du sel égrugé, ou bien

on les trempe danl la saumure pendant trois oiii

quatre heures
;
puis on les met , après les avoir

bien essuyés, dans du son ou de la paille. Les

œufs ne doivent être couvés qu'en nombre im-

pair. Le gardien du poulailler peut, dès le qua-

trième jour de l'incubation , connaître les œufs

qui ont été fécondés ou non : il suffit de les tenir

devant le jour. Il jette alors ceux qui ne mon-
trent aucun changement, pour en mettre d'au-

tres à leur place.

11 faut tirer de chaque nid les poulets à me-

sure qu'ils naissent, et les donner à élever à une

mère qui n'en aura pas beaucoup. S'il reste

moins d'œufs que de poussins éclos , il faudra re-

tirer les premiers pour les donner à d'autres

poules qui n'en ont pas encore d'éclos, en obser-

vant toutefois de ne jamais laisser à une poule

plus de trente poussins à conduire. Dans les 15

premiers jours on donne aux poulets tous les

jours de la farine d'orge bien détrempée dans

l'eau et mêlée avec de la graine de cresson. De
cette manière on n'aura pas à craindre que l'orge

ne se gonfie dans l'estomac des poulets. On
placera cette nourriture sur de la poussière , et

non sur la terre sèche et dure, qui blesserait leur

bec délicat. Ne leur donnez point d'eau dans les

premiers jours. Quand la queue commence à

leur pousser, il faut enlever souvent de la tête et

du cou la vermine qui les ferait dépérir. On brû-

lera autour du poulailler de la corne de cerf,

pour en écarter les serpents, dont l'odeur seule

suffit pour faire périr les poulets. H faut les

qua curalor habitet, ila ut in paiielibiis ciicuii) omni
posila sint ciibilia gallinanim, aiit exscnlpta, aut afficta

firmiter. Motus enim cuni incubant nocct. In cubilibus

,

cum paitnrient, acus substernendum. Cum popcrerunt,

tollere substramen , et recens aliud subjicere, quod puli-

ces et cœtera nasci soient, quae gallinam conquiescere non
patiuntur ; ob quam rem ova aut inœquabiliter mafure-

scunt, aut consenescunt. Qua? velis incnbet, negant plus

XXV oportere ova incubare
,
quamvis propter fœcundita-

lem pepererit pluia. Optimum esse pailum a-quinoctio

veino, ad aulumnale. Itaque quœ ante autpostnata sunt,

et etiam prima eo tempore, non supponenda : et ea quae

subjicias potius vetulis, quam pullastris, et quœ rostra

aut ungues non habeant acutos
,
quae debent polius in con-

cipiendo occupatae esse, quam incubando. Ai)posilissimœ

ad partum sunt anniculaî, aut biniae. Si ova gallinis pa-

vonina subjicies, cum jam decem dies pavonina fovere

cœpit, tum deniqne gallinacea subjicere, ut unaexcudant.
Gallinaceis enim pullis bis déni dies opus sunt,pavoninis
ter déni. Eas includere oportet, ut diem et noctem incu-

bent, praîter quam mane et vespere, dum cibus ac polio

eis datur. Curator oporiel circumeat diebus interpositis

aliquot, ac vertat ova, uti a^quabiliter concalefiant. Ova
plenasint, alque utilia, necne? animadverli aiuntpossc,

si demisnris in aquam. Quod inane, natat; plénum, desi-

dil. Qui, ut Iiocinleiliganl, concutiant, errare, quod in

eis vitales venas confundant. In iisdem aiunt, cum ad

lumen sustuleris, quod perhiceat, id esse ob inane. Qui

liscc voluntdiutins servare, perfricant sale minuto, aut

muria, 1res aut quatuor boras; eaque ablnta condunt in

furfures, aut acus. In supponendo ova observant, ut sint

numéro imparia. Ova, qua; incubantur, babeantne semen
puUi, curator quatriduo, postquam incubari cœpit, in-

telligere potest , si contra lumen tenuit,et purum nnius-

modiesse animadvertit, pulant ejiciendum, et aliud sub-

jiciendum. Excusos pullos subducendum ex singulis ni-

dis, et subjiciendum ei, quse babeat paucos. Ab eaque,

si reliqiia sint ova pauciora , toUenda, et subjicienda aliis,

quœ nondum excuderunl, et minus babent xxx pnllos.

Hoc enim gregeni majorem non faciendum. Objiciendum

pullis diebus xv primis mane subjecto pnlvere (ne rostris

noceat terra dura) polentam mixtam cum naslurtii semine,

et aqua aliquanto anle fada intrila , ne tum denique in

eorum corpore turgescat. Aqua prolubendum. Quando de

clunibus cœperint liabere pinnas, e capite et e collo eo-

rum crebro eligendi pedes. Sa;pe enim propter eos conse-

nescunt. Circum caveas eorum incendendum cornnm cer-

vinum, ne quae serpens accédât : quarum besliarum ex
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conduire souvent au soleil et sur des tas de fu-

mier, où ils puissent s'ébattre à leur aise, ils en

sont meilleurs. On fera bien même d'y mener

tout le poulailler en été , et tant que la tempéra-

ture est douce et que le soleil donne. On aura

la précaution d'étendre au-dessus du clos un

filet, qui les empêche de s'envoler, et les pré-

serve en même temps des oiseaux de proie. Épar-

gnez-leur l'excès du chaud aussi bien que l'ex-

cès du froid : l'un est aussi nuisible que l'autre.

Quand les poulets commenceront à avoir des

plumes, il faut les habituer à ne suivre qu'une

poule ou deux, afin que les autres ne soient oc-

cupées qu'à pondre. L'incubation ne doit com-

mencer qu'après le renouvellement de la lune.

Les œufs qu'on fait couver plus tôt ne réussissent

presque jamais. Il ne leur faut que vingt jours

environ pour éclore. J'ai parlé trop longuement

peut-être des poules ordinaires : pour compen-

sation je ne dirai qu'un mot des autres espè-

ces. Les poules sauvages sont fort rares à Rome,
et l'on n'en voit guère d'apprivoisées , si ce n'est

en cage; elles ressemblent d'aspect, non de plu-

mage, aux poules d'Afrique, plutôt qu'à celles

de ferme
,
quand on n'a rien fait pour les dé-

guiser. Où les dépose souvent en parade dans les

pompes publiques, avec des perroquets, des

merles blancs, et comme objets rares et curieux.

Elles ne pondent et couvent volontiers que dans

les bois, et ne produisent guère à l'état domes-

tique. Ce sont elles qui ont fait appeler Gallina-

ria l'île que l'on voit dans la mer de Toscane

,

près d'Italie, vis-à-vis d'Interaelium , d'Albium

Ingaunum, et des montagnes de Ligurie. Suivant

d'autres, ce nom vient des poules ordinaires,

transportées là originairement par des matelots

,

143

et dont la race s'y est perpétuée à l'état sauvage.

Les poules d'Afrique sont grandes, bigarrées, et

ont le dos en saillie. Les Grecs les appellent mé-
léagrides. Ce sont les dernières que l'art culi-

naire a imaginé d'offrir aux palais blasés de no-

tre époque : leur rareté les fait payer très-cher.

Les poules ordinaires sont celles qu'on engraisse

le plus souvent. On les enferme à cet effet dans

un lieu chauffé doucement, où elles aient peu
d'espace et de jour. Le mouvement et la lumière

nuisent à leur embonpoint. On les choisit à la

taille, en exceptant toutefois celles qu'on appelle à

tort mélices, puisque leur véritable nom est Me-
licae ; de même que nos ancêtres disaient Thélis

au lieu de Thetis, le nom domestique donné
originairement aux poulesqu'on faisait venir de
Médie à cause de leur grandeur, est resté désor-

mais à cette race, qui s'est perpétuée dans notre

pays, et a conservé avec son type une grande res-

semblance. Pour les engraisser, on leur arrache

les plumes des ailes et de la queue , et on leur

donne en abondance des boulettes faites avec de

la farine d'orge, à laquelle on peut ajouter aussi

de la farine d'ivraie, ou de la graine de lin pé-

trie dans de l'eau tiède. On leur donne à man-
ger deux fois par jour; mais il faut s'assurer

avant le second repas si le premier est digéré.

Après
,
quand elles ont mangé, on leur purge la

tête de vermine , et on les renferme de nouveau
;

ce régime se continue pendant vingt-cinq jours,

et au bout de ce temps les poules sont en-

graissées. Quelques-uns, dans le même but,

leur donnent du pain de froment émietté dans

de l'eau , et y mêlent du vin généreux et qui ait

du bouquet. On prétend par ce moyen rendre

les poules grasses et tendres en vingt jours.

odoie soient interire. Prodigendi in solem et in sterqnili-

nium , ut se volutare possint ,
quod ita alibiliores fiunt,

Neque pullos tanlum , sed omne ôpvtOoSoffxeïov, cumaestate,

tiim utique cum tempestas est mollis atque in apii-

cum, intento supra rete, quod piohiiieat eas extra septa

evolare , et in eas involare extrinsecus accipitreni , aut quid

aliud ; evitare item caldorem et frigus
,
quod utiumque

his adversum. Cum jam pinnas liabebunt, consuefacien-

dum, ut unani aut duas sectentur gallinas , cetera; ut [lO-

tius ad paiiendum sint expeditœ, quam in nutricatu oc-

cupataf. Incubaie oportet incipeie secundum novam
lunam, quod fere quse anle, pleiaqiie non succedunt.

Diebus fere xx excudunt. De quibus villaticis, quoniam

vel nimium dictum, brevitate reliqua compensalio. Gal-

linœ rusficœ sunt in urlie rarœ , nec fere mansuetae sine

cavea videnlur Romœ, similes facie non liis villaticis gal-

linis noslris , sed Africanis , aspeclu ac facie incontami-

nata. In oruatibus publicis soient poni cum psittacis ac

merulisalbis, item aliis id genns rébus inusitatis. Neque
fere in villis ova ac pullos faciunt, sed in silvis. Ab liis

gallinis dicitur insula Gallinaria appellata
,
quœ est in mari

Tbusco secundum Italiam contra montes Ligusticos,

Inlemelium , Albium Ingaunum. Alii ab bis villaticis in-

vectis a nautis ibi feris factis procreatis. Gallinœ Africanse

sunt grandes, variae, gibberœ, quas (AsXEayptôaç appellant
Cn-fici. Hae novissimae in tricliniumganearium introierunt

eculina, propter taslidium hominum. Veneunt propter
penuriam magno. De tribus generibus gallinœ saginantur
maxime villatica\ Eas includunt in locuni tepidum et an-

gnstum et tenebricosum, quod motus earum et lux pin-

guitudini inimica, ad banc rem electis maximis gallinis,

nec continuo bis, quas Melicas appellant falso, quod anti»

qui ut 1 hetin Thelim dicebant , sic Medicam Melicam vo-
cabant. Hae primo dicebantur, quia ex Media propter
magnitudinem erant allatic , quœque ex lis generalae postea
propter similitudinem amplœ omnes. Ex iis evulsisex alis

pinnis et e cauda farciunt tiuundis ordeaceis
; partim ad-

mixtis ex farina loliacea, aut semine Uni ex aqua dulci.

Bis die cibum dant , observantes ex quibusdam signis , ut
prior sil concoclus, quam secundum dent. Dato cibo,

quum perpurgarunt caput, ne quos babeant pedes, rursus

eas conckidunt. Hoc faciunt usque ad dies xxv. Tune
denique pingues fiunt. Quidam et triticeo pane intrito in

aquam mixto vino bono et odorato farciunt, ita ut diebus

XX pingues reddant ac teneras. Si in farciendo nimio cibo

faslidiunt, remittendum in dalione pro portione, sicut
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Si l'on s'aperçoit que l'excès de nourriture les

rebute, il faut en diminuer la quantité de jour en

jour jusqu'au dixième , suivaut la progression

que l'on a observée eu l'augmentant , de sorte

que la ration soit égale le vingtième jour et le

premier. Les pigeons raraierb s'engraissent de

la même manière que les poules.

X. Passez à présent, dit Axius , à ces hôtes de

villa, que vous autres Philhellenes appelez am-

phibies (àacpiêia), espèces auxquelles la terre ne

suffit pas , et dont l'entretien exige encore de ces

bassins pleins d'eau (;(rivoSo(7y.£tov), ainsi nommés
quand vous y élevez spécialement des oies.

Scipion Métellus et M. Séius ont quantité d'élè-

ves de cette dernière espèce. Mérula reprit :

Quand Séius a formé ses troupeaux d'oies,

il a porté ses soins sur les cinq points princi-

paux dont j'ai parlé en traitant des poules : at-

tention à bien choisir, multiplication de l'espèce,

ponte, naissance des petits, et engraissement.

L'esclave qui les achetait avait ordre de n'en

prendre que de grande taille et de plumage blanc
;

car leur progéniture est presque toujours à leur

ressemblance. C'est qu'il y a une autre espèce

qu'on appelle oies sauvages , au plumage bigarré

,

qui n'aime point à se joindre aux oies domesti-

ques et s'apprivoise difficilement. L'époque la

plus favorable à l'accouplement est celle du sols-

tice d'hiver. Les oies pourront alors pondre et

couver depuis les calendes de mars jusqu'au

solstice. Ces oiseaux s'accouplent ordinairement

dans l'eau ;et, l'acte consommé, ils plongent dans

la rivière ou le bassin. Ils ne font pas plus de

trois pontes par an. On disposera pour chaque oie

une cabane de deux pieds et demi de tour, où la

femelle puisse déposer ses œufs ; et on y éten-

dra de la paille pour litière. On marque les

œufs de manière à les reconnaître, car une oie

ne fait éclore que les siens. On lui eu donno

ordinairement neuf ou onze à couver; jamais

plus de quinze, ni moins de sept. Elle couve

trente jours si la température est froide , et vingt-

cinq quand le temps est doux. Lorsque les oi-

sons sont éclos, on les laisse les cinq premiers

jours avec leur mère. Il faut ensuite, si le temps

est beau, les conduire tous les jours à la prairie,

au maraisouaux bassins. On leur dispose des cel-

lules au-dessous ou au-dessus du sol, lesquelles

n'en doivent pas contenir plus de vingt. Il faut

en exclure soigneusement toute humidité, et ta-

pisser le sol de paille ou de quelque chose d'a-

nalogue. On doit également veiller avec soin à

ce qu'aucun animal nuisible, tel que la belette,

ne puisse y pénétrer. On fera paître les oies dans

des lieux humides où l'on sème exprès des herbes

à graines, celle notamment qu'on appelle seris,

qui reverdit par le seul contact de l'eau
,
quelque

desséchée qu'elle puisse être. Il ne faut pas leur

laisser paître cette herbe à la tige; on l'arrache

pour la leur offrir. Sans cette précaution, il est à

craindre qu'ils ne détruisent le plant sous leurs

pieds, ou qu'ils ne crèvent à force d'en manger.

En effet, ces oiseaux sont tellement gloutons, que

si l'on ne modère pas leur avidité , ils font des

efforts à se tordre le cou pour déraciner quelque

plante. Cette partie, ainsi que la tête, est chez

eux le côté faible. A défaut de cette herbe, on

leur donnera de l'orge ou toute autre espèce de

grains. On peut aussi, suivant la saison, les

nourrir de toute espèce de fourrage, avec les

mêmes précautions que j'ai indiquées pour la

seris. Lorsqu'ils couvent, ou met devant eux de

l'orge broyée dans de l'eau. Quant à leurs petits,

on les nourrira les deux premiers jours avec de

decera primis processit, in posterioribus ut diminuant ea-

dem ratione , ut vigesiuius dles et piimus sit par. Eodem
modo palumbes farciunt, ac redcUmt pingues.

X. Transi , inquit Axius , nunc in illud genus, quod vos

philograeci vocatis àjAcpîpiov
,
quod non est ulla villa ac

terra contentum, sed requirit piscinas, in qulbus ubi

anseres aluntur, nomlne yr^w'^oav.sXov appellatis. Horum
grèges Scipio Métellus , et M. Sejus babent magnos ali-

quot. Merula : Sejus, inquit, ita grèges comparavit an-

serum,ut bosquinquegradus observaret, quos in gallinis

dixi. Hi sunt de génère , de fœtura, de ovis, de pullis,

de sagina. Primumjubebat servum in legemlo obseivare,

ut essent ampli et albi : quod plerumque pullos similes

sui faciunt. Est enim alterum genus varium ,
quod ferum

vocatur , nec cum ils libenter congregatur nec œque fit

mansuetum. Anseribus ad admiltendum tempus est ap-

tissimum a bruma : ad pariendum et incubandum a kal.

Martii usque ad solstitium. Saliunt fere in aqua , dein

merguntur in flumine aut piscina. Singulœ non plus quam
ter in anno pariunt. Singulis ubi pariant , faciundum ba-

las quadratas circum binos pedes , et semipedem eas sub-

sternendum palea. Notandum earum ova aliquo signe,

quod aliéna non excudunt. Ad incubandum supponunt

plerumque ix aut xi -. qui boc minus , vu : qui boc plus,

XV. Incubât tempestatibus dies xxx, lepidioribus xxv.

Cum excudit
,
quinque diebus primis paliuntur esse cum

matre. Deinde quotidie screnuni cum est, producuntin

prata, item piscinas, aut paludes : iisque faciunt baras su-

pra terram aut subtus, in quas non inducant plus vicenos

pullos. Easque cellas provident, ne babeant in solo bumo-
rem, et ut molle babeant substramen e palea, aliave qua
re,neve qua eo accedere possint mustelœ, ali.-eve bestiae,

quœ noceaut. Anseres pascunt in bumidis locis, ubi pa>

bulum serunt
,
quod aliquem fructum ferat seruidque bis

berbam
,
quœ vocatur seris

,
quod ea aqua tacta etiam

cum est arida , fit viridis. Folia ejus decerpentes dant , ne

si eo inegerint ubi nascitur, aut obterendo perdant,

aut ipsi cruditalepereant. Voraces enim sunt natura. Quo
temperandum iis, qui propter cupiditalem s.Tepe in pas-

cendo, si radicem prenderunt, quam educere velint e

terra, abrumpunt collum. Perimbecillum enim id, ut

caput molle. Si bœc berba non est, dandum ordeum,
aut frumeutum aliud. Cum est tempus farraginis, dan-

dum ut in seri dixi. Cum incubant, ordeum iis inlriluin
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la pâte ou de l'orge eu nature
;
puis, les trois jours

suivants, on leur donnera dans un vase du cresson

sortant de l'eau, et haché très-fin. Lorsqu'ils

sont en âge d'être renfermés dans les cabanes

dont j'ai parlé plus haut , leur nourriture sera

de la pâte de farine d'orge , du fourrage, ou toute

espèce d'herbe tendre hachée menu. Les oisons

qu'on veut engraisser doivent avoir de quatre à

six mois. 11 faut alors les enfermer à part, et les

nourrir avec de la pâte de fleur de farine dé-

trempée, dontonleur donneratant qu'ils voudront

trois fois par jour. Après chaque repas on les

fera boire copieusement ; en suivant ce régime

pendant deux mois, ils seront engraissés suffisam-

ment. A chaque repas il faut nettoyer les lieux où

ils prennent leur nourriture; car ils se plaisent

dans la propreté, mais ils ne quittent jamais une

place sans l'avoir salie.

XL Veut-on élever des troupeaux de ca-

nards, et former ce qu'on appelle un vr,(7(70Tpo.i£îov

( lieu où l'on nourrit des canards' , il faut avant

tout choisir, si l'on peut, un terrain de marécage
;

c'est celui qui leur convient le mieux. A défaut

de cela, ayez un emplacement où se trouve un

lac naturel, un étang ou un bassin fait de main

d'homme, avec des degrés par lesquels les ca-

nards puissent descendre. Le clos qui leur

sert d'habitation doit être entouré d'un mur de

quinze pieds de hauteur, comme celui que vous

avez vu dans la ferme de Séius, et n'avoir

qu'une seule porte. Le long du mur régnera

une suite de petites loges couvertes de toits,

construites uniformément et d'une largeur con-

venable. Chacune aura un vestibule pavé de

briques dans toute son étendue. Le clos lui-même

sera traversé dans toute sa longueur d'un canal

toujours plein. C'est là qu'on dépose ce qu'ils

mangent, c'est là qu'ils trouvent de quoi boire.

Les canards se nourrissent ainsi. Les murs seront

recouverts d'un enduit bien poli
,
pour empêcher

les chats et autres animaux nuisibles de s'y in-

troduire. On étendra eu outre sur le clos un fi-

let à larges mailles, dans le double but d'empê-
cher l'aigle de fondre sur les canards, et les

canards de s'envoler au dehors. Leur nourriture
se compose de blé, orge, marc du raisin, et

quelquefois aussi d'écrevisses et autres petits ani-

maux aquatiques de cette espèce. Il faut une
large prise d'eau pour que les bassins soient ali-

mentés constamment et renouvelés sans cesse.

Quelques espèces sont encore élevées comme les

canards : ce sont les sarcelles et lesphaleride.^. Il

en est de même des perdrix, qui, au rapport

d'Archélaùs, conçoivent, rien que d'entendre le

mâle. On n'élève pas ces dernières espèces

comme les auti'es, en raison de leur fécondité et

de la délicatesse de leur chair; mais on les en-

graisse, si l'on veut, par les mêmes moyens.
Voilà, je crois, le premier acte de la basse-cour

terminé. Je n'ai plus rien à dire.

XII. Cependant Appius était de retour; et

après les questions réciproques sur ce qui s'était

dit et fait de part et d'autre, Nous en sommes
donc, dit-il, au second acte, c'est-à-dire à ces

parcs annexés de nos villas, qu'on appelle encore

leporaria, d"après leur ancienne destination

spéciale. Aujourd'hui il ne s'agit plus d'un arpent

ou deux, où l'on réunit quelques lièvres; mais de
vastes espaces, de forêts entières, où l'on rcn •

ferme par bandes les cerfs et les chevreuils. On
dit que Q. Fulvius Lupinus a dans les environs

de Tarquinia un enclos de quarante arpents, où,

in aqua apponeridiun. Pullis primum bidiio polenla, aiit

ordeum apponitur, tribus proximis nasturtiiim viiide

conseclum minulatiru ex-aqiia iu vas aliquod. Ciim au-

tem sunt iuclusi in haras, aut speluncas, ut dix!, victui

objiciunt his polentam ordeaceam , aut fanaglneni, Uer-

bamve teneram aliquam concisani. Ad saginandum eligunt

pullos quatuor sexve mensesqui sunlnali. Eos includunt

in saginario ibique polentam , et pollinem aqua madet'acta

danl cibuni , ita ut ter die saturent. Secundum cibum
large ut bibant faciunt poteslatem. Sic curati ciiciter duo-

bus mensibus fiunt pingues. Quoliescunque sumserunt,

locns solet purgari : quod ipsi amant locum purum , ueque

ipsi ullum , ubi fuerint, relinquunt purum.

XI. Qui autem volunt grèges anatium habere, ac cons-

liluere vr,(7(jOTpoç£tov
,
primum locum , cui est facultas

,

eligere oportet palustrem, quod eo maxime deleclantur. Si

id non, potissimum ibi, ubi sit naturalis aut lacus, aut

slagnum , aul manufacta piscina, quo gradatim descendere

possiut. Septum altum esse oportet ubi versentur, ad pe-

des XV, ut vidistis ad villaui Sei, quod uno ostio dauda-
lur. Circum totum parietem inlrinsecus crepido lata,in

(pia secundum parietem siut tecta cubiiia : anteeas ves-

(ibnlum earum exsequatum tectorio opère teslaceo. In eo
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perpétua canalis, in quamet cibus ponitur iis, et immit-
titur aqua. Sicenim cibuni capiunt. Omues parietes tec-

torio levigantur, ne f'aeles , aliave qure bestia introiie ad
nocendum possit, idque septum totum rete grandibus
maculis integitur, ne eo involareaquila possit, neve ex ea
evolare anas. Pabulumiis datur triticum, ordeum, vinacei

uvœ. Noimunquam etiam ex aqua cammari , et qiiœdam
ejusraodi aquatilia. Quse in eo septo erunt piscinae , in cas
aquam large influera oportet, ut semper recens sit. Sunt
item non dissimilia alla gênera , ut querquedulas, pbale-

rides. Sic perdices, quœ, ut Arclieiaus scribit, voce
maris audita, concipiunt. Quae, ut superiores, ueque
propter fœcunditatem , neque propter suavitatem sagi-

nantur, sed sic pascendo fiunt pingues. Quod ad viila-

ticarum paslionum primum actum pertinere sum ratus,

dixi.

XII. Interea redit Appius , et percunctati nos ab illo , et

ille a nobis
,
quidesset dictum ac factum , Appius : Sequi-

tur, inqnit, actus secundi generis, afficticius ad viilam qui

solet esse, ac nomine antique a parte quadam , lepora-

rium appcllatum. Nam neque soluni lepores eo includun-

tur silva, ut olim in jugero agelli , aut duobus, sed etiam

cervi aut capreae in jugeribus mullis. Q. Fulvius Lupinus
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indépendamment des animaux dont nous venons

de parler, on trouve des moutons sauva^^es. Des

parcs plus spacieux encore se rencontrent sur le

territoire de Statonia , et en beaucoup d'aulres

endroits. T. Pompéius a dans la Gaule transal-

pine un parc consacré à la chasse, qui n'a pas moins

de quarante mille pas carres. Dans ces enclos

sont en outre des enceintes particulières réservées

aux escargots et aux abeilles , et des tonneaux ou

on élève des loirs. Rien de plus facile que la garde,

l'entretien et la multiplication de ces animaux
,

les abeilles exceptées. Tout le monde sait en effet

qu'un parc doit être environné de murailles bien

crépies, pourempêeher les chats, les fouines, etc.,

d'y pénétrer, et assez élevées pour que les loups

ne puissent les franchir. On sait qu'il faut égale-

ment qu'un parc abonde en gîtes où les lièvres

puissent se rendre invisibles pendant le jour , et

se tapir dans les broussailles et sous les herbes;

et que les arbres y doivent former une voûte as-

sez épaisse pour empêcher l'aigle de s'y abattre.

Personne enfin n'ignore qu'il suffit de quelques

lièvres et hases pour que ce gibier pullule aus-

sitôt. Deux couples vont peupler tout un parc.

La race est prolifique au point que si vous ouvrez

une mère qui vient à peine de mettre bas , vous

allez la trouver déjà pleine. Ârchéiaûs nous ap-

prend que pour connaître l'âge d'une hase on n'a

qu'à examiner combien d'orifices elle a au ventre
;

car le nombre en diffère dans ces animaux selon

leurâge. On aun procédé nouveau pourengrais-

serles lièvres: c'est de les prendre dans le parc, et

de les placer dans des cages étroites et fermées. On
compte trois espèces de lièvres. La première est

notre lièvre d'Italie, qui a les pattes courtes par

devantet très-longues par derrière, le poil fauve

sur le dos, blanc sous le ventre, de longues

oreilles. On dit que, pleines, les hases sont en

état de concevoir de nouveau. Les lièvres de-

viennent très-grands dans la Gaule transalpine

et dans la Macédoine ; ils restent de taille moyenne
dans l'Espagne et en Italie. La seconde espèce

,

que ("on rencontre dans la partie de la Gaule voi-

sine des Alpes, ne diffère de la première que

par le pelage, qui est tout blanc. On en apporte

rarement à Rome. La troisième espèce, qu'on

appelle aussi cuniculi (lapins), est originaire

d'Espagne , et ressemble beaucoup aux nôtres;

sauf pour leur taille, qui est plus petite. L. MWvlS

a cru que lepns (lièvre) venait de levipes (au

pied léger), à cause de la vitesse de cet animal.

J'imagine, moi, que lepus vient d'un ancien mot

grec ; car les Éoliens de Béotie appelaient un

lièvre ).£"opiç. Les lapins {cnnicvli] doivent leur

nom aux terriers (ci/«?cM//) qu'ils font sous terre

pour se cacher. Les trois espèces doivent, autant

que l'on peut, être réunies dans les parcs. Quant

aux deux premières, continua Appius en s'adres-

sant à moi, je ne doule pas que vous ne les ayez

dans le vôtre; mais vous, qui êtes resté si long-

temps en Espagne, peut-être vous êtes-vous aussi

procuré des lapins.

XIIL S'adressant ensuite à Axius : Vous n'êtes

pas sans savoir, lui dit-il
,
que le sanglier est

aussi gibier de parc, et qu'on engraisse sans trop

de peine l'animal qui y entre sauvage aussi bien

que celui qui y est né dans la domesticité. Vous
avez vu vous-même, dans cette propriété que

Varrona achetée de M. Pupius Pison , aux en-

virons deTusculum, les sangliers et les chevreuils

diciUir lialteie in Tarqiiiniensi sepla jugera xl , in (|iio

sinit inclusa non solum ea
,
quœ dix! , sed eliam oves

{'eic-e, etiam lioc majus liic in Slatoniensi, et quidam in locis

alils. In Gallia veio transalpina T. Ponipeius tanlum sep-

tum venalionis, ut circiter oo oo oo copassuumio-

cum incliisum liabeat. Prœlerea in eodem consepto fere

liabeic soient [ de animalibus] coclearia , atque atvearia,

atque etiam dolia, ubi bal)eant conclusos glires. Sed lio-

rum omnium custodia, incrementum, et paslio aperta,

praelerquam de apibus. Quis enim ignoiat sepla e maceriis

ita esse oportere in lepoiario , ut teclorio tacta sint , et sint

alla? allenim ne frelis , aut mœlis, aliave quae bestia

intioire possit, allerum ne lupus transilire : ibique esse

latel)ras, nl)i lepoies interdiu delitescant in virgullis,

atipie berbis : et ai bores patulis raniis
,
quae aquilfe im-

pediant. conalus. Qiiis item nescit paucos si leporcs,

mares ut ffipminasintromiserit, brevi tempore forent im-

pleatur? tanta fœcunditas bujus quadrupedis. (Quatuor

enim modo intromissis in ieporarium , brevi solet repleri.)

Fit enim sa?pe cum liabenl catulos récentes , alios ut in

entre iiaiierereperisnlur. Itaque de liis Arcbelausscribil,

annorum quoi sint si quis velit scire, iuspicere oportere,

foramiiia naUirae, qufe sine dubio alius alio liabet plura.

Hoc quoqua nuper instifutum ut saginarentur lepores,

cum exceptes e leporario condunl in caveis, etloco clauso

faciunt pingues. Eoium ergo tria gênera fere sunt. Unum
Italicum boc nostnim pedibus primis iiumilibus

, posteiio-

ribus altis , superiore parte pulla, ventre aibo, auribus

longis. Qui lepus dicitur, cum prsegnans sit, tamen conci-

pere. In Gallia transalpina et xMacedonia fumt permagni :

in Hispania et jn Italia médiocres. Alterius generis est

,

quod in Gallia tiascitur ad Alpes, qui boc fere mutant,
quod toti candidi sunt. Hi raro pert^erimtur Romam. Tertil

generis est, quod in Hispania nascilur, similis nostro le-

pori ex quadâm parte , sed bumile
,
quem cuniculum aj)-

pellant. L. jflliusputabat ab eo dictum leporem, [aceleri-

ludine,] quod levipes esset. Ego arbitrera graeco vocabuio

antiquo, quod eum^oles Bœotii XsTiopiv appellabant. Cu-
niculi dicti ab eo

,
quod sub terra cuniculos ipsi facere so-

leant,ubi lateant in agris. Horum omnium tria gênera, si

possis, in lepoiavio babere oportel. Duo quidem ulique

te habere puto, et quod in Hispania annis ita fuisti mul-

tis, utinde le cuniculos persecutos credam.

XIII. Apros quidem posse babere in leporario, nec

magno negotio ibi et caplivos , et cicures , <|ui ibi nati sint,

pingues solere fieri, sels, inquit, Axi. Nam quem lundum
in Tusculano émit bic Varro a M. Pupio Pisone , vidiiti ac

burcinam inflalam cerîo tempore apros et capreas convo-
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se rassembler au son du cor, à heure fixe, pour

prendre leur nourriture; tandis que d'un tertre

réservé aux exercices gymnastiques, on jetait

aux UDS du gland et aux autres de la vesce , ou

quelqu'autre semblable pâture. Quant à cette

scène, répondit Axius, j'en ai vu la représenta-

tion chez Q. Hortensius, et sur une bien plus

grande échelle. Il a sur le territoire de Laurente

un bois de plus de cinquante arpents, entouré

de murailles qu'il appelle non pas son lepora-

riinn , mais son Or,pioTpo-^£ïov. Au milieu du bois

est une espèce d'élévation, où l'on avait disposé

trois lits, et où l'on nous servit à souper. Quin-

tus fit venir Orphée, qui arrive en robe longue

la cithare à la main , et qui , sur l'ordre qu'il en

reçoit, se met à sonner d'une trompette. Au pre-

mier son de l'instrument nous nous voyons en-

tourés d'une multitude de cerfs, de sangliers et

autres bêtes fauves; si bien que le spectacle ne

nous parut pas au-dessous des chasses sans bètes

féroces, dont les édiles nous donnent quelquefois

le plaisir au grand cirque.

XIV. Apostrophant alors Mérula : Appius, dit-

il , vous a bien facilité votre rô!e. Ce qui concerne

la chasse, et c'était le second acte, vient d'être

expédié en un tour de main. Quant aux escar-

gots et aux loirs, je vous en tiens quitte; et ce

n'était pas une affaire. La chose est pourtant

moins simple que vous ne semblez le croire,

mon cher Axius , reprit Appius. Encore faut-il

aux escargots un lieu qui leur convienne ; et pour

cela il le faut en plein air, et entouré d'eau de

toutes parts; sinon vous risquez de courir après

les petits, et même après les gros que vous aurez

mis là pour y multiplier. L'eau vous tient lieu de

fugitivarius si le soleil n'y donne pas trop, et

si la rosée y abonde : c'est ce qu'on peut trou-

nlre ad pal)iiliim, cuiii e superiore loco e palœstra apiis

effuiKleietur glans, capreis vicia autquid aliud. Ego vero,

inquit tlle , apiid Q. Ilortensium cuni in agro Laiirenti

essem, ibi istuc magis xpaYf-tw; fieii vidi. Nam silva erat

(ut dicebat) supra quinquaginfa jugerum maceria sopla,

quodnon leporariuni sed ôïîptoTpocpôTov appellalwt. Ibi erat

locus excelsus, ubi tricliiiio posito cœnabamus. QuiiiUis

Orpbea vocari jussit. Qui cum eo venisset cum stola et ci-

tbara, et cantare esset jussus,bucclnaminflavit, ubitanta

circumfluxit nos cervorum , aprorum etca-terarum quadru-

pedum multitudo , ut non minus formosum milii visum
sit speclaculum

,
quam in circo maxinio scdilium sine Afii-

canis bestiis cum fiunt venationes.

XIV. Axius : Tuas partes (inquit) sublevavit Appius,

Merula noster. Quod ad venationem pertinet , breviler

secundus transactus est actus. ?îec de cocleis , ac gliribus

quœro, quod reliquum est. Neque enim magnum emolu-

mentum esse potest. Non istuc tam simplex est , inquit Ap-

pius, quam tu pulas, o Axi noster. Nam et idoneus sub
dio sumendus locus cocleariis, quem circum totum aqua
claudas, nequasibiposuerisadpartum, nonliberosearum,
sed ipsas quseras. Aqua, inquam, finiendae, ne fugilivarius

Bit parandus. Locus is meîior, quem et non coquit sol , et
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ver de mieux à défaut de rosée naturelle, incon-

vénient propre aux lieux trop exposés; ou si le

lieu, même couvert, est dépourvu de ces ro-

chers ou tertres dont Teau baigne le pied, alors il

faut produire artificiellement la rosée ; et voici

par quel procédé. Au moyen d'un tuyau qui se

termine par un certain nombre de petits mame-
lons, on lance avec force de l'eau, qui, retombant

sur une pierre, rejaillit en gouttes de tous côtés.

L'escargot vit de peu, et l'on est dispensé de

pourvoir à sa nourriture; il la trouve lui-même
en rampant sur la terre, ou sur les parois des ro-

chers, à moins que quelque ruisseau interposé

ne lui fasse obstacle. On en voit étalés dans les

marchés, vivre assez longtemps de leur propre

substance. Il suffit de leur jeter de temps à au-

tre quelques feuilles de laurier avec un peu de

son. Les cuisiniers, en les préparant, ne savent

pas toujours s'ils sont morts ou en vie. Il y a

plusieurs espèces d'escargots : l'espèce petite et

blanchâtre qui vient dcRéate, la grosse que nous
tirons de l'Jllyrie, et la moyenne qui nous est

apportée d'Afrique. Ce n'est pas que cette diffé-

rence de grosseur tienne précisément aux pays :

l'Afrique, par exemple, nous envoie des escargots

que nous nommons .so///a/?œ, et qui sont si gros

que leur coquille peut contenir jusqu'à quatre-

vingts quadrmites de liquide. Et les provenances

de deux autres pays offrent aussi respectivement

desdimcnsionsexceptionnelles. Ces animaux pon-

dent une prodigieuse quantité d'œufs très-petits,

et dont la coque, très-tendre dans l'origine, s'en-

durcit avec le temps. Ils les déposent dans des

monceaux de terre en forme d'îlots, dans lesquels

ils ouvrent un large passage à l'air. Pour les en-

graisser, ou les enferme dans un pot déterre percé

de plusieurs trous, que l'on frotte à fintérieur de

tangit ros. Qui si naturalis non est (ut fere non sunt in

aprico loco) neque habeas in opaco, ut facias, ut sunt sub
rupibus ac montibus

,
quorum ailuant radiées lacus ac

lluvii, manu facere oportet roscidum. Qui fit, si eduxeris

fislulam, et in eam mammillas imposueiis tenues, quaî

éructent aquam , ila ut in aiiquem lapidem incidat ac late

dissipetur. Parvus iis cibus opus est, et is sine ministra-

tore. Et liunc, dumperpit,non solum in area reperit,

sed etiam sirivus non probibet, in parieles stantes inve-

nit. Denique ipsiC ex se ruminantes ad propolam vitam

din producunt, cum ad eam rem pauca laurea foiia inter-

jiciant, et aspergant furfures non multos. Itaque cocus

bas vivas an mortuas coquat, plcrumque nescit. Gênera
cflclearumsunt plura, ut minutie aibula?, quae afferuntur

e Reatino, et maximae, quœ de Illyrico apportantur, el mé-
diocres, qu8e ex Africa afferuntur. Non quo non in bis

regionibus quibusdam locis eœ magnitudinibus quœdam
sint disparités : nam et vaide amplœ sunt ex Africa, quae

vocantur solitanae, ita utearum calices quadrantes octo-

ginta capere possint, et sic in aliis regionibus eœdem in-

ter se collatse et minores sunt , ac majores. Hœ in fœtura

pariunt innumerabilia. Earum semen minulum ac testa

molli, diuturnitate obdurescit. Magnis insulis in areis
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farine délayée dans du vin cuit, jusqu'à l'éduclion

des deux tiers. Les trous sont là pour laisser

pénétrer l'air. Ou voit que cette espèce a la vie

dure.

XV. L'enceinte où l'on élève des loirs ne

ressemble en rien à celle qui est réservée aux

escargots
,
puisqu'au lieu d'eau ce sont des mu-

railles qui l'environnent. Ces murailles doivent

être de pierre lisse ou bien crépies en dedans

,

pour que les loirs ne puissent trouver jour à s'é-

chapper. On plantera dans cette enceinte de

jeunes chênes qui portent du gland; et quand il

ne s'en trouve point sur les arbres , il faudra en

jeter aux loirs, ainsi que des châtaignes
,
pour

leur servir de nourriture. Il y sera pratiqué des

trous assez larges pour qu'ils puissent y faire

leurs petits. Ne leur prodiguez pas l'eau. Les

loirs boivent peu, et ils aiment être à sec. On les

engraisse dans des vaisseaux tels qu'on en voit

dans beaucoup de fermes, et qui ne ressem-

blent point aux vaisseaux ordinaires. Les potiers

qui les fabriquent ont soin d'y pratiquer sur les

côtés des rainures et un enfoncement servant h

passer à ces animaux la nourriture qui leur

convient, et qui consiste en glands, noix ou

châtaignes; on pose par-dessus un couvercle , et

privés de jour, ces loirs engraissent prompte-

ment.

XVL II ne nous reste plus à traiter que le

troisième acte de la basse-cour , c'est-à-dire les

viviers. Comment, le troisième? s'écria Axius;

parce que, dans votre jeunesse, vous vous êtes

habitué, par motifd'économie, à vous passer de vin

au miel, est-ce une raison pour que nous soyons

privés de miel aussi, nous autres? Le fait est

vrai, dit Appius. Mes parents m'avaient laissé

sans fortune, avec la charge de deux frères et de

deux sœurs. J'ai marié sans dot l'une de mes
sœursàLucullus, qui m'a depuis institué son
héritier. Ce n'est qu'alors que j'ai moi-même
commencé à boire du vin au miel; mais, à ma
table , il y en a toujours eu pour mes convives.

A cela près , il appartient à moi, bien plus qu'à
vous, de connaître à fond les habitudes de cette

race ailée, à qui la nature a si singulièrement dé-

parti le don d'industrie. J'ai plus que vous étu-

dié son merveilleux instinct; et je vais le prou-

ver. Écoutez-moi. Je laisse à Mérula le soin

d'exposer, avec cette méthode dont il vient de
nous donner des preuves, les pratiques observées

partons les mélituryes (gens qui font du miel).

Les abeilles sont engendrées par d'autres abeil-

les, ou naissent spontanément du corps d'un

bœuf en putréfaction. C'est ce qui a fait dire à
Archélaiis, dans une de ses épigrammes , « que
les mouches à miel sont la génération ailée d'un

bœuf mort. » Le même auteur dit encore que les

guêpes sont engendrées par des chevaux, et les

abeilles par des veaux. Les abeilles ne vivent

point solitaires comme les aigles. A l'exemple de

l'homme, elles aiment à se réunir. Les geais en

font autant, mais non dans le même but. Les
abeilles s'associent pour travailler, pour édi-

fier; chez les geais, rien de semblable. On ne

voit point chez eux ces combinaisons d'intelli-

gence , cette adresse d'exécution qui se remar-

quent dans les constructions des abeilles, et dans

leur prévoyance à remplir leurs magasins. Il y a

pour les abeilles trois ordres d'occupation : la sub-

sistance, l'édification , et le grand œuvre. Autres

soins demandent la préparation du repas et celle

de la cire , celle de la cire etcelle du miel, la con-r

fection du miel et celle de l'alvéole. Chaque ceK
Iule d'un rayon a six angles, ce qui fait autant de

factis, magnum bolum defeiunt aeiis. Has quoque sagi-

nare soient ita, ut ollam cum foraminibiis incrustent sapa

et fane, ubi pascantur; quœ foramina habcat, ut intiaie

aer possit. Vivax enim lia-c natura.

XV. Glirarium autem dissiniili ratlone babetur, quod
non aqua , sed maceria locus sepitur. Tota levi lapide, aut

tectoi'io intrinsecus inciustatur , ne ex ea erepere possit.

In eo arbusculas esse oportet, quaî fernnt glandem. Quœ
,

cum fruclum non ferunt , intra maceriam jacere oportet

glandem et castaneam , unde saluri fiant. Facere bis cavos

oportet laxiores, ubi puUos parère possint. Aquam esse

tenuem
,
quod ca non utuntur multum , et aridiuTi Jocum

quserunt. Hi saginantnr in doliis ,
quœ etiam in villis ba-

bent multi, quœ figuli faciunt multo aliter atqiie alia;

quod in lateribus eorum semilas faciunt , et cavum , ubi

cibuni constituant. In boc dolium addunt glandem, aut

nuces juglandes , aut castaneam. Quibus intenebrls, cum
cumulalim positum est in doliis, fiunt pingues.

XVI. Appius : Igitur relinquilur, inquit , de pasfione

villatica tertius actus de piscinis. Quid terlius? inquit

Axius. An quia tu solitus es in adolescentia tua domi ninl-

6um non bibere propter parsimoniam , nos mel néglige-

mus? Appius : Nobis verum dicit, inquit. Nam cum pauper

cum duobus fratribuset duabus sororibus essem relictus;

[quarum] alteram sine dote dedi Lucullo, a quo bœredi-

tate me cessa primum, et primus muisum domi meœ bi-

bere cœpi ipse,cum inlerea niliilo minus pêne quotidie in

convivio omnibus darem muisum. Prœterea meum erat

non tuum, eas novisse volucres, quibus plurimum na-

tura ingenii atque artis tribuit : itaque eas melius me
nosse quam te, ut scias, de incredibili earum avium na-

tura audi. Merula, ut cœtera fecit , uXixû; ,
quœ sequi

melitturgi soleant, demonstrabit. Primum apesnascuntur

parlim ex apibus, partim ex bubulo corpore putrefaclo.

llaque Arclielaus in epigrammate ait eas esse . . . poôççôt-

[J.ÉV/;; 7r£7toro|J.£va xexva. Idem : "Itctïwv [j-àv açfixeç y^vEà ,

[AÔff/wv ôè [j.£Xiaaat. Hœ apes non suni solilaria natura,

utaquilœ, sed ut bomines. Quod si boc faciunt etiam

graculi, at non idem : quod lue societas operis et œdifi-

ciorum, quod illic non est. Hic ratio atque ars; ab bia

opus facere discunt, ab bis œdificare, ab bis cibaria con-

dere. Tria enim barum, cibus, donius, opus : neque

idem quod cibus cera , nec quod ea niel , uec quod mel

domus; (non) in favo sex angulis cella, tolidem, quot ha-
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côtés que i'abeille a de pattes. Remarquons qu'il

est démontré par les géomètres qu'un hexagone

inscrit dans un cercle y occupe plus de surface

qu'un polygone de moins de côtés. Les abeilles

vontpâturer au dehors; mais c'est dans l'intérieur

de la ruche que s'élabore ce doux produit si agréa-

ble aux dieux et aux hommes. Le miel trouve

place sur les autels aussi bien que sur nos tables,

tant au début d'un repas qu'au second service.

Les abeilles ont desinstitutions comme les nôtres

une royauté, un gouvernement, une société

orgauisée. La propreté est de leur essence. Ja-

mais on ne les voit se poser dans le voisinage

d'immondices ou d'exhalaisons fétides. Ce n'est

pas qu'elles recherchent les parfums : on les voit

punir, au contraire, de leur aiguillon quiconque

s'approche parfumé de leurs cellules. Elles n'ont

point l'indifférente avidité des mouches ; aussi

ne vont-elles jamais s'abattre , comme celles-ci,

sur la viande, le sang, ou la graisse. Les ali-

ments d'une saveur douce peuvent seuls les at-

tirer. Incapables de nuire, elles ne gâtent rien de

ce qu'elles effleurent en butinant. Timides par

nature, elles n'en résistent pas moins â outrance,

si l'on essaie de les troubler dans leur travail.

Elles ont pourtant le sentiment de leur extrême

faiblesse. On les appelle favorites des Muses

,

parce que s'il arrive qu'un essaim se disperse, on

n'a qu'à frapper sur des cymbales , ou les mains

l'une contre l'autre, pour les réunir. Et de même
que les hommes ont assigné à ces déesses l'O-

lympe et l'Hélicon pour leur séjour, de même
la nature a abandonné à ces insectes les monta-

gnes incultes et fleuries. Elles suivent leur roi

partout , le soutiennent quand il est fatigué , et

le portent sur leur dos quand il ne peut plus vo-

ler, tant elles attachent de prixàsa conservation.
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Elles aiment le travail et détestent les paresseux;

aussi les voit-on constamment faire la guerre aux
bourdons , et les expulser de leur société ; car ils

dévorent le miel sans aider à le faire. Souvent
même on voit un gros de bourdons fuir devant

quelques abeilles qui les poursuivent en murmu-
rant de courroux. Elles bouchent, avec une ma-
tière que les Grecs appellent EpiOaxYi , tous les

trous au travers desquels l'air pourrait péné-

trer dans leurs rayons. Les abeilles observent la

discipline d'une armée, dorment à tour de rôle,

répartissent entre elles la besogne, et envoient

au loin des espèces de colonies. Elles obéissent

à la voix de leur chef, comme les soldats au son

de la trompette, et, comme eux , elles ont leurs

signes de guerre et de paix. Mais j'ai peur que
toute cette physiologie des abeilles ne fatigue

notre cher Axius, qui aimerait mieux entendre

parler de ce qu'elles rapportent. Je passe donc
la lampe à Mérula : à son tour d'entrer en lice.

Je ne sais, dit Mérula, si mes notions sur ce

point pourront vous satisfaire; mais j'aurai

pour autorité un homme que vous connaissez

tous , et qui tire tous les ans cinq mille livres de

miel de ruches qu'il a louées. J'ai encore notre

ami Varron qui m'a dit avoir eu sous ses ordres

en Espagne deux frères véiens, tous deux du
canton de Falisque, lesquels sont devenus fort

riches, bien que leur père ne leur eût laissé

qu'une petite ferme d'un arpent au plus; et

voici comment. Tout alentour du bâtiment ils

ont placé des ruches, transformé une partie de
leur champ en jardin , et planté le reste en thym

,

cytise et mélisse, cette plante que les uns ap-

pellent asXi'iuAXov (feuille à miel), les autres as-

>i7(7Ô.puXov (feuille aux abeilles), et d'autres en-

core u.£>avov. Grâce à ces dispositions , ils ne

bet ipsa pedes. Quod geometrae é^âywvov fieri in orbi ro-

tiindo ostendunt , ut pluiimiun loci inclndatur. Forispas-

ciMitur, intus opus faciiint : quod, dulcissimum quod

est, et diis et honiinibus est acceptum. Quod favus venit

in altaria, et me! ad piincipia convivii, et in secundani

mensam administratur. Hae ut hominnm civitates
,
quod

hic est et rex et imperium et societas
,
quod sequuntur

oninia pura. Itaque nulla harum assidit in loco impiinato,

aut eo
,
qui maie oleat, neque etiam in eo , qui bona olet

unguenta. Itaque bis unctus qui accessit, pungunt. Non
ut musce liguriunt. Quod nemo bas videt, ut illas, in

carne aut sanguine aut adipe. Ideo modo considunt in quo
estsapor dulcis. Minime malefira, quod nuUius opus vel-

licans facit deterius : neque ignava, ut non, qui ejus

opus conetur disluibaie, résistât. Neque tamen nescia

6uae imbecillitalis
;

quae cuni causa musarum esse di-

cantur vobicres, quod et siquando displicalse sunt, cym-
balis et plausibus numéro reducunt in iocum unum. Et

ut liis diis Helicona atque Olympon altribuerunt bomines,
sic bis floiidos et incultos natura attribuit montes. Re-

gem suum sequuntur quocunque it , et fessuni sublevant;

et, si nequit volare, succoilant, quod eum scrvare vo-

lunt. Neque ipsœ sunt inficientes, nec non oderunt iner-

tes. Itaque impctentes a se ejiciunt fucos, quod bi neque
adjuvant, et mel consumunt : quos vocificantes plures

persequuntur etiam pauca-. Extra osfium alvei obturant

omnia, qua venit inter favos spiritus, quam èpiBâxYiv ap-

pellant Grœci. Omnes ut in exercitu vivunt, atque alter-

nis dormiunt, et opus faciunt pariter, et ut colonias mit-

tunt. IJi(iue duces conficiunt quadani ad vocem ut iniita-

tione tubas. Tum id faciunt, cum inter se signa pacis ac

beUi babeant. Sed o Mérula, Axius noster ne, dum bœc
audit pbysica, fatiscat ,

quod de fructu nibil dixi, nunc
cursu lanipada tibi trado. Mérula : De fructu, inquit,

iioc dico , quod fortasse an tibi satis sit Axi , in quo
auctorem iiabeo non solum

,
qui alvearia sua locata babet

quotannis quinis miilibus pondo melbs , sed etiam iiunc

Yarronem nostrum
,
queni audivi dicentem, duo milites

se babuisse in His|'; nia fratres Vejanios ex agro Falisco

locupletes, quibus cum a pâtre relicta essel parva villa,

et agellusnon sane major jugero uno, hos circum villam

totam alvearium fecisse , et lioilum babuisse, ac reliquum

tbymo et cytiso obsevisse , et apiastro, quod alii ixeXîçyJi-

),ov, alii |j.£),i(j(7Ô^uX).ov
,
quidam \i.Q.vjo'j appellant. Ho3
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letiraient jamais moins de dix mille sesterces par

an de leur raie!. Remarquez cependant qu'ils

attendaient pour le vendre un moment favorable,

et n'étaient jamais pressés de s'en défaire coûte

que coûte. Eh bien! s'écria Axius, enseignez-

moi où je dois placer des ruches , et quels soins

il faut leur donner pour en tirer d'aussi beaux

produits. Mérula répondit : Quant aux ruches

([/eXittcovs;), que les uns appellent (xsXiT-oTpo.p£Ta,

les autres mellarict, elles doivent être placées

près de la métairie, dans un lieu sans écho; car

l'opinion générale est que cet effet du son effa-

rouche les abeilles. Il leur faut un lieu assez

élevé, qui ne soit ni brûlé p'endant l'été, ni

privé de soleil pendant l'hiver; pâture abon-

dante dans le voisinage , et de l'eau pure. SI la

nature n'y a pourvu , le propriétaire aura soin de

faire venir à proximité des ruches les plantes

que les abeilles recherchent le plus, comme la

rose, le serpolet, la mélisse, le pavot, les fèves,

les lentilles, les pois, la dragée, le sauchet, le

sainfoin, et surtout le cytise, qui convient tant

aux abeilles malades. Cette plante a encore l'a-

vantage de fleurir depuis l'équinoxe du prin-

temps jusqu'à celui d'automne. Autant le cytise

leur est précieux sous le rapport sanitaire, autant

le thym l'est pour la préparation du miel. Si le

miel de Sicile a la palme, il la doit à l'abondance

et à l'excellente qualité du thym que produit

cette île. Aussi quelques personnes vont-elles

jusqu'à arroser les pépinières plantées à l'usage

des abeilles, de thym broyé et détrempé dans

de l'eau tiède. Quant à l'emplacement des ru-

ches, il faut !e choisir le plus rapproché possible

de la villa. Quelques-uns, pour plus de sûreté,

lesmettentsous le portique même. Les ruches sont

de forme circulaire. On en fait d'osier quand on
en a, de bois, d'écorce, de troncs d'arbres creusés,

ou de poterie ; d'autres les font carrées avec de

la férule, et leur donnent environ trois pieds

de long sur un pied de large. Il faut toutefois en

restreindre les dimensions , si l'on n'a pas assez

d'abeilles pour les remplir ; car trop d'espace vide

les décourage. On a donné aux ruches le nom
d'alviis (ventre), du mot aiimonium (nourri-

ture) ; c'est pourquoi on les fait étroites par le

milieu, et renflées par le bas pour figurer un ven-

tre. Les ruches d'osier doivent être enduites en

dedans et en dehors avec de la bouse de vache,

pour faire disparaître leurs aspérités, qui rebute-

raient les abeilles. On les assujettit par rangs le

long des murs, de façon qu'il n'y ait pas d'ad-

hérence entre elles, et qu'elles soient à l'abri

de toute secousse. La même distance qui sé-

pare le premier rang du second doit régner entre

le second et le troisième. Au lieu d'en ajouter un
quatrième, on fera mieux , dit-on , de s'en tenir

aux deux premiers. On pratique au milieu de

chaque ruche de petits trous de droite et de

gauche
,
pour que les abeilles puissent entrer et

sortir ; et on y pose un couvercle qu'on peut

lever à volonté , lorsqu'on veut en retirer le

miel. Les ruches en écorccs sont les meilleures.

Celles en terre cuite sont les moins bonnes

,

parce qu'elles sont plus accessibles au froid en

hiver et à la chaleur en été. Le mellarius, c'est-

à-dire celui qui est chargé du soin des ruches,

doit les visiter trois fois par mois, au printemps

et en été, y pratiquer de légères fumigations,

les purger d'immondices, et en chasser les ver-

misseaux. 11 veillera soigneusement à ce qu'il

n'y ait pas plusieurs rois dans une même ruche;

nunquam minus, ut peraeque ducerent, dena millia sex-

tertia ex melle recipere esse solilos. Tum eos et velle

expectare, ut siio poilus temporemercatorem admitterenl,

quairi celerius alieno. Die igitur , înquit, ubi et cujusmodi
me facere oporteat alvearium, ut magnos capiam fruc-

tus. Ille : MsXiTTàJva; ita t'acere opprtet, quos alii ij.£),itto-

TpoçEïa appellant, eaiidem rem quidam mellaria. Primum
secundum viliaiii, polissimum ubi non resoneut imagines.

Hic enim sonus liarum fugœ [causa] existimatur esse.

Procerum esse oportet acre lemperato , neqiie œstate fer-

vido, neque hieine non aprico, ut spectet policsinium

ad hibernos oilus, qiiae prope se loca habeat ca , ubi pa-

bulum sit frequenset aqua pura. Si pabuUmi naturale non
est, ea oportet domiuum serere, quœ maxime sequuntur
apes. Ea sunt, losa, serpyllum , aplastium , papaver,
faba, lens, pisum , otinum, cyperum, Medica, et maxime
cylisum, quod minus valentibus utilissimum est. Elenira

ab œquinoclio veino florere incipit, et permanet ad alte-

rum œquinoctinm autumni. Sed ut iioc aplissinuuu ad
sanitatem apium, sic ad mellilicium tliynium. Propter

UocSiculum met leil palmam, quod ibi tiiymum bonum
et IVequens est. Itaque quidam tliymiim coutundunt in

pila , et diiuunt in aquatepida : eo conspergunt omnia sé-

minal iaconsita apium causa. Qnod ad locum pcitincf, iioc

genus polissimum eligendum juxla villam; non que non
in viliœ porlicu quoque quidam (quo tulius essent)

aivearia collocarint. Ah os, ubi sint, alii faciunt ex vimi-

nibus rotundas, alii e ligno ac corticibus, alii ex arbore

cava , alii fictiles , alii etiam ex ferulis ([uadratas longas

circiterpedes ternos, lalas pedem, sed ita uti cum parum
sit qua compleant, eas coangustent, ne in \asto loco et

inani despondeant animum. Hœc omnia vocant a mellis

alimonio alvos : quas ideo videutur médias facere angus-

tissimas, ut figuram imitentur earum. Vililes (imo bubulo
oblinunt intus et extra, ne asperilate absterreanlur. Eas-

que alvos ita coUocant in mutulis parietis, nt ne agiten-

tur, neve interse contingant, cuminordinem sinlpositae.

Sic intervallo inteiposito, alterum et tcrtium ordinem infra

faciunt , et aiunt potius bine demi oportere
, quam addi

quarlum. Media alvo, (in) qua introeant apes, faciunt

foramina paiva dextra ac sinistra. Ad extiema, qua mel-

larii favum oximere possint, opercula imponunt alvis.

Opliniœ liuntcoiticeœ,deterrimœ fictiles, quod et fiigore

bieme et ;rstate calore vehemenlissime commovenlur.

Verno lempore et aeslivo fere ter in niense mellarius iii-

spicere débet fumigans leviter eas, et a spurcitiis purgare

aivuni , et vermiculos ejicere. Prieterea ut auimadverlal,

ne regiili plures existant : inutiles enim fiunt propter
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car cette pluralité cause des séditions, et le tra-

\ail languit. Scion quelques auteurs, les chefs

sont de trois couleurs, noire, rouge et mélangée
;

Ménécrate n'en admet que deux, le noir et le

mélangé. Comme le mélangé est sous tous les

rapports préférable au noir, i! faut que le mel-

larius tue celui-ci toutes les fois qu'il se rencon-

tre avec l'autre dans une même ruche. Cette

royauté double , source de factions , est la perte

d'une ruche ; car il en résulte l'expulsion ou

l'émigration d'une partie des abeilles, lorsqu'un

prétendant triomphe ou se voit chassé. Parmi

les abeilles, on regarde comme les meilleures

celles qui sont petites, rondes et bigarrées. Le

bourdon [fur) qu'on appelle aussi fiicxis est

noir, et large de ventre. 11 y a une autre espèce

d'abeille qui ressemble à la guêpe ; elle ne s'as-

socie point aux travaux des abeilles ordinaires,

et leur nuit au contraire par ses morsures; aussi

celles-ci l'ex puisent-elles toujours de leur com-

munauté. Il faut distinguer les abeilles sauvages

des abeilles privées. Les premières séjournent

dans les bois et les lieux incultes, les autres

dans les champs cultivés. Les abeilles sauvages

sont velues et petites, mais plus laborieuses que

les abeilles privées. En achetant de ces insectes,

on doit s'assurer s'ils ne sont point malades.

C'est un signe de bonne santé lorsque les essaims

sont denses, les mouches luisantes, et qu'il y a dans

leur travail précision et netteté. C'est un si-

gne de maladie lorsque les abeilles sont velues
,

hérissées, poudreuses, à moins toutefois qu'elles

ne soient alors pressées de travail, ce qui peut

leur donner cette apparence négligée et malin-

gre. Quand on juge à propos de transférer les

ruR!-:, Liv. m. ni

ruches, il fautmetire une grande circonspection

dans le choix du lieu et du moment. Pour le

moment, le printemps est préférable à l'hiver

t

car dans la saison froide les abeilles ont peine A

s'habituer aux changements de demeure, et sont

disposées à déserter. C'est ce qui arrive certai-

nement, si d'un lieu qui leur convient vous les

transportez dans un autre moins propice à leur

pâture.

Le changement de rucher sans changement

de place exige encore certaines précautions. Ou
frotte par exemple les nouvelles ruches de mélisse,

ce qui est pour les abeilles un grand appât, et

dans chacune on place près de l'ouverture quel-

ques rayons de miel ; cette provision toute faite

leur donne le change sur leur translation. La
nourriture qu'elles trouvent au commencement
du printemps, dans les Heurs d'amandier et de

cornouiller, les rend presque toujours malades :

on les guérit avec de l'urine. On appelle pro-

polis la matière dont se servent les abeilles , sur-

tout en été
,
pour boucher l'ouverture de leur

ruche. C'est la même substance que les méde-
cins emploient pour les emplâtres. Aussi se vend-

elle dans la rue Sacrée plus cher que le miel

mêm.e. On appelle crithace celle qui colle les

rayons ensemble , et qui est essentiellement dis-

tincte du miel et de la propolis; on lui suppose

une vertu attractive. Quand on veut
,
par exem-

ple
,
qu'un essaim se fixe sur une branche d'ar-

bre ou ailleurs, on n'a qu'à frotter la place avec

de l'érithace mêlée de mélisse. Les rayons sont

un composé de cire, à plusieurs compartiments,

dont chacun a autant de côtés que la nature

a donné de pattes à l'abeille, c'est à-dire six.

sediliones. Et, ut quidam dicunt, Iria gênera cum sint

ducum in apibus, niger, luber, varius, ut Menecrates scii-

bitduo, niger, et varius: quiita, mellor; ut expédiât niel-

laiio, cum duo sint eadem alvo, interficeie nigrum, quem
se il cum alteio rege esse seditiosum, et coirumpere

alvum
,
qnod fuget , aut cum inuititudine fugetur. De

leliquis apibus optima est paiva, varia, rotunda. Fur,

qui vocatur ab aliis fucus, ater est, lato ventre. Vespse

quse similitudinem babet apis, neque socia est operis, et

nocere solet morsu, quam apes a se secernunt. Eœ diffe-

runt inter se ,
quaj ferœ et cicures sunt. Nunc feras dico

,

quœ in silvestribus locis pascitant; cicures, qure in cul-

lis. Silvesties minores smit magnitudine et pilosa; , sed

opifices magis. In emendo enitorem videre oportet , va-

leant an sint a;grae. Sanitatis signa , si sunl fréquentes in

examine, et sin itid;c ; et si opus, quod faciunt, est iiequabiie

acieve. Minus valentium signa, si sunt pilosœ etiiorrida',

aut pulverulentaî, nisi opificii eas urget tempus. Tum eniin

propter laborem asperantur, ac macescunt. Si transferen-

dae sunt alvi in aiium locum,id facere diligenter oportet,

c'I tenipora, quibus id potissimum facias, animadverten-

dum ; et loca
, quo transferas , idonea providendum. Tem-

pera , ut verno potius quam hiberno, <iuod bieme dilficul-

Icr consuescunt, quo sunt translalîo, manere : itaqiie fu-

giunt plerumque. Si e bono loco transtuieris eo, ubi ido-

nea pabulatio non est, fugitivae fiunt. Nec si ex alvo in

alvum in eodem loco trajicias, negligenter faciendum. Sed
etalvus, in quam transiturœ sunt apes, apiastro perfri-

canda, quod illicium boc ijlis : et favi meliiti inlus po-

nendi , a laucibus non longe , ne cum animadverterinl, aut

inopiam escie liabuisse dicantur, aut cum sunt apes mor-

bida' propter primores vernos pastns, qui ex floribus nu-

cis gra'cœ et cornu fiunt. Cœliacas fieri , atque urina pola

refici. De bis propolim vocant, e quo faciunt ad foramen

inlroilusproteclum in alvum maxime œstale. Quam rem
etiam nomine eodem medici utuntur in emplastiis. Prop-

ter quam rem etiam carius in Sacra via, quam met venit

.

Eritbacen vocant, quo favos extremos inter se congluti-

nant, quod est aliud nielle
,
propoli : itaque in boc vim esse

illicicndi. Quo circa examen ubi voluut considère, euni

ramum aliamve quam rem oblinunt boc,admixto apiastro.

Favus est, quem lingunt multicavatum e cera , cum sin-

gula cava sena latera iiabeant, quot singuiis pedes dédit

natura. Neque quœ afferunlur ad quatuor res faciendas,

propolim, eritbacen, favum, niel, ex iisJem omnibus ré-

bus carpere dicuntur. Simples ministerium, quode nialo

punico et asparago cibum carpant solimi , ex olea arbore

ceram, c (ico mel , sed non bonum. Duplex ministerium
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Ce n'est pas indistinctement de toutes plantes que

les abeilles recueil lent de quoi composer ces quatre

différentes substances, propçlis, érithace, rayon

et miel. Telle nç fournit, comme la grenade et

l'asperge, que la nourriture ; ou, comme l'olivier,

que la cire ; ou, comme le figuier, que du miel , le-

quel est assez médiocre. Telle autre, comme les fè-

ves , la mélisse , la courge et le chou, contiennent

deux éléments , nourriture et cire ; ou , comme le

pommier et le poirier sauvages , miel et nourri-

ture ; ou, comme le pavot , cire et miel. D'autres

enfin réunissent les trois principes élémentaires,

de la cire, du miel et de la nourriture, comme
l'amandier et le chou sauvage. Il y a aussi un

grand nombre de fleurs sur lesquelles elles re-

cueillent tantôt une seule, tantôt plusieurs de ces

substances. On doit établir une distinction entre

les plantes dont elles font un miel liquide

,

comme la bruyère, et celles dont elles font un

miel épais, comme le romarin. Le miel du fi-

guier est insipide; le miel du cytise vaut mieux
;

mais le meilleur de tous provient du thym.

Comme elles ne se désaltèrent que dans l'eau

la plus pure, il faut qu'elles trouvent dans le

voisinage de leurs ruches un petit courant ou un

réservoir, où l'eau n'ait pas plus de deux ou trois

doigts de profondeur. On y jettera de petits cail-

loux ou des briques, formant au-dessus de l'eau des

points où les abeilles puissent se poser pour boire.

On doit veiller avec soin à ce que l'eau soit tou-

jours très-claire, ce qui influe singulièrement

sur la qualité du miel. Comme l'essaim ne peut

sortirpartous les temps pour butiner, il faut qu'il

trouve dans ce cas la nourriture tout a portée, de

peur que, réduites à ne vivre que de leur miel , les

abeilles ne mettent à sec la ruche. A cet effet on

fait bouillir dans six congii d'eau dix livres de fi-

gues ; et de la pâte qui en résulte on pétrit des es-

pèces de gâteaux qu'on place auprès des ruches.

Certaines personnes y mettent aussi de petits vases

remplis d'eau emmiellée, sur chacun desquels sur-

nage un morceau de laine de la plus grande pro-

preté : par ce moyen les abeilles peuvent en quel-

que sorte sucer l'eau , et ne risquent ni d'en trop

boire, ni de se noyer. Il doit y avoir un vase

pour chaque ruche, et on les remplit à mesure

qu'ils se vident. D'autres broient dans un mortier

des raisins secs et des figues , et versent du vin

réduit aux deux tiers par la cuisson. Du résidu ils

font ensuite de petits pâtés qu'ils jettent non loin

des ruches, de façon à ce que les abeilles les trou-

vent sur leur passage dans leurs excursions au de-

hors. Quand une émigration se prépare (ce qui ar-

rive quand un grand nombre de naissances étant

venucsàbien,les anciennes de la ruche veulent en-

voyer la génération nouvelle en colonie , ainsi que

les Sabins par l'accroissement de leur population

furent souvent obligés de le faire), cette résolu-

tion s'annonce par deux signes précurseurs. D'a-

bord, quelques jours avant, on voit surtout le soir,

près de l'ouverture de la ruche , des groupes d'a-

beilles accrochées les unes aux autres par pe-

lotons, et formant comme autant de grappes; ou

bien encore, sur le point de s'envoler, et quand

a déjà commencé le mouvement de retraite , elles

font entendre une rumeur extraordinaire, comme
d'une armée qui lève le camp. Les plus promptes

voltigent autour de la ruche, attendant que les

autres, qui ne se sont pas encore rassemblées, les

rejoignent. Quand \e7nellarius aperçoit ce symp-

tôme , il n'a qu'à jeter sur les abeilles de la pous-

sière, et à frapper en même temps sur quelque

instrument de cuivre, pour répandre l'effroi

parmi elles. Il pourra ensuite les conduire où

bon lui semblera , en ayant soin de placer aux

lieux de leur destination nouvelle une branche

pr.Tbeii, ut e faba, apiastro, cucurbila, biasslca, ceiam

et cibiim. Nec non aliter duplex, (jiiod fit e nialo et pi-

lis silvesliibus, cibiini et mel. Item aliter duplex
,
quod

e papavere, ceram et mel. Triplex ministeriiim quoqiie

lieri , iiti ex mue graeca , et e lapsana , cibum , mel , ceram.

Item ex aliis lloribus ila carpere, iit alla ad singnlas res

sumant, alla ad plures. Nec non etiam aliud disciimen se-

quunliirin caiptura, (aut eas sequatiir,) ut in molle quod

ex alia re facinnt liquidum mel, ut ex siserae (lore : ex alla

contra, spissum, ut e roie marine. Sic ex alia re.ute
lico mel insuave, e cytiso bonum , e tliymo optimum.

Cibi pars, quod potio, et ea ils aqua liquida; unde bi-

bant, esse oporlet, eamque propincpiam, qua; pr.Tcter-

fluat,aut in aliquem locum induat, ita ut ne altitudine

ascendatduo auttresdigitos : in qua aqua jaceanl lestseaut

lai)illi , ita ut extent paulum , ubi assidere et bibere pos-

sint. In qua diligenler babendacura, ut aqua sit pura,

quod ad melliticium bonum vebementer prodest. Quod
non omnis tempestas ad pastum prodiie longius patitur

,

praeparandus bis cibus, ne lum melle coganlur solo vi-

vere, aut relinquere exinanitas alvos. Igitur (icoruui pin-

guium circiter decem pondo decoquunt in aquœ conglis

sex , quas coactas in olfas prope apponunt. Alii aquam

mulsani in vasculis prope ut sit curant; in quœ addunt

lanam perpuram ,
per qiiam sugant : uno tempore ne potu

nimium impleanlur, aut ne incidanl in aquam. Singula

vasa ponunt ad alvos singulas, et bac supplenlnr. Alii

uvam passam, et ficum, cum pinserunt, affundunt sa-

pam , atque ex eo factas offas apponunt ibi
,
quo foras

(bieme) in pabulum procjedere tamen possint. Cum exa-

men exiturum est, quod fieii solet cum adnalœ prospère

sunt mult.ifi, ac progeniem veteres emittere volunt in co-

loniam, ni olim crebro Sabini (actitaverunt propter multi-

tudincm Jiberorum ; linjus quod duo soient prœire signa

scitur. Unum
,
quod superioribus diebus, maxime ves-

pertinis, mult.ne anle foramen ut uvae ali<ie ex aliis pen-

dent conglobatse. Alterum, quod cum jam evolaturae sunt,

aut etiam inceperunt , consonant veliemenler, proinde ut

milites faciunl, cum easlra movent. Qu.ne primo tum exie-

runt, in conspectu volitant, reliquas quae nondum con.

gregal.ne sunt respeclautes, dum convenianl. Cum a mel-

lario id fecisse sunt animadversae, jaciundo in eas put-
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d'arbre ou tout autre objet frotté d'ôrithace , de

mélisse, et enfin de tout ce qui attire les abeilles.

Quand il a réussi à les arrêter, il y place une

ruche frottée intérieurement des mêmes subs-

tances, et, entourant les abeilles d'une légère

fumigation, il les oblige à y entrer. Une fois

qu'elle y a pris pied, la nouvelle colonie y fixe

si bien son domicile, qu'en vain l'on rapprocherait

d'elle la ruche qu'elle vient de quitter, c'est

la nouvelle qu'elle préfère. Voilà tout ce que je

crois avoir à dire de l'éducation des abeilles. Pas-

sons au but principal de leur entretien
,
qui est

le profit qu'on en retire. On enlève les rayons

lorsque les ruches sont pleines. Les abeilles font

elles-mêmes connaître ce moment. On a lieu de

présumer qu'il est venu lorsqu'on entend un
bourdonnement dans les ruches, et qu'on voit les

abeilles se trémousser en entrant et en sortant
;

ou bien encore lorsqu'on ôtant le couvercle, on

voit les cellules couvertes comme d'une pellicule

de miel , signe qu'elles sont entièrement remplies.

Il y en a qui prétendent qu'en enlevant le miel

on doit en laisser dans la ruche la dixième partie,

et que si l'on enlève tout, les abeilles désertent.

Quelques-uns même en laissent davantage. Il en

est des abeilles comme des terres : on augmente le

rapport d'un champ en le laissant se reposer de

tems à autre ; on augmente celui des abeilles , et

en même temps on les attache davantage à leur ru-

che, en y laissant la totalité ou du moins la plus

grande partie du miel. On enlève les rayons pour

la première fois au lever des Pléiades
;
pour la se-

conde fois, à la fin de l'été, avant que l'Arcture

soit entièrement levée; et pour la troisième,

après le coucher des Pléiades. A cette dernière épo-

que ou ne doit jamais ôter plus du tiers du miel,

verem elcircnmlinniendo <iere perterritasquovoluerit per»

diicet. Non longe Inde ramum vel quid aliud oblinunt

eiilhace atqiie apiastro , cœteiisqiie rébus
,
quibiis delec-

taïUur- Ubi consederunt, afferunt alvum prope eisdem

illiciis illitam intusret prope apposila, fumo leni circnm-

eundo cogunt eas inlrare : ut qua^ in novani coloniam cum
introierunt, permanent adeo libenter,ut etiam si proximain

posueris illam alvum, unde exierunt, tamen novo domi-

cilie potius sint contenta?. Quod ad pastiones pertinere

sum ratus
,
quoniam dix! , nunc jam , cujus causa adliibe-

lur ea cura, de fiuctu dicam. Eximendoruni tavorum si-

gnum sumunt ex ipsis , cum plenas alvos liabent , et cum
illos gcminaveriut. Ex apibus conjecturam capiunt, si in-

tus faciunt bombum , et cum intro eunt ac foras, trépi-

dant , et si opercula alvi cum favorum foramina removeris,

obducta videntur (mellis) membranis, (pioniam tune
sunt repleti nielle. In eximendo quidam dicunt oporlere

novem parles tollere, decimam relinquere. Quod si omne
eximas, fore ut discedant. Alii hoc plus relinquuut, quam
dixi. Ut in aratis, qui faciunt non restibiles segetes, plus
toUunt frumenti ex inlervallis : sic inalvis, si non quo-
tannis eximas, aut non quoque multum, et magis (bis)

assiduas liabeasapes, et magis fructuosas. Kximendorum
favorum primum pulant esselempus vergiliarum exorlu,
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quand même la ruche serait pleine; les deux
autres tiers y resteront comme provision d'hiver.

Quand la ruche n'est que médiocrement fournie,

la levée du miel ne doit se faire ni d'un seul coup

,

ni en présence des abeilles, afin de ne pas les dé-

courager. Si dans les rayons qu'on enlève il se

trouve une portion qui soit vide de miel , ou

tant soit peu endommagée, il faudra la re-

trancher avec le couteau. Il faut veiller avec

soin à ce que parmi les abeilles les plus fortes

n'oppriment les plus faibles, ce qui amènerait une
diminution notable dans le rapport des ruches. Ou
choisit en conséquence les moins vigoureuses,

pour les soumettre à un autre roi. Lorsqu'on

s'aperçoit qu'elles se battent souvent entre elles,

il faut les asperger avec de l'eau mêlée de miel :

Aussitôt tout cesse, et les combattants se pres-

sent les uns contre les autres pour sucer le li-

quide. L'effet de ce moyen est encore plus sen-

sible quand, au lieu d'eau, c'est du vin mêlé de

miel que vous répandez sur les abeilles. Attirées

alors par l'odeur du vin , elles se recherchent

avec plus d'empressement, et s'enivrent en le

suçant. Quand les abeilles se montrent paresseu-

ses à sortir, et restent dans les ruches en trop

grand nombre, il faut avoir recours aux fumi-

gations, et placer dans leur voisinage quelques

herbes odoriférantes, surtout de la mélisse et du

thym. Les plus grands soins sont indispensables

pour les empêcher de périr de l'excès du froid ou

de la chaleur. Lorsqu'on butinant elles viennent à

être surprises par une averse ou par un froid

subit, ce qui est rare toutefois, et qu'abattues par

les grosses gouttes d'eau, elles sont jetées à terre

privées de force et de mouvement, il faut les

ramasser , et les mettre, dans un vase qu'on

secundum sestate acta, ante quam totus exoriatur arctu-

rus. Tertium post vergiliarum occasum, et ita si fœcunda
sit alvus , ut ne plus lertia pars eximatur mellis , reliquurn

liiemationi relinquatur. Si vero alvus non sit fertilis,

ubi quid eximatur , exemtio cum est major, neque univer-

sam, neque palam facere oportet, ne deficiant animum.
Favi qui eximuntur, siqua pars nibil babet, aut babet

inquinatum , cullello pritsecatur. Providendum ne inlir-

miores a valentioribus opprimantur. Eo enim minuiliir

fructus. Itaque imbecilliores sécrétas subjiciunt sub alte-

rum regem. Qu.ne crebrius inter se pugnabunt, aspergi eas

oportet aqua mulsa; que facto non modo desistunl pugna,

sed etiam conferciunt se lingentes , eo magis , si nmlso

sunt aspersaî, quo propter odorem avidius applicanl se,

atqueobstupescunt potantes. Si ex alvo minus fréquentes

evadunt, ac subsidit aliqua pars, suffumigandum, et

prope apponendum aliquid bene olenlium berbarum,

maxime apiastrum ettiiymum. Providendum velienientcr

ne propter anstum , aut propter frigus dispereant. Si

quando subito imbri in pastu sunt oppressse, aut frigore

subito, ante quam ipsae providerint id fore, (quod accidit

raro, ut decipianfur) et imbris gutfis uberibus offensiie

jaccnl prostratœ etaftlict*, coUigendum eas in vas ali-

i quod, et reponenduni in tecto loco, ac tepido. Promendum
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|ilaccia dans un lieu couvert où règne une cha-

leur douce, et les y tenir jusqu'à ce que le

temps soit bien assuré. On répand alors sur elles

de la cendre de bois de figuier, chaude plutôt

([ue tiède; puis on secoue légèrement le vase,

sans toucher les abeilles, et on l'expose au soleil.

Lorsqu'elles sentent la chaleur, elles se remet-

tent et reprennent vie, comme des mouches qui

ont été submergées. Il faut leur appliquer ce

traitement non loin des ruches, pour qu'elles

puissent y retourner dès qu'elles seront reve-

nues à elles , et reprendre leur ouvrage avec une

force nouvelle.

XVII. Nous voyons alors revenir Pavo, Si vous

voulez lever l'ancre , dit-il , on procède en ce mo-

ment au scrutin ; et lejyrœco (crieur) a déjà com-

mencé à proclamer l'édile nommé par chaque

tribu. Aussitôt Appius se lève pour aller féliciter

son candidat sur le lieu même, et s'en retourner

ensuite dans ses jardins. Mérula s'adressant alors

à Axius : A un autrejour , dit-il , le troisième acte

delà basse-cour. Tous se levèrent, et je restai seul

avec Axius. Nous nous regardâmes un instant en

silence, comme pour nous dire : Notre candidat à

nous viendra bien lui-même nous trouver. Enfin

Axius me dit : Le départ de Mérula ue me fait pas

autrement faute; car le reste du sujet ne m'est

rien moins qu'étranger. On distingue deux es-

pèces de viviers , les viviers d'eau douce, et

ceux d'eau salée. Les premiers , formant chez les

gens du peuple et dans les fermes ordinaires

une industrie assez lucrative , ue sont alimentés

que par l'eau qu'y fournissent les nymphes. Les

viviers d'eau salée, au contraire, sont créés par les

nobles pour le faste plus que pour l'utilité. C'est

Neptune qui y apporte de l'eau et des poissons.

Ils contribuent à vider la bourse du maître plutôt

qu'à la remplir. On les construit à grands frais

,

et c'est à grands frais qu'on les peuple et qu'on

lesentretient. Hirtius retirait douze mille sesterces

des bâtiments dépendant de ses viviers; mais le

seul entretien de ses poissons engloutissait tout le

profit. Et rien n'est moins surprenant. Je me rap-

pelle qu'un jour il prêta à César six mille mu-
rènes , à condition qu'elles lui seraient rendues au

poids : c'est la quantité prodigieuse de ces poissons

qui fit monter sa villa au prix de quatre millions

de sesterces. On a bien raison d'appeler nos vi-

viers d'intérieur et de petites gens des viviers

doux, et ceux des nobles, des viviers amers. Parmi

nous autres, en effet, on se contente d'un seul vi-

vier d'eau douce : et quel amateur de viviers ma-

ritimes n'en veut avoir plusieurs communiquant

de l'un à l'autre, à l'imitation de Pausias et des

peintres de son école
,
qui ont de grandes boîtes

divisées en autant de cases qu'ils emploient de

nuances decire? Nos noblesont des viviers àcom-

partiments , servant à parquer en quelque sorte

les poissons par espèce ; et jamais cuisinier ne fera

sommation à ceux-ci de comparaître sur table :

ils sont sacrés , Varron
,
plus sacrés que ceux que

vous vîtes en Lydie, pendant un sacrifice que

vous faisiez près delà mer,s'attrouper sur le rivage

au son de la flûte d'un Grec , et venir presque

sur l'autel sans que personne osât y toucher.

C'est dans ce même pays que vous avez vu des

îles danser en rond. Notre ami Hortensius, au

temps où il possédait encore à Bauli ces viviers

qui lui avaient coûté si cher , envoyait (je le sais

pour l'avoir vu de mes yeux dans les visites fré-

quentes que je lui ai faites à sa villa), envoyait

acheter à Puteoli (Pouzzoles) le poisson qu'on ser-

ileinde qiiani maxime tempeslate bona, et cinere facto

e ficiilneis lignis inlriandum paulo plus caldo quam tepi-

diore; deinde coiicutieiidum leviter ipsas vase, ut manu

non tangas, et ponendum in sole. Quœ enim sic concalue-

lunt, restiluuntse, ac reviviscunt, ut solet simililer fieri

inmuscisaquanecalis. Hoc faciundum secundumalvos, ut

réconciliât^ ad suum quœque opus et domicilium redeaut.

XVII. Inlerea redit ad nos Pavo : Et, si vullis, inquit,

ancoras tollere , latis tabulis sortilio fit tribuum , ac ccepti

sunt a prœcone lenunliari , quem quœqne tribus fecei int

œdilem. Appius confeslim singit, ut ibidem candidato suo

giatularetur , ac discederet in liortos. Meruia : Tertium

actum de paslionibus villaticis postea, inquit, tibi led-

dam, Axi. Consurgenlibus illis, Axius mibi, respectantibus

nobis ,
quod et candidatum nostrum venturum sciebamus

,

Non laboio, inqui,t, hoc ioco discessisse Merulam. Reliqua

enini feie milii sunt nota. Quod cum piscinaruni geneia

sint duo, dulcium et salsaium : alteium apud plebem , et

et [non] sine fructu, ubi lympbit' aquam piscinis nosliis

\illaticis ministrant, illa; aulem maritimœ piscin» nobi-

llum
,
quibus Neptunus ut aquam sic et pisces ministiat

,

mngis ad oculos pertinent quam ad vesicam, et potius

niarsupium domini exinanimit quam im|)lcnt. Primum

enim aditicantur magno, secundo implentur magno,
teilio aluntur magno. Hirrius circum piscinas suas ex

œdificiis duodena millia sextertia capiebat. Eam omnem
mercedem escis, quas dabat piscibus, consumebal. Non
mirum. Uno tempore enim memini hune Caesari sex mil-

lia mura^narum mutua dédisse in pondus, et propter pis-

cium multitudinem quadragies sextertio villam venisse.

Quare nostra piscina ac meditenanea plebeia recte dicitur

dulcis, et illa amara. Quis enim nostrum non una conten-

tus est bac piscina ? quis confia maritimas non ex piscinfs

singulis plures conjunclas babet? [ Pluris. ] Nam ut Pau-

sias et creteri pictores ejusdem geueris loculatas magnas

liabent arculas, ubi discolores sint cerœ, sic lii loculatas

habent piscinas, ubi dispares disclusos babeant pisces,

quos, proinde ut sacri sint, ac sanctiores quam illi ia

Lydia, quos sacrificanti tibi , Varro , ad tibicinem graecum

gregatim venisse dicebas ad exUemum litus atque arani,

quod eos capere auderet nemo, cum eodem tempore insulas

Ludinorum ibi ciiorevusas vidisses , sic lios pisces nemo
cocus in jus vocareaudet. Q. Hortensius familiaris noster

cum piscinas haberet magna pecunia ajdiiicatas ad Baulos

,

ita sa>pe cum eo ad villam lui , ut ilium sciain semper in

cu'uam pisces Putcolos nîiltere cmtum soiitum. Neque
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vait sur sa table. Et c'était peu qu'il s'iuterdît de

mangerdusien; iltallaitqu'il lui donnât à manger

luiraeme, montrant autant et plus de sollicitude

pour l'appétit de ses surmulets que je n'en puis

avoir pour celui de mes ânes de Roséa. Et ce

n'était pas certes à aussi peu de frais qu'il leur

fournissait eau et pâture. Car à quoi se réduit

l'entretien de mes ânes
,
qui sont d'un si beau

produit? Un petit palefrenier, quelque peu

d'orge et l'eau de mes sources, voilà tout ce qu'il

faut; tandis qu'Hortenslus avait à son service une

armée de pêcheurs continuellement occupée à lui

fournir des masses de petits poissons
,
pour les

repas des gros. Et quand la mer était grosse,

et que tous les filets du monde n'auraient pas

amené un seul poisson, il fallait
,
pour remplacer

cette nourriture vivante, épuiser le marché

à la marée des salaisons qui sont la nourriture

du peuple. Hortensius vous aurait laissé prendre

tous les mulets de voiture de son écurie, plu-

tôt qu'un seul mulet barbu de ses viviers. Et

quels soins il donnait à ses poissons quand ils

étaient malades ! il n'en avait pas plus pour ses

esclaves. Il eût plutôt laissé un de ces derniers

boire de Veau froide en maladie, qu'un de ses

chers poissons. Il faisait peu de cas des viviers

de M. Lucullus, l'homme, disait-il, le plus indif-

férent au bien-être de ses poissons : chez ce der-

nier, les pauvres bêtes n'avalent point de bas-

satis erat eum non pasci piscinis , nisi eos ipse] pasceiet

ultro; ac majorem curam sibi iiabeiet, n« cjiis esurirent

mulli,qnam ego habeo, ne niei in Rosea esuriant asini.

Etquideni utraqiie re, et cibo et potione, ciim non paulo

siimptuosius
,
quam ego bis, ministraiet \ictum. Ego

enini uno servulo, ordeo non miillo, aqua doineslica

,

meos niultinunios alo asinos : Hoitensius primuin qui

ministiarent piscatores babebat coniplures, et il pisciculos

minutes aggerebant fréquenter, lU a majoribus absunie-

rentur. Praîterea salsamenta in eas piscinas emtitia conji-

ciebat, cuni mare turbaret, uti per tempestatem suis pis-

cibus e niacello cetariorum , uti e mari , obsonium prœbe-

ret, cum neque everriculo iili in litus educere possent

vivam saginam
,
plebeiœ cœnœ pisces. Celerius volinitate

Hortensii ex equili educeres rhedarios , ut tibi baberes

,

mnlos, quam e piscina barbatum mullum. Atcpie illi non

minor cura (ejus) erat de acgrotis piscibus, quam de mi-

nus valcntibus servis, llaque minus laborabat, ne servus

aeger, quam aquam (rigidam biberent sui pisces. Elenim

bac incuria laborare aiebat M. Lucullum , et piscinas ejus

sins d'été; leur eau n'était pas renouvelée; on

les y laissait croupir. Parlez-moi de L. Lucul-

lus
,
qui avait fait ouvrir une montagne près de

Naples, dans le seul but d'introduire dans ses

viviers l'eau de la mer, que chaque marée y
apportait et remportait. Pour les poissons c'était

un autre Neptune. Il avait ménagé à ses chers

nourrissons un plus frais séjour pour l'été, imi-

tant en cela la sollicitude des pasteurs apu-

liens
,
qui , au temps des grandes chaleurs , con-

duisent leurs troupeaux sur les montagnes du pays

sabin. Sa passion pour ses viviers de Baies était

portée k ce point, qu'il avaltdonné carte blanche

à sou architecte pour la construction d'un ca-

nal souterrain, communiquant de ses viviers

avec la mer, afin que la marée, au moyen d'une

écluse, pût deux fois par jour, depuis le premier

quartier jusqu'à la nouvelle lune
, y entrer et en

ressortir après les avoir rafraîchis. Pendant que

nous parlions ainsi , un bruit de pas se fait en-

tendre à notre droite, et nous voyons entrer no-

tre candidat avec les insignes de sa nouvelle di-

gnité. Nous allons au-devant de lui; et après l'a-

voir félicité , nous l'escortons au Capitole. Puis

nous nous séparons
,
pour rentrer chacun chez

nous. Voilà , mon cher Pinnius , le résumé suc-

cinct des conversations que nous avons eues sur

l'entretien de la basse-cour.

despiciebat, quod fiestivaria Idonea non haberel, ac resi-

dem aquam , et locis pestilentibus babitarent pisoes ejus.

Coiitra ad IS'eapobm L. Lucullus posteaquam perfcdisset

niontem, ac marilima flumina immisissel in piscinas,

quaî reciproce Huèrent , ipsi Neptuno non ccdere de pis-

catn. Factum esse enim, ut amatos pisces snos videatur

propter œstus eduxisse in loca fiigidiora, ut Appuii soient

pecuarii facere , «piod propter caioies in montes Sabinos

pecus ducunt. In Baiano autem tanta ardebat cura, ut

architecto permiserit , vel ut suam pecuniam consumeret,

dummodo perduceret specus e piscinis in mare, objecta-

cnio quo ai'stus bis quotidie ab exorta luna ad proximam

novam introire, ac redire rursus in mare posset, ac re-

frigerare piscinas. Nos liax;. At stjepitus a dextra , et cum
lata candidatus noster designatus sedilis se in villam. Cui

nos occidimus et gratulati in Capitolium prosequimur.

lile inde eundo suam domiim , nos noslrnm. O Pinni nos-

ter, sermonem de pastione villatica summalim Imnc, qiiem

exposui , babeto.
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NOTES

SUR L'AGRICULTURE DE VARRON.

LIVRE I.

II. Prœterquam ad necessarium sacrifichim. Allu-

sion au sacrifice de trois cents chèvres qu'on offrait à

Diane une fois par an, à Athènes, d'après le vœu de Mil-

liade. ^lien, V. H., n, 25.

Jubet terram tangere, despuere. Les anciens ne pro-

nonçaient jamais le nom de Telltts sans toucher la tei re
;

ou celui de JupiUr, sans lever les yeux vers le ciel. Pour

détruire les charmes, ils crachaient trois fois, et se frot-

taient le front de la salive {Ter cane, tu dictis despue

carminibus. Tihulle.) Cette coutume de cracher paraît

avoir été également en usage dans la médecine magique.

Quemadmodum placcntam faccre oporteat, etc..

Pour la préparation de la placenta, du libum et des jam-

bons , voir l'Économie rurale de Caton, ch. lxxiv, lxxv.

et CLXii.

Vil. Deformœ culhira. Qu'est-ce que la culture de la

forme? On aura beau lire, avec Ursinus : De ciilturœ

forma ; il sera toujours difficile de rattacher celte pensée

à celle qui précède. Nous regardons ces mots comme l'ad-

dition d'un copiste qui aura voulu éclaircir une phrase déjà

suffisamment claire par elle-même, et n'a fait que l'obs-

curcir.

Ilaque Cretœ ad Cortyniam dicitur platanus esse.

Pline, XII, rapporte le même fait, et se moque à ce sujet

delà crédulité des Grecs, qui s'imaginaient que c'était

sous cet arbre que Jupiter s'était uni à Europe.

Item Sybari
,
qnœ mine Thuris. Pline dit à ce sujet

quelechônedontil est ici fait mention, n'entrant en pousse

qu'au milieu de l'été, gardait par conséquent ses feuilles

plus longtemps que les autres, et que c'était là tout le

miracle.

Candlda fossicia crefa Scheider remarque avec

raison qu'il ne s'agit pas ici de la craie qui s'emploie

comme couleur ainsi que le dit à tort Sab. de la Bonne-

terie, mais bien de celte matière fossile que les Gaulois

a|)pelaient marga, et qui, sous le nom de marne s'emploie

encore fréquemment en France en place de fumier.

Carbûnibus saisis , etc.... Ce sont, suivant Phne, des

charbonsdechènequ'on éteignait en jetantdessus de l'eau

salée.

Ex qno antiqul praia parafa appeUarunt. Les

anciens Romains accordaient aux prairies la préférence sur

toute autre culture; et le nom qu'ils leur avaient donné

signifiait qu'elles étaient toujours prêles à rapporter, sans

exiger des travaux préparatoires.

VIII. In harundulatione inficis. Gessner explique ce

passage en disant que les branches des figuiers avaient

liesoift d'être liées ensemble par des roseaux, pour leur

donner plus de consistance. Cette explication ,
qu'adopte

également Saboureux de la Bonneterie, est désapprouvée

par Schneider, qui propose de liie : arundinatio. Le

passage qu'il cite à I appui de celte leçon : Torta per

obiiqaos it vitis in orbe conjmbos, Yerberat et 2)almœ

calâmes Jîuitantejla/jello : Vinca pumpïnms subarun-

dinat ebriacampos, nous hit pemerqu'harundulatio
a ici la signification à'arundinatio , et que l'un est mis à

la place de l'autre.

Acrafophoros , espèce de vase dont parle également

Cicéron, de Finibus, m, 4.

X. Id habet scripula ccLxwnn quantum, as antiquus

noster ante bellum punicum. Vas romain contenait,

avant la première guerre punique, deux cent quatre-vingt-

huit scripula, attendu qu'il pesait une livre ou douze

onces , et que chaque once était de 24 scripula.

XflF. Fundanius fructuosior, etc. Valère Maxime, viii,

1 , 7, raconte à ce sujet que M. Émilius Porcina s'attira

l'indignation du peuple romain, et fut même mis en accusa-

tion pour avoir fait construire dans ses domaines une villa

trop somptueuse. Ce fait remonte à l'an G16 de la fondation

de Rome.

XIV. Primzim naturalesepimentumvivœsepis, quod
obseri solet virgultis aut spinis, quod hubet radiées, ac

viatoris... Allusion àla coutume qu'avaient les Romains de

porter des llambeaux allumés dans leurs voyages , ou leurs

promenades nocturnes.

Ad viam Salariam in agro Crustumino. C'est celle

même voie dont parle Cicéron , De natura deor., m , 5

,

et qui conduisait de la porte Colline au pays sabin.

Quod ex terra etlapillis compositïs in/ormis, ut in

Hispania... Ces espèces de clôtures sont aujourd'hui en-

core en usage dans plusieurs parties delà France, où elles

sont connues sous le nom de pisé. Goiffon , dans son

traité de Y Art du maçon piseur, entre dans de grands dé-

tails sur ce mode de ciôture.

XVII. Aiù in très partes instrumenfi genus : vocale,

in quo sunt servi , semivocale in quo sunt boves , mu-
tumin quo sunt plaustra. Cette assimilation de l'esclave

à l'instrument passif et inerte, cette gradation de la chose à

la bête et de la bête à l'èlre humain, qui ne consiste que

dans la voix, ou dans la voix plus ou moins articulée, est

l'expression la plus naïve de l'excès d'insensibilité où l'an-

tiquilé était tombée à l'égard de toute une classe d'hommes
qui ne devait originairement cette condition qu'au mal-

heur d'être vaincus.

lique quos obœrarios nostri vocitarunt. Nous avons

IraAa'ûobœrarios par l'expression engagés àforfait. Cette

interprétation ne s'éloigne pas de la racine , et s'accorde

mieux qu'endetté ou obéré avec le sens général du pas-

sage, où il est fait distinction des diverses conditions de

salaire. Nous n'ignorons pas cependant que Varron, dans

ses Origines, en général fort douteuses, mais qui pour-

raient avoir raison sur ce point, dit que le mot obœrarii

exprime le contrat par lequel le débiteur s'acquitte, en

louant son travail pour un temps donné.

XVIII. Cato dirigit ad duas metas.... (Voir le Iraité

d'agriculture de Caton, ch. x et xi).

Opilo. Scaliger lait venir le mot opilo du grec at-ô-

XlOV.

XXI. Clousas dormire...Ce passage paraît appartenir

au livre II ; sans doute l'ordre des chapitres aura été in-

terverti par quelque copiste peu intelligent.
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XXVI, Propter cas adserunt.,.. Nous avons cru devoir,

avec Pontedera , changer dans la traduction cas en olus ,

leçon qui se trouve d'ailleurs justifiée par le passage du
cliap. 16, où nous lisons : Ut vitis adsït ad olus favere
solet. Scaliger, qui défend ens, a tort de croire qu'il y avait

antipathie entre la vigne et le cyprès.

XXIX. Dicitur porca quodea, serjes frumcnlumpor-
ricit. Varron se montre prodigue, et n'est pas toujours

heureux en élyniologies. Il suffit des nombreuses contra-

dictions où il tombe à cet égard pour prouver combien

ses conjectures sont hasardées. Ainsi
,
par exemple , le mot

viessis , dit-il dans un endroit , ne s'entend proprement

que des choses qui se moissonnent {quœ metuntur); et

[)lus bas , en parlant des différentes manières de moisson-

ner, il fait dériver le même mot de médius, parce que ,

en coupant le blé, on le tenait par le milieu.

XXXI. Q^lod ita occidunt, occ<ire dicunt. Autre

preuve de la manie de Varron pour les étymologies. En ef-

Ict, comme l'acte qu'exprime le mot occare implique l'i-

dée de destruction, notre auteur n'a point hésité à faire

dériver ce mot de occidcre , détruire ; bien qu'il soit

prouvé que occatio a pour racine le verbe oecœcare. Ici

l'on peut opposer à Varron l'autorité de Cicérou lui-même

{ de Senectule, cap. 15).

XL. Vt sint obsciira. Voici ce que dit Pline, xvii

,

14 , de la semence du cyprès : Minimis id granis cons-

tat, ut vix perspici quœdam possint ; non omittendo

naturœ miraculo etiom parvo gigni arbores. Un na-

Uualiste moderne a fait remarquer qu'il y avait quel-

([ue exagération dans ce que disent les anciens de l'exi-

guïté des semences du cyprès.

Quas alU clavolas , alii talcas appellant. Théo-

phraste appelle en effet la cime d'un arbre taXeta. De ce

mot les Latins ontfiiit talea-

Hoc sequuntur miiltl.... Voici ce que PJioe dit, 15,

17, à ce môme sujet : « Au reste , la religion ne permet pas

qu'on greffe les arbres indifféremment les uns sur les au-

tres; elle défend d'enter sur l'épine , j arce qu'il serait dif-

ficile d'en détourner la foudre. »

Ex arbore, e qua quis vult habere surentum, in

eam, quam inserere vult, ramulum traducit , et in

('jus ramo prœciso ac dijisso implicat. Ce passage

est presque impossible à construire grammaticalement,

à moins d'admetlre avec Pontedera que l'ordre primitif

des mots a été entièrement interverti par les copistes;

de sorte qu'il faudrait construire la phrase de la manière

suivante : Traducit tum ramulum ex utraque parte,

quœfissiiram intrat,,falee extenuatum «n ejus ramo
prœciso ac difisso implicat, qui contingit ita, ut

ex una parte, qua collum lùsurus est, etc. Columelle

parle du même procédé, v, 11 ; Pline en fait aussi mention

au livre xvii , 30.

XLI. Tn crescendo tarda, in hoc enim humidiora
quam aridiora. A quoi faire rapporter in hoc? Les

commentateurs s'épuisent en vaines conjectures. Gessner

avoue franchement que ces paroles sont des plus obscu-

res; mais il ajoute que cette raison ne lui avait pas paru

suffisante pour les effacer.

XLIV. Sertinturfabœ viodii IV in jugera , tritici

V, ordei VI, etc.... On trouve dans les auteurs des

notions très-curieuses sur la fertilité de certains sols dans

les temps anciens. Ce que dit Varron sur celle des en-

virons de Sybaris et de Bysacium est confirmé sur tous

les points par Pline, qui s'étend plus longuement sur ce

sujet. D'après cet auteur, on y recueillait dans cette der-

nière localité jusqu'à cent cinquante fois la semence; le

même auleur ajoute, xvui, 10, que le gouverneur de ce

pays envoya à Auguste [)rèsde quatre cents tiges produi-
tes par un seul grain. On envoya également une touffe
de trois cent quarante tiges à Xéion.

XLV. .Erefrigore cinguntur , etc. Entre les différen-

tes leçons, qui portent les unes tinguntur, les autres
tanguntur, et d'autres encore stringuntur, ou restrin-

guntur, nous avons cru devoir nous décider pour cingun-
tur, à cause du passage de Tliéopiiraste dont cette phrase
parait avoii- été tirée : ôti Ta (aèv âvw xwXusxai ctà xôv
TvépiË àspa 'l'^y^ço'/ ôvta.

IS'isi quo tepor venit solis. Celte leçon, que nous
avons rétablie dans le texte avec Schneider , est parfaite-

ment justifiée par ce passage de Pline, xvi, 56 : Quidam
non altius descendere radiées, quam solis calor tepe-

faciat.

XLVIII. Ea quœ nmtilata non est, inordeo et tri-

tico- Ce passage rappelle celui de Cicéron, De sene-
ctule, 15 : Quœ nixa fibris stirpium sensim adole-
scit, culmoque erecla geniculato vaginis jam quasi
pubescens includitur; e quibus quum emerserit , fun-
dit, etc.

L. Batillum. L'usage du batillum résulte clairement

d'un passage de Pline, XVIII, 72 : Galliarumlati/undiis
valu prœgrandes dentibusin marginein/estis ducibus
rôtis per segetem impelluntur, etc.... Schneider pense
que le batillum n'est autre chose que le vallum dont
nous parle Pline , xviii , 72.

LV. Qui quatiet, ne adversum, elc... Pline dit, xv,

3: Qui cautissime agunt, arundine levi ictu, nec
adversos percutiunt ramos; sic quoque, etc....

Per sérias ac vasa olearia et.... Quœ res.... Cette

phrase porte l'empreinte des différentes corrections ten-

tées par les nombreux commentateurs. Nous nous borne-

rons à faire remarquer qu'en lisant per sena vasa au
lieu de perserias, et en faisant rapporter schm aux six

pressoirs dont parle Varron, i, 22, on ferait disparaître

toute difficulté.

LIX. Et quœ antea mustea vocabant, nunc meli-

meta appellant. Pline parle également de ces pommes
dites mustea et mclimela, xv, 15 : Mustea a celeri-

tate mitescendi, quia nunc mclimela dicuntur a sa-

pore mellco.

Mala cotonea , struthca in pensilibu-s junctis. Cette

phrase a été certainement falsifiée. Il a été impossible

de la lier avec ce qui précède, et de l'expliquer suffisam-

ment.

LX. Pauseas aridas. Le mot aridas ne se trouve

point dans le texte de Caton cité par Varron. Pline, qui

rapporte le même texte, l'a retranché également; Pontede-

ra le remplace par albas. Ce qu'il y a de certain , c'est

que le mot albas est aussi déplacé que celui d'aridas , et

qu'il serait peut-être plus raisonnable de lire virides.

LXI. Quod statim.... Tout ce chapitre est entaché

d'incorreclion , et nous sommes portés à croire qu'il ne

formait qu'un avec celui qui précède; de sorte qu'il fau-

drait peut-être rétablir le texte de cette manière : Curn

est olea expressa, quod statim efjluxerit de ea, qui

est humor aquulilis ac retrimentum, conditum in vas

fictileidquidcm sic soient tueri, etc; ... tune decoquunt

inahenisleni igni duas partes, et refrigeratumeondunt

in vasa; tum denique adusum recte promitur. Sunt

îtemaliœ conditiones.... mustum. Ce qui nous confirme

encore dans cetle conjecture, c'est le passage de Pline,

XV, 4 : Olivœ condiuntur amurca sapave....

LXIII. In sole ponere oportet aquœ catinos. Il est

indispensable d'intercaler entre oportet et aquœ la par-

ticule alque, qui se trouve d'ailleurs dans les anciennes

éditions.
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LIVRE II.

Introduction. Jtaque anntim ita diviserunt, ut no-

ms modo diebus urhanas rcs usxirpcu-ent, reliquis vu

ut rura cotèrent. Tous les neuf jnirs , il y avaità Rome
un maiciié public appelé nundinœ. Comme les hahilants

«le la campagua s'y rendaient en foule, on profitait de ces

jours pour faire passer des lois qui toutefois ne pouvaient

être publiées qu'après avoir été proposées ainsi pendant

trois jours de marchés consécutifs, afin- que les citoyens

lussent à même d'en prendre connaissance.

.Si non mutt'is vocahulisretinneant cjrœcis. npoxotTùiv

élait la pièce qui précédait la chambre à coucher, et dans

laquelle se tenaient les esclaves ; îia^atcTipa, le lieu réservé

aux exercices; àTrocutripiov était la pièce où l'on se désha-

billait avant d'entrer aux bains; opviQwv élait le nom
donné aux volières en général ; TïeptcrTEpéwv était un co-

lombier ; et C(7:wpo6rixri, en général, une serre.

I. Cum Menas discessisset Déjà Scaliger et Ursi-

nus s'étaient aperçus que ce commencement de chapitre

était tronqué, et qu'il devait nécessairement y avoir existé

quelque autre préambule. C'est ce qui parait surtout ré-

sulter du chapitre 8 , où nous lisons : Venit a Me-

note libertus,qui dicat.liba absotuta esse ; et puis

du chapitre 5, qui porte : Cum Q. Liciemun aliiis satu-

tasset, alius conviciatus esset, qui tam serovenisset

ad constitutum.

Cossinius. C'est sans doute L. Cossiniivs dont parle Ci-

céron in Orat. pro Balbo , c. 23, ainsi que le fait observer

Ernesti dans son index Ciceronianus.

Thaïes Milesius, l'un des sept sages de la Grèce. Il fut

le premier des philoso|)hes qui s'occupa d'astronomie, et

qui prédit une éclipse de soleil. Il mourut dans un âge

Irès-avancé, en assistant à un combat de lutteurs.

Zeno C(/^h«, chef de la secte des stoïciens, et telle-

ment respecté à Athènes, que c'était ciiez lui qu'on dé-

posait les clefs de la ville.

Dicearchus , chef d'une secte de philosophes qui por-

tent son nom. Fils d'un simple commerçant , il voyagea

pour s'instruire. H mourut à Mélaponte en Italie. La vé-

nération qu'on avait [wur lui était si grande, qu'on lit de

sa maison un temple, où on l'adora comme un dieu.

Latine rotas... Ce passage a donné lieu à de nombreuses

conjectures. On se demandait avec raison comment les

chèvres delà Samothrace pouvaient être appelées en latin

rofœ. Ursinus et Scaliger ont proposé de lire ptalycero-

tas. Schneider aime mieux lire strepsicerotas ; c'est

œlie espèce de chevreuil qui a le bois droit et cainielé, et

dont parle Pline, xi, 45. Celte dernière vaiiante nous paraît

méiiter la préférence.

Qui ipsas pecudes propter carilatem aureus ha-

Jmisse pelles tradiderunt. La tradition d'un bélier d'or,

conservé dans la famille des Pélojiides comme une espèce

de palladium de la royauté, se trouve rappelée dans le

Thyesle de Sénèque. Le vol de ce bélier est l'un des prin-

cipaux giiefs articulés par Atiée contie son frère...

Quod nominavcrnnt a capris .^Jgeum pelugus. Les

chèvres s'appellent en grec aiYs?.

In Sabinis Cantcrium montent. Canterius est le nom
que les Romains donnaient à un cheval hongre.

Qund Parilibiis potissimum condidere urbeni. Les

Parilia étaient les fête« que les pâtres célébraient en

l'honneur de la déesse et du dieu Paies, le 1 1 des kalen-

des de mai.

Vrvo urbis... Voici fe que nous dit Servius dans ses

commentaires de Virgile : » Lorsque les anciens voulaient

h.-itir une ville, ils allelaient un taureau et une vache à

une charrue, en prenant le soin de mettre la vache du
côté de l'emplacement de la ville. Puis, relrous.s;mt leur

robe et s'en couvrant la tête (ce qu'on appelait se ceindre

à la manière des Sabins) , ils conduisaient cette charrue,

le manche courbé, du côté de l'emplacement de la ville,

pour faire tomber les molles de terre de ce côté, et tra-

çaient un sillon de toute la longueur des murs qu'ils

devaient donner à la ville, en relevant le soc aux endroits

destinés à l'emplacement des portes. Quant au mot urvum
lui-même, voici ce que nous dit Varron dans son traité

des Origines, iv, 32 : Imburum ficlum ab urbo, quod
ita flexum, ut redeat sursum versus, ut in aratro

quod est urbum; puis plus loin:.BM>'a a bubus ; aliihoc

a curvo tirvum appellant.

Cum lustratur, suovitaurilibus... Les suovitauri-

lia étaient le plus considérable sacrifice que l'on offrait au
dieu Mars. Ce sacrifice se faisait pour la purification ou
l'expiation des champs, des fonds de terre, des armées,

des villes. Les suovitaurilia étaient distingues en graofls

et |>elits; les petits étaient ceux où l'on immolait déjeunes

animaux, un jeune cochon, nn agneau, un veau; les

grands étaient ceux qui se faisaient ^ycc. les mômes ani-

maux adultes, verrat, bélier , et taureau. Avant les sacri-

fices on promenait trois fois ces animaux autour de la

diose impure. On immolait toujours le verrat le premier,

comme l'animal qui nuit le plus aux semences et aux
moissons, et successivement le bélier et le taureau. Chez,

les Grecs le même sacrifice avail lieu en l'honneur d'au-

Ires dieux; par exemple, de Neptune (voir Homère), ou

d'Esculape (voir Pausanias).

Monte Tagro, quœdam c venio certo tempore oon-

cipiunt equœ. Pline, x, 60, nous dit : Quidam e

vento putant ea generari, qua de causa etiam ze-

phyrica appellantur. Servius, dans ses commentaires

de Virgile, Géor., m, 278, fait également allusion à ce

passage .• Hoc etiam Varro dicit : In Hispania ultcriore

verno tempore equas, nimioardwe commotas , contra

rigidiores ventos ora patefacere ad sedandnm calo-

rem, et eas exinde conciperc et edere pullos , licetve-

loce.s, dici tamen minime duraturos; nam brevis ad-

modiim vitœ sunt.

Chordi. Pline, vil I, 47 : Chordos vocabant antiqîii

pnst id tempus natos.

IL Ventrem quoque tit habeat pilosum. Itaque quœ
id non habcrent , majores nostri apicas apprllabant

,

ac rejiciebant. Pline parle également de ces brebis apicœ,

et nou« dit : quitus venter nudus esset, apicas appel-

labant damnabantque.

Item bince pro singuUs ut procédant. Nous fai-

sons remarquer avec Schneider que le mot procédant a

dans ce passage la signification de. valeant , ducantur,

numercntur ; celle locution a été d'ailleurs parfaitement

expliquée dans Gronovius ad Livium, v, 48, p. 213,

tom. II.

Cam inter hœc binaloca, ut jugxim continet sir-

piculos, sic calles publicœ distantes pastiones. Les

calles étaient des chemins réservés aux troupeaux dans

les forêts qu'il fallait tiaverser, lorsqu'on les conduisait

des pâturages d'été à ceux d'hiver. Schneider pense au

contraire qu'il y avait dans les forêts, de distance en dis*

tance, des places entières qui étaient abandonnées aux trou-

peaux lorsqu'ils étaient conduits aux pâturages d'hiver

ou d'été, et que c'était là ce que l'on appelait calles pu-

blicœ.

Ita pascere pecus oportet, ut averso sole agat. Voici

ce que nous dit Columelle à ce mêxne sujet : Si quidem
plurimum refert ut ne pascentium capitasint adver-

sa soli , qui plernmque nocet animalibus oriente prœ
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dicio sidère. Pline lail laniênie lecoinmandalion, viii, 73.

Qiiamdhi admissura fil ,cadcm aqun utl oportet,

quod commutatio cl lanamfacit rariam, et cornim-
pif nterum. Les Géoponiques nous recommandent éga-

lement de prendre cette précaution : toÎ; aùtoï; oè xal \}:è\

^evii^ou^Tiv {/oocTi /pr,rjT£ov. Pline dit au même sujet , viii

,

47 : Mutatio aquarum potusque variât lanicinium.

Déterrent ab saliendo fiscellis e junco, aliave qua
re quod alligant adnaturam. La signification defisceUa

résulte siilfisamment du passage de Caton , 54 , où il est

dit : Il importe que les bo^uCs aient la bouche garnie de

petits paniers, pour qu'ils ne brouttent pas l'iierbe en la-

bourant. Bovcs fisccllas habere oportet, ne herbavi

sectentur, cum arabunt.

Dum agnoscant maires agni , et pabulo se satic-

vent. Ici nous avons pris pour guide Crescentius, qui

généralement nous a été d'une grande utilité pour l'in-

telligence du texte de Vairon. Cet auteur a écrit en latin

un traité d'agriculture extrait en partie des agronomes ro-

mains , et cela à une époque où Varion était certes moins
dénaturé par les commentateurs qu'il ne l'est aujourd'hui.

Voici ce qu'il dit sur ce point : Cum parère incipiunt

oves, pastores cas injiciunt ineastabula, quœ ad cam
rem habent scclusa , ibique agnos , recentrr nalos ,

ad igncm apportant, et per biduum retinent cum
matribus, dum cognoscant matrem et pabulo se satu-

rent.

Sed ea {ut dixi) inUbro scripla magister péca-

ris habet. Varron s'oublie en ce moment, ou pliilôtne

pense plus à ses interlocuteurs ; car c'est Atlicus qui

parle, et c'est Scrofa seul qui pouvait dire ïU dixi.

III. O Fausttde noster. Allusion au nom du pâtre

qui avait nourri Romulus et Rémus pendant leur en-

fance. Mélanthius était le gardien des clièvres d'Ulysse à

Ithaque.

Nunquam enim sine febri sunt. Gessncr racorde à

ce propos le fait suivant : Un enfant né à Nîmes pendant

la peste de 1629 avait perdu sa nourrice à la suite de la

contagion. Élevé par une chèvre , il fut dès son enfance

en proie à une espèce de fièvie, qui ne le quitta point

le reste de ses jours.

Quod capras sanas sanus nemn promilfit. Jeu de

mots résultant de l'opposition du sens propre au sens fi-

guré dans le mot sanus.

De quibus admirandum illud; quod etiam Ar-

chelaiis scribit, non, ut reliqua animalia, naribus,

sed auribus spiritum ducerc. Cette absurde notion

se trouve également chez l^hne, liv. VIII: Auribus cas

spirare, non naribus. Aristote, en rapportant celte ob-

servation , la traite de fable.

IV. Sed quis e porculatoribus. L'origine que donne

Tremellius de son surnom de Scrofa est bien difl'éienle

de celle rapportée par Macrobe : « Les esclaves d'un

certain Tremellius avaient volé une truie à un de ses

voisins, et l'avaient tuée. Celui-ci, averti de ce vol, fit cer-

ner la maison de Tremellius de façon que rien n'en put

sortir, elle somma de lui rendre la truie. Tremellius ca-

che l'animal sous les couvertures du lit où reposait sa

femme, et permet ensuite au réclamant de faire toutes les

perquisitions qu'il voudra. On arrive au lit, et Tremellius

affirme par serment qu'il n'a chez lui d'autre truie que
celle qui est couchée là. Cette plaisanterie lui valut le

surnom de Scrofa. »,

Nec me esse ab Eumœo orlum. Eumée était le gar-

dien des porcs d'Ulysse; Homère en fait l'éloge dans le

^^ livre de l'Odvssée.

Qui quœsior cum esset Licinio N('rvœ....T\le-Uve
nous apprend que Licinius Nerva avait d'abord été envoyé
en Macédoine pour faire l'inspection des troupes , et qu'il

fut fait préteur l'an 587 de la fondation de Rome.

ftaque iis animani datant esse proinde ac salem,
quœ servaret carnem. Les anciens affectionnaient sin-

gulièrement cette idée, car ils l'ont souvent reproduite.

Leur esprit philosophique se plaisait à matérialiser l'àme,
eu l'assimilant au sel qui vivifie. Cicéron , de Nat. Deor.,
H, 64, en fait honneur à Chrysippe.

Pline, VIII, 77, nous à\\.mi?\: Animaliuni hocmaxime
brutum, animamque et pro sale datam non illepide

cxistimabatur.

V. Et Varronem nostrum, inquit , uot'iAEvoc ),a(5v.

Allusion plaisamment familière à la qualification homéri-
que des rois et des princes.

Tn quo quidcm, inquit Vaccius, meœ partes, quo-
niam boves ibi et vnccœ. Jeu de mois sur l'analogie de

vaccius et de vacca.

Ab lioc {a bove) antiqui manus ila abstinerl ro-

luerunt, ut capite sanxerint, si quis occidisset. Ovide

fait dire àPythagore, dans son livre contre l'usage de se

nourrir de la chair de ces animaux :

Quid meruere boves, animal sine fraude dolisque
,

Innocuum, simplex, natum tolcrare labores.^

Ov. , Mét.,\\ , 120.

Pline nous apprend également que le bœuf qui cultivait

la terre était tellement respecté des anciens Romains,
qu'il y eut un citoyen accusé et condamné pour avoir lue

un de ces animaux; ce crime égalant à leurs yeux celui

du meurtre d'un laboureur. Le môme fait est rapporté par

Valèie Maxime, viii , 8.

Nam ab hoc pécore Atfienis Buzuges nobili talus

,

Argis Onogijros.

Pline, vu , .b7 ,
prétend qu'il y eut un Athénien du nom

de Buzugès qui fut l'inventeur de la manière d'atlelur

des bœufs à la charrue; d'autres auteurs pensent que ce

nom n'est i)as un nom propre, mais une épithèle donnée
à l'inventeur, et formée des deux mots ^où; , bœuf, et

joug , i;ovo; , et donnée à l'inventeur.

Quant à Onogyros, nous n'eu trouvons trace dans aucun
auteur ancien.

Non minus satisfaciam tibi quam qui Bugoniam
scripsit. Ce qui résulte des différents commentaires

de ce passage est que bugonia était une locution usilée

pour exprimer ce qu'il y a de plus agréable. Scaliger, après

avoir compaié au texte les explications de Turuèbe, ajoute

assez plaisamment : Si quid voluerit Varro nescio; quid
noluerit scio.

iSe gibhcri, sed spina leviter vernissa. Le mot
gibberi ne se rapporte nullement à tiares , comme le pense

à tort Gessner, mais bien à spina , comme le fait observer

Dickson.

Layiii qui ad culirum bovem cmunt , et qui ad al-

taria , hostiœ sanitatem non soient stipulari. Celte

phrase paraît être en contradiction avec fout ce que nous

savons des sacrifices de l'antiquité
,
puisque les victi-

mes qu'on immolait devaient avant tout être sans défauts.

Gessner dit à ce sujet qu'un animal peut être exempt de

défauts , sans être sain ; de sorte qu'on aurait pu immoler

un bœuf affecté de la fièvre, pourvu qu'il ue fût ni borgne

ni boiteux. Schneider, au contraire, fait observer que

celte clause de la sanlé était retranchée, par la seule

raison que les prêtres eux-mêmes avaient coutume de s'as-

surer de l'état sanitaire des victimes , sans avoir besoiii

d'en demander des gaïaufiesau vendeur.
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Hoc secundum astri exortum facio , quod Grœci

vacant Aûpav, Fidem nostri. Celte constellation se lève,
d'après Pline, le jour des nones de janvier, Plin., viii, 20.

YI. ISonenim si murœnœ optimœflutœ sunt in Si-

cllia, et ellops ad Rhodon , continua hi pisces in
omni viari suniles nascuntur. Les murœnœ flutœ
sont ce qu'on appelle en grec TiXwTat. Macrobe nous ap-

prend que ces poissons étaient appelés Jlutœ , parce que,

à force de flotter à la superlicie des eaux , ils étaient en
quelque sorte grillés par l'ardeur du soleil , au point que
perdant toute leur souplesse, ils ne pouvaient plus se

plonger dans la mer, et qu'il était facile de les prendre à
la main.

Wl. .'Etas cognoscitur equorum, et ferc omnium
qui ungulas indivisas habent. Ce passage, relatif à

l'âge du cheval et aux moyens de le reconnaître à ses dents,

est très-obscur, et paraît avoir subi de nombreuses al-

térations. Schneider a recours, pour l'expliquer, aux Géo-
poniques; et voici comment il rétablit le texte : Quinto
anno incipiente, item eodem modo amittere binos

(scilicet utrinque) tum quos caros habent renascen-
tes, eis sexto anno impleri (incipiunt). Ce qui pa-

raît du reste confirmer cette interprétation, c'est le 11'

livre de Pline, ch. 64 , où nous lisons : Aniittit tricesimo

mense primores titrinque binos. Sequenti anno ioti-

demproximos, cumsubeunt dicticolumeliarcs. Quinto
anno incipiente , binos amitlit, qui sexto anno renas-

ciintur. Septiino anno omnes hubet et renatos et im-

mutabiles.

Corpore multo. Ces deux mots paraissent avoir ap-

partenu à une phrase entière, dont ils ont été délaciiés

mal à propos. Dans l'isolement où nous les trouvons ici

,

nous avons pensé qu'il fallait les séparer du reste du texte

en les mettant entre parenthèses.

Cum menses ferunt, signifie littéralement : lors des

pertes mensuelles. Déjà les Géoponiques avaient relevé

cette erreur en substituant ««««^'Z/f.s à mensuelles , ce

qui est aussi plus conforme à l'histoire naturelle ; car on
prétend que ce phénomène chez les juments ne se re-

produit que tous les ans. Il paraît au surplus que cette

locution, cum menses ferunt, ne doit point être prise

dans le sens absolu que lui donnent les commentateurs
,

et que menses s'entend de toute perte périodique ; comme
le mot menstruation ne comporte pas précisément pour
limite l'intervalle d'un mois.

Eademque causa ibi frœnos suspendendum. Vir-

gile dit aussi : Primus equi labor est stabulo frœnos
audire sonantes. Ovide s'est servi de la même expres-
sion ifrœna sonantia.

Quod quarto die fcceris. Il paraît que le mot die,

que nous trouvons dans le texte de Schneider, est l'al-

tération de decimo ; de sorte que dans le principe on li-

sait quarto decimo feceris, ce qui est d'ailleurs plus
conforme au sens de la phrase.

VIII. Nam muli et hinni blgeneri, atque insiticii,

non suopte yenere ab radicibus. Pline et Coliimelle

nous parlent également de ces hinni. Le premier nous
dit au livre viii , cliap. 44 : Equo et asina genilos mares
hinnos antiqui vocabant , contraquemulos quos asini
et equœ generarent. L'autre, vi, 37, s'exprime ainsi :

Qui ex equo et usina concepti gencrantur, quamvis a
pâtre nomen traxcrint , quod hinni vocantur ,matri
peromnia magis similes sunt.

IX. Proverbium ut tollant anfiquum : vel etiam
ut [iùQov aperiant de Actœone, atque in dominum
affcrant dentés. Tous les commentateurs se sont mé-
pris sur le sens de cette phrase, en supposant ([ue Varion

avait voulu faire allusion à l'ancien proverbe : tôt servi,

tothostes , et par extension tôt canes, tôt hostcs. Cette

erreur les entraîne à dénaturer la signification véritable

de tollant, et à la traduire par rappeler. Nous croyons,

au contiaire, que Varron par le mot proverbium n'en-

tend autre chose que la (idélité proverbiale des chiens ; et

en laissant au mot tollant sa signilication de détrïiire,

ôter, nous sommes naturellement amenés à traduirepro-

verbium tollere par démentir le proverbe. Quant à la

fable d'Actéon, tout le monde sait qu'il a été dévoré de ses

propres chiens.

Caluli diebus XX videre incipiunt. Ce chiffre pa-

raît être contredit par l'expérience. Déjà Aristote a fait

observer que le nombre de jours pendant lesquels ils sont

privés de la vue dépend de l'époque de l'année où ils

sont venus au monde. D'ailleurs Pline nous dit, viii, 40,

que plus la mère a de lait
,
plus la vue tarde à leur venir

;

de sorte cependant que ce n'est jamais après le 2t<= ui

avant le 7" jour de leur naissance.

X. In emtionibus dominum legitimum sexfere res

perficiunt: si hœreditatem justam adiit : si, ut de-

huit, mancipio ab eo accepit,a quo jure civili po-

tuit : aut si in jure cessit,cîii potuit cedere,etid
tibi oportuit : aut si usu cepit La muncipation
de certains fonds privilégiés se faisait avec beaucoup
de solennité , et en présence de cinq témoins. Ce que les

Romains appelaient cessio in jure était un mode d'ac-

quisition bien plus simple que la mancipalion; il suffisait

pour cet acte judiciaire de trois personnes; l'acquéreur,

le propriétaire et le prêteur. Vusucapion était l'acquisi-

tion du droit de propriélé à titre de possession paisible ,

après un temps prescrit par les lois.

Aut si eprœda sub corona émit. Les esclaves se ven-

daient chez les Romains comme se vendent chez nous
les animaux. Varron met les pâlies dans la classe des

mulets et des chiens : on leur mettait une couronne sur

la tête, comme nous attachons de la paille à la croupe

des chevaux qui sont à vendre.

XI. A'on negarlm, inquam, ideoapud divœ Ru-
minœ sacellum "h pastoribus satam Jicicm. Relative-

ment à ce figuier dont i)arle Varron, on lit dans Pline, xx,

20 : Colitur Jicus urbor inforo ipso ac comitio Romœ
nata, sacro fulguribus ibi conditis, magisque ob me-

moriam ejus, quœ nutrix fuit Romuli et Rémi con-

diloris appcltata; quoniam sub ea inventa est lupa

,

infantibus prœbcns rumen.

LIVRE III.

1. Etenim vetustissimum oppidum cum sit tradi-

tum grœcum, Bœotiœ, Thebœ, quod rex Ogyges

œdificarit. Ogygès est le plus ancien roi dont parle

l'histoire; c'est pour cela que les Grecs se servaient du
mot wyÛYiov pour désigner une chose forte ancienne.

Aam in hoc nunc deniqtie est, ut dici possit, non

cum Ennius scripsit, septingenti sunt paulo plus

aut minus anni , anrjusto augurio postquam inclita

eondila Borna est. Le poète Knuius mourut l'an o85

de la fondation de Rome, sous le consulat deMarcius Phi-

lippus et de Servilius Cépion; ainsi le comput cite, et qui se

trouve dans ses Annales, écrites en 555, était de son vivant

un anachronisme. Il n'en était pas ainsi du temps de Var-

ron; car c'était en 717 de la fondation de Rome qu'il

composait son livre, etc'esten 727, suivant Eusèbe,qu'd

mourut , à l'âge de 'JO ans.
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Aum ItUfjua prisca cl in Graxla œoteis Bœotil

sine afflatu vocant ooUis'Tebas. Scaligcr s'attache

à prouver que l'origine que Varrou donne à la ville de

Tlièbes est iin mot phénicien qui signifiait navicula, petit

vaisseau : ce qui vient à l'appui de cette explication, c'est

qu'on appelle en hébreu une arche «rca (theibe).

II. Mihidum dirimentur, inquit, mffragia, vis

pofiîis villœ publicœ. utamur timbra. Lorsque le

peuple romain était assemblé dans le champ de JMars

pour donner son suffrage , une partie se retirait dans la

villa publique pendant qu'on dépouillait le .scrutin, et le

reste se mettait à l'ombre sous des tentes que les candidats

faisaient dresser dans le champ de Mars pour eux et leurs

partisans. Comme ces tentes étaient mal construites , mal

couvertes, et souvent trop petites pour le nombre de per-

sonnes qu'elles avaient à lecevoir, Varron les appelle dl-

midiatœ. On voit dans Ovide qu'elles étaient couvertes

de feuillages et de toges : Sunl quibus e ramis frondea

fada casa est. Pars sibi pro rigidis calamos slatuere

colmnnis, Desuper extentas imposuere togas.

Sedebat ad sinistram ei Cornélius Meriila consu-

lari familia orttis , et FirceUius Pavo Reatinus, ad
dextram Minutius Pica, et M. Petronius Passer.

Tous ces noms sont des noms d'oiseaux , ce qui motive la

plaisanterie d'Axius.

Nunc ubi hic vides citrum aut aurumP On juge,

par plusieurs épigrammes de Martial, que ce bois était

plus précieux à Rome que l'or même. Mcnsa citrea. Ac-

cipe, felices, atlantica munera, silvas : Aurea qui de-

deritdona, minora dabit. Pline dit également que si

les hommes reprochaient à leurs femmes leur luxe en

pierres précieuses , celles-ci reprochaient à leurs maris

leurs folles dépenses pour des tables en citronnier.

Vcstigium ubi sil nuUiirn Lysippi aut AntiphiU,

sed crebrasatorisetpastoris. Lysippe , fameux sculp-

teur, qu'Alexandre, regardait comme le seul digne de faire

sa statue, était de Sicyone. Pline, xxxvn ,7, nous dit qu'il

avait fait 1500 statues, et que chacune d'elle* aurait suffi

pour faire sa réputation comme sculpteur. Ce nombre est

calculé d'après la quantité de pièces d'or que l'on trouva

après sa mort dans une cassette où il avait coutume d'en

mettre une en réserve chaque fois qu'il touchait le prix

d'une statue. Quant à Antiphile , Pline nous dit qu'il était

Égyptien, et peintre médiocre : Varron le met à côté d'un

fameux sculpteur , pour faire ressortir le mauvais goût de

son temps, qui consistait à avoir des tableaux représen-

tant des persoimages dans le genre bouffon connu le nom
de gryllus.

ISisi si apud Seium Siettlum/it tru'l , Corsiaum in

Reatino. Le miel de Sicile était un miel doux, provenant

d'Hybla,où le thym abondait; tandis que le miel de

Corse avait un goût amer, parce qu'il était extrait de

l'abshithe.

L. Albutius, ho)no apprime doctus , ciijus Luciliano

chaructere sunt libelit. Ce n'est point ce même Albu-

tius , comme le dit à tort S. de la Bonneterie, qui pendant

son exil à Athènes s'occupait de sciences, et dont parle

Cicéron dans son traité De finibus, liv. i, ch. 3; l'Albu-

tius dont parle Vairon a écrit des satires dans le style de

Lucilius, premier poète satirique des Latins.

Minerval. On appelait Minerval le présent que les

ccohers faisaient à leur maître le jour de la fête de Mi-

nerve.

IIL Quis habebat piscinam , nisi dulcem, et in ea

dumiaxat squalos acmugiles pisces. Squalus signilie

un poisson dont les écailles sont très-raboteuses. Pline
,

ICI

IX, 24, met ces sortes de pois.sons dans la classe de ceux

qui au lieu d'arêtes n'ont que des cartilages; avec celte

différence qu'ils ne sont point plats, comme les autres

poissons cartilagineux. Quant aux mugiles, le même au-

teur nous dit, IX, IG, que ces poissons sont si souples et

si légers qu'ils sautent par-dessus un vaisseau; il ajoute

plus loin que lorsqu'ils sont effrayés, ils se cachent la lèfe

dans l'eau, et s'imaginent dès lors que le reste de leur

corps est également caché. Suivant l'interprétation des

traducteurs de Pline, nous avons rendu mtigiles par
mulets. Cependant le passage de Varron que nous avons
cité au commencement de cette note a fait demander à plu

sieurs commentateurs comment les mulets, poissons de
mer, pouvaient se conserver dans l'eau douce; objection

qui, tombe d'elle-même
,
puis(|ue tout le monde sait que

les mulets vivent également dans les rivières et dans l'eau

salée.

Quis contra nunc Rhinton. Gessner prétend que
sous ce nom emprunté Varron veut désigner les comé-
diens Ésope père et fils, tous deux connus par leur gour-

mandise et leur prodigalité ; comme on peut le voir dans

Pline, x, 51 et 72. Ce passage de Varron peint d'ail-

leurs on ne peut mieux le luxe des Romains de cette

époque ; et Columelle , vin ,16,4, le reproduit de la ma-
nière suivante : Itaque Terentius Varro, Nullus est,

inquit , hoc secido nebulo ac Rhinton, qui jam no)i

dicatnihil stia intéresse, utrum ejusmodi piscibus

,

an ranis frequens habeat vivarium.

IV. nie ego vero, inqîiit, {ut aiunt) post prin-

cipia in castris. On appelait prJHcv/jfa caUrorum l'en-

droit où était la tente du général, celle des tribuns mili-

taires et des premiers officiers. C'est là aussi que se

gardaient les aiglesdes légions et lesdrapeaux des cohortes.

On lui donnait le nom de principia, parce que c'était la

tête du camp {principium) . Délaces locutions : esse apud
principia, in principiis , post principia.

V. Ut miliariœ et coturnices. Relativement à mi-
liariœ, Varron dit dans son Traité de la langue latine,

livre 4" : Ficedulœ etmiliariœ diclœ a cibo : quod alte-

rœ fico, allerœ milio fiant pingues. Nous avons en

français le mot becfigue qui correspond & ficedulœ ; mais

celui de miliaria (oiseau qui se nourrit de millet) n'a

pas d'équivalent dans la langue.

Ostium habere humile, et anguslum, et potissi-

muni ejus generis, quod cochleam appellant. Ces
espèces d'entrées étaient , d'après Gessner, cintrées , et

ouvertes dans une seule partie; de sorte que, tournant sur

ellesniônies au moyen d'une vis, elles ne livraient à

l'animal d'autre passage que celui qu'on voulait bien lui

donner.

Ad speciem cancellorum scenicorum. Les cancelll

étaient des places réservées aux spectateurs dans les

théâtres. Elles consistaient dans des planches parallèles

aux gradins, et garnies de barres perpendiculaires pour

soutenir le dos de ceux qui étaient assis sur le gradin in-

férieur, afin qu'ils ne pussent pas se jeter en arrière sur

ceux du gradin supérieur.

In quo diceres longe vicisse non modo Archetypon

Inventoris nostri ôpviOotpocpetwv M. Lœlii Strabonis,

Pline, X, 50, nous parle aussi de cette invention : Avia-

ria primus instituit inclusis o?nnium generis avi-

bus, M. Lœlius Strabo, equestris ordinis Brundi-

sii. La descii[)lion que Varron nous donne ici de .sa vo-

lière est un des morceaux les plus intéressants et en même
temps l'un des plus obscurs de tout l'ouvrage. Il a de tout

temps fait le sujet des recherches les plus actives de la

part des savants, qui se sont attachés surtout à rétabJir
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un texte mutilé, coî rompu et défiguré de mille manières
par les anciens copistes et par les grammairiens. Il est

vraiment à regretter que de nos jours aucun architecte

antiquaire n'ait apporté dans l'étude de ce monument ses

notions spéciales et pratiques au secours de la philologie.

Il en serait résulté sans doute de nouvelles lumières sur

l'économie de ce singulier spécimen de l'antiquité, qui,

dans la relation confuse et presque énigmatique que nous
en ont transmise les manuscrits, présente encore un curieux

aperçu de l'état de l'art, du luxe et des mœuis au temps
où écrivait l'auteur. Parmi les philosophes nous devons
placer au premier rang Turnèbe, qui dans ses Animadver-
siones, liv. xxr, cli. 18, a discuté ce passage avec une
profonde érudition , et essayé, sur les seuls éléments que
lui fournissait le texte , de reconstiuire la volière en entier.

S. A. de Segner a également décrit une partie de cette vo-

lière (de Ornithone Varronis minore et rotundo.;
Lipsiœ, 1773). Goiffon , de l'École royale vétérinaire,

nous a donné une traduction de ce chapitre, avec des notes

exégéliques. C'est ce travail que Sab. de la Bonneterie a

entièrement reproduit dans sa traduction, sans indiquer

la source où il avait puisé; et hàtons-nous d'ajouter que
c'est là un des meilleurs chapitres de son ouvrage. Ce-

pendant le travail de Goiffon est loin d'être complet : la

situation des parties qui composent la volière n'est pas

toujours indiquée avec exactitude; il a glissé sur les dif-

ficultés grammaticales, et n'a pris conseil que de son ima-

gination pour interpréter des passages obscurs que la cri-

tique était seule en droit d'éclaircir.

Ab insula ad Musœum quœ est ab imojluvio. Cette

topographie du cabinet de travail de Varron rappelle

celui de Cicéron. Ventiim ininsidamest, dit-il, /.fj/., ii,l
;

hac veronihil est amœniiis; etenim hoc quasi rostre/m-
diiur Fibrenus et, divisas œqiialilcr in ditas partes, la-

terafiœc allait, rapidrqac dilapsus, cito in anum con-

fiait ^ et tantum complectitar, quod satis sit medicœ
palœstrœ loci. Quo effecto, tanquam id habuerit ope-

ris ac muneris, ut hanc nobis ejjiccret sedem ad dispu-

tandum , statim prœcipitat in Lircm.

Deformatus ad tabulœ litterariœ speciem cum
capitulo. Scaliger fait remarquer que la forme des ta-

blettes au moyen desquelles les enfants apprenaient à lire

et à écrire était celle d'un carré long, et surmonté d'une

espèce de chapiteau troué, qui servait à les suspendre.

Ad hœc, ita ut in margine quasi infimo tabulœ
descripta sit ambulatlo , ab ornithone plumula, in

qiia média sunt caveœ, qua introrsus iter in arcam
est- Tous les commenlateurs regardent unanimement le

mot plumula comme ayant été vicié dans son origine.

Cessner suppose qu'il y avait eu primitivement P. occcc
via, c'est-à-dire, viapedumnongcnlorum. Goiffon traduit

ainsi : « De sorte cependant qu'il y a entre celte prome-
'< nade et ma volière une esplanade de 58 pieds de long,

" au milieu de laquelle répond la princi|)ale porte par

« laquelle on y entre. » Cette manièie de traduire ferait

croire qu'il avait ainsi corrigé le texte : Ab hac in ter

ornlthonem area est P. longa, in qua média sunt
cavca'. Il reniarqn dans une note que cavea a ici la

signification, de porte, passage. Schneider réfute cette

interprétation en ajoutant que cavece doit plutôt appar-

tenir à la phrase suivante : Hœc sunt (caveœ) avibus
omne genus. Quant au mot plumula, il n'est guère

possible d'y trouver l'indication primitive d'un chiffre,

les différentes proportions de la volière ayant été assez

déterminées pour que l'auteur n'ait pas besoin d'y reve-

nir. Avec Schneider il faut lire : « Ambulatio ab orni-

thone disjuncta, in qua média introitus in aream
est, et restituer ensuite à la phrase hœc sunt le mot
caveœ.

Secundum slijlobatis interiorcm partem, dextra
etsinistra, ad su77imain aream quadratam , e medio
diversœ duœ non latœ, scd oblongœ sunt pisc/nœ ad
porticus versus. Goiffon traduit ces mots de la manière

suivante : « A quelque distance de la face intérieure du
n slylobate, tant de celle qui règne depuis l'entrée princi-

« pale jusqu'au mur à droite, que de celle qui règne de-

" puis cette même entrée jusqu'au mur à gauche, com-
« mencent deux viviers peu larges etc. » Il ajoute dans

une note que le premier tilet formait le ciel de la plus

grande partie de la volière, et qu'il n'y avait que les por-

tiques qui fussent couverts, de façon à garantir de la

pluie. Les oiseaux n'avaient aucun accès sous ce couvert,

puisque le second filet descendait de l'architrave au sty-

lobate, et que l'un comme l'autre étaient le terme inté-

rieur de la partie qnadrangulaire de la volière, où les

oiseaux élaient renfermés.

Or, d'après Goiffon, tout l'espace carré aurait été tendu

de filets, et les portiques occuperaient la même place que

'S'arron avait assignée à la promenade. S'il en était ainsi,

le petit ruisseau qui porte ses eaux aux grives devenait

inutile, puisqu'elles auraient pu se désaltérer aux viviers.

D'ailleurs les mots secundum stylobatis interiorem par-
tem , ne permettent point de supposer que les portiques

se trouvaient près de la promenade, puisque, comme
Ge.ssner le remarque très-bien, c'est la partie quœ aream
interiorem, non maceriem, exteriorem respicit. Entraî-

né parcelle première erreur, Goiffon devait naturellement

se méprendre sur le sens des mots ad porticus versus,

qu'il traduit en disant : « en sens opposé à celui du por-

« tique. »

Inter cas piscinas tantum modo accessits semita in

tholum, qui est ziltra rotundus columnatus , ut est in

œde Catuli , si pro parietibus feceris colunnas. Catu-

lusestle collègue de Marins au consulat, (}ui délit les

Cimbres, et que ce même Marins condamna ensuite à

mourir, malgré les instances de plusieurs citoyens qui

demandaient sa grâce. Catulus s'enferma dans sa chambre
à coucher, et s'asphyxia par la vapeur du cbarbon allumé.

Quant au tholus, Vitruve, i,71, nous dit : Tholos in-

telligimus erectiores testudines, templis addl soldas

qiias Itali tribunas vocant. Ce même auteur dit en-

core, IV, 7 : Tholum Galli laternam appellant. De là

l'origine du mot lanterne d'un dôme, dont nous nous

servons encore aujourd'hui.

Jnter has et exteriores gradatim substructum

ut 9caTp{ôiov avium; mutuli crebri omnibus columnis

impositi, sedilia avium. L'explication de ce passage

résulte tout simplement de celle que nous avons donnée

plus haut, relativement au mot cancclli. Nous nous

bornerons à remarquer que dans notre traduction nous

avons mis à profit la correction proposée par Schneider

(sunt structa, ut esaTpîoiov, mutulis crebris impositis

sedilia avium), sans pourtant oser la recevoir dans le

texte.

De Segner proposait de lire : inter culcitas etcolumel-

las; conjecture heureuse, que nous avons suivie avec

Goiffon en traduisant.

Ex suggesto faleris, ubi soient esse. Schneider a

raison de dire que tout ce passage serait mieux placé

plus haut après la phrase : circumfalereutt navalia

sunt excavata anatium de sorte que la phrase

suivante commencerait par : Tum et aqua, etc.... Nous

comprenons en effet que Varron devait d'abord finir la

description du socle avant de commencer celle de la

table, pour l'interrompre ensuite et revenir au socle.

Intrinsecus sub tholo Stella Lucifer interdiu, no-

du hespcrus ita circumeunt ad infnnum hemisphœ-

rium, ac moventur, ut indicent qmt sint horœ. GoLf-
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(ou fait observer que les anciens, mauvais astronomes,

faisaient deux étoiles de cette planète que nous connais-

sons sons le nom de Vénus, et qui, comme dit Pline,

mieux instruit que Varron
,
prévient le jour le matin,

comme un autre soleil , et en prolonge sa lumière le soir,

comme une autre lune. Nous croyons plutôt que l'archi-

tecte a emprunté les images Lucifer et Hespérus pour

distinguer les heures du jour et celles delà nuit.

In eodem /mnisphœrio medio circiim cardinem est

orbis ventorum octo , nt Athenis in Jiorologio, qiiod

fccit Cyrrhestes. Vitruve , i , parle aussi de cette horloge :

Sed qui diUgcntius perqiiisierunt , tradiderunt eosesse

octo: maxime quidem Andronicus Cyrrhestes, qui

etiam cxemplum collocavit Athenis, turrim marmo-
ream, octogonon, et in singulis lateribus octogoni

singulorum ventorum imagines exscutptas contra suas

cujusque Jlatus designavit... On voit que le mot de

Cyrrhestes signifie citoyen de Cyrrhus , ville de Syrie , et

que le nom de l'artiste était Andronicus. 11 faut supposer

qu'il avait eu une grande célébrité
,
pour que Varron se

contentât de l'appeler ici tout court le citoyen de Cyrrhus.

Les anciens n'avaient d'abord distingué que 4 vents

,

puis 8 , et enfin 12; mais ils aimèrent mieux s'en tenir à

l'ancienne division en huit, ainsi que nous l'apprend

Pline, 2, 47.

Narrât ad tabulam, cum dirimerent, quendam
deprehensum tesserulas conjicientem in lociilum.

Voici la manière dont se faisait l'élection dés magis-

trats. Chacun apportait un bulletin, tabula , sur lequel

était écrit le nom de son candidat; ou plutôt on donnait

dans le champ de Mars même un bulletin blanc à chaque

citoyen, afin qu'il le remplît du nom qu'il jugerait à pro-

pos. Chacun déposait son bulletin dans une urne; et

quand il s'agissait ensuite de dépouiller le scrutin, diri-

mère (diribere), on écrivait sur des tablettes le nombre

de votes obtenu par chaque candidat; ou bien encore on

prenait dans l'urne les bulletins portant le môme nom

,

pour les réunirdansuneurneou bourse particulière, locu-

lus. 11 y avait autant de ces bourses que de candidats.

Comme cette opération rendait la fraude très-facile , il

avait été nécessaire d'instituer des gardiens, Ci<5/orfe5,

chargés de la prévenir, et qui se surveillaient réciproque-

ment. La fraude la plus commune consistait dans l'inser-

tion par une seule personne de plusieurs bulletins por-

tant le même nom dans l'urne générale ou dans la bourse

particulière. Plutarque , dans la ^ie de Caton d'Ulique,

rapporte un fait de ce genre. Caton s'étant aperçu,

dans des comices tenus pour l'élection des édiles,, qu'il y

avait un grand nombre de bulletins qui étaient tous écrits

de la même main , découvrit la fraude , et fit annuller tout

le scrutin.

VI. Axius, de pavone, inqnit, libère licet dicere,

quoniani disces-sit Fircellius. Axius plaisante sur le

moi pavo, paon, qui était le surnom de Fircellius.

Ex Us M. Aufidius Lurco. Pline, x, 23, constate

ce fait en disant : Pavonetn cibi gratia Romœ primus

occidit orator Hortensius aditiali cœna sacerdotii. Sa-

ginare primus instituit circa novissimum piraiicum

bellum M. Aufidius Lurco, exque co quœstu reditus se-

stertium sexagena millia habuit.

Vil. Fenestris punicanis. Ce sont sans doute des

fenêtres grillées. Les Carthaginois paraissent avoir été en

général d'iiabiles charpentiers; Caton vante beaucoup les

punica coagmenta (joints, jointures); Cicéron, les puni-

canos lectos;et Pline cite plus d'une fois les punicoslec-

fos et le iorculare punicum.

TX. Vt maxime ^actitaverunt Dcliaci.

Pline, X, 50, nous dit que ce peuple est le premier
qui ait engraissé les poules ; ai t qu'il porta si loin

, qu'il y
avait, du temps de Cicéron, des personnes à Délos qui, à la

seule inspection d'un œuf, pouvaient indiquer la poule qui
l'avait pondu, et donnaient ainsi un démenti au proverbe
se ressembler comme deux œufs. Columelle, VIII, 2, parle

également de cette industrie des habitants de Délos : Hu-
jusigitur villatici generis non spernendus est reditits,

si adhibeatur educandi scientia; quam pleriqice Grœ-
corum, et prœcipue coluerunt Deliact.

Similes facie non his villaticis gallinis nostris,
sed africanis. Scaliger remarque que les gallinœ a/ri-

canœ sont les mêmes que les Français appellent poules
de Guinée.

Gallinœ africanœ sunt grandes , variœ, gibberœ,
quas [iEyzoLyç,io7.!;appellant Grœci. Pline , tO , 26, nous
apprend que ces poules portent le nom de [AcÀsaYpîca;

,

parce qu'elles venaient, à certaines époques de l'année, se

battre sur le tombeau de Méléagre en Béotie. C'est par
une raison analogue que celles qui venaient tous les ans à

Troie se battre sur le tombeau de Memnon étaient appe-

lées Mcmnonidœ.

X. Cum exctidit, quinque diebus primis patiuntur
esse cum matre. Columelle fait la même recommandation

;

mais il veut que la mère soit enfermée, et qu'on ne lai.sse

sortir mère et petits, après le cinquième jour, que si le

temps est beau.

Xll. Lupinus dicitur habere in Tarqiiiniensi septa
jugera xl, in qiio sunt inchisa non solum ea quœ dixi,

sed etiani oves ferœ. Pline parle également de ce Ful-

vius,viii, 78: Vivaria aprorum cœterorumque sil-

vestrium primus togati generis invenit Fulvius Lu-
pinus, qui in Tarquinensi feras pascere instituit. Le
même auteur l'appelle, ix, 82, Hirpinus. Festus nous ap-

prend à ce propos que Lupinus a la même étymoîogie
que Hirpinus

,
puisque les Samnites appelaient un loup

irpus, au lieu de lupus.

Alterum ne felis aut mfrlis aliavc bestia. La plu-

part des commentateurs expliquent mœlis p^r taxus,

blaireau, etSab.de la Bonneterie partage cette opinion.

Saumaise pense que ces animaux sont les mêmes
qu'on appelle vulgairement martes. Mais la marte , re-

cherchée pour sa fouiTure, habite ordinairement les con-

trées septentrionales. Nous avons cru devoir traduire

mœlis par fouine, autre espèce de rongeur, bien connue

par les ravages qu'elle exerce dans les basses-cours.

Fit enim sœpe cum habent catulos récentes , alius ut

i7i ventre habere reperiantur. Pline exprime par su-

perfœtare la fécondité extraordinaire de ces animaux :

Solus prœter dasypodem superfœfat , aliud educans,

aliud in utero pilisvestitum, aliud implume, aliud

inchoatumgerens pariter.

Itaque de his Archelaiis scribit, annorum quot

sint si quis velit scire , inspicere oportet foramina

naturce, quœ sine dubio alius alio habet plura.

Voici comment Crescentius s'exprime à cet égard : Itaque

qui scire volet masculum afœmina discernere, ut

Arcadius scribit , naturœ foramina débet inspicere;

nam sine dubio masculus unum, fœmina duo inve-

niuntur habere , si caute et subtiliter inspiciafur.U

parait que cet auteur a cru devoir expliquer ainsi les pa-

roles de Varron , dont le sens lui paraissait absurde. Il

l'est en effet ; mais l'observation de Crescentius n'est pas

applicable à l'hase plus particulièrement qu'à toute autre

femelle ; et il n'est pas besoin d'y regarder de très-près.

Alterius generis est, quod in Gallia nascitur ad

II.
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Alpes, qui hoc fcre mutant , quod tofi candicU siiiit.

Pline, vn pailaulde cette espèce de lièvres, dit avec naïveté :

In Alpibus candïdi
,
quibus hibernis mcnslbus pro ci-

batu ni rem credunt esse.

Cunictdi dicti ab eo, qxiod sub terra cuniculos ipsi

faceresoleant,ubi lateantin ojrii.Plineditaumèmesu-

jet : Leporum gencris sunt et quos Hispania cuniculos

appellat, elc. En effet, le molcuniculi paraît, d'après ce

que nous dit Polybe, tirer son origine d'une peuplade es-

pagnole appelée Koûveov.

Dîio quidcm utique te habere puto, et quod in

Hispania annis itafuisti multis,ut inde te cuniculos

persécutas credam. Varron avait fait la guérie en Espa-

gne sous les drapeaux du parti de Pompée , et ne revint

en Italie qu'après la bataille de Muuda.

Xni. Quod non leporarium, sed OriptoTpoçsïov appel-

labat. Leporarium (de lepus) est un parc à lièvres, tan-

dis que 6r]pioTpoç£tov (de 6-/)f)io;, bête et Tpeçsiv nourrir) est

un endroit où l'on enferme toutes sortes de bêtes fauves.

Vt non minus formosum mihi visum sit spectacii-

lum,quamin Circo maximo œdilium , sine africa-

nls. Il se pourrait que Varron , en ajoutant sine afri-

canis, ait voulu faire allusion à un sénatus-consulte qui

défendait d'importer pour les jeux d'édiles des bêtes fau-

ves d'Alrique.

XIV. Aqtia, inquam, finiendœ, ne fugitivarius

sitparnndus. On Sippehil fugitivarius celui qui, moyen-

nant récompense, courait à la recherche des esclaves

fugitifs, et qui les ramenait chez leur maître.

Et hune, dum serpit, non solum in area reperit

,

sed etiam si rivxis non prohibet , in parietes stantes

invenit. Parietes, littéralement mur vertical. Cette

condition, qui est celle de tous les murs aussi bien, que

l'interposition du ruisseau dont il est question dans le

texte, nous a fait penser que Varron avait ici employé le

mol parietes pour exprimer les flancs d'un rocher.

XV. Gliarium autem dissimili ratione habetur,

quod non aqua, sed maceria locussepitur. Les Romains
mangeaient les loirs, ainsi que nous l'apprend Apicius, Art.

coqu., 8, 9; il y eut même des lois portées par les cen-

seurs pour mettre <m frein à ce raffinement de luxe
, qui

recherchait dans les mets la rareté plutôt que la délica-

tesse.

Quibus in tenebrls, cum cumulatim positum est in

doliis,fiunt pingues. Le texte est ici visiblement altéré. La

traductio)! a suivi le sens de la leçon donnée par Scaliger :

cum aular positum est in tenebris.

XVI. Prœterea meiim crat non tuuni, cas novisse

volucres. Appius fait sans doute allusion à sou nom, qui

vient de apis , abeille. Nous avons vu plus haut que Vac-

cins a prétendu
,
par une raison analogue

,
que c'était à lui

de parler des vaches et des bœufs.

Quod si hoc faciunt etiam gracvli , at non idem.
Varron, dans son traité de la langue latine, fait 'dériver le

mol gracidus de gregatim volare, voler en troupe. Il

est plus probable que l'on doit en chercher l'origine dans

xpapw
,
qui exprime le cri de ces oiseaux

; graculas , en ce
cas , ne serait qu'un diminutif de gracus.
Quod favus venit inalfaria, et mel ad principia

convivii, et in secundam mcnsatn administratur. Les
Romains commençaient leur repas par boire un liquide

miellé qu'ils appelaient mulsum; c'est de ce mot qu'on
a formé celui de promulsis , pour désigner le commence-
ment d'un repas.

Et ut quidam dicunt, tria gênera cum sint du-
cum in apibus, niger, ruber, varius. Nous ne connais-

sons dansl'antiquité aucun auteur qui ait établi c^tte triple

distinction; mais tous admettent deux chefs de couleur

différente

Eœ differunt inter se, quœ ferœ et cicures sunt
Pline, qui traite du même sujet, appelle ces abeilles silves-

tres ou rusticaî
;
pour le reste , il est tout à fait d'accord,

avec Varron.

XVII. Interearedit ad nos Pavo, Et, sivultis, inquit,

ancoras tollere, latis tabulis sortitiofit tribuum. Ci-

céron fait mention de deux espèces de tirages au sort :

dans le premier cas il s'agissait d'établir l'ordre dans le-

quel les tribus devaient donner leurs suffrages; dans le

second, lorsque les suffrages étaient déjàdonués, et qu'ils se

trouvaient partagés en nombre égal sur plusieurs candi-

dats , on tirait encore au sort pour savoir celui qui se-

rait nommé édile. Ce dernier tirage ne se faisait que la-

tis tabulis, comme dit Varron ; et il est constant qu'il ne

s'agit dans notre passage que de cette seconde espèce.

Nam ut Pausias,et ceteri piclorcs ejusdem generis

loculata magnas habent arculas ,ubi discolores sint

cerœ, sic hi loctilatas, etc.. Ce peintre, natif de Sicyone,

était, de même qu'Apelle, disciple de Pamphile ; son genre

était la peinture appelée incauslum (encaustique)
,
parce

qu'on y employait le feu. Quant à celle dont parle ici Var-

ron, elle est moins connue : il paraît qu'on gravait d'a-

bord des tablettes de bois, et qu'on remplissait ensuite les

traces laissées par le burin de cire fondue et de différentes

couleurs, suivant l'objet qu'on voulait reproduire. Lors-

qu'on échauffait ensuite ces tablettes, la cire s'imprimait

davantage dans ces sillons , et donnait au tableau la con-

sistance nécessaire.

Sic hos piscesnemo cocus in jus vocare audet.W y a

ici un jeu de mots résultant de la double signification de

jus , et qui n'a pas d'équivalent dans notre langue. Var-

ron parle d'une espèce de poissons très-estimée
,

qu'au-

cun cuisinier n'ose vocare in jus c'est-à-dire, appeler, eu

justice dans un sens, ou mettre à aucune sauce, dansl'autre.

Cum eodem tempore insulas Ludinorum ibi cho-

reuusas vidisses; sic hos pisces. Cette phrase trouve

son explication dans le passage de Pline, où on lit : In Lij-

dia, quœ vocantur Calaminœ, non ventis solum, sed

etiam contis quo libeat impulsœ , multorum civittm

Mithridatico bellosahis. Sunt et in Nymphœo parvœ
saltuares dictœ, quoniam symphoniœ cantu ad ictus

modulantium pedum moventur.
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NOTICE SUR COLUBIELLE,

Lucius-Juiiius-Moderatus Columelle naquit à

Gadès (Cadix), sous le règne d'Auguste ou de Tibère.

Son père, IMarcus Columelle, avait des posses-

sions dans la province de Bétique. Le fils se

rendit à Rome , où il passa sa vie , à l'exception de

quelques voyages qu'il fit en Syrie et en Cilicie. On
ignore s'il alla dans ces pays en simple voyageur

ou avec quelque mission du gouvernement, car on

ne sait rien des circonstances de sa vie. Il parle de

Cornélius Celsus et de Sénèque comme de ses con-

temporains. Il nous reste de Columelle deux ou-

vrages, l'un intitulé De re rust'icâ, en douze livres ;

l'autre De arboribus. Ce dernier faisait peut-être

partie d'un ouvrage sur l'agriculture , en quatre

livres, que Columelle avait publié comme première

édition de celui que nous avons en douze livres.

De cette manière Cassiodore avait raison de dire

que Columelle avait composé seize livres sur l'éco-

nomie rurale. Des douze livres du De re rusticâ, le

premier traite de l'utilité et de l'agrément de l'éco-

nomie rurale , et de ce qu'il faut pour établir une

bonne économie; le second, des champs, de la

manière de les ensemencer, et de la moisson ; le

troisième, des vignes et des vergers ; le quatrième

termine la matière de la culture des vignobles
;

dans le cinquième, Columelle enseigne la manière

de diviser et de mesurer le temps ; il y parle aussi

des arbres ; le sixième traite des bestiaux et de leurs

maladies: le septième , du petit bétail , tel que les

brebis , les chèvres et les porcs ; le huitième , de la

basse-cour; le neuvième, des abeilles; le dixième,

écrit en hexamètres, traite des jardins ; le onzième

fait connaître les devoirs d'un fermier, et tr.iite

ensuite du jardinage; le douzième, qui est le [)lus

long, donne toutes sortes d'instructions et de

recettes nécessaires à ceux qui s'occupent d'éco-

nomie rurale.

Dans les premières éditions, le traité Des Arbres

était donné comme le troisième livre du grand ou-

vrage ,
qui ainsi était composé de treize livres. Ce

petit traité a été très-utile aux critiques pour réta-

blir le texte du cinquième livre, qui est fort incor-

rect dans le petit nombre de manuscrits qui nous

restent de Columelle. Cet auteur paraît avoir été

peu lu. Parmi les anciens , Servius , Cassiodore et

Isidore sont les seuls qui le citent. Il tomba pres-

que dans l'oubli après que Palladius en eut fait un

abrégé; aussi Vincent de Beauvais , et Pierre de

Crescentiis, que Schneider appelle dUhjentissi-

mnm veternm rei rusticx scriptorum lec/oreni,

ne le connaissaient pas.

Le style de Columelle est pur et élégant ; si on

peut lui faire un reproche, c'est d'être trop recher-

ché pour la matière (|u'il traite. La lecture de son

ouvrage est peut-être plus agréable pour l'homme

de lettres qu'elle n'est utile au cultivateur.

(Extrait de SchoeU)





L. J. MODERATUS COLUMELLE.

DE L'AGRICULTURE.

LIVRE PREMIER.

PRÉFACE.

A PLBLIIS SILVINUS.

J'ai souvent entendu les hommes les plus il-

lustres de rÉtat se plaindre de la stérilité du

sol et de l'inclémence de la température , qui

depuis longtemps auraient diminué les produc-

tions de la terre. D'autres, pour atténuer par

quelque raison la gravité de leurs plaintes , as-

signent à ces effets une cause déterminée, en

disant que la terre , fatiguée et épuisée par sa

trop grande fertilité, ne peut plus fournir aux

besoins des hommes avec la même libéralilé

qu'autrefois. Pour moi, mon cher Publius Silvi-

nus, je pense qu'ils ont tort de parler ainsi. En
effet, comment s'imaginer que la nature, douée

par le créateur du monde d'une fécondité tou-

jours nouvelle , ait été frappée tout à coup de sté-

rilité? On ne saurait persuader à un homme de

bon sens que la terre vieillisse comme l'homme,

elle qui, à l'exemple de la Divinité, a reçu en par-

tage une jeunesse éternelle; cette terre que nous

appelons la mère commune de toutes choses

,

puisqu'elle a enfanté tout ce qui est, et qu'elle en-

fantera tout ce qui doit être dans les temps à

L. JUNII MODERAT! COLUMELLE

DE RE RUSTICA.

LIBER PRIMUS.

AD rUB. SILVIINUM PR.EFATIO.

Sîppenmiicro civitatis noslrse principes aiidio culpantes

modo agronim infœcuntlitatera , modo caRli per miilta

jam tempera noxiam frugibus intemperiera : qiiosdam

ctiam pracdicfas qiieriinonias velut ratione certa miligan-

tes, quod existiment, iibertate nimia prioris œvi de-

faligatum et effœtum solum nequire prislina beni-

gnitatiî prœbere mortalil)iis alimenta. Quas ego causas,

Publi Silvine
,

prociil a veritate abesse certum liabeo

,

quod neque fas existiraare, rerum naturam, quam pri-

mus ille mimdi genitor perpétua fœcunditate donavit,

quasi quodam morbo sterilitate affecfam : neque pruden-

tis credere, teilurem, qune divinam et œlernam juventam

venir. Loin datîribuer à l'instabilité de l'atmos-

phère les maux dont nous nous plaignons
,

je

pense qu'il en faudrait chercher la cause dans
notre insouciance. Mous avons abandonné la

culture de nos terres au dernier de nos esclaves

,

qui les traite en véritable bourreau ; tandis que
les hommes les plus émincnts parmi nos ancêtres

n'ont point dédaigné d'en faire leur principale

Occupation. Chose étrange! tous ceux qui veu-

lent apprendre l'art de bien dire choisissent

parmi les orateurs celui dont l'éloquence pourra

leur servir de modèle; ceux qui veulent appren-

dre les règles du calcul et de l'arpentage ont

soin de choisir le maître îe plus capable de les

en instruire. Il en est de même de ceux qui ap-
prennent la musique ou la danse. S'agit-il de bâ-

tir ? on a recours aux maçons et aux architectes;

de confier un vaisseau à la mer? on le met sous la

conduite du pilote le plushabiie; de faire la guerre?

on invoque le secours des hommes de guerre

les plus expérimentés. Enfin
,
pour ne point en-

trer dans plus de détails, quel que soit le genre

d'étude auquel on s'applique, ou s'adresse tou-

jours au guide le plus sûr. A plus forte raison,

si Ton veut prendre des leçons de sagesse et de

vertu , faudra-t-il choisir son précepteur dans la

classe des sages. Eh bien ! la science qui se rappro-

che le plus de la sagesse, et qui est même inti-

sorlila, communis omnium parens dicta sit, quia et

cuncla peperit semper, et deinceps paritura sil, velut iio-

minem consenuisse. Nec post baec reor intemperantia caeli

nobis ista , .sed nostro polius accidere vitio
,
qui rem rus-

ticam pessimo cuique servorum, velut carnifici, noxae

dedinuis, quam majorum nostrorum optimus quisque et

optime tractaverit. Atque ego salis mirari non possum,
quid ita dicendi cupidi seligantoratorem, cujusimitentur

eloquentiam ; mensiirarum et numerorum modum riman-

tes, placittTB disciplinaû consectentur magistrum; vocis et

cantus modulatorem, nec minus corporis gesliculatorem

,

scrupulosissime requiraiit saltalionis ac musicae lationis

studiosi ; jam qui <x*dificare velint , fabros et arcbitectosad-

vocent;qui navigia mari concredere, gubernandi perilos,

qui bella moliri, armorum et militise gnaros; et ne singula

persequar, ei studio, quod quis agere velit, consultissimum

rectorem adhibeaf ; denique animi sibi qiusque formatorem

prœceptoremque virtulisecœtu sapientum arcessat : sola

res rustica, quœ sine dubitatione proximaet quasi consan-

guinea sapientiœ est, tam discenlibus egeat quam magis-

tris. Adbuc enim scliolas rlietorum, et, ut dixi
, geome-
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mement liée avec elle, l'économie rurale enfin,

cette science est la seule qui n'ait ni disciples

qui l'apprennent, ni maîtres qui l'enseignent.

Nous avons des écoles de rhéteurs , de géomè-

tres, de musiciens; j'en ai même vu où l'on

enseignait les professions les plus viles, comme

l'art d'apprêter les mets, de les rendre plus

friands, d'ordonner un repas somptueux, de

parer les cheveux , la tête : ce n'est qu'en fait

d'agriculture que je n'ai jamais connu ni pro-

fesseur ni élève. Et cependant qui peut dire que

cesoientlà des arts nécessaires? Quand nous n'au-

rions personne pour nous enseigner ces futilités,

la république y perdrait-elle beaucoup? en serait-

elle moins florissante que du temps de nos an-

cêtres? Nos cités ont été heureuses, sans avoir

connu ni avocats, ni jeux publics; et les cités

à venir n'en seraient pas plus malheureuses,

pour ne les connaître jamais. Mais les hommes

ne sauraient vivre ni subsister sans l'agriculture.

Ce qui n'est pas moins étrange , c'est que l'art

qui est le plus utile à la conservation de notre

corps et à l'entretien de notre vie , est celui qu'on

a le moins perfectionné de nos jours. On rejette

avec dédain le moyen le plus innocent d'aug-

menter son patrimoine, et ou a recours à tous

ceux qui sont contraires aux lois de la justice.

Oserait-on regarder comme légitimes les riches-

ses que nous procure la guerre ? richesses tou-

jours teintes de sang, fortune souvent fondée sur

le malheur d'autrui. Ou bien les hasards de la

mer et les chances du commerce sont-ils préfé-

rables aux dangers de la guerre? et l'homme,

attaché essentiellement à la terre , doit-il braver

toutes les lois de la nature pour se confier aux

flots, s'exposer à la fureur des vents et des va-

gues, et parcourir comme un oiseau de passage

des contrées éloignées et inconnues? Quelle pro-

fession est enfin plus honorable que celle du cid-

tivateur? Est-ce le métier de l'usurier, odieux

même à ceux qu'il semble secourir pour un mo-

ment? Ou bien est-ce cette autre profession que nos

ancêtres qualifiaient de cfl;?/>7r/ (de chienne), parce

qu'elle consiste à aboyer contre les personnes les

plus riches, et à sacrifier l'innocent au coupa-

ble? brigandage infâme, justement méprisé de

nos ancêtres, mais toléré de nos jours dans

l'enceinte de nos murs, et installé en plein

forum. Regarderez vous comme une ressource

honnête cette importunité intéressée d'un client

qui, rôdant aux portes des hommes puissants

de l'époque , se tient aux écoutes dans l'anti-

chambre ,
pour s'assurer si son maître est encore

endormi, n'osant point s'adresser aux valets, qui

ne daigneraient peut-être pas lui répondre ? Est-

ce donc un sort si heureux que de s'exposer aux

rebuts d'un esclave attaché par des chaînes à la

garde d'une porte, de se morfondre la nuit de-

vant cette même porte qui reste sourde aux ins-

tances les plus vives ; et tout cela pour acheter

par toutes les misères de la servitude l'honneur

des faisceaux et le pouvoir, payé quelquefois de

la perte du patrimoine? car les honneurs ne

s'obtiennent qu'en échange de services onéreux

et à force de présents. Or, si les bons citoyens

doivent repousser tous ces moyens d'accroître

leur fortune, il n'en reste plus qu'un seul qui

puisse être regardé comme noble et honnête, c'est

la culture de la terre. Si les errements de nos an-

cêtres sur ce point étaient suivis même par des

personnes peu instruites de la théorie
,
pourvu

qu'elles fussent propriétaires des terres à cultiver,

les biens de campagne auraient à souffrir moins

de pertes , car le travail des maîtres compenserait

tiarum musicorumque , vel quod niagls niiramlum est,

contemptissimoriim vitiorumofficinas, giilosiuscondiendi

cibos, et luxuriosius fercula slruendi, capitunique et ca-

pillorum conclnnatores non soliin) esse aiidivi , sed et ipse

vidi. Agricolationis neqiie doctores qui se profitereiitur,

neque discipulos cognovi. Cum etiam si pia-dictanim ar-

lium professoribus egeiet civilas, tamen, sicul apud pris-

cos, floreie i>osset respubllca. Nam sine ludicris artibus

atque eliam sine causidicis oilni salis fellces fueie, fiitu-

raeque sunt urbes : at sine agii cultoribus nec consistere

modales, nec. ali posse nianifeslum est. Qno magis prodi-

gii simile est, quod accidit, ut res corporibus noslris

vilaeque utilitati maxime conveniens minime usque in boc

tempus consummalionem baberet ; idque sperneietur ge-

nus amplificandi rebnquendiqiie patrimonii, quod omni
crimine caret. Nam ca?teia diversa et quasi repugnantia

dissident a juslilia, nisi sequius existimamus cepisse prse-

dam ex militia, quœ nobis niiiil sine sanguine et cladibus

alienis afYert. An bellum peiosis, maris et negofiationis

aléa sit optabilior, ul rupto natuiœ fœdere terrestie ani-

mal bomo vcntorum et maris objectns irae se fluctibus

nndpat ciederc, semperquo, lilu vohirrum, longinqiii

littoris pcregrinus ignotum perenet orbem.^ An fœneratio

probabilior sit, eliam bis invisa, quibus succurreie vide-

turPSedne caninum quidem,sicut dixere veteres, stu-

dium prœslantius locuplelissimum quemque adlatrandi

et contra innocentes ac pro nocenlibus , negleclum a ma-

joribus, a nobis etiam concessum inlra mœnia et in ipso

foro latrocinium? An iionestius duxcrim mercenarii saJu-

tatoris mendacissimum aucupium circumvolitantis limina

potcntiorum, somnumque régis sui rumoribus augurantis?

neqiie enim roganli, quid agatur intus, respondere servi

dignantur. Au putcm forlunatius a catenato repulsum

janitore saepe nocte sera foribus ingratis adjacere , miser-

rimoque famulatu per dedecus, fascium decus et im[ieriimi,

profuso tamen palrimonio, mercari? nam nec graluita

servitute, sed donis rcpenditur lionor. Quaî si et ipsa et

eoruni simiiia bonis fngienda sunt : superest (ut dixi)

unum genus libérale et iugenuum rei familiaris augendœ

,

quod ex agricolatione contingit. Cujus prspcepta si vel

temere ab indoctis, dum tamen agrorum possessoiil)us,

anliquo more administrarenliir, minus jaclurœ paterentur

res rusticiR. Nam industria doniioorum cum ignoranlifle

detrimcntis multa pensarct : nec quorum commodum
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les inconvénients de l'ignorance; outre que ceux

dont l'intérêt y serait engagé ne voudraient

point être taxés toute leur vie de négligence pour

leurs propres affaires , et que le désir de s'ins-

truire les conduirait bientôt à la connaissance de

l'agriculture. 3Iaisdans le siècle où nous vivons,

on dédaigne de cultiver ses champs soi-même;

on ne prend même pas la peine de choisir un mé-

tayer habile, ou du moins un homme qui ait

rintelligeuce de l'esprit , et la vigueur nécessaire

pour apprendre en peu de temps ce qu'il ignore.

Un homme riche achète-t-il un fonds de terre?

il y relègue, pour en avoir soin, le plus énervé

de ses valets ou de ses porteurs, et le plus

cassé par les années; sans songer que les tra-

vaux auxquels il le destine demandent dans

la personne qui en est chargée , non-seulement

de la science, mais encore la force du corps et

la vigueur de l'âge. Si au contraire c'est un homme
d'une fortune médiocre qui fasse cet achat , il

met à la tête des travaux quelque mercenaire

qui n'est plus en état de gagner sa vie par ses

journées, qui ne pourra lui apporter aucun pro-

fit, et qui n'a pas même les premières notions

d'agriculture. Lorsque je réfléchis à cela , et que

je cherche à découvrir les causes de cet abandon

et de cette insouciance
,
je me prends à craindre

qu'on n'en soit venu au point de regarder l'agri-

culture comme une profession criminelle , igno-

minieuse, et indigne d'un homme libre. Cepen-

dant nous voyons
,
par le témoignage de tous

nos auteurs, que nos ancêtres se faisaient une

gloire de cultiver leur champ. Quintius Cincin-

natus, qui avait sauvé un consul assiégé avec

son armée, fut arraché à la charrue pour pren-

dre la dictature. Vainqueur, il déposa les insi-

gnes de cette magistrature avec plus d'empresse-

ment qu'il n'en avait montré pour les accoptei-
;

et s'en retourna à sa charrue pour reprendre la

culture de son petit patrimoine de quatre arpents

de terre. C. Fabricius et Curius Dentatus, l'un

après avoir chassé Pyrrhus des frontières de l'I-

talie, l'autre après avoir subjugué les Sabins, la-

bourèrent eux-mêmes les sept arpents qui leur

étaient échus dans le partage des terres prises sur

l'ennemi, et les cultivèrent avec autant de soin

et d'industrie qu'ils avaient mis de valeur à les

conquérir. Enfin, pour ne pas pousser plus

loin mes citations, lorsque je considère que

tant de citoyens romains ^ célèbres par leurs

victoires, se sont distingués , soit en défendant,

soit en cultivant les terres qu'ils avaient ou

conquises ou reçues en héritage, je ne puis at-

tribuer qu'à la mollesse et au luxe de notre

siècle le dégoût qu'on affecte aujourd'hui pour

les anciennes coutumes et les seuls travaux

qui soient dignes de l'homme. Nous avons aban-

donné la faux et la charrue; pour aller nous

établir dans l'enceinte des villes, et (ce que

Varron reprochait déjà à nos aïeux) les mains

qui applaudissent dans les théâtres et les cir-

ques laissent reposer les guérets et les vigno-

bles. Nous admirons les gestes de ces êtres effé-

minés qui, sur la scène, empruntent à la femme
tous ses mouvements, et qui, pour tromper les

yeux des spectateurs, imitent un sexe qui n'est

pas le leur. Ne songeant qu'à la débauche, et

aux moyens d'en supporter les fatigues, nous

prenons des bains laconiens, pour nous délivrer

de nos indigestions journalières ; nous provo-

quons des sueurs abondantes
,
pour exciter notre

soif: les nuits se passent dans la débauche et dans

l'ivresse; les jours sont consacrés aux jeux et au

sommeil , et nous nous estimons heureux de ne

ageretur, tota vita vellent imprudentes negotii sui con-

spici ; eoque discendi cupidiores agiicolationem pernosce-

rent. Nunc et ipsi praedia nostra colère dedignamiir, et

nullius momenli duciraus peritissimiim quemqiieTillicum

faceie : vel si nesciuiii, certe vigoiis experrecti, quo ce-

leiius, quod ignorât, addiscat. Sed sive fundum locuples

mercatus est, e turba pedisequoruni lecticariorumque

defectissimuni annis et viribus in agrum relegat; cum
istud opus non soluni scientiam, sed et viridem œtateni

cum robore corporis ad labores sufferendos desideret : sive

mediarum facultatunidominus, ex mercenariis aliquem,

jamrecusantemquolidianuni illnd tributum,[qiii vectigalis

esse non possit] ignarum rei, cul pra^futurus est, magis-

truni fier! jubet. Quœ cum animadvertam , sa-pe mecum
retractans ac recogitans, quam turpi consensn déserta exo-

leverit disciplina ruris, vereor ne fiagitiosa et quodammodo
pudenda, aut inbonesta videatur ingenuis. Verum cum
pluribus monumentis scriplorum admonear, apud antiques

nostros fuisse gloriae curara rusticationis ; ex qua Quintius

Cincinnalus obsessi consulis et exercitus liberator, ab
aratro vocafus ad dictaturam venerit, acrursus fascibus

deposilis, quos fesfinantius victor reddiderat, qiiam

sumpserat imperator, ad eosdem juvencos et quatuor

jugerum a\itum lierediolum redierit : itemque C. Fal)ri-

cius, et Curius Dentatus , alter Pyrrlio fmibus Italire pulso,

domitis aller Sabinis , accepta ,
quœ viritim dividebantur,

caplivi agri septem jugera non minus industrie coluerit,

quam fortiter armis quœsierat : et ne singulos intempestive

nunc persequar, cum tôt alios Romani generis intuear me-
morabiles duces hoc semper duplici studio floruisse, vel

defendendi, vel colendi patrios quœsitosve fines: iatelligo

lusuriœ et deliciis nostris pristinum morem virilcmque

vitam displicuisse. Omnes enim (sicut M. Varro jam tem-

poribus avorum conqueslus est) palresfamilia* J'alce et

aratro relictis intra murum correpsimus, et in circis po-

tins ac theatris , quam in segetibus et vinelis manus mo-

venais : attonitique miramur geslus effœminatorum

,

quod a natura sexum viris denegatum rauliebri niotu

mentiantur, decipiantqueoculos spectantium. Mo\ deinde

ut apti veniamus ad ganeas, quotidianani cruditatem I.a-

conicis excoquimus, et exsucto sudore sitini quœrimus,

noctesquelibidinibus etebrietatibus, dies ludo vel somno

consumimus; ac nosmelipsos ducimiis forlunatos, quod

nef orienteni soiem vidimus nec occidenleni. Haque islam
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\oir le soleil ni au moment de son lever, ni lors-

qu'il se couche.

Aussi cette vie lâche, efféminée, ne produit-

elle que la faiblesse et la maladie; et nos jeunes

gens sont si débiles, si exténués
,
que la mort ne

trouve presque plus rien à détruire. Ce ne sont

plus les vrais descendants deRomulus, dont la

vie se passait presque tout entière dans les

exercices de la chasse ou les travaux de Taf^ri-

culture. Endurcis d'avance à toutes les fatigues,

la guerre n'était qu'un jeu pour eux. Aussi pré-

férait-on les habitants de la campagne à ceux

de la ville. Et, par la même raison qu'on regar-

dait les cultivateurs renfermés dans l'enclos des

métairies comme plus paresseux que ceux qui

travaillaient au dehors, on considérait les ha-

bitants des villes comme plus lâches et plus indo-

lents que ceux qui cultivaient leurs champs ou di-

rigeaient les travaux des laboureurs. Tout le

monde sait que les assemblées ne se tenaient que

les jours de marché [nundinœ]^ c'est-à-dire tous

les neuf jours. On avait établi cet usage, afin

de ne s'occuper des affaires de la ville qu'une

seule fois tous les neuf jours, et de pouvoir se li-

vrer le reste du temps aux soins du labourage.

C'est que les hommes les plus éminents de la ré-

publique habitaient alors la campagne; et toutes

les fois qu'on jugeait à propos de tenir un con-

seil pour les affaires publiques , ou les faisait ve-

nir de leurs métairies pour les appeler au sénat
;

de là le nom de viatores donné à ceux qui étaient

chargés de les convoquer. Tant que subsista cet

usage de cultiver les terres, les anciens Sabins

Quirites , ainsi que les Romains nos ancêtres, ré-

coltèrent à travers le feu et le fer, et malgré les

dévastations continuelles des ennemis, de plus

riches moissons que nous n'en récoltons de nos

vitam socoidem persequilur valcliulo. Num sic juvenum

corpora lluxa et resoluta siiiit, vX niliil mors mutatiira

videatur. At melierciiles vpia illa Ronnili proies assiduis

venatibiis nec minus agresliltus opcril)iis exercilata, (ir-

iiiissimis prawaluit corporibiis, ac militiam belli , cum

res postulavit, facile sustinuit dinata pacis laboribus,

semperque lusticam plebem pra;posuit urbanae. Ut enim

qui in villis intra conscpla morarenlur, quam qui foris

terrani molirentur, ignaviores habitos; siceos, qui sub

nmbia civitatis intra nucnia desides cunctaienlur, quam

qui rura celèrent [administraienlve opéra colonorum ,]

segniores vises. Nnndinarum eliam convenlus manifeslum

est propterea usurpâtes , ut nonis tamtummodo diebus

urbanœ res agercntur, reliquis adminislrarentur ruslicae.

illis enim temporibus, ut ante jam diximus, proceres ci-

vitatis in agris morabantur : et cum consilium publicum

desiderabatur, e villis arccssebantur in senatum. Ex quo,

qui eos cvocabant, viatores nominati snnl. Isque mos

dum servatus est perseverantissimo colendorum agrorum

studio, vcteres illi Saijini Quirites atavique Romani

(piamquaminlirferrum et ignés lioslicisquc incursionibus

vastalas fruges largiiis laincn condidere
,
quam nos, qui-

bus diuUirna pcrmitlcnto parc prolalarc licuit rrm rusU-

jours, bien qu'une longue paix nous ait permis

d'apporter de grands perfectionnements dans l'a-

griculture. C'est ce qui fait que dans le Latiura,

celte terre de Saturne, où les dieux eux-mê-

mes avaient pris la peine d'enseigner l'agricul-

ture à leurs enfants, nous en sommes réduits,

pour éviter la famine, à tirer le blé de pays si-

tués au delà des mers; et le vin, des îlesCyclades,

de la Bétique et de la Gaule. Cela ne doit d'ail-

leurs point nous étonner
,
puisque de nos jours

c'est une opinion généralement accréditée, qu'un

métier aussi vil que l'agriculture n'a besoin d'au-

cun apprentissage. Pour moi, lorsque j'envisage

cette science dans toute son étendue, et que je

repasse dans mon esprit les diverses parties qui

composent, comme autant de membres, ce vaste

corps, je crains bien de voir arriver la fin de mes

jours avant d'avoir pénétré dans toutes les bran-

ches de cette doctrine universelle. Quiconque en

effet veut se donner pour avoir atteint la perfec-

tion de cet art, doit avoir approfondi la nature

des choses , observé la différence des climats,

connaître les productions qui conviennent aux

différentes contrées, avoir présent à l'esprit l'é

poque du lever des astres et celle de leur coucher,

pour ne pas commencer ses travaux dans un

temps où il sera menacé de pluies ou de vents
,

et s'exposer à en perdre tout le fruit. Il doit

aussi observer l'état de l'atmosphère et la mar-

che des saisons
,
qui ne suivent pointtoujours une

règle fixe et invariable
,
puisque l'été et l'hiver ne

se présentent pas toutes les années sous les mêmes
formes. Le printemps n'est pas toujours pluvieux,

ni l'automne humide. Or, personne ne saurait,

à mon avis, prévoir toutes ces circonstances,

sans être doué d'une grande sagacité et pourvu

des connaissances les plus variées. Il n'est point

cam. 1 laque in hoc Lalio et Saturnla terra, ubi dii cul-

tiis agrorum progeniem euam docuerant, ibi nunc ad

bastam locamus, ut nobis ex transmarinis provinciis ad-

vebatur frumentuni, ne famé laI)oremus : et vindemias

condimus ex insulis Cyciadibus ac regionibus Btieticis

Galiicisque. Nec mirum; cum sit publiée concepla, et

confirmata jam vnlgaris exislimatio , rem rusticam sordi-

dum opns, et id esse negotium, quod nullius egeal ma-

gislerio prfeceptoris. Atogo, cum aut magnitudinem

totius rei, quasi quandam vaslitatem corporis, aut par-

tium ejus velut singnlorum membrorum numerum recen-

seo, vereor ne snpremus ante me dies occupel, quam

universam disciplinam ruris possim cognoscere. Nam qui

se in bac scientia perfectum volet profiteri , sit oportet

reruin naturre sagacissimus, declinationum mundi non

ignarus : ut exploratum iiabeat, quid cuique plagae con-

veniat, quid repugnet : sideruni ortiis et occasus memoria

répétât, ne imbribus ventisque imminentibus opéra in-

cboet, laboremque frustretur. C.Tli et anni pr.iescntis mo-

res intueatur. Ncque enim scmper eundom velut ex prœ-

scripto babilum gerunt : nec omnibus anniseodem vulln

vcnit œslas aut biems : nec pKivinm sempcf est ver, aiit

bumidus autnmniis. Qu.K' pr.Tiiosrere sine lumiuc animi
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donné à tout le monde de bien juger la qualité

d'une terre , de discerner la nature des terrains et

de déterminer les genres de productions, et de

savoir ce qu'on peut attendre ou non des proprié-

tés du sol. Qui est celui qui a jamais embrassé

toutes les parties de l'économie rurale au point

de savoir toujours bien distribuer ses terres,

pratiquer les labours, et distinguer les différen-

tes espèces du sol qui peuvent , les unes par leur

couleur, les autres par leur qualité, tromper le

regard le plus exercé? Il y a des contrées où la

terre noire est la meilleure, comme par exemple

dans la Campanie; il y en a d'autres où la terre

rouge et grasse mérite la préférence sur toutes

les autres. Dans la Numidie, en Afrique, une

terre friable l'emporte par sa fécondité sur le

sol le plus fort, tandis qu'en Asie et en Mysie

une terre compacte et visqueuse est la plus fer-

tile. 11 faut savoir, à la simple inspection d'un

terrain, déterminer le genre decultureapplicabie

aux collines, aux plaines, aux jachères, à la

terre humide et fertile en herbes, et au sol sec

et aride. On ne doit point non plus ignorer tout

ce qui concerne la plantation et l'entretien des pé-

pinières et des vignes, dont on compte un nom-

bre infini d'espèces différentes. Enfin il faut qu'il

ait aussi les connaissances nécessaires concer-

nant l'acquisition et l'entretien des troupeaux
;

car nous pensons que l'éducation des bestiaux

doit faire partie de l'économie rurale, bien que
,

par sa nature, elle en soit essentiellement dis-

tincte. L'éducation des bestiaux, considérée en

elle-même, n'est point non plus une science sim-

ple; elle renfermeautantdepartiesqu'ellecompte

de sujets différents : les chevaux, les bœufs et

les brebis demandent tous des soins particuliers.

A ne considérer que les brebis , on fait une dis-

tinction entre celles de Tareute et celles dont

la laine est moins fine. Il en est de même des

chèvres : celles qui sont privées de cornes, ou qui

n'ont presque pas de poil , demandent à être éle-

vées autrement que celles qui ont beaucoup de

poil et des cornes, comme les chèvres de Cilicie.

L'entretien des truies et celui des verrats sont

aussi deux choses très-différentes. En outre , les

truies pelées demandent un autre climat et d'au-

tres soins que celles qui ont beaucoup de soies
^

enfin, pour ne point nous borner à l'éducation des

animaux au nombre desquels sont comprises les

différentes espèces de volailles et les abeilles,

qui est celui qui connaît tous les genres de greffe

et détaille, et les diverses cultures applicables

aux fruits et aux légumes? Qui sait seulement

distinguer les mille espèces de figuiers et de ro-

siers qui exigent, chacune, des soins particu-

liers? Ne voyons-nous pas même le plus souvent

négliger des objets beaucoup plus importants? Ce-

pendant beaucoup de personnes ont déjà com-

mence à retirer des bénéfices considérables des

plantations de cette dernière espèce. Je ne par-

lerai ni des genêts ni des saussaies
;
je ne dirai

rien non plus ni des prés, ni des roseaux, plan-

tations qui , sans demander de grands soins , ont

besoin cependant d'une certaine culture. Je sais

bien qu'en exigeant de celui qui se livre aux

travaux rustiques tant de connaissances diverses

pour devenir un agriculteur parfait
,
je ralen-

tirais peut-être le zèle des commençants, qui,

justement effrayés de la variété et du grand nom-

bre des sciences qui se rattachent à l'agriculture,

ne voudront pas tenter une entreprise dans la-

quelle ils désespèrent de réussir. Cependant il est

bon, ainsiqueM.Tullius ledit très-bien dans sou

traité de l'orateur, il est bon de tout essayer

et sine exqiiisilissimis disciplinis non quemquam posse

ciediderim. Jam ipsa terrifi vaiietas, et cujiisque soli ha-

bitus, quid nobis neget, quid pronaittat, paucorum est

disceinere. Contemplatio vero cimclarnni in ea disciplina

pai tiuni qiianto cuique contigit , ut et segetiim aralio-

numque perciperet usum, et varias dissimillimasque

lenarum species pernoscerel? quarum nonnullœ colore

nonnullse qualitate fallunt : atqiie in aliis regionibus

nigra terra
,
quam pullani vocanl , ut in Campania , est

laudabilis, in aliis pinguis rubrica nielius respondet; qui-

busdam sicut in Africa Numidiœ pntres arenae fœcundl-

tate vel robustissimum solum vincunt ; in Asia Mysiaque

densa et glulinosa terra maxime exuberat; atque in bis

ipsis baberet cognitum
,
quid (ferret aut) recusaret collis,

quid campesti is positio
,
quid cultus

,
quid silvester ager,

quid humidus et graminosus, quid siccus et spurcus;

ralioneni quoque dispiceret in arboribus vineisque, qua-

rum inûnita sunt gênera, conserendis ac tuendis; el in

pecoribus paiandis conservandisque : quoniam et banc

adscivimus quasi agriculturse partem, cum separata sit ab

agricolatione pastorabs scientia , nec ea tamen simplex.

Quippe aliiai exigit equinum, atque abud biibulum ar-

mentum , aliud pecus ovillum ; et in eo ipso dissimilem

rationeni postulat ïarenlinura atque birtum : aliud ca-

pi inum ; et id ipsum aliter curatur mutilum el raripilum

,

aUter cornutum et setosum ,
quale est in Cilicia. Poicula-

toris vero et subulci diversa protessio, diversai pastiones :

nec eundem glabrœ sues densœque cœli statum, nec

eandcm educationem cultumve quaerunt. Et ut a pecori-

bus recedam, quorum in parte avium coliortalium et

apium cura posita est ;
quis tanti studii fuit, ut super

isla, quœ enumeravimus, tôt uosset species insitionum,

tôt putationum? tôt poniorum olerumque cultus exerce-

ret? tôt generibus ficorum, sicut rosariis impenderet cu-

ram? cum a plerisque etiam majora negbgantur; qnam-

quam et ista jam non minima vectigaba niuitis esse

cœi)erunt. Nam prata et salicta, genistœque et arundines

quamvis tenuem uihilominus aliquam desiderant iudus-

triam. Post liane tani multarum tamque multiplicmm

rerum prccdicationem non me piseterit, si, quem deside-

ramus agricolam ,
quemque describimus , exegero a par-

ticipibus agrestium operum , tardatum iri studia disce»-

tium ,
qui tam varia\ tamque vastœ scientiœdesperatione

côuterriti, noient expeiiri, quod se consequi posse diff--
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qnaiid ii s'agit, ou de rechercher ce qui peut être

utile au genre humain, ou de conserver et de

transmettre à la poûtéiité ce qui a été trouvé et

reconnu comme tel par nos prédécesseurs. Quand
même nous ne l'emporterions pas sur eux par le

génie, et fussions-nous privés des ressources que

nous présentent les arts et les sciences , nous ne

devons pas pour cela nous abandonner à l'oisi-

veté : il faudrait, au contraire, poursuivre avec

persévérance des travaux que nous avous re-

connus être le plus utiles à l'hoiïune et le plus

conformes à la sagesse. Aspirons toujours au

premier rang ; nous recueillerons encore assez

d'honneur si nous n'arrivons qu'à la seconde

place. Les muses du Latium n'ont pas seulement

admis dans leur sanctuaire Accius et Virgile
;

elles ont aussi honorablement accueilli dans leur

temple les poètes du second et du troisième or-

dre. La merveilleuse éloquence deCicéron décou-

ragea-t-eIlelesBrutus,lesCélius, lesPollion, les

Messala, et les Galvus? Cicéron lui-même ne s'est

pas laissé effrayer par les foudres que lançaient

Démosthène et Platon. Enfin le vieil Homère,

ce père de toute éloquence, a-t-il arrêté, par les

flots inépuisables de sa divine poésie, le zèle

et l'ardeur de ceux qui voulaient marcher sur

ses traces? Est-ce que depuis tant de siècles des

artistes moins célèbres qu'un Protogène, qu'un

Apelle, qu'un Parrhasius ont, dans leur ad-

miration pour ces grands maîtres , renoncé à

leurs propres travaux? La beauté du Jupiter

Olympien et de la Minerve de Phidias, tout

en ravissant les artistes tels que Bryaxis, Lysip-

pe, Praxitèle et Polyclète, ne les a pourtant

pas empêchés de faire tous leurs efforts pour

arriver à la perfection. Si en toute chose les grands

maîtres sont admirés et honorés, ceux qui bril-

lent au second rang n'en sont pas moins ap-

préciés comme ils doivent l'être. En admettant
donc que le cultivateur n'atteigne point au modèle
que nous venons de tracer; qu'il ne soit vérita-

blement supérieur dans aucune des sciences

qu'exige l'agriculture; qu'il n'ait pas pénétré

dans la nature intime des choses avec la sagacité

d'un Démocritc ou d'un Pythagore; qu'il ne

sache pas calculer le mouvement des astres ou

les effets des vents avec la perspicacité d'un

Médon et d'un Eudoxe
;
qu'il ne possède ni la

science de Chiron ou de Mélampode dans l'é-

ducation des bestiaux , ni l'expérience de Trip-

tolème ou d'Aristée dans le labourage des

terres, il aura déjà fait beaucoup s'il égale

dans la pratique nos Trémellius, nos Sasernas

et nos Stolons. Mais si l'agriculture n'exige

point un génie supérieur, on ne saurait y
réussir sans être doué d'un certain jugement.

Ou a eu tort de s'imaginer que c'est la science la

plus facile, et qui demuide le moins de discer-

nement. 11 est inutile de m'étendre davantage

sur l'agriculture en général. Toutefois, avant de

traiter en détail et avec ordre les différentes par-

ties qui la composent, je dois faire précéder ces

livres de quelques considérations, que je crois ap-

partenir essentiellement à l'ensemble de cette

science.

L Quiconque veut s'appliquer à l'agriculture

doit réunir les trois conditions fondamentales, la

connaissance de l'art, les ressources nécessaires

pour faire face aux dépenses, et la volonté de l'exé-

cution. Car, comme dit Trémellius, celui-là aura

seul des terres bien cultivées, qui saura, pourra et

voudra leur donner les soins qu'elles demandent.

dent. Veninitamen (luod in oratoie jam M. Tullius icctis-

siine dixit, par est eos qui generi hiungno rcs ulilissimas

conqiiirere , et perpensas c\ploiatasque mémorise tradere

concupiverint, ciincta tentai e. Nec si vel ilia pia^slantis

ingenii vis, vel inclytarum artium defecerit instrinnentuni

,

coiifestim debeiniis ad otiuni et inertiam devi Ivi : sed

quod sapienter speravimus, perseveranter consectarl.

Summum enim cuhnen affectantes satis honeste vel in

secundo fastigio conspiciemur. Nam Latifie musae non so-

los adytis suis Accium et Virgilium recepeie, sed eorum

et i)ioximis et procul a secundis sacras concessere sedes.

Nec Brutum aut Ca?lium Pollionemve cum Messala et

Calvo deten ueie ab eloquentiaî studio fulmina illa Cice-

ronis. Nam neqne (ilie) ipse Cicero territus cesserat to-

nantibus Demostlieni Platonique : nec parens cloqneiitiae

,

deus ille M<ieonlus, vastissimis fluminibus facundire sua;

posteritatis studia reslinxeral. Ac ne minoris quidem fa-

mœ opifices per tôt jam secula videmus laborem stuun

destituisse
,
qui Protogenem Apellemque cum Paiibasio

mirali sunt. Necpulcbritudine Jovis Oiympil Minervœque

Phidiacae sequentis œtatis attonitos piguit expoiiri

Bryaxim, Lysippum , Piaxitelem, Polytletum, quid

cfiicerc, aiil quousque piogredi possenl? Sed in oinni gé-

nère scientiœ et summis admiralio veneralio(iue et infe-

rioiibus meiita laus contigit. Accedit liuc, quod ilie, quem
nos perfectuni esse volurans agiicolam, si quidcni arlis

consummata; non sit, nec in universa rerum natura sa-

gacitatem Democrili vel Pylliagoraî fuerit consecutus , et

in motibus astrorum ventoiunique Metonis providentiam

vel Eudoxi, et in pecoiis cultu doctrinam Cblionis ac

Melampodis, et in agrorum soIi(pie molitione Triptolemi

aut Aristei prudentiam : multum tamen profecerit, si usu

Tremellios Sasernasque et Stolones nostios a;quaverit.

Potest enim nec sublilissima, nec rursus, quod aiunt

,

pingui Minerva res agiestis administrai!. Nam illiid procul

veio est, quod pleiique crediderunt, facillimam esse nec

ullius acuminis rusticationem. Decujus universitate niliil

atlinet plura nuncdisseiere: quandoquidem cunctse partes

ejus destinatis aliquot voluminibus explicandiie sunt,

quas ordine suo tune demum persequar, cum praefatus

fiiero, quae reor ad universam disciplinam maxime po.r-

tineie.

1. Qui sludiumngricolationidedeiit.antiquissima sciai

biiec sibi advocanda, prudentiam rei, facultatem iinpen-

dendi , voliintatem agciidi. Nam is demum cullissiuuim rus

liabebit.utaitTreinollius, (piietcolerescietelpolcritel vo-
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La science et la volonté ne suffiront jamais sans les

dépenses que nécessitent naturellement lesdiffé-

renîs travaux agricoles ; de même que la volonté,

Jointe aux ressources nécessaires, serait impuis-

sante si elle n'était point dirigée par la science. En

toute chose, et principalement quand il s'agit d'a-

griculture, le point essentiel est de savoir ce qu"il

faut faire; caria volonté et les moyens d'exécu-

tion ne sont rien sans les connaissances néces-

saires, et il n'en peut résulter que des dommages

pour le cultivateur. En effet, des travaux légère-

ment entrepris entraînent dans des dépenses qui

ne produisent rien. Ainsi tout chef de famille qui,

véritablement attachée ses intérêts, tient à aug-

menter son patrimoine, et à le faire valoir d'a-

près les principes d'une bonne agriculture, doit

avant tout consulter sur chaque chose l'avis des

cultivateurs les plus expérimentés de son époque,

étudier avec soin les ouvrages des anciens
, pe-

ser mûrement leurs opinions et leurs principes,

pour être à même de juger si les règles qu'ils

nous ont laissées peuvent encore trouver leur

application dans l'état actuel de l'agriculture.

Je sais bien que quelques auteurs, très-distingués

d'ailleurs, ont pensé que le temps avait apporté

des changements notables dans la disposition du

climat et des saisons. Hipparchus, célèbre pro-

fesseur d'astronomie, annonce dans ses ouvrages,

qu'un jour les pôles du monde changeront dépo-

sition; et Sasernas, auteur estimé d'un traité d'é-

conomie rurale, paraît avoir adopté cette opinion.

Dans le livre qu'il nous a laissé sur l'agricul-

ture, il prétend que certaines contrées, ou la ri-

gueur excessive de l'hiver ne permettait pas au-

trefois de conserver des plantations d'oliviers et
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de vignes , sont aujourd'hui tres-fertiles en olives

et en raisin , ce qui lui fait supposer que le froid

qui régiiait auparavant dans ces contrées s'est

considérablement radouci. Que cette raison soit

fausse ou vraie, c'est à l'astrologue seul à l'exa-

miner. Quant aux autres traités d'agriculture,

écrits presque tous en langue punique par des au-

teurs africains, le cultivateur ne doit pas les igno-

rer, bien qu'il s'en trouve plusieurs dont les

principes ont été reconnus faux dans la pratique

par nos fermiers. Trémellius aussi a signalé un
grand nombre d'erreurs dans ces traités; il les ex-

plique par la différence qui existe entre le sol, la

température et les productions de l'Italie et de

l'Afrique. Toutefois, si les principes d'agriculture

de nos jours s'écartent des règles suivies dans

les temps passés, on ne doit pas pour cela négli-

ger la lecture des anciens ouvrages. On y trouve

beaucoup plus de chosesà approuver qu'à rejeter.

Nous avons encore une foule d'auteurs grecs qui

ont écrit sur l'agriculture ; nous citerons en pre-

mière ligne l'illustre poète Hésiode de Béotie, qui

a beaucoup contribué au progrès de notre science.

Viennent ensuite Démocrited'Abdère, Xéi.'ophon

le disciple de Socrate, Archytas de Tarente,

Aristote et Théophraste , l'un le maître, l'autre

le principal disciple des péripatéticiens, qui

ont tous prêté à l'agriculture l'appui de leurs lu-

mières. Parmi les Siciliens, Hiérou , son disciple

Épicharmus, ainsi que Philométor et Attalus,

ont également contribué au progrès de cette

science. Athènes aussi a produit une foule d'au-

teurs qui ont traité de l'agriculture. Les princi-

paux d'entre eux sont : Chéréas , Aristaudros

,

Araphilochus, Euphroulus, fils d'Euphron, na-

let. Neque enim scire aut velle cuiquam salis fiierit sine

sitmptil3us,quosexigunl opéra : neciursusfadeiuliautim-
penclendi voluiitas (facultasqae) piofuerit sine arte, quia
caputest in omni negotio , nosse qiiid agendum sit, niaxi-

ineque in agiicultura, in qiia voluntas facultasqiie cilra

scientiam sa:-pe magnam dominis affernnt jacluram, ctim

imprudenler facta opéra fruslranlur impeusas. Itaque di-

ligens paterfamilias, cui cordi est ex agri ciillu cerlam se-

qui rationein rei familiaris angeudœ, maxime ciirabit , ut

eetatis suœ prudentissimos agricolas de quaque re consu-
lat, et commentarios antiquorum sedulo scrutelur, atque
aestimet, quid eorum quisque senserit, quid prœceperit :

an universa
,
quije majores prodiderunt, iiujus lemporis

culturee respondeant, an aliqua dissonent? Multos enim
jam memorabiies auctores comperi persuasum habere,
longo œvi situ qualitalem caeli statumque mutaii , eorum-
que consultissimum astrologiœ professorem Hipparchum
prodidisse, tempus fore, quo cardines mundi ioco niove-
lentur : idque etiam non spernendus auclor rei rusticae

Saserna videtur adcredidisse. Xam eo libro, quem de
agiicultura scriplum reliquit, mulatum cœii situm sic

colligit, quod quœ regiones antea propter liiemis assiduam
violentiam nuUam slirpem vitis aut oieae depositam , eu-
slodire potuerint, nunc mitigato [jam] et inlepescente

pristino frigore iargissi.mis olivitatibus Liberique vindemiis

exuberent. Sed ba-c sive falsa seu vera ratio est, literis

aslrologiœ concedatur. Caetera non dissiniuianda erunt

agrorum cuitori prœcepta ruslicationis, quse cum plurima
tradideriut Pœni ex Africa scriptores , multa tamen ab liis

falso prodita coarguunt nostri coloni; sicut Trémellius,

qui querens id ipsuni tameu excusât, quod Itali;» et Africa;

solum caelumque diveisae naluiœ , nequeat eosdem pro-

ventus habere. Quu^cunque autem propter disciplinam

ruris iiostrorum lemporum cum priscis discrepant, non
deterrere debent a Icctione discentem. Nam mullo plura

reperiuntur apud veteres, quêe nobis probanda sinl, quam
quee repudianda. Magna poiio et Grœcorum lurba est,

de rusticis rébus prœcipiens; cujus prince[is ceieberrimus

vates non minimum professioni nostrœ contulit Hesiodus
Bœotius. Magis deinde eam juvere fontibus orti sapientiae

Democritus Abderites , Socraticus Xenoplion, ïarentinus

Arcliytas , .peripatetici magister ac discipulus Aiisloteles

cum Theopbrasto. Siculi quoque non mediocri cura ne-

golium istud prosecuti sunt Hieron et Epicharmus disci-

pulus, Philometor et Attalus. Athenœ vero scriptoium

frequentiam pepererunt , e queis probatissimi auctores

Cliaereas, Arislandros, Amphilocbus, liuplironius ; Chre-

stus Euphronis, non, ut multi putant, Ampiiipoliles, qui
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lit' d'Athènes et non pas d'Amphipolis, bien

qu'Euplironiusd'Amphipolis, avec lequel il a été

souvent confondu
,
passe lui-même pour un bon

agriculteur. Dans les îles, l'agriculture n'a point

été négligée : témoin Épigène de Rhodes , Aga-

thocle de Chio , Évagon et Anaxipolis de Thasus.

Ménandre et Diodore, compatriotes de Bias, l'un

des sept sages de la Grèce, se sont fait remarquer

surtout par leurs connaissances agricoles. Bac-

chius et Mnaséas de Milet , Antigouus de Cymée

,

Apollonius de Pergame, Dion de Colophon, Hé-

gésias de Maronia, ne le cédèrent en rien aux au-

teurs que nous venons de citer. Diophane de

Bithynie a résumé et réuni eu six livres les vo-

lumes nombreux de Dionysius d'Utique , inter-

prète et commentateur de Magon le Carthagi-

nois. Il y a encore une foule d'auteurs dont nous

ignorons la patrie, mais qui ont pourtant apporté

leur tribut au progrès de cette science : ce sont

Androtion, Jilschrion, Aristomène, Atheuago-

ras, Cratès, Dadis, Dionysius, Euphyton, Eu-

phorion. ?*ous avons encore, pour notre traité,

mis à contribution avec autant de confiance Ly-

simaque et Cléobule, Méuestrate, Pleutiphane,

Persis et Théophile. Enfin, pour accorder le droit

de bourgeoisie romaine à l'agriculture, qui avait

été jusqu'alors une science grecque
,
puisque les

auteurs qui la traitèrent étaient Grecs eux-mê-

mes, citons d'abord M. Caton le Censeur, qui le

premier a écrit en latin sur l'économie rurale
;

puis les deux Saserna, père et fils, qui ont cher-

ché à approfondir davantage; Scrofa Trémellius,

qui lui a prêté le secours de son éloquence; M.
"Térentius, qui lui a donné une forme plus élé-

gante ; et enfin Virgile
,
qui l'a embellie par le

charme de ses vers. N'oublions pas non plus les

et ipse laudabilis habetur agricola , scd indigena soli At-

tici. liisulœ quoque cuiam islam celebiaverunt, ut testis

est Rliodius Epigenes , Cbius Agatbocles, Evagon, et

Anaxipolis Thasii. Unius quoque de septein Biantis illius

poitulares Menander et Diodorus in primis sibi vindicave-

runt agricolationis prudentiam. INec bis cessere Milesii

Bacchiiis et Mnaseas, Antigonus Cymœus, Perganicnus

Apollonius, Dion Coiopbonius, Hegesias Maronites. Xam
quidem Diophanes Uithynius Uticenseni totuin Diony-

sium, Pœni Magonis inlerpietem
,
per niuUa ditfusum

voluniina , sex epitoniis circumscripsit. Et alii lameu ob-

scurioies
,
quorum patrias non acccpimus , aliquod sti-

pendium nostro studio contulerunt. Hi sunt Androtion,

yEschrion, Aristomenes, Albenagoras, Crates, Dadis,

Dionysius, Euphyton, Eupborion. Nec minori fide pro

virili parte tributum nobis intulerunt Lysimacbus, et

Cleobulus, Menestralus, Pleutiphanes, Persis et Tbeopbi-

lus. Et ut agricolationeni Romana tandem civitate done-

mus, (uani adbuc istis aucloribus Grœcai gentis fuit)

jam nunc M. Catonem Censorium illum memoremus,
qui eam latine loqui primus iiistituit. Post bunc duos

Sasernas, patrem et lilium, qui eam diligentius eru-

dierunt ; ae deinde Strofam Tremellium
,
qui etiam elo-

quenteni reddidil; el 31. Terenliuni
,
qui expolivil; mox

éléments d'agriculture que nous devons à Julius

Hyginus. Mais le plus grand honneur revient à

iMagon , le père de l'économie rurale , et dont

l'ouvrage remarquable, divisé en vingt-huit

livres, a été traduit par l'ordre du sénat.

Rendons encore hommage aux hommes de no-

tre époque, Cornélius Ceisus et Julius Atticus,

dont l'un nous a donné un traité complet d'agri-

culture en cinq livres^, et l'autre une monographie

sur le genre de culture applicable aux vignes, en

un seul livre. Julius Grécinus, que l'on peut re-

garder comme le disciple d'Aiticus, a également

légué à la postérité deux livres relatifs à la cul-

ture des vignes. Sou ouvrage, bien qu'il traite du
même sujet, est plus agréable et en même temps

plus profond que celui de son maître. Ainsi, mon
cher Silvinus, consultez avec soin tous ces au-

teurs, avant d'aborder l'étude de l'agriculture.

Mais ne croyez pas que les préceptes qu'ils vous

donnent vous rendent de suite un cultivateur

parfait : ces sortes de livres sont bien moins pro-

pres à former un maître qu'à instruire celui qui

l'est déjà. La pratique et l'expérience, voilà ce

qui est le point principal dans les arts. En toute

chose on peut puiser un enseignement utile dans

ses propres fautes; car lorsque une expérience,

pour avoir été mal faite, ne réussit point, nous

évitons de retomber dans les erreurs que nous

avons commises ; et l'instruction du maître éclaire

le disciple sur le chemin qu'il doit suivre doré-

navant. On ne doit donc point s'attendre à ce

que les préceptes que nous allons donner con-

duisent seuls à la perfection de cet art; tout ce

qu'on peut en espérer, c'est qu'ils aideront à y
parvenir. Celui qui les aura lus sera loin d'être

un cultivateur parfait; il lui faudra encore la vo-

Virgilium, qui carminum quoque potentem fecit. N(x
poslremo quasi paedagogi ejus meminisse dedignemur,

Juiii Hygini : veruntamen nt Cartbaginensem Magoneni
rusticationis parentem maxime veneremur : nam liujus

octo et viginli niemorabilia illa volumina ex senatuscon-

sulto in Latinum sermonem conversa sunt. Non minorera

tamen laudem merucrunt nostrorum temporum viri , Cor-

nélius Ceisus et Julius Atticus; quippe Cornélius totum

corpus disciplina; quinque libris complexus est; blc de

una specie culturfe pertinentis ad viles singularem librum

edidit. Cujus velul discipulus duo volumina similium

praeceptorum de vineis Julius Graecinus composita face-

tius et erudilius posterilali tradenda curavit. Hos igitur,

Publi Silvine, priiis quam cum agricolalione contrahas,

advocato in consilium : nec tamen sic mente dispositus,

velut suramam totius rei sententiis eorum consecuturus :

quippe ejusmodi scriptorum inonumenta magis instruunt,

quam faciunt, artificem. Usus et experie*itia dominantur

in artibus : neque est uUa disciplina , in qua non peccando

discatur. Nam ubi quid perperam administralum cessit

improspere, vitatur quod fet'ellcrat : illuminatque rectam

viani docentis magisterium. Quare nostra prœcepta non

consummare scientiam,scdadjuvare promittunt. Nec sta-

tim quisquam rompus agricolationis erit bis perlcctis ra-
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lonté et les ressources nécessaires pour les met-

tre à exécution. Ce sont des appuis que nous

offrons à ceux qui voudront s'en servir, mais qui

ne peuvent rien par eux-mêmes. Il faut encore

se trouver dans les conditions que nous venons

d'indiquer. Il y a plus : toutes ces conditions

réunies, c'est-à-dire un travail assidu, l'expé-

rience du métayer, la volonté de dépenser, et la

faculté de le faire, ne valent pas, à beaucoup prés,

la seule présence du maître. Si le maître ne sur-

veille pas activement les travaux, il arrivera

ce qui arrive dans une armée lorsque le général

est absent : tout sera négligé, personne ne fera

son devoir. Je pense que c'est là le véritable

sens des paroles que Magon a placées en tête de

son ouvrage.» Quiconque veut acheter une terre,

dit-il , doit vendre sa maison, de peur qu'il ne

se plaise plus à la viile qu'à la campagne; celui

qui fait beaucoup de cas d'une maison n'a pas

besoin de ferme. » Je m'en tiendrais môme à ce

précepte, s'il pouvait être observé dans ce temps-

ci. Mais puisqu'aujourd'hui l'ambition nous ap-

pelle souvent à la ville , et qu'elle nous y retient

encore plus souvent
,
je pense qu'il est plus com-

mode d'avoir un bien de campagne qui en soit

proche, afin qu'on puisse s'échapper tous les

soirs, si occupé qu'on soit, pour y aller après les

affaires du barreau terminées. Car pour ceux qui

achètent despropriétés éloignées, presque au delà

des mers pour ainsi dire, ceux-là abandonnent

de leur vivant leur patrimoine à leurs héritiers, et,

qui pis est, à leurs esclaves, avant la mort de

leur maître. En effet, rassurés par l'éloignement

du propriétaire, ils se livrent à tous les vices; et,

en attendant que de nouveaux maîtres viennent

prendre possession du domaine, ils songent plus

à le piller qu'à le cultiver.

II. Il importe donc que le fonds de terre qu'on
voudra acheter ne soit pas éloigné de la ville,

afin que le maître puisse souvent le visiter. Il

suffira d'annoncer son arrivée prochaine, pour
que cette crainte contienne le métayer et ses

gens dans les limites du devoir. Le maître sé-

journera donc à la campagne le plus de temps
qu'il lui sera possible ; et ce temps ne doit être

consacré ni à l'agrément ni à l'oisiveté. L^n chef

de famille, véritablement attaché à ses intérêts

,

doit visiter toutes les parties de ses possessions

,

et à toutes les époques de l'année. Il examinera

avec soin la nature du sol , aussi bien dans le

temps où les fruits sont encore en herbe et en

feuilles, que dans celui où ils sont arrivés à

leur point de maturité. Il se rendra bien compte
des différents travaux qui doivent être exécutés

dans les différentes parties de son domaine. Un
ancien proverbe, déjà cité par Caton, nous dit

que le plus grand fléau d'une terre , c'est d'avoir

un maître qui, au lieu d'ordonner lui-même les

travaux qu'elle exige, est forcé de prendre con-

seil de son métayer.

Qu'on ait acquis une propriété par héritage ou
par transaction , il importe avant tout de connaî-

tre la nature du sol ou elle se trouve. Dans le

cas où elle serait placée dans des conditions

défavorables, il faudrait s'en défaire, pour en

acheter une autre. Si la fortune exauçait mes
vœux

,
je lui demanderais une terre située dans

un climat sain et fertile, partie en plaine, partie

en collines légèrement inclinées du côté du midi

ou de l'orient: elle se composerait de terrains la-

bourables, de bois et de terrains incultes; elle

se trouverait près de la mer, ou d'un fleuve navi-

gable qui faciliterait l'exportation de ses dif-

férents pioduits, et l'importation des denrées né-

tionibus , nisi et obire eas voluerit , et per facilitâtes po-

tuerit. Ideoque hœc velut adminicula studiosis promitti-

mus , non profiitura per se sola, sed cuni aliis. Ac ne ista

quideni piaesidia, ut diximus , non assiduus labor el ex-

peiientia \illici , non facullates ac volnntas impendendi
tantum polient, quantum vel una prsesentia domini :

quae nisi frequens operibus intervenerit, ut in exercitu

cum abest imperator , cuncla cessant officia. Maximeque
reor hoc signifîcanteni Pœnum Magonem, suorum scrip-

torum primordium lalibus auspicatum sententlis : « Qui
agrum paravlt donium vendat, ne malit uibannm

, quam
rusticum laiem colère; cul niagis cordi fuerit urbanum
domicilium, rustico prœdio non erit opus. » Quod ego
prœceptum, si posset bis teniporibiis observari , non im-

mutareni. Nunc quoniam plerosque nostruni civilis ani-

bitio saepe evocat, ac sœpius detinet evocatos, sequitur
ut subnrbanura praedium commodissinunn esse putem

,

quo vel occupato quotidianus excursus facile post nego-
tia fori contingat. Wam qui longinqua ne dicam transnia-

rina rura mercautur, vehit bœredibus patrinionio suo,
vel quod gravius est, xivi cedunt servis suis : quoniam
quidem et illi tam longa dominorum dislantia corrumpun-
Itir, et corrupti post (lagitja, quaj commiserunt, sub
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expeclatione successorum, rapinis magis quam culturis

student.

H. Censeo igitur in propinquo agrum mercari, quo et

fréquenter dominus veniat, et frequentius se venturum
,

quam sit venturus, denunciet. Sub hoc enim nietu cum
familia villicus erit in officio. Quicquid vero dabilur oc-

casionis, ruri moretur. Quœ non sit mora segnis, nec um-
bratilis. Nam diligentem palremfamilias decet agri sui

particulasomnesetomni tem pore anni frequentius circum-

ire, quo prudentins naturara soli sive in frondibus et

berbis, sive jam raaturis frugibus contemplelur : nec

ignoret quidquid in eo recle fieri poterit. Nam iUud vêtus

est [et] Catonis , agrum pessime multari , cujus dominus
quid ineo faciundum sit, nondocet, sed audit villicum.

Quapropter vel a majoribus traditum possidenti vel emp-
turo fundum pra?cipua cura sit scire

, quod maxime re-

gionis genus probetur : ut vel careat inutili , vel mercetur
laudabilem. Quod si voto fortuna subscripserit, agrum liabe-

bimus salubri cnelo , uberi glœba, parte campestri
, parte

alia collibus vel ad orientera vel ad meridiem molliter de-
vexis; terrenisque aliis ac cultis, atque aliis sdves-

tribus et asperis, nec piocul a mari anl navigabili Où-
mine

,
quo deportari fructus , et per quod merces iiivebi

\-2
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cessaires à son exploitation. Les plaines qui en-
toureraient les bâtiments de la métairie seraient

distribuées en prairies, en terres labourées, en

saussaies, et en plantations de roseaux. Quant
aux collines, la partie qui ne sera point plantée

d'arbres sera réservée exclusivement au blé,

bien qu'il vienne mieux dans des plaines médio-

crement sèches et grasses, que dans des ter-

rains en pente. Par cette raison, les terres à

blé , même les plus élevées , devront être apla-

nies autant que possible , et présenter une pente

très-douce, c'est-à-dire ressembler autant que

possible aux plaines. Pour les autres collines,

elles seront plantées d'oliviers, de vignes et

d'arbres, dont on tirera les échalas nécessaires

pour soutenir les premiers. Il y aura d'autres

collines qui fourniront le bois et les pierres pour

les différentes constructions, et d'autres encore

qui serviront de pâturages aux troupeaux. L'eau

qui découlera des montagnes (dans cette ferme

modèle) se répandra en ruisseau dans les prairies,

les jardins et les saussaies, et arrivera, au moyen
de canaux

,
jusque dans l'enceinte de la métai-

rie. Des troupeaux de gros bétail et d'autres

quadrupèdes paîtront en foule dans les champs
et les bois. Mais une situation telle que nous la

désirons est rare et difficile à trouver : la meil-

leure sera toujours celle qui réunira le plus grand

nombre de ces avantages; une propriété qui n'en

aurait que quelques-uns n'est point encore à

dédaigner,

IIL Porcius Caton dit qu'en achetant une pro-

priété , il faut envisager avant tout deux choses :

la salubrité du climat, et la fécondité du sol.

Celui qui voudrait cultiver une terre qui ne satis-

ferait point à ces deux conditions ne peut être

qu'un fou, qu'il faudra placer sous la tutelle de

possint. Campus , in prata et aiva salictaque et arundi-

nela digestus , fledificio subjaceat. Colles aiii vaciii arbo-

ribus, ut solis segetibus serviant; quœ lamen niodice

siccis ac pinguibus campis melius quam prsecipilibusloeis

pioveniunt. Ideoque etiain celsioies agri frumentarii pla-

nicies habere, et quani moUissime devexi, ac simillimi

debent esse campestii posilioni. Aiii deiiide colles olive-

lis vinetisque et earum futuris pedamenlis vestiantur,

niateriam lapidemque, si nécessitas œdilicandi coegerit,

net minus pecudibus pascua pra?bere possint. Tum rives

decurrentes in prata et hortos et salicta, villœque aquas

salientes demittant. Nec absint grèges armentorum,CBete-

rorumque quadrupedum culta et dumeta pascentium.

Sed hœc positio, quam desideramus , difficilis et rara

paucis contingit. Proxima est buic, quse plurima ex liis

babet : lolerabilis
,
quao non paiicissima.

m. Porcius quidem Calo censebat in emendo in-

spiciendoque agro praecipue duo esse consideranda , sa-

labritalem caeli et ubertatem loci : quorum si alterum

deessel, ac iiibilo minus quis vellet incolere, menle esse

caplum, atque eum ad aguatos et gentiles deducendum.
Neminem enim sanum debere facere sumplus in cultura ste-

ses parents paternels. Quel homme de bon sens

voudrait en effet se mettre en frais pour cultiver

un terrain ingrat? De même, si le terrain est bon
et fertile, mais le climat malsain, il est rare

que le maître puisse jouir des fruits de son tra-

vail. En effet, dans une contrée où il faut lutter

constamment avec la mort, non-seulement la

récolte , mais la vie même du propriétaire ne sont

point en sûreté ; ou, pour mieux dire, la mort y
est plus certaine que les bénéfices qu'il se pro-

mettait. Caton ajoute à ces deux points princi-

paux trois autres qu'il n'importe pas moins de

prendre en considération : ce sont les routes,

l'eau et les environs. Les bonnes routes sont

d'une grande utilité pour une terre; d'abord et

principalement par rapport aux voyages du

maître, qui se rendra toujours avec d'autant plus

de plaisir à sa terre, qu'il n'aura point à crain-

dre les incommodités d'une route difficile ; se-

condement par rapport à l'exportation et l'im-

portation
,
puiscjuc les bonnes routes augmentent

le prix des fruits qu'on emporte , et diminuent

celui des denrées qu'on veut faire rentrer à la

métairie. Car plus la communication est facile,

moins il y a de frais de transport. De plus : les

frais de voyage seront moins considérables,

surtout, si l'on fait la route sur des bêtes de

louage, ce qui est toujours moins coûteux que

d'avoir à entretenir des attelages à soi. Enfin les

esclaves qui doivent accompagner le maître au-

ront plus de facilité pour le suivre à pied. Quant

à la qualité de l'eau , c'est là un point dont l'im-

portance saule tellement aux yeux qu'il est inu-

tile de la démontrer davantage. Qui oserait en

effet douter de la nécessité d'une eau de bonne

qualité, sans laquelle personne
,
quelle que soit

d'ailleurs sa constitution, ne saurait prolonger

rilis soli : nec rursus i)estilenti quamvis feracissimo pin-

guique agro dominum ad fructus pervenire. Nam ubi sit

cumorco ratio ponenda, ibi non modo perceptionem fruc-

tnum , sed et vitam colonorum esse dubiam , vel poilus

mortem qnaestii certiorem. Post haec duo principalia

subjungebat illa non minus intuenda, viam et aquam
et vicinum. Multum conferre agris iter counnodam : pri-

muni, qnod est maximum, ipsam pr.iesenliam domini

,

qui libentius commealurus sit , si vexalioncm viœ non

reformidet. Deinde ad invelienda et exportanda ulensilia;

quœ res frugibus couditis auget prelium , et minuit im-

pensas rerum invectarum : qui niinoris apportentur co,

quo facili nisu pervenialur. Nec nihil esse etiam parvo

vehi, si conduclis jumentis iter facias, quod niagis expe-

dit
, quam tueri propria. Servos quoque qui secutnri pa-

tremfamilias sinl, non segre iter pedibus ingredi. De

bonitate aquse ita omnibus clarum est, ut pluribus non

sit disscrendum. Quis enim dubitet, eam maxime proba-

tam liaberi, sine qua nemo nostrum vel prospéra; vel

adversae valetudinis vitam prorogat? De vicini commode

non est quidem certum ,
quem nonnunquam mors aiiasque

nobiscum (diversrc) causae mutant. i:t ideo quidam re-
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la vie? Quant à l'avantage qu'on peut retirer de

ses voisins, c'est un point sur lequel on ne peut

rien décider d'avance, puisque la mort peut nous

les ravir, et d'autres circonstances peuvent en ame-

ner de nouveaux. Les personnes qui n'admettent

point à ce sujet les opinions de Catou nous pa-

raissent être dans une grande erreur. En effet,

s'il est d'un homme sage de savoir supporter

l'adversité , il r/y a que l'insensé qui puisse vou-

loir conjurer le malheur. Or, c'est précisément

ce que ferait celui qui donnerait son argent pour

acquérir un mauvais voisin. D'ailleurs, tout

homme né de parents libres a dû entendre dire

dès sa première jeunesse qu'on ne perdrait ja-

mais de bœuf, s'il n'y avait pas de mauvais

voisins. Ce proverbe peut s'appliquer non-seule-

ment aux bestiaux , mais à toutes sortes de va-

leur, quelle qu'en soit la nature. Beaucoup de per-

sonnes ont mieux aimé abandonner leurs pénates

et fuir leur domicile, que de rester exposées aux

vexations de leurs voisins. Des peuples tout

entiers, ne pouvant supporter la méchanceté de

leurs voisins, ont quitté le sol de leur patrie, et

sont venus chercher un refuge dans des pays

étrangers : témoin les Achéens, les Hibériens,

les Alhaniens , ainsi que les peuples auxquels

nous devons notre origine , les Pélasgiens , les

Aborigènes et les Arcadiens. Enfin, pour ne pas

nous borner à ces calamités publiques qui frap-

pèrent des nations entières , l'histoire ne nom-
me-t-elle pas une foule d'hommes privés qui se

sont signalés, soit dans la Grèce , soit dans notre

Hespérie, comme des voisins intolérables? Le

fameux Autolycus n'était certes pas un voisin

bien accommodant, et l'on ne dit pas que Cacus,

établi sur le mont Aventin, ait fait le bonheur

de ceux qui habitaient le mont Palatin. Si je

prends mes exemples dans le passé, et non dans

le présent, c'est parce que je ne veux point nom-
mer un de mes propres voisins qui n'épargne ni

arbre tout venu , ni arbrisseaux plantés en pépi-

nière, qui arrache l'échalas, appui de la vigne,

et qui ne laisse point paître tranquillement les

troupeaux dans les prairies. C'est donc avec rai-

son, à mon avis
,
que Porcins nous conseille de

fuir un pareil fléau, et qu'il avertit le futur

agronome de se mettre en garde contre un tel

malheur. Nous ajouterons aux préceptes de Caton

celui qu'un des sept sages a laissé à la postéri-

té : c'est de garder un milieu et une juste mesure

en toute chose ; et cela doit s'appliquer à l'acquisi-

tion des biens fonds aussi bien qu'à toute autre

affaire. D'après ce principe, gardons-nous avant

tout d'acheter plus de terres que nos moyens ne

nous permettent d'en cultiver ; c'est du moins

le véritable sens de la belle sentence de notre

poëte, lorsqu'il nous dit : Admirez, si vous vou-

lez , une grande ferme , mais n'en cultivez qu'une

petite. Le savant poëte a , ce me semble , voulu

consigner dans ces vers un ancien proverbe que

nous devons à la nation la plus industrielle du
monde, aux Carthaginois. La terre, disent-ils, ne

doit pas être plus forte que le laboureur. C'est

qu'en effet lorsque la terre et le laboureur sont

aux prises , si la ferme l'emporte , le fermier

sera ruiné. D'un autre côté, un petit champ bien

cultivé rapporte plus qu'un grand qui le serait

mal. Aussi nos ancêtres tirèrent-ils plus de profit

des sept arpents de terre que le tribun Licinius,

après l'expulsion des rois, avait assignés à chaque

citoyen, que nous n'en tirons aujourd'hui des

guérets les plus étendus. Curius, dont nous

avons parlé plus haut, pensait que c'était là une

fortune plus que suffisante même pour un con-

Fpmint Cafonis seutentiam : qui taincn mulluni videntiir

enare. Nam quemadiiioduni sapieiitis est, foiluitos casus

niagno aiiimo siistinere , ita démentis est ipsura sil)i ma-
lam facere fortunam : quod facit

,
qui nequain vidnuni

suis uumis parat,cuma primis cunabulis, si modo li-

lieris paientil3us est oriundus, aiidisse potnerit, Où5' àv

Poùc àTTÔXott', Et fj-r] YîÎTwv xaxôç e^iy). Qiiod non solum de

bove dicitur , sed etiam de omnibus parlibus rei nostraj

familiaris : adeo quideni ut multi piaetuleiint carere pe-

natibus, et propter injurias vicinorum sedes suas piofu-

gerint. Msi aliter existimamus diveisum orbem gentes

universas petiisse lelicto patrio solo , Acbœos dico et Hi-

beros, Albanos quoque, nec minus Siculos, et, ut pri-

mordia nostia conlingam , Pelasgos , Aborigines , Aicadas

,

quam quia malos vicinos ferre non potuerant. Ac ne tan-

tura de publicis calamitatibus loquar, privalos quoque
menioiia tradidit et in regionibus Graeciœ et in bac ipsa

Hesperia deleslabiles fuisse vicinos; nisi si Autolycus ille

cuiquam potuit toleiabilis esse conterminus; autAventini
montis incola Palatinis ullum gaudium finitimis suis Cacus
attulit. Malo enim prœteritorum, quam praesentium me-
minisse,ne \icinum meumnominem, qui nec arborem

prolixiorem stare nostrae regionis, nec inviolalum semi-

nariuni, nec pedamentum adnexum vineae, nec etiam pe-

cudes negligentius pasci sinit. Jure igitur, quantum mea
fert opinio, M. Porcins talem pestem vitare censuit, et in

primis futurum agricolam praimonuit, ne sua sponte ad

eam perveniret. Nos ad caetera prfecepta illud adjicimus,

quod sapiens unus de seplem in perpetuum posteritati

pronunciavit, adliibendum niodum mensuramque rébus;

idque , ut non solum aliud acturis , sed et agrum paraturls

dictum intelligatur, ne majorem, quam ratio calculorum

patiatur, eraere velint. Nam hue pertinet praeclara nostri

poet« sententia : Laudafo ingcntia riira, exiguum co-

h^. Quod virerudissimus, ut mea fert opinio, traditum

vêtus praeceptum numeris signavit. Quippe acutissimam

gentem Pœnos dixisse convenit, imbecillioreni agruni

quam agricolam esse debere : quoniam, cum sit colluc-

tandum cumeo, si fmidus pr.nevaleat, allidi dominum.

Necdubium quin minus reddat laxus ager non recte cul-

tus, quam angustus eximie. Ideoque post reges exactes

Liciniana illa septena jugera, quœ plebi tribunus viritim

diviserai, majores quaestus antiquis retulere, quam nunc

nobis pra:'beiit amplissima vetereta. Tanta quidem Curius
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su! et un triomphateur. En effet , lorsque le peu-

ple lui offrait cinquante arpents à titre de récom-

pense après la victoire qu'il venait de rempor-

ter, et qui était due à son habileté et à son

courage , il refusa ce présent , et se contenta de

la portion du dernier des citoyens. Plus tard,

lorsque nos victoires et l'extermination de nos

ennemis eurent laissé beaucoup de terres vacan-

tes , on regarda comme un crime chez un séna-

teur de posséder plus de cinq cents arpents. C.

Liciniusfut condamné, pour avoir outre-passé par

cupidité la mesure fixée pour chaque citoyen par

la loi qu'il avait portée lui-même pendant son

tribunat. Et ce n'était pas seulement pour le pu-

nir de son orgueil qu'on le condamnait , mais

parce qu'on regardait comme un crime de laisser

incultes des champs déjà ravagés par les enne-

mis, ce qui ne pouvait manquer d'arriver lors-

qu'un citoyen romain en possédait plus que sa

fortune ne lui permettait d'en cultiver. Comme
en toutes choses, on gardera dans l'acquisition des

terres une juste mesure ; et on n'en aura qu'autant

qu'il en faut pour paraître les avoir achetées à

l'effet d'en jouir, et non pas pour en être sur-

chargé soi-même, ni pour enlever à d'autres le

droit d'en user : à l'exemple de ces gens immen-
sément riches qui possèdent des pays tout entiers,

dont ils ne pourraient même pas faire le tour à

cheval. Ils sont forcés de les abandonner aux bes-

tiaux et aux bêtes féroces qui les ravagent; ou

bien ils les peuplent de citoyens emprisonnés

pour dettes , ou d'esclaves attachés à la chaîne.

L'étendue même des fermes doit donc dépendre

non-seulement de la volonté , mais encore des

ressources de chacun ; car il ne suffit pas, comme
je l'ai dit plus haut, de vouloir posséder, il faut

encore pouvoir cultiver.

IV. Nous arrivons maintenant au précepte que

Géson nous a donné le premier, et que Caton a

également adopté : c'est de visiter souvent la

terre qu'on se propose d'acheter. Une première

inspection ne suffit point pour nous faire décou-

vrir ses avantages ou ses défauts cachés; ce

n'est qu'en la visitant souvent que nous pouvons

lajuger. Nos ancêtres nous ont indiqué le moyen
d'examiner une terre , et de discerner si elle est

grasse et fertile. Nous en parlerons en son lieu,

lorsqu'il sera question des différentes espèces

de terre. Mais sans entrer ici dans ce détail
,
je re-

viendrai encore sur cet axiome qu'on ne saurait

citer trop souvent , et qui est attribué à M. Atti-

liusRégulus, fameux général du temps de la pre-

mière guerre punique ; c'est que, de même qu'il

ne faut pas acquérir un fonds de terre , si fertile

qu'il soit, lorsque le climat en est insalubre,

de même il ne faut pas non plus acheter une pro-

priété dont le sol est stérile , si salubre que soit

le climat. Or, ce conseil qu'Altilius donnait aux

cultivateurs de son époque avait d'autant plus

de poids dans sa bouche, qu'il parlait d'après sa

propre expérience. En effet, l'histoire nous ap-

prend qu'il cultivait une terre ingrate et pesti-

lentielle dans le territoire de Pupinia. De même
qu'un homme intelligent ne doit point acheter

une propriété dans toutes sortes d'endroits, ni

se laisser tromper par les avantages d'un sol fer-

tile ou d'une situation agréable , de même un

bon chef de famille doit chercher à faire fructi-

fier et tirer un bon produit des biens qu'il a ac-

quis soit par transaction soit par héritage, quelle

qu'en soit la nature. Dans cette vue nos devan-

ciers nous ont laissé beaucoup de préceptes qui

ont pour but d'améliorer un climat malsain,

d'atténuer des exhalaisons pestilentielles, et de

Dentatiis, quem paulo anle retulimus, prospero duclu
parla Victoria, ob eximiani virtiitem déférente populo
piamii noniine quinquaginta soli jugera, supra consula-

leni triumplialeiiKiue fortunam putavit salis esse : repu-

diatoque publico miineie populari ac piebeia mensura
contentus fuit. Mox etiam cum agrorum vastitatem vic-

toiiae nostrae et internicionesbostium fecissent , crimino-

sum tameu senatori fait supra quingenta jugera posse-

disse, suàque lege C. Licinius damnatus est, quod agri

modum, queni in magislralu rogatione tribunicia promul-
gaverai, immodica possidendi libidine transcendisset : nec
inagis quia supei bum videbatur tantum loci detinere

,

quain quia (lagiliosum
,
quos bostis profugiendo desolas-

set agros, novo more civem Romaûum supra vires patri-

monii possidendo deserere. Modusergo, qui in omnibus
rébus, etiam parandis agiis adliibcbilur. Tantum enim
obtinendum est, quanto estopus.ut émisse videamur,
quo poliremur, non quo oneraremur ipsi , atque aliis

fruendu'm eriperemus; more pra-potenliuni
,

qui possi-

dent fines genlium, quos ne circumire equis quidem va-

lent; sed proculcandos pecudibus, et vastandos (ac popu-
landos) A-ris derelinquunl, aut occupatos nexu civiiim,et

ergastulis lenent. Modus auteni erit sua cuique [ mode-
rala ] volunlas facuitasque. Neque enim salis est , ut jam
prius dixi, possidere velle, si colère non possis.

IV. Sequilur deinceps Ca^sonianum praîceplum
,
quo

ferlur usus etiam Calo Marcus, agrum esse revisendum

saepius eum, quem velis mercari. ^"am prima inspeclione

neque vitia neque virtules abditas ostendil, quœ mox re-

tractantibus facllius apparent. Inspectionis quoque vehit

formula nobis a majoi ibus Iradita est agri pinguis ac lœli :

de cujus qualilale dicemus suo loco, cum de generibus

terra» disserenms. In universum tamen quasi testifican-

dum alque sœpius praedicandum babeo, quod primo jam

Punico bellodux inclulissimusM. Attilius Regulus dixisse

memoratur, fundum sicuti ne fœcundissimi quidem soli,

cum sit insalubris; ita neceffœli, si vel saluberrimussit,

parandum : quod Attilius œtatis suae agricolis majore cura

auclorilute suadebal peritus usu. Nam Pupiniœ pestilenlis

simul et exilis agri cultorem fuisse eum loquunlur iiisto-

ria'. Quapropter cunj sit sapienlis non ubi(iue emere, nec

aut ubertalis illecebris aut deliciarum concinnilale decipi :

sic vere induslrii patrisfamilias est qiiicqiiid aut eiuerit

aut accpperit, facere frucluosum atque u!ile : quoniam et
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vaincre à force de travail et de soin l'ingratitude

du sol dans iiue contrée stérile. Or, vous attein-

drez ce but, si vous suivez, comme ceux d'un

oracle, les conseils du plus véridique des pro-

phètes : « Cherchez à bien connaître d'avance les

vents et les climats, le mode de culture pratiqué

par vos prédécesseurs , et la nature du sol , afin

que vous sachiez ce que chaque contrée peut

rapporter, et ce qu'elle refuse au cultivateur. » Ce-

pendant, quelle que soit l'autorité des anciens

cultivateurs , elle ne doit point nous faire renon-

cer à nos propres expériences nouvelles. Si ces

sortes d'essais ne sont pas sans inconvénient

,

il en résulte toujours du moins un avantage réel

pour la ferme; parce qu'en général on ne cul-

tive jamais de terre sans en retirei un profit

quelconque , et que le maître , en essayant, par-

vient à connaître le genre de culture qui convient

le mieux à sa ferme. Les essais augmentent le

produit des champs les plus fertiles ; c'est pour-

quoi il ne faut jamais craindre de les tenter, sur-

tout dans les terres grasses, où l'on peut être sûr

que le produit dédommagera toujours de la

peine qu'on aura prise et des dépenses qu'il aura

fallu faire. Mais de même qu'il est important de

connaître la qualité d'un fonds, et la manière de

le cultiver, il ne l'est pas moins de savoir com-

ment la métairie doit être bâtie , et quelle doit être

sa disposition pour en tirer un bon parti. Sous ce

rapport, les hommes les plus illustres ne sont pas

toujours exempts d'erreur : témoin L.Lucullus et

Q. Scévola. La villa de Lucullus était plus grande

que ne le comportait la ferme, tandis que celle de

Scévola avait le défaut contraire. L'un et l'autre

défaut sont également nuisibles aux intérêts du

propriétaire. Si les bâtiments sont trop vastes, ils

nécessitent de grands frais de construction et

d'entretien ; s'ils sont petits par rapport au fonds

de terre , on est exposé cà perdre une grande par-

tie de la récolte. Eu effet, toutes les productions

de la terre , celles qui sont sèches aussi bien que

celles qui sont liquides, se gâtent facilement, si

l'on n'a pas d'endroits couverts, spacieux et com-

modes , où l'on puisse les resserrer. L'habitation

du maître doit être aussi élégante que sa fortune

le lui permet, afin qu'il vienne avec plaisir à

sa campagne, et que le séjour qu'il y fera lui

paraisse agréable. S'il se fait accompagner de

sa femme , dont le sexe et le goût sont plus dé-

licats , ces sortes d'embellissements seront d'au-

tant'plus nécessaires qu'elleconsentira plus facile-

ment à rester avec son époux. Qu'un agriculteur

bâtisse donc élégamment, sans se laisser entraî-

ner d'ailleurs à des dépenses excessives. Vos

bâtiments, nous dit Caton, devront être pro-

portionnés à l'étendue de vos terres , de crainte

que votre villa ne coure après votre ferme , ou

votre ferme après votre villa. Nous allons expli-

quer maintenant quelle est la meilleure situation

d'une villa. Il ne suffit point de la placer dans

une contrée salubre , il faut encore choisir pour

son emplacement la partie la plus saine de la

ferme tout entière. Lorsque l'air qui environne

le bâtiment est corrompu , la santé est exposée

à mille influences nuisibles. Il y a des endroits

qui aux solstices souffrent moins de la chaleur

que les autres , mais où le froid est insupporta-

ble dans l'hiver, comme, par exemple, Thèbes en

Béotie. Il y en a d'autres où l'hiver est doux
,

mais où la chaleur est pesante en été, comme
Chalcis dans l'Eubée. Il faut donc chercher un air

tempéré, qui ne soit ni trop chaud ni trop froid,

gravioris caeli multa remédia prioies liadideriint
,
quibus

mitigetur pestifera lues; et in exili terra cultoris prii-

dentia ac diligentia macieni soli vincere potest. Ha^c

autem consequemur, si verissimo vati velut oraculo cre-

diderimusdicenti : Venlos et proprium cœli prœdiscere
viorem cura sit ac patrios cultiisque habitusque loco-

rum, et quid quœque ferai regio et qiiid quœque re-

citset : nec contenti tamen auctoritate vel priornm vel

piœsentium colonoruni noslra prsetermiserimus exempta,
novaque lentaverimus expérimenta. Qiiod etsi per partes

nonnunqiiam dainnosum est; in summa tamen fit com-
pendiosum ,

quia nulius ager sine profeclu colitur, simul

ac tentando possessor efficit, ut in id formelur, quod ma-
xime prsestari possit. Ea res etiam feracissimos agros uti-

liores reddit. Itaque nusquam experimentornm varietas

omiltenda est ; longeqae etiam in pingui solo magis auden-

dnm, quoniam neclaborem nec sumptum frustratur effec-

tus. Sed cum refert, qiialis fundus et que modo colatur;

tnm villa quaiiter aedificetur, et quam utiliter disponatur.

Multos enim deerrasse, memoria prodidlt, sicut prœstan-
tissimos viros L. Lucuilnm et Q. Sceevolam

, quorum aller

majores aller minus ampias, quuni postulavit modus
agri, villas extruxit, cum utrumque sit contra rem fami-

iiareni. Diffusiora enim consepfa non solum pluris aedi-

ficamus, sed etiam impensis majoribus tuemur : at minora

cum sunt,quam postulat fundus, dilabitur fructus. Nam
et bumidae res et siccae,quas terra progenerat, facile

vitiantur, si aut non sunt, aut propter angustias incom-

moda sunt tecta, quibus inferantur. Pro portione etiam

facultatnm
,
quam oplime paterfamilias débet liabitaie, ut

et libentius rus veniat, et degat in eo jucundius; ulique

vero, si etiam matrona comitabitur, cujus ut sexus ita

animus est delicalior : quamobrem amœnitate aliqua de-

raerendaerit, quo palienlins moreturcum viro. Eleganter

igitiir œdifîcet agricola : nec sit tamen sedificalor ; atque

areœ pedeni tantum complectatur, quod ait Cato
,
quan-

tum ne villa fundum quœrat, neve fundus villam : cujus

universum situm qualem oporteat esse, nunc explicabi-

miis. Quod inclioatur eedilicium, sicut salubri regione ita

saluberrima parte regionis débet coustitui. Nam circumfu-

susaercorruptus plurimas atfert corporibus nostris causas

offensarum. Sunt quœdam loca, quœ solstitiis minus con-

calescimt , sed frigoribus liiemis intolerabiJiter liorrenl

,

sicut Tliebas ferunt Bœolias. Sunt quœ tepent bieme, sed

a?state sœvissime candent, ut affirmant Euboicam Clialci-

dem. Petatur igiiur aer calorc et frigore temperatus, qui
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loi qu'il est commiuiément vers le milieu des

collines
;
par la raison que cette partie n'est ni

assez enfoncée pour être engourdie par les gelées

de l'hiver ou brûlée par les chaleurs de l'été , ni

assez élevée pour avoir rien à redouter soit des

vents, qui sont toujours furieux sur le haut des

montagnes, soitdes pluies, qui tombent avec plus

de violence dans les endroits élevés que partout

ailleurs. La situation la plus favorable pour une

villa sera donc au milieu d'une colline; on aura

soin toutefois d'y choisir un endroit plus élevé

que le reste du terrain, de crainte que les torrents

formés par les pluies ne viennent à entraîner

les fondements de l'édifice, lorsqu'ils se précipi-

tent dans la plaine.

V, Il faut qu'il y ait des eaux vives qui cou-

lent à travers la métairie, soit qu'elles y pren-

nent leur source, soit qu'elles la prennent au

dehors; qu'il y ait dans le voisinage un lieu

d'où l'on puisse tirer sa provision de bois, et qui

présente des pâturages. S'il ne s'y trouve point

d'eau courante, on cherche dans les environs

un puits qui ne soit pas profond, et dont l'eau ne

soit ni amère ni salée. Si l'on manque absolument

d'eau courante, et qu'on ne trouve même pas

d'eau de puits, ou construira de vastes citernes à

l'usage des hommes, et des abreuvoirs pour les

bestiaux. On y recueillera dans les uns comme
dans les autres l'eau des pluies, qui est très-bonne,

surtout lorsqu'on la fait passer à travers des

tuyaux de terre cuite qui la conduisent dans une

citerne couverte. Après l'eau des pluies la meil-

leure est celle qui, prenant sa source dans les mon-

tagnes, s'y précipite à travers des rochers, comme
par exemple l'eau du mont Guarcenus en Cam-

panie. On place au troisième rang l'eau qu'on

tire des puits creusés sur des collines, ou du

moins dans des vallées d'une certaine élévation.

La pire de toutes c'est l'eau marécageuse, dont le

mouvement est lent et presque imperceptible.

Quant à celle qui croupit dans les marais, sans

jamais s'écouler, elle est véritablement pestilen-

tielle; et cependant, si nuisible qu'elle soit, elle

se corrige par l'eau des pluies qui tombent dans

l'hiver. On voit par là combien l'eau des pluies

doit être salutaire, puisqu'elle a la vertu de pu-

rifier l'eau des marais. Aussi, comme nous l'a-

vons dit, c'est la meilleure qu'on puisse employer

pour servir de boisson. En outre , les ruisseaux

contribuent beaucoup à modérer les chaleurs de

l'été, et à rendre le pays plus agréable. Si leur

eau est douce , et que la position le permette , il

faudra les faire passer à travers la villa ; mais s'il

y a une rivière très-écartée des collines, et que

l'élévation de ses rives ainsi que la salubrité du
pays ne s'opposent point à placer la villa sifr ses

bords, il faut toujours faire en sorte que la villa

ait l'eau derrière, et non par devant. De cette ma-
nière la façade de l'édifice sera garantie des vents

nuisibles, et se trouvera exposée à ceux qui sont

regardés comme favorables. En effet, la plupart

des rivières sont couvertes en été de vapeurs mal-

faisantes, et en hiver de brouillards, qui peu-

vent, s'ils ne sont dissipés par la violence des

vents, devenir funestes aux hommes et aux bes-

tiaux. Dans les endroits salubres, la villa doit,

comme je l'ai dit, regarder l'est ou le sud, tandis

que dans les climats nébuleux elle doit avoir

l'exposition du nord. Une villa est toujours

convenablement placée au pied de la mer, lors-

qu'elle eu est assez proche pour que les vagues

battent le pied du bâtiment, et viennent s'y bri-

ser ; au lieu qu'elle serait mal sur la plage ou à

quelque distance des flots. En effet, lorsqu'on fait

tant que de s'écarter de la mer, il faut s'en écarter

beaucoup, toute la plage étant, jusqu'à une cer-

fere medios obtiiiet colles
,
quod neque depressus liieme

pruinis torpel, aut tonetur «state vaporibus, neque ela-

lus in summa raontiiuii peiexiguis ventorum raotibusaut

pliiviis omni tempore anni sœvit. Hœc igilur est medii

collis optinia positio, loco tainen ipso paululum intumes-

cente; ne cuni a vertice loireus imbribus conceptus ad-

fluxerit, fundamenla convellat.

V. Sit autem vel inlia villam vel extrinsecus induclus

fons perennis; lignatio, pabulumque vicinum. Si d^eiit

fluensiinda, putealis queeratur in vicino, quœ non sit

haustus profundi , non amaii saporis aut saisi. Hac quo-

que si deficiet, et spes aictior aquœ nianantis coegerit,

vastœ cisternœ liominibus piscinseque pecoribus instruan-

lur, colligendae aquse tandem pluviali
,
quœ salubiitall cor-

porisest accommodatissima. Sed ea sic liabetur eximia, si

ficliiibus lu'uis in contectam cisteiiiam deducatur. Huic

proxima fluens aq"ua e monlibus oriunda, si per saxa prae-

ceps devolvitur, ut est in Guarceno Campani;». Tertia pu-

tealis collina, vel quse non intima valle reperitur. Deter-

rima palustris, quae pigio lapsu répit. Peslilens, quai in

palude semper consistit. Hic idem tamen liumoi', quamvis

noccntis naturœ , temporibns [ tamen ] liiemis edomitus

imbribus niitescit; ex quo cseleslis aqua maxime salubris

intelligitur, quod etiam venenali liquoris eluit perniciem.

Sed liane potui probatissimam diximus. Cœterumadajsta-

tum tempeiandos calores et amœnitatem locorum pluri-

muni conferunt salientes rivi
,
qnos, si conditio loci patie-

tur, qualescunque dummodo dulces ulique perducendos

in villam censeo. Sin sunimolus longius a collibus eiit

amnis, et loci salubritas editioique silus ripae permitlet

superponere villam profluenti , cavendum tamen erit, ut a

tergo potius
,
quam praî se flumen liabeat , et ut sedificii

fions aveisa sit ab infestis ejus regionis ventis, et amicis-

simis adversa; cum pleiique amnes œstate vaporatis hieme

frigidis nebulis caligent. Quœ nisi vi majore inspirantium

ventorum submoventur, pecudibus lioroinibusque confe-

runt pestem. Optime autem salubribus, ut dixi, locis ad

orientem vel [ad] meridiem
,
gravibus ad septentrioneni

villa convertitur. Eademq.ue semper mare recte cons[ticit,

cum pulsatur, aciluctu respeigitur; nunquam ex ripa, sed

liaud pauliim submota a liltoie. Nam prœstat a mari longo

polius intcrvallo, quam brevi refugisse; quia média sunt



r>E L'AGUiCULTURE, LIV. î.

taine distance, rerapliede vapeurs et d'exhalaisons

dangereuses. Une ferme ne doit pas être non plus

située près d'un marais ou d'une route militaire.

Les marais développent pendant les chaleurs de

l'été des vapeurs nuisibles, et engendrent des

insectes armés d'aiguillons, et dont les essaims

nombreux assaillent l'homme. Les marais four-

millent encore deserpents et d'autres reptiles qui,

privés de l'humidité de l'hiver, sortent de cette

fange , mise en fermentation par les ardeurs du

soleil. Tout cela occasionne souvent des maladies,

dont les causes sont tellement cachées que les

médecins eux-mêmes ne peuvent pas toujours

les découvrir. Il règne, en outre, dans ces con-

trées une sorte de remugle et une humidité qui

ronge les instruments de culture, pourrit les

meubles, et gâte les fruits serrés dans les greniers

aussi bien que ceux qui sont laissés à découvert.

Le voisinage d'une grande route n'est pas non

plus favorable à l'emplacement d'une ferme, tant

à cause des dégâts que les voyageurs peuvent

faire aux récoltes, qu'à cause des visites fréquentes

dont on est incommodé. Pour éviter tous ces

inconvénients, il ne faudra bâtir la métairie ni

sur un grand chemin, ni dans un endroit pesti-

lentiel , mais dans une situation élevée de sorte

que la façade des bâtiments soit tournée vers le

point du ciel où le soleil se lève à l'équinoxe.

Cette position , tout en exposant l'habitation aux

vents d'été , la défend de ceux d'hiver. Plus le

terrain s'abaisse à l'est, plus il reçoit facilement

les vents d'été, et moins il donne accès aux tem-

pêtes d'hiver; la chaleur du soleil levant y ré-

sout plus promptenient les rosées glacées. Ces

avantages sont d'une grande importance, parce

qu'en général tous les lieux qui ne sont point

exposés au soleil et aux vents secs sout regardés

comme malsains. En effet, dans toute la nature

il n'y a point d'autre force qui puisse aussi fa-

cilement sécher ou balayer les vapeurs delà nuit,

la rouille, et cette i.umidité sale qui s'attache à

tout, et qui est aussi dangereuse pour les hom-
mes que pour les troupeaux , les plantes et les

fruits. Quand on veut construire sur un terrain

en pente, il faut commencer à bâtir sur la partie

la plus basse du coteau. Non-seulement les fon-

dations qui auront été jetées dans ce renfonce-

ment soutiendront !e poids de l'édifice, mais elles

serviront de contrefort et d'appui aux construc-

tions qu'on voudra ajouter dans la suite , lorsqu'il

faudra agrandir la métairie. Les anciennes cons-

tructions formeront alors un contrepoids assez

puissant pour soutenir les nouvelles. Si l'on com-
mençait au contraire par jeter sur la partie su-

périeure du coteau les fondations destinées à

porter toute la masse des bâtiments, les construc-

tions qu'on ajouterait dans la suite formeraient

des faux-points et des crevasses. Eu effet, toutes

les fois qu'une nouvelle construction est ajoutée

à un ancien bâtiment qui menace ruine, le vieil

édifice, à force de soutenir la masse qui s'élè\e

auprès de lui, finit par céder; et le nouvel édifice

venant à pencher du côté de l'ancien à mesure
que celui-ci s'affaisse, succombe peu à peu sons
sa propre masse, jusqu'à ce qu'il ait été entraîné

dans la ruine du premier. C'est ce vice de cons-
truction qu'il faudra éviter, en jetant les pre-

mières fondations.

VL La distribution d'une m tairie doit répon-
dre à l'ensemble de la ferme. Elle se composera
de trois parties : l'habitation du maître, les bâ-
timents rustiques , et les greniers. L'habitation

.spatia gravions halitus. Nec paludem quidem vicinam I

esse oportet œdificiis; nec junctani mililaiem viam, quod
illa caloribus noxium virus éructât, et infestis aculeis

armata gignit animalia, quai in nos densissimis examini-

bus involant; tum etiam nantium serpenliumque pestes,

hiberna destituta uligine , cœno et fermentata coiluvie vere

natas emittit, ex quibus ssepe contrahuntur cœci morbi,

quorum causas ne niedici quidem perspicere queunt;

sed et anni toto tempore siius atque bumor inslrumen-

lum rusticum supellectilemque et inconditos conditosque

IVuctus corrumpit : lisec autem piaetereunlium vialorum

populationibns, et assiduis deverlentium hospitiis in-

festât rem familiareni. Propter quas censeo ejusmodi

vitare incommoda, villamque nec in via nec pesti-

lenti loco, sed procul et editiore situ condere, sic ut

frons ejus ad orientem aequinoclialem directa sit. Nam
ejusmodi positio médium temperatumque libramentum

ventorum hiemalium et sestivorum tenet : qnantoque fue-

rit aedificii solum pronius orienti, tanto et eestate liberius

capere perllatus , et biemis procellis minus infestari , et

niatutino regelari orlu poterit, ut concreli rores liques-

cant : quoni .m fere peslilens babetur, quod est remotum
ac siflistrimi soli et apricisflatibus; quibus si caret, nulia

alla vis potest nocturnas pruinas, et quodcunque rubiginis

aut spurcitiœ resedit , siccare atque defergere. Hcec aiilem

cum hominibus afferant perniciem, tum et armentis et

virentibus eorumque fructibus. Sed quisquis sedificia volet

in declivibus areis extruere , semper ab inferiore parte au-
spicetur : quia cum ex depressiore loco fuerint orsa fun-
damenta , non solum superficiem suam facile sustinebunt,

sed et pro fultura et substructione fungentur, adversus
ea, quai mox, si forte villam prolatare libuerit, ab supe-
riore parte applicabuntur : quippe ab imo praestructa va-

lenter résistent contra ea , quse postmodum siiperposila

incumbent. At si summa pars clivi fundata propriam mo-
lem susceperit, quidquid ab inferiore mox apposueris,

fissumerit rimosumque. Nam cum veteriadstruitur recens

adificium, quasi surgenti reluctans oneri cedil; et quod
prius extructum imminebit cedenli, paulatim degrava-

tum pondère suo prœceps attrabetur. Igitur id structuraj

vitium cum primum statim fundamenta jaciuntur, evitan-

dum est.

VI. Modus autem membrorumque numerus aptetur

universoconscplo, et dividatur in très partes, urbanam,

rusticam et fructuariam. L'rbana rursus in bil.'erna et

acsliva sic digeratur, ut spectciil biemalis lempoiis cubi-
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du maître sera divisée en appartements d'été et

en appartements d'hiver. Les chambres à cou-

cher des appartements d'hiver auront l'exposition

du soleil levant d'hiver, et les salles à manger,

celle du soleil couchant équinoxial. Les cham-

bres à coucher des appartements d'été seront

exposées au midi équinoxial , et les salles à man-

ger, au soleil levant d'hiver. Les bains seront

tournés vers le soleil couchant d'été, afin d'être

bien éclairés depuis midi jusqu'au soir. Les pro-

menoirs seront sous le midi équinoxial, afin

qu'ils aient beaucoup de soleil en hiver et peu

en été. Les bâtiments dits rustiques se compose-

ront d'abord d'un office vaste et bien exhaussé,

afin que la charpente soit à l'abri du feu , et que

les gens de la maison puissent s'y tenir commo-

dément dans toutes les saisons de l'année. Les

chambres des esclaves libres auront l'exposition

du raidi équinoxial. Quant aux esclaves enchaî-

nés, on leur ferasous terre une prison aussi saine

que possible, et éclairée par des fenêtres nom-

breuses, étroites, et assez exhaussées pour qu'ils

ne puissent y atteindre avec la main. Les éta-

blesdestinéesaux bestiaux ne devront être ni trop

chaudes ni trop froides. Les animaux soumis au

joug auront des étabîes d'été et desétables d'hi-

ver. Pour les autresespèces d'animaux qu'on en-

tretient également dans l'intérieur d'une ferme, on

leur ménagera pour l'hiver des retraites couver-

tes, et pour l'été des enceintes à découvert, mais

entourées de hautes murailles, pour qu'ils y soient

en sûreté et n'aient pointa craindre les attaques

des bêtes féroces. Toutes c^s sortes d'étables se-

ront construites de manière à ce que l'eau ne

puisse y pénétrer du dehors , et que celle prove-

nant des animaux s'en écoule le plus prompte-

raent possible, afin que la pourriture ne gagne

ni les fondations desmurs, ni la corne des pieds

des bestiaux. Les étables destinées aux bœufs

auront neuf ou même dix pieds de largeur, pour

donner à l'animal la facilité de se coucher, et

laisser au bouvier la liberté de tourner autour

de lui. Les mangeoires devront être à une hauteur

convenable, afin que les bœufs et les autres bes-

tiaux, étant debout, puissent y manger com-

modément. Le métayer aura sa chambre près

de la porte principale, pour qu'il soit à même
de surveiller ceux qui sortent ou qui entrent.

Par la même raison l'intendant aura la sienne

au-dessus de la porte même, de sorte qu'il

pourra en même temps surveiller 'de près le mé-

tayer. Non loin de là on établira le magasin

destiné à recevoir les instruments aratoires. Dans

ce magasin, on ménagera un cabinet où l'on

puisse fermer à clef les ustensiles de fer. Les bou-

viers et les bergers auront leurs cabanes près des

étables, afin qu'ils soient à même de donner

aux bestiaux les soins qu'ils demandent. Tous

ces gens seront logés le plus près possible les

uns des autres, afin que le métayer ne perde

point de temps en visitant les différentes parties

de la ferme , et qu'eux-mêmes puissent se surveil-

ler mutuellement, et rendre compte du plus ou

du moins de zèle qu'ils mettent dans leurs fonc-

tions respectives. Les bâtiments à provision se

composeront du cellier à huile, du pressoir,

du cellier à vin , du cellier à vin cuit, du grenier

à foin, du grenier à paille, des resserres, et du

grenier à blé. Les pièces à fleur de terre seront

réservées à la garde des liquides destinés à la

vente, comme le vin et l'huile. On placera sur

des espèces de planchers ou d'étages les fruits

secs, tels que le blé, le foin, les feuillages, la

paille, et toutes les autres espèces de fourrages.

cijla brumaleni orientem : cœnationcs , œqiiinoclialem oc-

cidentem. Rursus sesliva cubicula spectcnt nieiidiem

tequiiioctialem , sed cœnationes ejusdem temporis pro-

spectent hibernum orientem. Balnearia occidenti aeslivo

advertantur, ut slnt postmeridiem et nsqiie in vesperuni

illustria. Ambiilationes meridiano œquinoctiali subjectœ

.sint, lit hieine plurimum solis et aestate minimum reci-

piant. At in rustica parte magna et alla culina ponetur, ut

et contignatio careat incendii periculo, et in ea commode
f'amiliares omni tempore anni morari qneanl. Optime so-

Intis servis cellae meridiem îRquinoclialem spectantes

fient : vinctis quara saluberrimum subtcrraneum crgas-

tulum, plurimis idque anguslisillustratum fenestris, at-

que a terra sic edilis , ne manu contingi possint. Pecndi-

bus fient stabula, qua? nequc frigore neqiie calore infes-

tentur. Doniilis armentis duplicia bnbilia sint , biberna

atque œstiva. Cœteris autem pecoribus, quse intra villam

esse convenit , ex parte tecfa loca , ex parte sub dio parie-

tibus altis circumsepta, ut illic per bieraem, liic per

œstatem sine violenlia ferarum conquiescant. Sed omnia

stabnla sic ordinentur, nequis bumor iiifluere possit : et

ut quisquc ibi concept us l'uerit
,
qnam celerrime dilaba-

tur, ut nec fundamenta parietum corrumpantur, nec un-

gulœ pecudum. Lata bubilia esse oportebit pedes decem

vel minime novem : quœ mensura et ad procumbendum
pecoriet jugario ad circumeundum laxa ministeria prae-

beat. Non altius édita esse prœsepia convenit, quam «t

bos aut jumentum sine incommodo stans vesci possit.

Villico juxta januam fiai babitatio , ut intrantium exeun-

tiumque conspectum habeat. Procnratori supra januam

ob easdem causas : et is tanien villicum observet ex vi-

cino : sitque utrique proximum horreum
,
quo conferatur

omne rnsticum instrumentum ; et inlra id ipsum clausus

locus, quo ferramenta condaritur. Bubulcis pastoribusque

celiœ ponantur juxta sua pecora , ut ad eorum curam sit

opportunus exciusus. Omnes tamen quam proxime aller

abalterodebent habitare, ne villici diversas partes circum-

euntis sedulitas distendatur, et ut inter se diiigentia; et

negligentise cujusque testes sint. Pars autem fructuaria

dividitur in celiam oleariam , torculariam, cellam vina-

riam , defrutariam , fœnilia paieariaque et apotbecas et

liorrea, ut ex iis quœ sunt in piano, cuslodiam récipient

bumidarum rerum tanquam viai aiil olei venalium ; sicce

autem res congerantur tabulalis, ut frunionta, Ca'num
,
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Les greniers, auxquels conduira un escalier,

auront de petites fenêtres croisées, livrant pas-

sage aux aquilons. Cette position , étant la plus

fraîche et la moins humide , est très-favorable à

la conservation des grains. Le cellier à vin , si-

tué en pleine terre, aura la même exposition;

mais il devra se trouver très-éloigné des bains,

du four, du trou à fumier, de toutes les immon-

dices d'où s'échappent des émanations fétides,

ainsi que des citernes ou des eaux saillantes,

dont les évaporations gâtent le vin. Beaucoup

de cultivateurs pensent que le lieu le plus fa-

vorable pour serrer le grain est une grange avec

un comble arqué, et dont le sol en terre, d'abord

remué et humecté avec de l'amurque nouvelle et

non salée, a été ensuite battu et consolidé avec

des battes, comme les pavés connus sous le

nom de Signinum opus. Puis, lorsque l'ouvrage

est sec, on le recouvre avec un enduit dur, dé-

trempé avec l'amurque au lieu d'eau , et mêlé

avec de la chaux et du sable. On enfonce ensuite

ce mortier dur; à force de le battre avec les bat-

tes les plus pesantes , on le polit , et on en remplit

soigneusement tous les joints etangles formés par

le pavé et les murs; caries fentes qui se forment

ordinairement dans ces parties offrent des retrai-

tes assurées aux animaux qui viennent de des-

sous terre. Les greniers se composeront de plu-

sieurs compartiments, dontchaeun renfermera les

différentes sortes de légumes et de fruits. Les

murs seront revêtus d'une couche de mortier

délayée dans l'amurque; mais au lieu de paille

on mettra dans cette composition des feuilles des-

séchées d'olivier sauvage, ou, à leur défaut, de

toute autre espèce d'olivier. Lorsque cette cou-

che sera bien sèche, on l'arrosera de nouveau avec

de l'amurque, qu'on laissera entièrement sécher

avant de rentrer le blé dans le grenier. Cette

précaution est excellente , surtout pour préserver

le blé des charançons et d'autres animaux, qui ne

tarderaient point à le ronger si on la négligeait.

Néanmoins si le grenier n'est pas exposé d'une

manière assez favorable, le grain le plus choisi

ne tarde pas à s'y moisir. Lorsqu'on n'a rien

à craindre de l'humidité, le blé peut se conserver

dans des fosses creuséesen terre, ainsi que cela se

pratique dans quelques provinces d'outre-mer. En
déposant les grains dans ces espèces de puits ap-

pelés siros, on rend en quelque sorte une seconde

fois à la terre les productions qui sont sorties de

son sein. Pour nos contrées
,

qui ne sont que

trop sujettes à l'humidité, nous préférons des

greniers élevés au-dessus du sol, et construits de

la manière que nous venons d'indiquer. C'est du
moins le moyen le plus sûr pour garantir le blé des

charançons. Lorsque ce malheur est arrivé, beau-

coup de personnes pensent qu'il suffirait, pour

en arrêter les progrès, de renouveler l'air dans

les tas de grains par la ventilation : c'est une erreur

manifeste ; car loin de chasser les charançons, on

les disperse ainsi sur la totalité des monceaux. Si

au contraire on ne touche point au grain, les

couches supérieuresseront seules rongées par ces

insectes, qui ne pénètrent pas dans le blé à plus

dune palme de profondeur. Or, il vaut mieux
perdre ce qui est déjà gâté

,
que d'exposer toute

la récolte. Lorsque plus tard on voudra livrer le

blé à la consommation , on n'aura qu'à mettre à

part les couches supérieures, pour ne prendre que
celles qui sont restées intactes. Quoique ces ob-

frondes, paleae, cœteraque pabula. Sed gianaria , ut

dixi, scalis adeantur, et modicis fenestellis aqiiilonibus

inspirentiir. iNam ea caeli posilio maxime frigida et mi-

nime liMmida est; qnse utraque perennitatem condilis

frumentis affermit. Eadem latio est (quse) in piano sitœ

vinaria^ cellae
,
qiiae submota procul esse débet a balineis

,

fHrno, sterquilinio,reliquisqiie immunditiis tetrumodo-
rem spiranlibus : nec minus a cisternis aqnisve saiienti-

bus*, quibus extrabitur liumor, qui vinum coirumpit.

Neque me praeteiil, sedem frumentis optimam quibus-

dam videri borreum camara contectum, cujus sokmn ter-

lenum prius quam consteinatur, perfossum et amurca
récent! non saîsa madefactum , velut Signinum opus piiis

condensatur. Tum delnde cum exaruit, simili modo pavi-

menla testacea, quœ proaqua receperint amurcam mixta
calci et arenaj, supersternuntur, et magna vi pavicuiis in-

culcantnr atque expoliuntur, omnesque paiietnm et soli

junctuiœ testaceis pulvinis fibulanliir : quoniam fere

cum in lus partibus aedificia rimas egemnt, cava piœbent
et lalebras subterraneis animalibus. Sed et lacubiis dis-

tinguuntur granaiia, ut sepai-atim quœqne legumina po-

nantur. Parietes oblinuntur amurca subaclo luto, cni

pro paleisadmista sunt arida oleastri, vel si ea non sunt,
oieaî folia. Dcinde cum piœdictum tectorinm inaruit

,

rursufi amurca rospergitur, qua siccata frumentum infer-

lur. Eares ab noxa curculionum et slmiliuni animalium

commodissime videtur conditas fruges defendere; quœ
nisi diligenter repositœ sint , ceieriter ab eis consumun-
lur. Sed id genus borrei ,

quod scripsimus , nisi [sit in]

sicca positione vilife quamvis granum robustissimum cor-

rumpit situ : qui si nullus adsit, possunt etiam defossa

frumenla servari , sicut transmarinis quibusdam provin-

ciis , ubi puteorum in modum , quosappellant siros, ex-

liausta liumus , editos a se fructus recipit. Sed nos in no-

stris regionibus, quae redundant uligine, magis illam po-

silionem pensilis borrei, et liane curam pavinientorum et

parietum probamus : quoniam, ut retuli , sic emunita sola

etlatera borreornm proliibent curculionem. Quod genus
exilii cum incidit, muiti opinantur arceriposse, si exesae

fruges in borreo ventilentur, et quasi refrigerentur. Id

autem talsissiraum est : neque enim boc facto expelluntur

animalia, sed immiscentur totis acervis : qui si maneant
immoti, summls lantum partibus infestantur, quoniam
infra mensuram palmi non nascitur curculio : longeqne

prsestat id solum
,
quod jam vjtiatum est, quam totum

periculo subjicere. Nam cum exiget usus, facile est, eo

sublato,quod vitiatuni erit, intègre inferiore uti. [Sed]

bœc, etsi extrinsecus, non tamen intempestive videor

boc loco retulisse. Torcularia praecipue cell.Tque o!eari.ie

calidne esse debent , (piia commodius omnis liquor vapore
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servations soient étrangères au sujet que je traite,

je ne les crois pourtant pas déplacées ici. Les cel-

liers à huile doivent être chauds , et les pressoirs

encore plus, parce qu'en général les liquides se

dissolvent par l'effet de la chaleur et se contrac-

tent par le froid ; et que si l'huile , lorsqu'elle

sort en petite quantité , vient à se condenser, elle

ne tarde pas à devenir rance. Mais il faut que

la chaleur soit naturelle, et résulte du ciiinnt , et

de l'exposition même du cellier. On évitera avec

soin l'emploi du feu, car la fumée et la suie enlè-

veraientà l'huile sa saveur. C'est pour cette raison

que lespressoirs doivent recevoir lejour du midi,

pour qu'on puisse se passer de feu et de lumière

lorsqu'on pressera l'olive. Le lieu où l'on fera bouil-

lir le vin ne sera ni étroit ni ohscur, afin que celui

qui est chargé de ce soin y soit à son aise. Le lieu

où l'on sèche le bois nouvellement coupé sera

placé également dans la partie réservée aux tra-

veaux rustiques de la métairie, auprès des

bains destinés aux gens de la maison. Quant à

ces bains, qui ne doivent point manquer dans

une ferme , on n'en permettra l'usage aux escla-

ves que les jours de fête; car ils affaiblissent le

corps quand ils sont trop fréquents. Les celliers

à vin seront placés au-dessus des endroits d'où

il sort habituellement de la fumée, parce que les

vins y vieilliront plus vite, et que la continuité

de la fumée les fera parvenir de bonne heure à

leur maturité. Toutefois , on ménagera un autre

cellier pour y déposer les vins vieux ; car ils se

gâteraient par suite d'une fumigation trop pro-

longée. Nous en avons assez dit sur la situation

de la métairie, et la distribution de ses différentes

parties. Les dépendances d'une ferme se compo-

sent d'un four, d'un moulin d'une grandeur pro-

portionnée au nombre de colons qui doivent l'ha-

biter, et enfin de deux réservoirs d'eau, dont l'un

sera destiné aux oies et aux bestiaux , et dont

l'autre servira pour tremper les lupins, l'osier,

les verges , et d'autres objets de cette nature

d'un usage journalier. On ménagera en outre

deux trous à fumier, l'un pour recevoir le fu-

mier nouveau qui doit y séjourner toute l'année

,

l'autre pour le fumier ancien, qui de là est conduit

aux champs. Ces deux fossés doivent, ainsi que

les réservoirs, être légèrement inclinés, murés et

pavés
,
pour que l'humidité du fumier ne puisse

s'échapper. Ce n'est qu'en conservant ses sucs

que le fumier conservera toutes ses forces. Il

faudra même l'humecter continuellement , afin

que les semences de ronces et de mauvaises her-

bes qui se trouvent mêlées à la paille et à la li-

tière y pourrissent , et n' aillent pas germer dans

les champs où l'on doit transporter le fumier.

Les cultivateurs expérimentés couvrent avec des

claies ou des branchages tout l'engrais qu'ils re-

tirent des bergeries et des étables, de crainte que

le vent ne le dessèche , ou que l'action du soleil

ne le consume. L'aire se trouvera placée , autant

que possible , sous les yeux du maître ou de son

intendant; le mieux est de la paver en pierres du-

res. Lorsque le sol oppose une forte résistance aux

pieds des bestiaux et au poids des traîneaux , le

grain se détache plus vite de l'épi ; et quand le

blé est vanné, il est plus propre et moins rempli

de petits cailloux et de terre que s'il a été battu

sur le sol nu. Près de l'aire on ménagera un lieu

couvert , où l'on puisse transporter les gerbes à

demi battues, pour les mettre à l'abri, dans le

cas où une pluie imprévue viendrait interrom-

pre les travaux. Cette précaution
,
que l'incons-

tance du temps rend indispensable en Italie , de-

vient inutile dans beaucoup de contrées d'outre-

soWitiir, ac fiigoribus magis conslringilur. Oleum, qiiod

fninus provenit, si congelatiir, fracescet. Sed ut caloie

naturaii est opus,qui coiitingit posilione ca'li et déclina-

iione, ita non est opus ignibus aul flammis : quoniani

fiimo et (uligine sapor olei corrumpitur. Propter qiiod

îorcular débet a meridiana parte illustrari, ne necesse iia-

beamus ignés lucernamque adhibere ,cum premitur olea.

Çortinale ubi defrutnm fiat, nec angustum nec obsciiriim

sit, «t sine incommodo minister, qui sapam decoquet,

¥ersaii possit. Fumarium quoque ,
quo materia-, si non sit

jampridem caesa, festinato siccetur, in parte rusticaevillae

fieri potest junctum lusticis balneis. Nam eas quoque re-

fertosse, in quibus familia, sed tantum feriis, lavetur.

Neque enim corpoiis roboii convenit frequeus usus ea-

lum. Apolliecae recte superpo'nentur liis locis , unde ple-

ruinque fumus exoritur : quoniam vina celeiius vétustés-

çunt,quae (unii quodam tenoie piœcoquem niatuiitatem

trabunt. Propter quod et aliud tabulatuni esse debebit

,

quo anioveantur ne lursus nimia suflitione medicata

gint. Quod ad viilœ pertinet silum partiumqueejusdispo-

sitioneni , satis dictuin est. Circa villani deinceps Ijœc

esse oporlebit : furnum et pistiinum qiianliun tiituius

nunierus colonorum postulaverit : piscinas minimum
duas : alteram, quœ anseribus ac pecoiibus serviat; dl,

teram, in qua bipinum, vimina et viigas atque alia, quae

sunt usibus nostris apta , niaceremus. Sterquilinia quoque

duosint: unum
,
quod nova purgamenta recipiat, et in

annum conservet; alterum, ex quo vetera veliantur : sed

utrumque more piscinarum devexura leni clivo, et ex-

tructum pavitumque solum habeat; ne luimorem trans-

niittant : plurimum enim refert , non adsiccato succo fi-

nium vires continere , et assidue macerari liquore, ut si

qua interjecta sint stramentis aut paleis spinarum ve! gra-

minum semina, intereant , nec inagrumexporlata segetes

berbidas reddant. Ideoque periti rustici, quidquid ovili-

bus stabulisque conversum progesseruut, superpositis

virgeis cratibus tegunt, nec arescere ventis sinunt, aut

solisincursupaliuntur exuri. Area, si competit, ita con-

stituenda est , ut vei a domino vel certe a procuratore de-

spici possit. Eaque optima est silice constrata, quod et

celeriter frumenta deteruntur, non cedente solo pulsibus

ungularum tribiilarumque, et eadem eventilata mundiora

sunt, la|>illisque carent et gisebuHs, quas per trituram

fere tcrrena remillit area. Huic autem nubilarium ap-
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mer, où il ne pleut jamais en été. Les vergers et

les potagers devront être entourés de haies, et

se trouver à peu de distance de la métairie, et

placés de telle sorte qu'ils puissent recevoir l'é-

coulement des égouts de la cour, des bains , ainsi

que la lie d'huile qui s'échappe du pressoir ;
car

ces substances sont également profitables aux ar-

bres et aux légumes.

VIL La métairie se trouvant ainsi disposée
,

l'attention du maître devra se porter sur tous

les autres objets, et principalement sur les gens

de la maison : ceux -ci se divisent en deux classes,

les fermiers et les esclaves. Les esclaves sont

libres ou enchaînés. Il se montrera facile, ac-

commodantpour ses fermiers; il sera plus sévère

pour l'ouvrage que pour le payement de la rente.

Cette conduite leur est plus agréable, et tourne

à notre profit. En effet, lorsqu'une terre est bien

cultivée, il en résulte presque toujours du bé-

néfice, et rarement de la perte, à moins que

la récolte ne soit ravagée par les pillages , ou

détruite par l'intempérie de la saison ; de sorte

que le fermier n'osera pas demander de remise.

De son côté , le propriétaire ne doit pas non plus

tenir rigoureusement à l'exactitude dans l'ac-

complissement des engagements que le fermier

a contractés; par exemple, l'époque du paye-

ment, la livraison du bois, et mille autres choses

qui causent plus d'embarras que de dépense.

En général , il ne faut pas être trop exigeant

pour certaines choses qu'on aurait droit de ré-

clamer. Nos ancêtres disaient avec î'aison que

l'extrême rigueur est souvent la plus grande des

oppressions. Toutefois gardons-nous de pousser

trop loin l'indulgence; car, ainsi que l'usurier

plicari débet , raaximeqiie in Italia
,
propler inconstan-

tiani cseli
,
qiio coUala semitrita fnimenla piotegantur, si

subitaneiis imber incesserit. Nani in Iransniarinis quibus-

dam regionibus, ubi seslas piiivia caret, supervacuum

est. Poniaria quoque et bortos oportet septo circunidaii

,

el esse in propiuquo, atque in ea parle, quo possitomnis

stercorata colluvies coitis balineorumque et oieis expiessa

amuicœ sanies influere : nam ejusmodi quoque laetatur

alimentis et olus et aibor.

VII. His omnibus ita vel acceptis vel composilis,

prœcipua cura doniini requiritur , cum in cseteris rébus

,

tum maxime in liominibus. Atque bi vel coloni vel servi

sunt, soluti aut vincti. Comiier agat cum colonis, faci-

iemque se prœbeat. Avarius opus exigat, quara pensio-

nés : quoniamet minus idoffendit, et tamen inuniversum

magis prodest. Nam ubi seduio cobtur ager
,
plerunique

compendium, nunquam (nisi si cœli major vis aut prœdo-

nis incessit) delrimentum affert, eoque remissionem co-

lonus petere non audet. Sen nec dominus in unaquaque
re, cum colonum obiigaverit, tenax esse juris sui débet,

sicut in diebus pe"c\miarum , ut lignis et cœteris parvis ac-

cessionibusexigendis, quarum cura majorem molestiam
quam impensam rusticis affert. Necsane est vindicandum
nobis quidquid llcet. Nam summum jus anfiqui summam
pMiabant crucem. Nec rursus in totuni remittendum : uuo-

Alphius avait coutume de le dire, les meilleures

créances deviennent mauvaises, si l'on n'en sol-

licite point le payement. J'ai entendu dire à
L. Volusius, ancien consulaire, homme puis-

samment riche
,
que le fonds le plus avantageux

pour un chef de famille était celui qui serait

cultivé par des fermiers nés sur la propriété

même. Attachés à la ferme depuis le berceau

,

ils la regardent comme leur patrimoine. Je suis

également convaincu que l'on ne gagne pas à

changer souvent de fermier. Mais il serait en-

core moins avantageux d'affermer sa terre à un
habitant de la ville, qui cultive par ses gens plutôt

que par lui-même. Un fermier de cette sorte, dit

Saserna, vous donne un procès en place de la rente.

Il vaut donc mieux prendre nos fermiers dans les

paysans nés sur nos terres, et choisir celui

d'entre eux qui sera le plus assidu au travail

,

toutes les fois que nous ne pouvons cultiver

nous-mêmes, ou qu'il n'est pas avantageux de

faire cultiver par nos esclaves. C'est ce qui

arrive dans les contrées malsaines et stériles.

Mais pour peu que le climat soit sain et la con-

trée féconde, un bien exploité par un fermier

rapporte toujours moins que celui qui aurait été

cultivé par le maître lui-même ou par son mé-

tayer, h moins toutefois que celui-ci ne soit un

esclave indolent ou rapace : ce qui n'arrive or-

dinairement que par la faute du maître et par

sa négligence. Il dépendait de lui de ne point

confier à un tel homme la gestion de ses affaires

,

ou de la lui retirer, Lorsqu'un fonds est assez

éloig.ié pour que le chef de famille ne puisse

s'y rendre souvent , il vaut mieux le confier à des

fermiers libres qu'à des métayers esclaves, sur-

niam vel optima nomina non appellando fïeri mala (œne-

ralor Alpbius dixisse verissime fertur. Sed et ipse nostra

memoria veterem consulareiu virumque opulentissimum

L. Volusium asseverantem audivi ,
[patrisfamiiias] felir,

cissimum fundum esse, qui colonos indigenas baberet, et

tanquam in paterna possessione natos jam indeacunabu-

lis longa familiaritate retineret. Ita certe mea fert opinio

,

rem nialam esse frequentem locationem fundi : pejorein

tamen urbanum colonum, qui per familiammavult agrunx

quam per se colère. Saserna dicebat ab ejusmodi bomine

fere pro mercede litem reddi. Propter quod operam dan-

dam esse, ut et rusticos et eosdem assidues colonos reli-

neamus , cum aut nobismetipsis non licuerit , aut per do-

mesticos colère non expedierit : quod tamen non evenit,

nisi in bis regionibus
,
quaj gravilate cœli solique sterililate

vastantur. Ca;terum cum mediocris adestet salubritas et

terraj bonilas, nunquam non ex agro plus sua cuique

cura reddidit quam coloni : non nunquam etiam villici

,

nisi si maxima vel negligentia servi vel rapacitas interve-

nit. Quaî utraque peccala plerumque vitio domini vei

conmiilti vel foveri nihil dubium est : cum liceat aut ca-

vere,ne talis prœficialur negotio; aut jam praepositus ut

submoveatur curare. In longinquis tamen fundis, in quos

non est facilis excursus patrisfamilias , cum omnc genus

agîi tolerabilius sit sub liberis colonis, quam sub villicis
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tout quand ce sont des terres à blé
,
que le fer-

mier ue peut aussi facilement dégrader que des

vignes ou d'autres plantations. Les esclaves en

général font beaucoup de tort à leur maître. Ils

louent les bœufs à des étrangers , les nourrissent

mal, ainsi que les autres bestiaux, et labourent

la terre sans exactitude. Outre cela, ils comp-
tent plus de semences qu'ils n'en emploient, ne

prennent pas assez de soin des terres ensemen-

cées pour les faire venir à bien, et diminuent

chaque jour par leur fraude ou leur négligence

le grain que Ton a transporté dans l'aire pour le

battre, ou ils le volent eux-mêmes, ou ils le lais-

sent voler, faute de surveillance. Le blé, une

fois serré dans les greniers, n'est point porté

avec fidélité sur leurs comptes ; de sorte que, par

le fait du régisseur autant que par celui des gens

de la maison, la propriété sera dégradée et dé-

préciée en peu de temps. Je pense donc que si le

maître ne peut lui-même surveiller sa terre, il

fera mieux de l'affermer.

Vin. Après les fermiers , ce sont les esclaves

qui doivent occuper l'attention du maître. Il

examinera avec soin les fonctions auxquelles

il les destine, et les travaux qu'il juge à propos

de leur confier. Avant tout, je conseillerai de ne

point prendre un métayer parmi les esclaves qui

se seront rendus agréables par la beauté de leur

corps, ou par l'exercice de ces arts frivoles qui

tiennent du luxe des villes. Ces esclaves sont

lâches, paresseux, accoutumés à passer leur

temps aux promenades , au cirque et aux théâ-

tres, à hanter les tavernes et les mauvais lieux.

Si ce goût vient à les suivre au milieu des tra-

vaux de la campagne, le maître en ressentira

les suites funestes , moins dans la perte de son

servis liaberc, tum praecipiie frumenlaiium
,
quem et mi-

nime (sicutvineas aut arbiistnm) colonus everlere potest,

et maxime vexant servi, quiboves elocant, eosdemqiieet

ca-tera pecora malepascimt, nec industrie terram ver-

tunt, longeque plus imputant seminis jacli, quam quod
.severint : sed nec quod terrae mandaverint sic adjuvant,

ut recte proveniat : idque cuminaream contulerunt, per

trituram quotidie minuunt vel fiaude vel negligentia. Nam
et ipsi diripiunt, et ab aliis furibus non custodiunl. Sed
nec conditum cum fide rationibus inferunt. Ita fit, ut et

actor et famiiiapeccent, et ager sœpius iiifametur. Quare
talisgeneris prsedium, si, ut dixi, domini pracsentia cari-

turum est, censeo locandum.
VIII. Proxima est cura de servis , oui quemque ofTicio

I)raeponere conveniat, quosqne et qualibus operibus des-

tinare. Igitur prsemoneo ne villicum ex eo génère servo-

rum, qui corpore placuerunt, instituamus : ne ex eo qui-

dem ordine,qui urbanas ac delicatas arteis exercuerit.

Socors et somniculosum genus id mancipiorum, otiis,

campo, circo, tlieatris, ale.ie, popinœ, lupanaribus con-
suetum, nunquam non easdem ineptias somniat, quas
cunl in agricuJturam transtulit, non tantuni in ipso servo,

quantum in universa redetrimenti dominus capil. Eiigen-
dus ist ruslicis operibus ait infante duratus, et inspectus

esclave que dans celie de tout son patrimoine.

On choisira donc pour métayer un homme ex-

périmenté, et endurci aux travaux des champs
dès son enfance : et si l'on n'en trouve pas, on
le prendra parmi les esclaves dont la vie a été

entièrement consacrée au travail. Un jeune

homme n'est pas plus apte à ces fonctions qu'un

vieillard; le premier n'aura point l'autorité

nécessaire pour se faire obéir de ceux qui sont

plus âgés que lui , et l'autre succombera sous le

poids des travaux. On choisira donc un homme
dans la force de l'âge, robuste et vigoureux,

connaissant bien Tagriculture , ou du moins as-

sez attentif pour pouvoir se mettre promptement

au fait de cette science; car il ne faut pas que

ceux dont le devoir est d'obéir instruisent celui

qui leur commande. Il est impossible d'ailleurs

qu'un hom.me puisse bien faire exécuter les tra-

vaux, s'il a besoin de demander d'abord des

instructions à ceux qui lui sont subordonnés.

Un régisseur pourra très-bien administrer une

ferme sans savoir écrire, pourvu qu'il ait la

mémoire sûre. Un tel régisseur, nous dit Corné-

lius Ceisus, apportera plus souvent à son maître

de l'argent que des livres de compte, parce que

son ignorance ne lui permettrait pas de les fal-

sifier, et qu'il n'oserait non plus les faire falsifier

par d'autres, de crainte qu'on ne découvrît la

fraude. On donnera au métayer pour compagne

une femme prise dans les esclaves
,
qui l'atta-

chera davantage à la ferme, et l'aidera dans sa

besogne. On défendra expressément au métayer

ou au régisseur de prendre ses repas avec les au-

tres gens de la maison , et bien moins encore avec

les étrangers. Cependant il lui sera permis d'ad-

mettre à sa table de temps à autre, et surtout les

experimentis. Si famen is non erit, de ils prœtîciatur,

qui servitutem laboriosam toieraverunt. Janique is trans-

cendei il œtatem prima? juventœ , nec dum senectutis atti-

gerit : illa, ne (et) auctoritatem detrahat ad imperium,

cum majores dedignentur parère adolescenlulo : iiœc, ne

laboriosissimosuccumbat operi. Media? igitur sit œtatis et

firmi roljoris, peritus rerum rusticarum, aut certe niaxi-

ni.ie cur«, quo celerius addiscat. Nam non est nostri ne-

gotii alterum imperare et alterum docere. Neque enim

recte opus exigere valet, qui,quid ant qualiter facieudum

sit, ab sul)jecto discit. Potest etiam illiteratus, dummodo
tenacissimae sit memoriœ, rem satis commode adminis-

trare. Ejusmodi villicum Cornélius Ceisus ait sœpius

numos domino quam librum afferre, quia nescius litera-

rum vel ipse minus possil raliones confingere, vel per

alium propter conscientiam fraudis timeat. Sed qualicun-

que villicocontubernalis mulier assignanda est, quœ con-

tineat eum, et in quibusdam rébus tamen adjuvet. Ei-

demque actori pr.Tcipiendum est, ne convictum cum do-

mestico, mnltoque minus cum extero lial)eat. Nonnun-

quam tamen eum
,
quem assidue sedulum et forlem in ope-

ribus administrandis cognoverit, honoris causa mensœ

susie die festo dignetur adhibere. Sacrificia nisi ex prae-

cepto domini ne fecerit, Aruspices sagasque
,
quae utraquc
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jours de fête, celui qui aura montré !e plus d'as-

siduité au travail , et de lui donner ainsi une mar-

que de distinction. Il ne fera point de sacrifices

sans en recevoir l'ordre de son maître. Il ne re-

cevra chez lui ni devins ni magiciens, qui
,
profi-

tant de la superstition des hommes, les entraî-

nent aux dépenses et les plongent ensuite dans le

crime. Il ne fréquentera pas non plus la ville, ni

les marchés et les foires , si ce n'est pour acheter

ou vendre tout ce qui sera de son ressort. Un
métayer, nous dit Caton, n'est point un coureur

de pavé; il ne doit point dépasser les limites de

sa ferme, si ce n'est pour apprendre quelque

nouveau procédé relatif à la culture : encore ne

faut-il pas dans ce cas qu'il s'éloigne trop, pour

qu'il puisse être de retour en peu de temps. Il ne

souffrira point qu'on fasse dans ses domaines

de sentiers nouveaux, ou qu'on y pose d'autres

bornes que celles qui s'y trouvent déjà. Il ne re-

cevra point d'hôte chez lui, à moins que ce ne

soit un ami ou parent de son maître. De même
qu'on doit lui faire toutes ces défenses , on doit

aussi l'exhorter à prendre soin des instruments

de culture et des ustensiles de fer. Il est néces-

saire qu'il yen ait deux fois autant qu'il en faut

pour le nombre des esclaves qu'il occupera. 11

mettra en réserve les instruments de rechange,

après s'être assuré qu'ils sont en bon état, pour

n'être jamais contraint de recourir à ses voisins,

parce que le temps que perdent les esclaves pour

en aller chercher d'emprunt a plus de valeur que

l'argent qu'on dépenserait pour en acheter. Il

tiendra ses gens vêtus avec plus de commodité

que de délicatesse, et il aura soin qu'ils soient

garantis du froid , du vent et de la pluie. Des

fourrures garnies de manches rempliront par-

faitement ce but, ainsi que d'anciens citones

,

ou manteaux à capuchon. Les ouvriers ainsi
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vêtus pourront travailler en plein air, même
par le temps le plus orageux. Il ne suffit pas que
le métayer soit propre aux travaux rustiques

; il

faut encore qu'il ait des qualités morales, autant
que le comporte l'état de servitude dans le-

quel il est né, afin qu'il n'exerce pas son pouvoir
sans rigueur comme sans mollesse. Il encoura-

gera les esclaves qui se distingueront parmi les

autres, et usera d'indulgence envers les moins
laborieux , afin que tout en craignant sa sévérité

ils n'aient point à se plaindre de sa rigueur. En
conséquence, il mettra plus d'activité à les sur-

veiller et à les préserver d'une faute, que d'em-

pressement à les punir, lorsqu'ils en auront

commis par sa propre négligence. Or, la sur-

veillance la plus efficace qu'on puisse exercer

sur l'homme le plus pervers, c'est d'exiger de

lui avec rigueur la tâche qu'on lui aura prescrite,

en ayant constamment l'œil sur lui. Par ce

moyen, ceux qui ont la conduite des différents

travaux rempliront exactement leurs devoirs;

et les autres esclaves, après la fatigue de la jour-

née, goûteront volontiers le repos et le sommeil,

au lieu de s'abandonner aux plaisirs et à la dé-

bauche. Plût aux dieux que les bonnes et an-

ciennes coutumes, qui de nos jours sont tout à

fait tombées en oubli, fussent remises en vi-

gueur! Si le métayer les suivait, il n'exigerait

de service de la part des esclaves que dans l'in-

térêt du maître; il ne prendrait ses repas qu'en

présence des gens de la maison , et sa nourriture

serait semblable à la leur. Par ce moyen, il

veillerait avec soin à ce que le pain dont il

mangerait lui-même fût bien fait, et que les

autres aliments fussent apprêtés sainement. Il ne

laisserait sortir personne de la ferme, à moins
qu'il ne jugeât à propos de l'envoyer lui-même
quelque part ; ce qu'il ne doit faire d'ailleurs que

gênera vana siiperstilione nuleis animos ad impensas , ac

deinceps ad llagitiacompelluut , ne adniiseiit : neque ui-

bem neque iiUas nundinas noverit, nisi eniendœ venden-

dœve peilinentis ad se rei causa. Villicus enim
,
quod ait

Calo , ambulator esse non débet , nec egiedi terminos

,

nisi ut addiscat aliquam culturam : et hoc si ita in vicino

est, ut cito lemeaie possit. Semitas novosque limites in

agio fieii ne patiatur : nevehospitem nisi amicum famiiia-

remque domini necessarium receperit. Ut ab liis arcendus,

ita exliortandus est ad instiumenti fenamentoiumque cu-

ram : ut duplicia quam numeius servorum exigit refecla

et reposita custodiat, ne quid a vicino petendum sit :

quia plus in opeiis servorum ( avocandis ,) quam in pretio

leruin ejusmodi consumitur. Cultam vestitamque familiam

magis uliliter quam délicate iiabeat, munitamque diligen-

ter a vento, frigore pluviaque; quœ cuncta prohibentur

pellibus manicatis , centonibus confectis , vel sagis cucul-

iis. Id si fiât, nullus dies tam intolerabilis est, quo non
sùb divomoliri aliquid possit. Nec tantum operis agrestis

sit artifex, sed et animi, quantum servile patitur inge-

nium, virluîibus instructus, ut neque remisse neque cru-

déliter imperet; semperque aiiqnosex melioribus foveat,

parcat tamen etiam minus bonis : ita ut potius timeant

ejus severitatem
,
quam crudelitatem detestenlur. Id con-

tingere poterit, si maluerit custodire subjectos, ne peccent,

quam negligentia sua committere, ut puniatdelinquentes,

Nulla est autem major vel nequissimi hominis custodia,

quam operis exactio , ut jiisla reddantur, ut villicus sem-

per se reprœsentet. Sic enim et magistri singulorum offi-

ciorum sedulo numia sua exequentur , et cseteri post defa-

tigationem operis quieti ac sonino potius, quam deliciis

operam dabunt. Jam illa vetera, sed optimi moris, quae

nunc exoleverunt, utinam possint obtineri : ne conserve

ministro quoquam nisi in re domini utatur ; ne cibum nisi

in conspectu familiae capiat, neve alium
,
quam qui cœte-

ris prœbetur. Sic enim curabit , ut et panis diligenter con-

fiât , et reliqua salubriter apparentur. Ne extra fines nisi

a se n)issum progredi sinat : sed nec ipse mittat, nisi ma-

gna necessitate cogente. Neve negotietur sibi, pecuniamve

domini aut animalibus aut rébus aliis promercalibus

occnpet. Ilajc enim negotiatio curam villici avocat , nec

unquam patitur eum cum rationibus domini paria facere;
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fort rarement , cl lorsqu'il aura été contraint par

une nécessité impérieuse. Le métayer ne doit

point traliquer pour son compte, ni employer

l'argent de son maître pour acheter du bétail

ou d'autres denrées. Ce commerce , en détour-

nant son attention des affaires de son maître,

l'empêcherait de mettre dans les comptes l'exac-

titude nécessaire; et quand on lui demanderait

de l'argent, il ne pourrait donner que des

marchandises. 11 est encore un point fort essen-

tiel : c'est que le métayer, loin de s'imaginer

savoir les choses qu'il ignore réellement , soit

toujours disposé à apprendre celles qu'il ne sait

pas encore. On ne tire jamais d'une opération

agricole, quelque bien faite qu'elle soit, un profit

égal à la perte qui en résultera si elle a été mal

exécutée. Il n'y a qu'un seul principe fondamen-

tal en agriculture, c'est de ne jamais revenir

plusieurs fois aux différents travaux des champs:

lorsqu'il faut retoucher à ce qui a été mal fait par

imprudence ou par négligence ,' le dommage qui

en résulte est irréparable ; et quel que soit le pro-

fit que l'on en tire dans la suite, il ne saurait

jamais compenser les avantages qu'eût présentés

l'entreprise menée à bien dès l'abord. Pour les

autres esclaves , voici les règles de conduite que

j'ai toujours fidèlement observées, sans avoir

jamais eu sujet de m'en repentir. Je prends un

ton plus familier avec les esclaves de la campa-

gne surtout quond leur conduite est irréprocha-

ble, qu'avec ceux de la ville. Comme la douceur

d'un maître apporte quelques soulagements à

leurs travaux longs et pénibles, je pousse quel-

quefois la familiarité jusqu'à badiner avec eux,

et leur permettre de rire et de plaisanter av-

c

moi. Souvent au-ssi, surtoutquand il s'agit d'une

nouvelle entreprise, je les consulte comme s'ils

en savaient plus que moi ; et c'est ce qui me

met en état déjuger de l'esprit et des disposition s

de chacun d'eux. D'ailleurs, j'ai toujours cru

remarquer qu'ils abordent avec un courage

tout particulier les travaux sur lesquels ils oût

été consultés , s'imaginant sans doute que je ne

les avais entrepris que par leur conseil. Outre

cela, c'est un devoir pour tout propriétaire pru-

dent de visiter souvent les esclaves qui sont

en prison, afin de s'assurer s'ils sont bien

enchaînés, si la prison elle-même est assez sûre

et solide, si le métayer n'eu a enchaîné ni

déchaîné quelques-uns a l'insu de son maître
;

car il y a deux points principaux auxquels le

métayer doit se conformer : d'abord , de ne ja-

mais ôter les chaînes, sans la permission du

chef de famille, à ceux qu'il aura condamnés a

cette peine; ensuite, de ne point mettre en li-

berté ceux qui auront été enchaînés de son au-

torité privée, avant d'en avoir instruit son maî-

tre. En général, les esclaves enchaînés doivent

être, de la part du maître, l'objet d'une surveil-

lance particulière. 11 s'assurera par lui-même

s'ils ne sont privés ni de vêtements, ni des autres

choses qui leur sont nécessaires. Il doit y veiller

d'autant plus scrupuleusement que ces malheu-

reux étant soumis à plusieurs supérieurs, au mé-

tayer, aux chefs d'atelier et aux geôliers, sont

plus que les autres exposés à souffrir toutes sor-

tes d'injustices, et n'en sont que plus redoutables

dans les cas ou la cruauté et la cupidité de ceux-

ci les réduisent au désespoir. Aussi , un proprié-

taire véritablement attaché à ses intérêts doit s'in-

former, soit auprès d'eux, soit auprès des ouvriers

libres qui méritent le plus de confiance, si l'on

donne aux esclaves enchaînés ce qui leur revient

de droit, conformément à ses ordres; il goûtera lui-

même leur pain et leur boisson. Il examinera l'état

de leurs vêtements, de leurs manches et de leurs

chaussures. Souvent aussi il leur accordera la

permission de lui porter les plaintes qu'ils peuvent

sed ubinuraeralio exigetur, rem pro numis ostendit. In

universum lamen lioc maxime obtinendum ab eo est, ne-

quid se putel scire quod nesciat
,
qnaeralque seniper ad-

discere, quod ignorât. Nani ciim miiitum prodesl perite

quid facere , tum plus obest perperam fecisse. Unnni enim

acsolum dominatur in rusticatione, quicquid exigit ratio

cultura? seniel facere : quippe cnni emendatur vel imprii-

denlia vel negligentia, jam res ipsadecoxit, nec in tantum

postmodum exuberat, ut et se amissam restituât, et

quœstum teniporuni praeteritorum resarciat. (n caeteris

servis hœc fere prœcepta servanda sunt, quae me custo-

disse non pœnitet , ut rusticos
,
qui modo non incommode

se gessissent , sa'pius quam urbanos familiariusque allô-

querer; et cum bac comitate domini levari perpetuum

laborem eoruni intelligerem, nonnunquam eliam jocarer,

et plus ipsis jocari permifterem. Jam illud saqie facio, ut

quasi cum perilioribus de alicpiibusoperibusnovis delibe-

rem, et per boc cognoscam cujusque ingenium, quale

qnamque sit prudens. Tum etiam libentius cos id opus

aggredi video , de que secum deliberatum , et consilium

ipsorum susceptum putant. Nam ilia solenniasunt omni-

bus circumspectis , ut ergastuli mancipia recognoscaiil;

ut explorent, an diligenter vincta sint; an ipsae sedes

custodiœ salis tutae munitseque sint : num villicus aut

alligaverit quempiam domino nesciente, aut revinxerit.

Nam ulrumque maxime servare débet, ut et quem pater-

familias tali picna mullaverit, villicus nisi ejusdem per-

missu compedibus non eximat : et quem ipse sua sponte

vinxeiit, aute quam sciât dominus, non resolvat : tanto-

que curiosior inquisitio patrisfamilias débet esse pro tali

génère servorum , ne aut in vestiariis aut in caeteris prae-

bilis injuriose tractcntur
,
quanto et pluribus subjecti , ut

villicis , ut operum magistris , ut ergastulariis , magis ob-

noxii perpeliendis injmiis , et rursus sacvifia atque avaritia

Iffsi magis timendi sunt. Ifaque diligens dominus , cum et

ab ipsis, tum et ab solutis, quibus major est lides,

quaerat, an ex sua constitutione justa percipiant. Atque

ipse panis potionistîue boiiitatcm gustu suo exploret ; ves-
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avoir à faire contre ceux qui les traitent avec

trop de cruauté et les frustrent des choses néces-

saires. Pour moi, autant je m'empresse de faire

droit à ceux dont les plaintes sont justes, autant

je sévis contre ceux qui cherchent à exciter

des séditions dans la maison , ou à calomnier

leurs supérieurs. D'un autre côté, je me plais

toujours à récompenser ceux dont la conduite

aura été irréprochable. Quant aux femmes es-

claves, nous avons toujours dispensé de tout

travail et même rendu à la liberté celles qui

avaient élevé plusieurs enfants; une esclave

qui avait mis au monde trois garçons n'était plus

assujettie à faire aucun ouvrage; celle qui en

avait davantage était entièrement libre. Une

conduite équitable et sage de la part d'un chef de

famille contribue beaucoup à l'accroissement de

son patrimoine. De retour à la campagne, le

propriétaire n'oubliera jamais d'invoquer les

dieux pénates; ce devoir rempli, il ira à l'ins-

tant même, ou, s'il est trop tard, le lendemain,

visiter ses terres, et inspecter toutes les parties

de la ferme ; il s'assurera si son absence n'a pas

apporté du relâchement dans la surveillance ou

dans l'ordre établi, si l'on n'a point dépouillé

ses vignes , ou ses arbres fruitiers. Ensuite il

comptera ses bestiaux, ses esclaves; il passera en

revue les instruments de culture et les meubles

du ménage. En suivant tous ces conseils pendant

plusieurs années, il parviendra à établir une

habitude d'ordre dont il jouira dans sa vieillesse
;

et alors, quelque affaibli qu'il soit par l'âge,

il n'aura point à craindre de devenir le jouet ou

la dupe de ses gens.

IX. Il nous reste encore à parler des qualités

physiques et morales que nous devons rechercher

dans les esclaves, d'après la nature du travail

auquel ils sont destinés. Ceux qu'on voudra mettre

à la tête des travaux devront se distinguer par

leur intelligence et leur zèle : deux qualités plus

essentielles dans leurs fonctions que la stature et

la vigueur ducorps, parce que ce service demande
une surveillance active, et une connaissance par-

faite de l'agriculture. Quant à celui qui conduit

les bœufs, ces qualités seraient insuffisantes, s'il

n'était en état de se faire craindre de ses bes-

tiaux par une voix forte el une taille imposante.

Mais il doit tempérer la force par la douceur, et

chercher plutôt à inspirer de la frayeur qu'à se

montrer brutal. De cette manière les bœufs lui

obéiront plus volontiers , et supporteront mieux

et plus longtemps les fatigues, que s'il les acca-

blait de travail et de coups. Je x>arlerai en son

lieu avec plus de détail des devoirs des chefs des

travaux et de ceux des laboureurs. 11 suffit de

faire remarquer, pour le présent, que la haute

stature et la force physique indispensables pour

le laboureur ne sont d'aucune utilité aux chefs

des travaux. Il faudra par conséquent choisir tou-

jours les premiers parmi les esclaves d'une taille

élevée, et pour les raisons que je viens d'indiquer,

et parce que, des différents travaux rustiques, il

n'en est aucun qui fatigue moins un homme grand

que le labourage; ce qui se comprend parfaite-

ment quand on considère qu'en labourant il

marche presque droit, et qu'il peut s'appuyer su?

le manche de la charrue. Quant aux ouvriers or-

dinaires, appelés médiastini, il n'est pas néces-

saire qu'ils soient d'une grande taille, pourvu
qu'ils aient la force nécessaire pour supporter les

travaux. Il importe peu que les gens qui tra-

vaillent la vigne soient petits
,
pourvu qu'ils aient

tem, manicas, pediimque tegmina recognoscat. Saepe

etiam querendi potestatem faciat de ils
,
qui aut crudeliter

eos aut fraudulenter infestent. Nosquideni aiiquando juste

dolentes tam vindicamus, quani animadvertimus in eos,

qui seditionibus faniiliam concitant,quicalumniantur ma
gisfros suos : ac ruisus prsemio prosequimur eos, qui

strenue atqile industrie se gerunt. Fœuiinis quoque fœcun-

dioribus, quarum in sobole certus numerus honorari

débet, otium nonnunquam et libertatem dedimus , cum
plures natos educassent. Nam oui très erant filii , vacatio;

cui pluies , libei las quoque contiiigebat. Hœc et justilia et

cura patiisfaniilias multum confert augendo patrimonio.

Sed et illa meminerit , cum e civitate remcaverit , deos

pénates adorare : deinde si tempestivum erit, confeslim,

si minus, postero die fines oculis j)erlustrare, et omnes
partes agri revisere atque a^stimare, num quid absentia

sua de disciplina et custodia remisent ; num aliquavitis,

num arbor, num fruges absint : tum etiam pecus et fami-

liam recenseat, fundique instrumentum , et supellectiiem :

qu.ne cuncta si per plures annos facere instituetif , bene
moratam disciplinam , cum senectus advenerit, obtinebit.

Nec erit ulla ejus œtas annis ita eonfecta, ut spernatur a

servis.

IX. Dicendum etiam est, quibus operibus quemque
babitum corporis aut animi contribuendum pntemus.
JMagistros operibus oporfet prœponere seduios, ac fruga-

lissimos. Ea res utraque plus quam corporis statura ro-

burque confert buic negotio : quoniam id niinisterium

cusfodiœ diligentis et artis ofticium est. Bubulco quamvis
necessaria, non lamen satis est indoles mentis, nisi eum
vastitas vocis et habitus metuendum pecudibus efficit.

Sed temperet vires clementia : quoniam terribilior debel
esse quam ssevior, ut et obsequantur ejus imperiis , eî

diutius perennent boves non confecli vexatione simul ope-

rum verberumque. Sed qua3 siut magistrorum munis
quœque bubulcorum, suo loco repetam. Nunc admo-
nuisse satis est, nibil in bis, in illis plurimuni referre

vires et proceritalem. Nam longissimum quemque arato-

rem, sicut dixi, faciemns, et propfer id
, quod paullo

ante retuli , et quod in re rustica nullo minus opère fatiga-

tur prolixior, quia in arando stivaj pêne reclus innititur.

Mediastinus qualiscunque status potest esse , dummodo
perpetiendo labori sit idoneus. Vineœ non sic altos quem-
admodum latos et lacertosos vnos exigunt. Nam is ba-

bitus fossuris et putationibus caterisque earum culturis

magis aptus. Minus in boc officio quam in ca?tens agrico-
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les épaules larges et les muscles développés. Ils

seront plus propres à bêcher et tailler la vic;ne,

et à lui donner toutes les façons qu'elle demande.
La bonne conduite est moins imporlante pour
les vignerons, qui travaillent toujours en compa-
gnie et sous les yeux d'un chef, que pour les

autres ouvriers. Comme généralement les hommes
vicieux ont l'esprit plus vif, et que la culture de

la vigne exige non-seulement des gens robustes

mais encore intelligents, on donne ordinairement

ces travaux à ceux qui sont à la chaîne. Hâtons-

nous d'ajouter que, quel que soit le genre d'ou-

vrage, un homme honnête, et doué de la même
aptitude , s'en acquittera toujours mieux qu'un

mauvais sujet : ceci soit dit en passant, et pour

ne point donner à penser que j'aime mieux faire

cultiver mes terres par des misérables que par

des gens honnêtes et probes. Toutefois, on con-

viendra qu'il est nécessaire d'établir une cer-

taine distinction dans les différents travaux d'a-

griculture, c'est-à-dire qu'on ne doit point les

faire exécuter indifféremment par toutes sortes

de gens. Du moins ce ne serait pas là une pra-

tique bien avantageuse pour le propriétaire; car

lorsque chaque ouvrier n'a pas sa besogne fixe et

déterminée, il craint toujours en avançant son

propre ouvrage d'avancer celui de ses compa-

gnons, et il cherche à se soustraire au travail par

tous les moyens possibles. En outre, quand plu-

sieurs sont occupés au même ouvrage, on ne peut

reconnaître quel est celui qui s'est mal ac([uitté

de sa tâche. Il importe donc d'établir d'abord une

distinction entre les laboureurs, les vignerons,

et les ouvriers ordinaires, et de les diviser, les

uns comme les autres, en plusieurs classes, dont

chacune ne se composera pas de plus de dix hom-

mes. Les anciens, qui appelaient ces classes décu-

ries, approuvaient fort cette institution. En effet,

dix hommes sont faciles à surveiller, tandis que
l'attention du chef serait distraite si ce nombre
était dépassé. Lorsque la ferme est d'une grande

étendue, on répartira les décuries sur les diffé-

rentes parties qui la composent. En distribuant

la besogne, on fera toujours en sorte de ne ja-

mais laisser un ouvrier seul, et même deux en-

semble, parce que quand ils sont dispersés en
petit nombre, ils ne peuvent être suffisamment

surveillés; d'un autre côté il ne faut pas qu'ils

soient occupés plus de dix au même ouvrage ; car

étant en trop grand nombre, ils se reposent l'un

sur l'autre pour la tâche qui leur est imposée en

commun. Cette division de travail aura l'avantage

d'exciter une louable émulation parmi les ouvriers,

et de nous faire connaître les paresseux. Une fois

cette espèce de lutte établie, la punition qui frap-

pera les retardataires sera trouvée juste par les

autres et supportée sans murmure. Nous venons

d'exposer les différents détails qui doivent en

premier lieu occuper l'attention de celui qui se

destine à l'agriculture : la salubrité, les routes,

les voisins, l'eau, la situation et la distribution

d'une ferme, les métayers et les esclaves : nous
voici arrivés à la culture elle même ; nous en trai-

terons dans le livre suivant, avec l'étendue que

demande l'importance du sujet.

LIVRE IL

1. Vous me demandez, mon cher Publius Sil-

vinus (et je ne ferai point attendre ma réponse)

pourquoi j'ai commencé, dès le premier livre de

mon ouvrage, par réfuter presque tous les an-

ciens auteurs qui ont écrit sur l'agriculture , et

iatio frugalitatem requirit, quia el in turba et siib moni-

tore vinitor opus facere débet. Ac pleriinuiiie velocior

animus est impioboium |homiiiutn,] quem desiderat iui-

jus operis conditio. Non soliim eiiim fortem , sed et acii-

ininis streiiui ministrum postulat. Ideoque vinela pluri-

mum per alligatos excoluiitur. Niliil tamen ejusdeni agili-

tatis bomo frugi non melius, quam nequam faciet. Hoc
inteiposui, ne quis existimet, in ea nie opinione veisari,

qua maUm per noxios quam per innocentes rura colère.

Sedetillud censeo, ne confundantur opéra famiii.TB, sic

ut omnes oninia exequanlur. Nan» id minime conducil

agricolœ, seu quia nemo suum proprium aliquod esse

opus crédit : seu quia cum enisus est, non suo sed coni-

muni officio proficit, ideoque labori mullum se subtra-

liit; nec lanien viritim malefactum deprebenditur, quod
fil a multis. Propter (piod separandi sunt aratores a vini-

loribus, (etvinitores ab araloribus,) iiquea mediastinis.

Classes etiam non majores quam deunm bominum faciun-

dœ, quasdecurias appellaverunt antiqui el maxime pro-
baverunt, quod is numeri modus in opère commodissime
custodirelur , nec praeeuntis monitoris diligentiam mnl-
titudo coufunderel. Itaque si laiior est agcr, in regio-

nés diducenda^ sunt eae classes, divi<lundumque ifa opns,

ut nequesinguli binive sint, quoniam dispersi non tacite

custodiuntur : nec tamen supra decem , ne rursus ubi ni-

mia turba sil, id opus ad se perlinere singuli non existi-

ment. Hœc ordinatio non solum concitat semulalionem,

sed et depreliendit ignavos. Nam cum cerlamine opus

excitetur, tum in cessantes animadversio jusla el sine

querela videlur adliiberi. Sed nimirum dum qu<ie maxime
providenda sunt agricola? fuluro pra'cipimus, de salubri-

tale, de via, de vicino, de aqua, situ villa;, lundi modo,

colonorum etservorum geueribus , officiorum operumque

distributione, tempestive per lirec ad ipsum jam terrae

cultnm pervenimus, de quo pluribus libro insequenle

mox disscrimus.

LIDER SECUNDUS.

I. Quacris ex me, Pu])li Silvine, qnod ego sine cun-

clatione non recuso docere, cur priore libro velerem

opinionem fere onmium, qui de cultu agrorum locuti

sunt, a priacipio confeslim repulerim, falsamque senteu-
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par rejeter comme fausse l'opinion qu'ils ont

que la terre, fatiguée , épuisée par l'action du

temps et le travail des hommes, est accablée

maintenant sous le poids de la vieillesse. Je n'i-

gnore point que vous respectez beaucoup l'auto-

rité des auteurs illustres, et surtout celle de Tré-

raellius, qui a laissé à la postérité un ouvrage écrit

avec autant d'érudition que d'élégance, et ren-

fermant la plupart des règles relatives à l'écono-

mie rurale. Entraîné sans doute par l'estime qu'il

avait vouée aux anciens qui ont écrit sur la même
matière , Tréraellius s'était imaginé que la terre,

mère commune de toutes choses , actuellement

dans la décrépitude, ressemblait à ces vieilles

femmes qui ont cessé d'enfanter. Je serais as-

sez disposé à partager cette opinion , si l'on ne

voyait plus de fruits sur la terre. Mais, pour me
servir de la même comparaison , une femme est

regardée comme stérile, non pas quand elle n'a

plus deux ou trois enfants à la fois , mais lors-

qu'elle a tout à fait cessé d'en mettre au monde.

Une fois qu'une femme n'est plus jeune, elle a

beau vivre longtemps par delà, la fécondité que

les années lui refusent ne lui est jamais rendue.

Au lieu que la terre
,
qu'elle ait été laissée en

friche par un accident ou volontairement, ré-

pond au soin du laboureur, et compte avec usure

le repos qu'on lui a laissé , dès qu'on la cultive

de nouveau. Ce n'est donc pas la vieillesse qui

peut avoir diminué la fécondité de la terre : car

une fois la vieillesse venue, il n'y a plus de re-

tour, et nous ne pouvons ni rajeunir, ni repren-

dre notre première vigueur. D'un autre côté, ce

ne peut être la fatigue du terrain qui diminue

la récolte du cultivateur; car il y aurait de la

folie à penser que la fatigue soit une suite de la

culture et de l'agitation des terres, comme elle

est dans les hommes un résultat d'un exercice

violent, ou d'un fardeau trop considérable. Vous
m'objectercL peut être l'assertion de Trémellius,

qui affirme que toute terre sauvage et vierge

produit avec aDondance après une première cul-

ture , tandis que les années suivantes elle ne ré-

pond plus avec la même abondance au soin du
cultivateur. Le fait que Trémellius avance est

exact ; mais il n'a pas cherché à en approfondir la

cause. Si une bruyère transformée en champs
est plus féconde que tout autre sol, ce n'est point

parce que la terre est plus jeune
,
plus neuve

,

mais parce qu'ayant été suffisamment engraissée

par le feuillage des arbres et les herbes qui y
croissaient sans culture, elle se prête avec plus

de facilité à la nutrition des plantes. Mais dès

qu'une fois les racines de ces herbes ont été ar-

rachées par les herses et les charrues, et que les

arbres ayant été coupés ont cessé de nourrir de

leur feuillage la terre qui les produisait
;
que les

feuilles qui tombaient des arbres et arbrisseaux,

au lieu de rester couchées sur le sol comme aupa-

ravant , sont retournées par le soc de la charrue ,

enterrées et incorporées aux couches inférieures et

moins fertilesdelaterre; il arrivera nécessairement

que le terrain lui-même, privé de son ancienne

nourriture , maigrira promptement. Si donc les

champs répondent aujourd'hui moins largement

à nos espérances , il ne faut en accuser ni l'é-

puisement du sol, ainsi que l'ont fait la plupart

de nos auteurs , ni la vieillesse de la terre

,

mais notre propre négligence. Car les récoltes se-

raient toujours abondantes, si nous voulions en

quelque sorte renouveler la terre par des en-

grais fréquents , opportuns, et sagement disfri-

liam repiidiaveiim censentium longo œv! situ iongiqne

jam tempoiis exercitatione fatigatam cl enVi'lam liiimiim

consenuisse. Nec te ignoro cum et aliorum illnstriimi

scriptoiiini tum prsecipue Tremelliiauctoritatem revereri,

qui cum plurima rusUcarnm reruin praecepla simul ele-

ganter et scite memoiia; prodiderit, videlicet illectus

nimio favore piiscorum de simili materia disserentium

faiso ciedidit, parentem omnium teiram, sicut muliebrem

sexuni sctate aniii jam confectam
,

progcnerandis esse

fœtibus inliabiiem. Quod ipse quoque coiifiterer, si in

totum nulla^ fruges piovenirent. Nam et liominis tum
demum derlaratur stérile senium, noncumdesinit mulier

trigeminos aut geminos parère, sed cum omnino nullum

conceptum edere valet. Itaque transactis Juveutœ tempo-
ribus,etiam si longa vita superest, partus tamen annis

denegatus non restitnilur. At e contrario seu sponte seu

quolibet casu destihUa bumiis, cum est repetita cullu

,

magno fœnore cessationis colono respondet. Non ergo est

exiguarum frugum causa (errse vetustas, si modo cum
semel invasit senectus , legressum non Iiabet , nec revi-

rescere aut repubescere potest; sed ne lassitudo quidéra
soii minuit agricola; fructum. Neque enim prudenlis est

adduci tanquam in bominibus nimiœcorporis exercilationi,

COMMELLE
.

aut oneris alicujus ponderi, sic cullibus et agitationil)us

agrorum fatigalionem succedere. Quid ergo est, inquis,

quod asseverat Trémellius intacta et silvestria loca , cum
primum cœperint cultum exuberare, mox deinde non ita

respondere labori colonorum? videt sinedubio quid eve-

niât, sed cur id accidat, non pervidet. Neque enim idcirco

rudis et modo ex silvestri liabitu in arvum transducta

fœcundior liaberi terra débet, quod sit requietior el junior
;

sed quod multorum annorum frondibus et herbis, quas

suaple natura progenerabat , velut saginata largioribus pa-

bulis, facilius edendis educandisque frugibus sufticit. At

cum perruplae raslris et aratris radiées berbarum, ferroquc

succisa nemora frondibus suis desierunl alere niatrem

,

qu.Tque temporibus autumni frutetis etarboribus delapsa

folia superjaciebantur, mox conversa vomeribus, etinfe-

riori solo, quod plerumque est exilius, permista, atque

absumta sunt : sequitur,ut destituta prislinis alimentis

macrescat liumus. Non igitur fatigatione
,
quemadmodum

plurimi crediderunt, nec senio, sed nostra scilicet inertia

minus bénigne nobis arva respondent. Licet enim majo-

rem fructum percipere si frequenti et lempestiva et mo-

dica stercoratione terra refoveatur. De cujus cullu diclu-

ros nos priori volumine poUiciti jam nunc disseremus.



194 COLUMELLE.

bues. J'arrive maintenant à la culture de la terre,

ainsi que je l'ai promis dans le premier livre.

II. Les cultivateurs les plus estimés comptent

trois espèces de terrain : la plaine, les collines, et

les montagnes. Dans les plaines, le meilleur

terrain est celui qui n'est point exactement de

niveau, mais un peu en pente; dans les collines,

celui qui s'éU've en pente douce; dans les mon-

tagnes, celuiqui, sans être trop élevé ni tropàpre,

est cependant couvert d'herbes et de bois. Ces

trois espèces de terrains se divisent en six

autres espèces, d'après les différentes qualités

du so! , suivant qu'il est gras ou maigre, meuble

ou fort, humide ou sec; et toutes ces qualités

étant mélangées entre elles forment des variétés

infinies. Nous ne croyons pas qu'il soit utile

de les énumérer. En effet, la science ne doit

point se perdre dans le détail des espèces, qui

sont innombrables; elle doit procéder avec mé-

thode, et se borner à ces classifications prin-

cipales, que l'intelligence saisit aisément et que

la langue peut définir avec exactitude. 11 suffit

pour cela de réunir les qualités les plus dispara-

tes. C'est ce que les Grecs appellent cuS^uyiaç Ivav-

tiotv-'twv, et ce que nous appellerions discordan-

tiiim co)nparationes. Remarquons , en général,

qu'entre les différents végétaux il y en a beau-

coup plus qui se plaisent dans la plaine que sur

des collines, et bien plus encore qui viennent

sur un sol gras que sur un sol maigre. Je ne

puis décider si les terrains humides l'emportent

sur les terrains secs pour le nombre et la variété

de leurs productions, puisqu'il y a une infinité de

plantes qui réussissent également sur ces deux

terrains ; mais ce qu'il y a de certain , c'est que la

terre forte ne convient pas aussi bien aux pro-

ductions agricoles qu'un sol franc et meuble;

II. Callidissimi lusticarum renim, Silvine, gênera ter-

reni triaeîse dixerunt, campeslre, coUiniim, montaniim.

Campum non seqiiissima situm planicie nec perlibrata,

sed exiguë prona; collem clenienter et niolliter assurgen-

tem; montem non sublimem et asperiim, sed nemorosum
et herbidum maxime probaverunt. His autem gencribus

singulis senœ species contribuiintnr, soli pinguis vel ma-
cri, soluti velspissi, bumidi vel sicci : quœ qualitates

inter se mistaj vlcibus et allernatae pluiimas efliciunt

agrorum varietates : eas enumerare non est arlificis agri-

colae. Neque enim artis of(icium est, per species
,
qiiae

sunt iiinumerabiles , evagari; sed ingredi per gênera,

qua- possunt cogitatione mentis et ambitu verboinm facile

copulari. Recurrendum est igitur ad qiialitatum inter se

dissidentium quasi quasdam conjunctiones, quas Grœci

(Tu^vYtaç ÈvavcioTrjTwv, nos discordant ium comparatio-

nés , tolerabiliter dixerimus. Atqne etiam significandum

est, ex omnibus, quœ terra progeneret, plura campo ma-
gis quam colle, plura pingiii solo qnam macro lîctari.

De siccaneis et riguis non compcrimus, utra numéro
vincant, quoniam utiinque pêne iiifinita sunt, quae siccis

quœque humidis locis gaudent ; sed ex bis nibil non me-
lius résolu la bumo (juam densa provenit. Quod noster

aussi Virgile, en faisant l'éloge d'un champ ferliie,

a-t-il ajouté : Ei dont la terre est friable et di-

visée; car c'est pour la rendre telle qu'on la

laboure. En effet, cultiver n'est autre chose

que diviser la terre, et y exciter une sorte de fer-

mentation; c'est ce qui fait qu'un terrain natu-

rellement gras et meuble rapportera toujours

plus qu'un autre, parce qu'en donnant de meil-

leures récoltes il exigera le moins de culture , et

que la culture en sera moins dispendieuse. Ainsi

donc un sol qui réunirait ces deux qualités

devrait être regardé comme le plus fertile. Celui

qui vient après est le sol gras et ferme ; il ré-

compense avec usure le cultivateur de sa dé-

pense et de ses peines. Le troisième est le sol na-

turellement arrosé; le fruit y vient pour ainsi

dire de lui-même, et sans que le propriétaire soit

obligé de rien débourser. Caton voulait même
que ce terrain fût le premier, préférant de

beaucoup le revenu des prés à tout autre revenu.

Mais cette question est étrangère h notre sujet,

puisque nous avons à traiter ici des façons qu'il

faut donner à la terre, et non pas de sa quantité.

Il n'y a point de plus mauvaise espèce de terre

que cellequiest sèche et dure, tant parce qu'elle

est difficile à labourer que parce qu'elle ne dé-

dommage point le cultivateur de ses peines.

D'un autre côté, si on l'abandonne, elle ne produit

suffisamment ni prés ni pâturages. Ainsi, soit

qu'il y travaille , soit qu'il la laisse en friche, le

propriétaire regrettera toujours de l'avoir ac-

quise , et l'on doit la fuir comme on fuirait un
lieu pestilentiel. En effet, si une contrée pestilen-

tielle porte la mort avec elle, une terre stérile

amène la faim, qui est la compagne affreuse de

la mort. C'est du moins le sentiment du poète

grec, lorsqu'il nous dit qu'il n'y a point de sort

quoqiie Virgilius cum et alias fœcundi arvi laudes retn-

iissel, adjecit : Etcui putre solum : namque hoc imi-

tamnr arando. Neque enim aliud est colère, quam re-

solvere et fermentare terram. Ideoque maximos qufiestus

ager praebet idem pinguis ac piitris, quia cum plurimum
reddat, minimum poscit : etquod postulat, exiguo labore

atque impensa conficitur. Pr.Testantissimum igitur taie so-

lum jiue dicatur. Proximum deinde buic pinguiter den-

sum, quod impensam coloni laboremque magno fœlu

remuneralur. Tertia est ratio loci rigui
,
quia sine im-

pensa fructum rcddere polesl. Hanc primam Cato esse

dicebat, qui maxime reditum pratorum cœteris antepone-

bat : sed nos de agilatione terrœ nuric loquimur, non de

situ. Nullum deterius babefur genus, quam quod est

siccum paritor etdeusum et macrum; quia cumdifficulter

tracletur, tum ne tractalum quidem gratiam refert : nec

reliclum pratis vel pascuis abunde sufficit. Itaque bic ager

sive exercetur seu cessât, colono est pœnitendus, ac

lanqnam pestilens refngiendus. Nam ille morlem facil,

bic teterrimam comitem morlis famem : si lamen Gr.Tcis

camœnis babemus (Idem cinmitantibus : Atjjitô oÏxticttov

GavÉEiv. Sed nunc potins uberioris soli meminerimus,

cujusdemonstranda est duplex traclatio, culti et silvestris.
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pins misérable que de mourir de faim. Occu-

pons nous d'abord du terrain fertile : on peut

le considérer sous deux faces, comme cultivé ou

comme inculte. Nous parlerons en premier lieu

des procédés à employer pour faire d'un terrain

Inculte une terre labourable. En effet, avant de

cultiver un cbamp, il faut commencer par lui

donner l'existence; on devra donc examiner si ce

terrain est sec ou humide, s'il est couvert d'ar-

bres ou de pierres , de joncs ou d'herbes, de fou-

gères ou de broussailles. S'il est humid.', il fau-

dra faire des fossés pour le dessécher, et donner

de l'écoulement aux eaux. Nous connaissons

deux espèces de fossés, ceux qui sont cachés,

et ceux qui sont larges et ouverts. Ces derniers

conviennent mieux aux terrains épais et remplis

d'argile; mais dans les terrains plus friables

on en fait quelques-uns de cachés et quelques-

uns d'ouverts, en sorte que l'eau qui se trouve

dans les premiers ait son écoulement dans les

autres. Il faut aussi que les fossés ouverts soient

plus larges par le haut que par le bas, et qu'ils

présentent deux talus, en se resserrant jusqu'au

fond, comme une tuile creuse posée sur le dos

en forme de gouttière. En effet , si les parois de

ces fossés sont droites, ils sont bientôt rainés

par les eaux, et comblés par les terres qui s'é-

boulent d'en haut. D'un autre côté, on fera pour

les fossés cachés des tranchées de trois pieds de

profondeur, que l'on remplira jusqu'tà moitié de

petites pierres ou de gravier pur , et l'on recou-

vrira le tout avec la terre tirée du fossé. Si l'on

n'a ni pierre ni gravier, on formera , au moyen
de branches liées ensemble, des câbles auxquels

on donnera la grosseur de la capacité du fond du
canal, et qu'on disposera de manière à remplir

exactement ce vide. Lorsque les câbles seront

bien enfoncés dans le fond du canal , on les re-

couvrira de feuilles de cyprès, de pin ou de tout

autre arbre, qu'on comprimera fortement, après

avoir couvert le tout avec la terre tirée du fossé :

aux deux extrémités on posera en forme de con-

treforts, comme cela se pratique pour les petits

ponts, deux grosses pierres qui en porteront

une troisième, le tout pour consolider les bords

du fossé, et favoriser l'entrée et l'écoulement des

eaux. Quant aux terrains couverts d'arbres et de

buissons, il y a deux manières de les défricher :

on arrache, pour nettoyer le terrain , les arbres

avec les raciîies; ou si les arbres sont rares, on

les coupe sur pied , on brûle ce qui en reste, on

en mélange la cendre avec la terre ,en la labou-

rant. Quant aux terrains pierreux, on les rend

propres à la culture en ayant soin d'en retirer

les pierres. S'il y en a une grande quantité, on

les rassemblera en tas dtns une partie du champ,
afin de pouvoir en débarrasser le reste du ter-

rain
; ou bien encore on les enterrera dans une

tranchée profonde; ce qu'il ne faudra faire que
d;ins le cas où la main-d'œuvre ne sera pas trop

chère. Les joncs et les herbes sont enlevés par

le défoncement du sol. La fougère doit être ar-

rachée à plusieurs reprises : ce qui peut se faire

également avec la charrue; car cette plante,

lorsqu'elle est souvent arrachée , disparaît dans
l'espace de deux ans, surtout quand on a soin de

fumer la terre , et d'y planter des lupins ou des

fèves. De cette manière on tire même quelque

profit du remède qu'on a employé. On compren-
dra aisément que la fougère doit disparaître dès

qu'on a fumé et couvert de nouvelles plantes le

terrain qui la portait. Souvent même on n'a qu'à

l'enlever successivement avec la faux, ce qu'un

enfant peut faire sans peine : cela suffit pour la

détruire au bout du temps que nous avons indi-

qué. Après avoir fait connaître le mode de dé-

De silvestri regione in arvoruni formam redigenda piius

dicemus , (iiioniam est antiquius facere aginm quam co-

lère. Incultum igilur lociim consideremus, siccus an hii-

midiis; nemoiosus arboribiis, an lapidihus confragosus
;

juncone sit, an giamine veslitus, ac filictis aliisve frntetis

irapeditus. Si hiimidus erit, abundantia nliginis ante sic-

cetur fossis. Earum duo gênera cognovimus , cœcarnm et

patentium. Spissis atque cietosis regionibiis apertae reiin-

quuntur : at iibi soliitior biinius est , aliquae fmnt patentes,

qiiaîdam etiam obciPcantur, ita lit in patentes ora hian-
lia caicaruni competant : sed patentes latius apertas
summa parte declivesque; et ad solum coarctatas, im.
bricibus supinis similes facere conveniet. Nam qiiarum
recta su ntJatera, celeriter aquis vitiantur, et superioris

soi! lapsibus replentur. Opertaîrursus obcsecaridebebunt,
sulcis in altitudineni tripedaneam depressis : qui cum
paite dimidia lapides minutos vel nudani glareain rece-
perint, .Tquentiir superjeeta terra, quse fuerat cffossa.

Yel si nec lapis erit nec glarea,sarmentis connexus velut
furJs informabitur in eain crassitiidinem, quam soluni
fossse possit angtiste quasi accommodatam coarctatamque

capeie. Tum per iniiun contendetur, ut super caJcalls cu-

pressinis vel pineis , aut, si ete non erunt, aiiis frondibus

terra contegatur; in principio atque exitu fossœ more
ponticulorum binis saxis tanluniniodo pilarum vice consti-

tiilis, et singulis superpositis , ut ejusniodi constructio

lipam sustineat, ne praecUidatur bnmoris illapsus atque
exitns. Nemorosi friitetosique tractus duplex cura est,

vel exlirpandis radicitus arboribus et removendis; vel,

si rarœ sint, tantnm surcidendis incendendisqiie et ina-

randis. At saxosum facile est expedire leclione lapidum,

quorum si magna est abundantia, velut quibusdam sub-

strnctionibus partes agii sunt occupandœ, ut reliquse

emundentur : vel in altitudineni sulco depresso lapides

obruendi. Qnod tamen ila facienduni erit, si suadebit

operarum vilitas. Junci et graminis pernicies repastinatio

est; filicis, trequens extirpatio : quae vel aratro fieri po-

test, quoniam intra biennium saepius convulsa moritur :

celerius etiam, si eodem tempore stercores, et lupino vel

faba conseras, ut cum aliquo reditu medearis agri vitio.

Namqiie constat, filicem sationibus et stercoratione faci-

lius interimi. Verum et si subinde nascentem falce deci-
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ffichement des terres incultes , nous voici arri-

vés aux soins à donner aux jachères. Mais avant

d'aborder ce sujet il est bon de donner quel-

ques préceptes généraux à ceux qui se livrent à

l'étude de l'économie rurale. Je me rappelle que

beaucoup de nos anciens auteurs qui ont écrit

sur l'agriculture ont regardé comme les signes

infaillibles d'un sol gras et fertile en grain , une

certaine douceur de la terre, l'abondance des

arbres et des herbes, et une couleur noire et

cendrée. De ces trois signes , il y en a deux sur la

certitude desquels je ne voudrais pas prononcer.

Mais pour la couleur, je ne puis assez m'étonner

que tous les auteurs, et surtout Cornélius Celsus,

dont les connaissances ne s'étendent pas seule-

m.ent à l'agriculture, mais à la nature entière,

se soit trompé au point de n'avoir pas aperçu

tant de marais et de terres à salines qui sont

également noires et cendrées. En général , c'est

la couleur de tous les terrains où l'eau n'a pas

d'écoulement. C'est une remarque que j'ai tou-

jours faite, à moins que je ne me sois trompé

en pensant que des marais fangeux , une

terre aigre et humide, ne pouvaient pas plus

produire de grains que les terres à salines si-

tuées sur le bord de la mer. Mais l'erreur des

anciens est trop manifeste, pour que nous in-

si!itions davantage. Nous disons donc que la

couleur de la terre n'est point une marque cer-

taine de sa bonté; on doit en chercher d'au-

tres qui soient plus propres à faire connaître une

terre à grains, c'est-à-dire une terre dont le sol

est gras. Car de même que la nature a donné aux

bestiaux les plus robustes des couleurs différen-

tes et variées à l'infini, elle a donné aux terres

les plus fortes une plus grande diversité de cou-

das, quod vel puérile opus est, intra praedictum tenipus

vivacilas ejus absuniitur. Sed jain expediendi rndis agri

rationem sequilur cultomm novalium cura , de qua mox.

quidcenseaniprofitebor,siqua'antediscendasunt,arvonim

studiosis prsecepero. Plurimos antiquorum
,
qui de nisti-

cis rébus sci ipserunt , niemoria repeto quasi confessa nec

dubia signa pinguis ac frumentoium fertilis agri prodi-

disse , duicedinem soii propriam, herbamm et arborum
proventnm, nigruni colorem vel cinereum. Niliil de cafte-

lis ambigo ; de colore satis admirari non possum, cuni alios

tum etiam Cornelium Celsuni, non solum agricolationis

sed universse naturae prudenteni viruni, sic et sententia

et visu deerrasse.ut oculis ejus tôt paludes, tôt etiam

campi salinarum non occurrerent, quibus fere contri-

buuntur prœdicti colores. Nullum enim temere videmus

locum, qui modopigrumcontineathumorem, noueundem
vel nigri vel cinerei coloris, nisi forte in eo falloripse,

quod non putem aut in solo limosa; paludis et uliginis

amarœ, aut in maritimis areis salinarum gigni posse

Ifcta frumenla. Sed est manifestior bic antiquorum error,

quam ut pluribus argumenlis convincendus sit. Non ergo

color tanquamcertus auclor, testisest bonitatisarvorum.

El ideo frumentarius ager, id est pinguis, magis aliis

qimlilatibus œstimandus est. Nam ut forlissimn^ pecudes

leurs. Il ne nous reste donc qu'à nous assurer que

la terre que nous voulons cultiver est grasse; et

cela même importerait peu, si le sol manquait

d'une certaine douceur. Nous pouvons nous as-

surer de la présence de ces deux qualités au

moyen d'une expérience assez facile. Il suffit de

verser un peu d'eau sur une motte de terre , et

de la broyer ensuite entre ses mains : si la terre

est gluante, s'il en reste aux doigts pour peu

qu'on la touche, c'est-à-dire si, d'après l'expres-

sion de Virgile , elle colle aux doù/ts comme de

la poix; enfin, si elle ne s'éparpille point lors-

qu'on la jette par terre, nous pouvons conclure

qu'elle est naturellement remplie de suc et de

graisse. De même , si vous remettez dans une

tranchée la terre que vous venez d'en extraire,

et qu'en la refoulant il s'en trouve trop pour la

remplir, de façon que cette terre semble avoir

fermenté et s'être gonflée, vous pouvez encoie

être sûr que c'est une terre grasse; si au con-

traire il en manque pour combler le fossé, la

terre est maigre; si elle le remplit juste, elle est

médiocre. Toutefois ces expériences ne sont pas

toujours certaines , à moins qu'elles n'aient été

pratiquées sur l'espèce de terre appelée pullula

(terre foncée), et qui est ordinairement très-fa-

vorable aux grains. On connaît aussi la bonté

d'une terre à son goût; on prend à cet effet

quelques mottes déterre dans la partie du champ
qui paraît la plus mauvaise, et ou les délaye

dans un vase de terre rempli d'eau douce; on fil-

tre ensuite l'eau comme on filtre le vin qui est sur

la lie , et on la goûte. Nous connaîtrons ainsi le

goût de la terre du champ tout entier, puisqu'il

sera le même que celui que les mottes auront

communiqué à l'eau. Indépendamment de ces

diverses ac pêne innumerabiles, sic etiam robustissimae

terra" plurimos et varios colores sortitae sunt. Itaque con-

siderandum erit, ut solum, quod excolere destinamus,

pingue sit. l^er se tamen id parum est, si dulcedine caret;

quod utrumque satis expedita nobis ratione contingit

discere. Nam perexigua conspergitur atjua glœba , manu-

que subigilur, ac siglutinosa est, quamvis levissimo tactu

pressa inliicrescit , Et picls in morem addigitos lentes-

cil habendo, ut ait Yirgilius, eademque illisa humo non

dissipatur : quai res admonet nos, inesse tali materiae

naturalem succum et pinguitudinem. Sed si velis scrohibus

cgestam humimi recondei e et recalbare , cuin aliquo quasi

fermentoabundaverit, certumerit, esse eam pinguem
;

cum defuerit, exilcm;cum sequaverit, mediocrem. Quan-

quam ista qure nunc retuli , non tani vera possunl videri,

quam si sit pullula terra , quae melius proventu frugum

approbatur. Sapore quoque diguoscemus, si ex ea parte

agri
,
quae maxime displicebit, effossœ glebae, et in tictili

vase madefaclœ dulci aqua permisceantur, ac more fae-

culenti vini diligenter colalae gustu exploreutur. Nam
qualem traditum ab eis retulerit bumor saporem, talem

esse dicemus ejus soli. Sed citra bocexperimentum multa

sunt, quœ et dulcem terram et frumentis babilem signi-

ticent, ut juucus, utcalamus, utgramen, ullrifolium.
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expériences, il y a d'autres moyens propres à

nous faire connaître si une terre est douce et fa-

vorable aux grains. Par exemple, la grande quan-

tité de joncs, de roseaux, d"herbes, detrèile,

d'hièble, de ronces, de prunelles, et de beaucoup

d'autres plantes bien connues de ceux qui cher-

chent des sources , nous indiquent que les veines

de terre qui les produisent sont douces. Nous ne

devons point nous en tenir à la surface du sol
;

il faut explorer les couches inférieures, pour

nous assurer qu'elles sont également terreuses.

Pour le blé, il suffit qu'il y ait de la bonne

terre jusqu'à deux pieds de profondeur; pour

les arbres, il en faudra quatre : cet examen

fait, on prépare le champ pour l'ensemencement.

Plus un champ aura été préparé avec soin et

intelligence, plus il sera fertile. Les plus an-

ciens auteurs ont exposé dans leurs livres cer-

taines maximes que les cultivateurs auront à

suivre comme une loi pour le labourage de la

terre. D'abord les bœufs seront accouplés au

joug, étroitement serrés, afin qu'ils marchent

d'un pas grave et imposant, le corps droit, la

tête levée, que leur cou soit moins fatigué, et que

le joug se trouve bien posé sur leurs épaules.

Ce mode d'attelage est celui qui est le plus gé-

néralement adopté. Quant à celui qui est usité

dans quelques provinces , et qui consiste à atta-

cher les bœufs au joug par les cornes , il est avec

raison condamné par tous ceux qui ont écrit

sur l'agriculture. Car la force de ces animaux

réside dans la poitrine et le cou , et non dans

les cornes: dans la première position, ils pous-

sent de tout le poids de leur corps; au lieu que

dans l'autre ils sont tourmentés et souffrent

beaucoup , ayant leur tête constamment ramenée

eu arrière. On se sert aussi pour cette dernière

position de charrues bieu plus petites, qui ne

pc'uvei.t pas faire de sillons profonds; ce qui

est cependant nécessaire pour activer la végéta-

tion, car plus la terre est labourée à fond
,
plus

les grains et les arbres y prennent d'accroibse-

ment. En ceci je ne suis point de l'avis de Cei-

sus, qui, pour diminuer les frais de culture,

voulait qu'on labourât la terre avec de petits

socs enclavés dans de petits bois, qui pourraient

être traînés par des bœufs également faibles

et petits. Sans doute les dépenses s'augmentent

à proportion que les bêtes de somme employées

au labour sont fortes et robustes ; mais notre

auteur n'a point pensé qu'il y eût plus à gagner

par la récolte des fruits qu'à perdre par l'achat

des bestiaux, surtout en Italie, où les champs

plantés d'oliviers et de vignes veulent être sil-

lonnés plus profondément qu'ailleurs. Ce n'est

qu'ainsi que les racines exubérantes, toujours nui-

sibles aux vignes et aux olives, peuvent être

coupées par le soc de la charrue, tandis que

celles qui sont dans la terre même eu tirent

plus facilement le suc dont elles se nourrissci-t.

Ajoutons toutefois que la méthode de Celsus

peut être d'une application utile en Numidic et

en Egypte, où les terres plantées de grains ne

portent presque pas d'arbres. D'ailleurs, dans ce

pays le soc le plus léger peut sans difficulté re-

tourner le sol, qui n'est qu'un sable gras et fin

comme de la cendre. L'homme qui laboure doit

marcher sur la terre déjà ouverte ; il dirigera

la charrue de manière à faire alternativement

un sillon oblique et un sillon plein et droit

,

sans laisser nulle part ce que les agriculteurs

appellent des scamna (veaux), c'est-à-dire des

portions de terre solides et dures. Il aura soin de

retenir les bœufs dans leur marche, lorsqu'ils

elnilum, rnbi,pruiii siiveslres, et alla complura, qiiorf

etiani indagatoiibiis aquariiiii nota, non nisi dulcibus ter-

ra' venis educantur. Nec contentos esse nos oporlet prima

specie summi soli, sed diligenter exploranda est inferio-

ris materiae qualitas, terrena necne sit. Frumentis autem

sat dit, slœque bona suberit bipedanea liumiis : ailiori-

hiis altitudo quatuor pedum abunde est. Hsec cuni ita

t'\ploraverimus,agrum salionibus faciundis expediemus.

Is autem non minimum exuberat, si cuiioseet scite subi-

gUur. Quare' anliquissimum est formam liujus operis

conscriijere, quam velul sectam legemque in proscinden-

dis agris scqnanlur agiicolœ. Igilur in opère boves arcte

junctos liabeie convenit, que speciosius ingredianlur

sublimes el elatis capitibus , ac minus colla eorum labe-

faclentur, jugumque melius aptum cervicibus insidat.

Hoc enim genus juncturœ maxime probatum est. Kam
illud, quod inquibusdam provinciis usurpatur, ut corni-

busiiligetur jugum, fere lepudiatum est ab omnibus^ qui

prœcepla rusticis conscripserunt; neque immerilo. Plus

enim queunt pecudes collo et pectore conari
,
quam corni-

bus. Atque lioc modo tota mole corporis toloque pondère

nituntur : at ilio, relractis et resupinis capitibus excru-

cianîur, a^greque ferrœ summam partem levi admodum
vomere sauciaut. Et ideo minoribus aratris moliunlur,

qui non valent alte perfossa novalium terga rescindere :

quod cum fit , omnibus virentibus plurimum conter t. Nam
penitusarvis sulcalis majore incremenlo segelum arbo-

rumque fœtus grandescuiit. Et in hoc igitur a Ceiso dis-

sentio, qui reformidans impensam
,
quœ sciiicet largior

est in amplioribus armentis , censet exiguis vomeribus et

dentalibus terram suhigere
,
quo minoris formœ bubus

administrari id possil ; ignorans, plus esse redilus in

ubertale tVugum, quam impendii, si majora merctmur ar-

menta ,
pr;esertim in Italia , ubi arbustis atque oleis con-

situsager altius resolvi ac subigi desiderat, ut et summa>
radiées vitium olearimique vomeribus rescindantur

;
qu;e si

maneant, frugibusobsint; etinferiores penitus subaclo solo

faciliuscapiant buraoris alimenlum.Potest tamen iliaCelsi

ratio Nimiidiae et Jîgypto convenire, ubi plerumqne arbo-

ribus viduum solura irumentis seminatur. Atque ejusmodi

terram pinguibus arenis putrem veluti cinerein solutam

quamvislevissimo dente moverisatisest. Bubulcuni autem

per proscissum ingredi oportet, allernisque versibus obli-

qunni tenere aratrum, et altornis recto pk'uoqne su'.caïc :
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approchent d'un arbre, de crainte que si le soc

de la charrue vient à heurter contre cet obstacle
,

les bœufs n'en éprouvent une forte commotion

au cou , ou qu'ils ne donnent de leurs cornes

trop violemment contre le tronc , ou qu'ils ne

l'entament avec l'extrémité du joug, et n'en

détachent quelques branches. Le laboureur les

gouvernera plutôt parla voix que par des coups,

qui ne doivent être que sa dernière ressource,

et lorsque les bœufs refusent opiniâtrement

d'obéir. Il ne se servira jamais d'un aij^uil-

lon, ce qui rendrait l'animal rétif et le ferait

ruer ; il pourra cependant avoir recours de temps

à autre au fouet. Il n'arrêtera jamais ses bœufs

au milieu d'une ligue; ce n'est qu'au bout du

sillon qu'il les laissera se reposer, pour qu'ils

aient plus d'ardeur au travail , et qu'ils parcou-

rent plus vite la longueur du sillon. Il est dange-

reux pour les bestiaux d'ouvrir un sillon de

plus de cent vingts pieds de longueur; car ils se

fatiguent trop lorsqu'on dépasse cette longueur.

V)uand lisseront arrivés au détour, le laboureur

les arrêtera et portera le joug en avant, afin de

leur rafraîchir le cou; car s'il ne prenait point

régulièrement cette précaution , cette partie de

leur corps s'enflammerait, enflerait, et Unirait

par se couvrir d'ulcères. Le bouvier ne se servira

pas moins de sa hache que du soc , afin de couper

les souches déjà brisées par la charrue, et d'en-

lever les racines exubérantes ({ui poussent tou-

jours en abondance dans un terrain planté d'ar-

bres.

III. Lorsque le laboureur auradételéet détaché

ses bœufs , il les frottera, leur pressera le dos avec

la main, en soulevant la peau
,
pour l'empêcher

de s'attacher au corps, ce qui leur causerait

scd itaîiecubicriidiim soliim et irnmofum rdin'iiiat, qiiod

agricoliC scamnum vocanl. lîoves cuni ad arhorem vene-

lint , fortiler retinere ac letaidare, ne in ladiceni majore

nisii vomis impactns colla commoveat, neve au l corail

bos ad stipilem vehementiiis oltendal, an t extrême jus^o

tiuiicnm delil)et ramnmque deplantet. Voce potins qiiam

verberibus terreat, nltimaque sint opus recusantibus re-

média plagae. Nnnquam slimulo lacessat juvencnm,

qnod retrectantem calcilrosumque eum leddit. Nonnun-
quam tamen admoneat tlagello. Sed nec in média parle

versnrae consistai, detque requiem in snmma , ni spe

cessandi totum spalium bos agilius enilalur. Sulcum au-

tem ducere longiorem , quam pedum ceulumviginti, con-

Irarium pecori est; quoniam pins œquo fatigatur, ubi

hune modum excessit. Cum venlum erit ad versnram,
in piiorem parlem jugum propeilat, et boves inbibeal,

ut colla eorum refrigescanl, quœ celeriler conflagiant,

nisi assidue refrigeientnr et ex eo tumor ac dcinde ulcéra in-

vadnnt. Nec minus dolabra, qnamvomerebubulcus ulatur;

el prœfraclas slirpes summasque radiées
,
quibus ager ar-

l)ii>to consitus implicainr, omnesiefodiat ac persequatur.

m. Goves cum ab opère disjunxerit, subslrictos con-
tVicel, juanibusque comprimât doisum, et pellem revel-

lal, nec [icitialiii- corpori adhœreie
,
quia et genns morbi

une maladie très-dangereusf^. Il leur frottera éga-

lement le cou , et leur fera avaler du vin, s'ils

sont trop échauffés : deux sectarii suffiront pour

chaque animal. Mais il ne faut pas les attachera

la mangeoire avant qu'ils aient cessé d'être en

sueur, et repris haleine; et lorsqu'il sera temps

de les faire manger, il ne faudra pas leur don-

ner d'abord une grande quantité de nourriture,

ni la leur donner tout à la fois ; mais peu à peu

par parties. On les mènera ensuite à l'abreuvoir,

et on les excitera à boire en sifflant; quand ils

auront bu suffisamment, on les reconduira cà l'é-

tabie ; et c'est alors seulement qu'on achèvera de

leur donner la quantité de fourrage qu'on ju-

gera nécessaire pour les rassasier. Nous croyons

en avoir assez dit sur les devoirs du laboureur;

nous allons traiter maintenant des temps des la-

bours,

IV. L'eau séjournant longtcmpsdans les terres

grasses avaiit qu'elles aient été labourées, on

doit leur donner le premier labour à l'époque où

commencent les chaleurs, et lorsque toutes les

mauvaises herbes, sorties de la terre, ne sont

point encore montées en graine. On fera alors un

grand nombre de sillons, si serrés les uns contre h'S

autres, qu'on puisse à peine distinguer les traces

du soc. De cette manière toutes les mauvaises

herbes seront arrachées et détruites. Il faut qu'une

jachère soit si bien réduite par des labours réi-

térés, qu'elle n'ait presque plus besoin d'être her-

sée après avoir été ensem.encée. Les anciens Ro-

mains prétendaient qu'une terre qui a besoin

d'être hersée après les semailles a été mal la-

bourée. Le maître s'assurera par lui-même que

les labours ont été bien faits. 11 ne doit pas s'en

rapporter à sa vue, qui pourrait le tromper en lui

maxime est aimci.tis noxinm. Colla snbigat, mernmque
i'ancibiis, si œslnaveiint, infundal. Salis autem est sin-

gnlis binos sextarios pr.ebere : sed ante ad prciesepia bo-

ves leiigari non expedit, quam sndare attpie anlielare

desierint. Cum deinde tempestive potiieiint vcsci , non
mullum nec nniversum cibum, sed partibns et paulatira

piœbere convcnit. Qiiem cum absumpserint, ad aqnani

duci oportet, sibiloque allectari, quo libentins bibant :

tnm demum reductos largioii pabulo satiari. Hactenus

de officio bubuicidixissc abunde est. Scquitur ut tempera

quoque snbigendi arvi pr.X'cipiamus.

IV. l'ingues campi, qui diulins continent aqnam, pro-

sciudendi sunt aniii lenq)orejamincalescente,cum omneis

iierbas ediderint , ne(iue adbuc earum seniina maturue-

rint : sed lam frequenlibns densisque sulcis arandi sunt,

ni vix dignoscatui', in ntram parlem vomer acliis sil : quo-

niam sic omnes radiées berbarum perruplae necantur.

Sed et compluribus iterationibus sic resolvatur veivaclum

in pulverem , ni vel nuUam vel exiguam desideiet occalio-

nem, cum seminaverimus. Nain veteres Romani dixerunl

inale subactum agruni
,
qui satis frugibus occandns sit.

Emn porro an lecle aretur, freqnenler explorare débet

agricola. Nec lanlum visu , qui tallilur nonnunqnani supcr-

nsa terra latentibus scamnis, verum efiaui tactu, qui mi-
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cachant les grosses mottf s couvertes d'une terre

pulvérisée; il s'en assurera également par le tou-

cher, qui le trompera moins. A cet effet, il en-

foncera une forte perche au travers des sillons :

si elle pénètre partout sans rencontrer de ré-

sistance, il est évident que tout le sol a été bien

remué ; mais si elle rencontre quelque corps dur

qui s'oppose à son passage, c'est une preuve que

la terre n'a point été suffisamment retournée.

Les laboureurs sachant que le maître ne s'en rap-

portera pas à eux sur ce point, y apporteront

une plus grande attention. Les terres humides

doivent donc recevoir le premier labour

après les ides du mois d'avril; le second, vingt

jours après le solstice, c'est-à-dire vers le 8 ou

le 9 des calendes de juillet; enfin, le troisième

vers les calendes de septembre. Les cultivateurs

expérimentés prétendent qu'on ne doit pas la-

bourer depuis le solstice d'été jusqu'à i'( poqvie

que nous venons d'indiquer, à moins que la terre,

comme il arrive souvent, n'ait été trempée par

des pluiesimprévues semblables a celles d'hiver,

auquel cas rien n'empêche de labourer au mois

de juillet; mais en aucune époque de l'année il

ne faut toucher à une terre bourbeuse, ou à un

champ qui n'aurait été qu'à moitié mouillé par

des pluies légères ; c'est ce que les gens de la cam-

pagne appellent une terre varia et cariosa. La

terre est dans ce cas lorsqu'après une longue sé-

cheresse il survient de petites pluies qui ne font

que mouiller la surface, sans pénétrer dans le

sol. Pour peu qu'on ait touché à une terre mouil-

lée et bourbeuse , elle devient pour toute l'année

impropre à la culture; elle ne pourra plus être

ensemencée, ni hersée, ni sarclée. D'un autre côté,

une terre qui a été labourée dans le temps ou elle

n'était qu'a demi humectée devient stérile pour

trois années de suite. Prenons donc un juste mi-
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lieu pour le labourage, et choisissons l'époque

où les terres ne sont ni trop humides, ni absolu-

ment dépourvues de suc; car le trop d'humidité

les rend, comme j'ai dit, bourbeuses et fangeuses.

Pour celles que la chaleur a desséchées, elles ne

peuvent jamais être labourées comme il faut. En
effet, leur dureté empêche le soc de la charrue

d'y mordre ; ou si elle ne va pas jusqu'à l'empê-

cher d'y pénétrer parquelque endroit, il ne les pul-

vérise pas assez, mais il enlève de grosses mottes

qui ne font qu'embarrasser le sol sur lequel el-

les restent étendues, et qui s'opposent à ce qu'il

soit bien biné, la résistance qu'elles apportent

au second labour faisant sauter le soc hors du

sillon, comme s'il venait à rencontrer des fonda-

tions qui s'opposent à son passage ; d'où il arrive

qvi'il se forme de nouveaux amas de terre qui fa-

tiguent extrêmement les bœufs quand on vient

labourer le champ. Ajoutez à cela que toutes les

terres, même les plus fertiles, étant plus mai-

gres dans le fond qu'à la surface , ces grosses

mottes qui viennent à se lever entraînent avec

elles les parties inférieures de la terre, lesquel-

les se trouvent alors à la superficie. Il en résulte

que la partie la moins féconde de la terre se trou-

vant ainsi mêlée à la partie la plus grasse, le

champ donne toujours une récolte moins abon-

dante. Le laboureur lui-même n'avance que lente-

ment dans sa besogne, et il ne peut l'achever dans

le temps voulu, à cause de la dureté du sol. C'est

pourquoi je pense qu'il ne faut pas biner pendant

la sécheresse les terres qui ont déjà reçu un pre-

mier labour : il faut attendre la pluie, afin que la

terre étant suffisamment amollie soit plus facile

à cultiver. Un arpent déterre bien humecté peut

être expédié en quatre journées de travail; car

il faut deux jours pour lui donner le premier

labour, un autre jour pour lesecond, trois quarts

iiiii declpitur : cum soUdi rigoris admota pertica transver-

.sis sulcis inseiitur. Ea si aeqiialiter ac sine offensione

penetravit, nianifestum est, tolum soliim deinceps esse

motum : siii autem subeunti diiiioraliqua pars obstilit,

cnidum vervactum esse demonstiat. Hoc cutn saepius bu-

bulci fieii vident , non commitlunt scanina faceie. Igitur

ub'ginosi camp! proscindi debent post idiis rnensis Apriiis.

Quo tempore cum aiati fuerint viginti diebus inteipositis

circa solstiliuiii
,
qiiod est nonum vel octavuni calend.

Julias , itérâtes esse oportebit , ac deinde circa Septembris

calendas tertiatos : quoniam in id temi»us ab «eslivo sol-

.stilioconvenitiiiter peritos lei rusticœ non esse arandam,

nisi si magnis, ut fit nonnunquani, acsubitaneis imbribus

quasi liibeniis pluviis terra permaduerit- Quod cum acci-

dit, nibil piohibet, quo minus mense julio vervacta subi-

gantur. Sed quandoque arabitur, obseivabimus, ne into-

sus ager tractelur, neve exiguis nimbis semimadidus,

quam terram luslici variam cariosamque appellant. Ea

est cum post longas siccilates levis pluvia superiorem

partem glœbarum niadefecit, infcrioreni non attigit. Nani

qua; limo?a veisantur arïa, tolo anno dcsinuiit possetrac-

taii, uec sunt babilla sementi aut occationi aut sairitioni.

At rursus ,
quae varia subacta sunt , continue liiennio stc-

rilltate afficiunlur. Médium igilurtemperamentum maxime

sequamur in aiandis agris, ul neque succo careant, nec

abundent uligine. Quippe nimius bumor, ut dixi , limosos

lutososque reddit. At qui siccitatibus aruerunt, expediii

probe non possunt. Nani vel lespuilur duiitia soli dens

aralii, vel si qua parle penebavit, non minute diffundit

Immum , sed vastos cœspites convellit; quibus objacenli-

bus jmpeditum arvum munis lecte potest iterari
;
quia

ponderibus glœbarum sicut aliquibus obstantibus funda-

mentis vomis a snlco lepellitm- : quo evenit, ut in ileia-

lione quoquescamna fiant, et boves iniquitate operis pes-

simemultentur. Accedit bue, quod omnis bumus quamvis

lai'tissima, tamen inferiorem partem jejuniorem liabet,

eamqne altrabunt excitatœ majores gbebae. Quo evenit,

ut infœcundior materia mista pinguiori segetem minus

uberem reddat , tum etiam ratio rustici aggravatur exiguo

profectu operis. .lusta enim fieri nequeunt , cum induruit

ager. Itaque siccitatibus censeo quod jani proscissum est

iterare ,
pluviamque oppeiiri quœ madefacta f(Mra , facilem



200 COLUMELLE.

pour le troisième, el un quart pour disperser la

semence sur les raies {lirœ). Les cultivateurs

donnent le nom de porca à ces raies, qui, for-

mées par le labour, et se trouvant entre deux

rayons assez éloignés l'un de l'autre, présentent

une couche sèche et élevée pour la semence. Les

collines dont le sol est gras doivent recevoir le

premier labour après les semailles trimestrielles,

c'est-à-dire au mois de mars, ou bien des le mois

de février, si la douceur de la température et la

sécheresse de la contrée le permettent. On les bi-

nera depuis le milieu d'avril jusqu'au solstice, et

on les tiercera en septembre , vers Téquinoxe,

Pour cultiver un jugerum de terre de cette der-

nière espèce , il faut autant de journées que pour

les terres humides. Les terrains en pente doivent

toujours être laboures en travers (du talus), pour

éviter la difficulté que présente la montée roide

(le talus] , et pour diminuer les fatigues des hom-

mes et des bêtes. Mais quand on donnera à ces

terrains le second labour, il faudra faire le sillon

un peu obliquement, c'est-à-dire le diriger tan-

tôt du côté le plus élevé, tantôt du côté le plus

bas du versant , afin que la terre soit également

ameublie des deux côtés, et que le fort de l'o-

pération ne suive pas toujours la même trace.

Un terrain pauvre dans une plaine humide ne

doit être labouré pour la première fois que vers

la fin du mois d'avril ; la terre sera binée en sep-

tembre , et prête à recevoir la semence vers l'é-

quinoxe. Un terrain de cette nature exige moins

de travail , et est expédié en moins de temps que

tout autre ; trois jours suffisent pour un jugerum.

11 ne faut pas non plus labourer en été les terres

situées dans une descente ; ce n'est que vers les

calendes de septembre qu'on pourra leur donner

le premier labour. Si on les ouvrait plus tôt, le so-

leil d'été consumerait leur suc, et leur ôterair

toute leur force de végétation. C'est pourquoi ou

fera bien de les labourer entre les calendes et les

ides de septembre, et de les biner immédiatement

après, afin qu'elles puissent être ensemencées

aux premières pluies d'équinoxe. Remarquons

encore que dans les terres de cette nature il

faut semer non sur les arêtes, mais dans les sil-

lons.

V. Avantdebinerune terre pauvre, on fera bien

de la fumer; car le fumier est pour le sol une es-

pèce de nourriture qui l'engraisse. On disposera

à cet effet des tas de fumier, chacun de cinq mo-

dii, environ dans les plaines; on les placera à une

distance plus grande les uns des autres que

dans les terrains en pente ; c'est-à-dire on lais-

sera dans les unes huit et dans les autres six pieds

d'intervalle entre chaque tas. On doit engraisser

les terres au déclin de la lune , ce qui est très-im-

portant pour les préserver des mauvaises herbes.

Pour un jugerum il faut vingt-quatre charretées

d'engrais quand on approche davantage les tas

les uns auprès des autres, et dix-huit, quand on

les éloigne davantage. Dès que le fumier sera

éparpillé sur la terre, on labourera pour l'en-

fouir, afin que le haie du soleil ne lui fasse pas

perdre sa force , et que la terre incorporée avec

cet aliment puisse s'en engraisser. C'est pour-

quoi, lorsque les tas seront disposés dans un
champ, il ne faudra point en éparpiller plus que

le laboureur n'en pourra couvrir de terre dans

une journée de travail.

VL Après avoir montré la manière de préparer

laterre pour recevoir les semences
,
parlons main-

tenant des semences elles-mêmes, et de leurs dif-

nobis culturam prœbeat. Sed jugerum lalis agi! quatuor

nperis expeditur -. nam commode prosciiuliturduabus, una

iteratur, tertialur dodrante, in liram satum redigitur,

quadranle opérée. Liras autem riistici voiant easdem por-

cas, cum sic aratum est, ut inter duos lalius distantes

sulcos médius cumulus siccam sedem frumenlis praebeat.

Colles pinguis soli peracta satione trimestri mense Mar-

tio, si vero tepor cœli siccilasque regionis suadebit, Fe-

bruario statim proscindendi sunt. Deinde ab Aprili medio
usque in solstilium iterandi, tertiandique Seplembrl rirca

œquinoctium. Ac totidem operis
,
quoi uliginosi campi,

excolitur jugerum. Sed tali agro in arando maxime est

observandum, semper ut transversus mons sulcetur. Nam
bac ratione difficultas acclivitatis infringitur, laborque

pecudum et bominum commodissime sic minuitur. Pau-

ium tamen quotiescunque iterabitur, modo in elatiora

modo in depressiora clivi obliquum agi snicum oportei)it,

ut in utramque parlem rescindamns, nec eodem vesligio

lerram motiamur. Exilis ager planus, qui aquis abundat,
primum aretur, ultima parte mensis Augusti, suliinde Sep-
tcmbri sil iteralus, [laratusque sementi circa œquinoctium.
Expeditior autem lal)or ejusmodi solo est, eo quod pau-
ciorcs impenduntur oj)erœ : nam très unijugero sufficiunt.

Item graciles clivi non sunt aestale arandi, sed circa Sep-

tembres calendas : qnoniam si ante lioc lempus proscin-

dilur, efl'œia el sine succo linmus œstivo sole perurilur,

nullasque virium reliquias babet. Itaque optime inter ca-

lendas et idus Septembris aratur, ac subinde iteratur, ut

primis pluviis aequinoctialibus conseri possit : neque in

lira, sed sub sulco lalis ager seminandus est.

V, Prius lamen quam exilem terram iteremus , slerco-

rare conveniet : nam eo quasi pabulo gtiscit. In campo

rarius, in colle spissius acervi stercoris instar quinque

modiorum dispouenlur, atque in piano pedes inlervalli

quoquo versus octo, in clivo duobus minus relinqui sat

erit. Sed id nobis decrescente luna fieri placet : nam ea

res berbis libérât segetes. Jugerum autem desiderat
,
quod

spissius slercoratur, vebes quatuor et viginti; quod rarius,

duodcviginti. Disjeclum deinde protinus limnm inarari et

obrui convenit, ne solis baliln vires amittal,et ut per-

mista bunius prœdicto alimento pinguescat. Itaque cum
in agro disponentur acervi stercoris, non débet major

modus eorum dissipari
,
quam quem bubulci eodem die

possint obruere.

YI. Quoniam sementi terram docuimus pr?eparare,

nunc seminum gênera perseqnemur. Prima et utilissima
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férentts espèces. Les premières et les plus utiles

à l'homme sont le froment et le grain adoreum

( l'épeautre). Nous connaissons plusieurs espèces

de froment ; mais celui qu'il faut semer de préfé-

rence , c'est le froment appelé robus, parce

qu'il l'emporte sur les autres espèces par son poids

et sa blancheur : il faut mettre dans la seconde

classe le siliga, qui nous donne un pain léger. On
mettra dans la troisième classe les trémois, qui

sont une espèce de siliga : ce grain est d'une ex-

cellente ressource pour les cultivateurs, lorsqu'ils

n'ont pu faire leurs semailles en temps opportun à

cause des pluies, ou pour touteautre raison. Les au-

tres espèces de froment ne sont d'aucune utilité, et

ne peuvent intéresser que les personnes qui cher-

chent la vaine gloire d'en posséder la plus grande

variété. Quant au grain appelé adoreum (épeau-

tre) , on en compte pour l'usage ordinaire qua-

tre espèces différentes. Celui qu'on appelle clu-

sinum est d'une couleur blanche et brillante;

le vennuculum, divisé eu deux espèces, l'une

rouge, l'autre blanche , est plus pesant que le clu-

sinum ; l'épeautre trimérien, appelé aussi ha-

licastrum , l'emporte sur les autres espèces par

sa qualité et son poids. Le cultivateur doit soi-

gneusement conserver les semences de toutes ces

espèces de froment et d'épeautre, parce qu'il

arrive rarement que la situation d'un champ
soit assez heureuse pour qu'on puisse se conten-

ter d'uue seule espèce , et qu'une terre se trouve

toujours mélangée de parties humides et de par-

ties sèches. Or le froment vient mieux dans une

terre sèche , tandis que l'épeautre supporte sans

inconvénient l'humidité.

Vil. Quoiqu'il y ait bien des espèces de légu-

mes, les plus agréables et les plus utiles à l'homme

sont la fève, la lentille, le pois, le haricot, le pois

sunt liominibus fnimenta, triticum et senien aJoienra.

Tritici gênera compluracogiioviimis. Verum ex liis maxime
serendum est, qiiod iol)us dicitur : quoniam et pondère

et iiitoie prœstal. Secunda conditio est liabenda siiigiuis

,

cujus species in pane prœcipua pondère deficitur. Tertium
eiit trimestie , cujus usus agiicolis gralissimus. Nam ubi

propter aquas aliamve causam malura satio estomissa,
praesidium ab lioc petitur. Id genus est siliginis. Reliquee

tritici species, nisi si quos multiplex varielas frugum et

inauis delectat gloria, supervacuœ sunt. Adorei aulem
plerumque videmus in usu gênera quatuor. Far, quod ap-

pellatur Clusinum candoris nitidi ; far, quod vocatur ven-

nuculum rrùtrl uni , atque allerum candidum, sed utrtnii-

que majorisponderis quam Clusinum. Semen trimestre,

quod dicitur balicastrum, idque pondère et bonitate est

prircipuum. Sed liœc gênera tritici et adorei, propterea

custodienda sunt agricolis, quod raro qnisquam ager ila

situs est, ut uno semine contenti esse |)ossimus , inlerve-

pienle parte aliqua vel nliginosa vel aiida. Triticum autem
sicco loco melius coalescit. Adoreum minus infestatur bu-

more.

VU. Leguminum gênera cum sint complura, maxime
grala et in usu hominum videntur faba , lenlicula

,
pisum

,
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chiche, le chanvre, le millet, le panis, le sé-

same, le lupin
, le lin et l'orge, dont on fait des

tisanes. Les meilleurs fourrages sont d'abord la

luzerne, le fenugrec et la vesce; puis la cice-

role, l'ers, et les blés coupés en herbe. Nous par-

lerons d'abord des plantes servant à notre usage,

et nous commencerons par rappeler un vieax

précepte de nos ancêtres : c'est d'ensemencer d'a-

bord les terrains froids, ensuite ceux qui sont

tempérés, et enfin les terrains chauds. Les règles

que nous allons établir s'appliquent principale-

ment aux contrées tempérées.

YllI. Notre poète nous recommande de ne
point semer du froment ni de l'épeautre avant
le coucher des Pléiades : car voici ce qu'il dit dans
ses vers : Si vous labourez une terre pour y ré-

colter du froment et de répeautre, et que vous
vouliez avoir des épis bien remplis, attendez
que les filles d'Atlas se couchent le matin. Or
les filles d'Atlas se couchent le trente-unième jour
après l'équinoxe d'automne, c'est-à-dire vers le

9 des calendes d'octobre. On peut voir par là que
les semailles du froment durent quarante-six jours,

depuis le coudier des Pléiades
,
qui tombe au

neuvième jour des calendes de novembre
, jus-

qu'au solstice d'hiver. Les cultivateurs les plus

expérimentés observent cette règle pendant
les quinze jours qui précèdent et les quinze
qui suivent le solstice d'hiver; ils s'abstien-

nent de labourer la terre , de tailler la vigne

,

et d'émonder les arbres. Sans doute cette pra-

tique est bonne à suivre quand le climat est

tempéré et que le sol n'est point humide. Mais
dans les terres naturellement moites et mai-

gres , froides ou même ombragées , il faudra faire

les semailles avant les calendes d'octobre, pen-

dant que la sécheresse de la terre le permet et

pliaselus, cicer, cannabis, milium, panicum, sesania,
lupinum, linum eliam, et ordeum

, quia ex eo ptisana est.

Item pabulorum opiima sunt Medica et fœnum Grœcum
,

nec minus vicia. Proxima deinde cicera et ervum et far-

rago, quœ est ex ordeo. Sed de bis prius disseremus, quœ
nostra causa seminantur, memores antiquissimi prœcepti,

quo monemur, ut locis frigidis occissime, tepidis celerius,

calidis no\ issime seramus. iVunc autem proinde ac si tem-
peratae regioni prsecepta dabimus.

VIII. Placet noslro poëtae adoreum atque eliam triticum

non anie seminare, quam occiderint Vergiliae. Quod
ipsum numeiis sic edisserit : At friticeam in messem,
robustaque farra Exercehis humum, solisqice instabis

aristis, Aille libi Eoœ Atlantides abscondanlur. Abs-
conduntnr aulem altero et trigesimo die post auturnnale

œqm'noclium, quod fere conficilnr nono calend. Ociobris :

propter quod inlelligi débet tritici satio dierum sex el qua-
draginla ab occasu Vergiliarum

, qui fit ante diem ix ca-

lend. ^'ovemb. ad brumae tempera. Sic enim servant

prudentes agricolee, ul quindecim diebus prius, quam
conticiatur bruma, tolidemque post eam confectam neque
arent, neque vitem aut arborem putent. Nos quoqiie non
abnuimus in agro temperalo et minime bumido semenlem
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que les nuages sont encore suspendus en Vair
,

afin que les racines des blés puissent prendre as-

sez de force pour résister aux frimas, aux ge-

lées et aux pluies d'hiver. Dans tous les cas . et

alors même que les semailles auraient été faites à

temps, nous ne devons point nous dispenser de

faire de larges branchées et un grand nombre

de sillons d'écoulement, appelés e/ices, afin de

réunir toutes les eaux dans des saignées et de les

conduire hors des champs. Je sais bien que quel-

ques auteurs défendent expressément d'ensemen-

cer les terres avant qu'elles aient été suffisam-

ment humectées par la pluie ; et je ne doute pas

en effet qu'il n'en résulte un grand avantage pour

la culture même, si la pluie tombe en temps op-

portun; mais si elle se fait attendre, comme
cela arrive souvent, les semailles n'en doivent,

pas moins être exécutées, quelle que soit d'ail-

leurs la sécheresse du sol. C'est là du moins la

pratique qu'on suit dans certaines provinces où,

par la nature même du climat, les pluies sont

fort tardix es. En effet , le grain semé et hersé

dans un sol sec ne s'y corrompt pas plus que

dans un grenier; et lorsqu'il survient u:ic ondée

de pluie, les semailles de plusieurs journées lè-

vent en une seule. Trémellius aussi affirme (et

moi-même j'ai pu m'en assurer par mes propres

expériences) que La blé sen>é dans une terre des-

séchée par le soleil, et que les pluies n'ont point

encore humectée , n'aura rien à souffrir des four-

rais ou des oiseaux. Dans tous les cas , on fera

bien de mettre dans un terrain de cette nature

de l'épeautre en place du froment
,
parce que le

grain de l'épeautre est renfermé dans une cap-

sule forte et solide, qui peut résister longtemps à

l'humidité.

sic fieii debere. C.netenim locis iiliginosis atqiie exilibiis

aiit frisitlis aut etiam opacis (ileruniqiie dtra calendas

Oclobiis seminare convenire, dum skcn tellure licet,

dum nublla pendent, ut prius convalescant radiées fru-

meiilonim, quam liibernis imbribus aut gelicidiis prui-

nisve infesteutiir. Sed qnamvis tempeslive senientis cou-

fecta erit, cavebitur taïuen , ut patentes liras ciebrosque

sulcos acjuaiios
,
quos nonnulli eliees vocant, facianius,

etomneni buuioiem in colliquias, alque inde extra segeles

deiivemus. Nec ignoio quosdam veleres anctores prajce-

pisse, ne seniiiiaientur agri, nisl cum terra pluviis per-

niaduisset. Quod ego, si tempeslive compelat, niagis

conducere agiicoliie non dubito. Sed si, quod evenit non-

nunquam, seri sunt inibres, qnamvis silienti solo recte

semen commiltitur : idque etiam in quibusdam provinciis

,

ubi status talis ca^li est, usurpatur. Nam quod sicco solo in-

gestum et inoccalum est
,
perinde ac si repositum in horreo

non corrumpitur, alque ubi venit imber, multorum die-

rum sementis uno die surgit. Trémellius quidem asseve-

rat, prius quam impluerit, ab avibusaut formicis sata

non infestari, dum eestivls serenitalibus ager aret. Idque

cliam sœpius nos expert! verum adbue esse non compe-
rimus. Magis apte lanien in ejusniodi agris adoreum quam
triticuni seritur : quoniam foliiculum

,
quo continetur,

IX. Il faut ordinairement pour un arpent de

terre quatre mesures de froment si la terre est

bonne, et cinq, si elle est médiocre. Neuf mesures

d'épeautre suffisent pour un bon terrain , mais il

en faut dix pour un terrain de qualité moyenne.
Bien que les auteurs ne soient point d'accord sur

cette quantité, c'est pourtant celle que nous ju-

geons la plus convenable, d'après notre propre

expérience. Si pourtant quelqu'un ne veut point

s'y conformer, il pourra suivre les préceptes de

ceux qui prétendent qu'un terrain fertile est

bien ensemencé avec cinq mesures de froment

et huit d'épeautre, et qu'on doit observer les

mêmes proportions pour les terres médiocres.

Nous sommes bien loin nous-même de nous

conformer toujours aux chiffres que nous venons

d'indiquer, puisqu'ils doivent nécessairement

varier suivant les lieux , les saisons et le climat.

Quant à la différence des lieux , il y a des

plaines et des terrains en pente, des terres gras-

ses , des terres moyennes et des terres pauvres.

Pour ce qui est de la différence des saisons, il y
a les semailles d'automne et celles qui se font à

l'approche de l'hiver. En automne on sème plus

clair qu'en hiver. Quant au climat, il est tantôt

pluvieux, tantôt sec; s'il est pluvieux, on sème

clair, comme pour les semailles d'automne;

s'il est sec , on sème plus épais , comme pour les

semailles d'hiver. Toutes les espèces de grains

réussissent bien dans une plaine ouverte, chaude,

exposée au soleil , et dont le sol est meuble.

Quoique les collines donnent ordinairement un

grain plus gras, les récoltes du froment y sont

pourtant moins abondantes. Les terres fortes

,

crayeuses et fraîches sont bonnes pour le siligo

et le far. L'orge ne réussit bien que daus une

(irmum et durabilem adversus longioris temporis liumo-

rem liabel.

IX. Jugernm agri pinguis plerumque modios trilici

quatuor, mediocris quinque postulat : adorei modios no-

vem , si est lietum solum ; si médiocre , decem desiderat.

Nani quanivis de mensura minus aucîoribus convenit,

banc tamen videri commodissimam docuit noster usus;

quem si qnis sequi récusât, utatur praeceptis eorum, qui

bene nberem campum in singuia jugera trille! quinque , et

adorei octo modiis obserere prœcipiunt , atque bac por-

tione mediocribus agris semina pr.-ebenda censeut. Nobis

ne islam quidem, quam praîdixinius, mensnram semper

placel servari, quod eam variai aut loci aut temporis aut

Ciieli condilio. Loci, cum vel in campis vcl collibus fru-

mentum serilur, atque liis vel pinguibus vel mediocribus

vel macris. Temporis , cum aulumno aut etiam ingruen-

te bieme Irumenla jacimus. Nam prima sementis rarius

serere permittit, novissima spissius postulat. Caeli, cum
aut pluvium aut siccum est. Nam illud idem quod prima

sementis, boc quod ultima desiderat. Omne auteni fru-

mentum maxime campo patente et ad solem prono apri-

coiiue et soluto hctatur. Collis enim quanivis granuni

robustius aliquanto, minus tamen tritici reddit. Densa

crelosaque et uliginosa bumus siliginem o.t far adoreum



terre sèche et meuble. Tous les autres grains

dont nous venons de parier veulent une terre

fertile, qu'on laissera reposer une année sur

deux.

L'orge au contraire n'admet point de milieu,

et exige un sol ou très-gras ou très-pauvre. Les

autres grains se soutiennent, même quand on

a été obligé de les semer dans un sol limoneux

et mouillé par des pluies continuelles : l'orge au

Cwcmtraire, jetée dans une terre boueuse, ne tarde

pointa périr. Lorsqu'une terre est passablement

crayeuse ou fraîche, il faut y semer un peu plus

que cinq mesures de siligo : quantité que j'ai

indiquée plus haut pour les terrains de cette na-

ture. Si au contraire une terre est sèche et meu-

ble, grasse ou maigre
,
quatre mesures suffiront.

En effet, par la loi des contraires, une terre

maigre demande autant de semence qu'une terre

grasse. Le grain , à moins d'être semé très clair

sur les terres pauvres, produit des épis petits et

vides, tandis que dans les terres riches le grand

nombre de tig<s qui partent d'une môme ra-

cine fait que la récolte est aussi épaisse, alors

même que le blé y est semé clair. Remarquons

encore qu'un champ planté d'arbres demande

un cinquième de semences de plus qu'un terrain

vide et découvert. Nous n'avons parlé jusqu'à

présent que des semailles d'automne, qui sont

en effet les principales. Il y eu a d'autres que la

nécessité nous force de faire : ce sont celles que

les cultivateurs appellent semailles trimestriel-

les. Elles se pratiquent avec succès dans les con-

trées froides et exposées aux neiges , où l'été est

humide et sans grandes chaleurs; elles réussis-

sent rarement ailleurs. Ces semailles doivent être

faites promptement, et toujours avant l'équi-
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noxe du printemps. S

tiO.i

le climat et l'état de la

température permettent de les faire plus tôt, elles

n'en réussiront que mieux. On a tort de penser

qu'il y a une espèce particulière de blé qui puisse

pousser en trois mois
,
puisque le même grain

semé en automne vient beaucoup mieux. Cepen-

dant il y a quelques espèces qui réussissent

mieux que d'autres aux secondes semailles, par-

ce qu'elles supportent sans inconvénient la cha-

leur modérée du printemps; tels sont le siligo,

l'orge de Galatie, l'alicastrum, et la fève de

Marsie : quant aux autres grains qui sont plus

forts, il faudra toujours les semer avant l'hiver

dans les contrées tempérées. Quelquefois la terre

jette une matière liquide, salée et amère, véri-

table poison qui détruit les semences déjà mûres,

et rase en quelque sorte toute une portion du
champ. Sitôt qu'on aura aperçu dans une terre

de ces places nues et dépouillées, il faudra les

marquer, afin de bien les reconnaître et de re-

médier à ce mal en temps convenable. On se sert

à cet effet de fiente de pigeon (de la colombine),

ou à son défaut de feuilles de cyprès, qu'on ré-

pand partout où l'humidité ou toute autre éma-
nation pestilentielle ont fiùt périr la semence,

et qu'on mêle avec la terre, en la labourant avec

la charrue. Mais le souverain remède, et sans le-

quel les autres ne sauraient être d'aucune utilité,

c'est de faire écouler l'humidité au moyen d'une

saignée. Il y a des personnes qui prennent un

panier à semer, le garnissent d'une peau d'hyène,

et y laissent séjourner quelque temps le grain

avant de le semer, convaincus que cette précau-

tion leur fera obtenir une récolte abondante. Il

arrive souvent que des animaux qui habitent

sous terre font périr le grain qui a déjà mis une

non incommode alit. Oïdeum nisi solutuni et siccum lo-

cum non patitur. Alque illa vicibus annorum requietura

agitatnnique alternis el quam lœlissimum volunl aivuni.

IIoc nuilam mediociitatem postulai : nam vel pinguissima

vei macei rima humo jacilur. Illa post conlinuos iinbres
,

si nécessitas exigat, quamvis adliiic limoso et niadenle

solo sparseiis, iujiiriam sustinent. Hoc si lutoso commi-

seiis, emoritur. Siliginis autem vel liilici, si mediocriter

cretosns iiliginosusve ager est, efiam panlo plus, quam,
ul piiusjam dix!, quinque niodiis ad sationcm opus est.

At si siccus et resolutus locus, idemque vel pinguis, vel

exilis est, quatuor; quonlam e contrario macer tantun-

dem seminis poscit. Nam nisi rare conseritur, vanam et

minulam spicani facil. At ubi ex uno semine pluribus

culmisfrulicavit, eliauiex rara segele densam facit. Inter

cœtera quoque non ignorare debenius, quinta parle semi-

nis am[ilius occupari agruni consituni aibuslo, quam va-

cuinn et apertum. Alque adliuc de satione autumnali lo-

quiniur : hanc enim potissimam ducimus. Sed est et

altéra, cuni cogit nécessitas : trimesUem A'ocant agri-

colae. Ea locis prspgelidis ac nivosis, ubi restas est bu-

inida et sine vaporibus, recte commiltitur. Caeterisadmo-

duiïi raro resiwndet : quam tamen ipsam ceieriter elutique

ante aquinoctium vernum conveniet peragere. Si vero lo-

corum el cœli condilio patietiu-, quanlo maturius seveii-

mus, tanto commodius proveniet.Neque enim est ullum,

sicut muUi crediderunt, natura trimestre semen : quippe

idem jaclum autumno melius respondet. Sunt nihilomi-

nus quœdam aliis poliora, quaj sustinent veris lepores, ut

siligo et ordeuin Galaticum, et halicastrum, granumque

fabœ Marsicre. Nam cœtera robusta frumenta semper ante

hiemem seri debent in regionibus temperatis. Solet autem

salsam nonnunquam el amaram uliginem vomere terra,

qu<c quamvis matura jam sata manante noxio liumore

corrumpit, et locis calentibus sine ulla stirpe seminum

areas reddit. Ea glabreta signis adhibitis notari convenit,

ut suo tempoie vitiis ejusmodi medeamur. Nam ubi vel

uligo, vel aliqua pestis segetem enecat, ibi columbinum

stercus, vel si id non est, folia cupressi convenit s|)argi

et inarari. Sed anliquissimum est, omnem inde bumorem
facto sulco deducere : aliter vana erunt pra;dicla remédia.

NonnuUi pelle byœnae satoriam trimodiam vesliunt, al-

que ita ex ea , cum paulum immorala sunt seniina
,
jaciunl

,

non dubitantes proventura, quae sic. sata sint. Quœdam
etiam subterraneae pestes adultassegeles radicibus subsec-

lis enecant. Id ne fiât, remedio est aquae mistus succus



204 COLUMELLE.

certaine croissance en ravageant les racines. On
remédie à ce mal en laissant tremper les semen-

ces, avant de les confier à la terre, dans de l'eait,

à laquelle on a mêlé de l'extrait de l'herbe que

les paysans appellent joubarbe. Quelques per-

sonnes prennent de l'extrait do concombre sau-

vage, et la racine pilée de cette plante, qu'ils

mêlent ensemble; ils délayent ensuite ce mélange

dans l'eau, et y laissent tremper le grain avant

de le semer. D'autres encore, lorsqu'ils s'aperçoi-

vent que les semailles sont en danger, arrosent

les sillons avec cette même préparation, ou avec

de l'amurque non salée, et parviennent ainsi à

cbasser les animaux nuisibles. J'ai encore un

conseil à donner : c'est de choisir pour semence,

après la moisson, le meilleur grain qui se trouve

dans l'aire. C'est ce que nous recommande éga-

lement Gelse, lorsqu'il dit de recueillir les meil-

leurs épis quand la récolte a été médiocre, et de

les mettre à part pour en tirer le grain qui doit

servir de semence. Quand la récolte a été plus

abondante, le grain battu doit être nettoyé au

crible ; et celui qui tombe au fond, à cause de sa

grosseur et de son poids, doit toujours être conser-

vé pour semence. C'est là une précaution utile,

quelle que soit d'ailleurs la nature du terrain. En

effet, si à la vérité les grains dégénèrent plus

promptementdans les terres humides, les terrains

secs ne sont pas toujours exempts de cet incon-

vénient, à moins qu'on ne choisisse bien les se-

mences. Sans doute le grain pesant n'est pas

toujours produit par une semence pesante, mais

il est évident qu'une semence pauvre et légère ne

sauraitproduire un grain fort et lourd. Aussi Vir-

gile, entre autres bonnes choses sur les semences,

dit : J'en aivîi des mieux choisies et des Mieux
préparées qui dégénéraient, si l'on n'avait soin

lierhae, qiiam rustici scduiu appellant; nam hoc niedica-

niine uiia nocte semina macerala jaciiintiir. Quidam cii-

cuiiieris anguini iiniiiorem expressuin, et ejiisdem tritam

radicem diluunl aqua, siiniliqiie ratione madelacta se-

mina Icrrse mandant. Ail! liac eadem aqua vel amurca
insulsa, cum cœpit infestai! seges, [leifundunl sulcos, et

ita noxia animalia submovent. Illiid doinceps pni'cipien-

dnin habeo, ut demessis segetibusjam in area futuro se-

mini consulamns. Nam quod ait Celsns, ubi modiocris est

(Vuctus , oplimam quamque spicam légère oporlet , sepai a

limque ex ea semen reponere ; cum rursus anqiiior messis

provenerit, quidquid exteretur, capisterio expurgandum
erit, et semper quod pi opter magnitudinem ac pondus in

imo snbsederit, ad semen reservandum. Nam id plurimum

prodest, quia quamvis celeiius locis biimidis, tamen
eliam siccis frumenla dégénérant, nisi cura talis adliibea-

tur. Neque enim dubiiim est , ex robusto semine posse

fleri non robustum. Quod vero piotinus ex levi natiim

sit, nunquam robur accipere manifeslum est. Ideoqiie

Viigiiius cum et alla tum et lioc de seminibiis pra-claie

sic disseruit : VhU ego lecla d'iu et mullo speciata labore

Degenerare (amen , ni vis Immana quotannis maxiinn
(jita'que manu legeref ; sic omniafulis In pejus ruere,

chaque année de les trier, et de réserver les plus

grosses : tant les choses vont en déclinant, tant

le destin précipite la fin des êtres!

Si le grain rouge, coupé en deux, est égale-

ment rouge en deJans , il n'y a pas de doute qu'il

ne soit sain; mais lorsque cette espèce est blan-

châtre en dehors et blanche en dedans, elle doit

être regardée comme légère et fausse. Ne nous

laissons point tromper par le siiigo, que les cul-

tivateurs recherchent tant; ce n'est qu'un fro-

ment dégénéré; et quoiqu'il l'emporte par la

blancheur, il lui est inférieur eu poids. Il réussit

dans un climat humide, et convient par consé-

quent aux contrées où il y a des eaux courantes.

Nous n'avons pas besoin d'aller chercher ce grain

bien loin , ni de nous donner beaucoup de peine

pour nous en procurer, puisque toute espèce de

froment , semée dans une terre humide , se trans

forme en siiigo à la quatrième récolte. Le meil-

leur grain après le froment, c'est l'orge, que les

paysans appellent tantôt hercasticum, tantôt

cantherinum ; elle est meilleure pour le bétail, et

plus saine pour la nourriture des hommes que le

mauvais froment. Il n'y a pas de grain qui sauve

plus de la misère dans les cas de disette. On la

sème dans une terre franche et sèche, et dans

un sol très-bon ou très-pauvre. En effet , l'orge

étant le grain le plus fatigant pour la terre, on

la met dans un terrain riche, dont la fertilité

ne saurait être épuisée , ou dans un sol si pau-

vre qu'il ne peut produire autre chose. On la

sèmera sur le second labour, après l'équinoxe

si la terre est en vigueur, et avant l'équinoxe

si elle est pauvre , ayant toutefois soin d'obser-

ver dans l'un et l'autre cas la proportion de cinq

mesures par jugcrura. On la moissonne plus tôt

que tout autre grain , et avant même qu'elle soit

ac rétro sublapsa refcrri. Granum aulem rutilum si,

cum diffissum est, eundem colorem interiorem habet,

integrum esse non dubitamus. Quod extiinsecus albidum,

intus etiam conspicitur candidiim , levé ac vanum inteiligi

débet. Nec nos lanqiiam optabilis agiicolis fallat siiigo.

Nam boc liilici vitium est, et quamvis candore pra'stet,

pondère tamen vincitur. Verum in liumido statu cœli recte

provenit; et ideo locis manantibus magis apta est. Nec

tamen ea longe nobis aul magna dilîicultate requirenda

est. Nam onme trilicum solo uliginoso post tertiam satio-

nem convertitur in siliginein. Pioximus est iiis fiumentis

usus oïdei
,
quod rustici liexaslicbum ,

quidam etiam can-

therinum appellant : quoniam et omnia animalia, qu.-e

ruri sunt, melius quam triticum, et bominem salubrius

quam malum tiiticum pascit. Nec aliud in egenis rébus

magis inopiam défendit. Seritur soluta siccaque terra, et

vel prsevalida vel exili, quia constat arva segetibus ejus

macescere : propter quod pinguissimo agro, ciijus nimis

viribus noccri non possit, aut macro, cui niliil aliud,

commiltitiir. Altero sulco semiiiari débet post aequinoc-

tium , média feie sèment! , si lœto solo : si giacili , maUi-

I iiis. Jugei um quhique modii occupahunt. Idque ubi pau-

kim matiiruciit, teslinantiusquain ullum aliud fiumcnlum
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arrivée à sa parfaite maturité ; car ayant une tige

très-faible, et n'étant point récouverte de balle

qui enveloppe son grain, elle est aisément déta-

chée de l'épi , et par la même raison se bat plus

aisément que les autres espèces. Après la ré-

colte , la terre qui l'a portée doit être mise en

jachère , à moins qu'on ne la fume avec soin

,

pour dissiper les mauvaises influences (qualités]

vju'il lui a communiquées. L'autre espèce d'orge,

que les uns appellent distichum, les autres ga-

laticum, est fort pesante et blanche; mêlée avec

le froment, elle fait un excellent pain de mé-

nage. On la sème vers le mois de mars, dans un

sol gras mais frais. Si la douceur de l'hiver per-

met de la semer aux ides de janvier, elle n'en

viendra que mieux. Six mesures d'orge suffisent

pour un arpent. Le panis et le millet, que j'ai

rangés plus haut dans la classe des légumineux,

doivent également être comptés au nombre

des grains, parce qu'en plusieurs contrées on

en fait du pain. Comme ils demandent un sol

léger et meuble, ils réussissent non-seulement

dans un terrain sablonneux, mais même dans le

sedîle, pour peu que le climat soit moite et hu-

mide; car ils redoutent un sol sec et argileux.

Il ne faudra pas les semer avant le printemps,

parce qu'une chaleur modérée est la tempéra-

ture qui leur convient le plus. Aussi la fin de

mars est l'époque la plus propre pour les confier

à la terre. Leur culture est peu dispendieuse

pour le laboureur, puisqu'il n'en faut que quatre

setiers pour ensemencer un arpent. 11 faut les

sarcler souvent, pour le débarrasser des mauvai-

ses herbes qui gêneraient leur croissance. Lors-

qu'ils sont en épis, on les cueille à la main,

avant que la chaleur ne les entr'ouvre
;
puis on

les suspend pour les faire sécher au soleil. Quand

20.S

on a pris ces précautions avant de les serrer, ils

se conservent mieux et plus longtemps que les

autres grains. Le millet nous donne un pain d'as-

sez bon goût, surtout quand il est mangé chaud.

Le panis et môme le millet, piles dans un mor-
tier, et débarrassés du son, fournissent un po-

tage au lait qui n'est point à dédaigner.

X. Nous avons traité avec assez d'étendue

des différentes espèces de blé; passons mainte-

nant aux légumes. Le lupin est celui qui doit d'a-

bord fixer notre attention, parce qu'il demande
le moins de culture

,
qu'il coûte très-peu, et que

de toutes les semences c'est la plus utile pour le

fonds. En effet, le lupin fournit un excellent en-

grais pour les vignes maigres et épuisées, ainsi

que pour les terres en général. 11 réussit dans le

sol le plus ingrat, et, mis en réserve, il peut se

conserver des siècles entiers. Cuit, ou seulement

trempé dans l'eau , il sert de nourriture aux
bœufs pendant l'hiver, et peut même, dans un
temps de détresse, apaiser la faim des hommes.
Il se sème au sortir de l'aire, et c'est par consé-

quent de tous les légumes le seul qui n'a pas

besoin de séjourner préalablement dans un gre-

nier. On peut le semer au mois de septembre,
avant l'équinoxe, ou bien immédiatement après

les calendes d'octobre, dans des jachères non la-

bourées. La négligence du laboureur, en le cul-

tivant , ne saurait point lui porter préjudice.

Tout ce qu'il demande, c'est la chaleur modérée
de l'automne

,
pour prendre promptement sa

croissance; car s'il n'a point assez de consistance

avant l'hiver, les froids peuvent lui devenir dan-
gereux. Ou fera bien de placer ce qui restera

de semence de lupin sur uu plancher, à la

portée de la fumée; car si on le laissait ex-

posé à l'humidité, les vers ne manqueraient pas

(lemetendiim erit. Nam et fiagili cuimo , et niilia veslilum

jialea gianum ejus celeriter decidit, iisdemque de causis

faciliiis teritur, qiiam cœtera. Sed cum ejus niessem sus-

luleris, optimum est novalia pati anno cessare : si minus,

stercore saturare, et omne virus, quod adliuc inestterrae,

propulsare. Alterum quoque genus ordei est, quod alii

distichum, Galaticura nonnulli vocant, pondeiis et can-

doris eximii , adeo ut tritico mistum egregia cibaiia fami-

liœ prabeat. Seiitur quam pinguissimis sed frigidis locis

circa Martium mensem. ^lelius tamen respondet, si cle-

mentia iiiemis peimittit, cum seminatur circa idus Ja-

nuarias. Jugerumsexmodios postulat. Interfrumenlaetiam

panicum et milium poneuda suiit, qnaravis jam legumini-

bus ea contribuerim. Nam multis regionibus cibariis eo-

rum coloni sustinentur. Levem solutamque bumum
desiderant. Née in sabuloso solo, sed in areiia quoque

proveniunt, modo bumido ca'io vel riguo solo. Nam sic-

cum cretosumque reformidant. Ante ver seri non possunt

,

quoniam teporibus maxime Isetantur. Uitima tamen parte

Martii mensis commodissime terrœ committuntnr. Nec

jmpensa gravi rationem cultoris onerant; quippe sextariis

fere quatuor jugerum implent; fréquentera tamen exigunt

sairitionem el runcationem, ut herbis liberentur. Ea cum

spicas ediderunt
,
prius quam semina iiient œstibus , manu

carpuntur, et suspensa in sole cum assiccata fuerint, re-

conduntur, atque ita reposita perennant diutius quam
caetera. Panis ex milio conficitur, qui antequam refriges-

cat, sine fastidio potest assumi. Panicum pinsitum et evo-

lutum furfure, sed et milium quoque pullem quavis in

co|)ia maxime cum lacté non fastidiendam prsebet.

X. Quoniam de frumentisabunde pr;ecepimus, de legu-

minibus deinceps disseramus. Lupini prima ratio est,

quod et minimum operarum absumit, et vilissime emitur,

et maxime ex iis quae seruntur, juvat agrum. Nam vineis

[
jam ] emaciatis , et arvis optimum stercus prœbet , ac vel

effœto solo provenit, vel repositum in granario patitur

œvum. Boves per biemem coctum maceratumque probe

alil. Famem quoque, si sterilitas annorum incessit homi-

nibus, commode propulsât. Spargitur statim ex area.

Alque idsolum omnium leguminum non desiderat requiem

in borreo, sive Septembri mense ante sequinoctium, seu

protinns a calendis Octobribus crudisnovalibus ingéras.

Et quaiitercunque obruas, susfinet coloni negligentiam.

Teporem tamen autumni desiderat, ut celeriter confir-

metur. Nam si non ante biemem convaluerit, frigoribus

afiligitur. Reliquum quod semini superest , in tabulatum

,
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de s'y mettre et d'en rorger le germe ; de sorte

qu'il ne pourrait plus pousser. Ainsi que je viens

de le dire, le lupin se plaît dans une terre mai-

gre, et surtout dans une terre i"Ouge ; ce qu'il re-

doute le plus, c'est l'argile et le limon. Dix me-

sures suffisent pour ensemencer un arpent. Après

le lupin vient le faséole, qu'on sème ou dans une

terre qu'on aura laissée reposer, ou mieux encore

dans une terre grasse et labourée chaque année.

Il n'vn faut que quatre mesures pour un arpent.

Il en est de même du pois; seulement il de-

mande une terre légère et meuble, une exposition

cbaudc et un ciel pluvieux. On le sème au com-

mencement des semailles, dès l'équinoxe d'au-

tomne , dans la même proportion que le faséole
;

ou bien en prenant une mesure de moins pour

chaque arpent. Pour les fèves , il faut leur ré-

server une terre naturellement riche , ou bien

fumée. Si le terrain , après s'être reposé une

année , est situé dans une vallée où il puisse re-

cevoir l'humidité des terrains supérieurs, la se-

mence doit être répandue d'abord sur la terre

solide
,
puis enterrée par un premier labour, en-

suite mise en sillon, et enfin hersée, pour qu'elle

soit enterrée plus profondément encore ; car il est

nécessaire que la racine de cette plante soit entiè-

rement recouverte. Mais si vous voulez semer la

fève dans un champ qui ne s'est pas reposé aupa-

ravant, et qui vient de produire une récolte, il fau-

dra couper la paille, et répandre vingt-quatre char-

retées de fumier par arpent. De même, lorsque

vous aurez semé dans un terrain non cultivé, vous

commencerez par retourner la semence par un

premiei- labour; puis vous sillonnerez, et vous

herserez ensuite, il y a des personnes qui s'imagi-

nent que dans les pays froids les fèves n'ont pas

besoin d'être hersées, parce que les mottes défen-

dent les jeunes plantes des gelées blanches et les

abritent du froid , en les entretenant dans une

douce chaleur. D'autres croient qu'une récolte

de fèves peut tenir lieu d'engrais : ce qui revient

à dire, ce me semble, non que cette récolte en-

richit la terre comme ferait lefumier, mais qu'elle

répuise moins que toute autre plantation. Quant

à moi , je suis convaincu qu'un champ est bien

mieux disposé pour le blé lorsqu'il n'a rien rap-

porté du tout, que lorsqu'on lui aura fait por-

ter une récolte de fèves. Suivant Trémellius,

quatre mesures de semence suffisent par arpent
;

moi je pense qu'il en faut six si le sol est riche, et

un peu plus s'il est pauvre. Les fèves ne souf-

frent point de terrains maigres ou couverts de

brouillards; elles réussissent souvent assez bien

dans un sol dur et compact. Une partie des se-

mences doit être jetée vers le milieu du temps des

semailles, et une autre partie à la fin : ce se-

cond ensemencement est appelé 6-ew?a//^(?5 septi-

monnaies. En général , les fèves se sèment de

bonne heure : quelquefois pourtant les semailles

tardives réussissent mieux. Le solstice d'hiver

passé, il n'est plus temps de semer la fève. Le
printemps est l'époque la moins favorable à son en-

semencement. 11 y a cependant une fève de prin-

temps qu'on doit semerenfévrier,enaugmentant

d'un cinquième !a quantité de semence qu'on em-

ploie, en la semant à temps. Elle ade petites tiges et

peu de gousses : aussi les vieux cultivateurs pré-

fèrent-ils la paille des premières semées à la récol te

entière des dernières. Mais, en quelque temps

de l'année qu'on sème la fève, il faudra faire

en sorte que la totalité de la setncnce soit jetée

en terreau quinzième jour de la lune, si toutefois

quo fumtis peivenit, o|)time reponis. Quoniain si iiiimor

invasit, vernies gignil; qui simulatque oscilla liq)iiiornm

adederiint, leliqua pars cnasci non potcst. Ici, ut dixi,

exileni aiiiat terram , et rubricam prœcipiie. Nam crelani

reforniidat , limosoqne non exit agro. Jiigeruni decem

niodii occupant. Ab boc recte pliaselus lerric niandahitur,

vel in vetereto, vel melitis pingui et restibili agro. Nec

amplius quatuor modils jugerum obserelur. Similis qnoqiie

ratio est pisi,qiiod taiiien facilcm et soliitaui terram de-

sidcrat tepidunique locnm et caclum frequentis liumoris.

Eadem niensura jugerum vel modio minus quam pbaselum

Ucet obserere primo tempore sementis ab aequinoctio

autumnali. Fabœ pinguissimnslocus vel stercoratus des-

linalur, et si veleielum erit in valle silnm
,
quod a snpe-

riore parte succum acci[)it; prius autem jaciemus semina,

deinde proscindenius terram
,

proscissamque in liram

revocabimus occabimusqiie, quo allius largiore liumo

contegatur. Nam id plurimuni refert, ut radiées enalorum
seminum penitus demersse sint. Sin autem proximae mes-

sis occnpandum erit reslibile, desectis stramentis quatuor

et viginti vehes stcrcoris in jugerum disponemus dissipa-

binuisqiie. Et siniililer cum semen crudo solo nigesseri-

mus, inarabimns, imporcatnmque oecabimus : quamvis

sint, qui negentlocis frigidis oportere occari fabam, quia

extanles gl.Tbae a gelicidiis adliuc eam tcneram vindicent,

et aliquem teporem frigore laboranli pijïibcant. Sunteliam
qui putent in arvis banc eandem vice stercoris fungl.

Qiiod sic ego interprctor , ut cxistimcm , non sationibus

ejiis pinguescere biimum, sed minus banc quam caetera

semina vim terrae consumere. Nam certum babeo , fru-

mentis ntiliorem agrum esse, qui iiibil, quam qui islam

sili(piam proximo amio tulerit. Jugerum agri, utTremel-
lio,(pialuor; ut nobis videlur, fabœ sex occupant modii,

si solum pingue sit : si médiocre, paulo amplius. Eaquc
nec macrum nec nebulosuui locum pafitur. Densa lamen
bumo sœpe commode rcspoudet. Media sementi pars seri,

et pars ultima débet, quaj seplimontialis satio dicitur.

Tenqiestiva frequentius, nonnunqnam tamen sera melior

est. l'osl brumam parum recte seritur, pessime vere :

quamvis sit etiam trimestris l'aba, qiiœ mense Februario

seratur, quinta parte amplius quam matura. Sed exiguas

paleas, nec multam siliquam f'acit. Veteres itaque riisti-

cos plerumque dicentes audio, malle se maturiE fabalia

quam fructum trimestris. Sed quocunque tempore anni

serelur, opéra danda erit, ut quantum destinaverimus in

sationem, lanlum quint;idccima luna, si laau'n ea non
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celte planète n'est pas encore ce jour-là derrière

les rayons du soleil, ce que les Grecs appellent

KTTOTrpouatç; sinon , on la jettera en terre dès le

quatorzième jour, pendant que la lune croît en-

core, alors qu'on ne pourrait pas recouvrir dans

la même journée tout ce qu'on aura semé. Car

alors ni les rosées de la nuit, ni d'autresaccidents,

ne pourront nuire à la semence, pourvu qu'elle

soit défendue contre les bestiaux et les oiseaux.

Les anciens agriculteurs, et Virgile lui-même,

voulaientqu'on trempât la fève dans la lie d'huile

ou dans du nitre, afin que « Les grains devins-

sent phts gros dans leurs eosses souvent trom-

peuses, et que l'action d'un feu léger les ramollit

et en hdtàt la germination.

Nous avons fait l'observation nous-même que

cette préparation rend la fève moins sujette cà être

endommagée par le charançon. Voici encore un

autre procédé, dont nous aNons également re-

connu l'utilité par notre propre expérience. On
cueille les fèves avant le jour, et pendant que la

lune décroît; puis on les fait sécher dans l'aire,

on les bat, on les vanne, et on les porte dans le

grenier avant que la lune commence à croître.

Avec ces précautions , les fèves seront à l'abri

des charançons. La fève légume peut être bat-

tue en peu de temps sans le secours des bestiaux,

et nettoyée de même, sans celui du vent. Il suf--

fira de mettre quelques bottes déliées à l'extré-

mité de l'aire; trois ou quatre hommes les pous-

seront devant eux avec le pied , en traversant le

milieu de l'aire , et les battront en même temps

avec des fourches ou des bâtons. Lorsqu'ils se-

ront arrivés à l'autre extrémité de l'aire, ils

entasseront la paille en laissant le grain sur

l'uire
,
pour recommencer à battre d'autres bot-

tes de la même manière. La partie la plus gros-

sière de la paille est effectivement détachée du
reste par ce battage; mais, pour séparer du grain

la partie légère qui tombe des gousses , on a re-

cours à un autre procédé. Quand on rassen>ble

un tas de grain entremêlé de ces petites pailles,

on le jette à quelque distance avec des vestilabres

(pelles cà vanner); la paille, comme étant la

partie légère , tombe presque aussitôt , tandis que

la graine plus pesante vole plus loin, et va retom-

ber, sans mélange de corps étrangers, à l'endroit

où le vanneur avait l'intention de ta jeter. Les
lentilles se sèment pendant le temps des semail-

les, depuis la croissance de la lune jusqu'au

douzième jour après la nouvelle lune. On leur

choisit ordinairement un sol maigre et meuble, ou

bien un terrain riche, mais sec ; car les lentilles, à

l'époque de leur lloraison, périssent aussi bien par

l'excès d'humidité que par une surabondance de

suc nutritif. Pour qu'elles se lèvent plusprompte-

ment, et qu'elles grossissent davantage, on fera

bien de les mêler avec du fumier sec avant de les

semer, et de les laisser dans cet état pendant qua^

tre ou cinq jours. On les sème à deux époques

différentes. Le premier ensemencement se fait de

bonne heure, au milieu du temps des semailles;

et le second plus tard, au mois de février. Un mo-
dius suffit pour un jugerum. Si l'on veut préserver

la lentille des charançons, qui la mangent même
pendant qu'elle est en cosse, il faut la jeter dans

l'eau au sortir de l'aire, afin de séparer le bon grain

de celui qui est vide et qui surnage. On la fait en-

suite sécher au soleil, on la frotte avec du vinaigre

et de la racine de laser pilée; puis on l'essuie

bien, et on l'expose de nouveau au soleil pour la

faire sécher. Lorsqu'elle sera bien rafraîchie , on

iranscurret eo die solis radios, quod Gr^ci àTtôxpouaiv

vocant , si minus
,
quartadecima iitique adlmc lunœ

trescente luniine spargatiir , etiam si confeslim toUim se-

menoperiri non poterit. Niliilenim nocebiliir ei nocturnis

roribus aliisve ex caiisis , dum a pécore et avibus viiidice-

tur. Priscisautem rusticis nec minus Virgiliopriusamurca

vel nitro macerari eam et ita seri placuit, Grandior nifœtus
siliquis fallacibus esset, etquamvis igni exignopro-
perata maderent. Nos quoque sic niedicatam comperi-

mus, cum ad maturilatem perducta sit, minus a curcu-

lione infestari. Sed et iiiud
,
quod deinceps dicluri sumus,

expeili pra^cipimus. Silente luna fabam vellito ante lucem.
Deinde cum in area exaruerit, confestim, piius qnam
luna increnientum capiat, excussam refiigeratamque in

granariuni conferto. Sic condita a curculionibus erit inno-

xia. Maximeque ex leguminibus ca et sine jnmenlis teri

et sine venlo purgari expedilissime sic poterit. Modicns
fasciculorum numerus resolutus in exliema parte are»
coUocetur, quem per longissimum ejus mediumque spa-

tium très vel quatuor homines piomovoant pedibus, et

baculis furcillisve contundant : deinde cmn ad alteram
partem areœ pervenerint, in acervum cuimos regerant.
Nam semina excussa in area jacebunt , superque ea paula-

tim eodem modareliqui fasciculi excutientur. Ac duiis-

simiie quidem acus tejectœ separatœque erunt a cndenti-

bus : minutœ vero
,
qua^ de siliquis cum faba resedeiint,

aliter secernentur. Nani cum acervus paleis gianis(iue

mistus in unum fnerit congestus, paulatim ex eo ventila-

biisper iongius spatium jactelur. Quo facto palea, quge

levior est, citra decidet : faba, quai iongius emitlitur,

pura eo perveniet, quo ventilator eam jaculabitur. Lentim

modo a dimidiata luna usqne in diiodeciniam solo tenui

et resolulo vel pinguiet sicco maxime loco seri convenit :

nam in flore facile luxuria et liumore corrumpitur. Quîb

ut celeriter prodeat et ingrandescat , aiUequam seratur

limo arido permisceri débet , et cum ita quatriduo aut

quiiique diebus requieverit, spargi. Sationes ejus duas

servamns, alteram maturam per mediam sementim, se-

riorem alteram mense Februario. Jugerum agri paulo plus

quam modins occupât. Ea ne curculionibus absnmatur

(nam etiam dum est in siliqua, exestur) curandum erit,

ut cum extrita sit, in aquam demiltatur, et ab inani,

quœ protinus innatat, separetur solida: tum in sole sic-

cetur , et radice silpbii Irita cum aceto aspergatnr, defri-

ceturque (oleo), atque ita rursus in sole siccata et mox
refrigerata recondatur, si major est modus, in liorreo; si
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la serrera dans un grenier, si on en a une grande
quantité; sinon , dans des vaisseaux qui servent

à garder l'huile ou des viandes salées. Les vais-

seaux remplis, on les bouchera sur-le-champ

avec du plâtre. En retirant ensuite la lentille

pour la consommation , on la trouvera saine et

intacte. Elle se conserve également, lorscfue

pour tout apprêt ou la mêle avec de la cendre.

Il ne faut semer la graine de lin que dans les

pays où le prix du lin est assez élevé; car rien

n'est plus nuisible à la terre que cette graine :

elle demande un sol très- riche et passablement hu-

mide. Le temps de son ensemencement est depuis

les calendes d'octobre jusqu'au lever de l'Aigle

,

qui arrive le 7 des ides de décembre. Huit mo-
dii suffisent pour un jugerum. D'après l'avis de

beaucoup de personnes, il faut la semer le plus

clair possible, quand le terrain est maigre, afin

que le lin qu'on en tirera n'en soit que plus

fin. On dit encore que lorsqu'elle est semée dans
un terrain gras au mois de février, il en faut six

modii pour un jugerum. Le sésame demande à

être semé de bonne heure , si le terrain est hu-
mide; s'il est sec, on pourra le semer depuis l'é-

quinoxe d'automne jusqu'aux ides d'octobre,

il demande en outre un sol meuble, friable, et

de la nature de celui que les paysans appellent

pullum. Il réussit aussi dans un terrain sablon-

neux et gras, ou même dans une terre de ramas.

On le sème dans la même proportion que le mil-

let et le panis, en prenant quelquefois deux
sextarii de plus par jugerum. J'ai vu moi-même
dans les plaines de la Cilicie et de la Syrie semer

ce légume au mois de juin et de juillet, et le

récolter en automne en état de parfaite maturité.

La cicercula , qui ressemble beaucoup au pois,

doit être semée au mois de janvier ou de fé-

niinor, ia vasis oleaiiis , salsamcnlariisque. Qii.ne lopleta

ciini confestim gypsatasuiit,qiiandoqiiein usus proinpse-

rimus, integi-am lentem repeiiemns. Potest tamen etiam

citra istain medicationem cineri mista commode servari.

Lini semen , nisi si magnus est ejus in ea legione, qiiam

colis, provenlus, et pretium proritat, serendum non est.

Agiis enim pisccipue noxium est. Ilaque pingiiissiniiim

locum et modice liumidum poscit. Seritiir a caiendis Octo-

bribus in oitum Aquilœ
,
qui est vu idus Decemb. Juge-

rum agii octo modiis obseiitur. Nonnuliis placet macro
solo et quam spississimum semen ejus committi, quo te-

nuius linum proveniat. Idem etiam si laeto solo seialur

mense Februario,x modios in jugerum jaci oportere di-

cunt. Sesama,qu8e rigantur, maturius
;

quse carentiiu-

more, abaequinoclio autumnali serenda sunt in idus Oc-
tob. Putresokmi, quod Campani pullum vocant, ple-

I unique desiderant. Non deterius tamen etiam pinguibus
barenis vel congesticia bumo proveniunt : tantumqiie se-

minis, quantum milium panicumque, interdum etiam
(luobus sextariis amplius in jugerum spargitur. Sed iioc

idem semen Ciliciae Syriacque regionibus ipse vidi mense
Junio Julioque conseri, et per autumnumcum permatu-
ruerit, tolii. Cicercula quae piso est similis, mense Ja-

vrier, dans un sol gras et sous un climat humide
;

on la sème cependant , dans quelques contrées

de l'Italie, avant les calendes de novembre. Trois

modii de ce légume suffisent pour un jugerum.

C'est de toutes les plantes légumineuses celle qui

épuise le moins la terre. Cependant il est assez

rare de la voir bien réussir, car à l'époque de sa

floraison elle est très-sensible aux vents du
midi et à la sécheresse : deux inconvénients

qui sont presque toujours à craindre à l'époque

de l'année où elle perd sa fleur. Le pois ariétinus

(de bélier) et le pois carthaginois doivent être

semés en temps de pluie, pendant tout le mois

de mars, dans un sol très-riche et fertile. Ce lé-

gume fatigue beaucoup la terre , et quelques cul-

tivateurs expérimentés défendent même de le

semer. Pour le faire lever plus tôt, il est h propos

de laisser tremper la graine dans l'eau la veille

de l'ensemencement. On prend trois modii par

jugerum. Le chanvre exige un terrain gras, fumé
et arrosé, ou bien une terre basse, humide, et

profondément labourée. On en sème six grains

dans l'espace d'un pied carré, au lever de l'Arc-

ture, qui tombe à la fin du mois de février, vers

le cinq ou le six des calendes de mars. Si le temps

est à la pluie, on peut le semer sans danger à

l'équinoxe du printemps. On doit comprendre au

nombre de ces légumes les navets et les raves

,

puisqu'ils servent de nourriture aux paysans.

La rave présente plus d'avantages que les na-

vets, d'abord parce qu'elle devient plus grosse, et

parce qu'elle nourrit non-seulement les hommes,
mais les bestiaux, surtout dans la Gaule , où
on la donne aux animaux pendant tout l'hiver.

Les deux espèces exigent une terre franche et

meuble, et ne réussissent point dans un sol dur et

épais. Il y a toutefois celte différence, que les

nuarioaut Februario seri débet l.ieto loco, cfclo bumido.
Quibusdam tamen Ilaliae locis ante calend. Novemb. se-

ritur. Très modii jugerum implent- Nec uUum iegumen

minus agro nocet. Sed raro respondet : quoniam nec sic-

citâtes nec austros in flore sustinet; quœ utraque incom-

moda fere eo tempoie anni sunt
, quo dedorescit. Cicer

quod arietinum vocatur, ilemque alterius generis, quod
Punicum, seri mense Martio tolo potest caelo bumido

,

loco quam laîtissimo. Nam etiam id tcrram laedit : atque

ideo improbatur a callidioribus agricoiis. Quod tamen si

seri debeat, pridie macerandum erit, ut celerius enasca-

tur. Jugero modii très abunde sunt. Cannabis solum pin-

gue stercoratumque et riguum vel planum atque liumidum
et alte subactum deposcit. In quadratum pedem senmlur
grana sex ejus seminis Arcturo exoriente, quod est ul-

time mense Februario circa sextiim aut quintum calend.

Mart. Nec tamen usque in aequinoctium vernum, si sit

pluvius caîli status , improbe seretur. Ab bis leguniinibus

ratio est babenda naporum raporumque : nain utraque

rusticos implent. Magis tamen ntilia râpa sunt, quia et

majore incremento proveniunt, et non bominern solum,
verum etiam boves pascunt, praecipue in Galiia, ubi hi-

berna cibaria prœdiclis pecudibus id olus pr.t'bet. Solum
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raves se plaisent dans les terres basses et humi-

des, au lieu que lesuavets préfèrent les terrains

élevés , secs et légers ; aussi ceux-ci réussissent-

ils même dans le gravier et le sable. Au reste,

la qualité du sol peut complètement changer

leur nature, puisque dans tel ou tel sol les ra-

ves se changent en navets au bout de deux ans,

ou les navets en raves. On les sème très-bien

l'un et l'autre dans les terrains arrosés depuis le

solstice; et dans les terrains secs, à la fin du mois

d'août, ou au commencement de septembre, La

terre qui les reçoit doit être rompue par des

labours et des hersages multipliés, fumée abon-

damment, ce qui est d'autant plus important,

que non-seulement elles y viennent mieux, mais

qu'une terre ainsi travaillée donne encore de

belles moissons après qu'on les y a recueillis.

Il ne faut pas plus de quatre sextarii de graines

de raves pour ensemencer un jugerura. Il en faut

un quart de plus pour les navets, parce que le

navet ne grossit pas tant, et que ses racines sont

menues et perpendiculaires. Voilà donc les plan-

tes qu'on doit semer pour l'usage des hommes.
Voici maintenant celles qui sont destinées aux

bestiaux. D'abord les différentes espèces de four-

rages, la luzerne, la vesce, l'herbage d'orge, le fe-

uugrec, l'erse, et la cicerole. Ce sont là les princi-

pales plantes fourragères, car nous ne croyons pas

devoir les nommer toutes. Celles-ci sont les seu-

les qu'il soit nécessaire de semer, à l'exception

toutetbis du cytise, dont nous parlerons plus bas,

dans les livres qui traitent des différentes espè-

ces d'arbrisseaux. De toutes les espèces de four-

rages, la luzerne est sans contredit la meilleure
,

parce qu'une fois semée, elle dure dix ans, et
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fournit quatre et même six coupes dans l'année.

En outre elle bonifie la terre, engraisse toute

espèce de bétail maigre, et sert de remède aux
animaux malades. Un jugerum est plus que
suffisant pour nourrir trois chevaux pendant

toute une année. Voici la manière de la cultiver.

Les terres qu'on veut semer en luzerne , au prin-

temps, doivent être labourées au commencement
d'octobre , afin qu'elles puissent se résoudre et

s'adoucir pendant tout l'hiver. Vers les premiers

jours de février, on les laboure une seconde

fois, on en enlève toutes les pierres, et on brise

les mottes. En mars on leur donne un troisième

labour, et on les herse. La terre étant ainsi bien

réduite , on la forme en planches semblables a

celles d'un jardin , de dix pieds de large sur cin-

quante de long, afin de pouvoir les arroser par

les sentiers, et qu'il y ait des passages des deux

côtés pour la commodité des sarcleurs. On les

couvre ensuite de vieux fumier, et on les ense-

mence vers la fin d'avril : la proportion est d'un

cyathus pour un espace de dix pieds de long sur

cinq de large. Sitôt que la graine est semée

,

elle doit être recouverte avec des râteaux de bois,

précaution très-essentielle, et sans laquelle la

semence serait bientôt brûlée par le soleil. Une
fois dans la terre , la luzerne ne doit plus être

touchée par des instruments de fer; on la net-

toiera, comme je l'ai dit, avec des râteaux de

bois, et on la sarclera fréquemment, pour que
l'herbe parasite ne l'étouffé pas quand elle est

encore faible. On la laisse sur pied, jusqu'à ce

que la graine art commencé à tomber. Mais

lorsqu'elle est bien venue, on peut la couper

aussi tendre qu'on le veut, pour la donner aux

putre et solutum res utraque desiderat, nec densa iiaS'

dtur humo. Sed râpa campis et locis liumidis lœtantur;

napus devexam amat et siccam tenuiqiie propiorem ter-

rain. Itaque glareosis sabiilosisque arvis melior exit, loci-

que proprietas utiiusque semen commutât. Namque in

aliosolo râpa bienniosata convertunlur in napum , in alio

napus raporum accipit specicm. Rigiiis locis utiumque
recte ab solstitio seritur : siccis, ultima parte mensis Au-
gusli vei prima Septembris. Subactum solum pluribus

iterationibus aratri vel rastri largoque stercore satiatum

postulant. Nam id plurimum refert, non solum quod
melius ea proveniunt , sed quod eliam post fructum eo-

rum sic Iractatum solum segetes opimas facit. Jugerum
agri non amplius quatuor sextariis raporum seminis obse-

rendum est : quarta parte amplius napi spargendum
,
quia

non in ventrem lalescit, sed teuuem radicem deorsum
agit. Atque liœc honiinum causa serenda censemus, illa

pecudum. Pabulorum gênera complura, sicut Medi-
cam, et viciam, farraginem quoque ordeaceam, et ave-
nam, fœnum Graecum.nec minus ervum, et ciceram.
Nam cœtera neque enumerare ac minus serere digna-

mur : excepta tamen cytiso, de qna dicemus in iis

libris, quos de generibus surculorum conscripsimiis. Sed
ex iis, quœ placent, eximia est lierba Medica; quod cum

semel seritur, deceni annis durât
; quod per annum deinde

recte qnater, interdum etiam sexies demetitur
;

quod
agrum slercorat; quod omne cmaciatum armentum ex ea

pinguescit, quod aegrotanti pecoii remedium est; quod
jugerum ejus toto anno tribus equis abunde sufficit. Se-

ritur, utdeinceps prœcipiemus. Locum, in quo Medicam
proximo vere saturus es, proscindito circa calendas Octo-

bris, et eum tota liieme putrescere sinito. Deinde calendis

Februariis diligenter iterato, et lapides omnes eligito,

glœbasque offringito. Postea circa Martium mensem ter-

fiato et occato. Cum sic terram subegeris , in morem horti

areas lalas pedum denum , longas pedum quinquagenum
facito , ut per semitas aqua ministrari possit , aditusque

utraque paife runcantibus pateat. Deinde velus stercus

injicito. Atque ita mense ultimo Aprili serilo tantum,
quantum ut singuli cyathi seminis locum occupent decem
pedum longum et quinque latum. Quod ubi feceris, li-

gneis rastris, id enim multum confert, slalim jacla se-

mina obruantur : nam celerrime sole aduruntur. Post sa-

tionem ferro tangi locus non débet. Atque, utdixi, ligneis

rastris sarriendus et identidem runcandus est , ne allerius

generis lierba invalidam Medicam périmât. Tardms mes-

sem primam ejus (acere oportebit , cum jam seminum ali-

tjuani partem eject-rit. Postea quam voles teneram, cum



210

bêles de somme; mais avec ménagement les

premières fois, et jusqu'à ce qu'elles y soient

faites, de peur que cette espèce de fourrage ne

leur soit préjudiciable dans sa nouveauté, soit en

les gonflant, soit en leur faisant faire trop de

sang. Après avoir été coupée, la luzerne doit

être arrosée fréquemment ; et au bout de quel-

ques jours, lorsque les rejetons commencent

à pousser, il faut la débarrasser de toutes les

herbes étrangères. Cultivée ainsi , elle fournira

six coupes par année, et durera six ans. La

vesce a deux semailles : l'une pour fourrage vers

'l'équinoxe d'automne (il en faut sept modii

par jugerum); l'autre pour monter en graine au

mois de janvier ou même plus tard : on n'en

emploie que six modii Ces deux ensemencements

peuvent être faits dans une terre crue ; mais si

le terrain a reçu un premier labour, cela n'en

vaudra que mieux. Cette semence n'aime point la

rosée; c'est pourquoi il ne faut la jeter en terre

qu'après la seconde ou la troisième heure du jour

(huitou neuf heures dumatin), lorsque toute hu-

midité a été dissipée par le soleil ou par le vent. Il

ne faut semer que ce qui peut être recouvert dans

[ajournée; car si la nuit survenait avant que

cette opération fût terminée, la moindre humidité

suffirait pour gâter la semence. Il faut également

avoir soin de ne point semer la vesce avant le

vingt-cinquième jour de la lune, pour que les

limaçons ne puissent pas lui nuire. Quant aux

fourrages de grains, on les sème dans des terres

qui ne se reposent jamais, et qui ont été bien

fumées, et labourées deux fois. Ces fourrages

sont très- bons lorsqu'on ensemence un jugerum

avec dix modii d'orge cantherinum, vers léqui-

noxe d'automne, immédiatement avant les
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pluies; de sorte qu'arrosée aussitôt que fumée,

l'orge puisse lever de suite , et devenir assez

forte pour résister aux rigueurs de l'hiver. En
effet, lorsque les autres fourrages viennent à man-

quer à. cause du froid, celui-ci fournit, étant

coupé, une très-bonne nourriture pour les bœufs

et les autres bestiaux. Fréquemment pâturé , il

dure jusqu'au mois de mai. Si l'on veut tirer de

la graine de ces herbages, il faudra dès lesca-

iendes de mars empêcher les bestiaux d'en ap-

procher, et en général les préserver de tout ce

qui pourrait les empêcher de monter en graine.

Il eu est de môme de l'avoine, que l'on doit

semer en automne , et dont on fauche une partie,

soit pour en faire du foin, soit pour en faire

manger tandis qu'elle est en vert. Le fenugrec,

que les paysans appellent sil/qua , a deux se-

mailles : l'une pour fourrage au commencement
du mois de septembre, vers l'équinoxe, comme
la vesce; l'autre

,
pour moissonner, à la fm de

janvier et au commencement -de février. On
prend sept modii de semence par jugerum dans

le premier cas, et six dans le second. De quel-

que façon qu'on le sème, il réussit très-bien dans

un sol cru, pourvu qu'on enterre la semence par

un labour peu profond, dont les sillons soient

étroits. En effet, si la semence est couverte de

plus de trois pouces de terre, elle ne lève que

très-difficilement. Aussi beaucoup de personnes,

pour obvier à cet inconvénient, labourent d'abord

avec de petites charrues, sèment ensuite, et

couvrent la semence avec des sarcloirs. L'ers se

plaît dans un terrain maigre et sec : l'abondance

du suc qu'il trouverait dans un sol riche et fer-

tile le ferait périr. On le sème en automne ou

bien après le solstice de Thiver, a la fin de jan-

prosiluerit, deseces licet, et jnmentis prsebeas; sed inter

initia parcius , dum consuescant , ne novitas pabiili noceaf

.

Inflatenim, et multum créât sanguinem. Cum secueris

autem, saopius eam rigalo. Paucos deinde post dies, ut

cœperit friilicaie , omnes alterius geneiis lierbas eruncalo.

Sic culta sexies in anno demeti poterit, et pernianebit

annis decem. Yiciae autem duae saliones sunt. Prima, qua

pabuli causa circa requinoctinm autumuale serimus seplem

modiosejus in unum.jugerum. Secunda.qua sex modios

mense Januario vei etiam serius jacimus semini progene-

rando. Utiaque satio polest ciuda terra fieri , sed melius

proscissa : idque genus prœcipue non amat rores, cum

serilur. Itaque posl secundam diei boram vel tertiam spar-

gendumest, cum jam omnis liiimorsole ventove delersus

est : nequeampliusprojici débet, quam quod eodem die

possit operiri. Nam si nox incessit, qnanlulocunque bu-

more prius,quam obruatur, corrumpitur. Observandum

erit, ne antequinfam et vigesimam lunam terra? man-

detur. Aliter satœ fere limacem nocere comperimus. Far-

raginem in restibilistercoratissimo loco et aitero suico se-

rere convenit. Ea fit optima , cum cantberini ordci decem

modiis jugerum obseritur circa .xquinoctium autumnale,

iod inipendeutibus phiviis, ut consila rigataque imbiibus

celeriler prodeat, et confirmetnr anie liicmis violentiam

Nam frigoribus cum alla pabula defeceruat , ea bubus cae-

leiisque peciidibus opiimc desecla prœbetur, et si depas-

cere sœpius voles, usque in mensem Maium suflicil.

Quod si etiam semen voles ex ea percipere, a calend.

Martiis pecora depellenda, et ab omni noxa dofendenda

est, ul sil idonea frugibus. Similis ratio avenœ est. Cœ-

ditur in fœnum vel pabuium, dum adbucviret, quœ
autumnosata; partim semini custoditur. Fœnum Graecum,

quod siliquani vocant riislici, duo tempora sationum ba-

bet : quorum alterum est Septembris niensis, cum pabuli

causa seritur , iisdem diebus quibus vicia circa a?quinoc-

tium : alterum aulcm mensis Januarii ullimi, vel piinii

Februarii, cum in niessem seminatur. Sed bac satione

jugerum sex modiis, illa septem occupamus : utraque

cruda terra non incommode fit : dalurque opéra, ut spisse

arelur, nec tamen aile. Nam si plus quatuor digitis ado-

brutum est semen ejus, non facile prodit. Propter quod

nonnulli prius quam serant , mininiis aralris prosciudunl,

atqueitajaciunt semina, et sarculis adobruunt. Ervum

autem lœtatur loco macro nec bumido, quia luxuria pie-

rumque corrumpitur. Potcsl (et) autumno seri, nec

minus post brumam, Januarii parte novissima, vel tolo
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vier, ou bien encore pendant tout le mois de fé-

vrier, pourvu que ce soit avant les calendes de

mars. Les agriculteurs prétendent que ce mois

est peu favorable à cette plante ; et une récolte

d'ers provenant des semailles de mars, nuit aux

bestiaux et surtout aux bœufs, qui deviennent

rétifs lorsqu'ils en mangent. Il en faut cinq

modii par jugerum. Les cieeroles écrasées se

donnent aux bœufs en place d'ers, dans la

Béotie et en Espagne. On les broie avec une

meule suspendue, on les fait détremper dans

l'eau jusqu'à ce qu'elles soient amollies; puis on

les mêle avec de la paille, pour les donner aux

bestiaux. Il faut douze livres d'ers pour un juge-

rum , et quinze de cicerole. La cicerole convient

également à l'homme, .puisqu'elle n'est point

désagréable à manger; elle a le même goût que

le pois, dont elle ne diffère d'ailleurs que par sa

couleur moins fraîche, et tirant davantage sur

le noir. On la sème au mois de mars , après un

labour ou deux , selon le plus ou moins de fer-

tilité du sol qu'on lui réserve. C'est de cette der-

nière considération que dépend également la

quantité de semence, puisque pour un jugerum

il en faut tantôt quatre modii, tantôt trois, et

quelquefois même deux et demi.

XL Nous avons parlé jusqu'à présent des se-

mences en général, et de l'époque des semailles;

nous allons indiquer quel est le genre de culture

qui convient à chaque plante, et combien elles

exigent de journées de travail. Les semailles

finies, on procède au sarclage. Les auteurs

ne sont pas d'accord sur l'opportunité de cette

opération. Selon les uns, elle n'est d'aucune uti-

lité, puisque les racines du grain seraient décou-

vertes ou coupées par le sarcloir, et que si les

froids venaient après, la gelée ferait périr les
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céréales. Les mêmes auteurs ajoutent qu'il vaut
mieux attendre que les mauvaises herbes soient

toutes venues, pour les extirperet herser le champ.
Selon les autres, le sarclage est une opération

très-utile, pourvu qu'elle ne soit pas faite partout

de la même manière et à la même époque. Pour
les sols chauds et secs , lorsque les grains sont en

état d'être sarclés, il faut remuer la terre de

manière à les couvrir et à les faire épaissir : ce

premier sarclage fait avant l'hiver doit être suivi

d'un second. Dans les pays froids et marécageux,

il ne faudra sarcler qu'après l'hiver ; mais au lieu

de couvrir les grains, on se borne à remuer la

terre par un sarclage à plat. Notre propre expé-

rience nous a prouvé cependant que le sarclage

pendant l'hiver est bon dans beaucoup de con-

trées, pourvu que le temps soit sec et doux. Je

ne prétends pas néanmoins que cela doive se

faire dans tous les pays ; on fera bien en général

de suivre la pratique établie dans les différentes

contrées. Dans l'Egypte et l'Afrique, par exemple,

qui jouissent d'avantages particuliers, le cultiva-

teur ne touche plus à la terre depuis les semail-

les jusqu'à la moisson
,

parce que l'état de

l'atmosphère et la bonté du sol sont tels, que

rarement on y voit lever d'autres hei bes que

celles produites par les semences. Ce phénomène

s'explique soit par la rareté des pluies , soit par

la nature toute particulière du sol. Mais dans les

pays où le sarclage est nécessaire , on ne doit

point toucher les champs avant que les plantes ne

couvrent les sillons
,
quelque favorable que soit

d'ailleurs latempérature. Le froment et l'épeautre

peuvent être sarclés dès qu'ils commencent à

pousser leur quatrième feuille, l'orge lorsqu'elle

pousse sa cinquième, les fèves et les autres lé-

gumes lorsqu'ils sont élevés de quatre doigts

Februario, dum ante calendas Maitias : quem niensem
universum negant agricolae luiic legumini convenire,

quod eo tempore satum pecori sit noxium et praeeipue

Inibiis, quos pabuio suo cerebiosos reddat. Quinque mo-
diis jngeiuni obseritur. Cicera bubus ervi ioco fresadatur

in Hispania Bœtica : qivdi cura suspensa moia divisa est,

paidiim aqua maceratur, dum lentescat , atque lia misfa

paleis subtritis pecori piaebetur. Sed ervi duodecim librœ

satisfaciuntuni jugo, cicerse sexdecim. Eadem bominibus

non inutilis neque injucunda est. Sapore certe niliilo dif-

fert a cicercula, colore tantum disceinitur : nam est obso-

letior, et nigio propior. Seritur primo vel altero sulco,

mense Marlio ita ut postulat soli ia^titia : quoxi eadem qua-

tuor modiis, nonnunquam et tribus, interdum etiam

duobus ac semodio jugeium occupât.

XI. Quoniam quando quidque serendum sit perse-

cuti sumus, nunc quemadmodum quoique operis sin-

gula eorum qnre relulimus colenda sint.demonstrabimus.

Feracta sementi , sequens cura est sarritionis ; de qua non
convenit inter auctores. Quidam negant eam quidquam
proficere

, quod frumcnti radiées sarriilo detegantur, ali-

quse etiam succidantur, îc , si frigoia inccsserini post sar-

ritionem, gelu frumenta euecentur : satius aulem ea esse

tempeslive runcari el purgaii. Piuribus famen sarriri pla-

cet : sed neque eodein modo neque iisdem teniporibus

usque quaque fieri. Nam in agris siccis el apr icis , simulac

primum sarritionem pâli queant segetes , debere eas per-

mola terra adobrui , ul IVuticare possint : quod ipsum ante

biemem lieri oportere, deinde post biemem iterari. In

locis aulem fiigidis et paluslribus plerumqiie Iransacta

bieme sarriri nec adobrui , sed plana sarritione terram per-

moveri. Mullis lamen nos regiouibus aptam esse liiema-

lem sarritionem comperimus , duntaxal ubi et siccilas

caeli et tepores permittunl. Sed nec islud ubiquefieri cen-

semus : vernm incolarum consuetudine uti. Sunt enim

regionum propria munera , sicut itlgypti et Africœ
, quibus

agricola post sementem ante messem segetem non alliii-

git ;
quoniam c<Tli condilio et terra^ bonitas ea est, utvix

ulla lierba exeat , nisi ex semine jacto , sive quia rari sunt

imi)res, seu quia qualitas bumi sic se cultoribus prfebet.

In iis aulem lo( is , ubi desideratur sarritio , non anle sunt

attingenda; segetes, eliam si cœli status permillit, qiiain

cum sala sulcos contexerint. Trilininimie el adoreum
,

cum quatuor (iinas liabere cœperint, ordeum cum quin-
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au-dessus du sol. Il faut cependant en excepter

le lupin, qu'il est dangereux de sarcler, parce

qu'il n'a qu'une seule racine ; si elle est coupée

ou seulement blessée par le fer, toute la tige

meurt. Mais alors même qu'il n'y aurait pas cet

inconvénient à craindre, il serait tout à fait inu-

tile de sarcler le lupin, parce que de toutes les

plantes c'est la seule qui , loin d'être étouffée

par les mauvaises herbes , les fait périr elles-

mêmes. Quant aux autres semences, elles pour-

raient, a la rigueur, être sarclées, bien qu'elles

soient mouillées par la pluie; mais si on veut les

préserver de la rouille, il ne faudra faire cette

opération que lorsque la terre sera bien sèche.

L'orge surtout ne doit être touchée que dans l'é-

tat de sécheresse complète. Beaucoup de per-

sonnes défendent de sarcler les fèves
,

parce

qu'elles pensent qu'on peut les arracher à la

main lorsqu'elles sont mûres , et les séparer des

autres herbes qui ont été laissées pour en faire

la récolte en foin. Cornélius Celsus est lui-même

de cet avis, puisqu'il compte parmi les qualités

de ce légume celle de produire du foin dans le

champ ou il a été récolté lui-même. Celui qui

voudrait favoriser ainsi la végétation des mau-
vaises herbes me paraît un cultivateur bien

ignorant; car c'est diminuer de beaucoup le pro-

duit de la fève elle-même, que de laisser auprès

d'elle des herbes qu'on aurait dû arracher. D'ail-

leurs il serait peu prudent de donner plus de soin

à la nourriture des bestiaux qu'à celle des hom-

mes, surtout lorsqu'on peut se procurer du four-

rage par la culture des prairies. Je suis tellement

convaincu que le louage (sarclage) est favorable

aux fèves
,
que je pense qu'on doit faire cette

opération à trois reprises différentes. En effet,

j ai remarqué que ce légume, ainsi cultivé, non-

seulement rapporte plus de fruit, mais que
les gousses sont tellement minces, que si

après avoir rempli un modius de fèves vous les

dépouillez de leurs gousses, et que vous les mesu-
riez de nouveau, le boisseau sera presque aussi

plein
; de sorte que la cosse qui en est retranchée

diminue peu de leur volume. J'ai déjà dit que le

sarclage d'hiver se fait très-avantageusement

après le solstice, au mois de janvier, lorsque le

temps est serein et sec , et qu'il n'y a point de
gelées. Dans l'exécution de ce travail, la seule

précaution qu'on aura à prendre, c'est de ne pas

attaquer les racines, mais de les recouvrir et d'y

amonceler la terre, de manière que les plantes

puissent s'étendre par-dessus. Il est avantageux

de viser à ce but dès le premier sarclage ; mais il

serait nuisible de se conduire de même, en sar-

clant pour la seconde fois; carie blé, ayant

cessé d'étendre ses racines, pourrit prompte-

ment s'il est couvert de terre. Aussi ne faudra-

t-il au second sarclage que remuer bien égale-

ment le sol, ce qui doit être fait à peu près vingt

jours après le solstice d'hiver , avant que le blé

commence à se nouer
;
plus tard, les chaleurs de

l'été et la sécheresse, succédant au sarclage, fe-

raient périr les plantes. Après avoir sarclé, il

faut arracher les mauvaises herbes , en prenant

garde toutefois de toucher aux blés lorsqu'ils

sont en fleur. Ainsi on fera cette opération

,

soit avant la floraison , soit immédiatement après

que la fleur sera tombée. Toutes les espèces de

blé et d'orge, et en général toutes les graines qui

ne sont point partagées en deux lobes
,
jettent

leur épi entre le troisième et le quatrième noeud :

lorsque l'épi est sorti, elles perdent leur fleur

en huit jours, et grandissent encore pendant

quarante autres jours, avant d'arriver à leur

que, faba et caetera leguniina cum quatuor digitis a terra

extiterint, recte sarrienlur, excepto lanieii lupino, cujus

semini contraria esl sarritio, quouiani unaui radiceili lia-

bet, qilae sive ferro snccisa est seu vulneiala, tolus frutex

enioiitur. Quod eliam si non fîeret, supeivacuus tamen

esset cultus , cum sola liœc res adeo non intestetur berbis

,

lit ipsa bel bas périmât. Atque aliœ segetes vel humid.e

moveii possunt, meiuis lamen siccœ saniuntur, quoniam

sic tractatse non hifestanfur rubigine. Hordeuin veio nisi

siccissimum tangi non débet. Fabani muiti ne sariiendam

quidem pulant, quod et manibus, cum maturuerit, ducta

secernatur a caetera runcatione, et internat» herbae fœno

reserventur. Cujus opinionis etiam Cornélius Celsus est,

qui inler cœteras dotes ejus leguminis banc quoque enu-

nierat
,
quod sublata faba fœnum ex eodem loco secari

posse dicat. Sed niilii videtur pessimi agricolae, commit-

tere , ut satis herba pioveniat. Frugibus enim pbnimum
detraiiitur, si relinquitur luncaljo. Neque [enim] est rustici

pi iidentis magis pabulis stndeie pecudum
,
quam cibis bo-

minum ; cum praeseï tira liceat illa quoque cultu pratoruiii

consequi : adeoque fabam sairienciam censeo, ut existi-

inem debere eliam ter sairiii. Nam sic cultani compeiimus

non sohim mulliplicare fructum , sed et exiguam portio-

nem in valvulis babere, fresa-que [ejus et expurgata»] mo-
diuni penetam plénum esse, quam integrae, cum vix rai-

nuatiir mensura detractis piitaminibus. Atque in totum,

sicut ante jam diximus, biberna sarritio piuiimum juvat

diebus serenis ac siccis post brumam confectam mense

Januario , si gelicidia non sint. Ea porro sic débet fieri

,

ne radiées satorum ladantur, et ut potius adobruantur,

cumulisque exaggerentur, ut latius se frutex Immi diffun-

dat. Id piima saiiitione fecisse proderit, secunda ol)erit;

quia cum pullulare desiit frumentum ,
putrescit si adobru-

tum est. Niliii itaque am|)lius in iteralione, quam remol-

liii terra débet œqualiter : eamqiie transacto aequinoctio

verno statim peragi oportel intra dies viginti , ante quam
seges in aiticulum eat, quoniam serins sarrita corrumpi-

tur insequenlibus aestivis siccitatibus et calorii)us. Sub-

jungenda deinde est sarritioni runcatio , curandumque

ne (loienlem segetem tangamus : sed aut antea, aut mox
cum delloruerit. Omne autem frumentum et iioideum,

quicquid denique non duplici semineest, spioam a tertio

ad qiiarlum nodum emittit, et cum totam edidit, ocfo

diebus dcillorescit , ac deinde grandescit dieljus qiiadia-
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maturité complète. Celles au contraire qui sont

partagées en deux lobes, comme la fève , le pois,

la lentille, fleurissent en quarante jours, et

grandissent en même temps.

XII. Calculons maintenant le nombre de jour-

nées qu'il faut employer pour conduire les grains

jusqu'à l'aire , à partir du jour où nous les avons

semés. Il faut pour quatre ou cinq modii de fro-

ment quatre journées de laboureur, une de her-

seur, deux journées de sarcleur pour la première

fois, et une pour la seconde ; une journée de ce-

lui qui arrachera les mauvaises herbes, et une

et demie du moissonneur ; ce qui forme un total

de dix journées et demie. Il en faut autant pour

cinq modii de siligo. Neufou dix modii d'épeautre

demandent autant de journées de travail que

cinq modii de froment. Pour cinq modii d'orge

il faut trois journées de laboureur, une de her-

seur, une dem.ie de sarcleur, une de moissonneur;

total, six et demie. Quatre ou six modii de fèves

demandent quatre journées de laboureur dans

des jachères, et une dans un terrain qui rapporte

sans se reposer. Il faut une journée et demie

pour les herser, une et demie pour les sarcler la

première fois , une journée pour les sarcler la

seconde fois, une autre journée pour les sar-

cler la troisième fois, et enfin une dernière jour-

née pour les moissonner; ce qui fait un total de

sept ou huit journées de travail. Six ou sept mo-
dii de vesce demandent dans des jachères deux

journées de laboureur, et une journée dans une

terre où l'on récolte toutes les années. Ajoutez à

cela une journée pour le hersage et une autre

pour la moisson, et .vous aurez en total trois ou

quatre journées de travail. Cinq modii d'orge

exigent autant de journées de laboureur que
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cinq modii de vesce. Il faut également une jour-

née pour les herser, une autre pour les sarcler,

une autre encore pour arracher les mauvaises
herbes, et une dernière pour les moissonner

; ce

qui fait en tout six journées. Il faut le même
nombre de journées pour mettre en terre six ou
sept modii de fenugrec; la récolte se fait en une
journée. Il faut également six journées pour qua-

tre modii de faséole ; le hersage et la moisson ne

demandent l'un et l'autre qu'une journée. Six

journées suffisent pour quatre modii de cicerole

ou de pois , trois journées pour le labour, et trois

autres journées pour les herser, les sarcler et les

recueillir. Un sesquimodius de lentille demande
trois journées de laboureur, une de herseur, deux

de sarcleur, une pour arracher les mauvaises

herbes, une enfin pour recueillir la graine; en tout

huit journées. Il faut un jour pour mettre en terre

dix modii de lupin , un autre pour les herser, et

un autre encore pour les moissonner. Quatre

sextarii de millet et la même quantité de panis

demandent quatre journées de laboureur, trois

de herseur, et trois de sarcleur ( le nombre de

journées nécessaires pour les cueillir n'est point

déterminé). Trois modii de pois chiches sont se-

més dans trois journées, hersés dans deux , sar-

clés en une seule
; il en faut une autre pour la

débarrasser des mauvaises herbes, et trois pour

les cueillir; au total , dix journées. Huit ou dix

modii de lin se sèment en quatre journées et se

hersent en trois; se sarclent en une seule (t se

cueillent en trois : ce qui fait en tout onze jour-

nées. Six sextarii de sésame ont besoin de trois

journées pour être labourés, de quatre pour

être hersés, de quatre autres pour être sarclés

la première fois , de deux pr,ur la seconde , et de

ginta, quibns post florem ad inaluiitatem devenit. Rursiis

quoe diiplici semine siint, ut faba, pisum, lenlicula, die-

bus XL dorent, simiiique grandescunt.

XII. Et ut jam percenseamus
, quoi operis in aieam

perducantur ea, quœ ferrse ciedidimus : Irltici modii

quatuor vel quinque bubulcorum opéras occupant

quatuor, occatoris unam , sarritoris duas primum , et unara

cum iterum sarriuntur, runcatoris unani : messoris unam
et dimidiam , in fotum summam operarum decem et di-

midiam. Siliginis modii quinque totidem opéras desiderant.

Seminis modii novein vel decem totidem opéras quot tri-

lici modii quinque postulant. Hordei modii quinque bu-

biilci opéras très exigunt, occatoriam unam, sarritoriam

unam et dimidiam , messoriam unam , summam operarum
sex et dimidiam. Fabœ modii quatuor vel scx in vetereto

d lias opéras bubulcorum detinent, at in restibili unam.
Occantur sesquiopera, sarriuntur sesquiopera , iterum sar-

riuntur una opéra, et tertio una, metuntur una. Summa
fit operarum oclo vel septem. Viciœ modii sex ve! septem
in vetereto bubulcorum duas opéras volunt, in restibili

unam : item, occantur una opéra, metuntur una. Summa
fit operarum quatuor vel trium. Ervi modii quinque toti-

dem opeiis conseruntur, occantur una : item singulis sar-

riuntur, runcantur, metuntur : quœ cuncfa sex opéras
occupant. Siliquœ modii sex vel septem totidem operis

obrnuntur, metuntur una. Pliaseoli modiiquatuor obruun-
lur totidem operis, occantur una, metuntur una. Cicerae

vel cicerculse modii quatuor opéras bubulcorum très pos-

tulant, occantur opéra una, runcantur una, velluntur

una. Summa fit sex operarum. Lentis sesquimodius toti-

dem opéras desiderat , occalur una,sarritur duabus , run-

catur una, velliluruna. Summa fit operarum octo. Lupini
modii decem obruunfur una, occantur una, metuntur
una. Milii sextarii quatuor, tolidemque panici bubulcorum
opéras occupant quatuor, occantur operis tribus , sarriim-

tur tribus : quot operis carpantur, iucertum est. Ciceris

modii très operis totidem seminantur, occantur duabus,
sarriuntur una, runcantur una, velluntur tribus. Summa
fit undecim operarum. Lini decem modii vel octo quatuor
jugis conseruntur, occantur operis tribus, runcantiu' una,
velluntur tribus. Summa fit undecim operarum. Sesami
sextarii sex tribus jugis a proscissione coluntur, occantur
operis tribus , sarriuntur quatuor, et sarriuntur iterum
duabus , runcantur una , vellunturduabus. Summa fit ope-
rarum quindecira. Cannabis seritur, ut supra docuimus :

sed incertiim est, quantum impeusam curamque deside-
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deux autres encore pour être cueillis, ce qui

fait en tout quinze journées. Pour le chanvre

,

nous avons indiqué plus haut comment ou le

sème ; mais il nous est impossible de déterminer

d'une manière précise le temps et les dépenses

qu'exige sa culture. La semence de luzerne est

recouverte, non pas avec la charrue, mais,

comme nous l'avons dit plus haut , avec des râ-

teaux de bois. Un jugerum de terre , ensemencé

de luzerne, est hersé en deux journées , sarclé

en une, et moissonné en une autre. Tl résulte de

cet aperçu qu'un domaine de deux cents jugera

peut être cultivé avec deux attelages de bœufs,

deux laboureurs et six ouvriers ordinaires,

pourvu qu'il n'y ait pas d'arbres sur le fonds. Si

c'est au contraire un terrain planté d'arbres , Sa-

serna nous apprend que le même nombre de ju-

gera peut très-bien être cultivé avec trois ou-

vriers de plus. Nous voyons en outre, par ce

détail que uous venons de donner, qu'un joug

de bœufs suffit pour semer cent vingt-cinq modii

de froment, et pour la même quantité de légu-

mes; de sorte que les semailles d'automne se

montent à deux cent cinquante modii , auxquels

il faut ajouter encore soixante-quinze modii pro-

venant des semailles des trémois. En voici la

preuve : les semences qui veulent quatre labours

exîgentccntquinzejournéesdetravaii pour vingt-

cinq jugera. En effet, vingt-cinq jugera déterre,

fùt-eiie de l'espèce la plus forte, se labourent

pour la première fois en cinquante journées, pour

la seconde en vingt-cinq, pour la troisième en

quarante, y compris le recouvrement de la se-

mence. Les autres plantes légumineuses prennent

soixante jours, ce qui fait deux mois. On peut

porter à quarante-cinq le nombre de jours plu-

vieux ou fériés pendant lesquels on ne travaille

point. Les semailles finies, il y a encore trente

jours de repos : ce qui fait en tout huit mois et

dix jours. Il restera donc sur l'année trois mois

et vingt-cinq jours, qui sont employés à semer du

grain de trimestre, ou à charrier du foin, du

fourrage, du fumier, et d'autres objets néces-

saires.

XIII. De ces différentes productions dont je

viens de parler, les unes, nous ditencoreSaserna

,

fument et bonifient la terre , et les autres l'amai-

grissent et l'épuisent. H ajoute que les lupins, les

fèves, la vesce, la lentille, l'ers, la cicerole,

le pois, servent d'engrais. Quant au lupin, je n'en

fais aucun doute, non plus que pour la vesce que

l'on emploie en fourrage, pourvu qu'on ait fait

passer la charrue par- dessus, après l'avoir fau-

chée lorsqu'elle était encore verte, et que le soc

ait brisé et couvert de terre, avant qu'elles fus-

sent séchées, les racines oubliées par la faux. La

vesce peut alors servir de fumier. Mais si , après

avoir enlevé le fourrage, on laisse les racines se

flétrir, elles épuisent la terre en lui enlevant

toute sa sève, et en la privant de sa force. C'est

ce qui arrive à l'égard de la fève et des autres

légumes, qui paraissent engraisser la terre. Mais

il faut avoir soin de labourer après avoir récolté,

sinon ces légumes ne seraient d'aucune utilité

pour les récoltes suivantes. Trémellius nous ap-

prend que de toutes les plantes <lites légumi-

neuses, le pois chiche et le lin sont celles qui nui-

sent le plus à la terre par le poison qu'elles y dé-

posent; l'un parce qu'il est d'une nature salée,

et l'autre parce qu'il est d'une nature trop échauf-

fante. C'est ce que Virgile a voulu faire entendre,

lorsqu'il a dit : Une récoltede lin bride le champ,

de même que l'avoine et les pavots, qui nous

plongent dans le sommeil de la mort. En effet,

on ne saurait douter que les plantes dont parle

le poëte n'épuisent beaucoup la terre ; il en est de

rel. At Medica obruitur non aratro, sed, ut dixi, ligneis

rastellis. Jugerum agiiejusoccaut duo, sanit uiuis, inetit

unus. llac consumniatione operarum coliigiUir posse agium

ducentorum jugerum subigi duobus jugis boum totidemque

bubulciset sex mediastiuis , si famen vacetarboribus: atsi

sit arbustum , eundcm modum Sasenia tribus bominibus

adjeclis asseverat probe satisexcoli. Qua; nos ratio docel,

sut'licere posse jugum boum trifici centum vigiiifi quinque

raodiis, totidemque leguminum , ut sit inasse aulumnalis

satio modiorum ducentorum quinquaginta : et post iianc

nihilo minus conserat trimestrium modios quinque elsep-

tuaginla. Hoc deinde sic probatur. Semina
,
quœ quarto

sulco seruntur in jugeribus viginti quinque, desiderant

bubulcorum opéras cxv. Nam proscinditur is agri modus
«juainvis durissinii quinquaginta operis, iteratur quinque

et \iginli, tertiatur et conscritur xl. Legumina occupant

opéras lx , id est menses duos. Pluviales quoque et feria-

lum computantur, quibus non aratur, dies quinque et xl.

Item peracta sementi, quibus rcipiiescunt, dies xxx. Sic

in a.sse fiuntoclo menses et dies x. Supersunt tamen de

anno ires reliqui menses et dies v et xx
,
quos absumamus

aul in satione trimestrium , aut in vecturis fœni et pabu-

lorum et stercoris aliorumque utensiiium.

XIII. Sed ex iis, quae retuli , seminibus, idem Sa-

serna putat aliis stercorari et juvari agros, aliis rursus

peruri et emaciari. Stercorari lu[)ino, faba, vicia, erviiia,

lente, ciceicula, piso. De lupinonibil dubito, alqueetiam

de pabulari vicia, si tamen eam viridem desectam coufes-

tim aratrum subsequatur, et quod faix reiiquerit, prius-

quam inarescat, vomis rescmdat atque obruat : id enim
cedit pio slercore. Nam si ladices ejus desecto pabulo re-

liclie inaruerint, succum omnem solo auferent, vimque

terraî absument, quod etiam în faba cieterisque legumini-

bus, quibus terra gliscere videlur, verisimileest accidere :

ut nisi protinus subiata messe corum proscindatur, niiiil

iis segotibus, quae deinceps in eo loco seminari dcbent,

profuturum sit. Ac de iis quoque leguminibus , qua; vel-

luntur, Trémellius obesse maxime ail solo virus ciceris

et lini : alterum quia sit saisit, alterum quia (sit) fervidae

naturœ : quod etiam Virgilius significat dicendo : Vrit

cnim Uni campiun seges, urïl avenœ, Vrunt lelhœo

pcrfusa popavera somno. Nequeenim dubium, quin et



DE L'AGRICULTURE, LIV. K.

même du millet et du [)anis. Mais tout terrain

épuisé par ces sortes de plantations trouvera un

remède prompt et efficace dans le fumier, qui en

J'engraissant lui rendra ses forces perdues. Il

faut donc fumer la terre non-seulement pour les

semences déposées dans les sillons, mais à cause

des arbres et des arbrisseaux, qui profitent de

cette nourriture. C'est pourquoi si le fumier est,

comme il me semble, d'une si grande utilité

pour les cultivateurs, je pense qu'il faut en traiter

avec beaucoup de soin , d'autant que les ajiciens

auteurs, sans avoir passé cet objet sous si-

lence, n'en ont cependant parlé que très-légè-

rement.

XIV. Il y a trois espèces principales de fumier :

celui que nous fournissent les oiseaux, celui

qui provient des hommes, et celui que nous donne

le bétail. Le fumier qui provient des oiseaux

passe pour le meilleur de tous; encore met-on au

premier rang la fiente que Ton tire des colom-

biers; ensuite celle des poules et des autres oi-

seaux , excepté les oiseaux qui séjourneiit dans

l'eau ou dans le? marais, tels que les canards et les

oies dont le fumier même est très-nuisible à la terre.

La fiente de pit^eon est aussi celle qui nous paraît

devoir être préférée, parce que nous avons remar-

qué que, répandue avec modération sur la terre,

elle la fait fermenter. Je mets au second rang les

excréments humains, pourvu qu'ils soient mélan-

gés avec les immondiccsdelacour; car cette espèce

de fumier est par elle-même d'une nature si chaude,

qu'employée seule, elle brûlerait le sol. L'urine,

si on la garde six mois, est très-bonne pour les

ar])res et les vignes ; il n'y a pas d'engrais qui

leur soit aussi favorable : elle ajoute de plus au

goùtet au parfum des fruits, surtout de la pomme

iis seminibus infestelur agcr, siciit etiam milio et panico.

Sed omni solo, qiiod prandictorum leguminum segetibiis

fatiscit, una ptsesens niedicina est , ut steicoie adjures,

et absumplas vires hoc veliit pabiilorefoveas. Nec tantum
propler seniina

,
qu8D sulcis aratii commitluntur, verum

eliam propler arbores ac vitgulta
,
quœ majorein in mo-

dum lœtantur ejusmodi alimeiilo. Quare si est , ut videtur,

agricob's utilissimum , diiigentius de eodiceudumexistimo,

cum priscis auctoribus quamvis non omissa res, levi ta-

nien admodum cura sit prodita.

XIV. Tria igitur stercoris gênera sunt pra^cipue
,
quod

ex avibus, quod ex liominibus, quod ex pecudibus

confit. Avinni primum liabetur, quod ex cohimbariis ege-

litur. Deinde quod gallinœ cœtera'que vohicres edunt :

exceptis lamen palustribus ac nanlibus, ut analis et an-

seris : nam id noxinm quoque est. Maxime tauien cohun-

binum probamus
,
quod modice sparsum terram fenncntare

comperimus : secundum deinde, quod homiues faciunt,

si et aliis villœ puigamenlis immisceatur, quoniam ferven-

lioris naturœ est, et idcirco terram perurit. Aptior est

îamen surculis bomlnis urina
,
quam sex mensibus passus

vcterascere si vitibus aut pomorum arboribus adbibeas
,

nulle alio magis fructus cxuberat : nec solum ea res ma-
jorem facit proventura , sed eliam saporem et odoreni viid

et du raisin. On peut aussi se servir de vieille lie

d'huile saus sel, pour arroser les arbres à fruits et

surtout les oliviers, en la coupant avec cette

urine, quoiqu'employée seule, elle leur soit aussi

très-bonne. On se sert de ces deux substances

pendant l'hiver, ou même au printemps avant les

chaleurs, pourvu qu'on ait préalablement dé-

chaussé les vignes et les arbres. On met au troi-

sième rang le fumier qui provient du bétail, et

encore admet-on des différences : celui des ânes est

regardé comme le meilleur ; en effet, ces animaux
mâchent très-lentement, leur nourriture est

mieux digérée, de sorte que leur fiente est assez

putréfiée pour qu'elle puisse immédiatement être

répandue sur les terres : vient ensuite le crotin de

mouton
,
puis celui de chèvre, et en dernier lieu

le fumier de bestiaux et des autres bêtes de

somme. Le pire de tous les engrais est celui des

pourceaux. Indépendamment deces différentes es-

pèces de fumier, les cendres et les charbons sont

encore d'un emploi très-utile. La tige de lupin

coupée tient aussi lieu d'un excellent fumier. Je

sais bien qu'il y a des fermes où l'on ne peut avoir

ni bétail ni oiseaux -, mais dans ces fermes mêmes
celui qui manquerait d'engrais ne serait qu'un

cultivateur paresseux. Ne peut-il pas recueillir

toutes sortes de feuilles, couper les buissons, et

ratisser les grands chemins? Ne peut-il pas aussi

enlever les fougères qui croissent sur les terres

de ses voisins, sans leur faire le moindre tort,

puisqu'au contraire c'est leur rendre service?

Il mêlera le tout avec les immondices de la cour

de la ferme. Il fera également une fosse , et, ainsi

que nous l'avons conseillé pour le trou à fumier,

il jettera dans cette fosse les cendres, le curage

des fossés et des égouts , le chaume , et en général

pomorumque reddit nieliorem. Potest et vêtus annirca
,

qua?salem non babet, permista buic commode, frugiferas

arbores et pnxcipue oleas rigare. Nam per se quoque ad-

bibita multum juvat. Sed usus utriusque maxime per lue-

niem est, et adlmc vere ante œstivos \apores , dum etiam

vites et arbores oblaqueatœ sunt. Tertiuni locum olttinet

pecudum stercus , atque in eo quoque discrimen est :

nam optimum existimatur, quod asinus facit; quoniam id

animal lentissime maudit, ideoque facilius concoquit, et

bcne confectum atque idoneum protiiiusarvo fimurn red-

dit. Post lisec quse diximus, ovillum , et ab hoc caprinum

est , mox caeterorum junientorum armentorumque. Deter-

rimum ex omnibus suillum babetur. Quin eliam salis pro-

fuit cineris usus et favillae. Frutex vero lupini succisus

optimi stercoris vim pra-bet. Kec ignoro, quoddam esse

ruris genus, in quo neque pecora, neque aves baberi [los-

sint : attamen inertis est ruslici eo quoque loco detici ster-

core. Licet enim quamlibet frondem , licet e vepribus et c

vils compitisque congesta colligerfi; licet filicem sine in-

juria vicini etiam cum officio decidere, et permiscere cum
purgamenlis cortis ; licet depressa fossa

,
qualcm sterco-

ri reponendo primo volumine fieri prœcepimus, cinerem

co'numque cloacarum et culmos caeteraque quae everrun-

tur, in unum congerere. Sed eodem medio loco robustam
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tout ce qu'on balaye des bâtiments. La seule pré-

caution qu'il aura à prendre, c'est d'enfoncer au

milieu de cette fosse un morceau de bois de robre,

ce qui empêcbera les serpents venimeux d'y ve-

nir chercher une retraite. Voilà ce qu'il faut faire

dans les campagnes où il n'y a pas de bestiaux
;

quant à celles ou il y en a, on tire le fumier des

endroits qu'on balaye tous les jours, tels que la

cuisine et la laiterie, ou de ceux qui ne sont net-

toyés que les jours de pluie, tels que les étableset

les bergeries. Si le terrain ne doit rapporter que

du blé, il n'est point nécessaire de séparer les dif-

férentes espèces de fumier les unes des autres;

mais s'il est également couvert d'arbres et de

prairies, les engrais doivent être séparés suivant

leurs espèces : ainsi le crotin de chèvres, et la

fiente des oiseaux, auront chacun leur place par-

ticulière. Toutes les autres immondices qui tien-

nent lieu de fumier doivent être ramassées dans

la fosse dont nous venons de parler, et entrete-

nues dans un état d'humidité continuelle, afin

que les graines d'herbes qui s'y trouveront mê-

lées avec la paille et les autres ordures puissent

y pourrir. Pendant les mois d'été, le fumier doit

être remué souvent , et en quelque sorte repétri

avec une fourche en fer, afin de favoriser la pu-

tréfaction et de le rendre meilleur. Je regarde

comme de mauvais cultivateurs tous ceux qui ne

tirent pas par mois une charretée de fumier de

chaque espèce de petit bétail , dix charretées du

gros , et autant des hommes qui peuvent rassem-

bler leurs propres excréments journaliers, ainsi

que les immondices de la cour et des bâtiments.

Je remarquerai encore que le fumier qui a sé-

journé un an en tas est le meilleur pour les cé-

réales, car il a acquis toute sa force, et ne pro-

duit point de mauvaises herbes; tandis qu'il perd

de sa qualité à mesure qu'il vieillit. Mais, pour

les prairies, le fumier doit être aussi nouveau

que possible; car plus il est frais, plus il produit

d'herbes. On le répandra particulièrement au

mois de février, à la lune croissante, circonstance

qui contribue à augmenter le revenu du foin.

Nous reviendrons d'ailleurs à ce sujet, quand il

sera question des différentes espèces de graine en

particulier.

XV. Quiconque veut préparer ses terres a re-

cevoir du grain doit y distribuer de petits tas

de fumier au mois de septembre
,
pendant que

la lune est dans son déclin; il doit faire les se-

mailles en automne, ou en tel temps de l'hiver

qu'il voudra, s'il doit les faire au printemps. Il

faut dix-huit charges de fumier par jugerum

dans la plaine, et vingt-quatre en paysmontueux.

Mais, comme je l'ai dit plus haut, il ne fera la

stratification du fumier, que lorsqu'il sera près

de semer. Si, par une cause quelconque, on n'a

pas pu fumer en temps convenable, il faudra,

avant de sarcler, répandre ou plutôt semer sur

les champs à grains de la fiente tirée des voliè-

res, et réduite en poudre. A défaut de cette fiente,

on y jettera à la main le crotin de chèvres, en le

mêlant à la terre avec le sarcloir. Ce procédé

contribue beaucoup à bonifier et à enrichir les

terres. Que les cultivateurs n'oublient pointqu'une

terre qui n'est pas fumée se refroidit, que celle

qui l'est trop se consume, et qu'on gagne plus à

fumer souvent et avec modération
,
que de le

faire avec excès. Une terre aqueuse demande

plus de fumier qu'un terrain sec. La première

,

toujours froide et mouillée, se réchauffe par l'effet

de l'engrais, tandis que l'autre, déjà échauffée

nialeriam defigere convenit. Nam(]iic ca res serpenlem

iioxiam latere in stercore proliibet. Ha-c iibi vichiiis pecu-

(libus ager. Nam ubi s'eges qiiadtupodum vcisaïUur, qiiœ-

dam quotidie, ut ciilina et caprile, quaedam pluviis die-

bus,utbubilia et ovilia debent cmundari. Ac si tantum

tVumentarius ager est : niliil refeii gênera stercoris sepa-

rari : sia anteni sniculo et segelibus alqne etiam pratis

iundus est dispositus
,
generatim quodqne reponendiim

est , sicut capranim et avium. Reliqua deinde in piaedi-

ctuin locum concavum congerenda, et assiduo iuimore

salianda sont, ut heilianim semina culmis c.ieteiisqne le-

bus immista putresrant. iEstivis deinde mensibns non ali-

ter, ac si repastines, totum sterquiliniuni lastiis perniis-

ceii oportet, quo l;icilius pntiescat, et sil arvis idonenm.

Parum autem diligentes existimo esse agricoias, apud

quos minores singulae pecudestricenis diebus minus quam
singnlas itemque majores denas velies stercoris eCliclunt,

tolidemqne singnli liomines, qui non soium ea purga-

menta,quie ipsi corporibus eduut , sed et quiie colhivies

covtis etœdilicii quotidie gignit, contraliere et congerere

possunt. lUud quo(pieprœcipiendum liabeo, stercus omne
quod tempeslive repositum anno requieverit , segetibus

esse maxime utile ; nani et vires adliuc solidas lialjet, et

herbas non créât : quanto autem vetustius sit, minus pro-

desse; quoniam minus valeat. Itaque pratis qnam recen-

tissimum debere injici
,
quod plus lierbarum progeneret :

idque mense Februario luna crescentc fieri oportere. Nam
ea qnoque res aliquantum fœni fructum adjuvat. De cm;-

tero usus stercoris qualis in quaque re debeat esse, tum
dicemus, cum singula persequemur.

XV. Intérim qui trumentis arva prœparare volet, si

autumno sementem facturus est , mense Septembri : si

vere, qualibet liieniis parte modicos acervos luna decrcs-

cente disponat, ila ut plani loci jugerum duodcviginti

,

clivosi quatuor et viginti velies stercoris teneant : et, ut

paulo priusdixi, non antea dissipet cumulos, quam erit

araturus. Si tamen aliqua causa tempestivam stercoratio-

nem facere probibuerit, sccunda ratio est, ante quam
seras more seminantis ex aviariis pulverem stercoris per

segetem spargere. Si et is non erit , caprinum manu jacere

,

atque ita terram sarculis permiscere. Ea res lœlas segetes

reddit. Nec ignorare colonos oportet, sicuti refrigescerc

agrum, qui non stercoietur, itaperuri, si nimium sterco-

retur : magisqueconducere agricolœ , fréquenter id potins,

quam inunodice facere. Nec dul)ium, *piin aquosus ager

majorem pjus copiam, siccus minorcm desideret. Alter,
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par elle-même à cause de sa sécheresse, finirait

par se consumer, si l'on y mettait trop d'engrais.

Or, si un terrain sic ne peut se passer de fumier,

il ne faut pourtant pas qu'il y en ait trop. Si par

hasard un cultivateur se trouvait absolument

dépourvu de fumier, il lui sera très-avantageux

de faire ce que je me rappelle avoir vu pratiquer

avec succès par mon oncle paternel , M. Colu-

melle, homme fort savant, et agriculteur très-

habile. Il mêlait de l'argile aux terres sablonneu-

ses, ou du sable aux terres argileuses et dures :

par ce moyen il fertilisait non-seulement les

champs à grains , mais il se procurait les plus

belles vignes. Il ne voulait point qu'on mît du fu-

mier dans les vignes, de crainte d'enlever au vin

son goût et sa saveur. Il pensait au contraire que

la vendange serait bien plus abondante si l'on

apportait dans les vignes de la terre de ramas, re-

cueillie dans les buissons, ou toute autre terre

prise ailleurs. Quant à moi, je suis convaincu

que lorsqu'un cultivateur manque de fumier, il

a toujours une excellente ressource dans les

lupins, qui , semés dans un champ stérile vers les

ides de septembre, coupés et retournés en temps

convenable à la charrue ou a la houe, produiront

l'effet des meilleurs engrais. Or il n'y a pas de

temps plus favorable pour couper le lupin dans

les lieux sablonneux que le moment de sa seconde

fleur, et de la troisième dans les terres rouges. Dans

le premier cas, on l'eiiterre lorsqu'il est encore

tendre, afin qu'il pourrisse plus aisément et se

mêle avec le sol franc. Dans le second, on le

laissedurcir, pourqu'ilpuissesupporter plus long-

temps le poids des mottes, et les tenir en quelque

sorte suspendues, jusqu'à ce que, pénétrées et

dissoutes par les chaleurs de l'été, elles soient

réduites en poussière.

XVI. Le laboureur pourra exécuter tous les

préceptes que nous avons donnés sur la culture,

s'il a soin de se pourvoir non-seulement des espè-

ces de fourrages dont nous avons parlé, mais en-

core d'une grande quantité de foin , afin de pou-

voir entretenir aisément des bêtes de somme, sans

lesquelles il lui serait difficile de bien cultiver la

terre. C'est pourquoi il faut qu'il s'adonne aussi

à 1.1 culture des prés, auxquels les anciens Ro-
mains donnaient la palme sur tous les autres ob-

jets de culture : aussi leur avaient-ils donné le

nom Açprata, pour faire entendre qu'ils étaient

toujours prêts [panda] à rapporter sans exiger

de grands soins. M. Porcins les a aussi vantés, par

la raison que les mauvais temps ne leur font point

de tort comme aux autres parties de la campa-

gne , et que , sans exiger de frais, ils produisent

toutes les années un revenu assuré, qui môme est

divisé en deux branches, puisqu'ils ne rendent pas

moins en pâturages qu'en foin. Aous observerons

donc qu'il y en a de deux espèces : les prés secs

et les prés arrosés. Lorsque le terrain est fertile et

gras, il n'est pasbescin qu'il soit arrosé d'un ruis-

seau; et on regarde comme meilleur le fuin qui

vient de lui-même dans un terrain plein de sucs,

que celui que l'on n'obtient qu'à force d'eau, quoi-

que cependant l'eau soit nécessaire lorsque la

maigreur de la terre l'exige. Car on peut faire

des prairies dans une terre quelconque , soit

qu'elle soit compacte , soit qu'elle soit réduite en

poussière; et cela quoiqu'elle soit maigre, pourvu
cependant qu'on ait la faculté de l'arroser. Mais
il faut que ce ne soit ni une campagne trop en-

quod assiduis humoiil)us rigens lioc adliibito regclalnr :

aller, qiiod per se tepcns siccitalibtis, hoc assumpto lar-

giore tonetiir
;
propter quod nec déesse ei talent materiam,

née superesse opoitet. Si lamen nulluni genus steicoiis

siippetet, ei niullum piodeiit fecisse
,
quod M. Columel-

lam patruuni nieiuii duclissimum et diligentissinnini agri-

colam saepenumeio usurpasse memoria repelo , ut sabu-

losis locis cielam ingereret : cielosis ac nimiuni densis

sabuliMii : atque ita non soluni segetes laetas excitaret

,

veruin etiani pulclierrimas vineas el'liceret. Nam idem ne-

gabat stercus vilibus ingerendum
,
quod sapoieni viui cor-

rumperet : meliorenique censebat esse materiam vindemiis

exuberandis , congesticiam vel de vepribus vel denique

aliam quanilibel arcessitam et adveclam bumum. Jam
vero et ego reor, si deliciatur omnibus rébus agricola, lu-

piui certe expedilissimum praesidium non déesse : quod

cnm exili solo circa idus Septerabris sparserit el inarave-

rit, idque tempeslive vomere vel ligone succideiit, vim
optimœ stercorationis exbibebit. Succldi autem lupinum

sabulosis locis oportet , cum secundum llorem ; rubricosis,

cura lerlium egerit. lilic dum tenerum est conveititur, ut

«eleriter ipsum putiescat, permisceatuique gracili solo :

bic jam robustius, quod solidior^s glœbas diutius susti-

neatet suspendal, ul esc solibus œstivis vaporafœ resol-

vantur.

XVI. Atque bœc arator exequi poterit, si non so-

luni, qii.ie retuli gênera pabulorum pioviderit, verum
ctiam copiam fœni, qno melius aimenta tncatur, sine

quibus leiram commode moliri difficile est : et ideo neces-

saiius ei cultus est etiam prati , cni veteies Romani pri-

mas in agrirolationetribuerunt. Nomenquoqueindiderunt
ab co, quod piotinus esset paratum, nec magnum labo-

rem desideraret. M. quideni Porcins et illa commemoravit

,

quod nec tempestatibus aftligeretur, ut alitTe partes ruris

,

minimique sumptns egens,per onines annos pra'beret re-

difum, neque eum simplicem, cum etiam in pabulo non
minus redderet, quam in fœno. Ejus igitur animadverti-

mus duo gênera ,
quorum alterum est siccaneum , allerum

rigunm. Lœto pinguique campo non desideratur inducns

rivus, meliusque liabetur fœnum, quod suapte natura

succoso gignitur solo
,
quam quod irrigatum aquis elicitur,

quœ tamen sunt necessariœ , si inacies terrae postulat. Nam
et in densa et resolula bumo qnamvjs exili pratum fieri

polest, cum facuUas irrigandi datur. Ac nec campus con-

cavai positionis esse neque coUis prœruptae débet : ille, ne

coUectam diutius contineat aquam; bic, ne statim prœcipi-
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foncée dans une vallée , ni une colline trop roide :

l'un
,
pour éviter que l'eau qui s'y amasse n'y

séjourne trop longtemps , l'autre, pour éviter

qu'elle ne s'en écoule trop précipitamment. On
pourra néanmoins mettre en prairies une colline

dont la pente sera douce , si elle est grasse ou

arrosée. Mais ce sont les plaines surtout qui sont

bonnes pour cet objet, lorsqu'étant légèrement

déclives, elles ne permettent pas aux pluies ou

aux ruisseaux qui les arrosent, d'y séjourner trop

longtemps , et qu'au contraire l'eau dont elles

sont couvertes y trouve un écoulement lent. C'est

pourquoi , s'il s'y trouve en quelques parties des

mares qui soient stagnantes , il faut les détour-

ner par des tranchées ; car l'abondance ainsi que

le défaut d'eau sont également funestes aux

herbes.

XVII. La culture des prairies demande plus

d'attention que de travail. Cette attention con-

siste d'abord à n'y laisser ni souches, ni épines,

ni herbes qui prennent trop d'accroissement,

mais à les arracher toutes , les unes avant l'hiver

et pendant l'automne , comme les ronces , les

broussailles, les joncs; les autres pendant le prin-

temps, comme la chicorée et les épines, qui pa-

raissent au solstice ; à n'y laisser paître ni porcs,

parce qu'ils fouillent dessous la terre avec leur

groin et qu'ils enlèvent le gazon , ni grands

bestiaux
, si ce n'est lorsque le sol est très sec

,

parce qu'ils y plongent la corne de leurs pieds
,

qu'ils foulent l'herbe et qu'ils en coupent les ra-

cines. Ensuite il faut aider de fumier au mois

de février, pendant que la lune croît , les ter-

rains maigres et qui vont en pente. Il faut y ra-

masser, pour les porter plus loin , toutes les

pierres et tout ce qui pourrait nuire à la faux,

et en interdire l'entrée aux bestiaux plus tôt ou

plus tard, suivantla nature des lieux. Il se trouve

aussi des prairies qui
,
par trop de vétusté , sont

couvertes d'une mousse ancienne ou épaisse. Les
agriculteurs sont dans l'usage d'y remédier en y
semant de nouvelles graines, qu'ils prennent

dans des meules de foin , ou en y répandant du
fumier; mais ni l'im ni l'autre de ces remèdes ne

fait autant d'effet que si l'on y jetait souvent

de !a cendre, parce que c'est le vrai moyen de

détruire cette mousse. Il faut cependant conve-

nir que tous ces remèdes et même le dernier

sont trop lents , et que le plus efficace est de re-

commencer à labourer en entier la place. Mais

les soins que nous venons de déîailier ne sont

que pour les prairies qui étaient toutes formées,

avant de venir en notre possession. Si au con-

traire il nous en fallait former de nouvelles, ou

en renouveler d'anciennes (car il y en a beau-

coup, comme je l'ai dit, qui vieillissent et qui

deviennent stériles faute desoins ), il faudrait la-

bourer le terrain
,
quelquefois même dans l'in-

tention d'y semer du blé
,
parce que ces sortes

de terrains , négligés depuis longtemps , donnent

de belles moissons. Ainsi, après avoir donné un
premier labour, pendant l'été, au terrain (|ue

nous destinons à mettre en prairies, et l'avoir

biné plusieurs fois pendant l'automne , nous y
sèmerons des raves ou des navets, ou même des

fèves , ensuite du blé l'année d'après ; la troisième

année, nous le labourerons encore avec soin, et

nous arracherons jusqu'aux racines toutes les

herbes trop fortes, les ronces et les arbres ([ui

s'y trouveront, à moins que nous n'ayons intérêt

d'en conserver les fruits; après quoi nous y sè-

merons de la vesce mêlée avec de la graine de

foin ; ensuite nous briserons les mottes de terre

avec des sarcloirs , nous unirons le sol en y fai-

tcm fiindat. Potest tameii nietliociitor acciivis, siaiil pingiiis

est aut liguiis ager, prafum fieii. Al plaiiities maxime talis

probatur, qu.iR exiguë prona non patilur diuliiis imbres aut

influentes rivos immoiai 1 , sed ut quis eam supervenit hu-

mor, lente prorepit. llaque si palus in aliqua |)artu subsi-

dens restagnat, sulcis deiivanda est. Quippe aqn iium

abundantia atqiie penuria gianiinil)us aeque est exilio.

XVII. Cidtus autem piatorum magis curœ quam
labotis est. Prlmum, ne stirpes aut spinas validiorisque

incrementi berbas inesse patiamur : attpie alias anîe

hiemem , et per autumnum exiirpemus, ut rubos, vir-

gulla, juncos : alias per ver eveilamus, ut iutuba ac sols-

tiliales spinas : acneque suem velimus impasci, quoniam
roslro suflodiat et cespites excitet; neque pecora majora

,

nisi cum siccissimum solum est, quia udo demergunt
ungulas et atterunt, scinduntque radiées liprbarum. Tum
deinde macriora et pendula loca mense Febrnajio luna

crescenteifimo juvanda sunt. Oinnesque la[)idcs et siqua

ol)jacent fakibus noxia , coliigi debent, ac longius expor-

tari, submittique pro natura locorum, aut lemporius aut

serins. Snnt efiani quredam prala situ vctustatis obducta,

quibus mederi soient agricobu veleri eraso musco seinini-

busque de tabulato siiperjectis , vel ingesto stercore. Quo-

rum neutrum lanlum prodest, quantum si cinercm sœpius

ingéras. Ea res muséum enecat. Attamen pigriora sunt ista

remédia, cum siteflicacissimumde integrolocum exarare.

Sed iioc, si prata accepimus, facere debemus. Sin autem
nova fuerint instiluenda, vel antiqua renovanda, (nam
mnlta simt, ut dixi

, qu.T negligentia exolescant, et fiant

steriiia ) ea expedit interdum etiam frumenti causa exa-

rare, quia talis ager post longam desidiam l.ietas segetes

afiert. Igitur eum locuui, quem prato destinaverimus,

astale proscissum subactumipie ssepius per autumnum
rapis vel napo vel eliam faba conseremus ; insequente

deinde anno, frumento ; tertio diligenler arabimus, om-
nesque validiores beri)as et rubos et arbores, quœ inter-

veniun! radi(ibus,exfirpabimus, nisi si Iructns arbusli id

facere nos pioliil)iieril. Ueinde viciam permistam seminibus

fœni serenuis. Tum gla'bas sarculis resolvemus , et inducta

crate coa'quabimus
,
grumosque

,
quos ad versuram pie-
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sant passer la herse, et nous éparpillerons les gru-

meaux cle terre que le tirage des herses accumule

communément aux détours, de façon qu'il ne

reste nulle part d'obstacle qui puisse offenser la

faux. 11 ne faudra pas couper cette vesce qu'elle

ne soit tres-raûre, et qu'elle n'ait commencé à

laisser tomber sa graine sur terre. C'est alors

qu'il faut y envoyer le faucheur, et mettre en

bottes l'herbe qu'il aura fauchée, pour l'enlever :

ensuite il faudra arroser ce terrain, si l'on a de

l'eau à sa disposition, pourvu cependant que la

terre en soit compacte. Car si elle est réduite en

poudre, il ne sera pas bon d'y faire couler de

grands ruisseaux d'eau avant que le terrain

soit bien affermi et consolidé par l'herbe, parce

que l'impétuosité de l'eau délayerait la terre, et

ne laisserait pas aux herbes dont elle aurait

découvert les racines le temps de bien prendre.

Par la même raison, il ne faut pas non plus en-

voyer les bestiaux dans les prairies lorsqu'elles

sont encore jeunes et que le pied y enfonce,

mais il faut y faucher Iherbe à mesure qu'elle

lèvera; car les bestiaux, comme je l'ai dt^à dit,

enfoncent la corne de leurs pieds dans le sol

lorsqu'il est trop mou ; et venant à couper les ra-

cines des herbes, ils ne leur donnent pas le temps

de s'étendre et de s'épaissir. Cependant nous per-

mettrons, la seconde année, au petit bétail d'y

entrer après la fenaison
,
pourvu que la séche-

resse et la nature du lieu ne s'y opposent point.

La troisième année, lorsque les prés seront solides

et fermes, ils pourront aussi admettre les grands

bestiaux : mais il faudra surtout avoir soin de

fumer les terrains maigres, et encore plus lors-

qu'ils seront élevés, vers le temps où le soleil se

couche au point d'où souftle le vent Favonius,

c'est-à-dire vers les ides du mois de février, en
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mêlant avec le fumier de la graine de foin. Car

lorsque les terrains supérieurs reçoivent cette

nourriture, ils la communiquent en même temps

aux terrains inférieurs, parce que la pluie qui

survient, ou les ruisseaux qu'on y fait couler de

main d'homme, entraînent avec eux le suc du fu-

mier dans les parties basses : aussi les agricul-

teurs prudents fument-ils ordinairement davan-
tage les collines que les vallées, même dans les

terres labourées, parce que, comme je l'ai dit,

les pluies entraînent toujours dans les bas-fouds

tout le suc le plus gras.

XVII I. Le meilleur temps pour couper le foin

est avant qu'il soit desséché
,
parce qu'il foi-

sonne davantage, et fournit une nourriture plus

agréable aux bestiaux. Or il y a un milieu à

garder en le faisant sécher, pour éviter de le

ramasser ou trop sec, ou trop vert : l'un, parce

que, lorsqu'il a perdu tout sou suc, il ne tient

plus lieu que de litière; l'autre, parce que, s'il

en a trop conservé, il pourrit sur les planchers,

et que souvent, en s'y échauffant, il prend feu

et occasionne des incendies. Il arrive aussi quel-

quefois que, lorsque le foin est coupé, la pluie

vient à l'iiccabler; au({uel cas, s'il est abso-

lument trempé , il sera inutile de l'emporter

tant qu'il sera humide, et l'on fera mieux pour

lors d'en lais>er sécher la superficie au soleil
5

après quoi on le retournera, et lorsqu'il sera

sec des deux côtés, on l'amassera par rangées,

pour le lier ensuite en bottes. On ne tardera

pas surtout à entasser le foin dans la métairie

et à l'y mettre à l'abri ; ou si l'on n'est pas à

même de l'y porter ou de le mettre en bottes,

au moins faudra-t-il arranger en meules tout ce

qui en aura été séché convenablement, et faire

en sorte que les combles de ces meules soient

lumque tractœ faciunt dates, dissipabiinus lia, [ut] necubi

ferramentum fœnisecis possit offendere. Sed eain viciam

non convenit ante desecare, qiiam permaturnerit, et aliqna

semiiia subjacenli solo jecerit. Tum fœnisecas opoitet in-

dncere et desectam berbam religare et evportaie : deiiide

locum ligare , si iuerit facilitas aquse : si lamen terra den-

sior est; nara in resoluta himio non expedit inducerema-
jorem vim rivorum

,
prius quani conspissatum et heibis

colligatum sit solum : qnoniani iinpelus aquarum proluit

terrani, nudatisque radicibus gianiina non patiturcoales-

ccre. Propter quod ne pecora quidem oporlet teneris adliuc

et subsidentibiis piatis iinmitleie, sed quoties heiba pro-

silueiit falcibus desecare. Nani pecudes, ut antejani di\i,

molli solo infigunt ungulas, atque interiuplas non sinunt

lieibarum radiées serpere et condensari. Altero tanien anno
minora pecora post fcenisicia permittemusadmitti, si modo
siccitas et conditio loci patietur. Tertio deinde cum pra-

fnm solidius acduriuserit, polerit ctiam majores recipere

IH'cudes. Sed in totuni curandum est, nt secundnm Favo-
nii exortum, mense Febmario, circa idus, immistis semini-

bus fœni macriora loca et utiquecelsiora stercorentiir. Nam
edilior clivus praebet etiam subjectis alimentum, cum su-

perveniens imber aut manu rivus perductus succum sler-

coris in inferiorem partem secum trahit. Atque ideo fere

prudentes agricolœ etiam in aratis collem magis
,
quam

vallem stercorant : quoniam, ut dixi, pluviœ semper ont
nem pinguiorem materiam in ima deducunt.

XVIII. Fœnum autem demelitur optime ante quam
inarescat ; nam et largius percipitur, et jucundiorem ci-

bum peciidibus prscbet. Est autem modus in siccando,

ut neque peraridum neqwe rursus viride colligatur ; alte-

rum, quod oninem succum si amisit, stramenli vicem ob-

tinet. altenim, (quod,) si nimium retinuerit, in tabulato

putrescit; ac s.rpe cum concaluit, ignem créât et incen-

dium. Nonnimquam etiam cum fœnum caedimus, imber
oppressit : quod si permaduit, inutile est udum movere;
meliusque paliemur superiorem partem sole siccari. Tune
demum convertemus, et utrinque siccaturn coarlabimus

in strigam, alque ita manipulos vincicmus. Nec omnino
cunctabimur, quo minus sub tectum congeralur, vel s>
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très-finement aiguisés en pointe : c'est le moyen

de bien préserver le foin des accidents de la pluie;

et quand il n'en surviendrait point , il ne serait

pas moins à propos de faire ces meules, afin

que s'il reste quelque humidité dans l'herbe,

elle se ressuie et se purifie au tas. C'est pour cela

que lorsque le foin a été mis en tas au hasard

et sans précaution , les cultivateurs prudents ne

l'arrangent pas, après qu'il a été porté à la mai-

son, sans l'avoir laissé quelques jours se digérer

lui-même et se ralentir. Mais déjà le foin de la

moisson touche à la fenaison. Pour la bien faire,

il faut préalablement préparer les instruments

nécessaires à la récolte des grains.

XIX. Quant à l'aire, si la terre doit en servir,

il faut
,
pour qu'on y puisse battre le grain com-

modément, qu'elle ait été ratissée d'abord , en-

suite labourée et arrosée de lied'huile sans sel
,

dans laquelle on aura mêlé de la paille, parce

que cette préparation garantira le blé contre les

ravages des rats et des fourmis ; ensuite on l'a-

planira à la hie , ou bien on l'affermira avec une

meule; puis on y remettra de la paille et on la

battra de nouveau
,
pour la laisser ensuite sécher

au sokil. Il y en a cependant qui aiment mieux,

pour former uneaire, choisir uneportion de terrain

plantée en fèves , sur laquelle ils battent ces fè-

ves; et, après les avoir ramassées, ils polissent

la place en continuant d'y battre les favarts, parce

que les animaux , en les foulant aux pieds ,
bri-

sent en même temps toutes les herbes avec la

corne de leurs pieds; moyennant quoi l'aire, étant

dégarnie d'herbes, devient assez unie pour qu'on

y puisse battre le grain.

XX. Pour ce qui concerne la moisson, dès

qu'elle sera mûre, il faudra la faire prompte-

ment, et avant qu'elle soit brûlée par les chaleurs

du soleil d'été, qui sont extrêmes au lever de la

Canicule : car le moindre retard est préjudiciable,

d'abord parce qu'il donne lieu au pilhtge des oi-

seaux et des autres animaux ; en second lieu, parce

que les tiges et les tuyaux venant à se dessécher,

les grains et les épis même ne tardent pas à tom-

ber, ou que s'il survient des mauvais temps ou

des tourbillons de vent , les blés sont versés pour

la plus grande partie. C'est pourquoi il ne faut

pas remettre au lendemain a moissonner, mais il

faut le faire dès que les blés sont uniformément

jaunis, et avant que les grains en soient absolu-

ment durs , mais dès qu'ils commencent a tirer

sur le rouge, afin qu'ils grossissent dans l'aire

et au tas, plutôt que sur terre ; car il est constant

que lorsqu'ils sont récoltés à. temps , ils prennent

de l'accroissement par la suite. Or il y a plusieurs

façons de moissonner : bien des personnes cou-

pent la tige par le milieu avec des faux armées

d'un très-long manche , dont tes unes sont à bec,

les autres à dents : d'autres enlèvent l'épi même,
soit avec des fourches, soit avec des râteaux; ce

qui est très-aisé à pratiquer dans une moisson peu

abondante, mais très-difficile dans une moisson

bien fournie. Si l'on a moissonné avec des faux, et

que l'on ait par conséquent coupé une partie des

tiges, il faut sur-le-champ mettre la moisson en

tas, ou la porter dans le lieu où les batteurs trans-

portent le blé lorsqu'ils sont surpris de la pluie,

ensuite la battre après qu'elle aura été convena-

blement essorée par la chaleur: au lieu que si l'on

n'a coupé que les épis, on peut les mettre en ré-

serve dans un grenier en attendant l'hiver, pour

les battre ensuite à coups de bâton, ou les faire

fouler aux pieds des bestiaux. Mais si le cas

non competit iil in villani fœniim porletui', ai in inanipiilos

colligatum certeqincquiJ ad enin modnin
,
qiio débet, sic-

caliun erit in nietas exstrui conveuiet , easciuc ipsas in

augustissimos veitices exacui. Sic enim commodissime

foenum defenditur a pliiviis, quœ eliani si non sint ,
non

alienum tamen est pwdictas metas t'accrc ; ut si qnis Im-

mor lieibis inest, exudet, atque excoquatiir in aceivis.

Propler qnod prudentes agiicol.Te qnamvis jam illaluni tccto

non ante coniponnnt, quam per paucosdiesaiiquostemere

congestum in se concoijui et defeivesceie paliantur. Sed

jam fœnisicia sequiUir cuia messis ,
quam ut recte possi-

nius percipeie ,
prins instrumenta prsi'paranda snnt, qui-

i)ns fruges coguntur.

XIX. Area quoque si lerrena erit , ut sit ad triluram

satis iiabilis
,
primum radatur, deinde confodialur, per-

mislisque palois cum amurca,quae salem non acceiiit,

cxtergatur, nani ea res a populalione murium formicarum-

que frumenta défendit. Tuni nequata paviculis vel molari

lapide condensetur, etrursus superjectis paleis inculcelur,

alque ita solibus siccanda relinquatur. Snnl tamen
,
qui

prati objaccntem favonio triturae destinant , areamque de-

iiiessa l'aba et injecta expoliunt : nani diim a pecudibus

legumina proculcantur, lierbœ etiani ungulis atteruntur,

atque ita glabrescit et fil idonca trituris area.

XX. Sed cum matnra fuerit seges, ante qnam lor-

reatur vaporibus aostivi sideris, qui sunl vastissimi per

orlum Caniculœ, ceieriter demelatnr. Nam dispendiosa

ostcunctatio. Primum, quodavibus prœdam cœterisque

animalibus pr;t'bel : deinde quod grana et ipsa3 spicaj cul-

niis arentibus et aristis ceieriter decidunt. Si vero procel-

lœ ventorum aut turbines incesseruit , major pars ad ter-

ram delluit : propler quœ recrastinari non del)el , sed

.Tequaliter flaventil)us jam satis , ante quam ex loto grana

indurescant, cum rubicuiidum colorem traxerunt, messis

facienda est , ut potius in area et in acervo, quam in agio

grandescant frumenta. Constat enim, si tempeslive decisa

sint, postea capere incrementum. Sunt aulem nietendi

gênera complura. Mulli falcibus veruculatis, atque ils vel

rostratis vel denticulatis médium culmum sécant : mulli

mergis , alii peclinibus spiram ipsam legunt, idque in rara

segete facilliiiium , in deusa difficillimum est. Quod si fal-

cibus seges cum parte culmi demessa sit, protinusin aeer-

vum vel in nubilarium congeritur, et subinde opportunis

solibus lorrcfacta proie! itur. Sin aulem spic.ne lanlumniodo
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échéait que l'on batte dans l'aire le blé muni de

sa tige , il n'y a point de doute que It s chevaux

ne soient préférables pour cette opération aux

bœufs, et si l'on n'a pas un nombre suffisant d'at-

telages, on pourra y joindre des rouleaux ou des

traîneaux : car, avec ces deux espèces de machi-

nes, on \ient très aisément à bout de briser les

tiges. Si au contraire les épis sont seuls, on fait

mieux de les battre à coups de bâton et de les

vanner. Mais lorsque le grain est pêle-mêle avec

la paille, on vient à bout de les séparer l'un de

l'autre par le secours du vent. Le vent Favonius

passe pour le meilleur en cette occasion, parce

qu'il souftle doucement et uniformément dans les

mois d'été. H n'y a cependant qu'un agriculteur

négligent qui puisse se résoudre à l'attendre,

parce que, tandisque nous l'aitendons, la rigueur

de l'hiver peut nous surprendre. C'est pourquoi,

lorsque les blés ont été battus dans l'aire , il faut

les y mettre en tas , de façon qu'ils puissent être

nettoyés par toutes sortes de vents ; et s'il arrive

même que le vent ne souftle d'aucun côté pendant

plusieurs jours, il faudra les vanner, de peur

qu'à la suite d'un trop long calme il ne sur-

vienne de fortes tempêtes, qui fassent perdre le

travail de toute l'aniiee. Quand le grain aura été

bien nettoyé, il faudra encore le nettoyer une

seconde fois avant de le serrer, si l'on est dans

l'intention de le garder plusieurs années; car

plus il est nettoyé, moins il est sujet à être rongé

par le charançon : mais si on le destine à être

consommé sur-le-champ, il ne sera pas nécessaire

de le purger de nouveau , et il suffira de le faire

rafraîchir à l'ombre , et de le porter ensuite au

grenier. On ne s'y prend pas autrement pour les

légumes que pour les autres grains, parce que,

de même qu'eux, ou on les consomme sur-le-

champ, ou on les serre pour les garder. Voila le

profit auquel aboutit enfin le travail du labou-

reur, et qui consiste à recueillir les semences qu'il

avait confiées à la terre.

XXL Mais comme nos ancêtres ont pensé

qu'on devait autant rendre compte de son loisir

que de ses occupations, nous croyons aussi de-

voir prévenir les cultivateurs de ce qu'ils ont

droit do faire les jours de fête, et de ce qui leur

est interdit ces jours-là. Car il y a des choses,

comme dit le poëte,qu'// est permis défaire les

jours defêle : il n'y a point de religion qui ait

défendu de donner vn libre écrmlenient aux
ruisseaux, de planter une haie devantîtne terre

ensemencée, de tendre despiéges aux oiseaux,

de mettre le feu aux buissons, ou de plonger
dans unflcuveun troupeau de brebis pour lui

procurer la santé
,
quoique les pontifes préten-

dent qu'on ne doit point fermer de haies une
terre ensemencée les jours de fêtes; comme ils

défendent aussi de baigner les brebis pour em-
bellir leur laine , et ne permettent de le faire que
pour leur procurer la santé. Aussi Virgile, pour

montrer comment il était permis de baigner un
troupeau dans une rivière les jours de fêtes , a-t-

il ajouté. De le plonger dans unfleuvepour lui

procurer la santé, parce qu'en effet il y a des

maladies pour lesquelles il est bon de baigner les

bestiaux. Voici encore des travaux que les rites

de nos ancêtres permettent de faire les jours de

fêtes : broyer le blé, couper du bois à brûler,

faire de la chandelle de suif, cultiver une vigne

affermée , nettoyer et curer les réservoirs , les

mares, les anciens fossés ; repasser les prés, épar-

piller le fumier sur les terres, arranger le foin

sur les planchers, récolter les fruits des plans

d'oliviers qu'on a pris à ferme, étendre les pom-

recisse sunt, possunl in horreiim conferri, et deinde per

hiemem vel baciilis excuti vel exteri pecudibus. Ai si coin-

petit, iit in aiea teratnr frumentum , niliil duhium est,

quin equis melius quam bubiis ea res conficiatiir : et si

pauca juga sunt, adjicere tiibulam et trahani possis; qucie

res ulraque culmos facillime comniinuit. Ipsae autem spi-

cse melius fustibus cuduntur, vannisque expurgantur. At

ubi paieis immisla sunt fiumenta,- vento separentur. Ad
eam rem Favonius liabetur eximius

, qui ienis .-mquaiisque

œstivis mensibus peiflat : quem tamen opperiii lenti est

agricolse : quia ssppe dum expectatur, saeva nos biems de-

prebendit. Itaque in area detiita frumenta sic sunt agge-

landa, ut omni tlatu possint exceini. At si compbiribus

diebus undique silebit aura, vannis expurgentur, ne post

nimiam ventorum segniliem vasla tempeslas iiiitum faciat

totius anni laborem. Pura deinde frumenta, si in annos
recondunlur, repurgari debeut. Aam quanto sunt expoli-

tioia , minus a curculionibus exeduntur. Sin prolinus usui
destinantur, uiliil atlinet repoliri, salisque est in umbra
refrigerari , et ita granario inferri. Legnmiiiuni quoque non

alia cura est, qnam reliquorum frumentoruni : nam ea
quoque ve! statim absumuntur, vel reconduntur. Atque
lioc suprcmum est araloris emolumentum percipiendoruni

seminum
, quae tenfe credideiat.

XXI. .Sed cum tam otii quam negotii rationem red-

dere majores nostri censuerinl; nos quoque monendos
esse agiicolas existimamus, quae feriis facere, quœque non
facere del)eant. Sunt enim , ut ait poeta, quae. festïs exer-

cere diebus Fas, et jura sinunt. Rivos deducere nulla
relligiovetuit, segetiprœtendere sepem, Tnsidias avibus
moliri, incendere vêpres, Balantumque gregemjluvio
mersare salubri. Quamquam pontifices negant segeteni

feriis sepiri debere. Vêtant quoque lanarum causa lavari

oves , nisi propter medicinam. Virgilius quod liceat feriis

(lumine abUiere gregem praccepit, el idcirco dii\]&c\i,Jluvio

mersare salubri. Sunt enim villa, quorum causa pecus
utile sit lavare. Feriis autem ritus majorum etiam illa per-

miltit, far pinsere, faces incideie, candelas sebare, vi-

neam conductam colère
; piscinas , lacus , fossas vetcres

tergere et purgare, prata sicilire, stercora aequare, fœnura
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mes, les poires, les figues ; fairedu fromage, porter

sur son dos ou charger sur un mulet de bât des

arbres pour les planter : mais il n'est pas permis

de se servir pour les porter d'un mulet attelé à

une voiture, ni de planter ceux qui auraient été

portés ainsi , ni de labourer la terre , ni d'élaguer

les arbres, pas même de s'occuper des semailles,

à moins que l'on n'ait préalablement immolé un

petit chien, ni de couper le foin, le lier ou le por-

ter. Il n'est pas même permis , suivant les obser-

vances prescrites par les pontifes, de faire la

vendange les jours de fêtes, ni de tondre les

brebis, à moins que l'on n'ait encore immolé

un petit chien. Il est aussi permis de faire du

vin cuit , et d'en mêler dans le vin : il est permis

de cueillir le raisin, ainsi que les olives que l'on

destine à confire. Il n'est pas permis de couvrir

de peaux les brebis. Tout travail relatif aux lé-

gumes qui sont dans un jardin est permis. Il

n'est pas permis d'ensevelir un mort les jours de

fêtes publiques. M. Porcins Caton a dit qu'il n'y

avait point de fêtes pour les mulets, pour les

chevaux , ni pour les ânes. Il permet aussi d'atte-

ler les bœufs pour apporter du bois et du blé

chez soi. Nous avons lu dans les ouvrages des

pontifes que ce n'est qu'aux fêtes denicales qu'il

n'est pas permis d'atteler les mulets, mais qu'on

peut le faire les autres fêtes. Je suis sûr que quel-

ques pei'sonnes, voyant que je viens d'entrer

dans le détail de ce qui concerne la solennité

des fêtes , désireront que je leur enseigne aussi

les rites usités par les anciens dans les sacrifices

d'expiation , et dans tous les autres sacrifices que

l'on fait pour les biens de la terre; aussi je ne

refuse pas de prendre cette peine, mais je remets

à le faire dans un livre à part que j'ai dessein de

composer, lorsque j'aurai donné tous les précep-

tes de l'agriculture. En attendant, je terminerai

ici ce traité, me réservant à donner dans le sui-

vant ce que je tiens des anciens auteurs sur les

vignobles, et sur les plants d'arbres mariés à des
vignes, comme ce que j'ai découvert moi-même
depuis eux.

LIVRE TROISIEME.

I. J'ai donnéjusqu'ici, la culture des guérets,

comme dit le premier des poètes. Car, puisque

j'ai à traiter les mêmes objets que lui, rien ne
m'empêche, P. Silvinus, d'entrer en matière par

les premières paroles de son poème célèbre. IN'ous

voici donc à présent venus au soin des arbres,

et c'est même la partie la plus étendue de l'agri-

culture. 11 y a des arbres de différentes espèces,

qui tous se montrent sous des formes variées :

il y en a de bien des espèces qui , comme dit le

même poète , viennent d'eux-mêmes et sans y
être forcés par auciin homme, comme il y en

a beaucoup qui ne viennent qu'après avoir été

plantes de main d'homme. Mais ceux qui ne

viennent pas par le secours des hommes, tels

que ceux des forêts et les sauvageons, portent

chacun des fruits ou des semences d'un caractère

qui leur est propre ; au lieu que ceux qui ont été

cultivés sont les plus propres à rapporter des

fruits pour notre usage. Il faut donc parler d'a-

bord de l'espèce d'arbres qui nous fournit des

aliments. On la divise en trois parties : car un
rejeton quelconque produit ou un arbre tel que

l'olivier, ou un arbrisseau tel que le palmier des

champs, ou un troisième genre de production

que je ne voudrais appeler proprement ni arbre

in labulata componere , fiuctus oliveli condiictos coger*^,

mata
,
pira, ficos pandere, caseum facere , ari)ores sereiifii

causa coilo vel niuio ditellaiio afferie : sed juncio adve-

here non permittitur, nec appoitata serere , neque tenam

aperiic, neque arborem coiiucare : sed ne semeiitem qui-

dem administrare , nisi prius catiilo fceris : nec fœiiiim

secaie aut vincire aiit velieie : ac ne vindemiam quiiicm

cogi per religiones ponlificuni feriis licet : nec oves ton-

dere, nisi si catulo feceris. Defrufum quoque facere, et

defrutare vlnum licet. Uvas itemque olivas conditni légère

licet. Pellibns oves vestiri non licet. In horto quicquid ole-

rum causa facias, omne licet. Feriis pubticis iioniinem

mortuum sepelire non licet. M. Porcins Cato mulis, eaiiis,

asinis nuUas esse ferias dixit. Idemque boves peimittit

conjungerelignorumet fnimentoriiniadvehendorumcansa.

Nos apud pontilices legimus , feriis tantum denicalibus

mulos jungere non licere , Ccieteris liceie. Hoc loco certnm

habeo quosdam cum solenuia festorum percensuerim

,

desideraturos lustrationum cseterorumque sacridcioruni

,

quœ pro frugibus fiunt , morem priscis usurpaliun. Nec

ego abnuo docendi curam : sed differo in eum librum

,

queni componere in animo est, cum agricolalionis totam
disciplinam perscripsero. Finem intérim prœsentis dispii-

lalioiiis faciam , dicturus exoidio sequente
,
qure de vineis

aibuslisque prodidere veteres auctores, quaeque ipse mox
comperi.

LIBER TERTIUS.

T. Hactenus arvorum cultus, ut ait praestantissimus poêla.

Nihil enim proliibet nos, P. Silvine,de iisdeni rébus dî-

cturos ceieberrimi carminis auspicari principio. Sequitur

arborum cuia, quœ pars rei rusticae vel maxlma est. Ea-

rum species diversœ et multiformes sunt. Qnippe varii

generis (sicut auctor idem refert) nuUis homimim cogen-

abus ipsœ spontesua veniunt: multae etiam nostra manu
satœ procedunt. Sed quœ non ope bumana gignuntur, sil-

vestres ac ferœ sui cujusque iiigenii poma vel semina gé-

rant : at quibus labor adbibetur, magis aplœ sunl tu gi-

bus. De eo igitiH- prius génère dicendumest, qtiod nobis

alimenta prœbet;idquetripartitodividilur. Nam ex surcu-
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ni arbrisseau, te! qu'est la vigne. Nous la préfé-

rons justement aux autres plantes, non-seulement

a cause de la douceur de son fruit, mais encore à

cause de la facilité avec laquelle elle répond aux

soins de l'homme , dans presque toutes les con-

trées et sous tous les climats du monde, si l'on en

excepte les climats glacés ou brûlants, et parce

qu'elle vient aussi heureusement dans les plaines

que sur les collines, dans les terres épaisses que

dans celles qui sont en poussière, souvent mémo
dans les terres maigres que dans les grasses , et

dans les sèches que dans celles qui sont humides.

Elle est surtout la seule plante qui réussisse sous

diversestempératures,soitqu'elIesoitsousunpôle

fioid, soit qu'elle soit sous un pôle chaud ou

sujet aux tempêtes. Il est cependant intéressant

de distinguer quelles espèces de vignes on culti-

vera, et quel genre de culture on leur donnera,

suivant les différentes positions des pays : car

la culture delà vigne n'est pas la même pour

tous les climats ni pour tous les terroirs; et

non-seulement cette plante n'est pas d'une seule

espèce, mais il n'est pas aisé de prononcer quelle

est la meilleure espèce de toutes, parce qu'il n'y

a que l'expérience qui puisse apprendre quelle

est celle en particulier qui sera plus ou moins

propre à tel ou tel pays. Cependant un cultiva-

teur éclairé regardera comme certain que le genre

de vignes qui supportera, sans en être incom-

modé, les neiges et les frimas, sera propre aux

plaines; que celui qui supportera la sécheresse

et les vents, sera propre aux collines : il dépar-

tira à un champ gras et fertile une vigne maigre,

et qui ne soit pas naturellement trop féconde; à

un terrain maigre une vigne féconde; à un ter-

rain épais une vigne forte et qui ait beaucoup de

bois ; à un terrain réduit en poussière et fertile,
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une vigne qui ait peu de bois. Il saura qu'il ne
faut pas planter des lieux humides en vignes

dont le raisin ait un grain tendre et gros, mais
en vignes dont le raisin aura le grain dur, petit,

et fourni de beaucoup de pépins; et qu'il faut,

d'un autre côté, mettre dans un terrain sec des

vignes d'une nature différente. Mais, outre cela,

le propriétaire du terrain saura encore que les

différentes températures de l'air influent plus

que le terrain même sur les vignes, comme le

froid ou le chaud , la sécheresse ou l'humidité, la

grêle et le vent ou le calme , le temps serein ou
le temps nébuleux : ainsi il mettra sous un climat

froid ou nébuleux deux espèces de vignes, ou
les hîVtives dont les fruits préviendront l'hiver

par leur maturité, ou celles dont le grain sera

ferme et dur, parce qu'elles défleuriront au mi-
lieu des brouillards, et que leur fruit mûrira
ensuite aux gelées et aux frimas, comme les au-

tres mûrissent aux chaleurs. Il mettra également
avec hardiesse les vignes fermes, et dont le grain

sera dur, sous un climat sujet aux vents et aux
orages; d'un autre côté , il mettra dans un climat

chaud les vignes les plus tendres, et celles dont
le raisin sera le plus serré : il destinera à un
terrain sec celles que des pluies et des rosées con-

tinuelles pourriraient; à un terrain humide, cel-

les qui souffriraient de la sécheresse; à un ter-

rain sujet à la grêle, celles dont les feuilles seront

dures et larges, afin que leur fruit soit plus à

couvert : car pour les contrées où le temps est

calme et serein, il n'y a pas de vignes qui ne
leur conviennent, quoique les meilleures seront

celles dont les grains et les grappes tomberont le

plus aisément. Mais s'il faut choisir à souhait un
terrain et un climat pour les vignes, le meilleur

terrain (d'après l'opinion de Celsus, qui est très-

lo vel aibor piocedit, ut olea : vel frutex, ut paimacam-
pestris: vel teitium quiddam, quod nec aiborem nec

friicUceiu proprie dixerimus, ut est vitis. Hanc nos ca'te-

lis stirpibus jure prapponimns, non iantum fiiiclus dulce-

dine , sed etiam facilitate
,
per quam omni pêne regione et

omni deciitiatione mundi , nisi tanien glaciali vel pivTfei-

vida, cuise moitalinm respondet, tamque felix canipis,

quam collibus provenit, et in densa non minus quani in

resoluta, ssepe etiam giacili; atque pingui et niacia, sic-

caque et uliginosa. Tum sola maxime utcnnque palitiir

intemperiem caeli vel sub axe fiigido , vel aosluoso piocel-

losoque. Refert tamen , cujus generis aul quo liabitu vifem

pro regionis statu colère censeas. Neque enim omni cœlo

soiove cultus idem; neque est unum stirpis ejus genus;

quod(jue prœcipuum est ex omnibus, non facile diclu est,

cum suum.cuique regioni magis aut minus aptum esse

doceat usus. Exploratum tamen liabebit prudens agricoia

genus vitis habile campo, quod nebulas pruinamque sine

noxa peifert; colli, quod siccitatem ventosque patitur

Pingui et uberi dabit agio gracilem vitem, nec natura ni-

mis lœcundam , macro feracem , terru> densee vehemcntem

,

mulfaqne materia frondentem; resoiuto et laeto solo, rari

sarmenti, humido loco sciet non recle mandari fructus te-

neri et amplioris acini , sed callosi et angusti frequentisque

vinacei; sicco recte contribui diversac [quoque] naturse

semina. Sed et post bœc non ignorabit dominus loci,

plus posse qualitatem cœli frigidam vel calidam , siccam

vel roscidam
,
grandinosam ventosamque vel placidam

,

serenam vel nebulosam : frigidœque aut nebulosœ duo-

rum generum viles aptabit, seu prœcoques, quarum
maturitas frngiim praecurrit hiemem ; seu firmi durique

acini, quarum inter caligines uva3 deflorescunt, et mox
gelicidiis ac pruinis, ut aliarum caloribus, mitescunt.

Ventoso quoque et tumultuoso statu caeli fidenter easdem

tenaces ac duri acini committet. Rursus calido teneriores

uberioresqne concredel. Sicco destinabit eas
,
quae pluviis

aut continuis roribus putrescunt; roscido, quae siccitati-

bus laborant; grandinoso quœ foliis duris latisque sunt,

quomeliusproleganl fructum. Nam placida etserena regio

nullam non recipit : commodissime tamen eam, cujus vel

uviB vel acini celeriter decidunt. At si veto est eligen-

dtis vineis locus et status caeli, sicut censet verissime
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conforme à la vérité) sera celui qui, sans être

trop épais ni réduit en poussière, approchera le

plus de cette dernière qualité; celui qui, sans

être maigre ni fertile , approchera cependant le

plus de la fertilité; celui qui , sans être en plaine

ni escarpé, tiendra cependant d'une plaine éle-

vée; celui qui, sans être sec ni humide, sera

cependant modérément arrosé; celui qui, sans

avoir beaucoup de sources d'eau sur sa surface

ni dans ses entrailles , fournira néanmoins aux

racines de la vigne une humidité suffisante, qu'il

tirera des lieux circonvoisins ; humidité qui ne

devra être ni amère ni salée, pour qu'elle ne

corrompe point le goût du vin, et qu'elle n'arrête

point l'accroissement des plantes par l'espèce

de rouille dont elle les couvrirait, s'il en faut

croire Virgile, qui s'exprime ainsi : Mais les ter-

res salées, et celles qui passent pour amères

,

sont nuisibles aux fruits; les labours ne les

adoucissent pas, et elles ne conservent ni la

gualité du viri ni la réputation des fruits. La
vigne, comme je l'ai dit ci-dessus, ne veut ni

une température glaciale, ni une température

brûlante : elle se plaît cependant plus dans les

climats chauds que dans les climats froids; la

pluie lui fait plus de tort que le beau temps, et

elle aime mieux une contrée sèche qu'une con-

trée trop pluvieuse; comme elle aime un vent

modéré et doux , tandis que les tempêtes lui sont

pernicieuses. Telles sont les qualités du climat

et du sol qui sont le plus à rechercher.

II. On plante des vignes soit pour en manger le

raisin , soit pour en faire du vin. Il n'y a pas de

profita faire un vignoble pour en destiner le rai-

sin a être mangé, à moins que le terrain ou on le

formera ne soit si voisin des villes, que l'on puisse

trouver son compte à vendre le raisin aux mar-

chands, sans avoir la peine de le garder, comme
on vend tous les autres fruits. Lorsque l'on sera

dans ce cas, il faudra surtout avoir des vignes

hâtives et du maroquin , en un mot du raisin

pourpré, de celui à gros grains, de celui à longs

grains, de celui de Rhodes, de celui de Libye

et de celuides monts Ccrauniens : il faut planter

alors non-seulement les vignes qui sont recom-

mandablespar le goût agréable de leur fruit, mais

aussi celles qui le sont par leur belle apparence
,

comme cellesdont les grappes ont la forme dune
couronne , celles dont les grappes ont trois pieds

,

celles dont le grain pèse une uncia, celles qui

ressemblent aux coings, de même que celles dont

on serre le raisin dans des vases
,
pour le garder

pendant l'hiver , comme les venuculœ et celles

de rsumidie qu'on a reconnues depuis peu être

bonnes pour cet objet. Mais lorsqu'on veut faire

du vin , on choisit la vigne qui est forte en

fruit et en bois, parce que l'un contribue beau-

coup aux revenus du cultivateur, et l'autre à la

longue durée de la plante; mais il faut pré-

férer celle qui, ne se couvrant pas trop tôt de

feuilles et quittant sa fleur de bonne heure, sans

mûrir trop tard, se défend en même temps aisé-

ment contre les gelées , le brouillard et la brûlure,

sans que la pluie la pourrisse, ou que les séche-

resses la réduisent à rien. Voilà comme il faut la

choisir, ne fût-elle que médiocrement féconde,

pourvu que l'on ait un terroir où elle puisse ren-

dre un vin d'un goût fin et recherché. Car

si le terroir donne au vin un goût décidément

mauvais ou commun , i! vaudra mieux planter

la vigne qui sera la plus abondante, afin d'aug-

menter son revenu par la multiplicité du produit.

Il arrive presque toujours, en quelque terroir que

ce soit, que les viguobles des plaines donnent du

Celsus, optimum est solum nec deiisum niinis nec

lesoliiliim, soliito lamen propius : nec exile nec lactis-

simiim
,
proximiim tamen uberi : nec canipestre nec

pr£pceps , simile tamen edilo campo : nec sicciim nec uli-

ginosiim, modice lamen roscidiim : quod fonlibus non in

summo, non in profundo terife scatuiiat; sed ut vicinum

radicibus humoiem subminisUet :eumque nec amarum
nec salsuni, ne saporem vini corrumpat, et incrementa

virenlium velutiquadam scabra rubigine coeiceat : si modo
credimus Viigilio dicenti : Salsa aulem telliis, cl quœ
pcrliibetitr inncira , Friujlbus infelix; ea nec mansuc-
scit arando, .\ec Bacclio (jcnus aut promis sua nomina
servat. Cailum porro neqiie glaciale vinea , sicut piaedixi

,

nec lursus .X'stuosum desiderat. Calido lamen polius
quani l'ngido tetalur ; imbribusmagis quam serenitatibus

offendilur; el solo sicco quam nimis pluvio est amicior;
perflatu niodico lenique gaudet, procellis obnoxia est.

Atque liajc maxime probabilis est cseli el soli qualilas.

II. Vitis aulem vel ad escam vel ad defusionem depo-
nitur. Ad escam non expedit instiluere vinela, nisi cum
lani suburbanus esl agei, ut ratio poslulet incondilum

fructum mercantibus velut pomum vendeie. Qii.iecum lalis

estcondilio, maxime praecoques et duia(;inae, lum deni-

(pie puipurciB et bumasli, daclylique et Rliodiae , Libycae

quoqueel cerauniaj. Nec solum (jua; jucunditate saporis,

veiumeliam quœ specie commendari possinl, conseri de-

benl : ul steplianilae , ut tripedanea^ utunciaiiœ, ut cy-

donila;. Item quarum iivai lemporibus biemis duiabiles

vasis conduntur, ut venuculaî , ul nupor in bos usus ex-

plorataî Numisianaî. AI ubi vino cousulimus, vitis eligi-

tur, quai et in fruclii valel el in materia : quod alterum ad

leditus coloni, alleium ad diuturnitatem slirpis plurimum

confeit. Sed ea tum piœcipua est, si nec nimis celeriter

fiondet, et primo quoque lempore deflorescit, nec nimis

tarde mitescit : quin efiam pruinas et caliginem et carbun-

culum facile propulsai, eademque nec imbribus puirescit,

nec siccitatibus abolescit. Talis nobis eligatur vel medio-

criler l'œcunda, si modo is locus babelur, in quo gustus

nobilis preliosusque fluil. Nam si sordidus aut vilis est,

feracissimam quamque serereconducit, utmultiplicalione

frugiim reditus augeatur. Fere autem onuii statu locorum

campesiria largius vinum sed jucundius afferunl collina :
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vin en plus grande quantité que ceux des colli-

nes, et que ceux-ci le donnent plus agréable,

quoique entre ces derniers même, quand le cli-

mat en est modéré, ceux qui sont exposés aux

aquilons en donnent plus abondamment , et que

ceux qui le sont au vent du midi le donnent plus

excellent. Car il n'y a point de doute que certai-

nes vignes ne soient de nature à être tantôt supé-

rieures , tantôt inférieures à elles-mêmes par la

qualité de leur vin, suivant la position des lieux.

11 n'y a que les vignes Aminées qui passent

pour préférables à toutes les autres par le goût du

leur, sous quelque climat qu'elles soient placées,

pourvu qu'il ne soit pas trop froid ; et cela quand

même elles seraient dégénérées, quoique, si on

les compare entre elles, elles donnent un vin

tantôt meilleur , tantôt moins bon. Ces vignes,

quoique portanttoutes le même nom , ne sont pas

cependant resserrées dans les bornesd'une seule

espèce. Nous avons connu les deux espèces de

vraies Aminées, dont la plus petite défleurit plus

iôt et mieux que la plus grande : aussi est-elle

propre à être mariée aux arbres, ainsi qu'à être

attachée au joug; si ce n'est que dans le premier

cas il lui faut une terre grasse , au lieu que dans

le second cas une terre médiocre lui suffit. Elle

estants! bien meilleure que la plus grande espèce,

parce qu'elle a plus de force pour supporter les

pluies et les vents ; au lieu que cette dernière se

corrompt promptement lorsqu'elle est en Heur,

inconvénient qui arrive encore plutôt quand elle

est attachée au joug que quand elle est mariée

aux arbres. Aussi n'est-elle pas propre à former

des vignobles, puisqu'elle l'est à peine à garnir

des plants d'arbres , si ce n'est dans une terre

très-grasse et humide 5 car pour une terre mé-
diocre , elle n'y vaut rien; elle vaut moins en-

core dans une terre maigre. On la reconnaît à

la multitude de ses longs sarments , à la grandeur

quEC tamen ipsa nioJico statu Ccieli niagis exubérant Aqui-

loni prona; seil sunt generosioiasubAustro. Nectlubium,

quin sit ea nonnuliarum vitium natura, ut pro locorum

situ bonitate vini modo viucant, modo superentur. Solœ

tiaduntur Ainineae excepto cœli statu niuiis frigido, ubi-

cunqiie &int,eliam si dégénèrent, sibi comparalae, magis

aiit minus probi gustus vina piœbere, et caleras omneis

sapoie prœcedere. Eae cum sint unius noniiiiis, non
unani specieui gerunt. Duas germanas cognovimus

,
qua-

rum minor ocius (-1 nielius deflorescit, liabilis aibori nec

non jugo : illic pingiiem tenam , bic mediocrem desiderat

,

longe(jiie prœcedit niajorem
,
quia et inibres et venlos

foilius patiUn-. Nam major celeriter in flore corrunipilur,

el niagis in jugis, quam in arboribus. Ideo(|ue non
est vineis apta, vix etiam arbuslo, nisi prœpingui et

uvida terra : nam nec m.ediocri valet, multoque minus in

exib. Prolixarum frequentia niateriarum foliorumque et

uvaruni et acinorum magnitudine dignoscitur, interuodiis

quoque rarior. Largis fructibus a minore superatur, gustu
non \incitur. Et hœ quidem utra^que Anûneae. Verum et

^OlVMl U.K.
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de ses feuilles et à la grosseur de ses grains :

elle a aussi moins de nœuds que la petite es-

pèce , et produit des fruits en moindre quan-
tité; mais elle ne lui cède pas pour le goût. Ces

deux espèces de vignes sont toutes deux Ami-
nées; mais il y en a encore deux autres espè-

ces, qui sont les Aminées doubles : on les ap-

pelle jumelles
,
parce qu'elles produisent des

grappes doubles ; le vin en est plus dur , mais il

se garde aussi longtemps que celui des deux pre-

mières. Tout le monde connaît très-bien la plus

petite de ces deux espèces
,
parce que les colli-

nes renommées du Vésuvium dans la Campanie
,

et celles du Surrentum, en sont couvertes. Elle

aime le souffle du vent Favonius en été ; celui

du Midi la tourmente : aussi dans les autres con-

trées de l'Italie est-elle moins propre à faire dos

vignobles qu'à garnir des plants d'arbres, au

lieu que, dans les pays que nous venons de nom-
mer , les jougs soutiennent commodément son

bois et son fruit. Sa grappe ne diffère pas beau-

coup de celledcla petite Aminée vraie, si ce n'est

qu'elle est double; de même que la grappe de la

grande double ressemble assez a celle de la grande

Aminée vraie, avec cette différence qu'elle

vaut mieux que la petite double, en ce qu'elle

est plus féconde même dans un terrain médiocre
;

au lieu que nous avons déjà dit que la grande

Aminée vraie ne réussissait bien que dans un ter-

rain très-gras. Il y a quelques personnes qui font

aussi un grand cas de l'Aminée lanuta
,
que

l'on appelle ainsi , non pas qu'elle soit la seule

de toutes les vignes Aminées dont les feuilles

soient blanchies de duvet, mais parce que c'est

celle dont les feuilles sont le plus dans ce cas.

Cette Aminée donne à la vérité de bon vin

,

mais il est plus léger que celui des précédentes.

Elle jette aussi beaucoup de bois : c'est ce qui

fait souvent qu'elle ne détleurit pas comme il

alla; duaegemin» ab eo quod dnpiices uvas exigunl, co-

gnomen trabunt austerioris vini, sed «leque perennis. Ea-
rnm minor vulgo notissima : qnippe Campaniae celeberri-

mos Vesnvii colles Surrentinosque vestit. Hilaris inter

sestivos Favonii flatus, Austris affligitur. Caeteris itaquei

partibus Italia; non tam vineis quam arbuste t-pt idonea

,

cum pra'dictis regionibus commodissime jugum susiineal.

Materiam friictumque , nisi quod duplicem , non absimilem

minori germanae gerit, sicut major gemina majori german;e :

quae tamen (minor) boc melior est, quod fœcundior etiam

mediocri solo : nam illam nisi prsepingui non respondere

jam dictum est. Lanatam quoque Amineam quidam maxime
probant, qii;e lioc vocabuium non ideo usurpât, quod sola

ex omnibus Amincis, verum quod prœcipue canescit lanu-

gine. Sane boni vini, sed lenioris, quam superiores, cre*

bram quoque materiam lundit; alque ideo propterpampini

densitatem saepe parum recte deflorescit, eademque ma-

turo fructu celeriter pulrescit. Super Imnc numerum ^

(juem retulinius, singularis liabetiu' Aminea majori gé-

miné non dissimilis
,
prima specie pampini et trunci, seJ
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faut, à cause de la multitude de ses pampres,

et que lorsque son fruit est mûr, il pourrit promp-

toment. Outre toutes les Aminées que nous ve-

nons de détailler, il y a encore une Aminée

particulière
,
qui , au premier coup d'oeil , res-

semble assez à la grande double par l'extérieur

de ses pampres et de son cep , mais qui lui est un

peu inférieure par le goût de son vin
,
quoiqu'il

soit de très-bonne qualité : elle est cependant pré-

férable à cette dernière par les propriétés sui-

vantes : d'être plus fertile , de quitter mieux sa

fleur, d'avoir les grappes bien fournies et blan-

châtres , et le grain très-gros , et de ne point dégé-

nérer dans un terrain médiocre ; aussi la met-on

dans la classe des vignes les plus fécondes. Les

vignes de Nomentum ne tiennent que le second

rang après les Aminées par la qualité de leur

vin, mais elles leur sont supérieures par leur

fécondité, parce que souvent elles ont autant de

fruit qu'ellesen peuvent porter , et qu'elles ledé-

fendent très-bien. Mais la plus petite de ces vi-

gnes est la plus fertile; sa feuille est moins dé-

coupée et son bois moins rouge que dans les Ami-

nées : c'est cette couleur qui leur a fait donner

le nom de ruhellianœ; on les appelle encore,/œ-

o'niœ, parce que leur vin rend plus de lie que

d'autres. Mais elles dédommagent de cet incon-

vénient par la multitude de leurs grappes ,
qu'el-

les produisent également sur le joug comme sur

l'arbre, quoique mieux encore sur l'arbre. Elles

supportent bravement les vents et les pluies; el-

les quittent promptement leur fleur , et en con-

séquence mûrissent plus tôt et résistent à toutes

les incommodités, si ce n'est à la chaleur : car,

comme elles ont des grappes dont le grain est déjà

menuet lapeaudure, la ehaleurlerendencoreplus

coriace : elles se plaisent surtout dans ui\ terrain

gras, qui soit en état de procurer quelque fécondité

a leurs grappes, naturellement grêles et pe-

tites. Les eugeniœ s'accommodent très-bien

d'un sol ainsi que d'un climat froid et couvert de
rosée, tant qu'elles sont sur la colline d'Albe;

car dès qu'elles changent de climat , elles répon-

dent à peine à leur réputation ; de même que le

raisin des Allobroges, qui donne un vin bien in-

férieur lorsqu'on l'a changé de pays. Il y a trois

espèces de raisin muscat
,
qui sont aussi re cora-

mandables par leurs grandes qualités : toutes les

trois sont fertiles , et s'accommodent assez bien

du joug et des arbres : il y en a cependant une
meilleure que les deux autres, et dont les feuil-

les ne sont point couvertes de duvet; pour les

deux espèces dont les feuilles en sont cou-

vertes, quoiqu'elles soient semblables entre elles

par les feuilles et par les branches à fruit, elles

montrent cependant une différence sensible dans

la qualité de leur vin
,
puisque le vin de l'uue

des deux acquiert plus tard que l'autre ce goût

fait que la vétusté donne en général au vin.

Elles sont très-fertiles dans un terrain gras , et

ne laissent pas de l'être dans un terrain mé-
diocre : leur fruit est hâtif, ce qui fait qu'el-

les conviennent très-fort aux lieux froids: leur

vin est doux, mais il est pernicieux à la tête
,

aux nerfs, et aux autres vaisseaux du corps. Si

on ne vendange pas promptement , les pluies et

les vents les dévastent, ainsi que les abeilles; ce qui

leur a fait donner le nom de ces animaux (fly)m«œ).

Elles sont très-célèbres par l'excellence de leur

goût. 11 y a cependant des vignes, même de la

seconde classe, qui peuventêtre recommaudables

par leur produit et leur fécondité, telles que la

Biti/ricaei la basil/ca, qui se divise en deux es-

pèces , à la pins petite desquelles les Espagnols

donnent le nom de cocoluù/s. Ces deux vignes

sont celles qui approchent le plus des premières

dont nous avons parlé; elles laissent toutes les

autres à une grande distance après elles , car leur

vin! sapore aliquanto inferior, qnamvis gencrosissimis sit

proxima, pr.ieferenda etiam propiiis virlutibiis : nam et

leiacior est , et flore meliiis exuitiir, spissasque et albidas

uvas ac tiiinitiioris acini geiit, gracili arvo non desciscit

,

atque ideo iuter uberrimas viles numeratur. Nonientanre

vini nobllitate snbsequuntur Amineas, fœcunditate vero

ctiam prœveniiint : quippe ciim se fréquenter impleant,

ctid, quod ediderunt, oplinie tneantur. Sed eaiiim que-

que feracior est niinor, cujns el foliiini parcius scinditur,

et materia non ila riibet ut majoris , a qiio colore nibel-

lianœ nuncnpantur : cœdemque facciniœ, quo pins quam

creterse faecis alfeinnt. Id tamen incocnmodnm repensant

uvarum multitudine, quas et in jngo sed [et] in arbore

meliiis exliibenl. Ventos et imbres valenter sufferunt, et

( eleriter defloresciml , et ideo citius milescnnt , oninis in-

«ommodi [latienles praetcr caloiis. Nam quia minnti acini

et durse cutis uvas lial)ent, œstibus contialuintur. Pingiii

arvo maxime gaudent, quod ulicrtatem aliquam naluia

[graci!it)us et] exilibus uvis prfcbere valet. iMigidum ac

roscidum solnm etcfelnm commodissime sustinent enge-

n\x, dum sunt in Albano colle. Nam mutalo loco vix no-

mini sno lespondent. Nec minus Allobrogicse, quarum vini

jiicunditas cum regione mutatur. Magnis etiam dotibus

tresapiana>commendantur,omftes feracesjugoque et arbo-

ribus salis idoneac : generosior tamen una, quaî nudis

foliis est. Na^m duae lanat.ie quamvis frondibus et palmitum

pari facie lluxurœ qualilate sunt disparités, cum taidius

altéra recipiat cariem vetustalis. Pingui solo feracissim.ie

,

mediocri quoqne fœcundae, pra^coqiiis fnutus : ideoque

fiigidislocis aplissim;», vini dulcis, sed capiti nervlsque,

[venisque] non apta-. Nisi mature lectœ piuviis ventisque et

apibus atferunt pr.Tdam, quarum vocabulo propter liane

populationem cognominanlur. Atque lire pretiosi gustus

celeberrim,T. Possnnt tamen etiam secundœ notae vites

proventu et ubertate commendari, qualis est Biturica,

qualis basilica, quarum minorem cocolubem vocant His-

pani, longe omnium primis utrœque proximae. Nam et

vetustalem vinum carum patilur, et ad bonilatem ali(|i!am
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Vin se garde longtemps sans se gâter, et acquiert

même un certain degré de bonté après quelques

années. Elles surpassent même par leurfécondité

toutes celles que j'ai nommées d'abord , ainsi que

par leur force, car elles supportent très-brave-

ment les tempêtes et les pluies : elles rendent

beaucoup de vin , et ne dégénèrent point dans

un terrain maigre; elles souffrent plutôt le froid

que l'eau , et l'eau que la sécberesse , sans ce-

pendant que les cbaleurs les incommodent. Après

celles-ci viennent la visida et la petite vigne

d'Argos, qui se plaisent toutes deux dans une

terre médiocre : car, lorsqu'elles sont dans une

terre grasse, elles prennent trop de force, etdans

une maigre au contraire elles sont de petite ve-

nue , etn'ont pas de fruit : elles aiment mieux le

joug que les arbres ; mais cependant celle d'Ar-

gos est également fertile lorsqu'elle est grimpée
haut, et elle y produit de grands bois et de gros-

ses grappes. Pour la visula , à qui les planchers

les plus bas conviennent davantage, elle donne
des sarments courts et des feuilles larges, qui

servent dès lors à garantir ses fruits delà grêle :

si cependant on ne les cueille pas au premier

moment qu'ils sont mûrs, ils tombent à terre,

et l'humidité les pourrit même avant qu'ils

soient tombés. On cite encore les vignes helvolœ,

que quelques personnes appellent ror/œ ; le rai-

sin n'en est ni pourpré, ni noir; et c'est sa cou-

leur entre rouge et blanc qui leur a fait donner,

si je ne me trompe, le nom di'helvolœ (paillet).

Le plus noir est meilleur, eu égard à la quantité

de vin qu'il rend ; mais le plus blanc est le plus

recherché pour le goût du sien, et ni l'un ni l'au-

tre ne conserve également sa couleur : ces deux

vignes produisent l'une comme l'autre du vin

blanc, dont la quantité est alternativement plus

ou moins grande dedeux années l'une. Elles cou-
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vrent mieux lesarbres , mais elles ne laissent pas
que de bien couvrir le joug : elles sont fertile.s

même dans un terrain médiocre , de même que
la grande et la petite prclin ; mais ces dernières

sont plusrecommandables par la qualité de leur

vin : elles ont beaucoup de bois et de feuilles, et

mûrissent promptement. Jj'albueli/t vaut mieux,
comme dit Ceisus , sur les collines que dans les

plaines , sur les arbres que sur le joug, au haut

des arbres qu'au bas; et elle est abondante tant

en bois qu'en fruits. Quant aux petites vignes

qui viennent de la Grèce, telles que celles de Ma-
réotide, celles de Tharse, celles de Psithia et

les Sophortiœ , elles sont à la vérité d'un goût

agréable, mais elles rendent peu devin dans nos

pays , vu la petite quantité de grappes qu'elles

portent et la petitesse de leurs grains. Cependant

Vinerticuki noire
,
que quelques Grecs appel-

lent amethysion, peut être rangée presque dans

la seconde classe, parce qu'elle produit de bon

vin , et qu'il n'incommode point ; c'est même ce

qui a fait donner ces noms à cette vigne
,
parce

que ce vin n'a pas la force d'attaquer les nerfs,

quoiqu'il ne laisse pas de piquer le goût. Ceisus

fait une troisième classe des vignes qui ne sont

récommandablesque par leur fertilité , telles que
les trois Helvenacia? , dont les deux plus grandes

sont regardées comme pareilles entre elles
,
parce

que leur vin n'est ni de moindre qualité ni moins

abondant dans l'une que dans l'autre. L'une des

deux, que les habitants des Gaulesappel lent emar-

cum, ne rend qu'un vin médiocre; et l'autre, qu'ils

appellent longue ou avare , donne du gros vin

,

et non pas aussi abondamment que semble !e pro-

mettre le nombre de ses grappes, lorsqu'elles

commencent à paraître. La plus petite, qui est en

même temps la meilleurs de ces trois vignes, se

distingue très-bien a sa feuille, qui est plus ronde

jipr annos venit. Jam vero ipsœ fœciinditate prœstant

omnibus, qiias ante retuli, tiiin etiani palientia : quippe

turbines imbresque [fortissime] suslinent, et commode
(luiint, nec ddiciunt macro solo. Frigora melius quani

Immoles suslinent, humore&commodius quam siccitates,

nec caloribus lamen conlHstantur. Visula deinde ab liis

et minor argitis lenae medjocritate l.ietantur ; nam in pin-

f!ui nimiis viribns bixuriant; in macra tenues et vacuœ
frnctu veniunl : amiciores jugo quam arboiibus, sed ar-

gitis etiam in subliniibus fertilis vastis maleriis et uvis

exuberat. Humillimis tabulalis aptior visnia brevem ma-
teriam, durumetlatnm folium exigit, cnjus amplitudine

fructus suos optime adversus grandinem tuetur : qui ta-

men nisi primo quoque tempore maturi leganlur, ad ter-

ram decidunt : bumoribus eliam piius, quam defluani, pu-

tiescunt. Sunl et iie.lvolœ
,
quas nonnulii varias appellant,

nrcpie purpureœ nequc nigrœ, ab belvo (nisi failor) colore

vocitalœ. Melior est nigrior abundantia vini, sed ba^c sa-

pure preliosior. Color acinorum in nentra conspicilnr

c-pqnalis :nlraque canrtidi musti alterna vice annoruni pins

aut minus aiïerunt. Melius aiborem, sed et jugnm com-
mode vestiunt : mediocri quo(jue solo ftjecundie, sicut

pretiae minor et major. Sed eœ generositate vini magis

commendanlur, et frequentibus materiis frondent, et cito

matnrescnnt. Aibudis utilior, ut ait Ceisus , in colle quam
in campo; in arbore quam in Jugo; in summa arbore quam
in ima : ferax et maleriae frequentis et ma?. Nam quae

Grseculse vîtes snnt, ut Mareolicœ, ïliasia;, Psitliia;, So-

piiortiae, sicut babent probabiiem gustum, ita noslris re-

gionibus et raritate uvarum et acinorum exiguilale minus

rtuunt. Inerticuia tamen nigra, quam quidam Graeci ame-

thyston appellant , polest in secunda quasi tribu esse
,
quod

et boni vini est et innoxia , unde etiam nomen traxit
,
quod

iners babeturinlentandis nervis, quamvisgiistunonsit bé-

bés. Tertium graduiri farit earum Ceisus , qua? fœcunditate

sola commendanlur : ut Ires Helvenaciae, quarum diLie

majores nequaquam niinori bonilale et abundantia musti

pares liabentur : earum altéra, quam Galliarum incola?

emarcnm vocant , niediocris vini : et altéra
,
quam longam

appellant , eandemque avaram , sordidi Vini , nec tam largi
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que celle tles deux autres : elle a son mérite,

tant parce qu'elle supporte très-bien la sécheresse

ainsi que le froid, pourvu qu'il ne soit pas accom-

pagnéde pluie
,
que parce que son vin se conserve

en quelques pays même jusqu'à la vétusté, et

principalement parce qu'elle est laseulequi fasse

honneur au terroir même le plus maigre par sa

fertilité. Mais la spionia est plutôt magnifique

par l'abondance du vin qu'elle rend et par la

grosseur de ses grappes
,
qu'elle n'est fertile par

leur quantité ; il en est de même de Voleayinia

,

de la Murgentine qui est la même que la Pom-
péenne , de la Numidienne , de la venucula qui

est la même que la scripu/a et la sticula, de la

noire de Fregelle , de la merica , de celle de Rhé-

tie , et de la grande arcelaca, qui est la plus abon-

dante de toutes celles que nous ayons connues,

et que beaucoup de personnes ont confondue à

tort avec celle d'Argos. Car je ne dirais pas aisé-

ment avec assurance dans quelle classe on doit

mettre les suivantes, qui ne sont venues à ma con-

naissance que depuis peu de temps; je veux dire

la pergulana , Virtiola et la jcreola
,
parce

que, quoique je les connaisse pour être assez fé-

condes
,
je n'ai pas cependant encore été à même

de juger de la qualité de leur vin. Nous avonsen-

core fait la découverte d'une vigne hâtive
,
que

nous n'avions pas connue auparavant : cette vi-

gne, appelée par les Grecs dracontion, peut

être comparée par sa fécondité et par la douceur

de son goût à Varcelaca, à la basilica et à la

Biturica, et par la qualité de son vin à 1'^-

minée. li y a encore bien d'autres espèces de

vignes, dont nous ne pouvons ni fixer le nom-
bre , ni dire les noms avec quelque certitude :

car, comme dit le poète : Il n'est pas important

tre toutes , c^est vouloir savoir combien le Zé-
phyre agite de grains de sable dans la mer de

Libye. En effet, chaque contrée et presque chaque

partie des différentes contrées ont des espèces de

vignes qui leur sont particulières, et auxquelles

elles donnent chacune un nom à sa guise : il se

trouve même telles vignes qui ont changé de nom
en changeant de terroir; d'autres qui, en chan-

geant de terroir, ont aussi changé de qualité,

comme nous l'avons dit ci-dessus , de façon à ne

pouvoir plus être reconnues. Aussi , dans notre

Italie même, sans parler de toute l'étendue du
globe, des peuples, quoique voisins les uns des

autres, ne s'accordent-ils pas sur les noms qu'ils

donnent aux vignes; et souvent il arrive qu'ils

leur en donnent chacun de différents. C'est pour-

quoi un maître prudent ne doit pas retarder ses

disciples par la recherche de cette nomenclature

,

à laquelle il ne pourra jamais les faire parvenir;

mais il leur doit donner en général ce précepte

qu'ont donné Celsus et Caton avant lui : savoir

,

qu'il ne faut pas planter d'autres espèces de vi-

gnes que celles qui ont une réputation établie,

ni en garder longtemps d'autres que celles dont

l'expérience aura confirmé la bonté : et , comme
dit Julius Grœcinus, lorsque nous trouverons

dans un pays beaucoup de facilités qui nous en-

gageront à y planter des vignes de renom, il

faudra choisir les meilleures; au lieu que s'il

n'y a rien ou peu de chose qui nous y excite
,

nous donnerons plutôt dans les vignes les plus fer-

tiles
,
parce que le mérite de celles-ci ne sera ja-

mais inférieur à celui des premières dans la

même proportion que leur abondance sera supé-

rieure à la leur. Mais je dirai parla suite en son

lieu ce que je pense au fond de cet avis, quoi-

que je l'aie déjà approuvé moi-même plus haut
;

quam ex numéro uvaruni prima specie promittit. Minima

et optima e trilîus faciliime folio dignoscitur, nam roUin-

dissimum omnium id gerit : atque estlaudabilis, quod

siccitates maxime perfert,quod frigorasustinet, dum ta-

meii sine imbribussit; quod nonnullis locis eliam vinum

ejus in vetuslatem diffunditur; quod preecipue sola ma-

cerrimum quoque Soliun ferlilitate sua commendat. Ut

spionia dapsiiis musto et amplitudine magis uvarum
,
quam

numéro ferlilis, ut oleaginia, ut Murgentina, eademque
Pompeiana, utNumlsiana, ut venucula eademque scir-

pula atque sticula, ut nigra Fre^ellana, ut merica, ut

Rhaetica, ut omnium quas cognovimus copiosissima arce-

laca major, a mullis argitis falso existimata. Nam lias nu-

per milii cognitas, pergulanam dico et irtiolam fereolam-

que,non fitcile asseverem
,
quo gradu liabenddc sint : quod

eisi satis fœcundas scio , nondum tamen de bonitate vini,

quod afferunt, judicare potni. Unam etiam piœcoquem vi-

tem nobis ante hoc tempus incognitam (in) Grœca consue-

tudine dracontion vocitaricomperimus, qua; fœcunditate

jucunditateve arcelacae basilicœque et Biturrcai comparait

possit
,
generositate vini Amineae. Multa pr.neterea suut

gênera vitiiim, quarum nec numerum nec appellaliones

cum certa fide referre possumus. Neque enim, ut ait

poeta, numéro comprenclere refert; Quem qui scire

velu, Libijci velit œquoris idem Discere quam multœ
zepfiijro versentur harenœ. Quippe universœ regiones

regionumqiie pêne singulae partes iiabent piopria vitium

gênera, quœ consuetudine sua nominant; quœdam eliam

stiipes cum locis vocabula mutaverunt; quœdam propter

mutationem locorum, sicut supra diximus, etiam quali-

tate sua decesserunt, ifa ut dignosci non possint. Ideoque

in bac ipsa Italia, ne dicam in tam ditfuso terrarum orije,

vicinœ eliam naliones nominibus earum discrepant, va-

riantque vocabida. Quare prudentis magistri est ejusmodi

nomenclationis aucupio, quo potiri nequeant, sludiosos

non demorari ; sed illud in totum pra^cipere , quod et Cel-

sus ait et ante eum M. Cato, nullum genus vitium conse-

rendum esse nisi fama, nullum diutius conservandum

nisi expérimente probatum : atque ubi multa invitabunt

regionis commoda, ut nobilem vitem conseramns, gène-

rosam requiremus, inqnit Julius Grsecinus : uni nibil erit

aut non multum
,
quod proritet, feracitatem potins seque-

mur, qui» non eadem portione viucitur pretio, qua vincit

abniidantia. Sed de bac sententia ,
quamquam et ipse paulo
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car mon but est de montrer comment on peut

former des vignes qui soient abondantes , et dont

le vin soit précieux en même temps.

IIL Maintenant , avant de disserter sur la plan-

tation des vignes
,
je crois qu'il ne sera pas hors

de propos d'examiner et de nous assurer si la

culture des vignes est dans le cas d'enrichir un
chef de famille. En effet , cet examen doit ser-

vir comme de fondement à notre dissertation

,

puisqu'il serait presque inutile de donner des

préceptes sur la façon de planter les vignes , tant

que l'on ne serait point d'accord avec nous sur

la question préalable , s'il en faut avoir ; d'autant

que le doute sur cette question est si général

,

qu'il y a même plusieurs particuliers qui évitent

et qui redoutent une terre disposée en vigno-

bles, estimant qu'il faut plutôt désirer d'avoir en

sa possession des prés , des pâturages ou des bois

taillis. Car pour les vignes mariées à des plans

d'arbres, il y a de grands débats à leur sujet

même parmi les auteurs, Saserna désapprouvant

cette espèce de culture , et Trémellius l'approu-

vant au contraire très-fort. Mais nous pèserons

aussi ces différentes opinions en leur lieu. En
attendant, il faut commencer par montrer à ceux

qui veulent s'adonner à l'agriculture
,
que le re-

venu des vignes est très-considérable. Je pourrais

citer à cette occasion cette ancienne fertilité des

terres
,
qui, comme l'avait auparavant dit M. Ca-

ton, et comme l'a répété ensuite ïérentius Var-

ron, rapportaient parjugerum planté en vigno-

bles six cents nrnœ de vin ; car Varron assure

positivement ce fait dans le premier livre de

son Économie rurale, où il dit même que ce revenu

était commun, non pas dans une contrée seule-

ment, mais encore dans le canton de Faventia et

dans les terres gauloises, qui sont aujourd'hui in-

corporées au Picenum : ainsi on ne peut pas douter
de la vérité de ce fait pour ces temps-là. Mais,
sans parler de cette ancienne fertilité, la contrée de
Nomentum n'est-elle pas encore aujourd'hui cé-

lèbre par la plus haute réputation en ce genre

,

surtout dans la partie qui en appartient à Sénè-
que, puisqu'il est de fait que les terrains en vi-

gnobles qu'y possède cet homme d'un génie et

d'une érudition rare, lui rapportent ordinaire-

ment huit cul/ei de vin par jugerum? Cai' on a

regardé comme un prodige ce qui est arrivé à
nos terres dans la Ceretania, savoir, qu'un cep

ait porté chez vous plus de deux mille grappes,

que quatre-vingts ceps aient rapporté chez moi,
la seconde année depuis leur greffe, sept cullcide

vin , et que de nouvelles vignes en aient rapporté

pour la première fois cent amphorœ ^dsjugerum

.

Quand on compare à ce produit celui des pr es , des

pâturages et des bois
,
qui passent pour être d'un

grand profit à leur maître lorsqu'ils lui rappor-

tent cent sestertii pixrjngenan (car je ne parle

pas du blé, puisqu'à peine pouvons-nous nous rap-

peler un temps où il ait produit quatorze pour

un dans la plusgrande partie de l'Italie), on se de-

manderait volontiers pourquoi les vignes sont si

décriées. Ce n'est pas non plus, dit Graecinus
,

par rapport à quelque vice qui leur soit inhérent,

mais bien par celui des cultivateurs. Ce vice

consiste premièrement en ce que personne n'ap-

porte d'attention dans le choix du plant , d'où

il arrive que presque tout le monde forme des

vignobles où il ne se trouve que des ceps de la

pire espèce ; en second lieu , en ce qu'on ne donne

pas au plant une éducation convenable pour lui

faire prendre des forces , et lui faire jeter des ti-

ges avant qu'il soit desséché ; et enfin en ce que

,

si par hasard le plant parvient à sa grandeur, on

ante idem censueiim, qnid tanicn arcaniiis judicem, suo

loco mox dicam. Proposilum est enim docere, qua ratioiie

vineae pariter feiaces et pretiosae tluxurae possint constitui.

III. Nunc prius quam de satione vitiuni disseram , non

alienum puto , velut quoddam fundamenlum jaceie di-

sputationi futurse, ut ante perpensum et exploratum ha-

l)eanius, an locupletet patremfarailias vinearum cultus.

Est enim pêne ad hue supervacuum de his conserendis

prœcipere, duni quod prius est, nondum concedatur, an

omnino sint habendae? Idque adeo plurimi dubitent, ut

muiti réfugiant et reformident talem positionem ruris

,

atque optabiliorem pratorum possessionem pascuorumque

vel silvîc ca^duœ judicent. Nam de arbusto etiam inter

auctores non exigua pugna fuit, abnuente Saserna genus

id ruris, Tremellio maxime probante. .Sed et hancsenten-

liam suo loco aestiraabimus. Intérim studiosi agricolatio-

nis boc primum docendi sunt, uberrimum esse reditum

vinearum. Alque ut omittam veferem illara felicitalem

arvorum
,
qiiibus et ante jam M. Cato, et mox Terentius

Varro prodidit, singula jugera vinearum sexcenas urnas

vini praebuisse; id enim maxime asseverat in primo libro

iîorum ruslicarumA'arro; necunaregione provcnire soli-

tum, verum et in Faventino agro et in Gailico, qui mine

Piceno conlribuitur : bis certe temporibus Nomentana
regio celeberrima fama est ilkistris, et prsecipue quam
possidet Seneca , vir excellenlis ingenii alque doctrina»,

cujus in prœdiis vinearum jugera singula culleos octono.s

reddidisse plerumque, compertum est. Nam ilia videntur

prodigialiter in nostris Cerelanis accidisse, ut aliqua vitis

apud te excederet uvarum numerum duorum millium , et

apud me octogense stirpes insitœ intra biennium septenos

culleos persequarent, ut prima? vinese centenas arapboras

jugeratim prœberent, cum prata et pascua et silvœ.s^i

centenos sestertios in singula jugera efliciant, optime do-

mino consulere videantur. Nam frumenta majore quidem

parte Italiae quando cum quarto responderint, vix memi-

nisse possumus. Cur ergo res infamis est.^ non quidem

suo, sed hominum inquit vitio Graecinus. Primum, quod

in explorandis seminibus nemo adhibet diligentiam , et

ideo pessimi generis plerique vineta conserunt : deiiide

sata non ita nutriunt , ut ante convaiescant ac piosiliant

,

quam retorrescant -. sed et si forte adoleverint, negligenfer

colunt. Jam iilud a principio nihil referre censent, quem
locum conserant; immo etiam seligunt deterrimam parlem
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le cultive négli^^enmicnt. D'abord on ne croit pas

qu'il soit important, dès le principe, de choisir

le lieu où l'on veur planter des vignes : on choisit

au contraire pour cet objet la plus mauvaise par-

tie de ses terres , comme si les terrains qui ne

peuvent servir à autre chose étaient ceux dont

la vigne dût le mieux s'accommoder : ou ne re-

marque pas même quelle est la vraie façon de la

planter, ou quand ou l'a remarquée , on ne s'y

conforme point : ensuite il est rare qu'on assigne

mie dot à ses vignes , c'est-à-dire qu'on tienne

prêt tout ce qui est nécessaire pour les cultiver,

quoique l'omission de ce seul point occasionne tou-

jours un nombre de journées employées à faux,

et épuise d'autant le coffre-fort du propriétaire.

La plupart visent aussi à avoir dans le moment
présent le plus de fruit qu'ils peuvent , sans s'em-

barrasser de l'avenir , et , comme s'ils ne vivaient

qu'au jour la journée, ils font la loi à leurs vignes,

et les chargent de beaucoup de branches à fruit,

sans avoir égard à leur postérité. Lorsqu'ils

ont commis toutes ces fautes, ou tout au moins

le plus grand nombre , il n'y a rien qu'ils n'ai-

massent mieux au monde que d'avouer leurs

torts; et ils se plaignent que leurs vignobles

ne répondent pas aux soins qu'ils y donnent

,

quand c'est eux-mêmes qui les ont perdus par

leur avarice
,
par leur ignorance ou par leur né-

gligence. Mais s'il est certain au contraire que

(eux qui joignent l'attention aux connaissances

retirent àe chaque jugermn de vignes, je ne dis

pas quaranteou au moinstrente amphone de vin

,

quoique je le pense, mais vingt, suivant le calcul

de Graecinus qui va néanmoins au rabais, n'est-il

pas vrai qu'ils viendront aisément à bout d'ac-

croître leur patrimoine, plus que tous ceux qui sont

si attachés à leur foin et à leurs légumes"? Cet au-

teur au reste est bien loin de se tromper, puis-

qu'il voit au contraire clairement et en bon cal-

culateur que , de compte fait , cette espèce de cul-

ture est celle qui est la plus avantageuse pour

augmenter sa fortune. Car quoique les vignes

exigent de très-grandes dépenses, il ne faut ce-

pendant pas avoir pour s^^t jugera plus d'un vi-

gneron : encore le vulgaire croit-il bien faire en

l'acquérant à bas prix, ou en le choisissant parmi

les esclaves criminels que l'on vend à l'encan
; au

lieu que je pense, contre l'avis du plus grand

nombre, qu'un vigneron de prix est un article

très-essentiel. Quoi qu'il en soit, quand on l'au-

rait acheté huit mille sestertii, quand le fonds

lui-même de sept jugera en aurait coûté sept

mille, et qu'il eu coûterait encore deux mille pour

les ceps de clmquejugermn avec leur dot, c'est-

à-dire, avec leurs appuis et leurs ligatures, il se

trouverait donc qu'on n'aurait dépensé au total

que vingt-neuf mille sestertii : ajoutez à cela trois

mille quatre cent quatre-vingts niimmi pour l'in-

térêt à six pour cent par an des deux premières

années, où ces vignes ne rapportent pas encore

de fruits, parce qu'elles sont, pour ainsi dire, dans

leur enfance ; cela fera au total , le principal et les

intérêts compris, la somme de trente-deux mille

quatre cent quatre-vingts ww?/2W2/. Or si unpro-

priétaire voulait placer cette somme sur des vi-

gnes, de même que ceux qui prêtent à usure [•la-

cent leur argent sur leurs débiteurs , à condition

que le vigneron serait tenu de lui en payer en

rente perpétuelle l'intérêt à six pour cent dont

nous venons de parler , il ne recevrait par an que

mille neuf cent cinquante 5e,s^e/-^»'. Mais, d'après

ce calcul même, le revenu des sept jugera de vi-

gnes l'emportera encore, suivant l'opinion de

Graecinus, sur l'intérêt de ces trente-deux mille

agronim, taiiqiiam sola sit liuic stiipi maxime terra ido-

nea, quîe nil)il aliud ferre possit. Sed ne ponendi quidem
lalionem aiit perspiciunt , aut perspettam exeqiuuitur :

tiim etiam dotem, id est iiistrumentum , raro vineis pr.ne-

parant;cumea res, si omissa sil, pin rimas opéras nec

minus arcam patris familias seniper exliauriat. Frnctum
lero plerique quam uberrimum praesentem consectaiitnr,

uec provident l'uturo tempori, sed quasi plane in diem
vivant , sic imperant vitibus , et eas ita mnltis palmitibns

onerant , ul posteritati non consulant. Hœc omnia vel

certe plurima ex bis cum commiserint , quidvis malunt
quam'snam culpam confiteri; qnerunlurque non respon-

dcre sibi vinela, quœ ve! per avaritiam vel insciliam vel

per neglig€ntiam perdidcrunt. At si, qui cum scientia so-

ciaverint diligentiam , non , ut ego exislimo ,
quadragenas

vel cerle tricenas, sed ut Graecinus minimum computans
licet, inquit , ampboras vicenas percipient ex singulis ju-

gerlbus : omneis istos, qui fœnum suum et olera ample-

xantur, incremento patrimonli facile superabunt. Nec in

hoc errât : quippe ut diligens raliocinator calculo posilo

videt, id genns agricolationis maxime rei familiari condu-
e^ie. Sam ul amplissiraas impensas vinea» poscant, non

tamen excedunl septem jugera unius operam vinitoris,

quem vulgus quidem parvi aeris, vel de lapide noxium
posse comparari putal ; sed ego plurimorum opinioni dis-

sentiens pretiosum vinltorem in primis esse censeo : isque

licet sit ëmptus [sex , vel potins] sestertiis octo millibus,

cum ipsnm solum septem jugerum totidem millibus nu-

morum partum , vineasque cum sua dote , id est cum pe-

damentis et viminibus, binis millibus in singula jugera

positas duco : (it tum in assem consummatum prelium

sestertiorum xxix millium. Hue accedunt semisses usiira-

rum sestertia tria millia, et quadringenti octoginta numi

biennii temporis,quo velut infantia vinearum cessât a

fructu. Fit in assem summa sortis et usurarum xxxn mil-

lium quadringentorum lxxx numorum. Quod quasi no-

men, si ut frenerator cum debitore, ita rusticus cum vineis

suis fecerit, ejus summac ut in perpetuum praedictam usu-

lam semissium dominus constituai
,
percipere débet in

annos singulos mille nongentos quinquaginla sesterties

numos; qua computatione vincit tamen reditus vu juge-

rum , secundmn opinionem Grœcini , usuram triginta duo-

rimi millium quadringentorum octoginta numorum. Quippc

ut deterrimi generis siut vineae , tamen si cullae , siitgul«j.>
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quatre cent quatre-vingts mimmi. Car , si mau-

vaises que soient ces vignes, pour peu cependant

qu'elles soient cuUivées, elles rapporteront, sans

contredit, un cullevsùe vin [rdrjugerum ; et quand

on ne vendrait les quarante urnw que trois cent

nummi, qui est le moindre prix du marché, les

seplcidlei ne laisseraient pas de faire une somme

de deux mille sestertii et cent 7iummi , somme

qui serait au-dessus de l'intérêt à six pour cent.

Mais le calcul que nous faisons n'est que d'après

la supposition de Grœcinus : car, pour nous , nous

croyons qu'il faut arracher les vignes quand elles

rapportent moins de trois cullei de vin ^ixrjuge-

rum. Encore supposons-nous dans notre calcul

qu'il n'y aura point de profit à faire sur les mar-

cottes du champ que l'on cultivera au pastinuin^

quoique cet objet soit seul capable d'acquitter

tout le prix qu'aura coûté le terrain
,
pourvu que

ce soit un terrain d'Italie et non de province.

C'est un point sur lequel il ne peut rester aucun

doute à quiconque examinera avec attention ma
méthode et celle d'Atticus : en effet, je plante

vingt mille marcottes ^av jugerum de vignes,

dans les rangées des ceps. Atticusen plante, à

la vérité
,
quatre mille de moins que moi ; mais

quand sa méthode serait préférable à la mienne,

il n'y aurait pas de terrain , si méchant qu'il fût,

qui ne rendît plus qu'il n'aurait coûté. Car, met-

toiis qu'il périsse six mille de ces marcottes par

la négligence du cultivateur , un acheteur payera

néanmoins volontiers trois mille nummi les dix

mille qui resteront , et trouvera encore son profit

à ce marché; or cette somme n'est-elle pas d'un

tiers plus forte que les deux mille sestertii , que

nous avons dit ci-dessus être le prix de ces vignes

par_yw^en<w?Mais il y a plus, puisque, par mes

soins, j'en suis venu au point que les paysans

me payent, sans difficulté, six cents nummi le

millier de marcottes. 11 est vrai que tout autre

aurait de la peine à faire un commerce aussi lu-

cratif : car il est très-difficile de s'imaginer com-
bien mes champs, tout petits qu'ils sont, rap-

portent de vin, ainsi que vous l'avez vu , Silvi-

nus
,
par vos propres yeux ; et Ton m'en croirait

à peine sur ma parole. Je n'ai donc supposé à la

marcotte qu'un prix médiocre et commun
, afiii

de pouvoir amener plus promptement à mou
sentiment, et sans m'exposer à aucune contra-

diction, ceux qui, par ignorance, redoutent

cette espèce de culture. Concluons donc que, soit

le produit des marcottes venues dans le terrain

{abowvé. ?i\x pastinum^ soit l'espérance des ven-

danges futures, tout nous doit engager à plan-

ter des vignes. Après avoir montré qu'il est rai-

sonnable de le faire , nous allons donner les pré-

ceptes relatifs à leur éducation.

IV. Celui dont le projet est de former des vi-

gnobles doit surtout prendre garde de s'en rap-

porter aux soins dis autres plutôt qu'aux siens

propres, relativement aux marcottes, en les ache-

tant : il doit au contraire planter chez lui l'espèce

de vignes qu'il aura le plus éprouvée, et faire une
pépinière dont il puisse tirer ce qui lui en sera

nécessaire pour garnir sa terre de ceps. Car du
plant étranger, qui se trouve transplante chiz

nous d'une contrée différeute, s'habitue moins
bien à notre sol que celui qui en est natif; et il

appréhende , comme tout homme étranger dans

un pays, le changement de climat et de terrain.

On ne peut même jamais être assuré de sa bonté,

parce qu'il est toujours incertain si celui qui la

planté en a examiné avec soin l'espèce, et s'il l'a

bien éprouvé auparavant. C'est pourquoi il ne

faut pas croire que ce soit trop d'attendre deux
ans pour juger si du plant est dans le cas d'être

, tiausplanté ,
parce qu'il sera toujours très-inté-

utiqueculleos vini singiila eariim jugera peraequabunt : ni-

que Irecentis numis quadiageiiœ urnœ veneant
,
quod mini-

mum pretiiun estanuoiia^; consummant tamen septem cul-

lei seslertia duo millia et centum numos : ea porto summa
excedil usuram semissium. Atque liic calculus quem posui-

mus, Graecini latlonem continet. Sed nos exiirpanda vineta

censemus, quorum singula jugera minus quamternoscul-

leos prsebent. Et adliuc tamen sic computavimus, tjiiasi

nuilse sint \iviiadices,quae de paslinato eximantur : cuni

sola ea resomnem impensam terreni pretio suc iiberel ; si

modo non provincialis, sed Italiens ager est. Neque id cui-

quam dubium esse débet, cum et nostiam et Julii Attici

rationem dispunxerif . Nos [jam] enim vicena millia malleo-

lorum per vineae jugerum inter ordines pangimus. Ule mi-

nus quatuor miilibns deponit : cujus ut vincat ratio , nullus

tamen vel iniquissimus locus non majorem quaestum red-

det,qiiam acceperit impensam : siquidem, ut cultoris ne-

gligentia sex millia seminum intereant, reliqna lamende-
cem millia tribus millibus numorumlibenter et cum hicro

iedemptorum erunt. Quœ summa terlia parte superat duo
milJiasestertionim, quanti constare jugerum vinearum prse-

diximns : quanquam nostra cura in tantum jam processif

,

ut non invili seslertiis sexcentis numis singula millia \t-

viradicis a me rustici mercentur. Sed vix islud alius

praestilerif . Nam nec quisquam nobis facile crediderit, fan-

tam in agellis esse nostris abundanfiam vini, quaiitam l,i

Silvine novisti. Médiocre itaque vulgatumque pretium vi-

viradicis posui, quo celerius nullo dissenticute perdiici

possent in nostran) sententiam, qui propler ignorantiar.i

genus lioc agricolationis relormidant. Sive eigo pastinalio-

nis redilus seu futuraruni spes vindemiarum cohorla:i

nos débet ail positioiiem vinearum. Quas quoniam docui-

mus rationis esse conserere , nunc insiitutionis eariim prœ-
cepta dabimus.

IV. Cui vineta facere cordi est, prsecipue caveat, ne
aliénai potins curée quani suœ credere velit, neve merce-
tur viviiadicem. Sed genus surculi probatissimum domi
conserat, faciatqne vitiarium, ex quo possit agrum vineis

vestire. Nam (juœ perogrina ex diveisa regione semina
transferuntur, minus suut familiaria nostro solo,quaiii

vernacula : eoque velut alienigena reformidant mutatani
ca'ii locique positionem. Sed nec certam generositalis
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lessant, ainsi que je l'ai dit, d'avoir planté des

espèces recherchées. Ensuite on se souviendra

de choisir avec attention le terrain que l'on se

proposera de planter en vignes. Quand on aura

jugé qu'il est tel qu'il doit être, il faudra le tra-

vailler m pasiinum avec le plus grand soin;

lorsque cette opération sera faite , il ne faudra

pas moins d'attention pour planter la vigne, et

quand elle sera plantée on s'attachera à la cul-

tiver avec le plus grand soin : car ce n'est que

d'après tous ces procédés qu'on pourra es-

timer si un chef de famille a bien ou mal fait de

confier son argent à sa terre
,
plutôt que de ie

faire valoir dans l'oisiveté. Je vais donc traiter

à présent de chacun des devoirs que je viens de

prescrire.

V. 11 ne faut point faire de pépinière de vignes

dans une terre maigre, ni dans une terre humi-

de : comme il faut cependant que cette terre ne

soit pas totalement dépourvue de sucs , on la

choisira plutôt médiocre que grasse. Quoique

presque tous les auteurs aient désigné pour cet

objet le terrain le plus gras
,
je ne crois pas que

leur système soit avantageux au cultivateur ; car

quoique les plantes déposées dans un terrcin ro-

buste y prennent avec facilité et y poussent

promptemeut, si cependant, lorsqu'elles seront

devenues des marcottes formées , on vient à les

transplanter dans un terrain plus mauvais, elles

se dessécheront, et ne pourront plus y croître.

Or un cultivateur prudent doit plutôt transplan-

ter de la mauvaise terre dans une meilleure
,
que

de la bonne dans une plus mauvaise. C'est pour-

quoi la médiocrité est la qualité que j'approuve

le plus dans le choix du terrain
,
parce que c'est

celle qui participe le plus du bon et du mauvais

à la fois : car, soit que par la suite on soit obligé,

lorsque le plant sera venu, de le transférer dans

un terrain maigre , il s'apercevra à peine de la

différence de sa position , en ne quittant qu'une

terre qui était médiocre pour une qui sera mai-

gre; soit que le terrain où on le plantera soit

plus gras, il y viendra bien plus tôt et y sera plus

fertile. D'un autre côté, il n'est pas raisonnable

de former une pépinière dans un terrain très-

maigre, parce que la plus grande partie des

mal-cottes y dépérit, et que celles que l'on peut

sauver n'arrivent que très-tard au point néces-

saire pour être transplantées. Ainsi un terrain

médiocre et légèrement sec est le plus propre à

former une pépinière. Il faudra commencer par

le retourner à la houe , après quoi on laissera
,

entre les rangées sur lesquelles sera aligné le

plant, des espaces de trois pieds que l'on cultivera
;

et l'on mettra quatre-vingts mailletons (crocettes)

dans chacune des rangées, qui auront deux cent

quarante pieds de longueur. Ce nombre deman-

dera pour un_/»7^n/w entier trois mille deux cents

mailletons. Mais, avant d'en venir là, il faut exa-

miner et choisir les mailletons; car, comme je

l'ai souvent dit, le point que l'on doit regarder

comme la base de cette opération, c'est de ne

planter que les espèces dont on sera le plus sûr.

VI. Il y a deux choses à observer dans le choix

du plant; car il ne suffit pas d'examiner en gé-

néral si la mère dont on le tire est féconde, mais

il faut encore examiner plus particulièrement

s'il a été tiré des parties du tronc qui ont la

vertu productrice et qui sont les plus fertiles. Or
ou ne doit pas juger de la fécondité d'une vigne

fidem poUicentur, cum sit incertum , an is, qui conserue-

ïit ca , diligenter exploratum probatumque genus surciiii

deposuerit. Qnamobreni biennii spatium longum esse mi-

nime exisfimandum est, intra quod ulique tempeslivilas

scminum respondet; cum semper, ut dixi, plurimum re-

tulerit exquisiti generis stii'pem deposuisse. Post iia^c

deiude meminerit, accuiate locum vineis eligere : de quo

cum judicaverit, maxiniam diligenliam sciât adhibendam

pastinationi : quam cum poregeiit, non minore cura vi-

tfm conserat : et cum posuetit, sunima sediditatecultuia;

.«Joi viat : id enim quasi caput et coiumen est impensarum;

qiioniam in eo consistit, melius an sequius terrœ manda-
verit paterfamilias pecuniara

,
quam jn otio tractare. Igi-

tur unum quodque eorum quœ proposui, suo jam perse-

quar ordine.

V. Viliarium neque jejuna lerra,nequeu]iginosafacien-

dum est : succosa tamen ac mcdiocri potius, quam pin-

gui; tametsi fere onmes auctores iiuic lei lastissimiim lo-

cum destinaverunt. Quod ego minime f eor esse |)ro agii-

çola. Nam depositœ stirpes validosolo, quamvis celeiiter

comprciiendant atque prosiliant , tamen cum sunt vivira-

dices faclee, si in pejus transferantur, letorrescunt, nec

çdolesceie qneunt. Prudenlis autem coloni est, ex dete-

»;ioii terra potins in melioreni, quam ex nieiiore lu dete-

riorem Iransferre. Propfer quod mediocritas in electione

loci maxime probalur, quoniam in confinio boni maiique

posila est. Sive enim postmodum nécessitas posluiaverit

tempesliva semina jejuno solo committere, non magnau)
sentient diffeientiam, cum ex mediocri terra in exileni

lianslala sunt : sive lœtior ager conserendus est, longe

celerius in nbertate coalescunt. Rursus teuuissimo solo

viliarium facere minime ralionis est, quoniam maiieolo-

rum pars majoi' dépérit, et quœ superest, tarde fit ido-

nea translation!. Eigo mediocris et modice siccus ager

vitiario est aptissimus , isque bipalio prius subigi débet

,

quœ estaltitudo paslinationis, cum in duos pedes et se-

missem convertitur humus, acdeinde tripedaneis relictis

spatiis, qufe per semina excoianfur, insingulisordinibus,

qui ducenos quadragenos pedes oblinent , octogeni malleoli

pangendi sunt. Is numerus consummat per totum juge-

rum seminum millia tria et ducenta. Verum banc curam
praevenit inquisilio et eieclio malieolorum. Nam ut saepe

jam letuli
,
quasi fundamentum est praediclse rei

,
proba-

lissimum genus stirpi.s deponere.

VI. Sedelectio dupliciter facienda est : non enim solum

fœcundam essematrem salis est, ex qua semina petuntur,

sed adiiibenda ratio est subtilior, ut ex bis parlibus trunci

sumantur, quœ et génitales sunt et maxime fertiles. Vitis
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dont on cherche à avoir de la race, d'après le seul

motif qu'elle porte beaucoup de grappes , d'au-

tant que cette multiplicité de grappes peut pro-

venir de la grandeur du cep et de la multitude de

ses branches à fruit, et que quoiqu'une vigne

soit chargée de beaucoup de grappes, on ne pourra

pas dire néanmoins qu'elle soit fertile, si elle

n'en a qu'une seule sur chaque branche : mais

s'il y a un grand nombre de grappes sur chaque

pampre de cette vigne , si elle jette beaucoup de

branches à fruits de chacun de ses boutons, si

enfin les branches qui sortent de son bois dur,

ou les rejetons des pampres eux-mêmes, produi-

sent quelques raisins, une telle vigne étant sans

difficulté féconde, c'est sur elle que l'on doit

choisir des mailletons. Or un mailleton est une

(crocette) jeune branche à fruit, née sur un fouet

de l'année précédente : ce nom lui vient de sa res-

semblance avec un petit maillet, puisqu'il dé-

borde de droite et de gauche dans la partie par

laquelle on l'a séparé de l'ancien sarment. Nous

pensons qu'il faut choisir les mailletons sur les

ceps les plus féconds, dans tous les temps indif-

féremment où l'on taille la vigne, et les mettre

en terre avec attention dans un lieu médiocre-

ment humide , mais non marécageux , en leur

laissant trois ou quatre boutons hors de terre

,

pourvu cependant que l'on regarde comme un

point très-essenliel d'examiner si la vigne

dont on les a tirés n'est point sujette à perdre

sa fleur, si son raisin n'a point de difficulté à

grossir, et s'il ne mûrit pas trop tôt ni trop tard,

parce que, dan*^ le premier cas, il est molesté

par les oiseaux , comme il l'est dans le second

par les mauvais temps de l'hiver. Mais une seule

vendange ne suffit pas pour nous mettre à même

autem fœcunda, ciijus progeiiiem studenuis submitUîre,

non tantum débet eo œstimari , quod uvas com|)luies exi-

f;it. Potesl enim tnnici vastitate id accidere et frequentia

palmituni : nec tamen eam feracein dixeiim , cujus singii-

IcC uvœ in singiilis ssrmentis conspiciuntur; sed si per

nnumqiiemque pampinum major nnnierus uvarum dépen-
de! ; .si ex singulis gemmis compluribus materiis cum
frnctu gerniinat; si denique efiam e duro vitgam cum ali-

quibiis raceniis citai ; si etiam nepotum fructu giavida

est : ea sine diibitatione ferax destinari débet legendo
malleolo. Malleolus autem novellus est palmes iniiatus

prions anni flagelio, cognomiiiatnsque ad similitudinem

,

quod in ea parte, qua deciditur ex velere sarmento, pro-

minens utrinque malle! speciem prœbet. Hune ex fœcun-
dissima stirpe legenduui censemus omni tempore, qiio

vine<e putantur, ac super terram gemmis tribus vel qua-

tuor extantibus diligenter obruendum loco modice lin-

mido, non uliginoso : dum laïueu antiquissimuni sit con-
siderare, ne vitis, ex qua is sumilur, ancipilem floris lia-

beat eveiitum, ne difliculter acinus ingrandescat , ne aut

prœcoquem aut serœ maluriJatis fructiim alïerat. Nam illa

voluclibus , hsec eliam tempestatibus liiemis infestalur.

raie poiro genus non una couiprobalur \indemia. Potest
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de reconnaître si une vigne jouit de ces avanta-

ges, puisqu'il peut arriver, soit par la fertilité de

l'année, soit par d'autres raisons, qu'une vigne,

quoique naturellement stérile
,
produise une fois

par hasard avec abondance. Mais lorsqu'on sera

assuré de la bonté d'un cep après plusieurs an-

nées de service, pour m'exprimer ainsi, on ne

doit point douter de sa fécondité. Cependant il

n'est pas nécessaire de pousser ses recherches

sur ce point au delà de quatre ans : c'est ordi-

nairement là le temps requis pour mettre en évi-

dence la bonté des plantes, parce que c'est celui

qu'il faut au soleil, en suivant l'ordre des signes

depuis le commencement de sa course, pour re-

venir au point du zodiaque dont il était parti.

Ceux qui s'occupent de l'astronomie donnent à

cette période, qui comprend mille quatre cent

soixante et un jours entiers, le nom d'àTroxaToc-

VIL Mais je suis certain , P. Silvinus, qu'il y
a longtemps que vous demandez tout bas de

quelle espèce doit être cette vigne féconde que

nous décrivons avec tant de soin , et si nous en-

tendons parler de quelqu'une de celles qui

passent communément pour être les plus fé-

condes; car le plus grand nombre vante la Bitii-

rica, beaucoup la spionia, quelques-uns la

basilica , et d'autres l'ftyre/aca. INous ne refu-

sons pas effectivement nos éloges à ces espèces

de vignes, puisqu'elles rendent beaucoup de vin.

Mais la règle que nous nous proposons de don-

ner est de planter des vignes d'une telle espèce,

qu'en ne rapportant pas de fruits moins abon-

dants que les précédentes , elles soient eu outre

d'un goût distingué , tel que celui des Ami-
nées, ou tout au moins d'un goût approchant.

enim vel anni proventu vel aliis de causis etiam natura-

Hier infœxunda vitis semel exuberare. Sed ubi plurium

velut emeritis annorum slipendiis fides surculo conslitit,

niiiildubifandum est de fœcunditate. Nec tamen ultra qua-

driennium talis extenditur inquisitio : id enim tempus
fere vircnlium generositatem déclarai, quo sol in eandem
partem signii'cri per cosdem numéros redit, per quos cur-

sus sui principium ceperat. Queni circuitum meatus die-

rum integrorum mille quadrigentorum sexaginta unius

à.-Koy.T.iiai'x.avi vocani studiosi rerum caelestium.

VII. Sed certum liabeo, P. Silvine, jamdudum te taci-

tum requirere, cujus generis sit ista fœcunda vitis
,
quam

nos tam accurate describimus, anne de iis aliqua signiti-

cetur, quœ vulgo nunc liabentur feracissimae. Plurimi

namque Bituricam , multi spioniam, quidam basilicam,

nonnuUi arcelacam laudibus efferuni. Nos quoque bfec

gênera non fraudamus testimonio nostro : sunt enim lar-

gissimi vini : sed proposuimus docere vineas ejusmodi

conserere , quae nec minus uberes fructus praedictis ge-

neribus al'ferant , et sini preiiosi saporis , velut Aminei

,

vel certe non procul ab eo gustu. Cui nostraj senienti*

scio penexjmiiiuni agricolarum diversam esse opinionem,

quae de Amincis inveterata longo jam tempore convaluit.
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Je sais que presque tous les agriculteurs sont

en cela d'un avis différent du mien, et qu'ils

tiennent à l'opinion ancienne qui a prévalu sur

le compte des vignes Aminées, par laquelle on

croit depuis longtemps qu'elles sont affectées

d'une stérilité naturelle dans ces pays-ci. Ceci

nous force donc à reprendre les choses de plus

haut, et à confirmer par une multitude d'exem-

ples notre méthode, qui se trouve condamnée

par la négligence autant que par l'imprudence

des cultivateurs, afin de la tirer des ténèbres de

l'ignorance qui l'ont obscurcie, et de répandre

sur elle le jour pur de la vérité. C'est pourquoi

il ne sera pas hors de propos de nous occuper

avant tout de ce qui paraît pouvoir faire revenir

de cette erreur, devenue publique.

VIII. Si nous voulons donc, P. Silvinus, pé-

nétrer par les yeux perçants de l'esprit jusqu'à

la nature des choses, nous trouverons qu'elle

n'a établi, relativement à la fécondité, qu'une

loi unique et égale pour les plantes, comme
pour les hommes et les autres animaux, et

qu'elle n'a point partagé ses faveurs particulières

à certaines nations ni à certaines contrées, com-

me si elle eût voulu en priver totalement les

autres. Il y a des nations à qui elle a donné à la

vérité la faculté d'engendrer une postérité nom-

breuse, comme, par exemple, les Égyptiens

et les Africains, chez qui l'on voit très-fré-

quemment et presque habituellement les femmes

accoucher de deux enfants à la fois; mais elle a

voulu en même temps qu'il se trouvât aussi en

Italie des exemples d'une fécondité singulière :

témoin ces deux femmes d'Albe, de la famille

des Curiaces, mères chacune de trois enfants

h la fois. Elle a donné de l'éclat à la Germanie

par ses armées composées d'hommes très-grands
;

mais elle n'a pas absolument privé les autres

nations d'hommes de la plus haute taille
,
puis-

que M. Tu! lius Cicéron assure qu'il s'est trouvé

un citoyen romain, nommé Naevius Pollion,

qui avait un pied au-dessus des plus grands

hommes , et que nous avons été nous-mêmes
tout récemment à portée de voir, dans la pompe
des jeux du cirque , un Juif de nation

, qui était

d'une taille plus haute que celle du Germain le

plus grand. Je passe aux bestiaux. La ville de

Mévania est célèbre par la taille et la force de

ses bêtes de somme, comme la Ligurie l'est

par la petitesse des siennes : cependant on voit

à Mévania de petits bœufs, comme on voit

quelquefois dans la Ligurie des taureaux d'une

force remarquable. L'Inde passe pour surpre-

nante par la grosseur de ses bétes féroces : qui

est-ce qui contestera cependant qu'il y en ait

ici d'aussi grosses, puisque nous voyons des

éléphants nés dans l'enceinte même de notre

ville? Je reviens aux productions de la terre. On
prétend que la Mysie et la Libye sont fertiles en

blé, sans cependant que les campagnes de i'A-

pulie et de la Campanie manquent de riches ré-

coltes; que le Tmole et le Coryce sont fameux par

leurs fleurs de safran, comme la Judée et l'Ara-

bie le sont par l'excellence de leurs plantes odi-

férantes, quoique notre ville elle-même ne man-

que pas de ces sortes de plantes, puisque nous

;
voyons déjà venir en feuilles, dans plusieurs de

ses quartiers, la cannelle et l'arbrisseau qui produit

l'encens, ainsi que nous y voyons des jardins

fleuris de myrrhe et de safran. Ces exemples

nous prouvent donc que l'Italie répond très-bien

aux soins de ses habitants, puisqu'elle s'est ha-

bituée, moyennant l'application des cultivateurs,

à porter les productions de presque tout l'uni-

vers ; de façon qu'il doit nous rester encore moins

de doute à cet égard par rapport à un fruit qui

lanqiiam natal! et ingenita stei ilitale laboranlibus : qiio

niagis nobis ex alto repetila compluribus exemplis (ir-

nianda lalio est, qiiae desidia iiec minus impriulentia co-

lonorum damnata , et vehit ignorantia' tenebiis obc?ecata

luce veritatis caniil. Quare non intempeslivum est nos ad

ea praeverti, quœ videnlur liunc publicum errorem corri-

gere posse.

VIII. îgitur si rerum naturam , P. Silvine,velntacrio-

ribûs mentis oculis inlueri velimus, reperiemus parem

legem fœcunditalis eam dixisse virentibus, atqne bomi-

nibus cacterisque animalibus : nec sic aliis nationibiis le-

gionibusve proprias tribuisse dotes, ni aliis in lotum si-

milia muneradenegaret. Qtiibusdam gentibus numerosam
progeneiandi sobolem dédit, ut ^Egyptiis et Afris ,

quibus

gemini paitus familiares , ac pêne solennes sunt : sed et

Italici generis esse voluit eximia; fœcundilatis Albanas

Curiatiœ familiœ tiigeminorum maires. Geimaniam deco-

ravit altissi4îiorum bominum exercitibiis; sed et alias

génies non in totum fraudavit prsecipuaî slaturae vins.

Nam et M. Tullius Cicero testis est Romanum fuisse ci-

vem Na'viuni Pollioiiem pede longioiem quamqueuiqiiam

longissimum : et nuper ipsi videre potuimus in apparatu

pompaî Circensium ludonim Judaeœ gentis boniinem

proceriorem celsissimo Germano. Transeo ad pecudes.

Armentis sublimibus insignis Mévania est, Liguria parvis :

sed et IMevaniai bos bumilis et Liguriœ nonnunquam lau-

rns eminentis statur.Te conspicilur. India perbibetur moli-

bus feraruni mirabilis ; pares tamen in bac terra vaslifate

beluas progenerari (juis negef? cum intra mfpnia nostra

natosanimadverlamus elepbantos. Sed ad gênera frugum

redeo. Mysiam Libyamqne largis aiunt abundare frumen-

tis; nec tamen Apnlos Campanosque agros opimis defici

segetibus. Tmolon et Corycon (lorere croco ; Judœam et

Arabiam preliosis odoiibns illuslrem baberi ; sed nec no-

stram civitafem pr.-cdictis egere stirpibtis : quippe com-

pluribus locis urbis jam casiam frondentem conspici-

mus, jam luream plantam, florentesque borlos myrrba

et croco. His tamen exemplis niraiinm admonemur, cur»

mortalium obsequentissimam esse Italiam
,
quœ pêne to-

tins orbis fruges adbibito studio coloiiorum ferre didice-

rit. Quo minus dubitemus deeofruclu, quivelut indigena

peculiarisque et vernaculus est bujus soli. Neque cnim
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est comme natif de ce pays , et que l'on peut re-

garder comme étant propre à notre sol, et

comme y ayant pris naissance. Car il est cons-

tant que les \ignes des cantons de Cécube , de

Massique, de Surrentum et d'Albe sont, par

l'excellence de leur vin, les premières de toutes

celles qui sont sur la terre.

IX. Peut-être nos vignes n'ont-elles pas toute

la fécondité qu'on pourrait désirer; mais l'in-

dustrie d'un cultivateur peut les aider à l'acqué-

rir. Car si la nature, cette mère si bienfaisante

de toutes les productions en tout genre , a enri-

chi , comme je viens de le dire , chaque na-

tion et chaque contrée des dons particuliers qu'elle

leur a faits, sans cependant en avoir privé abso-

lument les autres, pourquoi douterions-nous

qu'elle eût suivi aussi la même règle par rapport

aux vignes? Pourquoi (en voulant que certaines

espèces d'entre elles, comme la Biturica ou la

6as«7/m , fussent plus particulièrement fécon-

des que d'autres) aurait-elle rendu les Ami-
nées stériles, au point que sur plusieurs mil-

liers de ceps il ne s'en pût pas trouver, même
en très-petit nombre, qui fussent fécondes,

comme il s'est trouvé parmi les habitants de

l'Italie des femmes fécondes, telles que ces sœurs

d'Albe dont nous avons parlé? Non-seulement

le contraire est vraisemblable, mais même l'ex-

périence nous en a démontré la vérité, puistjue

nous avons eu en notre possession des vignes

Aminées qui avaient ce caractère de fécon-

dité, tant dans le canton d'Ardee, qui nous a

appartenu jadis pendant un long espace de temps,

que dans celui de Carseole et dans celui d'Albe.

Nous n'en comptions à la vérité qu'un très-petit

nombre dans ce cas; mais aussi leur fertilité

était telle, que chaque cep rapportait trois urnœ
de vin quand il était attaché au joug, et dix

amphorœ quand il était en treilles. Au sur-
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plus , cette fécondité que nous attribuons aux vi-

gnes Aminées ne doit pas paraître incroya-

ble : car comment Terentius Varron , et avant

lui M. Caton, auraient-ils pu assurer que les

anciens cultivateurs retiraient de chaque jwye-

rum de vignes six cent urnœ de vin , si les Ami-
nées, qui étaient presque les seules que l'on

connût alors , n'eussent pas été fécondes? à moins

que nous ne pensions qu'ils aient cultivé des

Bituricœ ou des basilicœ, quoique nous ne

connaissions que depuis très-peu de temps ces

dernières, que nous avons même tirées incon-

testablement des provinces éloignées, et quoiqu'il

soit reconnu comme un fait certain, même aujour-

d'hui, que les vignes Aminées sont les plus

anciennes de toutes. Si quekfu'un donc , après

avoir éprouvé par plusieurs vendanges des vignes

Aminées, en trouvait de telles que les miennes,

dont je parlais tout à l'heure, et qu'il les distin-

guât des autres pour en tirer des mailletons qui

seraient très-féconds, il pourrait parvenir par

ce moyen à faire des vignobles aussi bons que

fertiles : car il n'est point douteux que la nature

elle-même n'ait voulu que les enfants ressem-

blassent à leur mère ; ce qui a fait dire à ce berger

dans les Bucoliques: De même que je savais

que les petits chiens et les chevreaux ressem-

blaient à leurs mères. C'est pour cela que ceux

qui s'adonnent aux combats sacrés conservent

avec le plus grand soin la race des chevaux

d'attelage les plus légers, parce qu'ils se flattent

de l'espérance de remporter des victoires , en

multipliant la progéniture des plus excellents

animaux. Ainsi , fondons l'espérance d'une ven-

dange abondante sur le choix du plant tiré des

vignes Aminées les plus fertiles , de même que

l'on fonde l'espérance de la victoire sur le choix

des races issues dejuments qui ont été victorieuses

dans les jeux olympiques; et ne nous désis-

diibium est Massici Sunentinique et Albani atqiie Cœ-
cubi agri vites omnium

,
quas terra sustinet, in nobilitate

vini principes esse.

IX. Fœcunditas ab iiis forsitan desideretur : sed et

bœc adjuvari potest cultoris industria. Nam si , ut paullo

ante retiili , benignissima reium omnium parens natuia

quasque genteis atqiie terras ita muneiibus propriis di-

tavit , ut tamen cneteias non in universum similibus do-

tibns fraudarel : cur eam dubilemus etiani in vitibus piœ-

dictamlegera seivasse? ut quamvis earum genus aliquod

pr.Tcipue fœcundum esse voluerit, tanquam Bituricum
aut basilicum; non tamen sic Amineum stérile reddide-

rit, ute\ multis millibus ejus ne paucissimae quidem vi-

tes fœcundae tanquam in Italicis bominibus Albanae illae

sorores reperiri possint. Id autem cum sit verisimile, tum
etiam verum esse nos docuit expetimenlum , cum et in

Ardeatino agro, quem multis temporibus ipsianle posse-

dimus, et iuCarseolano itemque in Aibano generis Ami-
nei vites liujusmodi notiie babuerimus, numéro quidem
pcrpaucas, verum ila fertiles, ut in jugo singulœ Icrnas

I

urnas prœberent, in pergulis autem singiilae denas am-

! pboras peraequarent. Nec incredibilis débet in Amineis

j
baec fœcundilas videri. Nam quemadmodum Terentius

Varro et ante enm JVI. Cato possent afiirmare, sexcen-

I tenas urnas priscis culloribus singula vinearum jugera

j

ludisse , si fœcunditas Amineis defuisset , quas plerumque

I

solas autiqui noverant? nisi siputamus ea quae nuper ac

j

modo plane ionginquis regionibus arcessita notitisi nostra;

I

suntlradila, Biturici generis aut bdsilici vin^ta eos co-

j

luisse, cum vetustissimas quasque vineas adbuc exislime-

mus Amineas. Si quis ergo taies, quales paulo ante pos-

sedisse me retuli, Amineas pluribus vindemiis exploratas

notet, ut ex bis malieolos feracissimos eligat, possit is

pariter generosas vineas et ubeies efiicere. Nibil cnim du-

bium est, quin ipsa natura sobolem matri simiiem esse

voUierit. Undeetiam pastor ille in Bucobcis ait : Sic cani-

Ous catulos similes , sic matribus hœdos noram. Unde
sacrorum certaminum studiosi pernicissimarum qnadri-

garum semina diligenti observatione custodiunt , et speui

l'uturarnm vicloriarum contipiunt propagala sobole geiie-
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tons pas de ce projet sous le prétexte que son

exécution demandera un temps considérable,

puisqu'elle ne souffrira pas d'autre retard que
celui qu'entraînera nécessairement l'épreuve d'un

cep , et que, dès qu'on se sera assuré de sa fécon-

dité, on l'aura bientôt multiplié par la voie de

la greffe. C'est un fait certain , et dont vous pou-

vez rendre témoignage, vous surtout, P. Sil-

vinus, qui devez vous rappeler très-bien que
j'ai peuplé deux jugera entiers de vignes en

deux ans, avec les greffes que m'avait fournies

une seule vigne hâtive que vous possédiez dans
la Ceretania. Combien en effet vous imaginez-

vous que l'on aurait pu enter de vignes dans le

même espace de temps , avec les mailletons qu'au-

raient pu fournir ces denx jugera, puisqu'ils

n'étaient eux-mêmes que le résultat d'un seul

cep? Si donc, ainsi que je l'ai dit, nous voulons

y apporter du soin , et ne point ménager notre

peine , nous formerons aisément
,
par la voie que

je viens de prescrire, des vignes Aminées aussi

fertiles que le peuvent être les Bituricœ ou les

basilicœ : il suffira pour cela d'avoir l'atten-

tion, en transférant le plant, de ne le point

mettre sous un climat différent de celui où il

était auparavant , ni dans un terrain d'une autre

nature, et de le maintenir dans l'habitude à la-

quelle il était fait, parce qu'ordinairement un

cep dégénère , lorsque la situation du terrain ou

la température de l'air lui sont contraires, de

même que si on le tire d'auprès d'un arbre pour

l'attacher au joug. C'est pourquoi nous le trans-

férerons d'un lieu froid dans un lieu froid, d'un

lieu chaud dans un qui le soit pareillement, et

d'un plant de vigne dans un autre de la même
nature. Cependant les ceps de raisin Aminée

sont plus en état de supporter un climat chaud
au sortir d'un froid, que d'en soutenir \m froid

au sortir d'un chaud, parce que toutes les espè-

ces de vignes, et surtout celle-là, aiment natu-

rellement mieux la chaleur que le froid. Mais la

qualité du sol est aussi très-intéressante, et il

faut toujours transférer le plant d'un sol maigre
ou médiocre dans un meilleur. Car une plante

accoutumée à un terrain gras ne peut absolu-

ment se faire à la maigreur d'un autre, à moins
qu'on ne le fume fréquemment. Voilà les préceptes

généraux que nous avions à donner, relativement

à l'attention avec laquelle on doit choisir les

mailletons. Maintenant voici un précepte parti-

culier pour les choisir non-seulement sur une
vigne très-féconde, mais encore sur la partie la

plus féconda de cette vigne.

X. Le plant le plus fertile n'est pas, comme
les anciens auteurs l'ont dit, l'extrémité de ce

qu'on appelle la tête de la vigne, c'est-à-dire,

ses derniers fouets, et les plus allongés : car c'est

encore un point sur lequel les agriculteurs se

trompent. La première cause de leur erreur est la

beauté et la multitude des grappes que l'on voit

ordinairement sur les sarments les plus allongés

d'une vigne, quoiqu'on ne doive pas s'y laisser

tromper, puisque cela ne provient point d'une

fertilité qui soit naturellement inhérente à cette

branche, mais de l'avantage de sa position, parce

que tout le suc et toute la nourriture ne font

que glisser légèrement sur les autres parties du
tronc

,
jusqu'à ce qu'ils soient parvenus à son

extrémité. En effet, tous les aliments des plantes

sont attirés comme une espèce d'àme végétante

vers leurs parties supérieures, par l'effet d'une

aspiration naturelle qui se fait à travers la

K

rosi arment!. Nos quoque pari ralione veliit olympionica-

rum eqiiarum ,ita feracissimarum Aminearum semiiiibiis

electis, iarga:; vindemiae spem capiamus. Neque est qiiod

temporis tarditas quemquam deterreat : nam qiiidquid

morae est , in exploratione surculi absumitur. Cactenim

aim fœcnndifas vitis comprobata est, celerrime insitio-

nibus ad maximum niimerum perducitiir. Ejiis rei tesli-

monium tu pr-Teciptie , PubliSilvine, perliibere nobis po-

tes, cum pulcbre memineris, a me duo jugera vinearum
intra tempus biennii ex una praecoque vile, quam in Ce-

relano tuo possides , insitione facta consummata. Quem-
nam igitur existimas vitium numerum intra tantundem
temporis inlerseri posse duorum jugerum malleolis, cum
sintipsaduo jugera unius vitis progenies? Quare si, ut

dix! , laborem et curam velimus adbibere , facile praedicta

ratione tam feraces Aminei generis vineas constituemiis

,

quam Bituriciaut basilici : tantum retulerit, ut in trans-

ferendis scminibus similem statum cœli locique etipslus

vitis habitum observemus : quoniam plerumquedegenerat

surculus, si aul situs agri aut aerisqualitas répugnât, aut

etiam si ex aibore in jugum defertur. Itaque de frigidis in

frigida, de calidis in similia,de vineis in vineas Iransfere-

mu6. Magis tanaen ex frigido statu stirps Aminea potest

calidum sustinere
,
quam ex calido frigidum : quoniam

cum omne vitis genus tum maxime praîdictum natiiraii-

ler l.Ttalur tepore potius quam frigore. Sed et qualitas

soli plurimum juvat, ut ex macro aut mediocri transdu-

catur in melins. Nam quod assuetum est pingui, nullo

modo maciem terrœ patitur, nisi sœpius stercores. At-

que haec de cura eligendi malleoli generatim pra?cepimus;

nunc illud proprie specialiter, ut non solum ex fœcun-

dissima vite, sed etiam e vitis parle feracissima semina

eligantur.

X. Feracissima autem semina sunt , non ut veteres au-

clores tradiderunt, cxtrema pars ejus, quod caput vitis

appeilant, id est, uilimum et produclissinium flagellum :

nam ineo quoque faJluntur agricolae. Sed enoris est causa

prima species, ctnumerus uvarum, qui plerumque cons-

picitur in produclissimo sarmento. Quœ res nos decipeic

non débet. Idenim accidit non palmitis ingenitafertililate,

sed ioci opportunitate
,
quia reliquas trunci partes liumor

omnisetalimentum, quod a solo minislratur, transcurrit,

dum ad ultimum perveniat. Naturaii enim spiritii omne
alimentum virentis quasi quœdam anima per meduilam

trunci veliifi per sipiioncm, quem diabeten vocant nie-

cbanici, trabilur in summum : quo cum perveneril , iiji
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moelle du trône, cjrame a travers un de ces si-

phons que les machinistes appellent diabètes; et

lorsqu'ils y sont parvenus, ils s'y arrêtent et s'y

consument. C'est pour cela que les sarments les

plus forts d'un cep sont ceux qui sortent ou de

sa tête, ou de la partie de son pied la plus voi-

sine de ses racines. Les sarments qui sortent

du bois dur sont également stériles, quoiqu'ils

soient très-robustes; et cela par deux rai-

sons : parce qu'ils n'ont point de fruit, et parce

qu'ils sont nourris du suc le plus voisin de la

terre, et par conséquent le plus entier et le plus

pur. On approuve au contraire ceux de l'ex-

trémité supérieure, comme étant fertiles et

robustes, par la raison qu'ils sortent d'une par-

tie tendre de la vigne, et qu'ainsi que je le di-

sais à l'instant, toute la nourriture qui est par-

venue jusqu'à eux ne se distribue plus ailleurs;

au lieu qu'on regarde comme les plus maigres

ceux qui se trouvent entre les uns et les au-

tres, parce que le suc ne fait que les efûeurer,

étant intercepté en partie par les sarments de

dessous, et attiré en partie par ceux de dessus.

[| ne faut donc pas regarder comme intrinsèque-

ment féconds les fouets des extrémités soit su-

périeures, soit inférieures, quand même ils

rapporteraient beaucoup de fruits
,
puisqu'ils ne

le feraient que parce qu'ils y seraient forcés par

leur position ; et les sarments qui doivent passer

pour tels sout bien plutôt ceux qui , étant au

milieu de la vigne, ne sont point néanmoins

stériles
,
quoique dans une mauvaise position

,

et qui font preuve de leur bonté par l'abondance

de leurs fruits. Le plant pris de cette partie dé-

génère rarement après qu'il est transféré, parce

qu'il trouve infailliblement alors une meilleure

position au sortir d'une mauvaise. En effet, ou on

le dépose dans une terre labourée au pastinwn,

ou on le greffe sur un tronc de vignes ; et dans

les deux cas il trouve toujours une nourriture
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plus abondante que celle qu'il avait par le passé,

puisqu'il en manquait absolument. Ainsi nous
observerons de prendre le plant dans les parties

que nous venons de désigner, auxquelles les pay-
sans donnent le nom d'humerosi, pourvu cepen-

dant que nous ayons vu précédemment ces par-

ties porter du fruit. Car s'il arrivait qu'elles n'en

eussent point porté, quoiqu'elles soient à la vé-

rité celles que l'on doive rechercher dans la vi-

gne , nous ne croyons pas néanmoins que ce fût

une raison suffisante pour assurer la fertilité du
mailleton qu'on y prendrait. C'est pourquoi rien

n'est plus faux que l'opinion de ces agriculteurs,

qui pensent qu'il n'est pas important d'examiner

combien de grappes a porté un sarment, pourvu

qu'il soit pris sur une vigne fertile , et qu'il ne

soit point de ceux qui sortent du bois dur, et

que l'on appelle des sarments pampinaria. Cette

opinion
,
qui provient de l'ignorance dans le choix

du plant, est cause que les vignes commencent
par être peu fécondes, et qu'elles finissent par

devenir absolument stériles. Qui est-ce en effet

qui , depuis la longue suite d'années qui se sont

écoulées jusqu'à nous, s'est avisé de donner à

un agriculteur un ordre conforme à ce que nous

venons de dire, en l'envoyant choisir des maille-

tons? Il y a plus: qui est-ce qui ne commet pas

ce soin précisément aux gens les plus ignorants,

et à ceux qui sont incapables de faire toute au-

tre besogne? Aussi cet usage est-il cause que

cette opération
,
qui est cependant une des plus

importantes, est toujours faite par les plus im-

prudents et les plus nonchalants de tous les hom-
mes, parce qu'ainsi que je le disais tout à l'heure,

ou députe à cette fonction l'homme le plus inu-

tile que l'on puisse trouver, et celui qui est in-

capable de supporter tout autre travail ; d'où il

arrive que quand un tel homme aurait quelques

connaissances sur le choix des mailletons, il les

déguise ou ne les met point en usage par noncha-

conslstil atqiie coiisumiliir. Uiide etiam inalerise velie-

mentissimae reperiiinlur aut in capile \itis aiit in crure

vicino ladicibus. Sed et lire stériles, qiiae e duro cilanfur,

ac duplici, e\ causa roliustœ snnt : quod a fœtu vacant

,

quodque ex proximo leiiœ integro afque illihato sncco

aluntur : el illae fertiles acfirmœ, quia e lenero prore-

punt, et quidquid, ut supra dixi , ad cas alimenli perve-

nit, individuuui est. Media; sunt maceriimœ, quia Irans-

cuirit liinc parte aliqua interceplus, illincad se traclus

liunior. Non débet igitur nltimum ilagellum quasi fœcun-

dum observari , eliani si plurimuni afferat; siquidem loci

ubertate in fructum cogitur : sed id sarmenlum quod mé-

dia vite situni, nec importuna quidem parte déficit , ac

numeroso fœtu benignitatem suam ostendit. Hic surculus

translatas rarius dégénérât, quoniam ex détériore statu

melioreni sortitur. Sive enim pastinafo deponitur, sive

tfunco inseritur, largioribus satiatur alimentis, quam
prius, ciim esset in egeno. Ilaque custodiemus, ut ex

praediclis locis, quos iiumeros rustici vocant, semina

legamus, ea tanjen, quœ attulisse fructum antea animad-

verterimus. Nani si fœtu vacua sint, quanivis laudabi-

lem partem vitis nihil censemus ad feracitalem conferre

malleolo. Quare vitiosissima est eoium agricolarum opi-

nio, qui minimum referre credunt, quot uvas sarmentum
liabuerit, dum ex vite fertili legatur et non ex duro trunco

enatum, quod pampinarium vocant. Hœc autem opinio,

quœ orta est ex inscitia seminum eligendorum
,
primum

paium fcecundas vineas , deinde etiam nimis stériles red-

dit. Quis ennn omnino jam per tam longam seriem anno-

rum agricola malleolum legentibus praecepit ea
,
qufe paulo

anleretulimusPImmo quis nonimprudentissimum quem-

que, et eum qui nibil aliud operis facere valeat, huic ne-

gotio delegat? Itaqueex liac consuetudine veniunt impru-

dentissimi ad rem maxime necessariam; deinde etiam in-

firmissimus et inutilissimus quisque, ut dixi, qui nullum

alium lalwrem ferre queat, buic officie applicatur. Is porro
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lance
;
qu'il ne se pique d'aucune attention ni

d'aucun scrupule, pourvu qu'il vienne à bout

de compléter la quantité des mailletons que le

métayer lui aura ordonné de choisir; et qu'enfin

il n'a en vue que de remplir la tâche qui lui est

imposée : ce à quoi il parvient d'autant plus ai-

sément, que, quand il s'est agi de l'instruire, ses

maîtres, pour lui donner la facilité de suivre

leurs préceptes, se sont bornés à lui prescrire

de ne point arracher les sarments sortis du bois

dur, mais de prendre le plant dans tout le reste

du cep. Pour nous, nous suivons un usage que

la raison nous avait dicté, et que l'expérience

a confirmé depuis, c'est-à-dire que nous ne

choisissons pas d'autre plant, et que nous ne

pensons pas même qu'il y en ait d'autre fructi-

fiant que celui qui
,
placé dans la partie de la

vigne destinée à sa reproduction
, y a porté du

fruit. Car celui qui, placé dans une partie stérile,

s'est montré ou fertile ou robuste quoique sans

fruits , n'a qu'une apparence trompeuse de fécon-

dité, sans avoir réellement la faculté de se re-

produire. La raison nous démontre la vérité in-

contestable de cette proposition , si nous admet-

tons une fois que toutes les parties des plantes

qui produisent des fruits ont chacune des fonc-

tions qui leur sont spécialement affectées, de la

même manière que chaque membre de notre

corps a ses fonctions particulières. Nous voyons

en effet que l'âme a été soufflée dans l'homme,

comme pour conduire et diriger ses membres;

que ses sens lui ont été départis pour discerner

les objets par le toucher, l'odorat, l'ouïe et

la vue; que les pieds ont été mis à la place qu'ils

occupent pour marcher, comme les bras à la

leur pour embrasser ;
que , sans m'étendre ici

plus que de raison dans les détails des fonctions

de tous nos membres, les oreilles ne peuvent

rien faire de ce qui est du district des yeux,

comme ceux-ci ne peuvent rien faire de ce qui

est du district des oreilles
;
que de même la fa-

culté d'engendrer n'a pas été donnée aux mains

ni aux pieds, mais que lepère de l'univers, vou-

lant que cette faculté fût hors de la portée des

hommes, l'a cachée dans l'intérieur du ventre,

afin que ce fût comme en secret et à couvert

que cet éternel Créateur des êtres, doué d'une

raison divine, pût s'occuper, pour ainsi dire, à

mélanger, dans certains lieux cachés du corps,

les éléments sacrés de l'esprit qui nous anime,

avec les principes terrestres de notre constitution

,

pourformer par làcette machineanimée. Il a suivi

la même loi pour la formation des bestiaux et des

plantes , comme pour celle des différentes espè-

ces de vignes. En effet, la nature, qui est la mère

de toutes ces différentes espèces de vignes, a

commencé par jeter en terre leurs racines, pour

servir, pour ainsi dire, de fondements sur les-

quels elles se tiendraient comme sur des pieds;

ensuite elle a posé leur tronc par-dessus, comme
pour leur former une certaine stature de corps

et une certaine contenance : après quoi elle a

étendu leurs branches de côté et d'autre, comme
autant de bras , dont elle a fait sortir en guise

de mains des tiges et des pampres, en donnant

aux uns la vertu de porter des fruits, et en se

contentant de couvrir les autres de feuilles
,
qui

servissent à protéger et h défendre ces fruits.

Si donc parmi tous ces membres nous ne choi-

sissons pas, ainsi que nous l'avons dit ci-dessus,

ceux qui, étant destinés à la génération, sont

chargés de fruits et de semence , mais que nous

nous en tenions à ceux qui ne servent, pour

ainsi dire, qu'à les couvrir et à les ombrager,

et qui sont sans fruit, nous ne travaillerons qu'à

nous procurer de l'ombrage , et non pas à parvG-

etiam si quam scientiam eligendi malleoli habet, eam
propter infnmilateni dissimulai, ac siiperponit : et ut nu-

merum, queni yillicus imperavit, explere possit, nihil

curiose, niliil leligiose, administrai: unumque est ci pro-

positum, peragere laboris sui pensum : cum tamen , ut et

sciât, et quod scit exequatur, hoc solum praeceptum a

magistiis acceperit , ne pampinaiiam virgam deplantet,

caetera omnia ut seminibus contribuât. Nosautem primum
rationem secuti, nnnc eliam iongi temporis experimcn-

tum, non aliud semen ebgimus , nec frugiferiîm esse du-

cimus, nisi quod in parte genitali fructum attulerit. Nam
iijudquidem, quod ioco sterili lœlum robustumque sine

fœtu processit, fallacem fœcundilatis imaginem prœfcrt,

nec ullam generandi vim possidel. Id procui dubio verum
esse ratio nos a(biionet, si modo ut in corporibus nostris

propria sunt oflicia cujUsque membri , sic et frugiferarum

slirpium partibus propria munia. Videmus iiominibus

inspiratam vdul aurigam recti icemque niembrorum ani-

mam , sensusque injectos ad ea discernenda , quai tactu

,

qu.Tque naribns auribusqiie et oculis indagantur; pedes

ad gressum composilos, l)racbia ad complexum : ac ne per

omncs vices minisleriorum vageturiusolenter oralio, nihil

aures agere valent, quod est oculorum, nihil ocuii, quod

aurium; nec generandi qnidem data est facnltas manibus

aut plantis : sed quod bominibus ignotum voluit esse geni-

tor universi, ventre protexit; utdivina prîedila ratione

lerum aeternusopifex, quasi quibusdam secretis corporis

in arcano atque operto sacra iila spiritus elemenla cum
terrenis primordiis misceret, atque banc animantis ma-
cliina^ speciem etfingeret. Hac lege pecudes ac virguita pro-

genuil, iiac vilium gênera (iguravit, qiiii)us eadem ipsa

mater ac parens primum radicés velut fuiidamenta qu.ie-

dam jecit, ut ils quasi pedibus insistèrent : (runcum deinde

superposuit vebit quandam staluram corporis et habitus :

niox ramis diffudit quasi brachiis : tum caules et pamiiinos

elicuit velut palmas. Eorumque alios fructu donavit, alios

fronde sola veslivit ad protegendos tutandosque partiis.

Ex bis igilur, ut supra diximus, si non ipsa membra geni-

talia conceptu atque fœtu gravida, sed tanquani tegmina el

unibracula eorum, qu.-fi fruclibus vidua sunt, logerimus
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nirà ia vendange. Eu ce cas-là, on me deman-

dera pourquoi, si ma comparaison est juste, je

condamne un pampre, quoiqu'il ne sorte pas du

bois dur, mais d'une branche tendre
,
par la rai-

son qu'il n'a pas de fruit , comme s'il n'en de-

vait jamais avoir même par la suite? puisqu'on

peut conclure, du raisonnement que je faisais

tout à l'heure, que de même que chaque partie du

corps a une fonction particulière qui ne convient

point aux autres, un mailleton né dans une partie

favorabledela vigne doitdemêmeavoirla faculté

d'engendrer, quoique quelquefois il ne montre

point de fruits. Je ne désavoue pas que tout mon
raisonnement n'ait été fondé sur cette comparai-

son ; mais, malgré cet aveu, je déclare hautement

que lorsqu'une branche ne rapporte point de

fruits, quoiqu'elle soit née dans une partie de la

vigne destinée à en rapporter, elle n'a pas même
la. puissance de se reproduire : et cela ne con-

tredit pas ma comparaison. Car il est évident

qu'il se trouve également des hommes qui n'ont

pas la puissance d'engendrer, quoiqu'il ne leur

manque aucun membre; de sorte qu'il est très-

croyable qu'une branche qui n'a pas de fruits

n'en produira jamais, quoiqu'elle soit sortie

d'une partie de la vigne destinée à sa reproduc-

tion. C'est pour cela que les agriculteurs, pour

en revenir à leur usage, donnent, à ces bran-

ches qui n'ont rien produit, le nom de spadones
;

ce qu'ils ne feraient pas, s'ils ne les soupçonnaient

pas d'être incapables d'en produire. C'est même
celte dénomination qui m'a suggéré la méthode

de ne pas choisir des niailletons qui n'auraient

pas produit de fruits, quoiqu'ils fussent sortis

d'une partie louable de la vigne Ce n'est pas

que j'ignore que de pareils mailletons ne sont

pas absolument stériles
,

puisque j'avoue que

les pampres môme
,
qui sont sortis du bois dur.

acquièrent la fécondité la seconde année, et

que c'est pour cela qu'on les tailîe en coursons,

afin qu'ils puissent reproduire. Mais aussi j'ai

remarqué que les fruits qu'ils donnent ne sont

pas tant leur ouvrage que celui de leur mère :

car, comme ils tiennent à une branche qui

est naturellement fertile, ils ne s'habituent peu

à peu à porter du fruit qu'en partageant les

aliments et la semence féconde de leur mère,

et en tenant, pour ainsi dire, au sein qui les

nourrit : au lieu qu'une branche qui aura été

arrachée avant d'être à son point et avant d'avoir

atteint, pour m'exprimer ainsi, l'âge de puberté

fixé par la nature, n'est pas propre, vu qu'elle

est comme en enfance, je ne dis pas à la con-

ception , mais même au coït, soit qu'on l'insère

sur un tronc ou dans une autre branche fendue

à cet effet, soit qu'on la mette en terre; et dès

là elle perd totalement la faculté d'engendrer, ou

du moins cette faculté s'altère chez elle. C'est

pourquoi je suis fort d'avis que l'on s'attache, en

choisissant le plant, à prendre, sur une partie

féconde de la vigne, des branches, qui répon-

dent d'avance de leur fécondité future par les

pleins fruits qu'elles auront eus. Ne nous conten-

tons pas cependant de celles qui auront rapporté

chacune leur grappe, mais préférons surtout

celles qui se seront fait distinguer par la plus

grande abondance de fruits. Ne louerions-nous

pas un berger qui s'attacherait à avoir de la

race des bêtes qui auraient mis bas deux pe-

tits à la fois , comme un pasteur qui donnerait à

ses chèvres des boucs nés de mères qui se seraient

rendues recommandables
,
pour avoir mis bas

trois petits à la fois? Or nos éloges ne pourraient

être fondés que sur ce que les petits sont présu-

més devoir toujours répondre à la fécondité de

leurs parents. Suivons donc aussi cette méthode

iimbr.ie scilicet , non vindemiœ laboraverimus. Qnid ergo

est? ciir qiiamvis non sit e dnro pampinus, sed e teneio

naUis, si tanien orbusest, etiam in futiirnm quasi steiiiis

damnalur anobis? Modoenim dispulalio nostra coliigebat

iinicuique corporis parti propiium esse attiibutnni offi-

ciuin, qiiod scilicet ei convenit; ut malleolo quoque, qui

opportuno loco natus est , fœcunditatis vis adsit , etiam si

intérim cesset a partu. Nec ego abnuerim boc me insti-

tuisse argunientari. Sed et illud maxime proHteor, pabni-

teni quamvis frugif'era parte enalum , si fructum non attu-

lerit , ne vim quidem (œcunditalis babere. Nec boc ilii sen-

lentiœ répugnât. Nam et bomines quosdam non posse ge-

nerare, quamvis omnium membrorum numéro constante,

manifestum est; ne sil incredibile, si genitali loco virga

nala fructu careat, carituram quoque esse fœtu. Itaque ut

ad consuetudinem agricoiarum revertar, ejusmodi surcu-

los, qui nibil attulerint, spadones appellant : quod non
facerent, nisi eo? suspicarentur inhabiles frugibus. Quœ et

jpsa appeliatio ralionem mibi subjecit noneligendi malleo-

los quamvis probabili parte vilis enatos, si fructum non
tiilissent : quaiiquam et lios ipsos sciam non in tolum ste-

rilitate affectos. Nam confiteor pampinarios quoque, cum
e duro prorepserint, tempore anni sequentis acquirere

fœcunditatem , et ideo in resecem submitti , ut progenerarc

possit. Verum ejusmodi partum comperimus non tam

ipsius resecis, quam materni esse muneris. Nam quia

inliœret stirpe suœ, qu.ie est natura ferax , mistus adluic

parentis alimentis, et fœcundi partus seminibus ac velut

altricis uberibus eductus, paullatim fructum ferre condi-

scit. At quae citra naturae quandam piibertatem, immalura

atque intempestiva planta direpta trunco vel terraî vel

etiam stirpi recisfe inseritur, quasi puerilisaetas, ne ad coi-

tuui qiiidem, nedum ad conceptum habilis vim generandi

vel in totimi perdit, vel certe minuit. Quare magnopere

censeo in eligendis seminibus adbibere curam, ut e fru-

ctuosa parte vitis palmites legamus eos
,
qui (uturam fœ-

cunditatem jam date fructu promittunt. Nec tamen con-

tenti simus singulis uvis, maximeque probemuseos, qui

numerosissimis fœtibus conspiciuntur. An non opilionem

Iaudi<bimus ex ea matresobolem propagantem, quae gémi-

nés enixa sit; et caprarium submittentem fœtus earuui

peciidum
,
quœ trigemino partu comniendautur? videlicet
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dans les vignes , d'autant plus que nous som-

mes assurés, par l'expérience, que les semences

éprouvées avec le plus grand soin ont néan-

moins quelquefois de la disposition à dégénérer,

par une malignité qui leur est comme naturelle :

c'est ce que le poëte cherche à nous inculquer,

comme si nous étions sourds à la vérité, lorsqu'il

dit : J'ai vu que des semences choisies depuis

longtemps , et éprouvées avec le plus grand
soin

, finissaientpar dégénérer, à moins que la

prudence humaine ne fit un choix toutes les

années des plus fortes d'entre elles, tant il est

écrit dans le destin que tout empire décline

en rétrogradant : car on doit supposer qu'il n'a

pas entendu parler seulement des graines et des

légumes, mais des semences de toutes les autres

parties de l'agriculture. Si des observations,

suivies pendant un long espace de temps, nous

ont fait découvrir, comme cela est certain, que

des mailletons qui avaient été chargés de quatre

grappes de raisin lorsqu'ils tenaient à leur mère,

avaient dégénéré de cette fécondité après en

avoir été séparés pour être déposés en terre,

au point d'en rapporter quelquefois une et sou-

ventdeux de moins; combien, à plus forte raison,

devons-nous croire que ceux qui n'auront porté

que deux grappes ou peut-être une seule , lors-

qu'ils étaient attachés à leur mère, seront dans le

cas de dégénérer, puisque les plus fertiles redou-

tent souvent eux-mêmes cette séparation? Aussi

avouerai-je franchement que je suis plutôt le

démonstrateur de la méthode que je propose ici

que je n'en suis, l'inventeur, afm que personne

ne s'imagine que je veuille dérober à nos ancêr

très les éloges qui leur sont dus. Car il est cons-

tant qu'ils ont été dans les mêmes sentiments

que moi sur cet objet, quoiqu'on n'en trouve au-

cun vestige dans d'autres écrits , si ce n'est dans
les vers de Virgile que nous venons de citer; et

qu'encore ce poëte ne semble les appliquer qu'aux
graines des légumes. En effet, comment auraient-

ils rejeté la branche sortie du bois dur, ou même
la flèche d'un mailleton fécond, quoiqu'ils eus-

sent approuvé le mailleton lui-même, s'ils eus-

sent cru que la partie de la vigne dans laquelle

on devait choisir le plant était une chose indif-

férente. Mais le vrai de la chose est qu'ils n'ont

condamné très-prudemment les branches sorties

du bois dur, ainsi que les flèches des mailletons,

comme inutiles à la plantation, que parce qu'ils

étaient convaincus que la faculté de se reproduire

était inhérente à certains membres, pour ainsi

dire , de la vigne. Si cela est ainsi , il n'y a point

de doute qu'ils n'aient encore beaucoup plus

désapprouvé les branches qui
,
quoique nées

dans une partie fructifiante de la vigne, n'avaient

point de fruit. En effet, s'ils croyaient ne devoir

faire aucun cas delà flèche, c'est-à-dire, de

l'extrémité supérieure du mailleton, quoiqu'elle

fît elle-même partie d'une branche fructi-

fiante, à plus forte raison devons -nous con-

clure, par une suite de raisonnements
,
qu'ils dé-

sapprouvaient un fouet, fût-il sur la meilleure

partie de la vigne, lorsqu'il était stérile : à moins

cependant qu'ils ne se fussent imaginé (ce qui

serait absurde) qu'un fouet, qui n'aurait rien

valu dans le temps qu'il tenait à sa mère , deve-

nait fertile quand il en était séparé pour être

transporté ailleurs, et qu'il se trouvait privé de

la nourriture de sa mère. Nous avons traité cet

article peut-être en plus de paroles que n'en

exigeait la nécessité de défendre la cause de la

vérité ; mais cependant nous en avons encore

moins dit qu'il n'en fallait pour détruire l'opinion

quia sperat parentiim fcrciinditati prolein responsnram. Et

nos seqiiemiir in vilibiis hanc ipsam rationeni, tanto qui-

dem magis, quod conipettum liabennis, naturali quadam
malignitale desciscere inlerdiim qiiamvis diligenter pro-

bata serliina : idqiie nobis poeta velut siirdis veritatis in-

3Hlcet dicenflo , Vieil lectu (lin , cl inulto spcdald lubore

Degenerare (amen, ni vis hunidua quotannis Maxima
quœqiie manu legeret. Sic (niutiu/alis In pcjtisrnere,

ac rétro sublapsa referri. Quod non tantuni de senii-

nibus Ipguniinuni, sed [in] Iota agricolationis ratione

dictum esse inlelligendum est ; si modo longl temporis

observatione comperimus, quod certé conipeiimus, eiini

malleoUim, qui quatuor uvas luleiit,deputatum et in tei-

ram depositum, a fœcunditate nialeina sic degenerare, ut

interdum singulis, non nunquam eliam binis uvis minus

afferat. In quantum autem censemus defecturos eos, qui

binos aut fere singulos foetus in maire tulerint , cum etiain

feracissimi translationem saepe reformident? Itaque bujus

rationis demonstratorem magis esse me quam invento-

rem,libenter profiteor : ne quis existimet, fraudari ma-

jores nostros laude mérita. Nam id ipsum sensisse eos non

didtium est, quomvis nulle alio sit scripto prcditum, ex-

ceplisqnos relulimus numéros Virgilii, sic tamen ut^e se-

minibus legimiinuni pr.ieciinatur. Cur eniin aut e duro

nalam virgam, aut etiam ex fœcundo malleolo, quem ipsj

probassent, decisam sagittaui repudiabant, si nihil inter.

esse ducebant , ex quo loco semina legerentur.' Num quia

vim f(ecundilalis certis quasi membris inesse non dubita-

bant, idcirco i)anipinarium et sagittam velut inutiles ad

deponendum prudentissime damnaveiunt.' Quod si ila

est, niliil dubium est,multo magis ab bis improbatum

esse etiam iilum palmitem, qui frugifero loco natus frn-

ctum non attulisset. Nam si sagittam, id est superiorem

partem malleoli, viluperandam censebaut, cum esset ea-

dem pars surcuii frugiferi, quanto magis vel ex optima

vilis parte natum llageihim, si est stérile, improbatum

ab bis ratio ipsa déclarât ? INisi lamen ,
quod est absurdum

,

crediderunt id translatum et abscissum a sua stirpe, de-

stitutumque materne alimenfo, frugifernm, quod in ipsa

matre ncquam fuisset. Atque liœc [et] forsitan piuribua

dicta sunl, quam exigebat ratio veritatis : minus lamen

multis
,
quam postulabat piave detorta et inveterata opi-

nio rnsticorum.

XI. Nuncad reliquuni ovdinem proposifa; dispnlalionis
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fausse et invétérée des paysans sur cette matière.

XL Maintenant, poursuivre l'ordre que j'ai

annoncé , je passe aux autres articles de ce traité.

Après l'attention que je viens de prescrire dans

le choix des maiiîetons, vient l'opération qui

consiste à retourner la terre au pastinum,

pourvu cependant qu'on ait eu soin de s'assurer

de sa qualité : car il est certain que la qualité de

la terre contribue beaucoup elle-même à la bon-

té ainsi qu'à l'abondance des fruits. Ainsi , avant

d'examiner ce genre de culture, nous croyons

qu'il est très-important de choisir, si on est à

même de le faire , une terre en friche
,
préférable-

raent à celle qui aurait déjà porté des moissons,

ou nourri des arbres mariés à des vignes. Car

quant aux vignobles qui sont détruits par le laps

de temps, tous les auteurs conviennent que si on

recommençait à les planter en vignes , ils ne réus-

siraient jamais, parce que l'intérieur de leur sol

se trouve comme empêtré dans des filets formés

par la multitude déracines qui l'embarrassent,

outre qu'il est imprégné de ce venin et de cette

moisissure qu'imprime la vieillesse, dont l'espèce

de poison émousse la terre et l'engourdit. C'est

pour cela qu'il faut plutôt choisir un terrain sau-

vage; et quand raènie il serait embarrassé par

des broussailles ou par des arbres, il serait tou-

jours aisé de l'en débarrasser, parce que toute

production qui vient de soi-même ne jette pas

de racines bien profondes, mais qu'elle les épar-

pille sur la superlicie de la terre : de sorte que,

pour peu qu'on les coupe avec le for ou qu'on les

arrache à la main, il sera aisé de retourner avec

le hoyau le peu qui en sera resté dans l'intérieur

du sol , et de l'amasser en tas pour servir à faire

fermenter la terre. Si cependant l'on n'a point de

terrain en friche , le meilleur dont on pourra se
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servir ensuite sera un terrain dégarni d'arbres :

au défaut de ce dernier, on destinera aux vignes

un verger où les arbres soient rares , et un plant

d'oliviers auxquels il n'y ait point eu de vignes

mariées. Le plus mauvais, comme je l'ai dit,

est celui qui était habitué précédemment à por-

ter des vignes. Si néanmoins l'on est contraint par

la nécessité d'en employer un de cette nature, il

faut auparavant en extirper tous les ceps sans en

laisser un seul
,
puis le fumer en entier avec du

fumier sec , ou , si l'on n'en a point , avec toute

autre espèce de fumier, pourvu qu'il soit le plus

nouveau que faire se pourra, et ensuite le retour-

ner, et amasser sur la superficie de ce terrain tou-

tes les racines que l'on aura arrachées avec soin,

pour les y brûler : enfin le recouvrir avec profu-

sion , après l'avoir labouré au pastinum , soit de

vieux fumier
,
parce qu'il n'engendre point d'her-

bes, soit déterre rapportée
,
prise dans des buis-

sous. Mais lorsqu'on a des terres eu friche dégar-

nies d'arbres, il faut examiner, avant de les

labourer au p«5///«<w, si elles sont propres à pro-

duire des arbrisseaux ou non : c'est ce qu'on re-

connaîtra très-aisément à la seule inspection des

plantes qui y seront venues d'elles-mêmes
,
puis-

qu'il n'y a point de sol , si dégarni de plantes

qu'on le suppose depuis longtemps
,
qui ne pro-

duise quelques arbrisseaux , tels que des poiriers

sauvages, des pruniers ou au moins des ronces :

car, quoique ces plantes soient des espèces d'épi-

nes, elles sont cependant ordinairement fortes,

d'une belle venue, et couvertes de fruits. C'est

pourquoi, si l'on s'aperçoit que ces plantes ne

soient point desséchées ni galeuses, mais qu'elles

soient au contraire lisses, propres et hautes, on

jugera quelaterrequi les porte sera propre à nour-

rir des arbrisseaux. Au surplus , ces observations

redeo. Sequitur liane eligendi malleoli curam pastinatio-

nis officium : si tamen ante de qualitate soi! constiterit.

Nam eam quoque plurimum et bonitati et largitali friigum

conferre, nihildubiumest. Ac prius
,
qiiam Ipsum soliim

perspiciamus, iilud antiquissimum ceiisemus, ludem po-

tius eligendum agiuni , si sit facultas, qiiani ubi fueril

seges aularbustum. Nam de vinetis.qua; longo situ exo-

leverunt, inter omnes auctores constitit, pessima esse si

lesereievelimus. Quod et inferius solum piurlbus radici-

bus sit impeditum ac velut inetitum, et adluic non ami-

serit virus et cariem illanive(ustatis,quibusbebetata quasi

aliquibus venenis humus torpeat. Quam ob causam sil-

vestris ager praecipue est ebgendus
,
qui etiam si frutetis

autaiboribus obsessus est , facile extricatur, quod suapte

iiatura qnaecunque gignuntur, non penitus nec in prot'un-

dum radiées agunt , sed per summum terrae dispergunt

atque deducunt, quibus ferro recisis atque extirpalis,

purum quod superest inferioris soi! , rastris licet effodere

,

et in fermentum congerere alque componere : si tamen
rudis terra non sit. Proximuili est vacuum arboribus ar-

vum. Si nec lioc est, rarissimuni arbuslum vel olivetum;
melius tamen velus olivetum quod non Cuerit marituni

,
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vineis deslinalur. Ultima est, ut dix! , conditio restihilis

vinc-B. Nam si nécessitas facere cogit, prius quicquid est

residuœ vilis extirpari débet : deinde totum solum sicco

fimo , aut si id non sit , alterius generis quam recentis-

simo stercorari , atque ita converti, et diligentissime re-

fossae omnes radiées in summum regeri atque comburi :

lune rursus vel slercore vetusto, quia non gignit herbas,

vel de vepribusegestahumo pastinatimi large contegi. At

ubi pura novalia et ab arboribus sunt libéra, consideran-

dum est ante, quam pastinemus, surcularis necne sit

terra : idque faciilime exploratur per stirpes
,
quœ sua

sponte proveniunt. Nequeenim est uUum fam viduum so-

lum virgultis, ut non aliquos surculos progeneret, tan-

quam piros silvestres et prunos , vel rubos certe. Nam
hsec quamvis gênera spinarum sint, soient tamen fortia et

laeta et gravida fructu coiisurgere. Igitur si non retorrida

nec scabra , sed levia et nitida , et prolixa fœcundaque vi-

derimus, eam inteliigemus esse terram surcularem. Sed

hoc in totum : at illud, quod viiieis praecipue est ido-

neum ,
proprie considerandum , ut prius reUili , si faciiis

est humus et modice resoluta
,
quam diximus puilam

vocitari : nec quia sola ea , sed quia sit babih's maxime
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sont générales et s'appliquent à toute espèce d'ar-

brisseau , au lieu que voici ce qu'il faut examiner,

comme je l'ai ditci-dessns, pour juger si un ter-

rain est bon spécialement pour les vignes : c'est

si la terre en est molle et médiocrement friable,

telle que celle que nous avons dit que l'on appe-

lait puUa; non pas que cette terre soit absolu-

ment la seule qui soit propre aux vignobles , mais

parce que c'est celle qui l'est le plus. Quel est en

effet l'agriculteur, fût-il des plus minces, qui

ignore que le tuf le plus dur et le charbon
,
pour

peu qu'ils aient été broyés et entassés sur la su-

perficie du sol , s'amollissent et se réduisent en

poussière par les mauvais temps et les gelées,

ainsi que par les chaleurs de l'éié , et qu'ils ra-

fraîchissent très-bien les racines de la vigne pen-

dant l'été, en même temps qu'ils ne laissent point

évaporer le suc de la terre? deux points très-es-

sentiels pour nourrir Icsarbrisseaux.Par lamême
raison on approuve aussi le gravier bien menu

et les champs pleins de gros sable et de pierres

mouvantes, pourvu cependant qu'il s'y trouve

de la terre grasse mêlée parmi , autrement on les

rejette absolument. Le caillou même (suivant

mon opinion) n'est pas moins ami de la vigne,

pourvu qu'il soit un peu recouvert de terre
,
parce

(ju'étant frais et conservant bien l'humidité, il

n'en laisse pas dessécher les racines au lever de

la Canicule. Hyginus assure aussi d'après Tré-

mellius, et je n'en disconviens point moi-même,

que le pied des montagnes couvert de la terre qui

s'est écroulée du haut, de même que les valkes

exhaussées par les terres que les fleuves et les

inondations y ont apportées, sont des terrains

particulièrement bons pour les vignes. La terre

remplie d'argile passe pour être bonne à la vigne :

car pour l'argile pure dont se servent les potiers,

et que quelques personnes appellent argilla.

elle leur est très-contraire, ainsi que le sable qui

n'est mêlé d'aucune bonne terre, et en générai,

comme dit Julius Atticus , tout ce qui est capa-

ble de dessécher les arbrisseaux , c'est-à-dire les

terrains très-humides , salés, aitiers, secs et brû-

lés. Cependant les anciens ont approuvé le sable

noir et rouge, qui sont mêlés d'une terre hu-

mide; mais pour les terres où il se trouve du

charbon, ils ont déclaré qu'elles maigrissaient

la vigne , à moins qu'on ne les aidât avec du fu-

mier. La terre rouge, comme dit le même Atticus,

est épaisse, et peu propre à laisser un passage li-

bre aux racines; mais une fois qu'elle leur a li-

vré passage, elle nourrit très-bien la vigne : il

est vrai qu'elle est plus difficile à cultiver qu'une

autre, puisqu'on ne peut la labourer, ni quand

elle est humide, parce qu'elle est trop gluante,

ni quand elle est trop sèche
,

parce qu'elle est

alors excessivement dure.

XIL Mais, pour ne pas nous jeter ici dans le

détail de toutes les sortes de terrains dont le nom-
bre est infini, il ne sera pas hors de propos de

rapportrrune espèce de formule qu'a donnée Ju-

lius Grœcinus, et d'après laquelle se trouvent

fixées les limites entre lesquelles sont comprises

les terres qui sont bonnes pour les vignes. Car

voici ce que dit cet auteur : qu'il y a des terres

chaudes ou froides, humides ou sèches, dilatées

ou épaisses, légères ou pesantes
,
grasses ou mai-

gres ; mais qu'un terrain trop chaud ne peut pas

souffî'ir de vignes, parce qu'il les brûle ; non plus

qu'un terrain très-froid, parce qu'il ne laisse

point aux racines, qui sont gelées et comme en-

gourdies par le trop grand froid , la faculté de s'é-

tendre; ni un terrain humide, parce que, dès

que les vignes viennent à pousser, la moindre

chaleur leur fait tirer de terre plus d'humidité

qu'il ne leur en faut, et que cette humidité les

vinetis. Quis enim vel meiliocris agricola ncscial , etiani

(lurissimnm loplium vel carbuncniiini, simulatciiie siint

confracti, et in summo rcgesti, tenipeslatibus et gelii uec

minus œstivis putrescere caloribiis ac resolvi; eosque

pulcheirinie radiées vitium per sestatem lefrigerare, siic-

cnmqne relinere? quœ res alendo snrciilo siint aocommo-
datissiinfe. Simili quoque de causa probaii solulam gla-

leam cakillosumqueagrum et mobilem lapidem : sitamen

haec pingui glebœ permista sunt; nani eadem jejuna ma-

xime culpantur. Est autem , ut mea quoque fert opinio, vi-

neis amicus etiam silex , oui superpositum est modicum
teirenum, quia frigidus et tcnax bumoiisper ortum Ca-
niculae non patitur sitire radiées. Hyginus qnidem secutus

Tiemellium piiTcipue montium ima, quœ a vertieibus

(ietluentem btimum receperiut, vel etiam valles, qua^

tluminum alluvie et imindationibus concreverint , aptas

essevineis asseverat, me non dissentiento. Cretosa humus
nlilis habelur viti : nam per se ipsa erefa, qna utuntur

figiili
,
quanique nonnnlii argillam vocant, inimicissima

est : nec minus jejunus sabulo, et<]uicquld , ut ait Julius

Atliciis, retoriidum sniculum farit, id autem sohim vel

uliginosnm est, vel salsum ; amarum etiam , vel siticulo-

sum et peiaridiim. Nigrum famen et rulilum sabulonem,

qui sit vividœ terr.ic pcrmistus, probavernnt antiqui.

JNam carbunculosum agrum, nisi stercore adj\ives, ma-
cras vineas efiicere dixeriint. Gravis esl rubrica, ut idem

Atticus ait, et ad comprebendcndum radicibus iniqua. Sed

alit eadem vitcm, cum tenuit; verum est in opère diffici-

lior ; quod neque bumentem fodere possis ,
quod sit glu-

tinosissima, nec nimiura siccam ,
quia ultra modum prie-

diira.

Xir. Sed ne nunc per infinitas terreni speeies evagemur,

non intempestive commemorabimus Julii Graecini cons-

criptam vehit formulam, ad quam posita est limifatio ter-

rœ vineaiis. Idem enim Gr.ieciuus sic ait : Esse aliquam

terram calidam vel frigidam , bumidam vel siccam , raram

vel densam, levem aut gravem, pinguem aut macram :

sed neque nimium calidum solum posse toierare vitem,

quia inurat; neque proogelidum, quoniam velut slupentes

et congelatas radiées nimio frigore moveri non sinat; quae

tum demum se promnnt, cum modico tepore evoeantur.

Himiorem terra; juste majorem putrefacere deposifa se-
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pourrir. Il dit encore qno d'un autre côté la trop

ii;rande sécheresse laisse manquer les plantes de

leur nourritin'c naturelle , ou qu'elle les foit ab-

solument périr, ou enfin qu'elle les rend galeuses

et desséchées
;
que la terre trop épaisse ne boit

pas la pluie et ne reçoit pas facilement les influen-

ces de l'air
;
qu'elle se fend très-aisément et donne

lieu par là à des crevasses, à travers lesquelles le

soleil pénètre jusqu'aux racines des plantes
;

qu'enfin elle comprime et étrangle, par la même
raison , les plantes qui y sont comme en prison

et resserrées; que celle qui est dilatée outre me-

sure laisse passer les pluies comme à travers un

eiitonnoir, outre que le soleil et le vent la taris-

sent et la dessèchent entièrement
;
que la terre

épaisse ne cède presque à aucune culture , et que

la légère ne peut être affermie presque par aucune;

que celle qui est très-grasse et très-abondante

pèche par son trop de fertilité, comme la maigre

et la mince par son peu de suc. Il faut, ajoute-t-

il, qu'il se trouve un grand tempérament entre

toutes ces espèces de terres , variées comme elles

le sont, et que ce tempérament soit tel que ce-

lui qui n'est pas moins à désirer pour nos corps,

dont la bonne santé ne se soutient que par une

mesure compassée, pour ainsi dire, de chaud et

de froid, d'humide et de sec, d'épais et de di-

laté. Il convient cependant que ce tempérament

ne doit pas être au même point d'équilibre dans

la terre destinée aux vignes, qu'elle doit l'être

dans nos corps ; mais il veut que la balance pen-

che plus d'un côté que de l'autre, comme, par

exemple
,
que cette terre sot plus chaude que

froide, plus sèche qu'humide, plus dilatée qu'é-

paisse , et ainsi des autres qualités semblables,

vers lesquelles celui qui forme des vignobles

doit diriger son attention : toutes qualités qui, se-

24?,

Ion mon avis, seront plus profitables encore, si

elles sont aidées de la température du climat. Il

s'est élevé à cette occasion une dispute parmi
les anciens, sur le côté du ciel vers lequel doi-

vent être tournées les vignes : Saserna approuve
en premier lieu le côté du lever du soleil, ensuite

le midi
,
puis le couchant. Trémellius Scrofa pré-

tend que la position du midi est la meilleure.

Virgile rejette positivementcelledu couchant ,en

ces termes : Que vos vignobles ne soient point

exposés au soleil couchant. Démocrite et Ma-
gon approuvent le septentrion , parce qu'ils pen-

sent que les vignes qui sont tournées de ce côté

du ciel sont les plus fertiles, quoique à la vérité

leur vin ne soit pas le meilleur. Pour nous, il

nous a semblé qu'il serait mieux de prescrire

en général que les vignobles fussent exposés au

midi dans les lieux froids, et à l'orient dans les

lieux chauds, pourvu cependant que ces lieux

ne fussent pas infestés par les vents du midi ou

par ceux du sud-est , comme le sont les côtes

maritimes de la Bétique : car, dans le cas où le

pays serait sujet à ces vents, il vaudrait mieux
les tourner au point du ciel d'où souffle le vent

Aquilon ou le vent Fauomus. Quant aux provin-

ces brûlantes, telles que l'Egypte et la Numidie,

on ne peut y exposer les vignes qu'au septentrion.

Lorsque ces points auront été tous bien exami-

nés, nous en viendrons enfin à labourer la terre

au pastinum.

XIII. Il faut donner la méthode d--^ cette cul-

ture, tant aux agriculteurs qui se proposent de

cultiver la vigne à la mode d'Italie
,

qu'.à ceux

qui se proposent de la cultiver à la mode des

provinces ; car pour ce qui est des contrées éloi-

gnées , on n'y connaît pas cette façon de retour-

ner le terrain en le labourant, mais on y plante

mina : rursiis nimiam siccitatem destitiiere plantas naln-

rali alimenlo, aut in totum necare , aut scabras et retorri-

'<1as facere : perdensam luiniiim cselesteis aquas non sor-

bere, nec facile perdari , facillime perrumpi, et praebere

rimas
,
qnibus sol ad radiées stirpiuni penetret ; eandem-

que velut conclausa et coarclata semina comprimere at-

qne strangulare : raram supra modum velut per infundi-

buium transmiltere imbres, et sole ac vento penitus sic-

cari atque exolescere : gravem terram \ix ulla cultura

Vinci ; levem vi\ ulla sustineri : pinguissimam et la^lissi-

mam luxuria, macram ac tenuem jejunio laborare. Opus
est, inquit, inter lias tam diversas ina^qiialitates magno
temperamento, quod in corporibus quoque rtostris desi-

deratur, quorum bonavaletudo calidi et frigidi, bumidi
et aridi , densi et rari certo et quasi examinato modo con-

tinetur. Nec tamen hoc temperamehtUm in terra, quœ vi-

neis destinetur, pari moraento libratum esse debere ait,

sed in alteram partem propensius ; ut calidior terra sit

quam frigidior, siccior quam liumidior, rarior quam den-

."^ior, et si qua siint bis similia, ad quœ contemplationem
suani dirigat, qui vineas inst'ituet. Qua; cuncta, sicut ego
reor, magis prosunt, cum siiffragafur eliam status oa-li :

cnjus qnam regionem spectare dcbeant vine.ie , vêtus est

dissensio , Saserna maxime probante solis orlum, mox
deinde meridiem, tum occasum : Tremeliio Scrofa prœ-

cipuam positionem meridianam censente : Virgilio de in-

dustria occasum sic répudiante : Ncve tibi aclsolem ver-

gantvineta cadentem: Democrito et Magone laudanti-

bus CTli plagam septentrionalcm , quia existiment ei

sulijectas feracissimas fieri vineas, quse tamen bonitate

vini superentur. Nobis in universum prœcipere optimum
visum est, nt in iocis frigidis meridiano vinefa subjician-

tur ; tepidis orienti advertantur : si tamen non infe^tabun-

tur Austris Eurisque, velut orse maritimae in Bœtica. Siii

autem regiones pr<iedictis ventis fuerint obnoxia; , meiius

Aquiloni vel Favoniocommiltentur. Nam ferventihus pro-

vinciis, ut yEgyplo et Numidia, uni sepîentrioni rectius

opponentur. Quibus omnibus diiigenter exploratis, tum
demnm pastinationem siiscipicmus.

Xltl. Ejus autem ratio cum Italicigeneris futuris agri-

colis, tum etiam pro.vinciatibu5 Iradenda est : quoniam i.n

longinquis et remotis fere regidnibns istud gcnns vertendi

et subigendi agri minime nsurpatur, sed aut scrobibus aut

sulf'splcnmique vinete conseruntiir. [Scrobibus viiieta sic
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commuucmeut ies vignes dans des fosses ou daus

des tranchées. Voici comme on les plante dans

des fosses. Ceux qui sont dans l'usage de planter

leurs vignes dans des fosses commencent par

fouiller le terrain à deux pieds de profondeur, sur

une longueur d'environ trois pieds, et sur la lar-

geur déterminée par celle de l'instrument dont

ils se servent; après quoi ils étendent de côté et

d'autre des mailletons, de façon que les racines

eu soient vers le milieu de la fosse et que les

extrémités , après avoir fait un coude, se relèvent

à ses deux bouts : ensuite ils recouvrent le tout

de terre , à l'exception de deux yeux qu'ils lais-

sent hors de terre ; et enfin ils aplanissent le

terrain. Ils recommencent la même opération

,

en laissant entre la seconde fosse et la première

un intervalle de la même longueur que la fosse

même , sans le labourer, et continuent toujours

sur la même ligne
,
jusqu'à ce qu'ils aient fini une

rangée. Ensuite ils laissent , entre cette rangée et

celle d'à côté, un intervalle tel que le requiert

l'usage où chacun est de cultiver les vignes, soit

à la charrue , soit au hoyau , et recommencent

une seconde rangée, qu'ils achèvent de la même
façon. Si l'usage est de bêcher simplement la terre,

le moindre intervalle qu'il faut laisser entre cha-

que rangée doit être de cinq pieds , et le plus

grand, de sept \ mais Si l'on se sertde bœufs et de

charrues , le moindre sera de sept pieds , et il

sera suffisamment grand à dix. 11 y en a cepen-

dant qui disposent le plan en quinconce de dix

pieds d'intervalle en tout sens , afin de pouvoir

labourer la terre comme on laboure les novales,

tant en ligne droite qu'en travers. Cette dernière

façon de disposer un vignoble ne fait pas le pro-

fit du cultivateur, si ce n'est dans les pays ou

,

le sol étant très-fertile, la vigne prend beaucoup

d'accroissement en tout sens. Mais ceux qui re-

doutent les frais de la culture au pastinum, et

qui veulent cependant s'en rapprocher en quel-

que partie , forment des tranchées de six pieds de

largeur, en laissant entre chacune des espaces de

même largeur sans les labourer; et après les

avoir fouillées à trois pieds de profondeur, ils en

relèvent la terre sur les bords à la même hauteur,

et arrangent leurs ceps ou leurs mailletons à dos

de ces tranchées. Il y en a qui vont au ménage
par rapport aux dimensions de ces tranchées, en

ne leur donnant que deux pieds neuf pouces de

profondeur et cinq pieds de largeur. Quand la

première rangée est finie , ils laissent un espace

trois fois plus grand que la largeur de la tranchée

sans le cultiver, et fouillent ensuite la tranchée

de la rangée suivante ; et quand ils ont achevé

cette opération daus tout le terrain qu'ils destinent

à leur vignoble, ils relèvent à dos des tran:hées

les marcottes ou les jeunes branches qu'ils ont

coupées tout nouvellement, et plantent une mul-

titude de mailletons entre le plant qui est rangé

par ordre. Lorsque ces mailletons se sont forti-

fiés par la suite , ils les propagent dans des fosses

qu'ils font en sens contraire des premières, sur

le terrain qu'ils avaient laissé sans le labourer, et

arrangent ainsi leurs vignobles par intervalles

égaux. Au reste, ces façons de planter la vigne,

que nous venons de rapporter, sont daus le cas

d'être tantôt adoptées, tantôt rejetées, selon la

nature ou la bonté de chaque contrée. A présent

je me propose de donner la méthode de labourer

un terrain mx pastinum. jyixhox'à^ soit que le

terrain que nous aurons destiné a des vignes soit

garni d'arbres mariés à des vignes , soit que ce soit

un terrain sauvage , il faut en arracher toutes les

broussailles et tous lesarbresqui s'y trouveront, et

les mettre de côté, de peur que celui qui le la-

bourera au pastinum ne soit retardé dans son

travail , ou qu'après que le terrain aura été la-

bouré , il ne soit affaissé par le poids des arbres

qui y seront étendus , et exposé à être foulé aux

pieds par ceux qui iront enlever les branches et

ponuntiir.]Qiiibiis vitem mos est sciobibus deponere , fere

per très longitiicliiiis
,
perque duos i^edes in altitudinem ca-

vato solo, quantum lalitudo ferramenti patitur, nialleolos

utiinquejuxtalaterafossaruniconsternnntetadversisscro-

hium fiontibus curvatos erigunt : duabusque geniniis supra

terrain eminere passi reposita humo caetera coaequant :

quœ facinnt in eadem linea inlermissis totidem pedum
scamnis, dum peragant ordineiu. Tum deinde relicto

spalio, prout cuique mos est vineas colendi vel aratro

el bidente, sequentem ordinem inslituunt. Et si fossore

tantum lerra versetur, minimum est quinque pedum in-

lerordinium , septem maximum : sin bubus et aratro,

minimum est septem pedum , salis amplum decem. Non-

imlli tamen omnem vilem per denos pedes in quincuncem
disponunt , ut more novalium terra transversis adversis-

que sulcis proscindatur. Id genus vineli non conducil agri-

colae, nisi ubi lietissimo solo vitis aniplo Incremento con-

surgit. At qui pasiiuationis impensam reformidant, sed

aliqua tamen parte pastinafionem imilari sludent, paribus

alternis spaliis omissis senum pedum latitudinis sulcos

dirigunt, fodiuntque et exaUanl in très pedes, ac per la-

tera fossarum vitem vel malleolum disponunt. Avarius

quidam dupondio et dodranle altum sulcum, iafum pe-

dum quinque faciunt : deinde 1er tanto amplius spatium

crudnm reiinquunt : atque ita sequentem sulcum info-

diiint. Quod curn per definitum vinelis locum fecerunt, in

lateribus suicorum viviradices vel Jecisos quam recenlis-

simos palmites novellos erigunt, consiliscompluribus inter

ordinaria semina malleolis, qnos, postea quam conva-

luerint, crudo solo, quod emissum est, transversis scro-

bibus propagent, atque ordinent vineam paribus interval-

lis. Sed ea-
,
quas retulimus , vinearum saliones

,
pro na-

tura et benignilale cujusque regionis aut usurpandœ aut

repudiandœ sunt nobis. Nunc pastinaiidi agri propositum

est rationem tradere. Ac primum omnium ut sive arbus-

tum sive silvestrem locum vineis destinaverimus, omnis

frutex atque arbor erui et submoveri débet , ne postea

fossoreni moretur, neve jam pastinatumsolum jacenfibus
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les troncs d'arbres qu'on y aura laissés. Car il

nVst pas peu important que la terre que l'on aura

labourée au pasfinum soit très-gonflée, et

qu'on n'y voie , si faire se peut, aucune trace de

« pieds sur la superficie , afin qu'étant remuée

également dans toutes ses parties , elle cède avec

flexibilité aux racines du jeune plant , de quel-

que côté que ces racines veuillent y pénétrer,

et qu'elle ne repousse point leur tendance à

croître par sa dureté; mais que leur servant,

pour ainsi dire, de nourrice, elle les reçoive

dans son tendre sein
,
qu'elle se laisse imbiber

des eaux du ciel pour les distribuer au plant

qu'elle aura à nourrir, et concoure, dans toutes

ses parties , à élever sa nouvelle progéniture.

Il faut fouiller les plaines à la profondeur de deux

pieds et demi, les terrains en pente à celle de

trois pieds, et les collines plus escarpées jusqu'à

celle de quatre, parce que, si Ton n'y faisait

point un lit de terre labourée au pasfinum beau-

coup plus profond que celui que Ion fait dans une

plaine , la terre venant à s'ébouler de haut en

bas, il resterait à peine la quantité suffisante de

terre gonflée par le labour au pastimim. D'un

autre côté , il ne faut pas mettre la vigne à moins

de deux pieds de profondeur, même dans le bas

des vallées; car il vaut mieux n'en pas planter,

que de la laisser comme suspendue sur la super-

ficie de la terre , à moins cependant que la ren-

contre d'une source d'eau marécageuse , telle

qu'il s'en trouve dans le canton de Ravenne,

n'empêche de creuser au delà d'un pied et demi

de profondeur. Il ne faut pas commencer cette

opération , comme font la plupart des cultiva-

teurs de nos jours, par fouiller peu à peu une

tranchée
,
pour ne parvenir ainsi que par deux

ou trois degrés successifs à la profondeur que

l'on veut donner à son labour au pastinum ;

mais il faut la fouiller sans interruption jusqu'à

la profondeur entière qu'elle doit avoir, en se

réglant sur un cordeau
,
pour que les côtés en

soient droits, et en arrangeant par derrière soi

la terre au fur et à mesure qu'on la fouillera
,

jusqu'à ce qu'on soit parvenu à la profondeur or-

donnée : on promènera ensuite le cordeau, en le

tenant bien droit, dans toute la profondeur de la

fouille, eton fera en sorte que la largeur du fond

soit la répétition de celle d'en haut
,
par laquelle

on aura commencé. II faut qu'il y ait un inspec-

teur adroit et v-rgilant, qui fasse dresser les

bords de la tranchée à angles droits, qui en

fasse bien remuer la terre en dedans , et qui

veille à ce que la terre qui tient à la tranchée

,

et qui n'est point encore labourée, soit confon-

due avec celle delà tranchée lorsqu'on viendra

à la labourer par la suite , conformément à ce

que j'ai prescrit dans le livre précédent , en don-

nant la manière de labourer les guérets, lorsque

j'ai averti de prendre garde qu'on n'y laissât en

aucun endroit des bosses de terre qui ne seraient

pas remuées, et qu'on ne cachât des parties de

terrains dures sous des mottes de terre. Nos an-

cêtres avaient imaginé une espèce de machine,
dont ils se servaient pour se faire rendre compte
de cet ouvrage : c'était une règle faite exprès

,

au milieu de laquelle était une petite verge , dont

la longueur était modelée sur la profondeur que

devait avoir le fossé, et dont le point de contin-

gence sur la règle se trouvait vis-à-vis le haut

de ses bords. Les paysans donnent à cette espèce

de mesure le nom de cicoiiia , mais elle est su-

jette elle-même à erreur, parce qu'elle donne des

résultats différents, selon qu'elle est perpendicu-

laire ou inclinée. Nous avons donc ajouté quel-

ques parties à cette machine pour terminer les

contestations et les disputes que l'on peut avoir

molibus imprimatur, et exportantium ramosatqiietruncos

ingiessu pioculcetiir. Neque enim paium lefert suspen-

sissimumessepastitiatum,et,si (ieri possit, vesligioquo-

que inviolatum : ut mota œqualiter humus novelli semi-

nis radicibus, quamcunque in partem prorepserint, mol-

litercedat, nec increraenla duritia sua reverberet, sed

tenero veliit in nutritio sinu recipiat, et cselestes admit-

tat imbres, eosque alendis seminibus dispensât, ac suis

omnibus partibus ad educandam prolem novam conspi-

ret. Campestris locus alte duos pedes et semissem info-

diendus est ; acclivis legio tieis
,
praeniplior vero coliis vel

in quatuor pedes vei tendus
,
quia cum a superiore parte in

inferiorem detrahitur humus, vix justum pastinationi

prœbet regestum : nisi multo ediliorera ripam
, quam in

piano feceris. Rursus depressis vallibus minus aile duo-

bus pedibus deponi vineam non placet. Nam p»aestat non
conserere

,
quam in summa terra suspendere , nisi si sta-

tim uligo palustris obvia, sicut in agro Raveiiiiate, pkis

q\iam sesquipedem prohibeat infodere. Primum autem
pracdicti operis exordium est, non ut hujus temporis pie

lique faciunt agricolai , sulcum paulatini exaltare , et ila

secundo vel tertio gradu pervenire ad destinatam pastina-

tionis altitudinem : sed protinus sequaliter linea posita rec-

tis lateribus perpetuam fossam educere, et post tergum

motam humum componere; atque in tantum deprimere,

donec altitudinis mensuram datam ceperit. Tum per omne
spatium gradus œqualiterjmovenda linea est : obtinendum-

que, ut eadem latitudo in imo leddatur, quœ cœpta est

in summo. Opus est autem perito ac vigilante exactore

,

qui ripam erigi jubeat, sulcumque vacuari, ac totum spa-

tium crudi soli cum emota jam terra committi, sicut piœ-

cepi superiore libro, cum arandi rationem traderem
,

monendo , necubi scamna omittantur, et quod est durum

,

summis gipebis obtegatur. Sed buic operi exigendo quasi

quandam macliinam commenti majores nostri reguiani fa-

bricaverunt, in cujus latere virgula prominens ad eam
altitudinem, qua depiimi sulcum oportet, contingit sum-

mam ripa; partem. Id genus mensuraj ciconiam vocant

rnstici. Sed ea quoque l'raudem recipit
,
quoniam pluri-

mum interest,utrum eam pronam an rectam ponas. Nos

itaque iiuic maciiinee quasdam partes adjecimus, qua^

contendenlium litein disputationemque dirimerent. INam
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avec les ouvriers. Car nous avons croisé deux rè-

gles l'uiie sur l'autre dans la forme de la lettre

grecque X , de façon que les deux extrémités de

ces règles sont écartées Tune de l'autre à la dis-

tance de la largeur que le laboureur au jiasti-

num doit donner à sa tranchée ; après quoi nous

avons attaché cette ancienne ciconia au milieu

de rx
,
qui est le point de contingence de ces

deux règles, de façon qu'elle se trouve fixée

comme sur une base sur laquelle elle est dres-

sée perpendiculairement; ensuite nous avons mis

nu-dessus de la petite verge qui est au milieu

de la règle transversale un niveau d'artisan.

Lorsqu'on enfonce dans la tranchée cet instru-

ment ainsi disposé , il termine de part et d'au-

tre toutes les contestations qui pourraient sur-

venir entre le propriétaire et l'entrepreneur, sans

porter préjudice ni à l'un ni à l'autre. Car les

rayons de l'étoile, que nous avons dit ressembler

à la lettre grecque, mesurent et nivellent avec

exactitude le fond du fossé, puisque l'on s'a-

perçoil par la position même de la machine si

elle est inclinée en devant ou eu arrière, attendu

que le niveau qui est au-dessus de la petite

verge dont nous avons parlé donne la preuve

de l'une ou de l'autre position , et met l'inspec-

teur de l'ouvrage à l'abri d'être trompé. L'ou-

vrage mesuré et nivelé de cette manière va

toujours en avant, comme un guéret que l'on

laboure; et à mesure que l'onïait marcher le cor-

deau, on lui fait comprendre autant d'espace de

terrain que la fouille de la tranchée doit avoir

de longueur et de largeur. Voilà la manière la

plus approuvée de préparer le terrain.

XIV. Vient après cela la plantation de la vi-

gne
,
qu'il est temps de faire ou au printemps

ou dans l'automne : au printemps préiérablement,

si le climat est pluvieux ou froid, si le terrain

est gras ou que ce soit une campagne plate et

humide ; dans l'automne au contraire , si le climat

est sec ou chaud, si c'est une campagne de petite

qualité et aride, ou que ce soit une colline maigre

ou escarpée. La plantation du printemps se fait

pendant quarante jours à peu près , depuis les

ides de février jusqu'à l'équinoxe; et celle d'au-

tomne depuis les ides d'octobre jusqu'aux calen-

des de décembre. Il y a deux façons de planter

la vigne, toutes deux également usitées par les

cultivateurs; savoir, par mailletons ou par mar-

cottes. Les mailletons sont plus d'usage dans

les provinces
,
parce qu'on ne s'y attache pas à

avoir des pépinières, et qu'on n'y est pas dans

l'usage de faire venir des marcottes ; au lieu que

la plupart des cultivateurs d'Italie ont désap-

prouvé avec raison cette méthode de planter par

mailletons, parce que la marcotte a bien des

avantages sur lemailleton : en effet, elle est moins

sujette à périr que le mailleton, vu qu'elle a

plus de force pour soutenir le chaud, le froid et

les autres mauvais temps; déplus, elle croît plus

promptement, d'où il résulte qu'elle est plus tôt

en état de donner des fruits; et d'ailleurs il n'y

a aucun danger à courir en la transplantant sou-

vent. On peut néanmoins planter très-bien des

mailletons en guise de marcottes dans des ter-

res poudreuses et faciles , au lieu que des terres

épaisses et dures exigent absolument de la vigne

toute faite.

XV. On plante donc la vigne dans une terre

labourée au pastinum^ préalablement nettoyée,

hersée et aplanie , en laissant cinq pieds d'inter-

valle entre chaque rangée si le terrain est mai-

gre, et six s'il est médiocre : mais il enfant

laisser sept dans une terre grasse , afin que le bois

de la vigne, qui sera infailliblement diffus et haut

dans une pareille terre, trouve un espace suffi-

duas régulas ejus iatiludinis
,
qua pastinator sulcum fac-

lurus est, in speciem Graec.ie literae X decussavimus,

atque lia medi;e parti
,
qua regiilœ committiintur, anti-

quam illam ciconiam infiximuSjUt tanquam siipposit?e

basi ad perpendiculum norniata insisterai : deinde trans-

versse, quso est in latere, viigula; fal)riiem libeilam su|)er-

posuinlus. Sic compositum organum cum in sulcum de-

missum est, litem domlni et conductoris sine injuria di-

ducit. Nam Stella
,
quam diximus Gniecse literie faciem ob-

tinere, pariter imse fossae soluni nietitur, atque perlibrat;

quia sive pronum seu resupinnm est, positione macliinœ

deprelienditur. Quippe praediclœ virgulœ superposita li-

bella alterutrum ostendit, nec patilur exactorem operis

decipi. Sic permensum et perlibratum opus in similitudi-

nem vervacli semper procedit : tantunKjue spatii linea pro-

niota occupatur, quantum effossus sulcus loiigitudinis ac

latitudinis obtinet. Atque id genus prœparandi soii proba-

lisSiuium est.

XIV. Se(]uifur opus vineae conserendœ
,
quse vel vere

vei aulnmno tempestive deponilur. Vere melius, si aut
;)luvius aut liigidus status ctcli est, aut ager pinguis, [ aut

campeslris, j et uliginosa planities : rursus aulumno, si

sicca, si caJida est aeris qualitas : si exilis atque aridus

campus, si macer prœruplusve collis; vernœque positionis

dies fere quadraginta sunt ab idibus Februariis usque in

aequinoctium : rursus autumnalis ab idibus Octob. in cal.

Décembres. Sationis autem duo gênera , malleoli vel vivi-

radicis, quod ulrumque ab agricolis usurpatur, et in pro-

vinciis magis malleoli. Neque enini seminariis studenf , nec

usum liabent faciendœ viviradicis. Hanc salionem cuUores

Italiœ plerique jure improbaverunt, quoniam plurimis do-

tibus pra^stat viviradix. Nam minus interit, cum et calo-

rem et (Vigus ceterasque tempestates propter (irmilalem

faciliiis sustineat : deinde adolescit maturius. Ex quo eve-

nit, ut celerius quoque sit tempestiva edendis fructibus :

tum eliam niliil dubium est, sœpius translatum. Potest

tamen malleolus protinus in vicem viviradicis consori so-

luta et facili terra. Caiterum densa et gravis utique rilem

desiderat.

XV. Serilur ergo prius [in] emundata inoccataque et

a^quala pastinatione, macro solo, quinis oedihus inter or-

dinesomissis; mediocri, senis. In pingui vero septeniiiu
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sant ou il puisse s'éteudre. Il sera aisé de faire

de la sorte un plan de vignes en quinconce. Il

faudra. pour cet effet coudre sur un cordeau des

morceaux de pourpre ou de tout autre drap d'une

couleur éclatante, d'espaces en espaces mesurés

chacun par un nombre de pieds égal à la mesure

de l'intervalle d'entre les rangées; et lorsque ce

cordeau sera ainsi marqué, on le tendra à tra-

vers le terrain labouré au pastinum , et l'on

fichera en terre des roseaux vis-à-vis chacun des

endroits où se rencontreront ces morceaux de

pourpre , moyennant quoi on fera ses rangées

également espacées. Quand cela sera fait, celui

qui doit faire les fosses se mettra à l'ouvrage,

et, sautant alternativement un des espaces mar-

qués sur la rangée, il fouillera , depuis un roseau

jusqu'à celui qui le suit, une fosse qui n'ait pas

moins de deux pieds et demi de profondeur dans

les terrains plats , de deux pieds neuf pouces

dans ceux qui vont en pente , et même de trois

pieds dans ceux qui sont escarpés : ces fosses

étant fouillées à cette profondeur, on y dépo-

sera les marcottes , de façon qu'elles soient cou-

chées à l'opposite lune del'autre depuis le milieu

de la fosse, et relevées à ses deux côtés opposés

près des roseaux. La fonction de celui qui plantera

consistera d'abord à enlever déterre les marcottes

avec soin et sans les gâter, à les transporter des

pépinières dans le moins de temps possible après les

avoirenlevées de terre, et même, si faire se peut, à

l'instant précis où il voudra les planter ; ensuite à

les rogner en entier comme de vieilles vignes, en

les réduisant à un seul bois très-fort, et en unis-

sant les nœuds et les cicatrices qui s'y trouve-

ront, à en couper même les racines, s'il s'en

trouve d'endommagées (accident auquel il faut

bien prendre garde lorsqu'on les enlève de terre)
;

pedum spatia danda sunt
,
qno largiora vacenl inlervalla

,

per qiiœ fréquentes piolixaeque niateriœ diffiindantur. Haec

in quincuncem vinearum metatio expeditissima ratione

çonficitur. Qiiippe linea per totidem pedes
, quoi deslina-

veiis inferoidiniorum spatiis, purpura vel quolibet alio

conspicuo colore insuilur. Eaque sic denotata per repasti-

natum inteuditur, et juxta purpurara calamus defigitur.

Atque ita paribus spatiis ordines diriguntur. Quod deinde

cum est factiim, fbssor insequiuir, scrobenique alternis

oniissis in ordinem spatiis a calanio ad proximum caiamum
non minus altum quam duos pedes et semissem planis lo-

cis refodit : acclivibus in dupondiuni et dodrantem : prse-

cipitibns etiam in très pedes. In banc mensuram scrobibus

depressis viviradlces ita deponuntur, ut a média sciobe

singula; in diversum sternantur, et contrariis frontibus

fossarum ad caiamos erigantur. Satoris autem officium est

,

primum quam récent issimam , et si tieri possit.eodem
momento, quo serere velit, de seminario transferre pl.in-

tam, diligentcr exemptam et integram : deinde eam velut

veteranam Titem totam expulare, et ad unam materiam
lirniissimara redigere, nodosque et cicatrices ailevare : si

quœ etiam radiées, quod maxime cavendum est, ne liât

enfin à les arranger, en les courbant de façon

que les racines des deux marcottes qui sont dans

la même fosse ne s'entrelacent pas mutuellement

,

ce qu'il sera facile d'empêcher, en disposant au
fond des fosses , transversalement et par le mi-

lieu, quelques pierres, dont chacune n'excède

pas le poids de cinq livres. Ces pierres parais-

sent servir (ainsi que Magon l'a écrit) à écarter

l'eau des racines pendant l'hiver, et à les pré-

server du chaud pendant l'été. Virgile, d'après

cet auteur
,
prescrit de protéger et de fortifier le

plant , en ces termes : Mettez au fond de la

fosse des pierres qui puissent boire l'eau, ou

des coquillages inutiles; et peu après il ajoute ;

// s'est trouvé des gens qui chargeaient les ra-

cines du poids d'une grosse pierre ou de celui

d'une grande brique , pour leur servir de rem-

part contre les pluies et contre Vardeurde la

Canicule, lorsque cette constellation vient à

faire gerser les campagnes altérées. L'auteur

carthaginois que nous venons de citer prouve

que le marc de raisin mêlé avec du fumier donne

de la vigueur au plant qui est déposé dans des

fosses, parce que le marc le provoque et l'excite

à jeter de nouvelles racines , et que le fumier

est bon tant pour entretenir la chaleur dans les

fosses pendant les hivers froids et humides
, que

pour donner de la nourriture et de l'humidité

aux plantes pendant l'été. Mais si le terrain dans

lequel on plante la vigne paraît de petite qua-

lité, il croit qu'il faut aller chercher au loin de

la terre grasse pour la mettre dans les fosses :

au reste , c'est la cherté des vivres dans un pays,

et le prix des journées
,
qui nous apprendront si

cette opération sera avantageuse ou non.

XVI. Une terre, labourée au pastinum et mé-

diocrement humide, sera bonne pour recevoir

in eximendo, laboraverint , eas amputare : sic deinde cur-

vatam deponere, ne duarum vitium radiées implicentur.

id euim vitare facile est per imum solum juxta diversa

latera fossarum dispositis paucis lapidibus, qui singuli

non excédant quinquelibrale pondus. Hi videntur, ut Mago
prodit, et aquas iiiemis et vapores aestatis propulsare ra-

dicibus : queni secutus Virgilius tutaii semina et muniri

sic priipcipit : Autlaptdem biùulum aut squalentes infode

conchas. Et paulo post : Jamque reperli Qui saxo super
atque ingentis pondère testœ Urgercnt : hoceffusos mu-
nnnenadimbres,HociibiItiulcasitifindUCanisœstiftr

arva. Idemque Pœnus auctor probat vinacea permista

stercori depositis seminibus in scrobe admovere, quod illa

provocent et eliciant novas radiculas : lioc per hiemen>

frigentem et bumidam scrobibus inferre calorem tempes-

tivum, acper œstatem virentibus alimentum et bumorem
praebere. Si vejo sobnii , cui vitis commiltitur, videtui

exile, longius arcessitam pinguem bumum scrobibus infene

censet : quod an expédiât, regioais annona operaruraque

ratio nos docebit.

XVI. Exiguë humidum pastinatum sationi convenit
;

melius tamen vel arido quam luîoso semcn committilur
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le plant ; il vaudra cependant mieux le mettre

dans un terrain sec que dans un terrain bour-

beux ; et lorsque !a partie du planl'qui excède la

fosse en dehors se trouvera avoir un trop grand

nombre de nœuds , on coupera ce qu'il y en aura

de trop par en haut, en ne laissant que deux

boutons hors terre, et on comblera la fosse de

terre; ensuite, lorsqu'on aura aplani tout le

terrain labouré oMpastinum, on plantera des

niailletons entre les marcottes qui sont dans les

rangées : il suffira d'en mettre dans l'espace va-

cant entre les vignes et sur la même ligne. En

suivant cette méthode , les mailletons croîtront

mieux eux-mêmes, et il restera suffisamment de

terrain libre pour pouvoir cultiver le plant qui

est daus les rangées : c'est encore pour servir de

ressource qu'on placera ces mailletons sur la

même ligne que les marcottes, parce qu'on

pourra en prendre dans le nombre pour rempla-

cer les marcottes qui viendront à périr. Il faudra

mettre cinq mailletons dans l'espace d'un pied :

mais on laissera un pied de vide sur l'intervalle

qui est entre les marcottes, de façon que les mail-

letons les pi us voisins des marcottes en soient à

une distance égale de part et d'autre. Julius Atti-

cus croit que seize mille mailletons sont suffisants

pour une plantation de cette nature; cependant

nous en plantons quatre mille de plus que lui,

parce qu'il en périt toujours une grande partie

par la négligence des cultivateurs, et que plus

on met de plant dans un terrain, plus les autres

herbes inutiles deviennent clair-semées.

XYII. 11 s'est élevé d'assez grandes discus-

sions entre les auteurs sur la façon de planter le

mailleton. Quelques-uns ont cru que le fouet

était bon à être planté en entier et tel qu'on l'a-

vait détaché de sa mère, de façon qu'ils le par-

tageaient en plusieurs morceaux de cinq bou-

tons ou même de six, et qu'un fouet donnait à

lui seul une multitude de boutures qu'ils met-
taient toutes en terre. Mais je n'approuve p;is

cette méthode, et je suis plutôt de l'avis des au-

teurs qui ont nié que l'extrémité supérieure du
bois fût propre à porter du fruit , et qui n'en

ont admis que le côté par lequel il tenaitau vieux

sarment, en rejetant d'ailleurs toutes les flèches.

Les paysans donnent le nom de flèche à l'extré-

mité supérieure du mailleton, soit parce que

cette partie est la plus éloignée de la mère, et

qu'elle semble élancée loin d'elle, soit parce qu'é-

tant effilée par le haut , elle a quelque ressem-

blance avec l'espèce de dard qui porte ce nom.
Les agriculteurs les plus avisés ont donc déclaré

qu'il ne fallait point planter cette flèche, sans

nous donner à la vérité la raison de leur senti-

ment, sans doute parce qu'étant très-versés dans
l'agriculture, cette raison leur paraissait évidente,

etqu'elle sautait aux yeux de tout le monde. Enef-

fet, comme tout pampre, pour peu qu'il soit fé-

cond
,
produit beaucoup de fruit jusqu'au cin-

quième ou jusqu'au sixième bouton , et que passé

cette distance , tel long qu'il soit, il n'en produit

plus, ou ne produit tout au plus que de très-petit

raisin , les anciens ont eu raison d'imputer la

stérilité à l'extrémité supérieure du mailleton . Ils

laissaient aussi au nouveau sarment une partie du
vieux , lorsqu'ils plantaient le mailleton : mais

l'expérience a condamné cette méthode, parce

que tout ce qui restait de l'ancien bois pourris-

sait bientôt par l'humidité dès qu'il était en

terre , et que sa corruption entraînait la perte

des racines tendres qui l'avoisinaient, au moment
qu'elles commençaient à sortir; après quoi la

partie supérieure du mailleton se desséchait aussi.

Mais , dans la suite, Julius Atticus et Cornélius

Ceisus, les plus célèbres auteurs de notre siècle,

idqiie cum supra snmmam scrobem compliiribiis inlerno- i

(liis pioductiim est, qiiod de cacumine superest, duabiis

gemmis tanluni supra terrain relictis amputatur, et ingesta

liumo scrobis completiis coa'quatiir ; deinceps paslinato

malleohisordinariisvitibus iiUerserendus est : eumque sat

erit medio spalio
,
quod vacal inter vîtes , per unam liiieam

depangere. Sic eniin melius et ipse convalescet, et ordina-

riis seniinibus niodice vacuum soluin ad culturam pr,Tbe-

bitur. Il» eadeni deinde linea, in qua viviradix obtinebit

ordinem suuni, prœsidii causa, quorum ex numéro pro-

pagari possit in locum demorluœ vitis, quinquo malieoli

pangendi sunt per spatium pédale : isque pes ita medio in-

lerordinio sumitur, ut ab utraque vile paribiis intervallis

distant. Tali consitioni Julius Atticus abunde putat esse

malleolorum sexdecim millia. Nos lamen plus quatuor mii-

libus couserimus, (juia negligentia cultorum magna pars

deperil, et iuteritu seminum ca'tera, quae virent, rares-

cunt.

XVII. De positione surculi non minima disputatio fuit

inter auclores. Quidam totuin Hagellum , sicuterat inatri

«letractum , crediderunt salioui convenire : idque per

gemmas qninas vel eliam senas partiti , complures talcolas

terrœ mandaverunt. Quod ego minime probo; magisque

assentior bis auctoribus, qui negaverunt esse idoneain

frugibus siiperiorem partem mateiiœ, solamque eam,
quae est juncta cum vetere sarmento probaverunt, ceete-

rum omnem sagittam repudiaverunt. Sagiltam ruslici vo-

cant novissimam partem surculi, sive quialougius recessit

a matre, et quasi emicuit atque prosiluit : sive quia cacu-

mine attenuata pra^dicti teli speciem gerit. Hanc ergo pru-

dentissimi agricolfe negaverunt conseri debere : nec tamen
senlenliae suœ rationem nobis piodiderunt ; videlicet quia

ipsis in re rustica mullum calientibus prompta erat et

aute ocuios pêne cxposita. Omnis enim fœcundus pampi-

nus intra quintam aut sextam gemmam fnictu exuberat,

reiiqua parte quamvis longissima vel cessât , vel perexi-

guos ostendit racemos. Quam ob causam sterilitas cacu-

minis jure ab antiquis incusata est. Malleolus autem sic

ab iisdem pangebatur, ut novello samiento pars abqua
veteris b.Tereiet. Sed banc positionem damnavil iisus. Nani

quicquid ex vetere materia reiictum eral, depressiim

atque obrulum celeriter liumorc putrcscebat
,
pioximasque
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se conformant er. cela aux Sasernapère et fils,

coupèrent tout ce qui élait resté de l'ancienne

branche à travers le nœud même dont était sorti

Je nouveau bois, et ne mirent ainsi en terre que

le mailleton uniquement, avec sa partie qui dé-

borde par en bas.

XVII 1. Mais Julius Atticus n'enfonçait en

terre ces mailletons qu'après en avoir plié et re-

courbé la tète, afin qu'ils n'échappassent pas au

pnstininn. C'est le nom que les agriculteurs

doni'ent à l'instrument de fer à deux cornes

avec lequel ils enfoncent en terre le plant, et c'est

de ce mot qu'est venu celui de repastinafœ , ap-

pliqué aux anciennes vignes qu'on avait arrachées

pour les replanter : car c'était le terme propre

dont on se servait pour désigner un vignoble an-

cien qu'on avait remis de nouveau en vign'oble,

au lieu qu'aujourd'hui, par un usage qui prouve

l'ignorance ou l'on est de l'antiquité, on appelle

repastinatus tout terrain que l'on prépare par

le labour à recevoir des vignes. Mais revenons à

notre but. La façon de planter de Julius Atticus

est vicieuse a mon avis, en ce qu'elle admet un

mailleton dont la tète est tortillée; et il y a plu-

sieurs raisons qui doivent déterminer à l'éviter.

Premièrement, toute plante qui a été tourmentée

et brisée, avant d'être déposée en terre , ne vient

pas si bien que si elle y eût été déposée entière,

et sans avoir souffert aucune altération; en se-

cond lieu, une plante que l'on a recourbée et re-

levée vers le hfiut de la terre en l'y déposant,

s'oppose, comme pourrait faire un croc, aux ef-

forts du fossoyeur, lorsque le temps est venu de

l'enlever; et il semble que ce soit un crochet fiché

en terre, qui se casse plutôt que de se laisser ar-

racher. En effet, le bois est facile à se rompre du

côté par lequel on l'a tordu et recourbé en le met-

Hl. 2i9

tant en terre , attendu que c'est le côté par lequel

il a soufferf : c'est aussi ce qui fait qu'il perd la

plus grande partie de ses racines
,
qui se brisent.

Mais quand je passerais sous silence ces incon-

vénients, en voici au moins un que je ne puis dis-

simuler, et qui s'oppose le plus à cette méthode :

en parlant tout à l'heure de l'extrémité supérieure

du sarment, que je disais qu'on appelait la ilè-

che, j'avais tiré cette conséquence-ci, savoir,

que le fruit ne paraissait guère qu'entre les cinq

ou six boutons les plus voisins du vieux sarment.

Or, en reployant le mailleton, on en perd pré-

cisément cette partie, qui est cependant la par-

tie féconde, parce que le côté qui est reployé

emporte à lui seul trois ou quatre boutons, et

que les deux ou trois autres yeux qui peuvent

encore rapporter du fruit sont entièrement

enfoncés sous terre, où, restant ensevelis, ils

ne donnent point de bois , mais seulement des

racines ; par ou il arrive qu'en plantant des

mailletons, nous tombons dans le même incon-

vénient que nous cherchions à éviter, en défen-

dant de planter la partie du mailleton appelée la

flèche. iNous nous trouvons dès lors forcés de les

faire plus longs, si nous voulons les ployer en

les plantant : or il est certain qu'en les faisant

plus longs, on y laisse les boutons les plus voi-

sins de l'extrémité supérieure, tout stériles qu'ils

sont ; moyennant quoi il n'en provient que de ces

pampres stériles , ou au moins peu fertiles, que
les paysans appellent racemnrii. Que vous dirai-

je encore? qu'il est très-intéressant que le mail-

leton que l'on met en terre prenne racine à l'en-

droit même par lequel il tenait à sa mère, et qu'il

se cicatrise promptement? En effet, s'il ne se

cicatrise pas promptement, il atUre trop d'eau à

travers la moelle qui se trouve à jour, comme à

radiées teneras et vixdum prorepenles vitio sno enecabal :

qiiod ciim accideiat , superior pars seminis retoriescebat.

Mox Julius Atticus et Cornélius Ceisus, selatis nostraj

celeberrimi auctores
,

patreni atque lilium Sasernani se-

cuti
,
quicquid residui fuit ex vetere palma per ipsam com-

niissnram ,
qua nascitur materia nova , resecuerunt , atque

ita cum suo capitulo sarmentum depresserunt.

XVIH. Sed Julius Atticus prœtorto capite et recurvalo,

ne pastinnni effugiat, prœdictum semen deniers! t. Pasti-

num autem vocant agricole ferramentum bifnrcum, quo

geniina panguntur. Unde etiam repastinari dictœ sunt vi-

nese veteres ,
quœ relodiebantur. Hacc enim propria appel-

latio restibilis vineti erat ; nunc auliquitatis impvudens

consuefudo quicquid emoti soli vineis prseparatur, repasli-

natum vocat. Sed [redeamus] ad propositum. Vitiosa est,

ut mea fertopinio, Julii Attici satio
,
quaî contorlis capiti-

bus malleohim recipit; ejusque rei vitandae non una ratio

est. Primuin qnod nulla stirps ante quam depouatur vexata

et infracta melius provenit, quaui quœ intégra et inviolata

sine injuria deposita est -. deinde quicquid recurvum et

snrsum versus spectans demersum est, cum lempestivum

eximitur, in moduRi hami répugnât obluclantl fossori, et

velut uncus infixus solo, ante quam extralialur, pr?erum-

pitur. Nam fragilis est ea parte materia
,
qua torta et re-

curvata, cum deponerelur, ceperat vitium. Piopter quod
pra'fraclam rnajorem partem radicum amittit. Sed ut in-

commoda ista prœteream, certe iliud, quod est inimicissi-

mum, dissimulare nequeo; nam paulo ante, cum de

sunima parte sarmentidisputarem, quam sagiltam dixe-

ram vocitari, colligebam fere intra quinlam vel sextani

gemmam, qua; sint proximae veteri sarmento, fructuni

edi. Hanc ergo fœcundam partem consumil, qui contor-

quet malleolum
;
quoniam et ea pars

,
quœ duplicatur, Ires

gemmas vel quatuor obtinet, et reliqui duo vel très fruc-

tuarii oculi penitus in terram deprimuntur, mersique non

materias sed radiées créant. Ita evenit, ut quod in sagilta

non serenda vitaverimus , id sequamur in ejusmodi mal-

leolo, quem necesse est focere longiorem, si volumus de-

tortum depangere. Xec dublum, quin gemmœ cacumini

proximœ, quœ sunt infœcundœ, in eo relinquantur, ex

quibus pampini pullulant vel stériles vel certe minus fe-

races, quos rustici vocant racemarios. Quid? quod pluii-

mum interest, ut nialleolus, qui deponitur, ea parte qua

est a matre decisus, coalescat, et celeriter cicalriceni du-
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travers un tuyau ; ensuite de quoi cette eau creuse

le tronc , et forme par ces creux des retraites aux

fourmis et aux autres animaux qui font pourrir

le pied des vignes : or c'est précisément ce qui

arrive au plant qu'on a p'ioyé en le mettant en

terre; car, comme on 4'a entièrement brisé dans

sa partie inférieure lorsqu'on l'a arraché de la

mère, il a la moelle à jour au moment qu'on le

met en terre ; et les eaux venant à s'y insinuer,

ainsi que les animaux dont je viens déparier, il

vieillit promptement. Ainsi la meilleure façon

dje planter un mailleton est de le planter droit :

aussi bien , dès que sa tête est insérée entre les

cornes du pastinum , il est aisé de la retenir dans

la gorge étroite de cet instrument et de l'enfon-

cer en terre; et ce sarment ainsi planté prend

bien plus tôt racine, attendu que cette manœuvre

ne l'empêche pas d'en jeter par sa tête, qui est

le côté par lequel il a été coupé, et que, lorsque

ces racines sont crues, elles aident à cicatriser

la plaie; d'ailleurs cette plaiemême,quise trouve

tournée vers le bas de la terre, ne reçoit pas tant

d'eau que si elle était recourbée et relevée en

haut, et qu'elle laissât filtrer à travers la moelle du

mailleton, comme à travers un entonnoir, toute

l'eau de la pluie qui viendrait à tomber sur elle.

XIX. La longueur qu'il faut donner à un mail-

leton n'est point fixe, parce qu'il doit être plus

court quand il a beaucoup de boutons, et plus

long quand il en a moins. Cependant il ne doit

pas avoir plus d'un pied de longueur, ni moins

de neuf pouces; plus petit, il ne serait qu'a fleur

de terre, et par conséquent souffrirait de la soif

pendant l'été; plus long, il serait trop profondé-

ment en terre, et dès lors on aurait trop de dif-

ficulté à l'enlever par la suite, lorsqu'il aurait

pris sa croissance : encore ceite méthode est-elle

pour les plats pays, car l'on peut en planter d'un

pied et une palme de longueur dans les terrains

montueux , où la terre est sujette à s'ébouler.

Nous en plantons au contraire dans les vallées

et dans les plaines humides qui n'ont que trois

bourgeons, c'est à-dire un peu moins de neuf

pouces, mais cependant plus d'un demi-pied. On
les appelle irigemmes; non pas qu'ils n'aient

strictement que trois bourgeons, puisqu'ils en

fourmillent ordinairement aux environs de l'in-

cision qu'on leur a faite pour les séparer de leur

mère, mais parce qu'il ne leur reste que trois

jointures et autant de bourgeons, en ne comptant

point ceux qui foisonnent sur leur tête. J'ajou-

terai à tous ces préceptes qu'il faut que tout

homme qui plante desmailletons ou des marcot-

tes évite le trop grand vent, comme le soleil,

s'il ne veut pas que ces plantes se dessèchent. On
pourra les préserver avec quelque succès de ce

double danger, en mettant au devant un mor-

ceau d'étoffe ou tout autre genre de couverture

assez épaisse pour les en garantir ; mais il vaut

encore mieux choisir, pour faire ces plantations,

un jour qui soit sans aucun hâle de vent, ou du

moins ou le vent soit léger : car, pour le s^jleil

,

il est aisé de les en garantir en leur procurant de

l'ombre. Voici encore quelques objets dont nous

n'avons point parlé , et sur lesquels il est à pro-

pos de dire un mot avant de terminer ce traité :

ces objets consistent à savoir s'il y a de l'utilité

à avoir de plusieurs espèces de vignes; s'il faut,

dans le cas ou l'on en aura plusieurs, les séparer

et les distinguer l'une de l'autre , ou les confon-

dre et les mêler ensemble. Nous allons commen-

cer par résoudre la première de ces questions.

XX. Pour répondre à cette question , un

agriculteur avisé doit planter lu vigne qu'il croira

«at? Nam si id (actiim non est, veliit per fislulam, ita per

iipertam vitis niedullam nimius iiiimor traiiitur, idemqiie

irunciim cavat : unde foiinicls aiiisqiie animalibiis
,

qn.ie

putvefaciunt crura vitlnni , lateljrœ praoljenlur. Hoc autera

bvenit relortis seminibiis. Cum eiiini per exeinptionem imae

partes eorumpra'fractœ siint, aperlœ medullae deponun-

tnr alque irrepentibiis aquis pra?dictisqiie animalibus ce-

jeriter senescunt. Quaie pangendi optima est ratio recti

inalleoli, cujus imiim caput , cum conscrtum est bifurco

paslini, angustis faucibns fenamenti facile continelur ac

deprimiUir : idque sarmehtiim sic depressum cilius coales-

<it. Nam et radiées e capite ,
qua recisum est , emillit

,

eœquecum accreverunt, cicatricemobduciinl, etaiioqnin

jilaga ipsa deorsum spectaiis non tantiim recipit biimorem

,

quanUim illa,qi]ae lellexa et resiipina more infiindibuli

per medullani transmiltit quicqiiid aquarum c<%'leslium

ouperlliixit.

XIX. Longitudo ,
quaî debeal esse malleoli

,
pariim certa

est, quoniam sive crebras gemmas liabet, brevior fecien-

dus est : seu raras , longior. Altamen nec major pede nec

dodrante mirtor fesse débet : iiic ne per summa teriœ siliat

•fstatibus ; illeno deprcssus alliuscum adoievcrit , exemp-

tionen) difficilem pr,Tel)eat. Sed bœc in piano. Nam in clive-

sis, ubi terra decurril, polesl palmipedalis deponi. Valiis

et uliginosi campi situs patitur etiam trigemmem, qui est

paullo minor dodranle, longior utique semipede. Isque

non ab eo trigemmis dictus est, quod omnino trium ocu-

lorum est, cum fere circa plagam, qua matri abscisus est,

pienus sit gemmarum; sed quod bis exceptis, quibus est

frequens in ipso capite, très deinccps articulos totidemqui;

gemmas babet. Super cœlera iliud quoque sive maileolum

sive viviradicem serentem prœmoneo , ne semina exares-

canl, immodicum ventum solemque vitare, qui uterque

non incommode arcetur ol)jectu vestis aut cujuslibet densi

tegminis. Verunlamen praestat eiigere sationi silentis vel

ceile placidi spiritusdiem. Nam sol umbracnlis facile de-

poilitiir. Sed ilbid ellam, quod nondum tradidimus, anle

qnam dispnlatioiii clausulam imponamus, dicendum est;

liniusne an plurium genernni viles liabendœ sinl, eœque

separatoc ac dislinctœ speciabter, an confusae et niislse ca-

tervatim. l'iius disseremus de eo, quod primum propo-

suimus.

XX. Prudenlis igilur agricolne est vitem, qiiam prae-

cipue i)roba\er:t, iiidla iidervenieute alleriiis nolœ stirpe
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ia meilleure, sans la mélanger d'aucune autre

espèce, et en augmenter toujours la quantité le

plus qu'il pourra ; mais un agriculteur prévoyant

doit en planter de différentes espèces, parce qu'il

n'y a jamais d'année assez douce ni assez tem-

pérée, pour qu'il ne se trouve aucune espèce de

vignes qui soit dans le cas de souffrir : car si

l'année est sèche, la vigne qui a besoin d'humi-

dité souffre; si elle est pluvieuse, c'est celle à

qui il faut de la sécheresse qui souffre ; si elle

est froide et sujette aux brouillards , c'est celle

qui ne peut supporter les vents brûlants; et si

elle est chaude, c'est celle à qui la chaleur ne

vaut rien. Mais, sans entrer ici dans le détail des

dommages que peuvciit causer aux vignes tous

les temps différents qui sont à l'intini, on peut

dire en général qu'il y a toujours quelque chose

qui leur nuit : d'où il arrive que, si nous n'en

avons planté que d'une seule espèce , et que le

temps qui est funeste à cette espèce se fasse sen-

tir, nous serons absolument privés de vendange,

puisque, faute d'avoir différentes espèces de ceps,

nous n'en aurons point qui nous servent de res-

source ; au lieu que , si nous avons formé des

vignobles de différentes espèces de vignes, il s'en

trouvera infailliblement quelques-unes, dans le

nombre, qui, n'ayant point souffert, porteront

du fruit. Cependant ce motif ne doit point nous

faire multiplier à rinlini les différentes espè-

ces de vignes; et il suffira que nous eu ayons le

plus que nous pourrons de celles que nous aurons

jugées les meilleures, ensuite de celles qui en

approcheront le plus, et enfin d'une troisième ou

même d'une quatrième espèce : de façon que nous

nous en tenions à une bande, pour m'exprimer

ainsi, de quatre vignes de choix, parce qu'il

suffit de tenter la fortune par la voie de quatre

sortesde vendanges, ou de cinq tout au plus. Quant

à la seconde question que j'ai proposée, je ne

coiiseivre, niimpiiimciiie qiiam maximum ejus semper au-

gere. Sed et provideiUis est diversa quoqiie gênera depo-

nere. Neqiie enim unquam sic initis ac temperatus est

annus, ut niillo incommodo vexet aiiqiiod vitis genus.

Sive enim sicciis est; id quod liumoie pioficit, contiista-

tur : seu phivius; quod siccilatibusgaudet : seu fiigidus et

pruinosus ;
quod non est patiens uredinis : seu fervens ;

quod vaporem non sustinet. Ac ne nunc mille tempesta-

tum injurias persequar, semper est aliquid
,
quod vineas

offendat. Igitur si unum genus severimus , cum id accide-

nt quod ei noxium est, tota vindemia piivabiuuir. Neque

enim ullumerit subsidium, cui diversarnm nolaium stir-

pes non fuerint. Qnod si varii generis vineta feceiimus

,

aliquid ex ils inviolatum erit, quod fruclum peiferat. Nec
tamen ea causa nos débet compellere ad mullas vitium

vaiietafes : sed quod judic'aTerimus eximium genus, id

quaiilse possumus mullitudinis efliciamus; deinde quod
proximum a primo -. tum quod est tertùie notœ vel quartœ
quoque : eateiius velut athletarum quodam conteuli simns
tetradio. Satisest enim per quatuor vel simimum quinque

doute point qu'il ne faille distribuer les vignes

par classes, et en arranger chaque espèce dans
des carrés particuliers, séparés les uns des au-
tres , ainsi que les différentes classes

,
par des

sentiers et des chemins plus ou moins larges. Si

je suis convaincu de la nécessité de cette mé-
thode, ce n'est pas que j'aie pu gagner sur mes
gens de s'y conformer, ni qu'avant moi elle ait

jamais été suivie par aucun de ceux qui l'ont

le plus approuvée. Car il faut convenir que c'est

la plus difficile de toutes les opérations rustiques

,

parce qu'elle demande une très-grande atten-

tion dans le choix du plant, et quelque connais-

sance dans le discernement des espèces ; deux
choses qui supposent ordinairement un très-

grand bonheur et une prudence consommée.

Néanmoins, quoiqu'il arrive quelquefois (comme
dit le divin Platon) que nous nous laissions sé-

duire par la beauté d'une chose qui nous a frap-

pés , et que nous nous décidions à courir après

elle, sans que l'infirmité de la nature humaine
nous permette de l'atteindre, nous pourrons

parvenir à ce que nous proposons ici , sans de

grandes difficultés, pour peu que nous vivions

assez longtemps, et que nous réunissions la

science et les facultés avec la bonne volonté.

11 faut, à la vérité, persévérer dans ie même
projet pendant une portion assez considérable

de notre vie , si nous voulons parvenir à discer-

ner au bout de quelques années un grand nom-
bre de vignes, d'autant que tous les temps ne

sont point favorables pour s'occuper de ce dis-

cer!i?ment : car il y a des vignes que l'on ne

peut distinguer ni à leur couleur, ni à leur tronc,

ni a leurs fouets, parce qu'il ne s'y trouve au-

cune différence; au lieu qu'on les distingue très-

bien à leur fruit quand il est mûr, et à leurs

feuilles. Je n'oserais cependant pas assurer que
tout autre que le chef de famille lui-même puisse

gênera vindemiae fortunam opperiii. Dealtero, quod mox
proposueram, niliil dubito, quin per species digerendîB

viles disponendaeque sint in proprios hortos, semilis ac de-

cumanis distinguendae : non quod aut ipse potuerim a meif
familiaribus lioc obtinere, aut ante me quisquam eorum,
qui quam maxime id probaverit, effecerit. Est enimomniun^
rusticorum operum difUcillimum, quia et summam diligen-

tiam legendis desiderat seminibus, et in bis discernendis

maxima plerumqne felicitate et prudentiaopus est ; sed in-

terdum (quod aitdivinus auclor Plato) reinos pulcliritudc,

traliit vel ea consectandi
,
quœ propter infirmilatem com-

niortalis naturœ consequi nequeamus. Istud tamen, si

setas suppetat et scientia facultasque cum voluntale con-

gruant, non segerrime perficiemus : quamvis non minimo
œtatis spatio perseverandiUTi sit, ut magnus numerus per

aliquot annos discernatur. Neque enim oume tempus per-

mittil ejus rei judicium ; nam viles
,
quœ propter similitu-

dinem coloris aut trunci flagellorumvedignôsci nequeunt,

malurofructu foliisque declarantur. Quam tamen diligen-

tiam nisi per ipsum patrem lamilias exbiberi posse non
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apporter toute l'attention nécessaire pour cela :

en effet, il n'y a qu'un homme négligent qui

puisse s'en rapporter à son métayer, ou même
à son vigneron ; d'autant qu'il y a encore aujour-

d'hui très-peu d'agriculteurs qui sachent faire

le discernement des ceps de raisin noir, quoique

ce discernement dépende sans contredit de la

plus simple des opérations, puisque l'homme le

moins attentif peut aisément distinguer la cou-

leur des grappes.

XXI. J'ai cependant un moyen à donner pour

parvenir en très-peu de temps à ce que je viens

de proposer, au cas que l'on ait déjà d'anciens

vignobles : il consiste à planter dans des carrés

séparés des mailletons de toutes les différentes

espèces de vignes dont ils auront été tirés;

moyennant quoi je ne doute point qu'on ne re-

tire en peu d'années plusieurs milliers de mail-

letons de ces pépinières , et que l'on ne soit à

même par là de faire des plants de vignes dif-

férentes, et distribuées par cantons. Il y a plu-

sieurs motifs d'utilité qui peuvent nous détermi-

ner à prendre ce parti : le premier, pour com-

mencer par les plus légers, consiste en ce que

dans toutes les opérations de la vie
,

je ne dis

pas seulement par rapport à l'agriculture , mais

encore par rapport à tout autre art, les choses

qui sont distinguées par leurs espèces pirticu-

lières charment bien plus uu connaisseur que

celles qui sont comme jetées au hasard çà et là,

et confondues
,
pour ainsi dire , en tas : le second

consiste en ce qu'un homme, venant à jeter les

yeux sur une terre plantée comme il faut, ne

pourra s'empêcher, si peu versé qu'il soit dans

la vie rustique, d'admirer avec un plaisir ex-

trême la honte de la nature, lorsqu'il verra d'un

côté des vignes Bituricœ chargées de fruits , de

l'autre des helvolœ qui ne leur céderont en rien,

ici des arcelacœ, la des spioniœ ou des baù-

affirmaverim. Nam credidisse villico vel etiani vinitori,

socoidis est, ciim, qiiod longe sit facilius, adhuc perpau-

cissiinis agricolis conligerit, ut nigii vini stirpe careant,

quamvis color uvœ possit vel ab imprudenlissimo depre-

liendi.

XXI. nia tamen una mihi ratio suppelit , celerrlme quod

proposiiimus efficlendi, si sinl veteranse vinese, ut sepa-

ratim sui culis cujusque generis singulos liortos inseiamus :

sic paucis annis nuilta nos millia malieolorum ex insitis

percepturos, atqiie ita discreta semina per regiones consi.

tiiros niliil diibilo. Ejus poiro faciendœ rei nos ulilitas

niultis de causis compellere potest : et ut a levioiibiis in-

cipiam , primum , quod in omni ratione vitœ non sohun

agiieolalionis sed cnjusque disciplinœ prudentem délectant

impensiusea,quœ propiiis generibusdistinguuntur, quam
quae passim velut abjecta etqnodam aceivo confnsa sunt.

Deinde quod vel alienissinuis ruslica? vilae, si in agrum
tempestive [consituni] veniat, siimma cum voluptate na-

turae benignitatem niiretur, cuni islinc Bituriciic fiuclibus

opimse, bine pares iis helvoiae respoudeant : illinc atcela-

Ucœ, qui feront leur pendant ; et que la terre qui

portera toutes les années ces fertiles productions,

semblable à une mère perpétuellement grosse,

présentera aux mortels son sein rempli de moût
pour les nourrir. Au milieu de ce spectacle, il

verra briller l'automne chargé de tous côtés de
fruits de toutes les couleurs, et secondé par Bac-
chus portant ses pampres courbés sous le raisin

blanc, jaune, rouge, et brillant par son éclat

pourpré. Mais, quelqueplaisir que ces objets soient

capables de causer, l'utilité l'emportera encore

sur l'agrément. En effet , le chef de famille trou-

vera d'autant plus de plaisir à venir à sa terre,

pour assister au spectacle que lui présentera son

propre bien
, que ce spectacle sera plus riche

;

et ce que le poète dit de Bacchus
,
que to\it de-

vient beau partout où il porte ses regards^

pourra s'appliquer à lui-même , puisque les fruits

foisonnent toujours en plus grande quantité

quand le maître est présent, et dans tous les lieux

où ses regards se portent souvent. Mais je ne

m'en tiens pas à cet avantage, qui peut avoir

également lieu à l'occasion des vignes même qui

ne sont pas séparées par espèces ; et je passe à

d'autres avantages plus essentiels, qui résulte-

ront de leur distribution par classes. Toutes

les différentes espèces de vignes ne détleurissent

pas également, et ne parviennent pas dans le

même temps à leur maturité. C'est pourquoi il

devient absolument nécessaire que ceux dont les

vignobles ne sont pas distribués par différentes

espèces essuient de deux inconvénients l'un, ou

qu'ils recueillent le fruit tardif avec le fruit hâtif,

ce qui fera tourner leur vin à l'aigre, ou que

s'ils attendent que le raisin tardif soit mûr, ils

perdent la vendange du raisin hâtif, qui, étant

exposé aux ravages occasionnés par les oiseaux,

par les pluies et par les vents, finira communé-

ment par être dévasté. S'ils veulent au contraire

ca», rursus illinc spioniae basilicneve conveniant, quibus

aima tellus annua vice velut a'terno quodam pueiperio

l.eta mortalibus distenla niusto demittit ubera. luter quae

pâtre favente Libero fœlis iiaimilibus vel generis aibi vel

flavenlis ac rutiii vel purpureo nitore micantis, undique

versicoioribns pomis gravidus coHucet autumnus. Sed iiaec

quamvis plurimum délectent, utiiilas tamen vincit volu-

ptatem. Nam et pater familias libentius ad spectaculum

rei sufip, quantoest ea luculentior, descendit; et, quod de

sacro numine poêla dicil. Et quocunque deus circiim

caput cgit lioncstnm, verum quocunriue domini praesen-

tis oculi fréquenter accessere, in ea parte majorem in mo-

dumfiuctus exuberat. Sed omitto illud, quod indescri-

ptis eliam vitibus conlingere potest : illaquœsunt maxime

spectauda, persequar. Diversœ nol?o slirpes nec pariter

defloiescunt, nec ad matuiitatem simul perveniunt. Quam
ob causam

, qui separata generibus vineta non iiabct,

patiatnr alteruni incommodum necesse est, nt aul sérum

fnictum cum pra-coqae elevet, quœ resmox acoremfacil;

aut si maturilatem seroîini expcctct, amiltot vindemiam
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recueillir le fruit de chaque espèce de vignes à

part, et chacun dans leur temps, il faut d'abord

qu'ils s'exposent au hasard d'être trompés par

les vendangeurs, parce qu'ils ne pourront pas

leur donner à chacun un chef pour les observer,

et pour leur ordonner de ne pas cueillir le raisin

vert avec le mûr. H arrivera eu outre que le

raisin ,quoiqu'à son point de maturité, se trou-

vant mélangé de différentes espèces, ne pourra

jamais se conserver longtemps
,
parce que le goût

du meilleur sera corrompu par celui du plus mau-

vais, et que le goût de plusieurs se trouvera

réuni en un seul. Dès lors, l'agriculteur sera con-

traint par la nécessité de presser la vente de son

vin; au lieu qu'il gagnerait beaucoup plus s'il

pouvait la différer jusqu'à l'année expirée, ou du

moins jusqu'à l'été. Cette séparation des vignes

par classes a encore d'autres commodités consi-

dérables, qui consistent en ce que le vigneron

fera plus aisément la taille de chacune, quand

il saura de quelle espèce de vignes sera couvert

le carré qu'il aura à tailler; au lieu que cette

opération est d'une exécution très-difficile dans

les vignobles de différents plants
,
parce que la

taille se fait le plus souvent dans un temps ou les

vignes n'ont pas même de feuill^^s sensibles, aux-

quelles on puisse les reconnaître. Il importe en-

core beaucoup que le vigneron laisse plus ou

moins de bois aux vignes, suivant la nature de

chaque espèce différente, et qu'il les excite eu

leur laissant de longs fouets, ou qu'il les réprime

en les taillant de court. Bien plus, le côté du ciel

vei's lequel sera tournée chaque espèce de vignes

n'est pas un point moins important : car toutes

les vignes ne se plaisent point dans une position

chaude, non plus que dans une position froide;

et chaque cep a, au contraire, sa vertu parti-

culière, qui fait que les uns se fortifient au midi
parce que le froid les fatigue, que les autres

cherchent le côté du septentrion parce qu'ils

souffrent du chaud, et que quelques-uns se plaisent

dans la température modérée soit de l'orient,

soit du couchant. Or, quiconque met à part les

différentes espèces de vignes dans des carrés

différents, observe toutes ces variétés d'après

la situation et l'assiette des lieux. Il en retire

encore un autre avantage qui n'est pas peu con-

sidérable , et qui consiste en ce qu'il a moins de

peine à vendanger, et qu'il lui en coûte moins

de frais. En effet, on cueille à temps, dans ce

cas-là, le raisin qui mûrit le premier, et on dif-

fère, sans aucun inconvénient, de cueillir celui

qui n'est pas encore mûr ; de sorte que le raisin

qui est mûr depuis longtemps ne se joint pas

avec celui qui n'est qu'à son point, pour faire

précipiter la vendange , et pour forcer de louer

un grand nombrede journaliers à quelque prix que

ce soit. Voici encore un avantage considérable

qui en résulte : c'est que l'on peut serrer et met-

tre à part le vin de chaque goût différent, sans

le mélanger et dans toute sa pureté, soit qu'il

soit fait avec du raisin Bituricus, soit qu'il soit

fait avec du basil/'cus ou du spiotiicus ; et que

ces différents vins étant ainsi serrés, comme il

ne s'y trouve point de qualités disparates qui les

empêchent de se conserver, ils acquièrent du
renom en vieillissant, leur goût cessant d'avoir

rien d'ignoble après quinze ans ou un peu plus,

puisque c'est le temps après lequel presque tous

les vins sont au point de ne plus acquérir que de

la bonté, à mesure qu'ils vieillissent. Il est donc

très-utile, comme nous nous sommes proposé

de le prouver, de séparer les unes des autres les

différentes espèces de vignes. Si on ne peut pas

praecoquem, quae plerunique populationibus volucrum
pluviisqiie aut venlis lacessila dilabitur. Si vero interje-

ctionibus capere ciijusqiie geiieris fiuclum aveat, primiim

necesse est, iit negligenliaî vindemiatorum aieam subeat:

neque enimsingiilistotidein antistites daie potest, qui ob-

servent, qiiique praecipiant, ne acerbœ uvae [cum matu-

ri.s] demetanlur : deinde etiam qiiarum vifium matiiiitas

competil, cnm diversœ notae sint, melioiis giistus ab dé-

tériore corrumpitur, confususque in unum mullarum sa-

por vetustalis impatiens fit. Atque ideo nécessitas cogit

agricolani musti annonam experiri : cum pluiimum pretio

accédât, si venditio vel iu annuni vel in aestatem certe

differri possit. Jam illa generum separatio summam com-
moditalem habet, quod vinitor suam cuique facilius puta-

tionem reddet, cum scit cujus notae sit horlus, quem dé-

putât : idque in vineis consemineis observaii difficile est
;

quia major pars putationis per id tempus administratur,

que vitis neque folium notabile gerit. At multum interest,

piuresne an pauciores materias pro natura cujusque stir-

pis vinitor summittat, prolixisne flageilisincitet, an an-

gnsta putatione viteni coerceat. Quin etiam qiiam cali

l-artem spectot genus quodque vineti plurimuui refert.

. Neque enira omne calido statu , nec rursus frigido lœtatur

,

j

sed est proprietas in surculis , ut ail! meridiano axe con-

j

vaiescant, quia rigore vitiantur; alii Septentrionem desi-

I

derent,quia contristautur œstu; quidam temperamento

[

lœtentur Orientis vel Occidentis. Has diffeientias servat

pro situ et positione iocorum
,
qui gênera per hortos sepa-.

rat. Illam quoque non exiguam sequitur utilitatem
, quod

et laborem vindemi.ie minorem patitur et sumptum. Nani
' ut quœque maturescere incipiunt, tempeslivelegunlur, et

quœ nondum maturitatem ceperunt uvae, sine dispendio

dllferuntur. Nec pariter vietiis atque tempestivus fructus

praecipitat vindemiam, cogitqiie plureis opéras quanlo-

cunque pretio conducere. Jam et illud magnoe dolis est

,

posse gustum cujusque generis non mistum , sed vere me-
rumcondeie ac separatim leponere, slve est iile Bituri-

cus seu basiiicus, seu spionicus. Quae gênera cum sic dif-

fusa suntj^uia niliil intervenit diversœ natura;, quod re-

pugnet perpetuitati , nobiiitautur. Neque enim post anno.s

quindecim vel paulo plures depreliendi potest ignobilitas

in gustu : quoniam fere omne vinum eam qualitateui sor-

tltum est, ut vetustatc acquirat bonitatem. Quare, ut di-

cere instiluimus, utilissima est generum dispositio; quam
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cependant y parvenir, il y a un second procédé

à suivre, qui consiste à ne planter ensemble de

différentes espèces de vignes que celles qui pro-

duiront du raisin d'un même goût, et qui mû-

rira dans le même temps. On peut aussi, si l'on

a du goût pour les fruits, planter des têtes de

figuiers , de pommiers et de poiriers à l'extrémité

des rangées, pourvu qu'on n'en mette que sur

les lisières du vignoble qui sont exposées au sep-

tentrion , de peur que quand ces arbres seront

venus, ils n'ombragent trop les vignes : on les

greffera lorsqu'ils auront deux ans, ou bien on

les transportera quand ils seront déjà forts, pourvu

qu'ils soient de bonne qualité. Voilà pour ce qui

concerne la plantation des vignes. Reste la partie

la plus importante, je veux dire celle qui con-

cerne leur culture : partie que nous traiterons au

long dans le vokmie suivant.

LIVRE QUATRIEME.

Vous dites, P. Silvinus, que lorsque vous

eûtes fait à plusieurs amateurs d'agriculture la

lecture du livre que j'ai composé sur la planta-

tion des vignes, il s'en trouva quel(iues-uns qui

,

en approuvant tous les autres préceptes que j'ai

donnés, en relevèrent un ou deux : premièrement,

celui par lequel j'ai voulu que l'on donnât trop

de profondeur aux fosses destinées à recevoir des

plans de vignes
,
puisque j'ajoute neuf pouces à

la profondeur de deux pieds fixée par Ceisus et

par Atticus; secondement, celui par lequel je

veux que chaque marcotte n'ait qu'un seul

appui; ce qui leur paraît peu prudent, parce

que ces deux auteurs ont diminué les frais , en

permettant d'écarter une marcotte en deux bran-

ches, pour lui taire couvrir deux appuis sur la

même ligne d'une rangée. Au reste, ces deux ob-

jections sont plutôt fondées sur une équivoque

que sur un calcul certain. En effet pour commen-
cer par répondre à !a première. Pourquoi, dans

la supposition que nous devions nous contenter

d'une fosse de deux pieds
, pensons-nous néan-

moins qu'il faille labourer la terre au pasthium.

plus profondément que nous ne devons planter

la vigne? Quelqu'un dira que c'est afin qu'il se

trouve sous le pied de la vigne de la terre tendre,

et dont la dureté n'écarte pas et ne repousse

pas les racines qui chercheront à s'y introduire :

mais lorsqu'on aura fouillé le terrain à la bêche,

à l'effet d'y faire des fosses à la profondeur de

deux pieds et demi, et que l'on aura enfoncé

les plantes dans cette terre ainsi remuée, je

demande s'il ne se trouvera pas encore de la

terre tendre s ous leurs racines
,
puisque la terre

de ces fosses sera réellement gonflée à plus do

deux pieds et demi de hauteur, attendu que la

terre d'un terrain plat est infailliblement plus

gonflée lorsqu'elle est fouillée que lorsqu'elle ne

l'est pas. D'ailleurs la plantation de quelque plante

que ce soit n'exige sûrement pas, générale-

ment parlant, qu'il se trouve sous elle un lit

de terre ameublie bien profond; et il suffit, si

ce sont des vignes, d'en étendre sous leurs raci-

nes un demi-pied, afin qu'elles y trouvent pour

ainsi dire l'hospitalité, et qu'elles y prennent

leur accroissement, comme des enfants dans le

sein de leur mère. Confirmons ceci par l'exem-

ple des vignes mariées à des arbres : n'est-il pas

vrai que, lorsque nous couchons les marcottes

dans les fosses creusées pour ces sortes de vignes,

nous ne mettons que très-peu de terre pulvérisée

sous elles? La meilleure méthode est donc de la

si tamen obtinere non possis, secunda est ratio, ni cliver-

S8R nota" non alias conseras viles
,
qnam qn.ie saporcm con-

similem, fructumque nialuritatisejnsdem pra?heanl. Potes

jam, si te cura poniorum tangit, ultimis ordinibns in ea

vineti fine, qua subjacet septenlrionibus, ne ciini increve-

rinlobumbrent, caciimina ficorum pirornmve et malornm
depangere

,
qujie vel inseras interposito biennii spalio, vel

si generosa sint , adulta transferas. Hactenus de positione

vinearum. Siiperest pars anliqnissima, ut praecipianius

^liam cultus earum, dequibus sequenti volumine pluribus

«bssereinus.

LIBER QUAP.TUS.

1. Cum de vineis conserendis librum a me scriptuni.Pu-

bli Siivine , compluribus agrirolationis studlosis reiegisses

,

quosdam repertos esse ais, qui cretera quidem nostra pr*-

<'C|)ta iaudassent, unum tamen atque alterum repreiiendis-

sent : quippe seminibus vineaticis nimium me profundos

censuisse fieri scrobes adjecto dodrante super altiludinem

bipedaneam, quam Ceisus et Atticus prodiderant; singu-

lasque viviradices singulis adminiculis parnui pnidenter

contribuisse, cum permiserint iidem illi auclorcs minore

sumplu geminis materiis unius semiuis diductis duo con-

tinua per ordinem vestire pedamenta : quaj iitraque re-

preliensio avaram magis babet aeslimalionem , quam veram.

Etenim (ut quod prius proposui
,
prius refeliam) si contenli

hipedanea scrobe futur! sumns, qnid ita censemus altius

pastinare tam buniili mensura vilem posituri.' Dicet ali-

quis, ut sit inferior tenera subjacens terra, quœ non ar-

ceat, nec dnricie sua repellat novas irrepentes radiculas.

Istud quidem contingere potest etiani, si ager bipalio mo-

vealur, et dcprimatui' scrobis in regesto, quod est fermen-

tatum, plus dupondio semisse. Nam seinper m piano refir.^

sius egesta bnmus tumidior est, quam gradus soli crudi.

Nec sane positio seniinnm prœaltum sibi cubile subsferni

desiderat : vcrum abunde est semipedaneam consitis re-

solutani vitibus terram snbjicere , quse velut bospitali atque

etiam materno sinu recipiat incrementa virentium. Exeni-

plum ejus rci capiamus in arbusto , ubi cum scrobes defo-

dimus, admodumexiguum pùlveris viviradici subjicimus.

Verior igilur causa est depressius pastinandi, quoniam

jugata vinefa melius consurgunt allioribusdemissa scrobi-

bus. Nam bipedanci vi\ etiam provincialibus ngricoli.s ap
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bourer la terre au imsiinum bien profondé-

ment, parce que les vignes destinées aux jougs

s'élèvent davantage à proportion de ce qu'elles

sont plantées dans des fosses plus profondes. En
effet , les fosses de deux pieds de profondeur sont

à peine dans le cas d'être adoptées, même par

les cultivateurs de province, quoique ceux-ci

arrêtent communément leurs vignes très-bas , et

près de terre : car
,
pour les vignes qui sont desti-

nées au joug , elles doivent être assurées sur des

fondements plus profonds
,
parce qu'elles ont be-

soin de plus de secours et de plus de terre , dès

la même qu'elles doivent monter plus baut ; et

c'est pour cela que lorsqu'il s'agit de marier la

vigne à des arbres
,
personne ne s'avise de lui

faire des fosses qui aient moins de deux pieds de

profondeur. Au reste, les agriculteurs tirent peu

de profit des principaux avantages résultants

d'une plantation peu profonde : en effet , ces avan-

tages consistent en ce que le plant se fortifie en

moins de temps, parce qu'il n'est pas fatigué par

une trop grande charge de terre qu'il ait à porter,

et en ce qu'il est plus fertile, par la raison qu'il

est plus à la superficie de la terre. Or ces deux

raisons, sur lesquelles s'appuie Julius A.tticus,

sont réfutées par l'exemple des vignes mariées

aux arbres, puisque celles-ci donnent lians con-

tredit des ceps beaucoup plus forts et plus feiti-

les que les autres , ce qu'elles ne feraient pas, si

le plant enterré profondément était dans le cas de

souffrir. Que ne pourrais-je pas ajouter à ces ob-

serviitions? Que si d'un côté une terre labou-

rée au pastinum semble se gonfler, comme si

elle était en fermentation, au moment qu'elle

est ameublie et dilatée , d'un autre côté, peu

de temps après le labour, elle s'affaisse en se

condensant , et se détache des racines de la vi-

gne, qui dès lors semblent nager sur la super-

ficie du sol : or cet accident arrive moins souvent

dans notre façon de planter la vigne, puisque

nous l'enfonçons davantage en terre. Car quant
a ce qu'on dit que le plant souffre du froid au
fond de la terre, à la vérité nous n'en disconve-

nons pas ; mais ce ne sera pas une profondeur de
deux pieds neuf pouces qui sera capable de pro-

duire cet effet, lors surtout qu'ainsi que nous
venons de le dire, nous voyons les vignes ma-
riées aux arbres se garantir de cette incommo-
dité, quoiqu'elles soient plantées plus profondé-

ment.

IL L'autre opinion dans laquelle ils sont, que
l'on épargne des frais en attachant les fouets d'un

seul pied de plant à deux échalas différents, est

fausse. En effet, ou le cep de la vigne vient à pé-

rir, auquel cas il se trouve deux échalas sans vi-

gnes, et dès lors il faut le remplacer par deux mar-
cottes , et ce nombre excédent sera à la charge du
cultivateur ; ou ce cep vit , auquel cas s'il ne porte

que du raisin noir, ou qu'il ne soit pas fertile,

comme il arrive souvent, le fruit manquera non

pas sur un seul échalas, mais sur plusieurs. Les

personnes môme les plus avisées en agriculture

croient qu'une vigne serait peu fertile, fùt-eile de

la meilleure espèce, si elle était ainsi divisée sur

deux échalas
,
par la raison que le suc nourricier

formerait alors une espèce de claie. C'est pour

cela qu'Atticus lui-même ordonne de propager

les anciennes vignes par sautelle, plutôt que de

les coiiclier tout à fait en terre
,
parce que les

sautclles prennent aisément racine en peu de

temps , de façon que chacune se trouve avoir ses

racines particulières, sur lesquelles elle est stable

comme sur ses fondements; au lieu que lorsque

la vigne a été couchée tout de son long en terre,

son suc nourricier a plus de chemina parcourir,

une fois qu'elle a embarrassé et comme fermé

de claies le terrain qui se trouve sous elle ; ou-

tre qu'elle est tourmentée par une trop grande

probaii possunt , apud qiios humiii slatu vitis plenimque
jiixta terram coercelur, cura qiiœ jiigo destinahir, altiore

fundamento slabilienda sit :et, si modo scamiit excelsius,

plus alimeiUi terra-que desideiet. El ideo in iiiaiitandis

arboribus nemo mlnorem tiipedanea scrobem vilibus com-
parât. Cœterum illa partim piosunt agricolariim studio

prspcipua conimoda liumilis positionis, quod et celeriter

adolescant semina, quœ non fatigentur multo soli pressa

pondère, fiantque uberiora, quœ leviter suspensa sint.

Nam utraqne isla Julii Attici ratio couvincitur exemple
arbnslivae positionis, quœ scilicet multo validiorem ferti-

lioremque stirpem reddit
;
quod non facerent , si laborarent

altius demersa semina. Quid, quod repastinata humus,
diim est recens soluta laxafaque, velut t'ermenlo quodam
intumescil ? cum deinde non longissimam cepit vetustatem,

condensata subsidit, ac velnt innatanles radiées vilium

summo solo destiluit? Hoc autem minus accidit nostraî

salioni , in qua majore mensura vilis demittitur. Nam quod
in piofundo semina frigore laborarc dicuntur, nos quoque

non difiitemur. Sed non estdupondii etdodrantis altitudo,

quœ istud eflicere possil; cum prœsertim
,
quod pauio

ante relulimus, depressior arbustivœ vitis satio tamen
effugiat praedictum iucommodum.

II. Alterum illud, quod miiiori impensa duos palos

unius seminis flagellis censcntmaritari, falsissimum est.

Sive enim caput ipsum demortuum est, duo viduantur

statumina, et mox viviradices totidem substiluenda; sunt,-

quœ numéro suo rationem cultoris onerant : sive vivit, eî

ut sœpe evenit, vcl nigri est generis vel parum fertilis,

non in uno sed in pluribus pedamentis fructus ciaudicat;

quanquam etiam generosse stirpis vitem sic in duos palos

divisam rerum rusticaruni prndeuliores existimant minus
fertilem fore, quia cratem factura slt. Et idcirco veteres

vineas meigis propagare potins
,
quam totas sternere , idem

ipse Atlicus prsecipil : quoniam mergi mox facile radican-

lur, ita ut quœque vitis suis radicibus tanquam propriis

fundamentis innitatur. Hœcautem, quœ toto est prostrala

corpore, cum inferius solum quasi cancellavit atque irreti-
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multitude de racines, qui sont enchevêtrées l'une

avec l'autre , et sous lesquelles elle succombe , de

même que si elle était, chargée de beaucoup de

branches à fruit. Ainsije préférerais en toutpoint,

risque pour risque, la méthode de planter deux

marcottes à celle de n'en planter qu'une seule,

et j'aimerais mieux ne pas regarder comme un

avantage qu'on doive préférer à tout , ce qui peut

occasionner de bien plus grands dommages dans

tous les cas. Mais l'objet que nous avons traité

dans le livre précédent exige que nous entamions

celui que nous avons promis de traiter dans

celui-ci.

III. En quelque genre de dépenses que ce soit,

la plupart des hommes , comme dit Grœcinus,

montrent plus de courage à commencer une nou-

velle entreprise, qu'à la suivre quand elle est

achevée. Quelques-uns, ajoute-t-il, bâtissent

des maisons entières à commencer par les fonde-

ments; et lorsque la bâtisse en est achevée, ils

ne les embellissent pas. D'autres fabriquent avec

soin des vaisseaux ; et lorsqu'ils sont faits, ils né-

gligent de même de les équiper et de les fournir

d'hommes. Ceux-ci ont la passion d'acheter des

bestiaux, ceux-là celle d'acheter des esclaves,

et ni les uns ni les autres ne sont sensibles au

soin de lés entretenir ; de même qu'il s'en trouve

beaucoup qui détruisent par leur inconstance les

bienfaits qu'ilsontverséssur leurs amis. Au reste,

ne soyons pas surpris de ces exemples, Silvinus,

puisqu'il y a bien des gens qui nourrissent avec

lésine des enfants nés d'un légitime mariage

,

qui avaient fait tout l'objet de leurs vœux avant

qu'ils les eussent, et qui négligent de leur donner

aucune éducation soit du côté de l'esprit, soit

du côté du corps. Que doit-on conclure de

là? que communément les cultivateurs tombent

aussi dans la même faute, lorsqu'ayant fait de

très-belles plantations de vignes, ils les abandon-

nent par différents motifs avant qu'elles aient pris

leur accroissement. Les uns ne veulent pas entrer

dans des dépenses qui reviennent toutes les an-

nées , et se persuadent que le premier revenu , et

celui qui est le plus assuré, est de ne rien dépen-

ser, comme s'ils eussent été contraints de plan-

ter des vignes
,
pour les abandonner ensuite par

avarice. Il y en a quelques-uns qui s'imaginent

qu'ilestplusbeaud'avoirde grands vignobles que

d'en avoir de bien cultivés. J'en ai même connu

un très- grand nombre qui étaient persuadés qu'il

fallait cultiver une terre, mais qu'il importait

peu cjfu'on la cultivât bien ou mal. Pour moi
,
je

suis convaincu qu'il n'y a pas de bien de cam-
pagne, de quelque nature qu'il soit, qui puisse ja-

mais être profitable , à moins qu'on ne le cultive

avec beaucoup de soin et de capacité; et que cela

est encore plus vrai des vignes que des autres

natures de biens. Car la vigne est une plante dé-

licate, faible, qui ne peut souffrir rien de ce qui

peut lui nuire, qui communément se consume
par trop de travail et de fertilité , et que sa fé-

condité fait périr, si elle n'est pas modérée. Ce

n'est pas que lorsqu'elle est une fois devenue

forte à un certain point , et qu'elle a comme ac-

quis la vigueur de la jeunesse , elle ne supporte

alors la négligence du cultivateur. Mais si, lors-

qu'elle est jeune, on ne lui fournit pas tout ce

qui lui est nécessaire jusqu'à ce qu'elle ait pris

sa croissance, elle maigrit excessivement, et

tombe dans une langueur dont aucunes dépenses

ne peuvent plus ensuite la relever. C'est pourquoi

il faut d'abord poser, pour ainsi dire, ses fonde-

ments avec le plus grand soin , et arranger ses

membres dès le premier jour qu'elle est plantée,

comme on arrange ceux des enfants qui viennent

de naître ; faute de quoi toute la dépense qu'on

a faite pour elle tombe en pure perte, et quand

on aura laissé passer le temps propre à chaque

vit, cratem facit, et pluriljus radicibus inter se connexis

angitiir, nec aliter quani si nuiltis palmitibus gravata dé-

ficit. Qiiare per oninia pra?tuleiiui duobus potius semini-

bus deposilis, quain unico periclilari, nec id velut com-
pendium conseclaii, quod in utranique partem longe ma-
jus affeire possil dispendium. Sed jani piloris libri dispu-

latio repelit a nobis promissum sequentis exordium.

III. I.n omni génère impensarum , sicut ait Graecinus

,

plerique nova opéra fortins auspicantur, quam tuenlur

perfecta. Quidam, inqnit, ab inclioalo doftios extruunt,
nec praedincalis cuitum adliibent. Nonnulli slrenue fabricant

navigia, nec consunimata perinde inslruunt armamentis
minjstrisque. Quosdam eniacitas in armentis, quosdam
exercet in comparandis niancipiis : de tuendis nulia cura
tangit. Multi etiam bénéficia quœ in aniicos contulerunt,
levitate destruunt. Ac neista, Silvine, niiremur, liberos

suos ironnulli nupliis votisque quaesitos avare nutriunt

,

nec disciplinis aut cœteris corporis excolunt instrunientis.

Quid iis colligilur? scilicel plerumqiie simili génère pec-
cari eliam ab agricolis

,
qui pulciicrrime positas vineas.

anlequam pubescant, variis ex causis destituunt : aii

sumptum annuum refugientes, et liunc primum reditum

certissimum existimantes, impendere niiiil; quasi plane

fuerit necesse vineas facere, qnasaiox avarilia desererent.

Nonnulli magna potiusquam culta vineta possidere pulclii um
esse ducunt. Cognovi jam plurimos, qui persuasum babc-

rent, agrum bonis ac malis rationibus colendum. At ego,

cum omne genus rnris, nisi diligenli cura, sciteque exer-

ceatur, fructuosum esse non posse judicem, tum \el ma-

xime vineas. Res enim est leuera, infirma, injuriœ ma-

xime impatiens, quae plerumqne nimia laboret ufaertate
;

consumitur enim, si modum non adbibeas, fœcunditato

sua. Cum tamen aliquatenus se confirmavit , et veluti ju-

vénile robur accepit, negligentiam suslinet. Novella vero,

dum adolescit, nisi omnia justa percepcrit, ad ullimam

redigitur maciem, et sic intabescit , ut nullis dcinceps im-

pensis recrearl possit. Igilur summa cura ponenda suit

quasi fundamenta, et ut membra infanlinm a primo sla-

tim die consitionis formanda: quod nisi fecorinnis, omnis

impensa iu cassum rccidat, nec pra^termissa ciijnsqne ici
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opération sans la faire , on ne pourra plus le re-

trouver. Croyez-m'en , Sil vinus , d'après mon ex-

périence : une vigne bien plantée, qui est de

bonne espèce et cultivée par un bon agriculteur,

récompense toujours avec le plus grand intérêt

de l'argent qu'on a dépensé pour elle. C'est ce

que ce même Graecinus nous démontre non-

seulement par la raison, mais encore par les

exemples, dans le livre qu'il a composé sur les

vignes, lorsqu'il raconte qu'il a souvent entendu

dire à son père qu'un certain Parridius de Ve-

tera, son voisin, avait pour tout bien deux filles

et un terrain planté en vignes; qu'après avoir

donné le tiers de ce terrain en dot à sa fille aînée

en la mariant , les deux tiers qu'il s'était réser-

vés ne lui produisaient pas une moindre quantité

de fruit que le tout auparavant; qu'ensuite il avait

marié sa fille cadette avec la moitié de ce qui lui

était resté de ce fonds, et que ce second partage

n'avait pas encore diminué le revenu qu'il tirait

du fonds entier dans le principe. Quelle conjec-

ture cet auteur prétend-il tirer de ce fait, si ce

n'est que la dernière portion du fon.ls qui resta

en sa possession fut mieux cultivée parla suite,

que le fonds entier ne l'avait été d'abord ?

IV. P. Silvinus, plantons des vignes avec

beaucoup d'ardeur, et appliquons -nous encore

davantage à les cultiver. La seule façon de les

planter qui soit très-avantageuse , est celle que

nous avons donnée dans le premier livre, et qui

consiste à les coucher en terre dans des fosses

creusées sur un terrain labouré au pastinum
,

à peu près depuis le milieu de la fosse jusqu'à

ses extrémités, où elles seront ensuite relevées

perpendiculairement, et attachées à des roseaux.

1 1 faut surtout prendre gardequeces fosses n'aient

la forme d'une auge, et avoir soin au contraire que

leurs bords soient bien perpendiculaires, et que
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les angles en soient bien prononcés. Car si la vi-

gne n'est que penchée, et comme appuyée sur les

bords d'une auge, elle est en butte aux blessures

qu'on peut lui faire lorsqu'on la déchaussera:

en effet, pour peu que le fossoyeur, en la déchaus-

saiit, veuille fouiller profondément autour de

son pied, il l'endommage infailliblement, si elle

présente sous son instrument une surface incli-

née, et souvent même il la coupe tout à fait. Sou-

venons-nous donc de donner au sarment une di-

rection droite depuis le fond de la fosse jusqu'en

haut, pour ensuite l'attacher à son appui : suivons

après cela le reste de la méthode que nous avons

prescrite dans le premier livre, c'est-à-dire,

aplanissons la terre autour de ce sarment, en

laissant sortir deux de ses bourgeons en dehors;

ensuite , après avoir planté des mailletons dans

les rangées des ceps, ameublissons et pulvéri-

sons bien, par de fréquents labours, le terrain

qui aura déjà été retourné au 2^astinum. En
effet, pour que les mailletons, les marcottes et

les autres espèces de plants que nous aurons

mis en terre se fortifient, il faut que la terre soit

bien attendrie et bien douce, qu'elle fournisse

ses sucs nourriciers aux ceps sans les communi-
quer à des herbes inutiles, et que sa dureté ne
comprime pas, comme il arrive dans des terres

plombées, les plantes encore trop nouvelles.

V. Pour dire le vrai, on ne doit point fixer le

nombre de fois qu'il faudra retourner le .sol au

boyau
,
parce qu'il est constant que plus or. ré-

pétera cette opération
,
plus les plantes profile-

ront. Mais comme, eu égard à la dépense dans

laquelle elle jettera, il faut se borner à un cer-

tain nombre de fois, la plupart ont cru qu'il

suffisait de bêcher les nouveaux plants de vignes

une fois par mois, depuis les calendes ce

i mars jusqu'à celles d'octobre, et d'en extirper

tempestivitasrevocarlqiieat. Experto miliiciede, Silvine,

bene positam vineani bonique generis et boiîo cuitore mm-
qiiam non cum magno fipnore gratiam reddidisse. Idqne

non solum ralione sed eliam exemple nobis idem Grœci-

nus déclarai eo libre, quem de vineis sciipsit, cum refert

ex pâtre suc sœpe se audire solilum, Paiidiiim qiiendam

Veteienseni vicinum suum duas fdias et vinds consiliim

bal)uisse fundum; cujus paitem terliam nubenti majoii

fili;e dédisse in doteni , ac niliilo minus .neque magnos fru-

ctnsex duabus partibus ejusdem fundi percipere solilum.

Minoremdeindefdiam nuptum collocasse in dimidia parte

reliqui agri, nec sic ex prislino reditu detraxisse. Quod
quid convincit ? melius scilicet postea cultam esse tertiam

illam lundi pai tem
,
quam antea universam.

IV. Et nos igitur, Publi Silvine, magno anime vineas

ponamus, ac majore studio colamus. Quarum consitionis

sola iila commodissima ratio est, quam priore tradidimus

exordio, ut facfa in paslinato scrobe, vitis a média fere

parte sulci prosternatur, el ad frontera ejus ab imousque
recla materies exigatur, calamoque applicetur. Id enim

pr.xcipue observandum est, ne similis sit alveo scrobis,
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sed ut expressis angulis velut ad perpendiculum frontes

ejus dirigantur. Nam vitis supina, et velut recumbens in

alveo deposila, postea quum abiaqueatur, vulneribus ob-

iioxia est. Nam dum exaltare forlius orbem ablaqueatio-

nis fossor studet, obliquam vilem plerumque sauciat,et

non nunquam praecidit. Meminerimus ergo usque ab imo
sciobis solo rectum adminiculo sarmentum applicare, et

ita in summum perducere. Tum cœtera, ut priore libro

praece[>imus. Ac deinde duabus gemmis super extanlibus

teriam coaequare. Deinde malleolo interordines posito

crebris fossionibus pastinaUmi resolvere alque in pulve-

rem redigere. Sic enim oplime et viviradiccs et reliqna

semina
,
qufc deposuerimus , convalescent , simul ac tenera

humus nuiiis lierbis irrepentibus bumorem stirpibus prœ-
buerit : nec durilia soli novelias adhuc plantas velut arcto

vinculo compiesserit.

V. Numerus autem vertendi soli bidenlibus, uf verum
fatear, defiiiiendus non est, cum quanto crebrior sit, plus

prodesse fossionem conveniat. Sed quoniam impcnsarurn

ratio niodum postulat, satis plerisque visum est, ex ca-

lendis Martiis usque in Octobres trigesimo quoque die
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toutes les herbes et surtout le gramen
,
parce que

si on n'arrache pas entièrement ces herbes à la

main , et qu'on ne les jette pas sur la superficie

du sol, si peu qu'il en reste qui soient couvertes

de terre, elles revivront, et finiront par brûler le

plant de vignes, au point de le rendre en peu de

temps galleux et desséché.

VI. Soit que la vigne ait été plantée parmail-

letons , soit qu'elle l'ait été par marcottes , il est

bon de la façonner dès le principe et d'en suppri-

mer toutes les parties superflues , en l'épamprant

souvent
,
pour empêcher que ses forces et toute

sa nourriture ne s'éparpillent en plus d'une tige.

Cependant on lui laisse dans le commencement

deux pampres , afin qu'il y en ait un qui serve

de ressource, au cas que l'autre ne vienne à périr;

mais lorsqu'ils auront par la suite pris un peu

de force, on en retranchera le plus mauvais; et

pour empêcher que celui que l'on aura laissé ne

puisse être abattu par les vents orageux , il sera

bon de l'attacher, à mesure qu'il s'élèvera , avec

des liens tendres et lâches, jusqu'à ce qu'il soit

en état de saisir l'appui qui lui est destiné, avec

les vrilles qui lui tiennent lieu de mains. Quoi-

que nous pensions qu'il ne faut pas moins épam-
prer les mailletons que les ceps qui sont dans les

rangées , on peut néanmoins se dispenser de leur

faire cette opération
,
quand la rareté des journa-

liers empêchera de la faire; au lieu qu'on ne s'en

dispensera jamais à l'égard des ceps qui sont dans

les rangées, à moins qu'on ne pense à se pourvoir

de provins pour la suite, parce que cette opéra-

tion leur est nécessaire pour empêcher que la trop

grande multitude de fouets ne les maigrisse, et

afin qu'ils n'aient chacun qu'une tige à nour-

rir. On aura soin de provoquer l'accroissement

de cette tige en y appliquant un appui suffisam-

ment élevé, pour qu'en se glissant le long de
cet appui, elle puisse passer par-dessus le joug

auquel on l'attachera la seconde année de sa

plantation, et en descendre en se courbant de
l'autre côté pour porter du fruit. Lorsque les vi-

gnes auront atteint cette hauteur, il faudra rom-

pre leur cime afin qu'elles prennent du corps,

et qu'elles ne s'affaiblissent pas en se jetant dans

une longueur superflue. Nous épamprerons cepen-

dant le sarment même que nous laisserons mon-
ter en tige, depuis son pied jusqu'à la hauteur de

trois pieds et demi , et nous arracherons souvent

tous les rejetons qu'il pourra avoir jetés sur ses

côtés dansée premier temps. Mais il ne faudra

toucher à rien de ce qui sera poussé sur sa partie

supérieure ; et il sera plus à propos d'attendre

l'automne pour le tailler avec la serpette, que
de l'épamprer en été

,
parce que sitôt qu'on l'a

épampré , il paraît toujours un rejeton à l'en-

droit même d'où on en a ôté un , et que ce nou-

veau rejeton venant à pousser , il ne reste plus

d'oeil sur la tige qui puisse donner du fruit l'an-

née suivante.

Vil. Le temps propre à épamprer, en tel cas

qu'on le fasse, c'est lorsque les pampres sont as-

sez tendres pour se laisser abattre au moindre

toucher; car, pour peu qu'ils soient devenus

trop durs, il faut alors ou faire de plus grands

efforts pour les arracher, ou les tailler à la ser-

pette. Or ce sont deux choses qu'il faut égale-

ment éviter : l'une, paice que les efforts né-

cessaires pour les arracher déchirent la mère
;

l'autre, parce que la taille lui fait une bles-

sure qui est toujours pernicieuse dans une plante

encore verte, et qui n'est pas encore parve-

nue à son degré de maturité. En effet , la plaie

qui en résulte n'est pas circonscrite par les tra-

novella vinela confodere, omnesque herbas et prc-ecipue

gramina extirpare, qu.ie nisi manu eliginilur, et in sum-
mum rejiciunUir, quantulacunque parte adobruta suiil,

reviviscunt, et vitium semina ita perurunt, ut scabra

atque retorrida efticiant.

VI. Ea poiro sive malleolos seu viviiadices deposui-

mus, optimum est ab initio sic formare, ut frequenti

panipinatione sujjervacua detraliamus; necpatiamur plus

quam in unain nialeriam vires etomnealimentum conferre.

Primo tamen bini pampini submittuntur, ut sit aller sub-

sidio, si aller forte decideiil. Cum deinde paulum indu-

ruere virgae , tum détériores singulœ delrabunlnr. Acné
quae reliclae sunt procellis venlorum deculianlur, molli et

laxo vinculo adsurgentes subsequi conveniet, dum clavi-

culis suis quasi quibusdam manibns adminicula compre-

hendant. Hoc si operarum penuria lacère probibet in mal-

leolo, quem et ipsum pampiiiare censemus : al cerle in

ordinaiiis vilibus utique oblinendum est, ne pluribus fla-

gellis emacienlur, nisi si propaginibus futuiis prospicie-

inus : f;ed ut singulis maleriis serviant
,
quarum incrementa

elicere deberaus , applicato longiore adminiculo
,
per quod

piorepant in tantuni, ut secpientis anni jngnm exsupe-

rent, cl in fruclum curvari possint. Ad quam niensuram

cum incieverint, cacumina infringenda sunt, ut potius

crassitudine convalescant, quam supervacua longitudine

attenuentur. Idem tamen sarmentum quod in materiam sub-

mittimus, ab imo usque in 1res pedes et semissem pam«

pinabimus, et omnes ejus inlra id spatium nepotes enatos

sœpius decerpemus. Quidquid deinde supra gerniinaveril,

inlaclum relinqni oporlebit. Magis enim convenit proximo

autum.no falce dcpulari superiorem parlem, quam œslivo

lempore pampinari, quoniam ex eo loco, unde nepotem

ademeris, confeslim alterum fundit : quo enalo, nullus

relinquitur oculus in ipsa materia, quisequenti anno cum
fructu gerrainel.

Vif. Omnis autem pampinationis [ea] est tempestivitas

,

dum adeo leneri palmites sunt, ut levi factu digiti deculian-

lur. Nam si vehemenlius induruerint, aut majore nisu

conveliendi sunl, aut falce deputaudi; quod utrumque

vilandum est. Alterum ,
quia lacerai matrem , si revellere

coneris : allerum, quia saucial, quod in viridi et adhuc

slirpe immatura lîeri noxium est. Neque enim eatenus

plaga consislil
,
qua vestigium fecit acies : sed aesliyis ca-

loribus falce vulnuspenitus impressum laliusinarescit ita,
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ces de l'instrument; mais la blessure, qui se

trouve imprimée trop profondément, dessèche

beaucoup plus loin la plante pendant les chaleurs

de l'été, au point même qu'une très-grande par-

tie du corps de la mère en meurt. C'est pourquoi

,

si l'on est forcé d'avoir recours à la serpette

,

parce que les pampres seront déjà trop durs , il

ne faudra pas les séparer de la mère en entier,

mais il faudra en laisser une partie , comme on

le pratique à l'égard des coursons, afin que le

dommage que la chaleur occasionnera ne tombe

que sur cette partie. On en laissera jusqu'au pre-

mier nœud d'où il doit sortir des rejetons sur le

côté du pampre
,
parce que la violence de la cha-

leur ne pénètre pas au delà de cette distance.

Quant aux mailletons , on suit la même méthode

pour les épamprer , comme pour exciter leur tige

à s'allonger au cas que l'on veuille les employer

dès la première année, comme j'ai souvent fait.

Mais si l'on se propose de les couper absolument,

pour ne les employer que la seconde année, il fau-

dra étèter la tige unique à laquelle on les aura ré-

duits , dès que cette tige aura plus d'un pied de

long , alin qu'ils s'affermissent plus du côté de la

tête, et qu'ils deviennent plus robustes. Voilà la

première façon que demandent les vignes depuis

leur plantation.

VllI. Les temps suivants demandent des soins

plus étendus, ainsi que l'ont écrit Ceisus et Atti-

cus, qui sont les auteurs que notre siècle a le

plus approuvés en matière d'agriculture : car il

faut déchausser la vigne après les ides d'octo-

bre, et avant que les froids ne surviennent. Cette

opération sert a mettre à jour les petites racines

qui ont poussé pendant l'été : et l'agriculteur

sensé les tranche avec le fer
,
parce que s'il les

laissait se fortifier, celles d'au-dessous s'affaibli-

raient , et il en résulterait que la vigne jetterait

ut non niiuimam partem de ipso niatris corpore enecel.

Atque ideo si jam caulibus duiis falceui adliiberi necesse

est ,
[ii] paulum ab ipsa matre recidendum est, et veiut re-

seces relinquendi sunt ,
qui caloris excipiant injuriam

,

eateniis qua nascuntur a lateie palinites. Ultra enim non
seipit vaporis violentia. In malleolo siaiilis ratio est pam-
pinandi , et in longitudinem elicieudi materiam , si eo ve-

limus annicido nti
, quod ego saepe feci. Sed si propositum

est utique lecidire, ut bimo potins utamur, cum ad unum
pampinum jam redegeris, et is ipse excesseiit pedalem
longitudinem, decacumiuare conveniet, ut in ceivicem po-

ilus confirmetur, et slt robustior. Atque iiaec positorum

seminum prima cultura est.

VIII. Sequens deinde tempus , ut prodi<lit Ceisus et

Atticus, quos jure maxime nostra setas probavit, post idus

Octobiis amplioreni curam deposcit. Nam prius quam fri-

gora invadunt, vitis abiaqueanda est. Quwd opus adaper-

tas ostendit aestivas radiculas , easque prudens agricoia

ferro decidit. Nam si passus est convalescere , inferiores

deficiuut, atque evenit ut vinea summa parte terreni radi-

ées agat, quae et frigore infestentur et caloribus majorem

sur la superficie du terrain des racines exposées
à être dévastées par le froid ou échauffées par
les chaleurs, au point que la mère serait infailli-

blement trop altérée au lever de la Canicule. C'est

pourquoi, lorsqu'on aura déchaussé les vigues,
il faudra en couper toutes les racines qui auront
poussé en deçà d'un pied et demi de profondeur;
mais on ne s'y prendra pas pour cette amputation
de la même façon que pour celles que l'on fait aux
parties supérieures de la vigne. Car il ne faudra
ni unir la plaie, ni appliquer le fer à la mère elle-

même, parce que si l'on coupait une racine trop

près du tronc , ou il en renaîtrait plusieurs autres

de la cicatrice qui aurait été faite , ou l'eau des

pluies d'hiver, qui séjourne dans les lacs formés
autour de la plante par la fouille faite à son pied

,

venant à se geler au solstice d'hiver, brûlerait

ces blessures encore nouvelles, et pénétrerait a
la moelle. Pour éviter ces inconvénients, il faudra
s'écarter à peu près d'un doigt du tronc, pour ne
couper les petites racines qu'a cette distance.

Lorsqu'on a ôté ces racines avec ces précautions,

elles ne se multiplient plus , et leur séparation du
tronc le préserve de tout accident. Quand cela

est fait , si l'on est dans un pays où l'hiver soit

doux , il faut laisser la vigne, ainsi déchaussée,

à l'air; au lieu que s'il est trop rude, il faut re-

couvrir, avant les ides de décembre, les petites

fosses que l'on a faites au pied de la vigne en
la déchaussant. Si même l'on est dans un pays
où l'on ait les plus grands froids à craindre, il

faudra répandre sur les racines de la vigne,
avant de la recouvrir, un peu de fumier ou de
fiente de pigeon , si on le trouve plus commode

,

ou verser dessus six sextarii de vieille urine

,

que l'on aura gardée à cette intention. II faudra
déchausser les vignes à chaque automne pendant
les cinq premières années, jusqu'à ce qu'elles

in modum aestuent , ac veliementer sitire matrem in ortu
Caniculae cogant. Quare quicquid intra sesquipedem na-
tum est, cum ablaqueaveris, recidendum est- Sed hujus
non eadeni ratio est amputandi, quae traditur in superiori
parte vitis. Nam minime adlevauda plaga est, minimeque
applicandum ferramentum ipsi matri : quoniam si juxta
truncum radicem pra'cideris, aut ex cicatrice plures ena-
scentur, aut hiemalis

, quae ex pluviis consistitin lacuscu-
lis abiaqueationis aqua,brumœ congeiationibus nova vul-

nera peruret, et ad medullam penetrabit, quod ne liât,

recedere ab ip?o codice instar unius digiti spatio conve-
niet, atque ita radiculas prœcidere; quœ sic ademptai non
amplius pullulant, et a cœtera noxa truncum defendunt.

Hoc opère consummato, si est biems in earegione placida,

patens vitis reliiiquenda est : sin violentior, id facere nos
prohibet, ante idus Decembris praedicti lacusculi coœ-
quandi sunt. Si vero etiam praegelida frigora regionis ejus

suspecta erunt, aliquid fimi, vel
,
quod est commodius,

columbini stercoris, aut in hune usum pra^paratae veteris

urinœ senos sestarios, antequam vitem adobruas, radic;-

bus superfundes. Sed ablaqueare omnibus autumnis opoi-
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soient daus toute leur force; mais une fois que

leur tronc aura pris sa croissance , on pourra

ne faire cette opération qu'environ tous les trois

ans, tant parce qu'en suivant cette méthode le

pied des vignes se trouveramoins souvent endom-

magé par le fer, que parce qu'il faut plus de

temps aux vignes pour jeter de ces petites racines,

lorsque leur tronc a pris de la consistance.

ÏX. Après le déchaussement des vignes vient

lataille, qui, suivant les préceptes des anciens au-

teurs, doit être faite de façon que la vigne soit

réduite à une seule petite tige
,
qui ne porte que

deux bourgeons près de terre. On ne doit pas

tailler la vigne auprès de la jointure d'un nœud,

pour ne pas en intimider l'œil ; mais on lataille

a peu près vers le milieu de l'espace qui est entre

deux nœuds , en tenant la serpette obliquement,

de peur que , si la cicatrice était horizontale, la

pluie qui viendrait à tomber ne s'arrêtât dessus.

11 ne faut pas non plus que la plaie soit inclinée

du côté ou se trouve le bouton , mais du côté

opposé , alin qu'elle verse ses pleurs à terre plu-

tôt que sur le bourgeon. Car autrement l'eau qui

en découlerait aveuglerait l'œil, et l'empêcherait

de se développer en feuilles,

X. Il y a deux temps pour tailler la vigne
;

mais le meilleur (comme dit Magon) est de la tail-

ler au printemps avant qu'elle bourgeonne, parce

qu'étant alors pleine de sucs , il est plus facile

de lui faire une plaie et d'uuir cette plaie dans

toute sa surface, outre qu'elle résiste moins à la

serpette. Celsus et Atticus ont suivi cet auteur.

Pour nous, nous croyons qu'il ne faut ni trop ar-

rêter l'accroissement des plantes en les taillant

de trop court, à moins qu'elles ne soient de la

dernière faiblesse, ni les tailler toujours au prin-

temps. Mais la première année qu'elles sont plan-

tées, il faut les aider à venir en les bêchant fré-

quemment, c'est-à-dire, tous hs mois pendant

lesquels elles sont eu feuilles, et en les épamprant

souvent, afin qu'elles acquièrent des forces, et

qu'elles n'aient pas plus d'un sarment à entrete-

nir. Lorsqu'elles auront élevé ce sarment , nous

croyons qu'il sera nécessaire de l'éplucher en au-

tomne , ou au printemps si on le trouve plus con-

venable, et de le délivrer des rejetons que celui

qui aura épampré pourra lui avoir laissés dans sa

partie supérieure
,
pour le mettre ensuite sur le

joug, parce que la vigne qui peut s'élever au-

dessus du joug avec le fouet de la première an-

née, est lisse , droite et sans cicatrice. Il est vrai

que c'est ce que l'on voit arriver rarement , et

chez peu d'agriculteurs; aussi est-ce pour cela

que les auteurs que je viens de citer ont été

d'avis que l'on coupât absolument les prémices

de la vigne. D'un autre côté, la taille du prin-

temps n'est pas certainement la meilleure pour

tous les pays : effectivement il n'y a pas de doute

qu'il ne faille la préférer dans les pays froids;

mais pour ceux qui sont exposés au grand soleil,

et où l'hiver est doux , la meilleure et la plus na-

turelle est celle de l'automne
,
puisque c'est le

temps auquel les plantes se dépouillent de leurs

fruits et de leurs feuilles, en vertu d'une loi éter-

nelle prescrite, pour ainsi dire, par la Divinité.

XI. Je pense que voilà ce qu'on doit faire à la

vigne, soit qu'on l'ait plantée en marcottes, soit

qu'on l'ait plantée en mailletons : car l'expé-

rience a condamné l'opinion dans laquelle étaient

les anciens, qu'il ne fallait point approcher le

fer des mailletons d'un an, comme s'ils eussent

redouté son tranchant ; crainte vaine qu'ont eue

Virgile , Saserna , les Stolons et les Gâtons. Au
reste , ces auteurs n'étaient pas seulement dans

l'erreur, en ce qu'ils ne touchaient point à la che-

velure que jetaient les plantes la première an-

tebit primo quinciiiennio, dum vilis convalescat : iibi vero

truncusadoleverit, (ère trieniiio intennillendus est [ejiis

operis] labor. Nain et minus ferro crura vitium I.Tduntm-,

nec tam celeriter radicuhe iiiveterato jam codice enascun-

lur.

IX. Ablaquealionem deinde sequitur talis piilalio, ut ex

praecepto veterum auctorum vitis ad unam virgulam re-

vocelur, duabus gemmis juxta torram reliclis. Quœ puta-

tio non débet secundum articulum fieri, ne reformidet

oculus, sed medio fere internodio ea plaga obliqua falce

tit; ne si tiansversa fuerit cicatrix, cselestem superinci-

denlem aquam contineat. Sed nec ad eam partem
,
qua est

gemma, veiumad posteriorem declinatur, ut in terram

potins devexa
, quam in germen delacrumet. Namque de-

pluens bumor caecat oculum , nec patitur frondescere.

X. Putandi autem duo sunt tempera : melius autem , ut

aitMago, vernum,antequam surculus progerminet, quo-

niam bumoris plenus facilem plagam et levem et œquaiem
accipit, nec falci répugnai. Hune autem secuti sunt Celsus

et Atticus. Nobis neque angiisla putatione coercenda se-

niina videntur, nisi si adniodum invalida sunt ; neque utique

verno recidenda. Sed primo quidem anno
,
qiio sunt posita

,

IVequcntibns fossionibus omnibus mensibus dum frondent

ac pampinationibus adjuvanda sunt, ul robur accipiant,

nec plus quam uni materise serviant. Quam ut educaverint,

autumno vel vere, si magis competit , adradenda , et ne-

jjotibus, quos pampinator in superiore parte omiserat,

liberanda censemus, alque ita in jugum imponenda. Ea
enim levis et recta sine cicatrice vinca est, quae se primi

anniflagello supra jugum extulit, quod tamenapud pau-

cos agricolas et raro contingit. Ideoque praedicti auctores

primitias vitis resecare censuerunt. Sed nec utique verna

omnibus regionibus melior putatio est. Nam ubi caelum

frigidum est, ea sine <lubio eligenda est. Ubi vero aprica

loca sunt, moUesque biemes, optima et maxime naluraiis

est autumnalis : quo lempore divina quadam lege et

•neterna fructum cum (ronde stirpes deponunt.

XI. Hoc faccre, sive viviradicem sivemalieolum conse-

veris, censeo. Nam illam veterem opiniouem damnavit

usus,non esse ferro tangendos anniculos nialleolos, quo-

niara reformident. Quod frustra Virgilius et SasernaStoio-

nesqucetCatonestimuerunt : qui nonsolumineoerrabant,
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née, mais encore en ce que, lorsqu'ils en venaient

à couper la marcotte au bout de deux ans, ils

la coupaient tout entière , à ras terre et près de

la jointure du tronc , afin qu'elle repoussât sur

le bois dur. En effet, l'expérience, cette maîtresse

des arts , nous a appris, au contraire, à façonner

les accroissements des mailletons dès la première

année, et à empêcher que la vigne, fertile en

feuillages superflus, ne devienne trop touffue;

de même qu'elle nous a appris à ne pas la conte-

nir autant que les anciens l'ordonnaient, en la

coupant tout entière. En effet, cette méthode

lui est contraire, tant parce que, lorsqu'on a

coupé le plant à ras de terre , la plupart des ceps

meurent comme s'ils étaient frappés d'un coup

au-dessus de leurs forces, que parce que ceux

qui résistent à cette blessure, et qui n'en meurent

point, portent pour la plus grande partie des sar-

ments moins féconds
,
puisque , de l'aveu de tout

le monde, les pampres qui sortent du bois dur

sont le plus souvent sans fruit. Il faut donc pren-

dre un milieu, et ne pas couper le mailleton à

ras de terre, ni l'exciter non plus à donner un bois

trop long, mais remarquer le coursonde l'année

précédente, pour laisser, au-dessus de ia commis-

sure même de l'ancien sarment, un ou deux bour-

geons, dont il sortira du bois.

XII. Après la taille vient le soin d'échalasser

la vigne : mais cette première année ne demande

pas encore de pieux ni de forts échalas; car j'ai

remarqué qu'une jeune vigne s'accommodait

communément mieux d'un petit appui que d'un

fort pieu. C'est pourquoi, ou nous mettrons au-

près de chaque vigne deux vieux roseaux (de peur

qu'étant nouveaux ils ne prennent racine) , ou,

si la situation de la contrée nous le permet , nous

enfoncerons en terre de vieux échalas abandon-
nés, auxquels nous attacherons des perches,
qui traverseront la file des ceps par en bas. Les
paysans appellent cette espèce de joug un can-
terius. 11 est en effet très-important que le pam-
pre de la vigne trouve quelque chose qu'il puisse

saisir dès qu'il commence à s'allonger et avant

de se courber, afin qu'il ait la facilité de s'éten-

dre plutôt horizontalement que perpendiculaire-

ment, et qu'il soutienne plus aisément l'impétuo-

sité des vents , à l'aide de ce canterius qui le sou-

tiendra. Il sera à propos que ce joug n'aille pas

jusqu'à quatre pieds de hauteur, jusqu'à ce que
la vigne se soit fortifiée.

XIII. Quand la vigne aura été échalassée, il

faudra la lier. La fonction de celui qui la liera

consistera à la bien attirer en ligne droite sur le

joug : si le pieu est placé tout auprès d'elle,

comme il a plu à quelques auteurs de le placer,

celui qui la liera observera en l'attachant de ne

pas se régler sur les sinuosités du pieu , si par ha-

sard il est tortu, parce que cette méthode la

rendrait crochue ; mais si on a laissé un intervalle

entre le cep et le pieu (comme Atticus et quelques

autres agriculteurs ont prétendu qu'on devait

faire, et comme je suis assez d'avis qu'on fasse)

,

il faut joindre le cep a un roseau droit, et l'y at-

tacher à l'aide de plusieurs ligatures, pour le

conduire ainsi au joug. La nature des liens dont

on se servira pour attacher le plant, n'est point

une chose indifférente : en effet, tant que la vigne

est jeune, il faut l'attacher avec des liens très-

doux
,
parce que, si l'on se servait de branches

de saule ou d'orme, elle se couperait à mesure

qu'elle grossirait. Les meilleurs liens seront donc

de genêt , de jonc coupé dans les marais , ou de

qiiod primi anni capiilamenta seminum intacta patieban

tiir, secl et post l)ienniiim, cuni viviradix recidenda erat,

omiieui supeificiem amputabant solo tenus juxta Ipsum

arliculuni , ut e duio pullulatet. Nos autem raagister aitium

docuit usus, piimi anni nialleolorum foiniare inciementa

,

nec pâli vitem supervacuis frondibus luxurianleni silve-

scere; nec ruisus in (antum cocrcere, quantum antiqui

pniecipiébant, ut totam superficiem amputennis. Nam id

quidem ration! maxime contrarium est. Piimum quod cum
ad terram decideiis, semina, velut intoleiabili affecta

vnliiere, pleiaqne intereunt, nonnuiia eliam, qu.-ï! perti-

nacit^r vixeinnt, minus fœcundas matenas affenmt : si-

quidem e duro quaj pullulant, omnium confessione pam-

pinaria sappissime fiuctu caient. Media igitur ralio sequenda

est , ut neque solo tenus malleolum recidamus , nec rursus

in longiorem materiam piovocemus : sed adnodato supe-

rioris anni pollice , supia ipsam commissuram veleiis sai-

menli unam vel duas gemmas lelinquemus, ex quibus

germinet.

XII. Putalioncm sequilnr jam pedandaî vinese cura :

vemm hicannusnondum vebementem palum aut ridicam

desiderat : nofatum est enim a me plerumque teneiam

vineam melius adminiculo modico quam veliemculi pa!o

adquiescere. Ifaqueaut veteres, ne novae radicem agant,

anindines singulis viticulis applicabimus binas, aut si

regionis condilio permitlit, de vepiibus iiastilia, quibus

adnectantur singulœ transversœ peiticae in unam parlem

ordinis : quod genus jugi canterium vocant rusîici : plu-

rimum id refert esse, quod paulum infra curvationem vitis

prorepens pampinus statim apprelieadat, et in Iransversa

polius se fimdat, quam in édita, ventosque facitius susti-

neatsubnixus canteiio. Idque jugum intia quaitum pedem
convenit allevaii , dum se vinea corroboret.

Xlll. Impedationem deinde sequitur alligator, cujiis

oflicium est, ut rectam vitem producat in jugnm. Quae

sive juxla palum est posita , ut quibusdam placuit aucto-

ribus, observare debebit, qui adnectit, ne in alliganda

materia tlexum pâli, si forte curvusest, sequendum pu-

tet ; nam ea res uncam vitem facit :sive, ut Attico et

nonnullis aliis agricolis visum est , inter vitem et palum

spatium rebnquitur, quod nec milii displicel , recta arundo

adjungenda stirpi est, et ita per crebra retinacula m ju-

gum peiducenda. Vinculi genus quale sit, quo religanlur

semina, plurimum refert. Nam dum novella vinea est, quam
moUissimo nectenda est : quia si viminibus salicis aut

ulmi ligaveris, increscens vitis se ipsa pr<ccidil. Oplima
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glaïeuls. Cependant les feuilles même de roseaux,

séchées à l'ombre , ne sont point d'un mauvais

usage en cette occasion.

XIV. Il faut avoir les mêmes attentions pour

les mailletons, c'est-à-dire, qu'après les avoir

réduits par la taille à un ou deux boutons pendant

l'automne, ou au printemps avant qu'ils bour-

geonnent, il faudra les attacher au joug. La per-

che que j'ai appelée canterius sera plus près de

terre pour les mailletons que pour les ceps qui

sont dans les rangées : car elle ne doit pas être

élevée à plus d'un pied , afin que les pampres en-

core tendres trouvent quelque chose à quoi ils

puissent s'accrocher avec leurs vrilles , et que les

vents ne les déracinent point. Ensuite le fossoyeur

retournera, par de fréquentes fouilles faites au

hoyau, la superficie du terrain, et le pulvérisera

bien également. Nous approuvons très-fort cette

espèce de fouille faite à plat; car pour celle que

l'on appelle en Espagne fouille d'hiver, et que

l'on emploie pour enlever la terre du pied des

vignes, et la rassembler dans les allées qui sont

entre les rangées, elle nous paraît inutile, parce

que les vignes ont déjà été déchaussées en au-

tomne, et que cette opération, qui en a découvert

les racines supérieures, s'est fait sentir jusqu'aux

racines les plus profondes, en leur transmettant

les pluies d'hiver. On doit faire ces sortes de

fouilles autant de fois que la première année,

ou une fois de moins. Car il faut surtout avoir

soin de remuer souvent le terrain
,
jusqu'à ce

que les vignes aient pris assez d'accroissement

pour le couvrir de leur ombre, et pour empêcher

les herbes d'y croître à leur pied. On doit aussi

épamprer les vignes cette année comme la précé-

dente, parce qu'il faut encore contenir, pour ainsi

dire, l'enfance du plant, et ne lui pas laisser plus

d'un fouet ; d'autant plus qu'à un âge aussi tendre

il ne résisterait pas à la charge du fruit et à celle

du bois tout à la fois.

XV. Mais lorsque la vigne est parvenue , au

bout d'un an et six mois, à être vendangée, il

faut la peupler sitôt après en avoir cueilli le fruit,

et propager les mailletons qu'on a mis en terre à

cet effet; ou si l'on n'en a pas, il faut attirer des

sautelles des ceps qui sont dans les rangées , et les

conduire à un pieu différent de celui qui soutient

ces ceps; car il est très-intéressant de bien garnir

encore tous les appuis de la vigne par de nouvel-

les plantations. On ne la garnira pas néanmoins

par-dessous, dans le moment qu'on sera prêt à la

vendanger. On appelle sautelleune branche d'un

cep courbée en terre près de son appui , et dont

on conduit l'extrémité à un pieu qui n'est point

garni , après l'avoir recouverte de terre dans une

fosse suffisamment profonde. Cette branche donne

par la suite beaucoup de bois
,
qui sort de toute

la partie qui est arquée , et que l'on applique à

son appui dès qu'il est venu
,
pour le faire parve-

nir au joug. L'année suivante, on coupe jusqu'à

la moelle du cep la partie supérieure de la sau-

telle, à l'endroit même où on l'a courbée, de peur

que le fouet qui en sera sorti n'attire à lui toutes

les forces de sa mère, et afin qu'il s'habitue peu

à peu à tirer sa nourriture de ses propres raci-

nes. A l'âge de deux ans, on coupe la sautelle

très-près de la branche qu'on a laissé venir sur la

partie arquée ; ensuite on bêche profondément au

pied de cette nouvelle plante ainsi séparée de sa

mère, et on laisse une petite fosse autour d'elle;

après quoi on la coupe jusqu'à ras terre du fond

de cette fosse, et ou la recouvre de t^erre, afin

qu'elle pousse des racines par en bas
,
parce que

si on la coupait sans tant de précautions sur la

superficie du sol, elle pourrait germer par le bout

qui avoisineralt la terre, ce qu'il faut prévenir.

est ergo gcnista, vel paliidibiis desectus juncus , aiil ulva.

Non pessime tamen in nmbra siccata faciuiit in luinc usiini

arnndinum qiioqiie folia.

XIV. Sed et malleolorum similis cura agenda est, iit ad

iinam autdiias gemmas depulati autumno vel vere, prins

quam germinent ,
jngentur. Ils, ut dixi, canterius propius

a terra, quam vilibusordinaiiis submittendus est : neque

enim editior esse débet pedali allitudine, ut sit quem

teneri adbuc pampini capreolis illigent suis, ne venlis

explantentur. Insequilur deinde fossor, qui crebris bi-

dentibus œqualiteret minutim soli tergacomniinuat. Hanc

jilanam fossuram maxime nos probamus. Nam ilia, quam
in Hispania bibernam appellanl, cum terra vilibus detra-

bitur, et in média spalia inlerordiniorum confertur, su-

pervacua nobis videtur : quia jam prœcessil autumnalis

ablaqueatio, quae nudavit summas, et ad inferiores ra-

diculas hibernos transmisit imbres. Numerus auiem fossio-

nis aut idem esse débet qui primi anni, aut una minus. Nam
nlique fréquenter sohini exercendum est, dum id incre-

iiiehto suo vites inumbrent, nec patiantur herbam sub-

rrescere, Pampinationis eadem débet esse ratio bujus anni.

atque prioris. Adbuc enim compescenda quasi pueritia

seminuni est , nec phis quam in unum flageilum est sub-

mittenda : tanto quidem magis, quod tenera ejus œtas

non suslinet et fœtu et materiis onerari.

XV. Sed cum annicula mensiumque sex ad vindemiam

perductaest, sublato fructu protinus frequentanda est,

et praesidiariimalleoli propagandi sunt, qui in iiunc usiim

fuerant depositi , vel , si ne bi quidem sunt, ex ordinaria

vite in alterum palum mergiis est attraliendus. Nain plu-

rinium interest adl)uc nova consilione pedamen omne ve-

stiri; nec mox vineam tum subseri, cum fructiis capien-

dus est. Mergi genus est, ubi supra terram juxta suuna

adminiculum viiis curvatur, atque ex alto scrobe sub-

mersa perducitur ad vacantem palum : tum ex arcu vebe-

menter citât materiam
,
qu.T protinus applicata suo peda-

mento ad jugumevocatur. Sequente deinde anno inseca-

tur superior pars curvaturae usque ad medullam, ne totas

vires matris propagatum nagcUum in se trahat, et ut pan-

lalim condiscat suis radicibus ali. Bima deinde praeciditur

proxime palmam, quae ex arcu subniissa est. Et id quod

a matre abscissuir>rccessit,confestim alte circurafoditur.
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Il n'y a pas de temps plus favorable pour couper

les sautelles que depuis les ides d'octobre jus-

qu'à celles de novembre, afin que leurs racines

puissent se fortifier pendant l'hiver. En effet, si

on faisait cette opération au printemps, qui est le

temps auquel les branches commencent à se char-

ger de boutons , elles tomberaient en langueur,

en se trouvant privées tout à coup de leur mère.

XVI. On suit la même méthode pour transférer

les mailletons. Car ou est à temps, après les ides

d'octobre du second automne , de les enlever

pour les planter, si le climat et la nature du ter-

rain le permettent : mais si la rigueur du climat

et la mauvaise disposition du terrain s'y oppo-

sent , il ne sera temps de le faire qu'au printemps

d'ensuite. Il ne faut pas laisser trop longtemps

les mailletons dans les vignes , de peur qu'ils n'é-

puisent la force du terrain, et qu'ils ne nuisent

aux plantes qui sont dans les rangées , et qui se

fortifieront d'autant plus aisément, qu'elles se-

ront plus promptemenl délivrées de la compa-

gnie des marcottes : on peut au contraire garder

dans des pépinières des vignes de trois ou même
de quatre ans, pourvu qu'on les coupe entière-

ment ou qu'on les taille de court, parce qu'on ne

destine pas ces pépinières à la vendange. Dès que

la vigne que l'on a plantée a passé deux ans et

demi, c'est-à-dire, son troisième automne, il

faut l'attacher à des appuis plus forts que ceux

qu'elle a, et ne pas faire cette opération de ca-

price, ni au hasard. Car ou on fiche le pieu au-

près du cep ; auquel cas on l'en éloignera cepen-

dant d'un pied , tant afin d'éviter qu'il ne presse

ou n'endommage ses racines
,
qu'afin que le fos-

soyeur puisse fouiller de tout côté autour du

plant , et on le posera de façon qu'il protège la vi-

et scrobiculo facto ad imum soluni pr«ciclitiir, adobrui-

turque, ut et radiées deorsum agat, nec ex propinquo

negligenfer in siimraa terra resectum progerminet. Tein-

pusautem non aliud niagis idoneum est liunc niergum

amputandi
,
qiiam ab idib. Octob. in idus Novemb. ut

hibernis mensibus suas radiées confirmet. Nam si vere id

fecerimus, quo gemmare palmites incipiunt, matris ali-

mentis subito desti tutus languescit.

XYI. Eadem ratio est in transferendo malléole. Nam
[in] secundo autumno , si celi et loci qualitas patitur,

commodissirae post idus Octobris exemptus conseritur :

sin autem aliquaterrae vel aeris répugnât injuria, tenipesti-

vitas ejus in proximum ver differtur. Neque diulius in

vineis relinquendus est, ne soli vires absumat, elordina-

ria semina infestet : quœ quanto celerius liberata sunt

consortio viviradicum, tanto facilius convalescunt. At in

seminario licet trimani atque etiani quadriniam vitem re-

secfam vel anguste putatam custodire : quoniamnoncon-

sulitur vindemiee. Cum niensem trigesimuin excessit posita

vinea, id est tertio autumno, vebemeutioribus statumini-

bus slatim impedanda est, idque non ut libet aul fortuito

faciendum. Nam sive prope truncum defigilur palus, pe-

dali tamen spatio recedendumest, ne aut premat radiceni

gne , en recevant sur lui toute la violence du
froid et l'impétuosité des aquilons : ou on le fi-

che dans l'entre-deux des rangées; auquel cas,

afin qu'il ait plus de stabilité pour porter le joug

et les fruits, il faut le bien enfoncer, ou même
faire préalablement un trou dans la terre avec

un piquet, pour qu'il soit enfoncé plus profon-

dément. Car plus l'échalas est posé près du cep,

plus il est stable, sans même être bien enfoncé
,

parce que le cep et lui, se touchant mutuelle-

ment l'un l'autre, se soutiennent réciproquement.

11 fautensuiteattacheraux appuis de forts joug^s,

qui seront faits ou de perches de saules, ou de

plusieurs roseaux joints pour ainsi dire en bot-

tes , pour qu'ils aient une certaine résistance , et

qu'ils ne s'affaissent pas sous le poids des fruits.

Car on pourra déjà laisser deux sarments à cha-

que cep du plant , à moins cependant qu'il ne se

trouve quelques ceps dont la petitesse exige

qu'on les taille de plus court ; auquel cas on ne

leur laissera qu'une branche à fruit , et même
garnie de tres-peu d'yeux.

XVII. Les perches donnent un joug plus so-

lide , et qui coûte moins de peine à fabriquer

qu'un joug de roseaux, qui demande plus de

journées de travail avant que les vignes y soient

attachées, parce qu'il faut lier ensemble ces ro-

seaux en différents endroits, après avoir ren ve; se

la tête des uns vis-à-vis le pied des autres, afin

que ce joug soit également gros dans toute sa lon-

gueur. En effet, si toutes les têtes des roseaux

étaient réunies d'un seul côté, la faiblesse de ce

côté cédant à son poids, les fruits seraient ren-

versés par terre dans le temps de leur maturité

,

et exposés aux chiens et aux bêtes fauves; au

lieu que lorsqu'un joug sera fornoé de plusieurs

aut vulneret, et ut fossor tamen ab omni parte semina cir-

cumfodiat;isque palus sic ponendus est, ut frigorumetAqui-

lonum excipiat vioientiam \itemque protegat : sive medio

interordinio pangetur, vel defodiendus est , vel prius paxillo

perforato solo , altius adigendus, quo facilius et jugum et

fructum suslineat. Nam quanto propius truncum ridica

statuitur, etiam leviter defixa stabilior est : quoniam con-

tingens vitem mutua vice sustinelur et sustinet. Statu-

minibus deinde firmiora juga sunt alliganda , eaque vel

saligneis perticis vel conipluribus quasi fasciculis arundi-

num connectuntur, ut rigorem habeant, nec pandentur

onere fructuum. N'am binœjam materiaîsingulis seminibus

submitlendae erunl : nisi si tamen gracilitas vilis alicujus

angustiorem pntationem desiderabit, cujus unus palmes

atque idem paucorum oculorum erit relinquendus.

XVII. Perticœ jugum tirmiusfaciunt, minusque opero-

sum. Arundines pluribus operis jugantur, quoniam et plu-

ribiis locis nectuntur. E<fi(iue inler se conversis cacumini-

bus vinciendic sunt , ut a'qualis crassitudo totius jugi sif

.

Nam si cacumina in unum competunt, imbecillitas ejus pai tis

gravata pondère jam maturum fructum prosternit, et ca-

nibus ferisque reddit obnoxium. At cum jugum in fascem

iliulbus arundinibus alterna câcuminum vice ordinatuin
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de façon que les têtes en

seront alternativement tournées de différents

côtés, il pourra conamunément être de bon usage

pendant cinq ans. Pour ce qui est de la taille etdes

autres façons, il n'y a pas d'autre méthode à

suivre que celle qu'on aura suivie pour les deux

premières années ; c'est-à-dire, qu'il faut déchaus-

ser avec soin les ceps pendant l'automne, et ap-

pliquer de môme des provins aux pieux qui ne

«•eront pas garnis. Car il ne faut jamais laisser

passer une seule année sans renouveler cette der-

nière opération , d'autant que si les choses que

nous plantons ne peuvent pas être immortelles,

nous avons cependant un moyen de pourvoir à

leur perpétuité, en substituant d'autre plant au

lieu et place de celui qui meurt , et en ne laissant

pas périr toute l'espèce par une négligence con-

tinuée pendant plusieurs années. 11 faut aussi

donner alors aux vignesplusieurs fouilles, quoi-

(ju'on puisse s'en tenir à une de moins que la

première année; comme il faut aussi les épamprer

souvent , et ne pas se contenter d'en ôter les

feuilles superflues une ou deux fois pendant le

courant de l'été. On doit surtout mettre à bas

tout ce qui sera poussé au-dessous de la tête du

tronc : de même, lorsque chaque œil aura jeté

sous le joug deux pampres à la fois, quoique ces

pampres montrent une belle apparence de fruits

abondants , il faudra en retrancher un, afin que

l'autre profitedavantage , etqu'ilsoit plus en état

de nourrir le fruit qu'on lui aura laissé. A trois

ans et cinq mois , lorsque la vendange sera finie,

il faudra tailler la vigne de façon a lui laisser

plusieurs fouets, qui la partageront en forme d'é-

toile. Mais le devoir principal du vigneron con-

siste à la ravalerpar la taille environ à un pied de

distance au-dessous du joug , afin que toutes les

parties tendres qui viendront à pousser au-des-

sus de sa tête à travers ses bras soient animées,

et qu'en se recourbant par-dessus le joug, elles

se précipitent vers la terre, sans cependant y at-

teindre. Il faut néanmoins proportionner le nom-
bre de ces branches tendres à la force du tronc

,

et ne pas en laisser plus que la vigne n'en peut

nourrir. Communément à cet âge , lorsque le ter-

rain et le tronc sont bons, la vigne n'en peut sup-

porter que trois, et rarement quatre. Celui qui

les liera aura soin de les distribuer chacune d'un

côté différent
,

parce qu'il ne servirait de rien

que le joug fût croisé et divisé en étoile, si on n'y

attachait pas les branches à fruit dans la même
forme. Il est vrai que tous les agriculteurs n'ont

pas adopté cette forme, et que plusieurs se sont

contentés, au contraire, d'arranger ces branches

d'une façon plus simple. Cependant la vigne a plus

de consistance pour soutenir le poids de ses sar-

ments et celui de son fruit, lorsqu'étant attachée

de deux côtés au joug, elle est retenue par un
contrepoids égal comme par des espèces d'ancres :

de plus, lorsqu'elle est soutenue par tous les cô-

tes, elle étend son bois en plus de bras, et le dé-

veloppe plus aisément qu'elle ne le fait lors-

qu'elle a une multitude de branches entassées

sans ordre sous un simple cunterius. Néanmoins
quand la vigne ne s'étendra pas beaucoup en lar-

geur, ou qu'elle sera peu fertile, et que d'ail-

leurs le climat ne sera point sujet aux orages ni

aux tempêtes, elle pourra se contenter d'un seul

joug. Car pour les pays où les pluies serontabon-

dantes et les tempêtes impétueuses, et où la vi-

gne, étant ébranlée par l'abondance des eaux ou

comme suspendue sur des collines escarpées,

aura besoin de beaucoup de soutiens, il faudra

la fortifier de toutes parts, et la soutenir, pour

est, fore qiiinqiiennii pifebet usiim. Neqiie eniin esl alia

ratio putationis aiit cfcter.X' culturae , quam qiiiie piinii

Moiinii. Nam et autumiialis ablaqiiealio sediiio facienda,

iiec uiiniis vacantibus palis piopagines applicandiie. Hoc
enim opus nunqiiam intermlltendum est, qiiiii omnibus
iustaureUir annis. Neque enim ea, qtw senintnr a nobis,

immorlalia esse possiint. Attamen a'ternitafi eoruin sic

(onsulimus, \,\ demortuis' scminibus alia substituamiis :

iiec ad occldionem universiim gcniis perdiici patimur

compUirium annoium iiegligentia. Qiiiii etiam ciebrœ fos-

.siones dandae
,
qiiainvis una possit dctraiii culturae prioris

anni. Pampinaliones quoque ssepe adbibeudae. Neque enim
salis estsemel ant iterum Iota acstate viti delrabeie fron-

dem supervacuam. Pia'cipue aulem deculienda sunt

omnia, qn.T, intVa trunci capul egerminaveiint. Item si

oculi singuli sub jugo binos pamplnos emiserint, quamvis
largos fiuctusostendaiit, deliabendisunt singuli palmilcs,

quo lœtior, quœ superest mateiia, consurg.Ht, el reliquuui

nielius educet fiuctinn Post quadragesimum el allcrum

n!(>nscm perccpta vindemia sic iusliluenda est putatio,

ut submissis pluiibus llagcliis vilis in stellam dividatuv.

bed putatoris olli(iiiiii est iwdali feie spatio citrajug^mi

vifem compescere, ut ecapite, quicquid teneriest, per

biacliiaemissum provocetur, et peijugum inflexum pra;-

cipitetur ad eam niensuram
,
quœ teiram non possit cou-

tingere. Sed modus pro viiibus tiunci servamius est, ne

pliues palmites submiltantur, quam qiiibus vitis sufiiceie

queal. Feie aulem piœdicta œtas laeto solo tiuncoque très

materias, raro quatuor desiderat, qnae per lotidem parles

ab alligalore dividi debent. Niliil euiin refert jugum in stel-

lam decussari atqne didnci, nisi et palmites adjugentnr.

Quam tamen tormam non omnes agricolœ probaveiuul :

nam muiti simplici or<line fuere conlenti. Verum stabilior

est vinea et oneri sarmenlorum et fiuctui ferendo
, quai ex

ulrai|ue parte jugo devincta pari libramenlo velul aucoris

quibusdam distiuetur. Tum etiam per plura bracliia ma
terias diffundil, et facilius eas explicat undiqne subnixa,

quam quœ in simplici canterio freqnenlibus palmitibus

slipatur. Polest tamen, si vel paruui laie disposila vinea

vel |)arum fructuosa cœlumque non turbidum nec procol

losum habeat, uno jugo contenta esse. Nam nbi magna
vis et incursus est pluviarum proceilarumque , ubi fretpu'u-

tibnsaquis vilis labefaclalur, ubi pra'cipilibusclivis velul

peiidens phirima (ira'sidia desiderat; ibi quasi quadraîo
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ainsi dire , avec un bataillon carré. Quant aux

terrains chauds et secs , il faudra y étendre le joug

de tous côtés, afin que les pampres, qui viendront

en tout sens, se réunissent enseml)le, et qu'en

s'épaississant en forme de voûte, ils couvrent de

leur ombre la terre qui sera altérée; au lieu que

dans les pays froids et sujets aux gelées ,
on se

contentera de ranger les pampres sur une seule

ligne
,
parce que de cette façon la terre se séchera

plus facilement, et que le fruit mûrira mieux et

jouira davantage d'un air salutaire. D'ailleurs les

fossoyeurs auront alors plus de liberté et de com-

modité pour lancer le boyau, le fruit sera plus

sous les yeux des gardiens, et les vendangeurs

le cueilleront plus commodément.

XVin. Quand on voudra disposer ses vigno-

bles en ordre , il faudra faire des carrés séparés

entre eux par des sentiers, qu'on remplira chacun

de cent ceps, ou , comme d'autres aiment mieux

faire, distribuer tout son terrain par semi-ju-

gera. En distribuant ainsi ses vignobles, outre

l'avantage qu'on leur procure d'être plus expo-

sés au soleil et au vent, il devient aussi plus fa-

cile au propriétaire d"y fixer ses regards et d'y

porter ses pas, deux choses très-salutaires au

fond. D'ailleurs cette distribution le met à por-

tée d'estimer avec certitude le nombre de jour-

nées qu'il aura à exiger
,
parce qu'on ne peut pas

se tromper , lorsque les jugera sont partagés en

portions égales. Bien plus, la distribution faite

par carrés diminue, pour ainsi dire, la fatigue

dutravail , à proportion de ce que cespartiessont

plus petites, et excite en conséquence les travail-

leurs à dépêcher leur ouvrage : car l'immensité

d'un travail urgent décourage communément les

ouvriers. Il est encore très-utile de connaître les

forces de ses vignes et le produit de chacune en

particulier, pour pouvoir juger quelles sont cel-

les qui ont besoin de plus ou moins de culture.

En outre , ces sentiers livrent non-seulement aux

vendangeursmais encore à ceux qui vont raccom-

moder les jougs et les appuis de la vigne , un pas-

sage libre et facile, à travers lequel les uns et

les autres peuvent porter les fruits ou les échalas.

XIX. Quant à la hauteur dont le joug doit

être élevé de terre, il suffira de dire que sa plus

petite élévation est de quatre pieds, et sa plus

grande de sept. Il faut cependant éviter cette

dernière dans les jeunes plants; car on ne doit

pas commencer par élever d'abord les vignes à

une si grande hauteur, et il ne faut les y conduire

qu'après une longue suite d'années. Au reste,

plus le sol et le climat sont humides et les vents

doux, plus il faut élever le joug : car pour lors

la fertilité des vignes permet de les laisser mon-

ter plus haut, et le fruit étant écarté de terre

est moins sujet à se pourrir; outre que c'est la

seule façon dont il puisse jouir des effets salutai-

res du vent, qui sèche en peu de temps les

brouillards et les rosées pestilentielles, et qui

contribue beaucoup tant à faire défleurir la vi-

gne qu'à en améliorer le vin. Les terrains mai-

ures au contraire ou ceux qui vont en pente

,

ainsi que ceux qui sont brûlés par la chaleur, ou

trop exposés à la violence des tempêtes, deman-

dent des jougs plus bas. Mais si tout se trouve con-

forme à nos désirs, nous ferons monter nos vi-

gnes à cinq pieds de hauteur, ni plus ni moins;

quoiqu'il n'y a point de doute que plus elles se-

ront montées sur des jougs élevés, plus le vin

qu'elles donneront sera d'un goût délicat.

XX. Quand la vigne a été échalassée et mise

au joug, elle a besoin des soins de celui qui doit

la lier. Ce qu'il aura le plus à cœur, ainsi que je

circumrirmandaest agmine. Calidis vero etsiccioribus locis

inoninem partem jiigiim porrigencium est, ut prorepen-

tes undique pampiiii jungantur, et coiidensati camerae

more, terram sitientem obuinbient Contra pluviis et fri-

gidis el pruinosis regionibiis simphces ordines instituendi :

nam et sic (acilius insolalur liumus, et friictiis percoquitiir,

perllaliniique salubriorem habet : fossores qnoqiie liberius

et aplius jactant bideutes , meliusque perspicilur a custo-

dibus fructus , et commodius legitur a vindeniiatore.

XVIII. Sed quoquo vineta placuerit ordinare , centense

stirpes per singulos hortos semitis distingnantur : vel, ut

quibusdam placet, in seniijugera omnis modus dirimatur.

Quaî distinctio prseter iUud conimodum, quod plus solis

et venti vitibus praebet, tuni etiam oculos el vestigia do-

mini , res agro saluberrimas , f'acilius admittit, cerlamque
œstimalionem in exigendis operibus pr.'cbet. Neque enim
falli possuniiis per paria in tervallajugéribusdivisis. Quin-
etiam ipsa bortulorum descriptio quanto est minoribus
modulis concisa , faligafioneni veluti minuit, exstimulat-

que eos qui opéra moliuntur, et ad feslinandum invitât.

Nam (ère vastitas instanlis iaboiis animos débilitât. Non
nihil etiam prodest vires et proventum cujusque partis vi-

nearum nosse, ut aestimemus, quœ magis aut minus co-

ienda sint. Vindemiatoribus quoque bœ semita; et jugum
pedamentaque sarcientibus opportunafh Jaxitatem prau-

I

bent, per quam vel fructus vel slatumina portentur.

j

XIX. De posifione jugi, quatenus a terra levandum sit,

j

lioc dixisse abunde est : bumillimam esse quatuor pedum
,

! celsissiniam septem. Quae tamen in noveilis seminibus vi-

j

tanda est. Neque enim iiœc prima conslitutio vinearum
esse débet , sed per annorum longam seriem ad liane alli-

tudinem vitis perducenda est. Caeterum quanto luimidius

est solum et ca-luni
,
placidioresque venti, lanto est allius

attollendum jugum. Nam lœtilia vitium patitur ceisius

evocari , fructus(|ue submotus a terra minus putrescit : et

lioc uno modo perllatur venlis, qui nebulam et rorem

pestiferum celeriter adsiccant, multumque ad dellorescen-

dum et ad bonitatem yini conferunt. Rursus exilis terra

et acclivis torrensque œstu , vel quae vebementibus pro-

cellis obnoxia est, immilius jugum poscit. At si cuncta

competunt veto
,
jusla est altiludo vineaj pedum quin(iue :

nec tamen dubium, quin vites tanto melioris saporis prne-

béant muslum
,
quanto in editiora juga consurgunt.

XX. Pedatam vineam jugatamque sequitur alligatoris
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rai dit ci-dessus , est de conserver la tige dans

une direction droite, et de ne pas se régler sur

les tortuosités de l'échalas, de peur que sa

mauvaise tournure ne fasse contracter A la vigne

les mêmes défauts. Ce point est non seulement

intéressant pour donner un bel aspect à la vigne,

mais encore pour lui procurer de la fécondité, de

la force et de la durée. Car quand le tronc est

droit, il porte sa moelle dans la même direction
;

moyennant quoi le suc de la terre
,
qui lui doit

servir de nourriture, passe plus facilement à

travers cette moelle, et parvient au haut delà

plante, en suivant, pour ainsi dire, un chemin

qui ne se trouve barré par aucun détour ni par

aucun obstacle ; au lieu que les vignes
,
qui sont

courbées et torses, ne sont pas également abreu-

vées de ce suc dans toutes leurs parties , tant

à cause des obstacles que les nœuds apportent à

son passage, qu'à cause de leur tortuosité, qui

retarde la filtration des eaux de la terre , en leur

opposant, pour ainsi dire, des mauvais pas.

C'est pourquoi, lorsque la vigne est montée en

ligne droite jusqu'au haut du pieu, on l'y atta-

che avec un lien, de peur que le poids de ses

fruits ne l'affaisse et ne la courbe. Ensuite , à

partir de l'endroit qui a été lié le plus près du

joug, on arrange ses bras de côté et d'autre,

et on recourbe en terre à l'aide d'un autre lien

les branches à fruit , après les avoir fait passer

sur le joug. Moyennant cela, il arrive que d'un

côté ce qui pend du joug se charge de fruit , et

que d'un autre côté la courbure occasionne de

nouvelles pousses aux environs du lien qui la

retient au joug. Il y en a qui étendent au-dessus

du joug les parties que nous précipitons par

en bas, et qui les y retiennent en les liant à

diverses reprises; mais je ne crois pas leur mé-

thode bonne. En effet, lorsque les branches à

fruit sont pendantes, les pluies, les brouillards

et les grêles ne leur nuisent pas autant qu'elles

leur nuisent, lorsqu'étant liées ensemble elles

semblent se présenter en face aux mauvais

temps. Cependant ces mêmes branches à fruits,

que l'on aura laissé perdre, doivent être liées

avant que le fruit mûrisse, e: quand les grappes

commenceront à tourner et qu'elles seront encore

en verjus, afin que les pluies puissent moins les

pourrir, et que les vents et les bêtes ne les dé-

vastent pas. Il faut, le long des chemins et des

sentiers, tourner les branches à fruit en dedans

du plan, pour que les passants n'y causent au-

cun dommage. Voilà la manière de conduire au

joug la \ igné
,
quand il est temps de l'y mettre.

Car si elle est faible ou couite,il faut la couper

à la hauteur de deux bourgeons, afin qu'elle jette

un bois plus fort, et qui puisse monter tout d'un

trait au joug.

XXI. Quand la vigne a cinq ans, on ne la

taille pas autrement que pour lui continuer la

forme que nous avons désignée ci-dessus, et

pour l'empêcher de s'étendre par en haut, en

faisant en sorte que sa tête reste toujours à en-

viron un pied au-dessous du joug, et qu'elle se

distribue en quatre parties , c'est-à-dire , en au-

tant de partiesqu'ellea de hrasoude duramcnfa,

suivant l'expression de quelques personnes. Il

suffira de laisser à chacun de ces bras une bran-

che à fruit
,
jusqu'à ce que les vignes aient toute

leur force. Mais lorsque, quelques années après,

elles seront parvenues, pour ainsi dire, à la vi-

gueur de la jeunesse, le nombre des branches

à fruit qu'on leur laissera ne sera plus fixe. En
effet, la fertilité du terrain en exigera davantage,

et sa maigreur en comportera moins; d'autant

que si on ne réprime pas une vigne trop abon-

dante en fruit, elle quitte mal sa fleur, et ne

cura, cul antiquissimum esse débet, ut supra dixi, rectain

conservaie stirpem , nec flexum ridicae perseqiii , ne pra-

vitas slatuminum ad siniilitudinem su! vitem configiiret.

Id non soluiii ad speciem phiiimiini refert, sed ad uberta-

tem et fijmitateni ,
peipeluilalemque. Nam rectus triincus

similem sui niedullam geiit, per qiiam velul quodam iti-

nere sine flexu atque impedinienlo facilius terrae nialris

alimenta meant, et ad summum perveniunt. At quae

cuivœ sunt et distoitse, non aequaliter alliduntur inlii-

benlibus uodis, et ipso llexu cursum terieni liumoris ve-

luli salebris retardante. Quare cum ad summum palimi

recta vitis extenta est, capisfro constringitur, ne firtii

gravala subsidat curveturque. Tum ex co loco quod

proximum juge ligatum est , bracliia disponunlur in di-

versas partes ,
pabnœque siiperpositae dcorsum versus

curvantur vinculo. Itaque id quod jugo dependet , fructu

impletur : rursusque curvatura juxta vinculum materiam

exprimit. Quidam eam partem
,
quam nos p>-aecipitamus

,

supra jugnra porrigunt, et crebris viminibus innexis con-

tinent; quos ego minime probandosputo. Nam dépendent!-

lius i>almitibus neque pluviae neque pruinse grandinesve

taninm norenl, quanlum religatis, et quasi tempestatibus

oppositis. liden) tamen palinites prius quam fructus mites-

caut, variantibus adbuc et acerbis uvis, religari debent,

qiio minus roribus queant putrescere, aut ventis ferisve

vasteiitur. Juxta decumanum atque semitas palmites in-

triiisecus flectendisunt, ne prœtereuntiimi incursu Liidan-

tur. Et bac quidem ralione tempestiva vitis perducilur ad

jugum. Nam quœ vel infirma vel l»revis est, ad duas gem-

mas recidenda est
,
quo veliementiorem fundat materiam

,

qu.-fi prolinus emicet in jugum.

XXI. Quinquennis vinese non alia est pufatio , quam ut

figuretur, quemadmodum institui direre supra neve super-

vagetur; sed utcaput trunci pedali fere spalio sit iuferius

jugo, quaternisque bracliiis, quae duramenta quidam vo-

cant, dividatur in lotidem partes. Hsec bracbia sat eril

intérim singulis palmitibus in frucfum submitti , donec

vine.ie justi sint roboris. Cum aliquot deinde annis, quasi

juvenilem œlatem ceperint, quot palmites relinqui de

béant, incerlum est. Nam loci laetitia plures , exiiitas pau-

ciores desiderat. Siquidem luxuriosa vitis nisi fructu corn-

pescitur, maie deflorescit, et in materiam frondemque
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donne que du bois et des feuilles; comme , d'un

autre côté, quand elle est faible, elle souffre,

pour peu qu'elle en soit trop chargée. C'est pour-

quoi, dans un terrain gras, on pourra laisser

deux fouets à chaque bras, sans cependant

changer le cep au point d'avoir plus de huit

branches à fruit à nourrir, à moins que la ferti-

lité du terrain n'en exige absolument davantage.

Effectivement, un cep qui a plus de branches

que nous ne venons de dire a plutôt l'air d'une

vigne en treille qu'en vignoble. On ne doit pas

non plus souffrir que les bras d'une vigne devien-

nent plus gros que son tronc : mais toutes les

fois que l'on pourra laisser croître des fouets sur

leurs côtés , il faudra les couper eux-mêmes par

en haut, afin qu'ils ne montent pas au delà du

joug; de façon que la vigne soit toujours renou-

velée par de jeunes branches, que l'on mettra

au joug lorsqu'elles seront devenues assez longues

pour y atteindre. Mais s'il s'en trouve quelques-

unes de rompues, ou qui ne soient pas assez

longues, pour peu qu'elles soient dans une partie

qui puisse servir à renouveler la \igne l'année

suivante, il faudra les tailler en courson d'un

pouce, que les uns appellent cusfos, les autres

resex, et d^autres prœsidiarius. Ce courson n'est

autre chose qu'un sarment de deux ou trois bou-

tons
,
que l'on conserve à dessein de renouveler

la vigne par son moyen, parce que, dès qu'il a

produit des branches à fruit, on coupe tout l'ex-

cédent de l'ancien bras, qui est au-dessus de

l'œil dont ces branches sont sorties. Cette mé-

thode, par laquelle les vignes auront été mises en

bon état, sera celle qu'il faudra toujours suivre

par la suite.

XXII. Mais si nous avons acquis des vignes

qui aient été conduites d'une autre façon, et que,

pour avoir été négligées pendant plusieurs années,

elles soient montées au delà du joug, il faudra

examiner de quelle longueur sont les bras qui

excèdent la mesure que nous venons de fixer;

car s'ils n'ont que deux pieds ou un peu plus,

on pourra encore remettre toute la vigne au joug,

pourvu que son pieu soit appliqué au tronc

môme. En effet, il suffira pour lors d'écarter le

pieu du tronc, etdel'enfoncer en terre sur la ligne

ou est la vigne, vis-à-vis le vide que forment

deux de ses bras entre eux ; après quoi on pen-

chera la' vigne pour la conduire à cet appui , et

moyennant cela elle se trouvera a la portée du

joug. Mais si ses bras sont beaucoup plus allon-

gés, ou qu'ils soient dans le cas d'atteindre

jusqu'à un quatrième ou même jusqu'à un cin-

quième échalas, on pourra à la vérité les réta-

blir, mais à plus grands frais, en courbant en

terre des sautelles; et à l'aide de ces sautelles,

dont nous approuvons fort l'usage, la vigne se

propagera très-promptement. Cependant si elle

est vieille , et que la superficie de son tronc soit

rongée, cette opération demandera une grande

attention; au lieu qu'il en faudra moins, si elle

est dans toute sa vigueur et son intégrité. En
effet, il suffira pour lors, après l'avoir déchaus-

sée, de la fumer largement en hiver, et delà

tailler de court ; après quoi on l'ouvrira avec la

pointe d'un instrument de fer, dans la partie la

plus verte de son écorce , entre trois et quatre

pieds de terre; ensuite on donnera de fréquen-

tes fouilles au terrain, afin qu'elle puisse s'ani-

mer et jeter des pampres, surtout de l'endroit

où on l'aura ouverte : communément il sort un

germe de cette cicatrice , et si le produit en de-

vient très-long, on le laisse croître comme un

fouet; au lieu que s'il est moins long, on le taille

effiiiulitiir : infirma rursus, cum onerata est, affligitur.

Itaqiie pingui terra singiilis bradiiis licebit bina injungere

llagella, nec tamen numerosiiisouerare, qiiam iit una vilis

octo serviat palmitibus; nisi si admodum nimia iibeitas

plureis postulabit. Illa enim pergiila; inagis, qiiam vineae

figuraai obtinet; quœ supra bunc modum materiis dislen-

ditur. Necdebemus commiltere, ut bracbia pleniora trunco

sint : verum assidue, cum modo e lateiibus eorum tlageiia

licuerit submiltere, amputanda erunt superiora dura-

menta, ne jugum excédant : sed novellis palmis semper

vitis renovetur. Quœ si satis excreverint, jugo superpo-

nantur : sin aliqua earum vel praefracta, vel parum procera

fueril, locumque idoneiim obtinebit, unde vitis anno se-

quenti renovaii debeat, in pollicem tondeatur, quem qui-

dam custodem, alii resecem, nonnulli pra?sidiaiium ap-

pellant, id est, sarmentum gemmarum duaium vel trium,

ex quo cum processere fiugiferae maleriae, quicquid est

supra vetusti brachii amputatur, et ita ex novello palmite

vitis puUulascit. Atque bœc ratio bene iustitutarum vinea-

rum in perpetuum custodienda erit.

XXII. Si vero aliter formatas acceperimus vineas, et

muilorum annorum uegligentia supervenerint jugum , con-

siderandum erit, cujus longitudinis sint duramina, quae

excedunt prœdictam mensuram. Nam si duorum pedura

aul paulo amplius fuerint, poterit adbuc universa vinea

sub jugum mitti, si tamen palus trunco est applicitus. Is

enim a vite submovetur, et in medio spatio duorum or-

diuum ad lineam pangitur : transversa deiude vitis ad

statumen perducitur, atque ita jugo subjicitur. At si du-

ramenta ejus longius excesserint, ut in quartnm aut etiam

in quintum stahmien prorepserint, majore sumptu resti-

tuetur. IMergis namque, qui nobis maxime placent, pro-

pagata celerrime provenit. Hoc tamen si vêtus et exesa

est superficies trunci; at si robusta et intégra, minorem

operam desiderat. Quippe liiberno tempore ablaqueata

fimo satiatur, angusteque deputalur, et inter quartum ac

tertiuni pedem a terra viridissima parte corticis acuto mu-

crone ferramenli vulneratur. Frequentibusdeinde fossuiis

terra permiscetur, ut incilari vitis possit , et ab ea maxime
parte, quœ vulnerata est, pampinum fundere. Plerumque

autem geimen de cicatrice procedit, quod sive longius

prosiliierit, in flagellum submittilur : sive breviiis , in pol-

licem : sive admodum exiguum, in furunculum : is ex

quolibet vel minimo capillamenfo fieri polcsl. Nam iibi
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en courson, et s'il est absolument court, on le

taille en forme de verrue ; car le moindre petit

filament peut être taillé de cette dernière façon.

Or, des qu'un pampre est sorti du bois dur avec

une ou deux feuilles, pourvu que ce pampre

vienne à maturité, sans avoir été ni coupé ni

épluché, il donnera, le priutemps suivant, un bois

considérable ; et lorsque ce bois sera consolidé

,

et qu'il aura formé une espèce de^bras, on pourra

dès lors couper la partie du bras qui montait

au-dessus du joug, et par conséquent laisser !e

reste au joug. Plusieurs personnes
,
pour avoir

plus tôt fait, coupent les vignes qui sont dans ce

cas à plus de quatre pieds de terre, sans rien re-

douter de cette amputation
,
parce qu'ordinaire-

ment la plupart des ceps se prêtent naturelle-

ment à jeter de nouvelles pousses auprès de la

cicatrice. Mais nous n'approuvons pas cette mé-

thode, parce que communément une trop grande

plaie, quand elle n'est pas surmontée d'une par-

tie de bois bien portante, avec laquelle elle puisse

se consolider, est bientôt desséchée par l'ardeur

du soleil , ou pourrie par les pluies et les rosées

qui succèdent à ce premier accident. Cependant,

lorsqu'on sera forcé de couper absolument un
cep, il faudra d'abord le déchausser, puis le

couper un peu au-dessous de la superficie du sol

,

afin que la terre dont on le recouvrira puisse le

mettre à l'abri de l'ardeur du soleil , sans cepen-

dant empêcher le passage des nouvelles branches

qui sortiront de ses racines, afin qu'elles puis-

ses se marier à leurs échalas , ou couvrir de

leurs provins les éChalas du voisinage qui ne se-

ront point garnis. Cette espèce d'opération ne

pourra néanmoins se faire que lorsque les vi-

gnes seront plantées assez profondément pour

que leurs racines ne vacillent pas sur la superfi-

cie du sol , et qu'elles seront d'une bonne espèce.

Autrement ce serait peine perdue : parce que

si ce sont des vignes dégénérées , on aura beau

les renouveler, elles conserveront toujours ce

premier vice, et que si elles tiennent à peine

sur la superficie de la terre, elles périront avant

que d'avoir pris une certaine force. Ainsi, dans

le premier cas, on fera mieux de les greffer avec

des entes fruclueuses; et dans le second, il

faudra les extirper entièrement et en replanter

de nouvelles, pourvu cependant qu'on y soit dé-

terminé par la bonté du sol. Car si c'est par le

vice du sol qu'elles sont devenues stériles avant

même que d'être vieillies, nous ne croyons pas

qu'on doive les rétablir en aucune façon. Or les

vices de terrain qui finissent presque toujours

par détruire les vignobles sont la maigreur et la

stérilité, un goût salé ou amer inhérent à la

terre, l'humidité, une position trop inclinée et

escarpée, une terre trop ombragée et privée des

rayons du soleil, des vallées sablonneuses, de

même qu'un tuf sablonneux, un sable plus mai-

gre qu'il ne faut , et dans lequel il n'y a pas

plus de terre que dans du gravier pur, et toute

autre circonstance pareille, qui met la terre

hors d'état de fournir à la vigne sa nourriture.

Au reste, lorsqu'un terrain n'a aucun de ces

désavantages ni d'autres semblables, on peut en

faire un vignoble qui rapportera toutes les an-

nées sans se reposer, en se conformant à la

méthode que nous avons donnée dans le pre-

mier livre. Mais pour les vignobles d'une espèce

m.auvaise, et qui, tout robustes qu'ils sont, ne

rapportent pas de fruit à cause de leur stérilité,

on les corrigera , comme nous avons dit
,
par le

moyen de la greffe, dont nous traiterons en son

lieu , lorsque nous en serons venus à cette ma-
tière.

XXIII. Comme il semble que nous avons peu

nniiisant alleriiis folii pampinus piorepsit e diiro , dum-
inodo ad niaturitatem pervenial, secpieiite veie, si non

adnodatiis neqiie adiasus est, veliementem fundit mate-

liam : qiiaî ciini convaluit el quasi bracliiiim fecit, licet

tune supervagatam partem dmanienti iccideie , et ita le-

liqnam jugo siibjiceie. Mulli se(iuciiti's couipendiuni tem-

poiis, taies vineas supra quartum podcm ddiuncant, niliil

refofmidanles ejusmodi lesectioneni : quoniam fere plu-

liinarum stiipiinii natuia sic se commodat, ut juxla ci-

catricem novellis fiondibusrepuliescant. Sed heec quidein

ratio minime noltis placet. Siquidem vaslior plaga nisi

hajjeat supeiposilam valentem materiam, qua .possit ino-

Jescere , solis lialitu torretur : mox deinde loribus et im-

bribus putiescit. Altanien cum est utique vinea recidenda

,

prius ablaqueare, deinde paukun inlVa terram convenit

anipulare, ut superjecla liunuis vim solis arceat, et e la-

dicibus novellos piorunipentes caules Itansniiltat, qui

possint vei sua maritale statumina , vei si (jua sunt vidua

in piopinquo, propaginibus vestire. Iliiec auleni ita fieri

dehebunt, si vineie altius positae nec in summo labantes

radiées liabebunl;'et si boni generis erunt. Namque aliter

incassnm dependitur opéra. Quoniam dégénères etiam re-

novalae pristinum servabunt ingcnium; at quœ summa
parte lerrae vix adhacrebunl, et déficient ante quani con-

valescanl. Altéra ergo vinea fructnosis polius surcnlis in-

serenda erit, allera fundilus cxtirpanda el reserenda , si

modo soli twnihis siiadcliit. Cujus cum vilio consenuit,

nullo modorestiluciidanicensemus. Loci porro vitia sunt,

quœ fere ad intcrnicioncm vineta perducunt, niacies et

sterilitas terr.Te, salsa vel amara uiigo, pr.Tceps et prae-

rupla i)ositio, nimium opaca et soli aversa vallis, are-

nosus etiam tofus , vcl plus juste jejunus sabulo, nec mi-

nus terreno carens ac nuda glarea, et siqua est pioprie-

tas similis
,
quiie vitem non alit. Cseterum si vacat liis et

ii.irnm simiid)us inconimodis, potest ea raUone fieri

restibiiis vinea, quam priore libro pracepimus. Illa rur-

sus mali generis vineta
,
quae quamvis robusla sint, pro-

pter slerililatem fructu carent, ut diximus, emendanlur

insilione facta, de qua suo loco disseremus, cum ad eam
disputationem peivenerimus.

XXIII. Nunc quoniam parum videmur de putatione vi-

nearum locuti , maxime necessariam partem propositi ope-
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parlé de la taille, nous allons à présent traiter

avec plus de soin cette façon
,
qui est la plus

essentielle de toutes celles que nous proposons

de donner aux vignes. Il faut donc , lorsque la

température douce et modérée de la contrée où

nous cultiverons le permettra, commencer la

taille après la vendange, vers les ides d'octo-

bre, pourvu cependant que les pluies d'automne

soient préalablement tombées, et que les sarments

aient acquis la force qu'ils doivent avoir : car la

sécheresse oblige de la remettre à un temps plus

éloigné. Mais si une température froide et sujette

aux gelées blanches menaçait d'un hiver rude,

nous remettrions cette opération aux ides de

février. On pourrait aussi user du même délai

,

dans le cas où l'on n'aurait que des possessions

de vignes peu étendues : car lorsque l'étendue de

nos possessions nous empêchera de choisir notre

temps, il faudra tailler les parties de nos vigno-

bles les plus vigoureuses pendant les froids, les

plus maigres au printempsou pendant l'automne,

celles qui seront sous le midi, en hiver et merae

pendant le solstice ; et celles qui seront exposées

à l'aquilon, au printemps et pendant l'automne.

Il est incontestable que telle est la nature de cet

arbrisseau, que plus on le taille de bonne heure,

plus il donne de bois , de même que plus on le

taille tard, plus il donne de fruit.

XXIV. Au surplus, en tel temps que le vigne-

ron taille la vigne , il a trois choses principales

à observer : la première est d'avoir le plus qu'il

pourra les fruits en vue ; la seconde, de prendre ses

précautions dès le moment de la taille, pour réser-

ver pour l'année suivante îe bois qui promettra

le plus ; enfin d'assurer à la vigne la plus longue

durée; car la négligence sur un seul de ces points,

quel qu'il soit, est capable de porter un grand pré-
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judice au propriétaire. Comme une vigne est di-

visée en quatre parties , elle est aussi tournée vers

quatre aspects du ciel différents; et comme cha-

cun de ces aspects a ses propriétés différentes,

ils demandent aussi des variétés dans l'arran-

gement des vignes, à raison de la différence de

leur exposition. C'est pourquoi les bras exposés

au septentrion sont ceux qui doivent souffrir le

moins de taille, surtout si on Ie5 taille lors-

qu'ils sont déjà menacés du froid
,
qui ne man-

querait pas de brûler les cicatrices de l'opération.

On ne leur laissera donc qu'un sarment le plus

près du joug que faire se pourra , avec un courson

au-dessous, qui servira à renouveler la vigne l'an-

née suivante. Au midi, au contraire, on laissera

un plus grand nombre débranches à fruit, qui

serviront d'ombrage à la mère , lorsqu'elle sera

tourmentée par les chaleurs de l'été, et qui em-
pêcheront que le fruit ne se dessèche avant sa

maturité. Pour le levant et le couchant, ils ad-

mettent tous deux très peu de différence dans la

taille, parce que la vigne ne voit pas le soleil

pendant moins d'heures sous l'une de ces posi-

tions que sous l'autre. Il faudra donc laisser du
bois à proportion de la bonté du terrain et de
celle du cep. Voilà les principes généraux delà
taille; en voici de particuliers auxquels il faudra

se conformer dans le détail. Car, pour commencer
par le bas de la vigne comme par ses fondements,

pour m'exprimer ainsi, il faut toujours écarter

avec la doloire la terre dont son pied est envi-

ronné; et s'il sctrouvedeces rejetons qui tiennent

à ses racines, nommés par les paysans siiffraçjo^

il faut les arracher avec soin, et unir la plaie

avec le fer, pour empêcher que les eaux de l'hi-

ver n'y séjournent. En général il vaut toujours

mieux arracher les rejetons qui poussent d'un

ris diligentius perseqiieimir. Placet ergo, si mitis actem-

perata permitlil in ea leglone, quam colinius, creli cle-

mentia, facta vindemia secuiidum idus Octobiis aiispicari

putationem r cum tamen a'quinoctiales pluvise praecesse-

rint, et sarmenta justaiii maturitaleiii ceperint. Nam sic-

citas seriorem putalionem facit. Sin autem caeli staliis

frigidus et piuinosus liiemis violentiara demintiat, in idus

Febr. hanccuram diffeiemus. Alque id licebit facere, si

erilexiguiis possessionis modiis. Nam ubi luris vastitas

electionem nobistemporis negat, valentissimam quamque
parleni vineti fiigoribiis , maceirirnam veie , vel autunino

,

quin eliam per bruraani meiidianoaxi oppositas vites,

aquiioni per ver et autumnum deputari couveniet. Nec
dubium,quin sit horuni virgiiltoiuni natura talis, ut

quanto matiirius detonsa sint
,
plus materiœ, quanto se-

rius , plus fiuctns afferant.

XXIV. Quandoque igitur vinitor lioc opusoliibit, tria

piœcipuecustodiat. Primum utqnam maxime fructni con-

sulat. Deinde ut in unnum seqiientem quam Istissimas

jam bine eligat materias ; tumetiam, ut quam longissi-

mam perennitatem slirpi acquirat. Nam quicquid ex bis

omittitur, magnum affert domino dispendium. Vitis au-

tem cum sit per quatuor divisa parteis, totidem caeli re-

giones aspicit. Quiw declinationes cum contrarias inter se

qualitales babeant, variam quoque postulant ordinationera

pro conditione suae positionis in pailibus vitium. Igitur

ea bracliia
,
quae septentrionibus objecta sunt

,
paucissi-

mas plagas accipere debent, et magis si putabuntur ia

gruentibus [jam] frigoribus
,
quibus cicatrices inuruntur.

Itaqiie una tanliimmodo materia jugo proxima , et unus
intia eam custos erit submittendus, qui vitem mox in

annum renovet. At e contrario per meridiem plures pal-

mites submittantur, qui laborantem matrem fervoribus

•lestivis opacent, nec patiantur ante maturitateni fructum

inaresceie. Orienlis atque occidentis baud sane magna
est in putatione differentia

,
quoniam solem pari horarun.

numéro sub utroque axe vitis accipit. Modus itaque ma-

teriarum is erit, quem dictabit liumi atque i])sius stirpis

lœtitia. Hœc in universum; illaper parteis custodienda

sunt. Nam ut ab ima vite quasi aquibusdam fundamentis

incipiam, semper circa crus dolabella dimovcnda teira

est. Et si soboles, quam rusUci suffraginem vocant, radi-

cibus adbseret, diligenter explantanda ferroque allevanda

est, utbibernas aquas re^puat. Nam priiestatex vuinere
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endroit quia été taillé, que de laisser une cica-

trice pleine de nœuds et rude
;
parce que , dans le

premier cas, la plaie ne tarde pas à se cicatriser,

au lieu que , dans le second cas , elle se cave et se

pourrit. Après avoir ainsi soigné le pied de la vi-

gne, il faut examiner ses cuisses et son tronc,

pour n'y laisser ni pampres sortis du bois dur, ni

tumeur semblable à une verrue , à moins que la

vigne ne soit montée plus haut que le joug, et

qu'elle ne demande à être ravalée. Mais s'il ar-

rive qu'une partie du tronc qui aura été coupé

soit desséchée par l'ardeur du soleil , ou que la

vigne ait été creusée soit par les eaux , soit par

les animaux nuisibles qui se seront insinués dans

sa moelle, il faudra se servir de ladoloire pour

la délivrer de tout le bois mort, et ensuite la ra-

tisser avec la serpe jusqu'au vif, afin qu'elle se

cicatrise dans une partie verte. 11 ne sera pas

difficile d'enduire ces plaies, aussitôt qu'elles

seront unies, avec de la terre détrempée préala-

blement dans de la lie d'huile, parce que cette

espèce d'enduit écarte de la vigne les vers et les

fourmis, et la préserve du soleil et de la pluie;

ce qui fait qu'elle reprend plus tôt, et qu'elle con-

serve son tronc toujours vert. Il faut encore éplu-

cher le corps de la vigne en arrachant l'écorce

sèche et gerséequi pendra du haut du tronc, parce

que la vigne délivrée de ces espèces d'immondi-

ces ne s'en porte que mieux , et que le vin qu'elle

donne est moins sujet à la lie. Il faut aussi écar-

ter et ratisser avec le fer la mousse qui tient le

pied de la vigne resserré comme entre des entra-

ves, et qui la maigrit par sa saleté, et par la lé-

thargie dans laquelle elle la plonge. Voilà ce qu'il

y aà faire dans le bas de la vigne. Je vais pres-

crire également ce qu'il faut lui faire au corps.

Les plaies que l'on fait à la vigne dans le dur de

son boisdoiventétre obliqueset bien unies,, parce

qu'étant faites de cette manière , elles se guéris-

sent plus promptement, et laisseutplus facilement

écouler l'eau jusqu'à ce qu'elles soient cicatrisées;

au lieu que les plaies qui sont faites horizonta-

lement reçoivent plus d'eau sur leur surface, et

la gardent plus longtemps. C'est donc une faute

que le vigneron doit surtout éviter. Il faut cou-

per les sarments gourmands, ainsi que les vieux
;

ceux qui sont nés dans une mauvaise place, les

tortus et ceux qui sont tournés vers la terre
;

et laisser les jeunes et ceux qui promettent du

fruit, pourvu qu'ils soient droits. Il faut couper

avec la serpe ceux qui sont secs et vieux , ainsi

que les ergots des coursons de l'année, et con-

server les bras tendres et verts. Quand la vigne

sera montée à environ quatre pieds de hauteur,

il faudra lui former quatre bras , dont chacun

sera tourné vis-à-vis les quatre pointes de l'é-

toile formée par le joug. Mais il faudra prendre

garde de laisser deux sarments ou davantage sur

la même ligne et du même côté d'un bras, parce

que la vigne souffre beaucoup quand toutes les

parties de ses bras ne travaillent pas également,

et qu'au lieu de distribuer de la nourriture à ses

enfants par portion égale, elle n'est têtée que d'un

seul côté
;
parce qu'il arrive de là que celui de ses

vaisseaux dont tout le suc est épuisé sèche com-

me s'il était frappé de la foudre. On appelle /o-

canejis la branche à fruit qui sort communé-
ment entre deux fourchons : les paysans lui ont

donné ce nom
,
parce que , naissant entre deux

des bras dans lesquels la vigne se partage, elle

tient ce passage assiégé, et intercepte la nourri-

ture de ces deux bras. On a donc bien soin de la

sobolem repullescentem vellere
,
quamnodosam et scabram

plagam leliiiqueie. Hoc enim modo ceieriter cicafricem

ducit, ilio cavatiir atque putiescit. Percuralis deinde quasi

pedibus ciuia ipsa truiicique circiimspiciendi siint, ne

aut pampinarius palmes internatus aut verucae similis fii-

runcuius lelinquatur : nisi si jugo superjecta vitis deside-

rabit ab inferiore parle revocari. Si veio Irunci pars secla

solis af'flatii peraruit, aut aquis noxiisve animalibus
,
quae

per medullas irrepunt, cavata vitis est, dolabella con-

veuiet expuigare quicquid emortuum est : deinde falce

eradi vivo tenus, ut a viridi cortice ducat cicalricem. Neque
est difficile mox allevatas plagas terra, quam prins amurca
madeieceris, linere. Nam et teredinem formicamque pro-

hibe!, solem etiam et pluviam arcet ejusmodi btura,

propter quae celerius coalescit , et fructum viridem con-

servât. Cortex quoque aridus fissusqueper summa trunci

dependens, corpore tenus delibrandus est. Quod et melius

vitis quasi sordibus liberata convalescit, et minus vino

faecis affert. Jam vero muscus, qui more compedis crura

vitium devincta comprimit, situque et veterno macérât,

ferio destringendus et eradendus est. Atque haec in ima
parte vitis. Nec minus ea , quœ in capite servanda sint,

deinceps praecipiantur. Plagae, quas in duro vitis accipit.

obliqua» rotundaeque fieri debent. Nam citins coalescunt,

et quamdiu cicatricem non obduxerunt, commodius aquam
fundunt : tiansversœ phis bumoris et recipiunt et conti-

nent. Eam culpam maxime, vinitor, fugito. Sarnienta lata,

vetera, maie nata, contorta, deorsumspectantia recidito;

novella et fructuaria [recta] submittito. Braciiia tenera

et viridia servato; arida et vetera falce ampulato. Un-

gués custodum annotinos resecato. In quatuor ferme pe-

des supra terram vitem elalam totidem bracliiis compo-

nito, quorum singula spectent decussati jugi partes. Tum
singulis vel unum (lagellum, si macrior vitis erit; vel

duo, si pinguior, bracliio cuique submittito, eaque jugo

superposita prsecipilalo. Sed meminisse oportebit, ne in

eadem linea unoque latere bradai esseduas materias plu-

lesve patiamur. Namque id maxime vitem infestât, ubi

non omnis pars bracbii pari vice iaborat, neque aequa

portione succum proli suœ dispensai : sed ab uno latere

exsugitur. Quo fit ut ea vena, cujus omnis bumor absu-

mitur, velut icta fulgurc arescat. Vocatur etiam focaneus

palmes, qui solet in bifurco médius prorepere, et idcirco

eum pra'dicto vocabulo rustici appellant, quod inter duo

bracbia
,
qua se dividit vitis, enatus velut fauces obsi-

det , atque utriusque duramenli trabens alimenta prseiipit.
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retrancher aussi , et de l'arracher comme une

espèce de rivale , avant qu'elle se soit fortifiée. Si

cependant elle a déjà assez pris de force pour que

l'un des deux hrasen ait souffert, on retranche

le plus faible des deux, et on la lui substitue;

car l'un des bras étant ainsi coupé, la mère

n'aura pas plus de peine à entretenir les deux

autres parties qui resteront. Ainsi il faut mettre

à un pied de distance au-dessous du joug la tète

de la vigne, dont s'écarteront, ainsi que je l'ai dit,

ses quatre bras, sur lesquels on renouvellera la

vigne chaque année, tant en coupant d'anciennes

branches a fruit qu'en en laissant croître de nou-

velles, qu'il faudra choisir à cet effet avec intel-

ligence. Car lorsque la vigne abonde en bois , le

vigneron doit prendre garde en la taillant de ne

pas lui laisser les branches qui seront les plus

voisines du bois dur, c'est-à-dire, du tronc et de

la tête de la vigne, non plus que celles qui en se-

ront les plus éloignées. En effet, si les premières

ne sont d'aucune utilité pour la vendange
,
parce

qu'elles rapportent peu de fruit , attendu qu'elles

sont semblables à celles qui sortent du tronc à

son pied, les secondes épuisent la vigne, parce

qu'elles sont chargées de trop de fruit, et qu'elles

s'étendent jusqu'à un second et un troisième pieu,

ce que nous avons dit être vicieux. Il sera donc

bon de laisser les branches qui se trouveront dans

le milieu des bras, parce qu'on peut en espérer

du fruit, et qu'il n'y a pas à craindre qu'elles

maigrissent le cep. Il y a dt s personnes qui mon-

trent plus d'avidité a se procurer une grande

quantité de fruit, en laissant les fouets des extré-

mités avec ceuxdu milieu, et en taillant en outre

en courson le sarment le plus proche du bois dur.

Mais je ne crois pas qu'on doive suivre cette mé-
thode , à moins que la vigueur, tant du sol que du

tronc, ne le permette : car ces fouets se couvrent

d'une si grande quantité de grappes, qu'elles ne

peuvent plus parvenir à leur maturité, à moins

que la bonté de la terre ou la fertilité du tronc

ne s'y prêtent. On ne doit pas tailler de branches

en coui-son, lorsque celles dont on attend les

fruits les plus prochains sont situées dans un lieu

convenable, parce qu'il suffit de lier ces bran-

ches et de les courber vers la terre, pour exciter

le boisa en sortir au-dessous de la ligature. Mais

si la vigne s'étend plus loin que la méthode des

agriculteurs ne lui permet de le faire, et qu'en

s'élançant du côté de sa tête elle jette ses bras

sur les toits des jougs voisins qui ne lui sont point

destinés, on laissera auprès du tronc un courson

vigoureux et très-long, garni de deux ou trois

nœuds : ce courson jettera l'année suivante du

bois, dont on formera un nouveau bras qui pa-

raîtra comme sortir du pouce ; après quoi on cou-

pera les autres bras , et la vigne se trouvera re-

nouvelée et pourra être contenue dans les bor-

nes de son joug. Mais en laissant ce courson

,

voici ce qu'il faudra surtout observer : premiè-

rement, que la plaie n'en soit pas horizontale ni

tournée en face du ciel , mais oblique et penchée

vers la terre, moyennant quoi elle se défendra

d'elle-même contre la gelée, et se garantira du

soleil ; secondement, que la taille n'en soit point

allongée en forme de (lèche , mais courte et ar-

rondie comme les ongles
,
parce que dans le pre-

mier cas la partie blessée se dessèche plus tôt, et

que la plaie se fait sentir dans une plus grande

étendue; au lieu que dans le second cas elle se

remet plus tôt de sa blessure , laquelle d'ailleurs

s'étend moins au loin. Il faut aussi se garder très-

particulièrement d'une méthode fort vicieuse,

que je vois néanmoins être usitée par plusieurs

Hune ergo tanquam femuium dilifçenter iidem aniptitant,

et adnodant, priusqiiam coiroboieUir. Si tamen ita piœ-

valiiit ut altemtrum bracliiuniaffli\erit,id quod iiubecil-

lius est, tollitur, etipse focaneus submittilur. Reciso cnim
bracliio , aequaliter utrique parti vires mater subministrat.

Igilur caput vilis pede infra jiigum constituilo, unde se

pandant quatuor (ut dixi) brachia, in quibus qnolannis

vitis renovetur, amputalis veteribus, et submissis novis

palmis, quaium deiectus scite faciendus est. Nani ubi

magna mateiiarum facultas est, putator ciistodire débet,

ne aut proximas duro, id est a trunco et capite vilis re-

linquat,aut rursus extremas. Nam ill* minimum vinde-

miœ conferunt, quoniam exiguum Iructum praebent, si-

miles scilicet pampinariis : hm vitem exhauriunt
, quia ni-

ijiio fœtu oneiaut , el usque inaiterinii ac teilium palum,
quod vitiosum esse diximus, se extendunl. Quaie medio
in biacliio commodissime palmœ submitteutur, quœ nec
spem vindemise destituant, nec emacient stirpem suam.
Nonnulli fruclus avidius eliciunt, extrema et média fla-

gella submittendo, nec minus proximum duro sarmentum
in custodem resecando ; quod faciendum , nisi permitten-

tibus soii et truuci viiibus, minime censeo. Nam ila se

induunt uvis, nt nequeant matuiitalem capere , si beni-

gnitas lerrœ alque ipsius Irunci l.Ttitia non adsit. Subsi-

diarius idemque cusios in poUicem resecari non débet,

cum palmœ , ex quibus proximi fructus sperantur, idoneo

loco sit* sunt. Nam ubi ligaveris eas, et in lerram spec-

tantes deflexeris, infra vinculum malerias exprimes. Ai

si longius, quam litus agricolarum permittit, a capite vitis

emicueril, et bracliiis in aliéna jugorum compluvia per-

repseiit, custodem validum et quam maximum juxfa

trnncum duorum articulorum vel trium relinquemus, ex

quo quasi pollice proximo anno citata materia formetur

in bracbium : nt sic recisa vitis ac renovata intra jugum

conlineatur. Sed in submittendo custode haec maxime

sunt observanda. Primum ne resupina cœlum sed prona

potius plaga terram spectet : sic enim et gelicidiis ipsa

se protegit el ab sole obumbratur. Deinde ne sagitfae sed

nec ungulœquidem similis fiat resectio : nam illa celerius

et latins enioritur, ha^c tardius et angustius reformidat.

Quodque etiam usurpari vitiosissime animadverto, ma-

xime vitandum est. Nam dum serviunt decori., quo sit

brevior custos, et similis poUici, juxta articulum sarmen-

tum recidunt. Id autem plurimum officit
,
quoniam se-
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personnes, qui, lorsqu'elles taillent un sarment

en courson , n'ont égard qu'à la beauté du coup

d'oeil, et le coupent à cet effet près de la join-

ture, afin qu'il soit plus court, et qu'il ressem-

ble plus parfaitement au pouce ;
mais cette mé-

thode est très-pernicieuse, parce qu'il arrive

de là que l'œil voisin de la plaie souffre dans les

commencements du froid et de la gelée, et, par la

suite, de la chaleur. Le meilleur est donc de cou-

per le courson vers le milieu de i'entre-nœuds,

et d'incliner la plaie du côté opposé à l'œil , afin

qu'elle ne répandepas ses pleurs sur lui , ainsi que

nous l'avons déjà dit ci-dessus, et qu'elle ne l'a-

veugle pas lorsqu'il sera prêt à bourgeonner.

Mais si l'on n'a pas de quoi faire un courson ,
il

faudra chercher de quoi faire unetumeur, laquelle,

pour être coupée de très-court à peu près dans

la forme d'une verrue, n'en donnera pas moins

le printemps suivant du bois, qui servira à rem-

placer des bras ou des branches à fruit. Si Ton ne

trouve pas même de ces sortes de tumeurs, il

faudra faire une ouverture à la vigne, en y ap-

pliquant le fer à l'endroit d'où l'on voudra faire

sortir des pampres. Je suis encore très-fort d'avis

que l'on délivre de leurs vrilles et de leurs reje-

tons les branches à fruit que l'on destine à la

vendange. Mais il faut s'y prendre autrement

pour les couper, que pour couper les pampres qui

sortent du tronc : car on applique rudement la

serpe pour couper ras ce qui sort du bois dur,

afin que la plaie se cicatrise plus promptement;

au lieu qu'on s'y prend plus doucement quand il

s'agit de couper ce qui sort du bois tendre, com-

me, par exemple , les rejetons, parce qu'ordinai-

rement ils sont garnis sur le côté d'un œil qu'il

faut ménager, sans l'offenser avec la serpe. Or si

l'on y appliquait le fer trop rudement , on enlè-

verait absolument l'œil , ou tout au moins on l'en-

dommagerait du même coup; d'où il arriverait

que le pampre qui est prêt à germer serait fai-

ble et peu fertile, outre qu'il serait plus sensible

aux injures des vents, parce qu'il serait sorti de

la cicatrice sans aucune vigueur. Il est difficile

de déterminer la longueur que l'on doit donner

au bois qu'on laissera à la vigne. La plupart ce-

pendant ne lui donnent que la longueur suffisante

pour pouvoir passer sur le joug et se recourber

de l'autre côté , sans néanmoins aller jusqu'à

terre. Pour nous , nous croyons qu'il faut entrer

dans un plus grand détail sur cet objet, et exa-

miner en premier lieu quelle est la nature de la

vigne, parce que si elle est robuste, elle pourra

porter de plus long bois ; en second lieu, si le sol

est gras, parce que s'il ne l'est pas, quelque lo'juste

que soit la vigne, nous la ferions bientôt périr en

l'amaigrissant par de trop longs fouets. Au reste,

on n'estime pas la longueur d'une branche àfruit

d'après sa mesure intrinsèque, mais d'après le

nombre de ses bourgeons : car lorsque ses nœuds
sonttrès-éloignés l'un de l'autre, on peut lui lais-

ser assez de longueur pour aller presque jusqu'à

terre, attendu que malgré cette longueur elle jet-

tera peu de pampres. Mais lorsque les nœuds
d'une branche à fruitsont drus, et qu'elle mon-

tre beaucoup d'yeux
,
quoique courte, elle donne

néanmoins un grand nombre d'autres branches

à fruit, et produit des grappes en abondance,

raison pour laquelle il faut de toute nécessité

ménager dans ce cas-là sa longueur, pour que la

vigne ne soit point chargée de branches à fruit

trop hautes. Il faut encore que le vigneron exa-

mine si la vendange de l'année précédente a été

abondante ou non
,
parce qu'il doit épargner les

vignes après une forte récolle, et par conséquent

les tailler alors plus court; au lieu qu'après une

moindre récolte , il doit leur faire la loi. Par-des-

cundum plagam posila gemma pi uinis et frigore tiim

delnde *stu laborat. Oplimuiu est igilur iiiedio fere iii-

ternodio subsidiarium toudere paliiiitem, devexamque

reseclionem facere post gemmam , ne, ut [jum] anlea dixi-

mus, supeilaci ymet et gemmanlem ca-cet oculum. Si le-

secis facullas non erit, circumspiciendus est fuiunculus

,

qui, quamvis angustissinie pifticisus in modum verru-

cœ, proximo vere materiam exigal, quam vei in biadiium

vel in fructuaiium remitlamus. Si neque is reperialur,

saucianda feno est alque exulcerauda vilis in ea parte,

qua pampinum studenius elicere. Jam vero ipso.s palmi-

tes, quos vindeniiœ praepaïamus , clavicuiis ac nepotibus

liberandos magnopeie censeo. Sed in iis lecidendis alia

conditioest, atque alia in iis, quœ procedunte trunco.

Nam quicquid est, quod e duio prominet, vehementius

applicata falce adnodatur et eraditur, quo celerius obdu-

cat cicatricem. Rursus quicquid e tenero processit, sicut

nepos, parcius detondetur : quoniani j"ere conjunctam ge-

rit ab latere gemmam, cui consulendum est, ne falce

deslringatur. Pressius enim si adnodes applicato ferro,

aut tota tollitur, aut çonvulneratur. Propter quod palmes

,

qnem mox in germinalione citavciil, imbecillis ac minus

frucluosus erit, tum eliam magis obnoxius venlis; scili-

cet qui inlirmus de cicatrice prorepserit. Ipsius aulem

niateriœ.quam sulimiltemus, longitudini modum difhcile

est imponere. Plerique tamen in tantnm provocant, ut

curvata et praecipitata per jugum nequeat lerram contin-

gere. Nos subtilius dispicienda illa censemus. Primuni

vitis babitum; nam si robusta est, ampliores materias

sustinet : deinde soli quoque pinguitudinem ;
quae nisi ad-

est, quamvis validissimam vitem celeriter necabimus

procerioribus emaciatam ilagellis. Sed longi palmites non

meiisura, verum gemmarum numéro aestimanlur. Nam ubi

majora sunt spatia inter arliculos, licet eousque materiam

producere, dnm pêne terram contingat : nihilo minus

enim paucis frondescet pampinis. At ubi spissa internodia

frequentesque oculi sunt, quamvis brève sarmentum

mullis palmitibus virescit, et numeroso fœtu exuberal.

Quare modus taiis generis necessario maxime est adlii-

bendus, ne procerioribus fructuariis oneretur. Etulcon-

sideret viniior, proximi anni magna necne fuerit vinde-

mia. Nam post largos fructus parcendum est vitibus , et
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sus tout ceia , nous pensons encore que toute la

besogne dont nous parlons doit être faite avec

des instruments de fer qui soient forts, minces

et bien tranchants : car une serpe émoussée

,

épaisse et de peu de résistance retarde celui qui

taille la vigne, et dès lors il fait moins d'ouvrage,

quoiqu'il ait plus de peine. Eu effet , soit que

l'instrument plie, comme il arrive quand il n'est

pas ferme, soit qu'il pénètre difficilement, comme
il arrive quand il est émousséet épais, celui qui

taille trouve alors de plus grands obstacles à

vaincre, outre que les plaies, qui sont raboteuses

et inégales quand l'opération n'a pas été faite en

un seul coup mais en plusieurs, déchirent la vi-

gne : d'où il arrive souvent qu'on est obligé de

rompre ce qu'on aurait dû couper, et que l'humi-

dité pourrit la vigne qui est ainsi déchirée et ra-

boteuse, sans que les plaies qu'on lui a faites puis-

sent se guérir. C'est pourquoi il faut bien avertir

celui qui doit tailler la vigne qu'il ait à aiguiser

la lame de son instrument, pour le rendre , au-

tant qu'il pourra, aussi tranchant qu'un rasoir.

Il faut aussi qu'il sache de quelle partie de la

serpe il doit se servir pour chaque opération dif-

férente ;car j'ai souvent rencontré plusieurs per-

sonnes qui dévastaient les vignobles, faute d'avoir

cette connaissance.

XXV. Or telle est l'ordonnance et la figure de

la serpe du vigneron. La partie lapins voisine du

manche, qui présente la lame dans une direction

droite, s'appelle fî//^e;'àcause de sa ressemblance

avec un couteau ; celle qui est recourbée s'appelle

sinus; celle qui descend de la courbure s'appelle

scalprum , celle qui la suit et qui est crochue

s'appelle rostrum; celle qui surmonte cette der-

nière dans la forme d'une moitié de lune s'appelle

securis; enfin celle qui part de ^e^tréraité de la

serpe , et qui est penchée sur le devant en forme
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de pointe , s'appelle niucro. Chacune de ces par-
ties a sa fonction particulière, pourvu que le

vigneron soit habile à manier cet instrument.

Cnr, lorsqu'il veut couper quelque chose en ap-

puyant la main devant lui, il se sert du culter;

lorsqu'il veut tirer la main à lui, il se sert du
sinus; lorsqu'il veut unir la plaie, il se sert du
scalprum ; lorsqu'il veut creuser, il se sert du
rostrum; lorsqu'il veut donner un coup, il se

sert de la securis ; et lorsqu'il veut nettoyer un
endroit dont l'ouverture est étroite , il se sert du
mucro. La plus grande partie de l'ouvrage que
l'on fait sur les vignes doit être faite en tirant à
soi plutôt qu'en frappant, parce qu'une plaie

faite de cette manière s'unit du même trait, at-

tendu que le vigneron commence par mesurer
son coup avant d'appliquer le fer pour couper ce

qu'il a envie de couper; au lieu qu'en frappant la

vigne, il blesse le cep de plusieurs coups, pour
peu qu'il vienne à manquer le premier (comme
il arrive souvent). Ahisi la meilleure taille et la

plus sûre est celle que l'on fait en conduisant la

serpe (ainsi que je l'ai dit), et non pas en donnant
un coup.

XXVI. Toutes les opérations précédentes fi-

nies, le soin de soutenir la vigne et de la mettre

au joug pour lui donner de la stabilité , leur suc-

cède, comme nous l'avons déjà dit ci-dessus.

L'échalas est préférable au pieu en cette occasion,

encore y a-t-il du choix à faire : car le meilleur

échalas est celui qui est fait de bois d'olivier, de
chêne, et de liège, ainsi que de toute autre espèce

de chêne fendu avec des coins ; viennent ensuite

les appuis ronds et longs, dont les plus approu-

vés sont ceux de bois de genévrier, de laurier et

de cyprès. Les pins sauvages sont également bons

à cet usage, et le sureau même n'est pas mauvais.

Au reste
,
quelque bons que soient ces appuis et

Ideo anguste putandum -. post exiguos , imperandum. Su-

per catera illud eUamcensenius, ut duiis leuuissiinisqne

et acutissiniis ferrameutis totum istud opiis exequamur.

Obtusa euim et liebes et mollis faix pulatoiem moiatur,

eoque minus operis efficit, et plus laboiis atï'ert vinitori.

Namsive curvatur acies.quod accidit molli j sive taidius

pénétrât, quod evenit iu retuso et crasso feiramenlo;

majore iiisu est opus. Tuni etiam plagœ asperae atque inœ-

quales vîtes lacérant. Neque enim uuo sed saepius repe-

tito ictu res transigitur. Quo plerumquelit, ut quod piœ-

cidi debeat prœfringatur, et sic \itis laniata scabrataque

putrescat bumoribus, nec plagœ consanentur. Quare u^a-

gnopere monendus putator est , ut prolixet aciem ferra-

menii , et quantum possit novaculœ similem reddat. Nec

ignoret in quaque re qua parle falcis utendum sit. Aara

plurimos per banc iuscitiam vastare vineta compen.

XXV. Est autem sic disposita vinitorine falcis figura

,

ut capulo pars proxima
,
quie reclani gerit aciem, culter

ob similitudiuem nominetur; quœ flectilur, sinus; quai a

llexu procunit, scalprum; quae deinde adunca est, ros-

trum appellatur; cui superposita semiforniis lunaî species

COI.i.'MF.I.LE.

securis dicitur. Ejusque velut apex pronus imminens mu-
cro vocatur. Harum partium quaeque suis muneribus fun-

gitur, si modo vinilor gnarus est iis utendi. Nam cum in

adversum pressa manu desecare quid débet, cultro utitur :

cum retraliere , sinu : cum allevare , scalpro : cum inca-

vare, rostro : cum ictu cœdere, securi : cum in angusto

aliquid expurgaie, mucrone. .Major autem pars operis in

vinea ductini potius quam caesim facienda est. Nam ea plaga

quœ sic efficitur, uno vesligio allevatur. Prius enim puta-

tor applicat ferrum, atque ita quœ destinavit praecidit.

Qui cftisim vitem petit, si frustratus est
,
quod sœpe eve-

nit, pluribus iclibus stirpem vulnerat. Tutior igitur, et

utiliorputatioest, quae, ut retuli, ductu falcis non ictu

conficilur.

XXVI. Hac peracla, sequitur, ut ante jam diximus,

adminiculandœ jugandœque vineae cura, cui stabiliendas

melior est ridica palo , neque ea quselibet ; nam est prae-

cipua cuneis fissa olea, quercus et suber, ac si qua sunt

similia robora -. tertium obtinet locum pedamen leres
,

idque maxime probalur ex junipero, tum ex lauru et eu-

pressu. Recte etiam faciunt ad eam rem silvestres pinus
,
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tous les autres semblables , il faut néanmoins les

retoucher après la taille, les unir avec la doloire

dans les parties qui en seront pourries, changer

de côté ceux qui seront sains, retirer ceux qui

seront ou cariés ou plus courts qu'il ne faudra,

et en remettre de meilleurs à leur place; relever

ceux qui seront couchés par terre, et redresser

ceux qui pencheront. On mettra de nouveaux

liens aux jougs, au cas qu'ils n'aient pas besoin

d'être refaits à neuf ; mais s'ils paraissaient être

dans le cas d'être refaits, il faudrait attacher des

perches ou des roseaux à la vigne avant d'y appli-

quer les pieux ; et ce ne sera qu'après que le joug

sera fait ainsi, que l'on rassemblera, pa»" le

moyen de l'échalas , tout le cep vis-à-vis de son

pied et sous ses bras, ainsi que nous l'avons

prescrit pour les jeunes vignes , en évitant d'at-

tacher les vignes toutes les années à un seul et

même endroit , de peur que les ligatures répétées

ne finissent par couper le tronc et par l'étrangler.

Ensuite on distribuera les bras en quatre parties

sous l'étoile formée par le joug, et l'on attachera

les jeunes branches à fruit sur le joug, sans for-

cer nature, mais en les courbant légèrement

pour les laisser aller comme elles voudront, de

peur de les rom[)re si on les pliait, et d'en faire

tomber des bourgeons déjà gros. Lorsqu'il ai-ri-

vera que deux sarments prendront leur direction

d'un même côté du joug , on mettra une perche

entre deux, afin que les branches à fruit, se cou-

lant sur cette perche, forment le toit du joug,

pour en descendre ensuite et prendre leur direc-

tion vers la terre, comme s'ils se plongeaient du

faîte de ce toit. Pour que cela soit habilement

exécuté, celui qui liera les branches se souvien-

dra de ne pas en tordre le sarment en l'attachant

,

mais de courber simplement tout le bois qu'il

mettra sur le joug et qui pourra en être précipité

,

de façon que ce bois paraisse plutôt appuyé sur

la perche, que suspendu à la ligature qui le re-

tient. Car j'ai souvent remarqué que les paysans,

en attachant sans précaution les branches à

fruit au joug, les y menaient de façon qu'il

semblait qu'elles ne faisaient que pendre de la

ligature qui les retenait, quoique les branches

ainsi attachées se rompent lorsqu'elles viennent

à être chargées du poids des pampres et des

grappes.

XXVII. Lorsque les vignobles auront été or-

donnés de la manière que nous avons prescrite

,

nous nous hâterons de les nettoyer, et d'en re-

tirer les sarments et les bouts d'échalas. 11 ne

faudra cependant les enlever que dans un temps

où le terrain sera sec, de peur que celui qui doit

fouiller la terre ne trouve trop de difficulté à le

faire, dans le cas où elle aurait été trop piétinée

pendant qu'elle était bourbeuse. On doit envoyer

tout aussitôt cet ouvrier dans les vignes, sans

attendre qu'elles disent mot
;
parce que , si on ne

l'y envoyait qu'après qu'elles auraient commencé
à bourgeonner, il ferait tomber une grande par-

tie de la vendange. C'est pourquoi il faut les bê-

cher très-profondément avant qu'elles bourgeon-

nent, entre l'hiver et le printemps , afin qu'elles

pullulent plus gaiement et plus abondamment;
ensuite lorsqu'elles seront couvertes de feuilles

et de grappes , il faudra diminuer le nombre de

leurs sarments pendant qu'ils seront encore ten-

dres et jeunes. Mais le vigneron
,
qui s'était au-

paravant servi du fer pour les décharger, ne se

servira plus alors que de la main
,
pour réprimer

l'ombrage et faire tomber les pampres superflus.

Car il importe très-fort que cette opération soit

faite habilement, puisque les vignes gagnent en-

core plus à être épamprées qu'à être taillées. En
effet, quoique la taille leur soit utile, cette opé-

atque eliam sambuci probabiles usu statiiniinis. Htioc

eorumqiie siniilia pedameiita post putalionem retractanda

sunt, partesque eoium putres dedoland-Te aciiendaiqiie
;

atque alla convertenda, quœ proceiitalem habent : alla

submovenda, qufie vel cariosa vel justo breviora sunt,

eorumqiie in vicem idonea reponenda, jacentia statueiida,

deciinata coi rigenda. Jiigo , si non erit opus novo , sar-

turae recentia vincula inseiantur : si reslituendum videbi-

tur, ante quam vilis paie applicetur, pciticis vel ariuidi-

iiibus connectatur, ac tum demum, siciit injiovella prœci-

pimus, vitem juxtacaput, infraque brachia colligemns

cuni ridica : idque facere non oportebit omnibus annis

eodem loco, ne vincuhim incidat, et truncnm strangulet.

Bracbia deinde sub slella quadripartito locabimus , tene-

rosque palmites super juguin ligabimus niliil répugnantes

naturae, sed ut quisquis obsequetur, leviter curvabitur,

ne deflexus frangatur, neve jam tumenles gemmœ detei-

geantur. Atque ubi duae mateiise per unam parlem jugi

mitlentur, média perlica interveniat , diremptaeque palma^

per jugorum compluvia decurrant, et velut niersic cacu-

luiiiibus in terram despiciant. Id ut sciteliat, meminerit

alligator, ne torqueat sarmentum , sed tantum inflexum

devinciat, et ut omnis materia, quœ nondum potest pr.T-

cipitari, jugo superponalur, ut poilus innixa perlicae, quam
e vinculo dependeat. Saepe enim notavi per imprudenliam

rusticos subjicere jugo palmam, et ita coUigare, ut solo

vimine suspendant. Quaî vinea cum accipit pampini et

uvarum pondus, infringitur.

XXVII. Sic deinde ordinata vineta festinabimus emun-
dare, sarmentisque et calamentis jiberare. Quœ slcco ta-

men solo legenda sunt, ne lutosa bunuis inculcata majo-

rem fossori lal)orem prœbeat, qui prolinus adiuic silenlibus

viueis inducendus est. Nam si palmis incientibus progem-

mantibusque fossorem immiseris , magnam parfem vinde-

miae decusser it. Igitur ante quam germinent
,
per divorlium

veris atque tiiemis quam allissime fodiendœ vineae sunt,

quo IcTtius atque liilarius pullulent , eœque ubi se frondibus

[et uvis ] vestierint, teneris caulibus nec dum adultis mo-
dus adbibendus est. Idemque vinilor, qui ante ferro , nunc
manu decutiet, umbrasque compescet, ac supervacuos

I)ampinos deturbabit. Nam id plurinuim refeit non inscile

facere, siquidem vel magis pampinalio, quam putatio vi-
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ration les blesse par là même qu'elle les coupe;

au lieu que l'opération par laquelle on les épam-

pre les guérit plus doucement et sans» les blesser,

outre qu'elle prépare la taille de l'année suivante,

en la rendant plus facile. Elle laisse aussi moins

de cicatrices à la vigne, parce que la partie du

cep, dont on n'a retranché que du vert et du

tendre, se guérit toujours prompteraent. Outre

cela , les branches qui sont chargées de fruit pren-

nent plus de force, et le raisin, trouvant plus de

facilité à se cuire au soleil, mûrit mieux. C'est

pourquoi un vigneron prudent et habile doit exa-

miner et juger quels sont les endroits de la vigne

où il laissera croître le bois de l'année suivante , et

ne pas seulement ôter les branches qui n'ont point

de grappes , mais encore celles qui ont du fruit

,

si leur nombre est excessif; car il arrive quel-

quefois à certains yeux de jeter trois pampres à

la fois , auquel cas il en faut retrancher deux

,

afin que ces yeux aient plus de facilité à nourrir

le seul qui restera. Un paysan sage doit donc

supputer si la vigne ne s'est pas chargée de plus

de fruit qu'elle n'en peut porter. C'est pourquoi

non-seulement il doit arracher les feuilles super-

flues , ce qu'il ne faut jamais manquer de faire
,

mais il doit encore faire tomber quelquefois une

partie du fruit
,
pour soulager la vigne trop char-

gée du poids de ses mamelles. Il y a même
des cas particuliers où celui qui épampre doit

,

s'il est habile, faire tomber le fruit, quoiqu'il

n'y en ait pas plus qu'il n'en pourrait mûrir. En
effet, si la vigne se trouve fatiguée par les récol-

tes abondantes d'une suite d'années précédentes

,

il est juste de la laisser se reposer et se refaire , et

de pourvoir par là au bois des années suivantes.

Pour ce qui est de rompre l'extrémité des sar-

ments, pour réprimer la trop grande fertilité de

la vigne , de retrancher tous les pampres qui sor-

tent des parties dures ou du tronc, à l'exception

d'un ou de deux que l'on sera obligé de garder
pour renouveler la vigne , comme encore d'arra-

cher tout ce qui pousse sur la tête de la vigne
entre ses bras , d'ôter les branches qui , étant sur

les bras mêmes, occupent inutilement la mère,
toutes stériles qu'elles sont, ce sont des ouvrages

à la portée du premier venu, et même d'un en-

fant.

XXVIIL Le temps qu'il faut choisir de préfé-

rence pour épamprer la vigne, c'est avant qu'elle

montre sa fleur; mais on pourra encore répéter

cette opération quand elle l'aura quittée. Pour
ce qui est du temps intermédiaire, c'est-à-dire

,

des jours pendant lesquels le raisin se formera

,

il ne faut pas entrer pour lors dans les vignes,

parce qu'il est dangereux d'agiter le fruit pendant

qu'il est en fleur; mais dès qu'il est sorti de l'en-

fance, pour m'exprimer ainsi, et qu'il est dans

l'adolescence, il faut l'attacher, le dépouiller de
toutes ses feuilles, et le faire grossir à l'aide de
fouilles fréquentes : car plus on pulvérisera la

terre, plus il deviendra gros. Je ne disconviendrai

pas que la plupart de ceux qui ont donné des pré-

ceptes d'agriculture avant moi s'étaient contentés

de trois fouilles : de ce nombre est Grœcinus, qui

dit qu'on peut regarder comme suffisant de bêcher

trois fois la vigne
,
quand elle est en état. Ceisus

et Atticus conviennent aussi qu'il y a trois mou-
vements naturels dans la vigne , ou plutôt dans

toute espèce d'arbres : l'un qui les fait germer,

le second qui les fait fleurir, et le troisième qui

les fait mûrir. Ils pensent donc que les fouilles

servent à animer ces mouvements, parce que
la nature ne parvient à l'objet de ses désirs

qu'autant qu'elle est aidée par le travail joint à

lilnis consulil. Nain illa quamvis uiultum juvat, sauciat

tamen et resecat : iiaec clemenlius sine vulnere medetur,

et anni sequentis expeditioiem pulationem facit. Tuin etiani

viteni minus cicatricosam reddil : qiioniam idex quo viride

et teneruiu decerptum est, ceieriterconsanescit. Super ha'c

niateriœ, quse fructum liabent, melius convalescunt , et

iivae commodius insolalœ peicoquuntnr. Quaie prtidentis

est , ac maxime calientis vinitoiis seslimaio ac dispiceie

,

quibuslocis in annum debeat materias submitteie; nec

orbos tantum detiahere palmites, verum eliam fnigiferos,

si supra moduui se numerus eorum profuderit. Siquidem
evenit, ut quidam oculi trigeminis palmis egerminent,

quibus binos detrahere oportet
,
quo commodius siugulos

alumnos educent. Est euim sapientis rustici reputare

,

num majore fruclu vitis se induerit, quaui ut peiferre

eum possit. Itaque non solum froudem supervacuam débet

decerpere, quod semper faciendum est, verum iiiterdum

parteui aliquam fœtus decutere , ut ubere siio gravatam
vitem levet. Jdque faciet variis de causis pampinator in-

dustrius, etiam si non erit major fructus, qiiam ut matu-
rescere queat. Si autem continuis superioribus annis dap-
sili provcutu latigala vitis fuerit, requiescere ac refici par

erit, et sic futurae materia} consulendum. Nam cacumina
tlagellorum confringere luxuriae comprimendaî causa, vei

dura parte trunci sitos pampinos submovere, nisi ad re-

novandam vitem unus atque alter servandus est, tum e

capite quicquid inter bracbia viret explantare, atque eos,

qui per ipsa duramenta stériles, nequicquam matrem opa-

cant, palmites detergere cujuslibet vel pueri est oflicium.

XXVIII . ïempus autem pampinalionis aute, quam flo-

rem vitis ostendat, maxime est eligendum : sed et postea

licet eandem repetere. Médium igitur eorum dierum spa-

tium
,
quo acini formantur, vinearum nobis aditum negat.

Quippellorenlem fructum moverenon expedit : pubescen-

tem vero , et quasi adolescenlem convenit religare , foliis-

([ue onmibus nudare , timi et crebris fossiouibus implere :

nam iit uberior pulverationibus. Nec infitior plerosque ante

me rusticaruin rerum magistros tribus fossuiis conténlos

fuisse. Ex quibus Grœcinus, qui sicrefert : potest videri

satis esse constitutam vineam ter fodere. Ceisus quoque

et Atticus consentiunt , ires esse motus in vite seu potius

in onmi surculo naturales : unum , quo gei minet ; alterum ,

quo tloreat; terlium, quo maturescat. Hos ergo motus

censent fossionibus concitari. Non enim natura quod vult
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laquellel'étude. Telle est la culture des vl

aboutit à la vendange.

XXIX. Je reviens à présent à la partie de ce

traité, dans laquelle je me suis engagé à donner

les préceptes qui concernent les greffes de la vi-

gne et le soin de les entretenir. Julius Atticus a

dit que le temps propre à greffer était depuis les

calendes de novembre jusqu'à celles de juin, qui

est tout le temps pendant lequel il assure qu'on

peut conserver les greffes sans qu'elles bourgeon-

nent; d'où nous devons conclurequ'il n'y a point

de temps de l'année d'excepté , selon lui, pourvu

que l'on puisse avoir du sarment, dont la sève

ne dise mot. J'accorderais volontiers cette pro-

position dans les autres espèces de plantes, dont

l'écorce est plus ferme et plus pleine de suc que

celle de la vigne. Mais je ne serais pas sincère, si

je déguisais qu'il y a de l'imprudence, en fait

de vignes, à permettre aux paysans de les greffer

dans le cours d'un aussi grand nombre de mois.

Ce n'est pas que j'ignore que la greffe faite à la

vigne au solstice d'hiver prend quelquefois; mais

il est de notre devoir de prescrire, non pas ce

qui résulte parhasardd'uneou de deux expérien-

ces, mais ce qui arrive communément et par des

raisons certaines. Je pourrais tout au plus con-

sentir, jusqu'à un certain point , à cette méthode

,

s'il ne s'agissait d'en courir les risques que sur

un petit nombre de ceps
,
parce qu'on pourrait

alors remédier à cette témérité par de plus grands

soins qu'on y apporterait. Mais il est nécessaire

d'écarter tous les doutes relativement aux cas

où l'immensité de l'ouvrage qu'il y aurait à faire

partagerait les soins de l'agriculteur, même le

plus exact. Ce que prescrit Atticus est donc ab-

solument contraire aux vignes. Effectivement le

même auteur convient qu'il n'est pas à propos

de tailler les vignes pendant le solstice d'hiver

(en quoi il-a raison, parce que, quoique cette

opération leur fasse moins de tort que la greffe,

cependant tous les arbres sont engourdis dans

les temps froids , et la gelée empêche qu'il ne

se fasse dans leur écorce aucun mouvement

qui puisse guérir la plaie) : et cependant il per-

met de les greffer dans le même temps
,
quoique

la manière dont il veut qu'on le fasse consiste

à tronquer le cep en entier , et à le fendre à l'en-

droit ou il aura été tronqué. La meilleure mé-

thode est donc de greffer lorsque le temps com-

mencera à se radoucir après l'hiver, et lorsque

la nature donnera du mouvement aux bourgeons

et à l'écorce , et qu'on ne sera plus menacé du

froid
,
qui pourrait brûler la greffe ou la plaie oc-

casionnée par la scission du cep. Je permettrais

cependant volontiers de greffer la vigne en au-

tomne , dans le cas où on serait pressé
,
parce que

la température de l'air est assez semblable dans

cette saison à celle du printemps. Mais en quel-

que temps que l'on veuille greffer, on saura qu'il

n'y a pas d'autres soins à se donner pour le choix

des greffes
,
que ceux que nous avons prescrits

dans le premier livre, en donnant des préceptes

sur le choix des mailletons. Lors doue qu'on aura

choisi sur une vigne de bonne qualité les maille-

tons les plus féconds et les plus murs , et qu'on

les en aura séparés, on prendra, pour faire l'opé-

ration de la greffe, un jour ou le temps soit doux,

et où il ne fasse pas de vent. Ensuite on exami-

nera si la greffe, est bien ronde dans toute sa lon-

gueur, et bien ferme; si la moelle n'en est pas

spongieuse , et si elle a beaucoup de bourgeons

et des entre-nœuds très-courts. Car il est très-

salis efficit , nisi eam labore cum studio juveris. Atque

liaH' colendaium viiiearum cura (iuitur vindemia.

XXIX. Redeo nunc ad eam partem disputationis, qua

suiii piofessus vltium inserendaium luendarumque iusl-

tlonum piiBcepta. Tempns inserendi Julius Atticus tradidit

ex calend. Novemb. in caiendas Junias, quoad posse

custodiri surculum sine geimlne affirmât. Eoque debemus

intelligere nullam partem anni excipi , si sit sarmenli si-

lentis facultas. Id porro in aliis stirpium generibus, quae

firmioris et succosioris libri sunl ,
posse fleri sane conces-

serim. In vitibus nimis temere lot mensium rustlcis insi-

tionem permissani dissimulare non est fidei mese : non

quod ignorem, brumse temporibus aliquando insitam vitem

comprebendere ; sed non quid in uno vel altero experimento

casu fiai, verum quid certa ratione plerumque proveniat,

discentibus prsecipere debemus. Etenim si exiguo numéro

l)ericlltandum sit, in quo major cura temeritati medetur,

possum aliquatenus connivere. Cum vero vastitas operis

etiam diligentissimi agricolae curani distendit, omnem
scrupulum submovere debemus. Est enim contrarium

,

quod Atticus prœcipit. Nam idem per brumam negat recte

pxitari vineam. Quse les quamvis minus lœdat vitem , me-

rilo tamon (ieri probibetur, quod frigoribus omnis surculus

rigore torpct : nec propler gelicidia cortieem movet,ut

cicatricem consanel. Atque idem Allicus non probibet

eodem ipso tempore inserere
,
quod tum et totius obtrun-

calione vitis et cum ejusdem resectionis fissura praîcipit

(ieri. Verior itaque ratio est inserendi tepentibus jam die-

bus post biemem, cum et gemma se et cortex naturaliter

movet, nec frigus ingruit, quod possit aut surcuhim insi-

tum aut fissurai plagam inurere. Permiserim tamcn festi-

nantibus autumno vitem inserere : quia non dissimilis est

ejus aeris quaiitas vernac. Sed quocunque quis tempore desti-

naverit inserere, non aliam sciai essecuram surcuiisexplo-

randis quam qua;tradita est priorelibro, cum de malieolis

ebgendis prfiecepimus. Quos ubi generosos et fœcundos et

quam maUirissimos vili delraxerit , diem quoque tepidum

silentemque aventiseligat.Tum consideret surculiun tere-

tem solidiquecorporis, nec fungosae medullse , crebris etiam

gemmis et brevibus inlernodiis. Nam plurimum interest

non esse longum sarmentum
,
quod inseralur ; et rursus

pbires oculos, quibus egermiuet , inesse. Itaque si sunt

longa internodia , necesse est ad unam vel summum duas

gemmas recidere surculum
, [ ne proceriorem faciamus

,

quam] ut tempestates [et] venlos, et imbres immobilis

pat! possit. Inseritur autèm vitis vel recisa vel intégra per-
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intéressant que le sarment que l'on veut insérer

ait, sans être long, beaucoup d'yeux par où il

puisse germer. Il est visible que s'il a des entre-

nœuds bien longs, on se trouvera dans la néces-

sité de ne lui laisser qu'un bourgeon ou deux

tout au plus, afin de le réduire à une longueur

telle, qu'il puisse soutenir les orages, les vents et

les pluies sans branier. On greffe la vigne, ou en

la coupant , ou en la perçant départ en part avec

une tarière. Mais la première façon est la plus

usitée, et celle que presque tous les agriculteurs

connaissent; au lieu que la seconde est plus rare,

et que peu d'agriculteurs l'emploient. Je parlerai

d'abord de celle qui est le plus en usage. On coupe

communément la vigne hors de la terre; quel-

quefois cependant on la coupe dans la terre même,
a l'endroit où elle montre le plus de solidité et

le moins de nœuds. Lorsqu'on la greffe près de

terre, on enterre la greffe jusqu'à la cime; au

lieu que lorsque la greffe est insérée au-dessus

de la terre, on enduit exactement la plaie avec

un lut pétri exprès, que l'on recouvre de mousse,

le tout bien attaché, afin qu'elle puisse être ga-

rantie des chaleurs et des pluies. On taille la

greffe à peu près dans la forme d'une flûte , de

façon qu'elle puisse joindre les lèvres de la fente.

Il faut qu'il se trouve un nœud dans la vigneau-

dessous de cette fente
,
qui paraisse la bander

,

pour ainsi dire , afin de l'empêcher de faire des

progrès plus étendus. Quand ce nœud serait à la

distance de quatre doigts de l'endroit ou l'on

aura coupé le cep, il ne faudrait pas moins lier

la vigne avant de la fendre, de peur que letran-

chet de la serpe, en ouvrant un chemin à la

greffe, ne fasse une plaie qui bâille plus que de

raison. La greffe que l'on insérera ne doit pas

être aiguisée sur une hauteur de plus de trois

doigts ; mais on l'aiguisera de façon qu'elle soit

bien unie dans les parties qui auront été ratis-

sées, c'est-à-dire, jusqu'à la moelle d'un côte,

et du côté opposé jusque passé l'écorce seule-

ment; de sorte qu'elle ait la figure d'un coin,

dont l'un des côtés aiguisés sera plus mince, et

l'autre plus épais, afin qu'on puisse l'insérer par
le côté le plus mince, et la serrer par le côté le

plus épais, jusqu'à ce qu'elle joigne des deux
côtés les lèvres de la fente; car à moins que l'é-

corce de la greffe ne soit appliquée à celle de la

vigne de façon qu'il n'y ait aucun jour entre

elles deux, la greffe ne pourra jamais croître

avec le cep. On peut se servir de plusieurs sor-

tes de liens pour la greffe dont nous parlons. Les
uns se serventd'osier, d'autres entourent la fente

avec de l'écorce , la plus grande partie l'attachent

avec du jonc
; et c'est une très-bonne méthode,

parce qu'autrement , dès que l'osier vient à se sé-

cher, il pénètre dans l'écorce et la coupe. C'est

pour éviter cela que nous adoptons plutôt une
ligature peu serrée, pourvu que lorsqu'elle aura
entouré le tronc, on la resserre, en insérant dans
les vides de petits coins de roseaux. Mais le soin

le plus important qu'il y ait à prendre consiste

à déchausser la vigne avant l'opération, à en
couper les racines qui sont à la superficie de la

terre ou les rejetons, et à recouvrir de terre le

tronc après l'opération. Dès que la greffe aura
pris, la vigne demandera encore de nouveaux
soins : car il faudra l'épamprer souvent lors-

qu'elle commencera à germer, et arracher en-
core plus souvent les rejetons qui sortiront de
ses flancs et de ses racines

; ensuite il faudra
lier le pampre qui sera sorti de la greffe, de
peur (fue la greffe elle-même ne soit ébranlée par
les secousses du vent, ou que ce pampre encore
tendre ne soit abattu. Lorsqu'il aura pris de
l'accroissement, il faudra le délivrer de ses re-

jetons, à moins qu'on ne les laisse croître pour
propager la vigne , dans le cas ou la place serait

forata teiebra. Sed illa frequentior et pêne omnibus agrico-

lis cognila iiisitio; liaec railoret paucis usurpata. De ea

igitur prius disseram, quee magis in consuetiidine est. Re-

ciditur vitis plerumqiie supra terram , nonnunquam tamen

et infra
,
quo loco magis solida est atque enodis. Cnm supra

terram insita est , surculns adobruitur cacumine tenus : at

cnm edilior a terra est , fissura diligenter subacto Juto 11-

nitnr, atque superposito musco ligatur, quod et calores et

pluvias arceat. Temperatur ita surculus, ut caiamo non

absimilis coagmentet fissuram , sub qua nodus in vite de-

sideratur, qui quasi aliiget eam fissuram , nec rimam pa-

tiatnr ultra procedere. Is nodus etiara si quatuor digitis a

resectione abfuerit, illigari tamen eum prius, quani vilis

findatur, conveniet, ne, cum scalpro factum fueril iter

surculo, plus justo plaga liiet. Calamus adradi non amplius

tribus digitis débet : [allevari ] atque is ab ea parte, qua
raditur, utsit levis. Eaque rasuraita deducitur, ut medul-
lam contingat uno latere, atque allero paulo ultra corti-

cem destringatur, figureturque in speciem cunei , sic ut ab
inia paite aciitus surculus, lutere altcro sit tenuior, atqut'

altero plenior : perque tenuiorem parleni insertus co latere

arctetur quo est plenior, et utrinque contingat fissuram.

Nam nisi cortex cortici sic applicetur, ut nullo loco trans-

luceat, nequil coalescere. Vinculi genus ad insitionem non
unum est. Alii viminibus obstringunt ; nonnuUi circumdant
libro fissuram; plurimi ligant junco, quod est aplissimum.

IVamvimen,cuminaruit,penetratetinsecatcorticem.Prop-

ter quod molliora vincula magis probamus
,
quae cum cir-

cumveneretruncum, adactisarundineiscuneolisarctantur.

Sed antiquissimum est, et ante hœc ablaqueari vitem

,

radicesque summas vel soboles amputari ; et post haec

adobrui truncum; isque cum comprebendit, aliam nirsus
exigit curam. Nam sœpius pampinandus est , cum germi-
nal , frequentiusque detrabendse sunt soboles

,
quaj a la-

teribus radicibusque prorepunt. Tum quod ex insito pro-

fundil subligandum , ne vento surculus [ molus ] labefacte-

tur, aut explantetur lener pampinus. Qui cum excrevit,

nepotibus orbandus est , nisi si propter penuriam et calvi-

tium loci submittitur in propagines. Auturanus dcinde fal-

cem maturis palmilil)us admovet. Sed pulalionis custodilur
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dégarnie de ceps. Ensuite, lorsque les branches

à fruit seront en état d'être taillées , on y appli-

quera la serpe en automne. Mais voici la mé-

thode que l'on observera en taillant la greffe :

dans les endroits où l'on n'aura pas besoin de

marcottes, on n'attirera qu'une tige au joug, et

l'on coupera toutes les autres, en observant de

faire la plaie à ras du tronc, sans cependant

écorcher le dur du bois. Il n'y a pas d'autre fa-

çon d'épamprer la vigne greffée , que celle que

l'on suit à l'égard des nouvelles marcottes; mais

il faut la tailler de façon h lui laisser peu de bois

jusqu'à la quatrième année , temps auquel la

plaie du tronc sera cicatrisée. Voilà comme on

s'y prend pour la greffe en fente. Quant à celle

qui se fait en perçant la vigne avec une tarière

,

il faut, après avoir examiné quel est le cep le plus

fertile dans le voisinage de celui que l'on veut

greffer, en attirer une branche à fruit semblable

à ces branches que l'on fait passer d'arbres en

arbres , sans les séparer de la mère qui les nour-

rit, et l'introduire par le trou qu'on aura fait au

cep. Cotte façon de greffer est la plus sûre et la

plus certaine, parce que, quand même cette

branche ne prendrait pas dès le premier prin-

tem ps, elle se trou verait indubitablement forcée de

prendre au second, sitôt qu'elle serait suffisam-

ment grossie. Lorsque cette greffe a pris , on la

sépare de sa mère ; après quoi on coupe la partie

supérieure de la vigne que l'on a greffée
,
jusqu'à

l'endroit où la greffe y a été insérée. Si l'on n'est

pas à même de faire venir ainsi du voisinage une

longue branche , on prend le sarment le plus

nouveau que l'on peut ti'ouver; et après l'avoir

arraché du cep, on le ratisse légèrement, et seu-

lement au point de Técorcer; puis on l'ajuste au

trou; ensuite on enduit d'un lut la vigne après

l'avoir coupée, afin que le tronc entier soit em-

ployé à nourrir cette vigne étrangère : ce qui

n'est pas nécessaire à l'égard de ces longs sar-

ments dont nous venons de parler, puisqu'ils sont

nourris dans le sein de leur mère, jusqu'à ce

qu'ils commencent à croître avec la nouvelle

vigne. Mais l'instrument de fer dont se servaient

les anciens pour percer les vignes est différent

de celui que l'expérience m'a fait découvrir, et

([ui est plus convenable à cette opération
,
parce

que l'ancienne tarière, qui était l'unique que

les anciens agriculteurs connussent, formait de

la sciure, et brûlait la partie qu'on perforait;

d'où il arrivait que quand cette partie avait une

fois été brûlée, elle reverdissait rarement, ou

qu'elle ne reprenait pas avec les autres parties

,

et que la greffe que l'on y avait insérée ne mor-

dait pas. D'ailleurs on ne pouvait jamais assez

retirer la sciure du trou
,
pour qu'il n'en restât

pas une certaine quantité, qui empêchait que le

corps de la greffe ne s'appliquât immédiatement

à celui de la vigne. Nous avons donc imaginé

pour cette espèce de greffe une tarière que

nous appelons gauloise , et que nous avons re-

connue pour être plus convenable et plus utile

que l'autre, parce qu'elle perce le tronc sans le

brûlera l'endroit du trou. En effet, cette tarière

ne forme point de sciure, mais simplement des

copeaux qu'il est facile d'ôter; de sorte que la

plaie est unie, et qu'elle embrasse plus aisément

dans toute sa superficie la branche qui y est in-

sérée, vu qu'il ne s'y rencontre point de duvet,

tel que celui qui était occasionné par l'ancienne

tarière. Que vos vignes soient donc entièrement

greffées après l'équinoxe du printemps : greffez-

les en raisin noir dans les lieux secs et arides,

et en raisin blanc dans les lieux humides. Il n'y

a pas de nécessité de multiplier les greffes sur

un même tronc
,
pourvu qu'il soit assez menu

pour qu'une seule greffe puisse recouvrir toute

la plaie lorsqu'elle viendra à croître, et que la

place soit d'ailleurs assez garnie de ceps pour

ne pas exiger qu'on en substitue de nouveaux à

ea ratio, ut ubi nulla desi<leratur propago , unus siirciilus

evocetur in jugum ; alter ita recidatur, ut adrcquctur plaga

Irunco, sic tamen, ne quid radatur e duro. Pampinanduni

non aliter est, quam in novella viviradice; putandum vero

sic, utusque in quartum annum parcius iniperetur, dum
plaga trunci ducal cicalricem. Atqiiebœc pei fissnram insi-

larum est ordinatio. In illa autem, quœ lit pei- terebrationem

,

piimumex vicino fructuosissimam opoitet considerare vi-

«eni, ex qua veluttraducem inhaerentem niatri palmiteni

aUrahas,elpeiforamentransmittas.Hœcenimtulioretcer-

tior est insitio, quoniam, elsi proximo vere non comprelien-

dil, sequfcnte cette, cum increvit, conjungi cogitur, et

niox a matre reciditur, atque ipsa siipei ficies iusilae vilis

iisque ad reccplum surculum obrfnncatur. Hujus traducis

.si non est facultas , tum detractum viti quam recentissi-

mum eligitur sarmentum , et leviler circumrasum , ut cor-

tex tantuni detrabatur, aptalur foramini , atque ita luto

circumlinitur resecta viiis, ni totus tnincus alienigenis

burciilis serviat. Quod quidcm non fit in traducc,qui a

materno sustinelur ulcère, dum inolescat. Sed aliud est

ferramenlum, quo piioies vitem perforabant, aliiid quod
ipse usu nunc magis aptiim comperi. Nam antiqua terebra

,

quam solani veteres agricola; noverant , scobein faciebat

,

peiuiebatque eam paitem, quam perforaverat. Deusla

porio raio revirescebat, vcl cum piiore coalescebat, [ in

eaque] nec insilns surculus comprebendebat. Tum etiani

scobis nunquam sic eximebatur, ut non inbœreret fora-

mini. Ea j)orio inlerventu suo probibebal corpus surculi

corpori vitis applicari. Nos terebran)
,
quam Gallicam dici-

mus, ad banc insitionem commenli longe babiliorem uti-

lioiem((ue compeiimus; nam sic excavat truncum, ne

foranien inutat. Quippe non scobem sed rameuta facit

,

quibns exemptis plaga levis relinquitur, quiie laciliiis oniiii

parte sedentem surculum contingat, nuUa interveniente

lanugine
,
quam excitabat antiqua terebra. [Igitur .secun-

dum vernum ajquinoctium perfectam vitium insitionem

babeto , locisque aridis etsiccis nigram vitem inserito, lui

midis albam.] Necpic est ulia ejus propagandi nécessitas,
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la place de ceux qui pourraient être morts. Si

cependant le cas arrivait, on insérerait, dans le

trou pratiquée la vigne, deux sarments, l'un

qu'on enterrerait en forme de sautelle , et l'au-

tre qu'on laisserait monter au joug, pour rappor-

ter des fruits. Il ne sera pas inutile non plus

d'élever les pampres qui viendront sur l'arc

d'une sautelle ainsi enterrée, et l'on pourra en

peu de temps, si le cas se présente, ou les propa-

ger, ou leur laisser rapporter du fruit.

XXX. Comme nous avons donné les préceptes

qui nous ont paru les plus utiles, tant pour for-

mer des vignobles que pour les cultiver, il faut

à présent donner la façon de se pourvoir d'appuis,

de jougs et de liens, attendu que ce sont des

espèces de dots que l'on doit toujours tenir prêtes

pour les vignes; et que, dans le cas où un agri-

culteur n'en serait pas pourvu, il n'aurait aucun

motif de former des vignobles
,
parce qu'il fau-

drait qu'il allât chercher hors de son fonds toutes

les choses qui lui seraient nécessaires, et que

non-seulement le prix qu'il mettrait à les acheter

augmenterait les dépenses de ses vignes , comme
dit Atticus, mais que cette acquisition même lui

serait très-onéreuse quand il l'aurait faite, en

ce qu'il ne pourrait les importer dans son fonds

que dans un temps très-peu commode, qui est

celui de l'hiver. C'est pourquoi il faut commen-

cer par avoir une oseraie, un plant de roseaux,

des forêts communes, ou des bois plantés exprès

en châtaigniers. Atticus pense qu'il suffit d'un

jugerum d'oseraie pour attacher les ceps de

vingt-cinq jugera de vignes; à'unjugermn de

roseaux pour fournir de jougs vingt pigera de

vignes; et qu'un jugerum de châtaigneraies

fournira de pieux un aussi grand nombre de^w-

gera de vignes, qu'un jugerum de roseaux en

fournira de jougs. Le saule vient très-bien dans

un terrain arrosé ou marécageux, quoiqu'il ne

vienne pas absolument mal dans un terrain plat

et gras. Il faut retourner ces terrains au hoyau

(suivant le précepte des anciens) à la profon-

deur de deux pieds et demi : n'importe quelle

espèce d'osier on plantera
,
pourvu qu'il soit très-

flexible. On estime cependant qu'il y a trois espè-

ces principales de saule : le saule grec , le saule

gaulois, et celui du pays des Sabins, que plu-

sieurs appellent saule d'Améria. Le saule grec

est jaune, le gaulois est d'une couleur de pour-

pre passé, et ses baguettes sont très-minces ; ce-

lui d'Amérie les a grêles et rouges. On les plante

ou par cimes, ou par boutures. Les perches

des cimes sont bonnes à planter, quoiqu'elles

soient d'une certaine grosseur, pourvu cependant

qu'elles n'excèdent pas la grosseur du poids de

deux livres: on peut très-bien les enterrer abso-

lument, de façon que leur extrémité soit à la

superficie du sol. On couvre légèrement de terre

les boutures après les y avoir enfoncées, et elles

doivent avoir un pied et demi de long. Quand le

terrain est arrosé, il faut écarter ces plantes da-

vantage ; aussi laisse-t-on alors entre chacune un

intervalle de six pieds en quinconce , au lieu que

les terrains secs exigent qu'elles soient plus res-

serrées : mais il faut cependant qu'il y ait assez

d'espace entre elles pour que ceux qui les culti-

veront puissent en approcher facilement. Il suffira

pour cela de donner cinq pieds d'espace aux ran-

gées, quoique dans ces mêmes rangées les plantes

ne soient espacées que de deux pieds. Il faut les

planter avant qu'elles germent : tout le temps que

leur sève n'est point en mouvement convient à

cette opération. Il faut aussi ne les tirer des arbres,

que lorsqu'elles seront ressuyées, parce que si on

les coupe quand elles sont couvertcsde rosée, elles

réussissent mal : c'est pourquoi on évite en général

si modo tam mediocris est crassitudo trunci, ut incremeii-

tiiin insiti plagam possit contingere ; [et] nisi tanieu va-

cmis locus demoitui capilis vitem reposcit. Qiiod cuin ita

est, aller ex duobiis surculis mergilur, aller educUis ad

jugiim in fiuclum submitlitur. Neque iniilile est ex ea

vite
,
quand merseris , enascentes in aicu propaginis pani-

pinos educare
,
quos po.ssis mox , si ita compelet , vei pro-

pagare vel ad fructum relinquere.

XXX. Quoniam constituendis colendisque vineis
,
quœ

videbantur utiliter praecipi posse, disseruimus; pedami-

num jugorumque et viminum piospiciendoium tiadenda

ratio est. Haec enim quasi quaedam dotes vineis ante pras-

paranlur. Quibus si deficitur agricola, causam faciendi

vineta non liabet, cum omnia , quae sunt necessaria, extra

fundum quaerenda sint : nec einplionis tantum (sicut ait

Atticus) pietium oneral vitis lationem;, sed est eliam coni-

paratio molestissima. Couvelienda sunt enim tempore ini-

quissimo hiberno. Quare salices viminales atque arundi-

neta vulgaresque silvîB , vel consulto consitœ [e] caslaneis

,

piius facienda sunl. Salicum viminalluin (ut Atticus pufat)

singnla jugera sufficere possuut quinis et vigenis jugeribiis

liganda? vinefie, arundineti singula jugera vigenis jugan-

dis : caslaneti jugerum totidem palandis, quot arundineti

jugandis. Salicem vel riguus ager vel uliginosus opiime,

nec incommode tamen alit planus et pinguis. Atque is dé-

bet converti bipalio; ita enim praecipiunt veteres, in duos

pedes etsemissem pastinare salicto destinatum solum. Nec
refert cujus gcneris vimen seras, dum sit lentissimum.

Putant tameu tria esse gênera prœcipiie .salicis , Grsecae

,

Gallic* , Sabinae, qiiam pluiimi vocant Amerinam. Grseca

flavi coloris est ; Gallica obsoleti purpurei et tenuissimi
;

Amerina salix gracilem virgam et rutilam gerit. Atque hœ
vel cacuminibus vel taleis deponuntur. Perticœ cacumi-

nmn modicœ plenitudinis, quae tamen dipondiarii orbiculi

crassitudinem non excédât, optime panguntur eousque

dum ad solidum demittantur. ïaleœ sesquipedales terreno

iinmersie paululum obiuuntur. Riguus locus spatia laxiora

desiderat, eaquesenum pedum per quincuncem recte (a-

ciunt; siccaneus spissiora, sic ut sit facilis accessus co-

lentibus ea. Quinum pedum interordinia esse abunde est,

ut tamen in ipsa linea consitionis alterna vacuis inlermis-

sis bipedaneis spatiis consistant semina. Salio est corum
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lesjours de pluie, lorsqu'on veut tailler les saules.

Il faut bêcher les saussaies pendant les trois pre-

mières années, aussi souvent que les jeunes plants

de vignes : mais lorsque les saules sont devenus

forts , ils se contentent de trois fouilles. Faute de

les cultiver ainsi, ils manquent promptement,

puisqu'il arrive, même en les cultivant ainsi,

qu'il en périt beaucoup, malgré les soins que l'on

prend. Pour remplacer ceux qui périront, il

faudra avoir recours aux sautelles que l'on

prendra sur les saules voisins, dont on courbera

les têtes pour les enterrer, afin qu'elles servent

à suppléer par la suite tout ce qui sera mort.

Lorsque la sautelle aura un an, on la sévrera

de sa mère , afin q^u'elle puisse , comme la vigne,

tirer sa nourriture de ses propres racines.

XXXI. Il faut planter du genêt dans les lieux

trop secs, qui ne s'accommoderont pas d'autres

espèces d'arbrisseaux. Les liens qu'on en fait sont

très-souples, outre qu'ils sont assez fermes. On

le sème en graine; et lorsqu'il est venu on le

transporte ailleurs en barbue de deux ans, ou

bien on le laisse à l'endroit même où il a été

semé; auquel cas on peut le couper ensuite tou-

tes les années près de terre, comme les mois-

sons. Les autres espèces de liens, tels que les ron-

ces, demandent un plus grand travail ; mais on

ne peut pas cependant s'en dispenser au défaut

des premiers. Le saule dont on tire les per-

ches demande à peu près la môme terre que

celui dont on tire des branches pliables. Il vient

cependant mieux dans un terrain arrosé que dans

tout autre endroit. On le plante par boutures,

auxquelles on ne laisse qu'une seule perche,

lorsqu'elles sont germées. On le bêche souvent,

on arrache les herbes qui croissent à ses pieds

,

et on l'ébourgeonne comme la vigne, afin de

l'exciter a donner des branches qui soient plu-

tôt longues que grosses : cultivé ainsi, on-ne le

coupe que la quatrième année; au lieu que ce-

lui dont on veut faire des liens peut être coupé

dès la première année à deux pieds et demi de

terre, afin que le tronc produise des rejetons,

et puisse être arrangé en bras, comme les vignes

basses. Si cependant le terrain est trop sec, on

fera mieux de ne couper ce dernier qu'à deux ans.

XXXII. On laboure la terre au pastinum

pour le roseau, mais, à la vérité, peu profondé-

ment; néanmoins il est mieux de le planter au

hoyau. Quoique cette plante soit très-vivace

,

et qu'elle s'accommode de toute sorte de terrains,

elle réussit cependant mieux dans un terrain

ameubli que dans un terrain compacte ; dans

une terre humide que dans une terre sèche
;

dans les vallées que sur les hauteurs; et il y a

plus d'avantage à la mettre sur les bords des fleu-

ves , sur les lisières des sentiers , et dans les lieux

couverts d'épines, qu'en plein champ. On plante

soit un caieu de la racine du roseau, soit une

bouture de sa canne, ou bien on le couche tout

entier en terre. Les eaïeux mis en terre , à trois

pieds dedistance les uns des autres , donnent en

moins d'un an des perches en état d'être em-

ployées. La bouture, ainsi que le roseau entier,

demandent un temps plus long. Mais, soit qu'on

plante une bouture de la longueur de deux pieds

et demi, soit qu'on mette en terre un roseau

entier , il faut que la tête de l'un comme de l'au-

tre plant soit toujours hors de terre, parce que

si on les couvrait entièrement, ils pourriraient

tout à fait. Les trois premières années , on ne les

cultive pas autrement que les autres arbrisseaux

dont nous venons de parler : lorsque par la suite

ils sont vieillis , il faut leur donner une seconde

priiisquam germinont , dum silent viig.Te, qiias arboiibus

detialii siccas convenit. Nam roscidas si recideiis, parimi

prospère proveniunt. kleo pliivii dies in expiitaiida salice

vitantur. Fodienda suiil piimo triennio salicfa ciebrius,

ut novella viiieta. Cum deinde convaliieriiit, tribus fossu-

ris cor.tenta snnt; aliter cuHa celeriter deficiiint. Nam
qiiamvis adbibeatur cura, pliirimœ salices intereunt.

Quaruin in locum ex propinquo niergi propagari debent

,

cuivatis et defossis cacuminibus, quibiis reslituatur

quicquid intercidit. Anniculns deinde mergus decidalur a

slirpe, ut suis radicibus tanquam vitisali possit.

XXX[. Perarida ioca ,
qu.ie genus id virguUorum non

recipiunt, genistam postulant. Ejus cumsit satis firmum,

tum etiam lentissimum est Tinculum. Seritur autem se-

niine ,
quod cum est natum , vel defertur bima viviradix

,

vel lelicta cum id tempus excessit , omnibus annis more

segetis juxta terrani demeti potest : caetera vincuia, qua-

lia snnt ex rubo, majorem operam, sed in egeno tanien

necessariam exigunt. Perticalis fere salix eundem agrum,

qnem viminalis, desiderat; melior tamen riguo provenit;

atqne ea taleis conseritur, et cum germinavit, ad unam

pertioam submittitnr, crebroque foditiir atquc exberbatur,

nec minus qiiam vinea pampinatur, ut in longitudinem [ra-

morum] potins quam in latitudinem evocetur. Sic culta

quarto demum annocœditur. Nam quiie vinculis prœparatur,

potest annicula praocidi ad semissem supra duos pedes, ute

trunco fructicet, et in brachia velut bumiiis vinea dispo-

natur ; si tamen siccior fuerit ager, bima potins reseca-

bifur.

XXXIT. Arundo minus alte pastinato, melius tamen

bipaiio seritur. Ea cum sit vivacissima, nec recuset ullum

locum, prosperius resoluto, quam denso; humido, quam

sicco; vallibus, quam clivis; lluminum ripis, el limili

bus ac vepretis commodius quam mediis agris deponitur.

Seritur bulbus radicis, [seritur] et talea calami , nec minus

tolo prosternitur corpore. Bulbus Iripedaneis intervacanti-

bus spatiis obrutus anno ceiei ius maturam perticam prœ-

bet. Talea, et tota arundo serins prœdicto tempore evenit,

Sed sive recisa in dupondium el semissem talea, sive

totœ arundines prostrata) deponantur, exstent earum ca-

cumina oporlet : quod si oI)ruta sunt, totae putiescunt.

Sed cultus aruiidinetis primo triennio non alius est, quam

caeteris. Ciim deinde consenuit, repastinandum est. Ea

i est autem senectus , cum vel exaruit situ et inerlia plu-
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façon au pmtimim. Us sont censés \ieux , lors-

que le duvet dont ils sont couverts les a des-

séches, et qu'ils n'ont rien produit pendant plu-

sieurs années, ou lorsqu'ils sont si épaissis,

qu'ils ne donnent plus que des roseaux grêles,

et semblables à des flageolets. Mais, dans le pre-

mier cas, il faut les extirper entièrement; au

lieu que, dans le second cas, on peut se conten-

ter d'en couper quelques-uns de distance en dis-

tance pour les éclaircir : les paysans appellent

cette opération castratio. Néanmoins on ne peut

jamais les couper qu'à l'aveugle, puisqu'il n'y

a rien sur terre à quoi l'on puisse distinguer

ceux qu'il faut ôter de ceux qu'il faut laisser. Il

vaut toujours mieux châtrer le roseau avant

le temps de sa coupe
,
parce que les cannes in-

diquent alors clairement ce qu'il en faut arra-

cher. Le temps favorable pour donner aux ro-

seaux une seconde façon au padinum , de

même que pour les planter, c'est avant que leurs

yeux soient germes : on les coupe ensuite après

le solstice d'hiver, attendu qu'ils profitent jusque

là; après quoi ils s'arrêtent, parce que les froids

de l'hiver les roidissent. Il faut les bêcher aussi

fréquemment que les vignobles. Il faut aussi,

quand ils sont maigres, les aider avec delà cen-

dre, ou avec toute autre espèce de fumier ; c'est

dans cette vue que la plupart mettent le feu dans

les plants de roseaux après la coupe.

XXXIII. Le châtaignier approche de la nature

des robrcs : c'est pour cela qu'il est très-bon

pour fournir les vignes d'appuis. La châtaigne

semée dans un terrain labouré pour la seconde

fois au pastinum lève promptement; et si

l'on en coupe la production au bout de cinq ans,

elle se ranime comme le saule, et les pieux que

l'on en a faits durent presque jusqu'à la coupe

suivante. Le châtaignier veut une terre douce et

ameublie , sans néanmoins se déplaire dans un

rium annonim, vel ita densatum est, ut gracilis et cannyc

similis arundo prodeat. Sert illiid de inlegio refodi débet;

hoc potest intercidi et disraiari ,
qiiod o|)iis rustici slipa-

tionem vocant : qiiœ tamen lesectio arundineti cœca esl,

quia non apparetin terra, qilid aut tollendum sit aut relia-

quendum : tolerabilius tamen arundo castratur ante quam
cseditur : quatenus calami velut indices demonstrant, quid

eruendum sit. Tempus repastinandi et conserendi est prius

quam oculi arundinum egernunent. Cœditur deinde post

brumam : nam usque in id tempns incrementum capit.

Ac tuni compescitur, cum obriguit hiberne fiigore. Fo-

diendum quoties et vineta. Sed [etl macies ejus cinere vel

alio stercore juvanda est, propter quod caesum plerique

incendunt arnndinetum.

XXXIII. Castanea roboribns proxima est, et ideo s(abi-

liendis vineis habilis. ïum in repastinato nux posita cele-

liter emicat, et ])ost quinqiienniuni caesa more salicti re-

creatur, neque in pahmi foimata fere usque in alloram

cœsionem perennat. Ea piillam lerrani et resolutam desi-

deral; sabulonem liuiiiidum vel refraclum tcCuni non

sable humide, ni dans un tuf pulvérisé : il re-

cherche les hauteurs ombragées et septentriona-

les , et craint les terrains compactes , ainsi que
ceux qui sont pleins de terre rouge. On sème les

châtaignes depuis le mois de novembre jusqu'à

la lin de l'hiver, dans une terre sèche et i^^con-

néeaupasfi/ium pour la seconde fois, à la pro-

fondeur de deux pieds et demi ; on les sépare

l'une de l'autre d'un demi-pied dans les rangées

,

et on laisse \m intervalle de cinq pieds entre cha-

que rangée. On les enfonce dans des sillons creusés

à neuf pouces de profondeur; et lorsque ces sillons

sont ensemencés, on y fiche , avant de les apla-

nir, un petit roseau à côté de chaque châtai-

gne , afin que ces roseaux servant de signaux

pour faire connaître les endroits où les châtai-

gnes sont semées , on puisse bêcher la terre et

en arracher les mauvaises herbes avec plus de

précaution. Dès qu'elles ont des tiges qu'on peut

transférer, ce qui arrive au bout de deux ans,

on en arrache quelques-unes d'espace en espace,

en laissant deux pieds de vide entre chaque

arbrisseau, de peur qu'elles ne viennent amai-

grir, pour être trop drues. Si on les avait semées

plus drues dans le principe, ce n'était que pour

obvier aux différents accidents qui pouvaient sur-

venir. En effet, il arrive quelquefois que le dé-

faut de pluie les dessèche , ou que la trop grande

abondance d'eau les pourrit avant qu'elles soient

germées; d'autres fois, qu'elles sont dévastées

par les animaux qui vivent sous terre , tels que

les rats et les taupes : et c'est la raison pour la-

quelle on voit souvent les nouvelles châtaigne-

raies se dégarnir. Lorsqu'il est besoin de les re-

peupler, il vaut mieux , si l'on est à même de le

faire, abaisser des perches des arbres voisins en

façon de sautelle pour les propager, que d'en ar-

racher pour les planter. En effet , ces perches,

restant comme immobiles à leur place, produisent

respuit; opaco et seplentrionali clivo laetatur; spissum

soium et rubricosum reformidat. Seritur ab Novemi)ri

mense per totam hiemem sicca terra et repaslinata in alli-

ludiiieindupondii et semissis. Nuces in ordinem semipe-

dalil)iis ; ordines autem quinnm pedum spaliis dirimunlur.

In alliludinem dodrantis castanea depressis sulcis com-

miUitiir. Qui ubi nucibus sunt consiti, priusquam com-

planeiitur, brèves arundines ab lalerecastanearum pangun-

tur, ut per hos salionis indices tutius fodi et runcari pos-

sint. Simulatque semina stilaverint, etiam bima transferri

queunt, interveliuntur, ac bini pedes arbusculis vacui

relinquuntur, ne densitas plantas cmaciet. Spissius auteu»

semen propter varios casus deponitur. Nam inlerdum

prius quam enascatur, aut siccilatibus nux inarescit, aut

aquarum abundanlia putrescit •• interdum subterraneis

animalibus sicuti muribus et talpis infestatur. Propter

quœ sœpe novella castanela calvescunt : atque ubifrequen-

tanda sunt, melius exvicino, si competit, mergi more

pertica declinata propagatur, quam exenqita reseritur.

Har enim velut immota sua sede vehementer germinat.
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beaucoup de boutons ; au lieu que celles qui ont

été mises en terre après avoir été arrachées avec

leurs racines sont deux ans à se remettre. C'est

pour cela qu'on a remarqué qu'il était plus avan-

tageux de faire des forêts de châtaigniers en

semant la châtaigne elle-même
,
qu'en la plan-

tant en barbues. Si l'on se règle, en semant des

châtaignes, sur les distances que nous venons de

fixer ci-dessus , un terrain d'un jugerum con-

tiendra deux mille huit centquatre-vingtschâtai-

gniers, qui donneront aisément (comme dit Atti-

cus) douze milleêchalas. En effet, on fend ordinai-

rement les branches voisines de lasoucheen qua-

tre , et les autres qui sont plus petites que celles-

là, en deux. Ces espèces d'appuis , ainsi fendus,

se conservent plus longtemps que les pieux ronds

dans toute leur longueur. Quant aux fouilles que

ces plantes exigent, et à la façon de les arran-

ger, c'est la môme culture que pour la vigne. On
doit les éclaircir un peu à deux ans, et même à

trois ans, indépendamment de ce qu'il faut y
appliquer deux fois le fer au commencement du

printemps, si on veut les excitera monter haut.

On peut aussi semer le gland du chêne de la

même façon, mais on coupe cet arbre deux ans

plus tard que le châtaignier ; c'est pourquoi le

bon sens veut que l'on cherche à gagner du temps

en semant préférablement des châtaignes
, à

moins que l'on n'ait en sa possession des mon-
tagnes pleines de buissons et de graviers , ou

des terres de la nature de celles que nous avons

désignées ci-dessus, qui demandent plutôt du
gland que de la châtaigne. J'ai traité jusqu'ici

assez au long, et non sans quelque utilité, au-

tant que je puis m'en flatter , des vignobles d'I-

talie et de tous leurs accessoires; je vais donner

à présent la culture des vignes telle qu'elle est

eu usage chez les agriculteurs de province , ainsi

que celle des plants d'arbres mariés aux vignes,

tant ceux de notre pays que ceux delà Gauie.

LIVRE V.

I. Vous m'avez dit , Silvinus, qu'il manquait,
dans les premiers livres que je vous ai adressés

sur la formation et la culture des vignobles , bien

des choses que les amateurs des travaux rustiques

voudraient y trouver ; et je ne disconviendrai pas

que je n'en aie omis quelques-unes, quoique

j'aie néanmoins fait une recherche exacte de tout

ce que les agriculteurs de notre siècle et ceux

des siècles précédents ont laissé par écrit : mais

en promettant de donner des préceptes d'écono-

mie rurale, je ne m'étais pas engagé, si je ne

me trompe , à donner tout ce qui pouvait appar-

tenir à cet art immense; et il me semble au con-

traire que je ne m'étais engagé qu'a en donner

la plus grande partie. En effet, un ouvrage de

cette étendue aurait dépassé la portée d'un seul

homme, puisqu'il n'y a aucune science ni aucun

art que le génie d'un seul homme ait conduit à

sa perfection. Aussi , de même qu'il suffit à un
bon chasseur qui court après des bêtes fauves

dans une forêt immense, d'en prendre le plus

qu'il peut, et qu'on n'a jamais fait un crime à

personne de n'avoir point pris toutes celles qui

s'y trouvent; il doit également nous suffire d'a-

voir donné la plus grande portion d'une matière

aussi étendue que celle que nous avons entre-

pris de traiter, d'autant que les choses qu'on nous

accuse d'avoir omises dans notre ouvrage, et que

l'on aurait voulu y trouver, sont des choses étran-

gères à notre profession. Dernièrement, par

exemple, notre ami M. Trébellius prétendait que

j'aurais dû donner des règles pour mesurer les

terres, dans la persuasion où il était que la mé-

Al qua; radicibus exempta et deposita est, biennio refoi-

midat. Propter quod compertuin est coiïimodiiis iiucibus

quani viviradicibus ejusmodi silvas institiii. Spatia iiu-

jusce sationis, quae supra scripta sunt, capita caslanearum

recipiunt mmdccclxxx, ciijus snmmœ, sicnt ait Atticiis,

çx facili jugera singuia pra^bebiint statiiminum duodena
inillia. Etenim taleœ propius sliipem recisœ quadiifidas

pleiiimque , ac deinde seciindae taieai ejusdem aiboris

bifidas ridicas subministraiit : qiiod gemis fissilis adnii-

liiculi manet diutius quam tares palus. Cuitus idem est

[fossionis posilionisque] qui vinea\ Supputai! débet blma,
quin etiam trima : nam bis ferro fepetenda est veris prin-

cipio , ut incitelur ejus proceritas. Potest etiam quercus
simili latione seri; verum biennio tardius quam castanea

deciditur. Piopter quod ratio postulat tcmpus potins lu-

crari , nisi si dumosi glareosique montes , atque ea gênera

lerra;, quae supra diximus, glandem magis, quam casta-

neam postulabunt. Hœc de vineis Itaiicis vinearumque
instrumelitis, quantum reor, non imitiliter et abunde disse-

rui
.
mox agricolarum provincialium vineaticos nec minus

noslratis et Gallici arbusti cuitus traditurus.

LIBER QUINTUS.

I. Superioribus libris, quos ad te de constiluendis colen-

disque vineis, Silvine, scripseram, nonnuUa defuisse dixisti,

quœ agrestium operum sludiosi desiderarent ; neque ego

infilior aliqua me prœteriisse
,
quamvis inquirentem se-

dulo
,
quœ nostri seculi cultores quœque veteres lilerarum

monimienlis prodiderunt : sed cum sim professus ruslicae

rei prœcepta, nisi fallor asseveraveram , quœ vastitas ejus

scientiae contineret , nOn cimcta me diclurum , sed plurima.

Nam illud in imius hominis prudentiam cadere non pote-

rat. Neque enim est ulla disciplina aut ars, quae singulari

consummata sit ingenio. Quapropter ut in magna silva boni

venaloris est indagantem feras quamplurimas capere; nec

cuiquam culpae fuit non omnes cepisse : ita nobis abunde

est, lam diffusas maleria;, quam suscepimus, maximam
partem tradidisse. Quippe cum ea velut omissa desidercn-

tur, quœ non sunt propria nostrœ professionis , ut pro-

xime, cum de commetiendis agris rationem M. Trebollius

noster requireret a me, vicinum adeo atque c^njunctiun

esse censebal dcmonstranti
,
quemadmodum agruni pasti-
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thotle de labourer un terrain au pastinum, et

celle de le mesurer lorsqu'il était ainsi labouré

,

étaient deux choses qui se tenaient ensemble , et

qui n'en faisaient qu'une seule ; mais je lui répon-

dis que ce n'était point là la fonction d'un agri-

culteur, mais celle d'un arpenteur ; d'autant que

les architectes, qui sont cependant ceux qui doi-

vent connaître mieux que personne la méthode

des mesures , ne daignent point examiner par

eux-mêmes celle des bâtiments dont ils ont donné

les plans, après qu'ils sont achevés, et qu'ils

croient qu'il y a bien de la différence entre les

objets qui sont de leur profession et de leur res-

sort, et les objets dépendant de la profession des

personnes dont la fonction est de mesurer les

édifices lorsqu'ils sont achevés , et de supputer

îa dépense à laquelle ils doivent monter. Cet

exemple est une raison de plus pour me faire

croire qu'on doit pardonner à notre science si

elle se contente d'enseigner comment chaque

chose doit être faite, sans aller jusqu'à calculer

la mesure des ouvrages faits. Néanmoins, com-

me vous me demandez aussi vous-même, Silvi-

nus , à titre d'ami , les préceptes relatifs aux me-

sures, je veux bien me rendre à vos désirs, pourvu

que vous demeuriez convaincu que c'est plutôt

l'affaire des géomètres que des gens de la cam-

pagne, et que vous m'excusiez, au cas que je

tombe dans quelque erreur sur une matière dont

je ne m'attribue pas la connaissance. Ainsi
,
pour

entrer en matière, toutes les mesures d'une sur-

face quelconque se réduisent à celle du pied,

qui est composé de seize doigts. La multiplication

du pied donne graduellement le pas, \'actus, le

clima, le jugeruni , le sfadiian, la centuria^

et d'autres espèces de mesure encore plus consi-

dérables. Le pas est de cinq pieds. Vactus nii-

nimus (comme dit M. Varron) est de quatre

pieds de largeur sur cent vingt de longueur. Le

clima est de soixante pieds en tous sens. \'ac-

tus quadratus est un carré dont chaque côté

a cent vingt pieds. Le double de cet actus donne

\ejugcnim, qui a tiré son nom dejwn^ryre, join-

dre , réunir, parce que le Jugerum se compose

de deux actus réunis (juncfum). Mais les

paysans de la province de Bétique donnent le

nom d'acnua à cet actus, comme ils donnent

celui de porca à une largeur de trente pieds sur

une longueur de cent quatre-vingts. Les Gaulois

donnent aussi le nom de candetum à une surface

de cent pieds mesure de ville, ou à une surface

de cent cinquante pieds mesure de campagne :

ils appellent encore arepennis un semi-juge-

rum. Ainsi deux aclus forment, comme je l'ai

déjà dit, un jugenim, qui comprend deux cent

quarante pieds de long sur cent vingt pieds de

large, lesquels, multipliés l'un par l'autre, don-

nent un produit de vingt-huit mille huit cents

pieds carrés. Vient ensuite le sladium, qui est

de cent vingt-cinq pas, c'est-à-dire, de six cent

vingt-cinq pieds, lesquels cent vingt-cinq pas,

multipliés par huit, font mille pas, et par consé-

quent cinq mille pieds. Nous appelons aujour-

d'hui ce«YM/V'i une mesure de deux cents ^Mryem

(comme dit le même Varron) , au lieu qu'autre-

fois cette mesure n'était que de cent jugera;

aussi était ce de ce nombre qu'elle tirait son nom.

Mais quoiqu'on l'ait portée au double par la sui-

te, elle a conservé son ancien nom ; de même que

les tribus ainsi nommées, dans l'originf, du nom-

bre des trois classes dans lesquelles le peuple ro-

main fut divisé, conservent encore aujourd'hui

leur ancienne dénomination, quoiqu'elles soient

en plus grand nombre. Il nous a fallu commencer

par expliquer brièvement tous ces mots, comme

étant inséparables des calculs que nous donne-

neimis, pra'cipere etiam pastinaUiin fiiiemadmfxlum nietiri

delwamus. Quod ego non agricolse seci niensoris ofliciiiin

esse (licebam; cum praeseitim nearchitecti qnidem, qui-

tus necesse est mensiirarnm nosse rationeiti , dignenliir

consummatorum aedKiciorum, qiiœ ipsi disposiierint , nio-

dumcomprelieudere, sed aliud exisliment profession! sua?

convenire, aliud eorum, qui jam extructa metiuntur, et

imposito calcnlo perfecti operis ralionem coniputant. Qiio

magis veniani tribuendam esse nostrai disciplina; censeo,

si eateniis piogieditur, nt dicat, qna quidque ratione fa-

cienduin, non quantum id sit quod effeceril. Verum quo-

niani familiariter a nobis lu quoque , Silvine, pra'cepta

inensurarum desideras, obseqnar volnntati tua;, cum eo,

ne dubites idopus geometraium magis esse quam rustico-

lum, desque veniam , si quid in eo fuerit erratum, cujus

scientiam mibi non vindico. Sed ul ad rem redeam, nio-

dus omnis aieae pedali mensura comprebenditur, qui di-

gitorum est xvi. Pes multiplicatus in passus et actus et

climata et jugera et sladia centuriasque mox etiam in ma-
jora spatia procedit. Passées pedes babet v. Actus mini-

mus (ut ait M. Varro) latitudinis pedes quatuor, longitu-

dinis babet pedes cxx. Clhna quoquo versus pedum est

Lx. Actus quadratus undique linitur pedibus cxx. Hoc

duplicatum {ààijugerum, et ab eo
,
quod erat junctum

,

nomen jiigeri usurpavit : sed liuiic actum provinciœ Bav

tica; ruslici acnuam vocant -. iidemque triginta pedum

lalitudinem et cxxxx lougitudinem porcam dicunt. At

Galli candetum appellaut in areis wrbanis spatium centum

pedum, in agrestil)us auteili pedum cl. [quod aratores

candetum nominant ] Semijugerum quoque arepenncm

vocant. Ergo ( ut dixi ) duo actus jugerum efficiunt longi-

ludine pedum ccxl, latitudine pedum cxx. Quee utra-que

sumniic in se multiplicaliie quadratorum faciunt pedum

viginti octo miliia et octingentos. Stadiutn deinde iiabet

passus cxxv, id est pedes dcxxv, quœ mensura octies

multiplicata efiîcit mille passus, sic veniunt quinque mil-

iia pedum. Centurtam nunc dicimus ( ut idem Varro ail)

ducenlorum jugernm modum. Oiim autem ab centum ju-

geribus vocabatur centuria, sed mox duplicata nomen re-

linuil : sicuti tribus dicta; primum a partibus populi tri-

partito divisi , quœ tainen nunc mulliplicata? prisliniim

nomen possidenl. II.oc non aliéna, necprocul a raliocinio,
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roiis par la suite. Venons maintenant à notre but.

On ne trouvera pas ici toutes les parties dans

lesquelles \ejugcruin peut se diviser, et nous ne

donnerons que le nom de celles qui entrent dans

l'estimation des ouvrages à régler, parce qu'il eût

été inutile de nousptrdre dans le détail des plus

petites parcelles qui n'entrent point en compte.

Lejuf/eru7/i est donc (comme nous l'avons dit)

de \ingt-huit mille huit cents pieds carrés, les-

quels font deux cent quatre-vingt-huit scripu-

la. Or, pour commencer par la plus petite partie,

c'est-à-dire
,
par la moitié du scripulum , la cinq

cent soixante et seizième partie du junerum est

de cinquante pieds ; c'est la moitié de son sciH-

imlum : la deux cent quatre-vingt-huitième par-

tie est de cent pieds ; c'est le scripulum entier : la

cent quarante-quatrième partie est de deux cents

pieds; ce sont deux scripula : la soixante et

douzième partie est de quatre cents pieds ; c'est la

aextula, qui équivaut à quatre scripula : la qua-

rante-huitième partie est de six cents pieds; c'est

le siciliens, qui équivaut à six scripula : la

vingt-quatrième partie est de mille deux cents

pieds; c'est la semuricia, qui équivaut à douze

scripula : la douzième partie est de deux mille

quatre cents pieds; c'est Vuncia., qui équivaut à

vingt-quatre scripula : la sixième partie est de

quatre mille huit cents pieds; c'est \Qsextans,

(jui équivaut à quarante-huit scripula : la qua-

trième partie est de sept raille deux cents pieds;

c'est le .(/Maf/mws
,

qui équivaut à soixante et

douze scripula : la troisième partie est de neuf

raille six cents pieds; c'est le triens, qui équi-

vaut à quatre-vingt-seize scripula : la troisième

partie, plus la douzième, sont de douze mille

pieds; c'est le(^«««cM?«a;, qui équivaut à cent vingt

quod tiadituri sumus, breviter pmefari opoituit. Niinc ve-

niamus ad proposiUim. Jugeri partes non omnes posuimus

,

sedeas, qiiœ cadunt in imstimationem facli operis. Nani
minores persequi supervacuum fuit, proquibiisnulla mer-

ces dependitiir. Igitur ( lU diximus
)
jiigerum liabel qiiadra-

torum pedum vigiiiti oclo millia et octingentos : qui pedes
cfticiunt scripula ccLxwviii. Ut autem a niinima parte , id

estab dimidio scripulo incipiam, pars quiugentesima sep-

tuagesinia sexta pedes efficitquinciuaginta; id est jugeri di-

midium scripulum. Pars ducentesima octogesima oclava

pedes centuni ; hoc est scripulum. Pars cxliv pedes ce , lioc

est scripula duo. Pars sepluagesima et secunda pedes cccc

,

hoc est sextula, in qua sunt scripula qifatuor. Pars quadrage-
sima oclava pedes ne, hoc est siciliens, in quo sunt scripula

sex. Pars vigesima quarla pedes mille ducentos, hoc est

.semuncia, in qua scripula xn. Pars duodecima duo millia

et quadringeutos, hoc est uncia , in qua sunt scripula xxiv.

Pars sexta pedes quatuor millia et octingentos^ hoc est

sextans , in quo sunt scrijMjla xlviii. Pars quarta pedes
septem millia et ducentos, hoc est quadrans , in quo sunt
scripula lxxii. Pars terlia pedes novem millia, et sexcen-
tos, hoc est triens, in quo sunt scripula xcvi. Pars tertia

et una duodecima pedes duodecim millia , hoc est quin-
cuux

, in quo sunt scripula r.xx. Pars dimidia pedes qua-

scripula : la moitié est de quatorze raille quatre

cents pieds; c'est le semis, qui équivaut à cent

quarante-quatre scripula : la moitié, plus la

douzième partie, sont de seize mille huit cents

pieds; c'est le septunx, qui équivaut à cent

soixante et huit scripula : les deux tiers sont

de dix-neuf mille deux cents pieds; c'est le hes,

qui équivaut à cent quatre-vingt-douze scripu-

la : les trois quarts sont de vingt et un mille six

cents pieds ; c'est \edodrans, qui équivaut à deux

cent seize scripula : la moitié
,
plus le tiers , sont

de vingt-quatre raille pieds; c'est le dextans,

qui équivaut à deux cent quarante scripula : les

deux tiers, plus le quart, sont de vingt-six raille

quatre cents pieds ; c'est \edeunx, qui équivaut à

deux cent soixante et quatre scripula : le juge-

rum entier est de vingt-huit mille cent pieds
;

c'est Vas, qui équivaut à deux cent quatre-vingt-

huit scripula. Si la sm[&ced\mjugerum formait

toujours un rectangle, et qu'en la mesurant on

lui trouvât toujours deux cent quarante pieds en

longueur et cent vingt pieds en largeur, il serait

très-facile d'en faire le calcul : mais comme la

différence dans la forme des terres est matière à

difficulté, nous allons indiquer ci-dessous toutes

les figures génériques qui nous serviront comme
de formules applicables à toutes les autres espèces

de figures.

JI. Tout terrain a la forme d'un carré par-

fait, ou d'un rectangle, ou d'un coin, ou d'un

triangle, ou d'un cercle; quelquefois même il a

la forme d'un demi-cercle, ou d'un arc de cercle,

et souvent il présente la figure d'un polygone.

La mesure d'un carré parfait est très-facile à

trouver. En effet, comme cette figure présente

le même nombre de pieds de tous les côtés , on

tnordecim millia et quadringenjps, hoc est semis, in quo
sunt scripula cxuv. Pars dimidia et una duodecima, pe-

des sexdecim millia et octingentos, hoc est septunx, in

quo sunt scripula CLXvni. Partes duae tertiae pedes decem
novem millia et ducentos , hoc est bes , in quo sunt scripula

cxcii. Partes 1res quartœ pedes uuum et viginli millia et

sexcentos, hoc est dodrans, in quo sunt scripula ccxvi.

Pars dimidia et terlia ped. viginti quatuor millia , hoc est

dextans, in quo sunt scripula cr.xL. Partes dua^ tertiae et

una quarla pedes viginti sex millia et quadringenfos , hoc

est deunx, in quo sunt scripula cclxiv. Jugerum pedes

viginti oclo millia et octingentos, hoc est as , in quo sunt

scripula cclxxxviii. Jugeri autem modus si semper qua-

draret, et in agendis mensuris in longiludinem haberet pe-

des ccxl, in latitudinem pedes cxx, expeditissimum esset

ejus ratiocinium. Sed quoniam diversa; agrorum form.ne

veniunt in dispulalionem, cujusque generis species siibji

ciemus
,
quibus quasi formulis ntemur.

II. Omnis ager aut qnadralu's, aul longus, aut cunea-

tus, aul Iriqnetrus, aut rotundus, aut etiam semicirculi,

vel arcus , nonnunquam etiam plurium angulorum formam
exhibet. Quadrati mensura facillima est. Nam cum sit un-

dique pedum tolidem, multiplicantur in se duo latera, et

quse summa ex multiplicalione effucta est , eam dicemus
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en multiplie les deux côtés l'un par l'autre, et

l'on dit que le produit de cette multiplication

donne la somme totale des pieds carrés qu'elle

contient. Par exemple, si c'est un terrain de cent

pieds en tous sens, nous disons : Cent fois cent

font dix mille. Nous en conclurons donc que ce

terrain contient dix miile pieds carrés, qui font

un triens, plus une sextula ànjugcrum; et ce

sera sur ce pied-là qu'il faudra calculer l'ouvrage

qui aura été fait. Mais si le terrain est un rectan-

gle qui ait, par exemple, la figure du jiuje-

rum, c'est-à-dire deux cent quarante pieds de

long sur cent vingt de large, comme je viens de

le dire ci-dessus , ou multipliera les pieds de la

largeur par ceux delà longueur, de cette façon :

Cent vingt fois deux cent quarante font vingt-

huit mille huit cents. Nous dirons donc que ce sera

le nombre de pieds carrés que contiendra nnju-

geruui de terre , et il en sera de même de tous

les terrains rectangles. Mais si le terrain a la

forme d'un coin, par exemi>le, qu'il ait cent pieds

de long , et vingt pieds de large par un côté sur

dix par l'autre, pour lors nous additionnerons

ensemble les deux largeurs : la somme totale sera

trente, dont la moitié est quinze, que nous mul-

tiplierons par la longueur, ce qui produira mille

cinq cents pieds. Nous dirons donc que c'est le

nombre de pieds carrés que contient ce coin

,

nombre qui équivaudra à une semuncia ànju-

(jenuriy plus trois scripula. Mais si vous avez à

mesurer un triangle équilatéral , voici comme
vous vous y prendrez : Soit un terrain triangu-

laire dont chaque côté ait trois cents pieds
;

multipliez ce nombre par lui-même : le produit

est de quatre-vingt-dix mille pieds : prenez le

tiers de ce produit, c'est-à-dire trente mille;

esse quadiatorum pediim. Tanquani est locus qiioquo versus

c pediim : ducinius ceiities centenos, (iiinl decem millia.

Dicemus igitur eum locum habere decem millia peduni qua-

dratoruin
,
quae efOciunt jiigeri trientem , et sextulani

,
pro

qiia portione opeiis effecti numeialionein facere oporlebit.

Al si longior fueiit, quani latior, ul exempli causa jugeri

forma pedes liabeat loiigitudinis ccxl , latitudinis pedes

cxx, ita ut pauio ante dixi : latitudinis pedes cum longitu-

diuis pedibus sic multiplicabis, Ceuties vicies duceni qua-

drageui fiunt viginti ocio millia et octingenli. Dicemus ju-

gerum agri tôt pedes quadialos liabere. Simililerque fiet de

omnibus agiis, quorum longitudo major sit lalitudine. Sin

autemcunealus agerfuerit, ut puta longus pedes ceutum,

latus ex una parte pedes xx , et ex altéra pedes x : tune

duas latitudines componemus, (iet utraque summa pedes

XXX. Hujus pars dimidia est quindecim
,
quam cum longi-

tudine multiplicando elficiemus pedes mille et quingentos.

Hos igitur in eo cuneo quadratos pedes esse dicemus
, quae

pars erit jugeri semuncia et scripula tria. At si tribus pa-

ribus lateribus triquetrum metiri debneiis , banc formam
sequeris. Este ager Iriangulus pedum quoquo versus tricen-

torum. Hune numerum in se multiplicato. Fiunt peduni

nouaginta millia. Hujus summse parlem tertiam sumito , id

est triginta millia. Itemsmiiito decumam, id est noveni
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prenez encore le dixième, c'est-à-dire neuf

mille, et additionnez ces deux sommes : le total

sera de trente-neuf mille pieds. Nous dirons que

c'est le nombre de pieds carrés que contient ce

triangle équilatéral , mesure qui donne un ju-

(jerum, plus un triens, plus vm sicilicus. Mais

si le terrain est un triangle rectangle, comme
dans la figure ci-dessous, qui présente un an-

gle droit, il faudra calculer autrement : Soit la

ligne d'un des côtés qui forme l'angle droit, de

cinquante pieds , et celle de l'autre côté qui forme

le même angle, de cent pieds ; multipliez ainsi ces

deux sommes l'une par l'autre : cinquante fois

cent font cinq miile, dont la moitié est deux

mille cinq cents , ce qui fait une uncia, plus un

scripulum àii jugerwn. Si le terrain est rond,

de façon qu'il présente un cercle parfait, prenez

ainsi les pieds : Soit une surface ronde dont le

diamètre ait soixante-dix pieds; multipliez ainsi

ce nombre par lui-même : Soixante-dix fois

soixante-dix font quatre mille neuf cent; mul-

tipliez cette somme par onze, vous aurez cin-

quante-trois mille neuf cents pieds. Je prends la

quatorzième partie de cette somme, savoir, trois

mille huit cent cinquante pieds, et je dis que

c'est le nombre de pieds carrés qui se trouvent

dans ce cercle, laquelle somme donne une scx-

cunciu, plus deux .s77v/;?</« et demide^wf/e/ew/z.

Si le terrain est un demi-cercle , dont la base ait

cent quarante pieds et le rayon soixante et dix,

il faudra multiplier ainsi le rayon par la base :

Soixante et dix fois cent quarante font neuf

mille huit cents, qui, multipliés par onze, don-

nent cent sept mille huit cents, dont le quator-

zième est sept mille sept cents. C'est le nombre de

pieds que nous dirons être dans ce demi-cercle,

millia. Utramque summam componito. Fiunt pedes triginta

riovem millia. Dicemus banc summam pedum quadratorum

esse in eo triquetro
,
quae mensura efficit jugerum , et trien-

tem , et sicilicum. Sed si triangulus disparibus fuerit late-

ribus ager, lanquam in subjecta forma
,
quœ habet rectum

angulum, aliter ratiocinium ordinabitur. Esto unlns late-

ris linea, quae facit angulum rectum, pedum quinquaginta,

et alterius pedum centum. Has duas summas in se multi-

plicato, quinquagies centeni fiunt quinque millia. Horum
pars dimidia duo millia quingeni, quœ pars jugeri unciam

,

et scripulum eflicit. Si rotundus ager erit, ut circuli speciem

habeat, sic pedes sumito. Estoarea rotunda,cujusdiametros

babeat pedes lxx. Hoc in se multiplicato, septuagies sep-

tuageni fiunt quatuor millia et noningenti. Hanc summam
undecies multiplicato, fiunt pedes quinquaginta tria millia

nongenti. Hujus summœ quartam decimam subduco , sci-

licet pedes tria millia oclingenti , et quinquaginta. Hos esse

quadratos in eo circulo dico, quae summa eflicit jugeri

sexcunciam , scripula duo et dimidium. Si semicirculus

fuerit ager, cujus basis babeat pedes clx , curvaturae autem

latitudo pedes lxx : oportebit multiplicare latitudinem

cum basi. Septuagies centeni quadrageni fiunt novem mil-

lia et octingenti. Haec undecies multiplicata fiunt centum

septem millia et octingenli. Hujus sumuiae quarta décima
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et qui font un quadrana, pins cinq scripula

de jugermn. Mais s'il se trouve moins d'un

demi-cercle, voici comme nous mesurerons l'arc:

Soit un arc dont la base ait seize pieds et la lar-

geur quatre pieds
,
j'ajoute la largeur à la base;

la somme totale est de vingt pieds, que je multi-

plie par quatre; le produit est quatre-vingts,

dont la moitié est quarante : de même la moitié

des seize pieds de la base, c'est huit pieds, qui,

multipliés par eux-mêmes , font soixante-quatre;

j'en prends la quatorzième partie, c'est quatre

pieds et un peu plus; ajoutez cela à quarante, la

somme totale sera quarante-quatre pieds. Je dis

donc que c'est le nombre de pieds carrés que

contient l'arc, et qui font la moitié d'un scripu-

lum àejîigemm, moins un vingt-cinquième de

scripu/um. Si le terrain est un hexagone, voici

comme on le réduira en pieds carrés : Soit, par

exemple, un hexagone dont chacun des côtés

ait trente pieds; je multiplie ainsi un côté par

lui-même : Trente fois trente font neuf cents; je

prends le tiers de cette somme, qui est trois

cents
;
j'y ajoute le dixième, qui est quatre-

vingt-dix ; somme totale, trois cent quatre-vingt-

dix, qu'il faut multiplier par six , parce qu'il y

a six côtés : le produit sera de deux mille trois

cent quarante. Nous dirons donc que c'est le

nombre de pieds carrés que contient cet hexa-

gone. Ainsi il aura une uncia dejufjenim, moins

un àerni-scripulum et un dixième de scripu-

lum.

III. Si l'on a bien conçu les principes de ce

raisonnement, il ne sera pas difficile de mesurer

les terres; mais il serait trop long et trop épi-

neux d'entrer ici dans le détail de toutes les dif-

férentes formes qu'elles peuvent avoir. Je vais à

est seplem miliia et septingenti. Hos pedes esse dicemus in

semiciicuio, qui efficiuiU jiigeri qiiadrantem scripula

quinque. Si autem minus quam semicirculus erit , arcum

sic meliemur. Esto aicus , cujus l>asis iiabeat pedes xvi

,

jalitudo autem pedes iv. Lalitudinem cum basi pono. Fit

ulrumque pedes xx. Hoc duco quater. Fiunt i.xxx. Horum

pars dimidia est xl. item sexdecim pedum
,
qui sunt ba-

sis, pars dimidia vin. Hi VIII in se multiplicati, liunt lxiv.

Quartam decimam partem duco, ea eflicit pedes iv paulo

amplius. Hoc adjicies ad quadiaginta. Fit uliaque summa

pedes xLiv. Hos in aicu quadralos esse dico, qui faciunt

jugeri dimidium scripulum, quinta et vigesima parte mi-

nus. Si fuerit sex angulorum , in quadratos pedes sic redi-

gilur. Esto hexagoniim quoquo versus lineis pedum xxx.

Latus unum in se multiplico. Tiicies Iriceni (iunt dcccc.

Hujussummœ lertiam partem statuo ccc, ejusdem paitem

decumam xc. Fiunt cccxc. Hoc sexies diicendum est

,

quoniam sex latera sunt, qiire consummata efticiunt duo

miliia trccenteni et quadraginla. Toi igitur pedes quadra-

tos esse dicemus. Itaque erit jugeri uncia dimidio scripulo

et décima parte scripuli minus.

HI. Hisigitur veiul primordiis talis ratiocinii perceptis

non didiciliter mensuras inibimus agrorum, (pioriim niinc

omneis persequi species et longum et arduum est. Duas

présent ajouter à ce que j'ai dit deux formules

dont se servent souvent les agriculteurs lors-

qu'ils sont dans le cas d'arranger des plantes.

Soit un terrain de douze cents pieds de long sur

cent vingt de large, dans lequel on veuille ar-

ranger des vignes de façon qu'il y ait cinq pieds

d'intervalle entre chaque rangée : je demande

combien il faudra de plantes, en laissant une

distance de cinq pieds entre chacune. Je prends

le cinquième de la longueur, c'est deux cent

quarante , et le cinquième de la largeur , c'est

vingt-quatre
;
j'ajoute toujours à chacune de ces

sommes une unité pour la plante de l'extrémité

des rangées que l'on appelle angularis : j'ai donc

une première somme de deux cent quarante et

un, et une seconde de vingt cinq. Je multiplie

ainsi ces sommes : Vingt-cinq fois deux cent

quarante et un font six mille vingt-cinq. Vous
direz que c'est le nombre de plantes qui seront

nécessaires. De même, si on veut les mettre à

six pieds de distance les unes des autres, on

prend la sixième partie de la longueur de douze

cents, qui est deux cents, et la sixième partie de

la largeur de cent vingt, qui est vingt; on ajoute

à chacune de ces sommes l'unité que j'ai men-
tionnée aux plantes angulares, ce qui fera deux

cent un, et vingt et un; on multiplie ainsi ces

sommes l'une par l'autre : Vingt et une fois

deux cent un c'est quatre mille deux cent vingt

et un, qui est le nombre des plantes que l'on dira

être nécessaires. De même, si on veut les mettre

à sept pieds l'une de l'autre, on prend la septième

partie de la longueur et de la largeur, et l'on ajoute

les unités pour les plantes angulares, et par ce

moyen , et en procédant de même, on trou ve le nom-

bre des plantes nécessaires. Enfin quelque nombre

etiani nunc formulas pra^positis adjiciam, quibus fréquen-

ter utuntur agricolaî in disponendis seminibus. Esto ager

lougus pedes mille ducenlos, latus pedes cxx. In eo vites

disponenda* sunt ita , ut quini pedes inter ordines relin-

quantur. Qua;ro quot seminibus opus sil, cum quinum

pedum spalia inter semina desiderantur. Duco quintam

partem longiliidinis, fiunt ccxl; et quintam partem lalitii-

dinis, boc est xxiv. His ulrisque summis semper singulos

asses adjicio, qui efficiiint extremos ordines, quos vocant

angulares. Fit ergo altéra summa ducentorum quadraginta

unius, altéra viginli quinque. Has summas sic multipli-

caio. Quinquies et vicies duceni qiiadrageni singuli, fiimt

sex miliia et viginti quinque. Totidem dices opus esse se-

minibus. Similiter inter senos pedes si voles ponere , duces

sextam partem longitudinis mille ducentorum , fiunt ce.

et sextam latitudinis cxx , id est xx. His summis singulos

asses adjicies quos dixi angulares esse. Fiunt cci, et xxi.

Has summas inter se miiltiplicabis , vicies et semel ducen-

tos et unum, atque ita efficies quatuor miliia diicentos et

viginti unum. Totidem seminibus opus esse dicos. Simili-

ter si inter septenos pedes ponere voles , septimam partem

longitudinis et latitudinis duces, et adjicies asses angula-

res, eodem modo eodemque ordine consummabis niime-

rum seminum. Denique quolcunqne pedum spalia facienda
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de pieds d'intervalle qu'on veuille mettre entre

cliaque plante, on divise la longueur et la lar-

geur en autant de parties qu'il y a de pieds d'in-

tervalle, et on y ajoute les deux unités dont nous

avons parlé. Cela étant ainsi, il s'ensuit qu'un

jugerum de terrain qui a deux cent quarante

pieds de long sur cent vingt de large aura be-

soin , si on dispose les plantes à trois pieds d'in-

tervalle entre les rangées (qui est le moindre

intervalle que l'on doive laisser en plantant des

vignes), de quatre-vingt-une plantes pour la lon-

gueur, et de vingt-cinq pour la largeur, sur la-

quelle elles seront alignées à cinq pieds de dis-

tance l'une de l'autre ; lesquels nombres , multi-

pliés i"un par l'autre, donneront deux mille

vingt-cinq plantes. Mais si l'on arrange les vi-

gnes à quatre pieds de distance l'une de l'au-

tre en tous sens , la rangée en long contien-

dra soixante et une plantes , et celle en large

en contiendra trente et une, lesquels nombres

donneront pour le jugerum mille huit cent

quatre-vingt-onze ceps de vignes. Si on les ar-

range à quatre pieds de distance dans la lon-

gueur et à cinq pieds dans la largeur, la rangée

contiendra en long soixante et une plantes, et

vingt-cinq en large; au lieu que si on les plante

à cinq pieds de distance l'une de l'autre sur !a

longueur, la rangée comprendra sur cette lon-

gueur quarante-neuf plantes, et la largeur en

contiendra toujours vingt-cinq : ces deux nombres

multipliés l'un par l'autre font mille deux cent

vingt-cinq. Mais si l'on veut arranger les vignes

dans un terrain de même surface à six pieds de

distance l'une de l'autre , il n'y a point de diffi-

culté qu'il ne faille donner quarante et un ceps

de vignes à la rangée en longueur, et vingt et

un à celle en largeur, qui, multipliés l'un par
[
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soixante et un. Si l'on veut arranger les ceps

de vignes à sept pieds de distance l'un de l'au-

tre, la rangée contiendra sur la longueur trente-

cinq ceps, et dix-huit sur la largeur, lesquels

nombres, multipliés l'un par l'autre, font six

cent trente : nous dirons donc que c'est le nombre

de plantes qu'il faudra préparer. Si on plante

les ceps de vignes à huit pieds de distance les

uns des autres, la rangée en long prendra trente

et une plantes, et celle en large en prendra seize,

lesquels nombres, multipliés l'un par l'autre, font

quatre cent quatre-vingt-seize. Si on les plante

à neuf pieds de distance , la rangée en long pren-

dra vingt-sept plantes , et celle en large en pren-

dra quatorze, lesquels nombres, multipliés l'un

par l'autre, font trois cent soixante et dix-huit.

Si on les plante à dix pieds de distance , la ran-

gée en long prendra vingt-cinq plantes, et celle

en large en prendra treize, lesquels nombres, mul-

tipliés l'un par l'autre, donnent trois cent vingt-

cinq; et pour ne pas pousser notre calcul à l'infini,

on mettra les plantes dans la même proportion
,

selon qu'il plaira à chacun de faire les inter-

valles plus ou moins larges. Ce que nous avons

dit des mesures des terres, et du nombre des

plantes qu'il y faut employer pour les garnir,

doit suffire. Je reviens à l'ordre que je m'étais

prescrit.

IV. J'ai observé qu'il y avait plusieurs sortes

de vignes en province : mais de toutes celles que

j'ai connues par moi-même., il n'y en a pas que

j'approuve plus que celles qui , semblables à de

petits arbrisseaux, ont la jambe courte, et se

tiennent toutes seules et sans appuis; et après

elles, celles que les paysans appellent cante-

riatœ, et qui sont soutenues sur des appuis, et

l'autre , donneront le nombre de huit cent ensuite celles qui sont environnées de roseaux

censueiis, totam partem longiludinis et latitudinis duces,

et praedictos asses adjicies. Hœc cum ita sint , seqiiitiir

uti jugerum agri, qui liabet pedes ccxl longiludinis, et la-

titudinis pedes cxx , recipiat inter pedes ternos ( hoc enim

spalium minimum esse placel vitibus ponendls
)
per longi-

tudinem semina lxxxi
,
per latitudinem inter quinos pedes

semina xxv. Qui numeri iater se multiplicati iiunt semi-

num duo millia et viginli quinque. Vel si qnoquo versus

inter quaternos pedes vinea eiit disposita, longiludinis ordo

iiabebit semina lxi , latitudinis xxxi, qui numeri efficiunt

injugerovites mille octingentas etnouaginlaunam. Velsiin

longitudinem per quatei nos pedes, in latitudinem per quinos

pedes fuerit disposita, ordo longiludinis habebit semina

Lxi, latitudinis xxv. Quod si inter quinos pedes consilio

fuerit, per longitudinem oidinis habebit semina xlix , et

tursus per latitudinem semina xxv. Qui numeri duo inter

se multiplicati efficiunt mille ducentum et viginli quinque.

AI si per senos pedes eundem vitibus locum placuerit or-

dinare, nibil dubium est quin longitudini dandae sint xli

viles, latitudini autem viginli una. Quœ inter se multipli-

catae efficiunt numeruni dccclxi. Sin autem inter septenos

pedes vinea fuerit constituenda, oido per longitudinem re-

cipiet capila triginta quinque, per latitudinem xviii. Qui

numeri inter se multiplicati efficiunt dcxxx. Totidem dice-

mus semina prœparanda. At si inter octonos pedes vinea

conseretur, ordo per longitudinem recipiet semina xxxi

,

per latitudinem autem xvi. Qui numeri inter se multipli-

cati efficiunt ccccxcvi. At si inler novenos pedes, ordo in

longitudinem recipiet semina viginti septem , et in latitu-

dinem quatuordecim. Hi numeri inter se multiplicati fa-

ciunt cccLxxviii. At si Inter denos pedes, ordo longiludi-

nis recipiet semina xxv , latitudinis xiii. Hi numeri inter

se multiplicati faciunt cccxxv. Et ne in infinitum procédât

disputatio nostra, eadem portione, ut cuique placuerint

laviora spalia, semina faciemus. Ac de mensuris agrorum

numerisque seminum dixisse abunde sit. Nuncad ordiaem

redeo.

IV. Vinearum provinciaiium plura gênera esse com-
peri. Sed ex lis, quas ipse cognovi, maxime probantur

velu l arhusculae bre vi crure sine adminiculo per se stanles :

deinde quœ pedaminibus adnixae singulis jugis imponun-

tur : eas rustici canteriatas appellant. Mox quœ defixis

arundinibus circummunitae per statumina calamorum

materiis ligalis in orbicuios gyrosqne llectunlur : eas no!»
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f)f"hés en terre , et dont le bois , attaché à ces ro-

seaux qui leur servent de soutiens , est arrondi

en forme de cercle. 11 y en a qui appellent ces

vignes characatœ. Les vignes de la pire condi-

tion sont celles qui sont renversées, et qui à la

sortie du cep tombent à terre et y restent éten-

dues. On les plante toutes à peu près de la même
façon , c'est-à-dire qu'on met le plant ou dans

des fosses ou dans des sillons : car les agricul-

teurs des pays étrangers ne sont point au fait de

notre labour au pas(inu?n; et d'ailleurs il est

presque inutile dans les pays ou le sol est natu-

rellement ameubli et réduit en poussière, puisque

c'est ce que Von cherche à imiter par le labour

à la charrue (comme le dit Virgile), de même que

par celui au pastimim. Aussi la Campanie,

quoique dans notre voisinage et par conséquent

à portée de prendre exemple sur nous , n'est pas

dans l'usage de donner cette façon à la terre,

parce que la facilité avec laquelle son sol se prête

n'exige pas qu'on prenne tant de peine. Quant

aux provinces dont le terrain trop compact exige

de grandes dépenses, le paysan parvient, par

le moyen des sillons, à ce que nous ne pouvons

obtenir qu'en labourant la terre au pastimim;

je veux dire à placer son plant dans un sol bien

amolli, et dès lors en état de lui prêter un pas-

sage facile.

V. Mais je vais reprendre l'une après l'autre

toutes les vignes que je viens dénommer, pour

traiter de chacune à part, suivant l'ordre dans le-

quel je les ai annoncées. Celle qui se tient toute

seule et sans appui doit être mise dans une fosse

si le terrain est léger, et dans une tranchée s'il est

épais : mais ces fosses et ces tranchées seront bien

plus avantageuses lorsque, dans les pays tempé-

rés et où l'été n'est pas brûlant, elles auront été

faites dans l'année qui précédera la plantation

des vignes. Il faut cependant s'assnrer aupara-

vant de la bonté du terrain
,
parce que si le

terrain auquel on destine le plant est maigre et

léger, il faut faire ces fosses et ces tranchées vers

le temps même de la plantation des vignes. Si

on fait les fosses dans l'année qui précédera la

plantation des vignes, il suffira de leur donner

trois pieds de longueur sur autant de profon-

deur, et deux pieds seulement de largeur; ou

bien , si l'on doit écarter les rangées de quatre

pieds les unes des autres , il sera plus commode
de faire ces fosses en carrés parfaits de quatre

pieds, sans cependant leur donner plus de trois

pieds de profondeur. Au reste, on déposera le plant

aux quatre coins de ces fosses, en mettant des-

sous de la terre bien ameublie ; après quoi on les

comblera. Quant aux intervalles qui seront entre

les rangées, nous n'avons rien autre chose à

prescrire , si ce n'est que les agriculteurs fassent

attention à leur donner plus de largeur, s'ils doi-

vent labourer leurs vignes à la charrue, et à

leur en donner moins, s'ils doivent les labourer au

boyau', pourvu cependant qu'ils ne leur donnent

jamais plus de dix pieds, ni moins de quatre. Il

y a néanmoins bien des personnes qui , en faisant

leurs rangées, n'y laissent que deux ou tout au

plus trois pieds de distance entre chaque plante

,

tandis qu'ils laissent au contraire un plus grand

intervalle entre les rangées, afin de faciliter da-

vantage le passage à ceux qui bêcheront ou qui

laboureront la vigne. Pour les soins qu'exige la

plantation , ce sont absolument les mêmes que

ceux que j'ai prescrits dans le troisième volume.

Cependant Magon le Carthaginois ajoute à cette

méthode un précepte, qu'il fait consister à ne pas

remplir entièrement la fosse de terre au moment

iiiilli cliaracatas vocant. Ullima est conditio slralarum vi-

tiuni
,
quœ ab enata stirpe coiifeslim Telut projectae per

Immiim porrigiiiUiir. Oinniiim autem sationis feie eadeni

est coïKlKio. Nam vel scrobe vel siilco semiiia deponunf ur.

Qijoniam pastinationis expertes sunt exteraniin gentimn

agiicolae : qu.ie lamen ipsa pêne siiperva/;ua est ils locis,

quibus soliim piitre, et per se resoluliim est : namque
hoc hnitnmur arando, ut ait Virgiliiis, id est etiain

paslinaiido. Jtaque Campania, ciim vicimim ex nobis ca-

pere possit exempt um, non ntitur bac molilione terrse,

quia facilitas ejus soi! niinorem operam desiderat. Sicubi

autem densior ager provincialis luslici majorem poscit

im|)ensam
, quod nos pastinando efTrcimus , iiie snico facto

consequilur, ut laxius subacto solo deponat semiiia.

V. Sed ulsingnla earum qua^ proposui vinearum genei'a

perseqiiar, pra?dictum oïdinem repetam. Vitis quœ sine

adminiculo suis viribiis consistit, solutiore terra, scrobe;
densiore, sulco ponenda est. [Sed et] scrobes et sulci plu-

rimum [)rosunt, si in locis temperatis, in quibus œstas
non est praefervida, ante annum fiant, quam vineta con^
serantur. Soli tamen ante bonitas exploranda est. Nam si

jejuno atqiie exili agro seniina deponentur, sub Ipsum

tempus sationis scrobis aut sulcns facieudus est. Si ante

annum fiant, quam vinea conseratur, scrobis in longitudi-

nem altitudinemque defossus tripedaneus abunde est; la-

titudine tamen bipedanea : vel si quaterna pedum spatia

inter ordines relicturi suinus, commodius liabelur ean-

dem quoquo versus dare mensuram scrobibus , non

amplius lamen quam in très pedes altitudinis depressis.

Cœterum quatuor angulis semina applicabuntur siibjecta

minuta terra, et ila scrobes adobruentur. Sed de spatiis

ordinum eatenus praecipiendum babemus , ut intelligant

agricola;, sive aratro vineas cultini sint , laxioia interordi-

nia relinqucnd;i, sive bidentibus, angustiora : sed neque

spatiosioia quam decem pedum, neque contractiora quam
quatuor. Multi tamen ordines ita disponunt , ut per rectam

iineam binus pedes, aut [ut] [)]urimum ternos inter semina

reliuquant : trausversa rursus laxiora spatia faciant
,
per

qure vel fossor vel arator incedat. Sationis autem cura non

alia débet esse, quam quœ tradita est a me tertio volumine.

Unum tamen liuic consitioni Mago Cartliaginiensisadjicit,

ut semina ita deponantur, ne prolinus tolus scrobis terra

compleatur, sed dimidia fere pars ejus sequente biennio

paulalim ada;quetur. Sic enim putat vilcm cogi deorsum
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qu'on y met le plant, mais à en laisser à peu

près la moitié de vide, de façon qu'elle ne soit

comblée que par degrés deux ans après : il ima-

gine que c'est un moyen sûr pour contraindre la

vigne à jeter ses racines par en bas. Je ne dis-

conviendrai point qu'on ne puisse tirer quelque

utilité de cette méthode dans les terrains secs

,

mais je ne crois pas qu'on doive la suivre dans

les pays marécageux , non plus que dans ceux où

le ciel est pluvieux, parce que l'eau qui séjourne

en trop grande abondance dans ces fosses à demi

vides tue le plant avant qu'il se soit fortifié.

C'est pourquoi je crois qu'il vaut mieux com-

bler les fosses aussitôt qu'on y a déposé le plant
;

mais quand une fois il aura pris, il faudra,

après l'équinoxe d'automne , le déchausser exac-

tement et profondément, et, après avoir coupé

les petites racines qu'il pourra avoir jetées sur

la superficie du sol , le recouvrir de terre au bout

de quelque«i jours. C'est le moyen de parer à deux

inconvénients en même temps, en empêchant que

le plant ne jette ses racines par en haut , et que

les pluies immodérées ne rendommagent tant

que ces racines seront encore faibles. Mais il n'y

a point de doute que dès qu'elles auront pris des

forces, les eaux du ciel ne Surfassent beaucoup

de bien. C'est aussi pourquoi il sera bon délaisser

les vignes découvertes et déchaussées pendant

tout l'hiver, dans les pays où la douceur de cette

saison s'y prêtera. Pour ce qui regarde la nature

du plant qu'il faut employer, c'est un point sur

lequel les auteurs ne sont point d'accord. Les

uos pensent qu'il vaut mieux planter tout de suite

des vignes par crossettes ; les autres, qu'il les faut

planter par marcottes : j'ai déjà déclaré dans les

volumes précédents ma façon de penser sur cet

objet. J'ajouterai néanmoins ici qu'il y a des ter-

res dans lesquelles le plant qui a été transféré

d'un lieu à un autre ne réussit pas aussi bien

que celui qu'on n'a point remué de sa place
,
quoi-

que ce cas arrive très-rarement. Il faut donc
remarquer avec soin et examiner ce que chaque
pays comporte , comme ce qu'il refuse. Quand
la plante sera en terre, je veux dire la crossette

ou la marcotte , on la façonnera de manièrequ'elie

donne un cep qui puisse se soutenir sans appui.

Or c'est à quoi on ne pourra pas parvenir sur-le-

champ : en effet, si l'on ne commence pas par
donner des appuis a la vigne lorsqu'elle est

tendre et faible, les pampres se renverseront à

terre à mesure qu'ils pousseront. C'est pourquoi
on attache la plante, en la mettant en terre, a
un roseau qui sert à protéger et à former pour
ainsi dire son enfance, jusqu'à ce qu'elle soit

parvenue a la hauteur que veut lui donner l'agri-

culteur; hauteur qui ne doit pas être considéra-

ble, puisqu'il ne faut pas la laisser monter à plus

d'un pied et demi. Lorsqu'ensuite elle aura pris

des forces , et qu'elle pourra se soutenir sans ap-

pui , on lui laissera prendre sa croissance ou du
côté du pied, ou du côté des bras. Car il y a

deux façons de cultiver ces vignes : les uns ai-

ment mieux qu'elles soient réduites à leur pied,

les autres aiment mieux qu'elles soient distri-

buées en bras. Ceux qui ont à cœur de distri-

buer leur vigne en bras doivent conserver tout

le bois qui sera poussé autour de la cicatrice

qu'ils lui auront faite en la coupant toute jeune

par le haut, et le distribuer en quatre bras cha-

cun de la longueur d'un pied , de façon qu'il y
en ait un qui soit tourné vers chaque partie du
monde. Cependant on ne laisse pas dès la pre-

mière année à ces bras toute la longueur que nous
venons de fixer, de peur que la vigne ne soit

trop chargée pendant qu'elle est encore frêle,

mais on ne les y fait parvenir qu'à la suite de plu-

agere radiées. Hoc ego siccis locis fieri uiililer non nega-

verim; sed ubi aut nliginosa régie est, aut cseli status im-

brifer, minime faciundum censeo. Nam consistens in se-

miplenis scrobibus nimius liumor, antequam convalescani,

semina necat. Quare utiliiis existimo, lepleri quideni

sf robes stirpe deposita, sed cum semina comprebende-

rint, statim post a?qiiinoctium autumitale debere dib'gen-

ter atque alte ablaqqeaii, et lecisis radiciiiis , si qnas in

summo solo cilaverint, post paucos dies adobrui. Sic enim

utrumque incommodum vitabitur, ut nec radiées in supe-

riorem parlemevocenlur, neque immodicispluviis parum
valida vexenter semina. Ubi vero jam corrobôrata fuerint

,

nihii dubium est, quin caeleslibus.aquis plurimum juven-

tur, Itaque locis, quibus clementia biemis permiltil, ada-

perlas viles lelinquere et tota hieme ablaqueatas habere

eas conveniet. De qualitate aulem seminum inter auctores

non convenit. Alii malleolo pro'tinus conseii vineam me-
lius exislimant, alii viviiaidice : de qua re quid sentiam,

jam superioiibus voluminibus professus snm. Et nunc
tamen hoc adjicio , esse quosdam agros , iu quibus non ;e-

que bone translata semina qnain immola respondeant : sed

COIXHEI.LE

istud rarissime accidere. Notandum item diligenter explo-

randum esse, quid quœque ferai regio, quid quœque
recuset. Depositam ergostirpem, id est, maileolum vel

viv'iradicem , formare sic convenit , ut vilis sine pedamine
consistât. Hoc aulem prolinus effici non potest. Nam nisi

adminicnlum tenerae [vili] atque infirma? contribueris,

prorepens pampinus terrœ se applicabit. Itaque posllo se-

mini arundo adnectilur, qua; velut Infantiam ejiis luealur

atque edncet, producatque in tantam staluram, quantam
permittit agricola. Ea porro non débet esse sublimis : nam
usque in sesquipedem coeicenda est. Cum deinde robur

accipit, et jam sine adjumento consislere valet, aut capi-

tis aut braebiorum incremenlis adolescit. Nam duae spe-

cies hujusquoque cullurœ sunt. Alii capitatas vineas, alii

bracbialas magis probant-. Quibus cordi est in bracina v>-

tem componere , convenit a summa parte, qua decisa no-

vella vitis esl,quicquid juxta cicatricem citaverit, conser-

vari , et in quatuor bracbia pedalis mensurse dividere, ita

ut omnem partem cseli singida aspiciant. Sed bœc biacliia

non statim primo anno lam procera submittunlur, ne oue-

retur e\ilitas vilis ; sed complurlbus pulatiouibus in prae-
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sieurs tailles. Il iautde plus laisser des espèces de

cornes en saillie sur les bras, et étendre ainsi la

vigne entière en tous sens , en l'arrondissant. La

méthode usitée pour tailler ces vignes est la

même que celle que l'on suit en taillant les vi-

gnes qui sont attachées au joug; avec cette dif-

férence néanmoins qu'on laisse aux coursons

qui doivent donner le plus long bois quatre ou

cinq bourgeons, au lieu qu'on n'en laisse que

deux à ceux qui sont destinés à renouveler la

vigne. Pour ce qui est de la vigne que nous

avons dit être réduite à son pied , on ôte tout le

sarment qui environne le cep jusqu'au corps

même du tronc, et on ne laisse qu'un ou deux

bourgeons adhérents au tronc. On peut suivre

hardiment cette méthode dans les terrains ar-

rosés ou très-gras, qui ont assez de force pour

suffire tout à la fois au fruit et au bois. Ceux qui

donnent cette forme à leurs vignes les cultivent

principalement à la charrue : aussi est-ce pour

cela qu'ils leur ôtent tous leurs bras, afin que

les troncs, n'ayant point de parties saillantes, ne

soient pas en risque d'être endommagés par la

charrue ou par les bœufs. Car il arrive commu-
nément que lorsque les vignes sont distribuées

en bras, les bœufs en arrachent de petites bran-

ches, soit avec le pied, soit avec la corne : sou-

vent même cet accident est occasionné par le

manche de la charrue
,
pour peu que le labou-

reur s'attache à raser les rangées avec le soc, et

h labourer le plus près qu'il peut de la vigne.

Telles sont les façons que l'on donne soit aux

vignes réduites à leur pied , soit à celles qui

sont distribuées en bras, avant qu'elles bour-

geonnent. Mais lorsqu'elles sont germées, le

fossoyeur vient à son tour, et remue avec le

boyau les parties du terrain auxquelles le bou-

vier n'a pas pu atteindre. Ensuite, dès que la

vigne donne du bois, arrive celui qui doit l'é-

paaiprer : ce dernier en retranche les pampres

superflus, et laisse les branches à fruit, qu'on a

soin de lier en forme de couronne lorsqu'elles

ont pris une certaine consistance; ce qu'on fait

pour deux raisons : la première, de peur que si

OQ laissait les pampres en liberté, ils ne s'éten-

dissent trop, et n'attirassent à eux toute la nour-

riture ; la seconde , afin que la vigne étant ainsi

liée, laisse encore un passage libre au bouvier

et au fossoyeur pour la cultiver. Voici la ma-
nière dont OQ épamprera : Dans les lieux cou-

verts, humides et froids, on dépouillera entière-

ment la vigne en été, c'est-à-dire qu'on ôtera

toutes les feuilles des branches à fruit , afin que

le fruit puisse mûrir, et que l'humidité ne le fasse

pas pourrir; au lieu que dans les lieux secs,

chauds, et exposés au soleil, on aura soin au con-

traire de laisser quelques pampres qui serviront

à couvrir les grappes ; et s'il s'en trouve trop

peu , on garantira le fruit de la chaleur avec des

feuilles, et quelquefois avec de la paille, qu'on

y apportera d'ailleurs à cet effet. M. Columelle,

mon oncle paternel
,

qui était un homme très-

instruit dans les beaux-arts, et l'agriculteur le

plus attentif de la province de Bétique, couvrait

les vignes de nattes de palmier vers le lever de la

Canicule, parce qu'ordinairement, au temps où

cette constellation paraît , certaines contrées de

cette province sont si vexées par le vent du sud-

est, appelé Viillurnus par les habitants, que si

on n'y prenait pas le soin de couvrir les vignes
,

le fruit se consumerait comme si la flamme eût

passé dessus. Telle est la culture de la vigne qui

est distribuée en bras, et de celle qui est réduite

à son pied. Car pour celle que l'on attache à un

dictam mensuram ediicuntur. Dcinde ex brachiis quasi

qnœdam coriuia prominentia reliiiqui oportet, atque ila

totani vitem onuii parte in orbem diffundi. Pulalioiiis aii-

tem ratio eadem est, qii.Te in jngatis vitibus : uno tamen

differt
,
qnod pio niateiiis longioiibus poUices quateiiium

aut quiniim geinmarum relinquuntiir : pio ciistodibus

aufem bigemnies leseces (iiint. In ea deinde viiiea quam
capitatamdiximus, juxtaipsam matieni usque ad corpus

saimentum detraliitiir, unaaut altéra tantummodo gemma
relicta, quœ ipsi trunco adluieret. Hoc aufem riguis aut

pinguissimis locis tieii tulo potest, cum vires tenœ et

(Vuctum et materias valent prœbeie. Maxime autem ara-

tris excolunt, qui sic formatas vineas liabent, et eam ra-

tionem sequuntur delrabendi vitibus bracliia, (juod ipsa

capita sine ulla extanlia neque aratro neque bubus ob-

noxia snnt. Nam in bracbiatis plerumque lit, ut autcrure
aut cornibus boum rannili vitium defringantur : sœpe
etiani stiva, dum sedulus arator vomere perstringeie

ordinem, et quam proximam partem vitinm excoleie

sludet. Atque ba.'C quidem cultura vel bracbiatis vel capi-

talis[vitibns,] antequam gemment, adbibetnr. Cum deinde
genuinaverinl , fossor inscMuitur, ac bidentibtj.'îeas partes

subigit, quas bubulcus non potuit pertingere. Mox ubi

materias vitis exigit, insequitiir pampinator, et superva-

cuos deterget, frnctiiososque palmiles siibmitlit, qui

cum indurucrunt, velut in coronam religanlur. Hoc dua-

bus ex causis fit : una, ne libero excursu in luxnriam
properent, oumiaque alimenta pampini absumant ; altéra,

ut religata vitis rursus aditum buliulco fossorique in ex-

colenda se prœbeat. Pampinandi autem modusis erit, ul

opacis locis bnmidisqne et frigidis aestate vitis nudetnr,

foliaque paimilibus detrahantur, ut maturitatem fructus

caperc possit , et ne situ putrescat : locis autem siccis ca-

lidisque et apricis e contrario palmitibus uva; contegantur

;

et si parum pampinosa vitis est, advecfis frondibus et in-

lerdum slramentis fructus muniatur. M. quidem Columelia

patruns meus, vir illustribus disciplinis eruditus, ac dili-

gentissiinus agricola Beeticae provinciœ, subortu Caniculae

palmeis tegelibus vineas adunibrabat
,
quoniain plerumque

dicli sideris tempore quiKdam partes ejus regionis sic in-

feslantur Euro, quem incolae Vulturnum appellant, ut

nisi legminibus viles opacentur, velut balitu flammeo
fructus uratur. Àtque bœc capilalo; bracbiataoque vitis cul-

tura est. Nam illa, qnœ uni jugo superponitur, aut quiie
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seul joug, ainsi que celle dont on laisse croître le

bois pour l'attacher à des roseaux qui lui servent

d'appui en l'arrondissant en forme de cercle, elles

demandent à peu près l'une et l'autre la même
culture que les vignes attachées au joug. J'ai ce-

pendant vu des gens qui enterraient sur la su-

perficie du sol, en forme de provins, de longs

sarments de\\gr\es characafœ, surtout quand c'é-

tait du raisin helvenacus , et qui ensuite redres-

saient auprès d'un roseau ces sarments que nos

agriculteurs appellent niergi et les Gaulois can-

dosocci, et les laissaient croître, dans la vue

d'en tirer du fruit. S'ils les couvrent de terre, c'est

qu'ils s'imaginent que parce moyen la terre four-

nira plus de nourriture à ces branches à fruit.

Aussi les coupent-ils après la vendange comme
des sarments inutiles

,
pour leur ôter toute com-

munication avec le cep. Pour nous, nous con-

seillons de s'en servir lorsqu'on les aura séparés

de leur mère, en guise de marcottes, pour remplir

les vides des rangées, au cas qu'il s'y trouve

des ceps morts, ou pour former de nouveaux

plants; d'autant que la partie de ces sarments qui

a été enterrée est toujours fournie d'une assez

grande quantité de racines qui , dès qu'elles sont

déposées dans les fosses,, y prennent très-bien.

Enfin, reste à parler de la culture des vignes cou-

chées k terre. On ne doit entreprendre cette cul-

ture que dans les climats les plus sujets aux

vents
,
parce qu'elle est d'un travail difficile pour

les agriculteurs, et que les vignes de cette espèce

ne donnent jamais de vin de bon goût. Il faudra,

dans les pays qui n'admettront par leur consti-

tution que ce genre de culture, déposer les cro-

settes dans des fosses de deux pieds; et lors-

qu'elles seront germées , on les réduira à un seul

bois, que l'on contiendra la première année dans

les bornes de deux bourgeons ; ensuite quand

elles auront produit l'année suivantedes branches

à fruits, on en laissera croître une seule, et on
supprimera toutes les autres : enfin, après que
celle que l'on aura laissé croître aura donné du
fruit, on la taillera d'assez court, pour qu'étant

couchée à terre elle ne s'étende pas au delà

de l'intervalle qui est entre les rangées. Il n'y

a pas non plus beaucoup de différence, quant à

la taille, entre la vigne couchée à terre et celle

qui se tient debout , si ce n'est que le bois qu'on

laisse à celle qui est couchée à terre doit être

moins long que celui qu'on laisse à l'autre. Il

en est de même de ses coursons
, que l'on taille

aussi courts que ceux qui ont la forme d'une

verrue; mais après la taille, qu'il faut indispen-

sablement faire en automne à ces sortes de vi-

gnes, on les renverse tout entières sur un in-

tervalle d'entre les rangées différent de celui ou

elles étaient couchées auparavant, afin que la

partie du terrain qu'elles avaient précédemment
occupée puisse être fouillée ou labourée, et

qu'après qu'on lui aura donné ces façons, on

puisse les y remettre, et cultiver de même l'autre

partie. Les auteurs sont peu d'accord sur la façon

d'épamprer ces vignes : les uns prétendent qu'il

ne faut pas du tout les épamprer, sfin qu'elles

soient en état de protéger leurs fruits contre la

violence des vents et contre l'incursion des bê-
tes; d'autres veulent qu'on les épampre avec

modération , afin que , sans être surchargées de

feuilles totalement inutiles, elles puissent néan-

moins couvrir et protéger leur fruit : cette mé-
thode me paraît aussi la plus convenable.

VI. Mais c'est assez nous être occupés des vi-

gnes : passons aux préceptes qui concernent les

arbres. Quiconque voudra avoir un plant d'arbrrs

mariés à des vignes, qui soit non-seulement bien

garni et arrangé avec symétrie , mais encore de

niatoriis submissis amndinnm statiiminibus per orbem
connecliUir, fere eandem ciiiam cxigit, qiiam jugata. Non
niillos tamen in vineis cliaracatis aniiiiadveiti, et maxime
elvenaci geneiis, prolixes palmites quasi propagines sum-
mo solo adobriiere, deinde rursus ad arnndines erigere,

et in friictum siibmittere, qiios nostri agricole mergos,

Galli candosoccos vocanl, eosqiie adobrnunt simplici ex

causa, quod existiment, plus alimenti terram prsebere

fructiiariis flagellis. Itaqiie post vindemiam vebit inntilia

sarmenta décidant, et a stirpe siibmovent. Nos antem
praecipimus easdem virgas, ciim amatre fuerint proecis?e,

sieubi demortuis vitibus ordines vacent , aut si novellam

quis vineam instituere veiit, pro viviradice ponere. Quo-

niam quidem partes sarmentoriim
, quœ fuerant obrutae,

satis militas habent radiées, quae depositse scrobibus con-

festim comprebendant. Snperest reiiqna illa cultiira pro-

stratœ vinea», quae nisi violentfssimo cœli slatn suscipi non

débet. Nam et difficilem lab'orem colonisexhibet, nec un-

quam generosi sapoiis vinum prœbet. Atqiie ubi regionis

conditio soiam eam cuUnram recipit , bipedaneis scrobibus

malli'oliis deponitur. Qui cnin e,c;crminavit, ad unam ma-

teriam revocatur : eaque primo anno compesciturin duas
gemmas : sequente deinde, cum palmites profudit, unus
submittitur, cieteri deculiuntur. At ille qui submissus est,

cum fruclum edidit, in eam longitudinem depulatur, uti

jacens non excédât interordinii spatium. Nec magna est

putationis differentia cubanlis, et stantis rectaj vineae :

nisi quod jaceuti viti breviores mater iœ submitti debent,

reseces quoque anguslius in modum furunculorum relin-

qui. Sed post putationem, quam utique autumno in ejus-

modi vinea fieri oportet, vitis tota dedectitur in alterum

intei'ordinium : atque ila pars ea quae fuerat occupata , vel

foditur vel aratur, et cum exculta est, eandem vitem re-

cipit, ut altéra quoque pars excoli possit. De pampinatione

talis vineiB parum inter auctores convenit. Alii negant esse

nudandam vitem, qiio nielius contra injuriam veutorum

feraruuique ructum abscondat : aliis placet parcius pampi-

nari, ut et vitis non in totum supervacuis frondibus one-

retur, et tamen fructum vestire aut protegere possit : quae

ratio milii quoque commodior videtur.

\'I. Sed jam de vineis satis diximus. Nimcdearboriijiis

praecipiendum est. Qui volet frequensct disposilum ari)u-
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bon rapport, veillera à ce que la mort qui dé-

truira ces arbres ne le dégarnisse pas, en prenant

le soin d'en retirer au fur et à mesure ceux qui

seront ou épuisés par la vieillesse, ou fatigués

j)ar les mauvais temps , et de leur substituer de

jeunes rejetons ; ce à quoi il pourra aisément par-

venir, s'il a une pépinière d'ormes toute prête. Je

vais en conséquence m'attacher à prescrire com-

ment il faudra faire cette pépinière, et de quelle

espèce d'ormes il faudra la peupler. On convient

qu'il y a deux espèces d'ormes, ceux des Gaules,

qu'on appelle ormes d'Atinia, et ceux de notre

pays, qu'on appelle ormes d'Italie. Tréraellius

Scrofa s'était imaginé, sans aucun fondement,

que l'orme d'Atinia ne produisait point de sa-

merci (c'est le nom qu'on donne à la graine de cet

arbre) : il est vrai qu'il n'en produit qu'une très-

petite quantité , ce qui fait même que quelques

personnes le regardent comme stérile, et que le

peu qu'il en a est caché entre les feuilles de la

première pousse; aussi personne aujourd'hui ne

s'avise-t-il de le semer en graine , mais tout le

monde le plante par rejetons. Cet orme est plus

beau et plus haut que celui de notre pays , et ses

feuilles sont plus du goût des bœufs, puisque

lorsqu'ils en ont mangé habituellement , et qu'on

veut ensuite leur en donner de celles de l'autre

espèce, ils en paraissent dégoûtés. C'est pour-

quoi, tant qu'on le pourra, on ne plantera dans

tout son terrain que de l'orme d'Atinia, ou au

moins l'on fera en sorte de mettre dans les ran-

gées, alternativement et en nombre égal, des or-

mes d'Atinia et de ceux d'Italie. Moyennant cela

on aura toujours un mélange de feuilles de l'un et

de l'autre arbre, et les bestiaux, ragoûtés par cette

espèce d'assaisonnement, consommeront plus vi-

goureusement la quantité de nourriture qui leur

stum paiibus spatiis frucluosumque liabere, operam da-

bit, ne emorluisaiboiibus raiescat, ac piimam qnamqiie

senio aut tempestate afilictam subnioveat , et in vicem no-

vcllam sobolem subslituat. Id aulein facile conseqiii po-

terit, si ubiionim seniinarium paratum babuerit : quod
quomodo et quabs generis faciendum sit, non pigebit

deinceps prœcipeie. Ulmornni duo esse gênera convenit

,

Gallicum et vernaculum : illud Atinia, lioc noslias dici-

tur. Atiniam ubnum Tremellius Scrofa non fene saine-

ram
,
qiiod est senien ejiis arboris , fatso est opinatiis. Nain

rariorem sine dubio créât, et idcirco plerisque et sterilis

videlur, seminibus inter frondem, quam prima germina-

tioneedit, latenlibus. Itaque neniojani serit ex samera,

sed ex sobolibus. Est antem ulinus longe lœlior et proee-

rior, quam nostras, frondemqne juciindiorem bubus pra;-

bet : qua cum assidue pecus paveiis , et postea generis

alterius frondem dare inslilueris, fastidium bubus affert.

Itaque si fieri poterit, totum agrum génère uno Atiniœ

iilmi conseremus : si mi"nus, dabimus operam, ut in or-

dinibus disponendis pari numéro vernaculas et Atinias

alternemus. Ita semper misia fiondo ulemur, et quasi lioc

condimento illectœ pecudes foi lius justa cibariorum con-

fjcient. Sed vitera maxime po|)ulus videlur alere, deinde

sera nécessaire. Les arbres auprès descfuels la vi-

gne vient le mieux sont d'abord le peuplier, pré-

férablement à tout autre ; ensuite l'orme , et même
en troisième lieu le frêne. Beaucoup de personne?;

ont rejeté le peuplier, parce qu'il produit peu de

feuillages , et qu'il n'est pas utile aux bestiaux. On
plante avec raison , dans les lieux escarpés et mon
tagneux où l'orme ne se plaît pas, le frêne, qui

est un arbre très-agréable aux chèvres et aux bre-

bis , et qui n'est pas sans utilité pour les bœufs.

L'orme est préféré par le plus grand nombre,
parce qu'il s'accommode très bien de la vigne,

qu'il fournit un pâturage très-agréable aux bœufs,

et qu'il réussit dans plusieurs espèces de terrains

différents. Ainsi, si l'on se propose de créer un
plant d'arbres mariés à des vignes, on préparera

d'avance des pépinières d'ormes ou de frênes,

d'après le procédé que nous donnerons ci- dessous;

car pour les peupliers, on fera mieux de mettre

tout de suite dans le plan des branches prises sur

la cime de ces arbres. On labourera donc la terre

diXX pastinum , dans un terrain gras et médiocre-

ment humide ; et après l'avoir hersée et ameublie

avec soin, on la distribuera au printemps par

planches. On jettera ensuite sur ces planches de

la graine d'orme
,
qui commencera à rougir, et

que l'on aura fait sécher au soleil pendant plu-

sieurs jours , sans cependant lui avoir laissé le

temps de perdre son suc, ou de trop s'endurcir :

on la répandra très-drue pour en couvrir entière-

ment ces planches, après quoi on la recouvrira

de la hauteur de deux doigts avec de la terre

bien ameublie
,
que l'on passera à cet effet au cri-

ble, et on l'arrosera légèrement : on finira par

couvrir ces planches de paille , afin que les oiseaux

ne becquètent pas la pointe des tiges quand la

graine sera germée. Lorsqu'ensuite ces plantes

nlmus, post etiani fraxinus. Popuius, quia raram, neque

idoneam frondem pecori praebet, a plerisque repudiata

est. Fraxinus, quia capris et ovibus gratissima est, nec

inutilis bubus , locis asperis et montosis, quibus minus

lœlatur uhiius, recte seritur. Ubnns, quod et vitem com-

n)odissime patitur, let jucundissimum pabulum bubus af-

fert , variisque generibns soli provenit, a plerisque pr»--

fertur. Itaque cui arbiistum novum inslitucre cordi est,

seminaria ulmorum vel fraxinorum parentur ea ralione

,

quam deinceps subscripsimus. Nam populi melius cacu-

minibus in arbusto protinus deponuntur. Igitur pingui

solo et uiodice luimido bipaiio terram pastinabimus , ac

diligenler occatam et resolutam verno tempore in areas

componemus. Sameram deinde, quœ jam rubicundi colo-

ris erit, et compluribus diebus insolala jacuerit, ut ali-

quem tamen succum et lentorem babeat , injiciemusareis

,

eteas totas seminibus spisse contegemus , atqiie ita cribro

putrem terram duos alte digitos incernemus, et modice

rigabimus , stramentisque areas cooperiemus , ne prodeun-

tia cacumina seminum ab avibus prœrodanlur. Ubi deinde

prorepserint plantse, stiamenta colligenuis, et manibus

berbas carpemus : idque leviter et curiose faciendum est,

ne adhuc tenerœ brevesque radicnlae ulmorum conveilan-
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auront pris racine , on ramassera !a paille de des-

sus les planches, et on en arrachera les herbes à

la main; il faut faire cette opération légèrement

et avec attention
,
pour ne pas arracher en même

temps les racines des ormes, qui seront encore

tendres et courtes. On aura soin que les planches

ne soient pas plus larges qu'il ne faut, pour que

ceux qui en arracheront les herbes puissent fa-

cilement en atteindre le milieu avec la main ; car

si on leur donnait plus de largeur, les plantes

seraient exposées à être foulées aux pieds. 11 faut

ensuite jeter de l'eau plutôt qu'en faire couler

sur ces pépinières pendant l'été , avant le lever

du soleil ou sur le soir ; et lorsque les plantes au-

ront trois pieds de hauteur, il faudra les transférer

dans une autre pépinière; mais, de peur qu'elles

n'y jettent des racines trop profondes (ce qui par

la suite causerait beaucoup d'embarras, lorsqu'il

s'agira de les enlever pour les transporter clans

une autre pépinière), il faudra ne leur faire que

de petites fosses
,
qui ne seront éloignées les unes

des autres que d'un pied et demi. On nouera en-

semble les racines, si elles sont courtes; ou si

elles sont plus longues, on les tortillera dans la

forme d'une couronne, et, après les avoir enduites

de bouse de vache, on les déposera dans ses fos-

ses; enfin on foulera la terre à leurs pieds dans

tout leur circuit avec grand soin. On peut aussi

user de la même méthode à l'égard des plan-

tes que l'on aura enlevées en tiges, comme il est

nécessaire de faire pour les ormes d'Atinia, que

l'on ne sème pas en graine. Mais les ormes de cette

dernière espèce se plantent mieux pendant l'au-

tomne qu'au printemps : on eu rompt très-dou-

cement les petites branches avec la main
,
parce

que les deux premières années ils craignent de

sentir le fer. Ce n'est que la troisième année qu'on

se sert de la serpette pour les tailler. Dès qu'ils

sont eu état d'être transplantés , on peut très-bien

les planter depuis le moment de l'automne où la

terre aura été trempée par les pluies, jusqu'au

printemps, avant que leurs racines commencent
à se peler lorsqu'on les déterre. 11 faudra prépa-

rer des fosses de trois pieds en tous sens pour re-

cevoir ces arbres , si la terre est légère ; et si elle

est épaisse
, y faire des tranchées de la même

profondeur. On aura soin en outre, en les plan-

tant dans les terrains couverts de rosée et sujets

aux brouillards, d'exposer leurs branches au

côté du levant et à celui du couchant, afin que
le milieu de l'arbre

,
qui est l'endroit où la vigne

est liée et contre lequel elle s'appuie , reçoive

plus de soleil. Si l'on veut en même temps faire

venir du grain dans ce terrain, on mettra ces

arbres à quarante pieds de distance les uns des

autres, pourvu que le terrain soit fertile; au lieu

qu'on ne les séparera que de vingt pieds dans

un terrain maigre , et dans lequel on ne sèmera

rien. Lorsqu'ensuite ils commenceront à grandir,

il faudra les façonner avec la serpette, et y former

des tabulata (étages d'arbres.) C'est le nom que

les agriculteurs sont dans l'usage de donner aux

branches et aux troncs qui sont en saillie , et

qu'ils raccourcissent ou allongent plus ou moins

par la taille, selon qu'ils veulent donner plus ou

moins de liberté aux vignes. Au reste, il vaut

mieux leur donner plus de liberté dans un terrain

gras, et les gêner davantage dans un terrain

maigre. Ces sortes d'étages ne doivent pas être à

moins de trois pieds de distance les uns des au-

tres, et ils doivent être faits de façon que leurs

branches supérieures ne soient pas sur une seule

et même ligne avec les inférieures, parce qu'au-

trement l'inférieure occasionnerait un frottement

continuel à la branche à fruit qui descendrait de

la supérieure, à mesure qu'elle germerait, et

qu'elle finirait par en faire tomber le fruit. Mais

quelque espèce d'arbres que l'on ait plantée, il ne

tiir. Atque ipsas quidein areas ita angusle conipositas lia-

bebiimis, ut qui luncaturi sont, médias partes earum

facile manu conUngant : nam si laliores fueiint, ipsa se-

mina proculcata uoxam capient. Jilstate deinde prius qiiam

sol oriatur, aut ad vesperum, seminaria conspergi sœpiiis

quam rigari debent : et cum ternùm pedum plantœ fueiint,

in aliud seminaiium Iransfen
i

, ac ne radiées altius aganl

(quœ res postmodum in eximendo magnum laborem afCert,

cum plantas in aliud seminaiium transferre volumus)

oportebit non maximos scrobiculos sesquipede inter se

distantes fodere : deinde radiées in nodum , si brèves , vel

in orbem coronae similem , si longiores erunt, inllec.i, et

oblitas fimo bubulo scrobiculis deponi, ac diligenter cir-

cumcalcari. Possunt eliam collectée cum stirpibus plantœ

eadem ratione disponi : quodin Atiniaulmo fieri necesse

est, queenon seritur e samera. Sed haec ulmus autumni

tempore melius quam vere disponitur
;
paulatimque raniuli

ejus manu detorquenlur, quoniam primo biennio ferri re-

ibrmidal ictum. Teitio domum anno acuta falceabraditur,

atque ubi translalioni jam idonea est, ex eo tempore au-

tumni
,
quo terra imbribus permaduerit, usque in vernum

tempus, antequam radix ulmi in eximendo delibretur,

recte seritur. Igitur in resoluta terra lernûm pedum quo-

quo versus faciendi scrobes. At in densa, suici ejusdem

altitudinis et latitudinis, qui arbores recipiant, pr.Teparandi.

Sed deinde in solo roscidoetnebuloso conserendœ sunt

ulmi, ut earum rami ad orienlem et [in] occidentem diri-

gantur, quo plus solis mediœ arbores, quibus vitis appli-

cata et reiigata innililur, accipiant. Quod si etiam frumen-

tisconsulemus, uberi solo inter quadragintapedes, exili,

ubi niliil seritur, inter viginti , arbores disponantur. Cum
deinde adotescere incipient, falce formandie,et tabuhua

institueuda sunt. Hoc enim uomiue usurpant agricolae

ranios truncosque prominentes , eosque vel propius ferro

compescunt, vel longius promittunt, ut viles laxius dif-

fundantur : lioc in solo pingui melius, illud in gracili-

Tabulata inter se ne minus ternis pedibus absint, atque

ita formentur, ne superior ramus in eadem linea sit.qua

inferior. Nam demissum ex eo palmiiem geiminantem in-

ferior atteiet, et IVuctum decutict. Sed quamcunque arbo
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faudra pas les tailler les deux premières années.

Si par la suite l'orme ne prend qu'un faible ac-

croissement, il faudra au printemps, et avant

qu'il quitte facilement son écorce, l'élêter auprès

de la branche qui en paraîtra la plus brillante,

en laissant cependant sur le tronc , au-dessus de

cette branche, une tige de la hauteur de neuf pou-

ces, à laquelle on attachera cette branche, en

l'appuyant auprès et en lui faisant prendre sa

direction , afin qu'étant bien redressée , elle puisse

donuer une cime à l'arbre. Ensuite il faudra cou-

per au bout d'un an cette tige qu'on avait laissée

au tronc , et ragréer la plaie. Si l'arbre n'a point

de branche dont on puisse tirer ce parti, il suf-

fira de le réduire à la hauteur de neuf p.-eds, en

lui coupant toute la partie supérieure, afin que

les nouvelles branches qu'il poussera, soient à

l'abri des bestiaux. Il faudra le couper d'un seul

coup, si l'on peut en venir à bout; sinon il fau-

dra le scier, et ensuite ragi-écr la plaie avec la

serpette, et la recouvrir d'un lut dans lequel on

aura mêlé de la paille, pour que le soleil ou la

pluie ne l'endommagent point. Un an ou deux

après , lorsque les nouvelles branches auront pris

des forces, il faudra retrancher celles qui seront

inutiles, et laisser celles qui se prêteront à être

arrangées. Quand un orme aura toujours été

d'une belle venue depuis le moment de sa plan-

tation , il faudra lui couper avec la serpe les

branches supérieures jusqu'au nœud qui les joint

au tronc. Mais si ses branches sont déjà fortes , on

leur laissera en les coupant un petit bout de bois

en saillie sur le tronc. Lorsqu'ensuite l'arbre aura

pris toute sa force , il faudra en rogner tout ce

que l'on pourra atteindre avec la serpe , et ragréer

les plaies , sans cependant toucher au corps même
de la mère. Voici comment il faudra façonner un

jeune orme dans un terrain gras. On lui laissera

huit pieds sur terre sans branches , ou sept , quand

le terrain sera moins gras; au-dessus de cet es-

pace on le distribuera en trois parties prises sur

sa circonférence , à chacune desquelles on laissera

une branche pour former le premier tabulatum.

Ensuite, après avoir laissé trois pieds vacants par-

dessus, ou arrangera d'autres branches de façon

qu'elles ne se trouvent pas sur la même ligne

que celles du tabutatiim dont je viens de parler
;

et il faudra continuer d'arranger de la même fa-

çon l'arbre dans son entier jusqu'à sa cime. Au

reste , on prendra garde en l'émondant de ne pas

donner trop de longueur aux ergots qu'on lui

laissera en coupant ses branches, comme, au

contraire, on prendra garde de ne pas les couper

assez près pour que le tronc soit lui-même blessé

ou écorché
,
parce que le tronc de l'orme une

fois écorché réussit mal. Il faut aussi éviter que

deux plaies différentes ne se réunissent en une

seule
,
parce que Técorce aurait de la peine à se

cicatriser a la suite d'un te! maltraitement. On
cultivera aussi cet arbre sans discontinuation , et

ou ne se contentera pas de l'avoir arrangé avec

soin dans le principe , mais on bêchera encore au-

tour de son tronc , et on coupera avec le fer, de

deux années l'une, soit en entier, soit en grande

partie, le feuillage qu'il aura donné, de peur

que l'épaisseur de son ombre ne nuise à la vigne.

Lorsqu'ensuite cet arbre sera devenu vieux , on

le percera près de terre jusqu'à la moelle, pour

donner une issue à l'humidilé qui se sera amassée

dans sa partie supérieure, il faut aussi planter

la vigne auprès de lui , avant qu'il ait pris toute

sa force. Au surplus, si l'on marie à un jeune

orme une jeune vigne, il ne lui fera pas de tort;

au lieu que si on lui en marie une vieille, il fera

rem severi3,eam bieiinio proximo piitaie non opoiiet.

Post deinde si ulmus exigiium incrementum recipit , verno

tempore, antequam libruni demittat, dccacuminanda est

jiixta ramulum ,
qui videbitur esse nilidissiinus , ila tamen,

iiti supra euni trunco stirpem dodraiilaiem reiinquas, ad

qnam ductus et applicatus ramus alligetur, cl correctus

caciimen arbori prœbeat. Deinde stirpem post anniim prae-

cidi et allevari oportet. Quod si nulhuii ramulum arbor

idoneum babuerit, sat eiit novem pedes a terra relinqui,

et superiorem partem delruncari, ut iiovœ virgic, quas

emiserit, ab injuria pecoris tutae sint. Sed si fieri poleril,

une ictu arborem praecidi; si minus, serra desecari, et

plagam falce allevari oportebit , eamque plagam luto pa-

loato contegi, ne sole aut pluvils infesletur. Posl annuni aut

bienniuni, cunienati raniuli recte convaluerint, superva-

cuosdeputari , idoneos in, ordinem submttli conveniet. Quae

ulmusa positionebeneprovene!it,ejus summtc virgœ falce

debent enodari. At si robusli ramuli eruut, ilai'erro ampu-

tentur, utexiguam stirpem prominentem trunco reiinquas.

Cum deinde arbor convaluerit, quicquid (alce contingi po-

terit, exputandum est, allevandumque ealenus, ne plaga

corpori malris api)licetur. Ulmumautemnovellam formare

sic conveniet. Loco pingui octo pedes a terra sine ramo re-

linquendi, vel in arvo gracili septem pedes : supra quod

spatium deinde percircuitum in très partes arbor dividenda

est, ac tribus lateribus singuli ramuli submiltendi primo

tabulatoassignentur. Mox de ternis pedibus superpositisalii

rami submiltendi sunt, itaneiisdem lineis, quibusin infe-

riorepositi sint. Eademque ratione usquein cacumenordi-

nanda erit arbor. At(|ue in frondalione cavendum , ne aut

prolixiores pollices liant, qui ex amputatis virgis relin-

quuntur, aut rursus ita alleventur, ut ipse truncus laïdatur,

aut delibrelur : nam parum gaudet ulmus, quse in corpus

nudatur. Vitandumque ne de duabus plagis una liât

,

cum talem cicatricem non facile cortex comprcbendat.

Arboris autem |)erpctua cullura est, non solum diligenter

eandem disponere, sed etiam truncum circumfodere

,

et quicquid frondis enatum Cuerit, alternis annis aut ferro

amputare aut asti ingère , ne nimia umbia viti noceat. Cum
deinde arbor vetuslatem l'uerit adepta, proplcr lerram

vulnerabitur ita, ul excavetur us(iue in meduîlam, detur-

que exitus humori
,
quem ex superiore parte conceperit.

Vitem quoque, antequam ex loto arbor praevalescat

,

conseiere convenit. At si teneram ulmum maritaveiis

,

onus jam non sut'feret : si vetuslœ vilem appiicueris,

coitjugem necabil. Ita suppaies esse œtate et viribus ar-
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îTiourii- sa corapngne. Ainsi , il faut qu'il y ait

convenance d'âge et de \ igueur entre ces arbres

et les vignes qu'on marie avec eux. Mais lors-

qu'on veut marier une vigne à un arbre , il faut

préparer, pour les marcottes qu'on doit mettre

auprès de lui, un fossé de deux pieds de largeur

sur deux pieds de profondeur si la terre est légère,

ou deux pieds neuf pouces si elle est épaisse, et

de six pieds de longueur ou tout au moins de

cinq. Tl faut que ce fossé soit au moins à un pied

eî demi de distance de l'arbre
,
parce que s'il joi-

gnait les racines de l'orme, la vigne prendrait

mal , et que quand même elle prendrait , l'arbre

ne pourrait manquer de l'étoufler dès qu'il vien-

drait à croître. On fera ce fossé eu automne , si on

en a la liberté, afin que la terre s'en ramollisse aux

pluies et aux gelées. Ensuite, vers l'équinoxe du
printemps, on y déposera deux ceps à la fois à un

pied de distance l'un de l'autre , afin qu'ils cou-

vrent plus tôt l'orme, et on prendra garde de ne

pas les planter pendant que les vents du septen-

trion souffleront, ni pendant qu'ils seront cou-

verts de rosée , mais on attendra qu'ils soient res-

suyés : c'est une attention que j'ordonne d'avoir,

non-seulement en plantant des vignes, mais

encore en plantant des ormes et toute autre es-

pèce d'arbres; comme j'ordonne encore, lors-

qu'on les tire de la pépinière, de les marquer d'un

côté avec de la sanguine, pour se rappeler la

position ou ils étaient dans la pépinière, afin de

les mettre dans la même position
,
parce qu'il est

très-intéressant qu'ils regardent le côté du ciel

auquel ils sont accoutumés dès leur enfance. Le
temps le plus favorable pour planter les arbres

et les vignes dans les cantons qui sont exposés

au soleil , et où la température n'est ni trop froide

ni trop pluvieuse, c'est en automne après l'équi-

noxe. Mais il faut, en les plantant, étendre dans

le fossé jusqu'à la profondeur d'un demi-pied la

superficie de la terre, que l'on aura labourée à
la cliarrue; développer toutes leurs racines, en-
suite les fumer, selon mon opinion, après les

avoir plantés; sinon les recouvrir au moins de
cette terre labourée, que l'on foulera aux pieds

dans le circuit du tronc. Il faut mettre les vignes

à l'extrémité du fossé la plus éloignée de l'arbre,

et en étendre le bois dans la largeur du fossé
,
pour

les relever ensuite auprès de l'arbre; et enfin les

entourer de baies, pour les mettre à l'abri des

bestiaux. Au surplus , il faut accoter le plan de vi-

gnes aux arbres du côté du septentrion dans les

pays chauds, du côté du midi dans les pays
froids, et du côté de l'orient ou de celui de l'oc-

cident sous un climat tempéré, afin qu'il ne soit

pas incommodé pendant toute la journée, soit par

le soleil , soit par l'ombre. Ceisus pense qu'il ne

faut pas approcher !e fer de la vigne à la première

taille qui suivra sa plantation, mais qu'il sera

mieux d'entourer l'arbre avec les tiges de cette

plante, qu'on tortillera à cet effet en façon de

couronne, afin qu'elles jettent du bois en abon-

dance de toute leur partie qui sera courbée, et

qu'on puisse employer le plus fort de ce bois à

former, l'année d'après, la tête de la vigne. Mais
une longue expérience m'a convaincu qu'il est

bien plus utile de faire sentir la serpette aux vi-

gnes dès les premiers temps , et de ne pas les lais-

ser se couvrir de sarments inutiles. Je pense

même qu'il faut couper jusqu'au second ou au

troisième bourgeon le premier bois qu'on leur

laissera , afin qu'il donne des branches à fruit plus

robustes : dès que ces branches auront atteint le

premier étage, on les taillera ; chaque année on

les fait monter d'un étage , laissant toujours sur

l'étage précédent une vieille branche que l'on

appliquera au tronc de l'arbre , afin qu'elle se di-

l>orcs vitesque convetiit. Sed arboris maritandae causa

scro!)is viviradici fieri débet latiis pedum duoiuai, altus

levi terra totidem pedum
; gravi, diipondio et dodrante :

longns pedum sex aut minimum quintiue. Al)S!t autem
liic ab arbore ne minus sesquipedaii spatio. Nam si radi-

cibus ulmi junxeris, maie vitis compreliendet , et cum
tenuerit, incremento arljoris opprimelur. Hnnc scrobem

,

si res permiltit, autumno facilo, ut piuviis et gelicidiis

inaceretur. Circa vernum deinde aequinoctium binae viles,

quo celerius ulmum vestiant, pedem intér se distantes

scrobibus deponendae : cavendumque ne aut septentrio-

nalibus ventis aut rorulentaj sed siccse serantur. Hacc
observationem non solum in vitium positione, sed in ul-

moruni cselerarumque arborum j)iaecipio : et uti cum de

seminario eximunlur, rubrica notetur una .pars, quœ nos

admoneat, ne ailler arbores constiluamus, quam quem-
admodum in seminario stetcrint. Plurininm enim refert,

ut eam partenicœli spectent, cui abtenero consueverunt.

MeiiusautemiocisapriciSjUbica'li status nequeprœgelidus

neque nimium pluvius est, autumni tempore et arbores et

viles p<jsta'quinoGtium depouuntur.Sedeœ itaconserenda'

sunt, ut summam terram, quœ aratro subacta sit , senii-

pedem aile substernamus, radicesque omnes explicemus

,

et depositas slercorata, ut ego exislimo, si minus, certe

subacta operiamus , et circuuicalcemus ipsum seminis co-

dicem. Vites in ultimo scrobe deponi oportet , materiasque

earum per scrobem porrigi, deinde ad arborem erigi;

atque ab injuria pecoris caveis emuniii. Locis autem pra;-

fervidis semina septentrionali parle arbori appiicanda

sunt : locis frigidis a meridie, lemperato statu cfcli, autab
oriente aut ab occidente, ne toto die solem vei umbram
patianlur. Proxima deinde putatione meiius exislimat Cei-

sus ferro abstineri , ipsosqne coies in modum coronœ con-

tortos arbori circumdari , ut llexura materias profundat

,

quarum validissimam sequente anno caput vitis faciamus.

Me autem longns docuit usns, mullo utilius esse primo
quoque tempore falcem vitibus admovere, nec superva.

cuis sarmenlis pati silvescere. Sed eam quoque
,
qua; primo

submittetur, materiam ferro coercendam censeo usque in

alteram vel tertiam gemmam
, quo robustiores palmites

agat : qui cum primum tabulatum apprebenderint, pro-

xima putatione disponentur omnibusque annis aliquis in
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lige vers sa cime. Une fois que la vigne est ma-

riée à l'arbre , les agriculteurs lui imposent des

lois constantes : la plupart garnissent les étages

inférieurs de beaucoup de sarments, pour avoir

une plus grande quantité de fruits et trouver plus

d'aisance dans la culture. Mais ceux qui recher-

chent la qualité du vin excitent la vigne à mon-

ter au plus haut des arbres, et, à mesure qu'elle

jette de nouveau bois, ils attirent ce bois vers la

branche de l'arbre la plus élevée, de façon que

le plus haut de la vigne gagne toujours le plus

haut de l'arbre; c'est-à-dire que les deux bran-

ches à fruit les plus élevées de la vigne s'unissent

au tronc de l'arbre vers sa cime , à laquelle tend

leur direction ; de sorte qu'à mesure qu'une bran-

che de l'arbre se fortifie , elle reçoit la vigne entre

ses bras. On mettra sur les plus fortes branches

de l'arbre un plus grand nombre de branches à
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laisser tomber par la pointe des rameaux de l'ar-

bre les branches les plus éloignées de la vigne

préferablement aux autres si elle est abondante,

les plus voisines du cep si elle est maigre , et celles

du milieu si elle est d'une qualité moyenne, parce

que les branches les plus éloignées sont celles qui

rapportent le plus de fruit, et que les plus voisi-

nes du tronc sont celles qui l'épuisentet qui l'exté-

nuent le moins. Il est aussi fort utile aux vignes

d'être déliées toutes les années
,
parce qu'on les

éclaircit alors plus commodément , et qu'elles se

rafraîchissent lorsqu'elles sont liées à une autre

place , outre qu'elles sont moins blessées et qu'el-

les s'en portent mieux. Il faut encore mettre les

branches à fruit sur les étages, de façon qu'elles

y soient liées au-dessus du troisième ou du qua-

trième bourgeon avant d'en descendre , et ne

point serrer la ligature , de crainte qu'elle ne

fruit de la vigne, qui seront toutes séparées les
|

coupe le sarment. Mais si l'étage est si éloigné

unes des autres; au lieu qu'on en mettra moins

sur les plus petites. On attachera la jeune vigne

à l'arbre avec trois tourons : l'un qui sera lié à la

cuisse de l'arbre à quatre pieds de distance de la

terre , l'autre qui arrêtera la vigne par le haut, et

le troisième qui l'embrassera par le milieu. Il n'en

faut pas mettre par le bas, parce que cela dimi-

nuerait les forces de la vigne : on le regarde cepen-

dant quelquefois comme nécessaire, lorsque l'ar-

bre ayant été tronqué n'a point de branches ,
ou

que la vigne a trop de vigueur et qu'elle s'étend

trop. Les autres points à observer dans la taille

sont de couper toutes les anciennes branches qui

auront rapporté du fruit l'année précédente, et

de laisser les nouvelles en les débarrassant par-

tout de leurs vrilles , et en coupant les rejetons

qu'elles peuvent avoir produits; comme aussi de

qu'on ne puisse pas y conduire commodément la

branche de la vigne , on l'attachera sur la vigne

même, en la liant au-dessus du troisième bour-

geon. Nous prescrivons ceci, parce que la partie de

la branche qui descend de l'étage est celle qui se

charge de fruits ; au lieu que celle qui est attachée

avec un lien tend à monter plus haut , et fournit

du bois pour l'année suivante. Au reste , les

branches elles-mêmes sont de deux sortes : les

unes sortent du bois dur, et , comme elles ne

rapportent communément la première année que

des feuilles sans fruit, on les appelle pampinarii-,

les autres sortent d'une branche qui a un an, et

on les appel le/rwc^war//, parce qu'elles produisent

des fruits. Pour avoir toujours dans une vigne

une grande quantité de ces dernières, on lie les

branches au troisième bourgeon , afin que tout ce

superius tabulatum excitabitur, relicla semper iina mate-

najinife applicala tiuiico cacumen aiboris spectet. Jani-

que viti constitiitœ ceita lex ab agiicolis imponitur : pleri-

que iiiia labulata niatei ils fréquentant, uberiorem friicttim

et magis facilem cultimi seqiientes. At qui bonitali vini

student, insunimas arbores vitem piomovent : ul quaî-

que mateiia sedebit, ita in celsissimum quemque ramum

extendunt, sic,ut summa vitis sumniam arboiem seqiia-

tur, id est , ut duo palmites extiemi tiunco arboris appli-

cen'lur, qui cacumen ejus spectent , et i)rout quisque rainus

convaluit, vitem accipiat. Plenioribus ramis plures palmi-

tes alius ab alio separati imponantur, gracilioribus pau-

ciores ; vitisque novella tribus toris ad arborem relire-

tur, uno, qui est in crure aiboris a terra quatuor pedibus

distans; allero, qui summa parle vitem capit; tertio, qui

niediam vitem complectitur. Torum imum imponi non

oporlet, qiioniam vires vilis adimit. Interdum tamen ne-

cessarius babetur, cimi aut arbor sine ramis truncata est

,

aut vitis proL-valens in hixuriam evagatur. Cetera putalio-

Djs ratio talis est, nt veteres pahnites, quibus proximi

anni friictus pependit, omnes recidantur : novi, circum-

cisis undique capreolis et nepotibus, qui ex liis nati sunt,

ampulalis, submiltantur : et si Ineta vitis est, ullimi po-

tins pabiiitcs per cacumina ramorum pniecipitentur ; si

graciiis, Irnnco proximi, si mediocris, medii; quoniam

ultimus palmes plurimum fructum affert, proximus mini-

mum vitem exbaurit atque atténuât. Maxime autem pro-

dest vitibus, omnibus annis resolvi. Nam et commodius

enodantur, et refrigeranlnr, cum alio loco alligat.Te sunt

,

minusque laeduntur, ac melius convalescunt. Atque ipsos

palmites ita tabulatis superponi convenit, ut a tertia

gemma vel quarta religati dependeant, eosque non con-

stringi, ne sarmentum vimine prœcidatur. Quod si ita

longe tabulatum est, uti materia parum commode in id

perduci possit, palmitem ipsum viti alligatum supra ler-

tiam gemmam religabimus. Hoc ideo Jieri prœcijjimus,

quia quœ pars palinitis prafcipitata est, ea fructu induitur -.

at qu£c vinculo adnexa sursum tendit , ea malerias sequenli

anuo prœbet. Sed ipsorum pabiiitum duo gênera sunl :

allerum, quod ex duro provenit, quod quia primo anno

plerumque frondem sine fructu affert, pampinarium vo-

cant; allerum, quod ex anniculo palmile procrealur :

quod quia protinus créât, fructuarium appellant. Cujus ut

semper babeamus copiam [in vinea,] pahnilum paites ad

très gemmas religandœ sunt, ut quicquid intra vinculum

est malerias exigal. Ciîni deinde annis etrobore vitis con-
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qui est au-dessous de la ligature donne du bois.

Lorsqu'ensuite la vigne aura augmenté en force

en prenant des années, il faudra faire aller, sur

les arbres qui se trouveront dans son voisinage
,

de longs sarments que l'on coupera néanmoins
au bout de deux ans pour en faire passer de plus

tendres à leur place, parce que les vieux sarments

fatiguent la vigne. On est aussi quelquefois dans

l'usage
,
quand la vigne ne peut pas embrasser

l'arbre dans son entier, d'en coucher une partie en

terre pour en faire venir deux ou trois provins

,

qu'on fera monter à l'arbre, afin qu'il soit plus tôt

couvert, en se trouvant environné d'une grande

quantité de ceps. On ne doit pas laisser aune jeune

vigne de sarments //«w/j/nrtm, à moins qu'ils ne

sortent d'un endroit où il sera nécessaire de les

laisser, pour les marier par la suite à une bran-

che de l'arbre qui aura perdu ceux qui la garnis-

saient. Pour ce qui est des vieilles vignes , les sar-

ments à feuilles AW^pcnnpinarii, qui y sont nés

dans une place convenable, leur sont utiles; et on

fait bien de les y laisser pour la plus grande par-

tie, en les taillant au troisième bourgeon, parce

qu'ils donnent du bois l'année suivante. Tout

pampre né dans une place convenable, qui aura

été rompu , soit lorsqu'on taillait la vigne , soit

lorsqu'on la liait, ne doit pas être retranché

pour peu qu'il lui reste un bourgeon
,
parce que

l'année d'ensuite il donnera infailliblement des

pampres
,
qui seront d'autant plus forts que ce

bourgeon sera unique. On appelle prœciintes

(branches précipitées) les branches à fruit qui

sont sorties de celles de l'année , et que l'on atta-

che au bois dur. Ces sortes de pampres rapportent

à la vérité beaucoup de fruit, mais aussi ils font

bien du tort à la mère. C'est pourquoi il ne faut

pas en précipiter, si ce n'est de l'extrémité des

branches de l'arbre , ou dans le cas ou la vigne

serait montée plus haut que la cime de l'arbre.

valuil,traducesinproximam quamque arborem mittendae,

casque post biennium amputare [simiil] alque alias tene-

rioies transmitteie convenit. ^îam vetuslatevitem fatigant.

Nonnunquam etiam ciim arborem totara vilis compre-

liendere uequit, ex usu fuit partem aliquam ejus detlexam

terrai immergeie , et rursus ad eandeni arborem duas vel

très propagines excitare, quopluribus vitibus circumventa

ceierius vestiatur. Viti novellae pampinarium immilti non

oportet, nisi necessario loco natus est, ut viduum raftiuni

maritet. Veteribus vitibus loco nali palmites pampinarii

utiles sunt, et plerique ad tertiam gemmam resecti optime

submittnntur. Nam insequenli anno materias fundunt.

Quisquis autem pampinus loco natus in expulando vel

alligando fractus est, modo ut aliquam gemmam babuerit,

ex toto tolli non oportet : quoniani proximo anno vel va-

lidiorem materiam ex una creabit. Praecipites palmites di-

cuntur, qui de bornotinis virgis enati in <luro alligantur.

Hi plurimum fructusafferunt, sed plurimum matri nocenl.

llaqiie nisi extremis ramis,aut si vitis arboiis cacumen

superaverit, praecipilari palmitem uon opoilet. Quod si
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Si cependant quelqu'un voulait laisser les bran-
ches de cette espèce , dans la vue d'avoir beau-
coup de fruit , il faudrait qu'il commençât par
les tortiller, ensuite qu'il les liât, et enfin qu'il

les précipitât. En effet, elles jetteront pour lors

une quantité de sarments derrière l'endroit où
on les aura tordues, et, toutes précipitées qu'elles

seront, elles attireront moins à elles les forces

de la vigne
,
quoiqu'en donnant du fruit avec

abondance. Il ne faut pas laisser plus d'une an-
née les branches précipitées. Jl y aune autre es-

pèce de branche cà fruit qui sort d'une jeune
branche, et que l'on attache dans le tendre de
cette branche pour la laisser pendre : nous l'ap-

pelons bois tout court {umferia), et elle donne
du fruit et de nouveaux sarments en abondance.
On donne encore à deux pampres venus d'une

même tige, qu'on a laissés à la vigne, le nom
de materia : j'ai montré plus haut quelle était la

nature des sarments cà feuilles àxi^j^ampinarii.

Le pampre nommé pampre fourcheron ijocanens)
est celui qui vient dans l'entre-deux des bras

,

comme au milieu d'une fourche ifurca). J'ai ob-
servé que c'est la pire de toutes les tiges

,
parce

qu'elle ne rapporte point de fruits, et qu'elle

exténue les deux bras entre lesquels elle est née
;

c'est pourquoi il faut la retrancher. Bien des gens
se sont trompés en s'imaginant que lorsqu'une

vigne était forte et bien fertile , elle devenait en-

core plus fertile si on la surchargeait et qu'on
lui laissât beaucoup de branches à fruit

,
puisqu'il

arrive au contraire que plus une vigne a de
branches, plus elle donne de pampres, et que
par conséquent, étant couverte de beaucoup de
feuilles, elle quitte plus mal sa fleur, retient plus

longtemps le brouillard et la rosée, et perd tou-

tes ses grappes. Je pense donc que lorsqu'une

vigne est forte, on fera bien de la distribuer sur

les branches de l'arbre, de disperser ses longs

tamen id genus colis propter fructum submittere quis

velit, palmitem intorqueat. Deinde ita alligetet prœcipitel.

Nam et post eum locum quem intorseiis , laHam materiam
citabit, et prsecipitata minus virium in se trabet, quamvis
fructu exuberet. Prœcipitem vero plus anno pati non opor-

tet. Alterum est genus palmitis, quod de novello iiasci-

tur, et in lenero alligatum dependet : materiam vocamus;
ea et fructum et nova llagella bene procréât : et jam si ex

uno capite du* viigœ submittantur, tamen utraqûe ma-
teria dicitur; nam pampinarius quam vim babeat, supra

docui. Focaneus est, qui interduo bracbia velut in furca

de medio nascitur. Euru colem deterrimiim esse comperi,

quod neque fructum ferat, et utraque bracbia, inter qiiœ

natus est, attenuet. Itaque tollendus est. Plerique vitem

validam et luxuriosam falso crediderunl feraciorem fieri,

si multis palmilibus submissis oneietur. Nam ex pluribiis

virgis plures pampinos créât, et cum se multa fronde co-

operit, pejus delloret, nebulasque et rores diutius conti-

net, omnemque uvam perdit. Validam eigo vitem in ra-

mos diducere censeo, et traducibus dispcrgere atijuc disia-
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sarments sur les arbres voisins , et de l'éclaircir,

eu précipitant une partie des branches à fruit
;

si elle est moins fertile , il faudrait abandonner

ses matcriœ en liberté. Au surplus , autant un

plant d'arbres mariés à des vignes est recomraan-

dable par ses fruits et par la beauté de son as-

pect lorsqu'il est bien garni, autant il est in-

fructueux et sans grâce lorsque la vieillesse l'a

dégarni. Pour empêcher que cet accident n'ar-

rive, un chef de famille attentif doit ôter le pre-

mier arbre qui se trouvera accablé de vieillesse,

pour lui en substituer un autre plus jeune : au-

quel cas il évitera de se servir de marcottes,

quoiqu'il en ait la faculté ; mais il préférera des

provins pris dans le voisinage. Au reste, tel de

ces deux partis qu'il prenne, il suivra la méthode

que nous avons déjà donnée. C'est assez de pré-

ceptes pour les plants d'arbres mariés aux vi-

gnes à la façon d'Italie.

VII. Il y a une autre espèce de plants d'arbres

mariés aux vignes ,
qui est d'usage dans la Gaule :

on l'appelle ruinpolinum. Il faut pour cette es-

pèce de plant des arbres bas et peu chargés de

feuilles. L'aubier paraît y être très-convenable :

c'est un arbre semblable au cornouiller. Il y a

bien des personnes qui disposent encore pour ce

plant des charmes, des cornouillers et des frênes

sauvages , et quelquefois même des saules. Mais

il ne faut employer le saule que dans les terrains

humides , où les autres arbres viendraient diffi-

cilement, parce que cet arbre corrompt le goût du

vin. On pourra aussi y mettre des ormes en les

étôtant dans leur jeunesse, et en les soignant de

façon qu'ils ne montent pas à plus de quinze pieds

de hauteur. Car j'ai remarqué qu'ordinairement

ces rumpotina sont faits de façon que leurs éta-

ges ne vont qu'à huit pieds dans les lieux secs et

montagneux, et à douze dans les lieux plats et

humides. Communément on divise ces arbres en

trois branches , à chacune desquelles on laisse

de deux côtés plusieurs bras- après quoi on re-

tranche presque toutes les autres branches dans

le temps qu'on taille la vigne, de peur qu'elles

ne lui donnent trop d'ombre. Si l'on ne sème pas

de blé sous les arbres des rumpotina , on les es-

pace à vingt pieds de distance des deux côtés;

mais si l'on s'adonne à y mettre du grain , on

laisse entre eux quarante pieds de distance d'un

côté, et vingt de l'autre. Le reste de la culture

est la même que pour les plants d'arbres mariés

à des vignes à la façon d'Italie, c'est-à-dire

qu'on dépose les vignes dans de longs fossés,

qu'on les cultive avec autant de soin
,
qu'on les

distribue sur les branches des arbres ; enfin qu'on

fait passer d'arbre en arbre de nouveaux sar-

ments longs que l'on attache ensemble, et que

l'on renouvelle toutes les années en coupant les

anciens. Si un de ces longs sarments, qui pas-

sent d'arbre en arbre, ne peut pas atteindre son

voisin , on les réunit par le moyen d'une baguette

que l'on attache en travers. Lorsqu'ensuite le

poids du fruit les fait courber, on les soutient

avec des appuis qu'on met par-dessous. Au reste,

plus on laboure profondément et plus ou bêche

au pied des plants d'arbres de cette espèce ma-

riés à des vignes, ainsi qu'au pied de toute au-

tre espèce d'arbres, plus ils rapportent de fruits :

on voit par ce que nous avons dit plus haut s'il

est de l'utilité du chef de famille de viser à cette

abondance de fruits.

VIII. La culture de tous les autres arbres est

à la vérité beaucoup plus simple que celle de

la vigne; mais l'olivier est celui de tous qui en-

traîne le moins de dépenses, quoiqu'il tienne le

rare, certosque vineaiios cotes praecipitare, et si minus

luxuriabitur, solulas materias relinqucre; ea ratio vitem

feraciorem faciet. Sed ut densum arbuslum commenda-
bile fruclu et décore est, sic iibi vetustate rarescit, pa-

riter inutile et invenusluni est. Quod ne fiai, diligentis

patrisfamilias est, primam quamqiie arborem senio defe-

ctam toilere, et in ejus loouni noveliam restituere, [vitem

qiieat ,] nec eam viviradice frequentare, ea etsi sit fucul-

las, sed, quod est longe melius, ex proximo propagare.

Cujiis iitriusque ratio consimilis est ei quani tradidimus.

At<]ne hœc de Italico arbusto satis praecepimus.

vit. Est et alternm genus arbnsti Gallici
,
quod vo-

catur rumpotinnm. Id desiderat arborem iiiimilem nec

frondosam. Cui rei maxime videlnr esse idonea opuhis :

ea est arbor corno similis. Qiiin etiam cornus et ''arpinus

et ornus non nunquam , et salix a plerisque in lioc ipsum
disponitur. Sed salix nisi in aquosis locis , ubi aliœ arlio-

res difliciliter compreliendunt
,
poncnda non est

,
quia vini

saporem infestât. Potest etiam ulmus sic disponi, ut ad-

luic tenera decacnminetur, ne altitudinem quindecim pe-

diim exc«dat. Nam fereitacouslitnlum rumpotinctumani-
niadverti, ut ad octo pedes locis siccis et clivosis , ad duo-

decim locis planis et uliginosis tabulata disponantur. Ple-

runique antem ea arbor in très ramos dividitnr, quibns

singuiis ab utraque parte complura bradiia submittuntur,

tnm omnes pêne virgee , ne umbrent, eo tenipore quo vi-

tis piitatnr, abraduntur. Arboribus rumpotinis , si frumen-

tum non inseritur,in utramquepartem viginti pednm spa-

tia interveniunt : at si segetibus indulgetnr, in alteram

partem qnadraginta pedes, in alteram viginti relinqimn-

tiir. Caetera simili ratioue atqne in arbusto Italico admi-

nistrantur , ut vites longis scrobibus deponantur , ut eadem
diligentia curentur, atque in ramos diducanlur, ulnovi

traduces omnibus annis infer se ex arboribus proximis

connectantnr, et veteres decidantnr. Si tradux traducem

non contingit, média virga inter eas deligetnr. Cum deinde

fructns pondère nrgebit, subjeclis adminicnlis sustinea-

tur. Hoc autem genus arbusti caeteraeque omnes arbores

quanto altius arantur et circumfodiuntur, majore fruclu

exubérant; quod an expédiât patrifamilias facere, reditus

docet.

VIII. Oinnis tamen arboris cullus simplicior qnam vi-

nearum est, longcque ex omnibus stirpibus minorcm im-

pensam desiderat olea, quae prima oniuium 'arborum est.
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premier rang entre eux. En effet, quoiqu'il ne

rapporte pas de fruits toutes les années de suite,

mais seulement de deux années l'une à peu près,

cependant il mérite le plus grand égard, tant

parce qu'il se soutient sans une grande culture

,

et que, lorsqu'il n'a ni fleurs ni fruits, il ne de-

mande presque aucune dépense, ou que, pour

peu qu'on en fasse, ses fruits se multiplient ta pro-

portion de cette dépense
,
que parce que , lors-

qu'il est négligé pendant une suite d'années, il

ne manque point comme la vigne, mais qu'il

rapporte dans ce temps-là même quelque profit

au chef de famille, et qu'il ne lui faut qu'un an

pour se corriger, pour peu qu'on le cultive de

nouveau. C'est aussi pour cela que nous avons

cru devoir donner avec soin des préceptes parti-

culiers sur cette espèce d'arbre. Je crois qu'il y
a bien des sortes d'olives ainsi que de raisins,

mais il n'en est venu que dix à ma connaissance
;

savoir, l'olive Pausia, VAIgiana, celle de Lici-

nius, celle deSerr/ia, la Nevia, la Culminia,

VOrchis, \aRegia (royale), la Cem/es (allongée)

et la Murtea (de myrte). De toutes ces olives, la

plus agréable est la Pausia , comme la Regia

(royale) est la plus belle : ces deux espèces sont

plutôt bonnes à manger que propres h faire de

l'huile. Si l'huile que l'on tire de la Pausia est

d'un goût excellent tant qu'elle est verte , il faut

convenir qu'elle se gâte en vieillissant. De même
VOrchis et la Cercites sont meilleures à manger

qu'à faire de l'huile. Celle de Licinius donne la

meilleure huile, celle de Sergia en donne le plus

abondamment; et communément les plus gran-

des olives sont les meilleures à manger, comme
les plus petites sont les meilleures dont on puisse

tirer de l'huile. Aucune de ces espèces ne peut

souffrir une température brûlante, non plus

qu'une température glaciale : c'est pourquoi el-

les se plaisent sur les collines septentrionales

dans les pays très-chauds , et sur les méridiona-

les dans les pays froids. Elles n'aiment pas en-

core les terrains bas, ainsi que les terrains trop

élevés; mais elles préfèrent les pentes douces,
telles que celles que nous voyons chez les Sabins
dans l'Italie, ou par toute la province de Béti-

que. Bien des gens sont dans l'opinion que cet

arbre ne peut pas vivre, ou qu'au moins il n'est

pas fertile, à une distance de plus de soixante

milles de la mer, quoiqu'il réussisse dans des

climats qui en sont plus éloignés. La Pausia
souffre très-bien le chaud , et l'olive de Sergia

le froid. Le meilleur terrain pour les olives est

celui dont le fond est de gravier, pourvu qu'il

s'y trouve au-dessus de l'argile mêlée au sable.

Celui dont le sable est gras ne leur est pas moins
favorable; les terres compactes même s'accom-

modent très-bien de cet arbre, pour peu qu'elles

soient moites et grasses. Mais il ne veut point

d'un terrain où il n'y ait que de l'argile, sur-

tout si les eaux y sourdent , et qu'elles y séjour-

nent toujours en grande quantité. Les terres qui

ne renferment qu'un sable maigre et du gravier

pur lui sont aussi contraires; en effet, quoique

l'olivier n'y périsse pas, il n'y profite néanmoins
jamais. On peut cependant le planter dans une

terre à blé, ou dans des lieux qui auront porté

auparavant des arbousiers ou des yeuses. Pour
ce qui est du chêne, il laisse dans la terre,

même après qu'il est abattu, des racines qui

sont nuisibles aux plants d'oliviers, et dont le

poison tue ces arbres. Voilà ce que j'avais à vou»

dire de cet arbre en général. Je vais actuelle-

Rient passer au détail de sa culture.

IX. On préparera la pépinière destinée à meu-

bler les plants d'oliviers dans un lieu bien aéré
,

dont le terrain soit médiocrement fort, mais

Nam quamvis non contlnuis annis , sed fere alfero quoqiie

fiuctum afferat, eximia tainen ejiis ratio est, qiiod levi

ciiltu susliiielur, et cum se non induit, vix ullam inqien-

sam poscit. Sed et si qiiani recipit, subinde fructus mul-

tiplicat : neglecta compluribus annis non ut vinea déficit,

eoque ipso lempore aliquid eliam intérim patrifamilias

piaestat, et cum adliibita cultura est, uuo anno emenda-

tur. Quate etiam nos in boc génère arboris diligenter

prœcipere censuimus. Olearum, sicut vitium, plura gê-

nera esse arbitrer, sed in meam notitiam decem omnino

Apervenerunt : Pausia, Algiana, Liciniana, Sergia, Nevia,

Culminia, Orcbis, Regia , Cercitis , Murtea. Ex quibus

,
bacca jucundissima est Pausiae , speciosissima Regiœ , sed

1 utraque potius esca?, quam oleo est idonea. Pausiai tamen

oleura sapoiis egregii, dum viride est; vetustate corrum-

pitur. Orcliis quoque et Radius nielius ad escam quam in

liquoiem stringitur. Oleiim optimum Licinia dat, pluri-

nium Sergia : omnisqiie olea major fere ad escam , minor
oleo est aptior. Xulla ex liis geneiibus,aut praefervidum,

anl gf'lidum statum cœll palitur. Itaque a'stuosts locis

septentrionali colle, frigidis meridiauo gaiidct. Sod neque

depressaloca nequeardua, magisque modicosclivosamat,
qnales in ItaliaSabinoruui vel tota provincia Biietica vide-

mus. Hanc arborem pierique existimant ultra milliarium

sexagesimum a mari aut non vivereaut non esse feracem.

Sed inquibusdam locis recte valet. Optimevaporessustinet

Pausia , frigus Sergia. Aptissimum genus terra; est oleis,

cui giarea subest, si supeiposita creta sal)uIo admista est.

Non minus probabile est soium , ubi pinguis sabulo est.

Sed et densior terra , si u vida et lœta est , commode recipit

liane arlwrem. Creta ex toto repndianda est, magis etiam

scaluriginosa , et in qua semper uligo consistit. Inimicus est

etiam ager sabulo niacer , et nuda giarea. Nam etsi non
emoritur in ejusmodi solo, nunquam tamen convalescit.

Polest tamen in agro t'rumentarlo seri , vel ubi arbutus

,

autilex steterant. Nam quercus etiam excisa radiées noxias

oliveto relinquit, quarum virus enecat oleam. H.Tec in

universnm de toto génère huj us arboris babui dicere. Nunc
per partes culturani ejus exsequar.

IX. Seminarium oliveto pra-paretur cœlo libero , terreno

modice valido, sed succoso, neque denso neque soluto

solo, potius tamen resoluto; id genus fere terra; nigrœ
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plein de suc, et d'un grain qui ne soit ni com-

pacte ni trop meuble , mais cependant plutôt de

cette dernière qualité que de la première. Ces

sortes de terres sont presque noires. Lorsqu'on

aura labouré ce terrain au pasti7ium à trois

pieds de profondeur, et qu'on l'aura environné

d'un fossé profond pour en interdire l'entrée aux

bestiaux, on le laissera fermenter. Cela fait, on

prendra sur les arbres les plus fertiles de jeunes

branches longues, bien brillantes et faciles à em-

poigner, c'est-à-dire, de la grosseur d'un manche

d'instrument; on les coupera sur-le-champ pour

avoir des boutures très-fraîches, en prenant

garde d'endommager l'écorce, ou une partie de

la bouture autre que celle à laquelle on aura ap-

pliqué la scie. On évitera facilement cet acci-

dent, en mettant un étai en forme de fourche

sous la branche que l'on sera prêt à couper, et en

matelassant de foin ou de paille la partie de cet

étai sur laquelle posera cette branche, afin que

les boutures y soient couchées mollement , et que

leur écorce ne coure aucun risque quand on les

coupera. On les sciera ensuite de la longueur d'un

pied et demi , et on ragréera des deux côtés avec

la serpette l'endroit de la plaie. On y fera aussi

une marque avec de la sanguine, afin de les

mettre en terre dans la même position où elles

étaient sur l'arbre, et de façon qu'elles soient

dirigées de même par leur extrémité inférieure

Ycrs la terre, et par leur cime vers le ciel. Car

si on renversait la bouture en la mettant en

terre, elle prendrait difficilement et serait éter-

nellement stérile , même après avoir acquis la plus

grande vigueur. Il faudra enduire la tète et le

pied des boutures de fumier mêlé avec de la

cendre, et les enterrer entièrement, et de façon

qu'elles soient recouvertes de terre ameublie à

la hauteur de quatre doigts. On met à cause de

cela, à une petite distance auprès d'elles, deux
signaux d'un bois quelconque, un de chaque
côté, mais attachés ensemble à l'aide d'un lien

qui les unit par en haut , de peur qu'étant isolés

,

ils ne soient facilement renversés. L'objet de ces

signaux est de prévenir l'ignorance des labou-

reurs, et d'empêcher que les boutures qui au-

ront été plantées ne soient lésées lorsqu'on

voudra cultiver la pépinière au hoyau ou au

sarcloir. 11 y a des personnes qui croient que le

mieux est de transplanter dans des pépinières

les bouquets des oliviers sauvages , en les arran-

geant de même : mais qu'on les plante de l'une

ou de l'autre façon , on doit toujours le faire après

l'équinoxe du printemps, comme on doit aussi

les sarcler le plus souvent que Ton pourra la pre-

mière année, et les cultiver au râteau la seconde

année et les suivantes, aussitôt que les petites

racines de ces plantes auront commencé à pren-

dre des forces. Mais il faudra s'abstenir pendant
deux ans de les tailler ; et la troisième année on
leur laissera à chacune deux branches, en sar-

clant fréquemment la pépinière. La quatrième

année, on coupera la plus faible de ces deux bran-

ches. Au bout de cinq ans de cette culture, ce

seront de petits arbres bons à être transférés. On
les transfère à propos dans le plant des oliviers

pendant l'automne, si le terrain est sec et qu'il ne

soit point marécageux, ou au printemps un peu

avant qu'ils germent, s'il est gras et humide. On
leur prépare un an d'avance des fosses de qua-

tre pieds de profondeur, et même, si le temps

n'a pas été favorable, on brûle de la paille dans

ces fosses avant de les y mettre, afin que le feu

ramollisse la terre, comme le soleil ou la gelée

auraient dû le faire. L'intervalle entre les rangées

doitêlreau moins de soixante pieds d'un côté et

de quarante de l'autre, si le terrain est gras

est. Quam cuni in très pedes pastinaveris , et alla foNsa

ciicnmdederis, ne aditus pecori detur, feimentaii sinito.

Tiim ramos novellos proceios et nilidos, quos compre-

hensos manus posslt ciiciunveniie , hoc est maniibrii ci as-

situdine, feracissimis aiimribus adimilo, et [ex iiisjquam

recentissimas taleas recidito, ita ut ne corticem aut ul-

lani aliani partem, quam qua serra prœciderit, lœdas.

Hoc auteni facile conlingit , si prias varam feceris, et eam

partem, supra quam ranuiin secaturus es , fœno aut stra-

mentis texeiis , ut niolliter et sine noxa corticis taleae

superpositae secentur. Taleœ deinde sesquipedales serra

praecidantur, atque earum piagœ utraque parte faice le-

ventur, et rubrica notentur, ut sic quemadmodum in ar-

boie steleidt ranius, lia parte ima terram et cacumine c;ic-

lum spectans deponatur. Nani si inversa niergatur, dini-

culter comprehendet, et cum validius convaluerit, steri-

lis in perpeluum erit. Sed oportebit lalearum capita et

imas partes misto fimo cum cinere obliuire, et ita totas

cas immergeri, ut putris terra digitis quatuor alte super-

vcnial. Sed binis indicibus ex «traque parte muniantur :

lii sunt de (pialibct arbore brevi spatio juxfa cas posili,

et [in sumnia parte] inter se vinculo connexi, ne facile

singuli (lejiciantur. Hoc facere utile est proptcr fossorum

ignorantiarii , ut cum bidentibus aut sarculis .seminarium

colère inslitueris, depositao taieœ non laedantur. Quidam
melius existimant radicum ocuiis siivestrium olearum

liortulosexcolere, et simili ratione disponere : sed utrum-

que débet post vernuni a?quinoctium seri, et quam fre-

quentissime seminarium primo anno sarriri : postero et

sequentibus, cum jam radiculœ seminum convaluerint,

rastris excoli. Sed biennio a putatione abstineri , tertio

anno singulis seminibus binos ramulos relinqui , et fré-

quenter sarriri seminarium convenit. Quarto anno ex

duobus ramis infirmior amputandus est. Sic excnllae quin-

quennio arbuscula; habiles translation! sunt. Plantai autem

in olivelo disponuntur optime siccis minimeque uliginosis

agris per autumnum , Izetis et humidis verno tempore,

paulo ante, quam germinent. Atque ipsis scrobcs quater-

nuni pcdum pra'parantur anno ante : vel si tempus n(>n

largilur, prius quam deponantur arbores , stramenlis atque

\irgis injcctis incendantur scrobes , ut eos ignis putres

faciat, quos sol et pruina facere debuerat. Spatium inter



et destinée porter du blé, ou de vingt-cinq s'il

est maigre et qu'il ne soit point convenable aux

grains. Mais il faut que la face des rangées soit

tournée vers le point d'où souffle le \ent Favo-

nius, afin que ce vent les rafraîchisse en été.

Voici comment on s'y prend pour transférer ces

petits arbres : avant de les déplanter, on marque

avec de la sanguine la partie qui était tournée

au midi, afin de les planter de la même manière

qu'ils l'étaient dans la pépinière. Ensuite on fait

en sorte de laisser de la terre autour de l'arbre

environ l'espace d'un pied , afin de l'arracher avec

cette motte. Pour empêcher que cette motte

ne se brise lorsqu'on déplantera l'arbre, il faut

préparer de petites baguettes de branches d'ar-

bres liées ensemble, que l'on appliquera à la

motte de terre avant de l'enlever, et que l'on liera

sur ses côtés avec de l'osier, de façon que la terre

étant resserrée par ces baguettes soit retenue

comme dans une prison. L'arbre étant ensuite

déraciné, on travaillera légèrement la motte de

terre avec une bêche, et on attachera par-des-

sous des branches d'arbres sur lesquelles on le

transportera. Avant de le déposer dans la fosse

qui lui est destinée, il faudra en fouiller le fond

avec le boyau, ensuite jeter dedans la terre qui

aura été labourée à la charrue (si cependant la

superficie de cette terre est grasse), et mettre des-

sous un lit d'orge. S'il y a de l'eau dans les fos-

ses, il faudra la tarir entièrement avant d'y dé-

poser les arbres, ensuite y jeter de petites pier-

res, ou du gravier mêlé avec de la terre grasse;

enfin quand les arbres seront déposés , il faudra

échancrer alentour les côtés de la fosse, et y
mêler un peu de fumier avec la terre. Si l'on ne

trouve pas à propos de planter l'arbre avec sa

motte, il sera très bon alors d'en dépouiller letronc
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de toutes ses branches, et de le déposer dans une
fosse ou dans une tranchée après avoir ragréé ces

plaies, et les avoir enduites de fumier et de cendre.

Le tronc le plus propre à être transféré est celui qui

est de la grosseur du bras : on pourra néanmoins

en transférer de beaucoup plus gros et de plus

robustes; auquel cas il faudra les déposer de

façon qu'ils n'excèdent que de très- peu le niveau

de la fosse
,
pourvu qu'il n'y ait point de risque

à courir de la part des bestiaux
,
parce que c'est

le moyen qu'ils donnent plus de feuillages. Si

cependant on n'a pas d'autre moyen de les ga-

rantir des bestiaux, il faudra les élever da-

vantage de terre, afin qu'ils soient à l'abri de

ce danger. Il faut encore les arroser dans les

temps de sécheresse , et ne leur faire sentir le

fer qu'au bout de deux ans; la première année

on en retranchera les rejetons, en ne leur lais-

sant qu'une seule ti^e qui sera plus haute que le

plus grand bœuf, de peur que par la suite cet

animal en labourant ne se blesse la cuisse ou

quelque autre partie du corps contre ces arbres.

Il est aussi très-bon de les munir de haies alen-

tour après qu'ils sont plantés , et de distribuer

le plant (quand il est formé et en état de pro-

duire des fruits) en deux portions qui porteront

du fruit chacune leur année, parce que l'olivier

n'est pas fertile deux années de suite ; mais

comme il donne des tiges dans l'année pendant

laquelle le terrain n'est pas ensemencé sous

lui, et qu'il produit des fruits dans celle où

il est ensemencé, il arrive de là que le plant

étant ainsi distribué, est d'un rapport égal

toutes les années. Du reste , il faut labourer le

plant à la charrue au moins deux fois par an

,

et fouiller profondément au pied des arbres avec

le boyau. Lorsque la terre vient à se fendre après

oïdines minimum esse tlebet pingiii et frumentario solo

sexagenum pedum in alteram paitem, atque in alteram

quadiagenum : macro nec idoneo segefibiis, quinum et

vicenum pedum. Sed in Favonium dii'igi oïdines conve-

nu, ut aestivo pernatu~îërngererilur. Ipsae aulem arbus-

culae hoc modo possunt transferri : antequam explantes

aibusculam, rubrica notato partem ejus, quae meridiem
spectat, ut codem modo, quo in seminario erat, depona-

tur. Deinde ut aibusculse spatium pédale in circuitu relin-

quatur, atque ita cum suo csespite planta eruatur. Qui
csespes in eximendo ne lesolvatur, modicos suiculos vir-

garum inter se connexos fac«re opoitet, eosque pala
,
qua

eximilur, applicaie, et viminibus ita innectere, ut cons-

Iricta terra velul inclusa teneatur. ïum subruta parte

ima leviter pala commovere, et supposais viigis alligare,

atque plantam transferre. Qua) antequam deponatur, opor-

tebit solum scrobis imum fodeie bidentibus : deinde ter-

ram aratio subactam , si tamen ])iiiguior erit summa liu-

mus, immitteie, et ita ordei semina substernere, et si

consislet in scrobibus aqua, ea omnis haurienda est, an-
tequam demittantur arbores. Deinde ingerendi minuti la-

pides verglarea mistapingui solo, depositLsque semini-

bus latera scrobis ciixumcidenda, et aliquid stercoris in-

terponendum. Quod si cum sua terra planta non convenit,

lum optimum est omni fronde privare truncum, atque

levatis plagis, fimoque et cinere oblitis, in scrobem vel

sulcum deponere. Truncus autem aptiortranslationi est,

qui brachii crassitudinem liabet. Poterit etiam longe ma-
joris incrément] et robustioris transferri. Quem ita conve-

nit poni, ut si non periculum a ptcore babeat, exiguum
admodum supra scrobem emineat : lœtius enim frondet.

Si tamen incursus pecoris aliter vitari non poterit, celsior

truncus constituetur, ut sit innoxius ab injuria pecorum.

Atque etiam rigandœ sunt plantœ , cum siccitates inces-

serunt, nec nisi post biennium ferro tangendae. Ac primo

surcularidebentjitautsimplex stilus altitudinem maximi
bovis excédât; deinde arando ne coxam bos, aliamve

partem corporis offendat, optimum est etiam constitutas

plantas circummunire caveis. Deinde conslitutumjam et

malurum oliveUnn in duas partes dividere
,
qua; altemis

annis fructuinduanlur. INeque enimolea continue biennio

uberat. Cum subjectus ager consitus non est , arbor co-

liculum agit : cum seminibus replelur, fructum affert;

ila sic divisum olivetum omnibus annis œqualem reditum
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le solstice, parla force de la chaleur, il faut

veiller à ce que le soleil ne pénètre pas par ces

crevasses jusqu'aux racines des arbres. On les

déchaussera après l'équinoxe d'automne, et

s'ils sont sur une hauteur, on disposera dans la

partie supérieure de cette éminence des tran-

chées qui serviront à conduire l'eau bourbeuse

jusqu'à leur souche. Ensuite il faudra arracher

chaque année tous les scions qui viennent au

pied de ces arbres, et les fumer de trois en trois

ans, ou les arroser de lie d'huile. En fumant un

plant d'oliviers de la façon que j'ai proposée dans

le second livre, on fera du bien par la même
occasion aux grains qui y seront semés ; mais si

on ne veut chercher que l'avantage des arbres

qui y seront plantés, il faudra leur donner à

chacun en automne six livres de crottes de chè-

vres , ou un modius de cendre , ou un congius

de lie d'huile, afin que ces fumiers, s'incorpo-

rant à la terre pendant l'hiver, maintiennent

leurs racines dans un certain degré de chaleur. Il

faut, quand ils se portent moins bien, les arro-

ser de lie d'huile, parce que, s'il survient des vers

ou d'autres animaux pendant l'hiver, cette li-

queur les fera mourir. Il arrive encore souvent,

tant dans les terrains secs que dans les terrains

humides, que les arbres sont molestés par la

mousse; auquel cas , si on ne les en délivre point

avec le fer, ils ne se chargent ni de fruit , ni même

de beaucoup de feuilles. Il faut aussi tailler un

plant d'oliviers au bout d'un certain nombre

d'années, car on ne doit pas oublier un ancien

proverbe qui dit qu'en labourant un plant d'o-

liviers, on le prie de rapporter du fruit ;
qu'en le

fumant on l'en supplie, mais qu'en le taillant

on l'y contraint. Il suffira néanmoins de le faire

tous les huit ans, de peur de couper trop souvent

les branches à fruit. Il arrive encore souvent que

ces arbres, quoique très-touffus, ne rapportent

aucun fruit. Il faut alors les percer avec une ta-

rière gauloise, et faire passer par le trou qu'on

y aura fait une bouture verte d'olivier sauvage :

moyennant quoi l'arbre étant comme initié à une

semence féconde deviendra plus fertile. Mais il

faut aussi quelquefois le pousser, en lui donnant,

sans le déchausser, de la lie d'huile dans laquelle

il n'entre point de sel, avec de vieille urine de

porc ou d'homme, l'une et l'autre dans une cer-

taine quantité proportionnée à sa grandeur; car

il n'en faudra qu'une urne pour les plus grands

arbres , à moins qu'on n'y ajoute de l'eau à dose

égale. Quelquefois aussi c'est le vice du terrain

qui empêche les oliviers de donner du fruit.

Voici comment on y remédiera : on les déchaus-

sera en creusant à leur pied des lacs bien pro-

fonds ; ensuite on y versera de la chaux en plus

ou moins grande quantité , suivant la grandeur

de l'arbre, de façon néanmoins qu'il en faudra

toujours un modius pour les plus petits. Si ce

remède n'y fait rien , on aura recours en der-

nière ressource à la greffe. Or nous dirons par la

suite comment on doit s'y prendre pour greffer

l'olivier. Il arrive aussi quelquefois qu'il se trouve

dans l'olivier une branche un peu plus belle que

les autres , auquel cas l'arbre tout entier tourne

à mal, si on ne la coupe point. Ce que nous

avons dit jusqu'ici sur les plants d'oliviers est suf-

fisant. Restent les arbres fruitiers, sur lesquels

nous allons donner des préceptes.

X. Avant de déposer en terre les semences de

vos arbres fruitiers, il faut entourer soit de mu-
railles ou de haies, soit d'un fossé escarpé, l'em-

placement que vous destinez à votre verger, pour

en interdire l'entrée non-seulement aux bestiaux,

adfert. Sed id minime bis anno arari débet : et bidentibus

aile circumfodiii. Nam post solstiliiim cum terra œstibus

hiat, curandiim est, ne per rimas sol ad radiées arborum

penetret. Post tpqtiiiioctiimi autumnale ita sunt arbores

ablaqueandœ, ut a superiore parte, si olea in clivo sit,

incilia excitentiir, qiiœ limosam aquam ad codicem de-

ducant. Omnis deinde soboles, qii.ie ev imo stirpe nata

est, qiiotannis extirpanda est, ac tertio quoqiie timo pa-

bulandœ sunt olese. Atque eadem ratione stercorabitur

olivelum , quam in secundo libro proposui , si tamen se-

gelibus prospicietur. At si ipsis tantummodo arboribns,

satis facient singulis stercoris caprini sex Jibiix;, (vei)

stercoris sicci modii singnli, vel amurcse insulsœ conclus

(sufficient). Stercii* autumno débet injici, ut perniistum

bienie radiées oleiie calefaciat. Amurca minus valentibus

infundenda est. Nam per liiemem , si vernies atque alla

snberunt animalia, hoc medlcamento necantur. Plerum-

qiie etiam locis siccis et liumidis arbores inusco infestan-

tur. Quem nisiferramento raseris, nec fructum nec lactam

frondem olea induet. Quin etiam compluribus interpositis

annis olivetum putamlum est : nam veteris pioverbii nie-

miiiisseconveiiil, eum qui aret olivetum .lo.-jare frucliun;

qui stercoret, exorare; qui caedat, cogère. Quod tamen

satis erit octavo anno fecisse , ne fructuarii rami subin<le

ampulentur. Soient etiam quamvis lœtœ arbores fructum

nonafferre. Eas terebrari gallica terebra convenit, atque

ila in foramen viridem laleam oleastri arcte immitli. Sic

velut inita arbor fœcundo semine fertilior extat. Sed sic

lia'c ablaqueatione adjuvanda est infusa amurca insulsa

cum suilla vel nostra urina vetere, cujiis utrinsque mo-

dus servatur. Nam maximae arbori, ut tanlundein aquae

misceatur, urna abunde erit. Soient etiam vitio soli fi uc-

tum oleœ negare. Cui rei sic medebimur. Altis gjris abla-

queabimus eas, deinde calcis pro magnitudinearboris plus

minusve circumdabimus : sed minima arbor modium po-

stulat. Hoc remedio si nihil fuerit effectum ,ad praesidium

insilionis confugiendum erit. Quemadmodum autem olea

inserenda sit, postmodo dicemus. Non nunquam etiam

in olea; unus ranuis ca^teris aliquanto est laHior. Quem
nisi lecideris , tota arbor contristabitur. Ac de olivetis bac-

tenus dixisse satis est. Superest ratio pomiferarum arbo-

rum , cui rei deinceps pra'cepta dabimus.

X. Modum pomarii, priusquam semina seras circum-

miiuiie maceriis oportet vel sepc vel fossa prascipili , ul
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mais même aux hommes
,
parce que si les ci-

mes des plantes se trouvaient souvent touchées

par les hommes ou rongées par les bestiaux

,

elles ne pourraient plus jamais prendre d'accrois-

sement. Il est bon d'arranger les arbres par clas-

ses, et cela pour plusieurs raisons, mais surtout

aiin c[ue les plus faibles ne soient pas opprimes

par les plus forts 5 d'autant que tous les arbres

ne sont pas égaux entre eux, ni du côté de la

force, ni du côté de la stature; et qu'ils grandis-

sent dans des intervalles de temps différents les

uns des autres. La terre qui est convenable aux

vignes l'est également aux arbres. Faites des

fosses un an avant de les planter : moyen-

nant cela le terrain se ramollira au soleil et à la

pluie , et ce que vous y mettrez viendra plus tôt.

Mais si vous voulez faire vos fosses la même
année que vous planterez vos arbres , faites-les

au moins deux mois d'avance ; ensuite échauffez-

les en y brûlant de la paille : plus vous les ferez

larges et ouvertes, plus les fruits que vous re-

cueillerez seront beaux et abondants. On fera

ces fosses semblables à des fours, dont le fond est

plus ouvert que la gueule, tant afin que les raci-

nes trouvent plus d'espace pour s'étendre, et que

l'ouverture étant étroite, le froid et le chaud y
pénètrent moins en hiver ou en été, qu'afinque

la terre dont on les aura comblées ne soit point

entraînée par les pluies, si le terrain va en pente.

Éloignez les arbres les uns des autres en les

plantant , afin que lorsqu'ils seront grandis , ils

trouvent un espace suffisant pour étendre leurs

branches. Eu effet, si vous les plantez trop près

les uns des autres , vous ne pourrez rien semer

par-dessous, et ils ne produiront pas beaucoup

de fruits, à moins que vous n'en arrachiez quel-

i.onsolum pecori , sed et homini transilum negare valeat;

quoniam si saepius cacumiiia manu piœfracta aut a pe-

coiibus prœrosa sunt, in peipetuuni semina inciemen-

tum capere nequeuiit. Generatim aiitem disponere arbores

utile est , maxime ne etiam imbecilla a valentiore prema-

tur, quia nec viiibus nec magniludine par est, imparique

spatio teniporis adolescit. Terra, quœ vitibus apta est,

etiam arboribus est utilis. Ante annum
,
quem seminare

voles, scrobem fodito. Ita sole pluviisve macerabitur^ et

quod positum est, cito compreliendel. At si eodem anno

et scrobem facere, et arbores serere voles, minimum ante

duos itienses scrobes fodito, postea slramentis incensis

calefacilo : quos si latiores patentioresque feceris, laetio-

res uberioresque fructus peicipies. Sed scrobis clibano

similis sit, imus summo patentior, utlaxius radiées va-

gentur, ac minus frigoris hieme , miuusque aestale vaporis

per angustum os penetret, etiam ut clivosis locis terra,

quae in eum congestaest,a pluviis non abluatur. Arbores

raris intervallis serito, ut cum creverint, spalium ha-

beant, quo ramos exlendant. Nam si spisse posueris, nec

infra serere quid poleris, nec ipsœ fructuosse erunt, nisi

iotervulseris : itaque in ter ordines quadragenos pedes mi-

ninîumque trieenos relinquere convenit. Semina lege

crassa non minus quam manubriumbidentis,recla, levia,

ques-uns par-ci par-là : c'est pourquoi il faut

laisser quarante pieds d'intervalle , ou au moins
trente, entre les rangées. Choisissez du plant

dont la grosseur ne soit pas moindre que celle

d'un manche de boyau qui soit droit, haut,

sans ulcères, et dont l'écorce soit entière : avec

ces qualités il prendra bien et sous peu de temps.

En prenant ces branches sur les arbres, ayez

soin de choisir celles qui sont le plus exposées au

soleil. Avant de transplanter de petits arbres,

remarquez à quels vents ils étaient exposés au-
paravant, et ne les déplantez que pour les trans-

férer d'un lieu élevé et sec dans un terrain lui-

mide : ayez surtout soin qu'ils aient trois cornes

et au moins trois pieds de hauteur. Si vous vou-

lez mettre deux ou trois petits arbres dans la

même fosse
,
prenez garde qu'ils ne se touchent

entre eux, parce que s'ils se touchaient, il est

constant qu'ils pourriraient, ou que les vers les

feraient mourir. Lorsque vous mettrez vos plan-

tes en terre, enfoncez de droite et de gauche

jusqu'au fond de la fosse des poignées de sar-

ment de la grosseur du bras, de façon qu'elles

en débordent un peu le niveau : cette précau-

tion vous donnera la facilité de faire parvenir

l'eau en été jusqu'à leurs racines. Vous mettrez

en terre la graine des arbres ainsi que le plant

garni de racines en automne, c'est-à-dire vers

les calendes et les ides d'octobre : pour les au-

tres natures de plant, vous les y mettrez au

commencement du printemps, avant que la

pousse commence. Pour empêcher que les tt i-

gnes n'incommodent les plants de figuiers, vous

mettrez, au fond des fosses où seront ces arbres,

une bouture de lentisque, la cime renversée. INe

plantez pas le figuier quand il fait froid : il

procera, sine ulceribus, integro libro. Ea bene, et céleri-

ter comprebendent. Si ex arboribus ramos sûmes, de iis

quae quotannis bonos et uberes fructus afferunt, eligito

ab iiumeris qui sunt contra solem [orientem. Si cum radice

j

plantam posueris incrementum citius fuerit quam cacteris

quas severis. Arbor iiisita frucluosior est quam quse insila

I non est, id est, quam] quseramis aut plantis ponetur. Sed
I anle quam arbusculas transferas, nota, quibus ventis antea

1

fuerant conslitutœ, postea manus admovelo, ut de clivo et

;
sicco in bnmidum agrum transferas. Trifurcam maxime po-

nito. Ea extet minimetribus pedibus. Si eodem scrobeduas

1 auttres arbusculas voles constituere, curato, ne inter sese

conlingant : quoniam nuituo contactu aut computrescent

,

;

aut vermibus interibunt. Cum semina depones, dextera si-

j

nistraque usque in imum scrobem fasciculos sarmentonun
; braciiii crassitudinis demitlito, ita ut supra terram paulum
' extent, per quos a'state parvo labore aquam radicibus sub-

;

ministrare possis. Arbores ac semina cum radicibus autumno

;

serito, iioc est circa calendas et idus Octob. Primo vere

antequam germinent arbores, deponito : ac ne tinea molesta

sit seminibus ficulneis, in imum scrobem lenlisci faleam

inverso cacuminedemittito. Ficum frigoribus ne serito. Loca

aprica, calculosa, glareosa, interdum et saxeta amat.

Ejusmodi aibor cito convalescit, si scrobes amplos paten-
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•aime les lieux exposés au soleil
,
pleins de cail-

loux ou de gravier, et même quelquefois de ro-

chers; etilgranditpromptemeiit,sion lui fait des

fosses grandes et larges. Les figuiers de toutes les

espèces, quoique différents entre eux par le goût

de leurs fruits et par l'aspect qu'ils présentent

à l'œil , se plantent d'une seule et môme façon
;

mais on a égard à la variété des terrains, en ce

que , lorsque le terrain est froid en automne et

aqueux, on y met des figues hâtives, afin d'en

recueillir le fruit avant les pluies, et que, lors-

qu'il est chaud, on y met des figues d'hiver.

Mais si vous voulez rendre un figuier tardif,

quoiqu'il ne le soit pas de sa nature, arrachez-en

les petites figues qu'il donnera les premières

,

avant qu'elles soient mûres; après quoi il en

reviendra d'autres qui se conserveront sur l'ar-

bre jusqu'à l'hiver. Il est encore souvent utile

de couper le bout des cimes du figuier lorsqu'il

commence adonner des feuilles ; c'est le moyen de

rendre l'arbre plus fort et plus fertile. Il sera aussi

toujours à propos, dès que les figuiers auront

commencéà se couvrir de feuilles, de détremper de

la terre rouge dansde la lie d'huile, et de répandre

cette composition sur leurs racines avec des

excréments humains. Cette opération augmente

l'abondance du fruit, et fait qu'il est plus plein

et que sa chair est meilleure. Il faut surtout avoir

des figuiers de Livie, d'Afrique, de Chalcidie,

des figuiers s2</f'a?, des figuiers de Lydie, des

figuiers callistruthiœ , des figuiers topiœ, des

figuiers de Rhodes et de I-ibye, et des figuiers

d'hiver, ainsi que de tous ceux qui promettent

de donner du fruit deux ou trois fois par an.

Plantez vers les calendes de février l'amandier,

qui bourgeonne avant tout autre arbre : il veut

une terre dure, chaude et sèche, puisque, si

vous le mettez dans des terrains d'une autre qua-

lité , il pourrit très-communément. Avant de .se-

mer l'amande, il faut la faire tremper dans de

l'eau mêlée de miel, qui ne soit pas trop douce :

moyennant cela, lorsque l'arbre sera grand, il

donnera du fruit de meilleur goût, et en atten-

dantil se couvrira mieux defeuillesct pluspromp-

tement. Vous mettrez trois amandes en triangle,

de façon qu'elles soient éloignées l'une de l'autre

d'un palmua tout au moins, et que celle qui

forme le sommet du triangle soit tournée au point

du ciel d'où souffle le vent Favonius. Chacune

des trois ne donnera qu'une seule racine et une

seule tige; mais lorsque chacune de ces racines

aura gagné le fond de la fosse, la dureté de la

terre venant à s'opposer à son passage la fera

recourber, et pour lors elle jettera d'autres raci-

nes nombreuses
,
qui sembleront former autant

de branches. Voici la façon dont vous pourrez

faire des amandes et des avelines de Tarente.

Vous mettrez dans la fosse que vous leur des-

tinerez de la terre bien pulvérisée à la hauteur

d'un demi -pied , et vous y sèmerez de la graine

de férule. Lorsque cette graine sera venue , vous

cacherez une amande ou une aveline dépouillée

de son écorce dans la moelle de la férule, que

vous aurez fendue en deux à cet effet , et vous

les mettrez ainsi en terre. Vous ferez cette opé-

ration avant les calendes de mars, ou même en-

tre les noues et les ides de ce mois. Il faut semer

dans le même temps les noix , les pignons et les

châtaignes. Il est à propos de planter le grena-

dier depuis le temps que nous venons d'indiquer

jusqu'aux calendes d'avril. Si son fruit est aigre

ou peu doux , voici comme on le corrigera : on

répandra sur ses racines de la fiente de porc , des

excréments humains et de vieille urine. Cette pré-

caution , en rendant l'arbre fertile , fera que son

fruit sera vineux les premières années, et doux

lesqiie feceris. Ficonim geneia, etsi sapore alquc habita

distant, iino modo, sed pro differenlia agri seiiintur.

Locis frigidis, et aiitiimni leniporil)iis aquosis praecoques

ponito , ut ante pluviain fructum deligas : locis calidis lii-

beinas serito. At si voles ficiini quanivisnonnatura serairi

facere, tiim giossulos, prioremve fructum deculito, lia

alterum cdet, qvieni in liiemem diffeiet. Non nunquam
etiam, cuin fiondere cœperunt arbores, cacumina fici

ferio summa prodest amputare : sic firmioies arbores et

feraciores (iunt ; ac semper convenict, simulatque folia agéie

co'perit ficus, rubricam amurca diluere, et cum stercore

humano ad radicem infundere. Ea res eflicit uberiorem

fructum, et farctum fici plenioremac meliorem. Serendœ
sunt antem prœcipue Livianœ, Africanœ, Chalcidica?,

sulcœ, Lydiae, callistrutliiae, topiaî, Rliodise, Libycaî,

bil)ernœ , omnes etiam biferœ et triferae flosculi. Nucem
Grœcam serito circa cal. Febr. quia prima gemmascit :

agrum durum, calidum, siccum desiderat. Nam in locis

diversis nuc«m si deposueris, plerumque putrescit. An-
tequam nucem deponas, in aqua mulsa nec nimis dulci

nvicerato. Ita jucundioris snporis fructum, cum adoleve-

rit, praebebit,el intérim melius atque celerius frondebit.

Ternas nuces in Irigonum slatuito, ut nux a nuce minime

palnio absit, et anceps ad Favonium spectel. Omnis au-

lem nux uuam radicem niitlit, et simplici stilo prorepit.

Cum ad scrobis solum radix pervenit, duritia humi coer-

cita recurvatur, et ex se in modum ramorum alias radiées

emittit. Nucem Graecam et Avellanam Tarentinam facere

hoc modo poteris. In quo scrobe destinaveris nuces serere

,

in eo ferram minulam pro modo semipedis ponito , ibique

semen ferulœ repangito. Cum ferula fuerit enata, eam

findito, et in mediiUa ejus sine putamine nucem Gniecam

aut Avellanam abscondito, et ita adobruito. Hoc ante ca-

lend. Martias facito, vel etiam inter nouas et idus Mart.

Eodem tempore juglandem et pineam et castaneam serere

oportet. Malum Punicum ab eodem tempore usque in

cal. Aprilis recte seritur. Quod si acidum aut minus dui-

cen) fructum feret , hoc modo emendabitur. Stercore suillo

et humano urinaque vetere radiées rigato. Ea res et ferti-

lem arborem reddet , et primis annis fructum vinosum,

[et] post qinnquennium dulcem, et apyrcnum facit. Nos

exii'uum admodum laseris vino dihiimus, et ita cacumina
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au bout de cinq ans, et que les grains n'en seront

point durs. Pour nous, nous nous sommes avi-

sé de délayer tant soit peu de laser dans du vin

,

et d'en frotter le bout des cimes de ces arbres, et

nous avons corrigé par là l'aigreur de leur fruit.

On empêche les grenades de se fendre sur l'ar-

bre, en enterrant trois pierres auprès de sa ra-

cine lorsqu'on le plante. Mais si l'arbre est déjà

tout planté quand on s'aperçoit de ce défaut

,

on sème de la scille auprès de sa racine. Lorsque

les grenades d'un arbre sujet à ce vice sont déjà

raûres, on emploie une autre méthode, qui con-

siste à tordre, avant qu'elles se crèvent , la queue

par laquelle elles pendent à l'arbre On se sert

aussi du même moyen pour les garder toute

l'année sans qu'elles se gâtent. On plante les

poiriers en automne avant le solstice d'hiver, de

façon qu'il y ait au moins viugt-cinq jours d'in-

terstice entre leur plantation et le solstice. Pour
les rendre fertiles, il faut, lorsqu'ils sont gran-

dis , les déchausser profondément , en fendre le

tronc près de la racine même, et insérer dans

cette fente un coin fait de bois gomnieux de pin

,

qu'on y laissera : ensuite, lorsqu'on aura re-

chaussé l'arbre , on répandra de la cendre sur la

terre. [1 faudra avoir soin de planter dans les

vergers les poires de la meilleure espèce, c'est-à-

dire, celles de Crustumium, les poires royales,

celles de Signia , celles de Tarente , celles que l'on

appelle poires de Syrie, les pourprées, les or-

gueilleuses, lesordeaccœ, les Aniciennes, les

Nœvicmœ , ceWes de Favonius , celles de Lateran,

celles de Dolabella, celles de Turannius, la

grosse poire, la poire miellée, la poire hâ-

tive, celle de Vénus, et d'autres encore, dont

il serait trop long de faire ici l'énumération.

En outre, il faut, entre les différentes espèces de

pomm.es, s'attacher principalement à la pomme

de Scandius, à celle de Matius, à la pomme
ronde , à celle de Sextius , à celle de Pelusium

,

à celle d'Améria , à la pomme rouge , à la pomme
de miel, aux coings, qui sont de trois espèces ,

savoir, les poires-coings, les coings d'or, et ceux
qui mûrissent promptement : tous fruits non-
seulement bons au goût, mais encore très-salu-

taires. Les cormes d'Arménie et de Perse sont

aussi en grande faveur. On plante les pommiers,

les cormiers et les pruniers depuis le temps où
la moisson est à moitié faite, jusqu'aux ides de

février. On plante les mûriers depuis les ides de

février, jusqu'à l'équinoxe du printemps. Plantez

lecarrougier, que quelques personnes appellent

xspattov, ainsi que le pécher, pendant l'automne

,

avant le solstice d'hiver. Si l'amandier est peu
fertile, percez-en le tronc, et enfoncez-y une
pierre que vous laisserez se recouvrir de sou écorce.

Il faut, après avoir labouré et fumé la terre dans

les jardins vers les calendes de mars, arranger

des boutures de toutes les espèces d'arbres sur des

couches faites en planches. Il faut aussi prendre

le soin, quand les plantes commencent à avoir de

jeunes branches, de les éparaprer, pour ainsi

dire, et de les réduire à une seule tige la pre-

mière année. Il faut encore, lorsque l'automne

approche, et avant que le froid brûle leurs ci-

mes, en arracher toutes les feuilles, et, après

qu'elles seront ainsi dépouillées, les couvrir

avec des roseaux épais auxquels on aura laissé

d'un côté leur nœud , afin qu'il serve comme de

chapeau à ces jeunes tiges, et qu'il les défende

par conséquent du froid et de la gelée. Deux ans

après, vous pourrez en toute sûreté les transférer

et les établir dans des rangées, ou les greffer,

selon ce que vous voudrez en faire.

XI. On peut greffer tel rejeton que l'on veut sur

quelque arbre que ce soit, pourvu que l'écorce de

i-

arboiis summa obleviimis. ta res emendavil acorem ma-

loriim. Mala Punica ne in aiboie liient, reniedio sunt la-

pides très, si , cum seras arborem , ad radicem ipsam col-

locaveris. At si jani arborem satam habueris, sciilam

secundum radicem arborls serito. Alio modo, cum jam

matura mala fuerint, antequam rumpantur, ramulos,

quibiis dépendent , intorqueto. Eodem modo servabuntiir

incorriiptaetiam loto anno. Pyrumautiimnoante brumam
serito, ita ut minime dies xxv ad brumam supersint. Quaj

ut sit ferax, cum adoleverit, alte eamablaqueato, et juxta

ipsam radicem trnncum firidilo, et in fissuram cnneum
tedœ pineiie adigito, et ibi relinquito : deinde adobiuta

ablaquealione cinerem supra terram injicito. Curandum
est autem, ut quam generosissimis pyris pomaria conse-

ramus. Ea sunt Crustumina, regia, Signina, ïareutina,

quae Syria dicuntur, purpurea, superba, ordeacea, Ani-

ciana,Naiviana,Favoniana,iateritana,Doiabplliana, Turra-

niana,volema, mulsa, prœcocia, venerea, etqua'dam alla,

quorum enumeratio nunc longaest. Prœtereamalorum gê-

nera exquirenda maxime Scandiana, Matiana, orbicuiata

,

Scxtiana, Pelusiana, Amerina, Syrica, melimela, cydonia :

quorum gênera tria sunt, struthia, cbrysomelina, mustea.

Quœ omnia non solum voiuptatem , sed etiam salubrita-

tem aflerunt. Sorbi quoque et Armeniaci atque Persici non
minimaest gratia. Et mala, sorba, pruna, post mediam
biemem usque in idus Feb. serito. Mororum ab idib.

Feb. usque ad sequinoctium vernum satio est. Siliquam

GrcTcam, quam quidam XÊpâxiov vocant, et Persicum

ante brumam per autumnum serito. Amygdala, si parum

ferax erit, forata arbore lapidem adigito, et ita librum

arlwris inolescere sinito. Omnium autem generum ramos

circa cal. Martias in hortis subacta et stercorata tena su-

pra pulvinos arearum disponere convenit. Danda est opéra,

utdumteneros ramulos liabent, veluti pampinentor, et

ad nnum stilum primo anno semina rcdigantur. Et cum
autumnus incesserit, ante quam fVigus cacumina adurat,

omnia foiia decerpere expedit, et ita crassis arundijiibus,

quœ ab una parte nodos integros liabeant, velut pileis in-

dueie , atque sic a frigore et gelicidiis teneras adhuc vir-

gas tueri. Post viginti quatuor deinde menses sive trans-

ferre et disponere in ordinem voles, uive inserere, satis tuto

utruraque facere poteris.
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la greffe ne soit pas différente de celle de l'arbre

sur lequel on la greffe : on peutgreffer admirable-

ment et sans scrupule une greffe prise sur un

arbre qui produit des fruits pareils à celui que

l'on greffe, et qui les produit dans le même temps.

Les anciens ont fait mention de trois espèces de

greffe : l'une par laquelle l'arbre, étant coupé et

fendu , admet dans l'intérieur de son corps des

scions coupés sur un autre arbre ; la seconde, par

laquelle l'arbre que l'on greffe reçoit une ente

coupée sur un autre arbre entre son écorceetson

bois : ces deux sortes de greffes se font dans le

printemps. La troisième est celle par laquelle

l'arbre à greffer reçoit des boutons mêmes avec un
peu d'écorce , sur une partie de son corps qu'on a

écorcée: c'est ce que quelques agriculteurs appel-

lent etnplastratio ^greffe en écusson), et d'autres

inociilatio (greffe par gemmes) ; cette dernière fa-

çon peut être employée à propos en été. Après

avoir donné la manière de mettre ces greffes en

usage , nous donnerons aussi une autre méthode

que nous avons trouvée nous-même. 11 faut

greffer tous les arbres dès qu'ils auront com-

mencé à montrer des boutons, et dans le temps

que la lune sera dans son croissant ; mais il faut

greffer l'olivier vers l'équinoxe du printemps jus-

qu'aux ides d'avril. Prenez garde que l'arbre sur

lequel vous voudrez prendre des gi'cffes
,
pour en

enter d'autres, soit jeune et fertile, et qu'il ait

beaucoup de nœuds. Lorsque ses boutons com-

menceront à grossir, prenez vos greffes , épaisses

d'un petit doigt et garnies de deux ou trois cor-

nes, sur de petites branches d'un an, qui soient

sur le côté de l'arbre tourné au lever du soleil et

bien intactes. Coupez, non sans précaution , avec

une scie, l'arbre que vous voudrez greffer, à l'en-

droit où il est le plus brillant et sans cicatrice , et

faites en sorte de ne point endommager son écor-

ce. Lorsqu'il sera coupé , ragréez la plaie avec un
instrument de fer bien tranchant; enfoncez en-

suite un coin de l'er ou d'os bien aiguisé entre l'é-

corce et le bois, au moins jusqu'à trois doigts,

mais avec beaucoup de précaution
,
pour ne pas

endommager ou rompre l'ecorce. Ensuite ratissez

d'un seul côté, avec une serpette bien tran-

chante, les greffes que vous voulez enter, sur une

longueur égale à celle de l'ouverture formée par

le coin (Iché dans l'arbre , et de façon que vous

n'endommagiez pas la moelledeces greffesni leur

écorce , du côté que vous ne les aurez point ra-

tissées. Quand vos greffes seront préparées, vous

arracherez le coin , et vous les enfoncerez sur-le-

champ dans l'ouverture que vous aurez faite

sur l'arbre par l'introduction du coin entre son

écorce et son bois. Insérez-les par le côté que

vous aurez ratissé, de façon qu'elles débordent

l'arbre au moins d'un demi-pied en dehors. Vous
ferez bien d'insérer dans le même arbre deux

greffes à la fois ou un plus grand nombre, si son

tronc est plus gros , en laissant un intervalle de

quatre doigts entre chacune. Il faudra vous régler

pour cela sur la grandeur de l'arbre et sur la bonté

de son écorce. Lorsque vous aurez introduit dans

un arbre toutes les greffes qu'il pourra recevoir,

vous les lierez soit avec de l'ecorce d'ormes,

soit avec du jonc ou de l'osier : après quoi vous

enduirez avec un lut mêlé de paille, que vous

aurez bien pétri , toute la plaie ainsi que l'inter-

valle qui est enti'e les greffes, de façon pour-

tant qu'il leur reste au moins quatre doigts en-

tiers de découverts : vous mettrez ensuite par-

dessus de la mousse, que vous attacherez de façon

que la pluie ne puisse pas les pénétrer. Il y a ce-

pendant des personnes qui aiment mieux faire une

X(. Omnis surciUus onuii arbori inseri potest, si non

est ei, ciii iiiseritur, cortice dissimilis. Si vero etiam si-

mileni fnictuni et eodeni tempoie affert, sine scruiuilo

effegie inseritur. Tria gênera porro insitioniim antiqui tra-

diderunt. Unum, quo resecta et fissa arbor resectos sur-

culos acclpit. Allerum, quo resecta inter libnini et malc-

riam semina admittil. Qiue utraque gênera verni temporis

sunt. Tertium, quo ipsas gemmas cum exiguo cortice in

parlem sui delibralam recipit, qiiani vocànt agricola?

emplastrationem ; vel, ut quidam , inoculationem. Hoc
genus insitionis aeslivo temporeoptimeusurpatur. Quarum
insitionum ratioiiem cum tradiderimus, a nobis repertam

quoqne docebimus. Omnes arbores simolatque genmias

agere cœperint, luna crescente inserito ; olivam autcni

circa aequinoctium veruuni nsque in idus Aprilis. Ex qua
arbore inserere voles, et surculos ad insitionem sumpturus
es, videto ut sit fenera et ferax nodisque crebris : et cum
primum gern'iina tuniebunt, de ramulis anniculis, qui

solis ortum speclabunt , et intcgri erunt , eos legito cras-

situdine digiti minimi. Surculi sint bifurci vel trifurci.

Arborem
,
quam inserere voles , serra diligenter exsecato

ca parte, qua maxime nitida et sine cicatrice est: dabis-

qtie operam , ne librum laedas. Cum deinde truncum re-

cideris, acuto ferramcnto plagam levato. Deinde qua.si

cuneum tenuera ferreum vel osseum inter corticem et ma-
teriem ne minus digitos très, sed coiisiderate , demittito

,

ne Isedas aut rumpas corticem. Postea surculos
, quos

inserere voles, falce acuta ex in» parte deradito tantuni

,

quantum cuneus demissus spatii dal)it, atque ifa, ne

nieduUas neve alterius partis corticem laîdas. Ubi sur-

culos paratosiiabueris, cuneum vellito, statimque surculos

in ea foramina, quœ cuneo adacto inter corticem et ma-

teriam feceris , demittito. Eaautem fine, qua adraseris

,

surculos sic inserito, ut semipede vel amplius de arlwre

extent. In una arbore duos, vel si truncus vastiorest,

plures calamos recte insères, dum ne minus quatuor

digitorum inter eos sit spatium. Pro arboris magniludine

et corticis bonitate haec facito. Cum omnes surculos, quos
arbor ea palietur, demiseris, libro ulmi vel junco aut vi-

mine arborem constringito : poslea paleato luto bene
subacto oblinito lotam plagam, et spatium, quod est in-

ter surculos, usquc eo dum minime quatuor digitis insila

extent. Supra deinde muscum imponito, et ita iigato, ne

pluvia dilabatur. Quosdam lamen magis dclectat in trunco
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ouverture avec la sde sur le tronc de l'arbre

,

pour y introduire les greffes, et qui ragréent

avec un bistouri bien aiguisé la partie qu'ils ont

ainsi sciée, pour y ajuster ensuite les greffes. Si

vous voulez greffer un petit arbre, coupez-le par

en bas, de façon qu'il n'en reste qu'un pied et

demi sur terre; après l'avoir coupé, ragrée^ la

plaie avec soin , et fendez très-légèrement le tronc

par son milieu avec un bistouri bien tranchant,

de façon que la fente n'ait que trois doigts de

longueur : ensuite insérez un coin dans cette fente

pour en écarter les lèvres , et enfoncez-y des gref-

fes ratissées des deux côtés, de façon que leur

écorce soit au niveau de celle de l'arbre. Lorsque

vous aurez ajusté ces greffes avec soin , vous re-

tirerez le coin, et vous lierez l'arbre, comme j'ai

dit ci-dessus; ensuite vous entasserez de la terre

autour de lui jusqu'à la greffe : cela contribuera

à la défendre parfaitement contre les vents et la

chaleur. La troisième espèce de greffe dont je

vais parler, étant très-délicate, ne va pas à toute

sorte d'arbres ; et il n'y a guère que ceux dont

l'écorce est humide
,
pleine de sève et forte, tels

que les figuiers, qui s'en accommodent. En effet,

ces arbres rendant beaucoup de lait, et ayant

l'écorce forte, on peut très-bien les greffer de la

manière suivante. On choisit sur l'arbre dont on

veut tirer la greffe de jeunes branches qui soient

bien unies , et on y remarque le bouton le plus

apparent, et qui promet le plus sûrement de

germer. On trace autour de ce bouton une mar-

que de deux doigts eu carré, de façon que le

bouton étant au centre de ce carré , on coupe

l'écorce tout autour de lui avec un bistouri bien

tranchant, et on l'enlève avec attention de dessus

l'arbre , en prenant garde de l'endommager. On
choisit ensuite pareillement une branche très-

lisse de l'autre arbre que l'on doit enter en éous-
son, eton la dépouille en lui coupant un morceau
d'écorce de même grandeur que le premier; après
quoi ou applique l'écusson qu'on avait préparé
sur cette partie dépouillée, de façon qu'il y ré-

ponde exactement. Quand cela est fait, on lie

bien le tout autour du bouton, en prenant garde
de l'offenser lui-même. Ensuite on enduit^d'un
lut les joints et les ligatures, en laissant un inter-

valle jusqu'au bouton, afin qu'il soit en liberté,

et qu'il ne soit pas pressé par la ligature. On ro-

gne les rejetons du pied de l'arbre greffé, ainsi

que ses branches supérieures
, pour qu'il n'y reste

rien qui puisse en attirer à soi la sève, et qu'il

n'ait pas d'autres parties à nourrir préférable-

ment ta la greffe , et au bout de vingt et un jours
on délie l'écusson : on greffe aussi parfaitement

l'olivier de cette façon. Nous avons déjà montré
la quatrième façon de greffer, lorsque nous avons
traité des vignes : c'est pourquoi il est inutile de
répéter ici la méthode que nous avons donnée
alors, et qui consiste à percer l'arbre avec une
tarière. Mais comme les anciens ont prétendu

qu'on ne pouvait pas enter toute sorte de scions

sur toute sorte d'arbres, et qu'ils ont donné,
comme une loi invariable, le terme que nous
avons fixé nous-raême tout à l'heure, en disant

qu'il n'y avait pas d'autres entes qui pussent

réussir sur un arbre, que celles qui étaient prises

sur un arbre semblable au premier, tant par son

écorce extérieure et intérieure que par son fruit;

nous avons cru qu'il fallait dissiper l'erreur qui

suit de cette opinion , et donner à la postérité un
moyen d'enter telle espèce de greffe que l'on vou-

dra, sur quelque arbre que ce soit. Mais pour épar-

gner au lecteur tout préambule, nous allons don-

ner un exemple d'après lequel on pourra enter

arboris lociim seminibns serra faceie, insectasque partes

teniii scalpello levare, atqiie ita surculos apfare. Si pusii-

lam ai boreni inserere voles , imam abscindilo , ita ut ses-

quipeiie e terra extet. Cum deinde prsecideris, plagam

diligenter levato : et ir.edium truncum acuto scalpello

permodice findilo, ita ut fissura digitorum tiium sitin ea.

Deinde cuneum, quo diducatur, inserito, et surculos ex

utraque parte derasos demiltito, sic ut librum seminis

libro arboris sequalem facias. Cum surculos diligenter

aptaveris, cnneum eximito, et arborera , ut supra dixi

,

alligato ; deinde terram circa arborera adaggerato usque

ad ipsum insitum. Ea res a vento et calore maxime tuebi-

tur. Nos tertium genus insitionis invenimus, quod cum
sit subtilissimum, non omui generi arborum idoneum est,

sed fere recipiunt talem insitionem, quœ luimidumsuc-

cosumque et validuni librum babent, sicut ficus. Nam et

lactis plurimum mittit, et corticem robnslum liabet. Op-
time itaque inseritur caprifici ramus. Ex arbore , de qua

inserere voles, novellos et nilidos ramos eligito, in iisdem-

que observato geramara ,
quœ bene apparebit , certamque

spem germinis babebit : eam duobusdigilis quadratis cir-

cumsignato, ut gemma média sit -. et ita acuto scalpello

circumcidito delibratoque diligenter, ne genimam Isedas.

Posteii item alterius arboris, quara eniplaslraturus es,

niUdissimum ramum efigito, et ejusdem spalii corticem

circumcidito , et materiam delibrato. Deinde in eam por-

tera, quara nudaveris, prœparatum emplastrum aptato,

ita ut alterœ delibrata) parti conveniat. Ubi ita hsec feceris,

circa geramara bene alligato, cavetoque ne Isedas ipsum

germen. Deinde commissuras et vincula luto oblinito,

spatio relicto, ut gemma libéra vinculo non urgeatur. Ar-

boris autem insitae sobolem et ramos superiores prœcidito,

ne quid sit, quo possit succiis evocari , aut ne cui magis

quara insito serviat. Post xxi diera solvito emplastrura.

Et lioc génère optime eliani olea inseritur. Quartura illud

genus insitionis jara docuiraus, cum de vitibus disputavi-

raus. Itaque supervacuum est boc loco repetere traditara

rationem terebrationis. Sed cura antiqui negaverint posse

omne genus surculorum in onmem arborera inseri, et

illara quasi finitionera
,
qua nos paulo ante usi sumus,

veluti quandam legem sanxerint, eos tantura surculos

posse coalescere ,
qui sint cortice ac libro et frucla eonsi-

miles iis arboribus, quibus inseruntur; existiraavimus

enorera hujus opinionis discutiendum , tradendamque

20.
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telle espèce de greffe que l'on voudra sur toute

sorte d'arbres. On creusera d'abord une fosse de

quatre pieds en tous sens auprès d'un olivier, à

telle distance que les branches les plus allongées

de cet arbre y puissent atteindre. Ensuite on dé-

posera dans cette fosse un petit figuier, en faisant

attention à ce qu'il scit fort et brillant. Trois ans

après, lorsque ce figuier aura déjà pris assez d'ac-

croissement, on abaissera la branche d'olivier qui

paraîtra la plus brillante, et on l'attachera au

pied du figuier ; après quoi on coupera les autres

petites branches qui dépendent de celle-là, en ne

lui laissant que les cimes que l'on voudra em-

ployer comme greffes. Ensuite on coupera le fi-

guier, on ragréera la plaie, et on le fendra par

le milieu avec un coin, puis on ratissera des deux

côtés les cimes de l'olivier, sans les déranger de

!a position dans laquelle elles tiennent à leur mè-

re , après quoi on les insérera dans la fente du

figuier
;
puis ou retirera le coin , et on liera avec

soin ces cimes , de façon qu'aucune force ne soit

capable de les arracher. Moyennant cela le fi-

guier se fortifiera avec l'olivier en trois ans, et

ce ne sera que la quatrième année, et lorsqu'ils

seront bien mariés ensemble
,
que l'on sèvrera les

branches de l'olivier, comme on sèvre les pro-

vins : on peut enter de cette façon telle greffe que

l'on voudra sur quelque arbre que ce soit. Mais

comme nous avons parlé à peu près de toutes les

espèces d'arbrisseaux dans les livres précédents,

il est temps, avant de finir celui ci , de parler du

cytise.

XII. 11 sera très-important d'avoir dans sa

terre la plus grande quantité de cytises que l'on

pourra, parce que cet arbrisseau est très-utile

aux poules, aux abeilles, aux brebis et aux chè-

posleris rationem
,

qiia possil omne genus surcuii onini

generi arboris inseï i. Qiiod ne lougioie exordio legentem

faligemus, uiiuni quasi exempluni siibjiciemus, quo possit

omne genus surcuii omnibus aiboiibus inseri. Scrobeni

quoquoversus pedum quatuor ab arbore olivœ lam longe

lodito, ut extrcmi rami oleae possint eam contingere. In

scrobem deinde fici arbusculam deponito, diligenliamque

adbibeto, ut robusta et nitida fiat. Post triennium, cum
jam satis aniplum incrementum ceperit,ramum oliva?,

qui videtur nitidissimus, deflecte, et ad crus arboris (icul-

ne.ie religa : atqueita amputatis ca^teris ramulis, ea tantum

cacumina, quœinserere voles, relinque; tum arborem (ici

delrunca, plagamque leva, et mediam cuneo finde. Ca-

cumina deinde olivae, siculi matri coliarent, ex utraque

parte adrade, et ita fissurœ fici insère, cuneumque exinie,

diligenterqiie rainulos colliga, ne qua vi reveilantur. Sic

iiilerposito triennio coalescet ficus cum olea, et tum de-

mum quarto aimo, cum bene coierint, velut propagincs,

ramulos olivœ a matre resecabis. Hoc modo omne genus

in omnem arborem insères. At prius quam finem libri fa-

ciamus, quoniam fere species surculorum omnium perse-

cuti sunius prioribus lii)ris, de cyliso dicere nunc t«m-
pestivum est.

XII. Cylisnm in agro esse quam pluriinum maxime

vres, ainsi qu'aux bœufs et à toutes sortes de

bestiaux , tant parce qu'il les engraisse en peu de

temps, et qu'il donne beaucoup de lait aux bre-

bis, que parce qu'on peut l'employer huit mois

en fourrage vert , et
,
passé ce temps , en fourrage

sec : d'ailleurs il prend très-promptement dans

toutes sortes de terres, même dans les plus mai-

gres, et rien de ce qui nuit aux autres plantés

ne lui fait tort. Si les femmes même manquent

de lait, il faut détremper dans l'eau du cytise

sec; et lorsqu'il y aura passé toute la nuit, ou en

exprimera le suc le lendemain, et on leur en

donnera trois heminœ à boire, en le coupant

avec un peu de vin : c'est le moyen qu'elles se

portent bien , et que leurs enfants se fortifient par

l'abondance du lait qu'elles seront en état de leur

fournir. On peut planter le cytise ou en automne

vers les ides d'octobre, ou au printemps. Lorsque

l'on aura bien labouré la terre, on fera de petites

planches, sur lesquelles on sèmera en automne

la graine du cytise , comme on sème la dragée
;

ensuite on arrangera ces plantes au printemps, de

façon qu'il y ait entre chacune quatre pieds

d'intervalle en tous sens. Si vous n'avez pas de

graine, vous mettrez en terre au printemps des

cimes de cytise, auprès desquelles vous entasse-

rez de la terre que vous aurez fumée auparavant.

S'il ne vientpoint de pluie, vous les arroserez les

quinze premiersjours , vous les sarclerez dès qu'el-

les commenceront à montrer les premières feuil-

les, et trois ans après vous les couperez pour les

donner aux bestiaux. Il suffit de quinze livres de

cytise vert pour le cheval , et de vingt livres pour

le bœuf : on en donne aux autres bestiaux à pro-

portion de leurs forces. On peut aussi planter as-

sez commodément le cytise en bouture sur les

refert, quod gallinis, apibus, ovibns, capris, bubus quo-

que et omni generi pecudum ulilissinms est : quod ex eo

cito pinguescit, el lactis plurimum pr.tbet ovibus,lum

ctiam quod octo mensibus viridi eo pabulo uli et postea

arido possis. Pra-lerea in quolibet agro quamvis macerrimo

celeriler comprebendit : omnem injuriam sine noxa pa-

titur. Muiieres quidem si lactis inopia premunlur, cytisum

aridum in aqua macerare oportet , et cum tota nocte per-

maduerit, poslero die expressi succi lernas beminas

permiscere modico vino , atque ita potandum dare : sic et

ipsœ valebunt, et pueri abundantia lactis confirmabuntur.

Satio aulem cytisi vel aulumno circa idus Octobris, vel

vcre fieri potest. Cum terram bene subegeris, areolas

facito, ibique velut ocimi semeu cytisi autumno serilo.

Plantas deinde vere disponito : ita ut inter se quoquover-

.sus quatuor pedum spalio distent. Si semen non habueris,

cacumina cytisorum vere deponito , et stercoratam terram

circumaggerato. Si pluvianon incesserit, rigato quindecim

proximis diebus : simulatque novam frondem agere cœpe-

rit, sarrito, et post triennium deinde caedito, et pecori

prœbeto. Equo abunde est viridis pondo xv, bubus pondo

vicena , cacterisque pccoribus pro portione virium. Potest

etiam circa sepem agri satis commode ramis cylisus seri,

quoniam facile comprebendit, et injuriam sustinet. Aridum
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lisières des champs, parce qu'il prend facilement

et que rien ne lui fait tort. Si vous le donnez sec

aux animaux, il faut le leur épargner plus que

s'il était vert
,
parce qu'il a alors plus de vertu

;

il faut même le faire tremper auparavant dans

l'eau, et le mêler avec de la paille, après l'a-

voir retiré de l'eau. Quand vous voudrez faire

sécher du cytise, coupez-le vers le mois de sep-

tembre , lorsque sa graine commencera à grossir,

et mettez-le au soleil pendant quelques heures

jusqu'à ce qu'il se fane; faites-le ensuite sécher

à l'ombre, et serrez-le après. C'est avoir assez

donné jusqu'ici de préceptes relatifs aux arbres;

j'exposerai dans le volume suivant ce qui cou-

cerne l'entretien et les remèdes des bestiaux.

LIVRE VI.

PRÉFACE.

Je n'ignore pas, Publius Silvinus, que quel-

ques savants agriculteurs ont désapprouvé l'en-

tretien des bestiaux , et qu'ils ont rejeté cons-

tamment la profession des pâtres et des bergers,

comme contraire à la leur. Je ne nierai pas

même qu'ils n'aient eu quelque raison de regar-

der le but que se propose un pâtre comme con-

traire à celui de l'agriculteur, puisque celui-ci

ne recherche que les terrains les mieux labourés

et les plus dégarnis d'herbes , au lieu que l'autre

court après les terres eu friche qui en sont cou-

vertes , et que l'un fonde toutes ses espérances

sur les fruits de la terre, et l'autre sur ceux du

bétail ; d'où il arrive que la crue des herbes
,
qui

est le point que le laboureur déteste le plus, est

le principal objet des vœux du pâtre. Mais,

quoique les vœux des uns et des autres soient

dissemblables, il y a cependant une certaine

30i)

union et une espèce de société entre eux , tant

parce qu'il est communément d'usage que nous
fassions brouter les pâturages de notre fonds par

des bestiaux qui nous appartiennent, plutôt que
par des bestiaux étrangers, que parce que le

fumier abondant que produisent les troupeaux

contribue à multiplier les fruits de la terre.

Aussi n'y a- t-il point de pays, pour peu qu'il

rapporte du blé
,
qui n'ait autant besoin du se-

cours des bestiaux que de celui des hommes.
Nous appelons les bestiaux tauXàtjumenta, du
motjuvare, aider, parce qu'ils nous aident dans

notre travail , en portant des fardeaux ; tantôt

armenta, du mot arare, labourer, parce qu'ils

nous sont utiles à labourer la terre. C'est pour-

quoi je pense qu'il ne faut pas moins parfaite-

ment connaître l'entretien des bestiaux que la

culture des champs, ainsi que l'ont prescrit les

anciens Romains. Je dirai même que l'usage

d'avoir des bestiaux est le plus anciennement

reçu dans l'agriculture, en même temps qu'il

est le plus lucratif. Aussi est-ce pour cela que les

mots de pecunia et de peculium paraissent tirer

leur origine du mol peeus [hétail]
,
parce que le

bétail était la seule espèce de richesses que pos-

sédassent les anciens, et qu'encore aujourd'hui

non-seulement il y a des nations qui n'en pos-

sèdent pas d'autres, mais que nos cultivateurs

même n'ont point d'objet qui leur rapporte da-

vantage. C'était aussi l'opinion de M. Caton

,

lorsqu'il ne se contenta pas de répondre à quel-

qu'un qui le consultait pour savoir à quelle

partie de l'économie rurale il devait s'appliquer

pour s'enrichir promptement, que c'était à bien

nourrir des bestiaux ; mais que , la même per-

sonne lui demandant de nouveau quel était le

second moyen par lequel elle pourrait recueillir

si dabis, parcius pisebeto, quoniani vires majores liabet,

piiusque aqua maceralo, et exemplum paleis permisceto.

Cytisuni cum ariduin faceie voles, circa mensem Septem-

brem, ubi semen ejus grandescere incipiet, ciedilo, pau-

cisque lioris, dum flaccescat, in sole liabeto : deinde in

unibra exsiccato, et ila condilo. Hactenus de arboribus

piœcepisse abunde est, reddituro pecoris curara et remé-

dia sequenti volumiui'.

LIBIÎR SEXTUS.

PR.EFATIO.

Scio quosdam , Publi Silvine
,
prudentes agricolas pe-

coris abnuisse curam, gregariorumque pastoiuni velut

inimicam siite professionis disciplinam constantissime

répudiasse. Neqiie infilior id eos aliqua ratione fecisse,

quasi sit agricolae contrarium pastoris proposituin : cum
ille quam maxime subacto et puro solo gaudeat, bic novali

graniinosoque ; ille frnctum e terra speret, bic e pécore;

ideoque arator abominelur, al contra pastor optet iierba-

rum proventum. Sed in bis tam discordantibus volis est

tamen quœdam societas atque conjunclio : quoniam et

pabulum e fundo plerumquedomesticis pecudibus magis

quam alicnis depascere ex usu est, et copiosa stercora-

tione, quœ conlingit o gregibus , terrestres fructus exu-

bérant. Nec tamen ulla regio est, in qua modo frumenta

gignanlur, quœ non ut boniinum ita armentorum adjulorio

colatur. Unde etiam j umenla et armenta nomen a re traxere,

qnod nostrum laborem , vel onera subvectando vel arando

juvarenl. Itaque sicul veteres Romani prœceperunt, ipse

quoque censeo tani pecorum quam agrorum cultum per-

noscere. Nam in rusticatione vel antiquissima est ratio

pascendi eademquequiipstuosissima. Proptcrquod nomina

quoque pecuniae et peculii tracta .videnlur a pécore : quo-

niam id solum veleies possederunt, etadbucapud quas-

dam génies unum boc usurpatur divitiarum genus : sed

ne apud nostros quidcm colonos alla res uberior. Ut etiam

M. Cato prodidit, qui consulenti, quam parlem rei rusticae

exercendo celeriter locupletari posset ? respondit : Si

bene pasceret; rursusque inlerroganti
, quid deinde fa-

ciendo satis uberes fructus percepturus esset ? aftirmavit :

Si mediocriter pasceret. Ca-terum de tam sapiente viro
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des fiiiils au moins médiocres, il l'assura que

c'était en nourrissant des bestiaux médiocrement

bien. Quelques auteurs racontent même que

cette personne lui dem.andant encore quel était

le troisième objet qui fût lucratif en agriculture,

il assura que c'était le nourrissage des bestiaux,

quand même Userait mal fait : mais je rougirais

d'attribuer cette troisième réponse à un homme
aussi sage, d'autant qu'il est constant qu'un pâtre

négligent et ignorant cause plus de dommage
qu'un pâtre entendu et diligent ne fait de profit.

Quant à la seconde réponse, il n'est point dou-

teux que les fruits que produit le bétail ne soient

toujours supérieurs à la négligence du proprié-

taire, quand elle n'est que légère. Ces raisons

nous ont déterminé, Silvinus, à donner à la

postérité cette paitie de l'économie rurale avec

tout le soin dont nous avons été capable, en sui-

vant les préceptes de nos ancêtres. Ainsi , comme
il y a de deux espèces de quadrupèdes» les uns

que nous nous procurons pour partager avec

nous nos travaux , comme le bœuf, la mule , le

cheval et l'âne, et les autres que nous nourris-

sons soit pour notre agrément, soit pour en tirer

du revenu, ou pour l'employer à la garde des au-

tres bestiaux, comme la brebis, la chèvre, le

porc et le chien ; nous traiterons d'abord de l'es-

pèce de ceux que nous associons à nos travaux.

Or, il n'y a point de doute, ainsi que Varron l'a

dit, que le bœuf ne doive tenir le premier rang

entre tous les autres bestiaux de cette espèce
,
par

la considération que mérite cet animal , surtout

en Italie, puisque l'on croit qu'il a donné sou

nom à ce pays, et qu'ixaXo; est le nom que les

Grecs donnaient autrefois au taureau; mais en-

core plus dans cette ville où l'on s'est servi, en

la bâtissant, de cet animal tant mâle que femelle

pour eu tracer, avec la charrue, les murs et les

portes. Le premier rang lui est encore dû
,
paiye

qu'il passe à Athènes pour avoir été le ministre

de Cérès et de Triptolème, parce qu'il tient une

place dans le ciel parmi les constellations les

plus brillantes, et qu'il est encore aujourd'hui le

plus laborieux compagnon de l'homme dans l'a-

griculture. Aussi les anciens ont-ils toujours eu

un si grand respect pour cet animal
,
que c'était

un crime aussi capital chez eux d'avoir tué un

bœuf que d'avoir tué un citoyen. C'est donc par

le bœuf que nous commencerons notre traité

sur l'entretien des bestiaux.

I. Ce n'est point une chose aisée que de fixer

les règles auxquelles on doit se conformer, et

les écarts que l'on doit éviter dans le choix des

bœufs que l'on veut acheter, d'autant que ces

animaux varient de taille, de caractère et de

couleur, suivant la différence des pays et des cli-

mats. Ceux de l'Asie, des Gaules ou de l'Épire

diffèrent tous entre eux par la forme; et ce n'est

pas seulement dans les pays différents que l'on

trouve ces variétés , mais on les rencontre même
dans les diverses parties de l'Italie. La Campanie

donne communément des bœufs qui sont blancs

et de petite taille, mais néanmoins propres au

travail et au genre de culture qu'exige le sol dans

lequel ils sont nés. Ceux de l'Umbrie sont grands

et blancs : cette province en donne aussi de rou-

ges, et qui ne sont pas moins estimés pour leur

courage que pour leur taille. L'Etrurie et le La-

tiura en donnent de trapus, mais qui sont très-

forts à l'ouvrage. L'Apennin en donne de très-

robustes, et qui supportent tout ce qu'il y a de

plus difficile, mais qui ne sont point de belle ap-

parence. Au reste, malgré toutes ces variétés,

il y a cependant des préceptes que l'on peut re-

garder comme généralement constants, et aux-

quels le laboureur doit se conformer dans le choix

piget dicere, quod eum quidam auctoios memorant eideni

quaerenti
,
quodnam tertiiim in agricolalioneqiiœstuosum

esset? asseverasse, si qiiis vel maie pasceret; cum prce-

sertim majiis dispendiiim seqiiatiir inerlem et inscium

pastoiem
,
quam prudeiitem diligentemque compcndium.

De secundo tamen responso dubium non est, quin medio-

ciem negligenliam domini fiu(!tus pecoris exsuperet. Quam
ob caiisam nos banc quoque parlem rei rusticiB, Silvine,

quanta valuinms indusfria, majorùm secuti pr?ecepta

posteritati mandavimus. Igitur cum siiit duo gênera qua-

dnipedum, quorum alterum paramus in consortium ope-

rum, sicut boveni , mulam, equiun, asinum; alterum

voluptatis ac reditus et custodiae causa, ut ovem, capcl-

lam , suem , canem : de eo génère primum dicemus, cujus

iisus noslii laboris est particeps. Nec dubium, quin, ut

ait Varro, caeleias pecudes bos bonore supcraie debcat,

prseseitim [autem] in ltalia,quse ab lioc nuncupationem
lia\isse creditur, quod olim Graeci tauios haXoùç voca»

rent ; et in ea urbe, cujus niœnibus condendis mas et

fœmina bovesaratro terminum signaveiunf, vclut pecus :

quod item Allicis Allienis Cereris et Tiiptoiemi fortur

minisler : quod inter fulgentissima sidéra particeps cœli :

quod deinde laboriosissimus adhuc bominis socius in

agriculfura : cujus tanta fuit apud antiquos veneratio, ut

tam capital esset bovem necuisse, quam civem. Ab boc

igitur promissi opcris capiamus exordium,

I. Quîe in emendls bubus sequenda quaeque vitanda

sint , non ex facili dixerim ; cum pecudes pro regionis cieli-

qiie statu et babitum corporis et ingenium animi et pili

colorem gérant. Allai Cormœ sunt Asiaticis, aliae Gallicis
,

Epirolicis alirc. Nec lantum diversitas provinciarum, .sed

ipsa quoque Italia partibus suis discrepat. Campania /^
pleruniqueboves progenerat albos et exiles, labori tamen

et cuitur.x patrii soli non inbabilcs. Umbria vaslos et al-

bos ;eademqne rol)ios, nec minus prol)abiles animisquam
corporibus. Hetruriaet Latium compactos, sed ad opéra

fortes. Apenninus dnrissimos omnemque difficultattîm

tolérantes, nec ab aspectu decoros. Quœ cuni tam varia

et diversasint, tamen quaedam quasi communia et cerfa

prfecepta in emcndis jnvencis arator sequi débet; eaque

Mago Cartbaginiensis ita prodidit, nt nos deinceps memo-
rabnnns. Paraiidi sunt boves novclli

,
qtiadrali

,
grandibus
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dès Jeunes bœufs qu'il veut acheter : nous allons

les détailler tels que Magon le Carthaginois les

a déjà donnés. 11 faut acquérir des bœufs qui

soient jeunes et carrés, qui aient les membres

grands, les cornes longues, noirâtres et fortes,

le front large et crépu , les yeux et le museau

noirs, les oreilles hérissées, les narines camuses

et ouvertes, le chignon long et charnu , le fanon

ample et descendant presque jusqu'aux genoux

,

la poitrine large, les épaules vastes, le ventre

gros et semblable à celui d'une bête pleine , les

côtes allongées, les reins larges, le dos droit et

plat ou même un peu affaissé, les fesses rondes,

lesjambes épaisses et droites, mais plutôt courtes

que longues, les genoux bons et bien tournés', la

corne des pieds grande , la queue traînante et bien

garnie, un poil dru et court par tout le corps,

dont la couleur soit rousse ou brune, et qui soit

doux au toucher.

II. En supposant des veaux ainsi conformés,

il faut, pendant qu'ils sont encore jeunes, les

accoutumer à se laisser manier, et à souffrir

qu'on les attache à leurs mangeoires, afin qu'on

ait moins de peine à les dompter parla suite, et

qu'il y ait moins de danger à le faire. Au surplus

,

je suis d'avis que l'on ne dompte pas les bouvil-

lons avant l'âge de trois ans, ni passé celui de

cinq, parce que dans le premier de ces âges ils

sontencore tropdélicats, et quedans le dernierils

résistent trop : or voici comme il faut s'y prendre

pour dompter ceux que l'on aura pris dans un

troupeau de bœufs sauvages. On commencera par

leur préparer une étable spacieuse , où celui qui

sera employé à les dompter puisse tourner avec

aisance, et d'où il puisse sortir sans courir aucun

danger. La place qui sera devant l'étable ne doit

pas être resserrée , mais il faut que ce soit une

campagne ou un grand chemin bien large , afin
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que lorsque les bouvillons viendi'ont à eti sor-

tir, ils aient toute liberté de courir, et que la

peur ne les expose pas à s'embarrasser, au risque

de se blesser, dans des arbres ou dans d'autres

obstacles qui se rencontreraient sur leur passage.

Il y aura dans cette étable d'amples mangeoires

,

au-dessus desquelles seront posées horizontale-

ment en forme de jougs, à la hauteur de sept

pieds déterre, des solives auxquelles on puisse

attacher les bouvillons. On choisira ensuite, pour

essayer de les dompter, la matinée d'un jour se-

rein
,
qui ne soit pas fête , et on leur attachera

aux cornes des cordes de chanvre. Quant aux
courroies qu'on jette sur ces animaux quand on

veut les prendre, elles doivent être emmaillot-

tées de peaux avec leur laine, afin qu'elles ne les

blessent point au-dessous des cornes, partie de

leur front la plus délicate. Lorsqu'on aura pris

des bouvillons, on les conduira aussitôt à l'étable,

où on les attachera à des poteaux , de façon qu'ils

aient une certaine liberté autour d'eux , et qu'ila

soient séparés les uns des autres à quelque dis-

tance , de peur qu'ils ne se blessent mutuelle-

ment parles efforts qu'ils feront pour se détacher.

S'ils sont trop revêches, on les laissera jeter

toute leur furie pendant vingt-quatre heures; et

dès quelle sera un peu ralentie, on les fera

sortir le matin, en ayant soin toutefois qu'il y ait

une personne qui aille devant eux
,
plusieurs au-

tres qui les retiennent par derrière avec des cor-

des, et une qui les suive pas à pas, et qui ré-

prime de temps en temps leurs efforts, en les

frappant légèrement avec une massue de bois de

saule. Mais si ce sont des bœufs doux et tran-

quilles, on pourra les faire sortir de l'étable le

jour même qu'on les y aura mis à l'attache

,

avant le soir, et les accoutumera franchir à pas

comptés, et sans s'effrayer, l'espace de mille pas.

membris,comibus procerlsacnigrantibuset robuslis, fronte

lata et crispa, hirtis auribus, oculis et labris nigris, nari-

bus resiniis patulisque , cervice loDga et torosa
,
palearibus

amplis et pêne ad genua promissis
,
pectore magno , arniis

vastis, capaci et tanquam implente utero, laleribus por-

rectis , lumbis lalis , dorso leclo planoque \el etiam sub-

sidente , cinnibus lotundis, ciuribus compactis ac redis,

sed brevioribus potius quam longis, nec genibus impro-

bis, ungulis magnis, caudis longissimis et setosis, piloque

corporis denso brevique , coloris robii vel fusoi , tactu cor-

poris mollissimo.

II. Talis notae vitulos oportet, cum adhuc teneri sunt,

consuescere manu Iractaii, ad prîBsepia reiigaii, ut exi-

guus in domitura labor eorum et minus sit periculi. Verum
nec ante lertium neque post quintum annum juvencos do-

mari placet, quoniam illa aetas adUuc teuera est , bœc jam
praedura. Eos autem, qui de grege feri comprèlicnduntur,

sic subigi convenit. Primum omnium spatiosum slabulum

praeparetur, ubi domitor facile versari , et unde degredi

sinepericulo possit. Ante stabulum nuilœ angustiiie sint,

sed aut campus aut via late patens : ul cum producentur

juvenci , liberum babeant excursum ; ne pavidi aut arbo-

ribus aut objacenti cuilibet rei se implicent nosamque ca-

pianl. In stabulo sint ampla prœsepia, supraque trans-

versi asseres in modum jugorurn a terra septem pedibu»

elati contigantur , ad quos religari possint juvenci. Diena

deinde
,
quo domituram auspiceris , liberum a tempesta-

tibus et a religionibus matutinum eligito : cannabinisque

tuniljus cornua juvencorum bgato. Sed laquei, qail)us co-

pulantur , lanatis pellibus involuti sint , ne tenerœ frontes

sub cornua lœdantur. Cum deinde buculoscomprehende-

ris, perducito ad slabulum , et ad stipites reiigato ita, ut

exiguuralaxamenti babeant, disteutque inter se aiiquanlo

spatio , ne in colluctatione aiter alteri noceat. Si nimis as-

péri erunt, patcre unumdiem noctemque desœviant. Simul-

alque iras contuderint, mane producantur, ita ut et ali-

quis ante et a teigo complures, qui sequuntur, retinacu-

lis cos contineant , et unus cum clava salignea procedens

modicisictibus subindeimpetus eorum cocrceat. Sin autem

placidi et quieti boves erunt , vel eodem die, quo alliga-

veris, ante vesperum licebit producere, et docere per mille

passus composite ac sine pavore ambulare : cura domutn
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Lorsqu'on les aura ramenés à la maison , on les at-

tachera à des poteaux de très-près, et de façon

qu'ils ne puissent pas remuer la tète. Quand ils se-

ront attachés, il faudra les flatter, pour ainsi dire,

par le ton de la voix , en s'approchant doucement

d'eux , non pas par derrière ni par les côtés

,

mais en face, afin qu'ils s'accoutument à envisa-

ger celui qui les abordera. Ensuite on leur frot-

tera les narines, afin qu'ils s'habituent à connaî-

tre l'homme à l'odorat. Il faudra aussi leur ma-

nier tout le dos quelque temps après , et verser

dessus du vin pur, pour qu'ils se familiarisent

avec le bouvier; comme il faudra aussi leur pas-

ser la main sous le ventre et entre les cuisses,

afin que par la suite ce genre d'attouchement

ne les effraye pas lorsqu'on sera obligé d'y avoir

recours pour leur ôter les tiques
,
qui s'attachent

ordinairement à leurs cuisses. Celui qui les dom-

pte doit , en faisant ces différentes opérations , se

tenir sur leurs côtés, de peur d'attraper des

coups de pied. Ensuite on leur écartera les mâ-

choires pour leur tirer la langue de la gueule, et

on leur frottera de sel tout le palais ;
après quoi

on leur fourrera dans la gueule des boules de

pâte d'une livre pesant trempées dans de la

graisse fondue bien salée, et on leur versera dans

la gorge avec une corne un sextarius de vin par

tète. Avec ces espèces de caresses, il ne faudra

guère que trois jours pour les apprivoiser, et ils

recevront le joug le quatrième. On attachera à

ce joug une branche d'arbre que l'on tirera k soi

en guise de timon , et même on y joindra de temps

eu temps quelques poids, pour éprouver leur pa-

tience dans le travail , en leur faisant faire de

plus grands efforts. Après ces premiers essais,

il faut les attacher aune charrette vide, et la

leur faire traîner d'abord peu de temps, ensuite

dans un plus long espace de chemin , en la char-

geant peu à peu de quelques poids. Quand ils se-

ront ainsi domptés, il faudra les mettre aussitôt

à la charrue , mais dans un champ déjà labouré

,

de peur qu'ils ne se rebutent dans ces commen-
cements par la difficulté de l'ouvrage , ou qu'ils

ne meurtrissent leurs cous encore tendres, en

éprouvant trop de résistance de la part de la terre.

Au surplus j'ai enseigné dans le premier volume

comment le bouvier doit gouverner ses bœufs dans

le labourage. Il faut prendre garde que le bœuf

ne s'habitue à donner du pied ou de la corne dans

le temps qu'on le dompte, parce que si on n'y

met pas ordre dès le commencement, jamais on

ne pourra le corriger par la suite de ce défaut

,

même lorsqu'il sera dompté. Au surplus, la mé-

thode que nous venons de prescrire pour domp-
ter les bœufs n'aura lieu que dans le cas où l'on

n'en aura point chez soi qui aient déjà servi :

car si on en a de domptés , la méthode la plus

courte et la plus sûre sera celle-ci, que nous sui-

vons dans nos campagnes. Lorsque nous voulons

accoutumer un bouvillon à la charrette , nous y
attelons avec lui le plus robuste et en même
temps le plus tranquille des bœufs domptés que

nous ayons, pour le retenir quand il ira trop

vite, et le faire avancer quand il s'arrêtera; et

même, si nous ne plaignons point nos peines,

nous fabriquons un joug où l'on puisse en atte-

ler trois à la fois. Par ce moyen nous forçons

les bœufs, si rétifs qu'ils soient, à se plier aux

travaux les plus forts, parce que, dès qu'un

bouvilion paresseux est attelé entre deux bœufs

accoutumés à servir, et qu'il est contraint,

lorsqu'il est attaché ainsi à la charrue , de travail-

ler à la terre, il lui est impossible de refuser le

service. En effet, s'il s'emporte et qu'il vienne à

sauter, il est aussitôt contenu par les deux autres

à leur gré ; s'il s'arrête , il est obligé de les sui\ re

perduxeris, arctead stipiles religalo, ita ne capite moveri

jiossint. Tum demiim ad alligatos bovcs iieque a posleriore

parte neque a lalere , sed adversus ,
placide et cum qiia-

dam vocis adulalione venito, ut accedentem consuescant

aspiceie. Deinde naies peifricato , ut hominem discant

odorari. Mox etlam convenil tota tergora et tractare et

lespergeie mero, quo familiariores bubulco fianl : ven-

tii (pioque et sub femina inanum sul)jiceie, ne ad ejus-

moili tactnm postmodiim pavescant , et ut ricini qui ple-

rnraque feniiuibus inbserent, exiniantur. Idque cum fit,

a latere domitor stare débet , ne caice contingi possit. Post

haec didiiclis nialis educito linguam , totumqueeoium pa-

latum sale defricalo , libralesque offas in praesnisaî adipis

liquaniine linclas in gulani demittito, ac vini singulos

sextaiios pcr cornu faucibus infundito : nam per liœc blan-

dimenta triduo fere mansuescunt
,
jugumque quarto die

accipiunt, oui ramus illigatus temonis vice trajicitur : in-

terdum et pondus aliquod injungilur, ut majore nisu lal)o-

ris exploretur palientia. Tost ejiismodi expérimenta vacuo

ploslro subjungendi, et paulatlm longins cum oneribus

producendi sunt. Sic perdoniili mox ad aratium ins-

tituantur, sed in sul)acto agro , ne statim difficultalem

operis leformident , neve adliuc tenera colla dura pros-

cissione terrœ contundant. Quemadmodum aulem bubui-

eus in arando bovcm instituât, primo pr.Tcepi volumine.

Curandum ne in domitura bos caice aut cornu quemquam
contingal. ^am nisi liaec caveantur , nunquam ejusmodi

viliaquamvissubacto eximi poterunt. Verum ista sic agen-

da praecipimus, si veteranum pecus non aderit. Nam si

aderil, expeditior lutiorque ratio domaadi est, quam nos

in nostris agris sequimur. Nam ubi plostro aut aralro ju-

vencum consuescimus, ex domitis bubus valentissimum

eundemque placidissimuni cum indomito jungimus. Is el

procurrentem retrabit, et cunctantem producit. Si vero

non pigeât jugum fabricare, quo 1res jungantur , bac ma-

cliinalione consequemur , ut etiam contumaces boves gra-

vissima opéra non récusent. Nam ubi piger juvencus me*

dius inler duos veteranos jungitur, aralroquc injuncto

terram moliri cogilur, nulla est imperium respuendi fa-

cultas. Sive enim effeiatns prosilit, duorum arbitrio inlii-

bctur : seu consislit , duobus gradientibus etiam invitus

obseqnitur : seu conatur decumbere, a valontioribus sub-
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quand ils avancent; enfin s'il fait des efforts

pour se coucher à terre , il est relevé et entraîné

par ses camarades qui sont plus forts que lui

,

et dès là il se trouve nécessairement contraint

dans toutes les circonstances à se défaire de son

opiniâtreté; de sorte qu'il ne lui faut donner

que très-peu de coups pour le faire parvenir à

supporter le travail. Il y a aussi des bœufs d'une

certaine espèce qui sont toujours lâches, même
après avoir été domptés, et qui se couchent à

terre dans les sillons. Je crois qu'il faut s'y

prendre d'une manière particulière pour les cor-

riger, sans recourir aux voies de la dureté. Car

ceux qui s'imaginent que ce vice cédera plutôt à

l'aiguillon, au feu ou à d'autres genres de tortu-

res, qu'à tout autre moyen , ne connaissent pas

quel est le véritable auquel il faut avoir recours,

puisqu'il est certain qu'une opiniâtreté inébran-

lable de la part du bouvier fatigue l'animal et le

rend furieux. C'est pourquoi le meilleur est de

corriger un bœuf qui est dans l'habitude de se

coucher à terre, en lui faisant souffrir la faim

et la soif, sans lui tourmenter le corps, parce

qu'il est plus sensible aux besoins naturels qu'aux

coups. Ainsi , lorsqu'un bœuf se couchera à terre

,

il sera très utile de lui garrotter les jambes, de

façon qu'il ne puisse ni se tenir debout, ni mar-

cher, ni paître; moyennant quoi la diète et la

soif lecontraindront à se défaire de sa nonchalance.

Cependant il faut avouer que ce défaut est très-

rare dans les bœufs natifs du pays où l'on se

trouve , d'autant qu'en général tout bœuf né dans

le pays où il travaille est bien meilleur qu'un

bœuf étranger, parce qu'il n'est point exposé à

changer d'eau, ni de fourrage ou de climat, et

qu'il n'est point molesté par la nature de la con-

trée , comme le serait celui qui aurait été emmené
d'un pays plat et champêtre dans des lieux mon-

tagneux et sauvages, ou d'un pays montagneux

dans un pays plat. C'est aussi pour cela que
lorsque nous sommes forcés de faire venir des
bœufs d'une contrée éloignée, nous devons avoir

soin de ne les faire venir que d'une contrée qui
soit semblable à la nôtre. Il faut aussi prendre

garde d'en atteler deux ensemble, dont l'un

soit moins gros que l'autre
,
parce que la dis-

proportion dans la stature et dans la force en-

traîne bientôt la perte du plus faible des deux.

On estime cet animal lorsque son tempérament
est plus pacifique que vif, pourvu qu'il ne soit

point paresseux ; lorsqu'il craint les coups et la

voix de son maître, mais que, se confiant dans

ses forces, il ne se laisse point intimider d'ail-

leurs par les sons qui peuvent frapper son oreil-

le, ni par les objets qui se présentent à sa vue,
et qu'il passe sans frayeur à travers des fleuves

ou sur des ponts; enfin lorsqu'il consomme beau-

coup de nourriture , et qu'il est lent à la mâcher.

En effet, ceux qui mâchent à leur aise digèrent

mieux que ceux qui le font précipitamment, et

dès lors ils se maintiennent plus que ces derniers

dans la force du corps , sans devenir maigres. Au
surplus, le bouvier pèche autant en rendant ses

bœufs gras qu'en les rendant maigres, parce

que la taille des animaux destinés à travailler

doit être commode et médiocre , et qu'il doit plu-

tôt être robuste en nerfs et en muscles que chargé

de graisse, afin qu'il ne soit point opprimé tout

à la fois tant par le poids de son dos que par la

fatigue de l'ouvrage. Mais comme nous avons

donné les préceptes qu'il y a à suivre lorsque

l'on veut acheter ou dompter des bœufs, pas-

sons à ce qui concerne leur entretien.

III. 11 faut laisser les bœufs à l'air pendant la

chaleur, et les mettre à couvert pendant lefroid :

c'est pourquoi on leur préparera
,
pour le séjour

qu'ils feront à l'étable pendant l'hiver, de la

paille que l'on aura soin de couper et de mettre

levatus tialiitur : propter qiiœ undique necessitate con-

luraaciain deponit, et ad patieiitiam laboris paucissimis

veibeiibus perducitiir. Est etiam post domituiam mollio-

lisgeiieris bos, qui decumbit in sulco : eum non sœvilia, sed

rationecenseoemendandum. Nani qui stimulisaut ignibus

aliisqne toimentis id vitiuni eximi nieiius judicant, vei<Te

ralionis ignaii sunt : quoniani peivicax contumacia ple-

rumque saevientem fatigat. Propler quod utilius est citia

corpotis vexalionem famé potius et siti cubitorem bovem
emendare. Nameum vehementiusaflîciunt naturalia desi-

deiia, quani plagie. Itaque si bos decnbuit, utilissimum

est pedes ejus sic vinculis obligaii, ne aut insistere aut

piogiedi aut pasci possil. Quo facto inedia et siti compul-

sus deponit ignaviam
;
quae tamen larissima est in pécore

vernaculo : longeque omnis bos indigcn"a melior est quam
peregrinus. Nani ueque aquaî nec pabuJi nec caeli muta-

lione tentatur, nequeinfeslatur condilione regiouis, sicut

ille, qui ex planis et campestiibus locis in raontana et as-

pcra perduclusest, vel ex montanis in campestiia. Itaque

ctiani , CTU» coyiniur ex longinquo boves arccssere, ciiran-

dum est. ut in simiiia patiiis locis traducantur. Item cus-

todiendum est, ne in coinparatione vel stalura vel viribus

impar cum valentioie jungatur. Nam utraque res inferiori

celeiiler affert exitium. Mores luijus pecudis probabiles

habentur, qui sunt propiores placidis quam concilatis,

sed non inertes : qui sunt verentes plagarum et acclama-

tionuai;sed iiducia virium ne<; auditu nec visu pavidi,

nec ad ingredienda flumina aut pontes formidolosi : multi

cibi [edaces;] veruni in eo conficiendo lenti. Nam iii nie-

iius concoquunt, ideoque robora corporum cilra maciem
conservant, qui ex commodo

,
quam qui festinanter man-

dunt. Sed tam vilium est bubulci pinguem quam exilem

bovem reddere : babilis enim et modica corporatura pe-

coris operarii débet esse , nervisque et miisculis robusta

,

non adipibus obesa, ut nec su! tergoris mole nec iabore

operis degravetur. Sed quoniam qu;e sequenda sunt in

emendis domandisque bubus tradidinius, tulelam eorum
pra^cipiemus.

111. Coves caloie sub divo frigoribns inlra fectum ma-
neic oportet. Itaque bibernae stabulalioni eorum praepa-
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par tas en août , un mois après la moisson. La

coupe de cette paille ne sera pas moins utile aux

champs qu'aux bestiaux, parce que les campa-

gnes se trouveront débarrassées par là des ron-

ces, qui ne manquent pas ordinairement de mou-
rir jusqu'aux racines lorsqu'elles ont été coupées

en été au lever de la Canicule , et que ces ronces

étant mises sous la litière du bétail, augmente-

ront la quantité du fumier. Après cette opéra-

tion préalable , nous nous pourvoirons de four-

rage de toute espèce , et nous ferons en sorte que

ce bétail ne soit pas exposé à maigrir faute de

nourriture. Or, il y a plusieurs méthodes pour

bien nourrir les bœufs ; car si le pays où l'on

est donne du fourrage vert en abondance
,
per-

sonne ne doute que ce genre de nourriture ne

doive être préféré à tout autre ; mais c'est ce

qui n'arrive que dans les lieux qui sont arrosés

par des ruisseaux ou couverts de rosée. Aussi

trouve-t-on dans les lieux decette nature un très-

grand avantage, qui consiste en ce que la jour-

née d'un seul homme suffit à deux paires de

bœufs à la fois , attendu qu'ils labourent ou

qu'ils paissent alternativement dans le même
jour. Dans les pays plus secs, on donne de la nour-

riture aux bœufs dans leurs mangeoires , et cette

nourriture varie suivant la nature différente de

ces pays. Personne ne doute que la meilleure ne

soit de la vesce liée en bottes et de la gesse, ainsi

que du foin de pré. On entretient ce bétail moins

avantageusement avec de la paille, quoique ce

genre de nourriture fasse ressource partout , et

que l'on n'en trouve pas même d'autre dans cer-

taines contrées. La paille que l'on estime le plus

est celle de millet , ensuite celle d'orge, et même
en troisième lieu celle de froment. Mais, indé-

pendamment de la paille, on donne encore de

l'orgeaux bœufs qui ont fait leur journée. Au sur-

plus, on règle différemment la mesure du fourrage

qu'on leur donne suivant les différents temps

de l'année. Au mois de janvier il faut leur don-

ner à chacun quatre sextarn d'ers moulu et de-

trempé dans de l'eau avec de la paille , ou bien un
modius de lupins détrempés, ou enfin un semo-

(Uus de gesse détrempée, indépendamment de

la paille qu'on leur donnera en abondance. On
peut aussi , si l'on manque de légumes , mêler

avec delà paille du marc de raisin, que l'on aura

lavé pour eu exprimer de la piquette, et le leur

donner après qu'il sera séché
;
quoiqu'il n'est

point douteux qu'il n'y ait plus d'avantage à le

leur donner avec la peau des raisins et avant de

l'avoir lavé, parce que ce marc, leur tenant lieu

de nourriture et de vin en même temps, a la vertu

de les rendre gais et brillants, et d'augmenter

leur embonpoint. Si nous ne leur donnons pas de

grains, il suffira de remplir de feuilles sèches un

panier dont on se sert pour mesurer leur nour-

riture , dont la contenance soit de vingt modii;

ou de leur donner trente livres de foin, ou bien

encore des feuilles vertes soit de laurier soit

d'yeuse, en grande quantité; mais on y ajoutera

du gland
,
pourvu que le pays en produise assez

pour permettre de le faire, quoique cette der-

nière nourriture leur occasionnerait la gale, si

on leur en donnait jusqu'à les en rassasier. On
peut encore leur donner un semodius de fèves

moulues, pourvu que la récolte en ait été abon-

dante. Communément la même pitance leur suffit

au mois de février. On doit ajouter quelque chose

à la quantité de foin qu'on leur donnera en mars

et en avril
,
parce que c'est le temps où ils travail-

lent aux premiers labours de la terre. 11 suffira ce-

pendant de leur en donner à chacun quarante li-

vres. On fera bien néanmoins de couper pour

eux du fourrage vert, depuis les ides d'avril jus-

landa sunt stramenta
, quse nicnse Augiisto iiitra dies tii-

ginta sublalœ messis praecisa in aceiviini extrui (lel)ent.

Horum desectio cum pecori lum agio est iitiiis -. liberan-

tur arva sentibus, qui a-stivo lempore per Caniculu; or-

tum recisi plerumque radiciUis inteieuiU , et stramenta

pecori subjecta plurimum slercoris efticiunt. Haic cum
ita ciiravcrimus , tum et omne genus pabuii prœparabi-

mus , dabimusque operam , ne penirria cibi macrescal pe-

eus. Boves autem recte pascendi non una ratio est. Nam
si ubertas regionis viride pabulum subministral, nemo du-

bitatquinid genus cibi cœteris pr.ieponendum sit : quod
tamen nisi riguis aut roscidis locls non contingit. Itaqne

in ils ipsis vel maximum commodum est
,
quod suflicit

una opéra duobusjugis, qua^ eodem die alterna temporum
vice vel arant ve! pascuntur. Siccioribus agris ad praese-

pia boves alendi sunt
, quibus pro conditione regionum

cibi prœbentur : eosque i>emo dubitat
,
quin oplimi sint

vicia in fascem ligata, et cicercula ilemqne pratense fœ-
Dum. Minus commode tuemur armentum paleis, qua;

ubique et quibusdam regionibus solœ pr.rsidio sunt. Kaî

probantur maxime ex milio, tum ex ordeo , niox cliam

ex tritico. Sed jumentis juslaoperum reddenlibusordeum

practer lias praebetur. Bubus autem pro ten)poribus anni

pabuia dispensantur. Januario mense [ singulis ] fresi et

aqua macerati ervi qualcrnos sextarios mislos paleis dare

convenit, vel lupini macerati modios, vel cicerculœ ma-
ceratae semodios, et super liicc aftatim paleas. Licet eliam,

si sit leguminum inopia, et elula et siccala vinacia
,
qure

de lora eximuntur, cum paleis miscere. Nec dubium
[est,] quin ea longe nielius cum suis folliculis , ante

quam eluantur, prteberi possint. Nam et cibi etvini vi-

res habent, nitidumque et bilare et corpulentum pecus

faciunt. Si grano abstinemus, frondis aridaî corbi» pabu-

latorius modiorum viginti sufficit, vel fœni ponde trigiiita,

vel sine modo viridis laurea et ilignea frondes. Et bis, si

regionis copia permitlat, glans adjicitur : quse nisi ad sa-

tietatem detur , scabieni parit. Potest etiam si proventus

vilitatem facit , semodius fabic fresœ pra;beri. Mense Fe-

bruario plerumque eadem sunt cibaria. IMartio et Aprili

débet ad fani pondus adjici, quia terra proscinditur : sat

aulem erit pondo quadragena singulis dari. Ab idibus

tamen mensis Aprilis usqne iu idus Jiinias viride pabii-
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qu'à celles de juin : on pourra même continuer

de leur en donner dans les lieux plus froids
,
jus-

qu'aux calendes de juillet. A partir de cette épo-

que on les rassasiera de feuillages pendant tout

l'été , ainsi qu'en automne jusqu'aux calendes de

novembre
,
quoique ces feuillages ne leur seront

bons que lorsqu'ils auront été mûris par les

pluies ou par les rosées continuelles : les plus

estimés sont d'abord ceux d'orme , ensuite ceux

de frêne, puis enfin ceux de peuplier. Les pires

sont ceux d'yeuse , de chêne et de laurier
,
quoi-

qu'à la fin de l'été on soit forcé d'y recourir, à dé-

faut d'autres. On peut aussi fort bien leur donner

des feuilles de figuier, si l'on en a abondamment

,

ou qu'il y ait de l'utilité à élaguer ces arbres. Cel-

les d'yeuse sont encore meilleures que celles de

chêne, pourvu que ce soitde l'espèce d'yeuse qui

n'a point de piquants
,
parce que le bœuf ne veut

point de ces dernières, non plus que de celles de

genévrier, à cause de ces piquants. 11 faut, dans les

mois de novembre et de décembre , donner aux

bœufs à manger tant qu'ils voudront pendant les

semailles; cependant il suffit ordinairement de leur

donner à chacun un modius de gland , avec au-

tant de paille qu'ils en voudront , ou bien un mo-
dius de lupins détrempés, ou sept sextarii d'ers

arrosé d'eau et mêlé de paille , ou Aouie sexta-

rii de gesse arrosée de même et mêlée de paille

,

ou un modius de marc de raisin, pourvu qu'on

y ajoute de la paille en abondance, comme je

l'ai dit ci -dessus; ou enfii^ si l'on n'a aucun de

ces fourrages, quarante livres de foin sans aucun

autre mélange.

IV. Mais il ne servira de rien de rassasier ce

bétail de nourriture , si l'on n'apporte point

toute l'attention nécessaire pour l'aider à se bien

porter, et à conserver ses forces : or on parvien-

dra à ces deux points en donnant aux bœufs

trois jours de suite une médecine copieuse, com-
posée de lupins et de cyprès broyés ensemble par
portions égales, et infusés dans l'eau ; on laissera

cette médecine se reposer à l'air pendant une
nuit entière , et on la leur fera prendre quatre

fois par an , à savoir, à la fin du printemps, de
l'été , de l'automne et de l'hiver. Souvent même
on vient à bout de chasser leur langueur et leur

dégoût en leur mettant dans la gorge, quand
ils sont à jeun , un œuf de poule cru tout en-

tier , et en leur versant le lendemain dans les

narines du vin , dans lequel on aura pilé des gous-

ses d'ail ou d'oignon de Cypre. Au surplus, ces re-

mèdes ne sont pas les seuls qui les maintiennent

en bonne santé : il y a bien des gens qui mettent

dans la même vue une grande quantité de sel

dans leurs fourrages
;
quelques-uns leur ont

donné avec succès du marrube blanc avec de

l'huile et du vin ; d'autres font infuser dans du
vin pur des feuilles de poireaux; d'autres, des

grains d'encens; d'autres enfin, de la savinière et

de la rue, et leur donnent ces médicaments à

boire. Plusieurs les traitent avec des tiges de cou-

levrée blanche et des cosses d'ers
;
quelques-uns

font infuser dans du vin une peau de serpent

broyée. Le serpolet pilé dans du vin léger , et

la scille hachée et macérée dans l'eau , leur ser-

vent aussi de remèdes. Toutes ces potions don-

nées à la dose de trois Aeminœ par jour
,
pendant

trois jours consécutifs , leur purgent le ventre

,

et rétablissent leurs forces en chassant leurs ma-
ladies : cependant la lie d'huile passe pour le re-

mède qui leur est le plus salutaire
,
pourvu qu'on

la mêle avec pareille quantité d'eau , et qu'on y
accoutume ces bestiaux peu à peu. En effet, ou

ne peut pas leur en donner tout d'abord , mais on

commence par en arroser leur nourriture; en-

suite on en met dans leur eau en petite dose, et

iiim recte socatur : potest etiam in calend. Jiilias frigidio-

ribus locis idem prœstari : a quo tempoie in calend.

Novemb. tola œstate et deinde aulumno satientur fronde;

quaî tamen non anle est iitilis
,
quam cum maturueiit vel

inibiibus vel assidiiis loiibus : probalurque maxime ui-

mea, posl fraxinea, et ab bac populnea. Ultimœ sunt ili-

gnea et qiiernea et lanrea : sed eic post .nestatem necessariœ

deficientibus cseleris. Possunt eliam folia ficulnea probe

daii, si siteornm copia, aut stringere arbores expédiât,

llignea tamen [vel] melior est quernea, sed ejus gene-

ris, qiiod spiiias non liabel; nam id quoque, uti junipe-

lus, respuilur a pécore propter aculeos. Novembri mense

ac Decembri per sementem quantum appétit bos , lanlum

pr.nebendum est : plerumque tamen sufliciunt singulismo-

dii glandis et paleœ ad satietalem dat<e , vel lupini macé-

rât! modii , vel ervi aqua conspersl sextarii vu permisti

paleis , vel citercnlœ simililer conspersœ sextarii xii -misli

paleis, vel singuli n)odii vinaceornm, si iis, ut supra dixi,

large palere adjiciantur; vel si niliil borum est, perse

f(cni ponde quadraginla.

IV. Sed non proderit cibis saliari pecora , nisi onuiis

adbibeatur diligentia, ut salubri sint corpore , viresque

conservent : quae utraque custodiuntur large dato per tri-

duum medicamento, quod componitur pari pondère triti

lupini, cupressique, et cum aqua nocte una snb divo ha-

belur; idque quater anno lieri débet ultimis lemporibus

veris, aestatis, autumni, liiemis. Sjepe etiam languor et

uausea disculitur, si integrnm gallinaceum crudum ovnm
jejuni faucibus inseras , ac postero die spicas ulpici vel allii

cum vino conteras , et in naribus infundas : neque baec tan-

lum remédia salubrilatem faciunt. IMulti et largo sale mis-

cent pabula; quidam marrubium deterunt cum oleo et vino;

quidam porri fibras, aliigrana tliuris, alii sabinam herbam

rutamque cum mei o diluunt ; eaque medicamenta potanda

praebent. Multi caulibus vitis albae et valvulis ervi bubus

medentur : nonnulli pellem serpenlis obtritam cum vino

miscent. Est etiam remedio cum dulci vino trilum serpyl-

lum , et concisa et in aqua macerata scilla. Quae omnes

pra-dictiie potiones tiium lieminarum singnlis diebus per

Iriduum datœ alvum purgant, depulsisque viliis recréant

vires. Maxime tamen babetur salutaris araurca , si tanlun-

deni aquœ misceas, et ea pecus insiiescas; qu.T protiiius
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simplement pour la corriger ; enfiu peu de temps

après on la mêle avec leur eau par égale portion

,

et on leur en donne tant qu'ils en veulent.

V. Il ne faut pas exciter les bœufs à courir en

aucun temps de l'année , mais encore moins en

été, parce que cela leur lâche le ventre ou leur

donne la fièvre. Il faut aussi prendre garde qu'une

truie ou une poule ne vienne à se glisser du côte

de leurs mangeoires, parce que les excréments

de ces animaux , venant à se mêler avec le four-

rage des bœufs, leur cause la mort : ceux d'une

truie malade sont particulièrement capables d'oc-

casionner une contagion dans le troupeau. Si ce

malheur arrive, il faut sur-le-champ le faire chan-

ger de climat, et après l'avoir distribué en plu-

sieurs pelotons, l'envoyer dans des pays éloignés,

et séparer si bien les animaux malades de ceux qui

seront sains, qu'il ne s'en trouve aucun parmi

ces dermers que la contagion puisse exposer à

quelque danger. C'est pourquoi , lorsqu'on sera

obligé de les éloigner , il faudra les conduire

dans les lieux où aucun bétail n'aille paître, de

peur qu'en arrivant ils n'apportent aussi la peste

aux autres bestiaux qu'ils y trouveraient. Au

surplus, si pestilentielles que soient leurs mala-

dies , il faut travaillera les vaincre et à les chas-

ser par des remèdes spécifiques. On mêlera donc à

cet effet des racines d'herbe d'or et de panicaut

avec de la semence de fenouil , de la farine de

froment moulu et du vin cuit jusqu'à diminution

des deux tiers ; et après avoir versé de l'eau bouil-

lante sur ce mélange , on le fera prendre aux

animaux qui seront malades. On peut encore

faire une potion avec de la cannelle, de la myr-

rhe, de l'encens et du sang de tortue marine, in-

fusés cbacun par poids égal dans trois sextarii

de vin visux , et la leur verser dans les narines.

Mais on partagera ce remède par portions égales

cbacune du poids d'une sexeuncia , et il suffira

de leur en donner avec du vin pendant trois jours.

Nous avons encore reconnu que cette espèce de

racine que les pâtres appellent consiligo (de la

pommelée), est un remède très-efficace en pa-

reil cas. Cette plante vient dans les montagnes

des Marses en très-grande quantité, et est très-

salutaire à tous les bestiaux. On l'arrache de

terre de la main gauche avant le lever du soleil

,

parce qu'on croit que , lorsqu'elle a été cueillie

de cette façon , elle a plus de vertu. Voici la ma-

nière dont on prétend qu'il faut l'employer. On
grave en rond la partie la plus large de l'oreille

de l'animal avec une alêne de cuivre, de façon

que le sang qui vient à couler de cette plaie sem-

ble tracer un petit cercle qui a la forme de la let-

tre 0- Lorsque cette opération est faite, tant dans

la partie intérieure de l'oreille que dans sa par-

tie extérieure, on perce d'outre en outre, avec

la même alêne , le centre du petit cercle que l'on

a décrit, et l'on insère cette racine dans ce trou.

Dès que les lèvres de la plaie encore récente ont

saisi cette racine, elles la serrent si bien qu'elle

ne peut plus s'échapper, et dès lors tout le tra-

vail de la maladie et le virus pestilentiel se por-

tent vers cette oreille, jusqu'cà ce que sa partie

circonscrite avec l'alêne tombe morte, et que la

tête se trouve sauvée par là aux dépens de cette

petite partie d'elle-même. Cornélius Celsus or-

donne encore de leur verser dans les narines du

vin , dans lequel on aura broyé des feuilles de

gui. Voilà ce qu'il faut faire si tout un troupeau

est malade : voici ce que l'on fera s'il n'y a que

quelques bêtes qui le soient en particulier.

VI. Les rots fréquents , les murmures dans le

ventre, le dégoût pour la nourriture , la contrac-

daii non potesl, sed primo cibl asperguntur ; deinde evisua

portione inedicatur aqua , mox pari mensura misla dalur

ad satuiilatem.

V. NuUo autem tempore et minime aestate utile est bo-

ves in cursum concitaii : nam ea res aut cit aivum , aul

niovet febrem. Cavendum quoque est, ne ad pi.Tsepia sus

aut gallina perrepat. Nam boc quod decidit, immisluni

pabulo, bubus affeit necem -. et id prœcipue
,
quod egerit

sus a>gra, pestilentiam facere valet. Quae cum in gregem

incidit, con(estim mutandus est cneli status, et in pluies

partes distributo pécore longinquae regiones petendac sunt

,

atque ita segregandi a sanis morbidi, ne quis interveniat,

qui conlagione ca-leios labefaciat. Itaque cum ablegabun-

tur, in ealocaperducendi sunt, quibus nullum impascitur

pecus , ne adventu suo etiam ilii tabeui afferant. Evincendi

sunt autem quamvis pesliieri morbi , et exquisitis remediis

propulsandi. Tune panacis et eryngii radiées fœniculi se-

niinibus miscendœ, et cum fiicti ac mobti tritici farina

candenti aqua conspcrgendic, coque medicamine salivan-

dum aegrolum pecus. l'une paribus casite myrrlia?que et

tiiuris pondeiibus, actanluiidem sanguinis marinai testu-

dinis miscetur polio cum vini veteris sextariis tribus, et

ita per nares infundilur. Sed Ipsum medicamentum pon-

deris sescunciac divisuin, portione .nequa per triduum cum
viuo dédisse sat erit. Prœsens etiam remedium cognovi-

mus radiculaî
,
quam pastores consiliginem vocant. Ea in

Marsis moiitibus plurima nascitur, onuiique pecori maxime
est salutaris. Lœva manu effodilur aute solis ortum. Sic

enim lecta majorem vini creditur iiabere. Usus ejus tra-

ditur lalis. JEneà fibula pars auricu!;ie latissima circum-

scribitur, itautmananle sanguine lanquam Oliterœ ductus

appareat orbiculus. Hoc et inlrinsecus et ex superiore

parte auricuiae cum factumest, média pars descripti or-

bicidi eadem libula transuitur, et facto foramini piœdicfa

radicuia inserilur; quam cum recens plaga compreliendit,

ita continet, ut elabi non possit : in eam deinde auriculam

omnis vis morbi pestilenstiue virus elicitur, donec pars

,

qu.e fdiula circumscripla est, demortua excidit, et mini-

mœ partis jactura caput conservatur. Cornélius Celsus

eliam visci folia cum vino trita per nares iufundere jubet.

Haec facienda, si gregatim pecora laborant : illa deinceps,

si singula.

VI. Cruditatis signa sunt crebri ruclns ac venlris soni-

tus, fastidia oibi, nervorum intcntio, bebetcs oculi. l'rop-
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tion des nerfs , la faiblesse des yeux , sont des si-

gnes d'indigestion qui empêchent le bœuf de ru-

miner et de se lécher. On y remédiera en lui don-

nant deux congii d'eau chaude, et trente feuilles

de chou légèrement cuites dans du vinaigre;

mais il faut qu'il s'abstienne un jour entier de

toute autre espèce de nourriture. Quelques-uns

le retiennent à la maison pour l'empêcher de

paître; après quoi ils font infuser dans un con-

f/ius d'eau quatre livres de cimes de lentisque et

d'olivier sauvage avec une livre de miel, le tout

pilé ensemble; et après avoir laisse reposer cette

infusion pendant une nuit en plein air, ils la lui

versent dans la gorge. Quand ils lui ont fait pren-

dre cette potion , ils lui donnent au bout d'une

heure quatre livres d'ers détrempé, et lui retran-

chent toute autre boisson. On doit répéter cette

opération trois jours de suite
,
jusqu'à ce que tou-

tes les causes de la maladie soient dissipées. Mais

si on néglige l'indigestion, elle est bientôt suivie

de l'enflure du ventre et d'une douleur considé-

rable dans les intestins, qui empêche l'animal de

prendre sa nourriture, excite ses mugissements,

ne lui permet pas de se tenir en place , et le force

de se coucher souvent à terre , d'agiter sa tête , et

de remuer continuellement sa queue. C'est un

remède infaillible en pareil cas, de serrer forte-

ment la partie de la queue la plus voisine des

fesses par le moyen d'une ligature , de verser dans

la gorge de l'animal un sextarlus de vin avec

une hemina d'huile, et de lui faire faire promp-

tement quinze cents pas. Si la douleur continue

,

il faut lui couper la corne alentour du pied, lui

retirer les excréments par l'anus, eu y insérant la

main après l'avoir graissée, et le faire courir de

nouveau. Si cela ne réussit pas encore, ou broie

une certaine quantité de figuier sauvage sec,
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qu'on lui donne dans trois fois plus d'eau chaude.
Si ce dernier remède ne fait pas d'effet non plus,

on pulvérise deux livres de feuillages de myrte
sauvage, et après les avoir jetées dans deux
sextaril d'eau chaude , on verse cette eau dans
sa gorge avec un vase de bois, après quoi on lui

tire du sang sous la queue; et lorsqu'il en a coulé

une quantité suffisante, on l'arrête par le moyen
d'une ligature de papier; ensuite on le fait

marcher vite, jusqu'à ce qu'il soit hors d'haleine.

Voici encore des remèdes auxquels il faut avoir

recours avant de lui tirer du sang : Ou jettera

dans trois heminœ de vin trois unciœ d'ail

moulu, et après lui avoir fait boire ce vin, on le

forcera de courir ; ou bien on pilera un sextans

de sel avec dix oignons, eu y ajoutant du miel

bouilli , et on en fera un onguent qu'on lui four-

rera dans le ventre ; après quoi on l'excitera à

marcher vite.

VII. La vue des oiseaux de rivière, et surtout

des canards, peut aussi apaiser la douleur du
ventre et des intestins. En effet, dès que les

bœufs qui sentent du mal aux intestins voient

un canard, ils sont promptement délivrés de leurs

tourments. La vue de cet animal guérit encore

avec plus de succès les mulets et les chevaux. Il

arrive quelquefois que tous ces remèdes sont inu-

tiles, et que ces maux sont suivis d'une dyssente-

rie que l'on reconnaît à un flux de ventre san-

guinolent et glaireux. Pour y remédier, il fau-

dra broje r quinze pommes de cyprès, avec le

même nombre de noix de galle et pareil poids de

fromage très-vieux, et jeter le tout dans quatre

sextarii de vin dur, qu'on leur donnera en dose

égale pendant quatre jours, sans les laisser man-

quer de cimes de lentisque , de myrte , et d'olivier

sauvage vert. Le flux de ventre, en leur affai-

ter qiiœ bos neqiie ruminât neqiie lingua se deterget.

Remedio erunt aqiiœ calidae duo congii , et mox triginla

brassicae caules modice cocli et ex aceto dali. Sed uno die

abstinendum est alio cibo. Quidam clausum intra tecfa

continent, nepasci possit. Tum lentiscioleaslriquecacumi-

nura pondo iv, et libram mellis una trita permiscent aquse

congio, quam nocte una sub dio liabent, atque ita faucibus

infundunt. Deinde interposita hora macerati eivi quatuor

libras oljjiciunt , ailaque potione proliibent. Hoc per tri-

duum fieri débet , dimi omnis causa languoris discutiatur.

Nam si neglecta cruditas est, et inflalio ventiis et intesti-

norum major dolor insequitui-, qui nec capere cibos sinit

,

gemitus exprimit , locoque stare non palitur, sœpe decum-
bere, et agitare caput, caudamque crebrius agere cogit.

Manifestumreniediumestproximamckinibuspartemcaudse

vinculo veliemenler obstringere , vinique sextarium cum
olei bemina faucibus infundere atque ita citatum per mille

et quingenlos paâsus agere. Si dolor permanet, ungulas

circumsecare , et uncta manu per anum inserta fimum
exlrahere , rursusque ageie currentem. Si nec boc profuit,

très capiifici aridi conleruntur, et cum dodranle aquœ ca-

lida' danlur. Ubi nec l);ec medicina proc^ssit , myrti syV-

veslris foliorum duœ librœ lœvigantur, totidemque sextarii

calidae aquœ misti per vas ligneuni faucibus infunduntur.

Atque ita sub cauda sanguis emittitur. Qui cum satis pro-

fluxit, inbibetur papyri bgamine. Timi concitate agitur

pecus eousque, dum anbelet. Siint et ante detractionem

sanguinis illa remédia : Tribus beminis vini ires unciœ pin-

siti allii permiscentui', et post eam potionem currere cogi-

tur. Vel salis sextans cum cepis decem conteritur, et ad-

misto melle decocto collyria immittuntur aivo , atque ita

citatus bos agitur.

VII. Vcntris quoque et intestinorum dolor sedatur visu

nantium et maxime analis. Quam si conspexerit , cui in-

testinum dolet, celeriler lormento liberatur. Eadem anas

majore profectu mulos et equinum genus conspeclu suo

sanat. Sed interdum nulla prodest medicina. Seqiiitur tor-

minum vitium, quorum signum est cruenta el mucosa

ventris proluvies. Remedio sunt cupressini quindecim

coni, totidemque gallœ, et utrorumque ponderis vetustis-

simus caseus. Quibus in unum tunsis admiscentur austeri

vini quatuor sextarii, qui pari mensura per quatriduum

dispensaU dantur : nec desint lentisci myrtique et oleastri

cacuinina viridis. Alvus corpus ac vires carpit , operique
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blissant le corps et leur abattant les forces , les

rend inutiles au travail. Lorsqu'ils en sont atta-

qués , il faut leur interdire la boisson pendant

trois jours, et la nourriture pendant le premier

de cestrois jours : passé ce temps, on leur don-

nera des cimes d'olivier sauvage et de roseaux

,

ainsi que des baies de lentisqiie et de myrte,

étonne leur laissera la liberté de boire qu'avec

beaucoup de discrétion. Il y a des personnes qui

leur donnent une livre de feuilles de jeune laurier

avec la même quantité d'aurone sauvage, le tout

jeté dans deux sexturii d'eau chaude, qu'on

leur verse dans la gorge, en leur présentant les

mêmes espèces de fourrages que nous venons de

prescrire. D'autres grillent deux livres de marc

de raisin, et, après les avoir broyées, en font

une potion médicinale, qu'ils leur donnent dans

deux sexturii de vin dur, en leur interdisant

toute autre boisson, sans cesser de leur présen-

ter des cimes des arbres que nous venons de nom-

mer. Mais si le flux de ventre ne devient pas moins

fréquent, si les douleurs du ventre et des intestins

ne cessent point, si l'animal refuse de manger,

qu'il ait la tête lourde, que les larmes lui tom-

bent des yeux , et que la pituite coule des narines

plus souvent que de coutume, on lui brûlera le

milieu du front jusqu'aux os, et on lui incisera

les oreilles avec un fer. Au surplus, il faut laver

avec de l'urine de bœuf les blessures que le feu

lui aura faites jusqu'à ce qu'elles soient guéries;

au lieu que les parties que le fer aura touchées se

guériront plus aisément avec de la poix et de

l'huile.

VIII. Le dégoût de la nourriture est aussi oc-

casionné souvent par des excroissances vicieuses

de la langue, que les médecins vétérinaires ap-

pellent ranœ (grcnouillettes). On les coupe avec

le fer, et on frotte la plaie de sel et d'ail piles en-

inutilem reddil. Quœ cam accident, proliibendus eril bos

potione per tiiduum, primoqiie die cibo abslinendus. Sed

mox cacutnina oleaslri et at iindinis , ilem baccœ lenlisci et

myrti dandœ; nec potestas aquse nisi qiiara parcissime fa-

eienda est. Suntqui leneronim lanri foiiornm et abrolanum

eiraticum libram, pari poiUone delerant cum aqiiae calidœ

duobus sextariis , atque ita faiicibiis infiindant, eademque

pabuia, ut siipia diximiis , objiclant. Quidam vinaceoruin

duas librastorrefaclunt, et ita conteiunt cum totidem sex-

tariis vini austeri, potandumque medicameuluui praîbent,

omnique alio bumore probibent, nec minus cacumina prœ-

dictarum arlwrum objiciunt. Quod si neque ventiis resli-

terit citata proluvies , neque intestiuorum ac Tcnlris dolor,

cibosque lespuet , et pr.iegravato capite sa;pius, quam con-

suevit, laciymœab ocuHs et pituita a naribus profluent :

usque ad ossa frons média uiatur, auresque ferro scindan-

tur. Sed vulnera facta igné dum sanescunt, defricare bubula

urina convenit. Ac ferro rescissa melius pice et oleo cu-

rantur.

VIII. Soient eliara fastidia ciborum afferre vitiosa incre-

menta linguie, quas ranas veterinarii vocant. H.tc ferro

rocichuitur, et sale cum allio pariter (rito vulnera defri-

semble par parties égales, jusqu'à ce que la pi-

tuite provoquée par cette friction vienne à cou-

ler. Ensuite on leur nettoie la gueule avec du vin

,

et à une heure de distance on leur donne de l'herbe

ou des feuilles vertes , sans changer cette nourri-

ture, jusqu'à ce que les ulcères causés par cette

opération soient cicatrisés. Si, sans avoir de

grcnouillettes ni de flux de ventre, ils ne font

voir aucun appétit , il sera bon de leur infuser

dans les narines de l'huile dans laquelle on aura

broyé de l'ail, ou de leur frotter la gorge avec

du sel ou de la sarriette, ou enfin d'oindre la

même partie avec de l'ail pilé et de la saumure.

Mais ces remèdes ne doivent être employés que

dans le cas où ils n'auront qu'un simple dégoût,

sans aucune complication de maux.

IX. Quand un bœuf a la fièvre, il convient de

l'empêcher de manger l'espace d'un jour, de lui

tirer le lendemain, avant qu'il ait mangé, un

peu de sang sous la queue, et de lui faire avaler

une heure après, en forme de pâte, trente

tiges de chou moyennes, cuites dans de l'huile et

du ganim. On continuera de lui donner cette

nourriture pendant cinq jours à jeun, en lui pré-

sentant en outre des cimes de lentisque ou d'o-

livier, ou de toute autre espèce de feuillages très-

tendres , ou des pampres de vigne : on lui essuiera

d'ailleurs les lèvres avec une éponge, et on lui

fera boire de l'eau froide trois fois par jour. Ce

traitement doit être fait à la maison , et on ne doit

pas laisser sortir l'animal avant sa guérison. Les

signes de la fièvre sont quand les larmes lui cou-

lent des yeux, qu'il a la tête lourde, que ses yeux

sont fer.més
,
que la salive lui tombe de la gueule

,

que sa respiration est plus longue qu'à l'ordi-

naire, et qu'elle semble embarrassée, ou quelque-

fois même accompagnée de mugissements.

X. Il est aisé de chasser la toux, quand elle est

cantur, donec lacessita pituita decedit. Tum vino prolni-

tur os , et inlerposilo unius bora; spalio virides herbœ

vel frondes dantur, dum facta ulcéra cicatrices ducant. Si

neque ranœ fuerint, neque alvus citata, et niliilo minus

cibos non ai)petet, proderitallium pinsitum cum oleo per

nares infundere, vel sale, vel cuniia defricare (auces,

vel eandem partem allio tunso et balecula liniie. Sed bœc
si solum fastidium est.

IX. Feltricitanti bovi convenit alislineri cibo uno die,

postero deinde exiguum sanguinem jejuno sub cauda

emilti, atque interposita hora modicœ magnitudinis coc-

los brassicœ coliculos triginta ex oleo et garo salivati

more demitti , eamque escam per quinque dies jejuno

dari. Prœlerea cacumina lentisci aut oleœ, vel tenerri-

mam quamque frondem, aut pampinos vitis objici; tum
etiam spongia labra detergeri , et aquam frigidam ter die

prœberi potandam. Qnae medicina sub tecto fieri débet,

nec anle sanitalem bos emilti. Signa febricitantis manan-
tes lacrimœ , gravalnm caput, oculi compressi, fluidum

salivis os, longior et cum quodam impediniento Iraclus

spiritus, interdum et cum gemilu.

X. Recens tussis optime salivalo farin.T ordeacone dis-
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rouvelle, par une pâle faite avec de la farine

d'orge : quelquefois de l'herbe hachée avec des

fèves moulues fera un meilleur effet. On jette

encore dans de l'eau chaude deux sextarii de

lentilles éeossées et moulues en farine bien flne,

pour en faire un bouillon qu'on leur fait prendre

avec une corne. Une toux invétérée cède à deux

livres d'hysope infusée dans trois sextarii d'eau.

En effet, on broie cette plante pour la leur don-

ner en forme de pâte, avec quatre sextarii

de lentilles moulues en farine très fine, comme
je viens de dire : ensuite on leur fait prendre avec

une corne l'eau dans laquelle l'hysope a été in-

fusée. Le jus de poireau dans de l'huile, ou la

feuille même de cette plante pilée avec de la fa-

rine d'orge, la guérit encore : ses racines lavées

avec soin, et moulues avec de la farine de fro-

ment, puis données à un bœuf à jeun, enlèvent

la toux la plus invétérée, aussi bien que de l'ers

écossé et de l'orge rôtie, moulus ensemble par

parties égales, et introduits dans sa gorge en

forme de pâte.

XL Les apostumes disparaissent plutôt par

l'application du fer que par des médicaments.

Lorsqu'après l'opération on aura pressé la poche

qui contenait le pus, on la lavera avec de l'urine

de bœuf chaude, et on la bandera avec du linge

trempé dans de la poix fondue et de l'huile; ou

si l'apostume se trouve dans une partie du corps

qui ne puisse être bandée , on y fera tomber goutte

à goutte, par le moyen d'une lame de fer rouge,

du suif de chèvre ou de bœuf. Quelques-uns,

après avoir brûlé la partie malade, la lavent d'a-

bord avec de vieille urine, et la frottent ensuite

fvec de la poix fondue et du vieux oing, cuits

ensemble par parties égales.

XIL Si le sang descend dans les pieds de

l'animal , il le fait boiter. Quand cela arrive , on

commence par lui visiter la corne du pied : en

la touchant, on s'assurera s'il y a de la chaleur

dans cette partie; et d'ailleurs le bœuf ne souf-

fre pas que l'on comprime trop fort la partie af-

fligée. Si le sang n'est encore que dans les jambes

et au-dessus de la corne du pied , on le fait

évaporer par des frictions continuelles , ou bien,

lorsqu'elles n'avancent de rien , on a recours aux

scarifications pour le faire sortir. Mais s'il est

déjà descendu dans la corne du pied , on fait une

légère incision avec un couteau entre les deux

cornes; ensuite on y applique de la charpie im-

bibée de vinaigre et de sel , et l'on enveloppe le

pied de l'animal avec une bottine de genêt d'Es-

pagne ; mais surtout on l'empêche de tremper son

pied dans l'eau , et l'on a soin de le tenir sèche-

ment à l'étable. Si l'on ne faisait pas sortir ce

sang, il se corromprait, et s'il s'établissait une

suppuration, la guérison serait très-longue :

pour l'obtenir il faudrait d'abord couper tout le

contour de l'ulcère avec le fer, et le nettoyer

ensuite ; après quoi on parviendrait à le guérir

en y fourrant de la charpie imbibée de vinaigre,

de sel et d'huile, et en mettant par-dessus du

vieux oing et du suif de bouc, bouillis ensemble

par portions égales. Si le sang se trouve dans

l'extrémité inférieure de la corne du pied , on la

coupe au vif, et on le fait sortir par cette ouver-

ture; après quoi on enveloppe le pied de char-

pie, et on lui fait une bottine de genêt d'Espagne.

Il ne faut pas ouvrir la corne en deux par l'ex-

trémité inférieure, à moins qu'il n'y ait déjà une

suppuration établie en cet endroit. Si c'est une

douleur de nerfs qui fait boiter le bœuf, il faut

lui frotter les genoux , les jarrets et les jambes

avec de l'huile et du sel, jusqu'à parfaite guéri-

culitur. Interdnni magis prosunt gramina conclsa, et liis

admisla fiesa faba. Lentis qiioqiie valvulis exemptœ , et

minute molitaî, miscentur aquae calidaî sextarii diio, fac-

taqiie sorbitio per cornu inf'unditur. Veterem tiissim sa-

nant duœ librœ hyssopi macerati sexfariis aquae tribus.

Nam id medicamentum teritur, etcum lenlis minute, ut

dixi , molilae sextariis quatuor more salivati dalur, ac

postea aqua hyssopi per cornu infunditur. Porri enim suc-

cus oleo , vel ipsa fibra cum ordeacea farina contrita re-

medio est. Ejusdem radiées diligenter lotœ, etcum farre

triliceo pinsifœ jejunoque datae vetustissimam tussini dis-

cutiunt. Facit idem pari mensura ervum sine vah uliscum

lorrefacto ordeomolilum, et salivati more in faucesdemis-

sum.

XI. Suppuratio melius ferro rescinditur, quam medi-

camento. Ex pressa deinde sanie sinus ipse, qui eani con-

tinebat, calida bubula urina eiuitur, atque ita linamenlis

pice liquida et oleo imbutis coUigalur : vel si colligari ea

pars non potest, lamina candenti sevum caprimim aut

bubuluminstillalur. Quidam , cum vitiosam parlem inus-

serunt, urina velere eluunt, atque ita acquis ponderibus

iucocta pice liquida cum vetere axungia iinunt.

XII. Sanguis demissus in pedes claudicalionem affert.

Quod cum accedit, slatim ungula inspicitur. Tactus autem

fervorem demonstrat : necbos vitiatam parlem vehemen-

tius premi patitur. Sed si sanguis adhuc supra ungulas in

cruribus est , t'ricatlone assidua discutitur ; vel cum ea ni-

hil profuit , scarilicatione demitur. At si jam in ungtilis

est , inter duos ungues cuitello leviter aperies. Postea li-

namenta sale atque aceto imbuta applicantiu-, ac solea

spartea spes induitur, maximeque datur opéra, ne bos in

aquam pedem mittat, et ut sicce stabuletur. Hic idem

sanguis nisi emissus fuerit, famicem creabit, qui si sup-

puraverit, tarde percuralMtur : ac primum ferro circum-

cisus et expurgatus, deinde pannis aceto et sale et oleo

madenlibus inculcatis , mox axungia vetere et sevo liircino

pari pondère decoclis, ad sanitatem perducitur. Si san-

guis in inferiore parte ungulae est, extrema pars ipsius

unguis ad vivum resecatur, et ita emittitur, ac linamentis

pes involutus spartea munitur. Mediam ungulam ab infe-

riore parte non expedit aperire, nisi eo ioco jam suppura-

tio facta est. Si dolore nervorum daudicat, oleo et sale

genua poplitesque et crura confricanda sunt , donec sa-

netur. Si genua intunuierint, calido aceto fovcnda sunt,
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son. S'il a les genoux enflés, on les bassinera

avec du vinaigre chaud , et on mettra dessus de

la graine de lin ou du millet broyé, qu'on arro-

sera d'hydromel : il sera encore bon de lui ap-

pliquer sur les genoux des éponges trempées

dans de l'eau bouillante et frottées de miel , en

les pressant, et de les lui envelopper avec des

bandages. S'il y a quelque humeur cachée sous

l'enflure, on appl^jucra dessus du levain ou de

la farine d'orge cuite, soit dans du vin fait avec

des raisins séchés au soleil, soit dans de l'hydro-

mel; ensuite l'on attendra que l'apostume soit

mûr, pour y appliquer le fer; et lorsqu'on en

aura fait sortir le pus, on le pansera avec de la

charpie, ainsi que nous l'avons dit plus haut.

Toute ouverture faite avec le fer peut également

être guérie (suivant l'ordonnance de Cornélius

Ceisus) avec de la racine de lis , ou de la scille et

du sel , ou de la renouée que les Grecs appellent

Ko\\)'{r)^oy, ou du marrube blanc. Mais presque

toutes les douleurs du corps qui ne sont ni oc-

casionnées par une blessure, ni invétérées, se

dissipent mieux par les fomentations : quand

elles sont anciennes, on y applique le feu , et

l'on fait distiller sur la partie brûlée du beurre ou

de la graisse de chèvre.

XIII. La gale perd de sa malignité, lors-

qu'elle est frottée d'ail broyé : le même remède

guérit les morsures des chiens enragés ou celles

des loups. Cependant cet accident se guérit

aussi bien avec de vieilles salaisons appliquées

sur la plaie. Il y a encore un autre remède plus ef-

ficace pour la gale : on broie ensemble de l'ori-

gan et du soufre, et on les cuit avec de l'huile,

de l'eau et du vinaigre, en y ajoutant de la lie

d'huile; après quoi, lorsque cette composition

est encore chaude, on la saupoudre d'alun de

plume broyé. Ce médicament réussit très-bien

lorsque Ton en fiotte les bœufs à l'ardeur du

soleil. Des noix de galle broyées remédient

aux ulcères, de même que du jus de marrube

blanc avec de la suie. Il y a encore une maladie

dangereuse pour les bœufs, que les paysans ap-

pellent coriago : cette maladie consiste en ce que

leur peau tient si fort à leur dos, qu'en laprenant

avec la main , on ne peut pas la séparer des cô-

tes. Cet accident ne leur arrive jamais que lors-

qu'ils sont tombés dans la maigreur à la suite

de quelque maladie, ou que le froid a succédé

chez eux à la sueur excitée par le travail , ou en-

fin lorsqu'ils ont été mouillés par la pluie dans

le temps qu'ils étaient chargés. Comme il n'y a

rien de plus dangereux que cette maladie, il

faut avoir soin, pour la prévenir, de verser du

vin sur les bœufs lorsqu'ils sont revenus de l'ou-

vrage, et qu'ils sont encore échauffés et haletants,

et de leur jeter dans la gorge des boulettes de

graisse. Mais si cette maladie les tient déjà, il

sera bon de faire bouillir du laurier dans de l'eau,

de leur bassiner le dos avec cette décoction

quand elle sera chaude , de le presser aussitôt en

versant dessus une grande quantité d'huile et

de vin , et de le manier partout, en tirant la peau

à soi. Cette opération se fait très-bien à l'air et à

l'ardeur du soleil. Il y a des personnes qui mêlent

ensemble du marc d'olives, du vin et de la

graisse, et qui se servent de ce médicament

après les fomentations que nous venons de pres-

crire.

XIV. C'est encore une maladie très-grave que

l'ulcération des poumons : elle produit la toux, la

maigreur, et finit par dégénérer en phthisie. Pour

éviter que la mort ne s'ensuive, on leur intro-

duit dans l'oreille , après l'avoir percée de la ma-

nière que nous avons enseignée plus haut, de la

racine de pommelée ; après quoi on mêle la va-

et Uni semen aut niilium detrilum conspersiimque aqua

mulsa imponendiim • spongia quoqiie feiveuti aqua iin-

buta et expressaJitaque nielle recte genibus applicatur, ac

fasciis circumdatur. Quod si tumoii subestaliquis humor,

fermentum vel farina ordeacea ex passo aut aqua mulsa

decocta imponitur : et cuin maluruerit f uppuralio , resciu-

ditur ferro, eaque emissa, ut supra docuimus, linamen-

lis curatur. Possunt eliam , ut Cornélius Ceisus piaecipit,

lilii radlx aut scilla cum sale, vel sanguinalis heiba, quam
ttoWyovov Graeci appellant,vel marrubiuni ferro reclusa

sanare. Fere autem oinnis dolor corporis , si sine vulnere

est, recens melius fomenlis disculitur; vêtus uritur, et

supra usluni butyium vel caprina instillatur adeps.

XIII. Scabies extenuatur trilo allio defricta; eodemque
remedio curatur rabiosœ canis vel lupi morsus, qui tamen
et ipse imposito vulneri vetere salsamento aeque bene sa-

natur. Et ad scabiein praesentior alla medicina est. Cunila

bnbula, et sulpliur conteruntur, admistaque amurca cum
oleo atque aceto incoquunlur; deinde tepefactis scissum

aînmen tritum spargitur. Id niedicamentimi candente sole

iJlitum maxime prodest. Ulceribns gallœ tiifœ remedio

sunt; nec minus succus marrubii cum fuligine. Est et in-

festa pestis bubulo pecori, coriaginem rustici appellant,

cum pellis ita tergori adliœret , ut apprebensa manibus

deduci a costis non possit. Ea res non aliter accidit, quam
si bos aut ex languore aliquo ad maciem perductus est ;

autsudans in opère faciendo refiixit, aut si sub onere

pluvia madefactus est. Quae quoniam perniciosa sunt,

custodiendum est , ut cum ab opère boves redierint adliuc

sestuantes anlielanlesque, vino aspergantur, et oflœ adi-

pis faucibus eorum inserantur. Quod si prœdictum vitium

inluieserit
,
proderit decoquere lauruni , et ea calda fovere

terga , multoque oleo et vino conCestim subigere , ac i)er

omnes partes apprebendere et atlrabere pellem. Idque

optime fit sub dio., sole fervente. Quidam fiaces vino et

adipi commiscent, eoque medicamento post fomenta prœ-

dicla utuntur.

XIV. Est etiam illa gravis pernicies, cum pulmones

exulcerantur. Inde tussis et macies, et ad iiltimumpblhi-

sis invadit. Qua; ne mortem afferaiit , ladix consiliginis

ita, ut supra docuimus, perforatiie auriculae inseritur,

tum porii succus instar beminœ pari olei mensurœ mis-
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leur d'une hcmina de jus de poireau avec pareille

mesure d'huile, et on leur donne cette potion

pendant plusieurs jours avec un sextarim de

vin. Quelquefois le bœuf, à cause d'une enflure

qui se trouve dans son palais, refuse la nourri-

ture, jette de fréquents soupirs, et semble indécis

sui- le côté par lequel il tombera. 11 faut alors lui

se servira de cette composition : Lorsqu'on aura
dételé le bœuf après son travail, on baignera la

tumeur de sa nuque dans l'abreuvoir où il ira

boire; et avant qu'elle soit entièrement scchée,

on la frottera et on l'oindra avec ce médicament.

Si l'animal refuse absolument le joug à cause de

cette tumeur, il faut le laisser reposer pendant

déchirer le palais avec le fer pour en faire misse- quelques jours sans le mettre au travail ; après

1er le sang, et ne lui donner jusqu'à sa guérison

que de l'ers écosséet détrempé, du feuillage vert,

ou de tout autre fourrage mollet. S'il a eu le cou

meurtri dans le travail , le remède le plus efficace

sera de lui tirer du sa?.g de l'oreille; ou si on ne

l'a pas fait à temps, d'y appliquer de l'herbe

qu'on appelle avia, broyée avec du sel. S'il a eu

la nuque ébranlée, et que cette partie se soit dé-

jetée, on examinera de quel côté le cou penchera,

et on lui tirera du sang de l'oreille opposée; mais

il faut auparavant battre à coups de sarments la

veine de cette oreille qui paraîtra la plus saillante;

ensuite, lorsque les coups l'auront fait gonfler,

on l'ouvrira avec un petit couteau : le lendemain,

on lui tirera encore du sang du même endroit,

et on le dispensera de travailler pendant deux

jours. Le troisième jour, on lui donnera une tâ-

che légère , et peu à peu on l'amènera à sa tâche

ordinaire. Mais si la nuque, sans être déjetée

d'aucun côté, est enflée dans le milieu, on lui

tirera du sang des deux oreilles. Si on négligeait

de lui en tirer sous les deux jours qui suivront

cet accident, le cou s'enflerait, les nerfs se ten-

draient , et i! se formerait une dureté qui l'em-

pêcherait de souffrir le joug. Nous avons dé-

couvert un remède excellent pour cette maladie,

qui est composé de poix fondue, de moelle de

bœuf, de suif de bouc et de vieille huile , le tout

cuit ensemble à doses égales. Voici comment ou

quoi on lui frottera le cou avec de l'eau froide,

et on l'oindra avec de l'écume d'argent. Ceisus

se contente d'ordonner de mettre sur le cou

,

quand il est enflé, de l'herbe que l'on appelle

aiua broyée , comme je l'ai dit ci-dessus. Les

clous qui infectent souvent le cou du bœuf sont

moins difficiles à guérir : car il est aisé de faire

couler dessus goutte à goutte de Thuile d'une

lampe allumée ; il sera cependant mieux d'empê-

cher que ces clous ne se forment, ou que le cou

des bœufs ne devienne chauve, ce qui n'arrive

jamais que lorsqu'ils l'ont eu mouillé pendant le

travail, soit par la sueur, soit par la pluie. Mais
lorsque cet accident sera arrivé, ou leur saupou-

drera le cou de limaille de tuile avant de les

dételer; ensuite, lorsque leur cou sera sec, on
le mouillera de temps en temps avec de l'huile.

XV. Si le soc de la charrue a blessé un bœuf
au talon ou à la corne du pied , faites fondre

sur la blessure, par le moyen d'un fer chaud, de

la poix dure et de la graisse de porc, envelop-

pées dans de la laine encore grasse avec du
soufre. Le même remède est encore excellent a

employer lorsqu'un bœuf aura marché par ha-

sard sur un chicot d'arbre, pourvu que l'on

commence par retirer l'éclat qui lui sera entré

dans le p'cd, ou lorsqu'il aura donné de la corne

du pied contre une tuile aiguë, ou contre une
pierre. Si cependant la blessure est profonde

,

cetiir, et cum vini sextarlo potandiis datiir dicbiis comiiln-

ribus. Interdum et tuinor palati cibos respuit, crebruin-

qiie siispiiium facit, et liane speciem prijebet, ut bos in

latns pendere videatiir. Ferro palalum opiis est sauclare

,

ul sanguis profluat, et exemptuniTalviiliservum macéra-

tum, viridemque frondem, vel allud molle pabuinm,
dum sanetur preel)ere. Si in opère collum contiideiit, pr.T-

sentissimum est remedinm sanguis de aure emissns : aut

si id factum non erit , iierba
,
qu.-e vocatur avla , cum sale

trita et imposila. Si cervix mota et dejecta est, conside-

rabimus quam in partem declinel, et ex diversa anricula

sanguinem detralienius. Ea poiro vena, quœ in aure vi-

detur esse amplissima , saimento prins verberatin-. Dein-

de cum ad ictum intumnit, culteilo solvitur; et postero

die iterum ex eodem loco sanguis emittitur, ac biduo ab
opère datur vacatio. Tertio deinde die levis injungitur la-

bor, et paulatim ad justa perdue itnr. Quod si cervix in

neutram partem dejecta est , mediaque intumuit , ex utra-

que auricula sanguis emittitur. Qui cum intra triduum,
cum bosvitium cepit, emissus non est, intumescit col-

lum , nervique tenduntur, et inde nata durities jugum
non patitur. Tali vitio comperimus aureum esse medi-

camenfum ex pice liquida et bubula medulla et bircino

sevo et vetere oleo aequis ponderibus compositum alque

incoctum. Hac compositione siculendum est. Cumdisjun-
gitur ab opère, in ea piscina, ex qua bibit, lumorcervi-

cis aqua madefactus subigitur, praedictoque medicamento
defricatur et illinitnr. Si ex loto pro|)ter cervicis tumorem
jugum recuset, paucis diebus requies ab opère danda est.

Tum cervix aqua frigida defricanda, et spuma argent!

illinenda est Ceisus qiiidem tumenli cervici herbam, quae

vocatur Avia, ut supra dixi, contundi et imponi jubet.

Clavorum,qui fere cervicem infestant, minor molestia

est : nam facile oleo per ardentem lucernam instillato cu-

rantur. Potior tamen ratio est custodiendi, ne nascantur,

neve colla calvescant, quae non aliter glabra fiunt, nisi

cum sudore aut pluvia cervix in opère madefacta est. Ita-

que cum id accidit, laleritio trito prius, quam disjungan-

tur, colla conspergi oportet : deinde cum id siccum erit,

subinde oleo imbui.

XV. Si talum aut ungulam vomer laeserit, picem du-

ram et axungiam cum sulfure et lana succida involutam

candente ferro supra vulnus inurito. Quod idem remedium
optime facit exempta stirpe, si forte surculuni calcaverit,
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o!i la cerne à quelque distance avec le fer ; après

quoi on y applique le feu , comme je l'ai prescrit

ci-dessus. Ensuite on la panse pendant trois jours

en y versant du vinaigre , et en chaussant le

pied de l'anima! d'une bottine de genêt d'Espa-

gne. Si le soc de la charrue lui a de même blessé

la jambe, on met sur la plaie de la laitue de mer,

que les Grecs appellent TiOuaaXov, avec du sel.

Lorsque les bœufs ont les pieds usés par-dessous,

on les lave dans de l'urine de bœuf que l'on a

soin de faire chauffer, ensuite on allume une

poignée de sarments ; et lorsque le feu en est

éteint, et qu'il ne reste plus que de la cendre

chaude, on les force de marcher dessus, et on

leur frotte la corne du pied avec de la poix fon-

due et de l'huile, ou de la graisse de porc. Cepen-

dant les bœufs seront moins exposés à boiter, si

,

après les avoir dételés au sortir du travail , on

leur lave les pieds dans une grande quantité

d'eau froide , et qu'on leur frotte avec du vieux

oing les paturons, la couronne, et la séparation

même qui est entre les deux cornes du pied.

XVI. Il arrive encore souvent au bœuf de se

déboîter l'épaule, soit par la fatigue que lui

aura occasionnée un trop long travail, soit pour

avoir fait de violents efforts en fendant un ter-

rain trop dur, ou en rencontrant une racine sur

son passage. Il faut alors lui tirer du sang des

jambes de devant, savoir, de la gauche s'il s'est

blessé l'épaule droite, et de la droite s'il s'est

blessé l'épaule gauche, ou même s'il s'est griè-

vement blessé les deux épaules ; il faut de plus lui

ouvrir les veines des jambes de derrière. Lors-

qu'il a les cornes brisées , on les enveloppe de

linges trempés dans de l'huile, du vinaigre et du

sel , dont on les imbibe pendant trois jours con-

sécutifs sans les développer; le quatrième jour.

on y met de la graisse de porc avec de la poix

fondue en parties égales, et de l'écorce de pin

pulvérisée ; et enfin lorsqu'elles commencent à

se cicatriser, on les saupoudre de suie. Les ul-

cères négligés engendrent aussi souvent des

vers : il suffit de verser le matin de l'eau froide

sur ces vers, afin que la fraîcheur de cette eau

les resserre et les fasse mourir. Si on ne peut

pas les faire périr par ce moyen , on y applique

du marrube blanc , ou du poireau broyé avec

du sel ; c'est un poison qui les tue très-prorapte-

ment. Mais dès que les ulcères sont nettoyés , il

faut tout de suite y mettre de la charpie avec de

la poix, de l'huile et du vieux oing, et frotter

même de ce médicament les parties circonvoisi-

nes, de peur qu'elles ne soient tourmentées par

les mouches
,
qui engendrent des vers pour peu

qu'elles se posent sur les ulcères.

XVII. La morsure d'un serpent est aussi mor-

telle aux bœufs, de même que le venin empoi-

sonné d'animaux plus petits, puisqu'il arrive

souvent, lorsqu'un bœuf est couché imprudem-
ment au milieu des pâturages sur des vipères et

sur des orvets, que ces animaux , fatigués de sa

masse, le mordent. La musaraigne elle-même que

les Grecs appellent [xuyaX^, quoiqu'elle ne soit

armée que de petites dents, ne laisse pas que de

leur donner une maladie dangereuse. On dissipe

le venin de la vipère en scarifiant avec le fer la

partie qui en est imprégnée , et en mettant sur la

partie scarifiée de l'herbe que l'on appelle perso-

nata (de la bardane
)
pilée avec du sel. Sa racine

broyée est encore plus utile, ainsi que le séséli

de montagne. Le trèfle que l'on trouve dans les

lieux pierreux passe pour très-efficace. Il a l'o-

deur forte, et assez semblable à celle du bitume,

ce qui fait que les Grecs l'appellent àff-^aXxiov;

aiit aciita testa vel lapide ungiilam pertnderlt; quœ tamen

si altius viilneiata est , latins feiro circiimciditiir, cl ita

iiiwritur, ut supra pisecepi : deinde spaitea calceata per

tiiduum suffuso acelo cuiatni . Item si vomer crus sau-

ciarit, marina lactuca, quam Graeci TtOu[j.a),ov vocant,

admisto sale imponitur. Subtrili pedcs oluunlnr calefacta

bubula urina : deinde fasce sarmentorum incenso,cum

jam ignis in favillam recidit , forventil)iis cineribus cogi-

lur insistere , ac pice liquida cum oleo vel axungia cornua

ejus linuntur. Minus tamen claudicabunt armenta, si opè-

re disjunctis multa frigida laventur pedes; et deinde suf-

fragines, coronœ, ac discrimen ipsum, quo divisa est

bovis ungula , vetere axungia defricentur.

XVI. Ssepe etiam vel gravitatc longi laboris, vel [cum]

in proscindendo , aul duriori solo, aut obviœ radici ob-

luctatus,convellit armos. Quod cum accidit, e prioribus

( ruribus sanguis miltendus est : si dextrum armum I.Tsit

,

in sinistro; si Lïvum, in dcxtro; si veliemenlius ulrum-

que vitiavit, item in posterioribus cruqibus venae solven-

tur. Praefractis cornibus liiiteola sale atque aceto et oleo

imbuta superponuntur, ligatisque per triduum eadem in-

limdunlur. Quarto demum axungia pari pondère cum

pice liquida, et cortice pineo, levigata imponitur. Et

ad ullinumi cum jam cicatricem ducuul, fuligo infrica-

tur. Soient etiam neglecta ulcéra scatere verminibus : qui

si mane perfundunlur aqua frigida, rigore contracli deci-

dunt. Vel si iiac ralione non possunt eximi, marrubium
aut porrum conleritur, et admisto sale imponitur. Id ce-

lerrime necat pr.Tdicta animalia. Sed expurgatis uiceribus

confestim adliibenda sunt linamenta cum pice et oleo ve-

tereque axungia, et extra ruinera eodem medicamenlo

circumiinienda ; ne infesteutur a muscis
,
quae ubi uiceribus

insedcrunt, vermes créant.

XVir. Est etiam morllferus serpentis ictus, est et mi-

norum animalium noxium virus. Nam et vipera etc.Tcilia

sa'pe cum in pascuo bos improvldc supercubuit, lacessita

onere morsum imprimit. Musqué araneus, quem Graeci

[iTjyaVôv appellanl, quamvisexiguisdentibus non exiguam

pestem molitur. Venena viperae depellit super scarifica-

tionem ferro factam berba, quam vocant personatam,

trita et cum sale imposita. Plus etiam ejusdem radix con-

tusa prodest, vel si monlanum trifolium invenilur, quod

confragosis locis efficacissimum nascilur, odoris gravis

,

neque absimilis bitumini, et idcirco Gra-ci cara àacpâ^Ttov



DE LAGRICULTURE, L\V

mais les habitants de notre pays lui donnent

le nom de trèfle aigu à cause de sa figure, parce

qu'il a les feuilles longues et hérissées; mais

sa tige est plus robuste que celle du trétle des

prés. On mêle du jus de cette heibe avec du

vin , et on en verse dans la gorge des bœufs :

on pile aussi ses feuilles avec du sel, et on

les étend sur la partie scarifiée en forme d'em-

plâtre émollient. Si l'on est dans un temps de

l'année où l'on ne puisse pas trouver de cette

herbe qui soit verte, on leur donne à boire

du \in dans lequel on aura fait infuser de la

graine de cette même herbe pulvérisée, et on

en met sur la partie scarifiée les racines broyées

avec la tige, et mêlées de farine et de sel délayés

dans de l'hydromel. Il y a encore un remède

efficace, qui consiste à broyer cinq livres de ci-

mes tendres de frêne avec cinq scxtarii de vin

et deux d'huile, et à leur verser dans la gorge

le jus que Ton en aura exprimé, en mettant en

même temps sur la partie blessée des cimes de

cet arbre broyées avec du sel. La morsure de

l'orvet occasionne une tumeur et une suppura-

tion, de même que celle de la musaraigne; mais

on guérit la première avec le secours d'une alêne

de cuivre dont on pique la partie blessée, après

quoi on l'enduit d'argile de cimolos délayée dans

du vinaigre; au lieu que la musaraigne paye de

son corps même le mal qu'elle a fait. En effet on

la fait mourir en la noyant dans de l'huile, et

lorsqu'elle est macérée, on la pile, et l'on s'en

sert comme d'un médicament pour oindre la

partie qu'elle a mordue; si l'on n'en a point

sous sa main au moment que la tumeur annonce

que le boeuf a été mordu, on broie du cumin, au-

quel on ajoute un peu de poix fondue et de

graissede porc, afin de lui donner la consistance
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nécessaire pour en faire un emplâtre, que l'on

étend sur la plaie et qui en chasse tout le venin.

Si la tumeur, avant de se dissoudre, se tourne

en suppuration, il est très-bon de l'ouvrir avec

une lame de fer rouge, dans le temps que la sup-

puration s'établit, et de brûler tout ce qu'il y
aura de corrompu, en lefrottantensuiteavecde la

poix fondue et de l'huile. Ou est aussi dans l'usage

d'ensevelir l'animal tout vivant dans de la terre à

potier; et lorsque cette terre est séchée, on la sus-

pend au cou des bœufs. Ce traitement empêche que

la morsure de la musaraigne ne leur cause aucun

dommage. On guérit communément les mala-

dies des yeux avec du miel
,
puisque s'ils sont

enflés , on met dessus de l'hydromel , dans lequel

on aura jeté de la farine de froment : si l'on y
aperçoit une taie, on la fera presque entière-

ment disparaître avec du sel de montagne, du
sel d'Espagne ou du sel ammoniac, ou même
avec du sel de Cappadoce broyé bien menu , et

mêlé avec du miel. Un os de sèche broyé, dont

on soufflera trois fois par jour dans l'œil avec un
tuyau, fera le même effet, ainsi que la racine

que les Grecs appellent dO/i'.ov, et que le vul-

gaire nomme dans notre langue laserpitium

( laser). On en broie également tant et si peu qi e

l'on veut , en y ajoutant dix fois autant de sel

ammoniac , et on en souffle de même dans l'œil
;

ou bien on écrase cette racine, et on l'applique

sur l'œil après l'avoir trempée dans de l'huile

de lentisque, et elle chasse cette maladie. On
guérira les fluxions en mettant sur les sourcils et

sur les joues du gruau, sur lequel on aura versé

de l'hydromel. La graine de panais sauvage, ainsi

que le jus de cram, appliqué sur les yeux avec

du miel , en apaisera aussi la douleur. Mais tou-

tes les fois qu'il entrera du miel ou d'autres sucs

appellant; nosUi autem propter flguram vocant aciifum

trifolium : nam longis et hiisutis foliisviret, caulemque

tobustiorem facit, quam pialense. Hujus iierbae succus

vino niistiis infunditur faucibus, atqiie ipsa folia cnm
sale trita malagmatis more, scarificationi inleiiditiir : vel

si hanc heibam viiidem tempiis anni negat, semina ejus

collecta et levigala cuni vino dantur potanda, radicesqiie

cum suc caule trita; , atque hordeacea' farinai cl sali coin-

mjstae ex aqua mulsa scarificationi siiperponuntur. Est
j

etiam prsesens remedium , si conteias fraxini teneia ca-
i

cumina quinque libranim, cum totidem vini et disobus

sextariis olei, expressumque succum faucibus infundas;

itemque cacumina ejusdem arboris cum saie trita laesan

parti superponas. Cseciliœ morsus tumorem, su))puralio-

nemque molitur. Idem facit etiam mûris aranei. Sed illius

sanatur noxa subuia a^nea, si locum lœsum compungas,

tretaque cimolia ex aceto linas. Mus perniciem, quam
intulit, suocorpore luit : nam animal ipsum oleo mersum
necalur, et cum imputruit, conteritur, eoque medicamine

morsus mûris aranei linitur. Vel si id non adest, tumor-

que ostendit injuriam dentium, cuminum conteiitur,

eique adjicitur exignum picis liquidic et axungife, ut

Jentorem malagmatis liabeat. Id impositum perniciem

commovet. A'el si antequam tumor discutiatur, in siippii-

rationem convertilur, optimum est ignea lamina convei-

sionem resecare, et qiiicqnid vitiosi est, inurere, atque

ita liquida pice cum oleo linire. Solet etiam ipsum animal

vivum creta (igulari circumdari; qua; cum siccata est,

collo boimi suspenditur. Ea res innoxium pecus a morsu

mûris aranei pifebet. Oculorum vilia plerumque nielle

sanantur. Nam sive intumuenint, aqua mulsa triticea

farina conspergitur et imponitur : sive albui» in oculo

est, montanus sal Hispanus vel Ammoniacus vel etiam

Cappadocus, minute tritus et immistus mellivitium exté-

nuât. Facit idem trita sepiœ testa , et per fistulam ter die

oculo inspirata. Facit et radix, quam Grœci (7Î).çtov vocant,

vulgus autem nostra consuetudine laserpitium appellant.

Hujus quantocunque ponderi décima pars salis anwnoniaci

adjicitur, eaque pariter trita oculo similiter infunduntur,

vel eadein radix contusa et cum oleo lentisci inuncta vi-

tium expurgat. Lpiplioram su[iprimit polenta conspersa

mulsa aqua, et in superciliagenasque imposita, pastinaca;

quoqueagrestis seniina , et suwus arnioraceœ , cum melle

Isevigala oculonmi sedant dolorem. Sed quotiescnnque
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dans les remèdes qu'on emploiera, il faudra

oindre les parties circonvoisines de l'œil avec de

la poix fondue et de l'huile
,
pour empêcher qu'il

ue soit molesté par les mouches, qui ne sont pas

les seules que la douceur du mie! et des autres

médioamenls y attirerait, puisque les abeilles y
viendraient également.

XVIII. 11 arrive encore souvent qu'un bœuf

avale une sangsue cachée dans l'eau qu'il boit,

ce qui lui occasionne une maladie grave, parce

que cet insecte s'attaehant à sa gorge lui suce le

sang , et que, venant à grossir, il finit par boucher

tout passage à la nourriture. Si cette sangsue est

dans un endroit assez difficile pour qu'on ne

puisse pas la retirer avec la main, on y insérera

un tuyau ou un roseau, à travers lequel on fera

couler de l'huile chaude, qui fera mourir cet in-

secte dès qu'il en sera atteint. On peut aussi faire

parvenir jusque hà à travers un tuyau l'odeur de

la fumée de punaises brûlées. En effet, dès que

celte vermine est sur le feu, elle jette une fumée

qui, venant à remplir le tuyau de son odeur, fait

parvenir cette odeur jusqu'à la sangsue, et la

chasse de l'endroit auquel elle est adhérente.

Mais si elle se trouvait collée aux parois de l'es-

tomac ou aux intestins , on la ferait mourir en

faisant avaler au bœuf du vinaigre chaud par le

moyen d'une corne. Quoique ce soit à l'usage des

bœufs que nous ayons prescrit tous les remèdes

dont nous venons de donner le détail , il n'est

point douteux néanmoins que la plus grande par-

tie de ces remèdes ne puisse également convenir

à tous les autres bestiaux.

XIX. Mais il faut aussi fabriquer une machine,

dans laquelle on enfermera les bêtes de somme

et les bœufs pour les panser, afin que les médecins

vétérinaires puissent approcher d'eux en sécurité,

et que ces quadrupèdes ue puissent pas, pendant

le pansement résister aux remèdes en se débat-

tant. Or, voici la forme de cette machine. On
planchéie en bois de robre un espace de terrain

long de neuf pieds , et large de deux et demi sur

le devant et de quatre sur le derrière. On plante

sur la longueur de ce terrain quatre poteaux de

droite et de gauche, chacun de sept pieds de

haut, de façon qu'il y en ait un de fixé à chaque

angle du terrain. Tous ces poteaux sont joints en-

tre eux en forme de vacerrœ (espèce de treillis)

par six traverses, de façon que le quadrupède

puisse être introduit par le côté de derrière, qui

est le plus large, dans cette enceinte, comme
dans une cage dont il ne pourra pas sortir par

l'autre côté, à cause des barres qui seront vis-à-

vis pour l'en empêcher. On attache en outre un

joug aux deux poteaux de devant, et c'est à ce

joug qu'on assujettit les bétes de somme, ou

qu'on lie les bœufs par les cornes. On peut aussi

y fabriquer des carcans dans lesquels on insérera

leur tête, de sorte qu'en faisant descendre des

chevilles dans des trous que l'on y aura ménagés

,

leur chignon soit tenu en respect. Le reste du

corps sera bien étendu , et lié avec des cordes qui

le retiendront aux traverses, de manière que l'a-

nimal restant immobile ne pourra pas résister à

la volonté de celui qui le pansera. Cette machine

servira pour tous les grands quadrupèdes.

XX. Comme nous avons donné assez de pré-

ceptes sur les bœufs, il est temps que nous par-

lions des tain'caux et des vaches. J'estime qu'il

faut préférer aux autres les taureaux dont les

membres sont très- amples et les mœurs pacifi-

ques, et qui ne sont ni trop jeunes ni trop vieux.

Quant au surplus, on observera à peu près, en

les choisissant , toutes les règles que l'on observe

dans le choix des bœufs. Car un bon taureau ne

diffère pas autrement de celui qui est châtré, si

mel aliiisve succiis remeiliis adliibetiir, circumliniendiis

ciit oculus pice liquida ciim oleo, ne a miiscis inleslelur.

Nam et ad dulcedinem niellis alioniirique medicamento-

rum non liœ solae , sed et apes advolant.

XVIII. Magnam eliam perniciem ssepe affert hirudo

hausta cum aqiia. Eaadliœrens faucibussanguinem diicit,

et incremenlo suo transitum cibis pra-cludit. Si fam difd-

cil! loco est, ut manu trabi non possit, (istnlam vel aiun-

dinem inseiilo, el ila calidum oieum infinidito : nam eo

contactum animal confestim decidit. Potest etiam por

fistulam deusti cimicis nidor immitti : qui iibi superponi-

tur igni, fumum emittil, et conceplum nidoiem fistiiia

iisque ad liirudinem pei fert ; isque nidor depellit bœrentem.

Si tamen vel stoniacbum vel iutestinum lenet , calido acelo

per cornu infuso necatur. Has medicinas quamvis bubus

adliibendas praeceperim
, posse tamen ex liis pluiima eliam

omni majori pecori convenire niiiil dubium est.

XIX. Sed el macliina fabricanda est, qua clausa, ju-

menta bovesque curenlur, ut el tutus accessus ad peciidem

medenti sit, nec in ipsa curalione quadrupes reiuctando

remédia respuat. Eslautenitalis macliinacfoima. Roboreis

axibus compingitur soliim, quod babel in iongitudinem

pedes novem , et in latiludinem pars prior diqrondium

scmissem, pars posterior quatuor pedes. Iluic solo seple-

num pedimi sli[)ites recli ab ulroque lalere quaterni ap-

plicanlur. li autem in ipsis quatuor angulis affivi sunt,

omnesque transversis sex temonibus quasi vacerrœ inler

se ligantur, ila ut a posleriorc parle
,
quae lalior est, velut

in caveam quadrupes possit induci, nec exire alia parte

proliibentibus adversis axicuiis. Primis autem duobus

slatuminibus imponitur firmum jugum, ad quod jumenta

capistianlur, vel boum cornua reiiganlur. Ubi polest eliam

numcila fabricari, ul inserto capile descendentibus per

foraniina regulis cervix catenetur. Cœterum corpus la-

qneatum el distenlum temonibus obiigalur, immotumque
medentis arbitrio esl expositum. Heec ipsa macliina corn-

munis eril omnium majorum quadrupedum.

XX. Quoniam de bubus salis pra^cepimus, opportune

de tauris vaccisque dicemus. Tauros maxime menibris

ampiissimis, moribus placidis, média aetate probandos

censeo. Caetera fere omnia eadem in bis observabimus,

qnœ in bubus eligendis. Neque enim alio dislat bonus
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ce n'est qu'il a le regard de travers, l'air plus

vigoureux, les cornes plus courtes, le chignon

plus charnu, et assez gros pour que cette partie

fasse à elle seule la plus considérable partie de

son corps; enfin le ventre un peu serré, de façon

qu'étant dressé sur ses pieds, il soit plus propre

à couvrir les vaches.

XXI. On approuve aussi les vaches qui sont

d'une taille très-haute et allongée, et qui ont le

ventre très-grand, le front très-large, les yeux

noirs et ouverts, les cornes belles, lisses et noirâ-

tres, les oreilles velues, les mâchoires serrées,

le fanon très-long ainsi que la queue, la corne

du pied et les jambes de moyenne grandeur. On
désire aussi pour le surplus à peu près les mêmes
qualités dans les femelles que dans les mâles,

et surtout qu'elles soient jeunes, parce que, lors-

qu'elles ont passé dix ans, elles ne sont plus pro-

pres à la génération; d'un autre côté, il ne faut

pas les faire couvrir avant l'âge de deux ans. Si

cependant il arrive qu'elles soient pleines avant

cet âge , il faut leur enlever leur veau , et leur

presser le pis pendant trois jours, de peur qu'elles

ne tombent malades , et ensuite cesser de les

traire.

XXir. On doit aussi avoir soin de faire un choix

toutes les années dans ce bétail , ainsi qu'on le

pratique à l'égard de toutes les autres espèces de

troupeaux. Car il faut retirer du troupeau celles

qui, étant épuisées ou vieilles, ne peuvent plus

concevoir, et encore |)lus celles qui, étant natu-

rellement stériles, y tiennent la place d'autres

qui seraient fécondes, à moins qu'on ne dompte

ces dernières pour les mettre à la charrue, parce

qu'attendu leur stérilité, elles ne souffrent pas

moins le travail et l'ouvrage que les jeunes bœufs.

Ces sortes de bestiaux aiment pendaut l'hiver

les pâturages maritimes et qui sont exposés au
soleil; mais en été ils préfèrent ceux des forèls.

les plus couvertes et des montagnes les plus éle-

vées à ceux des plaines. En effet, les jeunes va-
ches vivent plus longtemps dans des forêts {Plei-

nes d'herbages, dans des taillis et dans des lieux

plantés de glaïeuls, que partout ailleurs. La corne
de leurs pieds se conserve mieux dans des lieux

secs et pleins de pierres. Elles n'aiment pas au-

tant les fleuves et les ruisseaux que les réservoirs

d'eau artificiels, parce que l'eau des fleuves, qui

communément est très-fraîche, les fait avorter,

au lieu que celle du ciel leur est plus agréable.

Cependant les vaches souffrent plus aisément

que les chevaux le froid du dehors; aussi pas-
sent-elles aisément l'hiver en plein air.

XXin. Mais i! faut leur faire des enclos d'une

vaste étendue, de peur qu'étant renfermées dans
un espace trop resserré, elles ne détruisent leur

fruit mutuellement, et afin que les plus faibles

puissent se dérober aux coups des plus fortes.

Les meilleures étables sont celles qui sont pavées

ou couvertes de gravier, quoique celles qui sont

sablées ne soient pas mauvaises , les unes parce

qu'elles n'admettent point l'eau de la pîuie, les

autres parce qu'elles s'en imbibent trop prompte-

mcnt ; mais il faut que les unes et les autres soient

en pente pour donner de l'écoulement à l'humi-

dité, et tournées au midi, afin de se sécher faci-

lement, et de n'être point incommodées par les

vents froids. Les pacages de ce bétail ne deman-
dent pas de grands soins, puisque, pour que
l'herbe y lève avec plus d'abondance , on se con-

tente ordinairement d'y mettre le feu à la fin de

l'été
;
parce que cette méthode fait repousser des

pâturages plus tendres, et que d'ailleurs, en

brûlant les ronces, elle empêche les broussailles de

taurus a casirato, nisi qnod liuic torva fades est , vege-

tior aspecius, bievioia connia, torosior cervix, et i(a

vasta,iit sit maxima porfio corporis, venter paulo sub-

stiictior, qui magis reclus et ad ineundas fœminas liabilis

sit.

XXI. Vaccœ quoque probantur allissimaj foimse long.ne-

que, maximis uteiis, frontibus Jatissimis, ocuiis nigiis

et patentibus , coi nibus venustis et levibus et nigrantibus

,

pilosis auiibus, compiessis nialis, palearibus et caudis

amplissimis, ungulis modicis, et modiciscruiibus. Cœtera
quoque fere eadeni iii fœminis, quœ et in maiibus, de-

sideranlur, et pra^cipue ut sint novellae : quoniam , cum
excesserunt annos deceni, f(elibus inutiles sunt. Ruisus
minores bimis iniri non oporlet. Si anle tamen conccpe-

lint, pailum eaïuni removeii piacet, ac per tiiduum, ne
laborent, ubeia exprinii, postea mnlclra proliiberi.

XXII. Sed et curandum est omnibus annis [in boc] œ-

que atque iu reliquis gregibus pecoiis,utdelectus l)abea-

tur. Nam et enixœ et vetustate quœ gignere desierunt,

summovendœ sunt, et utique taurœ, quae locum fœcun-
darum occupant, ablegandœ vel aratro domandse; quo-

niam laboris et operis non minus quam juvenci
,
propter

uteri sferilitalem patientes sunt. Ejusmodiarmentum ma-
litima et aprica bibeina desiderat ; aestate opacissima ne-

morum, ac montium alla magis quam plana pascua.

Nam melius nemoribus lierbidis et frutetis et carectis...

quoniam siccis ac lapidosis locis durantur ungulae. Nec
tani fluvios rivosque desiderat, quam lacus manu fac-

tos; quoniam et tluviaiis aqua, quœ fere frigidior est, par-

tum abigit , et caelestis jucundior est. Omnis tamen externi

fiigoris tolerantior equino armento vacca est, ideoque fa-

cile sub dio iiibernat.

XXIII. Sed laxo spatio consepla facienda sunt, ne in

angustiis conceptum altéra alterius elidal, et ut invalida

fortioris ictus effugiat. Stabula sunt optima saxo aut gia-

rea strata , non incommoda tamen etiam sabutosa. Ilia

,

quod imbres respuar:f; hœc, quod celeriter exsorbeant,

transmittantqiie. Sed utraque devexa siiit, ut humorem
ef/undant; spectenlque ad meridiem, ut facile siccentur,

et frigidis ventis nonsintobnoxia. Levis autem cura pascui

est. Nam ut la^tior lierba consurgat, fere ultimo tempore

œstatis incenditur. Eares et teneriora pabula recréât, et

sentibus ustis fruticem surrecturum iu allitndinemcompes-

cit. Ipsis vero corporibus affert salubritatem juxta consep-
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monter trop haut, comme elles le feraient sans

celte précaution. Mais une chose qui contribue

beaucoup à la santé de leur corps, c'est de met-

tre du sel auprès de leur enclos sur des pierres

et dans des auges, dont elles s'approchent vo-

lontiers lorsqu'elles sont rassasiées de pâture,

et que l'on sonne, pour ainsi dire, la retraite

avec le signal usité parmi les pâtres. Car il faut

toujours avoir soin d'accoutumer celles qui pour-

raient être restées dans les forêts, à regagner

leur enclos vers l'entrée de la nuit, au son du cor.

De cette manière on pourra faire la revue du

troupeau et le compter, pour s'assurer, ainsi

qu'on le pratique dans la discipline militaire, si

toutes les bêtes sont dans l'ctable. On n'exerce

pas néanmoins le même empire sur les taureaux

,

qui, se liant sur leurs propres forces, errent à

leur gré dans les forêts, et auxquels on laisse

la liberté d'aller et de revenir comme bon leur

btmble, sans les rappeler jamais, si ce n'est

quand il s'agit de leur faire couvrir les vaches.

XXIV. On ne fait point saillir les taureaux qui

ont moins de quatre ans, non plus que ceux qui

en ont plus de douze : ceux-là parce qu'étant,

pour ainsi dire, dans l'enfance, ils sont regardés

comme peu propres à peupler le troupeau; ceux-

ci parce qu'ils sont épuisés par la vieillesse. On
permet ordinairement aux mâles d'approcher des

femelles au mois de juillet, afin que celles-ci étant

remplies en ce temps-là, vêlent au printemps

suivant, lorsque les pâturages seront déjà dans

leur force, puisque leur portée est de dix mois.

Elles ne souffrent pas l'approche du mâle qui

leur aura été imposé par un maître, mais elles le

recherchent d'elles-mêmes : or c'est à peu près

au temps que je viens de fixer que se rapportent

chez elles les désirs naturels, parce qu'étant

égayées par l'abondance des pâturages que leur

a fournis le printemps, elles commencent alors

à devenir lascives. Si la femelle refuse le mâle,

ou que le tauieau n'éprouve pas de désirs pour

elle, on excite leur ardeur de la même manière

qu'on excite celle des chevaux qui témoignent

du dégoût pour les cavales, c'est à-dire, en por-

tant à leurs narines l'odeur des parties génitales.

Mais on a soin aussi de diminuer la nourriture

des femelles vers le temps où elles doivent être

couvertes, de peur que le trop grand embonpoint

ne les rende stériles, comme on a soin au con-

traire d'augmenter la ration des taureaux , afin

qu'ils montrent plus de vigueur dans l'acte. Un
mâle suffit à quinze vaches; et lorsqu'il a sailli une

génisse, on peut reconnaître â certains signes de

quel sexe sera le produit qui en résultera. Nous

disons qu'il a engendré un mâle, s'il s'est retiré

par le côté droit au sortir de l'accouplement, et

une femelle, s'il s'est retiré par le côté gauche;

quoiqu'on ne puisse compter sur l'infaillibilité de

ces signes que dans le cas où la vache, étant

remplie au premier acte de copulation, ne se

laissera plus approcher ensuite par le taureau;

ce qui arrive rarement, parce que quelque pleine

qu'elle soit, elle n'est pas encore rassasiée de

plaisir : tant il est vrai que les attraits flatteurs

de la volupté étendent communément leur empire

sur les bestiaux eux-mêmes, au delà des termes

prescrits par la nature. Il n'est point douteux

que, dans les pays où les pâturages sont abondants,

on ne puisse élever chaque année un veau de la

même vache, au lieu que, dans ceux ou il en

manque, on ne doit faire couvrir les vaches que

de deux années l'une; ce qu'il faut surtout ob-

server à l'égard de celles qui sont employées à

travailler, tant afin que les veaux puissent se

rassasier de lait pendant une année entière, qu'afîn

que la vache, étant pleine, ne se trouve pas sur-

chargée dans le même temps par le poids de l'ou-

vrage et celui de son ventre. Lorsqu'une vache

tiiiu saxis et canalllins sa) superjectns, ad qiiem satuiœ

pabulo libenter lecurrnnl , cuiii pastorali signo quasi re-

oeptui caniliir. Nani id quoque semper crepusculo fieri

débet, ut ad somini biiccina; pecus, si quod in siivis sub-

stilerit, scpta repetere consuescat Sic enim recognosci

giex polerit, nunierusque coiislare si veliit ex militari

disciplina intia stabulorum castra manserint. Sed non

cadem in taiiros exercentur imperia, qui freti viribus per

neniora vagantur, liberosque egressus et redilus liabent,

nec revocantur nisi ad coitus fœminarum.

XXIV. Ex bis , qui quadrimis minores sunt , majoresque

quam duodecim annorum
,
prohibentur admissura : illi,

quoniam quasi puerili aelale seminandis armentis parum
idonei lialientur; bi, quia senio sunt effii'ti. Mense Iulio

tœminœ maribus piei unique permiltcnd.X' , ut eo tempore

conceplos proximo vere aduitis jam pabulis edant. Nam
decem mensibus ventrem perferunt, neque ex imperio

inagistri , sed sua sponle marem patiuntur. Atque in id

fcre quod divi tempus, naturalia congrunnt desideria,

(jiioniain satietate verni pabuii pecudes e\liilarat;« lasci-

viunl in venerem, quam si aut fœmina récusât, aut non
appétit laurus, eadem ratione, qua fastidientibus equis

mox pra-cipiemus, elicilur cupidilas odore genitalium

admoto naribus. Sed et pabulum circa tempus admissunne

sublraliitur fœminis, ne eas stériles reddat nimia corporis

oiiesitas; et tauris adjicilur, quo forlius ineant. Unumque
marem quindecim vaccis suflicere abunde est. Qui ubi

juvcncam supervenit, certis signis conipreliendere licet

,

(jucm sexum generaverit : quoniam si parte dexlra desi -

luit, marem seminasse manifestum est ; si lœva, fœminam.
Id tanien verum esse non aliter apparel, quam si post

nnum coitum forda non admitlit taurum : quod et ipsum
raro accidit. Nam quamvis plena fœln non explelur libidine :

adeo ultra naturœ termines etiam in pecudibus piurimum
|)o!ient blandae voluptatis iliecebrae. Sed non duliium

est, ubi pabuii sit lœtilia, posse omnibus annis partnm

cducari; at ubi penuria est, allernis submilti : quod
maxime in operariis vaccis lieri piacet , ut et viluli annui

temporis spatio lacté satientur, nec forda siinul operis et

u(ori gravetur onere. Quae cum partum edidit, nisi cibis



DE L'AGRICULTURE, L!V. VI 127

a rais bas, quel{>ue bonne nourrice qu'elle soit,

elle laissera manquer son veau d'aliments, si on

ne la soutient pas par une nourriture abondante,

vu la fatigue que lui occasionnera sou état de

souffrance. C'est pourquoi on lui donnera, après

qu'elle aura vêlé, du cytise vert, de l'orge grillée

et de i'crs détrempé, ou bien une pâte faite avec

des berbes potagères tendres, auxquelles on ajou-

tera de la farine de millet grillée, et infusée pen-

dant une nuit dans du lait. On préfère aux autres

vacbes, pour ce qui concerne la nourriture de

leurs veaux, celles des Alpes, que les habitants

de ces contrées appellent Cecœ : elles sont de

petite taille et abondantes en lait, raison pour

laquelle on leur retire leurs veaux, pour leur

faire nourrir de tres-bou bétail qu'elles n'ont

point porté. Si l'on n'a pas cette ressource pour

la nourriture des veaux, on les nourrira de fèves

broyées : on peut aussi très-bien leur donner du

vin, et on doit môme le faire particulièrenâent

dans les troupeaux nombreux.

XXV. Les veaux sont souvent incommodés

des vers, qui se forment communément à la suite

d'une indigestion. C'est pourquoi il faut les régler

dans leurs repas, afin qu'ils digèrent bien ; ou

s'ils sont déjà attaqués de cette maladie, on broie

des lupins à demi-crus, comme pour un saliva-

tum, et on en fait des boulettes qu'on leur fourre

dans la gorge. On peut aussi broyer de la santo-

line avec une figue sèche et de l'ers , comme pour

un salivatum; et après en avoir fait des boulet-

tes, on les leur fait avaler. Un quart de graisse de

porc, mêlé avec trois quarts d'bysope, fait le

même effet. Le jus du marrube blanc et le poi-

reau peuvent causer également la mort à ces

insectes.

XXVL Magon est d'avis que l'on doit châ-

trer les veaux quand ils sont encore jeunes, et

qu'il ne faut pas faire alors cette opération avec
le fer, mais qu'il faut comprimer leurs testicules

avec un morceau de férule fendu, et les écraser

ainsi peu à peu
; parce qu'il pejise que la castra-

tion ainsi faite a l'animal dans un âge tendre et

sans plaie est la meilleure de toutes. Mais si l'on

veut attendre qu'il ait pris des forces pour la

faire, il vaudra mieux le châtrer à l'âge de deux
ans que dans sa première anné«. Il ordonne eti-

core de faire cette opération au printemps ou
pendant l'automne

,
quand la lune est dans son

déclin. Lorsqu'on doit employer le fer, il veut que
l'on commence par attacher le veau à la machine
que nous avons décrite plus haut; ensuite qu'a-

vant d'approcher le fer, on saisisse avec deux lat-

tes de bois étroites, qui servent comme de tenail-

les, les nerfs des testicules, que les Grecs appel-

lent /pcijLagTvîpa; (/pcaato suspendre), parce que les

parties génitales y sont suspendues
;
qu'après les

avoir saisis, on ouvre sur-le-champ l'enveloppe

des testicules avec le fer, et qu'après les avoir

comprimés pour les faire sortir de cette enve-

loppe, on les coupe de façon qu'on en laisse l'ex-

trémité par laquelle ils tiennent à ces nerfs.

En suivant cette méthode, le bouvillon n'a point

de danger à courir par l'éruption du sang : outre

qu'il n'est point si efféminé qu"il le serait si

on le privait de toute masculinité, quoiqu'en

conservant l'apparence du sexe masculin , il perde

réellement la puissance d'engendrer. Ce n'est

pas néanmoins qu'il la perde dès le premier ins-

tant, puisque si on lui laisse couvrir une feuielle

aussitôt après ce traitement, il est certain qu'il

en pourra résulter un produit ; mais c'est un essai

qu'il ne faut pas lui laisser faire , de peur qu'il

ne périsse d'un flux de sang. Au surplus, il faut

oindre la plaie avec de la cendre de sarment et

de l'écume d'argent, empêcher l'animal de boire

fulta est, quainvLs bona nutrix, lai3ore faligata nato siib-

Iraliit alimentuni. Itaque et fœtae cytisus vii idis et torre-

t'actuin ordeum, maceiatmiique ervum praebetiir, et teiier

, vituliis tonido moiitoqne milio, et peimixto cum lacté

"/ salivatur. Melius eliani in hos iisiis Altinae vaccœ paran-

tur, qiias ejus regionis incolœ Cevas appeilaiit. Eœ suiit

liumilis staluiBe , laclis abundanles
,
propîer quod leniotis

earum fœtibus ,
generosum peciis alienis educatur uberi-

bus : vel si boc prasidium iiou adest, faba fresa et vi-

num recte toleiat, idque praecipue in magnia gregibus

lieii opoitet.

XXV. Soient aiitem vitulis noceie lumbrici, qui fere

nascuntur cniditalibus. Itaque moderandum est, ut bene

concoquant : aiit si jani tali vitio laborant, lupin! semi-

ciudi conteiuntur, et offœ salivati more faucibus ingerun-

".^ tur. Potest etiani cum arida lico et ervo conteri berba

Sanlonica, et formata in olfani, sicut salivatum demitti.

Tacit idem axungire pars una tribus parlibus byssopi per-

mista. Mairubii quoque succus et poni valet ejusmodl

necare animalia.

XXYI. Castrare vitulos Magocenset, dum adbiic teneri

sunt; neque id ferrofacere, sed fissa feiula comprimere
testiculos, et paulatlm conliingere. Idque optimum geaus
castrationum pulat, quod adhibetur œlali tenerœ sine vul-

nere. JN'am.'ubi jam induruit , melius bimus quam anniculus

castiatur. Idque facere vere vel auturano luna decrescente

prœcipit , vilulumque ad macbinam deligare : deinde ptius

quam ferrum admoveas, duabus anguslis ligneis regulis

veluli forcipibus appreliendere teslium nervos, quos
Grœci xpe[xa(7T^paç ab eo appellant,quod ex illis génitales

parles dépendent. Comprehensos deinde testes ferro rese-

rare, et expresses ita recidere, ut extrema pars eorum
adbœrens praedictis nervis relinqualur. Nam lioc modo
nec eruplione sanguinis periclitatur juvencus, nec in to-

tum effcieminalur adempta omni virilitate ; formamque ser

vat maris cum generandivim deposuit,quam tamenipsam
non prolinus amiltit. Nam si patiaris eiun a recer.li cuia-

tiono fœminam inire, constat ex eo posse generari. Sed

minime id permittendum , ne prolluvio sanguinis intereat.

Verum vuhieia ejus sarmentitio ciuere cum argenti spuma
lincnda sunt, abslinendusque eo die ab lumiore , et exiiiiio

cibo aiendus. Sequenli tiiduo velut ffger cacuniinibtis ai-
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ce jour-là, et lui donuer très-peu de nourriture.

Les trois jours suivants ou le ragoûtera à titre de

malade, en lui donnant des cimes d'arbres et du

fourrage vert coupe par morceaux , et on l'empê-

chera de beaucoup boire. Il faut encore oindre la

plaie pendant ces trois jours avec de la poix fon-

due, de la cendre et un peu d'huile, afin qu'elle

se cicatrise plus promptement, et qu'elle ne soit

point molestée par les mouches. C'est assez avoir

parlé jusqu'ici des bœufs.

XXVIL Ceux qui ont à cœur d'élever des che-

vaux doivent surtout se pourvoir d'un esclave

entendu , et d'une grande quantité de fourrage
;

car si ces deux points peuvent être négligés jus-

qu'à un certain point à l'égard des autres bes-

tiaux , le cheval demande qu'on y apporte la plus

grande attention à son égard, de même qu'il veut

la nourriture la plus abondante. Ce bétail se di-

vise en trois espèces de races : la race la plus no-

ble
,
qui fournit des chevaux au cir(|ue et aux

combats sacrés; celle des mules, que l'on peut

comparer à la première par le prix de ce qu'elle

produit ; et enfin la race commune ,
qui ne donne

que des mâles et des femelles médiocres. Plus

chacune de ces races est distinguée, plus il lui

faut d'abondants pâturages. On choisit pour les

troupeaux de ce bétail des pâturages étendus,

marécageux et non montagneux
,
qui soient tou-

jours arrosés, et plutôt libres qu'embarrassés par

des arbres , et qui produisent souvent des her-

bes plus remarquables par leur mollesse que par

leur hauteur. En fait de chevaux communs , on

laisse paître indifféremment ensemble les mâles

et les femelles , et on n'observe pas de temps mar-

qués pour les faire saillir. A l'égard des races no-

bles , on fera saillir les mâles vers l'équinoxe du

printemps, afin que les cavales puissent élever

leur poulain sans beaucoup de peine, attendu

qu'il viendra au monde dans un temps pareil à

celui dans lequel elles l'auront conçu, c'est-à-dire,

quand les campagnes se trouveront gaies et bien

fournies d'herbes au bout de onze mois passés
;

carelles mettent basdans lecourantdu douzième.

Il faut donc surtout avoir soin que les femelles

et les étalons qui voudront s'accoupler soient

à portée de le faire dans le temps de l'année que

je viens de marquer parce que si on les en em-

pêchait , leur passion les ferait entrer en fureur

plus que tout autre animal : c'est même de là

qu'on a donné le nom de iTr-oi/.aviç à ce philtre

,

qui allume dans les hommes un amour aussi for-

cené que l'est la passion des chevaux. Effective-

ment il n'est point douteux qu'il n'y ait des pays

ou les femelles brûlent d'une si grande ardeur de

s'accoupler, que, quoiqu'elles soient privées de

mâles , elles se remplissent sans cesse l'imagina-

tion de désirs effrénés, et se créent à elles-mêmes

des plaisirs sous lèvent, comme font les oiseaux

de basse-cour. C'est aussi ce qu'exprime le poète

assez licencieusement en ces termes : Mais les

cavales se font remarquer entre tous les attires

animaux par leur fureur ; et c'est Vénus elle-

même qui lésa animées de celle ardeur, au

temps que les chevaux d^ittelage de Glaucus

de Potnia déchirèrent le corps de leur maître

à belles dents. En effet, rameur les conduit par-

delà le haut du mont Ida, et leur fait traver-

ser le brwjant Ascanius : elles r/ritnpcnt les

montagnes et passent les fleuves à la nage; et

dès que le feu de l'amour s'empare de leur cœur

passionné [ce qui arrive plutôt au printemps

que dans toute autre saison , parce que c'est

le temps où la chaleur recommence à pénétrer

la moelle de leurs os), elles se tiennent toutes

sur des rochers élevés, la tête tournée vis-à-vis

le zéphire, pour recevoir avidement son souffle

boruin et deseclo viiidi pabulo oblectaiulus ,
piohibondiis-

que multa polione. Placet etiain pice liquida et cineie cum

exiguo oleo ulcéra ipsa post triduuin lineie, quo et cele-

lius cicatricem ducant, nec a muscis iufesleiilur. Hacle-

«us de bubus di visse abuude est.

XXYII. Quibus coidi est educatio geiieris equiui,

maxime convenit providcre aucloieni iutUistrium, et pa-

buli copiam : quœ utraque vel nicdioci ia possuut aliis pe-

conbus adhiberi , sumniam sedulilatem et largam salie-

lateni desideiat eqnitiuni. Quod ipsuin tripai tito dividitur.

Est enini generosa niateries ,
qu.T circo saciisque cerla-

ininibus eqnos prœbet. Est muiaris, quœ pietio fcutus sui

comparalur geneioso. Est et vulgaris
,
qu;« médiocres fœ-

minas maiesque progenerat. Ut quœque est pr.Testantior,

ita ubere campo pasciUir. Gregibus autem spaliosa el pa-

lustria, nec [non] monlana pascua eligenda sunt, ligua,

necunquam siccanea, vacuaque magis quam stirpibus

impedita, fréquenter moilibus potius quam proceris lier-

bis abundantia. Vulgaribusequis passim maribus acfœnii-

nis pasci permillitur, nec admissurie certa tempora ser-

vaiilur. (Jcnerosis circa veruum tequinoctium mares

jungentur, ut codom tcmpore, quo conceperinl , jam laitis

et lierbidis cam[»is post aniii messem |>arvo cum labore

fœtum educent. Nam niense duodecimo partum edunt.

Maxime itaque curandum est praedicto (empore anni , ut

tam f(jeminls quam admissariis desiderantibus coeundi

fiât polestas, quoniam id praecipue armentimi si prolii-

beas, libidinis evtimulatur t'uriis, unde ctiaui veueno iu-

ditum est nonien l;t7:o;xavà;, quodequin.x» cupidini similem

mortalibus amorem acccndit. Nec dubium, quiii aliquol

regionibus tanto flagreul ardore coeundi fceminje, ut etiam

si marem non babeant, assidua et nimia ciq)iditate ligu-

rantes sibi ipsœ venereni coliortalium more avium vento

concipiant. Neque enim poeta licentius ditit : Sciiicct

unie omnes fuvor est insUjnis eqtiariim, Et mentem
Veitus ipsa (ledit, quo (empore GUtueiPotniades malts

membra absumsere quadnrjce. lllas dtteil amor (rans

Garguru,transquesonantem Ascaniumisnpcranl mon-

tes etflumina tranant, Continuoqueavidisubisubdita

Jlamma mcduUis, Vere magis, quia verc calor redit os-

sibus, illœOreomnes vcrsœ in Zephijrum, slan t nipibus

allis, Exceptantque levcis auras, et sœpe ullis Conju-



léqer; souvent même, lorsqu'elles ont été

fécondées par le vent et sans aucun accouple-

ment [effet merveillexix à raconter), elles cou-

rent à travers les rochers , les écueils et les val-

lées les plus profondes ; non pas pour gagner,

Eurus, les contrées où vous vous levez ,
non

plus que celles où se lève le soleil, mais bien

celles où se lèvent Borée et Caurus , ou le vent

du midi, qui porte avec lui les nuages les plus

noirs, et qui attriste le temps par le froidplu-

vieux qu'il amène. C'est même un fait très-

connu qu'en Espagne, sur le mont Sacer, qui s'é-

tend vers l'occideut auprès de l'Océan, il est

souvent arriva que des cavales ont été fécondées

sans avoir été couvertes, et qu'elles ont élevé

des poulains qu'elles avaientaiusi mis au monde

,

quoiqu'on ne retirât aucune utilité de ces pou-

lains, parce qu'ils mouraient dans l'espace de

trois ans, avant de s'être fortifiés. Nous ferons

donc en sorte, ainsi que je l'ai dit, que les cava-

les ne soient pas tourmentées vers l'équinoxe du

printemps par les appétits naturels de la volupté.

Mais il faudra séparer pendant tout le reste de

l'année les chevaux de prix d'avec les femelles,

de peur qu'ils ne les saillent quand bon leur sem-

blera , ou que, si on veut les empêcher de le

faire, la vivacité de leur passion n'occasionne

quelque accident. C'est pourquoi il faut ou relé-

guer le mâle dans des pâturages éloignés de ceux

des femelles, ou le retenir à l'étable : mais dans

le temps où les femelles le demanderont , on le

fortifiera par une nourriture abondante, et on

l'engraissera à l'approche du printemps avec de

l'orge et de l'ers , afin qu'il soit en état de suffire

à leur passion , et de donner dès le principe, à

la race qui doit sortir de lui, une vigueur d'au-

tant plus grande
,
qu'il aura été lui-même plus

vigoureux dans le moment de l'accouplement. Il

y a quelques auteurs qui ordonnent de l'engrais-
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ser de la manière dont on engraisse les mulets,

afin que son embonpoint lui donne la gaieté né-

cessaire pour satisfaire un plus grand nombre de

femelles. Néanmoins , si on ne doit pas donner

moins de quinze cavales à un étalon , on ne doit

pas non plus lui en donner plus de vingt. Ou

peut l'employer à la génération depuis l'âge de

trois ans jusqu'à celui de vingt. Si l'étalon est

, mou dans le plaisir, on le réveille par l'odorat,

en lui mettant sous le nez une éponge avec la-

quelle on frotte auparavant les parties de la fe-

melle. D'un autre côté , s'il se trouve quelque ca-

vale qui ne veuille pas souffrir le mâle , on vient

à bout d'enflammer ses désirs en lui frottant

les parties avec de la scille broyée. Quelquefois

même on se sert d'un étalon ignoble et commun,

pour exciter en elle le désir du coït. En effet,

dès que cet étalon s'est approché d'elle , et qu'il

a, pour ainsi dire, sollicité sa complaisance, on

le retire pour la faire saillir par un étalon plus

noble, au moment ou elle est devenue plus pa-

tiente. Quand les cavales sont pleines , elles exi-

gent plus de soins que dans d'autres temps , et il

faut les fortifier par une ample pâture. Si pen-

dant les froids de l'hiver les herbes viennent à

manquer, on les retiendra à l'étable, et ou ne leur

fera pas prendre trop d'exercice , soit par le tra-

vail , soit par la course ; comme on ne les exposera

pas au froid , ni dans un lieu étroit et renfermé

,

de peur qu'elles ne détruisent respectivement

leur fruit : toutes choses qui les font avorter.

Si malgré ces précautions une cavale vient à

tomber malade, soit en poulinant, soit en

avortant, on la guérira avec de la filicula

broyée et infusée dans de l'eau tiède, qu'on lui

fera prendre avec une corne. Mais si elleaau con-

traire pouliné heureusement, on se donnera de

garde de toucher à son poulain avec la main,

parce que le moindre contact avec un corps étran-

(jUs,ventogravidœ{mirahiledictu)Saxaperctscopulos

et depressas convalles Diffurjiunt , non Eure taos neque

solis ad ortus; In Boream Caurumque, aiit unde n'ujer-

rimus Auster NascUur, etphivio con/ristat frigore cœ-

htm. Cum sit notissimum etiani in Sacro monte Hispaiiite,

qui procunit in occiilenlem jux(a Oceanum, fréquenter

cquas sine coitu ventiem pertulisse, fœtumque educasse,

quitamen inutilis est, quod triennio, prius quam adoles-

cal, morte absumitur. Quare, ut dixi, dabimus operam, ne

circa .lequinoctium vernum equae desideriis naturalibus

anganlur. Equos auteni preliosos relique tempore anni

removere oportet a fœminis, ne aut cum volent, ineanl,

aut si id facere prohibeantur, cupidine solicitati noxam
contrahant. Itaque vel in longinqua pascua marem placet

ablegari , vel ad pi œsepia conlinei i : eoque tempore
, quo

vocatur a fœminis, roborandus est largo cibo, et appro-
pinquante vere ordeo ervoque saginandus, ut veneri su-

persit
, quantoque fortior inierit , firniiora semina prœbeai

futurai stirpi. Quidam eliam prœcipiunt eodem ritu, quo
mulos, admissarium saginare, ut liac sngina liilarispluribus

fœminis sufficiat. Verum tamen nec minus quam quinde-

cim, nec rursus plures quam viginli,unus débet iu)[)lere,

isque admissurse post trimatum usque in annos viginti

plerumquc idoueus est. Quod si admissarius iners in ve-

neremest , odore proritatur, detersis spongia fœminœ locis,

et admota naribus equi. Rursus si equa marem non pati-

tur, detrita scilla naturalia ejus linuntur, quœ res accendit

libidinem. Nonnunquam ignobilis quoqueac vulgaris elicit

cupidinem cœundi. Nam ubi admotus fere tentavit obse-

quium fœmina; , abducitur, et jam patientiori generosior

equus imponitiir. Inde major pra?gnautibus adliibenda

cura est, largoque pascuo firmandae. Quod si frigore hie-

mis berbae defecerint, tecto contineantur, ac neque opère

neque cursu exerceantur, neque frigori committantur, nec

in angusto clauso, ne aliifi aliarura conceptus elidant :

nam iia-c omnia incommoda fœtum abigunt. Quod si tamen

aut partu aut abortu equa laboravit , remedio erit felicula

trita, et aqua tepida permista, dataque per cornus Siii

autem prospère cessit, minime manu conlingendue pullus

eril. Nam laeditur eliam ievissimo contactu. Tantum cura
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ger suffit pour le blesser. On aura seulement soin

de le mettre avec sa mère dans uu lieu qui

soit à la fois et vaste et chaud , de peur que le

froid ne lui nuise dans l'état de faiblesse où il

sera, ou que sa mère ne l'écrase si le lieu est trop

resserré. Ensuite il faudra le faire sortir de temps

en temps, pour empêcher que le fumier ne lui

brûle la corne des pieds. Quelque temps après,

lorsqu'il sera devenu plus fort, on le laissera

aller avec sa mère dans les mêmes pâturages
,

de peur que le chagrin de s'en voir privée ne

la fasse tomber malade. Car l'attachement que

ce bétail a pour ses petits lui cause plus de dom-

mage qu'à tout autre, au cas qu'il n'ait pas la

liberté de les voir. Les cavales vulgaires sont

dans l'habitude de pouliner toutes les années;

mais une cavale de race noble ne doit être sail-

lie que de deux années l'une, afin que le lait de

la mère, donnant plus de force au poulain,

le prépare à bien supporter la fatigue des com-

bats.

XXVÎII. On estime qu'un étalon n'est pas pro-

pre à saillir les cavales avant l'âge de trois ans,

mais qu'il peut engendrer jusqu'à vingt cms; au

lieu qu'une cavale conçoit très-bien, pourvu

qu'elle ait deux ans passés, afin de pouvoir éle-

ver le poulain qu'elle aura mis bas après sa troi-

sième année , et que, passé la dixième année de

son âge , elle n'est plus bonne à ce service, parce

que le poulain d'une mère âgée est paresseux et

lâche. Démocrite assure qu'il est en notre pouvoir

de faire concevoir à une cavale un mâle ou une

femelle, à notre volonté : il ordonne à cet effet de

lier, avec une ficelle de lin ou ds telle autre ma-

tière que ce soit, le testicule gauche de l'étalon

si l'on veut avoir un mâle, et le droit si l'on

veut avoir une femelle : il pense même que l'on

peut suivre le même procédé à l'égard de pres-

que tous les bestiaux.

XXIX. On peut juger de la bonté naturelle

d'un poulain dès sa naissance. En effet, s'il

est gai, s'il est intrépide, s'il n'est effrayé ni

par les objets qui se présentent à sa vue , ni par

les sons qui frappent son oreille pour la première

fois, s'il court toujours à la tête d'un troupeau,

s'il surpasse ses camarades par sa gaieté et par sa

vivacité, et qu'il l'emporte même quelquefois sur

eux à la course, s'il saute un fossé sans balancer,

et qu'il passe un pont et traverse un fleuve de

même, ce seront toutes marques d'un naturel

distingué. Pour la forme du corps, elle consistera

à avoir la tête petite , les yeux noirs , les narines

ouvertes, les oreilles courtes et redressées, le

chignon flexible et épais sans être allongé, la

crinière bien fournie et pendante sur le côté droit,

la poitrine large et parsemée d'une multitude

de muscles bien moulés, les épaules grandes et

droites , les côtes arquées, l'épine du dos double,

le ventre étroit , les testicules petits et bien ap-

pareillés, les reins larges et ravalés, la queue

traînante et garnie de poils longs, rudes et on-

doyants, les jambes égales, hautes et droites, le

genou cylindrique et petit , sans être tourné eu

dedans, les fesses rondes, les cuisses pleines de

muscles et bien fournies, la corne des pieds dure,

haute, concave, ronde, et surmontée d'une cou-

ronne légèrement saillante; l'ordonnance géné-

rale du corps grande, élevée, droite, qui pa-

raisse agile au coup d'œil, et ronde sur la longueur

autant que sa figure le comporte. Quant au ca-

ractère de ces animaux, on les estime lorsque,

sans être emportés, ils ont de lardeur, et qu'a-

vec de l'ardeur ils sont très-doux, parce que ce

sont la ceux qui sont les plus portés à l'obéissance,

adhibcbitur, ul et amplo et calido loco ciini niatie veise-

tiir; ne aut liigiis adliiic infirnio noceat, aul mater in an-

gustiis euiii obteral. Paiilatim deinde producendus erit,

providendiimqiie, ne stercore ungiilas adurat. Mo\ cum
fiiniior t'uerit, in eadem pascua, in quibus maler est , di-

niitlendiis, ne desideiio parUis sui laboret equa. Nam id

prsecipue geniis pecudis anioie natorum , nisi fiât poteslas

,

noxam lialiit. Vnlgari fœminae solenne est omnibus annis

parère, generosam convenit alternis continere, quo (ir-

mior puUus lacle malerno iaboribus certaminum prsepa-

retur.

XXVIII. Marem putant ininorem trimo non esse ido-

neum admissurae
,
pusse vero usqne ad vigesiniuni annum

progenerare; fd-minam bimani recle concipere, ut post

tertium annum euixa t'œtum educet • eandemque posl de-

cinium non esse ulilem, quod ex annosa maire tarda sit

alque iners proies. Quaî sive ut fœminasive ul masculus

concipialur, nostii arbitrii fore Deniocritus affirmât ,
qui

prajcipil, ut, cnra progenerari marem veiimus, sinistrum

teslic.ulum admissarii lineo funiculo aliove quolibet obli-

gemus; cum fœminam, doxtrum. Idemque in omnibus

pêne pecudibus faeienduni censet.

XXIX. Cum vero natusest puiius, confestim iicet in-

dolem aeslimare, si liilaris, si intrepidus, si neque con-

spectu nova; ici neque auditu lerielur, si ante gregem

procurrit , si lascivia et alaeritale inlerdum et cursu cer-

tans anquales exuperal, si fossau) sine cunclalione transi-

lit, ponlem flumenque transcendit. Hœc erunt bonesti

aninii documenta. Corporis vero foima constabit exiguo

capite, nigris ocuiis, naribus apertis, brevibus auriculis

et arrectis, cervice molli lataque nec longa , densa juba et

per dextram parteni profusa, lato et musculoium toris

numeroso pectore, grandibus armis et rectis, laleribus

inllexis, spina du|>lici, ventre sulKlricto, testibus paribus

et exiguis , lalis lumbis et subsi Jenlibus , cauda longa et se-

tosa crispaque, a;qualibus alque allis reclisque cruribus,

tereti genu parvotpie neque introrsus spectanti , rotundis

clunibus, feminibus torosis ac numerosis, duris ungulis

el allis et concavis rolundisque ,
quibus coronœ médiocres

superposilaî suiit. Sic universim corpus compositum, ut

sit grande, sublime, erectum,ab aspeclu quoqiie agile,

et ex longo, quantum figura permittit, rotundum. Mores

autem laudantur, (pii suut ex placidoconcitati, etcx con-

citato mitissimi. Nain lii et ad obsequia reperiuntur babi-
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et les plus patients dans les travaux des combats.

Un cheval de deux ans est bon à être dompté

pour les usages domestiques, mais qoandon le

destine aux combats il faut qu'il ait trois ans

passés; de façon qu'on ne l'y expose pas avant

la quatrième anné« expirée. Les marques aux-

quelles on distingue le nombre des années d'un

cheval changent avec son corps. En effet, jusqu'à

ce qu'il ait deux ans et demi , les dents du milieu

lui tombent, tant les supérieures que les inférieu-

res : il lui en repousse d'autres dans la quatrième

année, après que celles que l'on appelle canini

(dents canines ou oeillères) sont tombées ; ensuite

les grosses dents supérieures tombent avant la

sixième : dans le courant de la sixième année

celles qui ont remplacé les premières rasent, et

la septième année elles rasent toutes également :

ensuite elles se creusent, et on ne peut plus con-

naître son âge avec certitude. Cependant à la

dixième année ses tempes commencent à caver,

souvent ses sourcils se blanchissent, et les dents

lui sortent de la bouche. C'est en avoir dit assez

sur ce qui concerne le naturel, le caractère et le

corps, ainsi que l'âge du cheval. Passons à pré-

sent aux soins qu'il faut prendre de cet animal

,

soit quand il se porte bien, soit quand -il est ma-

lade.

XXX. Si , sans être malade , un cheval devient

maigre, on vient plus promptement à bout de le

rétablir avec du froment grillé qu'avec de l'orge;

mais il faut aussi lui faire boire du vin dans le

môme temps , et ensuite lui changer peu à peu ce

genre de nourriture , eu mêlant d'abord du son

dans son orge, jusqu'à ce qu'on l'ait accoutumé

aux fèves et à l'orge pure. 11 faut que le corps des

chevaux soit nettoyé tous les jours avec autant

d'exactitude que celui de l'homme; et il est soû-

les , et atl cet taminum labores patientissimi. Eqims bimiis

ad iisiim domesticuin recle domatur; cerlaminibus autem
expleto liieunio : sic tamen ut post quartum dennim an-

niim labori committatur. Aiinorum notœ ciim corpore

mutaiitur. Nam dum bimus et se\ raensium est, niedii

dentés superiores et inferiores cadunt. Ciini quartum agit

annum, iis, qui canini appellantur, dejectis, alios affert.

Intra sextum deinde annum, molares supeiiores cadunt.

Sexto anno, quos [inmos mutavit, exaeqiial. Septimo om-
nes explenlui' œqualiter, et ex eo cavalos gerit. Nec postea

quot annorum sit, manifesto comprehendi potes t. Decimo
tamen anno tempoia cavari incipiunt, et supercilia non-

nunquam cancscere, et dénies piominere. Ha;c,qu<Tead

aninumi et mores corpusque et setalem peilinent, dixisse

salis babeo. Nunc sequilur curam recte et minus valen-

tium demonstrare.

XXX. Si sanis est macies, celerius torrefacto Iritico,

qiiam oïdeo reficitur. Sed et vini potio danda est, ac
deinde paulatim ejusmodi cibi subtiabendi immistis ordeo
furfuiibus, dum consuescal faba et puro ordeo ali. Nec
minus quotidie cor[K)ra pecudum quani bominum defi i-

canda sunt : ac sa>pe plus prodest pressa manu subegisse
torga, quam si lai-gissinie cibos prscbeas. Paleœ vero equis

vent plus utile de leur manier le dos et de le pres-

ser avec la main, que de leur donner la nourri-

ture la plus abondante. Il est encore très-inté-

ressant de les maintenir dans la vigueur du corps

et dans celle des pieds : on y parviendra en les

menant à propos à l'étable, à l'eau et à leurs

exercices , et en veillant à ce qu'ils soient tenus

sèchement à l'étable , et à ce que la corne de

leurs pieds ne pourrisse point dans l'humidité.

C'est ce que l'on évitera aisément, si leurs éta-

bles sont planchéiées d'ais de robre , ou que l'on

ait soin de les nettoyer de temps en temps et d'y

étendre de la paille , si elles ne le sont point.

Communément ce qui occasionne les maladies de

ces animaux, c'est la lassitude, le chaud, et sou-

vent le froid ; c'est encore de n'avoir pas uriné au

moment qu'ils en avaient besoin , d'avoir bu à la

suite de l'exercice qu'ils auront pris, et pendant

qu'ils étaient encore eu sueur, ou d'avoir été exci-

tés à courir après un long repos et sans interstice.

Le repos est le seul remède de la lassitude, en y
ajoutant cependant la précaution de leur verser

dans la gorge de l'huile ou de la graisse avec du
vin. On remédie au froid par les fomentations,

ainsi qu'en leur frottant la tète et l'épine du dos

avec de la graisse chaude ou du vin. S'ils ne pis-

sent pas, on a recours à peu près aux mêmes re-

mèdes, puisqu'on leur verse sur les flancs et sur

les reins de l'huile et du vin; mais si ce remède

n'opère rien , on introduit par l'orifice de leur

membre une bougie mince faite avec du miel

bouilli et du sel , ou bien on leur insère dans les

parties soit une mouche vivante , soit un grain

d'encens , ou un onguent de bitume. On emploie

les mêmes remèdes lorsque l'urine leur brûle

les parties. La douleur de la tête se manifeste par

les larmes qui leur coulent des yeux, par les

slantibus siibsteinendae. îMultum autem refert robur cor-

poris ac pedum servare. Qiiod utrumque custodiemus,

si idoneis temporibus ad prœsepia, ad aquam, ad exerci-

tationem pecus duxerimus; curœque fueritut stabulentur

sicco loco, ne bumore madescant ungula^. Qiiod facile

evitabimus, si aut stabuia roboreis axibus constrata, aut

dihgenter subinde emundata fuerit luunus , et palea? su-

peijectae.Plerumquejumentamorbosconcipiuntlassiludine

et a,'stu , nonnunquam et fi igore , et cum suo tempore

urinam non fecerint; vel si sudant, et a concilalione con-

feslini biberint ; vel si cum diu steterint, subito ad cursiim

extimulalasuiit. Lassitudini quies remedio est, ita ut in

fauces oleum vel adeps vino mista infundatiu-. Frigori fo-

menta adbibentur, et calefacto oieo lumbi rigantur, capul-

que et spina tepenti adipe vel vino iiniuntur. Si uiinam
non facit, eadem fere remédia sunt. Nam oleum immistum
vino supra ilia et renés infunditur : et si lioc parum pro-

duit, inelledecocto et sale coUyrium tenue inditurforamini,

quo manat urina, vel musca viva, vel tburis mica, vel

de bitumine collyriuni inseritur naturalibus. Haec eadem

remédia adbibentur, si urina genitalia decusserit. Capitis

doloiem indicant lacryma', qiiaj profluimt, auresqtie flac-

cida-; et cervix cum capilo aggravala, et in terrani sum-



332 COLUMELLE.

oreilles qui devieuuent pendantes, et par le chi-

gnon qui s'appesantit ainsi que la tête , au point

que sa pesanteur l'entraîne à terre. Dans ce cas-

là, on leur ouvre la veine sous l'œil , on leur fo-

mente la bouche avec de l'eau chaude , et on les

met à la diète pendant une journée : le lendemain

on leur donne à jeun une potion d'eau chaude et

de l'herbe verte; ensuite on étend sous eux du

vieux foin ou de la paille molle , et on leur donne

une seconde fois de l'eau à l'entrée de la nuit,

avec un peu d'orge et deux livres et demie de

vesce ; après quoi on ne leur donne que très-peu

de nourriture, jusqu'à ce qu'ils soient en état de

remplir leur tâche ordinaire. Si les mâchoires leur

font mal , il faut les fomenter avec du vinaigre

chaud , et les frotter avec du vieux oing : on em-

ploiera aussi le même remède lorsqu'elles seront

gonflées. Si un cheval s'est blessé les épaules , ou

que son sang se soit extravasé dans cette partie,

on lui ouvrira les veines aux deux jambes à peu

près vers le milieu de la jambe, et on mêlera de

la manne d'encens avec le sang qu'on lui aura tiré,

pour lui en frotter les épaules ; mais afin de ne pas

répuiser outre mesure en lui tirant trop de sang,

on appliquera sur les veines qui auront été pi-

quées de son crottin ,
que l'on y assujettira en

l'enveloppant avec des bandes. Le lendemain on

lui tirera du sang des mêmes veines , et on le pan-

sera de même; mais on lui retranchera l'orge

pour ne lui donner qu'un peu de foin. Depuis le

troisième jour jusqu'au sixième, on lui versera

dans la gorge avec la corne la valeur de trois

cijaihl de jus de poireau, mêlés avec une heinina

d'huile. Passé le sixième jour, on le fera marcher

lentement, et au retour de la promenade on le

fera nager dans l'abreuvoir; après quoi on le

fortifiera peu a peu par une nourriture plus suc-

culente
,
jusqu'à ce qu'il soit en état de remplir

sa tâche ordinaire. Lorsque la bile vient incom-

moder cet animal , son ventre se gonfle , et il ne

peut plus rendre ses vents. On lui fourre alors la

main dans le ventre après l'avoir graissée,

pour ouvrir les conduits naturels qui sont obs-

trués, et en retirer le crottin ; ensuite de quoi

on broie de l'origan et de l'herbe aux poux avec

du sel, et, après avoir fait bouillir cette composi-

tion avec du miel, on en fait des suppositoires,

qu'on lui introduit dans le ventre pour l'exciter à

se vider et pour faire couler sa bi!e. Il y a quel-

ques personnes qui lui versent dans la gorge un

qiiadrans de myrrhe broyée dans une hemina

de vin , et qui lui frottent l'anus avec de la poix

fondue. Il y en a d'autres qui lui lavent le ventre

avec de l'eau de mer, et d'autres avec de la sau-

mure fraîche. Il arrive encore souvent que des

vers semblables à ceux de terre s'attachent aux

intestins de ces animaux : on s'aperçoit de cette

maladie lorsque la douleur les fait coucher souvent

à terre, qu'ils portent la tête à leur ventre, et

qu'ils remuent souvent la queue. Le remède le

plus efficace est de leur fourrer la main dans le

ventre pour en retirer le crottin, comme il a été

dit ci-dessus; ensuite de le leur laver avec de

l'eau de mêr ou de la saumure forte ; enfin de

leur verser dans la gorge un sextarius de vin,

dans lequel on aura broyé de la racine de câprier.

C'est le moyen de faire périr ces vers.

XXXI. Il faut mettre beaucoup de litière sous

les chevaux toutes les fois qu'ils sont malades,

afin qu'ils soient plus mollement couchés. On
guérit promptement la toux de ces animaux dans

son principe, en pilant dans un mortier des len-

tilles écossées, dont on fait infuser un sextarius,

lorsqu'elles sont réduites à une farine très-fine,

dans pareille mesure d'eau chaude, et en leur ver-

sant cette potion dans la gorge. Ou continue ce

missa. Tum lescinditiir vcna,q\i,'!e siib ociiio est, et os

cakla fovetiir, ciboque abstiiietur piiaio die. In poslero

autern potio jejiino tepidae aqua? pra'betur ac viride granien,

tum vêtus femiin vel molle stramentiim substemiUir, cre-

pusculoque aqua iteium datiir, paiumque ordei cum
vicialibus, ut per exiguas poliones cibi ad justa perduca-

lur. Si equo maxilla; dolent, calido aceto fovendœ, et

axungia velere conf'i icandue sunt , eademque medicina

tumenlibus adliibenda est. Si aimos lacserit , aut sangui-

nem deniiseiit, niedio ferein utroque ciure venai soivan-

tur, et thuiis polline cum eo qui piofluit, sanguine im-

misto, armi linanlur, et ne pbis justo exinaniatur, stercus

ipsius jumenli fluentibus venisadniotum fasciis obligetur.

Postero quoque die ex iisdem locis sanguis detrahatur,

eodemque modo curetur, ordeoque abslineatur exiguo

fœno dato. Post triduum deinde usque in diem sextum
poiri succus inslar trium cyalhorum -mistus cimi olei

liemina faucibus per cornu infundatur. Posl sextum diem
lente ingredi cogatur, et cum ambulaverit, in piscinam

demitli eum conveniet, ita ul natet : sic paulalim firmio-

liiius cibisadjulus ad justa perducelur. At si bilis moloîla

est jumenio , venter iulumescit , nec emitlit ventos. Ma-
nus uncta inserilur alvo, et obsessi nalurales exilus ada-

periuntur, exemptoque slercore postea cunila bubula et

iieiba pedicularis cr.m sale Irila et decocta melii miscen-

tur, atque ita facla coUyria subjiciuntur, quœ ventrem

movent, biiemque omnem deducunt. Quidam myrrhae

trit.Te quadran(«m cum hemina vini l'aucibus infundunt,

et anum liquida pice oblinunt. Alii marina aqua lavant

alvum , alii recenti niuria. Soient etiam vernies quasi

lumbrici nocere intestinis
;
quorum signa sunt, si jumenta

cum dolore crebro volutantur, si admovent caput utero,

si caudam saepius jactant. Praesens medicina est, ila ul

supra scriptum est, inserere manum , et fimum eximere;

deinde alvum marina aqua vel muria dura lavare
, postea

radicem capparistritam cum sestario aceti faucibus infun-

dere; nam hoc modo prfedicta intereunl animalia.

XXXI. Omni autem imbecillo pecori alte substernen-

dum est, quo mollius cubet. Recens tussis celeriter sana-

tur, pinsita lente et a vah ulis separata minuteque molita.

Qua; cum ila facta sunt, sextarius aquœcalidai in eandem
niensuram lentis miscetur, et faucibus infunditur; similis-
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traitement pendant trois jours, en les ragoûtant à

titre de malades, avec des herbes vertes et des

cimes d'arbres. Ou ne peut au contraire dissiper

une toux invétérée qu'en leur versant dans la

gorge trois ci/athi de jus de poireau avec unehe-

mina d'huile, et en leur donnant la nourriture

que nous venons de prescrire. On frotte les dar-

tres et toutes les parties affectées de gale avec

du vinaigre et de l'alun. Quelquefois, lorsque

ces maladies sont opiniâtres, on les frotte avec

du nitre et de l'alun de plume mêlés ensemble à

dose égale dans du vinaigre. On gratte les bou-

tons jusqu'au sang avec une étrille au soleil le

plus ardent; après quoi on mêle par portions éga-

les des racines de chiendent, du soufre et de la

poix fondue avec de l'alun , et on les panse avec

ce médicament.

XXXII. On lave les entretaillures deux fois

par jour avec de l'eau chaude; ensuite on les

frotte de sel égrugé et bouilli avec de la graisse,

jusqu'à ce que le sang corrompu en sorte avec

abondance. La gale est une maladie mortelle à

ce quadrupède, si on n'a pas le soin d'y remé-

dier promptement : lorsqu'elle n'est pas encore

forte , on la frotte à l'ardeur du soleil, soit avec

de la gomme de cèdre ou de l'huile de lentisque,

soit avec de la graine d'orties et de l'huile bat-

tues ensemble, soit avec de l'huile de baleine,

ou avec cette liqueur que dépose le thon salé

dans les plats; quoique la graisse de veau marin

soit le remède le plus souverain contre cette ma-

ladie. Mais lorsqu'elle est déjà invétérée, il faut

avoir recours à des remèdes plus énergiques ; c'est

pourquoi on fait alors cuire dans de l'eau du bi-

tume, du soufre et de l'ellébore blanc, le tout en

dose égale, avec de la poix fondue et du vieux

oing, et on se sert de cette composition pour la

panser, après l'avoir grattée préalablement avec

un fer et l'avoir lavée avec de l'urine. On est en-

core parvenu souvent à la guérir, en la coupant

jusqu'au vif avec un bistouri, et en pansant les

plaies qui succédaient à cette opération avec de

la poix fondue et de l'huile. En effet, ce remède

nettoie ces plaies et fait reprendre les chairs;

lorsqu'elles sont reprises, il est très-bon de sau-

poudrer l'ulcère avec de la suie piùse au cul d'une

chaudière, afin qu'il se cicatrise plus tôt et que le

poil y renaisse.

XXXÏII. L'on écartera aussi les mouches qui

s'attachent aux plaies, en versant dessus de la

poix mêlée avec de l'huile ou de la graisse. Ou

fait disparaître les taies des yeux , soit en les

frottant avec de la salive d'un homme à jeun et du

sel, ou bien avec un os de sèche broyé avec du sel

gemme, soit en exprimant sur l'œil, à travers un

linge, de la graine de carotte sauvage moulue. En

général on soulage promptement toutes les dou-

leurs des yeux en y appliquant une composition

de jus de plantain et de miel dont la fumée n'ait

point approché, ou tout au moins de miel de

thym , à défaut d'autres. Il est encore arrivé sou-

vent que le saignement de nez a mis ces animaux

en danger ; mais on l'arrête en leur versant dans

les narines du jus de coriandre verte.

XXXIV. Quelquefois cet animal languit, faute

d'appétit. On y remédie avec l'espèce de graine

connue sous le nom de git (nielle), que l'on broie

pour en faire infuser deux cyathi dans trois

d'huile et un sexfarius de vin, et les lui verser

dans la gorge. On dissipe aussi l'envie de vomir,

en lui faisant boire souvent une hemina de vin,

dans laquelle on aura broyé une tête d'ail. Il

que medicina triduo adhibetiir, ac viridibus lieibis cacu-

minlbiisque arbonim lecreatur apgrotum pecus. Vêtus

autem tussisdiscutitur porri sneco liiuni cyaliioium cum
olei beiuina faucibus infnso, iisdemque, ul supra monui-

nius, cibis piaebitis. Impetigines, et quicquid scabies

occupai , acelo et alumine defiicantur. Nonnunquam , si

(hsec) permanent, paribus pondeiibus permistis nilro et

scisso alumine, cum acelo linuntur. Papulœ ferventissimo

sole usque eo stiigile ladunlur, quoad eliciatur sanguis.

Tum ex aequo miscentur radiées agreslis liederae, suifur-

que et pix liquida cum alumine, [et] eo medicamine prae-

dicta vitia curantnr.

XXXII. Interlrigo bis in die subluitnr aqua calida. Mox
decocto ac Irilo sale cum adipe defricatur, dum sanguis

emanet. Scabies mortit'era liuicquadrupedi est, nisi cele-

riter succurritur -. quœ si levis esl, inter initia candenti

sub sole vel cedria vel oleo lenlisci linitur, vel uiticiie

semine eloleo detritis, vel unguineceti, qnod in lancibus

salitus tbynnus remittil. Prœcipue tamen luiic noxae salu-

taris est adeps marini viluli. Sed si jam inveteraverit,

vehenientioribus opus esl remediis. Propter quod bitumen,

et suifur, et veratrum pici liquida; , axungiœque veteri

commista pari pondère incoquuntur, atqiie ea composi-

tione cnranlur, ita ut prius scabies ferro erasa perluatur

urina. S;)ppe etiam scalpello usque ad vivimi lesecare et

ampulare scabiem piofuit , atque ita lactis ulceribus me-
deri liquida pice atque oleo, qua- expurgant et replent

vulnera œque. Quœ cum expietasnnt, utcelerius cicatri-

cem et pilum ducant , maxime proderil fuligo ex aheno

ulceri infricafa.

XXXIII. IMuscas quoque vulnera intestantes siimmove-

bimus pice et oleo vel unguine mistis et infusis. Caetera

ervi farina recte curanlur. Cicatrices ocuiorum jejuna

saliva et sale delVicalae extenuanlur ; vel cum fossili sale

trita sepiao testa, vel semine agrestis paslinacœ pinsito

,

et per linteum super oculos expresso. Omnisque dolor

ocuiorum inunclione succi plantaginis cum melle acapno,

vel si id non est, ulique tliymino celeriter levalur. Non-

nunquam etiam per nares prolluvium sanguinis periculum

attulit, idque repressum est infuso naribusviridis corian-

dri succo.

XXXIV. Interdum et fastidio ciborum languescit pecus.

Ejus remedium est genus seminis quod ijit ap[tellatur,

cujus duo cyallii triti diluuntur olei cyatbis tribus et vint

sexlario , atque ita faucibus infunduntur. El nausea dis-

cutitur etiam, si caput allii Iritum cum vini bemina sœpius
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vaut mieux percer les apostumcs avec une lame

de fer rouge qu'avec un instrument de fer froid :

au reste, lorsqu'on en a fait sortir le pus, on

les panse avec de la charpie. 11 y a encore une

maladie pestilentielle, dont l'effet est de maigrir

tout à coup les cavales en peu de jours, et de les

conduire sous terre : lorsque cela arrive , il est

bon de leur verser dans les narines quatre sex-

tarii de garvni par tète, si elles sont de petite

taille : car si elles sont de la grande taille, on

leur en versera jusqu'à un co7igins. Ce remède

attire toute la pituite par les narines, et purge

entièrement ces animaux.

XXXV. Tout le monde connaît encore la rage

des cavales
,
quoique ce soit une maladie rare :

tel en est l'effet, que lorsqu'elles se sont mirées

dans l'eau , elles sont saisies d'une passion

vaine qui leur fait oublier le boire et le manger,

et qui les fait périr dans la phthisie qui succède à

cette passion. On s'aperçoit de cette folie lors-

qu'elles courent çà et là au milieu des pâturages,

comme si quelqu'un les excitait, et qu'elles jet-

tent les yeux de temps en temps de tous côtés,

comme si elles cherchaient et désiraient quelque

chose. On dissipe cette erreur de leur imagina-

tion en les menant à l'eau : en effet, des qu'elles

y ont remarqué leur difformité, elles perdent le

souvenir de l'ancienne image qui les avait frap-

pées. Ce que nous avons dit suffit à l'égard des

cavales en général. Voici des préceptes particu-

liers pour ceux qui veulent s'adonner à avoir des

troupeaux de mules.

XXXVI. Quiconque veut élever des mules

doit par-dessus tout avoir à cœur d'examiner et

de choisir avec soin la femelle et le mâle dont

il veut avoir de la race
,
parce que si l'un ou l'au-

tre est défectueux , l'être auquel ils donneront

l'existence le sera aussi. Il faut prendre la ca-

vale dans les dix premières années de son âge

,

attendu que c'est le temps pendant lequel elle se

maintient dans une forme très-ample et très-

belle ; il faut encore qu'elle ait les membres forts,

et qu'elle soit en état de supporter le travail, afin

qu'elle puisse s'accommoder aisément du genre

étranger qu'on doit, pour ainsi dire, enter en

elle, et s'habituer à porter un petit dont l'espèce

ne s'accorde pas avec la nature de son ventre,

pour lui transmettre non-seulement les dons de

son corps, mais encore les qualités de son esprit.

Car non-seulement la semence qu'elle reçoit alors

dans sa matrice a de la peine à s'animer, mais il

lui faut même du temps pour la faire parvenir au

degré de perfection nécessaire après la concep-

tion pour être mise au jour, puisqu'à peine les

produits qui en résultent viennent-ils au monde
au bout d'un an , et dans le treizième mois à da-

ter de l'accouplement ; encore tiennent-ils tou-

jours plus de la lâcheté de leur père que delà

vigueur de leur mère. Néanmoins, si l'on a de

la peine à trouver des cavales qui soient propres

à cet usage, on en a encore plus à choisir le mâle,

parce qu'il arrive souvent que l'expérience trompe

sur le jugementqu'onen avait porté. En effet,bien

des mâles superbes en apparence donnent des races

très-méprisables, soit du côté de lafigure, soii du

côté du sexe , et ne font aucun profit au chef de

famille, ou parce qu'ils donnent des femelles de

petite corpulence, ou parce qu'en les donnant

de belle corpulence , ils en donnent moins que

de mâles; au lieu que d'autres, méprisables en

apparence, sont souvent une source abondante

de semences très précieuses. Il s'en trouve quel-

quefois qui transmettent à la vérité leur noblesse

à leurs enfants, mais qui , se trouvant émoussés

par le plaisir, sont très-difficilement excités à

l'amour. Les maîtres de haras doivent faire ap-

procher de pareils mâles auprès de femelles qui

soient d'un caractère semblable
,
parce que la

potandum praebeas. Suppnratio meliiis igiiea lamina,

quam fiigido ferramenlo reseialur, et expressa postea

liuamenlis curaUir. Est eliam illa peslifera labes , ut intra

paucos (lies equae siibita niacie et deiiide moi le conipian-

tur : qnod cum accidit, quaternos sextarios gari singulis

per liâtes iufuudere utile est, si minoris forma? sunt : nam
si majoris, eliam congios. Ea les omnem pituitam per

nares elicit, et pecudem expuigat.

XXXV. Raia quidem, sed et liœc est equarum nota

rabies, ut cum in aqua imaginem suam viderinl, amore

inani capiantur, et per bunc oblite pabuli, tabe cupidinis

inteieaiil. Ejus vesaiiiœ situa sunl, cum per pascua veluti

exlimulatae concursant, snbindc ut circumspicientes re-

quirere ac desideraie aliquid vidcanlur. Mentis eiror

discutitur, si deducas ad aquam. Tum demum speculatic

deformitatem suam
,
prisUnœ imaginis aboient memoiiam.

Hœc de universo equarum génère salis dicta sunt. Illa

proprie pr.iecipienda sunl iis, qiiibus mularum grèges cuiîu

est submittere.

XXXVI. In educando génère mularum antiquissimum

est diligenter exquirere alque explorarc parentem futurae

prolis fœminam et marem : quorum si aller alleri non est

idoneus, labal eliam quod ex duobus fmgilur. Equarn

coiivenit quadrimam usque in annos decem amplissimae

atcpie pulcberrima" l'orince , membris forlibus, palienlis-

simam laboris eligere, ut discordanlem utero suo geneiis

alieni sliipem insilam facile recipial ac perferat, et ad

fœlum non solum corpoiis bona, sed etingenium conférai.

Nam cum difliculter injecta genitalibus locis animentur

semina, tum eliam concepta diulius in partum adoles-

cunl, alque (peraclo anno) mense tertiodecimo vix edun-

tur, natisque inli.Tcret plus socordiae pateina? , quam vigo-

ris materni. Veruntameu (ut) equa- dictos in nsus minore

cura reperiuntur, (lia) major est labor eligendi maris :

quoniam sa-pe judiciiim probantis frustralur experimeu-

tum. IMulti admissarii specie tenus mirabiles pessiniam

sobolem forma vel sexu progenerant. Nam sive parvi cor-

poris fœminas fingunt, sive etiam speciosi pluies mares,

quam fœminœ reditum patrisfamilia; minuunt. At quidam

conlemti ab aspeclu preliosissimoriim seminum feraces



DE L'AGRICULTURE, LIV. VI. 83/

nature a mis plus d'intimité entre les clioses qui

se ressemblent qu'entre celles qui sont dissem-

blables. Ainsi on obtient par ce manège qu'un

mâle, après avoir été gagné par les caresses de

la femelle qu'on lui a d'abord présentée, et qu'on

lui a même fait saillir, est comme enflammé et

aveuglé par la passion qu'elle a fait naître en

lui, et qu'il se jette à corps perdu sur celle dont

il était auparavant dégoûté, lorsqu'on vient à

lui ôter cette première avec laquelle il se plaisait.

XXXVIL II y a encore une espèce de mâle

tout différent de celui-là, puisqu'il est furieux

dans sa passion et qu'il cause du ravage dans le

troupeau, si on n'use pas d'adresse pour le con-

tenir. E]n effet, il brise souvent ses liens et tour-

mente les cavales qui sont pleines, ou mord au

chignon et au dos celles qu'on lui fait couvrir.

Pour l'en empêcher, on l'attache à la meule,

parce que, pour peu qu'il l'ait tournée, le

travail modère la brutalité de sa passion, et on

ne lui permet de la satisfaire que lorsqu'il est

plus modéré. Il est même bon de ne pas faire

saillir sans cette précaution ceux dont les pas-

sions sont plus douces, parce qu'il est très-im-

portant que le tempérament de ce bétail,

lorsqu'il est naturellement assoupi, soit secoué

et réveillé par un exercice modéré, et que le

mâle ne couvre les femelles que lorsqu'il sera

devenu plus vif, afin que par une certaine vertu

occulte qui se communique à la semence même,
elle se trouve formée de principes plus actifs.

Au surplus, une mule peut être engendrée non-

seulement par une cavale et par un âne, mais

encore par une ânesse et un cheval, de même
que par un âne sauvage et une cavale. Quelques

auteurs même qu'on ne doit pas passer sous si-

lence, tels que Marcus Varron, et avant lui Dio-

nysius et Magon , ont assuré que la portée des

mules passait si peu pour une chose prodigieuse

dans les contrées de l'Afrique, que les habitants

étaient habitués à les voir mettre bas autant que
nous pouvons l'être à voir pouliner les cavales.

Il faut cependant convenir qu'il n'y a rien , tant

du côté du caractère que du côté de la figure,

de supérieur à ce que produit un âne, quoiqu'on

puisse lui comparer à certains égards la créature

qu'engendre un âne sauvage, si ce n'est que
cette créature est indomptable et rebelle à l'es-

clavage, suivant l'habitude des animaux sauva-

ges, et qu'elle a la corpulence décharnée de son

père. Aussi un âne de cette espèce est-il plus utile

pour donner des petits-fils que pour donner des

enfants. En effet , si l'on donne à une cavale le

fils d'une ânesse et d'un âne sauvage , comme le

naturel sauvage se trouvera alors rompu pour
avoir passé par différents degrés, le produit de
cet accouplement sera pourvu de la figure et de
la modération de son père, en même temps qu'il le

sera de la force et de l'agilité de son grand-père.

Les mulets engendrés par un cheval et une
ânesse ressemblent plus universellement à leur

mère,bienque lenom de hinnus [dehoinifus, hen-

nissement) qu'on leur a donné semble faire croire

le contraire. C'est pourquoi il est très-avanta-

geux de ne destiner à donner des mules que
des ânes dont l'expérience aura fait connaître

l'espèce pour être très-belle, ainsi que je l'ai

déjà dit. Cependant on ne doit pas en choisir

qui n'aient déjà à la première vue , le corps très-

ample, le cou fort, les côtes robustes et larges,

la poitrine bien fournie de muscles et étendue,

les cuisses nerveuses, les jambes épaisses, et

le poil noir ou moucheté : car de même que la

couleur de souris n'est pas une couleur distin-

guée dans un âne, elle ne réussit pas non plus

parfaitement dans une mule. Au reste, il ne faut

sunt. Nonnunquam aliquis generositatem suam nalis exlik

bet, sed liebes in voluptale, laiissime solicitatur ad vene-

rem. Hujusce sensum magistri lacessiint admola generis

ejusdem fœitiina, quoniam similia similibus familiarioia

fecit natiira. Itaque objectae asina^ cuni superjectu ebian-

diti sunt, velut incensnni et obcœcatum cupidine, sub-

tracta quam petierat, faslidilœ imponunt equae.

XXXVII. Est et alterum geniis admissaiii furentis in

libidinem, quod nisiastu inliibeatur, affertgregi perniciem.

Nam et sœpe vinculis abruptis gravidas inquiétât, et cum
admiltitur, cervicibus dorsisque fœminarum imprimit

morsus. Quod ne faciat, paulisper ad molani vinclus

amoris saevitiam labore tempérât , et sic veneri modestior

admittitur. Nec tanien aliter admittendus est eliam ele-

mentioris libidinis, quoniam multuni refert naturuliler

sopitum pecuciis ingenium modica exercitalione conculi

atque excitai i, vegetioremflue faclum marem fœniinœ

injungi, ut tacita quadam vi semina ipsa principiis agilio-

ribus figurentur. Mula autem non solum ex equa et asino,

sed ex asina et equo, itemquc onagro et equa generatur.

Quidam veronon dissimulandi auctores, ut Marcus Varro,

étante eum Dionysius ac Mago prodiderunt, mularum
fœtus regionibus Africae adeo non prodigiosos baberi, ut

tam familiares sint incoiis partus earnra
,
quam sunt no-

bis equarum. Neque tamen ulium est in hoc pécore aut
animo aut forma prœstanlius, quam quod seminavit asi-

nus. Posset huic aliquatenus comparari, quod progenerat

onager, nisi et indomitum, et servifio contumax silvestris

more, sirigosum patris praeferret babitum. Itaque ejus-

modi admissarius nepotibus [magis] quam fdiis utilior est.

Nam ubi asina et onagro natus admittitur equie, per gra-

dus iufracla feritate quicquid ex eo provenit, paternani

formam et modestiam, forlitudinem celeritatemqueavitam
refert. Qui ex equo et asina concepti generantur, quamvis
a pâtre nomen traxerint, quod iiinni vocanlur, matri per

omnia magis similes sunt. Itaque commodissimum est

asinum destinare mularum generi seminando, cujus, ut

di\i, species experimento est pretiosior. Veruntamen ab
asiicclu non aliter probari débet

,
quam ut sit amplissimi

corporis , cervice valida , robustis ac latis costis
, pectore

musculoso et vasto , feminibus iacertosis, cruribus coni-

pactis, coloris nigii vel maculosi. Nam murinus cum sit
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pas nous laisser tromper par l'ensemble de la

figure de ce quadrupède
,
quoique nous la trou-

vions telle que nous venons de la demander.

Car comme les taches qui sont sur la langue ou

dans le palais des béliers se font communément

remarquer sur la toison des agneaux qu'ils pro-

duisent, il arrive de môme que lorsqu'un âne a

des poils aux paupières ou aux oreilles qui sont

d'une couleur différente de celle des autres

poils de son corps , souvent il donne une race

d'une couleur qui diffère de la sienne, et qu'il

trompe son maître, quelque attention que celui-ci

ait apportée dans l'exameû de sa couleur; puis-

que quelquefois même, sans avoir les signes

particuliers que je viens d'assigner, il lui arrive

de donner des mules qui ne lui ressemblent pas.

Pour expliquer ce phénomène, il faut admettre

que la couleur du gra\ul-père revient à ses pe-

tits-fils par le mélange de la semence du père.

Ainsi dés qu'un ânon, tel que je l'ai dépeint,

vient de naître , il faut l'enlever à sa mère , et

le mettre sous une cavale sans qu'elle s'en aper-

çoive. Or il sera très-aisé de la tromper dans

les ténèbres, parce que, pour peu qu'on lui ait

retiré son poulain dans l'obscurité, elle nourrira

cet ânon de même que si elle lui avait donné le

jour, et que, dès qu'elle se sera habituée à lui

pendant l'espace de dix jours, elle lui présentera

toujours par la suite ses mamelles, toutes les

fois qu'il les cherchera. Un âne ainsi nourri s'ac-

coutumera à aimer les cavales. Quelquefois

même, quoiqu'il ait été élevé par sa propre

mère, il pourra désirer leur commerce, s'il a

vécu familièrement avec elles dès son enfance.

Mais on ne le laissera pas saillir avant l'âge de

trois ans; et lorsqu'on iui permettra de le faire,

il conviendra que ce soit au printemps, d'autant

qu'il faudra le fortifier avec du fourrage vert

coupé par morceaux et de l'orge en abondance, et

même quelquefois lui donner des pâtes médici-

nales. On ne le donnera pas cependant à une
jeune femelle qui n'ait point encore eu affaire au

mâle, parce qu'elle le repousserait à coups de

pieds lorsqu'il s'approcherait pour la saillir, et

que l'offense qu'il en aurait reçue lui ferait con-

cevoir de l'aversion même pour quelque autre

cavale que ce fût. Pour que cela n'arrive pas,

on approche de la cavale un ânon dégénéré et

commun qui sollicite sa complaisance, mais au-

quel on ne permet pas de consommer l'acte , et

lorsqu'unefois elle est disposée à recevoir patiem-

ment les preuves de sa passion, on chasse sur-le-

champ le mâle trop vil pour elle , et on la fait

saillir par un autre plus précieux. On a un em-

placement disposé à cet effet, que les paysans

appellent machina : cet emplacement est fermé

par deux murs latéraux bâtis le long d'une petite

éminence, et peu distants l'un de l'autre, afin

que la femelle ne puisse pas se débattre ou se

détourner du mâle, qui se met en devoir de la

saillir. Il y a deux issues à cet emplacement,

une de chaque côté ; mais celle d'en bas est mu-
nie de barreaux auxquels on attache la cavale,

en la bridant au bas du talus , afin qu'étant

baissée en devant, elle reçoive mieux la semence

de l'âne qui la couvrira, et qu'elle donne plus

d'aisance à ce quadrupède, qui est plus petit

qu'elle, pour lui grimper sur le dos par le côté

le plus élevé. Lorsque la cavale a mis bas le

produit de l'âne, on le lui laisse nourrir durant

toute l'année suivante, qu'elle n'est pas pleine :

et cette méthode vaut mieux que celle de quel-

ques personnes, qui la font remplir par un che-

val dans l'année même qu'elle a mis bas. Lors-

qu'une mule aura atteint sa seconde année, on

fera bien de la retirer d'auprès de sa mère ; et

in asino vnlgaris, (uni etiam non optime respondet in

mnla, Neque nos universa qiiadrupedis species decipiat

,

si qualem piobamus, conspicimus. Nam qnemadmodum
arietum ((iifie sunt in linguis et palatis niaculœ, pieruni-

que in velleiibus agnoi um deprehendnntiir : ita si disco-

lores piles asinns in palpebiis aut auribus gerit, sobolem

qnoque fréquenter facit diversi coloris, qui et ipse, eliam

si diligentissime in admissario exploratus est , saepe tanien

domini spem decipit. Nam interdum eliam citra prœdicla

signa dissimilessui mulas fingit. Quod accidere non aliter

reor, quam ut avitus color primordiis seminum mixtus

leddatnr nepotibus. Igitur qualem descripsi asellum, cum

est a partu statim genitus , opoitet malri slatim subtrabi,

et ignoranti equae subjici. Ea optime lenebris fallilnr. Nam
obscnro loco partu ejus amoto, praedictiis quasi ex ea na-

tus alitur. Cui deinde cum decem diebus insuevit equa,

semper postea desideranli prœbet ubera. Sic nutritus ad-

missariusequasdiligerecondiscit. Tnterdum eliam, quam-

vis materno lacté sit educalus, potest a tenero conver-

satus equis fauiiliariter earum consuetudinem appetere.

Sed non oportet minorem trimo nec majorem decenni

admitti. Atque idipsumsi concedatur, verefieri conveniet,

tum et deseclo viridi pabulo, et largo ordeo firmandus,

nonnunquam eliam salivandus erit. Nec tamen tenerse

fneminse commiltetur. Nam nisi prius ea marem cognovit,

adsilientem admissarium cakibns prolnibat, et injuria

depulsum eliam CEcteris equis reddit inimicum. Id ne liât,

degener et vulgaris asellus admovetur, qui solicitet obse-

quia fœminœ : neque is tanien inire sinilur. Sed, si jam

est equa veneris patiens, confestim abacto viliore, prelioso

mari jungitur. Locus est ad hos usus extructus (machi-

nam vocant rustici), qui duos parietes adverso clivulo

inœdilicalosbabet, et angusto intervallo sic inler se dis-

tantes , ne fœmina conluclari , aut admissario ascendenti

averlere se possit. Aditus est ex ulraque parte, swl ab

inferiore clatris munitus : ad quœ capislrata in imo clivo

constituitur equa, ut et prona melius ineuntis semina

recipiat, et facilem sui tergorisascensum ab editiore parte

niinori quadrupedi prœbeat. Quaecum ex asino conceptum

edidit, partum sequenti anno vacua nutrit. Id enim utilius

est, quani quod quidam faciunt, ut et fœtam nibilominus

admisso equo impleanl. Annicula muta recte a maire re-
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quand on l'en aura l'etirée , on la mènera paître

sur des montagnes ou dans des lieux sauvages,

afin que la corne de ses pieds se durcisse , et

qu'elle soit propre à fournir par la suite de gran-

des routes : car le mulet est plus propre à porter

le bât que la mule; au lieu que celle-ci est plus

agile que lui. Ce n'est pas que l'un et Tautre ue

puissent très-bien être employés à faire des con-

duites sur les chemins et à labourer commodé-

ment la terre, à moins que la cherté de ces qua-

drupèdes ne surcharge la dépense du paysan
,

ou que la terre ne soit d'un grain épais, qui con-

tiaigne d'avoir recours à la force des bœufs.

XXXVin. Quoique j'aie déjà montré presque

tous les remèdes qui conviennent à ce bétail en

traitant des autres bestiaux, je n'omettrai ce-

pendant point quelques \ maladies qui lui sont

particulières, et dont je vais donner les remè-

des. Lorsqu'une mule a la fièvre, on lui donne

du chou cru; lorsqu'elle est asthmatique, on lui

tire du sang, et on lui verse la valeur d'une Jie-

mina de jus de marrube blanc, mêlée avec un

sextarius de vin et une semuncia d'huile d'en-

cens; si elle a des éparvins , on y applique de la

farine d'orge , après quoi on ouvre l'apostume

avec le fer et on la panse avec de la charpie,

ou bien on lui fait couler dans la narine gauche

un sextarius d'excellent yanim avec une livre

d'huile, en ajoutant à ce médicament le blanc

de trois ou quatre œufs, dont on a mis les jau-

nes à part. On est aussi dans l'usage de lui ou-

vrir les cuisses, et quelquefois d'y appliquer le

feu. Lorsque le sang est descendu dans les jam-

bes de ces animaux, on leur en tire ainsi qu'aux

chevaux; ou si l'on a de l'herbe que les paysans

appellent veratrum (l'ellébore blanc), on leur

en donne en guise de fourrage. La graine de

VII. 337

jusquiame broyée , et prise dans du vin , remédie
aussi à cette maladie. On chasse leur maigreur
et leur langueur en leur donnant a différentes re-

prises une potion composée d'une semuncia de
soufre, d'un œuf cru , et d'un denurius pesant

de myrrhe. On mêle ces trois drogues dans du
vin, qu'on leur verse dans la gorge. Ces remèdes

guérissent également la toux et les douleurs de

ventre. Rien n'est plus souverain contre la mai-

greur que la luzerne : cette herbe donnée aux

juments au lieu de foin , lorsqu'elle est encore

verte, mais prête à se sécher, les engraisse;

quoiqu'il faut leur en donner modérément, de

peur que la trop grande quantité de sang qu'elle

occasionne ne les suffoque. Lorsqu'une muîe
est lasse et eu sueur, ou lui jette de la graisse

dans la gorge, et on lui verse du vin pur dans

la bouche. On suivra, pour le surplus de ce qui

concerne ces animaux , les méthodes que cous

avons données dans les premières parties de ce

volume, qui étaient relatives aux soins que l'on

doit prendre des bœufs et des chevaux.

LIVRE VIL

L Ayant à parler du petit bétail, Silvinus, nous
commencerons par l'ânon d'Arcadie, cet animal
vil et commun, auquel la plupart des auteurs
d'économie rurale veulent qu'on ait principale-

ment égard dans l'achat et l'entretien des bêtes

de somme, et avec raison : en effet, on peut se

le procurer même dans les campagnes qui man-
quent de pâturage

,
parce qu'il se contente de

peu de fourrage, et qu'il n'est pas difficile sur le

choix
,
puisqu'on le nourrit ou de feuilles et d'é-

pines, ou de buissons, ou de bottes de sarment.

On peut même l'engraisser avec de la paille, que

peilitur, et amota montibus aut feris locis pascitur, ut

ungulas dniet, sitque postmodiim loiigis itineribus iiabl-

lis. Nam clilellis aptior nuiliis. Jlla qiiidem agilior : sed

uterque sexus et viam recte gradiUii-, et teriam commode
proscindit ; nisi si pretlum quadnipedis rationem rustiei

oiierat, aut campus gravi gleba robora boum deposcit.

XXXVIIl. Medicinas hujus pecoris plerumque jam in

aliis geneiibus edocui : propria tamen quœdam villa non

omittam, quorum lemedia subscripsi. FebrientI mulœ
cruda brassica datur. Suspiriosœ sanguis detrabitur, et

cum sextario vini atque olei thuris semuncia, manubii
succus instar bemiiia; mistus iufunditur. Suffraginosaj or-

deacea farina imponitur, mox suppuratio ferro reclusa

linamentis curatur : vel gari optimi sextarius cum libra

olei pernarem sinistram demittitiir, admisceturque buic

medicamini trium vel quatuor ovorum albus liquor se|*i-

ratis vitellis. Femina secari, et interdum inuri soient.

Sanguis demissus in pedes, ita ut in eqnis emittitur : vel

si est herba
, quam veratrum vocant rustiei

, pro pabulo
ccdit. Est et iJO!î-/.ûa[j.oç, cujus semen detritum et cum
vino datum praedicto vitio medetur. Macies et languor

submovetur sœpius data potione, quae recipit semunciam
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sulphuris ovumqne crudum, et myrrliae pondus denarii.

Ha'c trita vino admiscentur, atque ita faucibus infundun-

tur. Sed et tussi doloiique ventris eadem ista œque me-
dentur. Ad maciem nulla les lantum quantum Medica po-

test. Ea lierba viridiscelerius, née tarde tamen arida fœni

vice saginat jumenta : verum modice danda , ne nimio

sanguine stranguletur pecus. Lassai et œstuanti mulœ
adeps in fauces demittitur, mennnque in os suffunditur.

Cœtera exequemur in mulis sic, ut prioribus hujus volu-

minis parlibustradidimus, quaïcurani boumequarumque
continent.

LIBER VU.

L De minore pécore dicturis, P. Silvine, principium tene-

bit n)inor Arcadico viiis hic vulgarisque asellus , cujus
pleiique rusticarum rerum auctores in emendis tuendisque
jumenlis pra'cipuam rationem volunt esse ; nec injuria.

Nam etiam eo rure, quod pascuo caret, coniineri potest,

exiguo et qualicunque pabulo contentus. Quippe vel fuliis

spinisque vepraticis alitur, vel objecto fasce sarmeiitorum.

Paleis vero, quœ pêne omnibus regiouibus abundant

.
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l'on trouve abondamment dans presque tout pays.

D'ailleurs il souffre très-bravement la négligence

d'un surveillant ignorant, ainsi que les coups et

la disette ; aussi peut-on en tirer du service plus

longtemps que de toute autre bête de somme,

parce que, comme il supporte très-bien le tra-

vail et la faim, il est rare qu'il soit attaqué de

quelque maladie. Cet animal, si facile à en-

tretenir, rend néanmoins plus de services, et

même de services nécessaires
,
qu'il n'est grand

,

puisqu'il laboure les terres avec des charrues lé-

gères, pour peu qu'elles soient aisées au labour,

telles que celles de la Bétique et de toute la Li-

bye , et qu'il tire des voitures
,
pourvu qu'elles ne

soient pas trop pesantes. Souvent mêrtie, ainsi

que le raconte le plus célèbre des poètes, le con-

ducteur d'un ânon lent dans sa marcJie lui

charge le dos de fruits vils, et lui fait rappor-

ter, au retour de la ville, une merile ou une

charge de poix noire. Mais le travail de cet ani-

mal le plus usité presque partout consiste à tour-

ner la meule et à moudre le blé. C'est pourquoi

il n'y a point de campagne qui puisse se passer

d'un ânon, cet animal étant très-nécessaire, ainsi

que je viens de le dire, tant pour porter à la

ville que pour en rapporter commodément, sur

son cou ou sur son dos, la plupart des choses qui

servent à notre usage. Or nous avons suffisam-

ment expliqué quelle était l'espèce de cet animal

la plus recherchée, et quels soins il fallait en

avoir , lorsque nous avons donné des préceptes

sur les ânes de prix dans le livre précédent.

II. Le second objet de nos soins après les

grands quadrupèdes, ce sont les brebis, qui de-

vraient même tenir le premier rang, si on avait

égard à la grande utilité qu'on en retire, puisque

ce sont elles qui nous défendent le plus particu-

lièrement contre la violence du froid , et qui
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nous fournissent des vêtements avec le plus de li-

béralité. D'ailleurs non-seulement elles rassasient

la faim du paysan par le fromage et le lait qu'el-

les lui fournissent avec profusion, mais elles gar-

nissent encore les tables des gens du beau monde
d'une grande quantité de mets agréables. Elles

servent même à nourrir des nations entières qui

manquent de blé, et c'est de la que presque tous

les Nomades et les Gètes sont appelés yaXotxxoTro-

Tai. Ce bétail
,
quoique très-faible , comme l'ob-

serve prudemment Celsus, est d'une santé très-

sûre , et n'est point sujet aux maladies pestilen-

tielles. Cependant il faut le choisir d'une nature

qui s'accommode avec celle du pays où l'on est.

C'est une attention que Virgile ordonne d'avoir

en toute occasion, non-seulement par rapport à

ce bétail , mais encore par rapport à toutes les

parties de l'économie rurale, lorsqu'il dit que

toutes les terres ne peuvent pas s'accommoder

également de toutes sortes de choses. Les ter-

roirs gras et les pays plats s'accommodent de

brebis hautes; les maigres et ceux où il y a des

collines s'accommodent de celles qui sont tra-

pues; les forêts et les lieux montagneux n'en

veulent que de petites , et les brebis que l'on cou-

vre de peaux paissent à leur aise dans les prés et

dans les plaines en jachères. Non-seulement l'es-

pèce de ce bétail est un point essentiel à observer,

mais sa couleur ne l'est pas moins. Les habitants

de notre pays regardaient autrefois les brebis de

Milet, ainsi que celles de la Calabria et de l'A-

pulia , comme les brebis de l'espèce la plus dis-

tinguée, et celles de Tarentum comme les meil-

leures de toutes. Aujourd'hui celles des Gaules

passent pour avoir le plus de renom, et notam-

ment celles d'Altinum , ainsi que celles qui sont

établées dans les campagnes de la Macra, aux en-

virons de Parme et de Mutina. Outre que la cou-

etiam glisciî. Tiim imprudentis ciistodis negligentiaiii for-

tissime siistinet : plagainm etpenuriae tolerantissimus :

propler qiife laidius déficit , quam uUum aliud armentura.

Nam laboi is et famis maxime paliens, raro morbis atlicitur.

Hiijus animalis tam exigiiœ tutelfe plurima et nccessaria

opéra supra portionem respondent, cum etfacilem terram

qiialis in Batica totaque Libye ,
(sit) levibus aratris pro-

scindat , et non minima pondéra veliiculo traliat. Saepe

etiam, ut celebcrrimus poeta niemorat : tardi contas

agitator aselli Vilibus mit onerat pomis, lap'tdemque

revertens Inciisum mit airœ massmn picis urbe repor-

tai. Jam vero niolarum et conliciendi frumenti pêne

soiennisest hujuspecorislabor. Quare omne rus tanquam

maxime necessarium instrumentum desiderat asellum

,

qui, ut dixi, pleraque utensilia et veiiere in urbem, et re-

portare colio vel dorso commode potest. Qualis autem
species ejus vel cura proliatissima sit, superiore libre,

cum de pretioso pr?eciperctur, salis diclum est.

11. Posl majoies quadrupèdes ovilli pecoris secunda
ratio est, qu.TC prima fit, si ad ulilitatis magnitudinem
referas. Nam id pra-cipue nos contra frigoris violentiani

prolcgit, corporibusque nostris iiberaliora prœbet veJa-

miua. Tum etiam casei Jactisque abundanlia non solum

agrestes saturât, sed etiam elegautium mensas jucundis

etnumerosisdapihus exornat. Quibusdam vero nalionibus

frumenti expertibus victumcommodat, ex quo Nomadum
Getarumque plurimi ya).ay.T07rÔTat dicuntur. Igitur id pe-

cus.quamvismoilissimum sit, niait prudentissime Celsus,

valetudinis tutissimaî est, minimeque pestilentia laborat.

Verum lamen eligendum est ad naluram loci : quod sem-

per observari non solum iniioc, sed eliam in totaruris dis-

ciplina Virgiliuspra'cipit,cum ait : IS'ecvero terrœ ferre

omnes omnia possunt. t>inguiset campestris situs pro-

ceras oves tolérât; gracilis et collinus quadratas; siivestris

et montosus exiguas . pratis planisque novalibus tectum

picus commodissime pascitur. Idque non solum generi-

bus, sed eliam coloribus plurimum refert. Generis eximii

Calabras Apulasque et Milesias nosln exislimaliant,

earumque optiuias Tarentinas. Nunc Gallicœ pretiosiores

liabentur, earumque pra*cipue Allinates. Item quœ circa

Parmam et Mutinam Macris stabulantur campis. Color

albus cum sit optimus , tum eliam est utilissimus , quod

A
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leur blanche est la meilleure dans ce bétail , elle

est encore de la plus grande ressource
,
parce

qu'avec cette couleur on peut se procurer beau-

coup d'autres couleurs, au lieu qu'on ne peut en

avoir de blanche avec aucune autre. Les couleurs

brunes et noires , telles qu'on en trouve à Pol-

lentiaen Italie etàCorduba dans la Bétique, sont

aussi par leur nature d'un prix recommandable.

L'Asie donne même des brebis rouges, que l'on

appelle erythrœœ (rouges). Mais l'expérience a

fait trouver des moyens de multiplier les varié-

tés de couleur dans ce bétail. En effet, comme
on avait amené d'Afrique, à des gens qui don-

naient eu spectacle des bètes rares dans la ville

municipale de Gadès, entre plusieurs autres bê-

tes féroces , des béliers sauvages et farouches

d'une couleur admirable, M. Columelle, mon
oncle paternel, homme d'un génie pénétrant et

célèbre agriculteur, en acheta quelques-uns,

qu'il transporta dans ses terres, et qu'il fit accou-

pler avec ses brebis couvertes de peaux , après

les avoir apprivoisés. Les premiers résultats fu-

rent des agneaux dont la toison était à la vérité

grossière
,
quoique de la même couleur que celle

du père; mais ces agneaux ayant par la suite

couvert des brebis de Tarentum , donnèrent des

béliers dont la toison fut plus fine. Les agneaux
engendrés de ceux-ci eurent la toison déliée et

moelleuse de la mère , et la couleur du père et du

grand-père. Columelle prétendait que de cette

façon l'espèce d'une bête sauvage
,
quelle qu'elle

fut, se retrouvait toujours dans ses petits-fils,

après que le naturel sauvage s'était trouvé adouci

en passant par différents degrés. Je reviens à

mon sujet. Il y a donc de deux sortes de brebis;

celles qui ont la laine douce, et celles qui l'ont

grossière : mais quoiqu'il y ait, par rapport à

l'une et l'autre espèce , des observations cora-

VII. 33 )

munes, auxquelles il faut avoir égard soit dans
l'achat soit dans l'entretien de ces animaux , il y
en a cependant quelques-unes de particulières à

l'espèce îa plus distinguée. Voici à peu près les

observations communes auxquelles il faut avoir

égard dans l'achat des troupeaux. Puisque la

blancheur de la laine est ce que l'on recherche

le plus , il faudra toujours choisir les plus blancs

,

parce que souvent il vient un agneau noirâtre

d'un bélier blanc, et que jamais des béliers rouges

ou gris n'en produisent de blancs.

IIL Ainsi, quoiqu'un bélier ait la toison blan-

che, ce n'est pas un motif suffisant pour l'ap-

prouver, à moins qu'il n'ait le palais et la langue

de la mêmecouleurque la laine, puisqu'il donne
des agneaux gris ou même bigarrés, lorsqu'il a

ces parties du corps noires ou tachées. C'est ce

que le poète que j'ai déjà cité ci-dessus a très-

bien exprimé entre autres choses par ces vers :

« Mais rpjetez un bélier qui, tout blanc qu'il

est, cache sous son palais humide une langue
noire , de peur qu'il ne teigne de taches noirâ-

tres la toison de ses enfants. Il en est de même
des béliers roux ou noirs , dont le palais et la lan-

gue ne doivent pas non plus être d'une couleur

différente de celle de leur laine (ainsi que je l'ai

déjà dit); ils doivent encore moins être tachés

sur le corps, et particulièrement sur le dos. Il ne

faut pas par conséquent acheter de brebis qu'eî-

les n'aient leur laine au moment de l'achat, afin

que l'on puisse mieux voir si elles sont d'une

seule couleur, parce que si l'unité de couleur

ne se retrouve pas dans les béliers, les taches du
père se transmettent ordinairement aux enfants.

On estime surtout le bélier lorsqu'il est haut et

long, qu'il a le ventre ravalé et couvert de laine,

la queue très-longue, la toison épaisse, le front

large, les testicules gros et les cornes torses : non

X

e\ eo pliirimi fiiint , neqiie hic ex alio. Sunt etiam siiapte

natura pretio commendabiies piillus atqiie fûscus,qiios

prœbenl in Ilalia Pollentia, in Baetica Corduba. iNec mi-

mis Asia lulilos, quos vocant erythiœos. Sed et alias va-

rietates in lioc pecoris génère docuit usus exprimere. Nam
cuin in municipiuni Gaditanum ex vicino Africaî miii co-

loris silvestres ac feri arietes, sicut aiiœ besliœ, munera-
riis deporîarentur, M. Columella patruus meus acris vir

ingenii, atqne illuslris agricola, quosdam mercatns in

agros translulit, et mansuefactos tectis ovibus admisit.

Eae primum liirtos , sed paterni coloris agnos ediderunt

,

qui deinde et ipsi ïarentinis ovibus impositi, tenuioris

velleris arietes progeneraverunt. Ex his rursus quicquid

conceptumest, malernam raollitiem, palernnm etavilum
retulit colorem. Hoc modo Columella dicebat, qualem-
cunque speciem, quœ fuerit in bestiis, per nepolum gra-

dus nutigala feritate rediisse. Sed atl piopositum revertar.

Ergo duo gênera sunt ovilli pecoris, molle et hirsutum.

Sed in utroque vel emendo plura communia, qua^dam
lamen sunt propria generosi

,
quae observari conveniat.

Communia in cmendis gregibus fere illa : si candor lanae

maxime placel, nunquani nisicandidissimos mares legeris :

quoniam ex albo ssepe fuscus editur partus; ex erythrœo

Tel pullo nunquam generatur albus.

III. Itaque non solun) ea ratio est probandi arietis , si

vellere candido vestitur, sed etiam si palatum atque lin-

gua concolor lanae est, Nam cum ha; corporis partes nigra;

aut maculosae sunt, pulla vel etiam varia nascitur proies;

idque inter caetera eximie talibus numeris signilicavit

idem qui supra: Illtnnautem, quattivïs urics fit candi-

dus îpse, Aigra subest udo (an/niii cid lingua palnto

,

Rcjice, ne tnaculis iufuscet vcllera pullis Nascentum.
Una eademque ralio est in erylhrœis et nigris arietibns,

quorum similiter, ut jam dixi , neutra pars esse débet

discolor lan.ie , multoque minus ipsa universitas teri,'oris

maculis variet. Ideo nisi lanatas oves emi nonoportet,

([uo melius unitas coloris appareal : quœ nisi pra?cipua

est in arietihus, paterna; not« plerumque natis inluie-

rent. Habilus autem maxime piobatur, cum est aUus

atque procerus, ventre promisso atque lànato, eauda lon-

gissima , densique velleris , frontelata, testibus amplis,

intortis coriiibus : non qnia magis lire sit utjlis
,

(nain
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pas qu'il soit alors d'une plus grande utilité
,
puis-

qu'un bélier sans cornes vaut encore mieux, mais

parce que les cornes ne lui nuisent pas autant

lorsqu'elles sont torses que lorsqu'ellessont droi-

tes et bien ouvertes. Nous préférerions cependant

dans certaines contrées , où la température de l'air

est humide et venteuse, les boucs et les béliers

qui auraient même de très- grandes cornes
,
parce

qu'étant droites et hautes, elles mettraient la

plus grande partie de leur tête à l'abri des tem-

pêtes. Ainsi , si nous sommes dans un pays où

l'hiver est le plus communément rude, nous

choisirons cette espèce de béliers à grandes cor-

nes; au lieu que si l'hiver est doux, nous pré-

férerons un mâle sans cornes
,
parce qu'il y a cet

inconvénient à craindre dans celui qui a des cor-

nes, que, se sentant la tête armée avec une es-

pèce de dard naturel , il cherche plus souvent les

occasions de se battre, et qu'il importune trop les

femelles. En effet, il poursuit avec beaucoup de

violence ses rivaux (quoiqu'il ne suffise pas seul

a couvrir le troupeau) , et il ne permet pas à d'au-

tres de s'accoupler avec les brebis qui sont en

chaleur, à moins qu'il ne soit harassé par le plai-

sir : au lieu que celui qui n'a point de cornes, se

sentant pour ainsi dire désarmé, n'est pas enclin

à chercher dispute , en même temps qu'il est plus

modéré dans ses plaisirs. Aussi les pâtres em-

ploient-ils la ruse que voici pour réprimer la

brutalité d'un bouc ou d'un bélier qui donne des

coups de cornes : ils fichent des pointes dans

une planche de robre d'un pied de long, qu'ils

attachent à ses cornes en tournant ces pointes

du côté de son front. Cette précaution empêclie

l'animal, tout féroce qu'il est, de chercher dis-

pute aux autres, parce qu'il ne peut pas donner

un coup sans se blesser lui-même en se piquant

du même coup. Mais Épicharmus de Syra-

cuse, qui a traité avec beaucoup de soin des re-

!
mèdes des bestiaux , assure qu'on vient à bout

I

d'adoucir un bélier qui est enclin à se battre, en

lui perçant les cornes avec une tarière à l'endroit

de leur courbure le plus voisin des oreilles. Le

meilleur âge de ce quadrupède pour la généra-

tion est l'âge de trois ans : il ne cesse pas cepen-

dant d'y être propre jusqu'à huit. 11 faut faire

couvrir la femelle après sa seconde année : elle*

passe pour être dans le bon âge à cinq ans, et

cesse de porter passé la septième année. Vous

achèterez donc , comme je l'ai déjà dit , des bre-

bis qui ne soient pas nouvellement tondues : vous

ne prendrez point celles dont la laine sera tachée

et grise
,
parce que cesont des couleurs peu sûres.

Vous rejetterez aussi comme stériles celles qui,

passé trois ans, auront les dents saillantes hors

de la bouche; mais vous choisirez celles de deux

ans qui auront le corps ample , le cou garni de

longue laine, la toison douce, et le ventre éga-

lement couvert de laine et ample
,
parce qu'il faut

éviter les ventres petits et pelés. Ce sont à peu

près là les observations auxquelles on aura égard

dans l'achat de quelque espèce de brebis que ce

soit. Voici cellesquisont relatives à leur entretien.

II faut faire des étables basses et spacieuses, mais

plus longues que larges, afin qu'elles soient et

chaudes en hiver , et suffisamment larges pour

qu'il n'y ait point de risque que les brebis pleines

se blessent le ventre. On les exposera au midi,

parce que ce bétail, quoique le plus vêtu de tous

les animaux, est cependant celui qui s'habitue

le moins au froid, ainsi qu'aux grandes chaleurs

de l'été. C'est pourquoi on doit avoir devant l'en-

trée de ces étables une cour close par de hautes

murailles, dans laquelle ces animaux pourront

aller avec sûreté pendant les chaleurs de l'été.

On fait aussi en sorte qu'il ne séjourne aucune

humidité dans leurs étables, et qu'elles soient

toujours couvertes de fougère tiès-sèche ou de

est melior mutilus aries ) secl quia minime nocent intorla

polius, quani siirrecta et patula coriuia. Quibiisdam

tamen legionibiis, ubi cœll slalus uvidus ventosusquo est

,

capros etaiietes optaverimus vel amplissimis coniibus,

quod ea ponecta attaque maximam partem capilis a lem-

pestate défendant. Itaque si plerumque est atrocior

liiems, lioc genus eligemus : si clemeutior, niutitum pro-

babimus maiem : quoniam est illud inconimodum in

cornuto, quod cum senliat se velut quodani naturali telo

capitis aimatum, fréquenter in pugnam piocuirit, et lit

in fœminas quoque procacior. Nam rivalem (quamvis

solus admissurœ non sufficit) violentissinie persequitur,

necabalio tempestive patitur iniii gregem, nisi cum est

fatigatus libidine. Mutilus autem, cum se tanquam exar-

niatum inteltigat, nec ad lixam piomptus est , et in venere

niitior. Itaque capri vel arietis petuici sœvitiam pastores

bac astutia repellunt. Mensurae pedalis robustam tabulam

coniigunt acuteis,et adveisam fronti comibus religant.

Ea les feruni prohibet a lixa
,
quoniam stimulatum suo

ittu ipsum se sauciat. Kpirliamius autem Syiacusanus,

qui pecudum medicinas diiigentissime conscripsit , affir-

mât pugnacem aiietem mitigari teiebra secundum auri-

culas foratis comibus, qua curvantur in flexum. Ejus

quadiupedis Jctas ad progeneiandum optima est trima :

nec tamen inliabilis usque in annos octo. Fœmina post

bimatum maiitaii débet, juvenisque babetur quinquennis :

t'atiscit post annum septimum. Igitur, ut dixi, niercabe-

ris oveis intonsas : vaiiam canamque impiobabis, quod

sit incerti coloris. INIajorem trima dente niinacem steritem

repudiabis. Etiges bimam vasli corporis , cervice prolixi

villi, necasperi, lanosi et ampti uteri. Nam vitandus est

glaber et exiguus. At(]uc bftc fere communia sunt in corn-

parandis ovibus. Illa eliam tuendis : liumilia facere sla-

bula, sed in longitudinem polius, quam in latitudinem

porrecta, ut simul et liieme calida sint, nec angustiije

fœtus oblidant. Ea poni délient contra médium dieui :

namqueid pecus, quamvis ex omnibus animatibus sit vas-

litissimum, frigoris tamen impatientissimum est, nec minus

œslivi vaporis. Itaque cobors clausa sublimi macerie prœ-

poni vestibulo débet, ut sit in cani tutus exilus a-stivandi;
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chaume , afin que les brebis soient couchées plus

proprement et pi us mollement lorsqu'elles auront

agnelé. 11 faut encore que les bergeries soient

très-propres, de sorte que la santé des brebis,

à la conservation de laquelle il faut principale-

ment veiller, n'ait point à souffrir de l'humidité.

En général il faut donner ta quelque espèce de bétail

quecesoitune nourriture abondante : en effet, un

troupeau , même peu nombreux
,
qui sera bien

rassasié de fourrage , sera d'un plus grand profit

à son maître que ne le serait un plus nombreux

qui aurait souffert de la disette. Il faut recher-

cher les jachères, non-seulement parce qu'elles

sont bien fournies d'herbes, mais encore parce

qu'elles ne sont point ordinairement embar-

rassées par des épines: car, pour nous appuyer

souvent de l'autorité du poète divin. Si la laine

est votre objet, commencez par fuir les fo-

rêts jJiquantes, ainsi que la bardane et le char-

don, parce que ces plantes rendent les brebis

galeuses, con)me dit le même poète, au cas

qu'après la tonte, et avcmt qu'on ait lavé la sueur

gui tient à leur peau, leur corps ait été déchiré

par des épines piquantes ; et que d'ailleurs cet

accident diminue tous les jours la quantité de

leur laine. En effet , plus la laine de ce bétail est

épaisse et longue
,
plus elle est sujette d'un autre

côté à être arrachée de son dos pendant qu'il

paît
,
par les ronces qui l'accrochent comme au-

tant de hameçons. Quant à celles qui sont cou-

vertes de peaux, elles perdent aussi par là leur

couverture, dont la réparation jette dans de gran-

des dépenses. Presque tous les auteurs convien-

nent que letempsoùl'on peut fairecouvrir le plus

tôt les brebis est le printemps , vers la fête des

Parilia, quand elles n'ont point agnelé pour lors,

et vers le mois de juillet
,
quand elles ont agnelé

dans cette saison. Cependant le premier de ces

deux temps doit , sans contredit , être préféré à

l'autre , atln que
,

par une continuité d'opéra-

tions successives, la naissance des agneaux suc-

cèdeàla vendange, comme lavendangeaurasuc-
cédé à la moisson , et que ces animaux puissent

mieux supporter les froids et le jeûne dont ils sont

menacés pendant l'hiver, par les forces qu'ils

auront acquises en se rassasiant de fourrage pen-

dant toute l'automne. En effet, l'agneau d'au-

tomne vaut mieux que celui du printemps,

comme dit Celsus avec beaucoup déraison, parc
qu'il est plus essentiel que cet animal soit for-

tifié avant le solstice d'été, qu'il n'est essentiel

qu'il le soit avant celui d'hiver, d'autant que
c'est le seul de tous les animaux qui puisse naî-

tre sans risque au solstice d'hiver. Si le cas exige

qu'on se procure plus de mâles que de femelles,

Aristote , le plus grand connaisseur des phéno-
mènes de la nature , ordonne d'observer, en fai-

sant couvrir les brebis, le vent de septentrion

pendant les jours secs, afin de faire paître le

troupeau vis-à-vis ce vent
,
pour que les brebis

l'aient en face pendant l'acte de la génération ;

si l'on veut se procurer des femelles , il faut au
contraire chercher les vents du midi , et faire

couvrir les brebis dans la même position respec-

tivement à ces vents. Car la méthode que nous
avons enseignée dans le premier livre, qui con-

siste à serrer avec une ligature le testicule droit

du mâle ou le gauche, au moment de la généra-

tion , est d'une exécution dii'ficile dans des trou-

peaux nombreux. Quand les brebis auront mis
bas, le berger qui conduit ses troupeaux dans

des contrées éloignées élèvera presque tous les

agneaux dans les pâturages où il se trouvera,

tandis que le métayer qui habite dans les envi-

rons d'une ville livrera au boucher les jeunes

agneaux avant qu'ils aient tâté de l'herbe,

parce qu'il en coûtera peu pour les mener à la

ville, et que lorsqu'on les aura sevrés, le lait

detnrque opéra, ne qiiis liumor consistât, ut seniper quani

aridissimis filicibus vel culmis stabula constrata siiit, qiio

purius ctniollius incubent fœta;; (sint quala niundissima)

neque earuni valctudo
,
quœ prœcipue custodienda est

,

infestetur nligine. Omnia autem pecudi laiga pra-benda

sunt alimenta. >'am vel exigiiiis numerus, cum pabulosa-

liatur, plus domino reddit, quammaximusgrex, sisenseiit

penuiiam. Sequeris autem novalia non solum herbida

,

sedquœplerumque viduasuntspinis; utamur enim saepius

auctoiitate divini carminis -. Si tibi lanitium curœ est

,

primum aspera silva Lappaeque tribulique absint;

quoniam ea res, ut ait idem, scabras oves reddit, cum tonsis

illotus adhœsit Sudor, et hirsuti secuertint corpara vê-

pres : tiim etiani quotidie minuitur lanae fructus, quae

quanto prolixior in pécore concrescit, tanto magis ob-

iioxia est rubis, quibus velut hamis inuncata pascentium
tcrgoribus avellitur. JMolle vero pecus etiam velamen,
que protegitur, amittit, atque id non parvo sumfu repa-

ratur. Inler auctores fere constat
,
primum esse admissurae

tempus vernum Parilibus, si sit ovis matura ; sin vero

fœta, circa Julium mensem. Piius tamen liaud dubie

probabilius, ut messem vindemia, fiuctum deinde vinea-

ticum fœiura pecoris excipiat, et tolius autumni pabulo
.«^atiatus agnus ante n)œslitiam frigorum atque biemis jeju-

nium conlirmetur. Nam raelior est autiminalis verno,

sicut ait verissime Celsus; quia magis ad rem pertinet,

ut ante sestivum quam hibernum solstitium convalescat :

solusque ex omnibus bruma commode nascitiir. Ac si ros

exigit, ut plurimi mares progenerandi sint, Aristoteles vir

callidissimus rerum naturœ prœcipit admissurae tempore
observare siccis diebus lialitus septemtrionales , ut contra

ventum gregem pascamus, et eum spectans admitlatui

pecus : at si fuiminae generandije sunt, austrinos tlatiis

captare, ut eadeni ratione matrices ineantur. Nam illud,

quod priore libre docuimus , ul admissarii dexter vel

etiam sinisler vinculo fesîiculus obligetur, in magnis gre-

gibus operosum est. I^osl tcpluram deinde longinqiiœ re-

gionis opilio fere omnem sobolem pastioni reserval : sub-

urbanae [villicus eiiim ] teneros agnos, dum adliuclierhai

sunt expertes, ianjo tradit, quoniam et parvo sumptu
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de leurs mères rendra un profit aussi considéra-

ble que celui qu'il rendait lorsqu'elles nourris-

saient. 11 faudra cependant en laisser croître quel-

ques-uns même dans le voisinage de la ville,

parce que quand ce bétail est né dans le pays

même où l'on est, on en retire bien plus de

profit que lorsqu'il est tiré d'un pays étranger.

D'ailleurs il ne faut pas risquer que le troupeau

vienne à manquer tout entier à la fois à son maî-

tre, lorsque toutes les têtes dont il est composé

seront épuisées par la vieillesse, d'autant que le

premier soin d'un pâtre, surtout quand il est

attentif à son devoir, est de substituer toutes les

années dans le troupeau autant ou même plus de

têtes qu'il n'y en a de mortes ou de malades,

parce qu'il arrive souvent que la rigueur des

froids le surprend, et que l'hiver fait mourir les

brebis qu'il avait laissées dans le troupeau pen-

dant l'automne, dans la persuasion où il était

qu'elles pourraient aussi supporter l'hiver. Ces

accidents sont encore un motif qui doit le porter

à ne compléter le troupeau qu'avec de jeunes

agneaux , et qui soient déjà assez forts pour n'ê-

tre pas surpris par l'hiver. Il joindra à cette at-

tention celle de ne pas le compléter avec les

agneaux qui seront nés de brebis âgées de moins

de quatre ans ou de plus de huit
,
parce que dans

aucun de ces deux âges une brebis n'est propre

à élever un agneau : outre que le produit d'une

vieille bête tient communément de la vieillesse

de son origine , et qu'il est toujours ou stérile ou

chétif. On doit garder la ventrée d'une brebis,

pendant qu'elle est pleine , à peu près avec autant

de circonspection que les sages-femmes gardent

le fruit d'une femme grosse. On ne délivre pas

non plus autrement cet animal que les femmes

,

et souvent même son travail est plus pénible à

proportion de ce qu'il est privé de toute raison.

C'est pourquoi le maître du troupeau doit être un

homme instruit dans la médecine vétérinaire,

afin que, selon le besoin, il soit en état, lorsque

le fœtus sera attaché en travers dans la matrice

de la mère, de l'en tirer soit en entier soit par

parties , sans mettre la mère en danger en le dis-

séquant avec le fer, ce que les Grecs appellent

£ti.6puou>^x£tv. Dès que l'agneau est venu au

monde, il faut le mettre sur ses jambes, et l'ap-

procher du pis de sa mère ; ensuite même lui ou-

vrir la gueule, pour l'humecter du lait qu'on y
fera dégoutter en pressant le bout du pis, afin

qu'il apprenne à tirer l'aliment que lui doit

fournir sa mère. Mais avant d'en venir \à, on

traira auparavant les premières gouttes de ce

lait, que les pâtres appellent co/os/m, parce que

si on n'avait pas soin de les tirer, elles feraient

mal à l'agneau. Deux jours après sa naissance,

on l'enferme avec sa mère, afin qu'elle l'échauffé

et qu'il apprenne à la reconnaître : après quoi,

tant qu'il n'est pas en état de bondir, on le garde

dans un enclos obscur et chaud; mais lorsqu'il

commencera à Iwudir, il faudra l'enfermer dans

un parc d'osier avec ceux de son âge, de peur

qu'il ne maigrisse comme les enfants par trop de

pétulance. Il faut aussi avoir soin que les plus

jeunes agneaux soient séparés des plus forts,

parce que ceux qui sont déjà robustes tourmen-

tent ceux qui sont encore faibles : mais il suffit

de faire cette séparation le matin avant que le

troupeau sorte pour aller paître; car on pourra à

l'entrée de la nuit, et lorsque les brebis seront

de retour après s'être bien rassasiées, mettre

les agneaux pêle-mêle avec elles. Lorsqu'ils com-

menceront à être forts, on les nourrira dans l'é-

table avec du cvtise ou de la luzerne, et môme

ilcveliuntiir, et ils subinotis, fructus iactis ex matribus

non minoi- percipilur. Submitti lamen etiam in vicinla

«ibisquintnm queniqueoportebit. Nam vernaculuni pecus

peregrino longe est utiiius : nec commilli débet, ut lotus

giex effœtussenectule dominum destituât : cum prœserlim

boni pastoris vel prima cuia sit annis omnibus in demor-

luarum vitiosarunique ovinm locum totidem vel eliam

plura capila substituere : quoniam saepe frigonim atque

blêmis sœvitia pastorem decipit, et eas oves inlerimit,

quasille tempore autumni ratus adhuc esse tolerabiles,

non submoverat. Quo magis etiam propter lios casus , nisi

quœ validissiraa non compreiiendatur liieme, novaque

piogenie repleatur numeins. Quod qui faciet, servare de-

bebit, ne miiioii quadfim.Te, neveei, quœ excessit annos

octo, prolem submiltat. Neulra enimiietas ad cducandum

est idonea : tum etiam (piod ex vetere mateiia nascitur,

plerumque congeneratum paienlis seniuiu ret'ert. Nam
vel stérile vel imbecillum est. Pailus vero incienlis pecoiis

non secus quani ol)stctricum more custodiri del)et. Neque

cnim aliter hoc animai quam muliebris sexus enititnr,

sa'piusque etiam ,
quando est omnis ralionis ignarum , la-

horat in partu. Qiiarc velerinari.ie medicin.T prudens esse

débet pecoris magisler, ut, sires exigat, vel integrum

conceptum, cum Iransversus baeret locis genitalibus,

extrabat , vel ferro divisum citra matris perniciem parti-

bus educat, quod Grœci vocant è[x,J3p\jo\jXx£t:v. Agnus au-

tem, cum est editus, erigi débet, atque uberibus admoveri,

lum etiam ejus diductum os prcssis bumectare papillis

,

utcoudiscatmatcrnumtraberealimentum. Sedpriusquam
lioc fiât, exiguuni Iactis emulgendum est, quod pastores

colostram vocant : ea nisi aliquatenus emittitur, nocet

agno qui biduo quo natus est, cum matre claudatur, ut

et ea partumsuum foveat, etille matrem agnoscere condis-

cat. Mox deinde quamdiu non lascivit, obscuro et calido

se|)to custodiatur; postea luxuriantem virgea cum com-

paribus area claudi oportebit, ne velut puerili nimia exul-

tatione macescat : cavendumque est, uttenerior separetur

a validiorhbus, quia robustus angit imbecillum. Satisque

estmane prius quam giex procédât in pascua; deinde

etiam crepusculo redeuntibus saturis ovibus admiscere

agnos. Qui dum firmi esse cu'perint, pascendi sunt intra

stabulum cytiso, vel medica, tum etiam furfuribus, aut,

si permittat annona, farina ordei vel ervi : deinde, ubi

coiivaluerint , circa meridiem pralis aut novalibus villa'
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avec du son par la suite, ou de la farine d'orge

et d'ers, si la cherté de ces grains n'y met point

d'obstacle : après quoi , lorsqu'ils auront pris

toute leur force , il faudra mener les mères vers

le midi dans des prés ou sur des jachères conti-

guës à la métairie , et faire sortir les agneaux de

leur enclos, afin qu'ils apprennent à paître au

dehors. Quant au genre de fourrage qui leur con-

vient , nous observerons , soit en rappelant ce

que nous avons dit précédemment , soit en y ajou-

tant les choses que nous pouvons avoir omises

aloi-s, que les herbes qui leur sont le plus agréa-

bles sont celles qui viennent dans les campagnes

qui ont reçu le premier labour à la charrue ;
qu'a-

près elles, ce sont celles des prés qui ne sont pas

trop humides; et qu'enfin celles des marais et des

forêts passent pour être les moins bonnes. Il n'y

a pas cependant de fourrages ni même de pacages,

si agréables qu'ils puissent être, qui ne cessent

à la longue de plaire aux brebis, a moins que le

pâtre ne prévienne le dégoût quel les en prennent

en leur donnant du sel : on met ce sel dans des

auges de bois pendant l'été, afin qu'elles aillent

le lécher au retour de la pâture , et qu'il serve

comme d'assaisonnement à leur fourrage
,
pour

exciter en elles une ardeur égale tant pour boire

que pour paître. On subvient d'un autre côté à la

disette de l'hiver en remplissant les crèches des

bergeries de nourriture : car on peut y mettre très

à propos soit des feuilles d'orme ou de frêne,

soit du foin d'automne que l'on appelle corchtm
,

parce que ce foin est plus mollet et des là même
plus agréable que celui qui est cueilli dans son

temps. On les nourrit aussi très-bien de cytise

et de vesce cultivée. Il faut cependant être aussi

pourvu de paille de légumes, pour lescas où tou-

tes les autres nourritures viendront à manquer.

Car si l'on voulait s'en tenir à ne leur donner que

de l'orge , ou des fèves broyées avec leur cosse

,

ou du pois chiche, ce serait une trop grande
dépense pour pouvoir y subvenir dans le voi-

sinage des vil les sans qu'il en coûtât énormément,
quoique ces graines seront sans contredit ce qu'il

y aura de mieux à leur donner, dans le cas ou
leur bon marché le permettra. Quant aux temps
auxquels il faut les mener paître ou boire

,
je suis

du sentiment de Maron, lorsqu'il dit : Au le-

ver de la constellation de Lucifer, menons le

matin les troupeaux brouter les campagnes en-

core fraîches, dans le temps que les herbes sont
blanchies par la gelée, et que la rosée, qui est

très-agréable au bétail, couvre l'herbe tendre.

Ensuite, lorsque la quatrième heure du jour
leur fera sentir la soif, conduisons-les à des

puits ou vers des étangs profonds • menons-les

au milieu du jour soit dans des vallées, comme
dit le même poète , oie des chênes élevés, dont
le bois sera consacré depuis longtemps à Jupiter,

étendront au loin leurs branches; soit dans des

forêts qu'une quantité d'yeuses, dont l'ombre

sacrée invite à se reposer, rend im.pénéirables

à la lumière. Lorsqu'ensuite la chaleur sera

tombée, menons-les boireune seconde fois, poui

les faire paître de nouveau vers le coucher du
soleil, lorsque la Jraîcheur du vesper aura
tempéré l'air, et que la nuit en amenant la rosée

cotnmencera à refaire les forêts. Mais il faut

observer en été
,

pendant le lever de la Cani-

cule , de conduire le troupeau avant midi la tête

tournée à l'occident , en le faisant avancer vers

ce point du monde, et l'après-midi vers l'orient :

car il est très-important que la tête des brebis ne

soit point alors en face du soleil pendant qu'elles

broutent, parce que cette constellation est ordi-

nairement pernicieuse aux animaux à son lever.

On les retiendra pendant les matinées d'hiver et

continuis maties admoveiidae suut, et a septo emittendi

agni , ut condiscant foris pasci. De génère pabuli jam et

ante diximus, ut nunc eorum
,
quse omissa sunt, memi-

nerimusjucundissimaslierbasesse, quse aratro proscissis

aivis nascantur ; deiiide qu* pratis uligine carentibus
;
pa-

lustres silvestresque minime idoneas liaberi. Nec tamen
tilia sunt tam blanda pabula, aut etiam pascua, quorum
gratia non exolescat usu continuo, nisi pecudum iaslidio

pastor occurrerit prœbito sale, quod \elut ad pabuli con-

dimentum per œstatem canalibus ligneis impositum , cuni

e pastu redierint oves, lambunt, atque eo sapore cupidi-

nem bibendi pascendique concipiunt. At conlra penuriœ

biemis succurritur objectis intra tectuni per praîsepia

cibis. Alimtur autem commodissime reposilis ulmeis Tel

ex fraxino frondibus, velautumnali fœuo, quod cordum
vocatur. Nam id mollius et ob boc jucundius est, quam
maturum. Cjtisoqiipque et sativa vicia pulclierrime pas-

cuntur. Necessarifc tamen , ubi cœtera defecerunt, etiam

ex leguminibus paleœ. Nam per se ordeum , vel fresa cum
[suis valvulis] faba [vel] cicercula sumptuosior est,

quam ut suburbanis regioiiibus salubri pretio possit prœ-

beri : sed sicubi villtas |>ermilti, baud dubie sunt oplima.

De temporibus autem pascendi , et ad aquani ducendi per

a-stalem non aliter sentio, quam ut prodidit Maro : Ltc-

ciferi primo cum sidère frigkla rura Carpamus, clum
mane novum, dum cjramina canenl, Etros in tenerape-

cori gratissimus herba. Indcubï quartasitim cœli col-

Iccjerit hora, Ad puteos, mit alta grèges ad stagna per-

ducamus,medioquedie,ut idem, 3iii\aLl\em, Siciibi magna
Jovis antiquo robore quercus Ingenteis tendit ramos

,

aut sicîtbi nigrum Ilicibus crebris sacra nemus ac-

cubat timbra. Rursiis deinde jam mitigato vapore coni-

pellamus ad aquam , et iternm ad pascua producamus.

Solis ad occasum, ciim/rigidus aéra vesper Tempérât,

et saltiis reficit jam roscida liina. Sed observandum

est sidus œslalisperemersum Caniculae, utantemcridiem

grex in occidentem spectans agatur, et in eani parleni

progiediatur-, post meridiem in orientem. Siquidem pluii-

nnim refert,ut ne pascentium capita sint ad versa soli,

qui plerumcpie nocet animalibus oriente pi aîdicto sidère.

Hierae et vere matutinis temporibus intra septa conti-

neantur, dum dies arvis gelicidia detraliat. Nam pruiuosa
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de printemps dans leur enclos
,
jusqu'à ce que le

soleil ait ressuyé la gelée blanche des campa-

gnes, parce que l'herbe couverte de rosée occa-

sionne dans ces saisons des fluxions aux bestiaux,

et leur lâche le ventre. C'est pour cela aussi qu'il

ne faut les laisser boire qu'une seule fois dans les

temps de l'année froids et humides. Outre cela,

celui qui suit le troupeau doit avoir l'œil de tous

côtés, être vigilant (précepte applicable en gé-

néral à tous ceux qui gardent des bestiaux , de

quelque espèce qu'ils soient ,. et le gouverner avec

beaucoup de douceur, car ces animaux sont très

pacifiques , et souffrent tout en silence. Le con-

ducteur secontentera de menacer les brebis avec

la voix et la houlette
,
quand il s'agit de les ras-

sembler et de les faire rentrer, sans jamais lancer

de traits contre elles , sans s'écarter à une trop

grande distance d'elles, et sans se coucher ni

s'asseoir à terre. Il doit au contraire, lorsqu'il

ne marche pas, se tenir debout, parce que le de-

voir d'un gardien est d'avoir les yeux postés,

pour ainsi dire, sur une guérite très-élevée, pour

empêcher de s'écarter des autres ou celles qui

sont paresseuses et pleines, lorsqu'elles s'arrêtent,

ou celles qui sont agiles et qui ont mis bas , lors-

qu'elles vont trop vite, de peur qu'un voleur ou

une bête féroce ne vienne à le tromper et à lui

faire prendre le change. Mais tous ces préceptes

sont généraux , et conviennent presque à toutes

Jes espèces de brebis; au lieu que nous en allons

donner de particuliers pour les espèces le plus

estimées.

IV. H est rarement avantageux d'avoir des bre-

bis grecques, que l'on appelle communément bre-

bis de Tarente, à moins que le propriétaire ne soit

dans le cas d'avoir continuellement l'œil sur el-

les
,
parce que ce bétail demande de plus grands

soins et plus de nourriture que les autres. Car si

les bestiaux qui portent laine sont en général
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plus délicats que les autres, celui de Tarente

l'est encore plus particulièrement, parce qu'il ne

peut supporter aucune sorte de négligence et en-

core moins de lésine, soit de la part du proprié-

taire, soit de la part de l'intendant du troupeau,

comme il ne peut pas non plus se faire au chaud
ni au froid. 11 prend le plus souvent sa nourri-

ture à retable et rarement au dehors , et il lui en

faut une très-grande quantité; de sorte que si le

métayer lui en soustrait une portion par fraude,

le désastre se met bientôt dans le troupeau. Il

suffit de mettre dans les crèches de ces animaux,

pendant Ihiver, trois sextarii d'orge pour cha-

que tète, ou (.{WiXh^e sextarii soit de fèves broyées

avec leur cosse, soit de pois chiches, en leur

donnant par-dessus du feuillage sec , ou de la lu-

zerne tant sèche que verte , ou du cytise , ou

même sept livres de regain, ou de la paille de

légumes en abondance. Il ne peut y avoir qu'un

très-pelit profit à retirer de ce bétail sur la vente

des agneaux, et il n'y en a aucun à faire sur le

lait, parce qu'on tue communément les agneaux

que l'on ne doit pas garder, très-peu de jours

après leur naissance, sans attendre qu'ils soient

faits, et que l'on en donne d'autres à allaiter aux

mères qu'on a privées des leurs propres. Mais on

ne donne qu'un agneau à deux nourrices, sans le

frustrer de la moindre portion de leur lait, afin

que s'en rassasiant davantage, il se fortifie promp-

tement,et que la brebis qui aura agnelé, ayant

une nourrice associée avec elle, ait moins de

peine à élever son agneau. Aussi faut-il observer

avec très-grande attention de présenter tous les

jours à ces agneaux le pis de leurs mères , ainsi

que celui de ces mères étrangères qui , n'ayant

point pour eux l'affection maternelle, ne cher-

cheraient point à le leur présenter. Il faut élever

plus de mâles dans ces sortes de troupeaux que

dans ceux de brebis à laine grossière
,
parce

[ils diebiis] lierba peciuli gravetlinem créât, ventremqiie

proiiiit. Quare etiam fiigklis iiumidisque temporibus aiini

£emel [tanluifl] ei potestas aquae facienda est. Tum qui

sequitur gregein ciicumspectiis ac vigilans ( id quod om-
nibus et omnium quadrupedum cuslodibus piaecipiUir )

magna clementia moderetiir; idemque propior quia siient,

et in ageudis recipiendisque ovibus adclamatione ac bacuio

minetur : nec unquam telum eniittat in eas : neque ab

bis longius recédât : nec aut recubet, aut considat. Nam
iiisi procedit , stare débet, quandoquidem custodis officium

sul)limem celsissimamque oculorum veluti speculam de-

sideial, ut neque tardiores et giavidas, dum cunclantur,

neque agiles et l'œtas, dum procurrunt, sepaiari acœleris

sinat; ne fur, autbestia ballucinantem pastorem dccipiat.

Sed linec communia fere sunl in omni pécore ovillo. Nunc
qua? sunt geneiosi propria dicemus.

IV. Gra'cum peciis, quod plerique Tarentinum vocanl,

nisi cum domini jjrfesenlia est , \ix expedit liabeii : siqui-

(lem et curam et cibum majorem desiderat. Nam cum sil

iinivorsum genus lanigernm creleiis pecudibus nioilius.

tum ex omnibus Tarentinum est mollissimum ,
quod nul-

lam domini aut magistrorum ineptiam sustinet, multoque

minus avaritiam; nec aestus, nec frigoris paliens. fiaro

foris, plerumque demi alitur, et est avidissimum cibi;

cui si quid delraliitur fraude villici, clades sequitur gre-

gem. Singula capita per liiemem recle pascimlurad prœ-

sepia tribus ordei vel fresa; cum suis vaivulis faiia- , aul

cicerculœ quatuor sextariis , ita ut et aridam frondem pru'-

beat, aut siccam vel viridem medicam cytisum\c, lum

eliam cordi fœni septena pondo , aut Icguminum paleas

adfatim. Minimus in agnis vendundis in liac pccude , nec

ullus laclis redilus liaberi potest. Nam et qui submoveri

debenl, paucissimos posl dies quam edili sunt, immafuri

fere mactantur ; orbœque nalis suis maires aliéna; soboli

prabent ubera : quippe singuli agni binis nutricibus sub-

mitlunlur, nec quicquam subtralii submissis expedit, quo

satuiior laclis agnusceleriter confirmetur, et parla nutiici

consociala minus laboret in educatione fœtus sui. Quam
ob causam diligenli cura servandum est, ut et suis quoli-

die malribus el alionis non amantibus agni sulHumcnlur,
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quon les châtre avant qu'ils puissent couvrir les

femelles, dès qu'ils ont deux ans passés ; et qu'on

les tue pour vendre leurs peaux à des marchands

qui les payent heaucoup plus cher que toutes les

autres toisons, à cause de la heauté de la laine

dont elles sont couvertes. Souvenons-nous de

faire paître les hrebis grecques dans des campa-

gnes libres, et qui ne soient embarrassées ni par

des arbrisseaux ni par des buissons, de peur que

(comme je l'ai dit ci-dessus) leur laiue ou leur cou-

verture ne soit accrochée. Elles demandent les

plus grands soins à la maison, mais elles n'en

demandent pas moins au dehors, quoiqu'on ne

les mène pas paître tous les jours. Car il faut

les découvrir souvent pour les rafraîchir, leur

éplucher fréquemment la laine, et l'arroser de

vin et d'huile; quelquefois même il faut la laver

entièrement , lorsque le temps est assez beau pour

permettre cette opération, qu'il suffira néanmoins

de faire trois fois l'an, il faut encore nettoyer

souvent leurs bergeries, de façon qu'elles soient

toujours propres, et en balayer toute l'humidité

occasionnée par leur urine : il sera aisé de les te-

nir sèches au moyen de planches percées dont

elles seront parquetées, et sur lesquelles le trou-

peau se couchera. Il faut non-seulement purger

leur habitation de la boue ou du fumier, mais

encore des serpents venimeux. A cet effet

,

sachez qu'il faut brûler du cèdre odoriférant

dans les étables , et chasser les serpents veni-

meux par l'odeur du galbanum bnllé. Souvent

des vipères dangereuses à toucher se sont trou-

vées cachées sous des crèches que l'on n'avait

Jamais déplacées, et se sont enfuies d'effroi en

voyant la lumière; souvent des coideuvres ont

fixé leur séjour dans une éiable. Dans l'un et

l'autre cas, pâtre, ramassez des pierres, comme
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le prescrit le même auteur , ou prenez un bâ-
ton de robre , et écrasez ces animaux au mo-
ment qu'ils vous menacent le plus, en qonflant
leurs cous et en faisant entendre leurs siffle-

ments. Ou
,
pour prévenir les dangers que l'on

court soi-même lorsqu'on est contraint d'en ve-

nir à cette extrémité , brûlez souvent des che
veux de femme ou de la corne de cerf, dont l'o-

deur est excellente pour chasser ces sortes d'ani-

maux pestilentiels des étables. On ne peut fixer

pour la tonte un temps certain, et qui soit le

même pour toutes les contrées, parce que l'été

n'estpaségalementtardif ni également hâtif dans
tous les pays : ainsi la meilleure méthode est

d'examiner les temps dans lesquels les brebis ne
seront exposées à souffrir ni du froid lorsqu'on

les aura tondues, ni du chaud lorsqu'elles au-
ront encore leur laine. Au surplus, en tel temps
qu'une brebis ait été tondue, il faudra la frotter

avec la composition suivante : On mêlera ensem-
ble à doses égales du bouillon de lupins , de la lie

de vieux vin et de la lie d'huile; et lorsque la

brebis sera tondue, on l'arrosera de ce mélange
de liqueurs; quand son dos, que l'on frottera

bien pendant troisjcurs, enauraété bien imbibé,
on la mènera le quatrième jour au bord de la mer,
si elle est dans le voisinage, pour l'y plonger;
mais si la mer est éloignée, on mettra du sel dans
de l'eau de pluie qu'on laissera à l'air jusqu'à ce

qu'elle en soit bien imprégnée; après quoi on s'en

servira pour laver le troupeau. Ceisus assure

qu'en prenant toutes ces précautions, ce bétail

ne peut pas devenir galeux de l'année; mais un
fait qui n'est point douteux

, c'est que sa laine re-

viendra plus douce et plus longue qu'elle ne l'était

auparavant.

V. Comme nous avons passé en revue les soins

Plures aiitem in ejusmodi gregibus quam in liirtis mas-
culos enutrire opoitet. Nam prius quam fœminas inire

possint mares castrati , ciim bimatum expleveiinl, ene-

cantur, et pelles eorum propter pulcbritudinem lanœ majore

[iretio quam alla vellera mercantibus traduntur. Liberis

autem campis et omni surculo ruboque vacantibus ovem
Grsecam pascere memineiimus , ne , ut supra dix! , et lana

carpatur et legumen. Nec tamen ea minus sedulam curam
loris, quia non quotidie procedit in pascua, sed majorem
domesticani postulat. Nam scepius detegenda et refrige-

randa est : ssepius ejus lana diducenda, vinoqueet oleo

insuccanda, nonnunquam etiam tola est eluenda, si diei

peimitlit apricilas : idque ter anno lieri sat est. Slabula

vero fréquenter everrenda et purganda , humoique omnis
urinai deverrendus est, qui commodissime siccatur perfo-

ratis labulis, qiiibus ovilia conslernuntur, ut grex su-

percubet. Nec tanluni cœno aut stercore, sed exitiosis

quoque serpentibus tecta liberenlur :quodntfiat, Disce

et odoratam stabulis incendere cedrum, Galbaneoque
agitare graves nidore cheltjdros. Sœpe sub immotis
prœxepibtis aut viala tactu Vipera deliluit, cœlumque
exterrita higit : Aut tecto assuelus cohiber. Quare , ut

idem jubet, capesaxa manu, cape robora pas for, Tôt-
lentemque minas, et sibila colla tumcntem Dejice.
Vel ne islnd cum periculo facere necessesit, muliebres
capillos , aut cervina saepius ure cornua : quorum odor
maxime non jiatitur stabulis praediclam pestem consistere.

Tonsurse certum tempus anni per omnes legiones servari

non poîest : quoniam nec ubique tarde, nec celeriter

œstas ingiuit : et est modus oplimus considerare tempes-
laies, quibus ovis neque frigiis, si lanam detraxeris, neque
œstum, si nondiim detouderis, sentiat. Verum ea quan-
doque delonsa fuerit, ungi débet tali medicamine : succus
excocli lupini , veteiisque vini fex , et amurca pari men-
sura miscentur, eoque liquamine tonsa ovis imbuitur, at

que ubi per triduum delibulo tergore medicamina perbi-

berit, quarto die, si est vicinia maris , ad littus dedncta
mersatur : si minus , caelestis aqua sub dio salibus in

hune usum durata paulum decoquitur, eaque grex perlui-

tur. Hoc modo curatum pecus toto anno scabrum lieri

non posse Ceisus aftirmal : nec dubiuni est
,
quin etiam

ob eam rem lana mollior atque prolixior reuascalur.

V. Et quoniam recensuimus cultum curamque recte

valeutiuni, nunc quemadmodum viliis aut morbo labo-
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et les attentions que demandent les brebis qui se

portent bien, nous allons prescrire à présent la

façon dont on doit soulager celles qui sont défec-

tueuses ou malades
,
quoique presque toute cette

dernière partie ait déjà été épuisée lorsque nous

avons donné dans le premier livre la façon de

traiter les grands bestiaux. En effet, comme la

constitution du corps est presque la même dans

les petits quadrupèdes que dans les grands, il

y a très-peu de différences à remarquer dans

leurs maladies , comme dans les remèdes qu'on

y applique; encore ces différences sont-elles

légères : néanmoins, si légères qu'elles soient,

nous ne les passei-ons point sous silence. Si un

troupeau entier est malade, il faut, conformé-

ment à ce que nous avons ordonné ci-dessus, et

que nous croyons devoir répéter de nouveau

(
parce que nous pensons que cette méthode est

très-salutaire) , changer dans ce cas-là les pâtu-

rages et l'aiguade de toute la contrée, et che4'-

cher un autre climat (car c'est le remède le plus

efficace). Mais il faudra avoir soin, en faisant cette

mutation, de choisir des campagnes couvertes

d'arbres , si la maladie a été occasionnée par la

chaleur et par l'ardeur du soleil , et des lieux ex-

posés au soleil , si c'est le froid qui l'a occasion-

née. On aura soin de conduire le troupeau dou-

cement et sans le trop harceler, pour ne pas

augmenter sa faiblesse par la fatigue d'un long

chemin, quoiqu'une faudra pas non plus le con-

duire absolument avec lenteur, ni sans le presser

en aucune manière
;
parce que s'il n'est pas ex-

pédient de trop émouvoir les bêtes déjà fatiguées

par la maladie, et de leur distendre les membres,

il est utile d'un autre côté de les exercer modéré-

ment, et de les réveiller
,
pour ainsi dire, de leur

assoupissement, sans permettre qu'elles tombent

dans l'engourdissement et meurent en léthargie.

Lorsqu'ensuite le troupeau sera arrivé à sa desti-

tantibus subTeniendiim sit, piœcipiemus : qiianquam

pars litEC exordii pêne tota jani exliausta est, cum de me-

dicina majoris pecoiis priore iibro disputaremus. Quia

cum sit fere eadem corpoiis natura minorum majorumque

quadrupedum
,
paucœ paiVcTque nioiborum et reinedio-

rumdifferenliœ possunt inveniii : quœ tameii quantulaecun-

quesint, nonomittentur anobis. Si aegrotat universum pe-

eus, ut elanleprœcepimus, et nunc, quia remuresse maxime
salutare, iterum adseveramus , in boc casu

,
quod est re-

medium prœsentissimum
,
pabula mutemus et aquatio-

nes, totiusque regionls alium quaeiamus slatum ca-li , cu-

lemusque , si ex calore et seslu concepta peslis iuvasit

,

utopaca rura : si invasit frigore, ut eligantur aprica. Sed
niodice ac sine festinatioiie persequi pecus opoitebit, ne

imbecillitasejuslongis itineribus aggravetur : nec tame»
in toluni pigte ac segniter agere. Nam quemadniodum
fessas morbo pecudes veliemenler agitare et extcndeie non

convenit , ita conducit mediocriter exeiceie , et quasi tor-

pentes excitare , nec pâli veterno consenescere atque ex-

lingui. Cum deinde grex ad locum fuerit perduct\tf , in la-

natiou, on l'y distribuera aux colons du pays par

petits pelotons : en effet, il se portera mieux étant

ainsi divisé que s'il était entier, soit parce que

l'air de la maladie elle-même sera moins conta-

gieux dans un plus petit nombre de bêtes, soit

parce qu'on trouvera plus de facilités à donner

ses soins à un troupeau dès qu'il sera moins nom-
breux. Voilà donc ce que l'on aura à observer

,

si toutes les brebis généralement sont malades,

en y joignant les autres préceptes que nous avons

détaillés dans le livre précédent (pour ne pas

répéter ici les mêmes choses ). Voici à présent ce

qu'il faudra observer, lorsqu'il n'y aura que

quelques bétes malades. Les brebis sont infec-

tées de la gale plus souvent que tout autre ani-

mal : cette maladie leur vient communément,
comme dit notre poète, lorsqu'une pluie froide

les a pénétréesjusqu'aux os , et qu'elles ont été

exposées en hiver aux gelées blanches; lors-

qu'après la tonte on n'a pas eu recours au re-

mède que nous avons donné ; lorsqu'on n'a pas

lavé dans la mer ou dans une rivière la crasse de

leurs corps , occasionnée par les sueurs de l'été
;

lorsqu'après la tonte du troupeau , on l'a exposé

à se blesser dans des buissons sauvages et dans

des épines; enfin lorsqu'on l'a mis dans des éta-

bles qui avaient servi précédemment à des mu-

les , à des chevaux ou à des ânes : mais c'est sur-

tout le défaut de nourriture qui occasionne cette

maladie, en occasionnant la maigreur dont elle

est une suite. On s'aperçoit que cette maladie

commence à gagner ces animaux lorsqu'ils se

grattent et se mordent la partie malade, qu'ils y
portent la corne ou le pied , et qu'ils la frottent

contre un arbre ou contre les murailles. Aussitôt

donc que l'on voit une brebis occupée de ces pe-

tits manèges, il faut la prendre et écarter sa

laine, pour examiner la peau de dessous, qui doit

être rude et couverte d'une espèce de crasse. Il

cinias colonis distribnatur. Nam paiticulatini facilius quam
universus convalescit, sive quia ipsius morbi lialitus nii-

nor est in exiguo numéro, seu quia expedilius cura major

adhibetur paucioribus. Hiiec ergo et reliqua, ne nunc eadem

repelamus, quac superiore exordio percensuimus, obser-

varedebemus, si universœ laborabnnt : illa, si singulae.

Oves frequentius
,
quam ullum aliud animal infeslantur

scabie; qnœ fere nascitur, slcut noster memorat poêla,

Cum/rigidus imbcr Altius ad vivumpersedlt, et hor-

rida cano Bnima gelu, vel post tonsuram , si remedium

praedicti medicaminis non adhibeas, si aestivum sudorem

mari vei llumine non abluas , si tonsum gregem patiaiis

siivestribus rubis ac spinis sauciari , si stabnio utaris , in

quo mnlae aut equi aut asini steterunt : prœcipue (amen

exiguitas cibi maciem, macies autem scabiem facit. Haee

ubi cœpit irrepere , sic intelligitur : vitiosum locum pe-

cudes aut raorsu scaljjunt, aut cornu vel ungula lundunt,

aut arbori adlVicant, parielibusve détergent : quod ubi

aliquam facientem videris , compreiiendere oporlcbit, et

lanam diducere : nam snbest aspera culis, et vcUif qn.-c-
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faut aller au-devant de cette maladie dès qu'elle

commence h paraître, de peur qu'elle n'infecte

tout le troupeau, et même promptement, d'au-

tant que les brebis sont sujettes à la contagion

plus particulièrement encore que les autres bes-

tiaux. Or il y a plusieurs remèdes, que nous al-

lons tous donner ; non pas qu'il soit nécessaire de

les employer tous à la fois, mais parce qu'il y en

a dans le nombre que l'on ne peut pas trouver

sous sa main dans certaines contrées, et afin

que sur la quantité on puisse au moins en trouver

un seul dont l'application suffise pour les guérir.

D'abord on peut employer avec succès la compo-

sition que nous avons donnée plus baut, c'est-à-

dire , un mélange par portions égales de lie de

vin , de lie dhuile et de bouillon de lupins , au-

quel on ajoutera de l'ellébore blanc pilé. Le jus

de la ciguë verte peut aussi enlever cette mala-

die : on coupe à cet effet cette plante au prin-

temps, lorsqu'elle commence à être en tige, sans

attendre qu'elle soit en graine ; on la pile, et on

serre dans un vase de terre le jus que l'on en a

exprimé, en y ajoutant un setnodius de sel rôti

sur deux urnœ de jus. Lorsque cela est fait , on

enduit le vase pour le bien boucher, et on l'en-

fouit dans du fumier ; après quoi ce médicament

ayant été cuit pendant toute l'année par la vapeur

du fumier, on l'en tire pour l'appliquer cbaud

sur la partie malade, après l'avoir grattée préa-

lablement jusqu'au vif avec une brique rude ou

avec la pierre ponce. On traite aussi la même
maladie avec de l'buile cuite jusqu'à diminu-

tion des deux tiers , comme avec de vieille urine

d'homme, dans laquelle on plonge des tuiles ar-

dentes. Mais il y a des personnes qui aiment

mieux mettre cette urine sur le feu
,
pour la faire

cuire jusqu'à diminution d'un cinquième, avec
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pareille quantité de jus de ciguë verte, et qui y
répandent ensuite de la poterie réduite en pou-
dre, de la poix fondue, et du sel rôti à la dose
d'un sextarivs cbacun. Du soufre égrugé et de
la poix fondue, épaissis ensemble par portions
égales à l'aide d'un feu lent, remédient également
à cette maladie. Mais le poème des Géorgiques
assure qu'il n'y a point de meilleur remède que
de couper avec le fer Vextrémité des lèvres de
chaque ulcère, parce que le virus subsiste et
fait des progrès tant qxCil n'est pas à décou-
vert. C'est pourquoi il faut ouvrir les ulcères

,

et les traiter avec des médicaments , comme toute

autre plaie. Il ajoute ensuite , avec non moins de
prudence, que lorsque les brebis ont la fièvre,

il faut leur tirer du sang du talon ou d'entre les

cornes du pied
, d'autant qu'il a très-souvent été

utile de prévenir le ravage que peuvent causer
lesfeux qui s'allument dans leur corps, et de
piquer, entre les extrémités de leurs pieds,
la veine dont le battement aniionce une trop

grande abondance de sang. On leur tire en-
core du sang sous les yeux, ainsi que des oreilles.

Les clous infectent aussi les brebis de deux ma-
nières : soit lorsque l'on voit du pus et une entre-

taillure dans la séparation même de la corne du
pied, soit lorsqu'il vient à s'y former une petite

tumeur, vers le milieu de laquelle s'élève un
poil semblable à un poil de cbien, et sous laquelle

est renfermé un petit ver. Le pus et l'entretaillure

disparaîtront, soit en les frottant simplement
avec de la poix fondue, ou avec de l'alun et du
soufre mêlés ensemble dans du vinaigre, ou avec

de l'alun broyé avec une jeune grenade dont les

grains ne sont pas encore formés , et arrosé de
vinaigre; soit en les saupoudrant de vert-de-gris,

soit en appliquant dessus une noix de galle brû-

ddiii ponigo. Ciii primo quoqiie tcmpore occurrcndiini

est, ne lolam progeiiiem coinqiiinet, si qiiidem celeriter

cum et alla pecoia , tum prœcijiue oves contagione vexen-

lur. Siinl autem complura medicamina, qu<Te iddrco enu-

nierabimus , non quia ciinctis uti necesse sit , sed quoniam
nonnullis regionibus qiiœdam reperiri nequeunt, ex plu-

ribus aliqiiod iiiventum remédie sit. Facit autem commode
primum ea conipositio, quam paulo ante demonstravi-

mus , si ad fecem et amiucam , succumqne decocti lupini

misceas poilione œqua detritiim album elleborum. Potest

etiam scabriciem lolleie succiis viridis cicutae : quœ verno

tempore , cum jam cauiem nec adhuc semina facit, decisa

conlundilur, atque expiessus luimor ejus fictili vase re-

conditur, duabus urnis liquoris admisto salis torridi se-

modio. Quod ubi factnm est, ol)iitum vas in sterquilinio

defodilur, ac tolo anno fimi vapore concoctum mox pro-

mitur, te|)e(aclumque medicamentum illinitur scabraî

parti, qnœ tamen piius aspera testa defrirta vel pumice
redulceratur. Eidem lemedio est amurca duabus partibus

decocta : item velus liominis urina teslis candentibus

inusta. Quidam tamon liane ipsam sul)jectis ignibusquinta
parte minuuut , adniiscentque pari mensina succum viridis

cicutse : deinde (iguiaris trili et picis liquida?, et fricti

salis singulos sextarios infundunt. Facit etiam sulfuris trili

et picis liquidae modus œqiialis igné lento coctus. Sed
Georgicum carmen affirmât nullam esse praestantioreu)

medicinam
, Quam si quisferro poluit rescindere sum-

mum Ulceris os : aliturviUum, vivilque tegendo. Itaque

reseiandum est, et ut cœtera vulnera medicamentis curan-

dum. Subjicit deinde œque prudenter, febricitanlii)us ovi-

bus de talo vel inter duas ungulas sanguinem emitti opor-

tere : nam pturimum id quidem Prqfuït incensos œsttis

avertere, et inter Imaferire pedis salientem sanguine
venam. Nos etiam sub oculis et de aiiribus sanguinem
detrahimns. Ciavi quoque dupliciter infestant ovem, sive

cum subluvies atque intertrigo in ipso discrimine ungulii;

nascitur : seu cum idem locus tuberculum liabet, cujus

média fere parte canino .similis exiat pilus , eique subest

vermiculus. Subbivies , et intertrigo pice [per se] liquida

,

vel alumine et sulfure atque acelo mistis lila; curenlur,

vel ausfero punico malo, prius quam grana faciat, cum
alumine pinsilo, superfusoque acelo vel aris rujjigine

infiiata, vel combusla galla cum austero vino levigala, et

superposita. Tuberculum, cui subest vermiculus, ferm
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lée, et i)ulvérisée dans du vin dur. Jl faut cerner

avec le fer la petite tumeur qui renferme un pe-

tit ver, mais en y apportant la plus grande pré-

caution, de peur d'aller dans l'opération jus-

qu'au corps même de cet animal
,
parce que si

on le blessait, il jetterait un jus venimeux sur la

plaie, qui deviendrait en conséquence si incura-

ble, qu'il faudrait en venir par la suite à couper

le pied de la brebis. Lorsqu'on aura cerné avec

attention cette petite tumeur, on arrosera la plaie

de suif fondu
,
qu'on fera dégoutter d'une torche

enflammée. Il faut traiter une brebis pulmonique

delà même manière qu'on traite une truie en pa-

reil cas, c'est-à-dire qu'il faut lui insérer dans

l'oreille la racine que les médecins vétérinaires

appellent consiligo ( de la pommelée) : nous en

avons déjà parlé, en donnant la méthode de trai-

ter les grands bestiaux. Cette maladie vient com-

munément à tous les quadrupèdes en été, lors-

que l'eau vient à leur manquer ; c'est pourquoi

il faut les mettre à portée de boire copieuseiiïient

pendant les chaleurs. Ceisus est d'avis que lors-

qu'une brebis a les poumons attaqués , on lui

donne autant de vinaigre fort qu'elle en pourra

supporter, ou qu'on lui verse avec une petite

corne, dans la narine gauche , la valeur de trois

heminœ de vieille urine d'homme chaude, et

qu'on lui insère dans la gorge un sextans de

graisse de porc. Le feu sacré (la vérole), que les

pâtres appellent pusula (feu Saint-Antoine),

est encore une maladie incurable : effective-

ment, si on ne l'arrête pas dès qu'une des bêtes

du troupeau en sera atteinte, la contagion qu'elle

mettra dans le troupeau le fera périr en entier,

d'autant que ni les remèdes ni le fer ne peuvent

en approcher, parce qu'elle s'irrite communément
au moindre contact avec un corps étranger. Les

seuls remèdes qu'elle admette sont les fomen-

tations de lait de chèvre , dont tout l'effet ne

consiste encore qu'à tempérer la fureur de la ma-
ladie, en différant plutôt qu'en empêchant la

défaite totale du troupeau. Mais Bolus de Men-
desum, ce célèbre auteur ég.yptien, dont les men-

songes, auxquels les Grecs ont donné le nom
/£ipo'xj;.r,Ta , sont attribués faussement à Démo-

crite, pense qu'il faut examiner souvent et avec

attention le dos des brebis, pour voir si elles ne

sont pas attaquées de cette maladie; et que dès

que l'on en trouve une par hasard qui en est at-

taquée , le moyen d'en arrêter les progrès est de

faire sur-le-champ une fosse à la porte de l'eta-

ble, d'y enterrer toute vivante et couchée sur

le dos celle qui sera couverte de pustules, et de

laisser aller tout le troupeau sur elle. On chasse

la bile
,
qui n'est pas une maladie moins perni-

cieuse aux brebis en été , en leur faisant boire

de vieille urine d'homme ; c'est encore le remède

qu'on donne à ce bétail quand il a la jaunisse.

Mais si une brebis est incommodée par la pituite,

on lui insère dans les narines des brins de sa-

riette ou de pouiiot sauvage enveloppés dans de

la laine, et on les y remue jusqu'à ce qu'elle ait

éternué. Lorsque les brebis ont la jambe rompue,

on les guérit en l'enveloppant de laine imbibée

d'huile et de vin, et en attachant ensuite autour

de la fracture des éclisses , comme on fait aux

hommes en pareil cas. La renouée cause encore

une maladie grave aux brebis : lorsqu'elles ont

mangé de cette herbe, elles ont tout le ventre

tendu, sont resserrées, et rendent par la gueule

une espèce d'écume légère qui est d'une très-

mauvaise odeur. H faut alors leur tirer prompte-

mentdu sang sous la queue dans la partie voisine

des fesses, ainsi que de la lèvre supérieure. Il

quam caiilissime circumsecari oportet,ne, dur» ampu-
tatur, etiam

,
quod iiifia est, animal viilneremus : id enim

ciim saueiaf iir, venenalam saniem mittil
,
qua lespersum

vulniis ita insanabile facil , iit lotns pes ampiitandiis sit :

sed cnm tiiberculum diligenler ciicumcideris, candens

sevum viilneri per aidenlem ledam iiislillato. Ovem pul-

monaiiam simiiiter ut suem curari convenit, inseila per

auriculam
, quam velerinarii consiliginem vocant : de ea

jam diximus , cum majoris pecoris medicinam tradidimus.

Sed is morbus aeslate plerumque concipitur, si defuit

aqua
,
propter quod vaporibus omni quadrupedi largius

bibendi potestas danda est. Celso placet , si est in pulmo-
nibus vitium , acris aceli tantum dare

, quantum ovis sus-

tinere possit : vel bumanœ veteris urinae tepefaclaî frium
beminarum instar per sinislram narem corniculo infun-

dere, alque axungiœ sexfanlem faucibus inserere. Est
eliam insanal)ilis sacer ignis

,
quam pusulam vocant pas-

lores : ea nisi compestitur intra primam pecudem
,
quœ

lali inalo correpta est , universum gregem contagione

prosternit : siquidem uec medicamentorum nec terri re-

média patitur. Nam pêne ad omnem lactum excandescit :

sola tamen fomenta non aspernatur lactis caprin!, quod

infusum tantum valet, ut eblandiatur igneam sœvitiam,

differens magis occidionem giegis
, quam proliibens. Sed

^gyptiae genlis auctor memoral)ilis Bolus Mendesius,

cujus commenta, quœ appellantur Grrece x£'po5^!JLiTca,

sub nomine Democriti faiso produnlur, censet propter

iianc pestem sa*pius ac diligenter ovium terga perspicere,

ul si forte sit in aliqua taie vitium depreliensum, confestim

scrol)em defodiamus in limine stabuli, et vivam pecudem,

quœ fuerit pusuiosa, resupinam obruamus
,
paliamurque

super obrutam meare toliim gregem, quod eo facto mor-

bus propulsetur. Bilis aestivo tempore non minima perui-

cies polione depetlitur liuman.in veteris urinae, quar ipsa

remedio est etiam pecori arcualo. At si molesta pituita

est, cunelse bubulae, vel nepetae sylvestris surculi laua

involuti naritius inseruntur, versanturque donec sternual,

ovis. Fracta pecudmn non aliler quam liominum crura

sananlur, involuta lanisoleoatque vinoinsuccatis, et mox
circumdalis ferulis conligata. Est etiam gravis pernicies

lierl)c)e sanguinariae
,
quam si pasta est ovis, toto ventre

distenditur,contraliiturque, et spumam quandam tenuem
tetri odoris expuit. Celeriter sanguinem niilli oporlet sub

cauda in ea parte qua? proxima est clunibus, nec n)inus
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i;nit inciser avec le fer les oreilles des brebis qui

ont de la peine à respirer, et les faire cbanger de

pays
;
pratique que nous croyons nécessaire dans

toutes les maladies contagieuses. Il faut aussi se-

courir les agneaux lorsqu'ils ont la fièvre : on

traira à cet effet des brebis à part , et on mêlera

le lait qu'on leur aura tiré avec pareille quantité

d'eau de pluie, pour le faire boire aux agneaux ;

bien des gens les guérissent en ce cas avec du

lait de chèvres, qu'ils leur versent dans le gosier

avec une corne. Il y a aussi une maladie dar-

treuse que les pâtres appellent ostigo, qui est

mortelle aux agneaux qui tettent. Elle leur vient

communément, de même qu'aux boucs, lors-

que le pâtre les a laissés i-ortir imprudemment,

et qu'ils ont mangé de l'herbe qui était cou-

verte de rosée; ce à quoi il ne faut point les

exposer. Mais lorsqu'il sera arrivé qu'ils en au-

ront mangé, et qu'ils auront en conséquence la

gueule et les lèvres couvertes d'ulcères sales,

comme s'ils étaient attaqués de la pusula
{
la

vérole
)

, on y remédiera avec de l'hyssope et du
sel broyés ensemble par portions égales, en frot-

tant de cette composition le palais, la langue et

toute la gueule de l'animal ; ensuite après avoir

lavé les ulcères avec du vinaigre, on les enduira

de poix fondue et de graisse de cochon. Quelques

personnes aiment mieux mêler ensemble un tiers

de vert-de-gris et deux tiers de vieux oing, pour

employer ce médicament chaud; d'autres net-

toient les ulcères et le palais avec des feuilles de

cyprès broyées dans de l'eau. ?vous avons déjà

donné la méthode de la castration ; car cette

opération ne se fait pas autrement aux agneaux

qu'aux grands quadrupèdes.

VI. Comme nous avons suffisamment parlé des

in labro superiore vena solvenda est. Suspiiio luhoranli-

biis aiiiiciilcie ferro resciudendœ , mutaiula'qiie regiones
;

quod in omnibus moibis ac pestibus lieri debeie cense-

mus. Agnis quoqiie succiirrendiim est vel febiicitantibiis,

vel iTgritiidine alia af'fectis. Qui ubi niorbo laborant, ad-

mitti ad maires non debent , ne in eas peniiciem transfé-

rant. Itaque separalim mulgenda; sunt oves , et ca^iestis

aqua pari mensura lacti miscenda est , alque ea potio fe-

biicitantibus danda. Muiti lacté caprino iisdem medentur,

quod pcr corniculum inf'unditur faucibus. Est etiam mcn-
tigo, quam pastores osliginem vocant, mortifera iacten-

tibus. Ea plerumque fit, si per imprudenliam pastoris

emissi agni vel etiam hedi roscidas iierbas depaverint,

quod minime commitli oportet. Sed cum id factura est,

velut ignis sacer os atque labra fœdis ulceribus obsidet-

Remedio sunt byssopus et sal œquis ponderibus contrita.

Nam ea mistura paiatum , atque b'ngua , totumque os per-

fricatur. Mox ulcéra lavantur aceto , et tune pice liquida

cum adipe suilla perlinuntur. Quibusdam placet rubiginis

œneae tertiam partem duabus veteris axungise portionibus

commiscere, tepefactoque uti medicamine. Non nulli folia

cupressi trita miscent âquae, et ita perluunt ulcéra alque
paiatum. Castralionis autem latio jam tradila est. Neque
enim alia in agnis, quam in majore quadrupède servatur.

brebis , nous allons à présent passer aux chèvres.

Ce genre de bétail recherche plus les lieux cou-

verts débroussailles que les campagnes, et il s'ac-

commode très-bien des lieux sauvages et des forêts

pour sa pâture. En effet, il n'a pas d'éloignement

pour les buissons ; les épines ne lui déplaisent

point, et il préfère même à tout les arbrisseaux

et les taillis. Les arbrisseaux qui lui plaisent sont

l'arbousier, Talaterne , le cytise sauvage , ainsi

que les taillis d'yeuses et de chênes qui ne sont

point hauts. Un bouc passe pour excellent quand
il a sous la mâchoire deux petites verrues qui lui

pendent du cou, le corps très-grand, les jambes
grosses, le cou plein et court, les oreilles tom-
bantes et lourdes, la tête petite, le poil noir, dru,

brillant et très-long : car on ne tond pas moins

cet animal que la brebis, et on se sert de son

poil dans les camps , comme pour tresser des
voiles à l'usage des malheureux 'matelots. Le
bouc est assez propre à la génération à l'âge de

sept mois
,
puisqu'il est si peu modéré dans ses

désirs
,

qu'il viole sa mère dans le temps même
qu'il la tette : aussi vieillit-il promptement et

avant d'être parvenu à l'âge de six ans, parce

qu'il se trouve épuisé par les plaisirs prématurés

dont il a joui dès les premiers instants de son en-

fance. C'est pourquoi, pour peu qu'il ait cinq

ans, on le regarde comme peu propre à couvrir

les femelles. On approuve surtout les chèvres

qui sont le plus ressemblantes au bouc tel que
nous l'avons dépeint, pourvu qu'elles aient en

outre le pis très-grand et beaucoup de lait. Nous
acquerrons ce bétail sans cornes sous un climat

tempéré, car il en a toujours dans les climats

orageux et pluvieux. Pour ceux de ces animaux
qui servent à propager le troupeau , il faut qu'ils

VI. Et quoniam de oviario salis dictum est, ad capri-

nuin pecus nunc reverfar. Id autem genus dumela potius

,

quam campestrem situm desiderat : asperisque etiam locis

ac silvestribus optime i)ascitur. Nam nec rubos aversatur,

nec vepribus offenditur, et arbusculis fruletisque maxime
gaudet. Ea sunt arbutus, atque alaternus cylisusque

agrestis, nec minus iiignei querneique frutices, qui in al-

titudinem non prosiiierunt. Caper, cui sub maxillis binae

verrnculae collo dépendent , optimus liabetur, amplissimi

corporis, cruribus crassis, plena et brevi cervice, llaccidis

et praegravantibus auribus , exiguo capite, [nigro] den-

soque, et nitido atque longissimo pilo. Nam et ipse ton-

detur Usum in castrornm ac miseris velamina nantis.

Est autem mensium seplem satis habilis ad progeneran-

dum : quoniam immodicuslibidinis, dum adbuc uberibus

alitur, matrem stupro superveiiit, et ideo ante sex annos

celeriter consenescit
,
quod immatura veneris cupidine

primis pneriti;e tempo ibus exbaustus est. Itaque quin-

quennis parum idoneus liabetur fœminis implendis. Ca-

pella prœcipue probatur simillima liiico
,
quem descripsi-

mus, si etiam est uberis maximi etlactis abundantissimi.

Hanc pecudem mutilam parabimus quieto cneli statu :

nam procelloso alque imbrifero cornuta semper. Nam et

onini regione maritos gregum mulilos esse oportebit :
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soient saus cornes en tout pays
,
parce que ceux

qui en ont sont communément dangereuv par

leur pétulance. Mais il ne faut pas établer ce bétail

au nombre de plus de cent têtes; au lieu qu'on

peut mettre jusqu'à mille brebis dans une même
étable , et qu'elles y seront aussi commodément
que si elles étaient en plus petit nombre. Lorsque

l'on commence à former un troupeau de chèvres

,

il vaut mieux l'acheter en entier que d'en pren-

dre quelques-unes par-ci par-là dans différents

troupeaux, afin qu'elles ne se séparent point par

petits pelotons lorsqu'elles iront paître
,
qu'elles

se tiennent tranquillement à l'étable ensemble
,

et qu'il règne une plus grande union entre elles.

. Le chaud nuit à la vérité à ce bétail , mais le

froid lui est encore plus pernicieux, et surtout

quand les chèvres sont pleines, parce que les ge-

lées de l'hiver détruisent leur fruit. Au reste, le

chaud et le froid ne sont pas les seules causes de

leur avortement , et il est également à craindre

lorsqu'elles viennent à manger du gland sans

s'en rassasier ; aussi ne doit-on pas leur en lais-

ser manger, à moins qu'on ne soit à portée de

leur en donner abondamment. Le temps que

nous prescrivons pour les faire couvrir, c'est

pendant l'automne, quelque temps avant le mois

de décembre, afin qu'elles mettent bas à l'ap-

proche du printemps, lorsque les arbrisseaux

commenceront à bourgeonner, et que les forêts

sépareront de nouvelles feuilles. 11 faut que le

sol de leur étable soit naturellement couvert de

pierres ou pavé à la main, parce qu'on n'étend

point de litière sous ces animaux : et un pâtre

attentif aura soin de la balayer tous les jours,

pour n'y point laisser séjourner de crottes ni

d'eau , et afin d'éviter qu'il s'y forme de la fange

,

toutes choses qui sont pernicieuses aux boucs.

Quand les chèvres sont de bonne race , elles fuiit

souvent deux petits à la fois, et quelquefois trois :

le pire qui puisse arriver, c'est lorsque deux mè-

res n'en font que trois à elles deux. Lorsque les

chevreaux sont nés , on les élève de la même ma-
nière que les agneaux , avec cette différence qu'il

faut réprimer davantage leur pétulance, et la

contenir dans des bornes plus étroites. En ou-

tre
,
pour leur procurer du lait en abondance

,

il faudra leur donner de la graine d'orme , ou du

cytise , ou du lierre , ou même des cimes de

lentisque, et d'autres feuillages légers. Mais, de

deux jumeaux, on gardera, pour entretenir le

troupeau , celui qui paraîtra le plus robuste , et

on vendra l'autre aux marchands. Il ne faut pas

donner le bouc à des chèvres qui n'aient qu'un

an ou deux (quoiqu'elles soient en état do faire

des petits à l'un ou l'autre de ces âges), parce

qu'on ne doit pas en élever dont la mère ait moins

de trois ans : s'il arrive qu'elles en fassent à un

an, on les leur ôtera au moment de leur nais-

sance; au lieu qu'on leur laissera ceux qu'elles

auront mis bas à deux ans
,
jusqu'à ce qu'ils soient

bons à être vendus. Il ne faut pas non plus gar-

der les mères passé l'âge de huit ans, parce que

la fatigue qu'elles éprouvent en mettant bas sou-

vent les rend stériles. Le maître du troupeau doit

être vif, dur, leste, très-laborieux , alerte , hardi,

et en état d'aller sans peine à travers les rochers

,

les déserts et les buissons. Il ne doit pas suivre

le troupeau, comme font les pâtres des autres

bestiaux , mais il doit communément le précé-

der ; car les chèvres elles-mêmes sont très-alertes

et toujours prêtes à s'élancer en avant : c'est pour

cela
;
qu'il faut de temps en temps les arrêter, de

peur qu'elles ne courent trop vite , afin qu'en

paissant lentement et avec tranquilité, leurs pis

qiioniam coinufi fere perniciosi siint propter petulantiam.

Sftil nuinerum liiijus geneiis majoiem, quam cenliimca-

pitiim sub iino claiiso non expedit liabeie, ciim laniger.Tc

mille paiifer commode stabulenlur. At(|iie ubi capiae pri-

mum comparantur, melius est unum giegem lotum, quam
ev pluribiis particulatim meicai

i
, ut nec in paslione se-

paratim lacinLie diducantur, et in caprili majore concordia

qiiietae consistant. Huic pecudi nocet «lesliis , sed magis
Ciigiis, et pr.Tcipue fœtae, quia gelicidio hiemis conceptum
vitiat. Nec tanien ca sola cieanl alwrtiis, sed eliam glans

ciim citia satietatem data est. Itaque nisi potest afCalini

prseberi, non est gregi permitlenda. Tempiis admissiirœ

per auliimnum fere ante menseni Decembrem prœcipi-

mus, nt propinquante veie, gemmantibus frutetis, [cum
piimum silvae nova germinant fronde

, ] partus edatur.

Ipsum vero capiile vel natniaii saxo, vel manu constra-

tum eiigi débet, quoniam huic pecoii nihil subslernitur.

Diligensqiie pastor quotidie stabulum converiit, nec pa-
tjtur stercus aut liumoiem consistere iutumve (ieii

,
qnae

cunctasunt capris inimica. Parit ant£m, si est geneiosa
proies, fréquenter duos, nonnunquam trigeminos. Pessima
est f(etura cum maires binœ ternes lia-dos efficiunt. Qui

ubi editi sunt,' eodem modo, quo agni educantur, nisi

quod magis haedorum lascivia compescenda, et arclius

coiiibenda est. Tum super laclis abundanliam samera

,

vel cytisus, aut edera prœbenda, vel etiam cacumina

lenlisci , aliajque tenues frondes objiciendœ sunl. Sed ex

geminis singula capila, quœ videntur esse robustiora, in

supplemcntum gregis reservantur, cietera mercantibus

traduntur. Anniculse vel binife capella; (nam utraque actas

partum edii) submilti liaedum non oporlet. Neque enim

educare nisi trima débet. Sed anniculœ confestim depel-

lenda suboles. Bimse tamdiu admiltenda, dum possit esse

vendibilis. Nec ultra octo annos maires servandre sunl,

quod assiduo parlu fatigatae , stériles existant. Magister

autem pecoris acer, durus, slrenuus, laboris palienlis-

simus, alacer atque audax esse débet , et qui per riipes

,

pcr soiiludines, per vêpres facile vadat, et non, ut alle-

rius generis paslores , se(]uatur, sed pierumque ut antc-

cedat gregem. Maxime slrenuum pecus est capra, prœ-

coJeus subinde
,
quae compesci débet , ne prociirral , sed

placide ac lente pabuletur, ul et largi sit ui)eris , et non

stiigosissimi corporis.

VII. Al(pie aiiageuera pecorutn, cum pestilentia vexan-
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se grossissent, et qu'eilcs ne soient pas trop dé-

charnées.

VIL Lorsqu'une maladie contagieuse doit affli-

ger les autres espèces de bestiaux, on les voit aupa-

ravant maigrir de langueur et de malaise ; les

chèvres seules tombent tout à coup , dans le mo-

mentmème qu'elles sonttrès-grasses et très-gaies,

et meurent toutes par troupeaux : c'est le plus or-

dinairement l'abondance des pâturages qui occa-

sionne cet accident. C'est pourquoi , dès que la

maladie pestilentielle en aura attaqué une ou deux,

on leur tirera du sang à toutes , et on ne les lais-

sera pas paître pendant toute la journée , mais

on les renfermera dans leur étable pendant l'es-

pace de quatre heures vers le milieu du jour. Si

c'est , au contraire , un autre genre de maladie

qui les tourmente , on les médicamentera avec

un breuvage composé de roseaux et de racines

d'épine blanche sauvage
,
qu'on broiera avec des

pilons de fer, et sur lesquelles on versera de l'eau

de pluie , la seule qu'on leur donnera à boire. Si

ces précautions ne chassent point la maladie , il

faut les vendre , ou si on ne peut pas même par-

venir à s'en défaire , il faut les égorger et les

saler. Ensuite on remontera au bout de quelque

temps un autre troupeau , après avoir attendu

néanmoins que le mauvais temps de l'année soit

passé; c'est-à-dire qu'il ne faudra le former

qu'en été , si on est en hiver, ou au printemps
,

si l'on est en automne. Mais lorsqu'il n'y en aura

que quelques-unes de malades en particulier, on

leur donnera à l'étable les mêmes remèdes qu'aux

brebis. Ainsi, quand l'eau aura boursouflé leur

peau, maladie que les Grecs appellent ûopw]/ (hy-

drops, hydropisie), on leur fera une ouverture lé-

gère à la peau sous l'épaule
,

pour donner un

écoulement à l'humeur morbifique ; après quoi on

pansera la plaie occasionnée par l'opération avec

VIL 3.>1

de lapoixfondue. Lorsqu'après avoir mis bas elles

auront les parties gonflées, ou que l'arrière-faix

ne sera pas sorti heureusement, on leur versera

dans la gorge un sextarius de vin cuit jusqu'à di-

minution de moitié , ou, si l'on n'en a point , une
pareille mesure de bon vin, et on leur remplira

les parties de cérat liquide. Mais pour ne pas en-

trer ici dans le détail de toutes les maladies aux-

quelles elles sont sujettes , nous dirons en géné-
ral qu'il faut les traiter de la manière que nous

avons prescrite plus haut pour les brebis.

Vni. Il ne faudra point non plus négliger de

faire du fromage , surtout dans les cantons éloi-

gnés de tout, où l'on ne trouverait point son

avantage à porter le lait en nature. Si le fromage

est fait avec une liqueur peu épaisse, il faudra le

vendre le plus tôt qu'il sera possible, et avant qu'il

ait perdu le suc de la nouveauté; au lieu que s'il

est fait avec une liqueur grasse et épaisse, on

pourra le garder plus longtemps. Au reste, on

doit le faire avec du lait pur et très-nouveau : car

lorsqu'on laisse reposer le lait ou qu'on le mé-
lange, il s'aigrit en peu de temps. On le fait com-
munément cailler avec de la présure d'agneau ou

de chevreau, quoiqu'on puisse également le faire

avec de la fleur de chardon sauvage, ou de la

graine d'une espèce de chardon appelé cnecus,

de même qu'avec le lait que rend le figuier, lors-

qu'on fait une incision à son éeorce dans les par-

ties où elle est verte. En général , le meilleur fro-

mage est celui dans la composition duquel il en-

tre le moins de drogues. Il faut pour un sinus de

lait au moins la valeur d'un denarius d'argent

pesant de présure, et il n'est point douteux que
le fromage que l'on fait cailler avec de petites

branches de figuier n'ait un goût très-agréable.

Lorsque le vase dans lequel on a tiré le lait est

plein, il faut le tenir dans un certain degré de

tiir, prius moibo et languoribus macescunt, solœ capeiiae

quamvis opimfe alque hilares subito concidunt, veliit aii-

qiia ruina gregatiui prosternantur. Id accideie maxime solet

nbertale pai)uli. Quamobrem cum adbuc paiicas pestis

perculit, omnibus sanguis detrahendus : nec tota die pas-

ceudae, sed mediis quatuor iioris lutia septa claudendœ.

Sin alius languor infestai, pocuio raedicantur arundinis,

et albœ spinae radicibus
,
quas cum ferreis pilis diiigenter

conluderimus , admiscemus aquam pluvialem , solamque

potandam pecori piaebemus. Quod si ea res rcgritudinem

non dépeint, vendenda sunt pecora ; vel, si neqiie id con-

tingere potest, ferro nccanda saliendaque. Mox interposito

spatio, conveniet alium giegem leparare. Nec tamen an-

tequam pestilens tempus anni , sive id fuit hiemis , ver-

latur œstate , sive autumni , vere mutetur. Cum vero sin-

gulœ domo laborabunt , eadem remédia
,
quœ etiam ovi-

bus, adliibebimus; nam cum distendeturaqua cutis, quod

vitium Graeci vocant (iôpw-a, sub aimo pellis leviler incisa

perniciosum transmittal bumoreni , tiim factnm vulnus

pice liquida cnretur. Cum effœtae locagenitalia lumebunt,

aut secundse non responderint, defruti sextarius, vel cum

id defuerit, boni viui tantundem faucibus infundatur, et

naturalia cerato liquido repleantur. Sed ne nunc singula

persequar, sicut in oviilo pécore prœdictura est, caprino

medebimur.

Ylir. Casei quoque faciendi non erit omittenda cura,

utique longinquis regionibus, ubi mulcfram devehere non
expedit. Is porro si tenui liquore conficitur, quam celer-

rime vendendus est , dum adbuc viridis succum retinet :

si pingiii et opimo, longiorem patilurcustodiam. Sed lacté

fieri débet sincero et quam recentissimo. Xam requietuni

vel aqua mistum celeiiler acorem concipit. Id plerumque

cogi agni aut baedi coagulo; quamvis possit et agrestis

cardui flore conduci , et seminibus cneci , nec minus fi-

culneo lacté, quod emittit arbor, si ejus virentem saucies

corticem. Yerum optimus caseus est , (]ui exiguum medi-

caminis liabet. Minimum autem coagulum recipil sinuui

lactis argentei pondus denarii. Nec dubium quin fici ra-

mulis glaciatus caseus jucundissime sapiat. Sed muictra,

cum est repleta lacté , non sine lepore aliquo débet esse.

Nec tamen admovenda est flammis , ut quibusdam placet,

sed baud procul igné constituenda, et confestim cum con-
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chaleur, sans cependant le laisser trop près du

feu, comme font certaines personnes, mais en

l'en approchant à une certaine distance ; et dès

que le lait sera caillé , on le tirera de ce vase pour

le mettre soit sur de petits paniers de joncs, soit

dans des corbeilles ou dans des moules
,
parce

qu'il est très-important de passer le petit-lait dès

le premier moment
,
pour le séparer de la matière

coagulée. C'est pourquoi les paysans n'attendent

point qu'il se soit égoutté de lui-même, ce qu'il

ne ferait que lentement ; mais dès que le fromage

est devenu un peu ferme , ils le chargent de poids

pour eu exprimer le petit-lait. Quand cela est

fait, ou retire le fromage des moules ou des cor-

beilles, pour l'arranger aussitôt dans un lieu frais

et ombragé sur des tablettes très-propres, afin

qu'il ne puisse passe gâter; après quoi ou le sau-

poudre de sel égrugé, afin que toute la liqueur

acide qu'il contient se sèche; et lorsqu'il est bien

raffermi , on le comprime violemment pour le

rendre encore plus compacte; puis on répand des-

sus du sel rôti , et on le charge de poids pour le

condenser de plus en plus. Lorsqu'on a fait cette

opération neuf jours de suite, on lave les fromages

dans de l'eau douce , et on les arrange chacun à

lombre sur des claies, de façon qu'ils ne se tou-

chent pas mutuellement, et qu'ils soient à portée

de se sécher tant soit peu ; après quoi
,
pour qu'ils

se conservent plus tendres , on les entasse sur dif-

férents planchers dans un lieu clos, et qui ne soit

point exposé aux vents. Avec ces précautions, le

fromage ne se remplit pas d'yeux, et ne devient ni

trop salé ni trop dur. Le premier de ces trois dé-

fauts arrive communément lorsqu'il n'a pas été

assez comprimé; le second lorsqu'il a été trop

salé; et le troisième lorsqu'il a été brûlé par le

soleil. On peut transporter le fromage fait de

cette façon même au delà des mers : car pour

celui qu'on veut manger frais, on le fait avec de

moindres apprêts, puisqu'après l'avoir retiré des

paniers de joncs , on se contente de le tremper

dans du sel ou dans de la saumure , et de le faire

ensuite un peu sécher au soleil. Quelques-uns,

avant d'assujettir les bestiaux dans des carcans

pour les traire , mettent , au fond du vase dans le-

quel ils doivent tirer le lait, des pignons verts sur

lesquels ils le tirent, et qu'ils n'ôtent que lors-

qu'ils transfèrent sur des moules la matière coa-

gulée. D'autres broient les coques même de ces

pignons verts, et les mettent dans le lait pendant

qu'il caille. Il y en a qui font coaguler avec le

lait du thym broyé, et passé par un crible. On
peut par la même méthode lui donner tel goût

que l'on veut , en y ajoutant des ingrédients pris

à son choix. Tout le monde connaît la manière

de faire le fromage que nous appelons manu
pressum (pressé par la main). Car dès que le lait

est un peu caillé dans le vase où on l'a tiré, on le

coupe pendant qu'il est encore tiède; et après

avoir versé de l'eau bouillante par-dessus, on le

façonne à la main , ou bien on le met dans des

moules de buis , afin qu'il en prenne la forme. Le
fromage bien imprégné de saumure n'est pas d'un

mauvais goût, quand on l'a coloré par la suite

avec de la fumée de bois de prunier-pomme ou

de chaume. Mais revenons à présent aux animaux
dont cette digression nous a écartés.

IX. En quelque genre de quadrupèdeque ce soit,

on choisit avec attention l'espèce du mâle
,
parce

que la progéniture est plus souvent ressemblante

au père qu'à la mère. C'est pour cela que lorsqu'il

est question de porcs, on approuve les mâles

quand ils sont remarquables par la grosseur gé-

nérale de leur corps, pourvu cependant qu'ils

l'aient plutôt carré ou rond que long; quand ils

ont le ventre bas , les fesses très-développées, les

crevit liqiior, in fisceiias aut in calatlios vel formas trans-

ferendus est. Nam maxime lefert primo quoque tempore

sérum percolari , et a concieta materia separari. Qiiam

ob caiisam rustici nec patiuntur quidem sua sponle pigro

liumoie defluere, sed cum paulosoiidior caseus Cactus est,

pondéra superponunt, quibus exprimatur sérum : dcinde

ut forniis aut calatliis exemplus est, opaco ac fiigido loco,

ne possit viliail- quamvis mundissimis tabuiis compo-

nitur, aspergitur liitis salibus , utexudet acidum liquo-

rem : atque ubi duiatus est, veliementius piemitur, ut

conspisselur. Et rursus tonido sale contingitur, rnrsus-

que ponderibus condensatur. Hoc cum per dics novem
factum est, aqna dulci eluitur, et sub ombra cratibus

in boc tactis ila ordinatur, ne alter alterum caseus con-

tingat, et ut modice siccetur : deinde, quo tenerior per-

maneat, clauso neque sentis obnoxio loco stipatur per

complura tabulaCa. Sic neque fistuiosus neque salsus ne-

que aridus provenit. Quorum vitiorum primnm solet ac-

cidere , si parum pressus ; secundum , si nimio sale im-

butus; tertium, si solecxusfusesl. Hoc genuscasei potest

etiam trans maria permitti. Nam is, qui recens intra pau-

cos dies absumi débet, leviore ciua conlicitur. Quippe fis-

cellis exemptus in salem muriamque demittitur, et mox
in soie paulum siccatur. Nonnulli anlequam peciis numel-
lis inducant, virides pineas nuces in muiclram demiltunt,

et mox super eas emuigent, nec séparant, nisi cum trans-

miserint in formas coactam materiam. Ipsos quidam viri-

des couterunt nucleos , et lacti permiscent, atque ita con-

gelant. Sunt qui tiiymum conlritum cribroque colatum

cum lacté cogant. Simiiiler quaiiscunque velis saporis ef-

licere possis, adjeclo quod elegeris condimenfo. lila vero

notissima est ratio faciendi casei, quem dicimus manu
pressum. Namqne is paulum gelalus in nuilctra dam est

tepefacla, rescinditur et fervente aqua perfusiis vel manu
figuratur, vel buxcis formis exprimitur. Est etiam non in-

grali saporis muria perduralus, atque ita maiiiu Uni vel

culmi fumo coloratus. Sed jam redeamus ad originem.

IX. Ta omni génère quadrupedum species maris dili-

genler eligifnr, quoniani frequenlius patii siniilior est pro-

genies, quam malri. Quare etiam in suillo pécore verres

probandi sunt totius quidem corporjsamplitudine eximii,

sed quiquadrali potins aut rotundi quam longi sint, vcn-
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jambes et la eorne du pied moins longues h pro-

portion que le reste du corps, le cou ample et

plein de glandes , le grouin court et camus ^îais

ce qui est plus essentiel pour l'objet ([u'on se pro-

pose, c'est que les mâles soient très-lascifs : ils

engendrent très bien, pour peu qu'ils aient un an

et jusqu'à ce qu'ils en aient quatre, quoiqu'ils

puissent couvrir les femelles même à six mois.

Les truies sont dans le cas d'être approuvées

lorsqu'elles ont la taille très-longue , et qu'elles

ressemblent pour !e surplus des membres aux

verrats que nous venons de décrire. Si le pays où

l'on est est froid et sujet aux brouillards, on

choisira le troupeau dont la soie sera la plus dure,

la plus fournie et la plus noire. S'il est tempéré et

exposé au soleil, on pourra nourrir des porcs pe-

lés, ou même des porcs blancs, tels qu'en ont

ordinairement les boulangers. La truie passe pour

être en état de cochonner jusqu'à sept ans; mais

plus elle est féconde, plus tôt elle vieillit. Quand
elle a un an , elle conçoit assez bien ; mais il faut

qu'elle soit couverte au mois de février, afm

qu'ayant porté quatre mois elle cochonne au cin-

quième, et dans un temps ou les herbes seront

déjà fortes, parce que les porcs trouveront, moyen-

nant cela, un lait qui sera bien à son point de matu-

rité, et que, dès qu'ils cesseront de tetter, ils pour-

ront se nourrir de la paille ainsi que de la graine

qui viendra à tomber des légumes. C'est ainsi

qu'on le pratique dans les cantons éloignés de

tout, où l'on n'a point d'autre utilité en vue que

celle de peupler le troupeau; car pour les pays

voisins des villes, il faut y vendre les cochons de

lait , moyennant quoi les mères n'ayant point la

peine de les élever, donneront plutôt de secondes

ventrées, et cochonneront par conséquent deux

fois par an. Lorsque les mâles ont commencé à

couvrir les femelles dès l'âge de six mois, ou
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qu'ils ont souvent été employés à la génération,
il faut les châtrera trois ou quatre ans, afin de
pouvoir les engraisser. On applique aussi le fer

à la matrice des femelles, et on en bouche le

passage en laissant cicatriser la plaie , afin qu'el-

les ne puissent pas engendrer; mais je ne vois

pas la raison qui peut portera faire cette opéra-
tion, si ce n'est la disette de nourriture où l'on

peut être, puisque -quand on a de la pâture en
abondance, il est toujours plus avantageux de
se procurer des ventrées Ce bétail s'accommode»

de toute sorte de campagnes, quelle qu'en soit

la situation. En effet, il profite aussi bien sur les

montagnes que dans les champs, et mieux néan-
moins dans les terres marécageuses que dans cet

les qui sont sèches. Les forêts lui sont aussi très-

convenables lorsqu'elles son!;, couvertes de chê-

nes, de lièges, de hêtres, de rerri, d'yeuses,

d'oliviers sauvases , de térébinthes, de coudriers

et d'arbres à fruits sauvages, quelle que l'épine

blanche sauvage, le carongier, le genévrier, le

micacoulier, le pin, le cornouiller, l'arbousier, le

prunier, le paliure et les poiriers sauvages, parce

que ses fruits, mûrissant en divers temps, sont

suffisants pour rassasier le troupeau toute l'an-

née. Mais si l'on manque d'arbres , on s'atta-

chera aux pâturages des cliamps, en donnant la

préférence à ceux qui seront limoneux sur ceux
qui seront secs, tant afin que ces animaux puis-

sent fouiller dans les marais pour y déterrer des

vers, et se vautrer dans la boue, qui est une chose

délicieuse pour eux
,
qu'afin qu'ils puissent avoir

de l'eau à discrétion, parce qu'il est très utile

qu'elle ne leur manque pas, surtout pendant l'été,

et qu'ils soient à portée d'arracher de terre les

petites racines des forêts marécageuses qui sont

de leur goût, telles que celles du jonc d'eau, cel-

les du jonc ordinaire, et celles du roseau dégéné-

tre promisso, chinibus vastis, nec proincle crnrihns aiit

iingulis proceiis, ampl.ne el glaiululosae cervicis , rostris

brevibiiset lesiipinis. Maxi.Tieqiie ad leai pertinet, qiiam

saiacissimos esse. Ab anniciila œtate commode progene-

lant , dum qiiadrimatum agant : possunt lamjeu eliam se-

mestres implere fiieminam. Scrofiie piobantiir longissimi

status , et lit sint leliqnis membris similes descriptis ver-

ribus. Si régie frigida et pruinosa est, quam diirissimre

densseque et nigrae selse grex eligendus est ; si tempeiata

atqne aprica
,
glabriim peciis vel etiam pistrinale album

potest pasci. 1^'œmina sus babetur ad paitus edendos ido-

nea fere usque in annos seplem ,
quœ quanto fœcundior

ost, celeiius senescil. Annicula non improbe concipit, sed

iniii débet mense Februario. Quatuor quoque mensibus

fœta, quinto parère , cum jam beibse solidiores sunt, ut

et firma lactis matnritas porcis contingat, et cum desie-

riut uberibusali, stipula pascantur, cnelerisque leguminum
caducis frugibus. Hoc au tem fit longinquis regionibus,

ubi nibil nisi subuiittere expedit. Nani suburbanis Jact^ns

poicus .lerc mulandus est : sic enlni mater non e(hicando,

ialx)ii subtraliilur, celeriasque iternm conccptiim parlum

edet. [dque bis anno fatiet. Mares, vel cum primum ineunt

semestres, aut cum s.inpius progeneravernnt, trimi aut

quadrimi castrantur, ut possint pinguescere. Fœminis
quoque vulvae ferro exulcerantur, etcicatricibusclaudun-

tur, ne sint génitales. Quod facere non intelligo qu;ie

ratio compellat, nisi peuurla cibi. \am ubi est ubertas

pabuii, subuiittere prolem semper expedit. Omnem porro

situm ruris pecus boc usurpât. Nam et monlibus et c^m-
pis commode pascitur, melius lamen palustribus agris,

quam sitientibus. Nemora sunt conveiiieutissima, qua*.

vestiuntur quercu, subere, fago, cerris, ilicibus , oieas-

tris, termitibus, corylis, pomiferisqne silvesfribus, ut

sunt albie spinne , Grœcae siliqufe, juniperus, lotus
,

|)i-

nus, cornus, arbutus, prunus, et palinrus, atque acbra-

des pyri. Hsec enim diversis tempoiibns milescunt, ac pêne

toto anno gregem saturant. At ubi penuria est arborum
,

terrenum pabidimi consectabimur, et sicco liuiosum prae-

terenius , ut paludem rimentur, elïodiantque lumluicos,

at(pie in luto volutentni', quod est liuic pecori gratissi-

muni, quin etiam aquis abiiti possint : namque [et] id

ff'Cisse maxime per sestatem profuit, et dulceis cruissc
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(é, que le vulgaire appelle canna. Les* truies en-

graissent aussi dans les champs cultivés, pour-

vu qu'ils soient couverts dherbes et plantés d'ar-

bres à fruits de différentes espèces, afin qu'elles

puissent y trouver dans les divers temps de l'année

des pommes, des prunes, des poires , des noix de

toutes formes, et des fi?;ues. Mais en quelque

abondance que soient ces fruits, il ne faudra pas

épargner pour cela les greniers, et on aura soin

de leur donner de la pâture à la main lorsqu'il en

manquera au dehors. C'est pourquoi on serrera

à cet effet beaucoup de gland, qu'on plongera

dans des réservoirs d'eau , ou qu'on fera sécher

sur des planchers à la fumée. Il faut aussi leur

donner la facilité de'se nourrir de fèves et d'au-

tres légumes semblables, lorsque le bon marché

de ces denrées le permettra, et principalement au

printemps, pendant que les pâturages verts se-

ront encore en lait, attendu qu'ils sont communé-

ment malsains pour les truies dans ce temps- là.

C'est pourquoi , avant de les mener le matin à la

pâture, on les sustentera avec des nourritures

dont on aura fait provision, de peur que si elles

mangeaient des herbes non mûres, ces herbes ne

leur lâchassent le ventre et ne les fissent maigrir

par leur poison. Il ne faut pas non plus les renfer-

mer toutes eusemble comme les autres troupeaux;

mais ou fera des toits le long d'une galerie, dans

lesquels on les renfermera quand elles auront

mis bas, ou même quand elles seront pleines. En

effet, si elles étaient renfermées comme tous les

autres bestiaux par bandes et pêle-mêle, elles se

vautreraient plus encore que les autres animaux

Jes unes sur les autres, et se feraient avorter.

C'est pourquoi il faut, comme je l'ai dit, cons-

truire des toits attenant les murailles, lesquelles

auront quatre pieds de hauteur, de peur que la

tru'e ne puisse en franchir la clôture. On ne doit

pas non plus faire de couverture à ces toits, afin

que le gardien puisse faire la revue des pourceaux

par en haut, et retirer de dessous les mères ceux

qu'elles pourront avoir étouffés en se vautrant

sur eux. Ce gardien doit être vigilant, diligent,

industrieux, soigneux. Il faut qu'il ait présentes

à la mémoire toutes les truies quil a à nourrir,

tant celles qui ont déjà porté que les jeunes , afin

de discerner la ventrée de chacune. Il aura tou-

jours les yeux sur celles qui seront pleines, et les

renfermera dans leur toit, afin qu'elles y cochon-

nent. Dès qu'elles auront cochonné , il fera at-

tention au nombre et à la qualité des pourceaux

qui seront nés, et veillera surtout à ce qu'au-

cun ne soit élevé par une autre nourrice que sa

mère : car dès que les pourceaux viennent à sortir

de leur toit, ils se confondent aisément les uns

avec les autres; et lorsque la truie est couchée,

elle présente indifféremment son pis au pourceau

d'une autre mère comme au sien propre. C'est

pourquoi la principale fonction de celui qui prend

soin de ces bêtes est de les renfermer chacune

avec leurs petits. S'il n'a pas la mémoire assez

sûre pour reconnaître les petits de chaque truie,

il leur fera sur le corps avec de la poix fondue

une marque distinetive
,
qui sera la même tant

pour la mère que pour les petits, afin de recon-

naître chaque ventrée, ainsi que la mère, soit à une

lettre, soit à une autre marque semblable. Car

lorsqu'on a un grand nombre de truies, il faut que

le gardien emploie différentes marques , de peur

qu'il ne vienne à les confondre, faute de mémoire.

Cependant comme cette mélliode pourrait être

duneexécution difficile dans des troupeaux nom-
breux, il sera plus commode de construire les toits

de telle façon que la porte en soit placée à une cer-

taine hauteur, pour que la mère puisse passer par

cette porte sans que les cochons de lait puissent

radiculas aqtialiiis silvae, tanqiiam scirpi jiincique et de-

fçeneris arundiiiis, quain viil^us cannam vocat. Nam cui-

tiis qiiidem ager opimas reddit sues, ciim est giamiuosus,

et pluribiis {^eneribus poniornm consitus, ut per anni di-

veisa tempora mala, prima, pynim, nuilli formes mices

acficum prnebeat. Nec tamen propter haiC patcetur horrcis.

Nam saepede manu dandum est, cum foris déficit pabulum.

Propter quod plu rima glans vel cisternis in aquam vel

fumo tabulatis recondenda est. Fab.ne quoque et similium

leguniinum , cum vilitas permittit , facienda est potestas,

et utique vere, dum adhuc laclent viridia pabula, quae

suibus plerumqne nocent. Itaque mane priusquam procé-

dant in pascua , conditivis cibis snslinend.ie sunt , ne im-

inaturis berbis cilelur alvus , eoque vitio pecus emacie-

tur. Nec ut c;eteri grèges universi claudi debent , sed per

pnrticus baiœ laciendiB sunt, quibus aut a parlu aut

eliaui prœgnanles inchidantur. Nam praecipue sues cater-

vathn atque incondite cum sunt pariter inclusse , super

alias aliae cubant, et fœtus eJidunt. Quare, utdixi, junctœ
parietibus liane construcndœ sunt in altitudinem pedum
quatuor, ne sus transilire septa queat. Nam contegi non

débet, nt asuperiore partecustosnumerum porcorum re-

censeat, et si quem decumbens mater oppresserit, cubanti

subtrabat. Sit autem vigilans, impiger, industrius, navus.

Omnium
, quas pascit , et matricum et juniorum memi-

nisse débet, ut uniuscujusque parfum consideret. Semper
observet enitentem , claudatque ut in liara fcetum edat.

ïuni denotet piotinus quot et quaies sint nati , et curet

maxime ne quis sub nutrice aliéna ediicetur : nam facil-

lime porci, si evaserint haram, miscent se, et scrofa cum
decubuit , seque aliène ac suo prîebet ubera. Ifaque por-

culatoris maximum officium est , ul unamquamque cum
sua proie claudat. Qui si memoria deficitur, quo minus
agnoscat cujusque progeniem, pice b'quida eandem notam
scrofnc et porcis imponat , et sive per literas sive per alias

formas unumquemquefœtum cum mafre distinguât. Nam
in majore numéro diversis nolis opus est, ne confunda-

fur memoria custodis. Attamcn quia id facere gregibus

amplis videlur operosum ; commodissimuni est baras ita

fabricare, ut limen earum in tantani altitudinem consur-

gat,quanlam possit nutrix evadere; lactens autem su-

pergredi non possit. Sic nec alienus irrepit, cl in cubili



DE L'AGRICULTURE, LIV. VU.

la franchir. Moyennant cette précaution, il ne se

glissera pas de pourceaux étrangers dans aucun

toit , et chaque ventrée attendra sa mère dans le

sien. Une ventrée ne doit pas néanmoins excéder

le nombre de huit têtes : non pas que j'ignore que

la fécondité des truies peut en donner davantage,

mais parce que celles à qui on en laisse élever un

plus grand nombre cessent plus tôt de porter. 11

faut aussi sustenter avec de l'orge cuite celles

auxquelles on laisse leurs petits, de peur qu'elles

ne tombent dans une maigreur extrême
,
qui

pourrait être suivie de quelque maladie. Celui

qui prendra soin des porcs balayera souvent leur

cour, encore plus souvent leurs toits : car quoi-

que cet animal soit malpropre quand il est à

paître, il veut cependant que sa retraite soit'très-

propre. Voilà à peu près la façon de tenir les porcs

quand ils se portent bien.

X. L'ordre nous conduite parler des soins qu'il

en faut prendre lorsqu'ils sont malades. On re-

connaît que les truies ont la fièvre , lorsqu'elles

portent la tête de travers et inclinée vers la terre;

iorsqu'après avoir couru un certain temps, elles

s'arrêtent tout à coup au milieu des pâturages

,

et qu'étourdies par une espèce de vertige qui

leur prend , elles tonibentà terre. Il faut remar-

quer de quel côté penche leur tête, pour leur

tirer du sang de l'oreille opposée. On ouvrira

aussi, à la distance de deux doigts des fesses,

une veine assez grosse qu'elles ont sous la queue,

après l'avoir néanmoins fouettée avec des sar-

ments, pour n'y introduire le fer que lorsque les

coups de verges l'auront suffisamment gonflée :

la saignée faite, on bandera la plaie avec de l'é-

corce de saule , ou même d'orme. A la suite de

cette opération , on retiendra l'animal dans son

toit pendant l'espace d'un ou deux jours , et on

lui donnera de l'eau liède autant qu'il eu voudra,

avec un sextarius de fu'ine d'orge. Lorsque les

porcs ont les écrouelles , on leur tire du sang sous

la langue; et après cette saignée, on leur frotte

tout le grouin avec du sel égrugé et de la farine

de froment. Quelques personnes s'imaginent que

c'est un remède plus ellicace de leur faire pren-

dre avec une corne trois cyathi de garum^ et

de leur. attacher au cou des tiges de férule fen-

dues en deux, et suspendues avec un cordon de

lin, de façon qu'elles portent sur leurs écrouelles.

On regarde aussi comme un remède salutaire

,

lorsqu'ils ont envie de vomir, la sciure d'ivoire

mêlée avec du sel rôti et des fèves broyées en

farine bien menue, qu'on leur donne à jeun , et

avant de les mener paître. Quelquefois aussi tout

un troupeau de porcs est malade à la fois , de fa-

çon qu'ils maigrissent, qu'ils ne prennent plus

de nourriture, et que, lorsqu'on les mène paître,

ils se vautrent au milieu de la campagne, et pa-

raissent oppressés par une espèce de léthargie

qui les force à s'endormir au soleil d'été. Lorsque

cet accident arrive, on renferme tout le troupeau

dans une étable couverte, et on l'empêche pen-

dant toute une journée de boire et de manger ; le

lendemain on broie de la racine de concombre

sauvage que l'on fait infuser dans de l'eau , dont

on fait boire aux porcs <à leur soif. Dès qu'ils

l'ont bue, l'envie de vomir leur prend , et ils se

purgent par le vomissement. Quand ils ont rendu

toute la bile qu'ils avaient dans le corps, on leur

donne des pois chiches ou des fèves sur lesquelles

on verse une saumure forte ; après quoi on leur

permet de boire de l'eau chaude (comme on fait

aux hommes). Si la soif est pernicieuse en été à
toute sorte de quadrupèdes, elle l'est encore plus

aux porcs qu'à tout autre : c'est pourquoi nous

snam qnijqne matrem nidiis expectat
, qui tamc-ii non

débet octo capitum niimenim excedere : non quia igno-

reoa fœcundllatem scmfaruni majoris esse numeri ; sed

quia celenime faliscit, quaî pluies educat. Atque ese qni-

buspartus submittitur, cocto sunt ordeo sustinendre, ne

ad maciem snmmam perducantur, et ex ea ad aliquam

perniciem. Diligens autein porculator fréquenter suile

converrit, et sa^pius haras. Nani quamvis praedictum ani-

mal in pabulatione spurce versetur, mundissimuin tamen
cubile desiderat. Hic fere cullus est pecoris suilli recle

valentis.

X. Sequitur ut dicannis, quai sit cura vitiosi. Febricl-

tanlium signa sunt, cnnr) obstipœ sues transversa capita

ferunt, ac per pascua subito, cum pauluium procurierunt,

consistunt , et vertigine con eptœ concidunt. Earura no-
tanda sunt capita, quam in partem [)roclinenlur, ut ex
diversa parte de auricula sanguinem mittamus. Item sub
cauda duobus digitis a clunibus infermissis venam leria-

miis, quœ est in eo loco salis ampla, eamque sarmento
prius oportet verberari, deinde ab ictu virgœ tumentem ferro
l-escindi, detractoqiie sanguine coHigari saligneo libro vel
eliam ulmeo. Quod cum fecerimus , uno aut altero die sub

lecto pecudein continebimus, et aquam modice calii'am

quantam volent , farina^que ordeacea3 singulos sexlarios
pra'bebimus. Slriimosis sub lingua sanguis mittendus est,

qui cum profluxeril, sale trifo cum farina triticea confri-

cari totum os conveniet. Quidam pra-sentius putant esse
remedium cum per cornu singidis ternos cyathos gari

demittunt. Deinde tissas laleas ferularum lineo funiculo

religant : et ita colio suspendunt, ut strumœ ferulis con-
tingantur. Nauseantibus quoque salutaris babetureburnea
scobissali fricto, et fabae minute fresff; comniista,jejunis-

que prius quam in pascua i)rodeant objecta. Solet etiam
universum pecus a-grotare iia, ut emacietur, nec cibos

capiat
,
productumque in pascua niedio campo procumbat,

et qnodam veterno pressum somnos œstivo sub sole cap-

tel. Quod cum facit, totus grex ((ecto) clauditur stabulo,

atque uno die abstinetur potione et pabulo : postridiera-

dix anguiuei cucumeris trita et commista cum aqua dalur

sitientibus : quam cum pecudes biberunt, nausca correptae

vomitant, atque expurganliu-, omniqiie bile depulsa,

cicercuia vel faba dura muria conspersa, deinde, siciit

bominibus, aqua calida potanda permittitur. Sed cum
cmni quadrupedi per aestatem .silis sit infesta, lum suiJlo
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ne prescrivons point de les mener deux fois par

jour à l'eau, comme on y mène les chèvres ou les

brebis ; mais nous conseillons de les tenir conti-

nuellement, autant que faire se pourra, sur les

bords d'un fleuve ou d'un étang, au lever de la

Canicule, parce qu'il ne suffit pas à ces animaux,

qui sont très-chauds de leur nature, de boire l'eau,

mais qu'il faut encore qu'ils y plongent leur

corps, pour rafraîchir leur graisse ainsi que leur

ventre, distendu par la pâture dont il est plein,

d'autant que rien ne leur plaît autant que de se

vautrer dans des ruisseaux ou dans des lacs bour-

beux. Si la situation des lieux ne permet point de

leur procurer ces facilités, il faut au moins leur

donner à boire de l'eau de puits, qu'on mettra

abondamment dans leurs auges, parce que s'il

arrivait qu'ils n'en eussent pas à discrétion , ils

deviendraient bientôt pulmoniques. On guérit

parfaitement cette maladie en leur insérant dans

les oreilles de la racine de pommelée, plante dont

nous avons déjà parlé avec assez de détail en dif-

férentes occasions. Ils sont aussi tourmentés

souvent par des douleurs de rate, parce que ce

viscère est sujet à se vicier chez eux lorsqu'il

survient une grande sécheresse, et que, pour

emprunter une citation aux Bucoliques, lesfruits

sont épars à terre sous IVirbre qui les a pro-

duits. En effet, ce bétail étant insatiable
,
pour peu

que les truies se soient livrées avec excès à la dou-

ceur de la pâture, elles sont tourmentées en été

|)ar un gonflement de rate. On y remédie en fabri-

quant des auges de tamaris et de houx frelon

,

qu'on remplit d'eau, pour la leur présenter lors-

qu'elles ont soif : en effet, le suc de ces bois est

médicinal au point qu'étant ainsi filtré dans leur

boisson, il arrête ce gonflement interne.

Xî. On a l'attention de ne châtrer ce bétail

qu'en deux temps de l'année, savoir, au prin-

temps et en automne; et il y a deux manières de

faire cette opération. La première est celle que

nous avons déjà donnée, et qui consiste à faire

deux ouvertures, à l'effet de tirer un testicule par

chacune : l'autre est plusbelle, quoique plus pé-

rilleuse; mais quelque danger qu'il y ait à la faire,

je ne la passerai pas sous silence. Après avoir ar-

raché un des testicules et l'avoir coupé avec le fer,

on insère le bistouri par cette première ouver-

ture, et l'on incise vers le milieu la peau qui sert

de cloison aux deux testicules, à l'effet d'arra-

cher de même le second testicule avec les doigts,

qu'on a soin de recourber. De cette manière il

n'y aura qu'une plaie
,
qu'on cicatrisera en y ap-

pliquant les remèdes que nous avons enseignés

pour la première opération. Je ne crois pas non
plus devoir passer sous silence un article qui in-

téresse la religion du chef de famille. 11 y a des

truies qui dévorent leurs petits : lorsque ce cas

arrive, on ne doit pas le regarder comme un pro-

dige, parce que ce sont entre tous les bestiaux

ceux qui souffrent le moins patiemment la faim
;

de façon qu'il arrive quelquefois que lorsque

des truies manquent de pâture, non-seulement

elles dévorent les pourceaux de leurs pareilles

(si on les laisse faire), mais encore les leurs pro-

pres. J'ai traité avec assez d'exactitude ( si je ne

me trompe ) des bêtes de somme et des autres

bestiaux , ainsi que des maîtres de troupeaux

,

qui sont chargés du soin de panser et d'entretenir

les quadrupèdes , tant dans l'intériem* de la mai-

son qu'au dehors.

XII. .le vais parler à présent, ainsi que je m'y

suis engagé dans la première partie de ce traité

,

des gardiens muets du bétail, quoique ce soit à

tort que l'on donne aux chiens le titre de gardiens

maxime est inimica. Qiiare non ut capellam vel ovem, sic

et lioc animal bis ad aqiiam dnci priTcipimiis : secl si

(ieri potest, jiixia fluinen aut slagniim per ortiim Cani-

culœ detineii : quia cum sit aistuosissimum, non est

contentiim potione aquœ, nisi otjesam ingluviem atqiie

distenlam pabniis alvum demerseritac refiigeraverit : nec

lilla re magis gaudct, qiiani rivis atque cœnoso iacii vohi-

laii. Qiiod si locorum sitiis répugnât, ne ita iieri possit,

puteis extrada et large canalibus immissa prœbenda sunl

pocnla, quibus nisi affatini satientur, pulmonariae fiunt.

Jsqiie moibus optime sanatur auiicudis inserta consiliglne :

dequa radicula diligenter ac sœpius jam locuti sumns.

Solet etlam vitiosi splenis dolor eas infestaie, quod accidit,

cumsiccitas magna piovenit, et, ut Rncolicon loquitnr

poèma, Slraiajacent passiin sua quœque sub arbore

/.)o»ia. Nam pecus insatiabile sues.dum dulcedinem pa-

buli consectanlur supra moduni, BPstate splenis incremento

laborant. Cul succuriitur, si fabricentur canales ex tania-

ricis trunco, repleanturque aqua, et deinde sitientibus

adinoveantur; quippe ligni succus medicabilis epotus in-

lestiiuim tiunoreni compescit.

Al Caslralionis autem in lioc pccoie duo tempora ser-

vanlur, veris et antumni : et ejus administranda; duplex

ratio. Prima illa
,
quam jam tradidimus, cum duobus vnl-

neribus impressis per unamquamque plagam singuli ex-

primunlur testiculi. Altéra est speciosior, sed magis peri-

culosa, quam tamen non omittam. Cum virilem paitem

unam ferro reseclara detraxeris, per impressum vulmis

scalpellum inserito, etmediam quasi cutem
,
qnae interve-

nit duobus membris genitalibus, rescindito, atque uncis

digifis allerunn quoque testiculum educito : sic tiet una

cicatrix adbibitis caeteris remediis, quai prius docnimus.

Jllud autem, quod pertinet ad religionem patrisfamilias,

non reticendum putavi. Sunt quœdam scrofœ
,
quaj nian-

dunt fœtus suos : quod cum fit, non babetur prodigium.

Nam sues ex omnibus pecudibus impatientissimai famis

aiiqiiando sic indigent imbuli, ut non tantum alienam, si

liceat, sobolem, sed etiam suam consumant. De armentis

cœterisque pecudibus et magistris, perquosquadrupedum

grèges bumana solci lia domi forisque curantur atque oi)-

servantur, nisi fallor, satis accurale disserui.

XII. Nunc ut exordio priore sum pollicitus, de mutis

custodibus loquar; quamquam canis falso dicilur mutus

custos. Nam quis bominum clarius autlanta vocileratione.
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muets. En effet, trouve-t-on des hommes qui

avertissent de la présence d'une bête féroce , on

decelled un voleur, d'une manici-eplus intelligible

ou avec des cris plus perçants que ne le font ces

animaux par leurs aboiements? Y a-t-il des ser-

viteurs plus attachés à leur maître , des compa-
gnons plus fidèles, des gardiens plus incorrupti-

bles que les chiens? Peut-on enfin trouver des

sentinelles plus vigilantes, et des vengeurs ou des

défenseurs plus courageux? Un agriculteur doit

donc se pourvoir d'un chien, et l'entretenir de

préférence à tout autre animal
,
parce que ce sera

lui qui gardera la métairie , les fruits, les gens

de la maison, et les bestiaux. Il y a trois difie-

reotes méthodes à suivre dans l'acquisition

comme dans l'entretien de cet animal , suivant

les différents objets auxquels on le destine. En
effet, il y a une espèce de chien que l'on ne

choisit que pour éventer les embuscades dressées

par les hommes, et qui sert à garder la métairie

avec ses dépendances ; au lieu que les chiens de

la seconde espèce sont choisis pour repousser les

attaques des hommes ainsi que celles des bétes

féroces; de sorte que ceux de cette seconde es-

pèce ne doivent pas moins avoir l'œil sur les bes-

tiaux qui paissent au dehors, que dans l'intérieur

de la maison sur les étables. Il en est une troi-

sième espèce que l'on n'acquiert que pour la

chasse, et qui non-seulement n'est d'aucune uti-

lité à un agriculteur , mais qui le détourne même
de son travail et lui fait négliger ses occupations.

11 nous suffira donc de parler du chien des mé-

tairies et de celui des patres, puisque le chien

de chasse est un objet absolument étranger à

l'art que nous professons. Il faut choisir pour ia

garde de la métairie un chien d'une corporence

très-ample , et dont l'aboiement soit étendu et

sonore, tant afin qu'il puisse épouvanter les

malfaiteurs, d'abord par le bruit de ses hurle-

ments et ensuite même par son aspect, qu'afin

bestiam vel furem praîdicat, quam isle latiatu? quis fa-

niulus amanlior domini? quis iidelior conies? qiiis custos

iiiconuptior P quis excubitor inveniii potest vigilantior?

qiiis deniqiie ullor aut vindex conslantioi? Qiiare vel in

piimis !ioc animal meicari tuerique débet agricola, qiiod

et viliam et fiuctus familianique et pecora custodit. Ejus

autcm paiandi tuendique triplex ratio est. Namqiie unum
genus adversus lioniinuai insidias eligitur, et id vitlani

quEcque jnucta sunt viilae custodit. At alterum piopellen-

dis injuriis liominuni ac feraruni; et id observât domi
stabulum, foris |)ecoia pascentia. ïertium \enandi gralia

comparalur; id(iue non solum niliil agricolam juvat, sed

et avocat desidenique ab opère sno leddit. De villatico

igitur el pastorali dicendum est : nam venaticus niliil per-

linet ad noslram professionem. Viltœ custos eligendus est

amplissimi corporis, vasti latraliis canoiique, ut prius

aiiditu nialelicum, deinde etiam conspectn terreat, et ta-

men nonnunquam ne>isns quidem borril)iii fremitu sue

fugetinsidianteni. Sitautem coloris luiius; isque inagis eli-

qu'il puisse mettre en fuite ceux qui s'aviseraient

de tendre dos embûches, quelquefois même avant
d'en être aperçu , et par la seule frayeur qu'inspi-

reront ses hurlements. Il faut qu'il soit d'une

seule couleur : on préférera la couleur blanche

dans le chien du pâtre, et la noire dans celui de
la métairie

;
quant aux couleurs bigarrées, on ne

les approuve ni dans l'un ni dans l'autre de ces.

animaux. Le pâtre donne la préférence à la cou-

leur blanche, parce qu'elle ne peut pas être con-

fondue avec celle des bêtes féroces. En effet, il

est quelquefois très-essentiel , lorsqu'il s'agit de

repousser des loups pendant l'obscurité du matin

ou du soir, qu'il y ait une diffs^rence bieu mar-

quée entre la couleur du chien et celle de ces

bêtes, de peur que si la blancheur du chien ne

le faisait pas reconnaître, le pâtre ne vînt a le

frapper, croyant frapper un loup. Pour le chien

de la métairie, que l'on oppose aux attaques des

hommes , il doit être noir
,
parce que si le voleur

vient en plein jour, l'aspect de cet animal lui

paraîtra d'autant plus terrible; et que s'il vient

de nuit , l'affinité de cette couleur avec les ténè-

bres i'eîu péchera même de l'apercevoir ; de sorte

que l'animal, favorisé par l'obscurité, pourra s'ap-

procher avec plus de sûreté de ceux qui se tien-

draient en embuscade. On approuve plutôt un
chien carré qu'un chien long ou court

,
pourvu

qu'il ait la tête assez grosse pour qu'elle paraisse

faire la plus considérable partie de son corps

,

les oreilles renversées et pendantes, les yeux

noirsou vcrdâtreset éclatants d'une lumière vive,

la poitrine ample et bien garnie de poils, les

épaules larges, les jambes épaisses et hérissées,

la queue courte , et enfin les pattes et les ongles

t»i||- larges, auquel cas on les appelle opaxai.

Yoilù la figure extérieure du chien de métairie la

plus a désirer. Son naturel ne doit être ni très-

doux, ni au contraire farouche et cruel
,
parée que

dans le premier cas il caresse tout le monde,

gatnr albus in pastorali , niger in villatico ; nam vat ius in

neulroest landabiiis. l'astor album proi)at, quoniam est

l'era? dissimilis, magnoque opus interdum discrimine est

in propulsandis lupis sub obsciiro mane vel etiam crepu-

sculo, nepro bestia canem feriat. Villaticus, qui liominnm

maleliciis opponitur, sive luce claia fur adveneiil , lerribi-

lior niger conspicitur : sive noctu , ne conspicitur quidem

piopter umbrœ siniilitudincm
,
quamobrem tectns tene-

bris canis tutiorem accessum iial)et ad insidiantem. Pro-

balur qnadratus polius quam longus aut bievis, capite

tam magno, ut corporis videatur pars maxima, dejectis

et propendentibus auribus, nigris vel glaucis ocuîis acri

lumine radiantibns, amplo villosoque pectore, latis armis,

criiiibus crassis et hirtis, cauda brevi, vesligiornm arti-

culis et unguibus amplissimis, qui Grsece 6faxai appel-

lantur. Hic erit vilialici canis status prwcipue laudandus.

Mores antem neque milissimi, neque rursus truces atque

crudeles; quod iJli furem qnoque adulantur, lii etiam do-

Qiesticos invadunt. Satis est seveios esse ncc blandos, ut
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sans en excepter les voleurs, et que dans le

second cas il saute jusque sur les gens de la

maison même. Il suflit qu'il soit sévère sans être

caressant , et que son œil s'enflamme toujours

contre les étranp;ers, et quelquefois même contre

ses camarades de servitude. Les chiens doivent

surtout se montrer vigilants en tout ce qui con-

cerne la garde à laquelle ils sont commis. Il ne

faut pas qu'ils soient vagabonds ; ils doivent au

contraire être assidus , et plutôt circonspects que

téméraires, parce que lorsqu'ils sont circonspects

ils n'annoncent rien qu'ils ne soient certains d'a-

voir vu ; au lieu que lorsqu'ils sont téméraires, il

arrive souvent qu'ils prennent l'alerte sur de

vains bruits et sur des soupçons mal fondés. J'ai

cru devoir entrer dans ce détail par rapport à

leurs qualités
,
parce que, comme la nature ne

forme point seule les mœurs, à moins que l'éduca-

tion n'y soit jointe, il faut, lorsque nous serons

dans le cas d'en acheter, que nous les choisissions

tels que nous venons de les dépeindre , et que

lorsque nous élèverons ceux qui seront nés chez

nous, nous les formions d'après ces principes.

Peu importe que les chiens de m.étairie soient

lourds de corps et peu légers à la course, parce

que leur ministère s'exerce plutôt de près et dans

le lieu même qu'ils occupent
, que de loin et dans

un champ spacieux. En effet, ils doivent toujours

rester autour de l'enclos et dans le bâtiment même,

sans s'en écarter jamais à trop de distance. Il

leur suffit, pour bien remplir leurs fonctions, de

flairer avec sagacité ceux qui viennent dans de

mauvais desseins, de les épouvanter par leurs

aboiements , et de ne s'en pas laisser trop appro-

cher, ou de se jeter sur eux avec fureur , au cas

qu'ils s'obstinent à avancer; d'autant que le iffe-

mier devoir d'un chien est de ne point se laisser

attaquer , et le second de se venger avec courage

et persévérance lorsqu'on l'agace. Voilà pour ce

qui est des chiens qui gardent la maison : voici

ce qui concerne ceux des pâtres. Le chien destiné

à garder le bétail ne doit être ni aussi efflanqué

ni aussi léger que celui qui est destiné à courir

après les daims, les cerfs et les animaux les plus

légers , comme il ne doit pas non plus être aussi

gras ni aussi lourd que celui qui est destiné à

garder la métairie et les greniers. Il faut néan-

moins qu'il soit robuste, et même prompt et dispos

jusqu'à un certain point, parce qu'on le prend

j

autant pour attaquer et pour se battre que pour

I

courir, puisque sa destination est de repousser

I

Ifs embûches dressées par les loups, de suivre ces

j
animaux lorsqu'ils s'enfuient avec leur proie, et

' de la leur faire lâcher pour la rapporter. Aussi

une taille longue et élancée est-elle plus conve-

î nable au chien des pâtres qu'une taille courte ou

t même carrée, parce que (comme je l'ai dit ) il

j

est souvent contraint par nécessité de poursuivre

I

avec rapidité les bêtes féroces : au surplus, on ap-

j

prouve ses membres lorsqu'ils sont semblables à

ceux du chien de la métairie. Il faut donner à

I peu près la même nourriture à ces deux espèces

! de chiens, c'est-à-dire que si l'on a des posses-

]

sions assez étendues pour comporter plusieurs

troupeaux de bestiaux , on pourra très-bien nour-

j

rirtous les chiens indistinctement avec de la fa-

I

rlne d'orge trempée dans du petit-lait; au lieu

!

que si la terre que l'on possède est plantée en ar-

:
brisseaux et sans pâturages, on les nourrira de

pain de blé et de froment, en y ajoutant cepen-

dant du bouillon de fèves qu'on leur donnera

tiède, parce que s'il était bouillant, il leur don-

nerait la rage. Il ne faut permettre à ce quadru-

pède, tant mâle que femelle, de s'accoupler qu'au

;

bout d'un an
,
parce que si on laissait accomplir

j

l'acte de la génération avant ce temps, le plaisir,

: en lui affaiblissant le corps et en abattant ses

forces, lui énerverait le courage. On ôtera aux

nonnunquam etiam conservos iraliiis infueantnr, semper

excandescant iu exteios. ]\Iaxime aiitem debent in ciisto-

dia vigilantes conspici, nec enonei, sed assidiii, et cir-

cumspecti niagis quam temeraiii. Nam illi nisi quod cerliim

compereiunt, non indicant : lii vano stiepilu et falsa

suspicionc concitantur. H.xc idcirco menioranda credidi,

quia non naUira tantum , sed eliam disciplina mores facil,

lit et cum emendi poteslas fnerit, ejusniodi probemiis,

elcum educabimus domi natos, talibus insliUilis loime-

mus. Nec multiim lefei t an \illatlci corporibiis graves et

parnm velocessint : plus enim coniinus et in giadu, quam
eminus et in spatioso cuisu lacère debent. Nam semper
circa septa etinlra aedificium consistere, inio ne longius

quidem recedere debenl, satisque pnlchre funguntur ofii-

cio , si et advenientem sagaciler odorantur, et latralu

conlerrent, necpatiunlur propius accedere, vel conslan-

lius appropinqnantem violenter invadunt. Primimi est enim
non adlentari, secundum est lacessilum forliler et per-

severanter vindicari. Alque baec de domesticis custodibus
;

illa de paslorulibus. Pecuaiiiis canis neque lam strigosus

aut pernix débet esse, quam qui damas cervosque et ve-

locissima sectalur animalia, nec tam obesus aut gravis,

quam villœ borreique cuslos : sed et robuslus nibilominus,

et aliquatenus promplus ac strenuus, quoniam et ad

rixam et ad pugnam, nec minus ad cursum coniparatur,

cum et tupi repellere insidias, et raptorem ferum conse-

qui fugientem, prœdam excutere atque auferre debeat.

Qiiare status ejus longior productiorque ad lios casus ma-
gis babilis est

,
quam brevis ai^t etiam quadralus : quo-

niam, uldixi, nonnunquam nécessitas exigit celeritate

besliam conseclandam. Cenleri artiis similes membris vil-

latici canis ,Tque probantur. Cibaria fcre eadem sunl ulri-

que generi pra^benda. Nam si tam laxa rura stmt , ut

sustineant pccorum grèges, omnes sine discrimine canes

ordeacea farina cum sero commode pascit. Sin autem sur-

culoconsitus ager sine pascuo est, farreo vel triticeo pane

satiandi sunt, admisto tamen liquore coct<e fabœ, sed

tepido : nam fcrvcns rabiem créai. Huicquadrupedi neque

fœmin.ne ndjiK! mari nisi post annum permiltenda venus

est -. qu;t' si tcncris conccdilur, carpil et corpus et vires,
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chiennes leur pieraière portée, parce qu'une

jeune chienne que Ton fait nourrir s'en acquitte

toujours mal la première fois, et que ce travail

l'empêche de prendre de l'accroissement dans sa

stature. Les mâles engendrent vigoureusement

jusqu'à dix ans
;
passé ce temps , ils ne paraissent

plus propres à cette fonction
,
parce qu'une race

issue de vieux chiens est toujours lâche. Les fe-

melles conçoivent jusqu'à neuf ans, et ne sont

plus bonnes à rien passé dix ans. Il ne faut pas

laisser sortir les petits chiens pendant les six pre-

miers mois qui suivent leur naissance, jusqu'à ce

qu'ils se soient fortifiés , si ce n'est pour les lais-

ser aller jouer et folâtrer auprès de leur mère :

au bout de ce temps, il faut les enchaîner pen-

dant le jour, et les détacher pendant la nuit. On
ne doit jamais souffrir que ceux dont on veut

conserver le naturel généreux soient élevés par

une autre nourrice que par celle qui leur a donné

le jour, parce que le lait qu'ils puiseront dans le

sein maternel
,
joint au courage personnel de leur

mère, leur donnera toujours plus d'ardeur et for-

tifiera bien autrement leur corps. que ne pour-

rait faire celui d'une autre chienne. Si une chienne

qui a fait des petits vient a manquer de lait , il

conviendra de leur donner du lait de chèvres

préférablement à tout autre, jusqu'à ce qu'ils

aient quatre mois. Il faut leur donner des noms
qui ne soient pas trop longs à prononcer, afin

qu'ils s'entendent plus tôt appeler, quoiqu'il ne

faille pas non plus leur en donner de trop courts

,

ni qui aient moins de deux syllabes. Tels seront

les mots grecs ocuXa; (petit chien) et Xàxwv

(chien de Laconie), et les mots latins /erox (fier)

et celer
{
léger à la course ) : tels seront encore

pour les femelles les mots grecs cttouoti (prompte),

aXy.Tj (forte), pcôar, (forte), et les mots latins lupa

(louve), cerm (biche), iiyris (tigresse). On cou-

pera la queue des petits chiens quarante jours

après leur naissance , de la manière suivante. On
prend avec les dents le nerf qui traverse les

jointures de l'épine du dos et qui s'étend jusqu'à

l'extrémité de la queue; et après l'avoir un peu
tiré à soi , on le rompt : moyennant celte opéra-

tion , la queue ne prend jamais une extension

désagréable , et même (si l'on en croit un grand
nombre de pâtres) on préserve par là les chiens

de la rage, qui est une maladie mortelle à cette

espèce de bête.

XIII. Il arrive communément que les mouches
ulcèrent pendant l'été les oreilles des chiens, au
point que ces animaux finissent souvent par les

perdre absolument. Four prévenir cet accident

,

il faut leur frotter les oreilles avec des amandes
amères pilées; mais si elles sont déjà infectées par

les ulcères , on distillera sur la plaie de la poix

fondue, cuite avec de la graisse de cochon. Les

tiques tomberont aussi par l'application de ce

médicament : car il ne faut pas les arracher avec

la main, de peur d'occasionner des ulcères, comme
je l'ai dit ci-dessus. On guérit un chien sujet aux
puces, en le frottant soit de cumin broyé avec
de l'ellébore blanc à doses égales et trempé dans
l'eau, soit de jus de concombre sauvage, ou

,

à défaut de ces drogues , en lui versant de vieille

lie d'huile sur tout le corps. S'il a la gale, on
broie du gypse et du sésame en pareille

quantité
,
pour en faire avec de la poix fondue

un onguent dont on frotte la partie malade. On
croit ce remède également bon pour les hommes.
Lorsque cette maladie est très-violente, on ta

dissipe avec de la résine de cèdre. Il faut traiter

lesautres maladies des chiens suivant les préceptes

que nous avons donnés pour les autres animaux.

animosque dégénérât. Piimus effœtœ parlas amovendiis

est, quoiiiam tirunciila nec recte nutrit, et eilucatio totius

liabilus aiifeit iiicienienlum. Mares juveniliter usque in

annos deceni progenerant : posl id tempus ineundis fœnii-

nis non videntur habiles, quouiam seniorum pigra so-

boles existit. Fœniinœ concipiunt usque in amios noveni,

uec sunt utiles post deciinum. Catulos sex mensibus pri-

mis, duni coiroborenlur, emitti non opoitet, nisi ad

niatrem iusus ac lasciviœ causa. Postea calenis per dieni

continendi, et noctibus solvendi. Nec unquam eos, quo-

rum generosam volumus indoiem conscrvare, patiemur

aliénée nuUicis ubeiibus educari : quouiam semper et lac

et spiiitus maternus longe magis iugenii atque inciemenla

corpoiis auget. Quod si eflirta lacté deficitur, caprinum

maxime conveniet piaeberi catulis, dura fiant meusiuni

quatuor. Nominibus aulem non longissimis appellandi

sunt, quo celciius quisque vocatiis exaudiat : nec tamen

brevioribus, quamquœduabussyllabisenuntientur, sicuti

Grœcum est cfxiJXa?, Lalinuni/oojc, Graecum Xâxwv, La-

tinum celer : vel fœmina, ut sunt Grœca «rîto-jori, àÀx/i

,

p(I)[j.ri : Latina, lupa, cerva, iigris. Calulorum caudas

post'diem quadragesimum, quam sint edili, sic caslrare

conveniet. Nervus est, qui per articulos spinœ prorepil

usque ad ultimam partem caudœ : is mordicus compre-
bensus et aliqnatenus eductus abrumpitur : quo facto ue-
que in longiludinem cauda fœdum capit inciementum,
et, ut pluiimi pastoies affirmant, rabies arcetur letifer

morbus huic geueri.

XIII. Fere autem per eestatem sic muscis aures canum
exulcerantur, sa>pe ut totasamiltant : quod ne fiai, amaris

nucibus contritis liniendae sunt. Quod si ulceribus jani

prœoccupatae fuerint, coctani picem liquidam suiliaî adipi

misfam vulneribus stillari conveniet. Hoc eodem medica-

miue contact! licini decidunt. Nam manu non sunt vellendi,

ne, ut et ante priedixeram, faciant ulcéra. Pulicosa; cani

remédia sunt sive cyminum trituni pari pondère cum
veialro, aquaque mlstimi et inlitum; seu cucumeris an-

guinei succus : vel si baec non sunt, vêtus amurca per

totum corpus infusa. Si scabies infestabit, gypsiol sesanii

tanlundem conterito, et cum pice liquida permisceto,

vitiosamque parlem linito : quod niedicamentum putatu:-

etiam liominibus esse conveniens. Eadem pestis si fiierit

veliementior, cedrino liquore aboletur. Reliqua vitia sicut

in caetei is animalibus prœcepimus , curanda suut. Hacle-
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Nous ternilneions ici ce qui regarde le petit bé-

tail, et nous donnerons dans le volume suivant

des préceptes sur les engrais que l'on fait dans

l'intérieur des métairies; ce qui comprendra tout

ce qui est relatif aux soins qu'exigent les oiseaux,

les poissons et les quadrupèdes des forêts.

LIVRE VIII.

I. Nous avons donné dans les sept premiers li-

vres, Publius Silvinus, à peu près tout ce qu'il

fallait pour compléter l'art de faire valoir et de

cultiver les terres , ainsi que ce qui concernait

la méthode de gouverner les bestiaux. Si nous

ajoutons à ce traité le huitième livre que voici,

c'est moins parce que les objets dont il y sera

question sont essentiellement et immédiatement

du ressort des gens de la campagne, que parce

qu'ils concernent une administration qui ne peut

avoir lieu que dans les campagnes ou dans les

métairies, et que les profits qu'elle rapporte tour-

nent plus à l'utilité des gens de la campagne

qu'a celle des habitants des villes. En effet, l'en-

grais des volailles , ainsi que celui des gibiers et

des poissons qu'on nourrit dans les métairies, ne

laisse pas que de rapporter au cultivateur des

profits considérables, de même que celui des

bestiaux, tant parce que la fiente d'une partie de

ces animaux sert de remède aux vignes qui sont

trop maigres, ainsi qu'à tous les arbres et aux ter-

res labourables, que parce que les élèves qu'il

fait de la sorte fournissent non-seulement la cui-

sine de ses gens, mais encore sa table même d'ex-

cellents mets, et qu'enfin ils rehaussent le re-

venu de la métairie par l'argent qu'ils produisent

a la vente. C'est pour cela que j'ai cru devoir aussi

traiter de ces autres nourritures. Or elles se font

communément ou dans la métairie même, ou dans

ses environs. Celles qui se font dans la métairie

sont comprises sous ce que les Grecs appellent

des opvt'JLÔvEç (volières) et desTCEptçTcpsôjvsç
( co-

lombiers). On peut encore, lorsque l'on a de l'eau

à sa disposition, y entretenir des î/OuoTpoiHîa

( des viviers) ; ce sont, pour m'exprimer plutôt

en latin , comme les stabida ( les étables) des oi-

seaux de basse-cour, et de ceux que l'on enferme

dans des cabinets pour les engraisser, ou les re-

ceptacvla (les retraites) des animaux aquati-

ques. On ménage aussi autour des métairies des

;j.£)a(7(7wv£t; ( endroit pour placer des ruches ), des

/r,voTpoï£ta (endroit où l'on nourrit les oies) et

des XayoTpocpsTa (parc où l'on nourrit des lièvres,

garennes.) Nous appelons encore tous ces diffé-

rents lieux des apiaria, quand ils servent de re-

traites aux abeilles; des aviaria, quand ils en

servent aux oiseaux aquatiques, qui se plaisent

dans les étangs et dans les réservoirs d'eau; ou

enlia des virar/a, quand ils en server.t aux bê-

tes fauves que l'on garde dans des bois clos.

11. Je commencerai donc par donner des pré-

ceptes de nourriture et d'éducation relatifs à tou*

tes les volailles et a toutes les espèces de gibier

qu'on élève dans l'intérieur des métaiiies. On peut

a la vérité mettre en question si les gens de la

campagne doivent avoir chez eux de toutes ces

espèces d'animaux ; mais la question est résolue

par rapport aux poules, et elles sont communé-
ment l'ubjet le plus habituel des soins que doi-

vent prendre les agriculteurs. On en compte de

trois espèces : les poules de basse-cour, les pou-

les sauvages et celles d'Afrique. Les poules de

basse-cour sont ce! les que l'on voit ordinairement

dans presque toutes les métairies. Les sauvages,

qui leur ressemblent, sont celles que les oise-

leurs prennent à la chasse ; il s'en trouve beau-

coup dans l'île de la mer de Ligurie, à laquelle

nus de minoie pecoie. Mox de villatiris pasUoiiilttis, qii.-e

coaliiient voliicrum pistiumqne et .silvestriuin qiiadiupe-

diiai curam, seqiieati voluiijine preecipiemtis.

LIiîEU YlII.

I. Quae feieconsnmmabant, Piibii Silvine, ruiis exer-

ccndi colendique scieiitiaiu
,
quaeque pecuai iœ negotiationis

exigeliat ratio, septem niemoravimus libris. Hic mine se-

qiienfis nuineri litiilum possidebit : nec quia pioximaiii

propriamqne luslici ciirain desiderent ea, qu.x' dictuii su-

mus, sed quia non alio loco, quam iu agris aut villis de-

béant administrai i, et famen agreslibus magis, quam ur-

banis prosint. Quippe villaticfie pasiiones, sicut pecuariae,

non niiniinam colono stipeni conferunt, cuin et avium
stercore niacerrimis vineis et omni surculo atque aivo

niedeantur; et eisdem familiaiem focum mensaniqurt pre-

tiosis dapibus opiilentent; postremo venditoruin anima-

liiiiii pretio viihe reditiim augeant. Quare de lioc quoque
génère i)Hslionis diceuduiu ceusui. Est autein id fere vel

iu \ilhi, vel circa viiiam. hi villa est, qiiod appeliaut

Gra!ciàpvif)c6va;,y.ai7i£{>t(7X£pîwva; ; at()ue eliaui cum daliir

liquoiis facullas ixÔuotpoçiEÏa sedula cura exercentur. Ea

sunt, omuia ut Latine polius loquamur, sicut avium co-

hortalium stabula, nec minus earum, quai conclavibus

septœ saginanliir, vel aquatilium aninialium leceplaciila.

Rursus circa vilIam ponunUir (lEXiffatôvs; xaî x^ivoTpoMlct,

quin eliain Xavoxpoçeta studiose administiantur, ([uœ nos

siiniliter appellanius apum cubilia, apiaria, vel nanliuiii

volucrum, quœ stagnis pisciuisque lœtantur, aviaria, vel

etiam pecudum silvestrium, quai nemoribus clausis cus-

todiuntur, vivaria.

II. Priiis igitur de liis pr.iecipiam . quaî intia septa villa;

pascuntur. Ac de aliis quideni forsitan ambigitur, an sint

agreslibus |)ossidenda : gallinanim veio pleiiiinque agri-

colœ cura solcnnis est. Earum gênera sunl vel colioita-

liuin, vel lusticarum vel AlVicanarum. Cobortalis est avis,

qua; vulgo i)er omnes fere villas couspicitur : ruslica,

quai non dissimilis villalicae per aucupem decipitur, eaque

pluiiina est iu iiisula.quam naufaiin Liguslico mari si-

lani producto uomine alilis Gallinaiiam vocilavermil :
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les matelots donnent le nom de {/(i/linaria

,

forme allongée dcgalli/ia (poule). Celles d'Afri-

que, que bien des gens appellent poules de Nu-

midie, ressemblent aux pintades; avec cette dif-

férence qu'elles ont la crête et la barbe rouges, au

lieu que les pintades les ont bleues- Riais entre

ces trois espèces d'oiseaux, c'est proprement à

ceux de basse-cour que l'on donne le nom de pou-

les lorsqu'ils sont femelles , celui de coqs lors-

qu'ils sont mâles, et celui de cbapons lorsqu'ils

ne sont mâles qu'à demi ; car c'est le nom qu'on

leur donne lorsqu'on lésa châtrés, pour éteindre

absolument en eux tout penchant à la volupté. Au
reste , on ne les réduit pas seulement à cet état en

les privant des parties génitales , mais encore en

leur brûlant les ergots avec un fer chaud; après

quoi, lorsque l'action du feu les a consumés,

on frotte avec de la terre h potier la plaie qui

résulte de cette opération
,
jusqu'à ce qu'elle

soit parfaitement guérie, il ne faut donc pas né-

gliger le revenu que peuvent produire ces poules

des métairies, pour peu qu'on les élève avec cette

intelligence qui a rendu célèbres la plupart des

Grecs et principalement les habitants de Delos en

cette partie. Il est vrai que comme ces peuples

recherchaient ceux de ces animaux qui avaient la

plus grande taille et qui montraient le plus de

courage dans les combats , ils préféraient à tous

les autres ceux de Tanagra et de Rhodes, ainsi

que ceux de Chak-idic et de JMédie, que le vul-

gaire appelle, par changement d'une lettre, poules

de Mélie; au lieu que nous approuvons ceux de

notre pays préferablement aux autres, parce que

nous ne faisons point cas de cette passion >des

Grecs, qui les portait à élever pour les combats

les plus fiers de ces oiseaux. En effet , notre but

est d'assurer un fond de revenu aux chefs de fa-

mille industrieux , et non pas aux geus qui s'a-

donnent à dresser des oiseaux pour les combats,
et qui compromettent tout leur patrimoine

, au
risque de s'en voir assez souvent dépouillés à
l'occasion d'un coq qui aura r.niporté la vic-

toire sur son adversaire. Ainsi, quiconque vou-

dra suivre )ios préceptes examinera d'abord le

nombre de femelles qu'il lui faudra acquérir, et

les qualités qu'elles devront avoir; ensuite la

manière de les entretenir et de les engraisser
;

troisièmement, les temps de l'année ou il devra

réserver leur ponte pour la faire couver et éciore

par la suite, et enfin les soins qu'il aura à pren-

dre pour que les poulets soient élevés comme il

convient. C'est en effet par ces soins, et par les

occupations qu'ils entraînent après eux
,
que l'on

peut tirer parti de l'économie de la basse-cour,

que les Grecs appellent opviOo-rpoM'K. Or le nom-
bre qu'il s'en faudra procurer est de deux cents

têtes; et ce nombre partagera les soins d'un seul

et unique gardien, pourvu cependant qu'on lui

associe une vieille femme ou un enfant
,
qui gar-

deront ces oiseaux quand ils s'éloigneront, de

peur qu'ils nesoient voléspar les hommes qui leur

tendront des pièges, ou enlevés par les animaux

qui les guetteront. 11 n'j' a point de profit à ache-

ter des poules, à moins qu'elles ne soient très-

fécondes. Il faut qu'elles aient le plumage rouge

ou brun , et les ailes noires : on les choisira même
toutes, si faire se peut , de l'une de ces couleurs,

ou d une couleur qui en approche; ou du moins

on évitera d'en avoir de blanches, parce qu'el-

les sont poiu" la plupart délicates, peu ^ ivaces , et

rarement fécondes. D'ailleurs, comme la blanr

cheur est une couleur saillante qu'on distingue de

loin, plus elles sont blanches, plus elles sont

exposées à être enlevées par les oiseaux de proie

et par les aigles. Il faut donc que celles qui sont

destinées à pondre soient de couleur roussâtre.

Alricana est, qiiam plerique ^'umidicam diciiut, Melea-

gridi similis, nisi quod rutilam galeam et crisfam capite

gerit, qua^ iU!a(}ue sunt in Meleagride canulea. Sed ex

his Uibus gcneribiis cohortales fœininae propiie appellaii-

tur galllnae, mares aiilem galU, semimares capi, qui hoc

iiomine vocantur, cum sunt castrati libidinis abolendae

causa. Nec tamen id patiuntur aniissis genitalilius, sed

ferro candente calcaribus iuustis, quap cum ignea vi con-

sumpta sunt, fada ulcéra dum cousauescant , figulari

crela linuntur. Hujus igitur villatici generis non spernen-

dus estredilus,si adliibeatur educandi scientia, quani

pleiique Gra-corum et praxipue celebraverc Deliaci. Sed

et il
,
quoniam procera coipora et animos ad pra'lia per-

linaces requiiebant, prœcipue ïanagricum genus et Rlio-

diuiK probabant , nec minus Cbalcidicum et Mcdicum,
quod ab icnpeiilo vulgo litera mutata Melicum appellatur.

Nobis nosiriim vernaculum maxime placet : omisso ta-

men illo studio Grrecornni, qui ferocissimum quemque
alitem certaminibus et pugnœ pra?paiabant. Nos enini

censemus iustitueie vectigai industrii palrisfamilias , non
lixosarum avium lanislce , cujus plerumque lotum pa!ri-

moniuni, pignus aleœ, viclor gallinaceus pyctes abstulit.

Jgilur cui placebit sequi nostra prœcepta , consideret

oportel primum quam mullas, et cujusmodi parare de-

beat matrices , deinde qualiter eas tueri et pascere ; mox
quibus anni temporibus earum parlus excipere; tnm dé-

muni ut incubent et exdudant efiicere; poslremo ut

commode puili educenlur operam date. His enim curis et

ministeriis exercetur ratio cobortalis, quam Grœci vocant

ôpv.eoxpocpîav. Paiandi aulem modus est ducenlorum ca-

pitum ,
qua^ pasforis unius curam distendant : dum tamen

anus sedida vel puer adliibeatur custos vagantium, ne

obsidiis lîominum , aul insidiatorum animaliuni diripian-

tur. Mercari porro nisi fircundissimas aves non expedit.

Eœ sint rubicundœ vel fascœ pluma;, nigusque pennis :

acsi fieii potcrit, omnes hujus, et ab hoc proximi colo-

ris eligantur. Sin aliter, vitenlur albae ;
quœ fere cum

sint molles ac minus vivaces, tum ne fœcunda? quidem

facile reperiuntur : atque eliam conspicuai proi)ter insigne

candoris ab accipitribus et aquilis sa^pius abripiuntur.

Sint ergo matrices robii coloris robusli corporis
,

qua-

ôvAif, pectorosae, magnis capitibus, redis rulilisque
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qu'elles aient le corps robuste et carré , la poi-

trine large, la tète grande, de petites huppes

droites et rouges, les oreilles blanches; qu'elles

paraissent très-amples sous cette forme, et qu'el-

les aient les ongles inégaux. Celles qui ont cinq

ongles, et dont les pattes ne sont point traver-

sées par des éperons, passent pour les meilleu-

res, parce que celles qui se font distinguer par

cet apanage réservé aux mâles ne se prêtent

point aisément à la génération et dédaignent de

souffrir le coq; outre qu'elles sont rarement fé-

condes, et qu'elles cassent même leurs œufs

avec la pointe de leurs ongles, lorsqu'elles vien-

nent à les couver. Rejetez tout coq qui ne sera

pas très-lascif, et recherchez dans ces animaux la

même couleur et le même nombre d'ongles que

dans les poules ; on leur veut cependant une taille

plus haute. Il faut qu'ils aient la crête haute, de

couleur de sang et bien droite ; les yeux roux ou

tirant sur le noir , le bec court et crochu , les

oreilles très-grandes et très-blanches , la cravate

d'un rouge tirant sur le blanc et pendante comme
la barbe d'un vieillard ; les plumes du cou bigar-

rées ou d'un Jaune d'or, et qu'en tombant sur

les épaules elles couvrent le cou et le chignon
;

la poitrine large et pleine de muscles, les ailes

fortes et semblables à des bras , la queue très-lon-

gue et partagée en deux rangs; sur le côté de

chacun déborderont des plumes. Il faut encore

qu'ils aient de grandes cuisses, et qu'elles soient

couvertes de plumes qui se hérissent souvent;

qu'Usaient les pattes fortes sans être longues,

mais qu'elles soient armées offensivement comme
d'une espèce d'épieu toujours prêt à attaquer.

Quoiqu'on ne les destine point aux combats , et

qu'on ne réserve point les coqs pour la gloire des

victoires, on les approuve cependant très- fort

quand ils sont d'une belle apparence, qu'ils sont

fiers, vifs, éveillés, toujours prêts à chanter, et

qu'ils ne se laissent point aisément effrayer. En
effet, ils doivent quelquefois faire tête aux autres

animaux, et protéger la troupe de femelles aux-
quelles ils sont mariés, en tuant même les ser-

pents qui les menacent, et tous les autres animaux
pernicieux. On se pourvoit de cinq femelles pour
chaque mâle de cette espèce; car pour l'espèce

qui nous vient de Rhodes ou de Médie, comme
elle est lourde et pesante, et que les pères n'en

sont pas bien lascifs ni les mères bien fécondes,

on n'en donne que trois à chaque coq ; encore

sont-elles paresseuses non-seulement à couver,

m.ais encore plus à faire éclore le peu d œufs
qu'elles ont pondus, et rarement élèvent elles

leurs poulets. Aussi ceux qui ont cà cœur d'a-

voir de ces espèces d'oiseaux à cause de leur

beauté, font couver par des poules communes
les œufs pondus par ces poules distinguées , et

font nourrir ensuite par ces mêmes poules les

poulets qu'elles ont fait éclore de ces œufs. Com-
munément la volaille de Tanagraes.. de la même
taille que celle de Rhodes et de Medie , et elle res-

semble assez du côté des mœurs à celle de notre

pays , ainsi que celle de Chalcidie. Cependant les

bâtards de toutes ces espèces, procréés de poules

de notre pays avec des mâles étrangers, sont d'ex-

cellents poulets, parce qu'ils ont la forme exté-

rieure de leur père, et qu'ils conservent la lubri-

cité des poules de notre pays. Je n'approuve pas

la volaille naine, ni du côté de la fécondité, ni

du côté des autres genres de profit qu'on en peut

espérer, à moins que quelqu'un ne soit curieux

de sa petitesse ; et je n'en fais pas en vérité plus

de cas que des mâles qui aiment à se battre ou qui

ont l'humeur querelleuse, parce que communé-

ment ceux-ci molestent les autres et les empê-

chent de coquer les poules, sans cependant pou-

cristulis, aibis auribus, cl suh 'nac specie quam amplissi-

nlae,ncc paribus ungiilis : generosissimaeque creduntur,

qiia? qiiinos babeiit digitos, sed ila ne ciuribus emineant

tiansveisa calcaiia. Nain qiia^ boc virile gerit insigne,

contuiiiax ad concubikim dedignulur admi Itère niarem,

raroque fœcunda, etiam cum incubai, calcis aculeis ova

pcrfringit. Gallinaceos mares nisi salacissinios iiabere non

expedit. Atqne in bis quoque sicut in fœminis , idem co-

lor, lùenique numerns iinguinm , stattis altior qn.neritur :

snljlimes, sanguineœquc, nec obbqnsncristœ : ravidi, vel

nigrantes oculi : brevia et adunca rosira : niaximœ can-

didissimaequeaures : paleœex rutile albicantes, quœ veint

inranaî barbœ dépendent : jnbse deinde vaiiïP, vel ex auro

llavœ ,
per colla cervicesque in liumeros diffustie : lum lata

el musculosa peclora, lacertostTque similes bracbiis alœ

,

tum procerissimœ caudae, duplici ordine, singulis ulrin-

que prominentibus pinnis inflexae : qnineliam vasta fe-

mina et fréquenter borrentibus plumis birla : robnsta

crina, neclonga, sed infestis velut sudibus nocenler ar-

mafa. Mares auleni
,
quamvis non ad piignam neqiie ad

vidoiiiX' laudcm pra-parenlur, maxime tanien genorosi

probantur, ulsinl clali, alacres, vigilaces, et ad sfiepiiis

canendnm prompti, nec qui ftuiile lerreantur : nam intei-

dum resistere debent, et protegcre conjugalem gregem :

quin et atloUenlem minas sei pentem , vel aliud noxinni

animal interficere. Talibus aiitem maribus qninae singulis

f(pminœ comparantur. Nam Rbodii generis aut Medici

proptergravitalem neque patres nimis salaces, nec fœciin-

dœ maires : quœ tamen ternœ singulis niaritantur. Et

cum pauca ova posuerunt, inertes ad incubandum, mul-

toque magis ad excludendum, raro fœtus suos educant.

Itaipie (piibus cordi est ea gênera propter corporum spe-

ciem possidere, cum exceperunt ova generosarum, vul-

garibns gallinis subjiciunl, ut ab bis exclus! pulli nutrian-

tur. Tanagrici plerumque Rliodiis cl Medids amplitudine

pares, non multum moribus a vernaculis distant, sicut et

Cbalcidici. Omnium tamen borum generum notlii sunt

optimi pulli, quos conceptos ex peregrinis maribus nos-

traies ediderunt. Nam et paternam spccii'in gpiunl, et sa-

lacitatem fœcunditalemque vernaculain ri'linent. l'umiles

avcs, nisi qnem bumilitas earum dcloctat, nec propler

(oH-.unditalcm , nec propter alium reditum nimium probo,
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voir eux-mêmes en satisfaire un grand nombre.

Il faut par conséquent réprimer leur pétulance

avec un morceau d(^ quelque vieux cuir taillé en

rond , que l'on perce par le milieu , et dans le-

quel ou insère la patte de ces animaux
,
pour cor-

riger, à l'aide de cette espèce d'entrave, la férocité

de leurs mœurs. Mais je vais donner des précep-

tes, suivant l'ordre que je me suis prescrit , sur

l'entretien de toutes ces espèces de volaille.

IIL II faut placer les poulaillers du côté de la

métairie qui est en face de l'orient d'hiver , atte-

nant le four ou la cuisine , afin que !a fumée en

parvienne â la volaille, parce que c'est une chose

qui lui est très-salutaire. Toute la basse-cour,

c'est-a-dire le poulailler, sera composée de trois

cabanes construites l'une auprès de l'autre sur

une seule ligne, et dont la face sera tournée du

côté de l'orient, comme je l'ai dit. Ensuite on

pratiquera sur cette face une seule petite entrée

pour la cabane du milieu : cette cabane
,
qui sera

la moins haute des trois, n'aura que sept pieds en

tous sens. Il faudra percer sur les murs de celte

cabane, de droite et de gauche , attenant le mur
faisant face à l'entrée, deux portes , dont cha-

cune communiquera à une des deux autres ca-

banes. On adossera à ceméme mur un foyer dont

la largeur sera telle, qu'elle ne puisse point gê-

ner les portes dont nous venons de parler , et

que la fumée qu'il donnera puisse pénétrer dans

les deux autres cabanes : celles-ci auront douze

pieds tant de longueur que d'élévation, et leur

largeur sera la même que celle de la cabane du

milieu. L'élévation en sera coupée en deux éta-

ges, qui laisseront quatre pieds de libres par en

haut et sept par en bas, puisqu'ils emporteront

chacun un pied. Ces deux étages sont faits pour

la commodité des poules, et ils doivent être éclai-

res du côté de l'orient chacun par une petite fe-

nêtre
,
qui servira aussi de passage aux poules

afin qu'elles puissent sortir le matin pour aller

dans ta cour, et rentrer le soir au poulailler. Ob-
servez néanmoins qu'il faudra avoir soin de les

tenir toujours renfermées pendant la n.uit, afin

qu'elles juchent plus en sûreté. On percera au-
dessous des étages des fenêtres plus grandes que
les précédentes, que l'on garnira de barreaux
pour empêcher les animaux nuisibles de se glis-

ser dans le poulailler, sanscependant trop inter-

cepter le jour, afin que l'habitation de ces oiseaux
soit plus agréable. Celui qui prend soin des pou-
les doit visiter de temps en temps les œufs de
celles qui couvent ou de celles qui pondent. On
donnera à cet effet une telle épaisseur aux murs
du poulailler, qu'on puisse y creuser des rangées
de nids dans lesquels elles pondront ou feront

éclore les poulets, parce qu'outre que cette mé-
thode est plus belle a l'œil, elle leur est aussi plus
salutaire que la pratique de quelques personnes,

qui enfoncent profondément dans les murs des
pieux, sur lesquels ils posent des paniers d'osier.

Au reste , soit que les nids soient creusés dans les

murs comme nous l'avons dit, soit qu'ils soient

formés par des paniers d'osier, il faudra qu'ils

soient précédés de vestibules par lesquels pas-
seront les poules pour y parvenir, soit qu'elles

veuillent pondre, soit qu'elles veuillent couver,
parce qu"il ne faut pas qu'elles entrent de plein

vol dans leurs nids
, de peur qu'en se jetant sur

leurs œufs elles ne les cassent avec les pattes. On
donnera ensuite à ces oiseaux la facilité de mon-
ter aux étages des deux cabanes, en appliquant â
la muraille de petits soliveaux un peu raboteux

,

tam hercule, quam nec pugnacem, nec rixosœ libidinis

marein. Nam iileriimque creleios kifeslat, et non palitur

iniie fœminas , cuni ipse pluiibns sulïicere non qneat. Ini-

pedienda est itaque procacitas ejus ampullaceo corio;

quod cum in orbiciilum foimatnm est, média pars ejus

resciiiditiH-, et per excisam pai leui galli pes inseiitur :

eaque quasi conipede cohibentur feri mores. Sed , ut pro-

posui, jam de lulela generis universi prœciijiani.

III. Gallinaria constitui debent parle villœ, quœ iiiber-

iium spécial orientcm : juncla sint eafurno vel culinae,

ut ad avem perveniat fumus, qui est liuic geneii prœcipue
salulaiis. Totius autem ofticinae, id est ornithonis, très

continuœ extrniuiturcellœ, quarum , sicuti dixi, perpé-

tua Irons orienti sit obversa. In ea deinde froHte exiguus
detur unus omnino aditus nieditC cellaî; quae ipsa, e tri-

bus minima, esse débet in altitudinem et quoqnoversus
pedes septem. In ea singuli dextro l.x-voque pariete aditus

ad utramque cellam faciendi sunt, juncti parieti
, qui est

intrantibus ad versus. Huic autem focus applicetur tam
longe, ut nec impediat prœdictos aditus, et ab eo fumus
perveniat in utramque cellam : eacque longitudinis, ef

allitudjnis duodenos pedes liabeant, nue plus lalitudiiiis,

([iiam média. Sublimitas dividatur (abuiali.s, quae supra se

quaternos, et infra septenos liberos pedes liabeant, quo-
niam ipsa singuios occupant. Ulraque tabiilala gallinis
servire debent, et ea parvis ab oriente singubs illuminari
feneslellis, quœ et ipsœ malulinum exituui pra'beant avi-
bus ad coliortem, nec minus vespertinum iiitroitum. Sed
curandum erit, ut semper noctibus claudantur, quo tu-
tius aves maneant. Infra tabidata majores fenostrai a|te-

rianlur, et eœ ciatris muniantur, ne possint noxia irrepere
animalia : sic tamen, ut iiiustria sint loca, quo commo-
dius babilent. Aviariusque subinde débet speculari aut
incidjantis aut parturienlis fœtus. Nam eliam in iis ipsis
locis ita crassos parietes œdilicare convenit, ut excisa
per ordinem gallinarum cubilia recipiant : in quibus aut
ova edanfur, aut exciudanlur pulli : boc enim et salu-
brius et elegantius est, quam iliud, quod quidam faciunt,
ut palis in parietes vebementer actis, vimineos qualos
supeiimponant. Sive autem parietibus ita, ut diximus

,

cavatis, sive quaiis vimineis prœponenda erunt veslibula,

per quœ matrices ad cubilia vel pariendi vel incubandi
causa perveniant. Neque enim debent ipsis nidis involare,

ne dum adsiiiunt, pedibus ova confringant. Ascensus
deinde avibus ad fabulata per utramque cellam datur
juiiclis paricli niodicis asserculis, (jui paulum fonnatis
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sur lesquels on pratiquera des espèces de mar-

ches, aim que les poules ne glissent point en y
montant. On appliquera aussi endehors, du côté

de la cour , aux fenclres dont nous avons parié

,

de petites échelles pareilles , sur lesquelles ces

oiseaux se traîneront lorsqu'ils iront prendre le

repos de la nuit. Mais on veillera surtout à ce

que ces poulaillers, ainsi que les autres lieux

propres cà nourrir des oiseaux, dont nous parle-

rons par la suite, soient revêtus tant en dedans

qu'en dehors d'un enduit hien poli
,
pour empê-

cher les chats ou les couleu vres d'en approcher , et

en écarter les autres animaux nuisibles, il n'est

pas à propos que ces oiseaux restent sur un plan-

cher plein pour dormir, de peur qu'ils ne soient

incommodés de leur propre fiente , qui leur oc-

casionnerait la goutte, si elle venait à séjourner

autour de leurs pattes et de leurs ongles. Pour

éviter cet accident , on équarrit des perches, at-

tendu que si elles étaient unies et arrondies dans

toute leur longueur, elles ne pourraient pas rete-

nir les oiseaux qui viendraient à se poser dessus;

après quoi on les enfonce par les extrémités

dans les deux murs opposés, de façon qu'elles

soient élevées à la hauteur d'un pied au-dessus

du plancher plein , et distantes de deux pieds

l'une de l'autre. Telle sera la disposition du pou-

lailler. Quant à la cour dans laquelle les poules

auront la liberté de se promener, elle doit être

plutôt sèche que propre; cr.r il est très-impor-

tant qu'il ne s'y trouve point d'autre eau que

celle que l'on mettra dans un endroit manjué

pour leur servir de boisson , et qu'il faudra avoir

soin de tenir très-propre, parce que , lorsqu'elle

est pleine de fumier, elle leur donne la pépie. On

ne pourra cependant pas la conserver pure , si

ou ne la tient pas renfermée dans des vases fa-

briqués exprès pour cet usage. On aura donc,

COLUMELLE.

pour contenir leur eau et leur mangeaille, des

augets de plomb
,
parce que l'on a observé qu'ils

étaient meilleurs que des augets de bois ou de

terre cuite. Ils seront fermés à l'aide de couver-

cles posés par-dessus, et percés de pelits trous

sur les côtés un peu au-dessus du milieu de leur

hauteur, de façon que ces trous, par lesquels

les oiseaux pourront passer la tête , soient éloi-

gnés les uns des autres d'un palmus. Si ces au-

gets n'étaient point couverts, les poules épar-

pilleraient avec leurs pattes le peu d'eau ou de

mangeaille qui y serait renfermé. Il y a des per-

sonnes qui font ces trous par en haut sur les cou-

vercles mêmes; mais il faut éviter cette pratique
,

parce que les poules, venant à se poser sur ces

augets, salissent alors leur mangeaille et leur

eau de leurs ordures.

IV. La meilleure mani^eaille que l'on puisse

donner aux poules, c'est de l'orge pilé dans un

mortier et de la vesce : on peut leur donner éga-

lement des pois chiches et même du millet et du

panis, pourvu cependant que le bon marché de

ces denrées le permette. Mais lorsqu'elles sont

trop chères, ou peut très-bien K-ur donner de

menues criblures de froment; car on ferait mai

de leur donner cette espèce de ble en nature,

même dans les endroits où il serait à très-bon

marché, parce qu'il leur est nuisible. On peut

aussi leur donner de l'ivraie bouillie, ainsi que

du son dont on n'aura guère séparé la farine,

parce que si on n'en laissait point, il ne leur

vaudrait rien , outre qu'il leur plairait peu. On
approuve très-fort l'usage de leur donner, quand

elles sont maigres, des feuilles et de la graine

de cytise, qu'elles aiment beaucoup, d'autant

qu'il n'y a point de pays où l'on ne puisse se pro-

curer ces arbrisseaux en très-grande quantité.

Quoique le marc de raisin les nourrisse passable-

gradibiis asperantur, ne sint advolantilxis liil)rici. Sed

ab colioile foiinsecus prsediclis fenestellis scaïuiiilae si-

militer injungantur
,

qiiibus incpaiit aves ad rc<iiiiem

iioctnrnam. Maxime aiiteni cuiabimiis iil et ha-c aviaiia

et la'teia, de qiiibus mox dicUiii sunius , intiiiiscciis et

extrinseciis poliaiUur opère tectoiio , ne ad aves Celés lia-

beanlaul colubcr accessum, et a^quenoxia^ pioliibeandir

pestes. Tabiilatis inslstere doimientemavem non exi)edil,,

ne SUD la^datur stercoie; quod cuni pedibus uncis adliœ-

sit, podagram créât. Ea peniicics ut evitetur, pertica;

dolantur in qnadnim , ne teres levitas eaïuni supersilieii-

tem volucrem non recii)iat. Conquadrataî deinde l'oiatis

duolnis adversis parietibus induuntur, ita ut a tabulato

pedalis altiludinis, et inter se bipedalis laliludinis spatio

dislent. Ha-c erit coliorfalis olficinœ dispositio. Ciieteruni

cohors ipsa, per quam vagantur, non tam stercore, quani

uligine caieat. Nain pluiimum refei t aquam non esse in

ça nisi uno loco, quambiJjant, eamque mundissiniam :

nani steicorosa pituitam concitat. Pui'ani tamen seivare

non possis, nisi clausani vasis in jiunc usuni fabricatis.

Sunl aiiteni, qui aiit aqna rci)iLntnr ani cibo phinihei

lanales, quos niagis utiles esse ligneos, aut (icliles corn-

pertuni est. tli suiierpositis opercniis ciauduntur, et a

lateribus super niediam partem altitudinis per spatia pal-

niaria modicis forantur cavis, ita ut aviuni capita possint

admiltere. Nam nisi operculis muniantur, qnantulumcun-

que aquai vel ciborum inest, pedibus everritur. Suntqui

a superiore parte foiamina ipsis operculis imponant; quod

fieri non oportet. Nam supersiliens avis proiuvie vcntris

cibos et acpiam conspurcal.

IV. Cil)aria galiinis prai)entur optima, pinsitnm or-

deuni et vicia, nec minus cicercula, tnm etiam milium,

aut panicum : sed bœc ubi \ilitas annonœ peiinittit. Ubi

vero eaest carior, excréta trilici minuta commode danfur.

Nam per se id frumenfum , etiam qnibus locis vilissimum

est, non utililer pra'l)etur, quia obest avibus. Potcst etiam

lolium decoctuni objici, nec minus furfures modice a fa-

rina excreli : qui si niliil iiabent farris, non sunl idonei,

nec tanlum appetunlur jejiuns. Cytisi folia seminaffue

maxime prol)antur, cl sunl Imic generi gralissima : ne-

que est ulla regio, in qtia non possit biijus arbuscuia^ co-

[)ia esse vel maxima. Vinacea quamvis tolcrabiliter pas
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ment bien , on ne doit cependant leur en donner

que dans les temps de l'année où elles ne pondent

point, parce qu'autrement elles pondraient ra-

rement, et ne feraient que de petits œufs; mais

rien n'empêche de les sustenter avec cette espèce

de nourriture après l'automne, lorsqu'elles ont

absolument cessé de pondre. Au reste, quelquees-

pèce de nourriture qu'on leur donne pendant

qu'elles seront à errer dans la cour , il faudra la

partager en deux portions , dont on leur jettera

l'une au commencement du jour et l'autre avant

la nuit , tant alin qu'elles ne s'éloignent pas trop

au sorîir de leiirs retraites, et qu'elles y revien-

nent de meilleure heure et avant la chute du jour

par l'espérance d'y trouver à manger
,

qu'afin

qu'on soit plus souvent à portée d'en faire la

revue, parce que les troupeaux de volaille échap-

pent aisément à la garde de celui qui les veille.

11 faut aussi mettre de la poussière et de la cendre

le long des murs de la cour, dans tous les en-

droits qui s'y trouveront couverts d'une galerie

ou d'un toit, afin que les poules puissent s'en

jeter sur le corps, parce que c'est ainsi qu'elles

nettoient leurs plumes et leurs ailes, si toute-

fois nous ajoutons foi à ce que dit Heraclite

d'Éphèse, que la boue sert de bain aux truies,

comme la poussière ou la cendre en servent aux

oiseaux de basse-cour. On doit faire sortir les

poules du poulailler après la première heure du

jour, et les y renfermer avant la onzième. Tels

seront les soins qu'il en faudra prendre dans le

temps où on leur laissera la liberté de courir,

quoiqu'il n'y aura pas d'autre différence dans

ceux qu'on en prendra quand elles seront ren-

fermées dans la mue, si ce n'est qu'on ne les en

laissera point sortir, mais qu'on leur donnera a

manger dans l'intérieur du poulailler trois fois

par jour, et que la dose en sera plus forte que

celle qu'on leur donne en dehors, puisqu'on leur

donnera par jour la valeur de quatre ryathi (\e

mangeaille par tète, au lieu qu'on n'en donne
que deux à celles qui sont en liberté. Il faut aussi
que celles qui sont renfermées trouvent un am-
ple vestibule en dehors, où elles puissent aller

se mettre au soleil, et que l'approche de ce vestibule
soit défendue par des iîlets, de peur que les ai-

gles ou les oiseaux de proie ne fondent sur elles.

Au surplus
, il n'y a de profit à faire ces dépenses

et à prendre ces soins que dans les lieux ou l'on

peut tirer un bon prix de ces oiseaux. L'article

le plus essentiel par rapport à cette espèce de
troupeau , comme par rapport à tout autre , con-
siste dans la fidélité de celui qui est préposé à
sa garde. En effet, pour peu qu'il manque a cette

vertu vis-à-vis de son maître , le lucre que celui-

ci retirera du poulailler ne compensera jamais,
quel quilsoit, la dépense dans laquelle il le jettera.

Nous avons assez parlé de l'entretien de ces

animaux
; ainsi nous allons passer à d'autres ob-

jets
,
en suivant l'ordre que nous nous sommes

prescrit.

V. Cette sorte de volaille pond d'habitude
après le solstice d'hiver; les plus féconds com-
mencent à poudre dans les lieux tempérés vers

les calendes de janvier, et dans les pays froids

après les ides du même mois. Mais i! fout exciter

leur fécondité par des nourritures convenables,

pour les faire pondre de meilleure heure. On
peut très-bien leur donner de l'orge à demi cuite

tant qu'ils en voudront, parce qu'elle leur fera

avoir de plusgrosœufs , et qu'elle les fera pondre
plus souvent. 11 faut néanmoins assaisonner,

pour ainsi dire, cette nourriture, eu l'entremêlant

avec des feuilles et de la graine de cytise, parce

que l'une et l'auti e passent pour avoir la vertu de
beaucoup augmenter leur fécondité. La dose de
la nourriture qu'on leur donnera sera, comme je

l'ai dit, de deux cyathi d'orge pour les poules

cant, dari non debent, nisi qiiibus anni teinpoiibiis avis

fœlum non edit : nam et paitus raios , et ova faciunt

exigiia. Sed cum plane post autuninum cessant a fœlu,

possunt lioc r.ibo suslineti. Attamen qiiœcunque dabitur

esca per coborleni vagantibus, die incipienle, et jam in

vesperum déclinante, bis dividenda est, ut et mane non

protinus a cubili latius evagentur, et aute ciepusculum

propter cibi spem temporius ad officinam redoant
,
possit-

que nunienis capitum saepius recognosci. Nam volatile

pecus facile ciistodiam pastoris decipit. Siccus etiani pul-

vis et cinis ubicnnque cohortem porlicus vel tectum pro-

tegit, jiixta parietes rcponendus est, ut sit quo aves se

perfundant. Nam bis lebus plumani pinnasqne emun<lant :

si modo credimiis Epiiesio Heracleto, qui ait sues cceno,

cobortales aves pulvere vel cinere lavaii. Galliiia post

primam emitti , et ante boi am diei undecimam claudi de-

bel : CHjus vagœ cultus bic, quem diximus, erit : nec ta-

nien alius claus;e, nisi quod ea non cniitlitur, sed intia

ornilbonem ter die pascitur majore mensnra. Nam singu-

lis capitibus quaterni cyatbi diuina cibaria sunt , cum

vagis [lerni, velj bini prœbeantur. Habeat tamen elian)

clausa oportet amplum vestibulum, quo piodeat, et ubi

apricetur : idque sit retibus munitiim, ne aquiia vel acci-

piter iuvolet. Quas impensas et curas, nisi locis
,
quibus

liarum rerum vigent pietia , non expedit adbiberi. Anti-

quissima est autem cum in onmibus pecoribus tum in hoc
(ides pastoris; qui nisi eam domino servat, nulius orni-

tlionis queestus vincet impensas. De lutela satis dictum

est : nunc reliquum ordinem prosequemur.

V. Confecta bruma paiere fere idgenus avium consue-

vit. Atque earum qure sunt frecundissimœ , locis tepidiori-

bus circa calendas Januaiias ova edere incipiunt ; frigidis

autem regionibus eodem mense post Idus. Sed cibis

idoneis fœ.cunditas earum ebcienda est
,
quo matuiius

partum edant. Optime prît-betur ad satietatem ordeum
semicoctum : nam et majus facit ovorum incrementum, et

frequenliores partus. Sed is cibus quasi condiendus est

interjectis cylisi foliis ac semine ejusdem, quœ utiaque

maxime pufantur augere fœcunditatem avium. Modus
autem cibariorum sit, ut dixi , vagis binorum cyatborum
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qui seront en liberté
,
pourvu qu'on y môle quel-

que peu soit de cytise, soit de vesce ou de millet,

a défaut de cytise. Le gardien veillera à ce que

ces oiseaux aient
,
pour y déposer leur ponte , des

retraites garnies de paille très-propre, qu'il aura

soin de nettoyer de temps en temps , en y remet-

tant de nouvelle litière et de la plus fraîche que

faiie se pourra, à la place de l'ancienne; sans

quoi ils se trouveraient couverts de puces et

d'autre vermine semblable, qu'ils apportent sur

eux en rentrant dans leur retraite. Ce gardien

doit être assidu et guetter les poules qui voudront

pondre, et qui ne manqueront point d'avertir du

moment où elles le feront, par des hoquets fré-

quents entrecoupés de cris perçants. Il doit donc

avoir l'œil sur elles jusqu'à ce qu'elles aient

pondu , et visiter aussitôt leurs retraites
,
pour ra-

masser les œufs qu'elles auront faits. Il marquera
aussi jour par jour ceux qui auront été pondus
dans la journée, afin de donner les plus frais à

celles qui veulent couver, et que les paysans dé-

signent par le nom der/locientes (poules qui glous-

sent). On serrera ou l'on vendra les autres œufs
;

mais les plus propres à être couvés sont les plus

frais, quoiqu'on puisse aussi en faire couver de

vieux, pourvu qu'ils n'aient pas plus de dix

jours. Communément lorsque les poules ont

achevé leur première ponte, elles commencent
à vouloir couver vers les ides de janvier; mais

ii ne faut pas permettre à toutes de le faire, d'au-

tant que les jeunes sont plus propres à pondre
qu'à faire éclore des poulets : c'est pourquoi on

leur fait perdre l'envie de couver, en leur passant

une petite plume dans les narines. On permettra

au contraire de couver à de vieilles poules qui

l'auront déjà fait souvent ; et il faudra s'être bien

assuré préalablement de leur habitude
,

parce

qu'il s'en trouve qui font très-bien éclore des
poulets, comme il s'en trouve d'autres qui va-

lent mieux pour les élever quand ils sont éclos,

et qu'il y en a , au contraire, qui cassent et qui

mangent non-seulement les œufs des autres

poules, mais les leurs propres ; auquel cas il faut

sur-le-champ les leurôter. Quand les poulets qui

seront éclos sous deux ou trois poules seront en-

core tout jeunes, il faudra les transférer sous la

garde d'une seule poule, qui sera celle que l'on

jugera la meilleure nourrice; mais il faut faire

cette opération dès les premiers jours, et avant

que la mère qu'on leur destinera , trompée par

la ressemblance qui se trouvera entre ses petits

et ceux des autres poules, puisse les discerner

les uns d'avec les autres. Cependant il y a une
mesure à garder en cela, puisqu'il ne faut pas

donner à la même poule plus de trente poulets,

et que l'on prétend qu'elle n'en pourrait pas

nourrir un plus grand nombre. On a soin de met-

tre sous les poules les œufs que l'on veut leur faire

couver en nombre impair, comme aussi d'en va-

rier le nombre suivant les temps. En effet , il faut

en mettre quinze et jamais plus au premier temps

de l'incubation, c'est-à-dire , au mois de janvier;

dix-neuf et jamais moins au mois de mars, et

vingt et un depuis le mois d'avril et durant

tout l'été jusqu'aux calendes d'octobre ; après

quoi il devient inutile de s'occuper de ce soin,

parce que la plupart des poulets qui viennent à

éclore pendant les froids ne peuvent pas vivre.

Bien des gens pensent néanmoins que la couvée

ne vaut rien même depuis le solstice d'été, parce

que, quoiqu'il soit aisé d'élever les poulets venus

depuis ce temps-là, ils ne prennent cependant

jamais un accroissement suffisant. Quoi qu'il en

soit, il faut admettre la pratique d'en élever pen-

ordei. Aliquid tanien admiscendum eritcytisi, vel si id

non fueiit, vici.ifi aut milii. Ciirre autkm debebit esse eus-

todi, cum partuiient aves, ut habeant qiiam mundissimis
paieis constratu cubilia , eaque siibinde converrat, et alia

stramenta qiiam receiitissima reponat. Nam pulicibiis

,

aliisque similibiisanimalibus replcntiir, qu.ie seciiinaffcrt

avis, cum ad idem cubile revertilur. Assiduus autem
débet esse custos, et speculari parieiites, quod se facere

gallinœ teslantur ciebris singultibus interjecta voce acuta.

Observare itaque dum edant ova, et coiireslim circumire
oportebit cubilia, nt quœ nata sunt recolligantur, noten-

turquequfB quoque die sinl édita, utqiiam receiitissima

supponantur glocieiiUbus : sicenim appellant rustici aves
eas qua^ volunl incubare ; caetera vel reponantiir, vel aère
mutentur. Aptissima porio sunt ad exclndendum recen-
tissima quaeque. Possuiit lamen etiam requieta supponi,
dum ne vetustiora siut, quam dierum decem. Fere autem
cum primum paitum consummaverunt gallina;, incu-
bare cupiunlab idibus Janiiai ils, quod facere non omni-
bus permittendum est; quoniam quidem novellœ magis
edendis, quam excludendis ovis utiliores sunt : inhibe-
turque cupiditas incubandi pinnula per naies trajecta.

Vetcranas igitur aves ad liane rem eligi oportebit, quœ
jam ssepius id fecerint; moresque earum maxime per-

nosci, quoniam aliœ melius excludunt, aliœedilos pullos

commodius educant. At econhaiio quaedam et sua et

aliéna ova comminuiint atque consiimunt, quod faeien-

tem protinus submovere conveniet. Pulli autem duarum
aut trium avium exclusi , dum adliuc tenei i sunt , ad

unam, quae sit melior nutrlx, liansferri debent, sed

primo quoque die , dum mater suos et alienos propter

similitudlnem dignoscerenon potest. Verumiamen servaro

oportet modum. Neque enim débet major esse quam
trigiuta capitum. Negaut enim hoc ampliorem grégem

posse ab una nutriri. Numéros ovorum ,
quii'subjiciuntur,

impar observatur, nec semper idem. Nam primo tempore,

id est mense Januario, quindecim, nec iinquam plura

sul)jici debent : Martio XIX , nec bis pauciora : unum et

vigiuti Apnli : tola deinde sestate usque in calendas

Octobris totidem. Poslea supervacua est liujus rei cura,

quod irigoribus exclusi pulli plerumque intereunt. Pleri-

que tamen etiam ab œstivo solstitio non putant bonam
pullationem, quod ab eo tempore etiam si lacilem ediica-

(ionem habent, justum tamen non capiunt incremenlum.
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dant l'été dans le voisinage des villes, où les

poulets pris sous l'aile de leur mère se vendent

très-cher. H faut aussi, lorsque l'on donne des

œufs à couver, avoir toujours l'attention de ne le

faire que quand la lune croît, et depuis son dixiè-

me jour jusqu'à son quinzième, parce que c'est

ordinairement le meilleur temps pour les donner

à couver, et qu'il est en outre essentiel de mé-

nager cette opération de façon que la lune soit

encore croissante dans le temps que les poulets

viendront à éclore. Il faut vingt- un jours pour

que les œufs de poules s'animent et qu'ils soient

configurés en oiseaux , mais il en faut un peu plus

de vingt-sept pour ceux de paonnes et d'oies. Si

l'on est dans le cas de donner de ces derniers à

couver à des poules , on commencera par les leur

laisser couver pendant dix jours avant d'y joindre

ceux de poules, qu'on leur donnera au nombre

de quatre ou de cinq au plus, ayant soin de choi-

sir les plus gros, parce que de petits œufs ne

donnent jamais que de petite volaille. En outre,

quand on voudra faire éclore un plus grand nom-
bre de mâles que de femelles , on fera couver les

plus longs œufs et les plus pointus; au lieu qu'on

fera couver les plus ronds lorsqu'on voudra avoir

plus de femelles. Voici la méthode de faire cou-

ver des œufs, telle qu'elle a été donnée par ceux

qui apportent le plus grand scrupule dans ce

genre d'administration. Ils commencent par

choisir à cet effet les retraites les plus secrètes,

afin que les mères qui seront occupées à couver

n'y soient point inquiétées par les autres poules
;

ensuite ils les nettoient avec soin avant de rien

étendre dessus
;
puis ils parfument la paille qu'ils

ont dessein d'y étendre avec du soufre et du bi-

tume, et font dégoutter dessus une torche al-

lumée. Lorsque cette paille est ainsi corrigée, ils

VIll. so;

l'arrangent dans ces retraites , en y creusant des
nids de façon que les poules, soit en s'y ren-
dant, soit en les quittant, ne puissent pas faire

rouler ni tomber leurs œufs. Il y a même un
très-grand nombre de personnes qui mettent
sous cette paille un peu d'herbe et de scions de
laurier, ainsi que des gousses d'ail et des clous û^
fer : toutes choses qu'ils regardent comm^ des
préservatifs contre le tonnerre

,
qui gâte les œufs

et tue les poulets à demi formés, avant qu'ils

aient toutes leurs parties développées. Celui qui

met les œufs sous la poule se garde bien de les

arranger dans le nid l'un après l'autre avec la

main; mais il les porte tous dans une petite auge
de bois , et les coule ensuite tout doucement dans
le nid qu'il a préparé pour les recevoir. Il faut

mettre de la mangeaille auprès des poules qui

couvent, afin que , ne souffrant point de la faim

,

elles restent dans leurs nids avec plus d'attache,

et de peur que , si elles s'en éloignaient trop , leurs

œufs ne vinssent à se refroidir. Quoiqu'elles les

retournent elles-mêmes avec leurs pattes, il faut

cependant que celui qui est chargé de ce soin en
fasse la revue lorsque les mères seront sorties du
nid , et qu'il les retourne , tant afin qu'ils s'ani-

ment facilement, en prenant de la chaleur partons

les côtés également, que pour retirer ceux qu'el-

les pourraient avoir endommagés ou cassés avec

leurs ongles. Quand cela sera fait , il examinera

au bout de dix-neuf jours si les poulets ont percé

la coque des œufs avec leurs petits becs, et il

écoutera s'ils piaulent ou gloussent, parce qu'il

arrive souvent que l'épaisseur de la coque les em-
pêche d'en sortir. C'est pourquoi il faudra tirer

avec la main les petits poulets qui tiendront en

dedans des œufs, et les mettre sous la mère, afin

qu'elle les échauffe, sans cependant continuer

Venim suburbains locis, ubi a matre pulli non exignis

preliis vcneunt, probanda est aestiva educatio. Semper
antem , cum su[)ponuntur ova , consideiari débet , ut hiiia

crescente a décima nsque ad qninlamdecimam id liât.

Nam et ii)sa suppositio per lios feie dies est commodis-
sinia; et sic administiandiini est, ut rnrsus cum exclu-

duntur pulli, luna crescat. Diebus quibus animanturova,
et in speciem volucrum conformantur, ter septenis opus
est gallinaceo generi. Ai pavonino et anserino, paulo am-
plius ter novenis. Qncc si quando fuerint supponenda
gallinis, ])rius eas incubare deceni diebus fœtibns alieni-

genis [latiemnr. Tum demum sui generis quatuor ova, nec

plura quam quinque fovenda récipient. Sed et baec quam
maxima : nam ex pusilbs aves minutae nascuntur. Cum
deinde quis volet quam plurimos mares excludi, longis-

sima qua^que et aculissima ova subjiciet : et rursus cum
fœnr.inas

,
quam rotundissima. Supponendi autem consue-

tudo tradita est ab iis, qui religiosius lia-c administrant,

ejusmodi. Primum quam secretissima cubilia eligunt, ne
incubantes matrices ab aliis avibus inquietentur : deinde
antequam consternant ea , diligenter emundant, paleas-

qiie, quas substraturi simt, sulfure et bitumine atque

I

ardente teda perlustrant, et expiatas cubilibus injiciunt,

ita faclis concavalis nidis, ne [ab] advolautibiis, aut

[etiam] desilienlibusevoluta décidant ova. Plurinii etiam

infra cnbilium stramenta graminis aliquid , et lamulos

I
lauri , nec minus ailii capita cum davis ferreis subjiciunt :

qua^ cuncla remedio creduntur esse adversus tonilrua,

quibus vitiantur ova
,
pullique semiformes interimuntur

I

ante quam toti partibus suis consummentur. Serval autem

\

qui subjicit, ne singula ova in cubili manu componat, sed

I lotum ovorum numerum in alveolum ligneum conférât,

! deinde universum leniler in prœparalum nidum transfun-

! dat. Incubantibus autem gallinis juxta ponendusestcibus,

I

ut saturœ studiosiiis nidis immorentur, neve longius

I

evagataî réfrigèrent ova , quae quamvis pedibus ipsse con-

vertant, aviaiius lamen cum desilierint matres,circumire

débet, ac manu versare, ut aequaliter calore concepto

facile animentur. Quin etiam si qna uuguibus lœsa vel

fracfa sunl, ut removeat. Idque cum fecerit, die undevi-

gesiino animadvertat, an puUi rostellis ova pertuderint,

et atiscultetur, si pipiant. Nam saspe propter crassitudi-

nem putaminum erumpere non queunt. Itaque hœrentes

pullos manu exiniere oportebit, et matri fovendos subji-
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cette manœuvre plus de trois jours de suite. Car

tout œuf dans lequel on n'entend point de glous-

sement au bout de vingt un jours ne renferme

point d'être qui ait vie, et il faut alors le ti-

rer de dessous la poule, alln qu'elle ne soit pas

retenue trop longtemps à le couver par une vaine

espérance de le voir éclore. 11 ne faut pas en-

lever les poulets à leur mère à mesure qu'ils

seront éclos un à un, mais il faut les laisser un

jour avec elle dans le nid, et les empêcher de

boire et de manger jusqu'à ce qu'ils soient éclos

tous. Le lendemain du jour où toute la couvée

sera éclose, voici comme on les retirera du

nid. On les mettra sur un crible qui aura déjà

servi à passer de la vesce ou même de l'ivraie;

après quoi on les parfumera avec de la fumée de

branches de pouliot, qu'on brûlera à cet effet,

parce que cette plante passe pour avoir la vertu

de préserver les jeunes poulets de la pépie
,
qui

les tue de très-bonne heure; ensuite on les renfer-

mera sous une cage avec leur mère , et on les y
nourrira modérément de farine d'orge cuite dans

de l'eau , ou de farine de blé adoreus qu'on dé-

trempera avec du \in
,
parce qu'il faut surtout

éviter qu'ils ne prennent quelque indigestion.

C'est pour cela qu'on les renferme au bout de

trois jours dans une cage avec leur mère , et qu'on

les tâte tous avant de les en faire sortir pour

prendre de nouvelle nourriture , afin de voir s'ils

n'en ont pas qui soit restée de la veille dans leur

gosier. En tffet, s'ils n'ont pas le jabot vide,

c'est une preuve d'indigestion ; auquel cas on doit

les empêcher de manger, jusqu'à ce que leur di-

gestion ^oit achevée, il ne faut pas non plus per-

mettre aux jeunes poulets de s'écarter trop loin;

mais il faut les retenir auprès de leur cage , en

les nourrissant de farine d'orge jusqu'à ce qu'ils

soient fortifiés, et prendre garde qu'ils ne soient

atteints du souffle des serpents , dont l'odeur est

I

si pestilentielle pour ces animaux qu'elle les fait

]

infailliblement mourir. On prévient cet accident

en brûlant souvent auprès d'eux de la corne de
cerf, ou du galbanum, ou des cheveux de
femme

,
parce qu'ordinairement la fumée de

toutes ces matières chasse au loin ces animaux
pestilentiels. Mais il faut aussi avoir soin qu'ils

soient toujours maintenus dans une chaleur mo-
dérée

,
parce qu'ils ne peuvent supporter ni le

chaud ni le froid; aussi la meilleure méthode
est-elle de les tenir enfermés avec leur mère
dans l'intérieur du poulailler, et de ne leur lais-

ser la liberté de courir qu'au bout de quarante

jours. Il faut encore les prendre souvent entre

les mains, dans les premiers jours du temps que
l'on peut considérer comme leur enfance, et leur

plumer le dessous de la queue, de peur que la

fiente venant à salir les plumes de cette partie

,

elles ne s'endurcissent, et ne finissent par boucher

les conduits naturels. 11 arrive même souvent que,

quelque précaution que l'on prenne à cet égard,

leur ventre n'a point d'issue pour se vider, au-

quel cas on le perce avec une plume pour facili-

ter l'expulsion de leurs excréments. Il faudra

aussi empêcher que la pépie ne devienne funeste

tant aux poulets lorsqu'ils seront devenus forts,

qu'aux mères elles-mêmes. A cet effet on leur

donnera de l'eau très-pure dans des vases très-

propres , et on parfumera toujours les poulail-

lers, en les nettoyant de façon qu'il n'y reste

point de fiente. Si malgré ces précautions ils

sont attaqués de cette maladie , il y a des per-

sonnes qui leur fourrent dans le gosier des gousses

d'ail détrempées dans de l'huile tiède. D'autres

leur versent de l'urine d'homme tiède dans le

bec, qu'ils tiennent bien serré, jusqu'à ce que

l'amertume de cette liqueur les force de rejeter

par les narines le résultat des nausées occasion-

,
nées par cette maladie. 11 est encore bon de leur

cere, idque non amplius triduo faceie. Nain post ununi et

vigesiniiim diem silentia ova carent animalibiis : eaqiie

reniovenda siint, ne incubans inani spe diulius delinca-

tur efl'œta. Pullos autem non opoitet singuios, ut qnisque

natus sit, tulleie, sed nno die in cubili sinere cum matie,

et aqiia ciboqne alistinere, dum omnes excludantur.

Postero die, cum giex fueiil effectus, lioc modo deponi-

tur. Cribro viciaiio , vel etiam ioliaiio ,
qui jam fueiil in

usu, pulii supeiponanlur, deinde pulegii siiiculis fumigen-

tur. Ea res videtur proliibere pituitam, qiiae celeirime

teneros interticit. Post hœc cavea cum matre claudendi

sunt, et fane oïdeaceo cum aqna incocto, vei adoieo

faire , vino resperso modice alendi. Nam maxime cruditas

vitanda est : et ab lioc jam lertia die cavea cum maire

conlineiidi sunt, priusque, quam emiltantur ad reccntem

cibum, singuli lentandi , ne quid beslerni liabeant in

gulture. Nam nisi vacua est ingluvles , cruditatem signi-

licat, abstineriqne debent, dum concoquant. Longius

autem non est permittendum tcneris cvagari, sed ciica

cavcam contineudi sunt, et farina ordeacea pascendi dum

corroborentur : cavendumque ne a serpentibus adflentur,

quarum odor tam peslilens est, ut interimat universos.

Id vitatur saepius incenso cornu cervino , vel galbano , vel

muliebricapillo; quorum omnium fere nidoribus prœdicta

pestis subinovetur. Sed et curandum erit, ut tepide lia-

beantur. Nam nec calorem nec frigus sustinent. Optimum-

que est intra officinam clausos baberi cum matre, et post

quadragesimum diem potestatem vagandi fieri. Sed primis

quasi infantise diebus pertiactandi sunt, plumulseque sub

cauda clunibus detraliend.x', ne stercore coinquinatae du-

rescant,et naturaiia prœcludanl. Quod quamvis caveatur,

sœpe lamen evenit, ut alvus exitum non liabeat. Itaque

pinnapertunditur, et iter digestis cibis prœbetur. Sed el

jam validioribus factis , atque ipsis mati ibus etiam vi-

tanda pituitœ pernicies erit. Quse ne liât, mundissiniis

vasis et quam purissimampr<Tbebimusa(piam : nec minus

gallinaria semper fumigabimns, et emundala stercore

liberabimus. Quod si tamen peslis permanserit, sunt qui

spicasalii tepido madefaclas oleo faucibns insérant. Qui-

dam liominis urina tei)ida rigant ora , et taindiu conipri-
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donner de cette vigne que les Grecs appellent

aypt'a cxa'iuX-)) , mêlée avec leur nourriture, ou

broyée et jetée dans l'eau qu'ils doivent boire.

Ces remèdes ne s'emploient néanmoins que dans

le temps où la maladie n'est pas encore forte :

car si la pépie enveloppe l'œil , et que les poulets

refusent toute nourriture, on leur ouvre les joues

avec un fer, et on en exprime tout le pus qui est

rassemblé sous les yeux , après quoi on saupou-

dre la plaie avec un peu de sel égrugé. Cette ma-

ladie leur vient communément lorsqu'ils ont

souffert du froid ou de la faim, de même que

lorsqu'ils ont bu en été de l'eau qui a croupi dans

les cours, ou qu'on leura laissé manger des figues

ou des raisins verts, quoiqu'ils n'en aient pas

été rassasiés. Ce sont en effet toutes nourritures

qu'il faut leur refuser : or, pour les en dégoûter,

iisuffira de leur présenter, quand ils auront faim,

une grappe de raisin sauvage vert cueillie dans

des buissons, après l'avoir fait cuire avec de la

lioe farine de froment. Effectivement ces oiseaux,

offensés par le goût de ce fruit , feront ensuite

peu de cas de quelque espèce de raisin que ce puis-

se être. Il en sera de même de la figue sauvage,

qui, mise dans leur mangoaille après avoir été

cuite, leur donnera également du dégoût pour

les ligues. Il faut aussi suivre par rapport à ce

bétail l'usage qu'on pratique par rapport aux au-

tres bestiaux , et qui consiste à cboisir les meil-

leurs d'entre ces animaux et à vendre les moins

bons, de façon que le nombre s'en trouve di-

minué toutes les années en automne, temps auquel

ils cessent de rapporter du profit. On se défera

donc des vieilles poules, c'est-à-dire, de celles

qui auront trois ans passés, ainsi que de celles

qui seront peu fécondes ou qui ne seront pas

bonnes nourrices, et particulièrement de celles

qui seront habituées à manger leurs propres œufs

SGy

ou ceux dos autres. On se défera encore de cel-

les qui auront commencé à chanter et même
à gratter ia terre à la mode des mâles, et en-
fin des poulets tardifs, qui , n'étant éclos qu'a-

près le solstice, n'auront pas pu prendre tout

leur accroissement. Quant aux maies, on ne
suivra pas la même méthode , et l'on conservera

au contraire ceux d'entre eux qui seront bons,

tant qu'ils seront en état de coquer les poules

,

d'autant que l'on trouve bien peu de bous coqs.

Il faut aussi retrancher aux poules les nourritures

conteuses dans le temps où nous avons dit qu'el-

les cessaient de pondre, c'est-cà-dire, depuis les

ides de novembre. On se contentera de leur

donner alors du marc de raisin, qui suffira pour

les nourrir comme il faut, pour peu qu'où y joi-

gne de temps en temps des criblures de froment.

VI. La conservation des œufs pendant un long

espace de temps est encore un soin qui n'est pas

étranger à la matière que nous traitons. On les

garde fort bien pendant Thiver en les envelop-

pant de paille, et en été en les tenant dans du
son. Quelques personnes commencent par les cou-

vrir pendant six heures de sel égrugé, de sorte

qu'elles ne les enfoncent dans la paille ou dans le

son qu'après les avoir essuyés. D'autres entas-

sent par-dessus des fèves avec leur peau, et beau-

coup même y entassent des fèves moulues : d'au-

tres les couvrent de sel non égrugé; d'autres

enfin les font durcir dans de ta saumure chaude.

Mais si le sel , égrugé ou non
,
préserve d'un

côté les œufs de la corruption , d'un autre côté

il diminue leur grosseur, en empêchant qu'ils ne

restent pleins, ce qui éloigne fachetenr. Aussi

ceux même qui ne font que les tremper dans de la

saumure ne les conservent-ils jamais dans leur

entier.

VII. Quoique fengrais des poules soit plutôt du

munt, (.liini eas amaritiido cogat per nares emoliri piUiitie

naiiseain. Uva quoqiie, qiiain Gra^ci àYpîav a-'x^Ar^'i

vocaiit, cnm cibo misfa piode.st; vel eadeni peiiiita , et

cum aqua polui data. Atque hsec remédia niediociiter

laboianUbiis adliibeiiliir. Nam si pituita circumvenit ocu-

los , et jain eibos avis respuit, feiio lescinduntur genae,

el coacla sub oenlis sanies omnis exprimitiir : alque ita

paulum tiili salis vulneribus iiifricatiir. Id pono vitiuiu

maxime nascitur cum frigore et penuria cibi laboiant

aves : item cum per a-stalera coiisislens iu coboitibus

aqua potalur : ilemcum ticus aut uva immatura nec ad
satietatem peimissa est, quibus scilicet cibis abstinendae

sunt aves : eosque ut faslidiaut efficit uva iâbiusca de

vepribus immatura lecta, quœ cum farre Iriticeo minuto

coctaobjicituresuricntibus, ejusque sapore olfensœ aves

omnem aspernantur uvam. Similis ratio est etiam capri-

(ici
,
qua; decocta cum cibo pr.iebetur avibus , et ita (ici

fasridium créât. Mos quoque, sicut in caiteris pecudibus,

cligendi quamque optimam et delerioreni vendendi , ser-

vetur etiam in lioc génère, ut per autumni tempus orani-

bu.s anuis, cam fruc-tus eaium cessât , numerus quoque

minuatnr. Submovebimus autem veteres, id est, quae

trimatum excesserunt : item quœ aut parum fo'cundae.

aut parum bonœ iiutrices sunt, et prœcipue quœ ova vel

sua vel aliéna consumunt : nec minus, quœ velut mares
cantare, atque etiam calcare cœperuut : item serotini

pulli.qui ab soistitio nati capere justum incrementum
non potuerunt. In masculis autem non eadem ratio ser-

vabitur; sed tamdiu custodiemus generosos
, quamdiu

fœminas implere potuerint. Nam rarior est in bis avibus

mariti bonitas. Eodem quoque lempore cum parère desi-

nent aves , id est, ab idibus Novembribus pretiosiores cibi

subtraliendi simt, et vinacea prœbenda, quœ satis com-
mode pascunt, adjectisinterdum tritici excrementis.

VI. Ovorum quoque longioris temporis custodia non

aliéna est buic curœ : quœ commode servanlur per liie-

mem, si paleis obruas , œstate, si furfuribus. Quidam
prius Irilo sale sex boris adoperiunt : deinde eluunt , atque

ita paleis aut furfuribus obruunt. Nonnulli solida, multi

etiam fresa faba coaggerant : alii salibus inlegris adope-

riunt : alii muria tepefacta durant. Sed omnis sal, quem-
admodum non patitur putrescere , ita minuit ova, nec
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ressort d'un volailler que de celui d'un homme de

la campagne, j'ai cependant cru devoir en don-

ner la méthode, par la raison que la pratique

n'en est pas difficile. Il faut avoir pour cela un

lieu très-chaud, et dans lequel il pénètre très-

peu de jour. On y mettra les poules renfermées

chacune dans des cages très-étroites, ou dans des

paniers suspendus en l'air, de façon qu'elles y
soient resserrées au point de ne pouvoir pas se

remuer. Mais il y aura une ouverture à chacun

des deux côtés opposés de cette cage ou de ce

panier, de façon qu'elles puissent passer la tête

par l'une de ces ouvertures , et le derrière ainsi

que la queue par l'autre, afin de pouvoir pren-

dre leur nourriture et en rendre le superflu lors-

qu'elle sera digérée, sans se salir avec leur fiente.

On étendra sous elles de la paille très-propre ou

du foin mollet, c'est-à-dire, du regain, parce

que, si elles étaient couchées durement, elles

n'engraisseraient pas facilement. On leur arra-

chera toutes les plumes de la tête , ainsi que celles

de dessous les ailes et celles des cuisses , tant

afin qu'il ne s'y engendre point de vermine,

qu'afin ([ue la fiente ne leur occasionne pas d'ul-

cères aux parties. Ou leur donne pour nourriture

de la farine d'orge
,
que l'on paîtrit après l'avoir

arrosée d'eau , et dont on fait des boulettes qui

servent à les engraisser. On ne doit cependant

leur en donner qu'avec ménagement les premiers

jours , et jusqu'à ce qu'elles soient habituées à en

digérer une plus grande quantité, parce qu'il

faut surtout éviter les indigestions , et ne leur

donner par conséquent qu'autant de nourriture

qu'elles en pourront digérer. 11 faut même éviter

de leur en donner de nouvelle avant d'avoir tàté

leur jabot, et de s'être assuré qu'il n'y en reste

point d'ancienne. Lorsqu'ensuite elles seront ras-

sasiées , on descendra la cage, et on les en laissera

tant soit peu sortir : non pas néanmoins pour

leur permettre de courir, mais plutôt pour leur

donner la liberté de chercher avec le bec la ver-

mine qui peut les piquer ou les mordre. Voilà à

peu près la méthode que suivent communément
ceux qui engraissent la volaille. Car pour ceux

qui ne tiennent pas à engraisser des poules,

mais qui veulent encore les attendrir , ils versent

de l'hydromel nouveau sur la farine que nous

avons indiquée, pour les en farcir ensuite. Quel-

ques-uns les engraissent avec du pain de froment

trempé dans un quart de bon vin sur trois quarts

d'eau. Une poule que l'on a commencé à mettre

à l'engrais le premier jour de la lune (attention

qu'il faut aussi avoir) se trouvera parfaitement

engraissée le vingtième. Mais s'il arrive qu'elle

se dégoûte de cette nourriture, il faudra lui en

diminuer la dose pendant autant de jours qu'il

y en aura d'écoulés depuis qu'on aura commencé
à l'engraisser , de façon néanmoins que toute la

durée de l'engraissement n'aille point jusqu'au

vingt-cinquième jour de la lune. Au surplus

,

une des premières attentions qu'il faudra avoir

consistera à réserver les plus grandes poules pour

les tables les plus délicates : c'est le moyen d'ê-

tre bien dédommagé de sa peine et de sa dé-

pense.

VIII. On emploie avec succès la même mé-

thode pour rendre très-gras les pigeons ramiers

ainsi que ceux de volière
,
quoiqu'il n'y ait pas

autant de profit à engraisser ces sortes d'oiseaux

qu'à les élever. En effet, c'est encore un genre

de soin qui n'est pas étranger à la bonne écono-

mie d'un homme de la campagne, que celui de se

pourvoh' de ces animaux. Au reste , il y a moins

d'embarras à les élever dans des contrées éloi-

sinit plena peimanere : quœ res ementem delerrel. Itaqiie

ne in imuiam quidem qui demiltunt , integritatem ovorum
conservant.

VII. Pingiiem quoqne facere gallinam , quamvis fartoris,

non ruslici sit ofliciiim, tamen quia non segie conlingit,

praeclpiendum piitavi. Locus ad hanc rcni desideratur

maxime ealidus , et minimi luminis , in quo singiilœ caveis

angusiioribus vel sportis inclusae pendeant aves , sed ita

coarctatœ, ne versait possint. Venun liabeant ex uliaqiie

parte foramina : unum
,
quo capul exeratur ; alterum , qiio

cauda clunesque; ut et cibos capere possint , et eos di-

gestos sic edere, ne stcrcore coinquinentur. Substernatur

aulem mundissima palea , vel molle fœnum , id est , cor-

dum. Nam si dure cubant, non facile pinguescunl. Pluma
omnis e capite et sub ails alque cliniibus detergetnr : illic

,

ne pediculum creet;bic, ne stercore loca naturaiiaexul-

ceret. Cibus aiitem praebetur ordeacea farina, quae cum
est aqna conspersa et subacta, formantur offa!,quibus

aves saginantur. Esc tamen primis diebus dari parcius

dobcnt , dimi plus concoquerc consuescant. Nam cruditas

vilanda est maxime, tantumque praebendum, quantum
digerere possint : nec[ue ante recens admovenda est, quam

lentato gullureapparuerit nibil veteris escae remansisse.

Cum deiniie saliata est avis
,
paululum deposita cavea

dimitlitur, sed ita ne vagetur, sed potiœ, si quidestquod

eam stimulet aut mordeat, rostro persequatur. Ha^c [enim]

fere communis est cura farcienlium. Nam illi qui volunt

non solum opimas , sed eliam teneras aves efficere , mul-

sea récente aqua prœdicli generis farinam conspeigunt , et

ita farciunt -. nonnulli tribus aquae partibus unam boni

vini miscent, madcfactoque triticeo pane obesant avem ;

quae prima hma (quoniam id quoque custodiendum est)

saginari cœpta , vigesima pergliscit. Sed si fastidlet cibum,

totidem diebus minueie oportebit, quot jam farturœ

processerint : ita tamen, ne tempus omne opimandi quin-

tam et vigesimam lunam supervenial. Antiquissimum est

autem maximam quamque avem lantioribus epulis desli-

nare. Sic enim digna merces sequitur operam et impen-

sam.

YIII. Hac eadem ratione palumbos columbosque cel-

lares pinguissimos facere contingit : neque est tamen in

coiumbis farciendis tantus reditus, (juantus in educandis.

Nam etiam horum possessio non abborret a cura boni

rustici. Sed id genus minore tutela pascitur longinquis
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gnécs, parce qu'on les y laissé sortir'librement, et

qu'ils reviennent habituellement aux lieux qu'on

leur y assigne sur le haut des tours ou dans

des bâtiments très-élevés , moyennant des fenê-

tres qu'on y laisse ouvertes, et à travers lesquel-

les ils passent pour aller chercher leur nourri-

ture. On leur y donne à la vérité pendant deux

ou trois mois de la nourriture qu'on a soin d'a-

voir en réserve ; mais pendant les autres mois ils

se nourrissent eux-mêmes des grains qu'ils trou-

vent dans les champs; au lieu qu'ils ne pourraient

pas le faire également dans le voisinage des vil-

les, où ils sont exposés à tomber dans les pièges

de toute espèce que leur tendent les oiseleurs.

C'est pourquoi on doit , dans ce dernier cas , les

nourrir à la maison , en les renfermant dans un

endroit de la métairie qui ne soit ni à fleur de

terre ni froid , c'est-à-dire, sur un plancher cons-

truit en un lieu élevé, et exposé au midi d'hiver.

On en creusera les murs
,
pour y disposer des

rangées de nids de la manière que nous avons

déjà prescrite en parlant du poulailler, et qu'il

est inutile de répéter ici. Si l'on ne juge pas à

propos de suivre cette méthode, on enfoncera

dans les murs des corbeaux sur lesquels on met-

tra des planches
,
qui porteront ou des cases dans

lesquelles ces oiseaux feront leurs nids, ou des

sébiles de terre cuite
,
précédées de \estibules

qu'ils auront à traverser avant de parvenir à leurs

nids. On doit revêtir tout le colombier ainsi que

les nids mêmes des pigeons d'un enduit blanc,

parce que cette couleur est celle qui plaît le plus

à cette espèce d'oiseaux. 11 faut également en

lisser les murailles en dehors, et principalement

aux environs de la fenêtre
,
qui sera placée de

façon que le soleil l'éclairé pendant la plus

grande partie des jours d'hiver, et qui donnera

dans une cage assez ample et garnie de filets,

pour empêcher les oiseaux de proie d'y en-
trer. Cette cage servira d'asile aux pigeons

,
qui

sortiront du colombier pour se mettre au soleil

,

en même temps qu'elle donnera, aux mères qui
couvent leurs œufs ou leurs petits , la faculté de
prendre l'air au dehors, ce qui leur est nécessaire

pour empêcher que l'espèce de servitude à la-

quelle les réduirait une gêne continuelle ne les

chagrine au point de tomber malades. En effet,

il leur suffit de voltiger tant soit peu autour des

bâtiments pour s'égayer et se refaire, et pour

retourner ensuite avec plus d'ardeur à leur cou-

vée, qui ne leur permet pas de s'enfuir, ni même
de s'écarter trop loin. Les vases dans lesquels on

mettra leur eau doivent être semblables à ceux

des poules, c'est-à-dire qu'ils doivent être per-

cés de trous assez grands pour que les pigeons

puissent passer leurs cous à travers pour y boire,

sans cependant pouvoir y passer le corps au cas

qu'ils veulent s'y baigner
,
parce qu'il ne leur est

pas avantageux de se baigner, par rapport aux

œufs, et aux petits qu'ils sont le plus souvent oc-

cupés à couver. Au reste, il faudra répandre leur

mangeaille le long du mur, parce que c'est ordi-

nairement la seule partie du colombier où il n'y

a point de fiente. La vesceou l'ers, ainsi que la

petite lentille, le millet et l'ivraie, et même les

criblures de froment ou toute autre espèce de lé-

gumes dont on nourrit également les poules, pas-

sent pour être la meilleure nourriture de ces ani-

maux. Il faut balayer de temps eu temps le

colombier et le nettoyer
,
parce que plus il sera

propre
,
plus le pigeon paraîtra gai , d'autant que

c'est un oiseau si difficile à contenter
,
que sou-

vent il prend sa demeure en aversion , et finit

même par la quitter quand il a la faculté de s'en-

voler, ce qui arrive fréquemment dans les pays

ou ou lui laisse une liberté entière. Yoici un pré-

rpgionibus, iibi liber egressns avibus peimittitiir : quo-

iiiam vel sumniis tiinibus, vel edilissimis tediticiis assi-

gnatassedesfrequentanlpalentibusfenestris, per qiiasad re-

quirendos cibos evolitant. Duobus tanien aut tribus men-

sibiis acceptant couditiva cibaria , cauteris seipsas pascunt

senilnibus agiestibiis. Sed iioc suburbanis locis facere non

possunt, quoniam inteicipiuntur vaiiis aucupum insidiis.

Itaque clausœ intra lectiim pasci debent , nec in piano villas

loco, nec in frigido : sed in edito fieri labulatum oportet,

quod aspiciat liibcinuni nieridiem. Ejusque parietes, ne

jam dicta iteiemus, ut in ornitiione pra^cepimus , continuis

cubilibus excaventur : vel si non ita conipetit, paxillis

adaclis tabula- supeiponantur, qu.x- vel loculamenta
,
qui-

bus niditicent aves , vel tictiiia columbaria recipiant
, prœ-

positis veslibniis
,
per quœ ad cubilia perveniant. Tolus

auteni locus et ipsae columbaium celiœ poliri debent albo

tectorio , quoniam eo colore prsecipue delectalur lioc genus

avium. Nec minus extrinsecus levigari parietes, maxime
circa feneslram : et ea sit ita posita , ut majore parte lii-

berni diei solem admiltat, liabeatque ajipositam satis

amplam cavcam retibus emunitam
,
quœ exdudat accipi-

tres, et recipiat egredientes ad apricationem cobimbas,

nec minus in agros emittat matrices, quœ ovis vel puliis

incubant, ne quasi gravi perpetuae custodiae servilio con-

tristatœ senescant. Nam cum paulum circa œdilicia volita-

verint, exhilaratœ recreantur, et ad fœtus suos vegeliores

redeunt ,
propter quos ne longiusquidem evagari aut fugere

conantur. Vasa
,
quibus aqua prœbetur, similia esse debent

gallinariis, quœ colla bibentium admitlant, et cupientes

lavari propter angustias non recipiant. iNam id facere eas

nec ovis nec puliis, quibus plerumque incubant, expedit.

Cœterum cil)os juxta parietem conveniet spargi , quoniam

fere paites eœ columbaiii carent stercore. Commodissima

cibaria putantur vicia, velervum, tum etiam lenticula,

miliumiiue et loliuni , nec minus excréta tritici, et si qua

sunt alia legumina, quibus etiam gallinœ aluntur. Locus

auteni subinde converri et emuudari débet. Nam quanto

est cultior, tanto lœtior avis conspicitur, eaque tam fas-

tidiosa est, ut sœpe sedes suas perosa , si detur avolandi po-

teslas, reiinquat. Id quod fréquenter in iiis regionibus , ubi

liberos liabent egressus , accidere solet. Id ne fiât , vêtus est

Oeinocrili prœccptum. Gcnus accipitris tinnunculum vocaut
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copte ancien donné par Démocrite, pour obvier

à cet accident. Il y a une espèce d'oiseau de proie,

appelé tinnunculus (crécerelle) par les gens de la

campagne, qui fait communément son nid dans

les bâtiments. On enferme donc les petits de cet

oiseau tout vivant dans les pots de terre, que

l'on enduit de plâtre après les avoir couverts, et

on suspend ces pots dans les coins du colombier;

au moyen de quoi les pigeons s'attachent si fort

au même lieu, qu'ils ne l'abandonnent plus ja-

mais. II faut choisir, pour en élever d'autres,

les pigeons qui , sans être ni vieux ni trop jeu-

nes, sont forts de corps, et avoir l'attention,

autant que faire se peut, de ne jamais séparer,

les uns des autres, les petits d'une même couvée,

parce qu'ordinairement, quand ils sont ainsi ma-
riés ensemble , ils donnent un plus grand nombre

de couvées; ou si on les sépare, il faut au moins

éviter de marier ensemble des pigeons d'espèces

différentes, tels que ceux d'Alexandrie et ceux

de la Campanie, parce que ces animaux s'atta-

chent moins à ceux qui ne leur ressemblent point

qu'à ceux de, leur espèce, et que dès lors ils s'ac-

couplent rarement, et souvent ne pondent point.

Par rapport à leur plumage, on n'a pas approuvé

dans tous les temps la mèm* couleur, et les avis

sont encore aujourd'hui partagés là-dessus : c'est

pourquoi il n'est pas aisé de dire quelle est la

meilleure. La couleur blanche, que l'on rencon-

tre communément partout, n'est pas trop du

goût de certaines personnes; il est vrai qu'elle

n'est pas dans le cas d'être rejetée dans les pi-

geons que l'on tient renfermés; mais on ne sau-

rait trop la désapprouver dans ceux qu'on laisse

en liberté, parce qu'elle se fait remarquer très-ai-

sément des oiseaux de proie. Pour leur fécondité,

quoiqu'elle soit très-inférieure à celle des pou-

les , elle est néanmoins d'un produit encore plus

grand que la leur, puisque
,
quand ils sont bons,

ils élèvent des petits jusqu'à huit fois par an , et

nistici, qui feie in œdificiis nidos facit. Ejus pulli singuli

ficlilibusolliscoiKUuitur, spirantibusque opercuia supeipo-

nuntur, et gypso lila vasa in anguiis cohniibariis suspen-

dnntur : qiiœ ics avibus anioiem loci sic conciliât, ne

unqiiam deserant. Eiigendœ vero sunt ad educationem

neque vetulcTC , nec niniium novellae ; sed corpoiis niaximi :

curandumque, si fieri possit, ut pulli, quemadmodum
exclusi sunl , nunquam separentur. Nam fere si sic maii-

tatœ sunt, plures educant fœtus. Sin aliter, ceile ne alieni

geneiis conjungantur, ut Alexandrinœ et Campanse. Minus
enim impaies suas diligunt, et ideo nec muUum ineunt,

nec saepius frelant. Pluniae color non semper, nec omnibus
idem probatus est : atque ideo qui sit optimns, non facile

dictu'esl. AIbns, qui ubiqiie vulgo conspicitur, a quibus-

dam non nimium laudatur; nec lamen vitaii débet in iis,

quae clauso conlinentur. Nam in vagis maxime est impro-
bandns, quod eum facillime speculalur accipHer. Fœcun-
ditas aiitem

, quainvis longe minor sit quam est gallina-

rum, majoreni tamcn lefert qna'stum. Nam cl oclies

que l'argent qui revient de ces élèves peut rem-
plir le coffre- fort du propriétaire, ainsi que
M. Varron, cet excellent auteur, nous le certifie

en disant que chaque paire de pigeons se vendait

communément mille sestertii de son temps, quoi-

que les mœurs fussent alors plus austères qu'elles

ne le sont à présent. En effet , notre siècle nous

forcerait à rougir pour lui si nous ajoutions foi

à ce qu'on raconte, qu'il se trouve des gens qui

payent une paire de pigeons jusqu'à quatre mille

nummi. Ce n'est pas au reste que ceux qui dé-

pensent ainsi un argent énorme pour avoir en

leur possession des choses de pur agrément, ne

soient encore plus excusables à mes yeux
,
que

ceux qui épuisent le Phase du Pont et les étangs

Scythiques des Palus-Méotides pour satisfaire

leur gloutonnerie. Aujourd'hui même on pousse

les choses jusqu'à se donner, au milieu de son

ivresse , des rapports causés par les oiseaux du
Gange et de l'Egypte. On peut aussi faire des en-

grais dans un colombier, ainsi que nous l'avons dit,

puisque si l'on a des pigeons stériles ou qui soient

d'une vilaine couleur, on les engraisse comme
les poules. 11 est plus aisé de le faire quand ils

sont sous leurs mères et tandis qu'ils sont jeu-

nes; on attend pour cela qu'ils soient devenus

un peu forts, sans néanmoins qu'ils aient com-
mencé à voler; et il suffit alors de leur ôter quel-

ques plumes et de leur briser les pattes, afin

qu'ils se tiennent tranquilles dans le même lieu
,

et de donner à manger copieusement à leurs mè-

res , de façon qu'elles ne manquent pas de nour-

riture tant pour elles que pour leurs petits.

Quelques personnes se contentent de leur atta-r

cher légèrement les pattes
,
parce qu'elles s'ima-

ginent qu'en les cassant elles leur causeraient

une douleur dont la maigreur pourrait devenir la

suite. Mais cette méthode n'est point du tout favo-

rable à leur engraissement, parce que, tant qu'ils

font des efforts pour détacher leurs liens, ils ne

anno pullos educat, si est bona maliix ; et preliis eorum

domini comptent arcam , sicut eximius auctor M. Varm
nobis affirmai, qui prodidit etiam illis seveiioribus (suis )

tempoiibus paria singula millibus singulis seslertiorum

solita venire. Nam nostii pudet seculi, si credere volu-

mus, inveniri qui quaternis millibus nummum binas aves

mercenlur. Quamquam vel bos magis tolerabiles putem,

qui obleclamenla deliciarum possidendi babendique causa

gravi .Tre et argento pensent, quam illos (jui Ponlicum

Pbasim et Scythica stagna Mifiolidis eluant. Jam nunc

Gangeticas et jEgyplias aves temulenter éructant. Potest

tamen etiam in iioc aviario, sicut dictum est, sagiua

exerceri. Nam si quae stériles aut sordidi coloris inlerve-

niunt, similiterut gallinae farciuntur. Pulli vero facilius

submatribuspinguescunt, si jam firmis,prius quam sub-

volent, paucas detralias pinnas , et obteras crnra, ut

uno ioco quioscanl, praebeasque copiosum cibum paren-

tibus, quo et se et eos abundantius alant. Quidam levifcr

obliganl crura
,
quoniam si frangantur, dolorem, et ex eo
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restent jamais en repos, et que l'espèce d'exer-

cice clans lequel ils sont dès lors continuellement

est bien loin d'augmenter leur corpulence ; au

lieu que la fracture des pattes ne leur cause de

la douleur que pendant deux jours ou tout au

plus pendant trois , et qu'elle leur ôte toute es-

pérance de courir.

IX. Il est inutile d'élever des tourterelles
,
parce

que cette espèce d'oiseaux ne pond point et ne

fait point éclore de petits dans une volière. On
les destine à l'engrais telles qu'on les prend au

vol , et dès lors il en coûte moins de peine pour

les engraisser que pour engraisser les autres oi-

seaux
,
quoiqu'on ne puisse pas le faire dans tous

les temps, puisque , telle peine que l'on prenne,

elles engraissent difficilement en hiver. Au sur-

plus, c'est le temps où ces oiseaux sont à bon

marché, parce que les grives donnent alors eu

très-grande quantité. D'un autre côté , les tour-

terelles engraissent d'elles-mêmes en été, pourvu

qu'elles ne manquent point de nourriture. En
effet, on n'a rien autre chose à faire qu'à leur

jeter de la mangcaiUe, et surtout du millet;

non pas que le froment , ou quelque autre blé que

ce soit , ne les engraisse pas aussi bien que le mil-

let, mais parce que cette graine est celle qui

leur fait le plus de plaisir. On les engraisse ce-

pendant aussi en hiver, ainsi que les pigeons ra-

miers, avec des boulettes de pain trempées dans

du vin, plutôt qu'avec toute autre nourriture.

On ne leur fait pas , comme aux pigeons , des re-

traites qui soient distribuées par cases , ou creu-

sées dans le mur, mais on enfonce dans la mu-
raille des rangées de corbeaux , sur lesquels on

étend de petites nattes de chanvre, garnies de

filets en devant, pour les empêcher de voler, parce

que l'exercice du vol les fait maigrir. Ou les y

nourrit journellement avec du millet ou du fi-o-

ment : mais il ne faut point leur donner ces
grains qu'ils ne soient secs. La valeur d'un semo-
dites de mangcaille suffit par jour pour cent vingt
tourterel es. On leur donne toujours de l'eau

fraîche et très-propre, dans de petits vases sem-
blables à ceux dont on se sert pour les pigeons

et pour les poules, et on nettoie leurs nattes pour
empêcher que la fiente ne leur brûle les pattes

;

il faut néanmoins conserver avec soin cette fiente,

qui s'emploie à la culture des champs et des ar-

bres, de même que celle de tous les oiseaux
, à

l'exception de ceux qui nagent. L'âge avancé de
ces oiseaux n'est pas si favorable à leur engrais

que la jeunesse : c'est pourquoi on choisit à peu
près le temps de la moisson , temps auquel la

couvée commence à se fortifier.

X. Il faut plus de soins et de dépenses pour les

grives. On peut en nourrir dans toutes sortes de
campagnes, quoiqu'il sera avantageux de le

faire dans celles où on les aura prises. En effet,

on les transporte difficilement dans d'autres con-

trées, parce que lorsqu'elles sont renfermées dans
des cages , la plupart se désespèrent ; la môme
chose leur arrive lorsqu'on les jette dans une
volière au moment qu'elles ont été prises , et à la

sortie du filet. Il faut donc, pour éviter cet ac-

cident, en mêler, parmi les nouvelles captives,

d'anciennement enrôlées
,
qui aient été élevées

par les oiseleurs à l'effet de servir comme d'ap-

peaux pour attirer les autres : ces anciennes adou-

ciront le chagrin des autres en voltigeant autour

d'elles, et celles-ci s'accoutumeront peu à peu à

chercher à boire et à manger, dès qu'elles ver-

ront celles qui sont privées le faire. Elles veu-
lent un endroit qui soit exposé au soleil , et dis

posé de la même façon que celui des pigeons.

maciem fieii piitanl. Sed niliil isla res plnguiludinis effi-

cit. Nam diim vincula exereie conantur, non conquies-

cunt; et liac quasi exercilatione coi|)on niliil adjiciiint.

Fracta crura non plus quam bidui, au t summum tiidui

dolorem afferunt, et spem tollunt evagaudi.

IX. Turlunim educatio supervacua esl : quoniam id

genus in ornilhone nec parit, nec excludit. Volaluia ita

ul capitur, farlura? deslinatur : eoque leviore cura, quam
caeteiœ aves saginatur : verum non omnibus tempoiibus.

Nam per hiemem, quamvis adbibealur opéra, difficulter

gliscit, et lamen, quia major est turdi copia, pretium

tuiturum minuitur. Rursus œstale vel sua sponle, dum-
modo sit facultas cibi, pinguescit. Niliil enim aliud, quam
objicitur esca,sed prœcipue milium : nec quia Iriticovel

aliis fiumentis minus crassescant; verum quod semine
liujus maxime delectantur. Hieme tàmen offae panis vino

madefaclœ, sicut etiam palumbos, celerius opimant,

quam ca;leii cibi. Receptacula non tanquam columliis locu-

lamenta, vel cellulse cavatœ efliciuntur, sed ad lineam

mntuli per parietem delixi tegeliculas cannabinas acci-

Viunt, prsptentis retibus, quibus proliibeantur volare : quo-
niam si id faciant, corpori dedaliunt. In lus [aulem] assidue

pascuntur milio, aut tritico. Sed ea semina dari nisi sicca

non oportet. Saliatque semodius cibi in diebus singulis

vicenos et centenos turlures. Aqua semper lecens et quam
mundissima vasculis, qualibus colnmbis atquc galliiiis,

prsebetin-; legeticulœque emundantur, ne slercus urat

pedes, quod tamen et [id] ipsum diligenter reponi débet
ad cullusagrorum arborumque, sicut et omnium avium,
praeleiquam nantium. Hujus avis œtas ad saginam non
fam velus est idonea, quam novella. Itaquecirca messem

,

cum jam conlirmata esl pullilies, eligitur.

X. Turdis major opéra et impensa preebelur, qui omni
quidem rure, sed salubrius in eo pascuntur, in quo capli

sunt. Nam difliculter in aliam regionem transferunliir,

quia caveis clausi plurimi despondent : quodfaciunt etiam
cum eodem momenlo lempoiis a rcte in aviaria conjecti

sunl. Itaque ne id accidat, veterani debent interniisceri

,

qui ab aucupibus in bunc usum nutrili quasi allectores

sint captivorum, mœstitiamque eorum mitigent intervo-

lando. Sic enim consuescent et aquam et cibos appctere

feri, si mansuetos id facere viderint. Locum a;que munitum
et apricum, quam columbi desiderant : sed in eo frans-

versœ perticse perfoiatis parietibus adversis aptautur,
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avec celte différence qu'il sera traversé par des

perches plantées dans des trous faits aux deux
murs opposés, sur lesquelles elles se jucheront

lorsqu'elles voudront prendre du repos après

avoir mnngé. Ces perches ne doivent pas être

plus élevées de terre qu'il n'est nécessaire pour

qu'un homme puisse y atteindre en se tenant de-

bout. On met communément leur mangeaille dans

Jes parties de la volière au-dessus desquelles il

n'y a point de perches, afin qu'elle se maintienne

plus propre. Au surplus, celte mangeaille con-

sistera en ligues sèches broyées avec soin et mê-

lées de fleur de farine , et on leur en donnera as-

sez copieusement pour qu'il y eu ait toujours de

reste. Il y a des personnes qui mâchent ces figues

avant de les leur donner; mais il n'est pas à

propos de suivre cette méthode quand on a une

grande quantité de grives, parce que les gens

qu'on emploie à les mâcher sont d'un loyer cher,

et qu'ils en avalent eux-mêmes une certaine quan-

tité, vu la douceur de ce fruit. Bien des person-

nes pensent qu'il faut diversifier leur mangeaille

,

de peur qu'elles ne viennent à se dégoûter, si on

ne leur donne toujours que la même chose. Cette

variété consiste à leur donner en même temps

de la graine de myrte et de lentisque, ainsi

que des baies d'olivier sauvage et de lierre, et

même des arboux
,
parce que ces fruits

,
qui sont

ceux après lesquels ces oiseaux courent ordi-

nairement dans les champs, préviendront aussi

leur dégoût lorsqu'ils seront tranquilles dans des

volières, et qu'ils exciteront leur appétit, ce qui

est très-avantageux , d'autant que plus ils man-

gent, pluslôt ils engraissent. Quoi qu'il en soit, on

mettra toujours auprès d'eux de petits augets

pleins de millet, parce que c'est leur nourriture

la plus solide, et qu'on ne leur donne les autres

choses que nous venons de détailler qu'en guise

de bonne chère. Les vases dans lesquels on leur

mettra de l'eau fraîche et propre ne diffèrent

en rien de ceux des poules. M. Terentius assure

qu'avec de pareils soins et de pareilles dépenses

,

on vendait souvent les grives trois denarii pièce

du temps de nos ancêtres , lorsque des triom-

phateurs voulaientrégaler le peuple. Mais comme
aujourd'hui le luxe de notre siècle a rendu ce

prix très-commun , les paysans eux-mêmes ne
doivent point dédaigner ce revenu. Nous avons

parcouru à peu près toutes les espèces d'animaux

que l'on nourrit dans l'enclos des métairies; il

nous faut à présent traiter de ceux qu'on laisse

aller paître dans les champs.

XI. L'éducation des paons demande plutôt les

soins d'un chef de faniille d'un goût délicat que
ceux d'un paysan grossier, quoiqu'elle ne soit

point cependant étrangère même à un agriculteur,

pour peu qu'il cherche à se procurer des plaisirs

en tout genre, pour charmer la solitude de la

campagne. La beauté de ces oiseaux fait plaisir

aux étrangers eux-mêmes, à plus forte raison à

ceux qui en sont propriétaires. On en garde ai-

sément dans de petites îles couvertes de bois
,

telles qu'il s'en trouve près de l'Italie. En effet,

comme cet oiseau ne peut pas voler haut ni au

loin , et que d'ailleurs il n'y a point de voleurs

ni d'animaux nuisibles à craindre dans ces

îles, il peut y errer avec sûreté sans gardien,

et trouver par lui-même la meilleure partie de sa

nourriture. Les femelles s'y voyant aussi comme
à l'abri de l'esclavage, y nourrissent volontiers

leurs petits avec plus d'attache ; de sorte que celui

qui prend soin du troupeau n'a rien autre chose

a faire, dans ce cas-là, qu'à le rappeler à cer-

taines heures du jour auprès de la métairie par un

signal quelconque. A mesure que les paons accour-

ront, il leur donnera un peu d'orge, pour leur ôler

quibiis insideant, cum satiati cibo requiescere volunt. Eae

perlicae non altius a terra dcbent sublevari
,
quam hominis

statura palitur, ut a slante contingi possint. Cibi ponuntur

fere paitibus liis ornitlionis, qiise super se perticas non
habent

,
quo niundioies permaneant. Semper autem arida

ficus diligenter pinsita et peimista poiline piœberi débet,

tam large quideni ut supeisit. Hanc quidam mandnnt, et

ita objiciunt. Sed istud in majore numéro faceie vix expe-

dit, quia nec parvo condncunlur qui mandant, et ab iis

ipsis aliquantum propter jucimditatem consumilur. Mulli

varietalem ciborum, ne unum fastidiant, pracbendam pu-

tant;eaest, cum objiciuntur myrti et lenlisci semina;

item oieastri, et ederaceœ baccœ, nec minus arbwti. Fere

enim etiam in agris ab ejusmodi volucribus hœc appetun-

tur, quœ in aviariis quoque desidentium détergent fastidia

,

faciuntque avidiorem voiaturam, quod maxime expedit.

Nam largiore cibo ceJeriiis pinguescit. Semper tamen etiam

cunaliculi milio repleti apponuntur, quse est firmissima

esca. Nam illa qua; supra diximus
,
pulmentariorum vice

dantur. Vasa, quibus recens et munda prœbeatur aqua,
non dissimilia sint galiiriariis. Hac impensa curaque M.

Terentius ternis saepe denariis singulos emtitatos esse

significat avorum temporibus, quibus qui triumpliabant,

populo dabanl epulum. At nunc a-tatis nostrae luxuries

quotidiana fecit ba?c pretia : propler quae ne rusticis qui-

dem contemnendus sit liic reditus. Atque ea gênera, quœ
intra septa villrc cibantur, fere persecuti sumus. Nunc de

iiis dicendum est, quibus eliam exilus ad agrestia pabula

dantur.

XI. Pavonum educatio magis urbani patrisfamili;e,

quam tetrici rustici curam poscit. Sed nec bœc tamen

aliéna est agricolse captantis undique voluptates acquirere,

quibus soliludinem ruris eblandialur. Harum autem de-

cor avium etiam exteros ncdum dominos ol)Iectat. Itaque

geuus alitum nemorosis et parvulis insulis, (piales obja-

cent IlalicX', facillime continetur. Nan» quoniam nec subli-

miter potest , nec per longa spatia volitaie , tum etiam

quia furis ac noxiorum animalium rapincO metus non est,

sine custode tulo vagatnr, majoremque pabuii partem

sibi acquirit. Fœminœ quidem sua sponte tanquam servi-

tio liberat;c, studiosius pullos enulriimt : nec curator

alind facere débet, quam ut dioi ccrto tenipore, signo
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la faim, et 11 les comptera tous. Mais comme
il est rare qu'on soit dans le cas d'avoir une île

pareille en sa possession , il faudra se donner plus

de soins dans les lieux situés au milieu de la terre

ferme; et voici en quoi consisteront ces soins.

On entourera d'une haute muraille une plaine

couverte d'herbes et de bois : on appliquera des

galeries à trois des côtés de cette muraille , et sur

le quatrième on construira deux cabanes, dont

l'une servira d'habitation au gardien des paons,

et l'autre de retraite à ces oiseaux. On fera en-

suite le long de ces galeries des enceintes de ro-

seaux, en forme de cages pareilles à celles qui sont

au-dessus des colombiers. Ces enceintes seront

distribuées en plusieurs parties, et traversées par

des espèces de treillis formés de roseaux , de

façon que chacune de ces différentes parties ait

deux entrées par chacun de ses côtés. La retraite

de ces oiseaux doit être exempte de toute humi-

dité. On y plantera sur le sol des rangées de pe-

tits pieux, dont l'extrémité supérieure sera aigui-

sée en pointe
,
pour pouvoir être introduite dans

des perches transversales qui seront percées a cet

effet. Les perches destinées à être posées sur ces

pieux doivent être carrées, afin que l'oiseau

puisse se jucher dessus. D'un autre côté, elles

doivent s'enlever facilement de dessus les pieux
,

afin que, lorsque le cas l'exigera, on puisse les

en retirer, pour donner la liberté du passage à

ceux qui auront à balayer. Lorsque cet oiseau a

atteint sa quatrième année, il engendre très-bien
;

au lieu qu'il est ou stérile ou peu fécond dans un

âge plus tendre. Le paon a la lubricité des coqs,

aussi lui faut-il cinq femelles : car s'il arrivait

que, n'en ayant qu'une ou deux, il les coquât

ou trop souvent ou lorsqu'elles seraient pleines

,

il endommagerait les œufs à peine formés dans

leur ventre, et les empêcherait de venir à bien,

en les faisant tomber de la matrice avant qu'ils

soient à leur terme. Il faut, vers la fin de l'hi-

ver, exciter l'ardeur de ces oiseaux, dans les

deux sexes
,
par des nourritures qui 'es provo-

quent au plaisir. Ce qui y contribuera le plus

,

ce seront des fèves grillées à une flamme légère

,

qu'on leur donnera toutes chaudes et à jcùn

tous les cinq jours, sans néanmoins excéder la

mesure de six cijafhi par tète. Il ne faut fas leur

jeter de la mangcaille pour tous en commun,
mais il faut en mettre séparément dans chacune
des enceintes que j'ai dit qu'il fallait former de

roseaux , en réglant la quantité de cette man-
gcaille sur le no.mbre de cinq femelles et un
mâle : il en sera de même de l'eau qui leur ser-

vira de boisson. Quand cette distribution sera

faite, on conduira les maies avec leurs femelles,

chacun dans leurs enceintes particulières; de

sorte que tout le troupeau se repaîtra également

,

sans qu'il survienne de différend entre les têtes

qui le composent; car il se trouve aussi parmi
les oiseaux de cette espèce des mâles qui cher-

chent à se battre, et qui empêchent les plus fai-

bles de manger et de coquer, si on n'a pas soin

de les séparer de cette façon. Communément,
dans les lieux exposés au soleil, les mâles sont

tourmentés du désir de coquer les femelles dès

que les vents Fuvunii ont commencé à souffler,

c'est-à-dire, entre les ides de février et le mois
de mars. On reconnaît l'ardeur de leur passion

eu les voyant se couvrir, comme s'ils s'admi-

raient eux-mêmes, avec les plumes brillantes de

leur queue, ce qu'on appelle ro/are (faire la

roue). Dès que le temps où les femelles ont dû

dato, juxla villam gregem convocet, et exiguum ordei

coiicunentibus objiciat, ut nec avis esuriat, et numerus

advenienlium recognoscatur. Sed iiujiis possessionis rara

conditio est. Quare niedilerraneis iocis major adhibenda

cura est : eaque sic adiDinistretur. Herbidus silveslrisqiie

ager planus sublimi clauditur niaceria, cujus tribus late-

ribus porticus applicautur, et in quarto duœ ceiise, ut sit

altéra custodis liabitallo, atque altéra stabulum pavonum.

Sub porticibus deiude per ordiuem fiunt aruiidinea septa

in moduni cavearuni, qualiacoluuibarii lectis superponun-

tur. Ea septa distinguuntur velut datris inlercurrenlibus

calamis, ita ut ab utioque latere siiigulos aditus habeant.

Stabulum autem careie débet uligine, cujus in solo per

oïdinem figunlur bieves paxilli , eorumque partes summœ
lingulas edolatas babent

,
qua; Iransversis foratis perticis

inducantur. Hae porro quadratœ perlicaj [esse debent,

quœ] paxillis superponuiitur, ut avem recipiant adsilien-

tem. Sed idcirco sunt exemptiles, ut cum res exigit, a

paxillis deductae Jiberum adituui converrentibus stabulum

praebeant. Hoc genus avium , cum trimatum explevit,

oplime progeucrut. Siquidefli tenerior œtas , aut slerilis,

aut parum fœcundaest. Masculus pavogallinateam sala-

citaUMn babet, atque ideo quiniiue fceminas dtsiderat.

Nam si unam, vel alteram fuefam ssepius compressit, vix

dum concepta in alvo vitial ova, nec aJ paitum sinit pei-

duci : quoniam immatura genitalibus Iocis excidunt. Ultima
parle liiemis concitantibus libidinem cibis utriusque sexus
accendenda venus est. Maxime facit ad banc rem, si

favillalevi toneas fabam, tepidamque des jejunis quinte
quoque die. Nec tamen excédas modum sex cyatliorum
in singulas aveis. fI<X'C cibaria non omnibus piomiscue
spargenda sunt , sed In singulis septis , qua3 arundinibus

contexi oporteie proposueram
,
portione servala quinque

fœminarum et unius marid, ponenda sunt cibaria, nec
minus aqua, quee sil idonea potui. Quod ubi factum est,

mares [sine rixa] diducuntur in sua quistiue septa cum
fœminis, et a-qualiter univeisus grex pascitur. Nam eiian)

in lioc génère pugnaces inveniuntur masculi, qui et a cibo

et a coiLu prohibent minus valides, nisi sint bac ratione

separati. Fere autem Iocis apricis iueundi cupidilas exer-

cet mares, cum Tavonii spirare cœperunt, id est tempus
ab idibus Februaiiis anle Martium mensem. Signa sunt
extimulalae libidinis, cum semelipsum veluli miiantem
caudœ gemmantibus pinnis protegit : idque cum facit,

Hilare dicitur. Post adniissuite tempus confestim matrices

custodiendae sunt, ne alibi quam in stabulo fœtus edant :
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élre coquées est passé, il faut les garder à vue,

îtfin qu'elles ne pondent point ailleurs que dans

leurs retraites : on leur tâtera souvent aussi les

parties avec les doigts, parce que leurs œufs

s'y trouvent tout à l'entrée, quand elles

sont prêtes à pondre. Il faut donc renfermer

celles qui seront dans ce cas-là, afin qu'elles ne

pondent pas hors de leur enceinte. Il faut y éten-

dre beaucoup de paille , surtout dans le temps

où elles pondront, afin que leurs œufs soient re-

çus plus sûrement : car elles pondent commu-

nément lorsqu'elles viennent prendre le repos de

la nuit, et qu'elles se sont juchées sur les per-

ches dont nous avons parlé; et par conséquent

plus l'endroit où leurs œufs tombent est voisin

d'elles et mollet, plus ces œufs se conservent

intacts. 11 faut donc visiter leurs retraites bien

exactement tous les matins , dans le temps de la

ponte, et ramasser les œufs qui seront à terre.

Plus ils seront frais quand on les donnera à cou-

ver à des poules, plus ils écloront facilement;

et il est très-intéressant pour le profit du chef

de famille que ce soit à des poules à qui on les

donne à couver, parce que les paonnes que l'on

ne fait point couver pondent communément trois

fois par an , au lieu que celles que l'on fait cou-

ver perdent tout le temps de leur fécondité à faire

éclore leurs œufs, comme à élever leurs petits.

La première ponte est communément de cinq

œufs, la seconde de quatre, et la troisième de

deux ou trois. 11 ne faut pas se hasarder à faire

couver des œufs de paonnes par des poules de

Rhodes
,
qui ne nourrissent pas bien leurs pous-

sins même; mais on prendra pour cela de vieil-

les poules parmi celles de notre pays, en choi-

sissant les plus grandes de cette espèce; et on

leur fera couver pendant neufjours, à commencer

du crojssant de la lune , neuf œufs, dont il y aura
cinq de paonnes et quatre de poules : le dixième

jour on retirera tous les œufs de poule , et ou en

remettra autant de nouveaux de la même espèce,

afin qu'ils puissent éclore avec ceux de paonne
le trentième jour de la lune, qui est communé-
ment celui de la nouvelle lune. Mais il faut que

le gardien ne manque pas d'épier les moments
où la mère sortira de la retraite, afin d'y entrer

souvent pour retourner lui-même à la main les

œufs de paonne
,
que les poules remuent plus dif-

ficilement que les leurs propres, attendu leur

grosseur ; et pour s'acquitter plus exactement de

cette fonction , il aura soin de les marquer tous

d'un seul côté avec une liqueur noire, afin de

reconnaître à cette marque quand la poule les

aura retournés elle-même, ou non. Du reste, sou-

venons-nous qu'il faut employer à cette opéra-

tion, ainsi que je l'ai déjà dit, les plus grandes

poules de basse-cour; car si elles étaient d'une

moyenne taille, il ne faudrait pas leur faire

couver plus de trois œufs de paonnes avec six de

poules. Lorsque la poule aura fait éclore les

petits, il faudra donner les poussins à nourrir à

une poule , et rassembler les paonneaux à me-

sure qu'ils seront nés auprès d'une seconde,

jusqu'à ce qu'elle en ait un troupeau composé de

vingt-cinq têtes. 11 ne faudra pas cependant re-

tirer de dessous la poule les paonneaux, non plus

que les poussins , dès le premier jour de leur

naissance ; et ce ne sera que le lendemain qu'il

faudra les transférer avec celle qui doit les élever

dans une cage , où on les nourrira les premiers

jours avec de la farine d'orge humectée de vin,

ou bien avec une petite bouillie faite avec quelque

espèce de blé que ce soit, et refroidie. Peu de

jours après on y ajoutera des porreaux de Taren-

sa'piusque digilis loca fœniinarum lenlanda siiut. Nain in

promtii geninl ova, qiiibus jam partiis appropinquat. Ita-

«jiie iiuliideiulae sunl incientes, ne extra clausuni fiiUiim

edant : maximeque tempoiibus ils, quibus parturiiinl,

pluribus stramenlis exaggerandiim est aviariuin, quo

liitius integri Cœlus excipiaiitiir. Nani feie pavones, cum
ad noclurnam requiem veiieriint, piaîdiclis pcrticis insis-

tentes enitunlur ova, qu.ne quo propius ac mollius deci-

deiint, illibatam servant inlegritatein. Quotidie ergo dili-

genlcr mane temporibus fœtura- stabuia circumciinda

erunt, el jacenlia ova coJligenda. Quœ quanto lecenliora

gallinis subjecla sunt, tanto commodius excludunUir :

idque lier! maxime palrisfamilias lationi conducit. Nam
lœminaB pavones, quœ non incubant, ter anno fere parlus

edunt : at quœ fovent ova, totnni lempus fœcunditatis aut

excludendis aut etiam educandis pullis consumunt. Primns
estpartusquinque fere ovorum ; secundus quatuor; ferlins

aut trium, aul duoruni. Neque est quod commiUatur,-nt
Rliodifcaves pavoninis incubenl, quije ne suos quidcmfœ-
tuscommode nuli iunl. Sed veteres maximœ quœqne gallinae

vernaculi generis eliganlur : eœque novem diebus a primo
luniK incremento, novenis ovis incubent, sintque ex bis

quinqne pavonina, (et) caetera gailinacei generis. Decimo
deinceps die omnia gallinacea subtraliantur, et totidem

recenlia ejusdem generis supponantur, ut trigesima luna,

quœ est fere nova, cum pavoninis excludantnr. Sed cuslo-

dis curam non efïïigiat observare desilienteni niatricem,

sa'piusque ad cubile pervenire, et pavonina ova, quœ
propter magnitudinem diriicilius a galiina moventur, ver-

sare manu : idque quo diligentius faciat, nna pars ovorum
notanda est atramento, quod signum liabebit aviarius,

an a galiina conversa sint. Sed, ut dix], meminerimus

coliorlales quam maximas ad liane rem prœparari. Qna3

si mediocris babitus sunt , non debent ampiius quam terna

pavonina , et sena generis sui fovere. Cum deinde fecerit

pullos, ad aliam nutricem gailinacei debebunt Iransferri,

et subinde qui nati fuerint pavonini ad unam congregari

,

donec quinque et viginti capitum grex efficiatnr. Sed cum
erunt editi pulli , simililer ut gailinacei primo die non

moveanlur : jrostero die cum educatrice transferantur in

caveam : primisque diebus alantur ordeaceo farre vino

resperso , nec minus ex quolibet frumenlo coda pnlticnla

,

et refrigerata. Post paucos deinde dies buic cibo adjicien-

duni erit concisum porrum Tarentinuin, et caseus mollis
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tum hachés et du fromage mou hien égoulté,

parce qu'il est constant que le petit-lait nuit aux

paonneaux. Des sauterelles , auxquelles on a ar-

raché les pattes, passent aussi pour une nourri-

ture qui leur est bonne , et il faut leur en donner

jusqu'au sixième mois, après quoi il suffira de

leur jeter de l'orge à la main. On peut auœi les

mener trente-cinq jours après leur naissance aux

champs, même sans avoir rien à craindre, parce

. que le troupeau suit la poule toutes les fois qu'il

l'entend glousser, comme si c'était sa propre mère.

Le gardien porte alors aux champs la mère ren-

fermée dans une cage , et, après l'avoir fait sortir,

il la garde à vue en lui liant la patte avec une

longue ficelle, de sorte que les paonneaux puis-

sent voltiger autour d'elle ; après quoi , lorsqu'ils

se sont bien repus , on les ramène facilement

à la métairie, parce qu'ils ne s'écartent point,

comme je l'ai dit, de leur nourrice, qu'ils enten-

dent glousser. Tous les auteurs conviennent assez

unanimement qu'il faut éviter de mener paître,

dans l'endroit où sera cette poule, d'autres

poules qui élèveront des poussins, parce que,

dès quecelles-ci, aperçoivent les paonneaux, elles

cessent d'être affectionnées à leurs petits et les

abandonnent avant de les avoir élevés, comme
si elles les eussent pris en aversion

,
par la rai-

son qu'ils ne ressemblent aux paons ni par la

taille ni par la beauté. Ces oiseaux sont sujets

aux mêmes maladies que celles auxquelles les

poules sont ordinairement sujettes ; aussi ne leur

donne-t-on pas non plus d'autres remèdes que

ceux que l'on emploie pour les poules, puisqu'on

les guérit de hi pépie, de l'indigestion et de quelque

autre maladie que ce soit, avec les remèdes que

nous avons indiqués. Passé le septième mois à

compter depuis leur naissance, il faut les enfer-
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mer avec les autres paons dans leurs retraites,

pour y prendre le repos de la nuit ; mais on pren-
dra garde qu'ils ne se tiennent sur la terre; et

on relèvera ceux qui pourraient se coucher ainsi,

pour les poser sur les perches, afin que le froid

ne les incommode pas.

XII. L'éducation des poules de Numidie est

à peu près la même que celle des paons. Pour
les poules sauvages, que l'on appelle rusticœ

(poules de campagne) , elles ne pondent point dans
la captivité ; ainsi nous n'avons rien à prescrire

à leur sujet, si ce n'est qu'il faut leur donner à

manger tant qu'elles en veulent, pour les rendre

plus propres à couvrir les tables dans un festin.

XIII. Je passe aux oiseaux que les Grecs ap-

pellent aaii^tot ( amphibies ) ,
parce qu'ils ne se

contentent pas de la pâture qu'ils trouvent sur

terre, et qu'ils en cherchent aussi dans l'eau
,

n'étant pas plus habitués à la terre qu'aux étangs.

Entre ces oiseaux , l'oie est l'espèce la plus re-

cherchée par les gens de la campagne
,

parce

qu'elle ne demande pas de grands soins, et qu'elle

est de meilleur guet que le chien même, puis-

qu'elle trahit par son chant les gens qui sont en

embuscade, ainsi qu'il arriva au siège du Capi-

tule, suivant ce que dit l'histoire, lorsque ces

oiseaux firent entendre leur chant à l'arrivée des

Gaulois, pendant que les chiens étaient restés

muets. On ne peut pas néanmoins avoir d'oies

partout , d'après l'opinion très-sensée de Celsus,

qui dit que l'oie ne se soutient pas aisément sans

eau, non plus que sans une grande quantité d'her-

bes, et qu'il y a du danger à en avoir dans de

jeunes plants, parce qu'elle arrache toutes les pro-

ductions tendres qu'elle peut y rencontrer. ]\Iais

il en faudra nourrir dans tout endroit où i! se

tfouvera un fleuve ou un lac, et dans le voisi-

vehementer expressiis; nani sennn nocere pullis niaiiifcs-

t 11m est. LoCiisltB quoiiiie pedibus ademlis utiles cibandis

piillis liabentur, atque ils pasci debent iisqiie ad sexiiim

inensem : postmodum satis est ordeum de manu prœl)ero.

Possunl aulem post qiiiiitiiin el trigesimum diem qiiaui

nati sunt,etiamin agriim salis tiito educi, seqniltiiqne

j^rex velutmalremgalliiianislngullienlem. Ea caveaclausa

fertur iii agiiim a pastoi e , et emissa ligato pede Jonga

linea [gallina] custoditiir, ad quam ciicumvoJant pnlli.

Qui ciim ad satietateni pasti sunt, rediicuntur in villam

persequentes , ul dix!, nutricis singuUiis. Satis aulem

convenit inler auclores, non debeie alias gaiiinas, quœ
pullos sni geneiis educant, in eodem loco pasci. Nuni

cuni conspexerunt pavoninam piolem , suos pullos diligere

desinunt, et immaturos relinquunt, perosae videlicet,

quod nec magnitndine, nec specie pavoninis pares sinL

Vitia qiia; gallinaceo generi nocere soient, eadem bas

aveis infestant : sed nec remédia (raduntur alia, quam
quae gallinaceis adbibentur. Nam et pituita et crudilas, et

si quai aliœ sunt pestes, iisdem reniediis
,
quœ proposui-

mi!s
,
probibenlur. Septimum deinde mensem cuin exces-

sei uni , in stabulo cum ca^teris ad noclurnam requiem de-

bent includi. Sed eiit cnrandum, ne liumi maneant. Nam
qui sic cubitant, tollendi sunt, et supra peificas impo-
nendi , ne frigore laborent.

XII. Numidicarum eadem est fere, quae pavonum edu-
catio. Cff'lerum silvestres gallinœ, qua; rustica; appellan-

tur, in servitute non fœtant : et ideo niliil de bis praeci-

pimus, nlsi ut cibus ad satietateni piajbeatur, quo sin/.

conviviorum epulis aptiores.

XIII. Venio iiunc ad eas aves, quas Giiieci vocant

à[j.yig£ou;, quia non tantuni terrestiia, sed aquatilia qno-

que desiderant pabula, nec magis bunio quam stagno

consueverunt. Ejusque generis anser pra^cipue rusticis

gratus est
,
quod nec maximam curam poscit , et .solertio-

rem custodiam quam canis prœbet. Nam clangore prodit

insidiantem , sicut eliam menioria tradidit in obsidione

Capitolii, cum adventu Gallorum vociferatus est , canibus

silenîibus. Is aulem non ubique baberi potest , ut exisli-

mat verissime Celsus
,
qui sic ait. Anser neqne sine aqua

,

nec sine multa berba facile suslinetur, neque utilis est

locis consitis, quia quicquid tenerum conlingere potest,

carpit. Sicubi vero flumen autlacus est, beibscque copia,

nec nimis jnxla satae frnges , id quoque genus nntricn<]uni
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nage duquel il y aura beaucoup d'iierbcs et peu

de terres ensemencées. Ce n'est pas que nous

pensions qu'on doive le faire
,
par la raison que

cet oiseau rapporte beaucoup de profit; mais seu-

lement parce qu'il n'est point à charge
,
quoi-

qu'on retire même un certain produit de ses pe-

tits et de ses plumes
,
que l'on peut arracher non

pas seulement une fois l'an , comme la laine des

brebis, mais deux fois, savoir au printemps et

en automne. Il faut donc en élever au moins
une petite quantité quand la situation des lieux

le permet, et ne donner que trois femelles à

chaque mâle, parce que la pesanteur des mâles

les empêche d'en couvrir un plus grand nombre.
Il faut en outre, pour les mettre à l'abri , leur

faire, daus l'intérieur de la cour et dans des coins

retirés, des logettes dans lesquelles elles se cou-

cheront et feront leur ponte.

XIV. Quant à ceux qui s'attachent à avoir par

troupeaux des oiseaux qui nagent, ils doivent for-

mer des chenoboscia ( des endroits où paissent

les oies), qui ne feront honneur qu'au cas qu'ils

soient disposés de la façon qui suit. On aura une

cour séparée dont tous les autres bestiaux ne

pourront pas approcher, et qui sera environnée

d'une muraille de neuf pieds d'élévation, avec

des galeries rangées de façon qu'il y ait dans

quelque coin une cabane pour le gardien. On
construira ensuite sous ces galeries , avec du

moellon, ou môme avec de la petite brique, des

logettes carrées : il sufiit que chacune de ces

logettes ait trois pieds en tout sens , et il faut que

l'entrée en soit munie de petites portes solides

,

parce qu'on doit les fermer exactement dans le

temps de la ponte de ces oiseaux. Ensuite s'il se

trouve hors de la métairie un étang ou un fleuve

à quelque distance des bâtiments , on ne cher-

chera pas à se procurer d'autre eau ; mais s'il n'y

en a point, on ferades mares etdes réservoirs d'eau

artificiels, afin que ces oiseaux ne manquent point

d'endroits ou ils puissent se plonger
,
parce que

cette ressource leur est aussi nécessaire pour vi-

vre que celle de la terre. On leur réservera aussi

un terrain marécageux bien fourni d'herbes, et

entre autres pâturages qu'on y sèmera , tels que
la vesce , le trèfle et le fenu-grec. On n'oubliera

pas surtout d'y semer de cette espèce de chico-

rée que les Grecs appellent aiÉpii; (chicorée friséej.

Il faut encore semer particulièrement de la graine

de laitue, parce que c'est un herbage très-tendre

et fort recherché par ces oiseaux, outre que c'est

une nourriture excellente pour leurs petits. Tou-

tes ces choses ainsi préparées , il faut avoir soin

de choisir des mâles ainsi que des femelles de la

plus grande taille, et dont la couleur soit blan-

che; car il y a une espèce d'oie bigarrée, qui

était sauvage dans le principe, et qui n'est de-

venue domestique que depuis qu'on l'a apprivoi-

sée; mais il ne faut pas en élever, parce qu'elle

n'est pas aussi féconde ni d'un aussi grand prix

que les autres. Le temps le plus propre pour faire

accoupler les oies, c'est depuis le solstice d'hiver,

comme le plus propre pour les faire pondre et

couver, c'est depuis les calendes de février ou

de mars jusqu'au solstice, qui arrive vers la fln

du mois de juin. Elles ne s'accouplent pas, comme
les premiers oiseaux dont nous avons parlé, en se

tenant sur terre, mais elles le font communé-
ment dans des rivières ou dans des réservoirs

d'eau. Elles pondent chacune trois fois par an,

pourvu qu'on les empêche de faire éclore leurs

œufs , ce qui est plus avantageux de faire que de

les leur donner à couver à elles-mêmes, parce que

les poules auxquelles on les donne à couver nour-

est. Quodetiam nos facere censemiis, non (juia magni sit

fruclus , sed quia mininii oneris. Attamen piœstat ex se

puiios atqiie plumani, quam non, ut in ovibns lanam
,

semel denietere, sed bis anno , veie et aulumno vellere

licet. Atqueob lias quidem causas, si perniittit locorum
conditiOjVel paucos iitlque oportel eduoaie, singulisque

maiibus ternas fœniinas destinare. Nam piopter gravita-

tem plureis inire non possunt. Quinetiam intia cohoi teni,

ut protecii sint , secietas singulis liaras faceie oporlet, in

quibus cubitent et fœtus ubi edant.

XIV. Qui vero grèges nantiuni possidere student, cbe-

noboscia constituant, quac tum denium vigebunt , si fueiint

ordinata ratione tali. Coiiors ab omni caetero pécore sé-

créta clauditur alla novempedum maceria, porticibusque
circumdata, lia ut in aliqua parte sit cella custodis. Sub
porticibus deinde qiiadralœ haïae ciicmentis vel etiam la-

terculis exlruuntur : quas singnlas satis est habere qiioquo-

versus pedes ternes, et aditus singulos firrnis ostiolis

munitos:quiaperfueluram diligenterciaudi debenl. Extra
villani deinde non longe ab scdilicio si est stagnum vel

(lumen, alla non qua-ratur aqua : sin aliter, lacus pisci-

naqup manu fiant , ut sini quibus inurinare possint aves.

Nam sine isto primordio non magis quam sine terreno

recte vivere queunt. Palustris quoque, sed berbidus ager

destinetur , atque alia pabula conserantur, ut vicia, trifo-

liuni, fœnum Graecum, sed prœcipuegeniis intubi, quod
ffÉpiv Grœci appellant. Lactuca; quoque in bunc usum
seniina vel maxime serenda sunt, quoniam et nioilissimum

esto!us,et iibentissime ab bis avibus appetitur. Tum
etiam |)u!iis utilissima est esca. IIa;c cum praeparata

sunl, curandum est , ut mares fœminaeque quam amplis-

simi corporis, et albi coloris eligantur. Nam est aliud

genus varium, quod a fero mitigatum doraeslicum fac-

tum est. Id neque aque fœcimdum est, nec tam pretio-

sum : propter quod minime nutriendum est. Anseribus

admittendis tempus aptissimum est a bnmia; mox ad pa-

riendum, et ad incubandum a Calen. Februariis vel Martiis

usquead solstitium, quod fit ultima parle mensis Jnnii.

Ineunt autem non, ut prioresaves, de (pilhus diximus,

insistentes linmi : nam fere in (lumine aut pisciiiis id fa-

ciunt : singulœquc ter annopariunt, si proiiibcanfur fd'lus

suos excludere
,
quod magis expedit

,
quam quum ipsœ

suos fovent. Nam et a gallinis meliiis cnutriuntnr, et

longe major grex cfficilnr. Pariunt autem singulis fiî-libus
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rissent mieux les petits qui en sont venus , et que

le troupeau devient par là bien plus nombreux.

Elles donnent cinq œufs à la première ponte

,

quatre à la suivante, et trois à la dernière :

quelques personnes leur laissent élever les petits

de cette dernière ponte, parce qu'elles ne doivent

plus pondre de tout le reste de l'année. Il ne faut

pas laisser pondre les femelles hors du clos qui

leur est destiné; ainsi lorsqu'elles paraîtront cher-

cher un endroit pour y déposer leurs œufs, on leur

tâtera le ventre en le pressant pour s'assurer de

leur état, parce que, dès qu'elles approchent du

moment de la ponte , on sent avec le doigt les

œufs qui sont alors sur le bord de leurs parties,

et on les conduira à leurs logettes, ou on les en-

fermera afin qu'elles y pondent. Il suffira d'a-

voir observé cette pratique une seule fois vis-à-

vis de chacune, parce qu'elles retournent toujours

toutes à l'endroit dans lequel elles ont pondu une

première fois. Mais lorsqu'on veut qu'elles cou-

vent elles-mêmes les œufs de la dernière ponte

,

il faut avoir soin de marquer ces œufs afin de les

reconnaître, et de les mettre chacun sous celles

qui les auront pondus
,
parce qu'on prétend que

les oies ne font point éclore des œufs qu'elles

n'ont point pondus , à moins qu'elles n'en cou-

vent eu même temps des leurs propres. Pour les

poules, on leur donne à couver autant d'œufs

d'oies que d'œufs de paonnes, c'est-à-dire cinq au

plus et trois au moins ; au lieu qu'on donne aux

oies sept au moins et quinze au plus. Mais on

doit avoir la précaution de mettre sous les œufs

des racines d'orties , ce qui est une espèce de re-

mède contre les orties mêmes , dont la piqûre est

mortelle aux oisons qui viennent d'éclore. Il laut

trente jours pour que les oisons se forment et

qu'ils sortent de l'œuf, lorsqu'il fait froid ; car lors-

qu'il fait chaud, il suffit de vingt-cinqjours, quoi-

que le plus souvent on ne les voie éclore que le

trentième jour. Tant qu'ils sont petits , on les

nourrit les dix premiers jours dans la logette où
ils sont renfermés avec leur mère ; après quoi, lors-

que le beau temps le permet, on les mène dans les

prés et aux réservoirs d'eau. Il faut prendre
garde qu'il ne leur arrive d'être piqués par des
orties , et éviter de les envoyer aux pâturages

sans les avoir rassasiés auparavant de chicorée

ou de feuilles de laitue hachées. En effet , s'ils y
allaient quand ils sont encore faibles , sans avoir

pris de nourriture auparavant, ils s'opiniâtre-

raient si fort à arracher de terre les arbrisseaux

ou les herbes, qu'ils se rompraient le cou. On fait

bien de leur donner aussi du millet ou même du
froment dans de l'eau. Lorsqu'ils sont devenus
un peu plus forts , on les incorpore dans la troupe
de leurs camarades, et on les nourrit d'orge :

il est également utile d'en donner aux mères. Il

n'est pas a propos de mettre plus de vingt oisons

dans la même logette , comme il ne faut pas non
plus en mettre dé trop petits avec de plus grands

,

parce que les plus forts tueraient les plus faibles.

Il faut tenir très-sèches les retraites dans les-

quelles ils se couchent habituellement, et y éten-

dre de la paille, ou, à défaut de paille, du foin,

qui leur est également agréable. Pour le surplus

,

on observera les préceptes que nous avons don-
nés par rapport aux autres espèces de poussins,

et qui consistent à empêcher qu'ils ne sentent

l'odeur d'une couleuvre ou d'un furet, de même
que celle d'un chat ou même d'une belette, parce

que ces animaux pestilentiels font communément
un carnage affreux de ces oiseaux , lorsqu'ils sont

jeunes. Il y a des personnes qui donnent aux
oies de l'orge détrempée, pendant qu'elles cou-
vent , sans permettre que les mères abandonnent
souvent leurs nids : les mêmes personnes don-

ova, primo quina, sequenti qiialerna, novissimo lerna :

quem partum uonnulli peimittiint ipsismatribiis educare,

quia leliquo tempoie aiini vacaturae siint a fœtu. Minime
autem concedendum est fœminis extra septiim parère, sed

cum videbuntur sedem qiia'rere , comprimendse siinl

atque tentandœ. Nam si appropinqiiant partiis , digito

tangiintiirova
,
qiiœ siint in prima parte locoriim genila-

lium. Quamobrem perduci ad iiaram debent, includi(iue

ut fœtum edant : idque singulis semel f'ecisse satisest,

quoniam unaqua;que recurrit eodem, ubi primo peperil.

Sed novissimo fœtu cum volumusipsas incubare, notandi

erunt uniuscujusque partus, ut suis malribus subjician-

tur : quduiam negalur anser aliéna excludere ova, nisi

subjecta suaquoqiieiiabuerit. Supponuntur autem gallinis

liujus generis ova, sicut pavonina, plurima quinqne,

paucissima tria : ipsis autem anseribus paucissima vu

,

plurima xv. Sed custodiri débet, ut ovis sui)jiciantur

berbae urticarum, quo quasi remedio medicantur, ne no-

ceri possit excusis anserculis, quos enecant urticœ, si te-

neros pupugerint. Pnliis autem formandis excudendisque
trigiiila die'oiis opus est, cunî sunl .frigora : nam lepidis

XXV satis est. Sa-pius famen anser trigesimo die nascitur.

Atque is dum exiguus est, decem primis diebus pascitur
in liara claususcura matre : postea cum serenitas permit-
lit, producitur iu prata,el ad piscinas. Cavendumque
est, neaut aculeis urticae compungatur, aut esuriens

miltatur in pascunm : sed ante concisis intubis vel lac-

tucœ foliis saturetur. Nam si est adhuc parum iirmus, et

indigens ciborum pervenit in pascuum, fruticibus aut
solidioribus iierbis obiuctalur ita pertinaciter, ut collum
abrumpat. Miiium quoque aut etiam triticum mistum cum
aqua recle praebelur. Atque ubi se paulum confîrmavit,

in gregem cociequalium compellitur, et ordeo alitur : quod
et mafricibus pra-bere non inutile est. Pulios autem non
expedit plures in singuias haras quam vicenos adjici; nec
rursus omnino cum majoiibus inciudi

,
quoniam validior

enecat infirmum. Celias, in quibus iucubitant, siccissimas

esse oportet , substratasque liabere paieas : vel si e.ie non
sunt, crassissimum quodque fonum. Cai-tera eadem, qua?

in aiiis generibus puliorum servanda sunt , ne coluber , ne

vipera, felesqne, aut etiam mustcla possit aspirare : quie

l'ère pernicies ud interucfiynem proslernunl teneros. Sunt
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lient aussi aux oisons, pendant les cinq premiers

jours depuis qu'ils sont éclos, du gruau ou de la

farine détrempée , comme aux paons. D'autres

leur donnent encore dans de l'eau du cresson

vert haché en petits morceaux , et cette nourri-

ture leur est très-agréable. Par la suite, lorsqu'ils

ont quatre mois, on destine les plus grands d'en-

tre eux à l'engrais, parce que la jeunesse est l'âge

que l'on regarde comme le plus propre pour les

engraisser. L'engrais de ces oiseaux est facile à

faire
,
puisqu'il n'y a absolument rien autre chose

à leur donner que du gruau et de la fleur de

farine trois fois par jour, pourvu qu'on les mette

à portée de boire copieusement, qu'on ne leur

laisse pointia liberté de courir, et qu'on lestienne

renfermés dans un lieu chaud et obscur, toutes

choses qui contribuent beaucoup à former la

graisse. En suivant cette méthode , on vient à

bout de les engraisser en deux mois, et il arrive

même souvent que la couvée la plus jeune est en-

graissée au bout de quarante jours.

XV. Il faut prendre les mêmes soins pour for-

mer un endroit où l'on élèvera des canards ; mais

la dépense en sera plus considérable, parce qu'on

y renfermera
,
pour les y nourrir, non-seulement

des canards, mais encore des sarcelles , des bos-

cides , des phalerides, et d'autres oiseaux sem-

blables, qui fouillent dans les étangs et dans les

marais. On choisit à cet effet un terrain plat que

l'on entoure d'une muraille de quinze pieds d'é-

lévation , ensuite on le couvre avec un treillage

ou avec des filets à grandes mailles, afin que

ces oiseaux domestiques n'aient point la faculté

de s'envoler, et que les aigles et les oiseaux de

proie ne puissent pas fondre sur eux. On revêtira

aussi toute cette muraille , tant en dedans qu'en

dehors, d'un enduit bien poli, de peur que les

chats ou les furets ne grimpent par-dessus. En-

suite on creusera dans le milieu de cet enclos un
bassin de deux pieds de profondtur, et dont la

longueur, ainsi que la largeur, seront déterminées

par la situation du lieu. On pavera en ouvrage de
Signia les descentes qui conduiront à l'eau, de
peurqu'ellesneviennent àêtre dégradées par l'im-

pétuosité de l'eau
,
qui coulera toujours à travers

le bassin , au cas qu'elle vienne à se déborder.

11 ne faut pas que ces descentes soient coupées

en forme de degrés; mais elles doivent gagner

l'eau insensiblement, de façon que l'on y des-

cende comme on descend du rivage à la mer.

Il faut paver en pierres et revêtir d'un enduit le

sol du bassin dans tout son contour, jusqu'aux
deux tiers à peu près de sa longueur et de sa lar

geur en tirant vers le centre , afin qu'il n'y puisse

pas croître d'herbes , et que cette partie du sol

présente aux oiseaux, lorsqu'ils nageront, un
espace libre et bien uni : d'un autre côté, le

centre doit rester en terre-plein
,
pour qu'on

puisse y semer des fèves d'Egypte et d'autre?

herbes qui viennent ordinairement dansl'etiu,

et qui serviront à ombrager les retraites des oi-

seaux. 11 s'en trouve , à la vérité, dans le nombre
qui se plaisent à se tenir sous de petites forêts de

tamaris, ou au milieu des plantations de joncs

d'eau; mais ce n'est pas un motif suffisant pour

que ces petites forêts occupent tout le bassin, et

le contour, au contraire, n'en doit point être

couvert, ainsi que je l'ai dit, afin que, lorsque

les oiseaux seront ragaillardis par le beau temps,

ils puissent s'ébattre entre eux , en nageant rapi-

dement, et sans rencontrer d'obstacle qui arrête

leur course. Eu effet, si d'un côté ils sont bien

aises de trouver des endroits où ils puissent se

glisser, pour tendre des pièges aux bêtes aqua-
tiques qui s'y tiennent cachées , ils seraient fâ-

chés d'un autre côté de ne point trouver d'espaces

qui ordeum maceratum inciibaiitilms apponant, nec pa-

liantur nialrices s^pius nidiim relinquere. Deinde puliis

excliisis priiuis quinqiie diebiis polenlam vel maceratum

far, sicut pavonibus objiciunt. Nonnulli etiam viride nas-

lurtium consectum mJDutatim cum aqua pra^bent, eaque

eis est esca jucundissima. Mox ubi quatuor mensium facti

sunt, fartunie maximus qiiisque destinalur, quoniam
tenera œtas prœcipue liabetur ad banc rem apUssima : et

est facilis barum aviun) sagina : nam praeter poleiitam et

poliinem ter die niliii sane abud dari necesse est, dum-
modo large bibendi potestas fiât, nec vagandi facultas de-

tur ; sintqne calido et tenebricoso loco : qiiae res ad crean-

das adipes multum conferunt. Hoc modo duobus mensibus

pinguescunt etiam majores. Nam tenerrima puliities saepe

XLdiebus opima redditiir.

XV. Nessotropbii cura similis, sed major impensa est.

Nam clausae pascuntur anales, queiqnedulœ, boscides
,

plialerides, similesque vobicres, quœ stagna et paludes

rimantur. Locusplanus eligitur, isque munilur siiljlimiler

pedum quindecim maceria : deinde clatris superpositis
,

vel grandi niacula relibiis conlegitur , ne aut evolandi sil

potestas domesticis avibus, aut aquiiis vel accipitribus

involandi. Sed ea tota maceries opère lectorio levigatur

extra inlraque, ne fêles, aut viverra perrepat. Media
deinde parte nessotropliii lacus delodilur in duos pedes

altitudinis, spatiumque longiludini datur et Jatitudini

quantum ioci conditio permittit. Ora lacus ne corrumpan-

lur violentia restagnantis undse, qnae semper induere

débet, opère Signino consternuntur, eaque non in gradus

oportet erigi , sed paulatim clivo subsidcre, ut tamquam
e litore descendatur in aquam. Solum autem slagni per

circuilum
,
quod sit instar modi totius duarum parlium

,

lapidibus incnicatis [ac] tectorio muniendum est, ne

possitberbasevomere, praîbeatque nanlibus aqnae puram
superficiem. Media rursus terrena pars esse débet, ni co-

locasiis conseratur, aiiisque familiaribus aquae viridibus,

quaeinopacantavium receplacula. Sunt enim quibus cordi

est vel in silvulis tamaricum, aut scirporum frutefis im-

morari. Nec ob hanc tamen cansani lotus locus silvulis

occupetur, sed ut dix!, per circuitum vacel , ut sine im-

pedimento, cum apricitate diei gestiunt avcs, nandi velo-

citate concertent. Nam quemadmodum desiderant esse



DE L'AGÎUCULTURE, LIV. VIII

vides, qu'ils puissent traverser en liberté. Les

bords du bassin seront en outre tapissés d'herbes

en dehors de tous côtés sur une largeur de vingt

pieds, et l'extrémité de tout le terrain sera gar-

nie de logettes d'un pied en carré , dans lesquel-

les les oiseaux feront leurs nids , et qui seront

construites en pierre le long des murailles, et re-

vêtues d'un enduit. Ces logettes seront séparées

l'une de l'autre par des arbrisseaux de buis ou

de myrte, qui les couvriront de leur ombrage
sans monter plus haut que les murs. Ensuite on

creusera en terre un petit canal qui régnera tout

le long des logettes, et dans lequel on jettera

tous les jours la nourriture des oiseaux , afin

qu'elle soit entraînée par l'eau qui y coulera,

parce que c'est la façon de nourrir ces sortes d'oi-

seaux. Parmi les productions que fournit la terre,

ils aiment le plus le panis et le millet, ainsi que

l'orge : on leur donne aussi du gland et du mare
de raisin , lorsqu'on est à portée de le faire. Quant
aux nourritures aquatiques, on leur donnera,

si l'on est à portée d'en avoir, des écrevisses,

des aleculœ de ruisseaux, et toutes sortes d'au-

tres poissons de rivières du nombre de ceux qui

ne croissent pas beaucoup. Les temps de l'ac-

couplement de ces oiseaux sont les mêmes que

pour les autres oiseaux sauvages , c'est-à-dire

,

que c'est le mois de mars et le suivant. Il faut,

pendant ces deux mois, jeter de tous côtés dans

leurs retraites des brins de paille avec de petites

branches d'arbres, afin qu'ils puissent les ra-

masser, pour les employer à la construction de

leurs nids. JMais la chose la plus importante à

faire, lorsque l'on veut former un endroit où

l'on veut élever des canards , c'est de ramasser

les œufs des oiseaux que nous venons de nom-
mer dans les environs des marais, lieux ou ils

8Sf

pondent communément, et de les donner à cou-
ver à des poules de basse-cour, parce que, dès
que les petits en sont écios sous des poules et qu'ils

ont été élevés par elles , ils perdent leur carac-

tère sauvage, et ne manquent point de multi-
plier quand on vient à les renfermer dans des

viviers
; au lieu que si on voulait renfermer, aus-

sitôt qu'on les aurait pris, des oiseaux habitués

à une vie libre , ils tarderaient à pondre dans la

captivité. C'est en avoir assez dit sur l'entretien

des oiseaux qui nagent.

XVI. Mais en traitant des animaux aquatiques,

je suis arrivé à parler des soins que l'on doit pren-

dre des poissons 5 ainsi, quoique je regarde le

profit qu'on en peut tirer comme très-étranger

aux agriculteurs,
(
que peut-on en effet imaginer

de plus opposé entre soi que la terre et l'eau ?
)

je ne négligerai pas d'en parler, parce que nos

ancêtres ont célébré ce goût particulier, jusqu'au

point de renfermer des poissons de mer dans

de l'eau douce, et de prendre, pour nourrir des

mulets et des chiens de mer, les mêmes soins que

l'on prend aujourd'hui pour nourrir des murènes

et des loups marins. En effet, ces anciens descen-

dants de Romulus et de ÎNuma, tout rustiques

qu'ils étaient , avaient fort à cœur de se procurer,

dans la vie qu'ils menaient à leurs métairies,

une sorte d'abondance en tout genre, semblable

à celle qui règne parmi ceux qui vivent à la ville.

Aussi ne se contentaient-ils pas de peupler de

poissons les viviers qu'ils avaient construits h cet

effet, mais ils portaient la prévoyance jusqu'à

remplir les lacs formés par la nature même de se-

mences de poissons de mer qu'ils y jetaient. C'est

ainsi que le lac Velinus et le Sabatinus, aussi

bien que le Volsinensis et le Ciminius, sont parve-

nus à nous donner en abondance non-seulement

quo inepant, et nbi délitescentibus fluvjaticis animalibiis

insidientur ; ita offenduntur , si non siuit libéra spatia
,
qna

pemieent. Extra lacum deindeper vicenos undiquepedes

gramine ripœ vesliantur : sintque post bunc agri modum
circa maceriam lapide fabiicala et expolita tectoriis pedalia

in qiiadralum cubilia, qiiibus innidificent aves : eaque

contegantur intersilis biixeis aiit myrteis friiticibus, qui

non excédant aititiidinem paiietum. Stalim deiude perpe-

tuiis canaliculus bunà deprossiis construatur, per quem
quotidie niisU cuni aqua cibi decuiTant : sic enim pabulaliir

id genus avium. Gralissima est esca teiresfris legiiniinis

panicum et miliiim , necnon et oïdeum : sed ubi copia est,

etiam gians ac vinacea prœbenlur. Aquatilis autem cibi si

sillacultas, datur cammarus, et rivalis alecnla, vel si

qua sunl incrementi paivi fluviorum animalia. Tempera
concubitus eadom quaî cscterae silvestres ailles observant

Martii , sequeiitisque mensis : per qiios festiicse surculi-

que in aviariis passim spargendi sunt, ut coliigere possinl

aves, quibiis nidos construant. Sed antiquissimum est,

cum quisnessotrophion conslituere volet, ut prœdictarum

aviuni circa paludes, in quiiuis plerumque fœtant,ova
colligat , et cobortaîibus gallinis subjiciat. Sic enini exclus!

educafique ptilii deponunt ingénia silvestria, clausique

vivariis bauddubitanlerprogenerant. Namsi modo captas

aves , quœ consuevere libero victu , custodiœ Iradere

velis, parère cunctantur in servitute. Sed de tutela nan-

tium volucrum satis dictum est.

XVI. Verum opportune, dum meminimus aquatilium

animaliuni , ad cnram perveninuis piscium, quorum redi-

lum qnamvis alienissimuni agricultoiibus putem (quid

enim ram contrarium est, quam terrenum fluide?), tamen

non omlttam : nam et barum studia rerum majores noslri

célébraverunl, adeo quidem, nt etiam dulcibus aquis ma-

rines clauderent pisces , alque eadem cura mugilem sca-

rumque nutrirent , qua nunc mur;ena et lupus educantur.

Magni enim œstimabat vêtus ilia Romuli et Numœ ruslica

progenies, si urbanae vitœ comparetur villatica, nulla

parte copiarum defici. Quamebrem non solum piscinas,

quas ipsi construxerant, freiiuentabant ; sed etiam quos

rerum natura lacus fecerat, cenvectis marinis seminibus

replebant. Inde V'elinus , inde etiam Sabatinus, item Vol-

siniensis, et Ciminius lupos auratasque procreaverunt, ac

si qua sunt alla pisciura gênera dulcis undae telerantia.

Mex istam curam sequens setas abolevit, et lautitire le-
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des loups marins et des nuratœ, mais encore de.

toutes les autres espèces de poissons qui ont pu

s'iiabiluer à l'eau douce. Par la suite, les siècles

postérieurs ont abandonné ces soins, et la ma-
gnificence des gens opulents a commencé à ren-

fermer la mer et Neptune lui-même; cet usage

subsistait déjà du temps de nos prédécesseurs;

et le propos de Marcius Philippus, tout spiritue

qu'il est, dénote cependant un raffinement de luxe

poussé à l'excès. Cet homme mangeant un jour

à la table de l'hôte qui le logeait à Cassino , et ayant

goûté d'un loup marin péché dans un fleuve voisin

qu'on lui avait servi, le cracha, et joignit à

cette action impertinente ce propos : Je veux

mourir, si je n'ai as cru d'abord que c'était un

poisson. Ce serment contribua donc à rendre la

gourmandise de bien des gens encore plus raffinée

qu'elle ne l'avait encore été, et apprit aux palais

les plus connaisseurs et les plus délicats à dédai-

gner les loups pris dans les rivières, pour ne

vouloir que ceux qui auraient été fatigués en re-

montant le courant du Tibre. Aussi Terentius

Varron assure-t-il qu'il n'y avait pas dans son

siècle un seul fanfaron , ni un seul rhinthon, qui

ne crût qu'autant valait avoir un vivier peuplé

de grenouilles, comme d'en avoir un peuplé de

ces sortes de poissons. Et cependant , dans le

temps même auquel Varron fait remonter ce trait

de luxe, on vantait beaucoup l'austérité de Caton,

quoique celui-ci eût vendu lui-même, en sa qua-

lité de tuteur de Lucullus, les viviers de son

pupille, pour la somme énorme de quatre millions

de sestertii. Les délices de la cuisine étaient déjà

fort goûtées à cette époque
,
puisqu'on faisait des

viviers qui communiquaient avec la mer, et que

Sergius Orata et Licinius Murœna ne se plai-

saient pas moins à porter le surnom des poissons

qu'ils avaient pris, que le Numantiu et l'isaurien

s'étaient plu , avant eux , à porter celui des na-

tions qu'ils avaient conquises. Mais comme les

mœurs ont aujourd'hui pris leur pli, de façon

que ces usages sont non-seulement très-communs,

mais qu'ils passent même, au jugement de tout le

monde pour très-louables et très-honnêtes, j'en-

seignerai aussi moi-même la manière dont un chef

de famille doit s'y prendre pour tirer du profit de

sa métairie dans ce genre, afin d'éviter de me
donner, l'air d'être le censeur trop tardif de tant

de siècles qui ontprécédé celui-ci. Quiconque aura

donc acheté ou des îles ou des possessions voisines

de la mer, dans lesquelles il ne pourrait retirer

aucun fruit de la terre, vu la maigreur du sol, qui

se fait communément remarquer sur le bord de la

mer, travaillera à s'établir un fonds de revenu sur

la merelle-même. Mais il faut communément com-

mencer par examiner à cet effet la nature du ter-

rain dans lequel on se sera déterminé à faire des

viviers
,
parce que tous les rivages ne peuvent

pas se faire à toutes sortes de poissons. On peut

élever dans les contrées limoneuses des poissons

plats, tels que la sole, le turbot, le passer : el-

les sont encore très-convenables pour les con-

chijlf'a, les murex, les ostreœ et les purpurœ
^

ainsi que pour les coquillages des pcclunculi

,

pour les balani et pour les sphomhjU. Quant aux

bassins aréneux, on peut très-bien, à la vérité,

y nourrir des poissons plats ; mais on y nourrira

encore mieux les poissons de haute mer, tels que

les auratœ , les deniices et les umbrœ , tant cel-

les de Carthage que celles de notre pays ; au lieu

que ces bassins sont moins propres aux conchylia.

D'un autre côté, une mer pleine de rochers nour-

rira très- bien les poissons qui tirent leur nom de

sa nature, c'est-à-dire, ceux que l'on appelle

saxatiles, parce qu'ils se tiennent dans les

rochers, tels que les mcrulœ (les merles) les

furdi et les melanuri. De même qu'il faut con-

naître les différences qui sont entre les riva-

cupletum maria IpsaNeptiimimque clauserunt, ut jam lum

avorum menioria circuiiifenetiir Marcii Philippi veliit iir-

banissimum, qiiod erat luxiiriosissimi faftum atqne dic-

tuiii. Nam is forte Casini cuni apud liospiteni cœnarct,

appositumque e vicino flumine lupum degiistasset alqiie

expuisset, iinpiobum factum dicto prosecutus : Peream,

inquit , nisi piscem piitavi. Hoc igitur perjiiriiim multoruin

subliiiorem feclt giilam, doclaque et eindita palata fasfi-

dire docuit fluvialem lupum, nisi qnem Tiberis adverse

torrente defatigasset. Itaque Terenlius Varro : Nuilus est,

inquit, boc seculo nebulo, ac rliinthon, qui non jam di-

cat, nihil sua interesse, utrum ejnsmodi piscibus, an

ranis freqnens babeat vivariimi. Ac (amen iisdem tempo-

ribus, quibus banc memorabat Varro luxuriem, maxime
laudabatur severitasCatonis, qui nibilo minus et ipse tu-

tor Luculli grandi œre sestertium millium qnadringento-

rum piscinas pupiili sui venditabat. Jam enim célèbres

erant deliciae popinales, cum ad mare deferrenlur viva-

ria
,
quorum studiosissimi , velul ante devictarum genlium

Numantinus et Isauricus, ila Sergius Orata, et Licinius

Murœna captorum piscium laetabantur vocabulis. Sed quo-

niam sic mores obcalluere, non ut bœc usitata, verum
ut maxime laudabiliaet bonesta judicarentur : nos quoque

ne videamur tôt (jam) seculorum seri casligatores, hune

etiam quacslum villalicum patrisfamiiias demonstrabimus.

Qui sive insulas, sivemaritimos agros mercatus
,
propter

exilitatem soli, qu.Tc plerumque litori vicina est, fructus

terrœ percipere non polerit, ex mari redifum constituât.

Hujus aiitem rei quasi primordium est, naturam loci con-

templari, quo piscinas facere constitucris. Non enim om-

nibus litoribns omne genus piscium iiaberi potest. Limosa

regio planum educat piscem, velut soieam, rliombum, pas-

serem. Eadem quoque maxime idonea est conciiyiiis , mu-

ricibus, et ostreis, purpurarumque, tum conciiarum pec-

tunculis, balanis, vel spiiondylis. Atareiiosi gur;;iles pia-

nos quidem non pessime, sed peiagios mcbiis pasciiul, ut

auratas, ac dentices, Punicasque et imlisi'nas, imibras :

verum conciiyiiis minus apti, Rursus oplime saxosiun mare

nominis sui pisces nutrit, qui .scilicet ,
quod in pétris sla-

bulentur, saxatiles dicli sunl , ut merulœ turdique , nec mi-
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ges, il faiit aussi connaître ctlies qui sont entre

lesbias de mer, pour ne pas se laisser tromper

par des poissons étrangers. En effet, tous les

poissons ne s'accommodent pas de toutes sortes

de mer : Vhelops , par exemple, ne vit point

dans d'autres mers que la mer de Pamphylie
;

et le faber, ce poisson que les habitants de

Gadès, mon pays natal, mettent au nombre

des meilleurs poissons , et que nous appelons
,

conformément à l'ancien usage, Zeus , ne vit

que dans la mer Atlantique; enfin le scarus
,

que les côtes de l'Asie et de la Grèce donnent

partout en abondance jusqu'à la Sicile, n'a ja-

mais passé dans la mer de Ligurie ni dans celle

d'Ibérie par les Gaules. Ainsi quand on prendrait

quelques-uns de ces poissons pour les jeter dans

ses viviers, on ne pourrait jamais les y conserver

longtemps. Entre tous les poissons de prix de

notre pays, on ne compte que !a murène, qui,

quoique originaire de la mer de Tarse et de la

mer Carpathienne
,
qui est à l'extrémité de celle-

ci, puisse soutenir quelques mers étrangères que

ce soit, dans lesquelles elle se trouve transportée.

Mais il est temps de parler de la position des vi-

viers.

XVH. Nous pensons qu'un étang est parfait,

lorsqu'il est disposéde façon que lettot de la mer,

eu y entrant, repousse celui qui y était entré

avant lui , et l'empêche d'y séjourner longtemps.

C'est en effet l'état qui ressemble le plus à celui

de la mer même, qui, perpétuellement agitée

par les vents , se renouvelle sans cesse , et ne peut

jamais s'échauffer, par la raison que ses eaux in-

férieures
,
qui sont toujours les plus fraîches, re-

montent à sa partie supérieure. Au surplus , ou

ou taille cet étang en plein roc , ce qu'on est très-

rarement dans la possibilité de faire, ou on le

construit sur le rivage en ouvrage de Signia.

N'importe de quelque façon il soit formé, pourvu
qu'il soit dans le cas d'être continuellement ra-

fraîchi par des eaux nouvelles : mais
,
quel qu'il

soit , il y faudra pratiquer auprès de la terre ferme
des cavernes, dont les unes seront simples et

droites, pour servir de retraites aux poissons cou-

verts d'écaillés, et les autres, sans être trop spa-

cieuses, présenteront divers contours dans les-

quels les murènes pourront se cacher, quoique

quelques personnes évitent de mêler ces derniers

poissons avec d'autres, parce que s'ils viennent

à être attaqués de la rage , à laquelle ils sont

communément sujetscomme les chiens, il arrive

très-souvent qu'ils poursuivent les poissons cou-

verts d'écaillés, et qu'ils les exterminent, en les

mangeant en grande partie. Si la nature du lieu

le comporte, il faut que l'eau trouve des passa-

ges qui lui soient ouverts sur tous les côtés du
vivier, parce qu'elle sera plus aisément repoussée

de l'étang où elleaura séjourné longtemps, quand
elle trouvera une issue du côté opposé à celui

par lequel le flot y sera entré. Nous estimons qu'il

faut, si la situation du lieu le permet, pratiquer

ces passages sur la partie inférieure de la digue

qui retient la mer, de façon qu'à l'aide d'un ni-

veau placé sur le sol de la terre, on soit assuré

que l'eau de la mer est à sept pieds d'élévation

au-dessus dece sol. En effet, il suffira aux pois-

sons qui seront dans l'étang d'y trouver de l'eau

à cette hauteur, et, d'un autre côté, il n'y a

point de doute que plus l'eau viendra du fond

de la mer, plus elle sera fraîche, et par conséquent

convenable aux poissons qui nageront dedans.

Mais si l'endroit où nous aurons jugé à propos

de placer notre vivier est de niveau avec l'eau

de la mer, il faudra creuser un bassin à la pro-

fondeur de neuf pieds, et percer le canal, qui

servira de passage au flot, à deux pieds au-des-

mis melanuri. Atque utlitorum sic et fretoium differentias

nosse oporlet, ne nos alieiiigense pisces decipiant. Non eiiim

omni mari potest omnisesse, utiielops, qui Pamphilio pro-

lundo nec alio pascitur : ut Allantico faber, qui et in nos-

no Gadiuni municipio generosissimis piscibus adnumera-

tur, enmque prisca consuetudine Zeum appellamus : ut

scarus
,
qui lotius Asiœ Grœcia'que litoiibus Siciiia tenus

fiequentissimus exit, nunquam ia Ligusticum, nec per

Gallias enavit ad Hibericum mare. Itaque ne si capli qui-

dem perferantur in nostra vivaria , diutuini queant possi-

deri. Sola ex pretiosis piscibus murœna, quanivis Tarte-

sii , CarpaUiiique pelagi, quod est ullimuni , vernacula,

quovis iiospes (leto peregrinum mare sustinet. Sed jam
de situ piscinarum dicendum est.

XVII. Stagnum censemus eximie optimum
,
quod sic

positumest, ut insequens niaiis unda prioreni submo-
veat, nec intra conseptum sinat remanere veterem. Nam-
queid simillimura est pelago, quod agitatum venlis assi-

due renovatur, nec concalescere potest : quoniam gelidum

ab imo fluctum revolvit in partem superiorem. Id autem
stagnum vel exciditurin petra, cujus rarissima est occa-

sio, vel in litore conslruilur opère Signino. Sed utcunque
fabricatum est, si semper influente gurgite riget, habere

débet specus juxta solum, eorumque alios simpiices, et

reclos, quo secedant squamosi gieges, alios in cocideam

retortos, nec nimis spaliosos, in quibus mursenae delites-

cant
;
quamquam nonnullis commisceri eas cum allerius

notae piscibus non placet : quia si rabie vexanlur, quo4
liuic generi velut canino solet accidere , sa;vissime perse-

quuntur squamosos, plurimosque mandendo consumant;

itineraque, si loci natura permitlit, omni lateri piscinae

dari convenit. Facilius enim velus submovetur unda,

cum quacunque parte fluclus urget, per adversam patet

exitus. Hos autem meatus fieri censemus per imam con-

septi partem, si loci sitiis ita competit, ut in solo piscinae

posita libella septem pedibus sublimius esse maris .lequor

ostendat : nam piscibus stagni baec in allitudinem gurgitis

mensura abunde est. i\ec dubium, quin quanlo magis

imo mari venit unda , tanto sit frigidior, quod est aptis-

simum nantibus. Sin autem locus, ubl vivarium consti-

tuere censemus, pari libra cum œquore maris est, in pe-

des novem defodiatur piscina, et infra duos a sunima
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sous de la partie supérienre de ce bassin. Il fau-

dra aussi avoir soin que la bouche de ce canal

soit très-large
,
parce qu'il n'est pas possible que

l'eau qui sera stagnante dans le bassin au-dessous

du niveau de la mer soit assez refoulée pour mon-

ter plus haut, sans que la nouvelle eau qui s'y

rendra de la mer y vienne à grandsflots. Bien des

gens pensent qu'il faut pratiquer sur les côtés de

ces sortes d'étangs de longues retraites pour les

poissons, ainsi que des cavernes qui aillent en

serpentant, et dans lesquelles ils puissent se met-

tre à couvert lorsqu'ils auront trop chaud. Mais

à moins queces étangs ne soient dans le cas d'être

traversés en tout temps par une eau nouvelle
,

qui vienne continuellement de la mer, cette mé-

thode ne peut qu'être contraire aux poissons

,

parce que la nouvelle eau ne pénétrant pas faci-

lement dans ces sortes de retraites , et l'ancienne

n'en sortant qu'avec peine , elle est plus nuisible

aux poissons en croupissant, que l'abri ne leur est

avantageux.il faut cependant creuser sur les di-

gues des espèces de cases, où les poissons puissent

se mettre à l'abri lorsqu'ils voudront éviter l'ar-

deur du soleil, et d'où l'eau puisse néanmoins s'é-

couler facilement, lorsqu'elle y sera entrée. Au
surplus , on aura l'attention de mettre au-devant

des canaux par lesquels le réservoir se dégorgera

,

des barreaux de cuivre dont les ouvertures soient

assez petites pour empêcher les poissons de passer

à travers. Et si la largeur de l'étang le permet, il

sera à propos qu'il s'y trouve renfermés par-ci

par-là des rochers du rivage, et surtout de ceux

qui seront couverts d'algue, afin que cet étang

représente, autant que le génie humain peut

y arriver, l'image d'une mer véritable, et que

les poissons qui seront renfermés s'aperçoi-

vent le moins que faire se pourra de leur prison.

Lorsque ces étangs seront ainsi disposés , on y

mettra le troupeau aquatique; et de même que

pour les productions de la terre il faut également,

pour tout ce qui vit dans l'eau , avoir constam-

ment devant les yeux le précepte qui ordonne

d'observer ce que comporte chaque contrée. En
effet, on ne pourrait pas, quand on le voudrait,

nourrir dans un vivier une aussi grande quantité

de surmulets qu'on en voit quelquefois dans la

mer, parce que ce poisson est très délicat, et que

la captivité lui est insupportable : aussi est-il

rare d'en trouver un ou deux sur plusieurs mil-

liers qui s'habituent à leur prison ; au lieu que

nous avons souvent vu des troupeaux marins de

lâches mugilcKet de loups voraces vivre dans des

viviers. Par la même raison nous ferons atten-

tion à la nature de notre rivage , et nous n'y éta-

blirons des étangs que lorsqu'il est semé de ro-

chers. Nous jetterons donc dans ces étangs des

turdi de toute espèce, des merulœ et des mus-
telœ avides, ainsi que des loups sans tache (car

il y en a aussi de bigarrés). Nous y joindrons des

murènes flottantes, que l'on compte entre les pois-

sons les plus recherchés, et d'autres poissons de

prix choisis dans l'espèce des saxaliles : car il

n'y a aucun profit, je ne dis pas à nourrir, mais

même à prendre des poissons communs. Les es-

pèces de poissons que nous venons de détailler

peuvent également être renfermés dans des étangs

formés sur un rivage sablonneux, comme dans

des étangs pleins de vase et de limon ; mais ceux-

ci sont plus convenables, ainsi que je l'ai dit

précédemment, aux conclujlia, et aux poissons

qui se tiennent toujours au fond de l'eau. Non-
seulement l'emplacement d'un étang destiné à

contenir des poissons couchés à plat doit être

différent de celui qui en contiendra de ceux qui

se tiennent debout, mais on ne donne pas non

plus la même nourriture aux uns et aux autres.

parte cuniculis rivi perducanlur; ciiiandtimqiic est, ut

quam largissime veniant, quoniam modiis ille aqiiae ja-

cenlis infra libram maris non ailler exprimitur, quam si

major recenlis freti vis incesserit. Multi putant in ejus-

modi stagnis longos piscibus recessus, et llexuosos in lalc-

ribus specus esse fabricandos, que sinl opaciores œstuan-

tibus latebr*. Sed si recens mare non semper stagnum

permeat, id facere contrarium est. Nam ejusmodi recep-

tacula nec facile novas admittunt aquas , et ditïiculter ve-

leres emiltunt : plusque nocet puti is unda ,
quam pro-

dest opacitas. Debent tamen simiies velut cellœ parietibus

excavari, ut sint, quœ protegant refugienles ardorem so-

fis.et nihilominus facile, quam conceperint aquam , re-

miUant. Verum meminisse oportebit, ut rivis, per quos

exundat piscina, prfefigantur œnei foraminibus exiguis

cancelli, quibus impediatur fuga piscium. Si vero laxitas

permitlit, e lilore scopulos, qui praecipue herbis aig.ie

vesliuntur, non erit alienum per stagni spalia disponere

,

et quantum comminisci valet bominis ingenium, repra;-

sentare faciem [veii] maris , ul clausi quam minime cus-

todiam sentiant. Hac ratione slflbulis ordinatis aquatile

pecus inducemus; sitquc nobis anliquissimum meminisse

etiam in fluviatili ncgotio, quod in terreno prœcipitur : Et
quid qmvqut ferai regio. Neque enim si velimus, ut in

mari non nunquamconspeximus, in vivario multitudinem

inullorum pascere queamus, cum sit mollissimum ge-

nus, el servitutis indignanlissimum. Rare ilaque unus

aut aller de multis millibus claustra palilur : at contra

fréquenter auiiiia(l\frtinius inlia septa pelagios grèges

inerlis mugilis et rapacis iupi. Quare, ut proposueram,

qualitatem litoris nostri conlemplemur; et si videmus sco

pulosum, probemus. Turdi complura gênera, merulasque

el avidas nnistelas , tum etiam sine macula (nam sunt el

varii) lupos includemus. Item llulas, quae maxime pro-

banUir, murœnas , et si quae sunt alia saxatilis notae,

quorum pretia vigent. Nam vile ne caplare quidem , nedum

aleie conducil. Possunt ista eadem gênera etiam liloris

arenosi stagnis conlineri. Nam quae limo cœnoque lutes-

cunt , ut anle jam dixi,concbyliis magisel jacentibus apla

sunl animalibus. Neque est eadem lacus posilio, quae re-

cipit cubantes : neque eadem prœbentur cibaria prostralis

piscibus
,
qu.Te ereclis. Namque soleis ac rbombis et simi-
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En effet, on a soin de creuser un bassin à deux

pieds sous terre pour les soles, les turbots

et les poissons semblables, dans une partie du

rivage qui ne manque jamais d'eau , même pen-

dant le reflux de la mer. Ensuite on enfonce

sur les bords de ce bassin des barreaux serrés les

uns auprès des autres, et qui soient toujours plus

élevés que l'eau , dans le temps même que le flux

de la mer se fait sentir. Après quoi on l'entoure

de digues jetées en avant, qui en referment

toute l'étendue dans leur sein , et qui sont cons-

truites de façon qu'elles soient plus élevées que

le bassin même. Moyennant cela l'impétuosité

des vagues de la mer se trouve brisée par la ré-

sistance du môle qui leur est opposé, et les pois-

sons qui se trouvent dans une eau calme n'y sont

point exposés à être chassés de la place qu'ils

occupent; outre que le vivier lui-même ne se

charge point de cet amas d'algue que la fureur

de la mer vomit dans les temps orageux. Il fau-

dra que ces môles soient coupés par-ci par-là

par de petits passages très-étroits et semblables

aux détours du Méandre, qui puissent laisser en-

trer dans le bassin les eaux de la mer pendant la

plus violente tempête , sans que l'agitation du
flot s'y fasse sentir. La nourriture des poissons

qui sont couchés à plat doit être plus tendre que

celle des saxatiles, parce que , n'ayant point de

dents, ils la lèchent ou l'avalent entière, sans

pouvoir la mâcher. C'est pourquoi , il faut leur

donner des halecidœ sèches , des chalcides sa-

lées et des sarJinœ pourries, ainsi que des

ouïes de scarus et des intestins de pelamia ou

de lacertus, ou des entrailles de maquereau , de

charchanis et A'elacata; en un mot, de toutes

les immondices des poissons salés que l'on jette

hors des boutiques des vendeurs de marée. Si

nous avons détaillé toutes ces espèces de nourri-

tures , ce n'est pas qu'on les trouve sur toutes

les côtes, mais c'est afin qu'on donne à ces pois-

sons celles d'entre elles qu'on aura sous sa main.

Dans le nombre des fruits verts , on peut leur

donner des figues vertes et ouvertes en deux

,

ainsi que le fruit mûr de l'arboisier qu'on aura

broyé entre les doigts, des cormes molles et con-

cassées, et toutes les autres espèces de nourritu-

res approchantes de celles que l'on avale, comme
du fromage fait depuis peu de temps avec du
lait nouvellement tiré, si la situation du lieu ou

le bon marché du lait le permettent. Il n'y a ce-

pendant pas de pâture qui leur soit plus conve-

nable que les salaisons dont nous venons de par-

ler, parce qu'elles ont de l'odeur, et que tous les

poissons qui sont couchés à plat cherchent plutôt

leur nourriture avec les narines qu'avec les yeux.

En effet, comme ils sont toujours couchés sur le

ventre, ils voient plutôt en l'air qu'ils ne distin-

guent ce qui peut être à terre de droite ou de gau-

che. Aussi lorsqu'on leur jette des salaisons, en

suivent-ils l'odeur à la piste, jusqu'à ce qu'ils

soient arrivés à l'endroit où est cette nourriture.

Ces salaisons suffisent aussi pour nourrir les au-

tres poissons saxatiles ou de pleine mer, quoi-

qu'on les nourrisse encore mieux avec les mêmes
poissons quand ils sont frais. Car Vhaleciila nou-

vellement pêchée, \e cammanis , le petit rjohio

,

et en un mot tous les poissons qui ne grossissent

point, servent de nourriture aux plus gros. S'il

arrive cependant que la violence des orages ne

permette point de leur donner ce genre de nour-

riture, on leur donnera des boulettes de pain bis,

ou des fruits de la saison coupés par morceaux.

On leur jettera tous les jours des figues sèches

,

au cas qu'elles soient très-abondantes (comme
dans les contrées de la Bétique etde la Numidie ).

Au reste, il ne faut passe hasarder, comme font

libus animalibus hiimilis in duos pedes piscina tieprimitur

in ea parte litoris, quœ piofluo recessu nunqiiam destitui-

tiir. Spissi deinde clalri marginibus infigiuitur, qui super

aquam seniper emineant, eUam cum maris œslus intu-

muerit. Mox praejaciuntur in gjruni moles, ita ut corn-

plectantur sinu suo, et tamen excédant stagni modum.
Sic eiiim et maris atrocilas objeclu crepidinis frangitur, et

in tranquillo consislens piscis sedibus suis non exturba-

fur, neque ipsum vivaiium repletur algarum congerie,

quam tempestatibus éructât pelagi violentia. Oportebit

autem nonnullis locis moles inlercidi more Maeandri
, par-

vis sed angustis itineribus, quœ quantalibet blêmis sœ-

vitia mare sine fluctu transraittaut. Esca jacentium mol-

lior esse débet, quam saxatilium. Nam quia denlibus ca-

rent, aut lambunt cibos, aut intègres bauriunt , mandere
quidem non possunt. Itaqne pn-eberi convenit tabenleis

haleculas, et salibus exesam clialcidem, putremque sar-

dinam , nec minus scarorum brancbias , vel quicquid in-

teslini pelamisaut lacertus gerit : tum scombri, carchari-

que et elacatae ventricules , et ne per singula enumcrem

,

salsamenlorum omnium purganienla, qnœ cetariorum

COI,!;»!F,M,E .

officinis everruntur. Nos antem piura noniinavimus gê-

nera, non quia cuncta cunclis litoribus exeunt, sed

ut ex his aliqua, quorum erit facultas, prsebeamus.

Facit eliam ex pomis virjdis adaperta ficus; et mitis digitis

infracla unedo; nec minis elisum molle sorbum, quique

sunt cibi sorbiiil)us proximi, ut e muictra recens caseus,

si loci condilio vel lactis annona permittit. Nulla tamen

aeque, quam prsedictœ salsunie pabula commode dantur,

quoniam odorata sunt. Oninis enim jacens piscis magis

naribus escam, quam oculis vestigat. Nam dum supinus

semper cubât, sublimius aspectat, et ea quœ in piano

sunt dextra lœvaque non facile pervidet. Itaque cura

salsamenta objecta sunt , eorum sequens odorem
, perve-

nit ad cibos. Cœteri autem saxatiles aut pelagici satis ex

bis, sed recentibus melius pascunlur. Nam et balecula

modo capta, et canlarus exiguusque gobio, quisquis de-

nique est incremenliminuti piscis, majorera alit Siquando

tamen blêmis sœvitia non palilur ejus generis escam dari

,

vel sordidi panis offœ, vel siqua sunt temporis poraa con-

cisa prœbenlur. Ficus quidem arida semper objicilur, exi-

mie si sil, ut Bœticœ Numidiœque regionibus, larga. Cœ»
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bien des gens , à ne leur rien donner, sous le pré-

texte qu'ils peuvent se soutenir pendant un cer-

tain temps , lorsqu'ils sont renfermés. Car, pour

peu que le poisson n'ait pas été engraissé par les

nourritures que lui aura données son maître, sa

maigreur annoncera, lorsqu'on viendra à le por-

ter au marché, qu'il n'a pas été pris en pleine

mer, mais qu'il a été tiré d'un étang où on le gar-

dait, ce qui diminuera beaucoup de son prix.

Je finirai ce traité-ci par ce genre de nourriture

dépendante des métairies, afin que le lecteur ne

soit point fatigué par la longueur d'un volume

trop considérable; et je reviendrai dans le livre

suivant aux soins que demandent les bêtes fauves,

et à l'entretien des abeilles.

LIVRE IX.

PRÉFACE.

Je passe à l'entretien des bètes fauves et à l'é-

ducation des abeilles, que je pourrais aussi, P.

Silvinus , appeler avec raison des nourritures de

métairies, puisque c'était anciennement l'usage

d'avoir auprès des métairies, et communément
sous l'habitation du propriétaire , des parcs rem-

plis de levrauts, de chevreuils et de sangliers,

afin que la vue d'une chasse circonscrite dans un
enclos pût flatter l'œil du propriétaire, et qu'il

fût à portée de tirer des bétes de ces parcs,

comme d'un garde-manger, dans le cas où il en

avait besoin pour sa table. On logeait aussi , de

notre temps même, des abeilles dans les masures

de la métairie, ou sous des galeries couvertes et

dans des vergers. Ainsi puisque nous avons rendu

raison du titre que nous assignons à ce traité-ci,

suivons à présent par détail chacun des objets

que nous venons d'annoncer.

I. Les bêtes fauves, telles que les chevreuils et

les daims , ainsi que toutes les espèces d'oryx, de

cerfs et de sangliers , sont tantôt un objet de ma-
gnificence et de plaisir pour un propriétaire,

tantôt un objet de profit et de reveau. Mais ceux

qui ne font clore un terrain que dans la vue d'y

jouir du plaisir de la chasse , se contentent d'in-

vestir en forme de pare le lieu le plus voisin de

leurs bâtiments qui est susceptible de cette dis-

position , et de donner continuellement à la main

de la nourriture et de l'eau aux bêtes qu'ils y
renferment; au lieu que ceux qui tendent au

profit et au revenu ne balancent point à destiner

aux animaux que nous venons de nommer, les

forêts qu'ils peuvent avoir dans le voisinage de

leur métairie (car il est important qu'elles ne

soient point éloignées de l'œil du maître) ; et si la

nature leur refuse de l'eau , ils y font venir par

le secours de l'art de l'eau courante, ou creusent

des mares qu'ils pavent en ouvrage de Signia,

pour contenir l'eau de pluie à mesure qu'elle

tombera du ciel. Chacun réserve à cette destina-

tion une étendue de forêts proportionnée à ses fa-

cultés, et l'on ce manque pasde l'environner d'un

mur construit en pierre, à chaux et à ciment,

pour peu que le bon marché tant de la pierre

que des journées des ouvriers engage à le cons-

truire ainsi ; sinon on se contente d'un mur de

brique crue , et de mortier de terre. Mais quand

le chef de famille ne trouve son compte ni à l'une

ni à l'autre de ces bâtisses, la raison veut qu'il

ne ferme cet enclos que de vacerrœ : c'est le nom
que l'on donne à une espèce de treillis formé de

bois de robre, de chêne ou de liège; car on est

rarement dans le cas d'y employer le bois d'oli-

vier. En un mot, ou choisit pour faire cette clô-

ture tout ce qui résiste le plus longtemps aux

lernm illud commilti non débet, quod niulll faciunt, ut

niliil pra-beant, quia semelipsos etiani ciausi diu tolerare

possint. Nam nisi piscis domini cibariis saginatur, cum
ad piscatoiium foruin peilatus esl, macies indicat eum
non esse libeio mari captuni , sed de custodia eiatum

,

propter quod plurimum pretio detraliitur. Alque liœc

villatica pastio finem praesenti dispulalioni faciat, ne im-

modico volumine lector fatigetur. Redil)imus autem se-

quenliexordio ad curam silvestrium pecorum, cultumque
apuni.

LIBER IX.

PR.EFATIO.

Venio nunc ad lutelam pecudum silvestrium et apium
educalionem : quas et ipsas, Publi Silviae, viilalicas pas-

tiones jure dixerim ; siquideni mes antiquus lepusculis ca-

preisque , ac subus feris juxta villam plerumqiie subjecta

dominicis babiîationibus ponebat vivaria , ut et conspectu
suo clausa venatio possidenlis obleclaret oculos, et «um
exegisset usus epularum, velut e cella pronieretur. Api-
bus quoque dabalur sedes adhuc nostra memoria vel in

ipsis villa» parielibus excisis , vel in protectis porticibus ac

poniariis. Quare quoniani tituli
,
quem prœscripsimus buic

disputalioni , ratio reddila est , ea nunc quœ proposuimus

singula persequaniur.

1. Ferœ pecudes, ut capreoli , damœque, nec minus

orygum cervorunique gênera et aprorum , modo lauliliis

ac voluplatibus dominorum serviunt , modo quœslui ac

reditibus. Sed qui venalionem voluptati suae ciaudunt,

content! sunt, uteunque coinpelit proximus aîdificio loci si-

tus, munire vivarium, semperque de manu cibos et

aquam prœbere : qui vero quœstum reditumque deside-

rant , cum est vicinum viilœ nemus (id enim refert non

procul esse ab oculis domini) sine cunctatione pr.Tedictis

animalibus destinant. Et si naturalis defuit aqua, vel in-

ducitur fluens, vel infossi lacus Signino consternuntur,

qui receptam piuviatilem conlineant. Modus siivœ pro cu-

jiisque facultalibus occupalur ; ac si lapidis et operœ vili-

tas suadeat, liaud dubic ca'mentis et calce formatus cir-

cnmdatur niurns : sin aliter, crudo latere ac luto constriic-

lus. Ubi vero neutrum palrifaniilia; conducit, ratio postu-

lai vacerris incUidi : sic enim appellatur genus clatrorum :

idque fabricalni' ex robore qiierceo, vel subereo. Nam
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ravages causés par la pluie, en se réglant sur la na-

ture du pays où l'on est. Au reste, soit que l'on

emploie des troues d'arbres dans leur entier, soit

qu'on les fende en autant de parties que leur gros-

seur peut l'exiger, on les perce toujours de plu-

sieurs trous sur les côtés ; et après les avoir fichés

en terre perpendiculairement autour du parc

d'espaces en espaces, on insère des branches d'ar-

bres en traverse dans les trous pratiqués sur les

côtés, afin de fermer entièrement tout passage

aux bêtes fauves. Or, 11 suffit, pour y parvenir,

de ficher en terre les vacerrœ de huit pieds en

huit pieds de distance, et de les treillisser trans-

versalement avec des barreaux , de telle sorte

que les espaces vides qui formeront les mailles

du treillis ne soient point assez larges pour

laisser aux bêtes la liberté de s'enfuir. On peut

clore de cette façon des contrées même très-

étendues, ainsi que des chaînes de montagnes en-

tières , telles qu'on en voit dans les Gaules et

dans quelques autres provinces; avec d'autant

plus defacilitéqu'il y croît une quantité immeuse

de bois propre à fabriquer ces vacerrœ, et que

toutes les autres choses nécessaires à ce geure

d'économie s'y rencontrent heureusement. Eu
effet, non-seulement les fontaines y sont très-

multipliées, chose très-salutaire aux espèces de

bêtes dont nous avons parlé , mais le sol leur

fournit encore de la pâture de lui-même et avec

la plus grande profusion. On choisit surtout des

parties de forêts qui soient fertiles en productions

données soit par la terre , soit par les arbres

,

parce que ces animaux n'ont pas moins besoin

du fruit des robres que des herbes : on recherche

particulièrement les forêts qui produisent en

abondance les glands du chêne , de l'yeuse et du

cerrus , l'arboux , et les autres fruits sauvages

dont nous avons donné un détail plus circons-

tancié en traitant des animaux de basse-eour. En
effet, la pâture des bêtes fauves est presque la même
que celle des animaux domestiques. Ce n'est pas
qu'un chef de famille attentif puis«îe s'en tenir

aux nourritures que la terre produit d'elic-même,
puisqu'il doit encore, dans les temps de l'année

où les forêts ne fournissent point de pâtures,

subvenir aux besoins des animaux qu'il tient

renl'ermés, avec les fruits des récoltes qu'il aura
serrés , en nourrissant ces animaux d'orge ou de
blé adoreum, ainsi que de fèves et de marc
de raisin eu quantité, et en leur donnant de tout

ce qui sera à très-bon marché. Mais, afin que

les bêtes fauves remarquent que l'on prend soin

de leur donner ces sortes de nourritures , il fau-

dra en lâcher dans le parc une ou dewx qui au-

ront été préalablement apprivoisées à la maison,

et qui
,
parcourant tout le parc, amèneront avec

elles, à l'endroit où la nourriture sera répandue,
celles qui hésiteraient à s'y rendre. Ce n'est pas

seulement pendant la disette de l'hiver qu'il

est utile de suivre cette méthode, mais encore

après que les bêtes fauves auront mis bas, afin

qu'elles élèvent mieux leurs petits. Le gardien

du parc doit donc examiner souvent si elles

ont mis bas, afin de les sustenter avec du blé,

qu'il leur donnera à la main. Il ne faut pas laisser

vieillir les oryx , les sangliers ni les autres bêtes

fauves au delà de quatre ans, parce que , si elles

grossissent jusqu'à cette époque, la vieillesse les

fait ensuite maigrir. C'est pourquoi on aura soin

de les vendre dans un temps où la vigueur de
l'âge soutienne la beauté de leur corps. On peut

néanmoins garder les cerfs pendant un plus grand
nombre d'années, parce que leur jeunesse dure
longtemps , attendu que la nature leur a donné

olese rara est occasio. Quidquicl denique siib injuria plu-

viarum niagis diiitiirnuni est, pro conditione regionis ad

liunc usuni eligitiir. Et sive teres arboiis tnmcus , sive ut

crassitudo postulavit, fissilis slipes compluiibus locis

per latus efforatur, et in ciicuilu vivarii certis inleivcnien-

tibus spatiis defixus erigilui' : deinde per tiansversa iate-

rum cava transmittuntur amites, qui exitus feraïuni ob-

serent. Salis est autem vacenas inter pedes octonos deli-

gere, serisque liansversis ita clatiare, ne spatioium la\i-

tas, quae foraminibus interveiiit, pecudi prsebeat fugam.

Hoc autem modo licet etiam latissimas regiones tractusque

montium claudere, sicuti Galiiarum necnon et in aliis

quibusdam provinciis locorum vastitas patitur. Nam et

fabricandis ingens est vacenis niateriœ copia, et cfietera in

banc rem féliciter suppetunt; quippe crebris fontibus

abimdat solum, quod est maxime prsedictis generibus

salutare : tuni etiam sua sponte pabula feris benignissime

subministrat : praecipueque saltus eliguntur, qui et terre-

nis fœtibus et arboribus abundant. Nam ut graminibus
ita frugibns roburneis opus i)abent : maxime([ue iaudan-

tur, qui sunt feracissimi querneye glandis et iligneae, nec
minus ccrrese, tum et arbuti, ca^terorumque pomorum

silveslrium, quœ diiigentius persecuti sumus, cum de
cobortalibus subus disputaremns. Nam eadem fere sunt
pecudum silvestrium pabula, qune domesticarum. Con-
tentus tamen non débet esse diligens paterfamibas cibis,

quos suapte natura terra gignit , sed teraporibus anni,

quibus silvaj pabulis carent, condita messe clausis suc-

currere, ordeoque alere, vel adoreo farre auî faba, pluri-

mumque etiam vinaceis
,
quicquid denique vilissime cons-

titerit , dare. Idque ut intelligant ferœ prœberi , unam vel

alteram domi mansuefactam conveniet immittere, quae

pervagata totum vivarium cunclantes ad objecta cibaria

pecudes perducat. Nec solum istud per bieniis penuriam
fieri expedit, sed cum etiam fœtœ partus ediderint, quo
meliuscducentnatos. Itaque custos vivarii fréquenter spe-

culari debebit, si jani effœtae sint, ut manu datis susti-

neantur frumeutis. Nec vero patiendus est oryx , aut aper,

aliusve quis férus ultra quadrimatum senescere. Nam
usque in boc lempus capiunt incrementa, postea maces-

cuut seneclute. Quare dum viridis œlas pidchritudinem

corporis conservât, aère mutandi sunt. Cervus tamen
compluribus annis sustineri potest. Nam diu juvenis

possidetur, quod a-vi longioris vitam sortitus est. De mi-

25.
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en partage une vie très-longue. Ce que nous

avons à prescrire relativement aux animaux de

petite taille, tels que les levrauts , c'est de semer

à leur intention , sur de petites planches disper-

sées de côté et d'autre dans des parcs qui seront

entourés de murailles, des mélanges de Lié

et d'herbes potagères , comme chicorée sauvage

et laitue. On tirera aussi de ses greniers des pois

chiches
, soit de ceux de Garthage, soit de ceux

de notre pays , ainsi que de i"orge et de la gesse,

qu'on leur donnera après les avoir fait tremper

dans de l'eau de pluie , attendu que les levrauts

ne font pas grand cas de ces sortes de grains

quandilssont secs. On comprend aisément (quand

je ne le dirais pas) qu'il y aurait peu de profit à

renfermer ces animaux ou d'autres semblables

dans des parcs entourés de vaccrrœ, puisque la

petitesse de leur corps leur faciliterait le moyen
de se glisser à travers les mailles des treillis, et

que, trouvant des passages ouverts, ils ne tarde-

raient pas à s'enfuir.

IL Je passe à l'entretien des ruches à miel. Il

n'est guère possible de traiter ce sujet avec plus

de détail que n'a ftnt Hyginus, avec plus de

grâce et d'ornement queVirgile et avec plus d'élé-

gancequeCelsus.Eneffet,Hyginusa recueilli avec

le plus grand soin tous les préceptes des anciens

auteurs, qui étaient épnrs dans les monuments
les moins connus : Virgile les a ornés des fleurs

de sa poésie , et Ceisus a pris le milieu entre ces

deux auteurs. Aussi n'aurions-nous pas même
entamé cette matière, si le complètement de

l'art que nous avons entrepris d'enseigner ne

l'eût pas revendiquée comme une de ses parties,

et si nous n'eussions pas crajut que l'ensemble

de l'ouvrage que nous avons commencé ne parût

imparfait. et mutilé, comme si nous en eussions

coupé
,
pour ainsi dire, un membre. Au surplus

,

je serais plus porté à rejeter sur la licence or-

dinaire des poètes les choses fabuleuses que l'on

raconte sur l'origine des abeilles, et qui n'ont

point été omises par Hyginus
,
qu'à y ajouter foi.

Effectivement ce n'est pas le fait d'un homme
de la campagne de faire des recherches pour
savoir s'il y a jamais eu une femme de très-

belle figure, nommée Mélissa, que Jupiter a chan-

gée en abeille , ou si (comme le dit le poëte Évhé-

merus) ce sont des frelons qui ont engendré

les abeilles avec le soleil ; si ces abeilles, après

avoir été élevées par les Nymphes Phryxonides,

ont été les nourrices de Jupiter dans la caverne

de Dicté, et si ce dieu
,
pour les en récompenser,

a voulu qu'elles n'eussent pas d'autre nourriture

que celle qu'elles lui avaient donnée dans son

enfance : car quoique de pareils faits ne soient

point déplacés dans la bouche d'un poëte , Vir-

gile s'est néanmoins contenté de les toucher

sommairement, puisqu'il n'en dit que ce mot
unique dans un de ses vers : Elles ont nourri

le roi du ciel sous l'antre de Dicté. Il n'est

pas plus du ressort des agriculteurs de savoir

dans quel temps et dans quel pays ces insectes

ont commencé avoir le jour, si c'est dans la Thes-

salie sous Aristée, ou dans l'île Céa, comme
l'écrit Évhémerus , ou sur le mont Hymette au

temps d'Érechthéus, comme le dit Euthronius,

ou enfin dans la Crète au temps de Saturne,

comme le prétend Nicander; non plus que de

savoir si les essaims se multiplient par accouple-

ment, comme nous le voyons pratiqué par les

autres animaux, ou si ce sont les fleurs qui don-

nent aux abeilles des héritières de leur nom,
comme l'assure notre ami Maron; enfin si c'est

par le bec ou par une autre partie du corps qu'el-

les rendent la liqueur du miel. C'est plutôt aux

personnes qui travaillent à pénétrer les secrets

noris aiitem incremenli animalibiis
,
qnalis est lepus, Ii.tc

piwcipimus , ut in ils vivariis
,
qii,Te maceria niunila siint,

farraginis et oierum feroe intiibi iactucaeqne semina parvu-

lis areolis per diversa spatia faclis injiciantiir. Itemqiie

Puniciim cicer, vel hoc vernaculiim , nec minus onieiim

,

et cicercuia condita ex lioneo jtiomantnr, et aqna cœlesti

niacerata objiciantur. Nam sicca non niniis ab lepnsculis

appetiintui'. Hœc porro animalia vel similia bis , etiam si-

len[e me, facile in telligitur, quani non expédiai conCerre

in [id] vivarium
,
quod vacerris circnmdatum est, : siqiii-

dem propter exiguilatem corpods facile clatris subrepunt,
et liberos nacla egressus fugam moliuntur.

II. Venio nnnc ad alvorum curam , de quibus neque
diligentius quidquam prœdpi potest, quam ab Hygino
jam diclum est , nec ornatius quam Virgilio , nec elegan-

tius quam Celso. Hyginus veterum auctonnii placita se-

cretis dispersa monimentis industrie collegil : Virgilius

poeticis floribus illuminavit : Ceisus utriusque memorali
adhibuit modum. Quare ne altentanda quidem nobis fuit

liaec disputalionis materia , nisi quod consummatio sus-

ceplae professionis banc quoque sni partem desiderabal,

ne universilas incboati operis nostri , velut membro aliquo

reciso, mutila atque imperfecta conspicerelur. Atque ea,

quœ Hyginus fabulose Iradila de originibus apimi non in-

termisit, poeticœ magis licentiœ quam nostrac fidei con-

cesserim. Nec sane rustico dignnm est sciscitari , fuerit

ne mulier pulcberrima specie Melissa
,
quam Jupiter in

apem convertit, an (ut Evliemerus poeta dicit) crabroni-

bus et sole genitas apes, quas nymplhie Pliryxonides edu-

cavernnt, mox Dict.TO specu Jovis cxlitisse nulrices,

easque pabula munere dei sorlitas quibus ipsae parvum

educaveranl alnmnum. Isia enim ,
quamvis non dedeceanl

poetam , siimniatim tamen et uno tantummodo versiculo

leviter attigit Yirgiiins , cum sic ait : Dictœo cœli reijcm

pavere stib antro. Sed ne illud quidem pertinet ad agri-

colas, quando et in qua rcgioneprimum natœ sint : utrum

in Tbessalia sub Arislaeo , an in insula Cea, ut scribit Evlie-

merus , an Erecbtliei temporibus in monte Hymelto , ut

Euthronius; an Cretœ Saturni temporibus, ut iNicander :

non magis quam utrum examina, lanquam caetera vide-

mus animalia , concubilu sobolem piocreent , an bseredem

generis siii (loribus eligant, quod affirmât noster Maro ;
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de la nature, qu'aux gens de la campagne, àfaire

des recherches sur ces objets comme sur d'au-

tres semblables ; et ces sortes de recherches sont

plus flatteuses pour dos gens lettrés qui ont le

loisir nécessaire pour lire, que pour des agricul-

teurs occupés , attendu qu'elles ne sont d'aucune

utilité ni pour le progrès de leur ouvrage , ni

pour l'économie domestique.

IIL Nous allons par conséquent nous renfermer

dans les objets qui sont plus convenables à ceux

qui font valoir des ruches. Le fondateur de la

sectedespéripatéticiens, Aristote fait voir, dans

les livres qu'il a composés sur les animaux,

qu'il y a de plusieurs sortes d'abeilles ou d'es-

saims; qu'entre les différents essaims, les uns

sont composés de grandes abeilles, mais ramas-

sées, qui sont noires et velues, et que d'autres

sont composés d'abeilles plus petites à la vérité

que les premières, mais également rondes, et

dont la couleur est brune et le poil hérissé; qu'il

y a des abeilles plus petites et moins rondes que

les précédentes
,
quoique grasses et larges , et

qui sont de couleur de miel; qu'enfm il y en a

de très-petites et très-déliées dont le ventre est

pointu , et qui sont lisses et marquetées d'une

couleur tirant sur l'or. Virgile
,
qui s'appuie de

l'autorité de ce philosophe, approuve aussi, en-

tre autres, les abeilles qui sont très-petites,

oblongues, lisses, luisantes et éclatantes comme
l'or, et dont le corps est marqueté de taches uni-

formes, et dont les mœurs sont paisibles. En effet,

les abeilles sont méchantes à proportion de leur

grandeur, ainsi que de leur rondeur : néanmoins

quand elles sont de bonne espèce, ceux oui pren-

nent soin des ruches viennent aisément à bout

d'apaiser leur colère, en les visitant souvent.

En effet, plus on les soigne souvent, plus tôt elles

s'apprivoisent; et lorsqu'on y met une certaine
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attention
, on peut les conserver jusqu'à dix ans :

il n'y a cependant pas d'essaim qui puisse aller

au delà de ce terme
,
quoiqu'on ait soin de rem-

placer toutes les années, par de jeunes abeilles
,

celles que la mort aura enlevées, parce qu'ordi-

nairement la peuplade entière d'une ruche se
trouve absolument éteinte à la dixième année.
C'est pourquoi, pour éviter que cet accident ne
se fasse sentir au même temps dans toutes les

ruches que l'on possède, il faudra continuelle-

ment propager la race de ces insectes, en prenant
le soin au printemps de recueillir les nouveaux
essaims dans le temps qu'ils paraîtront , et d'aug-
menter le nombre de ses ruches, d'autant quMl
arrive souvent à ces insectes d'être surpris par
des maladies. Nous donnerons en leur lieu les

remèdes qu'il faut appliquer à ces maladies.

IV. Dès qu'on aura fait un choix d'abeilles

conformément aux préceptes que nous venons de
donner, on leur destinera des pâturages. Ces pâ-

turages doivent être dans un canton très-soli-

taire et fermé aux troupeaux , sous un climat

exi^oséau soleil et qui ne soit point orageux,
ainsi que le prescrit notre ami Maron en ces ter-

mes : OU les vents n'aient point d'accès, parce
qu'ils empêchent ces insectes de porter leurs

provisionsjusqu'à leurs ruches, oit les brehjs
elles boucs n insultent point lesfleurs par leur

pétulance et ne les détruisent point avec leurs
cornes ; oii enfin les génisses errantes dans la

plaine ne dissipent pas la rosée qui couvre les

herbes, et ne les foulent point elles-mêmes aux
pieds à mesure quelles lèvent de terre. Il faut

aussi que la contrée produise beaucoup de petites

plantes , et principalement du thym et de l'ori-

gan, ainsi que de la thymbre, ou de cette sarriette

de notre pays
,
que les gens de la campagne ap-

pellent saiureia. Il faut encore qu'il s'y trouve

et utrum evomant liquorem mellis , an alia parte leddant.

Haec enim et liis simiiia magis scrutaiitium lenim naturœ
latebras

,
qiiam rusticoium est inquirere. Studiosis quo-

que literaiiim gratioia sunt ista in otio legentibus, quara

negotiosis agricolis : quoniam neque in opère neque in le

lamiliari quidquam juvanl.

III. Quare revertaniur ad ea , quaî alveorum cultoribus

magis apta sunt. Peripateticae sectœ conditor Aristoteles

in lis libris, quos de animalibus consciipsit, apuni sive

examinum gênera conipluia demonstrat, earunique alias

vastas sed glomeiosas , easdeaique nigras et liiisntas

apes habent : alias minores quidem , sed eeque rotundas

et infupci coloris horridiqiie pili : alias magis exiguas

,

nec tam rotundas, sed obesas tamen et latas , coloris rne-

liusculi : nonnullas mininias gracilesque, et aculi alvi,

exaureolo varias atque levés : ejusque auctoritatem se-

qiiens Virgilins, maxime probat parvulas , oblongas , le-

vés, nitidas, Ardentes aura, et paribus lita corpora

guttis, morlbus etiam placidis. Nam quanto grandior

apis, atque rotundior, tanlo pejor. Si vcro saevior,

maxime pessima est. Sed tamen iracundia notce melioris

apinm facile deliniiur assidiio interventu eorum qui cu-
rant [alvearia.] Nam cum saepius tractantur, celerius

mansuescunt, durantque si diligenter excultœ sunt, in

annos decem ; nec uUum examen hanc œfatem potest ex-

cedere
, quamvis in demortuarum locimi quotannis pul-

los substituant. Nam fere decimo ad internecionem anuo
gens universa tolius alvei consumitur. Itaque ne hoc in

toto fiât apiario , semper propaganda erit soboles , obser-

vandunique verc cum se nova profundent examina , ut

exci[)iantur,etdomici!iorumnumerusaugeatur. Namsaepe
morbis intercipiuntur, quibus queraadmodum raederi

oportet , suo loco dicetur.

IV. Intérim per bas notas
,
quas jam diximus

, probatis

aplbus destinari debent pabulationes, eœque sint secrelis-

sinic-e, et ut noster prœcipit Maro, viduœ pecudibus,

aprlco et minime procelloso caeli statu : Qno neque sit

vent'is adltus; nam pabula vend Ferre domiini pro-

hibent : neque oves hœdique petulci Floribus insul-

tent, aut errons bucula campo Decutiat rorem, et sur-

gentes atterat herbus. Eademque regio fœcunda sit fru-

ticis exigu! , et maxime thymi aut origani, tum etiam
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une grande quantité d'arbrisseaux de plus haut

jet, tels que le romarin et les deux espèces de

cytises, je veux dire celui que l'on plante et

celui qui vient de lui-même; le pin toujours vert

et la petite yeuse, attendu ([ue la grande est dé-

sapprouvée par tout le monde. On approuve en-

core le lierre, non pas précisément à cause de

sa bonté , mais parce qu'il donne beaucoup de

miel. Quant aux arbres, ceux qu'on approuve le

plus sont les jujubiers rouge et blanc , ainsi que

le tamaris, et même les amandiers , les pêchers,

les poiriers, en un mot la plupart des arbres à

fruit, pour ne pas les nommer ici tous en détail.

Entre lesarbres sauvages, les robres qui portent

du gland sont excellents, ainsi que letérébinthe,

lelentisque qui lui ressemble, lecèdre odoriférant,

et les tilleuls; les ifs sont les seuls de tous les arbres

qui nuisent à ces insectes. 11 y aenoutreuneinfinité

de graines, soit de celles qui verdissent au milieu

d'un gazon non cultivé, soit de celles que renfer-

ment dans leur sein lesterres labourées, qui toutes

produisentdesileurstrès-recherchéesparîesabeil-

les : telles sont dans les terrains arrosés l'herbe

de la camomille , les tiges de l'acanthe , celles de

l'asphodèle, et les feuilles aiguës du narcisse: tel-

les sont encore dans les planches des jardins les

lis resplendissants par leur blancheur, et les gi-

rofliers, qui ne leur cèdent point en beauté , ainsi

que les roses de Carthage, les violettes jaunes et

pourprées, et la jacinthe de couleur bleu-céleste.

On mettra aussi en terre des bulbes de safran
,

soit de celui de Corycos , soit de celui de Sicile

,

pour colorer le miel et lui donner de l'odeur. Il naît

encore, tant dans lesguérets quedans les pâtura-

ges, une foule d'herbes moins estimées que les

précédentes, qui font foisonner le miel dans les

rayons de cire, telles que le chou sauvage
,
qui

Uiymbrsc, vel nostratis ciinilœ, quam satnreiam rustici

vocanl. l'ost liaec frequens sit inciemenli majoris sureii-

lus, ut rosmarimis , et utraque cyfisus. Est enim saliva et

altéra siiœ spoulis. llemque seniper virens pinus, etmi-

jior ilex : nam prolixior ab omnibus improbatur. Ederae

quoqiie non propter bonitatem lecipiuotur, sed quia prœ-

bent plurimum meliis. Arbores vero siint probatissimae,

rutila atque alba zizipbus , nec minus tamarices, tum
etiam amygdajgo

, [et] persici , atque pyri , denique pomi-

feraruni plerœque , ne singulis immorer. Ac silveslrium

commodissime faciunt graudifera robora
,
quin etiam te-

lebinthus, nec dissimilis liuic lenliscus, et odorata ce-

drus, ac tilia. Solœ ex omnibus nocentes taxi repudiantur.

Mille prœterea semina vel crudo cespite virentia, vel

subacta sulco , flores amicissimos apibus créant, ut sunl
in irriguo solo frutices amelli, caules acanthini, scapus
aspliodeli

, gladiolus narcissi. At in bortensi lira consita
nitent candida lilia , nec bis sordidiora leucoia, tum pu-
niceœ rosau, luteolaeque, et Sarranae violaî, nec minus
caelestis luminis hyacintbus, Corycius item Siculusque
bulbus croci deponitur, qui coloret odoretque mella. Jam
vero not.Tp vilioris innumerabiles nascuntur berbœ cultis

atque pascuis regionibus, quœ favorum ceras exubérant :

est très-commun ; le grand raifort, qui n'est pas

phis précieux ; certaines herbes potagères, comme
le rapistrum et la chicorée sauvage, les fleurs du
pavot noir, et enfin le panais sauvage et le panais

cultivé, que les Grecs appellent ura-juÀivov. Mais

entre toutes les plantes , tant celles que j'ai dé-

taillées que celles que j'ai omises pour abréger

(
parce qu'elles sont innombrables) , le thym est

celle qui donne le miel du meilleur goût; après

le thym vient la thymbre, le serpolet et l'origan.

Le romarin et la sarriette de notre pays
,
que j'ai

appelée satureia, quoique toutes deux excellen-

tes, ue sont comptées qu'au troisième rang. Pour

les fleurs du tamaris et du jujubier, ainsi que

toutes les autres espèces de pâturages que nous

avons détaillées, elles ne donnent plus qu'un miel

d'un goût médiocre. Cependant les miels qui pas-

sent pour les pires de tous sont celui des bois

,

qui est extrait du genêt d'Espagne et de l'arbou-

sier, et celui des métairies, que rendent les plantes

potagères et les herbes que l'on fait venir dans

du fumier. J'ai fait voir quelle est la situation des

pâturages convenables aux abeilles, ainsi que les

différentes espèces de nourritures qui leur sont

propres
;
je vais traiter à présent des ruches ou

maisonnettes où elles se retirent.

V. On placera les ruches des abeilles en face

du midi d'hiver, loin du tumulte et de la com-
pagnie tant des hommes que des bestiaux, et

dans un lieu qui ne soit ni chaud ni froid
, parce

que l'une et l'autre de ces températures leur est

également nuisible. Il faut aussi que ce soit au

fond d'une vallée, parce que les abeilles qui iront

chercher leur pâture trouveront plus d'aisance,

lorsqu'elles ne seront point chargées, à s'élever

vers le sommet de la montagne, et qu'après avoir

ramassé tout ce dont elles auront besoin, elles en

ul vulgares lapsanic, nec bis pretiosior armoracia, rapis-

trique oins, et intubl silvestris ac nigri papaveris flores
,

tum agrestis pastinaca, et ejusdem nominis edomita,

quam Grœci ffTa;fu).Tvov vocant. Verum ex cunctis
,

qu<ie

proposui
,

qua.'qne omisi temporis compendia sequens

(nam inexputabilis erat numerus) saporis praecipui melia

reddit tbymus. Eximio deinde proximum thymbra, ser-

pyllumque et origanum. Terliae notae, sed adbuc generosae,

marinus ros et nostras cuniia, quam dixi satureiam. Me-
diocris deinde gustus tamaricis, ac ziziphi flores, reliqua-

que, quœ proposuimus, cibaria. Sed ex sordidis deterrimîe

notae mel iiabelurnemorense,quodex sparto atque arbuto

provenit : villaticum
, quod nascitur in oleribus et sterco-

rosis lierbis. Et quoniam sitnm pastionum atque etiam

gênera pabulorum exposui , nunc de ipsis receptacuiis et

doniiciliis examinum loquar.

V. Sedes apibus collocanda est contra brumalem me-
ridiem procul a tumullu , etcuetu hominum ac pecudum

,

nec calido loco, nec frigido : nam utraque re infestanliir.

Hfccautem sit ima parle vallis, ut et vacuœ cum pro-

deunt pabulatum apes, facilius editioribus ad volent, et

colleclis utensillbus cum onere per proclivia non œgre dé-

voient. Si villae situs itacompetit, non est dubilandum.
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descendront sans peiiie avec leur charge, en sui-

vant la pente de la côte. Lorsque la situation de

la métairie le comporte, il n'est point douteux

qu'il ne faille mettre les ruches dans la proximité

de ses bâtiments, et dans un endroit qui soit clos

de murailles, et à l'abri des odeurs qu'exhalent

les latrines puantes , le fumier et le bain. Si ce-

pendant la situation de la métairie ne permet

pas d'éviter ces odeurs , il sera encore pins avan-

tageux d'en courir le danger, pourvu toutefois

qu'il n'enrésulte pas de trop grandsinconvéïilents,

que de mettre l'endroit où seront les ruches hors

de la vue du propriétaire. Mais si l'on rencontre

des inconvénientsdetoutcôlé, il faudra au moins

placer les ruches dans une vallée voisine , et où

il puisse souvent descendre sans se fatiguer ; car

l'entretien des abeilles demande une grande fidé-

lité de la part de celui qui eu est chargé. Or, comme

la fidélité est une vertu très-rare, les visites du

maître en assureront la garde, d'autant que cette

manutention n'est pas seulement eimemie d'un

gardien fripon, mais qu'elle l'est encore d'un

gardien négligentjusqu'à la malpropreté, et qu'elle

n'est pas moins rebutée par le défaut de propreté

que par la fraude. Au surplus, quel que soit l'en-

droit où seront placées les ruches , il ne faut pas

que le mur qui l'environne soit très-élevé : si ce-

pendant la crainte des voleurs détermine à le

faire plus haut qu'il ne doit être naturellement, il

faut qu'il soit percé à trois pieds de terre de pe-

tites fenêtres rangées par ordre, pour la com-

modité des abeilles. On y joindra une chaumière

tant pour servir d'habitation aux gardiens, que

pour y serrer tous les ustensiles relatifs à cette

branche de l'économie rurale. 11 faut surtout la

garnir d'une provision de ruches toutes prêtes

pour les nouveaux essaims, ainsi que d'herbes

médicinales, et de toutes les autres choses dont

on peut avoir besoin lorsque les abeilles sont

malades. Leur cestibuk sera ombragé par des

palmiers ou jjar de grands oliviers sauvages

,

afin que lorsque les noxweuux rois commence-
ront à conduire les essaims dans la saison du
printemps ,

qui leur est la plus favorable, et

que la jeunesse sortira des rayons pour aller

folâtrer, le voisinage l'invite à se garantir de

la chaleur, en se cachant sous les arbres qui se

présenteront pour la recevoir sous leurs feuil-

lages. Il faudra aussi conduire dans le même
endroit une eau de source qui y coulera continuel-

lement , si l'on est à portée de le faire; sinon , en

mettre à l'usage de ces insectes dans un canal

artificiel, parce que l'eau est indispensable pour

façonner non-seulement les rayons et le miel

,

mais encore les petits. Soit donc que l'on y ail

conduit des eaux courantes , comme je viens de

le dire, soit qu'on y ait amassé de l'eau de pluie

dans des canaux , il faudra avoir soin d'entasser

sur ces eaux des branchages, afin que les abeil-

les puissent se poser sur ces espèces de ponts

multipliés, et déployer leurs ailes au soleil

d'été, au cas que le vent d'est soit venu fon-

dre sur elles pendant qu'elles se reposaient,

et qu'il les ait éparpillées ou plongées dans

Veau. Il faut encore planter, dans tous les envi-

rons de l'endroit où sont les ruches, de petits

arbustes, et surtout de ceux qui contribuent à

entretenir la santé des abeilles. En effet, le cytise

et après lui l'arbre qui porte la casse, le pin, le

romarin et même la sarriette et le thym , ainsi

que les violettes ou telles autres plantes convena-

bles que la qualité du sol permettra d'y avoir,

ne sont pas moins propres à les guérir de leurs

maladies qu'à les nourrir. On en éloignera non-

seulement les plantes, mais encore toutes les au-

tres choses d'une odeur forte et désagréable, telle

que celle de l'écrevisse grillée au feu , ou celle

d'un bourbier marécageux. Il faut également

quin œdificio junctum apiarinm maceria circumdemus, sed

in ea parte
,
qiiae tetris latrinae sterqiiiliniique et a balinei

libéra est odoribiis. Veriitn si positio repiignabit, nec

maxima tameu incommoda congiuent, sic quoqne magis

expediet siib oculisdominiesse apiariuni. Sin autemcuncta

fuerint inimica, certe vicina valiis occupetur, qiio ssepius

descendeie non sit grave possidenli. Nam res ista maxi-

mam fidem desiderat; quœ qiioniam rarissima est, inter-

ventn domini lutins ciistoditur. Neqiie ea curatorem fraii-

dulentum tantum , sed etiam imaïundœ segniliae perosa

est. JEqwe, enim dedignatur, si minus pme habita est, ac

si tractetiufraudulenter. Sed iit)icumque fuerint alvearia,

non edilissimo claudantur niiiro. Qui si metu praedonum
sublimiorplacuerit, tribus elatis ab bumo pedibus, exiguis

in ordinem fenestellis apibiis sit pervius : jungaturque tu-

giirinm
,
quod et custodes liabiteiil , et [quo] condatur ins-

trumenlum : silque maxime repletum praeparatis alveis

ad usum novorumexaminum, nec minus lierbis salutari-

bus,ctsiqua sunt alia, qiiae languentibus adhilientur. Pal-

maque vestibulum aut ingens okaster obumbret , l't

cum prima novi ducent examina reges, Vere suo, ludel-

que/avis emissajuvenlus : Vicinainvitet decedere ripa

calori, Obviaqne hospiliis teneat frondentibtis arbos.

ïumperennisaqua, siestfacultas, inducatur, vel extrada

canali manu detur, sine qna neque favi neque mella nec pulli

denique figurari queunt. Sive igitur, ut dixi
,
prœterfiuens

unda, vel putealis canalibus immissa fuerit, virgis acla-

pidibus aggeretur apiiim causa, Pontibus ut crebris pos-

sint consislere, et alas Pandere ad œstivum solem, si

fortemoranteisSparserif, autprœceps Neptuno immer-
serit Eurus. Conseil deinde circa totum apiarium de-

bent arbusciiliie incrementi parvi, niaximeque proplei' sa-

lubritalem (nam sunt etiam remedio languentibus) cytisi,

lum deinde casi.ie atque pini et rosmarinus : quin etiam

ciinilse et tliymi Autices , item violarum , vel quœcunque
uliliter deponi patitur quaiitas terra;. Gravis et tetri odo-

lis non solum virentia sed et quailibet res proliibeantur,

sicuticancri nidor, cum est ignibus adustus, aut odorpa-
lustris cœni. Nec minus vitentur cava^ rupis aut valiis

argutia^, quas Graeci /i/oO; vocant.
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éviter les cavités des roches, ou les vallées reten-

tissantes, que les Grecs appellent vi/oî (échos).

VI. Lorsqu'on aura convenablement disposé

l'endroit pour l'entretien des abeilles, ou fabri-

quera des ruches de manière ou d'autre, suivant

la nature du pays. Si le pays est fertile en liège,

on emploiera avec le plus grand succès l'écorce

de ce bois à faire de très-bonnes ruches
,
qui ne

seront ni trop froides en hiver ni trop chaudes

en été; s'il est abondant en férules, on s'en ser-

vira également bieo pour les faire, parce que la

nature de la férule tient de l'écorce. Si l'on n'a

ni liège ni férule , on les fera avec des tissus de

saules, ou , si l'on n'a pas même de saules, on eu

fabriquera avec des troncs d'arbres évidés ou

sciés en planches. Les ruches de terre cuite sont

les pires de toutes, parce qu'elles sont brûlantes

pendant les chaleurs de l'été , et glaciales pen-

dant les froids de l'hiver. On compte encore deux

espèces de ruches : les unes sont faites avec de

la bouse , les autres sont conslruites en brique.

Celsus condamne l'une de ces espèces avec rai-

son, parce qu'elle est fort sujette au feu ; et quoi-

qu'il approuve l'autre, il ne dissimule pas néan-

moins le principal inconvénient auquel elle est

sujette , et qui consiste à ne poifN oir pas être

transportée, si le cas l'exige : aussi suis-jebien

éloigné de penser comme lui, que malgré cet in-

convénient on puisse avoir des ruches de cette

dernière espèce. En effet, non-seulement leur

immobilité répugne aux arrangements que pour-

rait avoir à prendre le propriétaire , s'il voulait

vendre sa terre ou en garnir une autre de ruches

(raisons de convenance qui ne regarderaient tout

au plus que le chef de famille lui-même); mais

elle rend encore impossibles les secours que de-

mandent lesabeillesen certaines occasions. Com-

ment en effet pourrait-on les transporter dans des

contrées différentes de celles où elles sont, dans le

cas où ces insectes seraient affligés par la mala-

die, la stérilité, ou enfin par la disette des lieux?

II faut par conséquent éviter absolument cette

méthode. C'est ce qui fait que, quelque égard que

j'aie pour l'autorité d'un personnage aussi savant,

je n'ai pas cru devoir cacher mon sentiment, sans

néanmoins prétendre m'élever au-dessus de lui.

En effet , le motif qui touche principalement Cel-

sus
,
je veux dire la crainte que les ruches des

abeilles ne soient exposées aufeu ou aux voleurs,

est de peu de conséquence, puisqu'on peut parer

a ce double accident en les revêtant d'un ou-

vrage en briques qui les préservera des coups de

main des voleurs, et qui les protégera contre la

violence des flammes, sans néanmoins empêcher

que, lorsqu'on sera dans le cas de les déplacer,

on ne puisse les transférer facilement, en brisant

l'assemblage de cette construction.

VIL Mais comme presque tout le monde s'ac-

corde à regarder cette construction comme une

opération embarrassante , il suffira
,
quelles que

soient les ruches qu'on jugera à propos d'em-

ployer, d'élever, tout le long du lieu où on les

placera, une assise de pierres de trois pieds de

hauteur sur une épaisseur égale ; et lorsque celte

maçonnerie sera achevée , on la revêtira avec

soin d'un enduit bien poli, pour empêcher les

lézards, les serpents, ou tout autre animal nuisi-

ble , d'y monter. Après quoi on posera sur cette

muraille, soit des ruches de briques ( suivant le

sentiment de Celsus) , soit des ruches maçonnées

(suivant notre opinion) partons les côtés, à l'ex-

ception de celui de derrière ; ou plutôt on les ar-

rangera en file, et on les mastiquera l'une avec

l'autre, suivant l'usage de presque tous ceux qui

se livrent avec un certain soin à cette branche

d'économie rurale, avec de petites briques ou avec

VI. Igitur ordinatis sedibus,alveaiia fabricanda sunt pro

conditione regionis. Sive illa fera\ est suberis , haiid du-

bilanter utilissimas alvos facieniusex corticibus, qiiianec

îiieme ligent, nec candent œslate ; sive ferulis exubeiat,

lis quoque , cum sint uaturee eorticis similes , œque com-

mode vasa lexuntur.Si neutrum aderit, opère texlorio sali-

cibus connectentur: veisi nec ha?csuppeteut, ligiiocavatœ

aiboiis aut in tabulas deseclœ fabricabuntur. Delenima

est condilio lictiliiim, qnse et accenduiitur a3statis vapori-

bus, et gelantur hiemis fiigoribus. Rciiqna sunt alvorum

gênera duo, ut vel ex iimo fingantur, vel lateribus extruan-

tur : quorum alterum jure damnavit Celsus, quoniam

maxime est ignibus obnoxium; alterum probavit, quam-

vis incommodum ejus praecipuum non dissiinulaverit

,

quod, si re.s postulet , transferri non possit. llaque non as-

sentior ei
,
qui pulal nihilo minus ejus generis babendas

esse alvos : neque enim solum id répugnai rationibus do-

mini, quod immobiles sint , cum vendcre aut alios agros

instruere velit; (hoc enim commodum perliuet ad utilita-

tem soliuspatrisfamilias) sed, quod ipsarum apium causa

tieri débet, cum aut morbo aut slerilitate et peauria lo-

corum vexatas conveniat in aiiam regionem mitti , nec

propter praedictam causammoveri polerunt, hoc maxime
vitandum est. Itaque quamvis doctissimi viri auctorita-

teni reverebar, tamen ambilione submota
,
quid ipse cen-

serem, non omisi. Nam quod maxime movet Celsum, ne

sint slabula vel igni, vel furibus obnoxia, potest vilari

opère laterilio circumslructis alvis , ut impediatur rapina

prœdonis, et contra flammarum violenliam protegantur :

easdemque, cum fuerint movendae, resolutis slructurae

compagibiis, licebit transferre.

VII. Sed quouiam plerisque videtur istud operosum,

qualiacunque vasa placuerint , coUocari debebunt. Sug-

gestus lapideus extenditur perlotum apiarium in très pe-

des altitudinis, (totidemque crassiludinis) extructus,

isque diligenter opère tectorio levigatur, ita ne ascensus

lacerlis , aut angnibus , aliisve noxiis animalibus prœbea-

lur. Superponuntur deinde, sive, ut Ceiso placel, late-

ribus facta domicilia, sive, utnobis, aivearia, prœler-

quam a tergo circumslructa : seu, quod pêne omnium in

usu est, qui modo diligenter ista curant
,
per ordinem vasa

disposita liganlur, vel laterculis, vel cœmentis , ita ut
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du ciment, de façon que chacune se trouve ren-

fermée entre deux cloisons étroites , et que les

faces en soient libres tant par devant que par

derrière
; parce qu'il faut les ouvrir quelquefois

par la face de devant qui sert de passage aux

abeilles, et plus souvent encore par celle de der-

rière
,
qui est celle par laquelle on soigne les es-

saims. Si l'on ne sépare point les ruches par des

cloisons, il faut au moins les placer de façon

qu'elles soient à quelque distance les unes des

autres , afin que , lorsqu'il sera question de les vi-

siter, celles auxquelles on sera obligé de toucher

pour les soigner ne causent point d'ébranlement

à celles du voisinage qui seront collées contre

les premières, et n'écrasent point les abeilles

qui pourront se trouver dans les environs, d'au-

tant que ces insectes redoutent la moindre se-

cousse, comme devant entraîner la ruine totale

de leurs ouvrages délicats. Il suffit qu'il y ait trois

rangs de ruches distribués les uns au-dessus des

autres, puisque, dans cette supposition même,
celui qui prendra soin des ruches ne laissera pas

encore que d'avoir de la peine à regarder dans

celles du rang supérieur. Les ouvertures du pa-

nier
,
qui servent d'entrée aux abeilles , seront

plus inclinées que celles de derrière , afhi que la

pluie ne puisse pas y pénétrer, ou qu'au moins
,

dans le cas où il y en serait entré, elle n'y puisse

pas séjourner , mais qu'elle puisse au contraire

s'en écouler par cette issue. Il convient
, pour

la même raison, que l'endroit où sont les ruches

soit couvert comme des portiques , ou au moins

qu'il soit ombragé avec des branchages enduits

d'un mortier à la carthaginoise, qui ne les met-

tront pas moins à l'abri de la chaleur que du froid

et de la pluie. Conune néanmoins la plus vio-

lente chaleur n'est pas aussi funeste à ce genre

d'insectes que l'hiver, il faut qu'il se trouve tou-

jours, derrière l'endroit où sont les ruches, un
bâtiment quelconque qui les garantisse de l'in-

jure de l'Aquilon, et qui leur procure une chaleur
tempérée. Il ne suffit pas même que leur domicile
soit garanti par un bâtiment, mais il faut encore
qu'il soit exposé à l'orient d'hiver, pour que les

abeilles jouissent du soleil à leur sortie du ma-
tin, afin d'être plus éveillées, attendu que le froid

lesrendparesseuses. Aussi faut-il, par cette raison
même, que les ouvertures par lesquelles les abeil-
les doivent entrer dans les ruches ou en sortir

soient très-étroites , afin qu'it^'y pénètre que le

moins de froid que faire se pourra. Il suffit qu'el-
les aient la largeur nécessaire pour que l'abeille

puisse y introduire son corps : moyennant quoi
ni le lézard venimeux , ni la race impure des
hannetons ou des papillons, ni les cloportes qui
fuient la lumière, comme dit iVIaron, ne pour-
ront aller dévaster les rayons en se glissant à
travers les ouvertures qui servent d'entrée, trop
étroites pour leur livrer passage. Il est aussi très-

utile de pratiquer deux ou trois passages sur le

même couvercle d'une ruche, à proportion de ce
qu'elle sera plus ou moins peuplée; ces passages
seront à quelque distance les uns des autres, à
l'effet de tromper le lézard qui guette, pour
ainsi dire , à la porte , et qui attend que les abeil-

les viennent à sortir pour les tuer. Il en périra
effectivement beaucoup moins quand elles pour-
ront éviter les attaques de ce cruel ennemi

, en
se sauvant par une issue différente de celle par
la([uelle elles seront sorties.

VIII. Nous avons suffisamment parlé tant sur
les pâturages des abeilles que sur les ruches et

l'endroit où l'on doit les placer. Lorsqu'on aura
pourvu à ces différents objets, il faudra penser
à se procurer des essaims : car on peut ou les

acheter, ou les acquérir à titre gratuit. Mais il faut

singnla binis parietibiis angustis contineantur, libeiœ-

que ironies utriiKiiie sint. Nam et qua procedunt, non-

nunquam pateCaciendœ sunt, et multo magis a tergo, quia

subinde curantur examina. Sin autem nulli paiietes alvis

intervenient, sic tamen coUocandœ erunt, ut panhini al-

téra ab altéra distet, ne, cum insplciunlur, ea, qiiœ in

curatione tractatur, liEeientem sibi alteram concutiaf, vi-

cinasque apes conterreat
, quae omnem mofiini imbei'iliis

ut cereis scilicet operibus suis tan([uam ruinam liment.

Ordines quidem vasorum superinstructos in altitudinem

treis esse abunde est
,
quoniam summum sic quoque pa-

rum commode curator inspicit. Ora cavearum, (]u;e prœ-
bent apibus veslibula, proniora sint quam terga, ut ne

induant imbres, et si forte taraen ingressi fuerint, non
immorentur, sed per aditum eflluant. Propter quos con-

venit alvearia porlicibus supermuniri; sin ailler, luto Pu-

nico frondibus iulimatis adumbrari, quod tegmen cum
frigora et pluvias, tum et aestus arcet. Nec tamen ita no-

cet liuic generi caloris a?stus, ut iiiems. llaque semper
aeditîcium sit post apiarium

, quod Aquilonis excipiat in-

juriani, stabulisque prœbeat teporem. Nec minus ipsa

domicilia, quamvjs œdlficio protegantur, obversa lamen
ad liibernum orientem componi debebunt, ut apriciim
babeant apes matutlnum egressum, et sint experrecllo-
res. Kam frigus ignaviam créât; propter quod etiam fora-

mina , qulbus exitus aut introitus datur, angustisslma
essedebent, ut quam minimum frigoris admiltant : ea-

que salis est ita forari, ne possint capereplus unius apis
incrementum. Sic nec venenalus stellio, nec obscœnum
scarabei ve! papllionis genus, luciCugaeque bialla;, ut ait

Maro, perlaxioraspatia januse favos populabuntur. Atque
uliiissimum est pro frequentia domicilii duos vel très

aditus in eodem operculo distantes inter se fieri contra
fallaciam lacerti, qui velut cuslos veslibulo prodeunlibus
inbians apibus afi'ert exilium,e<'ieque pauclores intereunt,

cum licet vltare peslis obsldia per aliud vadentibus eflu-

gium.

VIII. Atque bœc de pabuiatlonibus , domicillis, et se-

dlbus eligondis abunde diximus : qulbus provisis, seqiii-

tur ut examina desideremus. Ea porro vel aère parla, vel

graluita conlingunt. Sed quas prcllocomparablmus, scru-

piiiosius praidictis comproiiemus nolis, elearum frequeu-
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s'assurer de leur bonté avec plus de circonspec-

tion dans le premier cas que dans le second , et

vérifier avec plus d'attention les signes que nous

avons donnés pour les connaître. Il faut aussi

ouvrir les ruches avant de conclure le marché

,

pour examiner si elles sont bien peuplées , ou
,

si l'on n'a pas la faculté de les regarder à Tinté-

rieur, il faut au moins faire ses observations sur

tout ce qu'on aura la liberté d'examiner, et voir,

par exemple, si les abeilles refluent en grand

nombre à l'ouverture qui leur sert d'entrée, et si

le bourdonnementest assez bruyant. S'il arrive par

hasard qu'elles soient toutes tranquilles dans la

ruche, et que l'on n'y entende aucun bruit, on

pourra approcher ses lèvres de l'ouverture qui

leur sert d'entrée, et souffler dans la ruche, pour

juger, au frémissement qu'elles feront aussitôt

entendre , si elles y sont en grand nombre , ou

non. On aura surtout l'attention d'en faire l'em-

plette dans le voisinage du pays où l'on sera
,

plutôt que dins des contrées éloignées, parce que

communément le changement de climat les effa-

rouche. Si l'on n'est pas à portée de cela , et que

l'on soit au contraire dans la nécessité de leur

faire faire un long voyage, on aura soin d'évi-

ter qu'elles ne soient molestées par les mauvais

chemins : c'est pourquoi on fera très-bien de

les apporter alors sur sa tête et pendant la nuit,

parce qu'il faut les laisser tranquilles pendant

le jour. On aura encore soin de leur verser des

liqueurs qui leur soient agréables, pour leur ser-

vir de nourriture pendant tout le temps qu'elles

seront renfermées. Lorsque ensuite elles seront

arrivées à la maison , si le jour ne fait que com-

mencera luire, on attendra le soir pour ouvrir

et placer la ruche, afin qu'elles ne sortent pour

la première fois que le matin, et après s'être re-

posées pendant toute une nuit. Il faudra aussi

observer, environ trois jours de suite, si elles

ne sortent pas toutes à la fois
,
parce que , si cela

était, ce serait un signe auquel on reconnaîtrait

qu'elles projetteraient de s'enfuir. Nous prescri-

rons bientôt les remèdes auxquels il faut avoir

recours pour les empêcher de le faire. Quant aux

abeilles que l'on a reçues en présent, ou que l'on

a prises dans les champs, on s'en contente quelles

qu'elles soient, sans les examiner avec tant de

scrupule
;
quoique je ne voudrais en acquérir,

fût-ce de l'une ou de l'autre de ces deux ma
nières, que d'excellentes, parce que les mauvai-

ses n'occasionnent pas moins de frais que les

bonnes, et qu'elles exigent aussi bien que celles-

ci les soins d'un gardien. Mais une attention très-

importante qu'il faut avoir, c'est de ne point en

mêler de mauvaises avec de bonnes, de peur

que celles-ci dégénèrent également par le contact

avec les premières. En effet, on retire moins de

profit du miel, lorsque les essaims sont mélangés

d'abeilles trop paresseuses. Cependant, comme
il arrive quelquefois que, vu la nature des lieux,

on se trouve obligé de s'en procurer de médio-

cres ( car on n'en doit jamais acquérir de mau-

vaises), nous allons donner la manière dont on

s'y prendra pour chercher des essaims avec atten-

tion. Les abeilles n'ont rien de plus à cœur, dans

tous les lieux garnis de bois qui leur sont conve-

nables et propres à l'extraction du miel
,
que de

s'approprier pour leur usage les sources d'eau

les plus voisines d'elles. 11 est donc à propos de

se tenir auprès de ces souces d'eau, communé-

ment depuis la seconde heure du jour , afin d'exa-

miner s'il y vient un grand nombre d'abeilles

pour boire. Car si l'on n'en voit que quelques-

unes voltiger autour de l'eau , on jugera dès lors

qu'il n'y en a pas un grand nombre dans cet en-

droit (à moins cependant que la multiplicité

des filets d'eau courante ne les fasse paraître plus

c^air-semées à cause de leur dispersion
) ; et par

tiaui prias quam mercemur, apertis alvearibus considere-

nius : vel si non fuerit inspiciendi (acultas, ceite id quod

contemplaii licet, nolabimus : an in vestibulo janiiœ

complures consistant, et veliernens sonus intus niurniu-

rantiumexaudiatur. Atque etiam si omnes intra domici-

lium silentes foile conquiescenl, labris foiamini adilus

admotis , et inflato spii itu ex lespondente earum subito

fremitu poterimus œstimaie vel niullitudinem , vel pan-

citalem. Piœcipue autem custodiendum est, ut ex vicinia

potius, quam ex peiegrinis reRlonibus petantur, quoniam

soient cœli novitate lacessiii. Quod si non contingit, ac

necesse babuerimus longinquis itineribus adveheie, cu-

rabimus ne salebris solicitentur, optimeque noctibus coUo

poilabuntiir. Nam diebus lequies dandaest , et infundendi

suntgiati apibus liquores, quibus intra clausuni alantur.

Mox cuni perlatae domum fueiint, si dies superveneiit,

necapcriri neccollocari opoitebit alvuin, ni si vesperi,

ut apes pladdae niane posttotius noctis requiem egiedian-

tur : specularique debeiiius lere tiiduo, numquid univer-

sae se profundant. Quod cum faciunt, fugam meditantur.

Ea remediis quibus debeat inbiberi , mox praecipiemus.

Atquse dono vel aucupio contingunt, minus sciupulose

piobanlur : quamquam ne sic quidem velim nisi optimas

possidere , cum et impensam et eandem operam custodis

postnient bonae, atque improbie : et quod maxime refert,

non sunt dégénères intermiscendae
,
quœ infament gene-

losas. Nam minorfructus mellis respondet, cum segniora

interveniunt examina. Vernmtamen quoniam interdum

piopter conditionem locorum vel médiocre pecus (nam

nialum nullo quidem modo) parandum est, curam vesti-

gandis examinibus bac ratione adbibebimus. Ubicunque

saltus sunt idonei , mellifici , nihil antiquius apes ,
quam

,

quibus utanlur, vicinos eligimt fontes. Eos itaque conve-

nit plerumque ab iiora sccunda obsidere, specularique

quœturba sitaquanlium. Nam si paucae admodum cir-

cuuivolant (nisi tamen complura capita rivorum diductas

faciunt rai iore3)iutelligenda est earum penuria, propter

quam locum quoque non esse mellilicum suspicabimur.
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conséquent on conclura que l'endroit lui-même
n'est pas propre au miel ; au lieu que si elles

s'y rendent en foule, on concevra dès lors l'es-

pérance la mieux fondée de prendre des essaims

à la chasse. Or, voici comme on viendra à bout

de les trouver. On s'assurera d'abord si ces essaims

sont éloignés, ou non. A cet effet, on prépa-

rera de la sanguine liquide, dans laquelle on

trempera des brins de paille ; et pour peu qu'on

touche avec ces brins de paille le dos des abeil-

les qui viendront boire , il sera aisé de reconnaî-

tre , en restant au même endroit , celles qui y
reparaîtront pour la seconde fois; de sorte que

si elles ne tardent pas à revenir, on jugera qu'el-

les sont dans le voisinage ; au lieu que si elles

sont un certain temps sans reparaître, on esti-

mera la distance du lieu de leur séjour par la

longueur du temps qu'elles auront mis à reve-

nir. Si l'on a remarqué qu'elles sont reve-

nues proraptement, on pourra , au cas que l'on

n'ait point de peine à les suivre au vol, aller jus-

qu'au lieu même de leur séjour; au lieu qu'il fau-

dra recourir à un expédient plus ingénieux à l'é-

gard de cellesqui sembleront plus éloignées. Voici

en quoi ces soins consisteront. On coupera une

branche de roseau garnie d'un nœud à chacune

de ses extrémités, et on la percera sur le cAté

avec une tarière; ensuite après y avoir distillé

par cette ouverture un peu de miel ou de vin

cuit jusqu'à diminution de moitié, on la mettra

auprès de la fontaine
;
puis aussitôt que les abeil-

les, attirées par l'odeur de cette liqueur qui leur

est agréable, se seront introduites en foule dans

cette branche par son ouverture, on la prendra,

et l'on en bouchera l'ouverture avec le pouce,

pour ne laisser sortir qu'une seule abeille à la fois.

Dès qu'il en sera sortie une , l'observateur remar-

quera le côté par lequel elle prendra la fuite, et

la poursuivra dans sa course aussi loin qu'il lui

sera possible. Lorsqu'ensuite il cessera de l'a-

percevoir, il en laissera sortir une seconde; et si

celle-ci tourne du même côté que la première, il

continuera sa route ; au lieu que si elle tourne

d'un autre côté, il découvrira le trou pour en lais-

ser sortir une troisième et une quatrième , en re-

marquant le côté vers lequel s'envolera le plus

grand nombre, afin de continuer ses poursuites,

jusqu'à ce qu'il soit parvenu à l'endroit où sera

caché l'essaim. S'il est caché dans une caverne,

il en fera sortir les abeilles à l'aide de la fumée
;

et dès qu'elles seront sorties , il fera résonner de
l'airain pour les arrêter dans leur course. En ef-

fet, effrayées parle son de ce métal, elles s'ar-

rêteront aussitôt sur un arbrisseau ou sur le plus

haut de la cime des arbres; de sorte que celui

qui cherche à les prendre pourra les enfermer

dans une ruche, qu'il aura eu soin de préparer

à cet effet. Mais si l'essaim est fixé dans un creux

d'arbre , soit qu'il en occupe une branche , soit

qu'il en occupe le tronc, il faudra, au cas que
la petitesse de cette branche ou de l'arbre le

permette , en couper d'abord toute la partie su-

périeure, que les abeilles n'occuperont point,

avec une scie très-affilée, afin d'avoir plus tôt

fait ; après quoi on en coupera la partie infé-

rieure qui paraîtra habitée par les abeilles. En-
suite , lorsque la branche ou le tronc de l'arbre

seront coupés tant par en haut que par en bas

,

on les enveloppera dans un morceau d'étoffe

propre , car c'est encore un point très-important
;

et , après avoir enduit les trous qui pourront se

trouver sur l'enveloppe, on les portera au lieu

où on veut les placer; enfin on les mettra au rang

des autres ruches, après y avoir pratiqué de pe-

tites ouvertures, comme j'ai déjà dit. Au sur-

plus, quand on cherche des essaims, il faut

s'y prendre dans la matinée pour aller à cette

découverte, afin d'avoir toute la journée de-

vant soi pour examiner la route que prennent

les abeilles. En effet, s'il est déjà tard lorsqu'on

At si commeanl fréquentes , spem qiioqueaucupandi exa-

mina niajoiem faciiint; eaque sic inveniuntur. Primum
quam longe sint explorandum est, prœpaiandaque in iianc

rem liquida nibrica : qua cum festucis illitis contigeris

apiumterga fontem libanlium, commoratus eodem loco fa-

cilius redeu n les agnoscere poleris ; ac si non tarde id facient,

scias eas in vicino consistere : sin autem serins
,
pro morae

tempore aestimabis distantiam loci. Sed cum animadver-

teris celeriter redeuntes , non œgre persequens iter vo-

lantium ad sedem perduceris examinis. tn ils autem

quae longius meare videbuntur, solertior adhibebitur cura,

quœ talis est. Arundinis internodium cum suis articulis

exciditur, et terebratur ab latere talea, per quod foramen

exiguo melle vel defruto instillato, ponitur juxla fontem.

Deinde cum ad odorem dulcis liquaminiscomplures apes

irrepserunt, tollitur talea, et apposito foramiiii pollice

non emittitur, nisi una, quœ cum evasit, fugam suam
demonstrat observant! : atque is, dum sunicil, persequi-

tur evolantem. Cum deinde conspicere desiit apem, tuin

alteram emittit : et si eandem petit cœli parlem, vestigiis

prioribus inhaeret. Si minus, aliam atque aliam foramine

adaperto patituregredi; regionemque notât, in quam plu-

res revolent, et easpersequitur, donec ad latebram per-

ducatur examinis. Quod sive est abditum specu, funio

elicilur, et cum erupit , aeris strepitu coercetur. Nam sta-

tim sono territum vel in frutice vel in editiore silvae

fronde considet, et a vestlsatore prœparalo vase recon-

ditur. Sin autem sedem liabet arboriscavœ, et autextat

ramus, quem obtinent, aut sunl in ipsiusarboris trunco,

tune, si mediocritas patitur, acutissiraa serra, quo celé-

riusidfiat, prseciditur primum superior pars, quae ab

apibus vacat ; deinde inferior, quatenus videtur inhabitari.

Tum recisusutraque parte mundo vestimento contegitur,

quoniam boc quoque plurimum refert, ac si quibus rimis

iiiat, illitis ad locum pertertur : relictisque parvis, ut

jam dixi, foraminibus, more caeterarum alvorum collo-

catur. Sed indagatorem convenit matutina tempoia ves-

tigandi eiigere, ut spatiiim diei habeat, quo çxpioret
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commence à les observer, il arrive souvent

qu'elles se retirent après avoir fini leur tâche,

sans revenir davantage à l'eau, quoiqu'elles

soient dans le voisinage, et que par conséquent

celui qui cherchait l'essaim est dans le cas d'i-

gnorer à quelle distance il est de la fontaine. 11

y a des persotuies qui , vers le commencement
du printemps , lient en bottes de la citronnelle,

et, comme dit le poëte, de la mélisse coynmune

et du mélinet, herbe peu estimée, avec d'au-

tres plantes semblables qui sont agréables à

cette espèce d'insectes, pour en frotter des ruches

jusqu'à cequ'elies se soient imprégnées de l'odeur

et du suc de ces plantes ; après quoi elles essuient

ces ruches et les humectent avec un peu de miel;

puis elles les arrangent dans des forêts auprès

des sources d'eau qui s'y trouvent
,
pour les re-

porter par la suite chez elles quand elles seront

remplies d'abeilles. Mais il n'y a pas de profit à

suivre cette pratique, si ce n'est dans les lieux

où les abeilles seront en très-grande quantité,

parce qu'il arrive souvent que les passants venant

à trouver ces ruches vides, les emportent; auquel

cas l'avantîiged'en avoir une ou deux pleines n'est

pas comparable au désagrément d'en perdre

plusieurs vides. Lorsqu'au contraire les abeilles

sont en très-grand nombre dans un endroit, quand

même on viendrait à perdre plusieurs ruches, le

profit que rendraient les abeilles que l'on aurait

trouvées dédommagerait amplement de cette

perte. Telle est la façon de prendre des essaims

sauvages.

IX. Voici maintenant la façon de retenir les

essaims nés chez soi. Le gardien ne doit jamais

manquer de visiter avec attention l'endroit où
sont les ruches. En effet, quoiqu'il n'y ait point

de temps où il ne faille donner des soins aux

abeilles, elles tn exigent encore de plus assidus

lorsqu'elles sentent le printemps approcher, et

que leurs petits commencent à se multiplier,

d'autant que ceux-ci ne cherchent qu'à s'enfuir,

a moins que celui qui est chargé d'en prendre

soin ne les guette pour les prendre sur-le-champ.

Car telle est la nature des abeilles
,
que chaque

peuplade est engendrée communément avec ses

rois , et que , dès que ces rois ont la force néces-

saire pour voler, ils dédaignent la compagnie et

encore plus le gouvernement de leurs anciens,

par la raison qu'il est impossible que l'autorité

souffre aucun partage, je ne dis pas seulement

parmi les hommes
,
qui sont des êtres raisonna-

bles , mais encore moins parmi les animaux
,
qui,

n'ayant pas la faculté de parler, manquent abso-

lument de discernement. C'est pour cela que les

nouveaux chefs marchent à la tête de leur jeu-

nesse
,
qui se tient en pelotons pendant l'espace

d'un ou deux jours à l'entrée même de la ruche,

et qui annonce par sa sortie qu'elle se cher-

che un domicile particulier. Au surplus , lors-

que celui qui prend soin des abeilles lui en as-

signe un à l'insxant, elle s'en contente comme si

c'était sa patrie; au lieu que si le gardien ne

lui en présentait pas un , elle irait chercher des

contrées éloignées, comme si elle était chassée de

son pays par les mauvais traitements qu'elle y
aurait soufferts. Pour empêcher que cela n'arrive,

un bon gardien doit observer les ruches au prin-

temps jusqu'à la huitième heure du jour, passé

laquelle les nouvaux bataillons ne hasardent pas

la fuite, et les examiner avec un œil attentif, soit

lorsqu'ils sortent, soit lorsqu'ils rentrent, parce

qu'il y en a qui s'éloignent sans tarder, dès qu'ils

sontsortisde la ruche. Il pourras'assurer d'avance

avec certitude si les abeilles méditent leur fuite,

en approchant l'oreille de chaque ruche vers le soir,

d'autant qu'il s'y élève, environ trois jours avant

comiiieatus apium. S.Tpe enim , .si serins cœpit eas deno-

tare, etiam ciun in propinqiio sunt,justis operum peiac-

lis se recipiunt, iiec remuant ad aqiiam : quo evenit ut

vesligalor ignoret, qiiam longe a lonic distet examen.

Sunt qui per initia veiis apiastrum, atiitie, ut ille vates

âii, iritamcUssphtjlla et cerinthœ iy/iobile gramen,
aliasque coUigant siaiiles herbas

,
quibus iil genus anima-

lium delectatur, et ita alvos peifricent, ni «dor et succus

vasis inbaeieat : qu.ic deinde mundata exiguo melle res-

pergant,et per nemoia non longe a fontibus disponanl,

eaque ciim repleta sunt examinibus , domnm référant.

Sed lioc nisilocis, quibns abundant apes , facere non ex-

pedit. Nam s;x'pe vel inania vasa nacti
,
qui forte prixfer-

eunt, secum aut'erunt : neque est tanli vacua perdere

coniphira, ut uno vel altère poliare pleno. Ai in majore

copia, eliam si mulla intercipiuntur, plus est quod in

repertis apibus acquiritur. Atque luec est ratio capiendi

silvestria examina.

IX. Deinceps talis altéra est vernacula retinendi. Semper
quideni custos sedule circumire débet alvearia. Neque
eniiu ullum lempus est

, quo non curam desiderent ; sed

eani postulant diligentiorem , cum vernant et exundant

novis fœtibus, (pii nisiciiratoris obsidio protinus excepti

sunt, diffugiunt.Quippe talis est apiimi natura, ut pariter

quœque ple!)s generetiu' ciun regibus
;
qui ubi evolandi

vil es adepli sunt, consorlia dedignantur vetustioruni

,

multoque magis imperia : quippe cum rationabili generi

mortalium, lum magis egentibus consilii mntis animali-

bus , nulla sit regni societas. Itaque novi duces procedunt

cum sua juventute, quae une aut altero die in ipso domi-
cilii vestibulo glomerata consislens , egressu suo pioprù-e

desiderium sedis ostendil; eaque velul patria contenta

est , si a procnratore protinus assignetur. Sin aulem dcfuit

custos, velut injuria repuisa peregrinam regionem petit.

Quod ne fiât, boni curatoris est vernis temporibus obser-

vare alvos in octavam fere diei lioram
, post quam non

temerese nova proripiuntagmina ; eorumque egressusre-

gressusque diligenter custodiat. Nam quaedam soient , cum
subito evaserunt, sine cunctatione se proripere. Poterit

exploratam fugam praisciscere vesperlinis tcmpoiibus
aurem singulis alveis admovendo. Siquidem fere ante

Iriduum, quam cruptionem facturœ sint, velut mililaria
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cette fuite , un tumulte et un bourdonnement sem-

blables à ceux que font entendre des soldats qui

vont décamper; et que ce tumulte, ainsi que

Virgile a très-grande raison de le dire, donne à

connaître (Vavcoice Le projet du peuple
,
puis-

que le son martial et sourd de l'airain reproche

aux paresseuses leur lenteur, et que Von en-

tend alors un bruit semblable au son brisé des

tj'ompcttes. Il ne faut donc pas perdre de vue

celles qui font entendre ce bourdonnement, afin

que le gardien soit prêt à tout événement , soit

qu'elles sortent pour le combat (car elles se bat-

tent ou entre elles, comme il arrive dans les

guerres civiles, ou avec d'autres peuplades,

comme on se bat contre des nations étrangères
),

soit qu'elles sortent dans l'intention de prendre

la fuite. Au surplus, il est aisé d'arrêter le com-

bat d'un essaim parmi lequel règne la discorde
,

ou de deux essaims qui se battent l'un contre

l'autre ,
puisque, comme dit le même poëte, il

suffit ,
pour les apaiser, de jeter sur eux un

peu dépoussière, ou de les asperger avec du vin

mêlé de miel , ou avec du vin fait de raisins sè-

ches an soleil , ou enfin avec toute autre liqueur

semblable, dont la douceur leur étant familière
,

ne manque jamais d'apaiser leur colère, quelque

cruelle qu'elle soit. Il ne faut donc pas autre

chose pour concilier à merveille entre eux les rois

que la discorde a désunis. Car il se trouve sou-

vent plusieurs chefs dans une seule peuplade,

auquel cas le peuple prend différents partis

,

comme il arrive dans les séditions excitées par

les grands : il faut cependant empêcher que

cela n'arrive souvent, parce que la nation en-

tière se consumerait par ces guerres intestines.

C'est pourquoi
,
quand les chefs sont de bon ac-

cord entre eux, la paix règne sans qu'il y ait de

sang répandu : mais si l'on remarque que les ar-

mées soient souvent en guerre, on aura soin de
tuer les chefs qui excitent les séditions : quant
aux batailles livrées, on les terminera en y ap-
portant les remèrics que nous venons de donner.

Lorsqu'en conséquence de ces remèdes l'armée

se sera posée en peloton sur la branche voisine

d'un arbrisseau vert, on examinera si l'essaim

est accroché de façon que toutes les abeilles

soient pendues les unes aux autres en forme de
grappes; ce qui sera la preuve ou qu'il n'y a
qu'un seul roi, ou qu'au moins, s'il y en a plu-

sieurs
,
ils sont réconciliés de bonne foi entre eux

;

et on le laissera par conséquent dans cette situa-

tion jusqu'à ce qu'il revole à son domicile. Mais
si l'essaim est partagé en deux ou même en plu-

sieurs mamelons, pour m'exprimer ainsi, on
ne doit pas douter alors qu'il ne s'y trouve plu-

sieurs grands, et que ces grands ne soient en-
core animés les uns contre les autres. Dès lors

il faut chercher les chefs dans les pelotons où
l'on verra que les abeilles seront le plus rassem-

blées. Après avoir donc frotté sa main avec le

jus des herbes dont nous avons parlé, c'est-à-

dire , avec du jus de mélisse ou de citronelle , afin

que les abeilles ne s'enfuient pas lorsqu'elles se

sentiront toucher, on insérera légèrement les

doigts dans les pelotons pour les sonder, en écar-

tant les abeilles jusqu'à ce que l'on ait trouvé

l'auteur de la discorde, qu'il faudra écraser.

X. Les rois sont un peu plus gros et plus al-

longés que les autres abeilles : ils ont aussi les

pattes plus droites , mais les ailes moins grandes :

ils sont d'une couleur agréable, propres et lisses,

et n'ont ni poil ni aiguillon, à moins qu'on ne pren-

ne pour un aiguillon cette espèce de gros poil qui

leur sort du ventre, quoiqu'ils ne s'en servent

jamais pour nuire. Il s'en trouve aussi quelques-

uns de bruns, qui sont hérissés de poils, et tels

signa moventium tumiiltiis ac miirmur exoiitiir : ex qiio,

ut verissime dicit Virgiliiis , corda licct vu/gi prœscis-
cere. Namque morantes Martius die œris ranci canor
increpat, et vox Auditur fractos sonitus imifata tu-

barum. llaqiie maxime observari debent
, qiiœ istud

faciunt, ut sive ad pngnam erupeiint, nam inter se tan-

quam rivilibus bellis, et cum alteris quasi cum exteris

gentibus prœliantur, sive l'ugae causa se proripuerint,

praeslo sit ad utiumque casum paratus custos. Pugna
quidem vel unius inter se dissidenlis vel duoruni exanii-

num discoîdantium facile compescitur : nam ut idem
ait, Pulveris exigui jactu compressa quiescit : aut

mulso, passove, aut aliquo liquore simili respeiso, vide-

licet familiari dulcedine sœvientium iras miligante. Nam
eadetn mire eliam dissidentes reges conciliant. Sunt enim
saepe phires unius populi duces , et quasi proceriini sedi-

tioneplebs in parles diducitur : quod fréquenter lieri pro-

hibendum est
,
quoniam inîcstino bello totœ gentes consu-

muntur. Itaque si constat principibiis gralia, manet pax
incruenta. Sin aiUem s.Tpiiis acie dimicanteis notaveris,

duces seditionum interficere curabis : dimicanlium vero

pmeliaprœdictisremediis sedantur. Acdeindecum agmen
glomeralum in proximo frondentis arbuscui.TR ramo conse-
derit, animadvertilo, an totum examen in speciem unius
HVEfi dependeat : idcpie signum erit aut unum regem inesse,

aut certeplures bona (ide reconciliatos
;
quos sicpatieris,

dum in suum revolent domicilium. Sin aulem duobus aut

etiam compluribus velut uberibusdiductum fuerit examen,
ne dubitaveris et plures procercs et adhuc iratos esse.

Atque in iis parlibus
,
quibus maxime videris apes glo-

merari, requirere duces debebis. Itaque succo {)rgedicla-

nunberbarum, id est, melissopbylli vel apiastri manu
illita, ne ad tactum diffugiant, leviter insères digitos, et

diductas apes scruîaberis, donec auctorem pugna-
, quem

elidere debes,] reperias.

X. Sunt autem bi reges majores paulo et obiongi magis
quam cœler.ie apes, rectioribus cruribus, sed minus am-
plis pinnis, pulcliri coloris et nitidi, levesque ac sine

pilo , sine spiculo , nisi quis forte pleniorem quasi capillum,

quem in ventre gerunt, aculeum putet, quoet ipso tamen
ad nocendum non ufuntur. Quidam etiam infusci atque
liirsuli reperiunlur, quorum pro habitu damnabis inge-
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qu'il suffit de les voir pour juger de la méchan-

ceté de leurs raœurs. En effet, on reconnaît

deux figures distinctes parmi les rois, comme
parmi le reste des abeilles : les uns se font re-

marquer par leur peau terne et mouchetée en

or; on les distingue encore tant à leiirs écail-

les rouges qu'à leur bec, et ce sont ceux qu'on

approuve le plus, parce qu'ils sont effectivement

les meilleurs; car les moins bons, dont la couleur

ressemble à celle de la salive crasseuse, sont

aussi sales qu'u7i voyageur qui vient de traver-

ser îin chemin couvert de poussière, dont la

bouche desséchée crache contre terre; et,

comme dit le même poète, ils aiment la paresse,

et ils traînent sans gloire leur large ventre. Il

faut donc condamner à la mort tous les chefs

de la mauvaise espèce, et laisser régner seuls

dans leur cour ceux de la bonne. On arra-

chera néanmoins les ailes à ceux-ci même, quand

ils feront trop souvent des tentatives pour pren-

dre la fuite avec leur essaim; parce qu'un chef

vagabond qui aura perdu ses ailes, se trouvant

dès lors comme retenu dans des entraves, et se

voyant privé de la ressource qu'il avait aupara-

vant dans la fuite, n'osera plus sortir hors des

limites de son royaume , et ne voudra pas même
en conséquence permettre au peuple soumis à

son empire de s'écarter trop au loin.

XI. 11 faut même quelquefois tuer le chef lors-

qu'une vieille ruche ne contient plus un nombre

suffisant d'abeilles, et qu'on est obligé de la re-

peupler avec un nouvel essaim. Ainsi , lorsqu'au

commencement du printemps il sera né une

nouvelle couvée dans une ruche qui se trouvera

dans ce cas-là, on en écrasera le nouveau roi,

afin que son peuple reste avec ceux qui lui ont

donné le jour, sans que la discorde règne parmi

eux. S'il n'est sorti au contraire aucune progé-

niture des rayons de cette ruche, on pourra y

incorporer les pf^uples de deux ou trois autres

ruches, en prenant cependant préalablement le

soin de les asperger de quelque liqueur qui leur

soit agréable. On les tiendra aussi renfermés

pendant l'espace d'environ trois jours dins ce

nouveau domicile , en y laissant néanmoins de
petites ouvertures pour leur donner de l'air, et

ou les y nourrira jusqu'à ce qu'ils s'y soient ac-

coutumés. Il y a des personnes qui préfèrent

dans ce cas se défaire du plus vieux roi; mais

cette méthode est tout à fait mauvaise. En effet

,

comme la troupe des vieilles abeilles, que l'on

peut considérer comme un sénat, ne voudra

pas obéir aux plus jeunes , celles-ci ayant l'avan-

tage de la force
,
puniront et mettront à mort

toutes celles qui s'obstineront à mépriser leur

commandement. Il faut convenir qu'en laissant

dans la ruche le roi des anciennes abeilles, il en

résulte communément un inconvénient par rap-

port au plus jeune essaim, qui consiste en ce que

ce roi venant à mourir de vieillesse, on voit

naître la licence et la division, comme on la

voit naître dans une maison après la mort du
chef de famille : mais il est aisé d'y remédier.

On choisit à cet effet un autre chef dans des ru-

ches ou il s'en trouve plusieurs, et on le transfère

dans celles qui n'en ont point, pour l'y mettre à

la tête du gouvernement. On n'a pas non plus

beaucoup de peine à remédier au défaut de mul-

tiplication des abeilles, dans les ruches qui sont

affligées de quelque maladie pestilentielle. En ef-

fet, aussitôt qu'on s'aperçoit du désastre qui

dépeuple une ruche, il faut en visiter les rayons,

qui contiennent la semence dont les petits doi-

vent éclore, et couper la partie des cires dans la-

quelle doit s'animer la postérité du sang royal.

Or cette partie est aisée à reconnaître, parce

qu'on la distingue communément à l'extrémité

dos cires, où elle surmonte les autres parties

ninm. Namque duœ regum faciès , duo corpora plebis.

Aller erït macidis auro squalcntïbus ardens, El riitUis

clarus squamis insifjnis el ore. Atque liinc maxime pro-

batur, qui est melior : nam deteiior, sordido spulo similis,

tam fopdus, Quam ptUvere ab alto Cum vend, et sicco

terrain spuit ore viator. Et, ut idem ait, Desidia latam-

que trahens inglorius alvum. Omnes igitiir duces nota?

deteiioris Dede neci, melior vacua sine regnet in aida.

Qui tamen et ipse spoliandus est alis, ubi sœpius cum
examine suo conalur eruptione facta profugere. Nam vcbit

quadam compede retinebimus erronem ducem detraclis

alis, qui fugae destitutus praesidio, finem regni non audet

excedere
,
propter quod ne dilionis quidem suœ populo

permittit longius evagari.

XI. Sed uonnunquam idem necandus est, cum vêtus

alveaie numéro apium destituitur, atque infrequentia ejus

aliquo examine leplenda est. Itaque cum primo vere in eo

vase nata est pullities, novus rex eliditur, ut multitudo

sine discordia cum parentibus suis converseliir. Quod si

niiUam progeniem lulerint favi, duas vel très alvorimi

plèbes in unum contiibuere licebit, sed piius lespersas

dulci liquore : tum demum includere, et posito cibo,

diun conversari consuescant, exiguis spiramentis relictis

tiiduo fere clausas liabere. Sunt qui seniorem potius

regem submoveant, quod est conlrarium : quippe turba

vetustior, veliit quidam senatus
,
junioribus parère non

censeut, atque imperia validiorumcontumaciterspernenles

pœnis ac mortibus afliciuntur. Illi quidem incommodo,

quod juniori examini solet accidere, cum antiquarum

apium relictus a nobis rex senectute defecit, et tanquam

domino mortuo familia nimia licentia discordât , facile

occurritur. Nam ex ils alvis,quae plureis babent principes,

dux unus eligitur : isque translatus ad eas ,
qu.ie sine

imperiosunt, rector constituitur. Potest autem minore

molestia in iis domiciliis ,
quœ aliqua peste vexala sunt

,

paucitas apium emendari. Nam ubi cognita estclades,

frequentis ah i , si quos liabet favos , oportet considerare :

tum deiude cerae ojus quae semina pullorum continet,

partem recidere , in qua regii generis proies aiiimatur. Est

autem facilis conspectu
,
quoniam fere in ipso fine cera-
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comme un bout de mamelle, et que louverture

en est plus large que celle des autres alvéoles,

dans lesquels sont renfermés les petits du vul-

gaire. Ceisus assure que rextrémité des rayons

est traversée par des tuyaux qui contiennent les

petits du sang royal. Hyglnusdit aussi, d'après

l'autorité des auteurs grecs
,
que le chef ne vient

point d'un petit ver (comme les autres abeilles),

mais que l'on trouve , sur les bords des rayons

,

des alvéoles couverts, qui sont un peu plus

grands que ceux qui contiennent la semence dont

le peuple doit éclore; et que ces alvéoles sont

remplis d'une espèce de crasse rouge
,
qui sert ci

former le roi avec des ailes, dont il est pourvu au

moment de sa naissance.

XIL Voici encore des soins qu'exigent les es-

saims nés chez nous, quand par hasard ils font

une sortie dans le temps que nous venons de dire

,

et que, dégoûtés de leur patrie , ils annoncent

qu'ils cherchent à fuir plus au loin. On s'aper-

çoit que les abeilles méditent ce projet quand

elles s'éloignent du vestibule de leur ruche, au

point qu'on n'y en voit plus rentrer aucune , et

qu'elles s'élèvent au contraire sur-le-champ en

l'air. Il faut alors effrayer le jeune essaim dans sa

fuite, soit avec des sonnettes de cuivre, soit en

faisant résonner des morceaux de pots de terre

cassés, tels qu'on en trouve communément par-

tout à terre; et dès que l'effroi l'aura ramené

vers la ruche qui l'a vu naître , et qu'il demeu-

rera suspendu en peloton aux environs de cette

ruche, ou qu'il aura gagné des feuillages voisins,

le gardien frottera , avec les herbes dont nous

avons parlé , le dedans d'une seconde ruche qu'il

aura préparée à cet effet, et l'aspergera à l'exté-

rieur de gouttes de miel ; après quoi il l'appro-

chera du groupe formé par les abeilles, pour les

y renfermer soit avec la main soit encore avec

une cuiller. Ensuite, quand il aura pris tous les

autres soins convenables, il laissera cette ruche

bien arrangée et bien enduite dans le lieu même
où cette opération aura été faite

,
jusqu'à ce que

le jour tombe
;

puis il la transportera au com-
mencement du crépuscule

,
pour la mettre au

rang des autres ruclies. Il faut aussi garnir de

ruches vides l'endroit où l'on élève des abeilles,

parce qu'il y a tels essaims qui se cherchent un
domicile dans le voisinage même de leur ruche

,

aussitôt qu'ils en sont sortis, et qui s'emparent

de celui qu'ils trouvent non occupé. Voila à peu

près les soins qu'il faut prendre tant pour acqué-

rir que pour conserver des abeilles.

Xin. Viennent à présent les remèdes qui leur

sont nécessaires quand elles sont malades ou

tourmentées par la peste. Il est rare , à la vérité

,

que des maladies contagieuses causent du désas-

tre parmi les abeilles ; mais néanmoins, si le cas

arrivait, il n'y a pas d'autre traitement à suivre

que celui que j'ai prescrit pour les autres bes-

tiaux, c'est-à-dire qu'il faut transférer plus loin

les ruches. Quant à leurs maladies particuliè-

res, il est plus aisé d'en découvrir les causes et

d'en trouver les remèdes, que dans les autres

animaux. Leur plus grande maladie est celle qui

leur vient tous les ans au commencement du

printemps, quand la plante du tifhymale est en

fleur, et que les ormes font voir leur graine. En
effet, comme elles ont souffert de la faim pen-

dant l'hiver, ces premières fleurs excitent leur

appétit, comme pourraient faire des fruits de la

primeur ; et elles se remplissent avidement de ce

genre de nourriture, qui d'ailleurs ne leur ferait

aucun mal si elles n'en prenaient qu'avec so-

briété. Lorsqu'elles s'en sont gorgées sans ména-

rum velut papilJa uberis apparet eminenlior, et laxioris

fistiilœ, qiiam sunt reiiqua foramina, qiiibns popularis

notae pull! delinentur. Ceisus qiiidem affirmât in extre-

mis favis Iransversas fistulas esse , quaî contineant regios

pullos. Hyginus quoque auctoritatem Grœcornm sequens

negat ex venniculo, ut caeteras apes, lieri ducem , sed in

circuitu favorum paulo majora, quam sunt plebeii semi-

nis , inveniri recta foramina repleta quasi sorde rubri co-

loiis, ex qua protinus alatus rex figuretur.

XII. Est et illa vernaculi examinis cura, si forte prœ-

dicto tempore facta eruptionc patiiam fastidiens sedeni

longiorem fugam denuntiavit. Id autem significat, cum
sic apis evadit vestibulum, ut nulla intro revolet, sed se

confestim levet sublimius. Crepitaculis œreis aut testa-

rum plerumque vulgo jacentiuni [sonitu] terreatur fu-

giens juventus : caque vel pavida cum repelierit alvum
maternam, et in ejus aditu glomerata pependerit, vel

statim se ad proximam frondem contulerit; protinus eus-

tos uovum loculamentum in boc prseparatum perlinat in-

trinsecus praedictis herbis : deinde guttis mellis respersum

admoveal : tum manibus, aut etiam trulla congregatas

apes recondal : atque, uti débet, adbibita caetera cura,

diligenter compositnm et illitum vas intérim patiatur

in eodem loco esse, dum advesperascat. .Primo deinde

crepusculo transférât , et reponat in ordiuem reliquarum

alvorum. Oportet autem etiam vacua domicilia collocata

in apiariis liabere. Nam sunt nonnuHaexamina, quœ cum
processerint , statim sedem sibi quœrant in proximo

,

eandemque occupent quam vacantem reperiunt. Haec fere

acquirendarum , atque etiam retinendarum apium traditur

cura.

XIII. Sequitur ut morbo vel pestilentia laborantibus

remédia desiderentur. Pestilentiœ rara in apibus per-

nicies, nec tamen aliud, quam quod in caetero pécore

praecepimus, quid fieri possit reperio, nisi ut longius ahi

transferantur. Morborum autem facilius [in his] et causas

dispiciuntur, et inveniuntur medicinae. Maximus autem

annuus earum labor est initio veris, quo tithymali floret

(rutex , et quo sameram iilmi promunt. Nam quasi novis

ix)mis, ita bis primilivis floribus illectae avide vescuntur

post hibernam famem , alioquin citra satietatem tali no-

cente cibo : quo cum se affatim repleverunt, profluvio

alvi , nisi celeriter succurrilur, intereunt. Nam et tithy-

malus majorum quoque animalium ventrem solvit, et
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gement , elles périssent par un flux de ventre , à

moins qu'on n'y remédie proraptement, parce

que le tithymale lâche le ventre de tous les ani-

maux , même des plus grands , et que l'orme pro-

duit particulièrement cet effet sur les abeilles :

c'est aussi la raison pour laquelle il est rare que

des essaims restent longtemps bien peuplés dans

les contrées de l'Italie, où il se trouve un grand

nombre de plants d'arbres de cette espèce. On
peut donc donner aux abeilles au commencement

du printemps des nourritures médicamentées,

tant pour empêcher qu'elles ne soient surprises

par cette maladie
,
que pour les en guérir , au

cas qu'elles en soient déjà attaquées. Car je n'o-

serais pas assurer, faute de l'avoir éprouvé par

moi-même, la vérité d'un fait qu'avance Hygi-

nus d'après les plus grands auteurs, quoique si

quelqu'un veut s'en assurer, il pourra en faire

l'essai par lui-même. Quoi qu'il en soit, il ordonne

de prendre les cadavres des abeilles, que l'on

trouve en tassons les rayons quand cette maladie

contagieuse s'est emparée d'elles , et de les serrer

dans un lieu sec pendant l'hiver; il veut qu'en-

suite, vers l'équinoxedu printemps, on les mette

au soleil après la troisième heure du jour, lorsque
j

la douceur du temps le permet, et qu'on les cou-
j

vre de cendre de figuier. Cela fait, il assure qu'une

chaleur vivifiante venant à les ranimer au bout

de deux heures , elles reprennent vie et se traînent

dans une ruche préparée à cet effet, qu'on a soin

de mettre auprès d'elles. Pour nous, nous pen-

sons qu'il faut plutôt les empêcher de mourir,

endonnantaux essaims, lorsqu'ils sont malades,

les remèdes que nous allons prescrire. Ces remè-

des seront ou des grains de grenade piles et arro-

sés de vin Aminé, ou des grains de raisin séchés

au soleil et piles dans un mortier avec pareille

quantité de sumac de Syrie , et détrempés ensuite

dans du vin dur. Si l'un ou l'autre de ces mé-
dicaments ne fait point d'effet à lui seul , il

faut les broyer tous ensemble par poids égal ; et

après les avoir fait bouillir dans un vase de terre

avec du vin Aminé, les servir aux abeilles dans

des augetsdebois, lorsqu'ils seront refroidis. Il y
a des personnes qui leur donnent à boire, dans

des tuiles creuses, de l'eau miellée dans laquelle

elles ont fait cuire du romarin, après l'avoir laissé

refroidir. D'autres mettent auprès des ruches de

l'urine de bœuf, ou même de l'urine d'homme
(comme Hyginus l'assure). Elles sont encore sujet-

tes à une maladie qui les affaiblit sensiblement, et

qui fait que leur corps se rétrécit et devient hideux :

on s'aperçoit qu'elles en sont attaquées, quand

les unes portent souvent hors de leurs domiciles

les cadavres de celles qui sont mortes, et que

les autres restent dans l'intérieur de leurs ruches

plongées dans un morne silence, comme il arrive

dans un deuil public. Lorsque cela arrive, on

met leur nourriture dans des augets de saule, et

cette nourriture consiste principalement en miel

bouilli, et broyé avec de la noix de galle ou avec

des roses desséchées. Il faut aussi brûler du gal-

banum, dont l'odeur leur sert de médicament,

et les soutenir, lorsqu'elles sont épuisées, avec

du vin fait de raisin sec ou avec de vieux vin

cuit, jusqu'à diminution demoitié. Mais le meil-

leur de tous les remèdes, c'est de la racine d'a-

melle
,
plante dont la tige est d'un jaune clair et

la fleur pourprée ; on l'exprime après l'avoir fait

bouillir avec de vieux vin Aminé, et on leur

donne le jus qu'on en a tiré. Hyginus dit, dans le

livre qu'il a composé sur les abeilles, qu'Aristo-

maehus était d'avis qu'il fallait, pour secourir

celles qui étaient malades, commencer par re-

trancher tous les rayons gâtés, ensuite substituer

de nouvelle nourriture à l'ancienne, et enfin les

proprie nlmus apium. Eaque causa est, cur in regionil)tis

Itali.Te, qiiae snnt ejus goneris arboribiis' consit<ie , raro

fréquentes durent apes. Itaque veris principio si medica-

tos cibos praebeas , iisdem remediis et provideri potest

,

ne tali peste vexentur, et cuin jam laborant, sanari. Nam
iliud quod Hyginus antiques seculus aulores prodidit,

ipse non expertus asseverare non audet : volentibns ta-

men iicebit experiri. Siquidem pra-cipit apium corpora

,

quse cum ejusmodi peslis incessit, sub favis acervatim

enectœ reperiinitur, sicco loco per liiemem reposita circa

sequinoctium vernuni , cum clementia diei suaserit, post

horam tertiam in solem proferre, ficulneoque cinere

obruere. Quo facto, affirmât intra duas lieras cum vivido

haiitu caloris animal.ie snnt, resum])to spiiitu, si prsepa-

ratum vas oljjiciatur, irrepere. Nos magis ne inlereant,

quae deinceps dicturi sumus , aegris examinibiis exliibenda

censemus. Nam vel grana mali Punici tunsa , et viiio Anii-

neo conspersa, vel uvœ passœ cum rore Syriaco pari

mensura pinsitaî et aiistcro vino insuccat.-»! dari debout :

vel si per se ista fruslrata siint , omnia eadem aniuis pon-

deribus in uniim levigata , et fictiii vase cum Amineo vino

infervefacla, mox etiam refi igerata , ligneis canalibus ap-

poni. Nonniilli rorem marinum aqua mulsa decoctum,

cum gelaverit , imliricibns infusum pra't)ent iibandum.

Quidam bubulam vel bominis urinam , sicut Hyginus af-

tirmat, alvis apponunt. Nec non etiam ilie morbus ma-
xime est conspicuus

, qui borridas contractasque carpit,

cum fréquenter aliœ niortuarum corpora doniiciiiis [suis]

efferunt, aiia; intra Iccta, ut in publico lucfii, mœslo si-

lenlio torpent. Id cum accidit , arundinis infusi canalibus

offerunlur cibi, maxime decocli mellis, et cum galla vel

arida rosa detriti. Galbanum etiam, ut ejus odore medi-

centur, incendi convenit, passoque et defriito velere

fessas suslinere. Oplime tamen facit amolli radiv,cujus

estfiutex luteus, piirpinous flos : ea cum vetere Amineo

vino décoda cxprimilur, et ita liquatus ejus succus da-

tur. Hyginus qiiidem in eo libro , quem de apibus scrip-

sit, Aristomacbus, inqiiit, boc modo succuirendum Kil)o-

ranfibus existimal : piimum, ut omnesvitiosi favi tollan-

tur, et cibus ex integro recens ponatur; deinde, ut
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parfumer. î! cmit nussi qu'il est utile, lorsque

les abeilles sont dégénérées par vieillesse, d'in-

corporer avec elles de nouveaux essaims ; et il

pense que, quelque danger qu'il y ait que les dis-

sensions qui résulteront de cette union ne fassent

périr ces nouveaux essaims, celte recrue d'un

nouveau peuple ne pourra que réjouir les an-

ciennes abeilles, pourvu que, pour maintenir

l'union parmi elk^s toutes, on ait soin d'écarter

les rois de celles que l'on aura transférées d'un

autre domicile, comme appartenant à un peuple

étranger. Effectivement , i 1 n'y a pas de doute que

l'on ne doive transférer les rayons des essaims bien

peuplés dans le temps où les petits sont formés,

pour les mettre dans les ruches moins peuplées,

afin que celles-ci se trouvent fortifiées quand

cette nouvelle progéniture s'y trouvera comme
adoptée. Mais il faudra avoir l'attention de n'y

mettre dans ce cas-là que des rayons où les petits

ouvrent déjà leurs cellules , et commencent à

montrer la tête , en rongeant la cire qui les tient

renfermés, et qui sert decouvercleà leurs alvéoles.

Car si l'on transfère des rayons avant que les pe-

tits en soient éclos, ces petits, cessant d'être cou-

vés, ne peuvent manquer de perdre la vie. Les

abeilles meurent encore d'une maladie que les

Grecs appellent -faysoaivDt. Elle provient de ce que

les abeilles étant dans l'usage de commencer par

faire autant de cires qu'elles comptent en pouvoir

remplir, il arrive quelquefois que ces premiers

ouvrages étant finis, l'essaim s'écarte au loin pour

aller chercher du miel , et se trouve opprimé dans

les forêts par des pluies imprévues ou par des

tourbillons de vent; ce qui est cause que la plus

grande partie du peuple dont il est composé se

perd , et qu'ensuite le peu qui en reste ne suffit

plus pour remplir les rayons. Dès lors les parties

de cire qui restent vides finissent par se pourrir;

après quoi le mal faisant des progrés insensibles,

le miel se corrompt, et les abeilles elles-mêmes

périssent toutes. Pour prévenir cette maladie,

il faut joindre deux peuplades ensemble, afin

qu'elles puissent venir à bout de n mplir les cires

vides; ou, si l'on n'est pas à portée d'avoir un
second essaim, il faut couper les portions vides

des rayons mêmes, avant qu'ils pourrissent. Mais

il est important de se servir pour cette opération

d'un fer bien tranchant, de peur qu'en y em-
ployant un instrument trop émoussé, la difficulté

de pénétrer ne force de donner un coup trop vio-

lent qui dérangerait les rayons de leur place, au-

quel cas les abeilles quitteraient leur domicile.

C'est encore une cause de mortalité pour les

abeilles, quand les fleurs viennent à être trop

abondantes pendant une suite d'années , et qu'en

conséquence ces insectes s'occupent plus à faire

du miel qu'à multiplier. Il se trouve des gens qui,

pou versés dans cette branche d'économie rurale,

se félicitent alors
,
parce qu'ils voient abonder le

fruit, et qu'ils ne font pas attention que les abeilles

sont menacées par cela même de leur destruction

,

attendu qu'étant épuisées par un travail excessif,

elles périssent pour la plus grande partie, et, que

celles qui survivent à cet accident finissent par

mourir également, faute d'être recrutées par des

jeunes. S'il survient donc un printemps où les

fleurs pullulent excessivement dans les prairies

et dans les champs , il sera très-bon de boucher les

sorties des ruches de trois jours l'un , en y lais-

sant néanmoins de petites ouvertures par les-

quelles les abeilles ne puissent pas sortir, afin

qu'elles ne s'occupent pas tant à faire du miel,

quand elles se verront privées de l'espérance de

pouvoir remplir toutes leurs cires de cette liqueur,

et ciu'elles les remplissent au contraire de leur

progéniture. Voilà à peu près les remèdes aux-

fumigentur. Prodesse ctiam putat apiiius velustate cor-

ruptis examen novum contribuere
,
quamvis peiiculum

sit, ne seditione consumanUir, verumtamen adjecta mul-

titudine laîtaturas. Sed ut concordes nianeant, eanim

apium, quac ex alio domicilio transferuntur, quasi pere-

grinae plebis subnioveri reges debere. Nec tamen dultiiim,

quin frequenlissimorum examinum favi, qui jam matures

habent pullos, transferri, et subjici paucioribus delieant,

ut tanquam novae prolis adoptione domicilia confirmentur.

Sed et id cum fiet , animadverlendum est , ut eos favos

subjiciamus, quorum pulii jam sedes suas adaperiunt, el

velut opercula foraminum obdiictas ceras erodunt e\e-

rentes capila. Nam si favos immaliiro ftrtu transtulesi-

mus, emorientur pulli, cum foveri desierint. Ssepe etiam

vilio quod Graeci çaYsSaivavvocanl , intereunt. Siquidem

cum sit baec apium consuetndo, ut prius tantum cerarum

confmgant, quantum putent explere se posse : non nun-

quani evenit, ul consummalis operibus cereis, dum exa-

men conquirendi mellis causa longius evagalur, subitis

imbribus, aut turbinibus in silvis opprimatur, et majo-

rem partem plebis amittat : quod ut)i fartum est, lellipia

OOIAMEl.LE.

paucilas favis complendis non sufficit; luncque vacu* ce-

rarum partes computrescunt, et vitiis paulalim serpenti-

bus, corrupto mette, ipsse quoque apes intereunt. Id ne

fiât , vel duo populi conjungi debent, qui possint adhuc

intégras ceras explere : vel si non est facultas alterius

examinis, ipsos favos ante quam putrescant, vacuis par

tibus acutissimo ferro liberare. Nam hoc quoque refert

,

ne admodum iiebes ferramentum (quia non facile pêne-

trel ) vebementius impressum favos sedibus suis commo-
veat : quod si factum est, apes domiciiinm relinquuiit.

Est etilla causa interitus, quod interdum conlinuis an-

nis plurimi llores proveniunt, et apes magis mellificiis

quam fœtibus student. Itaque nonnulli, quibus minor est

barum rerum scientia, magnis fructibus delectantui-, igno-

rantes exitium apibus imminere , quoniam el nimio fallga-

lae opère pturimae pereunt, nec ullis juventulis suppic-

menlis confrequentatae novissime reliquae intereimt. Ilaque

si taie ver incessit, ul et prata et arva floribus abundent

,

utilissimum est tertio quoque die alvorum exitus pra'-

clndi , exiguis foraminitius relictis per quce non possinl

apes exire, ut al) opère mellifico avocatfe, quoniam non
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quels on a recours quand les essaims sont attaques

de quelque maladie.

XIV. Voici à présent les soins qu'il faut pren-

dre des abeilles pendant le cours de toute Tannée,

suivant la méthode excellente prescrite par le

même Hyginus. Depuis le premier équinoxe,

qui tombe au mois de mars vers le huit des ca-

lendes d'avril, quand le soleil est au huitième

degré du Bélier, jusqu'au lever des Pléiades, on

a quarante-huit jours de printemps, il dit donc

qu'il faut commencer à donner ses soins aux

abeilles pendant cet intervalle, en ouvrant les

ruches pour eu ôter toutes les immondices qui s'y

seront amassées pendant Ihiver, et en les enfu-

mant en dedans avec de la fiente de bœuf brûlée,

après avoir détruit les araignées qui corrompent

les rayons, parce que cette fiente est très-con-

venable aux abeilles, vu l'espèce d'aflinitc qui

se trouve entre elles et cet animal. Il faut aussi

tuer les petits vermisseaux que l'on appelle ti-

neœ (teignes), ainsi que les papillons: il suffit

communément, pour tuer ces animaux pestilen-

tiels qui s'attachent aux rayons, de mêler de la

moelle de bœuf avec de la fient*; du même ani-

mal , et de les brûler de façon a leur en faire sen-

tir l'odeur. C'est avec de pareils soins que l'on

fortifiera les essaims pendant le temps que nous

venons de dire , et qu'on parviendra à leur don-

ner plus de courage pour s'appliquer à leur ou-

vrage. Mais il faut surtout que celui qui prend

soin d'élever des abeilles ait la précaution, lors-

qu'il aura à toucher aux rayons , de s'abstenir la

veille des plaisirs de l'amour, comme de n'en pas

approcher lorsqu'il sera ivre, ou sans s'être lavé

préalablement, il s'abstiendra aussi de presque

toutes les nourritures dont l'odeur sera forte,

kiles que les salaisons et tous les jus qu'elles ren-

dent, telles encore que l'acrimonie puante de

l'ail ou de l'oignon
, et de toutes les autres cho-

ses semblables. Au quarante-huitième jour de-

puis l'équinoxe du printemps, c'est-à-dire, au

lever des Pléiades, qui tombe vers le cinq des

ides de miai, les essaims commencent à prendre

de la force et à fourmiller beaucoup : mais aussi

ceux où il ne se trouve que peu d'abeiilcs péris-

sent dans le même temps. C'est encore dans ce

temps-là que l'on voit naître dans les extrémités

des ra\ ons des petits dont la taille est plus grande

que celle des autres abeilles , et que quelques perr

sonnes prennent pour les rois. Mais il y a des

auteurs grecs qui les appellent ot^rpoi (taons),

parce qu'ils tourmentent les essaims et qu'ils ne

les laissent point tranquilles : aussi ces mêmes
auteurs ordonnent-ils de les tuer. Les ruches

essaiment communément depuis le lever des

Pléiades jusqu'au solstice qui tombe à la fin du
mois de juin , vers le temps où le soleil est au

huitième degré de l'Écrevisse; et il faut les gar-

der alors avec plus de soin, de peur que leurs

nouvelles progénitures ne prennent la fuite. En-

suite , depuis le solstice jusqu'au lever de la Ca-

nicule, ce qui fait un intervalle d'environ trente

jours, on moissonne les rayons aussi bien que

les blés. Mais nous nous réservons de prescrire

par la suite la manière de les enlever, lorsque

nous traiterons de la composition du miel. Au
reste, Démocrite et Magon , ainsi que Virgile,

ont pensé que c'était dans ce temps-ci que l'on

pouvait se procurer des abeilles en tuant un

bouvillon. Magon va même jusqu'à assurer qu'on

peut obtenir le même résultat avec les entrailles

d'un bœuf : mais je pense qu'il est superflu de

détailler cette méthode avec exactitude, et je me
range à l'avis deCeIsus, qui dit très-prudemment

sperent se posse ceias omnes liquoribiis slipare , fœtibus

cxiileant. Alque liœc fere sunl exaniinum vitio laboran-

liiiin remédia.

XIV. Deioceps iila tolins anni cma, ut iden) Hyginus

commodissimepiodidit. AbaMiuinoclio primo qnod mense

Martio ciica vin calendas Apiilis in octava parle Arietis

conficitur, ad exortum Vergiliaium dies verni tcmporis lia-

benlur duodequinquaginla. Per hos primum ait apes eu-

landasesseadaperlisalveis, ut oninia purgamenla, qua;

sunt liiberno lempore congesfa , eximantur, et araneis,

quifavos corrumpunt, detractis fumus inmiittalur factus

incenso bubulo fimo. Hic enim quasi quadam cognatione

generis maxime est apibus aplus. Vermiculi quoque, qui

tineae vocantur, item papiliones enecandi sunt : qu.ie pestes

plcrumquefavis adbœrentes decidunt, si timo medullam

i)ubu]am misccas, et bis incensis nidoieni admoveas.

Hac cura per id tempus, quod diximus, examina tirma-

buntur, eaquefortiusopeiibus inservient. Verum maxime

custodiendum est curatori
,
[qui apes nutrit], cum alvos

tractare debebit, uti pridiecaslus ab rébus venereis, neve

temulentus , nec nisi lotus ad eas accédât , abstinealque

ouiiiibus redoleutibus eseuicnUs, ut sunt saisamcula, et

eorum omiiia liquamina; itemque fcpfcntibus acrimoniis

aliii vel ceimrum ca-leraiumque rorum similium. Duode-
quinquagesimo die ab a'quinoctio verno, cun» fit Vergilia-

rnm exortus circavidus Maias, incipiunt examina viribus

et numéro augeri. Sed et iisdem diebus intereunt qu.ie

|)aucaset aegras apes liabent; eodemque tempore progene-

ranlur in extremis parlibus favornm anq^iioris magnitu-

dinis quam sunt ca;ter<ie apes, eosque nonnulli putant

esse reges. Verum quidam Graroiinn auctores oïaTpou;

a))pellanl ab eo, quod exa.niti'nt, iitMine paliantur examina

conquiesw're. Uaquepra'cipiunt eos enccari. Abexortu Ver-

giliarum ad solstitium, quod lit uitimo mense Julio circa

octavam partem Cancii, l'ère examiiiant alvi : quo tempore

vehemenlius custodiri debent, ne novœ soboles diflugiant.

Tumqne peracto soistitio usque ad ortum Caniculîe, qui

fere dies triginfa sunt
,
pariter frumenta et favi demelun-

tur. Sed ii quemadmodum lolii debeanl, niox dicetur,

cum de conl'ectura mollis praecipienjiis. Caterum lioc eo-

dem tempore progcnerari posse apes juvenco perempto,

UemocriUis et Mago nec minus Virgilius prodiderunt.

Mago quidem ventribus eliam bubulis idem fieri allirmat,

quam rationem diligentius prosequi supervacuum pulo.
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que la perte de ca genre de bétail n'occasionne

pas nn assez grand dommage, pour chercher à

se le procurer par une pareille voie. Au reste
,

une chose qu'il faut faire dans cet intervalle et

jusqu'à l'équinoxe d'automne, c'est d'ouvrir les

ruches tous les dix jours, et de les enfumer.

Car on convient généralement que, quoique cette

opération ne plaise pas aux essaims, elle leur

est néanmoins très-salutaire. Ensuite, lorsque

les abeilles auront été ainsi parfumées et échauf-

fées, il faudra les rafraîchir, en arrosant les

parties des ruches qui seront vides , avec de

l'eau très-fraîchementtirée , et en nettoyant celles

que l'on n'aura pas pu arroser, avec des plumes

d'aigle ou de tout autre oiseau de grande taille,

qui aient une certaine roideur. Il faut encore

balayer les teignes que l'on apercevra , et tuer

les papillons qui se tiennent communémeiit entre

les ruches et qui détruisent les abeilles, tant

parce qu'ils rongent les cires
,
que parce qu'il

s'engendre de leurs excréments certains vers que

nous appelons les tiyieœ (teignes) des ruches.

Aussi, lorsqu'il s'en trouve une grande quantité,

comme il arrive dans le temps ou la mauve est en

fleur, on met le soir entre les ruches un vase

d'airain semblable à ceux dont on se sert dans

les bains pour faire chauffer l'eau; et aussitôt

qu'on y a enfoncé une lumière, les papillons y
accourent de tous côtés, et se grillent en vol-

tigeant autour de la flamme, attendu que n'ayant

ni la facilité de s'envoler par eu haut, parce

que le vase est étroit, ni celle de s'éloigner

du feu, parce qu'ils sont comme resserrés entre

les parois du vase, ils sont en conséquence brûlés

par le feu, dont ils sont trop voisins. L'Arcture

se lève environ cinquante jours après la Cani-

cule : c'est alors que les abeilles font leur miel

avec les fleurs couvertes do rosée, tant celles du
thym que celles de l'origan et de la thymbre. Le
meilleur miel paraît être celui qu'elles font à l'e-

quinoxe d'automne, qui tombe avant les calendes

d'octobre, quand le soleil est au huitième degré

de la Balance. Mais il faudra veiller , entre le lever

de la Canicule et celui de l'Arcture, à ce que les

abeilles ne soient pas surprises par les assauts des

frelons, qui se tiennent communément devant

leurs ruches pour les guetter à leur sortie. Après
le lever de l'Arcture , on moissonne pour la se-

condefoisles rayonsvers l'équinoxade la Balance

(comme je viens de le dire). Ensuite, depuis

l'équinoxe, qui tombe vers le huit des calendes

d'octobre
,
jusqu'au coucher des Pléiades, les

abeilles emploient quarante jours à mettre en ré-

serve le raiol qu'elles ont extrait des fleurs du
tamaris et des arbustes sauvages, et qui leur doit

servir de nourriture pendant l'hiver : mais i! ne

faut rien retrancher de ce miel, de peur que si

ces insectes étaient trop souvent molestés par les

pertes qu'on leur ferait éprouver, le désespoir

ne les portât à prendre la fuite. Depuis le coucher

des Pléiades jusqu'au solstice d'hiver, qui tombe
vers le huit des caleudfs de janvier, quand le

soleil est au huitième degré du Capricorne, les

essaims commencent à consommer le miel qu'ils

ont mis en réserve, et qui sert à les soutenir jus-

qu'au lever de l'Arcture. Je n'ignore pas la façon

de calculer d'Hipparchus, qui prétend que les

solstices comme les équinoxes arrivent lorsque le

soleil est au premier degré des signes, et non pas

lorsqu'il est au huitième : mais je m'en tiens , dans

cette économie rurale, aux calendriers, d'Eudoxe,

de Méton et des anciens astronomes, qui sont

réglés sur les fêtes publiques, parce que cet an-

cien système est plus généralement connu des

cousentiens CeIso,qni pnidentissiineait, noulanto inteiitii

pecus istiid amitti , ut sicreqiiirendum sit. Verum hoc teni-

pore, et usque lu autuinui sequinoclium decinio quoqiie

die aivi apeiiendee et fumigandae siint. Quod cuni sit mo-

lesUiin examinibiis, saluberrlmuni taiiien esse coiivenit.

Suffitas deinde, et œstuantes apes lefiiserare oportel,

conspersis vaculs parllbus alvoiuni, et quam receulissimi

rigoris aqiia infusa : deinde si quid ablui non poterit,

pinnis aquilae vel etiam cujus libet vasta; alitis, quse rigo-

rem habent, emundari. Piicterea ut tineee, siappaïuerint,

everranlur, papilionesque enecenUir, qui plerumque iiitra

alvos moiantes apibus exitio sunt. Nain et ceras erodunt,

et stercore suc vernies progeneraut , quos alvorum lineas

appellamus. Ttaqiie quotemi»ore nialvœ fiorent , cum est

earum maxinia multiludo, si vas œneum simile miliario

vespere ponatur inter alvos , et in fundum ejus lumen ali-

quod demittatur, undique papiliones concurrunt : dumque
circa (lanimuiam volitant , aduiuntur, quod uec facile ex
angustosursum evolare, necrursus longius ab igné pos-

sunt recédera, cum lateribus œneis circumvcniaatur :

ideoque propinquo ardore consumuntur. A Canicula (ese

post diem quinquagesiinum Arcturus orilur, cum irrova-

lis lloribus thymi et cuniliie thymbra?que apes mella con-

ficiiuil : idque optimal notae eniilescil aulumni œquinoc-

tio, quod est anle calend. Octobris, cuui oclavam
partem Librse sol altigit. Sed inter Caniculœ et Arcturi

exorlnm cavendimi eiit , ne apes intercipiantur violentia

crabrouum, qui ante alvearia pleriunque obsidianfur pro-

deunlibus. Post Arcturi exortum circa ajquinoclium Libraj

(sicut dix!) favorum sccundaestexempiio. Ab œquinoctio

deinde quod conlicitur circa viii calend. Octobris ad Ver-

giliarum occasum diebus xl , ex lloribus tamaricis et

silveslribus frutetis apes collecta mella cibariis biemis

re[)onunt. Quibus niliil est omiiino detraliendum, ne

saepins injuria conlristatae velut desperalione rernin pro-

fugiant. Ab occasu Veigiliarum ad brumara, quaî fere con-

ficiînr circa vni calend. Januarii in oclava parte Capri-

corni.jam recondito melle utuntur examina, eoque us((ue

ad Arcturi exortum sustinentur. Nec me fallit Hippar

clii ratio, qnœ docet solstitia et aequinoctia non octavis

sed primis partibus signorum confici. Veruni in liac ruris

disciplina sequor nunc Eudoxi et Melonis antiquorumque

fastus aslrologorum
,
qui sunt aptali publicis sacrificiis :

qui 1 et iiotior est ista vêtus agricolis concepta opinio ; nec
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acriculteurs, qui sont linbitiiés à s'y conformer;

et qu'au contraire la siiblilité d'Hipparchus est

au-dessus de l'inteiligence grossière des gens de

la campagne. Ainsi i! faudra ouvrir les ruches,

les purger de toute immondice et les soigner avec

beaucoup d'attention, dès que les Pléiades com-

menceront à se coucher, parce qu'il n'est pas à

propos de les remuer ni de les ouvrir pendant

l'hiver. C'est pourquoi, si l'on a encore devant

soi un reste d'automne, il faudra, après avoir

nettoyé les ruches dans une journée où il aura

fait très-beau temps, y enfoncer des couvercles

qui parviennent jusqu'aux rayons mêmes, sans

laisser aucun vide, afin que les alvéoles, qui se-

ront rétrécis par là, se maintiennent plus aisé-

ment chauds pendant l'hiver : et c'est une opé-

ration qu'il faut toujours faire, dans les ruches

même qui ne sont habitées que par un petit nom-

bre d'abeilles. Ensuite on bouchera par dehors,

avec de la boue et de la fiente de bœuf mêlées

ensemble , toutes les crevasses et tous les trous

qui pourront s'y trouver, sans laisser d'autres

ouvertures que celles qui serviront de passages

aux abeilles. Quoique les ruches soient sous un

appentis, on ne laissera pas de les couvrir encore

avec du chaume et des feuilles entassées par-

dessus, pour les défendre, autant que faire se

pourra, contre le froid et les mauvais temps.

Quelques personnes y renferment dans l'intérieur

des oiseaux morts , dont les entrailles sont vidées,

et qui servent à procurer de la chaleur pendant

l'hiver aux abeilles qui se cachent sous leurs plu-

mes, d'autant que, lorsqu'elles ont consommé

leurs provisions, elles mangent fort bien ces oi-

seaux pour assouvir leur faim, sans en rien lais-

ser que les os, quoique, lorsqu'elles ont suffisam-

ment de rayons, elles n'y touchent point. Car

l'odeur de ces oiseaux ne déplaît point à ces in-

sectes, quelque délicats qu'ils soient sur l'article de

la propreté. Nous croyons néanmoins qu'il vaut

mieux , lorsque les abeilles sont tourmentées par

la faim pendant l'hiver, leur servir dans de pe-

tits canaux placés vers l'entrée des ruches, des

figues sèches pilees, et détrempées soit dans de

l'eau, soit dans du vin' cuit, jusqu'à diminution

de moitié, ou fait avec des raisins secs; auquel

cas il faudra y tremper de la laine bien propre,

afin qu'elles se posent sur cette laine pour ti-

rer le suc de ces liqueurs, comme à travers un
siphon. On fera aussi très-bien de leur donner

du raisin sec broyé, et un peu humecté d'eau. Au
surplus , il faudra les soutenir avec ces sortes de

nourritures non-seulement pendant l'hiver, mais

encore (ainsi que je l'ai dit ) dans le temps où le

tithymale et l'orme seront en fleur. Elles con-

somment, dans l'espace de quarantejoursàdater

du solstice d'hiver, tout le miel qui est dans leur

ruche (à moins que celui qui en prend soin n'y en

ait laissé une trop grande ([uantité); et souvent

même, après avoir vidé les cires, elles se tien-

nent couchées auprès des rayons, sans prendre

aucune nourriture, jusqu'au lever de l'Arcture

qui commence aux ides de février , et y restent

engourdies à la manière des serpents, de façon

que le repos seul leur conserve la vie. Pour empê-

chernéanmoins qu'unetrop longue diètene la leur

fasse perdre, il est très-bon d'insinuer avec des

siphons dans leurs ruches, au travers de l'entrée,

des jus doux
,
qui serviront à leur faire supporter

la disette de la saison
,
jusqu'à ce que le lever de

l'Arcture et l'arrivée des hirondelles leur annon-

cent des temps plus favorables. Aussi passé, ce

mauvais temps, se hasardent-elles à aller aux pâ-

turages dès que la gaieté de la saison le leur per-

tanien Hipparclii subtilitas pingnioribiis , ut aiiint , rusli-

ronimliterisnecessaria est. Ergo Vergilianim occasii primo

staiim conveniet aperire alvos, et depuigaie qiiidquid

immundi est, diligeiitiusque curare
;
quoniam per teuipora

hieuiis nou expedit niovere aut patefacere vasa. Qiiam ob

causam dum adhuc antumni reliiiniae sunt, apiicissiino

(be purgalis domicibis opercula iiitus usque ad favos ad-

movenda sunt, omni vacua parte sedis exclusa, quo faci-

bus angusUœ caveaium per biemem concaiescanl. Idqne

semper faciendum est eliam in ils alvis
,
quae paucitate

plebis infrequenles sunt. Quidquid deinde rimaium est

aut foraminum,luloet (imo bubnio niislis illincmus extrin-

secus, nec iiisi aditus, qnibus conuiieent, relinquemus.

Et quamvis porticu protecta vasa niliilo minus congestu

culmorum et fVondiutn su|)ei tegemus ,
quantumque res

patietur, a ft igore et temi)eslatibus muniemus. Quidam
exemplis inteianeis occisas aves inliis includunt, quœ
lenipoie bii)erno plumis suis delitescentibus apibiis prœ-

benl lepoicm : lum eliam si sunt absumpta cibaria, com-

mode paseuntur esurientes , nec nisi ossa earum reiin-

quunt. Siu autem favi suCficient
,
permanent ibibatai. Nec

quamvis amantissimas munditiarum offendunt odore

suo. Melius tamen esse nos existimamus, tempore biberno

famé laborantibusad ipsos aditus in canaliculis vel contu-

sam et aqua niadefaclam ficum aiidam, vel debutiun

aut passum praebere. Quibus liquoribus numdam lanam

imbuere oportebit,ut iusistentes apes quasi persiplionem

succiuTi evocent. Uvas enim passas cum infregerimus,

paulum aqua respersas probe dabimus. Atquu bis cibariis

non sohim bieme, sed etiam quibus temporibus, ut jam

supra dixi, titbymalus, atque etiam ulmi florebunt, sus-

linendac sunt. Post confcctam brumam dicbus fere qua-

draginta quidquid est repositi meliis, nisi bi)eralius a

curatorereiictum sit, consumnnt, [et] ssepe etiam vacua-

tis ceris usque in ortum fere Arcturi ,
qui est ab idib,

I
Februariis , jejunœ etiam favis accubantes torpent more

serpentuni, et quiète sua spiritum conservant, quem ta-

men ne amiltant, si iongior famés incesserit , optimum

est per aditum vestibuii siplionibus dulcia bquamina im-

mitlcre, et ila penuriam temporum sustinere, dum Arc-

turi ortus et liirundinis adventus commodiores poiiicean-

tur futnras tempestates. Ilaque
,
post lioc tempus,cum

diei permittit liilaritas, procédera audent in pascua. Nam
ab aequinoctio verno sine cunctatione jam passim vagan-



met. En effet, aussitôt que l'équinoxe du prin-

temps est arrivé, elles ne tardent point à se

répandre de côté et d'autre
,
pour ramasser les

fleurs qui sont propres à les faire multiplier , à

l'effet de les porter dans leurs domiciles. Telle

est la méthode qu'Hyginus prescrit d'observer

très-exactement pendant les différentes saisons

de l'année. Au surplus , voici ce que Ceisus ajoute

à ces préceptes : il prétend que, comme il y a peu

de contrées assez heureuses pour offrir aux

abeilles des pâturages d'hiver différents de ceux

d'été, il ne faut pas laisser les essaims dans des

lieux qui ne donnent pas après le printemps de

fleurs qui conviennent aux abeilles; mais que,

lorsque les p^î tu rages de cette saison sont con-

sommés, il faut les transférer dans des lieux

plus avantageux , ou elles puissent se nourrir des

fleurstardives du thym, de l'origan et de la thym-

bre. 11 assure que c'est ainsi qu'on le pratique

soit dans les contrées de l'Achaïe, d'où on les

transfère dans les pâturages de l'Attique et dans

l'Eubée, soit dans toutes les îles Cyclades, d'où on

les transfère dans la seule île de Scyros, soit

enfin dans la Sicile, où on les transporte des dif-

férentes contrées de celte île à Hybla. Le même
auteur prétend encore que les abeilles font la cire

avec les fleurs, et le miel avec la rosée du matin;

et que plus la cire est faite avec une matière

agréable
,
plus. le miel est de bonne qualité. Au

surplus , il ordonne de visiter avec attention l'in-

térieur des ruches avant de les transporter , et

d'enôter les vieux rayons, ainsi que ceux où les

teignes se seront mises ou ceux qui seront chan-

celants, afin de n'en réserver qu'un petit nombre

des meilleurs, et qu'eu conséquence la plus grande

partie des rayons se trouve faite avec les meil-

leures fleurs. Il ordonne encore de ne porter

que de nuit les ruches que l'on voudra changer
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de lieu, et de ne les point agiter dans le trans-

port.

XV. Dès la fin du printemps, ainsi que je l'ai

déjà dit, vient la récolte du miel, à laquelle abou-
tissent les travaux de toute l'année. On juge qu'il

est temps de la faire, lorsqu'on voit les abeil-

les chasser et mettre en fuite les bourdons. Le
bourdon est un insecte très-ressemblant à l'a-

beille, mais plus gros qu'elle; ou , comme dit

Virgile, c'est un bétail paresseux qui se tient

auprès des rayons sans y travailler, et qui, loin

d'amasser delà nourriture, consomme celle que.

les abeilles ont apportée. Cependant ces insectes

paraissent coopérer en quelque façon à la mul-
tiplication des abeilles, en se tenant auprès de

la semence dont elles doivent éclore. Aussi les

abeilles vivent-elles d'intelligence avec eux tant

qu'ils leur sont uti'es pour couver et pour élever

leur nouvelle progéniture, au lieu qu'elles les

chassent hors de leurs doauciles, et que, comme
dit le même poète, elles les éloigiient de leurs

mangeoires dès que leurs petits sont éclos. Quel-

ques auteurs ordonnent de les exterminer abso-

lument; mais je suis sur cet article de l'avis de,

Magon , et je ne crois pas qu'on doive pousser les

choses à cette extrémité
; je pense au contraire

qu'il faut modérer cette barbarie
,

parce qu'en

faisant un carnage universel de cette engeance,

il serait à craindre que les abeilles ne devinssent

paresseuses ; au lieu qu'en l'épargnant , elles n'en

deviennent que plus actives pour réparer les

dommages que ces insectes leur causent en con-

sommant une portion de leurs vivres. Il ne faut

pas, d'un autre côté, laisser pulluler cette mui-
titude de voleurs, de peur qu'ils ne finissent par
piller tout le trésor des richesses qui ne leur ap-

partiennent point. Lors donc que l'on verra de

fréquentes disputes s'élever entre les bourdons

tiir, et iiloneos ad fœtum decerpunt llores, atqiie intra

tecta comportant. Haec obseivanda per anni lempora dili-

gentissime Hyginus pra?cepit. C.TCterum iiJa Ceisus adjicit

,

paucis locis eam felicilatem siippeteie , ut apibiis alia pa-

biila liibema atqiie alla pra^beantur sestiva. Itaque quibus
locis post veris tempora flores idonei deficiunt, negat

oportere Immola examina relinqiii, sed vernis pastionibus

absumptis in ea loca tiansferri, quœ serolinis floribiislbymi

et oiigani Ihymbrœque benigniusapes alere possint. Quod
fieri ait et Aciiaiœ regionibus , iibi transferuntur in Atlicas

pastiones, et Eubœa, et rnisus in insulis Cycladibiis,

cum ex aliis transferimlur Scyrum , nec minus in Sicilia,

cum ex reliquis ejus partibus in Hyblam confeiuntur.

Idemqueait ex floribusceras fieri, ex matutino rore mella,

qua^ tanlo meliorem quaiitatem capiunt
,
qnanlojucun-

diore sit materia cera confecta. Sed ante translationem

diligenteralvos inspicere praecipit, veleiesqiie et tineosos,

et labantes favos eximeie : nec nisi paucos et optimos
reservaie, ut simul etiani ex meliore flore quamplurimi
fianl : eaque vasa, quœ quis transferre velit, non nisi

noctibus et sine concussione portare.

XV. Mox vere transacto sequitur, ut dixi, mellis vin-

demia, propter quam totius anni labor exercelur. Ejus
maturitas intelligitur cum animadvertimus fucos ab apibus
expeili ac fugari. Quod est genus amplioris incrément!,
siinillinium api, sed, ut ait Vitgilius, irjnnvum pecus,
et immune, sine induslria favis assidens. >'am neqiie

alimenta congeiit, et ab aliis invecia consimiit. Veruinta-
men ad procrealioncm sobolis conferre aliquid hi fuci vi-

dentur insidentesseniinibus, quibus apesfigurantur. Itaque
ad fovendam (et educandam ) novam prolem familiarius

admiltuntur. Exclusis deinde pull is, extra tecta protur-

bantur, et ut idem ait, a prœsepibus arcentur. Hos qui-

dam praecipiunl in totum exterminari oportere. Quod ego

Magoni consentiensfaciendumnon censeo, verum sa-vitia^

modum adbibendum. Nam nec ad occidionem gens interi-

nienda est , ne apes inertia laboreut
, quse , cum fuci ali-

quani paitem cibariorum absumunt, sarciendo damna
fiuntagiliorps:necruisusmuilitudinem prœdonumcoale.--

cerepatiendum est, ne universas opes aliénas diripiant.

Ergo cum lixam fucorum et apium seepius commitli vidi>-

lis, adapeitas alvos inspicies , ut sive semiplf-ni favi siut,
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et les abeilles, on ouvrira les riiclies pour les

visiter à riiitéricur, soit afin de différer la récolte

du miel , si les rayons ne sont qu'à demi pleins

de cette liqueur, soit afin de la faire aussitôt

,

s'ils en sont remplis, et qu'ils soient recouverts

de cire par- dessus. Il faut communément choisir

la matinée pour faire cette opération
,
parce qu'il

n'est pas à propos de vexer lesabeilles au milieu

de la chaleur, temps auquel elles sont déjà na-

turellement irritées. On se pourvoira à cet effet

de deux instruments de fer d'un pied et demi

de longueur ou un peu plus : l'un est un long cou-

teau tranchant par les deux côtés, dont l'extré-

mité sera terminée par un bistouri crochu ; l'au-

tre est un instrument plat et très-tranchant d'un

,seul côté, à l'effet de mieux couper les rayons;

au lieu qu'on pourra les ratisser avec l'autre, et

en ôter les ordures qui pourront y être tombées.

Mais lorsque la ruche ne sera point munie d'une

ouverture par derrière , on y fera parvenir de la

fumée de galbanum ou de fumier sec. On renferme

à cet effet l'une ou l'autre de ces matières, avec

de la braise, dans un vase de terre garni d'an-

ses comme une petite marmite : ce vase doit être

pointu par un de ses côtés
,
qui sera percé d'un

petit trou destiné à livrer passage à la fumée ; au

lieu qu'il sera plus gros par le côté opposé, et

garni d'une large embouchure à travers laquelle

on pourra souffler dedans. Quand on aura appro-

ché cette marmite de la ruche , on soufflera dans

l'intérieur du vase pour pousser la fumée sur les

abeilles; et alors ces insectes, qui ne peuvent pas

supporter cette odeur, se retii-eront aussitôt sur le

(levantde la ruche, et en sortiront même quelque-

fois, de sorte qu'on au ra la liberté de regarder à son

aiseendedans. On remarque communément deux

formes particulières de rayons dans les ruches,

quand il s'y trouve deux essaims. En effet, quoi-
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que ces deux peuplades réunies vivent ensemble
en bonne intelligence, elles ont néanmoins cha-

cune leur méthode particulière de façonner lacire,

en lui donnant telle ou telle forme , dont elles ne
s'écartent jamais. Au reste, tous les rayons, de

quelquefaçon qu'ils soient faits, sont toujours sus-

pendus au haut de la ruche et légèrement adhé-

rents à ses parois, sans jamais s'étendre jusqu'au

plancher d'en bas, parce que c'est l'endroit qui

sert de passage aux essaims. D'ailleurs la forme

des cires est modelée sur celle de la ruche, de

sorte que sa capacité sert de moule aux rayons,

qui retracent la forme carrée, ronde ou même
longuede la ruche. C'estpou!' cela qu'on rencontre

souvent dans la même ruche des rayons qui ont

chacun leur forme différente. Mais, quels qu'ils

soient , il ne faut jamais les enlever tous : on aura

soin au contraire d'en laisser la cinquième par-

tie à la première récolte
,
qui se fait dans un

temps ou les pâturages sont encore abondants

dans les champs, et la troisième partie à la se-

conde récolte
,
qui se fait dans un temps où l'hi-

ver commence déjà à se faire sentir. Cepen-

dant la proportion que nous fixons ici n'est pas

la même pour tous les pays, parce qu'il faut dans

chacun pourvoir à l'intérêt des abeilles propor-

tionnellement à la multitude des fleurs et à l'a-

bondance des pâturages. Si les cires suspendues à

la ruche sont perpendiculairement allongées, il

faut couper les rayons avec l'instrument qui a

la forme d'un couteau, et les recevoir par- des-

sous entre les deux bras, pour les tirer de la ru-

che; mais si les rayons sont attachés horizontale-

ment au haut des ruches, il faut alors se servir

de l'instrument qui a la forme d'une serpe , afin

de lescouperd'uncoup qu'on leurporteraenface.

On enlèvera ceux qui seront vieux ou défectueux,

en laissant dans la ruche ceux qui ne seront point

difTeranlur : sive jain liqiiore conipleti, et superpositis

ceris lainquain opeiciilis obliti, demetantur. Dies vero

custranili iere malulimis occii[)aiulus est- Neque enim

cDiivenit «estu medio exas[)eialas apes lacessiii. Duobiis

autem fenaiïietilis ad hune usum o\)ur, est, sesqiiipedali

,

vcl paiilo ampliore mcnsura facfis, quorum alterum sit

culter oblongus ex «traque parte arie lala , uno capilo

aduncum liabens s(;al|)rum; alleruin prima fionte planum

el acutissinium : quo melius hoc f'avi succidaïUur, illo

eradantur, et quidquid sordium deciderit, attrahatur. Sed

ubi a posteriorc parte, qua nullum est vcstihulum, pale-

factum fuerit alvcarc, (umum admovebimus factum gai-

bano vel aiido fimo. Ea porro vase (ictili prunis immisla

r-onduiitur : idque vas aiisatum simile anguslse ollœ fiRu-

lalur, iia ni aUcra pars sit aculior, per qnam modico

loramhie l'nmus emauet : altéra latior, et ore patulo, per

quam possit afiîaii. Tulis olla, cum est alveari objecta,

spiritu admoto fumnsadapes promovetur. Quœ confesthn

iiidoris imiiatientes in prioreni partem domiciiii , et inter-

duni extra veslibuluni se conterunt. Atque ubi potestas

fïrt hlwM'ius inspiciendi , (ère , si duo suiil examina , duo

gênera qnoque favorum inveniuntnr. Nam etiam in con-

cordia sunm qufeque plebs morem figurandi ceras fingen-

dique servant. Sed omnes favi semper cavearum tectis et

paululum ab laleribus adhœrenles dépendent, ifa ne sohnn

coatingant: quoniam iâpra-betexaminibus iler. Cœterum
ligura ceraruni lalis est, qualiset iiabitus domiciiii. Nam
et quadrata et rotunda spatia ncc minus longa suam spe-

cicm velut formœ quœdam favis praebent. Ideoque non

semper ejusdcm figurœ reperinntur favi. Sed lii quales-

cunque sint, non omnes eximantur. Nam priore messe,

diun adiuic rura pastionibiis abundant, quinta pars favo-

rum; posteriore, cimi jam metuitur hiems, tertia rchn-

quenda est. Atque liic tamen modus non est in omnibus

regionibus certus : quoniam pro multitudine (lorum et

ubertale pabuii apibus consulendum est. Ac si cerœ de-

pcndcntcs in iongitudinem decurrunt, eo ferramento, quod

est siuiilc cuitro, insecandi sunt favi, deinde subjectis

duobus bracliiis excipiendi, atque ita promendi : sin au-

tem transversi tectis cavearum inhœrent , tune sealprato

ferramento est opus, ut adversa fronte impressi desecen-

tur. Eximi autem debent veteres vel vitiosi, et relinqui
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gâtés et qui seront pleins de miel , de même que

ceuxqui renfermeront des petits, parce qu'ilsser-

viront à reproduire des essaims. Il faudra ensuite

porter tout ce qu'on aura récolté de rayons dans

le lieu où l'on voudra faire le miel, et boucher

exactement toutes les fentes qui pourront se trou-

ver aux murs ou auxfenetresde cet endroit, afin

que les abeilles n'y puissent pénétrer d'aucun côté,

parce qu'elles s'opiniâtrent a chercher, pour ainsi

dire, les richesses qu'elles ont perdues, et que

lorsqu'elles parviennent à les trouver, elles les

consomment. C'est pourquoi il faut aussi faire

des fumigations à l'entrée de cet endroit avec les

matières dont nous avons déjà parlé, afm d'en

écarter les abeilles au cas qu'elles fassent des

tentatives pour y entrer. Quand les ruches au-

ront été récoltées, s'il s'en trouve quelques-

unes dont l'entrée soit barrée par des rayons, il

faut les retourner d'un autre sens , afin que le

côté de derrière y serve à son tour d'entrée.

Lorsqu'il sera alors question de les récolter,

on enlèvera les anciens rayons avant les nou-

veaux , et les cires se trouveront renouvelées

par là ; ce qui est d'autant plus intéressant que

plus elles sont vieilles, pires elles sont. Si par

hasard les ruches sont revêtues d'une maçon-

nerie, et qu'elles soient par conséquent immobiles,

on aura soin de les châtrer tantôt d'un côté, tan-

tôt de l'autre. Il faudra aussi que cette opération

soit faite avant la cinquième heure du jour; si-

non on ne la reprendra qu'après la neuvième, ou

le lendemain matin. Au surplus, quelque quantité

de rayons qu'on ait récoltée, il est à proprosd'en

extraire le miel le jour même de la récolte, et tan-

dis qu'ils sont encore chauds. On suspend à cet effet

dans un lieu obscur un panier de saule, ou un

sac d'osier mince tissu à grandes mailles, dont la

forme soit semblable à celle d'une borne renver-
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sée , tels que ceux à travers lesquels on passe le

vin ; après quoi on y entasse les rayons les uns

sur les autres, en observant néanmoins de reje-

ter de côté les portions de cire qui contiennent

des petits ou de la crasse rouge
,
parce qu'elles

ont un mauvais goût, et que le suc qu'elles ren-

draient corromprait le miel. Lorsqu'ensuite le

miel que l'on aura passé sera tombé dans un bas-

sin posé en bas pour le recevoir, on le transpor-

tera dans des vases de terre qu'on laissera ou-

verts pendant quelques jours
,
jusqu'à ce que

cette espèce de moût ait cessé de bouillir. Il fau-

dra l'écumer souvent avec une cuiller. Quand ce

miel sera fait, ou pressera entre ses mains les

morceaux de rayons qui seront restés dans la

sac, et il en découlera du miel de la seconde

qualité, que les gens les plus attentifs mettent u

part, de peur qu'il ne détériore par son mélange

le premier, dont le goût est excellent.

\Vi. Quoique la cire soit une matière de mo-

dique valeur, comme on l'emploie cependant a

bien des choses, ce genre de profit ne doit pas

être négligé. On jette dans un vase de cuivre ce

qui reste des rayons, après qu'on en a exprimé le

miel et qu'on les a bien lavés dans de l'eau douce;

puis on verse de l'eau dessus, et on les fait fondre

au feu. Quand cela est fait, on verse la cire, en

la passant, sur de la paille ou sur du jonc , et on

la fait cuire de nouveau autant que la première

fois; ensuite ou la verse dans tel moule que l'on

jugea propos, après l'avoir rempli d'eau, afin

que, quand la cire sera figée, il soit aisé de la

retirer du moule
,
parce que l'eau qui sera des-

sous l'empêchera de s'attacher à ses parois. Mais,

puisque nous avons achevé notre dissertation sur

les bestiaux et sur les nourritures que l'on fait

dans les métairies, nous allons à présent don-

ner en vers, pour satisfaire à l'empressement de

maxime inlegri ac melle pleiii, et siqui tantmn piillos

coiilinent, ut examini progenerando reserventur. Omnis
deinde copia favorum conferenda est in eum locum, in

qno met conficere voles, lincndaque sunt diligcnter fora-

mina parietum et fenestrarum, nequid sit apibus pervium,

qnœ velut amissas opes suas peitinaciter vestigant, et

perseciitse consumunl, Itaciiie ex iisdem iel)usfumus eliam

in aditu loci faciendus est
,
qui proputset intrare tentan-

tes. Castratœ deinde alvi si (juse transversos favos in aditu

liabebunt, convertenda? eninl, ut alterna vice posteriores

partes vcstibula liant. Sic enim proxime cum castrabun-

tur, veteres potius favi qiiam novi eximentur, cerœque
novabunlur, quze tante détériores sunt, qnanio vetustio-

res. Quod si forte alvearia circumstructa et immobilia

fuerint, cura; eritnobis, ut semper modo a posteriore

modo a priore parte castrentur. Jdque fieri ante diei

qnintam borani debebit, deinde repeti vel post nonani, vel

postero mane. Sed quotcunque favi sunt demessi, eodem
die, dumtepenl, conficere mel convenit. Saiigneusqualus,

vel lenui viniine rariiis conlcxtus saccns, inversœ metœ
similis, qiialis est quovinum liquatur, obscuroloco siispen-

diiur : in eum deinde carptim congeruntur favi. Sed adbi^

benda cura est, ut separenlur e;c partes ceraium
, qna).

vel puîlos babent, vel rubras sordes. Nam sunt mali sa-

poris, et succo suo mella corrumpnnt. Deinde ubi iiqua-

Inm mel in snbjectum alveum deduxit, transferlur in

vasa (iclilia, qnse paucis diebns aperîa sinl, dum musteus

fructus defervescal, isque sœpius ligula purgandus est.

Moxdeinde fragmina favorum, qucie in sacco remanserunt,

retractata exprimuntur : atque id secundae notaj mel dé-

liait, et ab diligenlioribus seorsum reponitnr, ne quod

est primi saporis lioc adlnbilo fiât deterins.

XVI. Cera3 fructus qiîamvis œris exigui non tameu

omitlendus est, cumsitejus usus ad multa necessarius.

Exprcssœ favorum reliquiœ, posteaquam diligenter aqua

dulci perlutœ sunt, in vas seneum conjiciuntur : adjecl.i

deinde aqua liquanlur ignibus. Quod ubi factumest, cera

per stramenta vel juncos defusa colatur, atque iterum

similiter de integro coquitur, et in quas quis voluit formas

aqua prius adjecta defunditur : eamque concretam facile

est eximere, qsioniam qui subest bumor non patitur for-

mis inbœrerc. Sed jam consuminata disputatione de villa-
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notre ami Gallion, qui l'a désiré ainsi que vous,

Publius Silvinus, ce qui nous reste à traiter de

l'économie

jardins.

riii'alc, je veux dire la culture des

LIVRE DIXIÈME.

DE LA CULTURE DES JARDINS.

PRÉFACE.

Recevez, Silvinus, le reliquat des intérêts que

vous avez stipulés à ma charge, et au payement

desquels je mesuis engagé vis-à-vis de vous; reli-

quat au surplus très-modique, puisqu'à la partie

près que je vais acquitter en ce moment
,
j'ai soldé

de compte avec vous par les neuf livres précédents.

Il ne me rcstedoncplus qu'à traiter de la culture

des jardins, cette partie de l'économie rurale

qui, loin d'être négligéecomme elle l'était autre-

fois par les anciensagriculteurs, est au contraire

celle donton parait s'occuper le plus aujourd'hui.

En effet, quoique la frugalité de nos ancêtres

allât jusqu'à la parcimonie, les pauvres faisaient

meilleure chère de leur temps qu'ils ne la font à

présent, parce que le lait le plus abondant, et la

chair des bêtes fauves ou des bestiaux domesti-

ques, étaient, ainsi que l'eau et le blé, la nourri-

ture commune des gens du plus bas aloi, comme
de ceux du plus haut rang. Mais dès que les siècles

suivants, et particulièrement le nôtre, ont vu aug-

menter le prix des mets recherchés par les dé-

bauchés, et que l'on n'a plus mesuré la bonté

d'un repas sur l'appétit naturel , mais sur les dé-

penses qu'il a occasioimées, la pauvreté du peu-

ple a nécessairement mis hors de sa portée les

mets d'un prix trop élevé, et l'a réduit par là aux

aliments les plus communs. C'est pour cela même
que nous devons donner des préceptes sur la cul-

ticis pecudibiis al(|ue pastionibus
,
qiiœ rellqiia nobis rus-

tirai uni reruin paissubest, de cuitu bortoruni, PubH Sil-

\iiie, (Idnceps ita , ut et tibi et Gailioui noilro compla-

iiiuial, iu camien conferemus.

LIBER DECIMUS,

DE CULTU IIORTORUM.

PR.KFATIO.

Fœnoiis lui, Silvine, qiiod slipulanti spoponderam

libi , leliqnain peiisinnculam percipe. Naiii siiperioribus

novem iibris bac minus parte debitum
,
qiiod niuic persol-

vo , reddideram. Supercsl crgo culius liortorum segnis ac

noglectiis quondain veleiibus agricolis, nniic vel celeber-

rimus. Siquidem cum parcior apud priscos csset fnigali-

las , largior tameii paupeiibus fuit usus epularum lactis co-

pia ferinaqueac domesticaium pecudum carne; vehit aqua
frumenloque summis atqiie bumiilimis victum toleranti-

bus. Mo\ cum sequens et pracipue nostra a'tas dapibuî
libidiuosa pretia constituerit, cœnœque non naturalibus

dCMderiis, sed censibus œstimentur, ploboia paupertas

ture des jardins avec plus de soin que ne l'ont

fait nos ancêtres, parce que les fruits qui en pro-

viennent sont aujourd'hui d'un usage plus géné-

ral qu'ils ne l'étaient de leur temps. J'aurais com-

posé ce traité en prose, ainsi que je me l'étais

d'abord proposé, afin de le joindre par suite aux
livres précédents, si vous n'eussiez pas combattu

mon projet par vos sollicitations continuelles
,
qui

ont enfin vaincu ma résistance, et qui m'ont dé-

terminé à mettre en vers des parties qui manquent
au poème des Géorgiques, et que Virgile a dé-

claré lui-même n'avoir omises que pour laisser

à la postérité le soin de les tr.iiter après lui.

Aussi n'aurais-j8 jamais eu la témérité de tenter

une pareille entreprise, si le plus respectable des

poètes n'avait déclaré par là son intention. C'est

donc comme par son inspiration que je me suis

chargé, quoiqu'en hésitant, je l'avoue, vu la diffi-

culté de l'entreprise, mais non sans espoir de

réussite, de traiter une matière délicate et presque

sans corps , tel que celle-ci
,
qui est effectivement

si mince, que, soit que l'on considère Tensemble

de mon ouvrage , on peut la regarder comme n'en

faisant qu'une parcelle, soit qu'on l'examine à

part, et qu'on la restreigne, pour ainsi dire, à

ses limites , on ne peut en aucune manière lui don-

ner une certaine consistance. En effet, quoiqu'elle

soit composée, pour m'exprimer ainsi, de plu-

sieurs membres, sur chacun desquels il peut à la

vérité se trouver quelque chose à dire, ces mem-
bres sont néanmoins aussi imperceptibles que des

grains de sable, avec lesquels il est impossible

(comme disent les Grecs) de former un cordage,

vu îeur petitesse incompréhensible. Loin donc

que ce fruit de nos veilles, quel qu'il soit, prè-

tendeà des ai)plaudisseraents particuliers, l'auteur

se croira au contraire assez favorablement traité,

pour peu qu'on ne juge point que sou travail dés-

submota a pretiosioribus cibis ad vulgares compeilitur.

Quare cnllus borloiuiu
,

quoiiiam [et] fructiis magis in

u.su est, diligcntius iiobis, quam tradiderimt majores,

|)t;L'ci|)ien(his est risque, sicut institueram, prosa oratione

piioiibussubnecteretur exordiis, nisi [troposituui [meum]
expugnasset frequens postulatio tua

,
quan pervicit, ut

poeticis numeris explerem Géorgie! carminis omissas par-

les, quas lamen et ipse Virgilius significaveral, posteris

se memorandas reiinqucre. Neque enim aliter istud nobis

fuerat audendum
,
quam exvoluntate vafis maxime vene-

raiidi -. cnjus quasi nuniine instiganto pigre sine dubio

I)ropter difficultalem o[)eris, veruntamen non sine spe

prospeti succossus aggressi sumns tenuem admodum cl

pêne viduatam corpoie mateiiam, quœ fam exilis est, ut

in consunmiationequidem totius operis annumerari veluli

particula possit laboris nostri, per se vero et quasi suis

finibus termiiiata nidio modo conspici. Nam etsi multa

sunt ejus quasi memi)ra,de quibus aliquid possumus ef-

fari, tamen eadeni tam cxigua sunt, ul, quod aiunt Grœci,
ex incompieliensibili parvitate arenœ t'unis eftici non pos-

sit. Quare quidquid est islud
,
quod elucubrav inius , admi
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honore les traités qui l'ont précédé. Mais cessons

cette préface.

Je vous montrerai aussi, Silvinus, la culture

des jardins, ainsi que les objets que Virgile

nous a laissé le soin de traiter après lui, lorsqu'en

se renfermant dans des bornes étroites, il chan-

tait les moissons abondantes et les présents de

Bacchus , et vous
,
grande Paies , et le miel émané

du ciel. D'abord il faut, pour l'emplacement d'un

jardin de bon rapport, choisir un champ gras qui

renferme dans son sein des mottes de terre bien

pulvérisées et des gazons faciles à s'ameublir,

et qui ressemble, après les fouilles qu'on y aura

faites, au sable le plus fin. Un terrain sera en-

core propre à celte destination par sa nature

,

lorsqu'il sera continuellement tapisséd'une grande

quantité d'herbes, et qu'amolli par l'humidité, il

produira les baies rouges de l'yèhle : car on re-

jette les terrains secs, de même queceux qui , cou-

vertsd'eaux marécageuses, sont sans cesse étour-

dis par les plaintes éternelles de la grenouille.

La terre y sera également propre, quand elle

produira spontanément sans aucune culture des

ormes chargés de feuillages, quand elle sera fer-

tile en palmiers sauvages, quand elle aimera à

se voir hérissée d'une forêt de poiriers sauvages,

ou couverte des fruits à noyau du prunier, et

qu'elle sera chargée de pommes qui y croîtront

naturellement; pourvu toutefois qu'elle se refuse

à produire les hellébores, ainsi que lecarpasum

dont le suc est pernicieux; qu'elle ne souffre pas

les ifs, et qu'elle n'exhale point de poisons actifs.

Peu importe qu'elle renferme dans son sein

la mandragore, cette herbe funeste à la raison,

qui ressemble à la moitié du corps humain, et

qu'elle produise les fleurs de cette plante , ou la

ciguë affligeante, ou les férules cruelles aux
mains, ou les broussailles épaisses des buissons

ennemis des jambes, ou le paliure avec ses épi-

nes piquantes. Il faut aussi qu'il se trouve, dans

le voisinage, des rivières que le cultivateur sai-

gnera saus regretter sa peine
,
pour en faire venir

les eaux au secours de ses jardins toujours alté-

rés, ou qu'on ait la faculté de les arroser avec de

l'eau de source amassée dans un puits, dont la

profondeur incommode n'arrache point les en-

trailles de ceux qui seraient forcés de se compri-

mer le ventre pour la puiser. Il faudra clore ce

terrain de murailles ou de haies hérissées, pour

en interdire l'entrée tant aux bestiaux qu'aux

voleurs. Ne courez point après les ouvrages sortis

de la main de Dedalus, et n'ayez point recours à

l'art de Polyclète, de Phradmon ou d'Agelada,

pour vous fabriquerunithyphallus; mais révérez

dans le tronc d'un vieil arbre façonne au hasard

cette divinité au membre terrible, qui, placée au

milieu de votre jardin, effrayera sans cesse les

enfants avec cet épouvantail, et menacera les

voleurs de sa faux. Allons, courage, Muses Pié-

rides : racontez-nous en vers simples quelle cul-

ture il faut donner aux semences, quels sont les

temps propres à les mettre en terre, quels soins

ellesexigentquandellesy sont, quelleest la saison

ou les Heurs commencent à venir, et où l'on voit

paraître des boutons dans les pépinières de rosiers

de Pestum; enfin quelle est celle dans laquelle

l'arbuste de Bacchus , ou tout autre arbre mitigé

par une greffe étrangère, se courbent sous le poids

deleurs fruits adoplifs. Lorsque le chien aura com-

piopiiam sibi laucloin non vnidical, iil boni consulat, si

non sit dedecori piius editis a me scriptoruiu muiiiaientis.

Sed jam pra'fari desinanius.

Hoitorumquoque le cuitus, Silvine, docebo,

Atque ea
,
quœ qiiondam spaliis exclusus iniquis

,

Cuni caneret lœtas segetes et muiiera Bacclii

,

Et te magna Pales , necnon cselestia niella

,

Yirgilius nobis post se memoranda reliquit. 6

Principio sedem numeroso prœbeat liorto

Piiiguis ager, putresglebasiesolulaqne teiga

Qui gerit, et fossus giacileis imilatur arenas,

Atque iiabilis natura soli
,
quae gramine lœto

Paituril , et rutilas ebuli créât uvida baccas. 10

Nam neque sicca placet , nec quœ slagnata palude

Perpetilur queruiie semper couvicia rana>.

Tum quœ sponle sua fiondosas educat uhnos

,

Palmilibusque feris laetatur , et aspeia silvis

Achiados , ant pruni lapidosis obruta poniis 15

Gaudel, et injussi consternitur ubeie mali :

Sed negat lielteboros, et noxia caipasa succo,

Nec patitur laxos, nec strenua toxica sudat,

Quanivis seiniliominis ve^ano gramine firta

Mandiagorœ pariât flores; nuestamque cicntam,

Nec manibus mitis ferulas, nec cruribus aequa

Terga rubi, spinisque ferat paliuronacutis.

Vicini quoque sint amnes , quos incola durus

Attialiatauxiiio semper silientibus iiortis :

Aut fons illacrimet piitei non sede profunda,

Ne gravis tiansluris tendentibus ilia vellat.

Talis humus vel parietibus, vel sepibus liirtis

C'Iaudatur , ne sil pecori , neu pervia furi.

Neu tibi D.iedaliœ qu.Tcrantur muneradextrœ,

Nec Polycletea nec Pliradir.onis , aut Agelad*

Aite laboretur : sed trun(;um forte dolatum

Arlioris antiquœ numen venerare Itbyplialli

Terribilis membri, medioqui semper in liorto

Inguinibus puero, prœdoni faice minetur.

Ergo âge nuuc cuitus et tempora qua-que serendis

Seminibus, qufe cura salis, quo sidère primum

Nascantur flores, Pœstique rosaria gemment,

Quo Bacclii gcnus , aut aliéna stirpe gravata

Mitis adopfalis curvelur frugibus arbos,

Piérides tenui deducile carminé Mus<ie.

Oceanisitienscum jam canls hauserit uiulas,
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mencé à se désaltérer dans les eaux de rOcéao , et

que Titan aura rendu les jours égaux aux nuits

dansTunetrautrehémisphère; lorsque l'Automne

rassasié de fruits et secouant ses tempes se sera

empourpré, en exprimant le raisin écumant de

moût, il nous faudra retourner, avec le fer d'une

bêche emmanchée de rohre,la terre fatiguée, qui

s'y prêtera avec douceur, pour peu qu'elle ait

déjà été humectée par les pluies. Si elle est au

contraire endurcie par la continuité d'un temps

serein, et que, rebelle à tous nos efforts, elle

reste en mottes, il faut faire couler par le secours

de l'art, le long d'un chemin en pente, des ruisseaux

propres à la désaltérer, afin qu'elle en remplisse

sa bouche béante. Mais s'il arrive que ni le ciel

ni la terre ne lui prêtent aucune humidité, et que

la nature de la contrée ou Jupiter lui refusent de

la pluie, on attendra que Ihiver soit venu, et que

la constellation brillante donnée par Bacchus à la

fdle de Gnosos se cache sous la mer azurée au

pôle du monde , et que les Atlantides craignent de

voirie soleil se lever vis-à-visd'elles. Or, lorsque

Phébus commencera à ne plus se fier à l'Olympe

,

mais qu'il fuira en tremblant la partie antérieure

du Scorpion et ses armes cruelles, pour presser

la croupe de Crotus; peuples, qui ignorez votre

origine, n'épargnez pas la terre, que vous prenez

mal à propos pour votre mère. Elle fut à la vérité

la mère de ces enfants formés avec l'argile de Pro-

méthée; mais c'est une autre mère qui nous a donné

le jour, dans le temps que l'impitoyable Neptune

abîma la terre sous les ondes, et qu'ébranlant le

fond des abîmes , il épouvanta les eaux du Léthé.

Ce fut alors que le Tartare vit trembler pour la

première fois le roi du Styx, tandis que les mânes

Et paribus Titan oi bem libravcrit horis

,

Cum satiir autumnusqiiassans sua lempora pomis
,

Soididus et niuslo spnmantes e\priinet uvas;

Tiim niilii ferrato versetur roborc pâlie 45

Diilcis iuimus, .si jam pluviis deCessa madcbil.

Al si cruda mauetcselo diirata sereno,

Tuiii jussi veiiiant declivi ttamite rivi.

Terra bihal fontes , et liianlia conipleat ora.

Quod si iieccseli ncc cainpi comi)etit liumor, 50

IngeniunKpie loci vcl Jupiter al)iiegat imbreiti,

Expectetur liiems, dum Baccbi Gnosins ardor

^qnore c.noruleo celetiir vertice niiuidi,

Solis et adverses nieluant AHanlidcs oïliis.

Atque ubi jani lulo necduin confisns Olynipo 55

Sed trépidas profiigit clietas et spiciila Pliœi)us

Dira Neptf, tergoque Croti festinat equino,

Nescia plebs generis mairi ne parcile latsae

Ista PrometlieEe genitri\ fuit altéra crclœ :

Altéra nos enixa parens
,
quo tempore sacvus 60

Tellurem ponio mersil Neptuniis, el iinum

Couciitiens baratlirumlelluieas terrnit uudas.

Tnniqiie seniel Stygiam regem videie trementeni

Taitara,cuni pelagi strepcrent sub pondère nianes.

faisaient retentir leurs cris sous le poids des eaux
de la mer.

C'est donc une main féconde qui nous a créés,

lorsqu'il ne restait plus aucun mortel sur ce

globe ; et ce sont des rochers arrachés alors par

Deucalion sur des montagnes élevées, auxquels

nous devons notre origine. C'est pour cela que
vous êtes appelés au travail le plus dur et le

plus assidu : ainsi prenez courage, chassez au-

jourd'hui de vos yeux un sommeil léthargique;

commencez à arracher la verte chevelure de la

terre, et à déchirer ses vêtements avec la pointe

recourbée du soc. Que l'un sillorine avec de lourds

râteaux sa superficie, lente à rapporter des fruits
;

que l'autre ne farde pas à lui arracher les entrail-

les avec de larges marres, et à les entasser avec le

gazon dont elle est couverte, tant pour les met-

tre à portée de recevoir les gelées blanches par

lesquelles elles ont besoin d'être brûlées, et les

exposer aux coups des vents froids et à la colère

de Caurus, qu'afin que l'impétueux lîorée les

resserre et que l'Eurus les dilate. Lorsqu'ensuite

le Zcphire secourable aura dissipé par la chaleur

de son souffle l'engourdissement causé par les

froidsde l'hiver, venus des monts Riphéens ; lors-

que la Lyrequittera le pôle céleste pour se plonger

dans la mer, et que l'hirondelle aura chanté dans

son nid le retour du printemps : rassasiez alors

la terre, qui sort d'un long jeûne, de twres gras-

ses rapportées, ou de crottes d'ànon dures, ou

de fumier de bêtes de somme : que le jardinier

ne rougisse point de porter lui-même, pour l'en-

grais des guérets épuisés, des paniers qui fléchi-

ront sous la charge des immondices que les latrines

auront vomies de leurs cloaques immondes.

Nos fœcunda manus vidiio mortalibiis orbe fiS

Progenerat, nosabriiptœ tum montibiisallis

Deiicalioneaî caules peperere. .Sed ecce

Dmior .xlernusque vocal labor : eia âge segiies

Peinte nunc somnos , et curvi vomere denlis

Jam virides lacerate comas
,
jam scindilc amictiis. 70

Tu gravibiis rastris cunctanlia perfode lerga,

Tu penilus lalls eradere viscera marris

Ne dubita, el summo frondent! cespitc mista

Ponere
,
quse canis jaceant urenda pruinls ,

Ycrberibus gelidis irœque obnoxia Cauri

,

75

Alliget ut spcvusBoreas, Eurusque resolvat.

Post ubi RipliaîBe lorpenlla frigore brumee

Candidus aprica Zepbyrns regeiaveril aura,

Sidereoque polo cedel Lyra mersaprofundo,

Yeris et adventum nidis cantarit birundo

,

80

Rudere tum pingui , solido vel stercore asclli,

Armenlive fimo saturet jejunia teirae ,

Ipse ferens olitor diductos pondère qualos :

Pubula nec [ligcat lesso |)rix'bere novali

,

Inimundis quœcunqne vomil latrina cloacis. 85

Densaqiic jam pluviis, durataque siimina pruinls

.Equoiadulcis lunni répétai mucrone bidenlis.
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Qu'il recommence encore à retourner avec la

pointe du lioyau la terre qu'il avait déjà précé-

dentiment ameublie , mais dont la superficie s'est

condensée depuis par les pluies et endurcie par

lesgelées : qu'il broie bien ensuite l'herbe vivace

du gazon avec les mottes de terre, en mordant

fortement avec la marre ou la houe les mamel-
les du terrain déjà dissoutes par la fermentation,

afin de les réduire absolument en poudre : qu'il

prenne aussi entre ses mains les sarcloirs devenus

luisants à force d'être polis par le frottement de

la terre, et qu'après avoir dirigé des sillons étroits

perpendiculaires a de larges allées, il coupe

encore ces sillons par de petits sentiers. Mais des

que la terre, ainsi embellie et distribuée en plan-

ches, aura déposé toutes ses impuretés, pour

briller d'un nouvel éclat, et qu'elle demandera

à recevoir les semences tiui lui conviennent, gar-

nissez-la alors des différentes espèces de fleurs

qui sont toutes autant d'astres terrestres, telles

que la giroflée blanche, le souci d'un jaune écla-

tant, les têtes du narcisse, la gueule béante et

terrible du lion sauvage, les lis sous l'éclat des-

quels blanchissent les corbeilles, les jacinthes tant

blanches que bleues : qu'on y voie aussi des vio-

lettes, soit de celles qui rampent à terre et dont

la couleur est peu foncée, soit de celles qui s'éle-

vant sur leur tige sont teintes d'un or pourpré;

enfin
,

qu'on y voie des roses dont la couleur

imite celle qu'imprime la pudeur sur les joues.

Semez alors l'herbe d'or, dont le jus est médicinal,

leglaucium au suc salutaire, et les pavots pro-

pres à enchaîner le sommeil lorsqu'il fuit de nos

yeux : ajoutez-y les semences qui exaltent la fa-

culté généralive, tant en aiguillonnant les hom-
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mes qu'en animant les filles, c'est-à-dire, l'oignon

de Mégare, la scille que la contrée de Gétulie

nourrit sur son sol , et la roquette que l'on sème
auprès de Priape couronné d'épis, afin qu'elle

excite les maris tardifs à rendre hommage à Vé-
nus. Semez le cerfeuil qui rampe à terre, la chi-

corée agréable aux palais engourdis, la petite

laitue aux feuilles tendres, l'ail enveloppé de ses

gousses, l'oignon de Cypre dont l'odeur se fait

sentir au loin, et tous les ingrédients qu'un habile

cuisinier fait enîrer dans l'assaisonnement des

fèves qui servent de nourriture aux artisans.

Semez le chervi, et cette racine produite par une
graine d'Assyrie que l'on sert coupée par mor-
ceaux, avec des lupins détrempés, pour exciter à

boire la bière de Pelu-^ium. On met aussi en terre

dans le même temps les plantes que l'on peut

confire à peu de frais, telles que le câprier, la

triste aunée et les férules menaçantes : on y met
l'herbe rampantede la menthe, et les fleurs odo-
riférantes de l'aneth : on y met la rue, dont on se

sert pour exalter le goût du fruit de Pallas, la

moutarde qui fait venir les larmes à ceux qui se

jouent d'elle, la racine du maceron, l'oignon

qui fait pleurer, et l'herbe qu'on emploie à assai-

sonner le goût du lait, et qui annonce par son

nom grec la vertu qu'elle a de faire disparaître

les marques imprimées sur le front des esclaves

fugitifs. On sème aussi alors ce légume multiplié

sur tout le globe de la terre, qui croît autant pour

le peuple que pour les rois superbes, et qui donne
des tiges en hiver et des cimes au printemps

,
je

veux dire le chou de toute espèce; et celui qui

croît sur le rivage fertile en oignons de l'ancienne

ville de Cumes, et celui du pays des Marrucini,

]Mo\ bene ciim glebis vivaccm cespitis lierbam

CoiUundat manœ vel fiacti dénie ligonis,

Putria matuii solvantur ut ubera campi.

Tune tritura solum splendentia sarcula suinat

,

Anguslosque foi os ad verso limite ducens,

Rursus in obliqnuni distinguât tramite paivo.

Verum ubi jam puio discrimine pectita tellus,

Deposilo sqiialore nitens sna semina poscit

,

Pangite tune vaiios tenestiia sidéra flor<'S

,

Candida leucoia , et flaventia lumina callliae
,

Narcissique comas , et biantis sœva Iconis

Ora feri , calatbisque virenlialilia canis,

Nec non vel niveos, vel cœruleos byacintbos.

Tum quœ pallet bum!,quœ frondenspurpuratauro,

l'onatur viola, et nimium rosa plena pudoris.

Nuncmedica panacem lacryma, succoque salubri

Glaucea , et profugos vinctura papavera somnos

Spargite : quœque vires acuunt, armantquepuellis, 10

Jam Megarls veniantgenitalia semina bulbi,

Et qn.-e Sicca legitGetulis obruia glebis :

Et quiB frugifero seritur \icina Priapo,

HNciteî ut Yeneri tardas eruca mariios.

90
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100

Jam brève cliœropliylum , et lorpenti grata palato

Intyba
,
jam teneris frondens lactucula fibris,

Aliiaque infraclis spicis, et olenlialate

Ulpica
,
qnreque fabis babilis fabriiia miscet.

Jam Siser, Assyrioque venit quae semineradix,

Sectaque prœbetur madido sociata lupino

,

Ut Pelusiaci proritet pocula Zytlii.

Tempore non alio vili quoque salgama merce

Capparis, et tristes inuLx', ferukeque niinaces,

Planlantur : necnon serpentia gramina raentse

,

Et bene odorati flores sparguntur anetbi

,

Rutaqiie Palladiœ baccœ julura saporem,

Seque lacessenli fletum factura sinapis,

Atque oleris pulli radix , lacryniosaqiie cepa

Ponitur, et lactis gustum quœ condiat berba,

Delefura quidem front! data signa fugarum,

Vlmque suam idcirco profîtetur nomine Graio.

Tum quoque conseritur , toto quœ plurima terra;

Orbe virens pariter plebi regique superbo

Frigoribns caules, et veri cymata mittit :

Quœ pariunt veteres cesposo littore Cumœ,

Quœ Marrucini ,
qtise Signia monte Lepiuo,

110
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et celui de Signia qui vient sur le mont Lepinus,

et celui de la fertile Capoue, et celui des jardins

situés au défilé de Caudium , et celui de la ville

de Stable célèbre par ses eaux de source , et celui

des campagnes du Vésuve , et celui de la docte

Partliénope qu'arrose l'eau du Sebethus , et celui

qui vient dans les marais d"eau douce de Pompéi

qui sont voisins des salines d'Hercule, et celui

du Siler qui roule des eaux transparentes, et ce-

lui que cultivent les durs Sabelli, dont la tige

réunit plusieurscimes, et celui du lacde Turnus, et

celui quicroîtauprèsdeTiburdans des campagnes

abondantes en fruits, et celui de la contrée des

Brutii, et celui de la ville d'Aricia, d'où nous vient

le poireau. Dès que l'on aura confié ces semen-

ces à une terre ameublie, on la ménagera pen-

dant sa grossesse, à l'aide d'une culture et de

soins assidus, dont elle rendra les intérêts mul-

tipliés en récoltes. Je préviens d'abord qu'il faut

la mouiller abondamment, de peur que l'em-

bryon qu'elle aura conçu ne soit brûlé par la sé-

cheresse. Mais lorsqu'elle approchera de ses cou-

ches, et qu'elle se dilatera en relâchant les liens

qui la resserrent, parce qu'une progéniture fleu-

rie aura pullulé dans son ventre maternel, il

faudra que le jardinier donne de l'eau avec mo-

dération aux prémices des plantes qu'elle portera

dans son sein, qu'il les arrose assidûment, qu'il

les peigne avec un instrument de fer à deux

dents, et qu'il détruise les herbes qui suffoque-

ront les sillons. Si cependant les jardins sont si-

tués sur des collines couvertes de buissons, et

qu'il ne tombe point de ruisseaux du haut des fo-

rêts plantées sur la cime de ces collines, il faut

faire gonfler les terres par le labour, et former

avec ces terres, en les amoncelant, des planches

très-élevées, afin que les plantes s'habituent à

un sol poudreux et sec, et que si l'on vient aies

transférer d'un lieu à un autre, elles n'aient point

d'horreur pour les chaleurs les plus arides. En-
suite, aussitôt que l'animal qui tient le premier

rang entre les signes du zodiaque comme entre

les bestiaux, et qui a fait passer la mer à Phrixus,

fils deNéphélé, sans réussira la faire passer à

Hellé , aura élevé sa tête au-dessus des eaux , la

terre ouvrira son sein à ses nourrissons, et, pres-

sée par le désir de se marier avec les plantes

qu'on lui aura confiées, elle demandera qu'on

lui donne des semences adultes. 11 vous faut donc

être vigilants, jardiniers, parce que le temps fuit

à pas sourds, et que l'année s'écoule sans bruit.

Voyez la plus douce des mères qui demande ses

enfants, et qui soupire non-seulement après ceux

d'entre eux qui sont sortis de ses entrailles, mais

encore après ceux qu'on peut regarder comme
ses beaux-fils. Donnez donc sans tarder ces gages

à leur mère ; le temps en est venu : environnez-

la de sa verte progéniture, couronnez sa tête et

arrangez sa chevelure. Que l'ache verte serve de

frisure à la terre fleurie; qu'elle se réjouisse en

voyant flotter sa longue chevelure de têtes de

poireaux, et que la carotte ombrage son tendre

sein. Que les plantes odoriférantes, qui nous sont

venues des pays étrangers, descendent à présent

des montagnes siciliennes de la ville d'Hybla,

renommée par son safran : que la marjolaine, née

dans la luxurieuse Canope, arrive : qu'on mette

aussi en terre la myrrhe d'Achaie, qui imite vos

larmes, fille de Cyniras, et qui est préférable à la

myrrheliquide elle-même : enfin, que lejardinier

transfère en pied les plantes qu'il aura semées

en graine, telles que les fleurs éacides sorties

Pinguis item Capua, et Caudinis fauciliiis liorli,

Fontibus et Stalîiœ célèbres , et Vesuia riira

,

Doctaqiie iPartiienope Sebetide roscida lymplia

,

Qiiœ diiicis Pompeia palus vicina Salinis

Herciileis, vitreoque Siler qui déduit amni,

Quœ duri pra'bent cymosa stirpe Salielli

,

Et Turis laciis , et pomosi Tyburis arva

,

Brutia quai tellus , et mater Aricia porti.

Haec ubi credidimus resolutae semina terrae,

Assiduogravidam cultu curaque fovemus,

Ut redeant nobis cumulato fœnore messes.

Et primum moneo largos inducere fontes,

Ne silis exurat concepto semine partum.

At cum fœta suos uexus adaperta resolvit,

Florida cum soboies materne pullulai arvo,

Piimitiis plantae modicos tum praebeat imbres

Sedulus irrorans olitor, ferroque bicorni

Pectat, et angenlem sulcis exterminel berbam.

At si dumosis positi sunt coilibus liorti

,

Nec summo nemoris labuntur vertice rivi,

Aggere pra?posilo cumulatis area glebis

Emineal, sicco ut consuescat pulvere planta

,

Nec mutata loco siliens exliorreat aestus.

Mov ubi nubigenae Phrixi, nec porlitor Helles, 155

Signorimi et pecorum prlnceps caput efferret undis,

Aima sinum tellus jam pandet, adullaque poscens

Semina deposilis cupiet se nubcre piantis :

Invi^ilale viri : tacite nam tempora gressu

Diffiigiunt, nulloque sono convertitur annus. 160

Flagitat esse suos genitrix mitissimaf(clus,

Et quos enixa est parlus jam (piaîrit aiendos

,

Privignasque rogat proies. Date nunc sua matri

Pignora, lempus adest : viridi redimite parentem

Progenie, lu cinge coniam , tu digère crines. 105

Nnnc apio viridi crispetur llorida tellus,

Nunc capitis porri longo resoluta capillo

Lnetelur, mollemque sinum stapliylinus inumbret.

Nunc et odoratiie peregrino munere planta-

Sicaniis croceœ descendant monlibus Ilyblœ

,

170

Nataque jam venianl iiilari sampsuca Canopo

,

El iacrymas imitata luas, Cinyreia virgo,

Sed meiior stactis ponatur Acliaica myrrlia :

Et maie damnali mœsto qui sanguine surgunl

wEacii dores, immorldlesqne amaranli, (75



du sang de ce héros attristé par une condamna-
tion injuste, les amarantes immortelles, et la

variété infinie de couleurs que la nature produit

si libéralement. Que le coramble vienne, tout

ennemi qu'il est de la vue ; et que les laitues, qui

provoquent un sommeil salutaire, se hâtent d'ar-

river, pour exciter l'appétit affaibli par une lon-

gue maladie. îl y en a deux qui portent le nom
de Cécilius Métellus, dont l'une est verte et

épaisse , et l'autre est parée d'une chevelure

brune. Il en est une troisième, qui a retenu le

nom de la Cappadoce, sa patrie; elle est pâle, et a

la tête aussi bien fournie qu'élégamment peignée.

Pour la mienne, qui croît à Gadès sur la côte de

Tartésus, elle a le pied blanc, et la tête également

blanche et frisée. Enfin celle que l'ile de C\ pre

voit croître dans les campagnes grasses de Paphos

a la chevelure frisée et rouge, mais le pied blanc.

Autant il y en a d'espèces particulières, autant

on compte de temps différents pour les planter.

Le Verseau met en terre la Caîcilia au commen-
cement de l'année , et le Lupercus y met celle

de Cappadoce dans le mois ou l'on sacrifie aux

morts. Mars, plantez celle de Tartésus à vos

calendes ; et vous, déesse de Paphos, plantez éga-

lement aux vôtres celle de cette ville : c'est le

temps auquel elle aspire à s'unir avec sa mère,

qui est pressée d'un désir égal; c'est le temps

auquel cette mère bien amollie se tient couchée

sous un guéret aisé à pénétrer. Que la génération

s'opère : voici le tenips prescrit à l'univers pour

engendrer; voici le temps ou l'amour va régéné-

rer la nature : c'est à présent que l'âme du nnonde

s'abandonne à Vénus, et qu'agitée par l'aiguillon

de la volupté , elle cherche avec ardeur à se réu-
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nir à ses parties pour les remplir de sa progéni-

ture. C'est à présent que le père de la mer et le

maître des eaux prodiguent leurs caresses, l'un

à sa Thétys, l'autre à son Amphitrite; et déjà

ces deux déesses ouvrent leur sein pour donner

à leur mari une postérité azurée , et peupler la

mer de poissons. Le plus grand des dieux lui-

même, l'artificieux Jupiter, rappelle le souvenir

de ses anciennes amours avec la fille d'Acrisius,

en tombant dans le sein de sa mère sous la forme

d'une pluie violente ; et cette mère , de son côté,

ne rejette pas les caresses de son fils, puisqu'au

contraire la terre enflammée de passion se livre

à ses embrassements. C'est ce qui fait que les

mers, que les montagnes, que tout l'univers enfin

célèbre le printemps : c'est ce qui fait que les

désirs les plus ardents s'allument avec l'amour

dans l'imagination des hommes, ainsi que dans

celle des bestiaux et des oiseaux, et que cet amour
pénètre la moelle de leurs os pour y exercer sa

fureur, jusqu'à ce que Vénus, rassasiée de plai-

sii-s , remplisse leurs membres fécondés , et en-

fanle mille productions différentes, pour peupler

continuellement l'univers d'êtres nouveaux, afin

qu'il ne languisse pas dans le vide des siècles.

Mais comment ai-je l'audace de permettre à mes
chevaux des'emporter dans une voie trop élevée,

et de traverser les airs d'une course rapide? 11

n'appartient qu'à un poète particulièrement ins-

piré par le dieu de la poésie, et qui court après

les lauriers de Delphes, de chanter ces objets,

ainsi que les causes des choses, ou l'être qui

donne le mouvement aux orgies sacrées de la

nature, ou les lois secrètes du ciel. Que la chaste

Cybèle anime un poète par les Dindymes; que

Et qiios mille parit clives natura colores

,

Disponat plantis oiitor, qiios semine sevil.

Niiiic veniat qiiamvis oculis iDimica coramble,

Jamque saliitari properet lactHca sapore,

Tristia quœ relevai iongi fastidia morbi.

Altéra crebra virct, fusco nitet altéra crine,

Utraque Caeciiii de nomine dicta Metelli.

Tcrlia, quœ spisso sed pure verticepallet,

Hœc sua Cappadocie servat cognomina gentis.

Et inea
,
quam générant Tartesi littore Gades

,

Candida vibrato discrimine, candida Ihyrso est.

Cypros item Papbio quam pingui nutrit in arvo,

Punicea depexa coma , sed lactea crure est.

Quoi faciès , totidem sunt tempora quamque serendi

Cœciliam primo deponit Aquarius aiino,

Cappadocamque premit feraii mense Lupercus.

Tufpie luis Mavors Tartesida pange calendis
,

Tuque suis Papliien iterum jam pange calendis.

Dum cupit, et cupidœ quœrit se jungere matri,

Et mater lacili moUissima subjacet arvo,

Ingenera ; nunc sunt genitalia tempora mundi :

Nunc amor ad coitus properat, nunc spiritus orbis

190

Baccbatur Veneri, stimulisque cnpidinis aclus

Ipse suas adamat parles, et fœtibus implet.

Nunc pater œquoreus , nunc et regnator aquarum , 20O

llie suam Telhyn liic pellicit Amphitriten,

Et jam cœruleo partus enixa marito

Utraque nunc reserat pontumque natantibus implel.

Maximus ipse deum posito jam fulmine fallax

Aciisioneos veteres imitatur amores

,

205
Inque sinus matris violento defluit imbre.

Nec genitrix nati nunc aspernalur amorem

,

Sed patilur nexus llammata cupidine lellus.

Hinc maria, bine montes, bine lotus denique mundus
Ver agit : bine bominum pecudcmi volucrumque cupido

,

Atque amor ignescit menti , sœvitqiie meduUis

,

211

Dum satiala Venus fœcundos compleal artus,

Et generet varias soboles, semperque frequentet

Proie nova mundum, vacuo ne lorpeat aevo.

Sed quid ego infreno volitare per œtbera cursu 215

Passus equos audax sublimi tramite raplor.^

Ista canal, majore deo quem Delpbica laurus

Impulit, et rerum causas, et sacra moventem

Orgia naturce, secretatpie fœdera cœli,
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ce poëte , inspiré par le Cithéron
,
par les mon-

tagnes de Nysa dédiées à Bacchus
,
par celle du

Parnasse qui lui est aussi consacrée, et par le

silence favori des Muses qui regue dans la forêt

Piéria, chante à grand bruit avec sa voix bac-

chique : Gloire a vous, dieu de Délos ! gloire à

vous, Évius, Évius! Pour moi qui m'égare en

traitant d'objets Fiaoins importants que ceux-là ,

j'entends ma Calliope qui me rappelle, et qui

m'ordonne de me renfermer dans un plus petit

cercle, et de tramer avec elle un tissu de vers

dont les fds soient plus grêles, et qui puissent

être chantes sur quelque air pendant le travail

du vigneron, suspemiu aux arbres pour tailler

les vignes auxquelles ils sont mariés, oudujar-

dinieroccupedaiissesjardias verdoyants. Passons

donc aux opérations qui doivent suivre celles

que nous avons déjà détaillées. Que l'on distribue

dans l'intervalle étroit d'un sillon et le cresson

alénois, mortel aux vers qui se forment secrète-

ment dans un ventre chargé de nourritures mal

digérées , et la sariette dont le govit tient de ceux

du thym et de la thymbre,et le concombre et la

courge, dont l'un a la tête tendre et l'autre l'a

fragile. Que l'on plante l'artichaut hérissé qu'iac-

chus trouve agréable lorsqu'il boit, et qui déplaît

à Phebus lorsqu'il chante : tantôt il s'eleve garni

de grappes pourprées, tantôt il verdit avec une

chevelure de couleur de myrte, tantôt sa tête

se penche et ses feuilles s'entr'ouvrent, tantôt il

imite la pomme de pin par le piquant de sa pointe,

tantôt il est évasé par en haut en façon de cor-

beille et hérissé d'épines menaçantes; quelquefois

il est pâle, et ressemble à la feuille torse de l'a-

canthe. Dès que le grenadier, dont le fruit s'a-

doucit quand la peau de ses grains commence à

rougir, se couvrira de fleurs teintes de sang, il

sera temps de semer le pied de veau : c'est aussi

alors que l'on verra naître les coriandres fameu-

ses, ainsi que la nielle semblable au cumin par

sa délicatesse ; c'est alors que la baie de l'asperge

s'élancera à travers son fanage épineux , et que

l'on verra la mauve, accoutumée' à suivre le so-

leil dans son cours, pencher la tête du côté de

cet astre.

On voit aussi naître alors la couleuvrée, qui a

l'audace d'imiter tes vignes . dieu de Nysa, et

qui, ne redoutant point les buissons, se lève ef-

frontément à travers les épines du poirier sau-

vage, et entortille les aunes inflexibles. Déjà la

poirée, à la feuille verte et au pied blanc, s'en-

fonce dans un sol gras à l'aide d'un pieu ferré

par la pointe, comme la seconde lettre de l'al-

phabet
,
qui porte en grec le même nom que cette

plante, s'imprime sur des tablettes à l'aide du

stylet d'un maître savant. La moisson des fleurs

odoriférantes se prépare aussi à présent ; déjà le

printemps s'empourpre; déjà la terre, enceinte

des productions bigarrées de l'année, se plaît à

en couronr.er ses tempes; déjà les loticrs de

Phrygie étalent leur blancheur éclatante , et les

violettes ouvrent leurs yeux clignotants ; déjà le

lion baille, et la rose, dont les joues virginales

commencent à s'entr'ouvrir, interdite par la rou-

geur ingénue qui les couvre, contribue dans les

temples an culte des habitants des cieux, en as-

sociant son odeur à celle de Saba. Maintenant

c'est vous que j'implore, Achéloïdes, compagnes

des Pégasides, chœurs de Dryades du montMé-
nale, nymphes Napées, vous qui habitez les

Extiniuiat vatem per Diiulyma casta Cybebes,

Peiqiie Citlia'ionem , Nysîeaque per jiijja Bacclii

,

Per sua Parnassi , per arnica silentia Musis

Pierli nemoris , Bacchea voce frementem

Délie te Pican , et te evie evie Paean.

Me niea Calliope cura leviore vagantcn»

Jani revocat, parvocpie jubet decurrere gyro,

Et secum gracili coniiectere carmlna lilo

,

Qua; canal inter opus musa modulante putator

Pendulusarbustis, olitor viridantibus bortis.

Quare âge ,
quod sequitur, parvo discrimine sidci

Spargantur cœcis nasturcia dira colubris ,

Indomito maie sana cibo quas educat alvus,

lit satureia tbymi referens ttiymbrœque saporem

,

El tenero cucumis, fragilique cucurbita collo.

Hispida ponatur cinara, quae dulcis laccho

Potanti veniat, nec Pb(Rbo giata canenti.

îtœc modo purpureo surgil glomerata corymbo,

Myrteolo modo crine viret, dedexaque collo,

Nnnc adaperta nianet, nunc plnea vertice pungit,

Nunc similis calallio , spinisque minantibus borret

,

Pallida nonnunqnam tortos imilatiir acanlhos.

:Mox ubi sanguineis se floribus induit arbos

Punica ,
quiie rutilo mitescit tegmine grani,

Tempus aris satio, famosaque tune coriandra

Nascuntur gracilique melanlbia grata cumiuo,

Et bacca asparagi spinosa prosilit lierba,

Et moloclie, prouo sequitur quse verlice solem :

Quœque tuas audax imitatur Nysie viteis

,

Nec metuil senteis : nam vepribus improba surgens

Aciiradas, indoniitasque bryonias alligatalnos.

Xomine tum Graio, ceu littera proxima primœ

l>angiUir in cera docti mucrone magistri :

Sic et linmo pingui ferralae cuspidis ictu

Depiimitur folio viridis, pede candida beta.

Quin et odoralis messis jam floribus instat,

Jam ver purpureuni, jam versicoloribus anni

Fœlibus aima parens cingi sua tempora gaiulet.

Jam Pbrygiœ loli gemmantia lumina promnnl,

Et cormi ventes oculos violaria solvunt,

Oscitat et leo , et ingenuo confusa rubore

Virgineas adaperta gênas rosa prschet lionores

Ciielitibus, templisque Sabseum miscet odorem.

Nunc vos Pegasidum comités Aclieloidas oro,
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forêts de l'Amphrjsus, les plaines de Tenipéen

Thessalie, la montagne CyMène, les sombres

campagnes du Lyeœus, les cavernes dans les-

quelles tombent continuellement des gouttes d'eau

de la fontaine Castalie; je vous implore aussi,

vous qui ramassiez les fleurs qui bordaient le

fleuve Halésus en Sicile, dans le temps que la

fille de Cérès, Proserpine, occupée de vos danses

et du plaisir de cueillir des lis éclatants de la

plaine d'Enua, fut enlevée pour devenir ensuite

l'épouse du tyran du fleuve Léthé, préférant ainsi

les tristes ombres aux astres , le Tartare au ciel

,

Pluton à Jupiter et la mort à la vie, pour posséder

le royaume infernal : ô vous que j'invoque en

particulier, quittez le deuil, faites trêve à votre

tristesse et à vos craintes, et tournez ici vos pieds

délicats, à la démarche légère, pour entasser la

cbevelure de la terre dans vos corbeilles sacrées.

On ne dresse point ici de pièges aux Nymphes, et

elles n'y ont aucun enlèvement a craindre, puis-

que la chaste Fides et les saints Pénates sont l'uni-

que objet de notre culte. Tout respire ici les jeux

et les ris sans nul danger, tout y est plein de vin,

et l'on y fait des festins délicieux dans d'agréa-

bles prairies. Nous touchons au printemps qui

chasse la gelée; nous arrivons au temps de l'an-

née le plus dou^ : c'est à présent que le jeune

Phébus invite à se coucher sur l'herbe tendre,

et que l'on peut goûter le plaisir de se désaltérer

avec l'eau des fontaines (fui coulent en murmu-
rant sur le gazon , sans craindre de la trouver

glacée, ni trop échauffée par le soleil. Déjà les

fleurs de la lillede Dione couronnent les jardins :

déjà l'on y voit éclore la rose plus éclatante que

M.ienalidumque ciioios Diyailuni, iiymi)liasqiie Napa'as,

Qiiœ colitis nennis Amplirysi, quœ Tlicssala Tempe, 2G5

Quse juga Cylleiics, et opaci rura Lycaei,

Antraqiie Castaliis semper rorantia guttis,

Et quae Sicanii lloies legistis Haicsi

,

Cum Cereris proies vestris intenta clioreis

yEqiioris Ennsei vernantia lilia carpsit, 270

Raptaque, Letliœi conjiix niox iacla lyranni,

Sideiibus tristes umbras, et (artara cœlo

Prtcposuit, dilemque Jovi, lellunnque saluti.

Et nunc inferno potitur Proserpina regno :

Vos quoque jani posi'to iuctii mœstoque timoré 275

Hue facili gressu teneras adverfile plantas,

Tellurisque comas sacris aptate canislris.

Hic nuliœ insidire nympliis, non nlla rapina
,

Casta Fides nobis colitur sanctiqne Pénates.

Omnia plena jocis, secnro plena cacbinno, 280

Piena mero , lactisque vigent convivia pratis.

Nunc ver egeliduni, nunc est mollissimus annus,

Dum Phœbus tener, actenera decumbere in berba

Suadet, et arguto fugientes gramine fontes

Nec rigidos polare juvat, noc sole tepentes. 285

Jamque Dionaeis redimitur Iloribus hortus,

Jam rosa rallescit Sairano clarior ostro.

la pourpre de Sarra. Oui , les jardins charmants
paraissent plus rayonnants par les fleurs dont ils

sont émaillés, que le visage pourpré de Phébé,
fille de Latone, lorsque Rorée chasse les nuées

devant elle ; ils brillent plusque le brûlant Sirius,

que l'éclatant Pyroïs et que la face lumineuse de

riiespérus, dans le temps que Lucifer reparait

au lever de l'aurore : ils sont plus resplendissants

que l'arc céleste de la fille de Thaumas. Courage

donc! allez sur la fin de la nuit, quand l'étoile

du matin se lèvera, ou lorsque Phébus baignera

ses Chevaux dans la mer Hibérienne, cueillir la

marjolaine qui couvre la terre de son ombre odo-

rilerante, ainsi que la chevelure du narcisse et

celle du balauste sauvage. Et vous , Naïade plus

belle qu'un bel enfant, si vous voulez qu'Alexis

ne dédaigne pas les richesses de Corydon, portez

des violettes dans vos corbeilles, liez en bottes

le baume et la cannelle avec le troène blanc et les

houppes du safran, et arrosez ces fleurs avec la

liqueur pure de Bacchus; car Bacchus peut seul

assaisonner les odeurs.

Pour vous, gens de la campagne, qui cueillez

les tendres fleurs avec vos doigts endurcis, com-
mencez à remplir de jacinthes bleues vos petits

paniers d'osier blanc : que les roses élargissent

le tissu du jonc tortillé, et que les soucis de cou-

leur de feu fassent rompre les corbeilles sous leur

poids , afin que Vertumnus se voie enrichi de

ces marchandises printanières jusqu'à en regor-

ger, et que le paysan qui les aura portées à la

ville en revienne ses poches chargées d'argent

,

en marchant d'un pas chancelant , après avoir

été bien abreuvé par lacchus. Mais lorsque les

290

295

Nec tam nubifugo Borea Latonia Phœbe
Purpureo radiât vultu , nec Sirius ardor

Sic mkat, aut rutiius Pyrois, aut ore corusco

Hesperus, Eoo remeat cum Lucifer ortu
;

Nec tam sidereo fulget Tliaumantias arcu :

Quam niiidis bilares collucent fœtibus liorti.

Quare âge vel jubare exortojam nocte suprema,

Vel cum Phœbus equos in giugite mersat Hibero,

Sicnbi odoralas pn-etexit amaracus umbras,

Carpitc , narcissique comas , steriiisque balausti.

Et tu, ne Corydonis opes despernat Alexis,

Formoso Nais puero formosior ipsa

Fer calathis violam et nigro permista ligustro 300

Balsama cum casia nectens croceosque corymbos,

Sparge mero Baccbi -. nani Bacchus condit odores.

Et vos agrestes, duro qui pollice molles

Demetitis flores, cano jam vimine textum

Sirpiculum ferrugineis cumulate hyacintiiis. 305

Jam rosa distendat contorti stamina junci,

Pressaque flammeola rumpatur fiscina callha,

Mercibus ut venus dives Vortumnus abundet,

Et titubante gradu multo madefactus lacciio

yEre sinus gerulus plenos gravis urbe reportet. 310

Sed cum maturis (lavebit messis aristis,
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épis mûrs auront jauni la moisson ; lorsque Titan

aura prolongé le jour en entrant dans les Gé-

meaux , et qu'il aura englouti au milieu de ses

flammes les pattes de lécrevisse de Lerne, unis-

sez l'ail à l'oignon et le pavot de Gères à l'anet;

liez-les en bottes pour les aller vendre pendant

qu'ils sont verts, afin de chanter les louanges

solennelles de Fors-Fortuna quand vous aurez

vendu ces marchandises, et que vous retournerez

dans vos jardins charmants. Gomprimez aussi

alors avec de lourds cylindres le basilic que vous

aurez semé dans un guéret bien labouré et ar-

rosé; comprimez-le , dis-je, afin de le faire épais-

sir, et pour empêcher que l'ardeur d'un sol trop

ameubli ne brûle ses jeunes tiges , ou que la dent

du petit puceron ne s'y attache , ou enfin que la

fourmi ravissante ne vienne à en dévaster la

graine. Au reste, non-seulement le limaçon en-

veloppé dans sa coquille et la chenille hérissée

ont la hardiesse de ronger les feuilles des plantes

lorsqu'elles sont tendres ; mais il arrive même
souvent, lorsque la tige déjà forte du chou jau-

nâtre est grossie, ou que les cardes blanches de

la poirée sont gonflées , et au moment même que

le jardinier, croyant être en sûreté, se rejouit à

la vue de ses plantes parvenues à l'adolescence,

et se prépare à mettre la faux dessous
,

parce

qu'elles sont mûres, que l'impitoyable Jupiter

lance une pluie durcie par la gelée, et détruit

ainsi par la grêle les travaux des hommes et des

bœufs. Souvent même il les dévaste en faisant

tomber une pluie pestilentielle
,
qui donne nais-

sance tant aux lisettes ennemies de Bacchus et

des saussaies vtrdâtres, qu'à la chenille, qui,

venant à se glisser dans les jardins , serpente sur

leur surface, et brûle les semences par sa mor-

sure; de sorte que leur tête se dépouille de ses

cheveux , et que leur cime se dégarnit de feuil-

les, au point qu'elles languissent toutes, mutilées

et consumées par un poison funeste. Des expé-

rieiîccs nombreuses, jointes au travail, ont fait

trouver aux malheureux habitants de la campa-

gne des remèdes propres à les préserver des dora-

mages qu'ils avaient à redouter de la part de ces

monstres ; et l'usage , ce grand maître , a montré

aux agriculteurs les moyens d'apaiser la fureur

des vents, et de détourner les mauvais temps par

des sacrifices toscans. C'est de là que pour em-
pêcher la méchante rubigo de brûler les herbes

quand elles sont vertes , on l'apaise avec le sang

et les entrailles d'un chien à la mamelle : c'est

de là que le Tyrrhénien Tagès enterra, à ce

qu'on raconte , sur les limites d'un champ la

tête d'un ânon d'Arcadie dépouillée de sa peau,

et que Tarchon, pour détourner la foudre du
grand Jupiter, entoura son habitation d'une haie

de couleuvrée. De là le fils d'Amythaon , à qui

Chiron avait enseigné bien des secrets, suspendit

à des croix des oiseaux de nuit, pour empêcher

les autres oiseaux de faire entendre leur chant

lugubre sur le haut des toits. Pour empêcher de

même que des animaux malfaisants ne rongeas-

sent les jeunes pousses, il a été utile quelquefois

de tremper les graines dans la lie grasse de la

liqueur de Pallas extraite sans sel, ou de les ras-

sasier de la suie qui s'attache aux foyers. 11 a en-

core été utile de verser sur les plantes du jus amer

de marrube , ou de les frotter sans ménagement
avec du suc de joubarbe. Mais si aucun de ces

remèdes ue parvient à écarter ces pestes , on aura

Atque diem gemino Titan extenderit astro,

Hauserit et llammis Leinœi bracliia Cancri

,

Allia cum cepis, ceieale papaver anetlio

Jungite , duinque virent nexos déferle maniplos

,

Et célèbres fortis fortuiiœ dicitc laudes

,

Mercibus exactis , bilaresque recurrite in Iiortos

Tum quoque proscisso riguoque inspersa novali

Ocinia comprimite, et gravibus densate cjlindris,

Exurat sata ne resoliili pulveris œstiis,

Parvulus aut pulex irrepens dénie lacessat,

rs'eu lorniica rapax populari semina possit.

Nec soluni leneras audent erodere frondes

Implicitus concba; liinax, birsutaque campe :

Sed cum jam valido turgescit lurida caule

Brassica, cumque lument palieiilia robora betœ,

Mercibus alque olilor gaudet securus adullis,

El jam niaturis quanil supponere falcem,

Sœpe férus duros jàculalur Jupiter imbres,

Grandine dilapidans bominuinque boumque labores : 330

Sœpe eliani gravidis irrorat peslifer undis,

Ex quibuft infeslaî Baccbo glaucisque saliclis

Nascunlur voUicres^ serpitque eruca per liorlos;

Quos super ingrcdiens exurit semina morsii,

315

320

32:

Qua- capilis viduata coma, spoliataque nudo

Verlice , trunca jacent Irisli consumpta veneno.

Haec ne ruricolœ paterentur monslra, saiulis

Ipsa novas artes varia experientia reruni

£t labor oslendit miseris, ususque magisler

Tradidit agricolis , ventes sedare furentes,

El temi)eslatem Tbuscis avcrtere sacris.

Hinc niala rubigo virideis ne torreat lierbaS

,

Sanguine lactentis catuli placatuv el extis.

Hinc caput Arcadici nudum cute ferfur aselli

Tyrrbenus fixisse Tages in limite ruris.

Ulque Jovis magni probiberel fulmina Tarcbon,

Saepe suas sedes pn-pcinxil vilibus albis.

Hinc Amytbaonius, docuit quem plurima Cliiron,

Noclurnas crucibus volucres suspendil , el altis

Culminibus veluit feralia carmina llere.

Sed ne dira novas segetes animalia carpant,

Profuil interdum medicanlem semina pingui

Palladia sine fruge salis conspergere amurca,

Innatave laris nigra satiare favilla.

Profuil et plantis latices infundere amaros

Marrubii, multoque se'di conlingere succo.

At si nulla valet medicina repcllere peslem

,

340

350

356



recours à l'art de Dardanus, et l'on conduira

trois fois autour des planches de son jardin, et de

la haie qui l'environne, une femme qui sera pieds

nus et qui aura la gorge découverte, et les che-

veux épars à la manière des personnes affligées,

dans le temps que, soumise aux lois ordinaires

de la jeunesse , elle perdra, non sans en rougir,

un sang impur. En effet, dès que cette femme en

aura fait le tour au pas , on verra aussitôt (chose

surprenante !) les chenilles, au corps entortillé,

rouler à terre, de la même manière que l'on voit

tomber d'un arbre qu'on secoue une nuée de

fruits revêtus d'une peau molle, oucouvertsd'une

écorce. C'est ainsi qu'autrefois lolcos vit ce ser-

pent qui , après avoir été assoupi par des enchan-

tements magiques, était tombé de la toison du

bélier de Phryxus. Mais il est déjà temps de

couper les tiges qui doivent disparaître les pre-

mières; il est temps d'arracher par le pied les lai-

tues de ïartésus et de Paphos , et de lier en bottes

l'ail ainsi que le poireau, qui se coupe de temps

à autre. Déjà la roquette, qui excite a la volupté,

naît dans les jardins fertiles : déjà la patience,

propre à faire couler l'urine , verdit sans culture,

ainsi que les nerpruns et la scille : déjà l'on voit

croître la haie piquante , hérissée de houx-fre-

lons, ainsi que l'asperge sauvage, dont la tige ne

diffère en rien de celle de l'asperge cultivée :

déjà le pourpier humide défend de la soif les bor-

dures des planches, et la longue cosse du hari-

cot, dont le voisinage incommode l'arroche,

commencée s'élever : déjà l'on voit le concombre

tortu suspendu sous des treilles , ou, tel qu'un

serpent d'eau qui se glisse sous les ombres fraî-

ches du gazon, pour se garantir du soleil d'été,

on le voit ramper à terre, ainsi que la courge
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pleine de pépins. Mais la forme de ces plantes

varie : en effet , si vous avez à cœur d'avoir des

courges longues, et qui soient suspendues par le

sommet grêle de leur tête , choisissez-en la graine

dans la partie la plus mince de leur col ; si vous

en voulez avoir au contraire de grosses, dont le

corps soit rond et le ventre très gonflé, vous en

tirerez la graine du milieu du ventre, et il en ré-

sultera des productions énormes, dans lesquelles

vous pourrez renfermer la poix de Narycium et

le miel du mont Hymette en Attique, ou dont

vous pourrez faire de petits seaux propres à con-

tenir l'eau , ou des flacons à l'usage de Racchus :

vous pourrez encore vous en servir pour appren-

dre aux enfants à nager dans les fleuves. Quant

au concombre, dont la couleur est livide
,
qui

naît avec un ventre gros et velu, et qui se tient

caché comme un serpent sous un fanage plein

de nœuds, et couché sur son ventre tortueux,

qu'il ramasse toujours en rond ; il est pernicieux,

et donne lieu à des maladies aiguës pendant les

étés violents, parce que son jus est fétide, et que

la graine dont il est farci est visqueuse. Pour ce-

lui qui, se traînant vers l'eau qui coule sous une

treille, semble exténué par la passion violente

que lui inspire cette eau , dont il suit le cours,

et qui est'blanc et plus tremblant que le pis d'une

truie qui a mis bas, et souvent même plus mol-

let que du lait caillé versé sur des paniers, il

deviendra doux par la suite, prendra une couleur

de safran et s'amollira en mûrissant, pour peu

qu'il tire sa nourriture d'un terrain arrosé. II

pourra même servir un jour de ressource à

l'homme dans ses maladies. Lorsque le chien

d'Érigone , enflammé par le feu d'Hypérion , com-

mencera à faire voir les productions des arbres,

Dardaniœ veniant artes, midataque plantas

Fœmina, quae justis tum demum operata jiiveiittM

Legibus, obscœno manat piidibunda ciiiore,

Sed resoluta sinus, resoluto mœsta capillo.

Ter circum areolas et sepem ducitur horli.

Queni cum , lustraTit gradiens , mirabile visu !

Non ailler quam decussa pliiit arbore nimbus

Vel leretis mali , vel tectie cortice glandis

,

Volvitur ad terrain distorto corpore campe.

Sic quondam magicis sopitum canlibus anguem
Vellere Phryxeo delapsum vidit lolcos.

Sed jam prolotomos tempus decidere caules
,

Et.Tartesiacos, Papbiosque revellere thyrsos,

Atqne apio fasces et secto ciiigere porro.

Jamque eruca salax fœcundo provenil horlo.

Lubrica jam lapathos
,
jam thamni sponte virescunl

,

Et scilla, liirsuto sepes nunc borrida rusco

Prodit , et asparagi corruda simillima filo

,

375

Humidaque andracbne sitientes protegit antes

,

Et gravis atriplici consurgit ionga faseius,

Tum modo dependeus trichilis, modo more ciielydri

Sole sub Eeslivo gelidas per graminis umbras

l,L>l.LMKLLF-
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Intortus cucumis pr,Tegnansque cucurbila serpit.

Una neque est iiiis faciès. Nam si tibi cordi

Longior est ,
graciii capitis quae vertice pendet

,

E teuui collo semen lege : sive globosi

Corporis, atque utero nimium quai vasla tumescit

,

Ventre leges medio, sobolejji dabit illa capacem

Naryciie picis , aut Actœi mellis Hymetti

,

Aut liabilem lympliis hamulam , Baccbove lagœnani.

Tum pueros eadem fluviis iunare docebit.

Lividus at cucumis gravida qui nascitur alvo

,

Hirtus , et ut coluber nodoso gramine tectus

Ventre cubât flexo, semper collectus in orbem
,

Noxius exacuit morbos sestatis iniquae.

Fœtidus bicsucco, pingui quoque semiwfartus.

At qui sub trichila manantem répit ad undam,

Labentemque sequens nimio tenuatur amore
,

Candidus, effœlœ tremebundior ubere porcœ
,

Moilior infuso calatbis modo lacté geiato

,

Dulcis erit, riguoque madescit luteus arvo,

Et feret auxilium quondam mortalibus aigris.

Cum canis Erigones flagrans lîyperionis aestu

Arborées aperit fœtus , cumulataque moris

390

400
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et qu'un jus de couleur de sang ruissellera des

petits paniers blancs tissus de jonc et remplis de

mûres; ce sera le moment de faire descendre la

ligue liâtive de l'arbre qui porte ce fruit deux

fois l'an, et d'entasser dans des corbeilles les pru-

nes d'Arménie, ainsi que celles de couleur de

cire et celles de Damas, avec les fruits que la

Perse barbare nous avait envoyés (à ce qu'on ra-

conte) armés des poisons de leurpatrie , mais qui

ont perdu aujourd'hui leur propriété malfaisante,

et qui donnent au contraire un jus d'ambrosie

exempt de tout danger de mort. Les plus petits

de ces fruits, que l'on appelle Persica du nom
de cette nation même , se hâtent de mûrir ici

plus tôt encore que dans leur pays, au lieu que les

plus gros qui viennent dans la Gaule mûrissent

au même temps : pour ceux que produit l'Asie,

ils sont tardifs et ne viennent qu'aux froids. On
voit paraître ensuite sous la constellation de l'in-

commode Arcture la figue de l'arbre de Livie qui

le dispute à celle de Chalcidie, la figue de Cau-

nus rivale de celle de Chio, la Chélidonienne

pourprée, la figue folle grasse, la Caliistruthis

éclatante par sa graine de couleur de rose , la

figue blanche qui prend son nom de la cire blonde,

ainsi que celle de Libye qui est fendue, et enfin

celle de Lydie dont la peau est peinte. En outre,

dès qu'on a célébré, suivant le rit accoutumé, la

solennité du dieu boiteux, on sème pour la se-

conde fois, pendant que les eaux du ciel sont

encore suspendues, une quantité de raves qui

nous viennent des champs célèbres de INursia,

ainsi que des navets qui nous sont apportés des

campagnes d'Ami ternum. Mais déjà Evius, que

la maturité du raisin inquiète, nous appelle, et

nous ordonne de fermer les jardins cultivés. Nous
allonsdoncles fermer, etnousrendreaux champs
pour obiir à ses ordres : là, nous récolterons

joyeusement tes présents, charmant lacchus, au
milieu des Satyres lascifs et des Pans h deux
cornes, qui secouent leurs bras affaiblis par le

vin vieux ; après quoi nous te chanterons à la

maison , en te donnant les noms de Père Maena-
lius, de Bacchus, de Lyœus et de Lenœus, afin

que la cuve bouillonne, et que les futailles, rem-
plies de Falerne jusqu'aux bords, se dégorgent

en rejetant l'écume de leur moût grossier.

Jusqu'ici, Silvinus, j'enseignais la culture des

guérets, en rappelant les préceptes de Maron,
ce poète divin qui , osant ouvrir les sources an-

ciennes, fit entendre le premier, dans les villes

de l'empire romain , les vers du poète d'Ascra.

LIVRE XL

L CInudiusAugustalis, ce jeune homme formé

pai' la fréquentation des gens d'étude , et parti-

culièrement par celle des agriculteurs
,
qui n'est

pas moins recommandable par l'honnêteté de

ses mœurs que par sou érudition, a obtenu de

moi, à force de sollicitations, que je donnasse la

culture des jardins en prose. Ce n'est pas que,

dès le moment où j'ai entrepris d'enchaîner cette

matière dans les liens de la poésie
,
je n'aie prévu

que je serais infailliblement forcé d'en venir là.

Mais comme vous vous étiez acharné , Piiblius

Silvinus , à me demander un essai de ma versi-

fication , il m'avait été impossible de vous refuser,

sauf à entreprendre par la suite , si j'y trouvais

Candida sanguineo manat fiscclla criiore
,

Tune pisecox bilera descendit ab arbore ficus

Armcniisqiie , et cereolis, pninisque Damasci

Stipantiir calatbi, et pomis, quœ barbara Persis

Miserai , ut fama est, patiiis armala veneiiis.

Ai nunc exposili parvo discrimine ietlii

Ambrosios pra3bent succos, oblita nocendi.

Quin etiam ejusdem gentis de nomine dicta

Exiguo properant mitescere Persica nialo.

Tempestiva madent, quœ maxima Gallia donat
;

Frigoribus pigro vcniunt Asiatica fœtu.

Ai gravis Arclari sub sidère parturit arbos

Livia , Cbalcidicis , et Caunis .neniula Cbiis

,

Purpureaeque Clielidoniœ ,
pinguesque Mariscœ

,

Et Callistrutbis roseo qurc semine ridet,

Albaque , quœ serval flavœ cognomina cerac

,

Scissa Libyssa simul, picto quoque Lydia lergo.

Quin et Tardipedi sacris jain rite soliitis

Nube nova serilur, ca'li pendenlibus undis

,

Gongylis, iliustri mittit quam Nursla campo,

Qua;que Amiterninis deferlur bunias arvis.

Sed jam matnris nos (lagitat anxius uvis

Evius, excullosque jubel claudamus ul bortos.

Claudimus, imperioque tuo parcmu s agrestes, 42.S

Ac metinius Iseli tua nuinera dulcis lacciie,

Inter lascives Safyros Panasqiie bifornies

Bracbia jactantes, velulo marcenlia vino.

El te Maenalium , le Baccbum , teque Lyœum

,

Lenœuuique patrem canimus sub lecta vocantes, 430

Ferveat ut lacus , et mullo compléta Faleino

Exundenl pingui spumantia dolia muslo.

Hactenus borlorum cullus , Silvine , docebam

Siderei valis referens praicepla Maronis

,

Qui primus veteres ausus recludere fontes 435

Ascraoura cecinit Romana per oppida carraen.

LIBER UNDECIMUS.

I. Claudius Augustalis tam ingenufe nalur.T
,
quam eru-

ditionis adolescens comiilinium studiosorum et prœcipue

agricoiarum sermonibus insligatus extudil milii , cullus

borlorum prosa ul oratione eomponerem. Nec me tamen

fallebal liic evenlus rei , cum praedictam materiam carmi-

nis iegibus implicarem. Sed tibi , Publi Silvine
,
pertinaci-

ter expetenti versificationis noslrae guslum, negare non
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plaisir, le travail que j'entreprends effectivement

aujourd'iiui , et qui consiste à joindre les devoirs

du jardinier à ceux du métayer. En effet, quoi-

que je parusse avoir parcouru jusqu'à un certain

point les devoirs du métayer dans le premier li-

vre de mon économie rurale, néanmoins, comme
le même Augustalis, notre ami, me demandait

souvent, avec un empi-essement pareil au vôtre,

d'y joindre ceux du jardinier, il est arrivé que

j'ai excédé le nombre de volumes que devait com-

prendre cet ouvrage , en composant ce onzième

livre de préceptes relatifs à l'agriculture. Il faut

mettre à la tète de son bien et des gens qui l'ex-

ploitent un métayer qui ne soit ni dans le pre-

mier ni dans ie dernier âge de la vie, parce que

les esclaves méprisent autant un jeune appren-

ti qu'un vieillard, par la raison que l'un n'est

pas encore au fait des travaux de la campagne

,

et que l'autre ne peut plus s'en acquitter ; outre

que la jeunesse rend le premier négligent , comme
la vieillesse rend le second paresseux. L'âge qui

tient le milieu est donc le plus propre à cet office
;

et tout homme aura suffisamment de forces pour

s'acquitter des fonctions d'un agriculteur depuis

trente ans jusqu'à soixante , à moins qu'il ne lui

soit survenu quelque maladie de corps. Quel que

soit l'homme que l'on destinera à cette besogne,

: il doit être très-savant et très-robuste à la fois
,

tant afin de pouvoir instruire ceux qui lui seront

subordonnés, que pour pouvoir faire aisément

lui-même ce qu'il ordonnera ; d'autant plus que

rien ne peut être bien enseigné ni bien appris,

si le maître n'en donne point l'exemple et que le

disciple ne ie reçoive point de lui. Or il est plus

avantageux à un métayer d'être le maître de ses

ouvriers que d'en être le disciple, puisque Caton,

que l'on peut regarder comme un modèle , si l'on

se réfère aux anciens usages, a dit, en parlant

du chef de famille lui-même, que les affaires

d'un propriétaire vont mal lorsque son métayer
lui montre ce qu'il y a à faire. Aussi lit-on dans
l'Économique de Xénophon , traduit en latin par
M. Cicéron, que Socrate ayant demandé à Iseho-

machus l'Athénien si, dans le cas où ses af-

faires domestiques le forçaient à prendre un mé-
tayer , il était dans l'usage de l'acheter comme
un artisan ou s'il le formait lui-même , cet homme
admirable lui répondit : « Loin de l'acheter, je le

forme moi-même, parce qu'un homme qui est fait

pour me remplacer en mon absence, et pour se-

conder ma vigilance , doit en savoir autant que
moi. » Il est vrai que ces exemples sont trop an-

ciens pour nous, et qu'ils appartiennent à des

temps où ce même Ischomachus prétendait qu'il

n'y avait personne qui ne dût savoir cultiver par

lui-même. Pour nous, qui ne pouvons pas nous
dissimuler notre ignorance sur cet objet , conten-

tons-nous de mettre des jeunes gens qui aient

la conception vive et le corps robuste sous la

direction d'agriculteurs très-instruits, afin qu'il

puisse s'en trouver au moins un entre plusieurs

(attendu qu'il est difficile d'instruire les autres)

qui parvienne à acquérir , à l'aide de leurs bons
avis , la capacité nécessaire non-seulement pour

cultiver, mais encore pour commander. En effet

,

il arrivesouvent que des gensreconnus d'ailleurs

pour être très au fait de l'exécution des ouvra-

ges, n'ont point la prudence nécessaire pourcom
mander, et qu'ils nuisent en conséquence aux
affaires du propriétaire , soit en le faisant avec

trop de dureté, soit en y mettant trop de dou-
ceur. Il faut donc, comme je l'ai déjà dit

,
que

l'homme que l'on destine à être métayer soit ins-

truit et endurci aux travaux rustiques dès son en-

fance ; et l'on doit s'assurer préalablement
,
par

des expériences multipliées , non-seulement

sustinebam, facturas niox, si collibuisset, quod nuivc ag-

gredior, ut olitoris ciirain siibtexereni villici officiis -. qnee

quanivis primo rei ruslic<e libro videbar aiiquateiiiis exe-

ciitiis
;
quoniam tanien ea simili desiderio iioster [ Idem ]

Augustalis sa^pius flagitabat , numerum
,
quem jam quasi

consummaveram , voluminum excessi, el hocundecimum
pra^ceptum rusticalionis mémorise tradidi. Villicum tïindo

familiœque praeponi convenit aetatis nec primae nec ulti-

inae. Nam servitia sic tinniculum contemnunt, ut senem

juvenes : quoniam aller nondum novit opéra ruris, aller

exequi jam non potest; atque liuuc adolescentia negligen-

tem, senectus illum tacil pigrum. Media igitur aetas huic

officio est aptissima : poteritque ab anno trigesimo usque

in sexagesimum, sinon inlerveniant forUiita corporis vt

lia , salis validi fuiigi muneribus agticolœ. Quisqiiis autem
deslinabitur iiuic negolio, sit oporlebit idem scienlissimus

robustissimusque, ut et doceat subjeclos, et ipse commo-
de faciat quœ prsecipit. Siquidem nihil recte sine exemplo
docetur, aut discitur, prœslatque villicum magislrum esse

operariorum, non discipulum , cum etiam de palrefamiliae

prisci moris exemplum Calo dixerit : « Maie agiturcum do-

mino, quem villicus docet.» îlaque in Œconomico Xeno-
phontis.quem M. Cicero latino sermoni tradidit, ( vir

)

egregihs ille Ischomachus Atlieniensis rogatus a Socrate
utrumne, si res familiaris desiderasset , mcrcari villicum

tanquam fabrum, an a se instituera consueverit : « Ego vero,

inquit, ipse instiluo. Etenim qui me absente in meum
locum substituitur, et vicariiis meœ diligentiae snccedit

,

is ea, quae ego, scire débet.» Sed liœc nimium prisca, et

ejus quidam lamporis sunt, quo idem Ischomachus nega-

bat quemquam ruslicari nescire. Nos autem memores
ignorantiœ nostrae vigantis sensus adolescentulos , corpo-

risque robusti peritissimis agricolis commendemus. Quo-
rum monitionibus vel unus ex mullis

, ( nam est diOicile

erudire, ) non solum ruslicationis , sed imparandi conse-

quatur scianliam. Quidam enim quamvis operum probatis-

sinii artifices, imperitandi parum prudentes aut Sievius

aut etiam lenius agendo rem dominorum corrumpunt.

Quare, sicut dixi , docendus, et a pueritia rusUcis operi-

bus edurandus, multisque prius experimentis inspiciendus

erit fulurus villicus ,. nec iiolnm an perdidicerit disciplinani

ruris, sed an etiam domino fiderfi ac benevolantiam exiii-



420 COLUMELLE.

(|u'il a appris l'art deragriculture , mais encore

qu'il est fidèle et attaché à son maître , article

sans lequel la science d'un métayer, si éminente

qu'on la suppose, ne sert de rien. Or le princi-

pal talent d'un maître, en ce cas, consiste à sa-

voir apprécier quels sont les offices elles travaux

qu'il faudra départir à chacun. En effet, l'homme
le plus robuste , s'il n'a pas l'intelligence de ce

qu'il fait, ou le plus habile, s'il est invalide , ne

pourront jamais venir à bout d'exécuter ce qu'on

leur aura commandé. Il faut aussi examiner la

nature de chaque opération. Il se trouve effec-

tivement tels ouvrages qui ne demandent que de
la force , comme lorsqu'il s'agit de pousser des

fardeaux ou de les porter ; tels qui demandent
autant d'adresse que de force, comme lorsqu'il

s'agit de bêcher, de labourer, de couper les mois-

sons et de faucher les prés
;
quelques-uns pour

lesquels il faut plus d'adresse que de force, comme
la taille et la greffe des vignes ; d'autres enfin

qui exigent la science comme le point le plus ca-

pital, tels que la nourriture des bestiaux et leur

traitement eu cas de maladie. Or le métayer,

dont je parlais tout à l'heure, ne peut pns être

bon juge de ces différentes opérations , s'il n'a

pas riiabileté nécessaire pour pouvoir corriger

ce qui se trouvera mal fait dans les unes ou dans

les autres, parce qu'il ne suffit pas de reprendre

ceux qui font mal , si l'on ne leur montre pas les

moyens de bien faire. J'aime à me répéter sur

cette matière. Il ne faut pas moins instruire un
homme que l'on destine a être métayer

,
qu'il ne

faut instruire un homme que l'on destine ù être

potier ou artisan : j'oserais même presque assu-

rer qu'à proportion de ce que ces métiers sont

moins étendus que l'agriculture, ils sont plus

aisés à apprendre que cet art, dont ro!)jet est si

compliqué et si étendu, que si l'on voulait passer

en revue ses différentes parties , il serait à peine

possible de les compter toutes. Aussi ne puis-je

me lasser de témoigner ma surprise sur un fait

dont je me suis déjà plaint avec raison dans le

premier livre de mon ouvrage, je veux dire sur

ce qu'il s'est trouvé des gens qui excellaient dans

tous les autres arts, quoique moins nécessaires

à la vie que celui-ci , sans qu'il se soit trouvé de

disciples ni de maîtres d'agriculture
; à moins que

l'on ne veuille attribuer à l'étendue immense de

cette science la crainte qu'il paraît que chacun a

eue d^e l'apprendre ou de l'enseigner
,
quoique ce

ne fût pas une raison suffisante pour la négliger

par une défiance honteuse de soi-même. En effet

,

on n'abandonne point comme elle fart de l'élo-

quence
,
parce qu'il ne s'est jamais trouvé d'ora-

teur parfait ; la philosophie, parce qu'il n'y a ja-

mais eu personne dont la sagesse ait été consom-

mée
; puisqu'au contraire la plus grande partie

des hommes s'encourage à acquérir la connais-

sance au moins de quelques portions de ces scien-

ces, quoiqu'ils n'ignorent pas qu'ils ne pourront

jamais parvenir à les posséder en entier. Est-ce

donc un motif suffisant de se taire, parce qu'on

sait qu'on ne pourra pas devenir un orateur par-

fait , ou de se laisser aller à la négligence
,
parce

qu'on désespérera d'acquérir la sagesse ? et n'est-

ce pas un assez grand honneur que celui d'acqué-

rir une parcelle , si petitequ'on la suppose , d'une

grande chose? Mais, dira-t-on
,
qui est-ce qui

pourra instruire un homme qui se destine à être

métayer , s'il ne se trouve point de professeurs

en ce genre? Je conviens moi-même qu'il est très-

difficile d'apprendre à la fois tous les préceptes

d'agricultured'une seuleet même personne : néan-

moins, s'il est difficile de trouver quelqu'un qui

soit instruit sur toutes les parties de cet art , ou

rencontre au moins, pour chaque partie isolée,

beat, sine quibiis nihil prodest villici sumnia scientia. Po-
tissinium autem est in eo magisterio scire et îBSlimare

,

quale otiicium et qualis laborsit ciiiquc injiingendus. Kai»
nec vaientissimus [)o.ssil exequi qnoii imperatur, si nesciat

qiiid agat; nec perilissiiniis, si sil iiivalidiis. Qiialitas

itaque cujusqiie rei consideianda esl. Quippe aliqiia sunt

opéra tantiimniodo viiium, lanqiiam piomovendi oncra

portandique : aliqiia sociata virihns et arli , ut fodiendi

arandique , ut segetes et prata desecandi : nonnullis minus
virium, plus aitis adliibetur, sicut putalionibus insitioni-

busque vineti : pluriinnm etiam scientia puiiel in aliquibus,

ut in paslione petoris atque ejusdem niedicina. Quorum
omnium officioruni villicus

,
quod jam prius dixi , œstima-

lor bonus esse non potesl, nisi fuerit etiam peritus, ut

in uno(iuoqiie corrigcre queat perpcram factum. Neqiic

enim satis est reprehendisse puccanlem, si non doceat

recli viam. Libenter igifur eadem loquor : tam docendiis

est fulurus villicus, quam fnlurus ligulus aut laber. El
baud facile dixerim, num illa lanlo expeditiora sint dis-

centibus artificia, quanto minus ampla sunf. Rusticationis

autem magna et diffusa materia est, paitesquesi vclinuis

ejus percensere, vix numéro compreliendamus. Qiiaro

satis admirari nequeo, quod primo scri|)torum meorum
exordio jure conquestus simi : crelerarum arlium minus
vita; necessariarum repertos antislites; agriculturœ neque

discipuios neqne pr.neceptores invenlos : nisi magnitude

rei fecerit reverenti;mi vel disccndi vel profitendi pêne im-

raonsam scientiam ; cum tamen non'ideo turpi despcratione

oportucrit eam negligi. Nam nec oratoria disciplina dese-

ritur, quia perfectus orator nusquam repertus est; nec

philosopbia, quia nulliis consummatae sapientiae : sed o

contrario plurimi semetipsos exbortantur vel aliquas parles

eai um addiscere, quamvis universas percipere non possint.

Etenim quœ probabilis ratio est obmutescendi
,
quia ne-

queas orator esse perfectuè; aiit in socordiam compelli

,

<|uia dcsponderis sapienliam? Magnae rei quantulumcun-

qiie possederis, fuisse part'icipem, non niinima gloria est.

Quis ergo, inquis, docebit fulurmn villicum, si nuUus

professor esl? Et ego inlclligo diflicillimum esse ab uno

velut auctore cuncta rusticationis consequi prœcepta.

Verumtamen ut universae disciplinœ vix aliquem consul-

tiim, sic plnrimos parlium ejus invenias magistros, per
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un grand nombre de maîtres, h l'aide desquels

un métayer peut devenir parfait. Il y a eu effet

de bons labooi-eurs , d'excellents ouvriers pour

fouiller la terre ou pour faucher le foin , comme
pour avoir soin des arbres et de la vigne , ainsi

que de bons médecins vétérinaires et de bons

pâtres , dont chacun ne cachera pas les procédés

de son art à quiconque voudra s'en instruire. Ce-

lui donc qui se trouvera à la tôte d'une métairie

après avoir été préalablement formé lui-même

aux métiers particuliers des différents ouvriers de

la campagne, évitera entre autres choses d'entre-

tenir aucun commerce avec les esclaves de la

maison, et encore moins avec les étrangers. Il

sera très-tempérant tant sur le sommeil que sur

le vin : ce sont en effet deux choses incompatibles

avec l'exactitude, parce qu'un homme sujet à

s'enivrer manque à ses devoirs autant qu'il les

oublie , et qu'un dormeur en néglige une grande

partie. Que peut eu effet exécuter par lui-même

un homme qui dort continuellement , ou que

peut-il commander aux autres ? H faut encore

qu'il n'ait pas de penchant à l'amour
,
parce que

s'il se livre une fois à cette passion , il ne pourra

plus penser à autre chose qu'à l'objet de ses dé'

sirs; car lorsqu'on a l'esprit occupé d'une

passion, on ne croit pas qu'il y ait de récom-

pense plus flatteuse que le fruit do la volupté

,

ni de supplice plus dur que la privation. Il faut

donc qu'il soit le premier éveillé de tous, et qu'a-

près avoir fait sortir , le plus tôt que la saison le

permettra, les gens qui sont toujours lents à se

mettre à l'ouvrage, il aille lestement à leur

tête, parce qu'il est très-intéressant que les

colons commencent leur besogne dès le matin
,

et qu'ils la fassent diligemment et sans interrup-

tion ; d'autant que , comme le disait ce même

421

Ischoraachus que j'ai déjà cité, la journée bien

employée d'un seul ouvrier vaut mieux que celle

de dix ouvriers négligents et peu appliqués; et

que si on laisse à un ouvrier la liberté de perdre

son temps en bagatelles, il eu résulte toujours un

très-grand mal. En effet , de même que de deux

voyageurs qui sont partis en même temps, celui

qui va son chemin droit et sans s'arrêter devance

souvent de moitié celui qui se sera amusé à cher-

cher l'ombre des arbres, l'agrément des ruisseaux

ou la fraîcheur de l'air ; de même , en fait d'opé-

rations rustiques , il serait difficile de dire com-
bien un ouvrier diligent l'emporte sur un ouvrier

paresseux et nonchalant, Il faut donc que le mé-
tayer ait soin que les gens , en allant à l'ouvrage

dès le point du jour, ne marchent point languis-

sarament et à pas comptés , mais qu'ils le suivent

au contraire avec ardeur , et, pour ainsi dire,

comme un général qui mène bravement et gaie-

ment son armée au combat. Il faut aussi qu'il

les réveille au milieu du travail par des exhor-

tations multipliées , et que de temps en temps

,

lorsqu'il en remarquera qui se décourageront

,

il prenne un moment leurs outils comme pour

les aider , et qu'il mette lui-môme la main à leur

besogne , en les avertissant de la faire avec au-

tant de courage qu'il l'aura faite lui-même. Il

faut de même que, dès que le crépuscule sera

venu , il n'en laisse aucun derrière lui , mais

qu'il les suive tous comme un excellent pâtre,

qui ne souffre jamais qu'aucune bête de son trou-

peau erre dans la campagne. Lorsque ensuite il

sera rentré à la maison, il se comportera de même
qu'un berger vigilant, c'est-à-dire qu'il ne se

retirera pas aussitôt dans sa chambre , mais qu'il

prendra le plus grand soin possible de chacun
d'eux, soit en appliquant des remèdes sur les

qnos efflcere qneas perfsclum villicum. !Xam et oiator

reperiatur aliquis bonus , et optimus fossor, aut fa-ni sec-

tor, nec miuus aiborator et vinitor, tum elian» veleiiiia-

rius et probus pastor, qui singuli ratioiiem scientiae suce

tlesideraïUi non subtiahant. Igitur complurium agresUum
formatus arlibus, qui susceperit officium viliicationis, in

priniis convictum domestici , multoque etiani magis exteri

vitet. Somni et vini sit abstinentissinius
,
quœ utiaqne

sunt ininiicissinia diligentiee. Nam et ebrioso cura officii

pariler cum niemoria snbtiahitur; et somniculosum plu-

rima effiigiunt. Quid enini possit aut ipse agere , aut cui-

quam doiiniens iniperare ? Tum eliani sit a venereis

^moribus aversns : quibus si se dedideiit, non alind

quidquara possit cogitaie
,
quam illud quod diligit. Nam

vitiis ejusmodi peilectus animus nec praMniuni jucimdius

quam fiuctum libidinis, nec supplicium giavius quani

fiustrationem cupiditatis existimat. Igitur primus omnium
vigilet, faniiliamque semper ad opéra cunctantem pro

temporil)us anni festiuanter producat, et slrenue ipse prse-

cedat. Pluiimum enira refert colonos a primo rtiaiie opus
aggredi, nec lentos per otlum pigre procedere. Siquidem
Ischomachus idem ille : Malo, inquit, unius agilera indus-

triam, quam decem lioniinum negligentem et tardam
operam. Quippe plurimum afl'ert mail, si operario tricandj

potestas fiât. Nam ut in lliiiere conîiciendo saepe dimidio

malurius pervenit is, qui naviter et sine ullis concessa-

tionibus permeabit, quam is, qui cum sit nna profectus,

umbras arborum fonticulorumque ainœDitatem vel auras

relrigerationem captavit : sic in agresli negotio dici vix

potest, quid uavus operarius ignavo et cessalore prœstet.

Hocigitur custodire oportet villicum, ne slalim a prima
luce famiiia cunctanter et languide ])rocedat, sed velut in

aliquod prœlium cum vigore et alacritale animi prœceden-

tem eum tanquam ducem strenue sequatur, variisque

exbortationibus in opère ipso exbilaret laborantes : et in-

terdum, tanquam deficienli succursurus, ferramentum

auferatparumper, et ipsefungaturejus officio, moneat(jue

sic fieri debere, ut ab ipso fortiter sit effectum. Atque ubi

crepuscubmi lucesserit, neminem post se relinquat, sed

omiies subsequatur more optimi pastoris, qui e gregc nul-

lam pecudem palitur in agro relinqni. Tum vero, cum
tectum subierit, idcrn faciat, quod ille diligens opilio :

nec in domicilio [suo] slatim delitescat, sed agat cnjusque

maximam curam; sive qiiis, quod accidit plerumque,
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blessures que quelqu'un d'eux aura pu se faire

en travaillant (ce qui arrive communément^

,

soit en faisant transporter sur-le-champ à l'in-

firmerie ceux qui seront malades, et en ordonnant

(fu'on leur fasse tous les traitements convena-

Mes. Il ne faudra pas qu'il néglige davantage ceux

qui se porteront bien; mais il veillera à ce que

les gens chargés dusoin des provisions de bouche

leur donnent à boire et ci manger sans fraude. Il

accoutumera les ouvriers des champs à pren-

dre toujours leurs repas autour du foyer de leur

maître et de l'âtre de la maison , et il mangera

lui-même en leur présence
,
pour leur montrer

l'exemple de la frugalité, sans jamais s'étendre

sur un Ut, si ce n'est les jours de fêtes, pendant

lesquels il s'occupera à faire quelques largesses

à ceux qui se seront montrés les plus courageux

et les plus tempérants. Il les admettra même
quelquefois à sa table, et se prêtera à leur ac-

corder quelques autres marques de distinction.

Il visitera aussi pendant cesjours-Kà les instru-

ments qui servent à tous les ouvrages de la cam-

pagne, et ceux de fer plus souvent que les autres :

il aura soin de les avoir tous par doubles, et de

les faire raccommoder de temps en temps avant

de les serrer, afin de n'être pas dans la nécessité

d'en emprunter de ses voisins
,
pour remplacer

ceux qui pourraient avoir été endommagés dans

le travail
,
parce qu'il en coûtera toujours plus en

journées de détourner des esclaves pour ces sor-

tes d'emprunts, qu'il n'en coûterait pour acheter

de nouveaux instruments. Il tiendra les gens soi-

gnés et vêtus plutôt à profit que délicatement,

c'est-à-dire de façon qu'ils soient bien défondus

tant contre le froid que contre la pluie ; ce à quoi

il parviendra parfaitement bien, en leur donnant

des fourrures garnies de manches et dos saies

avec leurs capuchons : car il n'en faut pas davan-

tage pour les mettre en état de supporter en tra-

vaillant la rigueur de presque tous lesjours d'hi-

ver. Il faudra en conséquence qu'il fasse deux

fois par mois la revue des habits des esclaves

,

ainsi que celle des instruments de fer , comme
je l'ai dit, parce que cette revue répétée fréquem-

ment ne leur laissera ni prétexte pour manquer

à leur devoir, ni espérance d'impunité, au cas

qu'ils viennent à y manquer. Il appellera aussi

tous les jours par leurs noms les esclaves qui se-

ront à la chaîne dans la prison , et il examinera

s' il s sont scrupuleusement enchaînés par les pieds,

et si la prison est elle-même sûre et bien gardée
;

comme il ne délivrera pas, sans l'aveu du chef

de famille , ceux qui auront été mis à la chaîne

par son ordre ou par celui de son maître. Il ne

fera point de sacrifices , si ce n'est avec la per-

mission de son maître : il ne liera pas , sans né-

cessité, connaissance avec des aruspices ou des

sorcières , deux sortes de gens qui infectent les

âmes ignorantes du poison d'une vaine supersti-

tion. Il ne fréquentera ni la ville ni les marchés

,

si ce n'est pour vendre ou pour acheter les cho-

ses qui lui seront nécessaires ; il ne doit pas même
sortir des limites de sa colonie, ni fournir aux

gens , en s'absentant , l'occasion de cesser leur

travail ou de tomber dans quelque faute. Il em-

pêchera que l'on fasse des sentiers au travers des

fonds, et qu'on n'y pose de nouvelles bornes. Il

donnera très-rarement l'hospitalité, si ce n'est

aux amis de son maître. Il ne fera pas faire par

ses camarades d'esclavage les choses qui seront

de son ministère , et il ne permettra à personne

de sortir hors des limites (sauf le cas de la plus

grande nécessité). 11 n'emploiera pas l'argent de

son maître en achats de bestiaux ou d'autres

marchandises, parce que cette habitude détourne

I un métayer de ses occupations, et qu'elle en fait

sancialus in opère noxam ceperit, adliibeat fomenta : sive

aliter languidiorest, in valetudinariuni confestim tlediicat,

et convenientem (à ciileram curationem adliiberi jubeat.

Eoruni vero, qui recte valebunt, non niinor habenda erit

ratio, nt cibusel polio sine fraude a cellariis prsebeatnr.

Consuescatque rusticos circa larem doniini focumque (a-

miliaiem semper epuiari ; atqiie ipse in conspectu eoruni

siniililer epulelur, sitque frugalitatis exemplum : nec nisi

sacris diebus acciibans cœnet , festosque sic agat , ut (orlis-

Kimum quemque et fiugalissimum largitionibus prosequa-

tur, nonnumquarn etiam mensae sua; adhibeat , et velit aliis

quoquehonoribusdignari. ïum etiam per ferias instrumen-

tun)ru6licum, sine quo nullum opus etfici potest, recog-

noscat, et sœpius inspiciat lerramenta : eaque semper

duplicia comparel , ac subinde refecta custodiat , ne si quod

in opère viliatum fiierit, a vicino petendum sit; quia plus

in operis servorum avocasidis, quam in pretio rerum liU'

jiismodi dependilur. Cultam vestilamque familiani ntiliter

niagis liabeat, quam délicate, id esl munifam diligenter a

IVigoiibusetimbribus; qna; utraque probibentur optime

(luilibiis mauicatis, et sagatis cucullis : idque si (iat, om-

nis pêne hiemalis dies in opère tolerari possit. Quare tara

vesteni servitiornm, quam, ut dixi, ferramenta bis de-

bi'bil singnlis mensibus recensere. Nam freqnens recogni-

tio ncc impunitatis spem nec peccandi locum prœbet. lia-

que mancipia [ vincta quae sunt ] ergastuji per noraina

quotidie citare debebit atque explorare, ut siut diligenter

compedibus innexa : tum etiam custodia; sedes an tula et

recte niunita sit : nec , si qiiem dominus aut ipse vinxe-

rit, sine jussu patrisfamiliœ resolvat. Sacrificia nisi ex

prseceplo domini facere nesciat : aruspicem sagamque sua

sponte non noverit
,
qnae utraque gênera vana snperstitione

rudes aniraos infestant. Non urbem, non ullas nundinas

nisi vendendae aut emendse rei necessariœ causa frequen-

taverit. Ne(]ue enim colonise suse termines egredi débet

,

nec absentia sua familiœ cessandi aut delinquendi spalium

dare. Semilas novosque limites in agro fieri probibeat.

Hospifem nisi ex amicitia domini quam rarissime recipiat.

Ad minisferia sua conservos non adhibeat. Nec ulli termi-

nes egredi, nisi magna coegerit nécessitas, permittat. Pe-

cnniarn domini noque in pécore nec in aliis rébus pronier-

calibus occuj)et. Haec enim res avocat villici curam , et eum
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plutôt un commerçant qu'un agriculteur; outre

qu'elle ne lui permet jamais d'apurer ses comp-
tes vis-à-Yis de son maître, et que quand celui-

ci vient à lui demander de l'argent comptant , il

n'a que des effets à lui représenter, au lieu d'ar-

gent. C'est donc une chose qu'il doit absolument

éviter : maisil doit encore plus éviter la passion

de la chasse, soit au poil soit à la plume, attendu

qu'elle lui ferait perdre un nombre de journées

considérable. Il faudra aussi qu'il s'applique à

observer ces points-ci
,
qui sont d'une exécutioû

très- difficile même dans les plus grands gouver-

nements
,
je veux dire, à ne traiter ceux qui

lui seront soumis ni trop durement ni trop dou-

cement, à accorder toujours quelques faveursà

ceux qui se comporteront bien et qui seront ap-
pliqués à leurs devoirs , à pardonner même aux
plus méchants , et à user envers eux d'une modé-
ration telle qu'il les mette dans le cas de craindre

plutôt sa sévérité que de détester sa cruauté;

chose à laquelle il pourra parvenir , s'il a plu-

tôt l'attention d'empêcher qu'un ouvrier ne com-

mette quelque faute, que de le punir tardivement

après la faute faite. Or il n'y a pas de meilleur

moyen pour empêcher l'homme, même le plus

méchant, de commettre des fautes, que celui

d'exiger de lui de l'ouvrage tous les jours : rien

n'étant plus vrai que l'oracle de M. Caton, qui

dit qu'en ne faisant rien les hommes apprennent

à mal faire. Ainsi le métayer veillerci a ce que

tous les ouvrages soient faits h temps, chose

qu'il obtiendra sans peine, s'il se fait toujours

voir aux ouvriers; parce qu'alors ceux qui sont

préposés aux différentes fonctions s'acquitteront

exactement de leurs devoirs , et que les gens fa-

tigués par l'exercice qu'ils auront pris en travail-

lant se livreront plutôt au manger , au repos et

au sommeil
,
qu'ils ne s'occuperont à mal faire.

Or le point le plus à désirer dans toutes les par- '

4;} 3

ties de l'administration d'une métairie, ainsi que
dans le reste de la vie, c'est que celui qui ignore
quelque chose soit convaincu de son ignorance,
et que tous ses vœux tendent a s'en instruire. En
effet, quoique la science soit de la plus grande
utilité, l'imprudence ou la négligencesont encore
plus nuisibles qu'elle n'est utile, surtout en ma-
tière d'agriculture

,
parce que le point le plus

important de cet art est de bien exécuter du pre-

mier coup toutes les opérations qu'exige la mé-
thode de la culture. En effet, c'est en vain que
l'on corrige quelquefois ce qui aura été mal fait

par imprudence ou par négligence
,
puisque la

chose est déjà perdue pour le maître à qui elle ap-

partient , et qu'elle ne réussit jamais assez par
la suite pour réparer les pertes qu'elle a éprouvées
dans le principe, et pour faire retrouver le lucre
qu'elle aurait dû produire. Qui est-ce en effet

qui ignore combien le temps passé est irrépara-

ble? Le métayer, qui doit avoir continuellement

cette maxime devant les yeux
, prendra donc

garde de se trouver jamais pris au dépourvu et

surchargé d'ouvrage
,
parce que l'économie rus-

tique trompe souvent ceux qui se sont une fois

mis en retard : c'est ce qu'un des auteurs les plus

anciens, Hésiode, a exprimé si énergiquement par
ce vers : Lliomme qui retarde son oîivrar/e a
toujours à lutter contre des pertes. C'est pour-

quoi un métayer doit supposer que ce proverbe
vulgaire, I\e balancez point à planter, que les

paysans n'appliqui'ntqu'à la plantation des arbres,

s'entend également de la culture d'une terre; et

il doit tenir pour certain qu'à moins de faire dans
le cours de chaque jour l'ouvrage qu'il amène,
on perd non pas seulement les douze heures dont
est composé le jour que l'on aura perdu à ne rien

faire, mais encore l'année entière. En effet, comme
chaque opération veut être faite jusqu'à un cer-

tain point aux moments qui lui sont fixés; s'il

negotiatorein potius facit quam agricolam : nec unquani

sinil [enm] cum rationihiis doniiui paria facere; sed iibi

[teris] mimeiatio exigitur, res pro nurninis oslendilur.

Itaque tam istud vitandum habebit, quam liercuie fugicn-

dum venandi vel aucupandi stiidium, quibiis rébus plu-

rimae opevx avocantur. lila jam
,
quae eliam in majoribus

impeiiis difficulter custodiuntur, considerare debebit , ne

aut crudelius aut leniissius agat cum subjectis : semjter-

que foveat boiios et sedulos
,
parcat etiam minus probis

,

et ita temperet , ut niagis ejus veieantur severitatem, quam
ut sœviliam detestentur. Poteritque id custodire, si malue-

rit caveie ne peccet operarius, quam cum peccaverit,

sero punire. îVulla est autem vel nequissinii liominis am-
plior custodia, quam quotidiana opeiis exactio. Nam illiid

verum est M. Catonis oraculum, nibil ageiido homines
maie ageie discunt/ Itaque curabit villicus, ut justa red-

dantur. Istaque non œgre consequetur, si semper se re-

Iira'sentaverit. Sicenimet magistri singulorum officiorum

diligeuler exequentur sua munia,et familia post opeiis

e\ercitationein fatigata cibo quietique pot ius ac somno quam

maleficiis operam dabit. In universa porro villicatione, slcut

in c.-ietera vita, preliosissimum est inlelligere quemque,
nescire se quod nesciat, semperque cupere

, quod ignoret,

addiscere. Nam et si multum prodest scientia
,
plus tainen

obest imprudentia vel negligenlia , maxime in rusticatione;

cujus est disciplinœ caput semel fecisse quicquid exegerit

ratio culturœ. Nam quamvis interdum emendata sit perpe-

ram (iicli imprudentia vel negligenlia ; res tamen ipsa jam
domino decoxit , nec mox in tantum exuberat, ut et jac-

turam capitis amissi restituai , et quaestum resarciat. Prae-

labentis vcro lempoiisfuga quam sil irreparabilis, quis

dubitet ? Ejus igilur memor piœcipue semper caveat , ne
impiovidus ab opère vincatur. Res est agrestis insidiosis-

sima cunctanti, quod ipsum expressius vetustissimusauctor

Hesiodus lioc versu significavit : Altl ô' à^êolizçyoç àWip
âxatff'. 7:aAa'£;.'Quare vulgare illud de arborum positione

rusticis usurpatum, Serere ne dubitea, id villicus ad agri

tolum cultum referri judicet, credatque, praetermissas

non duodecim iioras sed annum periisse , nisi sua quaque
die quod instat effecerit Nam cum propriis pêne momen-
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arrive qu'il y en ait une qui ait été finie plus

tard quelle n'aurait dû l'être , les autres travaux

qui la suivrontse trouverout aussi faits trop tard,

parce que le temps dans lequel ils auraient dû

l'être sera écoulé ; et tout l'ordre des travaux se

trouvant dérangé par là , les espérances de l'an-

née entière s'évanouiront. C'est pourquoi il est né-

cessaire que nous donnions des préceptes qui ren--

ferment ce qu'il y a à faire dans le cours de cha-

que mois, et qui soient réglés sur l'influence des

astres
,
parce que , comme dit Virgile , nous ne

devons pas moins observer la saison de l'Arc-

ture , les jours des Chevreaux et la constella-

tion brillante du Serpent
, que ne les observent

ceux qui , vogiumt sur des mers orageuses four
retourner dans leur patrie , ont à passer par le

Pont et le détroit d'Abydos, dans lequel abon-

dent les poissons à écailles. Je conviens que j'ai

opposé bien des doutes contre ces sortes d'obser-

vations dans les livres que j'ai composés contre

les astrologues; mais mon unique objet dans ces

traités était de démasquer l'effronterie avec la-

quelle les Chaldéens affirment que les change-

ments de temps répondent constamment à des

jours fixes , coamie à des termes invariables; au

lieu que dans notre art rustique nous ne don-

nons point dans des calculs aussi rigoureux
,
puis-

qu'il suffit a un métayer, pour son utilité, de

prévoir les temps futurs autant que son esprit

naturel le permet, pourvu qu'il tienne d'ailleurs

comme un principe certain que l'influence d'une

constellation se fait sentir tantôt avant son le-

ver ou sou coucher , tantôt après , et quelque-

fois même à certains jours marqués de l'un ou

de l'autre: en effet, sa prévoyance sera suffi-

sante
,
pour peu qu'il puisse se garantir quelques

jours d'avance des temps suspects.

H. Nous allons donc prescrire ce qu'il y aura

à faire dans le cours de chaque mois, en réglant

les travaux de la campagne sur les différentes sai-

sons, autant que la température de l'air le per-

mettra; de sorte que le métayer étant prévenu,

par lalecturede ce commentaire, de l'inconstance

et des variétés du temps, il ne lui arrivera jamais

d'être trompé, ou que du moins ce malheur ne

lui arrivera que très- rarement. Et, pour ne pas

nous écarter de ce qu'a prescrit le meilleur des

poètes, il commencera par donner le premier

labour à la terre au commencement du prin-

temps. Il est vrai qu'un homme de la campagne
ne doit point observer le commencement du

printemps a la manière d'un astronome, et de

façon à attendre le jour marqué auquel on dit

que commence cette saison ; mais qu'il peut

prendre quelques jours sur l'hiver, parce que,

passé le solstice d'hiver, l'année commence à

être tempérée, et que les jours devenant plus

doux permettent d'entreprendre les travaux. Il

pourra donc (pour nous régler sur le premier

mois de l'année romaine) commencer les travaux

de la culture aux ides de janvier. Entre ceux

auxquels il pourra mettre alors la main , il s'en

trouvera qui appartenaient aux temps qui au-

ront précédé celui-ci, et d'autres qui appartien-

dront aux temps qui le suivront; il achèvera

donc les premiers qui n'auront pas été faits, et

commencera les seconds. Au reste, il nous suffit

de distribuer les travaux par demi-mois, parce

qu'un ouvrage n'est pas censé fait trop tôt quand

il l'est quinze jours avant le temps que nous al-

lons lui assigner, comme il n'est pas censé fait

trop tard quand il l'est quinze jours après. Le
jour des ides de janvier, temps venteux et incer-

tain. Le dix-huit des calendes de février, temps

incertain. Le dix-sept, le soleil entre dans le

Verseau, le Lion commence à se coucher le matin;

lis fieri qiiidque clebeat : .si uiiiini opus larJius qiiam

oporteat [Hnacluiii sit, cseteraî quoque
,
qua* seqiiuntur

cultiirae
,
post jiisla lempora serins adliiheiitur, omiiisque

turbatus opeiis ordo spem toliiis anni fruslratur. Quare

necessaria est menstiiii ciijusqiie officii monilio ea
,
qucC

pendet ex ralione sldeium et ca?li. Nam ul ait Virf^ilius
,

tam sunt Arcturi s'tdera nobis Hœdorumque (lies ser-

vandi et lucidiis angu'is, Qiiam qiiibus in patriam
ventosa per œquora veclis Ponlus et ostriferi faucss
ientaninr Abydi. ConUa qiiani observationem multis

argiimentalioiiibusdisseruisse me non infilior in lis libris,

qiios adversus aslrologos composueram. Sed illis disputa-

tionibiis exigebatur id
,
qiiod improbissime Ciialdifi polli-

ccnUir, ul cerlis quasi terminis, ita diebus statis aëris

mntationes res|)ondeant : in bac autem ruris disciplina non

desideratiir ejusmodi scrupulositas; sed, quod dicitur,

pingui Minerva quantum visuliiecoiitinget viilico tempes-

tatis futniae prajsagium, si persuasum habuerit, modo arite,

modo post , interdum etiam stato die orienlis vel occidentis

competere vim sideris. Nam satis providiis erit, cui licfl-

bit anle multos dies cavere suspecta tempera.

II. Itaque pra^'cipiemus, quid quoque mense faciendum

sit , sic tempoiibus accommodantes opéra ruris , ut per-

miserit status cseli : cnjus varietalein mutationemque si

ex iioc commentario fiierit prœmonitus villicus, aut nun-

quam decipietur, aut cerle non fréquenter. Kt ne disce-

damus ab optimo vate
,
[qui ait, ille] Vcre novo teri'am

proscindere incipiat. Novi autem veris principium non
sic observare rusticus débet, quemad.nodum astroiogus,

ut expeclet certum illum diem, qui veris initium facere di-

citur : sed aliquid etiam sumat de parte biemis. Quoniam
consumla bruma

,
jam intepescil annus, permillitque cle-

mentior dies opéra moliri. Possit igitur ab idibus Januariis

( ut principem mensem Romani anni observet ) auspicari

culluraruni officia; quorum alia ex pristinis residua con-

summabit, atque alia fuluri lemporis incboabit. Satis au-

tem erit per dimidios menses exequi quodque negotium,

quia neque pnt'festinatum opus nimium immatine videri

possitante quindecim dies factum, nec rursus post totidem

nimium tarde. Idibus Januariis venlosatempestas et incer-

tus status, xvm cal. Feb. lempestas inccrla. xviical. Feb.

sol in Aquarium transit; Léo mane incipit occidere; Afri-
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vent d'Afrique
,

quelquefois vent de midi avec

de la pluie. Le seize, l'Écrevisse acliève de se cou-

cher; froid. Le quinze, le Verseau commence à

se lever; lèvent d'Afrique annonce le mauvais

temps. Le onze, la Lyre se couche le soir; jour

pluvieux. Le neuf, le coucher de la constellation

de la Baleine annonce le mauvais temps, quel-

quefois même il l'amène. Le six, la claire étoile

que l'on voit sur la poitrine du Lion se couche;

c'est souvent un signe que i'on touche à la moi-

tié de l'hiver. Le cinq, vent de midi ou d'Afri-

que; froid, jour pluvieux. Le trois, le Dauphin

commence à se coucher, la Lyre se couche aussi.

La veille des calendes, le coucher des astres

dont nous venons de parler amène le mauvais

temps; quelquefois il ne fait que l'annoncer.

Nous donnerons donc la note des différents

temps éventuels , en parcourant les autres demi-

mois comme nous avons fait à l'égard de celui-

ci, afin que le métayer puisse (ainsi que Je lai

déjà dit) se conduire avec prévoyance, soit en

s'abstenant de certains ouvrages, soit en les

dépêchant, suivant l'exigence des cas. Par con-

séquent, si l'on a de grandes possessions en vi-

gnobles ou en arbres mariés à des vignes , on

emploiera le temps qui s'écoulera depuis le sol-

stice d'hiver, en commençant aux ides de jan-

vier jusqu'à l'arrivée du vent Favonius, à re-

prendre tout ce qui sera resté à faire de la taille

d'automne; en évitant néanmoins de toucher à

la vigne pendant les matinées, parce que son bois,

encore engourdi par la bruine et par les gelées

nocturnes, redoute alors le fer. C'est pourquoi,

en attendant le dégel, on pourra, jusqu'à la se-

conde ou à la troisième heure du jour, élaguer

les buissons pour les empêcher de croître au point

de couvrir tout le champ, nettoyer les guérets.
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faire des fagots et enfin fendre du bois , afin de

ne se mettre à la taille que lorsque la journée com-
mencera à être plus supportable. Il faut aussi,

dans les climats exposés au soleil et maigres ou
secs, commencer à nettoyer les prés et à en in-

terdire l'entrée aux bestiaux , afin que le foin y
vienne en abondance. Il est encore temps alors

de donner les premiers labours aux terres sèches

et grasses ; car, pour les terres humides et mé-
diocres, il ne faudra les leur donner que vers

l'été; quant à celles qui seront très-maigres et

sèches, elles ne devront être labourées qu'à la

fin de l'été et au commencement de l'automne,

afin d'être aussitôt ensemencées. Au surplus, il

est aisé de doimer eu deux journées le premier

labour à xxwjugerum d'une terre grasse pendant

ce temps-ci
,
parce que le sol encore humecté

des pluies d'hiver se laisse cultiver alors facile-

ment. 11 faut aussi pendant le même mois sarcler,

avant les calendes de février, les blés d'au-

tomne , soit grains adorea que quelques-uns ap-

pellent vernacula , soit froments. Le temps de

les sarcler est celui où ils commencent à jeter

quatre fanes. Ceux qui auront des journées de

reste devant eux pourront aussi sarcler dès

lors l'orge qui sera en état de l'être. Les fèves

exigent encore le même genre de culture
,
pourvu

que leur tige ait déjà quatre doigts de hauteur;

car il ne serait pas à propos de les sarcler aupa-

ravant, attendu qu'elles seraient encore trop

tendres. Le mieux serait de semer l'ers dans le

mois précédent, quoiqu'il n'y ait pas d'inconvé-

nient à le semer dans ce mois-ci ou dans le sui-

vant; car pour ce qui est du mois de mars, c'est

un temps pendant lequel les gens de la campagne
défendent absolument de le mettre en terre.

C'est à présent le temps de bêcher les vignes qui

eus, iaterdmii Auster cum pluvia. xvi cal. Feb. Cancer

desiiiit occidere; hiemat. xv cal. Feb. Aqiiarius incipit

oiiii; venins Africns tempeslatem significat. xi cal. Feb.

Fidicula vespere occidil. Dies pluvius. ix calen. Febr.

ex occasu pristini sideris significat tenipestafem : inter-

dum cliam lempestas. vi calend. Feb. Leonis qnœ est in

pcctoie ciaia stelia occidit, iionnumquam signilicatur.

Hiemsbipertiinr. y calend. Febr. Auster, aut Africus, hie-

mat
,
pluvius dies. ni calend. Febr. Delpbinus incipil oc-

cidere. Item Fidicula occidit. Pridie calen. Februar.
eorum,qu.Te supra snnt , siderum occasus, tempestatem
facit : inteidum tantummodo significat. Hoc igilur semés-
trium , et deinceps sequentia lempestalibus annotatis per-

censuimus, quo cautior villicus (ut Jam dixi) vel absti-

nere possit operibus, vel festinationem adiiibere. Itaque ab
idibus Januatiis, quod liabetur tenipus inter brumani et

adventum Favonii, si major est vineœ vel arbusti niodus,
quicquid ex autumno putationis superfuit, repetendum
est, sed ila ne matulinis temporibus vitis saucietur : quo-
niam pruinis et gelicidiis noctuinis adhuc rigentes mateiiae
ferruin reformidant. Itaque dum Iiae regeiatœ siccanlur, us-

que in boram secundam vel tertiam iwterunt vêpres alte-

nuarl, ne incremenlo suo agrum occupent, segetes emun-
dari, acervi virgaruni lieri , ligna denique confici , ut lum
demum tepenti jam die putatio administretur. Apricis

etiam et macris aut aridis locis prata jam purganda , et a

pecoie suiit delendenda , ut fœni sit copia. Siccos quoque
et pingues agros terapestivum est proscindere. Nam uligi-

nosi, et mediocris liabitus sub œslatem vervagendl sunt
;

raaceirimi vero et aridi post œstatem primo autumno
arandi , et subinde conserendi. Sed jugerum agri pinguis

hoc tempore anni commode duabus operis proscinditur,

quia hibernis pluviis adhuc madens terra facilem cultuni

sui pr.iebet. Eodenupie mense anle cal. Feb. sarriendse

segetes autumnales, sive iliae seminis adorei sunt, quod
quidam far vernaculum vocant , seu tritici : earumque
lempestiva sanitio est, cum enata frumenla quatuor fi-

brarum esse co^perunt. Ordeum quoque maturum, rjuibus

siiperest opéra, nunc demum sarrire debebunt. Sed et faba

eandem culturam exigit, si jam coliculus ejus in quatuor

digitos allitudinis cieveiit. Nam prius sarrivisse nimium
teneram non expedit. Ervum melius quidem priore mense,

nec tamen improbe hoc ipso vel proximo seremus. Nam
Martio nuUo modo tenœ commiltendum esse rustici prœ-
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sont échalassées et liées. Il faut se hâter de

greffer vers les Ides les arbres qui viennent les

premiers en fleurs, tels que le cerisier, le juju-

bier, l'amandier et le pêcher. C'est le temps
propre à faire des échalas ainsi que des pieux

;

c'est également celui de couper le bois de cons-

truction : mais, soit qu'il s'agisse de l'une ou de
l'autre de ces destinations, le meilleur est de le

couper quand la lune est dans son déclin, de-

puis son vingtièmejour jusqu'à son trentième,

parce que l'on estime qu'étant coupé ainsi, il ne

se pourrit jamais. On peut en une journée couper

cent pieux et les aiguiser, comme on peut fendre

dans le même espace de temps soixante échalas,

soit de chêne, soit dolivier, les polir des deux
côtés et les aiguiser. On peut encore faire dix

pieux et cinq échalas pendant la veillée du soir,

et autant pendant celle du matin. Si c'est du
bois de robre que l'on ait à travailler, un seul

ouvrier doit en tailler vingt pieds de long, de

façon qu'ils soient bien équarris ; ce qui foi-mera

la charge d'un veJiis. Si c'est du pin, il ne faut

également qu'un seul ouvrier pour en expédier

vingt-cinq pieds, et c'est ce qu'on appellera en-

core un vehis. Trente pieds d'orme ainsi que de

frêne, quarante pieds de cyprès, et jusqu'à

soixante pieds de sapin et de peuplier, peuvent de

même être très-bien équarris en une journée,

et on donnera également le nom de vehis à tou-

tes ces mesures. On doit aussi pendant ces jours-

ci marquer d'une empreinte les agneaux qui sont

sevrés , ainsi que les petits des autres bestiaux

et des grands quadrupèdes qui ne l'auront pas

encore été. Le jour des calendes de février, la

Lyre commence à se coucher; le vent d'orient et

quelquefois celui du midi s'élève avec de la grêle.

Le trois des nones, la lyre se couche en entier,

cipiunt. Vinea^ qiiœ sunt palatœ et ligatan, recte jani fodiiin-

tur. Surculi, qui primiim floiem affermit, statim circa

idiis inserendi sunt, ut cerasoriim , lubeium , ainygda-

larum, persicorumque. Ridicis vel etiam palis conficien-

dis, idoneum tempiis est. Nec minus in aedilicia succidere

arborem convenit. Sed utra(|ue melius liunt luna decrc-

ocenteab vigesima usque in trigesimam : quoniam omnis

materia sic caesa judicalur carie non infestari. Palos una

opéra caedere et expiitatos acuere centum numéro po-

test : ridicas autem querneas, sive oleagineas findere,

et dedolatas utraque parte exacuere numéro sexaginta.

Item ad lucubrationem vespertinam palos decem vel ri-

dicas quinque conficere , tolidemque per anlelucanam lu-

cubrationem. Materies si roborea est, ab uno fabro dolari

ad unguem per quadrala débet pedum xx : liœc erit vehis

una. Pinus autem v et xx pedum aeque ab uno expeditur,

quae et ipsa vehis dicitur : nec minus ulmus et fraxinus

pedum XXX ; cupressus autem pedum xl : tum etiam se-

xageiium pedum aijies atque popuhis, singulis operis ad

unguem quadrantiir, atque omnes bas mensuraî simiiifer

velies appellantur. His etiam diebus maturi agni , et reli-

qui fœtus pecudum, nec minus majora quadrupedia cha.

ractere signari del>ent. Cal. Fd>. Fidis inci^tit occidcre
,

ainsi que la moitié du Lion ; vent d'aval ou de
septentrion

,
quelquefois vent Favonius. Le jour

des nones, la moitié du Verseau se lève; temps
venteux. Le sept des ides, la constellation de
Callisto se couche, les vents Favonii commencent
à souffler. Le six , temps venteux. Le trois, vent
d'est. Pendant cesjours-ci, on nettoie les prés ou
les champs dans les climats maritimes , chauds
et secs , et on en laisse croître l'herbe pour en ti-

rer du foin. Il faut alors échalasser et lier le reste

des vignes auxquelles les froids de l'hiver au-
ront empêché de donner ces façons , de peur que,

si l'on tardait davantage à le faire, on n'endom-

mageât leurs boutons qui seraient déjà gros , et

qu'on n'arrachât leurs yeux. Il faut aussi ache-

ver tant de bêcher les vignes dans les mêmes cli-

mats, que de tailler ou de lier les ceps mariés

aux arbres, qui demandent tantôt plus tantôt

moins de façons. Il faut ensuite faire, entre les

nones et les ides , des pépinières d'arbres à fruits,

et transférer des pépinières dans leurs fosses les

jeunes arbres qui seront bons à être plantés. Il

faut aussi terminer alors les faço?is aupastinum,

que l'on aura commencées dans le mois de dé-

cembre ou de janvier, et planter las vignes. Or,

pour façonner au pasdnum un Jugerum de ter-

rain , il faut quatre-vingts journées, si on eo

fouille le sol à la profondeur de trois pieds ; cin-

quante, si on ne le fouille qu'à celle de deux

pieds et demi ; ou quarante , si ou le fouille au

hoyau à deux pieds de profondeur. Au reste, cette

dernière mesure est la moindre de celles que

l'on pourra donner au labour au pastinum,

quand il s'agira d'un terrain sec dans lequel on

voudra planter des arbrisseaux : car si l'on &e

propose de n'y mettre que des plantes potagères,

une profondeur d'un pied et demi pourra être

ventus Eurinus, et interdum Ausler cum grandine est. lu

nonas Feb. Fidis tola, et Léo médius occidit. Corus, aut

Septenirio, nonnunquam Favonius. Nonis Febr. média»

partes Aquarii oriuntur, ventosa tempestas. vu idus Febr.

Callisto sidus occidit ; Favonii spirare incipiunt. vi idus

Febr. ventosa tempestas. m id. Feb. Eurus; per hosce dies

locis maritimis et calidis ac siccis piata vel arva purgan-

tur, et in fœnum submittuntur. Rcliquae partes vinearum

propter brumam vel frigora omissae , nunc palandae et al-

ligandae sunt, ne postea tumentes genunae lœdantur, et oculi

alterantur. Item vinearum fossio iisdem locis peragenda,

arbustorumque siveputatio sive alligatio finienda est, quo-

rum justa certa esse non possuiit. Inter nonas deinde et

idus pomorum seminaria facienda sunt, et maturac plantae

de seminariis in scrobes transferendœ. Paslinatio quoque,

qun3 mense Decembri vel lanuario cœpta est, jam nunc

inclndenda, et vilibus conserenda est. Pastinatur autem

terreni jugcrumita, ut solum in altitudinem frium pedum

defodiatur operis lxxx : vel in altitudinem dipondii se-

missis , operis i. : vel ad bipaiium , cui est altitudo duo-

rum pedum , operis xl. Haec tamen in agro si.co surculis

conserendis minima pastiiiationis mensura est. Nam oleri-

bus deponendis possit vel sesquipedalis altitudo salisfacere,
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suffisante ; auquel cas xmjvgerum ne demandera

communément que trente journées de travail.

On doit aussi distribuer dans le même temps

une portion de son fumier sur les prés, et en ré-

pandre une autre portion au pied des oliviers

et des autres arbres- Il faut encore faire avec

soin des pépinières de vignes , et les remplir scru-

puleusement de crossettes très-récemment tirées

du cep. Il est bon de mettre alors en terre les

peupliers, les saules et les frênes avant qu'ils

soient en feuilles, de même que les ormes qui

seront bons à être plantés , comme aussi de tail-

ler ceux de ces arbres qui auront été plantés pré-

cédemment, de les bêcher autour de leur pied, et

de couper les petites racines qu'ils auront jetées

sur la superficie du sol pendant l'été. Il faut en-

core jeter alors, avant la fouille des vignes,

hors des terres labourées , et ranger auprès des

haies, les sarments et les branches des arbres

mariés aux vignes, ainsi que les ronces , et en un
mot toutes les immondices qui pourraient , si on

les laissait à terre, retarder les ouvriers qui ont

à fouiller la terre ou à lui donner toute autre fa-

çon. Il faut faire de nouvelles pépinières de ro-

siers ou soigner les anciennes, planter des ro-

seaux ou même cultiver ceux qui l'auront été

antérieurement, faire des saussaies ou en tailler

les arbres, y arracher les mauvaises herbes et

les bêcher, semer le genêt en graine dans une

terre façonnée au pastirmm, ou même le dépo-

ser en pied dans des fosses. Les semailles des

tremois ne sont pas non plus faites à contre-

temps dans ce moment-ci, quoiqu'il soit mieux

de les faire dans les pays tempérés pendant le

mois de janvier. Le jour des ides de février, le

Sa^'ittaire se couche le soir
;
grand froid. Le

seize des calendes de mars, la Coupe se lève le

soir; changement de vent. Le quinze, le sokil

entre dans les Poissons; le temps est quelque-
fois venteux. Le treize et le douze , vent Favonius
ou vent de raidi, avec grêle et orages. Le dix , le

Lion achève de se coucher ; les vents septentrio-

naux, que l'on appelle Ornithiœ, ont coutume
de souffler pendant l'espace de trente jours;

après quoi les hirondelles arrivent. Le neuf,
l'Arcture se lève au commencement de la nuit;

temps froid, vent d'aquilon ou d'aval; quelque-

fois il pleut. Le huit , le Sagittaire commence à
se lever au crépuscule; temps variable

,
quoiqu'on

remarque le plus grand calme dans la mer Atlan-

tique. Le sept, temps venteux ; on aperçoit les

hirondelles. Il est temps de faire pendant ces

jours-ci , dans les climats froids , les opérations

que nous avons détaillées ci-dessus ; et quoiqu'il

soit tard pour les faire dans les climats chauds,
il ne faut pas néanmoins se dispenser de les y
faire alors, si on ne les a pas faites précédem-
ment. Au surplus, il paraît que c'est le meilleur

temps pour planter les crossettes et les marcottes,

quoiqu'il n'y ait pas plus d'inconvénient à les

planter entre les calendes et les ides du mois sui-

vant
,
pourvu néanmoins que le pays ne soit pas

très-chaud : il sera même nîieux de différer à le

faire jusque-là, si le pays est plus froid que
chaud. On greffera aussi très-bien dans ce temps-

ci les arbres et les vignes dans les climats tem-
pérés. Le jour des calendes de mars, vent d'A-
frique, et quelquefois de midi avec de la grêle.

Le six des nones, le Vendangeur, que les Grecs
appellent Tp'JYr,T->,p, paraît; vent septentrional.

Le quatre, vent Favonius et quelquefois vent de
midi; froid. Le jour des nones, le Cheval se lève

le matin; vent d'aquilon. Le trois des ides, le

Poisson du côté de l'aquilon achève de se lever;

quœ plerumquein singula jugera trigiiita opeiisconficitiir.

Hoc eodem tempoie slercoris pars in prata (ligereiida

,

pars oleis et caeteiis aiboribiis iiispergenda. Qnineliaiii vi-

tiaria diiigenter facienda, malleoliisqiie [quani recen-

tissinius] curiosissime pangendus. Populos et salices et

fraxinos, prius quam fiondeaiit, plantasqueulmorurn nunc
ponere utile est, aut ante satas nunc exputare, et ciicum-
fodeie, ac summas earum sestivas ladiculas ampulare.
Sainienta quoque vineis nondum fossis atque aibustis et

6egetibus ranios et rubos, quicquid detiique jacens fodien-

tein vel alio génère terrain molienlem potest impedire

,

nunc egerere et ad sepein applicare oportel : rosaria nova
conserere, vel antiqua curare : arundineta nunc ponere,

vei etiani prislina colère : salicta facere, vel deputata run-

care ac fodere : genistam semine vel planlis in pastinatc

vel eliam sulco deponere. Trimestrium quoque satio non
est aliéna liuic tempori

,
quamvis tepidis ipgionibus nie-

lius administietur per mensem Januarium. Idibus Februa-

riis Sagillarius vespere occidit; veliemonter biemat. xvi

caicnd. Martii vespere Crater orilur ; venti mutalio. xv
-cal. Martii sol in Pisces transitum facit, nonnuiiquani ven-
losa tempeslas. xni et xu cal. Martii Favonius, vel Auster

cum grandine et nimbis. x cal. Martii Léo desinit occi-

dere ; venti Septentrionales
,
qui vocantur Ornitliiœ, per

diestriginla esse soient; tuni et birundo advenit. ix cal.

Martii Arcturus prima nocte oritur, frigidus dies Aqui-
lone, vel Coro, interduin plu via. vin cal. Martii Sagitta

crepusculo incipit oriri, variée tempestates : Halcyonei
dies vocantur, in Allantico quidem mari sunima Iranquil-

litas nota est. vu cal. Martii venlosa tempestas, birundo
conspicilur. Per bos dies frigidis locis earum rerum, quas
supra scripsimus, tenipestiva est administratio. Locis au-
tem calidioribus, quamvis sera, tamen necessaria. Caete-
rum malleoli et viviradicis positio bujus esse temporis vi-

detur optima. iNec tamen deterior etiam inter cal. et idus
sequenfis mensis, utique si non sit ferventissima regio :

si vero eliam magis frigida, vel melior [est]. Insitio quo-
que arborum atque vitium tepidis locis hoc tempère com-
mode administrabitur. Cal. Martii Afiicus; interdum Aus-
ter cum grandine. vi nonas Martii Vindemiator apparet

,

quem Gra?ci TpuyriTvipa dicunt : Septentrionales venti. iv

Nonas Martii Favonius , interdum Auster ; biemat. Nonis
Martii Equus mane oritur; llatus Aquilonis. m idus Mar-
tii Piscis aquilonius d(^iuit oriri , Septentrionales venli.
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vent septentrional, La veille des ides , le vaisseau

Argoselève; vent Favonius on vent de midi,

quelquefois d'aquilon. On dispose à propos pen-

dant ces jours-ci les jardins : mais j'en parlerai

plus particulièrement dans leur lieu, afin qu'on

ne m'impute pas d'avoir passé trop négligemment

sur les fonctions du jardinier, en les confondant

pour ainsi dire parmi cette bande de travaux

que je suis occupé à décrire , ou d'avoir inter-

rompu en ce moment l'ordre des autres genres

de culture que j'ai commencé à détailler. Ainsi, le

temps qui s'écoule depuis le jour des calendes de

mars jusqu'au dix de celles d'avril est un temps

excellent pour taillerla vigne, pourvunéanmoins

que l'on n'aperçoive pas encore de mouvement
dans ses boutons. C'est aussi principalement dans

ce temps que l'on prend sur les arbres avec suc-

cès des branches qui n'ont point encore com-
mencé à bourgeonner, pour être employées en

greffes ; comme c'est aussi alors que l'opération

de la greffe elle-mêraeest sans contredit la mieux

faite, tant sur les vignes que sur les arbres. On
préfère encore ce temps-ci pour planter la vigne

dans les climats froids et humides ; et il est aussi

très à propos de déposer alors en terre les cimes

des figuiers qui sont déjà garnies de leurs bou-

tons. On sarcle aussi les blés à merveille pour

la seconde fois : une journée suffit pour en sar-

cler trois modii. C'est le temps de nettoyer les

prés, et d'en interdire l'entrée aux bestiaux dans

les pays chauds et secs; il faut même commen-
cer à le faire , comme nous l'avons dit ci-dessus

,

au mois de janvier : mais dans les pays froids on

se contente de laisser croître Iherbe des prés de-

puis les Quinquatria. Il faudra préparer dans ce

temps-ci toutes les espèces de fosses dans les-

quelles on se propose de mettre du plant eu

automne. Si le terrain cbt commode, un sem
homme en fera en une journée quatorze de celles

que l'on nomme qiiatemarii , c'est-à-dire, de

celles qui ont quatre pieds tant en largeur qu'en

longueur, et dix-huit de celles qui en ont trois.

Au reste, pour planter des vignes ou des arbres

de basse tige, on fera une tranchée de cent vingt

pieds de longueur sur deux pieds de largeur et

deux et demi de profondeur, et il ne faudra non
plus qu'une journée pour la faire. C'est le temps

de bêcher et de façonner les pépinières de rosiers

tardifs. Il est à propos de répandre en ce temps-ci

de la lie d'huile extraite sans sel, autour des oli-

viers qui ne se porteront pas bien : il suffira de

six conyii de cette liqueur pour les plus grands

arbres, d'une urne pour les arbres moyens, et à

proportion pour les autres ; ceux môme qui se por-

teront bien n'en deviendront que plus fertiles si

on les en arrose. Quelques auteurs ont prétendu

quec'était le meilleur temps pour former des pépi-

nières, de même qu'ils ont prescrit de semer alors

sur des planches les baies de laurier ou de myr-
te, et la graine des autres arbustes qui sont

toujours verts. Les mêmes auteurs ont aussi été

d'avis qu'il fallait planter depuis les ides de fé-

vrier, ou même depuis les calendes de mars, Vor-

ihocissuset le lierre. Le jour des ides de mars,

le Scorpion commence à se coucher; il annonce le

mauvais temps. Le dix-sept des calendes d'avril

,

il secouehe; froid. Le seize, le soleil entre dans

le Bélier; \entFavonius ou vent d'aval. Le douze,

le Cheval se couche le matin; vent septentrional.

Le dix ,.le Bélier commence à se lever
;
jour plu-

vieux
;
quelquefois il neige. Le neuf et le huit,

l'équinoxe du printemps annonce le mauvais

temps. 11 ne faut pas manquer d'achever, depuis

les ides , les opérations dont nous venons de par-

Pridie idus Martii Argo «avis exoritnr, Favonius , aut

Auster, interdiim Aqiiilo. His diebus commode instnuni-

tur liorti, de quibus suo loco dicam secretius, ne iiitèr

banc quasi tuibam operum ucgligentius clitoris officia

descripsisse videar, aut nunc ordinem leiiquamm cidtu-

rarum cœptum interiupisse. [gitur a cal. Marliis eximia

est vitium putatio usque in dccimiim calend. Apriles , si

tamen segemmœ nondnm movent. Snrculi qnoque silen-

tes ad insitionem nunc pra'cipue utiliter leguntur, et i|)sa

insitio vitium atque arl)orum nunc est optima. Fiigidis

qnoque locis et iiumidis vilinm satio nunc praecipua est

,

sed et (iculnea cacumina jam lumentia ntilissime deponun-

tur. Sairitura qnoque fiumentorum iteratur egregie. Mo-
dios très una opéra recte sarrit. Prata purgare, et a pécore

dcfendere jam tempestivum est : locis quidom calidis et

siccis etiam [a] mense Januario, ut supra diximus, id fieri

débet : nam frigidis vel a Quinquatribus prata recte sub-

mitluntur. Scrobes omnis generis ,
quos eris aulumno

consiturus, lioc tenipore praeparare opoi tebit : eorum qua-

Icrnarii , hoc est quoquoversus pedum iv , si est com-
niodum terrenum, xiv ab iino (iunt; Icrnarii aulem
xvni. Cailejimi ad deponendas vitcs , vol non miiyni in-

crcmenti arbores, sulcus qui sit pedum ccntum et viginli,

iatiludine bipedanea, in allitudinem deprinii débet dipon-

dio seniisse, eumque similiter una oi)era efficit. Rosarium

serotinum perfossum et cultum liabere jam lempus est.

Oleislaboranlibus circum radiées amurcam, quaesalein non

liabeat, nunc conveniet infundere : maximis sex congii,

mediocribus arboribus «rnae satisfaciunt , cacterls aesti-

nianda crit portio. Sed tanien quœ niliil vitii liabuerint,

aliquanto IcTetiores fient, si amurca rigenlur insulsa. Non-

nulii lioc optimum tempus esse seminarils instituendis

dixerunt. Tum eliam baccas lauri et myrli cxterorumque

viridiiim semina in areolas disseiere pnieceperunt. Ortlio-

cissos, et ederas ab idibus Februariis, vel eliam cal. Mar-

liis poni oporteie iidem censuerunt. Idibus Mart. Nepa

incipit occidere; signilicat tempestatem. xvn calen. April.

Nepa occidit; hiemat. xvi cal. April. Sol in Arietem trans-

itum facit; Favonius, vel Corus. xu calen. April. Equus

occidit mane; Septentrionales venti. x cal. April. Aries

incipit exoriri; pluviusdies; inteidum ningit. ix et viu

caieiularum Aprilium, yEquinoctium verniim tempesta-

tem sigiiiiical. Ab idibus eadem, qua; siqira , ulique per-

agciida snat .- optimc autem nliginosa et piiignia loca nunc
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1er. On donne aussi pour lors à merveille les pre-

mie^'S labours à la terre dans les lieux humides

et gras, et les seconds sur la fin de mars aux

guérets qui auront rtçu les premiers au mois de

Janvier. Si en taillant la vigne on a laissé décote

quelques treilles de raisin distingué, ou quelques

ceps particuliers mariés à des arbres dans les

champs ou dans les buissons, il faut sans con-

tredit les tailler avant les calendes d'avril
,
passé

lequel jour cette façon leur serait infructueuse

pour être tardive. C'est aussi alors qu'on com-

mence à semer pour la première fois le millet et

le panis; cet ensemencement doit être fini vers

les ides d'avril. Il faut cinq sexfarii de chacune

de ces graines, pour ensemencer nn jugerum

de terre. En outre , c'est encore le temps de châ-

trer les bêtes à laine, ainsi que les autres quadru-

pèdes. On peut effectivement chAîrer très-bien

tous les bestiaux, dans les pays tempérés, de-

puis les ides de février jusqu'à celles d'avril ; et

dans les pays froids, depuis celles de mars jus-

qu'à celles de mai. Le jour des calendes d'avril

,

le Scorpion se couche le matin; il annonce le

mauvais temps. Lejour des nones, vent Faro-

nius ou vent de midi avec de la grêle , et quel-

quefois dès la veille. Le huit des ides, les

Pléiades se cachent le soir
;
quelquefois il fait

froid. Le sept, le six et le cinq, les vents de

midi et d'Afrique annoncent le mauvais temps.

Le quatre , la Balance commence à se coucher

au lever du soleil ; elle annonce quelquefois le

mauvais temps. La veille des ides, les flyades

se cachent; froid. 11 ne faut pas manquer pen-

dant ces jours-ci de bêcher les vignes pour la

première fois dans les pays froids , et cette opé-

ration doit être terminée avant les ides. Il faut

flussi se hâter alors d'achever les opérations qui
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au mois de mars aprèsauraient dû être faites

l'équinoxe. On ente encore très-bien alors les

figuiers et les vignes. On peut arracher les mau-
vaises herbes des pépinières faites précédem-

ment , comme on peut aussi les bêcher com-
modément. Il faut laver les brebis de Tarente

avec delà saponaire
,
pour les disposera la tonte.

Lejour des ides d'avril , la Balance se couche,

ainsi que je l'ai dit ci-dessus; froid. Le dix-huit

des calendes de mai, temps venteux et pluie,

quoique ce ne soit pas une règle infaillible. Le
quinze, le soleil entre dans le Taureau; il an-

nonce la pluie. Le quatorze , les Hyades se ca-

chent le soir; elles annoncent la pluie. Le onze,

on est à la moitié du printemps; pluie et quel-

quefois grêle. Le dix , les Pléiades se lèvent avec

le soleil ; vent d'Afrique ou de midi, temps hu-

mide. Le neuf, la Lyre paraît au commence-

ment de la nuit; elle annonce le mauvais temps.

Le quatre, communément vent de midi avec de

la pluie. Le trois , la Chèvre se lève le matin
;

vent de midi, quelquefois delà pluie. La veille

des calendes , la Canicule se cache le soir ; elle

annonce le mauvais temps. Nous continuerons

pendant ces jours-ci les mêmes opérations que

ci-dessus. On peut greffer en écusson ou autre-

ment les oliviers
,
pourvu qu'ils commencent à

quitter leur écorce : on peut également enter en

écusson les autres arbres à fruit. Rien n'empêche

qu'on n'épampre aussi la vigne pour la première

fois, parce que ses yeux
,
qui ne font que com-

mencer à paraître, peuvent être abattus d'un

coup de doigt. Outre cela, si en bêchant les vi-

gnes on y a dérangé quelque chose , ou qu'où

en ait omis quelque partie par négligence, un

vigneron attentif doit y remettre la main, et

examiner lesjougsqui pourront se trouver rompus

deniiim proscindiinf iir : et qiine meiise Januario veivacta

feciimis, mine iiltima paite JMartii sunt iteranda -. et si-

quaî peigidae vitiiun generosanim , vel siquae in agris aut

vepiibus singulares arbores maritaj a piitatoril)us relictaj

sunt, ante calend. April. uliqne depntari debent; post

qiiem diem sera et infriictiiosa fit hujusmodi reriim cura.

Milii quoque et panici liaoc prima satio est, qiiae peragi

débet circa idns April. utriusque seminis sextarii qiiini

singula jugera occupant. Quineliam pecus lanatum cœ-

teraque quadrupedia tempus idoneum est castrandi. Locis

auleni tepidis ab idibus I^ebniariis usque in idns Apri-

les , in locis frigidis ab idibus Marliis usque in idus Maias

omnia recte pecora castrantur. Cal. Aprilibus Nepa occi-

ditmane, tempestatem significat. Nonis April. Favonius

aut Auster cum grandine, nonnunquam hoc idem pridie.

Octavo idus Apiilis Vergilia; vespere celantur, interdum

liiemat. Septimo idus Aprilis, et sexto, el qninto Austri

et Africi tempestatem sigiiificant.

Quarto idus Aprilis , sole oriente , Libra occidere incipit

,

interdum tempestatem significat. Pridie id. Aprilis Suculre

celantur, hiemat. His diebus locis frigidis prima vinearum

fossio utique ante idus peragenda est : quœque niense

Martio post confectumpequiaoclium fieri debnerunt, nunc

denique quam primum exequenda sunt. Fici vitesque ad-

buc recte inseruntur : seniinaria, quaj sunt ante facta,

runcari , et adinic commode fodiri possunt. Oves Tareii-

tinœ ladice lanaria lavari debent , ut tonsura? pr.Toparentur.

Idibus Aprilibus, ut supra, Libra occidit, hiemat. Deci-

mooctavo calen. Maias ventosa temi)estas, etimbres, nec

hoc constanter. xv cal. iVlaias sol in ïaurum transltum

facit, pluviam significat. xiv cal. Maias Suculae se vesperi

celant; pluviam signiiicat. xi cal. Maias ver bipartitur,

pluvia, et nonnunquam grando. Decimo cal. Maias Ver-

giliae cum sole oriuntiir, Africus, vel Auster, dies bumi-

dus. Nonocal. Maias prima nocle Fidicula apparet, tem-

pestatem significat. Quarto calen. Maias Auster fere cum
pluvia. Teitio cal. Maias mane Capra exoritur, Austrinus

dies, interdum pluvia'. Pridie cal. Maias Canis se vespere

celât : tempestatem significat. Per bos dies eadem quae su-

pra persequemur, possuntque, si jam librum remittunt,

inseri oleœ , vel emplastrari , Ccieterseque pomiferœ arbores

eodem emplastrationis génère inseri. Sed et prima pampi-

natio recte inchoatur, dum prorepentes oculi digito decuti

possint. Siqua prœterea in vineis aut fossor disturbavit.
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pour les raccommoder, ou remettre à leur place

les pieux renversés , sans cependant faire tomber

les jeunes pampres. 11 faut marquer d'une em-

preinte dans le même temps les bestiaux de la

seconde portée. Aux calendes de mai, on pré-

tend que le soleil reste pendant deux jours dans

Je même degré de la Dodécaténiorie. Le six des

nones , l'Hyade se lève avec le soleil ; vents sep-

tentrionaux. Le cinq, le Centaure paraît entier;

il annonce le mauvais temps. Le trois , il annonce

la pluie. La veille des nones, le Scorpion se

couche à moitié; il annonce le mauvais temps.

Le jour des nones, les Pléiades se lèvent le matin;

vent Favonius. Le sept des ides, c'est le com-

mencement de l'été; vent Favonius ou vent d'a-

val
,
quelquefois même pluie. Le six , les Pléia-

des paraissent entières; \ent Favonius ou vent

d'aval, quelquefois aussi pluie. Le trois, la

Lyre se lève le matin; elle annonce le mauvais

temps. Il faut pendant ces jours ci arracher les

mauvaises herbes des terres ensemencées, et

commencer la coupe du foin. Un bon ouvrier

fauche un jugerum de pré à lui seul, et ne lie

pas moins de douze cents bottes de quatre livres

chacune. C'est aussi le temps de bêcher le pied

des arbres, et de recouvrir ceux qui sont dé-

chaussés : on peut bêcher en une journée le pied

de quatre-vingts jeunes arbres, celui de soixante

et cinq d'une moyenne grosseur, et celui de cin-

quante grands arbres. 11 faudra pendant ce mois-

ci bêcher souvent toutes les pépinières. En géné-

ral, depuis les calendes de mars jusqu'aux ides de

septembre , il faut les bêcher tous les mois , ainsi

que les jeunes vignes. Ou taille les oliviers et on

les débarrasse de leur mousse dans le cours des

mêmes jours, quand le climat est très- froid et

aut negligentia omisit, diligens vinitor restitiierc débet, et

fractajuga consideiale lesarciie, aut disjeclos palos re-

ponere, ila ne teneros panipinos explantet. Eodem teni-

pore secundi foetus pecudes signari oportet. Cal. Maiis , lioc

biduo sol unam dicitur tenere particulam. vi iionas Maias

Sucula cum sole exoritur, Septenlrionales veuli. v nonas

Maias Centaurus totus apparet, tempestatem significat.

ni nonas Maias idem sidiis pluviam significat. Piidie no-

nas Maias Nepa médius occidit ; tempestatem significat.

Nonis Maiis Vergiliae esoriuntur mane , Favonius. vu idus

Maias œstatis initium , Favonius, aut Corus, interdum

etiam pluvia. vi idus Vergiliœ iotîc apparent, Favonius,

aut Corus, interdum et pluvi;e. Tertio idus Maias Fidis

mane oritur, significat tempestatem. Per lios dies runcan-

dae segetes sunt, fœnisicia insUtuenda. Bonus operarius

pratl jugerum desecat, nec minus mille duccntos manipu-

los unus alligat, qui sint singull quaternarum librarum.

Arbores quoque tempus est ablaqueatas circumfodere, et

operire : una opéra novellas circumfodiet arbores octua-

ginta, médiocres Lxv , magnas quinquaginta. Hoc mense

seminarla omnla crebro fodere oportebit. Sed a calendis

Martiis usque in idus Septembres, omnibus menslbus non

solum seminariis, sed etiam novellis vineis danda fossio

i^t. lisdem diebus , ubi pr.Tgclidum et pluvlum caolum est,

pluvieux. Au reste , si le pays est tempéré , il

faudra répéter cette opération dans deux saisons

de l'année , savoir, depuis les ides d'octobre jus-

qu'à celles de décembre , et ensuite depuis celles

de févrierjusqu'à celles de mars
,
pourvu cepen-

dant que ces arbres ne quittent point alors leur

écorce. C'est dans le même mois qu'on peut plan-

ter pour le plus tard des boutures d'oliviers dans

une pépinière façonnée d^xpastinum .-il faudra,

lorsqu'elles seront plantées, les enduire de fu-

mier et de cendre mêlés ensemble, et les recou-

vrir de mousse pour empêcher que le soleil ne

les fende ; mais il vaut mieux faire cette opé-

ration à la fin du mois de mars ou au commen-
cement d'avril , ainsi qu'aux autres temps pen-

dant lesquels nous avons ordonné de fournir les

pépinières de pieds d'arbres ou de boutures. Le
jour des ides de mai, la Lyre se lève le matin;

vent de midi ou de sud-sud-est, quelquefois

temps humide. Le dix-sept des calendes de juin

,

de même. Le seize et le quinze , vent de sud-sud-

est ou de midi, avec de la pluie. Le treize, le

soleil entre dans les Gémeaux. Le douze, les Hya-

des se lèvent; vent septentrional , et quelquefois

vent de midi avec de la pluie. Le onze et le dix

,

l'Arcturese lève le matin; il annonce le mauvais

temps. Le sept et le six , la Chèvre se lève le ma-
tin ; vents septentrionaux. Depuis les ides jus-

qu'aux calendes de juin , il faut bêcher pour la

seconde fois les anciennes vignes avant qu'elles

commencent à lleurir. Il faut aussi les épamprer,

ainsi que toutes les autres vignes. Si l'on a soin

de le faire souvent , la journée d'un enfant suffira

pour en épamprer xmjugerum. Il y a des pays où

l'on tond alors les brebis , et où l'on se fait rendre

compte du nombre des bestiaux tant nés que

oleae putantur, et emuscantur. Caeterum fepidis regionibus

duobus temporibus anni facere istud oportebit. Primo

ab idlbus Octobribus usque in idus Décembres, Kerum
ab idibus Febmariis usque in idus Martias, si tamen ar-

bor librum non remiltit. Hoc eodem mense in pastlnato

seminario novissima posltlo est olearls taleaj, eamque
oportet, cum panxeris, fimo et cinere mistis oblinere, et

superponere muséum , ne sole findatur, sed hoc opus me-

llus fiet ullima parte mensis Marlii,vel prima mensisApril.

etcœteris temporibus, quibas pr.-Bcipimus seminarla plan-

tis vel ramis conserere. Idibus Maiis Fidis mane exoritur.

Auster, aut Euronotus, interdum dles humidus. xvii calen.

Junlas idem quod supra, xvi et xv cal. Junlas Euronotus

vel Auster cum pluvia. xiv cal. Jun. sol in Geminos in-

troitum facit. xii calen. Jun. Suculae exoriuntur; Septen-

trionales venti, nonnunquam Auster cum pluvia. xi et

X calen. Junias Arcturus mane occidit, tempestatem signi-

ficat. vni et vn et vi cal. Jnn. Capra mane exoritur; Sep-

tentrionales venti. Ab idib. usque in calend. Junias vêle-

ranam vineam priusquam florere incipiat, iterum fodere

oportet , eandemque et cieteras omnes vineas identidem

pampinare. Quod si sœpius feceris, puerilis una opéra ju-

gerum vineti pampinabit. Quibusdam regionibus oves nunc

tondenfur, et pecorls nati aut amlssi ratio accipilur. Hem
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morts. Ceux qui ont semé des lupins dans la vue

de fumer les cliamps, les reversent aussi alors

eu terre avec la charrue. Le jour des calendes et

le quatre des nones de juin, l'Aigle se lève;

temps venteux et quelquefois pluie. Le sept des

ides, l'Arcture se couche ; vent Favonius ou vent

d'aval. Le quatre, le Dauphin se lève le soir;

vent Favonius^ quelquefois de la rosée. Si Ton

s'est trouvé avoir plus d'ouvrage qu'on n'aura

pu en faire, il faut achever pendant ces jours-ci

les opérations qui appartenaient à la fin de mai.

Il faut aussi recharger la terre au pied de tous

les arhres fruitiers que l'on aura bêchés , de sorte

que cette opération soit finie avant le solstice. Ou-

tre cela, on donnera le premier ou le second la-

bour à la terre, suivant la qualité du sol ou la

température du climat. Si la terre est difficile à

labourer, il faut trois journées pour le premier

labour à'nn jugerum, deux pour le second , et

une pour le troisième : une journée suffit aussi

pour recouvrir de terre la semence jetée dans

ùtnxjugera. Mais si la terre est aisée a labourer,

il suffit de deux journées pour le premier labour

à'wwjugerum, et d'une pour le second : une jour-

née suffit pour recouvrir de terre la semence

jetée dans qndXve. jugera (ce qui se fait en for-

mant de larges sillons dans une terre déjà la-

bourée ). Il suit de ce calcul qu'on peut aisément

semer pendant l'automne, à l'aide d'une seule

paire de bœufs , cent cinquante modii de fro-

mentetcent de légumes, quels qu'ilssoient. Il faut

pendant les mêmes jours préparer l'aire où l'on

doit battre le blé , et y porter la récolte à me-
sure qu'elle aura été faite. Il faut aussi reprendre

la culture des vignobles, quand on en a une

grande quantité. Si l'on est à portée d'avoir du
fourrage, on en donnera aux bestiaux avant le

solstice , ou dans ce temps-ci , ou même pendant
les quinze jours qui précéderont les calendes de
juin. Mais si l'on commence à manquer d'herba-

ges verts, on leur donnera depuis ces calendes

jusqu'à la fin de l'automne des feuilles d'arbres

cueillies exprès. Le jour des ides de juin, la cha-

leur commence. Le treize des calendes dejuillet,;ie

soleil entre dans l'Écrevisse; il annonce le mau-
vais temps. Le onze, le Serpentaire, que les Grecs
appellent o-ptou/o;, se couche le matin ; il annonce le

mauvais temps. Le huit, le sept et le six , c'est le

solstice
; vent Favonlus,ch?i\ew\\ Le trois, temps

venteux. On continue ces jours-ci les mêmes opé-

rations que ci-dessus. Mais il faut aussi couper

la vesce qui doit servir de fourrage avant que les

cosses en soient durcies, moissonner l'orge,

cueillir les fèves tardives, battre celles qui au-

ront été semées les premières et en serrer avec soin

la paille, battre l'orge et serrer toutes les pailles

,

cueillir les ruches qu'on a dû examiner et soi-

gner de temps en temps, c'est-à-dire tous les

neuf et dix jours , depuis les calendes de mai.

On ne doit néanmoins récolter les rayons dans
ce moment-ci qu'au cas qu'ils soient pleins et re-

couverts de leurs pellicules ; car si la plus grande

partie s'en trouve vide, ou qu'elle ne soit point

recouverte de cette pellicule , ce sera une preuve
qu'ils ne sont pas encore h leur point de matu-
rité, et par conséquent on retardera la récolte

du miel. Il y a des personnes dans les provinces

d'outrc-mer qui sèment le sésame ce mois-ci ou
le suivant. Le jour des calendes de juillet, vent

Favonius ou vent de midi , et chaleur. Le qua-

tre des nones, la Couronne se couche le matin.

La veille des nones, la moitié de l'Écrevisse se

couche; chaleur. Le huit des ides, la moitié du
Capricorne se couche. Le sept, Céphéus se lève

qui liipimim stercorandi agri causa serit, nunc demum
aratro siibveitit. Cal. Jun. et iv non. Aquila exoritur;

lempeslas venlosa, et iiiterdum pluvia. vu idus Jun. Ar-

ctunis occidit; Favonius, aut Coi us. iv id. Jun. Delplii-

nus vespeie exoritur; Favonius; interdum rorat. His die-

bns, si opère victi sumus, eadem, quœ extremo mense
Maio, facienda sunt : item omnes aiiwies fiuctifen-m cir-

cumrossiie aggerari délient, ut aute solslitium id opus per-

actum sit. Quinetiam pro conditione regionis et cœii terra

vel prosciiiditur ve! iteratur : eaque, si est difficilis, pro-

scinditur operis tribus , iteratur duabus , tertiatur luia , li-

rantur autem jugera duo opéra una. Al si facilis est terra,

proscinditurjugerura duabus operis, iteratur una, lirantur

una jugera quatuor, cum in subacta jann terra latiores

porcse sulcantur. Qucie ratio coUigit, ut per Autumnum fa-

cile possint uno jugo tritici obseri modii centuni quinqua-

ginta , cœlerorumque leguminum modii centum. lisdem
his diebus area triturœ prœparanda est : ut quaeque res

dcsecta erit, in eam conferatur. Vinearum quoque cultus,

quibus major est modus, iteratus esse débet ante solsli-

tium. Pabulum, si facultas est, vel nunc vel etiam supe-
rioribus xv diebus, qui fuerunt ante calen. Junii, pecori

prfleberi oportet. A cal. autem Juniis, si jam déficit viridis

lierba, usque in ultimum Autumnum frondem cœsani prœ-

bebimus. Idibus Juniis calor incipit. xni calen. Jul. sol

intioilum in Cancro facit ; terapestatem significat. xi calen.

Julii Anguifer, qui a Grœcis dicitiu' o-fiovyoQ, mane occidit,

tempestatem significat. Octavo et vu et vi cal. Julii Solsli-

tium, Favonius, et calor. Tertio cal. Jul. ventosa tempestas.

His diebus eadem
,
quae supra. Sed et viciam in pabulum

secare oportet, priusquam siliquae ejus durentur; ordeum
metere; i'abam serotinam ducere; fabam maturam conte-

rere, et paleam ejus diligenter recondere, ordeum lerere,

paleasque omneis recondere; alvos castrare, quassubinde

nono quoque aut decimo die ad cal. Maias considerare et

curare oportet. Nunc autem si sunt pleni alque operculati

favi, demetendi sunt : sin autem majore parte vacant, aut

sine operculis adaperti sunt, nondum esse maturos signi-

ficatur : itaque mellatio est differenda. Quidam in provin-

ciis transmarinis vel lioc vel sequente mense sesama se-

runt. Calen. Juliis Favonius, vel Auster, et calor. Quarto

non. Jul. Corona occidit mane. Pridie nonas Jul. Cancer

médius occidit; calor. Octavo idus Jul. Capricornus mé-

dius o(;cidit. Septimo Idus Jul. Cepheus vespere exoritur.
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le soir; il annonce le mauvais temps. Le six , les '

Prodromi commencent à souffler. On continue ces

jours-ci les mêmes opérations que ci-dessus. On

bine aussi à merveille dans le même temps les

guérets qui ont reçu le premier labour, comme

on feit très-bien de défricber les bruyères ,
lors-

que la lune est dans son déclin. Le jour des ides

de juillet, l'Avant-Chien se lève le matin; il

annonce le mauvais temps. Le treize des calendes

d'août, le soleil entre dans le Lion ; vent Favo-

nius. Le neuf, la claire étoile que Ton aperçoit

dans la poitrine du Lion se lève
;
quelquefois elle

annonce le mauvais temps. Le buit, le Verseau

commence à se coucber sensiblement ; vent Fa-

vonius ou vent du midi. Le sept , la Canicule pa-

raît; vapeurs brûlantes. Le six, l'Aigle se lève. Le

quatre, les-claires étoiles que l'on aperçoit dans

la poitrine du Lion se lèvent
;
quelquefois elles

annoncent le mauvais temps. Le trois, l'Aigle se

coucbe; elle annonce le mauvais temps. On fait

la moisson pendant ces jours dans les pays tem-

pérés et maritimes; et dans l'espace des trente

jours qui suivent la récolte, on ramasse, pour le

mettre en tas, le chaume que Ton aurait laissé

sur terre en coupant les épis. Il faut une journée

pour scier un jugerum de chaume. Dès qu'on

l'aura enlevé hors du champ, on bêchera, sans

attendre que la trop grande ardeur du soleil brûle

les terres qui auront été moissonnées, le pied de

tous les arbres qui s'y trouveront, et on les re-

chaussera. Ceux qui se disposent à faire des semail-

les considérables doivent aussi biner alors les

terres. Quant à ce qui concerne la fouille et la

culture des jeunes vignes, j'ai déjà répété souvent

qu'il ne fallait laisser passer aucun mois jusqu'cà

l'équinoxe d'automne, sans s'en occuper. On se

tempestatem .significal. Sexto '\A. Jul. Prodromi flare in-

cipiiinl. His dicbiis eadem qiiae supra. Sed et proscissum

vervactum opiime mine iteralur, et silvestris ager decres-

cente Luna ulilissime extirpatur. Idibus Jiiiiis Procyon

exoritur mane, tempestatem significat. Terliodecimo cal.

Augustas Sol in Leonem transitum facit; Favoniiis. [Nono

calendas Augustas Leonis in peclore dara stella exoritur.

Interdum tempestatem significat.] Octavocalen. Augustas

Aquarius incipil occidere (clare) ; Favonius, vel Auster.

Septimo cal. Augustas Çauicula apparct; caligo œstuosa.

Sexto cal. Augustas Aquila exoritur. Quarto calendas

Avigustas Leonis in peclore clara stella exoritur; interdum

tempestatem significat. Tertio calen. Augustas Aquila

occidit; significat tempestatem. liis diebus locis tempe-

lalis et maritimis niessis conlicitur, et intra dies triginta

quam desecta est, stramenla piœcisa in acervum congé-

runtur. Jugerum stramentorum opéra una desecat , quibus

remotis piiusquam sol acrior exurat terram, omnes arbo-

res, quœ fuerant in segete, circumlodere et adobruere

oportet. Item quibus magna sementis pr.Tparatur, nunc

debent iterare. Nam de fodiendis coleiidisve novellis vi-

iieis , saîpius (jam) dixi nullum esse mcnsem omillendum

,

donec autumnale aequinoctium conficialur. Meminisse au-

tem oportcbit , ut per lios et Augusti mensis diea antelu-

rappeltera de cueillir des feuilles pour les bestiaux

avant le lever du jour et après sa chute, tant à

présent que pendant le mois d'août. 11 faut éviter

de bêcher les vignes, quelles qu'elles soient, pen-

dant la chaleur, et avoir l'attention de ne le faire

que le matin jusqu'à la troisième heure du jour,

et depuis la dixième jusqu'au crépuscule. Il y a

des pays, tels que la Cilieie et la Pamphylie, où

l'on sème le sésame dans ce mois-ci. Pour ce qui

est des contrées humides de l'Italie, on peut l'y

semer a la lin du mois de juin. En outre, c'est le

temps de suspendre des figues sauvages aux fi-

guiers, précaution que quelques personnes croient

nécessaire pour empêcher que leur fruit ne

tombe, et pour le faire parvenir plus tôt à sa ma-

turité. Le jour des calendes d'août, vents été-

siens. La veille des noues , le Lion se lève à

moitié; il annonce le mauvais temps. Le sept

des ides, la moitié du Verseau se couche; temps

brûlant et nébuleux. La veille des ides, la Lyre se

couche le matin, et l'automne commence. On con-

tinue ces jours-ci les mêmes opérations que ci-

dessus. Il y a cependant quelques «endroits où

l'on récolte les rayons ; mais s'ils ne sont pas

pleins de miel, ni recouverts de leur pellicule,

il faut en différer la récolte jusqu'au mois d'octo-

bre. Le jour des ides d'août , le coucher du Dau-

phin annonce le mauvais temps. Le dix- neuf des

calendes de septembre, son coucher, qui se fait

le matin, annonce le mauvais temps. Le treize, le

soleil entre dans la Vierge; il annonce le mauvais

temps , tant pour ce jour-là que pour le suivant
;

quelquefois aussi il tonne. Ce même jour, la Lyre

se couche. Le dix , elle amène communément le

mauvais temps et de la pluie. Le sept, le Vendan-

geur se lève le matin, et l'Arcture commence à se

canis et vespertinis temporibus frondem pecudibus cœda-

mus. Item quascunque vineas culturi sumus, ne per

a'stum, sed mane «sque in tertiam, et a décima usque in

crepusculum fodiamus. Quibusdam regionibus, siciit in

Ciiicia et Pampiiylia, lioc mense sesama seruntur : Italiiie

autem regionibus bumidis possiint ultimo mense Jiinio

seri. Quinetiani teinpus est ficubieis arboribus caprificum

suspendere; qiiod quidam cxistimant idcirco fieri debere,

ne fiuctus décidât , et ut celerius âd maturitatem perve-

niat. Calen. Augustis Etesiaî. Pridie non. Augusti Léo

médius exoritur, tempestatem significat. vu id. Augusti

Aquarius occidit médius, nebulosus aestus. Pridie idus

Aug. Fidis occidit mane, et Autumnus incipit. His diebus

eadem quaj supra. iNonnuilis tamen locis favidemetuntur :

qui si non sunt nielle repleli, nec operculati, differenda

est in menseni Octob. mellalio. Idib. Augustis Delpiiini

occasus tempestatem significat. xix calen. Seplemb. ejus-

dem sideris matutinus occasus tempestatem significat. xiii

cal. Septemb. sol in Virginem transitum facit. Hoc et se-

quenti die tempestatem significat, interdum et tonat. Hoc

eodem die Fidis occidit. Deciino cal. Septemb. ex eodeni

sidère tempestas plerumque oritur, et pluvia. vi cal. Sep-

temb. Vindemiator exoritur mane, et Aicturus incipit oc-

cidere 1 interdum pluvia. ni cal. Septemb. bumeii Virginis



coucher; quelquefois il pleut. Le trois, les épaules

de la Vierge se lèvent ; les vents étésiens cessent

de souffler, et quelquefois il fait froid. La veille

des calendes, Andromède se lève le soir; quel-

quefois il fait froid. On ente ces jours-ci les fi-

guiers en écusson : c'est ce que l'on appelle em-

plastratio. On aurait pu le faire également et

même plus commodément dans le mois précé-

dent , après les ides de juillet , temps auquel cer-

taines personnes entent aussi en écusson d'autres

arbres. On fait la vendange en quelques endroits,

comme, par exemple, dans les contrées mariti-

mes de la Bétique et dans l'Afrique. Quant aux

contrées qui sont plus froides que celles-là , on y
pulvérise la terre par l'opération que les paysans

appellent occatio, c'est-à-dire, en cassant dans

les vignobles toutes les mottes de terre
,
pour les

réduire en poudre. Avant de pulvériser la terre

dans les vignobles , si les ceps en sont très-fluets,

ou qu'il y en ait peu, on y jette dans le même temps

trois ou quatre înodii de lupins par jugerum,

après quoi on les herse, et lorsqu'ils sont venus

on les reverse en terre à la première fouille que

l'on donne aux vignes , ce qui leur procure un as-

sez bon fumier. Lorsque la température du climat

est pluvieuse, comme il arrive dans les terroirs de

l'Italie voisins des villes, bien des personnes dé-

pouillent aussi alors les ceps de leurs pampres,

afin que le fruit n'éprouve point de difficulté à

mûrir, et que les pluies ne le pourrissent point.

Dans les contrées plus chaudes au contraire, tel-

les que les provinces que j'ai nommées ci-dessus,

on ombrage les grappes à l'approche de la ven-

dange , soit avec de la paille, soit avec d'autres

matières propres à les couvrir, pour empêcher

que les vents ou la chaleur ne les dessèchent.

C'est encore le temps de faire du raisin sec, ainsi
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que des figues sèches. Nous donnerons en son

lieu , lorsque nous parlerons des fonctions de la

métayère, la manière de faire sécher les fruits

au soleil. On fera bien aussi d'arracher au mois

d'août la fougère et la lèche partout où il s'en

trouvera, quoiqu'il vaille encore mieux le faire

vers les ides de juillet, avant le lever de la Cani-

cule. Le jour des calendes de septembre, chaleur.

Le quatre des noues, le Poisson méridional achève

de se coucher ; chaleur. Le jour des nones, l'Arc-

ture se lève; vent Favonius ou vent d'aval. Le

sept des ides , le Poisson septentrional achève

de se coucher et la Chèvre se lève ; elle annonce

le mauvais temps. Le trois, vent Favonius ou

vent d'Afrique; la moitié de la Vierge se lève.

On fait commodément pendant ces jours-ci la

vendange dans les contrées maritimes et chaudes,

ainsi que les autres opérations que nous avons

détaillées ci-dessus. Les seconds labours doivent

aussi être achevés, au cas que les premiers aient

été faits tard : car s'ils ont été faits de bonne

heure, il faudra faire à présent les troisièmes.

C'est aussi dans ce temps-ci que ceux qui sont

dans l'usage de frelater le vin préparent à cet

effet de l'eau de mer, en la faisant cuire chez eux :

je donnerai la méthode de cette préparation, lors-

que j'entrerai dans le détail des fonctions de la

métayère. Le jour des ides de septembre, le

mauvais temps est quelquefois annoncé par la

constellation de la Baleine. Le quinze des calen-

des d'octobre, l'Arcture se lève; vent /'«vo^i/î^^

ou vent d'Afrique
;
quelquefois vent d'est

,
que

quelques personnes appellent Vulturnus. Le

quatorze , l'épi de la Vierge se lève ; vent Favo-

nius ou vent d'aval. Le treize, le soleil entre

dans la Balance; la Coupe parait le matin. Le

onze, les Poissons se couchent le matin; le Bélier

exoriuntur : Etesise desinunt flare, et interdum hiemat.

Pridie cal. Septemb. Andromeda vesperi exoritur; inter-

dum hiemat. His quidem diebus arbores ficorum inocu-

lantur; quod gcnus insitionis emplastralio vocatur. Idqiie

licet vel commodius facere superiore mensepost idus Jul.

quo tempore etiam aliarum arborum nonnulli emplastra-

tionem faciiint Quibusdara locis , ut in Ba'tica maiitimis

regionibus, et in AiVica vindemia conficitur. Sed frigidio-

ribus regionibus pulverationem faciunt, quam vocant

ruslici occalionem , cum omnis gieba in vineis refringitui-,

et resolvitur in pulverem. Hoc eodem tempore prius quam
vineae puiverentur, si perexilis est terra, vel rara ipsa

vitis, lupini modii très vel quatuor in singula jugera spar-

guntur, et ita inoccantur; qui, cum fruticaverint
, prima

tum fossione conversi satisbonum stercus vineis prœbent.
Muiti etiam, si pluvius est status caeli, sicat suburbana
regione Italiae, pampiuis vitem spoliant, ut percoqui fruc-

tus possint, neV. pulrescere imbribus. At e contrario locis

calidioribus , ut modo nominatis provinciis, circa vinde-
niiam adumbrantur vel stramentis vel aliis tegumenlis
uvae , ne ventis aut caloribu:? exarescant. Hoc idem tempus
est aridis uvis ficisque conficiendis , de quibus quemadmo-
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dura passa" fiant , suo loco dicemus , cum villicœ perseque-

mur officia. Filix quoque aut carex, ubicunque nascitur,

Augusto mense recte extirpatur, melius tamen circa idus

Julias ante Canicuhe exortum. Calend. Septembribus ca-

lor. Quarto nonas Septemb. Piscis austrinus desinit occi-

dere, calor. Non. Septemb. Arcturus exoritur, Favonius,

vel Corus. vu idus Septemb. Piscis aqtiîtonius desinit

occidere , et Capra exoritur, tempestatem significat. Tertio

idus Septembris Favonius aut Africus , Virgo média exo-

ritur. His diebus locis maritimis et calidis vindemia et

caetera, quœ supra scripta sunt , commode administrantur.

1 teratio quoque arationis peracta esse débet , si serius terra

proscissa est. Sin antcm celerius, etiam tertiatum solum

esseconvenit. Hoc etiam tempore qui consueverunt vina

condire , aquam marinam préparant , et adveclam deco-

quunt : de qua confirienda, cum ^iliicae officia exequar,

pra>ciiiiam. Id. Sept, ex pristino sidère nonnunquam tem-

pestatem significat. xv cal. Oct. Arcturus exoritur; Favo-

nius, aut Africus, interdum Eurus, quem quidam Vul-

turnum appellant. xiv cal. Oct. spica Virginis exoritur;

Favonius, aut Corus xni cal. Ocloh. sol in Libram trans-

ilum facit, Crater matutino tempore apparet. xi cal.
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commence aussi à se coucher ; vent Favonius ou

vent d'aval, et quelquefois de midi, avec des

pluies. Le dix, le vaisseau Argo se couche; il

annonce le mauvais temps
;
quelquefois même la

pluie. Le neuf, le Centaure commence à se lever

le matin ; il annonce le mauvais temps, quelque-

fois la pluie. Le huit, le sept et le six, l'équi-

noxe d'automne annonce la pluie. Le cinq, les

Chevreaux se lèvent; \ent Favonius, et quelque-

fois vent de midi avec de la pluie. Le quatre , la

Vierge achève de se lever ; elle annonce le mau-

vais temps. On fait pendant ces jours-ci la ven-

dange dans plusieurs pays. H y a différents

avis sur le temps à choisir pour cette opération.

Les uns ont cru qu'il en était temps quand

ils voyaient une partie des grappes s'amollir
;

d'autres, lorsqu'ils les voyaient colorées et trans-

parentes; quelques-uns même attendaient qu'ils

vissent tomber les pampres et les feuilles. Mais

tous ces signes sont trompeurs
,
parce que l'ex-

cessive chaleur du soleil ou de l'année peut don-

ner lieu à ces différents accidents, sans que le

raisin soit mûr. C'est pourquoi quelques person-

nes se sont aviséesde goûter le raisin, pour juger

à sa saveur, selon qu'elle était aigre ou douce,

s'il était temps de faire la vendange. Mais cette

épreuve est encore elle-même sujette à tromper

quelquefois, parce qu'il y a tel raisin qui ne de-

vient jamais doux , \u sa trop grande âpreté. Il

est donc à propos, et c'est ce que nous pratiquons

nous-mêmes, d'examiner la maturité naturelle

du raisin même : or on la reconnaît aux pépins

qui sont cachés dans les grains de raisin, lors-

qii'en les faisant sortir au dehors on s'aperçoit

qu'ils sont tachés , etqu'il s'en trouve même dt^jà

quelques-uns qui sont presque noirs. En effet, i

il n'y a rien autre chose qui puisse colorer le pé-

pin que la maturité de la nature
,
puisqu'étant

caché au centre des grains , il est à l'abri tant de
l'ardeur du soleil que des vents , et que son hu-
midité l'empêche de se cuire ou de se tacher, à
moins que ce ne soit naturellement. Que le mé-
tayer sache donc que dès qu'il se sera assuré de
ce fait, il doit faire la vendange. Mais avant de
commencer à cueillir le raisin , il faudra qu'il ait

préparé dès le mois précédent (si faire se peut)

toutes les choses dont il aura besoin ; sinon , qu'il

ait au moins quinze jours d'avance enduit de

poix en partie, en partie nettoyé, rincé soi-

gneusement avec de l'eau de mer ou avec de

l'eau salée, et bien séché les futailles ainsi que

leurs couvercles, les couloirs et les autres instru-

ments sans lesquels on ne peut pas bien faire le

moût
;
qu'il ait rincé et lavé avec soin , et , si le

cas l'exige, enduit de poix les pressoirs et les cu-

ves
;

qu'il ait préparé , afin de l'avoir sous sa

main , le bois à brûler nécessaire pour faire cuire

le vin jusqu'à diminution de moitié ou des deux

tiers; et qu'il ait mis en réserve longtemps d'a-

vance le sel et les parfums qu'on a coutume

d'employer pour frelater le vin. Il ne faut pas

néanmoins que ces soins le détournent tout à

fait des autres parties de la culture ; car on fait

encore pendant ces jours-ci dans les lieux secs

des planches de raves et de navets, comme on

sème aussi à présent les herbages que l'on coupe

avant qu'ils soient mûrs, pour servir de ressource

aux bestiaux pendant l'hiver, ainsi que \a siligua,

à laquelle les gens de campagne donnent le nom
de tenu grec , et la vesce destinée à servir de

fourrage. C'est encore alors qu'il faut semer le

plus de lupins , d'autant que quelques personnes

Ocl. Fisces occidniit mane, item Arles occidere incipit;

Favonius aut Coins, intenlum Auster cuin imbiibus. x

cal. Octob. Argo iiavis occidit; tempeslalein significat,

iiilerdum etiani pluviam. Nono cal. Octob. Centaurus iii-

cipil mane 01 il! ; tempestatem significat, interdum et plu-

viam. Octavo cal. Octob. et septimo et sexto ^quinoc-

liuni autumnale pluviam significat. Quinto cal. Oct. Haedi

exoriuntur; Favonius, nonnunquam Austet cum plu via.

Quarto cal. Octob. Virgo desinil oriri; tempestatem si-

gnificat. His diebns vindemiae piuribus regionibus fiunt,

quarum maturitatem alii aliter interpretati sunt. Quidam
cum vidissent parlem aliquam uvarum virescere, credi-

deruiit tempestivam esse vindemiam : quidam cum colo-

ralas et perlucidas uvas animadvertissent : nonnuUi etiam

vAim pampinos ac folia decidere considérassent, Quae omnia

fallacia sunt : quoniam imniaturis uvis eadem omnia pos-

sunt accidere, propter inteniperiem solis aut anni. Itaque

nonnulli gusju explorare maturitatem tentaverunt , ut si ve

dulcis esset sapor uva;, sive acidus, proinde aestimarent.

Sed et li.Tec ipsa res babet aliquam fallaciam. Nam quredam

gênera uvarum nunquani dulcedinem capiunt propler aus-

tcritatem nimiam. llaque optimum est (quod nos facimus)

ipsam naturalem contomplari maturitatem. Naturalis au-

tem maturilas est, si cum expresseiis vinacea, quœ acinis

celantur, jam infuscata, et nonnulla propemodum nigra

fuerint. Nam coloreni nulla res \inaceis potest afferre,

nisi naturœ maturitas, praesertim cum in média parte aci-

norum sint, et a sole a?stuante, et a ventis protegantur,

bumorque ipsenonpaliturea percoqui, aut infuscari, nisi

suapte natura. Hoc igitur cum exploratum liabuerit villi-

cus, sciel vindemiam sibi esse faciendam. Sed antequam
fructum cogère incipiat , cuncta praeparanda erunt supe-

riore (si fieri possit) mense : si minus , certe ut ante quin-

decim dies dolia partim picata, partim defricata et diligen-

ter Iota marina, vel aqua salsa et recte siccata; lum et

opercula colaqueet c.Tteia, sine quibus probe confici mus-
tnm non potest; torcularia vero, et fora diligenler emun-
data lotaque, et si res ila exegerit, picata; prœparataque

iiabeat ligna, quibus defrutum et sapam decoipiat. Tum
etiam salem atque odoramenta, quibus condire vina con-

sueverint , multo ante i eposita esse oportet. Nec tamen
bœc cura totum avocet eum a c.X'tera ruris cultura. Nam
etuapiuœ itemquerapinœsiccaneis locisper hosdies fiunt.

Farrago ordeacea quoque, pecori futura perbiemem prœ-

sidio, itemque siliqua, quod rustici fœnum grœcum vo-

cant , nec minus in pabulum vicia nunc demum conseritur.
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sont d'avis qu'il faut les porter dans les champs,
pour y être semés au sortir même de l'aire. C'est

dans le même temps que l'on moissonne le mil-

let et le panis, et que l'on sème les haricots des-

tinés à être mangés; car il vaut mieux mettre en

terre à la fin d'octobre, vers les calendes de no-

vembre, ceux qu'on réserve pour être employés
aux semailles. C'est pourquoi, comme ces derniè-

res opérations doivent être faites dans les champs
par le métayer lui-même, il pourra confier à la

métayère le soin de celles qui peuvent être faites

dans l'intérieur de la métairie, de façon néan-

moins qu'il se réserve le soin d'examiner par ses

propres yeux si elles auront été bien faites. Le
jour des calendes d'octobre et le six des nones
annoncent quelquefois le mauvais temps. Le
quatre des nones, le Charretier se couche le matin,

et la Vierge achève de se coucher, ce qui annonce

quelquefois le mauvais temps. Le trois, la Cou-

ronne commence à se lever; elle annonce le mau-
vais temps. La veille des nones , les Chevreaux

se lèvent le soir, la moitié du Bélier se couche :

vent d'aquilon. Le huit des ides , la claire étoile

de la Couronne se lève. Le six, les Pléiades se lè-

vent le soir : vent Favonius, et quelquefois vent

d'Afrique avec de la pluie. Le trois et la veille

des ides, la Couronne se lève entière le matin;

vent de midi, froid et quelquefois pluie. On a

coutume de faire pendant ces jours-ci , dans les

pays froids, la vendange et les autres opérations

détaillées ci-dessus. On sème aussi dans les mê-

mes pays les blés des premières semailles, et

surtout Vadoreum. Il est aussi très-bon de semer

alors le froment dans les lieux ombragés. Mais

puisque nous faisons mention des semailles, il ne
sera pas hors de propos de déterminer la quantité
de semences en tout genre qu'il faudra pour un
iugerum de terre. On prendra donc quatre ou
cinq modii de froment, neuf ou dix d'adomim

,

cinq ou six d'orge
,
quatre ou cinq sextarii de

millet ou de panis, huit ou dix modii de lupins,

quatre de haricots, trois ou quatre de pois, six

de fèves, un de lentilles ou tant soit peu plus,
neuf ou dix de graines de lin , trois ou quatre de
gesse , deux ou trois de pois chiches

,
quatre ou

cinq sextarii de sésame, sept ou huit modii de
vesce si on la destine à servir de fourrage, et

cinq ou six si on la destine aux semailles
; qua-

tre ou cinq d'ers, sept ou huit d'orge si on
doit le couper en herbe, et six de fenugrec. Il

faut semer un cijathus de graine d'herbe de Mé-
àxQ^diVJugerum, sur de petites planches longues
de dix pieds et larges de cinq. On met six grains

de chanvre dans un pied carré de terre. Le jour
des ides d'octobre et les deux jours suivants,

quelquefois mauvais temps et souvent de la rosée.

Le treize des calendes de novembre , le soleil

entre dans le Scorpion ; c,e jour et le suivant , les

Pléiades commencent à se coucher au lever du
soleil ; elles annoncent le mauvais temps. Le onze,

la queue du Taureau se couche ; vent de midi

,

quelquefois pluie. Le huit, le Centaure achève de
se lever le matin; il annonce le mauvais temps.
Le sept, le front du Scorpion se lève; il annonce
le mauvais temps. Le cinq, les Pléiades se cou-
chent; l'hiver se fait sentir par le froid et par la

gelée: le quatre, l'Arcture se couche le soir;

jour venteux. Le trois et la veille des calendes

Tumeliatn lupini liaec erit praecipua satio
,
quem quidam

vel ah area protiniis in agriim deferri putaut oportere.

Miiiuni et panicum hoc tempore demetilnr, quo faseolus

ad escam serilur. Nani ad peicipiendiim seinen iiltima

parte Octobiis circa calendas Novembres meliiis obruitiir.

Qiiaie ciim baec cuncta in agris exequi debeal, possit eo-

riim cuiam
,
quœ intra villam facienda snnt, villicœ deie-

gare : ita tamen, ut ipse consideiel an recte facta sint.

cal. Octobribus, et sexto non. inteidum tempestatem

signilicat. Quarto non. Octobris Aurigaocciditmane, Virgo

desinit occidere; significat nonnunqnam tempestatem.
Tertio non. Octobris Corona incipit exoriri, significat

tempestatem. Pridie non. Octobris Haedi otiuntur ves-

père; Aries médius occidit; Aquilo. Octavo id. Octobris

Corona» clara Stella exoritur. Sexto id. Octobris Vcrgiliœ

exoriuntur vespere ; Favonius, et interdum Africus cum
pinvia.

Tertio et pridie idus Octobris Corona tota mane exori-

tur, Auster hibernus , et nonnunquam piuvia. Per lios dies

frigidis regionibus vindemia , et caL'tera
,
quœ supra scripta

sunt, fieri soient, iisdemque regionibus frumenta malura
seruntur, et prœcipue far adoreum. Locis etiam opacis

triticum nunc recte seritur. Et quoniam sementis mentio-
nem fecimus, non intempestive quantum cujusipie semi-

nis jugerum agri recipiat referemus. Jugerum agri recipit

trilici modios, quatuor vel quinque, farris adorei modios

novem vel decem, ordei modios quinque vel sex , milli

vel panici sexiarios quatuor vel quinque, lupini modios
octo vel decem , faseoli modios quatuor, pisi modios très

vel quatuor, fab.Te modios sex, lentis modium unum vel

paulo amplius. Uni seminis modios novem vel decem,
cicerculiiB modios 1res vel quatuor, ciceris modios duos vel

très, sesami sextarios quatuor vel quinque, viciœ pabu-
laris modios septem vel octo, viciae seminaiis modios
quinque vel sex , ervi modios quatuor vel quinque, farra-

ginis oïdeaceœ modios septem vel octo, siliquœ modios
sex, medicae singulos cyathos serere oportet in aieoiis

longis pedum denum, ialis pedum quinum. Cannabis
grana sex in pede quadrato ponuntur. Idibus Octobribus
et sequenti biduo interdum tempestas, nonnunquam ro-

rat. Quarto et decimo caiendas Novembres sol in Scorpio-

nem transitum facit. Tertiodecimo et duodecimo caien-

das Novembris solis exortu Vergiiiœ incipiunt occidere;

tempestatem significat. Undecimo caiendas Novembris
Tauri cauda occidit; Auster, interdum piuvia. Octavo ca-

iendas Novembris Cenlaurus exoriri mane desinit; tem-
pestatem significat. Septimo caiendas Novembris Nepae
trons exoritur; tempestatem signKicat. Quinto caiendas
Novembris Vergiliae occidunt; hiemat cum frigore et geli-

cidiis. Quarto caiendas Novembris Arcturus vespere oc-

cidit ; ventosus dies. Tertio caiendas et pridie Novem-
bris Cassiope incipit occidere; tempestatem signiiicat. Fer
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de novembre, Cassiope commence à se coucher;

elle annonce le mauvais temps. On met très-bien

en terre pendant ces jours-ci toutes les plantes

qui sont dans le cas d'être transférées , ainsi que

les arbrisseaux de toutes les espèces. On marie

aussi très-bien les ormes avec la vigne, et on pro-

page également bien les cepseux-mêmes, tant dans

les plants d'arbres mariés à des vignes que dans

les vignobles. C'est le temps d'arracher les mau-
vaises herbes des pépinières et de les bêcher , de

déchausser les arbres et les vignes et de les tailler;

enfin de tailler les ceps mariés à des arbres. Il

fautaussi tailler lesarbres des pépinières qui n'au-

ront pas été effeuillés dans le temps convenable,

ainsi que les petits figuiers qui sont en pépiniè-

res, et les réduire à un seul jet, quoiqu'il eût

mieux valu les effeuiller pendant leur jeunesse,

dans le temps de la pousse. Mais s'il est néces-

saire en agriculture que toutes les opérations

soient faites avec célérité , cela est encore plus

nécessaire à l'égard des semailles. Aussi les agri-

culteurs ont-ils un vieux proverbe qui dit que

les semailles faites à temps trompent souvent

îi'ur attente, mais (jue celles qui sont faites trop

tard ne la trompent point, parce qu'elles ne réus-

sissent jamais. Nous prescrirons donc en général

de commencer par ensemencer les lieux naturel-

lement froids, et de finir par les plus chauds. On
dit que la vesce et les fèves fument les terres :

pour le lupin, il ne les fume point, à moins qu'on

lie le reverse en terre pendant qu'il est en fleurs
;

mais, d'un autre côté, il n'y a pas de graine que

les ouvriers puissent semer ou serrer avec plus

de facilité que celle-là dans les moments où ils

n'ont rien à faire, puisqu'on peut la semer dès

les premiers temps des semailles avant toutes les

autres, et qu'on la peut récolter dans les derniers

temps, après que tous les fruits de la terre sont

recueillis. Les semailles faites, il faut herser le

grain que l'on aura jeté en terre. Trois journées

suffiront tant pour herser denxjiif/era de terre,

que pour déchausser les arbres qui s'y trouve-

ront. Quoique les anciens aient voulu que l'on ne

mît qu'une journée à sarcler et à herser imjuge-

rum de terre
,
je n'oserais pas assurer qu'on pût

en venir aisément à bout. Il faut dans le même
temps nettoyer les fosses et les ruisseaux, et faire

des rigoles et des tranchées pour favoriser l'écou-

lement des eaux. On fera bien de donner aux

bœufs, dans ces temps-ci , des feuilles de frêne si

l'on en a; sinon, des feuilles de figuier sauvage;

et au défaut des unes et des autres, des feuilles

d'yeuse. Il n'est pas non plus inutile] de leur

donner un modius de gland par paire de bœufs,

pourvu qu'on leur en donne pendant trente

jours de suite, ni plus ni moins, de peur qu'ils ne

tomhent malades; d'autant que si on leur eu don-

nait pendant un moindre espace de temps, ils

deviendraient galeux au printemps, comme l'as-

sure Hyginus. Mais, avant de leur donner le

gland, il faut le mêler avec de la paille. C'est

encore dans ce temps -ci que si l'on veut former

une forêt barbarica, c'est-à-dire une forêt qui

soit composée d'arbres de différentes espèces,

on peut très-bien semer les glands, ainsi que les

autres semences dont elle doit éclore. Il faut aussi

cueillir à présent les olives dont on veut faire de

l'huile verte. La meilleure se fait avec celles qui

sont tournées, et qui commencent à noircir; car

on ne doit faire de l'huile acerbe qu'avec des

olives blanches. Le jour des calendes de novem-

bre et le lendemain, la tête du Taureau se couche,

ce qui annonce la pluie; le trois des nones, la

Lyre se lève le matin ; froid et pluie. Le huit des

ides, elle se lève en entier; vent Favonius, froid.

Le sept, la claire étoile du Scorpion se lève; elle

hûs dies qnaeciinqiie semina differri debent, arbiisculse-

<liie omiiis generis lecte pomintur. L'imi quoque vitibus

recte niaiitantur, ipsaeqiie vîtes in arbusiis et vineis com-
mode propagantur. Seniinaria riincare et fodeie tempus
est, tum etiam arbores ablaqiieare, nec minus vineas,

easdemipie putare, itemque in arbustis vitem depnlare.

Seniinaria, quae suo tempore panipinata non sunt, arbus-

ciilœqiie lîcorum in seminariis putari, et ad singulos sti-

los redigi debent : quae tamen melius dum tenerœ sunt,

per germinationem pampinantur. Sed cuni omnia in agri-

cultura strenue facienda sint, lum maxime sementis. Vê-

tus estagricolaium proverbinm, IMatiiram sationem sajpe

decipere solere, sera™ nunquam, quin mala sit. Itaque

in totum pr.ipclpimus : ut quisque natura locus trigidus

erit,is prinuis conseratur : ut quisque calidus, novissi-

mus. Vicia et faba stercorare agrum dicunlur. Lupinum
iiisi in llore verteris , nihii agrum stercoi-averis. Sed nec

iilia res magis vacuis operariis aut seritur, aut conditur.

Wam et primis temporibus ante aliam sementim potest id

obrui.et novissiniis post coactos fructus tolli. Sementi

liicta iuoccare oportet, quod sparseris. Duo jugera très

operœ commode occabunt, arboresque quae intererunt,

abiaqueabunt; quamvis antiqui singuiis operis singula

jugera sarriri et occari veliut : quod an recte fier! possit

,

alfirmare non ausim. Eodem tempore fossas rlvosque

purgare, et elices sulcosque aquarios facere convenit. lis-

deni temporibus si sit, fraxineam; si minus , orneam ; si

nec liaec sit, iligneam frondem bubus recte prœbebimus.

Glandis quoque non inutile est singuiis jugis modios sin-

gulos dare : nec tamen amplius , ne laborent , nec minus

diebus xxx prœbueris. Nam si paucioribus diebus detur,

ut ait Hyginus, per ver .scabiosi boves fiunt. Glans autem

paleis immiscenda est, at(iue ita bubus apponenda. Tinn

etiam silvam si quis barbaricam, id est consemineam >e-

lit facere, recte conseret glandibus et caiteris seniinibus.

Tum et olea destringenda est , ex qua velis viride oleum

eflicere; quod fit optimum ex varia oliva, cum incipit

nigr escere. Nam acerbum nisi ex alba olea fieri non débet.

Calen. Novembrihus et postridie caput Tauri occidit; plu-

viam signilicat. m non. Novembris Fidicula mane exo-

ritur; liiemat, et pluit. vni idus Novembris idem sidus

totum exoritur; Austcr vel Favonius; liiemat. vu idus



DE L'AGRICULTURE, LIV. XI.

annonce le mauvais temps ; froid ou vent d'est

,

quelquefois rosée. Le six, les Pléiades se cou-

chent le matin; ellesannoncent le mauvais temps;

froid. Le cinq, c'est le commencement de l'hiver
5

vent de midi ou d'est, quelquefois rosée. On
peut encore, absolument parlant, finir, pendant

les jours qui s'écouleront jusqu'aux ides, ce que

l'on n'aura pas pu achever le mois précédent :

mais voici des opérations particulières qu'il y
aura à faire. Il faudra jeter sur terre en un seul

jour, lequel jour sera celui même de la pleine

lune ou le précédent, la quantité de fèves que l'on

voudra semer, quoiqu'on pourrait remettre à

une autre époque le soin de les recouvrir de terre,

pourvu néanmoins qu'on les garantisse contre

l'avidité des oiseaux et des bestiaux. On fera

aussi en sorte, pourvu que le cours de la lune

ne s'y oppose pas, qu'elles soient hersées avant

les ides de novembre, après avoir été semées

dans un terrain qui soit neuf et très-gras, ou du

moins très-fumé. Il suffira de se pourvoir de dix-

huit vehes de fumier pav Jugerum. Or le vehis

de fumier contenant quatre-vingts modii, on en

peut conclure qu'il faut répandre cinq modii de

fumier sur un espace de dix pieds de terrain

en tous sens. On voit par ce calcul qu'il n'en

faudra que mille quatre cent quarante modii pour

uujugerum entier. Il faut aussi déchausser à pré-

sent les oliviers; et s'ils sont peu fertiles, ou que

les feuillages de leurs cimes soient desséchés , on

répandra, au pied de ceux de ces arbres qui seront

plus forts, quatre tnodii de crottin de chèvre;

et de même au pied des autres , à proportion de

leur grandeur. Il faut dans le même temps dé-

chausser les vignes, et verser au pied de chaque

«3 7

cep la valeur d'un sertarius de fiente de pigeon
,

ou un congius d'urine d'homme , ou enfin qua-

tre sexlarii de telle autre espèce de fumier que
ce soit. Deux journées suffiront pour déchausser

un jugei-um de vignes, dont les ceps seront

plantés à six pieds de distance l'un de l'autre.

Le jour des ides de novembre, temps incertain,

quoique le plus souvent beau. Le dix-sept des

calendes de décembre , vent d'aquilon
,
quelque-

fois de midi avec de la pluie. Le seize , la Lyre
se lève le matin ; vent de midi

,
quelquefois d'a-

quilon très-violent. Le quinze, vent d'aquilon
;

quelquefois de midi avec de la pluie. Le qua-

torze, le soleil entre dans le Sagittaire, et les

Hyades se lèvent le matin ; ce qui annonce le

mauvais temps. Le douze, les cornes du Taureau
se couchent le soir; vent d'aquilon, froid et pluie.

Le onze, l'Hyade se couche le matin; IVoid. Le
dix, le Lièvre se couche le matin ; il annonce le

mauvais temps. Le sept , la Canicule se couche
au lever du soleil ; froid. La veille des calendes,

les Hyades se couchent en entier; vent Favonius
ou vent du midi

;
quelquefois pluie. Il faut con-

tinuer pendant ces jours-ci les opérations que
Ton n'aura pas faites les jours précédents. Et si

l'on n'a pas beaucoup de semailles à faire, il sera

très-bon de les avoir achevées avant les calendes

de décembre. Mais il faut aussi prendre quelque
portion sur les nuits, qui sont longues alors,

pour l'ajouter aux jours; d'autant qu'il y a beau-

coup d'opérations qui peuvent très-bien se faire

pendant les veillées. En effet, si l'on a des vigno-
bles, on pourra tailler et aiguiser les pieux et les

échalas : si la contrée est fertile en férules et en
écorces, on fera des ruches pour les abeilles; si

Novembiis lempestatem significat et hiemat. Sexto idus

Novemi)iis Veigiliœ mane occidunt , significat tempesla-

tem; liiemat. Qiiinto idus Novembiis Stella clara Scorpio-

nisexoritur; tempestateni significat; vel yniturnas; inter-

dum rorat. iv idus Novembris hiemis initium, Auster,

aul Emus, inlerdum rorat. His diebus usque in idus,

quœ supeiiore mense facere non polueris , adluic tolerabi-

liler efficies. Sed et proprie lioc obseivabis, ul pridie,

quain plenilunium sil; si minus, certe ipso plenilunio

omnem, quam saturus es, fabam uno die spargas : sed

postea licebil ab avibus et pécore defensam obiuas : eam-
que, si itacompetierit lunœ cursus, ante idus Novembris
occalam liabeas quam pinguissimo et novo loco : si mi-
nus, quam stercoratissimo. Salis erit in singula jugera
vebes stercoris comparare numéro decem et octo. Vebis
autem stercoris una habet modios ocloginta. Ex quo colli-

gitur, oportere in denos quoquoveisjis pcdes modios qui-
nos stercoris spargere. Quœ ratio docet universo jugero
satisfacere modios mccccxl. Tiim efiam convenit oleas
ablaqueare, et si sunt parum fructuosai, vel cacuminibus
retorridœ frondis, magnis arboribus quaternos modios
stercoris capiini circumspergere, in cai'teris autem pro
magnitudine porlionem servare : eodem tempore vineis
ablaqueatis c^lumbinum slercus ad singulas viles, quod

sil instar unius sexlarii, vel urina; liomiuis congios , vel
alterius generis quaternos sextarios stercoris infundere.
Jugerum vinearum in senos pedes positarum duae operœ
ablaqueant. Idibus Novembris dies incerlus, sœpius ta-
nien placidus. (Seplimo decimo cal. Decembris Aquilo,
interdum Auster cum pluvia.) Sextodccimo calendas
Decembris Fidis exoritnr mane ; Auster , interdum Aquilo
magniis. Quintodecimo calendas Decembris Aquilo, in-
terdum Auster cum pluvia. Quarlodecimo calendas De-
cembris sol in Sagiltarium Iransitura facit; Siiculœ mane
oriuntur, lempestatem significat. Duodecimo calendas
Decembris Tauri cornua vesperi occidunt ; Aquilo frigidus,

et pluvia. Undecimo calendas Decembris Sucula mane
occidit, liiemat. Decimo calend. Decembris Lepus occidit
mane, tempestatem significat. Septimo calend. Decem-
bris Canicula occidil solis ortu, hiemat. Pridie calendas
Décembres tol.ie Sucula3 occidunt; Favonius aut Auster,
interdum pluvia. His diebus, quae prœterila erunt supe-
rioribus, opéra consequi oporlebit. Et, si non plurimuni
seiimus, optimum est inlia calendas Decembris semen-
tem confecisse. Sed etiam (de) longis noctibus ad diur-
num tempus aliquid adjiciendum est. Nam mulla sunt,
qu.-B iii lucubralione recle aguntur. Sive enim vineas p().s-

sidemus, pâli et ridic?e |)ossunl dolari exacuique : sive
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elle l'est en palmiers et eu genêts d'Espagne , on
[

fera des cabas et des paniers ; et si elle l'est en

arbustes qui ne portent qtie des verges , on fera

des corbeilles d'osier. Enfin
,
pour ne, pas entrer

ici dans le détail de tous les ouvrages qui peu-

vent se faire pendant les veillées , nous nous con-

tenterons de dire qui! n'y a point de pays qui

ne produise de quoi s'occuper. En effet , il n'y

a qu'un agriculteur négligent qui puisse régler

son travail sur la brièveté des jours, surtout

dans les contrées où les jours ne sont que de neuf

heures, tandis que les nuits sont de quinze. On
peut encore émonder, pendant les veillées, le saule

qui aura été coupé un jour d'avance, et en prépa-

rer des liens pour les vignes : s'il est peu pliant

de sa nature , il faudra le couper quinze jours

d'avance, et, après l'avoir émondé, l'enfouir

dans du fumier afin qu'il s'y ramollisse; mais

s'il est desséché, pour avoir été coupé depuis

trop longtemps , il faut le tremper dans la marre.

On aiguisera aussi pendant les veillées les ins-

truments de fer, et on y adaptera des manches.

Les meilleurs sont ceux de bois d'yeuse 5 vien-

nent ensuite ceux de charme, et en troisième

lieu ceux de frêne. Le jour des calendes de dé-

cembre, temps incertain, quoiqu'il soit le plus

souvent beau. Le huit des ides, le Sagittaire se

couche à moitié ; il annonce le mauvais temps.

Le sept , l'Aigle se lève le matin ; vent d'A-

frique ,
quelquefois de midi ; rosée. Le trois

,

vent d'aval ou de septentrion, et quelquefois

de midi avec de la pluie. 11 faudra achever

pendant ces jours-ci les ouvrages qui n'auront

pas été faits dans le mois précédent ; ce qui

s'applique néanmoins aux lieux tempérés ou

chauds, car il serait trop tard pour les faire à pré-

sent dans les lieux froids. Le jour des ides de dé-

cembre, le Scorpion se lève entier le matin : froid.

Le seize des calendes de janvier, le soleil entre

dans le Capricorne; c'est le solstice d'hiver selon

Hipparchus, aussi annonce-til souvent le mau-
vais temps. Le quinze, changement de vents an-

noncé. Le dix, la Chèvre se couche le matin: elle

annonce le mauvais temps. Le neuf, c'est (selon

l'observation des Chaldéens) le solstice d'hiver et

ses annonces. Le six , le Dauphin commence à

se lever le matin; il annonce le mauvais temps.

Le quatre, l'Aigle se couche le soir; froid. Le trois,

la Canicule se couche le soir; elle annonce le

mauvais temps. La veille des calendes , temps

mauvais et venteux. Ceux qui poussent plus loin

leurs scrupules en matière d'économie rurale

prétendent qu'on ne doit point toucher à la terre

avec le fer pendant ces jours-ci, si ce n'est pour

la façonner au past/'îiwn, à l'effet d'y planter des

vignes. Aussi ne se permellent-ils alors que des

genres de travaux différents de celui-là, tels que

ceux qui consistent à cueillir les olives, à faire

de l'huile, à échalasser la vigne et à l'arrêter en

la liant par le tronc, a postr les jougs dans les

vignobles et à les affermir en les attachant en-

semble. Au reste, il ne faut point, pendant ce

temps ci, faire ce que l'on appelle jjulinare

,

c'est-à-dire lier les branches de la vigne, parce

qu'elles se rompraient pour la plus grande par-

tie, vu la roideur que le froid leur aura fait con-

tracter. On peut aussi greffer commodément

,

pendant le cours de ces jours-ci, les cerisiers,

les jujubiers, les abricotiers, les amandiers, et

les autres arbres qui fleurissent les premiers.

Quelques personnes même sèment des légumes.

Le jour des calendes de janvier, temps incertain.

reglo feiulae vel coi ticis feiax est, apibus alveaiia fier!

debent : sive paimaî sparlive fœcunda est, fiscinœ spoi-

taque : seu viigiiltoiuni, corbes ex vimine. Ac ne actera

nuiic persequar, nuila regiononaliquid affeit, quod adlu-

ciibiationem conlici possit. Nam inertis est agricolœ cx-

peclare diei bievilatem, prœcipue in ils legionibus, in

quibus biumales dies horaium novem sunt , uoclesqiie

liorarum quindecirn. Possit etiam salix decisa pridie ad

lucubrationem expnrgari, et ad vitium ligamina pra-pa-

lai'i. Quœ si natuia minus lenla est, ante dies quindecirn

prœcidenda, et purgata in steicore obiuendaest, ul len-

lescat. Sin autem janipi idem csesa exaruit , in piscina nia-

ceianda est. ïum etiam per liicubralioneni ferramenla

acuere, et ad ea facere, vel facla manubria aptare, quo-

rum optiuia sunt ilignea, deinde cai|)inea
,
post bœc fra-

xinea. Calendis Decembiibus dies incertus, s.Te|)ius lamen

placidus. Oclavo idus Decembiis Sagittaiius médius occi-

dit; tempestatem significat. Septimo idus Deceinbris

Aquila mane oiitur; Africus, inlerdiim Auster, irioral.

Tertio idus Decembris Coius, vel Septentrio , inteidum

Auster cum pluvia. His diebus quœ i)iaiterita erunt supe-

riore mense opéra peragi debebunt, utique in locis tempe

ralis aut calidis : nam locis frigidis iccte fieri jam non

possunt. Idibus Decembris Scorpio totus mane exoritur
;

iiiemat. Sextodecimo calendas Januarii sol in Capricor-

num transitum facit, brumale solstitium, ut Hipparcbo
placet : itaque tempestatem sa'pe significat. xv calend.

Jannaiias [ventonun commutationem significat. \ calen-

das Januaiias] Capra occidil mane, tempestatem signifi-

cat. Nono calendas Januarias brumale solstitium ( sicut

Clialda'i observant) significat. Sexto calend. Januarias

Delpbinus imipit oriri mane; tempestatem significat.

Quarto calendas Januarias Aquila vespere occidit; Iiie-

mat. Tertio calendas Januarias Canicula vespere occidit;

tempestatem signilicat- Pridie calendas Januarias, tem-

peslas ventosa. Ilis diebus qui religiosius rem rusticam

colunt, nisi si vincarum causa pastines, negant debcre

terrain ferro connnoveii. Itaque quidquid citra id gcniis

effici potest, id ab bis comprelienditur, ut olea legatui',

et [oleum] conficiatur, ut vitis paletur, et capite tenus al-

ligetur, ut juga vineis imponantur, et capislrentur. Ca;-

terum i)almare, id est mateiias alligare, lioc tenipore non

expedit, quia pluiima! piopter ligoiem qui lit ex fiigore,

frangiinlur. l'ossunt etiam liis diebus cerasi et luberes et

Arnieniac;c ut(ji!e amygdaliie cœlcra^que arbores quo; pri-

ma; lloreni , inseri commode. Nonnulli etiain legumina se-
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Le trois des nones , l'Écrevisse se couche ; temps
variable. La veille des nones, c'est le milieu de

l'hiver; grand vent de midi
,
quelquefois pluie.

Le jour des nones, la Lyre se lève le matin ; temps

variable. Le six des ides , vent de midi et quel-

quefois \eiït Favonius. Le cinq, vent de midi;

quelquefois pluie. La veille des ides, temps in-

certain. Les agriculteurs scrupuleux s'abstien-

nent encore pendant ces jours-ci de travailler à

la terre , de façon néanmoins qu'ils mettent la

main à chaque espèce de travaux le jour même
des calendes de janvier, pour se rendre les au-

gures favorables en remettant au surplus le labou-

rage aux ides suivantes. Mais comme un métayer

ne doit pas non plus ignorer ce qu'il faut donner

par jour à chaque paire de bœufs, de mois eu

mois, nous allons aussi donner le détail de cette

administration. Au mois de janvier, il leur don-

nera de la paille avec six sextarii d'ers détrempé;

ou un semodius de gesse moulue; ou il remplira

de feuillages un panier dont on se sert pour met-

tre leur nourriture
,
qui soit de la contenance de

vingt modii; ou il leur donnera autant de paille

qu'ils en voudront, avec vingt livres de foin; ou
bien encore des feuillages veits, soit d'yeuse soit

de laurier, très copieusement ; ou enfin des herba-

ges d'orge séchés, qui leur valent mieux que tout

le reste. Au mois de février, de même. Au mois

de mars, de même; ou cinquante livres de foin

s'ils doivent travailler. Au mois d'avril , des

feuilles de chêne et de peuplier; mais depuis les

calendes jusqu'aux ides, de la paille ou quarante

livres de foin. Au mois de mai , du fourrage en

abondance. Depuis les calendes de juin, des feuil-

lages en abondance. Au mois de juillet , de

même. Au mois d'août, de même; ou cinquante

livres de paille d'ers. Au mois de septembre , des

feuillages en abondance. Au mois d'octobre, des

feuillages et des feuilles de figuier. Au mois de
novembre, la valeur d'un panier de feuillages ou

de feuilles de figuier jusqu'aux ides; et depuis

les ides un modius de gland mêlé avec de la

paille, et un modius de lupins détrempés et mê-
lés avec de la paille ; ou des mélanges d'herba-

ges coupés à temps. Au mois de décembre , des

feuilles sèches ; ou de la paille avec un setnod/'vs

d'ers détrempé; ou un semodius de lupins dé-

trempés avant d'être mesuré ; ou un modius de

gland, comme nous avons dit ci-dessus; ou des

mélanges d'herbages.

in. Comme nous avons parcouru les travaux

que le métayer doit exécuter dans les temps de

l'année qui sont fixés pour chacun d'eux, nous

allons à présent, en nous rappelant la promesse

par laquelle nous nous y sommes engagés
,
join-

dre à la suite de ce détail la culture des jardins,

dont il doit également s'occuper, tant pour dimi-

nuer la dépense de sa nourriture journalière,

que pour avoir des mets de campagne non
achetés, comme dit le poète, à présenter à son

maître lorsqu'il y viendra. Démocrite, dans le

livre auquel il adonné le titre de Géorgiques

,

est d'avis que ceux qui construisent les murailles

pour clore des jardins f._;issent peu prudemment

,

parce que , d'un côté, si une muraille n'est cons-

truite qu'en briques, elle ne peut pas durer long-

temps, attendu que les pluies et le mauvais temps
l'endommagent communément, et que, d'un

autre côté, si on la construit en pierres, ce sera

une dépense trop élevée pour ce genre d'économie

rustique, outre que pour enclore de cette manière

un jardin d'une grande étendue , il faudrait être

trop opulent. Je donnerai donc une façon de
mettre un jardin à l'abri des incursions des hom-

runt. Calendis Januaiiis dies inceitus. Teifco nonas Ja-

nuarii Cancer occidit ; tempestas varia. Pridie nonas Ja-

nuariimedia liiems; Auster niultus, inteidum pluvia. Non.

Januaiiis Fidis exoritur mane; tempestas varia. Sexto

idiis Janiiarias Auster, intcrdnm Favonius. Quinto idus

.lan. Auster, interdum imber. Pridie idus Jan. incertus

status caeli. Per lios quoque dies abstinent terrenis operi-

bus religiosiores agricolœ , ita tamen ut ipsis calen. Janua-

riis auspicandi causa omne genus operis instaurent, caetc-

rumdifferantterrenammolilionemusque in proximas idus.

Sed nec ignorare debebit villicus, quid uni jugo boum
quoquo mense per singulos dies prœstari satis sil. Quare
liujiis quoque curae rationeni subjiciemus. Mense Janua-

rio paleas cuni ervi macerali sextariis sex , vei paleas cum
cicerculœ fresse semodio, vel frondis coibeni pabulatorium

modiorum viginti, vel paleas quantum velint, et fœni

pondo viginti , vel afTatim viridem frondem ex ilice vel

lauro, vel quod his omnibus prœstat, farraginem ordea-

ceam dabit siccam. Februario mense idem , Martio idem,

vel, si opus facturi sunt , fœni pondo quinquaginta. Aprili

frondem querneam, et populneani. \\\ cal. ad idus vel

paleas vei fteni pondo quadraginta. Maio pabulnm affatim :

Junio ex calend. frondem affatim : Julio idem, Auguste

idem , vel paleas ex ervo pondo quinquaginta. Septembri

frondem affatim , Octobri frondem , et ficuhiea folia. No-

vemb. ad idus fiondem vel folia ticulnea, quœ sint corbis

unius. Ex idibus glandis modium unum paleis immis-

tum, et lupini macerati modium unum paleis immistum
,

vel raaturam farraginem. Decemb. frondem aridam , vel

paleas cum ervi semodio macerato, vel lupini, quod ex

semodio macerato exierit vel glandis modium unum , ut

supra scriptum est, vel farraginem.

III. Et quoniam percensuimus opéra
,
quœ suis quibus-

que temporibusanni villicum exequi oporteret , memores
pollicili nostri subjungemus cultus liortorum, quorum
.Tque curam suscipere debebit , ut et quolidiani victus

sui levet sumplum, eladvenienti domino pftebeat, quod

ail poëta, inem[itas ruris dapes. Democritus in eo libro,

quem Georgicon appellavit, parum prudenler censet eos

facere
,
qui liortis exlruant munimenta

,
quod neque latere

fabricata maceries perennare possit, pluviis actempestati-

bus plerumque infestala, neque lapides supra rei dignitatcni

poscat impensa. Si veroamplum modum sepirequis velit,

patrimonio esse opus. Ipse igilur ostendam ratiouem,
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mes et de celle des bestiaux sans grands frais.

Les auteurs les plus anciens ont préféré une haie

vive à un treillis compos'- de pièces de bois,

non-seulement parce qu'elle entraînait moins de

dépense après elle, mais encore parce qu'elle du-

rait plus longtemps que des ouvrages plus con-

sidérables. En conséquence , ils ont donné la mé-

thode que voici pour former des buissons en

semant des épines. 11 faut après l'équinoxe

d'automne , et dès que les pluies auront humecté

la terre, creuser deux tranchées, à la distance

de trois pieds l'une de l'autre , autour du lieu

que l'on voudra clore de haies. Il suffira que

ces tranchées aient deux pieds tant en largeur

qu'en profondeur : du reste, on les laissera passer

l'hiver à l'air sans y rien mettre , et l'on se con-

tentera de préparer alors les graines que Ton se

proposera d'y semer par la suite. Ces graines

seront celles des plus grandes épines, et princi-

palement de la ronce, du paliure, et de cette

plante que les Grecs appellent xuvoaêaxov, et que

nous nommons se7ifis canis. On choisira les

graines de ces ronces les plus mûres, et on les

mêlera avec de la farine d'ers moulu ; après quoi

on roulera dans cette farine
,

préalablement

mouillée , de vieux cordages de navires , ou telle

autre espèce de corde que ce soit; lorsqu'en-

suite ces cordes seront bienséchées,on les serrera

sur un plancher, pour y rester jusqu'à quarante

jours par delà le solstice d'hiver; puis, vers l'ar-

rivée des hirondelles, et lorsque le vent Favo-

7iius commencera à s'élever après les ides de

février, on tarira l'eau qui pourra s'être amassée

dans les tranchées pendant l'hiver, et on les rem-

plira, jusqu'à la moitié de leur profondeur, de la

terre ameublie qui était restée entassée sur leurs

bords depuis l'automne. Enfla on tirera les cor-

des dont nous venons de parler des planchers

sur lesquels elles étaient serrées , et après les

avoir développées, on les étendra le long des

deux tranchées, en les recouvrant de terre, de

façon néanmoins que les graines d'épines adhé-

rentes aux tourons de ces cordes ne soient pas

chargées de terre au point de ne pouvoir plus

germer. Elles germeront en effet vers le trentième

jour; et lorsqu'elles auront commencé à prendre

quelque accroissement, on les habituera à se pen-

cher du côtédel'intervallequi sépare lestranchées.

Il faudra ficher en terre au milieu de cet inter-

valle une haie d'osier, sur laquelle monteront les

buissons de l'une et l'autre tranchée , et qui leur

tiendra lieu, pour a^nsi dire, d'une espèce de

soutien contre lequel ils s'appuieront, jusqu'à ce

qu'ils soient fortifiés. 11 est visible qu'on ne pourra

jamais venir à bout de détruire ce buisson, à

moins qu'on ne veuille le déterrer jusqu'aux ra-

cines : d'ailleurs personne ne doute qu'il ne soit

dans le cas de reprendre encore mieux , lorsqu'il

aura été endommagé par le feu. Voilà donc la

façon d'enclore un jardin qui a été le plus ap-

prouvée par les anciens. Au surplus , il faudra

,

si la situation de la terre ne s'y oppose point,

choisir pour son emplacement un lieu qui soit

dans le voisinage de la métairie : l'important

est que ce lieu soit gras, et qu'il puisse être ar-

rosé par un ruisseau dont les eaux couleront à

travers , ou, s'il ne s'y trouve pas d'eau courante,

par un puits à bonne source. Mais afin d'être as-

suré que ce puits ne manquera jamais d'eau , il

ne faudra le creuser que lorsque le soleil sera

dans les derniers degrés de la Vierge, c'est-à-

dire au mois de septembre avant l'équinoxe

d'autonnne
,
parce que le meilleur temps pour

reconnaître la bonté d'une source d'eau , c'est

qiia non magna opéra lioi lum ab incursu hominum pecu-

dumqiie iniinimns. Vetnstissiini aiictores vivani scpein

sliucUH piœtiilerunt, quia non soluni minorem impensam

(iesideraret, verumcliam diiituinior immensis teniporibns

permaneret : itaqiie vepi is efficiendi consitis spinis ralio-

nem lalem reddideruiit. Locus, quem sepire deslinaveris,

ab œquinoclio autumnali simulatque terra maduerit ini-

bribus, circiimvallandus est diiobus sulcis tripedaneo

spatio inter se distantibus. Modmn altitudinis (et latitu-

dinis) eorum abnnde est esse bipedaneum : sed eos va-

eues perliieinare paliemnr prœpaialis seminibus, qiiibus

obseranliir. Ea sint vastissimaïuin spinarum, niaximeque

rubi, et paliiiri, et ejiis quam Gra'ci vocant xuvd<jêaTov ,

nos sente») canis appellaniiis. Horum autem rubornni se-

minaquani niaturissima legi oportet, et ervi moliti farinœ

immiscere : qnse ciini est aqiia conspersa, illinitur vel

nauticis veteribns funibus, vel quibuslibet abis rcsfibus.

Siccati deinde fiinicuU reponuntiir in tabulalo : niox ubi

bruina confecta est, interuiissis quadraginta diebus, circa

birundinis adventiim , cum jam Favonius exoritur, post

idus Februarias si qua in sulcis per hiemem constilil

aqna,exbauriliir, resolutaque iiumns, quœ erat antumno

regesta, usque ad mediam sidcorumallitudinemreponilur.

Prœdicti deinde funes de tabulalo prompt! explicantur, et

in longitudinem per utnim(iue sulcum porrecti obruuntur,

sed ita, ut non nimium supergesta terra semina spinarum ,

quaeinlhTrenttorisfunicuIorunijenascipossint. Kafere circa

trigesiniuni diem prorepunt : atque ubi cœperunt aiiquod in-

crementum babere , sic insuesci debent, ut in id spatium,

îinod sulcis interjacet,incliuentur.Oportebit autem virgeam

sepem interponere, quam superscendant sentes utriusque

sulci, et sit quo interdum quasi adminiculo priusquam corro-

borentur, acquiesçant. Hune veprem manifestnm est inte-

rimi non posse.nisi radicituseflodere velis. Cœterumetiara

post ignis injuriam melius renasci, nuiti dubium est. Et

lieec quidem claudendi borti ratio maxime est antiquis

probata. Locum autem eligi conveniet, si permittit agri

situs.juxla viilam, prsecipuepinguem, quique adveniente

rivo , vel si non sit tluens aqua , fonte puleali possit

irrigari. Sed ut certam perennitatis pute.is babeat fidcm,

tum demum effodiendus est, cum sol ultimas partes Vir-

ginisobtincbit, id est mense Septemb. ante œquinoctium

autumnale : siquidem tune maxime explorantnr vires

fontium , ciun ex longa siccitate œslatis terra caret bu-
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lorsque les longues sécheresses de l'été ont abso-

lument dénué la terre de toute eau de pluie. 11

faut encore prendre garde que l'emplacement du

ardlu ne soit au-dessous de l'aire, de peur que

lorsqu'on viendra à battre ie blé, le vent ne

fasse voler sur la superficie des pailles ou de la

poussière, toutes choses funestes aux plantes

potagères. On distingue deux saisons dans les-

quelles on peut disposer le terrain et le façonner

au j)astinum
,
parce qu'il y a de même deux sai-

sons dans lesquelles les plantes potagères peuvent

être semées , la plus grande partie d'entre elles

pouvant l'être en automne ainsi qu'au printemps.

11 vaudra mieux néanmoins préparer le terrain

au printemps dans les lieux arrosés , tant parce

que la douceur du temps qui se fait sentir au

commencement de l'année accueillera favora-

blement les semences au moment qu'elles ger-

meront, que parce qu'on pourra remédier à la

sécheresse de l'été, qui succédera à cette saison,

par des eaux de source; au lieu que lorsque ia

nature du lieu ne permet point de fournir aux

semences de l'eau naturelle ou artificielle, on

n'a pas d'autre ressource que celle des pluies

d'hiver. Ce n'est pas qu'on ne puisse faire de

bonne besogne dans les lieux même les plus secs,

pourvu qu'on y laboure le sol au j)astinu)n plus

profondément que dans les lieux arrosés : il fau-

dra à cet effet le fouiller à trois pieds de profon-

deur, de façon que la terre qui se trouvera gon-

flée par le labour monte à la hauteur de quatre;

lorsqu'on aura au contraire la faculté d'arroser,

il sufiira de retourner la terre crue avec une houe

de petite dimension, c'est-à-dire, dont le fer

n'ait pas tout à fait deux pieds de hauteur. Quoi

qu'il en soit, on aura soin de façonner aupasfi-

num pendant l'automne , vers les calendes de

novembre, le terrain que l'on destinera à être

ensemencé au printemps, et de retourner au con-

traire au mois de mai celui que l'on voudra

couvrir en automne, afin que les mottes déterre

aient le temps de se dissoudre aux froids de l'hi-

ver et aux chaleurs de l'été , et que toutes les

racines des herbes périssent. Il ne faudra pas le

fumer longtemps d'avance ; mais lorsque le temps
de l'ensemencer approchera , on en arrachera les

herbes cinq jours avant et on le fumera, après

quoi on le binera avec l'attention nécessaire pour

incorporer ce fumier à la terre. Au reste , le

meilleur fumier pour cet usage est le crottin

d'âne, parce que c'est celui qui engendre le moins

d'herbes : vient ensuite celui des bêtes de som-

me ou des brebis, pourvu qu'il soit resté en tas

pendant une année. Quant aux excréments hu-

mains, quoiqu'ils passent pour être excellents, il

n'est pas néanmoins nécessaire de les employer,

à moins que le terrain ne soit d'un gravier pur,

ou d'un sable très-delié et sans aucune vertu;

auquel cas il lui faudrait des aliments de la plus

grande substance. Ainsi, après avoir bêché le

terrain que l'on destinera a être ensemencé au

printemps , ou le laissera se consumer après l'au-

tomne par les froids du solstice d'hiver et par

les bruines
,
parce que la violence du froid n'af-

fine pas moins la terre et ne la dissout pas moins

en la laissant fermenter, que ne le font les cha-

leurs de l'été par une raison contraire. On ne ré-

pandra donc le fumier sur ce terrain que lorsque

le solstice d hiver sera passé; ensuite on le dis-

tribuera par planche, après l'avoir biné vers les

ides dejanvier. Il fautcependant avoir l'attention

de ne donner à ces planches que la largeur né-

cessaire, pour que les ouvriers qui en arrache-

ront les mauvaises herbes puissent aisément at-

teindre avec la main jusqu'au milieu , afin qu'en

cherchant les herbes ils ne soient pas forcés de

fouler aux pieds les semences ; mais qu'au con-

traire ils puissent arracher ces herbes des deux

more pluviali. Providendum est autem, ne iiortus areœ
sulijaceat, neveper trituram venti possint paleas autpul-

%eiemiii eum perfene : namutraquesuntoleribus iniraica.

Mox ordinandi pastinaiidique soli duo siint tempora :

qiioniam dua; qiioque oleium sationes : nain et autunino

et vere pluiima seiuntur ; nielius tamen vere riguis locis,

quoniam et nascentis anni clementia excipit prodeuntia

sennina ; et sitis a^statls restinguitiir fonlibiis. At ubi loci

natiira neque manu illatani, neque siiœ spontis aqiiani

ministrari patitur, nulliim quidem aliiid auxilium est,

quam hiemales pluvire. Potest tamen etiam in siccissimis

locis opiis ciistodiri , si depressius pastinetiir solum : ejiis-

que abunde est gradum effodeie tribus pedibus , ut in

qnaluor consiirgat regeslum. At ubi copia est rigandi,

satis erit non alto bipalio, id est, minus quam duos pe-
des ferraniento novale converli. Sed curabimus, ut ager,

quem vere conseri oportet, autumno circa calend. iNo-

vcnibres paslinetur : quem deinde velimus autumno in-

sliluere, mense Maio convertemus, ut aut hiemis frigori-

Uus, aut œstivLs solibus et gleba s.jlvafur, et radlccs

lierbaium necentur : nec multo ante stercorare debebimus
;

et cum salionis appropinquabit tempus, ante quintum
diem exherbandus erit locus, stercorandusque, et ita

diligenter fossione iterandiis, utfimo terra commisceatur.

Optimum \ero stercus est ad bunc usum asini, quia mi-

nimum berbarum créât : proximum vel armenti vel ovium,

si sit anno maceratum : nam quod homines faciunt,

quamvis liabeatur exceilentissimum, non tamen necesse

est adbibere, nisi aut nudae glareae, aut sine lUlo robore

solutissima? arena^, cum major scilicet vis alimenti desi-

deratur. Igitur solum
,
quod vere conserere deslinaveri-

mus, post autumnum patiemur effossum jacere brumœ
frigoribus et pruinis inurendum : quippee contrario si(ut

calor œstatis , ita vis frigoris excoquit terrani, fermenta-

famque solvit. Quare peracta bruma tum demum stercus

injicietur, et circa idns Januarias iiumiis refossa in areas

dividitur; quae tamen sic informandae sunt, ut facile run-

cantiura manusad dimidiam parlem latitudinis earum per-

veniant , ne qui prosequuntur lierbas, semina proculcaie

cogantur : sed potius per semitas ingrediantur, et alterna,
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côtés des planches alternativement, en passant

par les sentiers qui les borderont. Ce que nous

venons de dire par rapport à ce qui concerne les

opérations nécessaires avant l'ensemencement

doit suffire. Nous allons à présent prescrire les

genres de culture qu'il faut donner au terrain

suivant les différentes saisons, et entrer dans

le détail des semences qu'il y faut mettre , en

commençant par traiter des graines que l'on peut

semer dans les deux saisons, c'est-à-dire, eu

automne et au printemps. Ces graines sont celles

du chou et de la laitue, de l'artichaut, de la

roquette, du cresson alénois, de la coriandre,

du cerfeuil, de l'anet, du panais, du chervi, du

pavot. En effet, on peut les semer ou vers les

calendes de septembre, ou encore mieux en fé-

vrier avant celles de mars, quoiqu'on puisse aussi

les confier à la terre vers les ides de janvier dans

les lieux secs ou tempérés, tels que sont les

contrées maritimes de la Calabrie et de l'Apulie.

Les plantes au contraire que l'on ne doit semer
qu'en automne (pourvu même que l'on ait à

cultiver un terrain maritime ou exposé au soleil
)

sont à peu près celles-ci : l'ail, les oignons,

l'oignon de Cypre, la moutarde. Au surplus,

nous allons aussi parcourir mois par mois les

différents temps ou chaque plante doit commu-
nément être confiée à la terre. On pourra donc

semer très-bien le passerage aussitôt après les

calendes de janvier. Au mois de février on mettra

en terre, soit en plante, soit en graine, la rue

et l'asperge, ainsi que la graine d'oignon et celle

de poireau : on y mettra aussi la graine des ra-

cines de Syrie et celle des raves et des navets,

si l'on veut en recueillir au printemps et en été.

Quant à l'ail et à l'oignon de Cypre, ce temps

est le dernier de ceux où l'on puisse les semer.

On pourra néanmoins, dans les lieux exposés au

soleil, transférer vers les calendes de mars le

poireau (s'il est déjà un peu fort) , de même que
l'on pourra transplanter le panax à la fin du
même mois, et vers les calendes d'avril le poi-

reau, l'auxée et la plante de la rue qui aura
été semée tard, il faut aussi semer alors le con-

combre, la courge et le câprier, afin qu'ils viennent

de bonne heure; car pour ce qui est de la graine

de poirée , on ne la sème avantageusement que
lorsque le grenadier est en fleur. On peut aussi

transférer sans inconvénient les têtes de poireau

vers les ides de mai. Passé ce temps , il ne faut

plus rien mettre en terre à l'approche de l'été , si

ce n'est la graine de céleri, pourvu néanmoins

qu'on puisse l'arroser, parce qu'avec le secours

de l'eau elle viendra très-bien pendant l'été. Au
reste, le troisième des temps auxquels on pourra

semer est le mois d'août, vers les fêtes de Vulcain :

c'est même le meilleur temps pour semer les ra-

cines et les raves, ainsi que les navets, le

chervi. et même le maceron. Voila ce qui con-

cerne les temps propres aux ensemencements.

Je vais maintenant entrer dans le détail des

plantes qui exigent des soins particuliers : celles

dont je n'aurai point parlé seront censées n'avoir

besoin d'aucun autre soin particulier, si ce n'est

de celui qui consiste à arracher les mauvaises

herbes ; et je dirai une fois pour toutes à ce sujet,

qu'il faut travailler en tout temps à exterminer

les mauvaises herbes. L'oignon de Cypre, que
quelques personnes appellent ai! punique, et que

les Grecs appellent à-ppodxo'pooov, croît beaucoup

plus que l'ail : il faut, avant de le mettre en terre,

en partager la tête en plusieurs parties vers les

calendes d'octobre, parce qu'il est composé comme
l'ail de plusieurs gousses adhérentes : lorsqu'on

aura désuni ces gousses, on les plantera par

sillons, en les mettant sur les raies qui seront

vicedimidias areas enincent. Haec
,
qu.ie ante salionem fa-

cienda sunt, dixisse abunde est. >'iinc quid quoque tem-

pore vel coiendum vel seiendum sit, piaecipiamiis : el

|)iimum de his geneiibus loqiiepdum est, qiiae possunt

duobus senlemponbiis,idestautumnoet vere. Siintautem

seinina brassicœ et lactucae , cinarœ , eriiiae , nasturcii , co-

riandii, cliaerei)liylli, anethi, pastinacT, siseiis, papaveris :

liœc enim vel circa calend. Septembres , vel melius ante

calendas Maitias Februai io seruntur. Locis vero siccis, aiit

tcpidis, qualia sunt Calabiiae et Appiiliae maritima, pos-

sunt circa idus Januarias terrae tomniilti. Rursus quœ
tantum autuuinoconseridebeut (sitamen vel marilimum,
vel apricum agrum incolinius ) haec fere sunt, allium

,

cepœ capitula, ulpicum, sinapi. Sed jam potiusquo quid-

que tempore terraj niandari plerunique conveniat, per

menses digeramus. Ergo post calendas Januarias confes-

lini recte ponetur lepidiuni. Mense autem Februario vcl

planta vel seniine ruta , atque asparagus , et iterum cep.T

semen etporri : iiec minus si vernum et aestivum fructuni

voles habere, Syriacae radicis et rapae napique semina
obrues. Nara allii , et ulpici uKima est (lujus tçniporis

positio. At circa calendas Martias locis apricis licet porrum

(si jam ingrandiiit) transferre. Item panacem ultima parte

Martii mensis. Deinde circa calendas Apriles a-que porrum

atque inulam,el serolinam plantam rutae. Item ut matu-

ri«s nascatur, cucumis, cucurbila, capparis serenda est. Nam
semen belœ, cum Punicum malum florebit, tum demum op-

timeserilur. Porri autem caput circa idus Maias tolerabili-

ter adluic transfertur. Post hoc, nihil ingruente aestate obrui

débet, nisi semen apii , si tamen rigaturus es. Sic enim

optime per aestatem provenit. Caelerum Augusto circa

Vulcanalia terlia satio est : ea(jne oplima radicis et rapfc

,

itemqiie napi et siseris , nec minus oleiis atri. Atque liœc

sunt sationum tempora. Nunc de ils
,
quœ aliqnam cnram ,

desiderant, singulis loquar, qua-que praetericro intelligi \
oporlebit nullam postulare operam nisi runcatoris : de

qua seniel Jioc dicendum est, omni tempore consulendum

esse, ut lierbae exlerminentur. Ulpicum quod quidam

allium Punicum vocant, Grœci autem à^foaxépoSov ap-

pellant, longe majoris est incrementi quam allium : idque

circa calend. Octobris, antequam deponatur, ex uno

capite in plura dividetur. Ilabet enim velut allium plures
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entre les sillons, afin qu'elles soient moins en-

dommagées par les eaux de l'hiver. Ces raies res-

semblent aux élévations de terre que les paysans

ont soin de pratiquer dans les champs labourés,

pour y placer le grain à l'abri de l'humidité;

avec cette différence qu'il faut les faire moins

larges dans les jardins que dans les champs. On
arrangera donc sur le haut , c'est-à-dire sur le

dos de ces raies, à wn 2)almus de distance les

unes des autres , les gousses d'oignon de Cypre

ou celles d ail (car on semé aussi ces dernières

de la même façon). Les sillons qui sépareront

ces raies seront à un demi-pied de distance les

uns des autres. Lorsque ces gousses auront jeté

par la suite trois fanes, on les sarclera : car plus

cette opération sera répétée souvent
,
plus ces

semences prendront d'accroissement. Il faudra

enseite, avant qu'elles forment une tige, tordre

et recourber en terre tout leur fanage, afin que

leurs têtes deviennent plus grosses. Mais, dans

les pays sujets aux bruines, il ne faut semer ni

l'une ni lautre de ces plantes pendant l'automne,

parce qu'elles périraient au solstice d'hiver :

comme néanmoins la rigueur de cette saison s'a-

doucit communément au mois de janvier, le

meilleur temps pour semer l'ail et l'oignon de

Cypre dans les lieux froids, c'est vers les ides de

ce mois. Au surplus, en tel temps qu'on semé

ces plantes, ou qu'on les serre sur des planchers

quand on les aura cueillies, on aura l'attention

dans ces pays de ne les semer et de ne les déterrer

que lorsque la lune sera sous terre
,
parce qu'on

prétend qu'en s'y prenant de cette façon, elles

n'ont pas le goût trop fort, et qu'elles n'empestent

pas l'haleine de ceux qui les mangent. Il y a

cependant bien des personnes qui les sèment

au mois de décembre avant les calendes de jan-
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vier, au milieu du jour, lorsque la température

douce de l'air et la nature du terrain le permet-

tent. Il faut transférer le chou lorsqu'il aura six

feuilles, en observant néanmoins de ne le mettre

en terre qu'après en avoir enduit la racine avec

du fumier liquide, et l'avoir enveloppé de trois

petites bandes d'algue, parce qu'avec cette pré-

caution il s'amollira plus tôt à la cuisson, et

qu'on n'aura pas besoin de recourir au nitre pour

lui faire conserver sa couleur verte. Au surplus,

le meilleur temps pour le mettre en terre, c'est

après les ides d'avril, pour les contrées froides

et pluvieuses. Si , lorsque son pied aura pris

racine en terre , le jardinier le sarcle et le fume
aussi souvent qu'il lui sera possible , il s'en por-

tera d'autant mieux , et donnera des tiges et des

cimes plus grosses. Il y a des personnes qui le

mettent en terre dans des lieux plus exposés au
soleil, depuis les calendes de mars; mais pour
lors il monte presque entièrement en cime , et

quand on l'a une fois coupé, il ne donne plus

par la suite de grandes feuilles en hiver. On peut

aussi le transférer jusqu'à deux fois, lors même
que sa tige est forti? ; et l'on prétend que de cette

façon il donne plus de graines, et que cette graine

est plus grosse. Il faut que la laitue ait autant de
feuilles que le choux pour être transférée. On la

met très-bien en terre dans les lieux exposés au
soleil et maritimes

,
pendant l'automne ; mais on

aurait tort de le faire au milieu des terres et dans
les pays froids : il n'est pas non plus avantageux

de l'y mettre pendant l'hiver. D'ailleurs il faut

aussi enduire sa racine de fumier, et elle demande
plus d'eau que le chou, pour que ses feuilles

deviennent tendres. Au reste, il y a plusieurs es-

pèces de laitues, qu'il faut semer chacune en
son temps. On sème à propos au mois de janvier

coliaercnles spicas, ea^que cum sint divisac, liratim seri

debent.utin pulviuis positae minus infestentur liiemis

aqiiis. lîst aiitem lira similis ei poicœ, quam in sationibus

campestribus rustici faciunt, utuiiginem vilent : sed liœc

in hortis minoresl facienda, etper summani partem ejiis,

id est in dorso inter palmaria spatia spicœ uipici velaliii,

nam id quoque simiiiter conseiltur, disponcndai siint.

Sulci lirarum iuter se distent semipedali spatio. Deinde
cum lernas libras emiseiunt spicaî, saniantur. Nam qiio

sacpius id factiim est, majus semina capiunt iiicrenientum.

D«inde ante quam caulem faciant , oiiinem vit idem super-

ficiem inlorquere, et in lenam prosteniere conveniet, quo
vastioia capita fiant. Regionibns autem piuinosis neutrum
horum per autumnum seii débet : nam brumali lempore
corrumpuntur : quod fere mense Januario mitescit : et

idciicofiigidis locistempus optimum est ailium vel ulpi-

cum ponendi ciica idus praedicti mensis. Sed quandoque
vel conseremus, vel jam matura in tabuialum leponemns,
seivabimusin iislocis.quibusaul obruentur,auteruentur,
ut innainfra tenam sit. .\am sic sata, et rursus sic recon-
dita , existimanlur neque acerrimi saporis existera, neque
niandcntium lialilus inodoiare. Multi lamen Ii,tc ante ca-

lend. Januarias mediis diebus serunt mense Decembri, si

cooii teporet situs terrœ permiltrt. Brassica, cum vi folio-

rum erit, ttansferii débet, ita ut radix ejus tiquido fimo
piius illita, et involuta tribus algae tacniolis pangatur.
Hœc enim res efficit, ut in coctnra celerius madescat et
viiidem coiorem sine nitro conservet. Est autem frigidis

et piuviis regionibus positio ejus optima post idus Apii-
lis; cujus depressae plantae cum tenuerint, quantum oli-

toris ratio patitur, sa-pius saiiita et steicorata melius
convalescit, pleniorisque incrementi et coliculum facit et
cymam.Nonnulli liane eandem locis apricioribus a calend.
Martiis deponunt : sed major pars ejus in cymam prosilit,

necposfea hibeiiium caulem amplum facit, cum est se-

mel desecta. Possis autem vel maximos canles bis trans-
ferre. Idque si facias, plus seminis, et majoris incrementi
praebere dicuntur. Lactuca lotidem foliorum quot bras-
sica transferri débet. Locis quidem apricis, et marili-

mis opfime autumno ponilur, mediterraneis et frigidis

contra : bieme non .Tqiie commode dispergitur. Sed Jiujus

quoque radix fimo liniri débet, majoremque copiam desi-

derat aquœ , sicque lit tenerioris folii Sunt autem complura
lactucœ gênera, quœ suo quidque lempore seri oporlet ;
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celle dont la couleur est brune et comme pour-

prée, ou même la verte dont les feuilles sont fri-

sées, de même que celle de Cécilius. Pour celle

de Cappadoce, dont les feuilles sont pâles, pei-

gnées et épaisses, on la sème aussi au mois de fé-

vrier : vient ensuite la blanche et dont les feuilles

sont très-frisées, qu'on voit dans la province de

Bt'tique et sur les confins de Gadès; on la sème

très-bien au mois de mars. On recommande

encore la laitue de Cypre
,
qui est d'un blanc ti-

rant sur le rouge, et dont les feuilles sont lisses

et très-tendres : on la sème commodément jus-

qu'aux ides d'avril. On peut néanmoins semer

la laitue presque pendant toute l'année, dans

les climats exposés au soleil, ainsi que dans

les lieux où l'on a de l'eau en abondance. Pour

l'empêcher de monter trop tôt en tige , on mettra

au milieu de cette plante, lorsqu'elle aura déjà

pris quelque accroissement, une petite brique,

dont le poids venant, pour ainsi dire, à la resser-

rer, la contraindra de s'étendre en largeur. On
suit aussi la même méthode par rapport à la chi-

corée, avec cette différence qu'elle supporte

mieux l'hiver. C'est pour cette raison qu'on peut

la semer au commencement de l'automne même,

dans les pays froids. On fera bien de transplanter

les œilletons d'artichaut pendant l'equinoxe

d'automne, au lieu qu'il sera mieux d'en semer

la graine vers les calendes de mars : mais quand

on mettra les pieds d'artichaut en terre vers

les calendes de novembre, on les fumera avec une

grande quantité de cendre, parce que c'est l'es-

pèce de fumier qui paraît la plus convenable

à cette plante potagère. On laisse la moutarde

et la coriandre, ainsi que la roquette et le ba-

silic, à l'endroit n)ême ou on les a semés, sans

les transplanter ; et la seule culture que ces plan-

tes demandent consiste à être fumées et débar-
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rassées des mauvaises herbes : du reste , on peut

les semer non-seulement en automne, mais en-

core pendant le printemps. Néanmoins, si l'on

transfère la moutarde en pied au commencement
de l'hiver, elle donnera plus de cime au printemps.

On sème le panax pendant les deux saisons dans

une terre bien légère et bien labourée, et l'on a

soin de le semer le moins dru que faire se peut,

afin qu'il prenne plus d'accroissement. Il est

cependant mieux de le semer pendant le prin-

temps. Pour avoir des poireaux que l'on puisse

couper souvent, ceux qui nous ont devancés ont

prescrit de les semer drus, et de les laisser dans

l'endroit où ils auront été semés, pour les cou-

per ensuite lorsqu'ils seront devenus grands.

Mais l'usage nous a appris qu'il était mieux de

les transférer, pour les planter, comme les poi-

reaux à tète, dans des intervalles modiques,

c'est-à-dire de quatre doigts, et les couper lors-

qu'ils seront devenus forts. Quant aux poireaux

auxquels on veut procurer une grosse tête, il

faut avoir soin, quand on les transplante , d'en

couper toutes les petites racines, et de tondre

l'extrémité supérieure de leur fane avant de les

mettre en terre : après quoi on enterre de petites

briques ou des coquilles sous leurs pieds, pour

leur servir comme de siège, alin que leur tête

prenne plus de largeur à mesure qu'ils croîtront.

La culture du poireau a large tête consiste à être

sarclé et fumé assidûment. Il n'y a cependant

pas de culture différente pour celui que l'on veut

couper souvent, si ce n'est qu'on doit l'arroser,

le fumer et le sarcler toutes les fois qu'on le cou-

pera. On en sème la graine dans les lieux chauds

au mois de janvier, et dans les lieux froids au

mois de février; et pour lui faire prendre plus

d'accroissement, on a soin d'en envelopper plu-

sieurs graines dans de petits linges clairs, avant

earum qiiBe fusci , et veluti piirpurei, aut etiani >iridls

coloris, et crispi folil, uti Cicciliana , mense Januario

recte disseiitiir. AtCappadocia, quaopallido el pexoden-

soque folio viret, mense Februario : qiije deinde candida

e.st, et crispissimi folil, ul in provincia Bœtica et finibus

Gaditani niunicipii, mense Mart. recte paiigitnr. Est et

Cyprii generis e\ albo rubicunda, levi et tenenimo folio,

quœ iisque in idns April. commode disponitur. Feie ta-

men apiico cœli statu, qnibus locis aqiianim copia est,

pêne toto anno lactuca seri potest -. quae quo taidius cau-

lem facial, ciimaliquod incrementum liabuerit, exiguam
testam média parte accipiat, eo quasi onere coercila in

latitudinem se diffundit. Eadem est ratio etiam inlybi,

nisi quod liiemem magis sustinel : ideoque vel frigidis re-

gionibus primo autumno seri potest. Cinarœ sobolem me-
lius per autumni aequinoctium disponemus; semen corn-

modius circa calendas Marlias seremus; ejusque plantam

circa calend. Novemb. deprimemus, el multo cinere sler-

corabimus. Id enim genus stercoris buic oleri videtur

aptissimum. Sinapi afque coriandrum, nec minus eruca et

ociuium, ita uti sata siuit, sua sede immola permanent : ne-

que est eorum cultus alius, quam ut stercorata runcentur.

Possunt aulem non solum aulumno, sed et vereconseri.

Plantœ quoque sinapis prima liieme translata* pluscymae
vere afferunl. Panax ulroque tempore levi et subacla terra

rarissime disserilur, quo majus incrementum capiat : me-
lior tamen ejus verna salio est. Porrum si sectivum facere

velis, densius satum praîceperunt priores relinqui : et ita

cum increveril, secari. Sed nos docuit usus longe melius

tieri, si différas, et eodem more, quo capilalum modicis

spatiis, id est, inter quaternos digifos depangas, et cuni

convaluerit, deseces. In eo autem quod magni capitis effi-

cere voles, servandum est, ut ante quam translatum de-

ponas, omnes radiculas amputes, et fibrarum summas
partes intondeas. Tum testulœ, vel concbae, quasi sedes

singulis subjectœ seminibus adobruuutur, ut liant capita

latioris incremenli.

Cultus aulem porri capitali assidua sarritio et sterco-

ratio est. Nec alius tamen sectivi, nisi quod loties rigari,

et stercorari , sarririque débet, quoties demetilur. Semen
ejus locis calidis mense Januario , frigidis Februario seri-

tiir : nijus incrementum quo inajus fiât, raris linteolis.
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de les couvrir déterre. Au reste
,
quand sa graine

est levée, il faut, dans les lieux où l'on ne peut

pas lui fournir d'eau , le transplanter vers l'équi-

noxe d'automne ; au lieu qu'on peut le transplan-

ter au mois de mai dans ceux où on pourra lui

donner de l'eau. On peut aussi planter l'ache en

pied comme en graine, mais c'est l'eau qui lui

fait le plus de bien; aussi fait-on très- bien de

la mettre auprès des fontaines. Si l'on veut qu'elle

ait des feuilles larges, on enveloppera dans un

petit linge clair ce que l'on pourra pincer de sa

graine avec trois doigts ; et en la semant ainsi sur

des planches , elle se hérissera. Mais si l'on aime

mieux qu'elle ait des feuilles frisées , on en mettra

la graine dans un mortier ; et après l'avoir écrasée

avec un pilon de bois de saule et eu avoir déta-

ché les coques , on i'eaveloppera de même dans

de petits linges avant de la couvrir de terre. On
peut aussi , sans prendre tant de précautions

,

la faire friser, de quelque façon qu'elle ait été

semée, en réprimant les accroissements, lors-

qu'elle sera levée, avec un cylindre que l'on

roulera dessus. Le meilleur temps pour la semer,

c'est depuis les ides de mai jusqu'au solstice

,

parce qu'elle aime la chaleur. C'est aussi à peu

près dans le même espace de temps que l'on

serae le basilic : lorsque sa graine est semée , on

foule soigneusement la terre avec unehieou avec

un cylindre, parce que, si on la laissait dans

son état de gonflement, il arriverait communé-
ment que cette graine se pourrirait. Le panais,

le chervi et l'année prennent de la force dans un
terrain labouré profondément au pastinum et

bien fumé : mais il faut semer ces plantes très-

clair, si l'on veut qu'elles prennent encore plus

d'accroissement. Quant à l'aunée , il faut l'espa-

cer de trois pieds en la semant, parce qu'elle

donne de grandes tiges, et que ses racines s'é-

tendent sous terre comme les yeux du roseau. Au
reste, la culture de toutes ces plantes ne consiste

qu'à les débarrasser des herbes en les sarclant :

et on peut très-bien les mettre en terre au com-
mencement de septembre ou à la fin d'août. Le
maceron, que quelques Grecs appellent ÎTriroas'Xi-

vov et d'autres caûpvtov, veut être semé en graine
dans un terrain façonné au lyastinum, et surtout

auprès des murailles, parce qu'il se plaît à l'om-

bre, et qu'il profite dans quelque lieu que ce soit.

D'ailleurs, quand il est une fois semé, il dure
éternellement, pourvu qu'on ne l'arrache pas
absolument par les racines, mais que l'on en
laisse successivement monter les tiges en graine-

et il ne demande qu'une culture légère, qui con-

siste à le sarcler. On le semé non seulement de-

puis les fêtes de Vulcain jusqu'aux calendes de
septembre, mais encore au mois de janvier. La
menthe veut trouver une moiteur douce dans la

terre; c'est pourquoi il est bon de la mettre au-
près des fontaines au mois de mars. S'il arrive

qu'on manque de graine de menthe, on pourra
prendre dans des jachères de la menthastre , et

la planter en renversant sa cime par en bas :

cette méthode lui ôte son goût sauvage, et en fait

de la menthe cultivée. Il faut transférer au mois
de mars , dans un lieu exposé au soleil , la rue
dont on aura semé la graine en automne; on
chargera son pied de cendre, et on arrachera
les mauvaises herbes qui l'environneront, jus-

qu'à ce qu'elle soit fortifiée, de peur que ces

herbes ne la suffoquent. Mais il faut avoir la

main gantée pour faire cette opération, parce
qu'autrement il y viendraitdes ulcères dangereux.
Si cependant , faute d'être instruit de ce danger,
on a arraché ces mauvaises herbes avec la main

complura grana illigantur, atque ifa obiuiintur. Enatiiin

autem in iis iocis , quibiis aqiia submiiiistraii non potesl,

differri débet circa sequinoctium autumni : at quibus pos-

sis liiimorem prœbere, mense Maio recle tiansfertur.

Apium qiioque possis planlis serere, nec minus semine.

[Sed] praecipue aqiia laetatur, et ideo seciindiim lontem
commodissime ponitur. Quod si qiiis id vêtit iali folii fa-

cere, quantum seminis possint très digiti comprebendere,
raro linteolo illiget, et ita in areoias dispositum leleget.

Vel si ciispœ frondis id fieri malueiit, semen ejus inditum
pilae, et saligneo pilo pinsitum , expolitumque, simiiiter

[in] linteolis ligatum obriiet. Potest eliam citra banc ope-
ram fieri crispum qualilercunque satum, si, cum est na-

tum, incrementum ejus supervohito cylindro coerceas.

Satio ejus est optima post idus Maias usque in solstitium :

nani teporem desiderat. Fere eliam iiis diebus ocima se-

runtur : quorum cum semen obrutum est, diligenter in-

culcalur pavicula vel cylindro. Nam si terram su^ensam
relinquas, plerumquecorrumpitur. Pastinaca et siser atque
inula convalescunt alte pastinato et stercorato loco : sed
quam rarissime ponendasunt, ul majora capiaut incre-

iiienta. Inulam vero intervallo trium pedum seri convcnit,

quoniam vastos facit frutices, et radicibus, ut oculus iia-

rundinis, serpit. Nec est alius cultus borum omnium,
nisi ut sarritionibus berbae tollantur. Commodissime au-
tem deponentur prima parte Septembris, vel ulUma Au-
gusli parte. Atrum olus, quod Gsecorum quidam vocant
ÎTïTCoo-éXivov , nonnulli (7|j.-Jpvtov

,
pastinato loco semine dé-

bet conseri, maxime juxta maceriam : quoniam et umbra
gaudet, et qualicunque convalescit loco : idque cum semel
severis , si non lotum radicitus tollas , sed alternos frutices

in semen submittas , sevo manet
, parvamque sarritionis

exigit culturam. Seritur a Vulcanalibus usque in calendas
Septembris , sed etiam mense Januario. IMenta dulcem
desiderat uliginem

;
quam ob causam juxta fontem mense

Martio recte ponitur. Cujus si forte semina defecerunt,
Hcel de novalibiis silvestre menlastrum colligere, alque
ifa inversis cacuminibus disponere : qu£e res feritatem
detraliit, atque edomitam reddit : rutam autumno se-
mine satam mense Martio differre oportet in apricum, et
cinerem aggerare , runcareque donec convalescat , ne lier-

bis enecetur. Sed velata manu debebit runcari : quam
nisi conlexeris, perjiiciosa nascuntur ulcéra. Si tamen per
ignorantiam nudamauu runcaveriset prurigo atque tumor
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nue, et qu'il y soit survenu une démangeaison avec j
deux ans, si on le sarcle et qu'on le fume avec

de l'enflure, on se la frottera de temps en temps

avec de Thuile. La tige de cette plante se conserve

intacte plusieurs années , à moins qu'une femme

ne vienne à la toucher dans le temps de ses rè-

gles, auquel cas elle se dessèche. Ce sont plutôt

ceux qui prennent soin des ruches, que les jar-

diniers, qui s'adonnent, comme je l'ai déjà dit

dans un des livres précédents, a semer du thym

,

de l'origan d'outremer et du serpolet ;
mais nous

pensons cependant qu'il n'est pas hors de propos

d'en faire aussi venir dans les jardins pour s' en ser-

vir dans la cuisine, parce que ces plantes sont ex-

cellentes pour assaisonner quelques mets. Elles ne

veulent point d'un terrain gras ni fumé, mais elles

demandent qu'il soit exposé au soleil ;
d'autant

qu'elles viennent d'elles-mêmes dans des lieux

très-maigres , et communément dans les contrées

maritimes. On les sème tant en graine qu'en pied

vers l'équinoxedu printemps : il vaut cependant

mieux planter de jeunes pieds de thym dans un

terrain bien labouré; et pour qu'ils ne tardent

pas à prendre , on fera infuser dans de l'eau un

jour d'avance des tiges de thym broyées; et

lorsque cette eau sera bien imprégnée de leur

suc , on en arrosera les pieds qui seront en terre,

jusqu'à ce qu'ils soient bien fortifiés. Quant à

la sarriette , c'est une plante trop vivace
,
pour

que l'on se donne beaucoup de peine à la soigner.

Lorsque vous aurez transplanté le passerage

avant les calendes de mars, vous pourrez le cou-

per de temps en temps comme le poireau
,
quoi-

que plus rarement ; car il ne faudra pas le couper

passé les calendes de novembre, parce qu'il

mourrait pour peu qu'il fût maltraité pendant le

froid; il rendra cependant assez bien pendant

soin. Il y a même plusieurs pays où sa vigueur

se prolonge jusqu'à dix ans. On sème la graine

de poirée dans le temps que le grenadier est en

fleur, et dès qu'elle a cinq feuilles, comme le

chou ; on la transplante en été , si l'on a un jardin

arrosé; mais si le terrain est sec , il ne faudra la

transplanter qu'en automne, quand les pluies

auront commencé à tomber. On sème le cerfeuil

et l'arroche potagère
,
que les Grecs appellent

àrpaiot^uç, vers les calendes d'octobre, dans

un climat qui ne soit pas très-froid ; car si le

pays est sujet à des hivers rigoureux , il faut

transférer ces plantes de l'endroit où elles auront

été mises en masse après les ides de février, en

les divisant. On suit la même méthode à l'égard

du pavot et de l'aneth. On prépare , environ deux

ans avant de les mettre en place , les pattes de

l'asperge cultivée , ainsi que celles de l'asperge

que les paysans appellent cornida : on en sème

la graine après les ides de février, dans de petites

fosses creusées sur un sol gras et fumé, de façon

que chaque fosse en contienne autant que l'on

pourra en pincer avec trois doigts. A peu près

quarante jours après , les racines que ces graines

auront jetées s'entrelacent ensemble, et font

comme une seule masse : les jardiniers donnent

à ces petites racines, ainsi entortillées et entre-

lacées, le nom de sponyiœ. Au surplus, il faut

les transférer au bout de deux ans dans un lieu

exposé au soleil , et qui soit bien humecté et

fumé. On les arrange dans des sillons séparés les

uns des autres de la largeur d'un pied, et qui

n'ont pas plus d'un dodrans de profondeur, de

façon qu'elles puissent aisément germer lors-

qu'elles seront couvertes de terre. Mais on a

incesserit , oleo subiiide periingito. Ejusdpin friilex piiiri-

bus annis permanel inuoxius, nisi si muiier, quae in niens-

truis est , contigerit eiim , et ob lioc exanierlt. Tliymmn
,

ot transmarina cunila, et serpyllum , siciit priore libro

jam relui! , magis alvearia curantibus, qiiam olitoribus

stndiose conseruntur. Sed nos ea condlmentoriim causa

(nam sunt quibusdam esculentis aptissima) non alienum

pulamus etiam in liortis liabere. Locuni neque pinguem

neque slercoratum, sed apricum desiderant, ut quae raa-

ceriimo solo per se maritiniis plerumque regionibus nas-

cantur. Hœ res et semine et plantis circa aiquinoctlum

vernum seruntur. Melius tanuen est tliymi novellas plan-

tas disponere; qu-ie cuni subacto solo depressiie fuerint,

ne tarde coniprehendant , aridi tbymi frulicem conlundi

opoi tel , atque ila pinsito pridie quam volueris uli , aqiiam

niedicare; quœ cum succum ejus perceperit, depositis

fiuticilMis infundilur, donec eos recte confirmet. Celerum

cunila vivacior est, quam ut impensius curanda sit. Le-

pidiuni cum ante cal. Martias babueris dispositum, velut

porruni sectivum demetere poteris : raiius tamen. Nam
post cal. Novemb. sec.andumnonerit,quoniam frigorlbus

violatum emoritur : biennio tamen sut'ficiet, si diligenter

sanilum et stercoraluin fuerit. Multis etiam locis viva-

citatem snam usque in annos decem prorogat. Beta do-

rente Punico malo semine obruitnr, et simul atque quin-

que folioiuni est, ut brassica, differtur .lestate, si riguus

est bortus : ac si siccaneus, autumno, cum jam pluvia;

incesserint , disponi debebit. Chœrepliyllum , itemque dus
atrlplicis, quod Graeci vocant àxpâçaluv , circa cal. Octob.

obrui oportet non frigidissimo loco. Nam si regio sœvas

biemes babet, post idus Februarias semina disserenda

sunt , suaqiie de sede partienda. Papaver et anetlium ean-

dem babent conditionem sationis, quam clwnerepliyllum et

à-f,â?a|u;. Sativi asparagi, et quam conudam ruslici vo-

canl, semina fere biennio praeparantur. Ea cum pingui et

stercoroso solo post idus Februarias sic ohrueris, ut

quantum très digiti seminis comprehendere queunt, sin-

gulis fossulis deponas, fere post quadragrsimum diem

inler se implicantur, et quasi unitalem faciunt; quas ra-

diculas sic illigatas atque connexas olitores spongias ap-

pellant. Easque post quatuor et vlginti menses in locum

apricum etbene madidum, slercoratumque transterri coU'

venit. Sulci autem inter se pedali niensura distantes fiunt

non amplius dodrantalls allitudinis, in quam ila spongio-

la> deprimuntur, ut facile superposita terra germment.

Sed in locis siccis partibus sulcorum imis disponenda sunt
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l'attention dans les lieux secs de les mettre au

fond des sillons, afin qu'elles y restent imnnobi-

les comme dans de petites auges ; au lieu que

dans les lieux humides on les met au contraire

sur le dos de la raie qui est entre les sillons
,
pour

éviter que la trop grande humidité ne les endom-
mage. Un an après qu'elles auront été plantées

de cette manière, il faudra rompre les asperges

qu'elles donneront; parce que si on voulait les

arracher de terre , toute la masse de ces petites

racines encore jeunes et faibles viendrait en

même temps que les asperges. Les autres années

,

on ne les rompra plus , mais on les arrachera

par les racines : autrement si l'on rompait les

tiges, elles suffoqueraient les yeux des racines,

et les aveugleraient, pour ainsi dire, au point de

les empêcher de donner des asperges par la suite.

Au reste , il ne faut pas arracher toutes les tiges

qui seront venues les dernières pendant l'au-

tomne; mais il en faut laisser monter une partie

en graine. Lorsqu'ensuite celles-ci auront formé

des épines, on en cueillera la graine, et on brûlera

les rafles telles qu'elles se comporteront, et sur le

lieu même; après quoi on sarclera tous les sillons, et

on en arrachera les herbes ; ensuite on y jettera du

fumier ou de la cendre, dont le suc, étant délayé

par les pluies pendant tout l'hiver, pénétrera

jusqu'aux racines de l'asperge. Enfin on bêchera

la terre au printemps , avant qu'elles com-

mencent à germer, avec des capreoli , qui sont

des espèces d'instruniients de fer à deux cornes,

afin que les tiges lèvent plus facilement , et que,

trouvant de l'aisance dans la terre, elles devien-

nent plus grosses. On sème très-bien deux fois

l'an la graine de raifort, savoir au mois de fé-

vrier, lorsqu'on veut avoir de ces sortes de raci-

nes pendant le printemps; et au mois d'avril vers

les fêtes de Vulcain , lorsqu'on veut en avoir dans

le temps qui leur est propre : mais le dernier dr.

ces ensemencements piSse sans difficulté pour
le meilleur. Tout le soin que cette racine exige

consiste à être mise dans une terre fumée et la-

bourée, et ensuite à être chargée de terre de
temps en temps à mesure qu'elle prend de l'ac-

croissement, parce que, lorsqu'elle surmonte
la superficie de la terre, elle devient dure et spon-

gieuse. Lorsque l'on a de l'eau à souhait , les

concombres et les courges demandent peu de
soin, parce que c'est l'eau qui les aide le plus à
venir. Mais si l'on est forcé d'en semer dans des
lieux secs, où l'on n'ait point la commodité de
faire venir de l'eau pour les arroser, il faut faire

au mois de février des sillons d'un pied et demi
de profondeur, dans lesquels on étendra, après
les ides de mars

,
jusqu'au tiers à peu près de

leur profondeur, de la paille sur laquelle on en-

tassera de la terre fumée jusqu'à la moitié du
sillon ; et après avoir déposé les graines dans
cette terre, on les arrosera jusqu'à ce qu'elles

lèvent. Quand elles auront commencé à se forti-

fier, il faudra les suivre dans leur accroissement,

et continuer de remettre de la terre dans le sillon

à mesure qu'elles croîtront, jusqu'à ce qu'il soit

comblé. Avec une telle culture ces plantes se

porteront assez bien pendant tout l'été, sans

avoir besoin d'être arrosées, et elles donneront
même un fruit de meilleur goût qu'il ne le serait

si elles l'avaient été. Il faut mettre en terre la

graine de ces plantes le plus tôt qu'on le pourra
dans les lieux aqueux, pourvu que ce ne soit

pas avant les calendes de mars, de façon qu'on
puisse les transplanter après l'équinoxe. On ra-

massera la graine que l'on voudra semer dans le

milieu même de la courge , et on mettra en terre

la cime renversée, si l'on veut que les fruits

qu'elle produira soient d'une grosseur énorme.

semina , ut tanquam in alveolis maneant. At uliginosis e

contrario in sunimo porcae dorso collocanda, ne luimoie

nimio lœdantiir. Primo deinde anno , cuin ita cousita sunt

,

aspaiagum qiiem emiserint, infringi oportet. Nam si ab

imo vellerc volueris , adhuc teneris invulidisqiie radiculis,

tota spongiola sequelur. Reliqiiis annis non erit decerpen-

dus, sed radicitus vellendus. Nam nisi ita fiât, stirpes

prœfractœ angunt oculos spongiaruin , et quasi excacant

,

nec paliiintur aspaiagum emittere. CcElerum stilus
,
qui

Dovissime autumnaii tempore nascitur, non omuis [est]

lollendus , sed aliqua pars ejus in semen submittenda est.

Deinde cum spinam fecer it , electis seminibus ipsis , sco-

piones ita uti sunt, in suo loco perurendi sunt, et deinde

sulci omnes consarriendi , herbœque eximendae; mox vel

stercus, vel cinis injiciendus, ut tota bieme succus ejus

cuni pluviis nianans ad radicem perveniat. Vere deinde

prius quam cœperit germinare, capreolis, quod genus bi-

cornis ferramenti est, terra commoveatur, ut et faciiius

sliius emicet, et relaxata humo plenioris crassitudinis

fiat. Rapliani radix bis anno recte seritur, Februario mense,
cum vernum fructum expec'r.mus , et Auguste mense circa

Vulcanalia, cum maturum. Sed h.npc ratio sinedubio me-
lior iiabetur. Cura est ejus, ut terra slercorata et subacta
obruatur : post ubi ceperit aliquod incrementum, subinde
aggeretur. Nam si super terram emerserit, dura et fungosa
tiet. Cucumis et cucurbita , cum copia est aquœ , minoreni
curam desiderant : nam plurimum juvantur liumore. Siu
aulem loco sicco seri debuerinf

,
quo rigatiouem ministrare

non expédiât , mense Februario sesquipedali alliludine

fossa facieuda est. Post idus deinde Marlias quasi tertia

par.s altitudinis sulci stramentis inditis tegenda, mox sler-

corata terra usque in dimidium sulcum aggeranda, posi-

tisque seminibus tani diu est aqua pra'benda, donec enas-
cantur : atque uiii convalescere cœpcrint, adjecta liunio

incremeuta eorum prosequenda sunt, donec sulcus coœ-
quetur. Sic exculta semina sine rigalione tota aestate satis

valebunt, fructumque jucundioris saporis quam rigua

pra-bebunt. Aquosis auteni locis primo quoque tempore

,

non tamen ante calend. Mart. semen pronendum est, ut

differri possit a;quinoctio confecto. Idque de média parte

cucurbitae semen inverso cacumine ponito , ut fiat incre-

menti vastioris. Nam sunt ad usum vasoruui satis idonca-.
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En effet, il y a des courges, telles que celles

d'Alexandrie
,
qui sont assez grosses pour servir

de vases lorsqu'elles sont desséchées. Si on les

destine au contraire à être vendues comme pro-

vision de bouche, il faudra en prendre la graine

dans la tète du fruit et la semer la cime droite,

parce qu'il en viendra un fruit plus long et plus

mince que le premier, et qui se vendra commu-

nément plus cher. Mais il faut éviter, le plus que

l'on pourra, que des femmes n'approchent d'un

endroit semé en concombres et courges, parce

qu'il suffirait presque qu'elles touchassent à ces

fruits quand ils sont le plus verts, pour les faire

languir; et que même, si elles se trouvaient dans

le temps de leurs règles, elles les feraient mourir

par leur seul regard. Le concombre est tendre

et très-agréable, lorsqu'on a trempé la graine

dans du lait avant delà semer : quelques person-

nes même, pour le rendre encore plus doux,

trempent la graine dans de l'hydromel. Au reste,

quand on veut avoir des concombres hâtifs, on

remplit des paniers, après le solstice d hiver, de

terre fumée que l'on arrose légèrement; et lors-

que leur graine est levée dans ces paniers, on les

met de jour en plein air dans un lieu où il fasse

doux et où le soleil donne, et qui soit voisin du

bâtiment, afin qu'ilssoienta l'abri de tout vent ; et

on les reporte ensuite à la maison pendant le froid

et dans le mauvais temps. On suit cette méthode

jusqu'après l'équinoxe du printemps, et l'on en-

fonce alors entièrement en terre ces paniers :

c'est le moyen d'avoir du fruit hâtif. On peut

même, si la chose en vaut la peine, ajuster des

roulettes sous de très-grands vases, pour avoir

moins de peine à les meitre à l'air et à les porter

ensuite à la maison. Au surplus , indépendam-

ment de ces précautions, il faudra encore cou-

vrir ces vases de pierres transparentes , afin de

pouvoir les mettre sans danger au soleil , même
pendant les temps froids, quand le jour sera se-

rein. C'est par ce moyen que l'on servait à Tibère

César des concombres presque pendant toute l'an-

née. Maisnous avons lu dans Bolus de Mendesium,

auteur égyptien, une manière moins pénible de

parvenir au même but. En effet, cet auteur ordonne

d'avoir, dans un lieu du jardin qui soit exposé au

soleil et fumé, des férules et des ronces plantées

alternativement par rangées : il prescrit ensuite

de couper après l'équinoxe ces ronces ou ces fé-

rules un peu au dessous de la superficie de la terre,

et d'en ouvrir la moelle avec un stylet de bois; et

enfin, après avoir mis du fumier dans le trou qu'on

y aura ainsi pratiqué , d'y insérer de la graine

de concombre, afin qu'à mesure que les concom-

bres croîtront, ils s'incorporent aux férules et

aux ronces, et qu'ils ne tirent point leur nourriture

de leurs propres racines, mais qu'ils la tirent pour

ainsi dire de la racine de leur mère. Il prétend que

ces plantes, ainsi entées, donnent des concombres

même pendant les froids. Le second ensemence-

ment de cette plante se fait communément aux

Quinquatria. Le câprier vient de lui-même dans

nombre de provinces au milieu des jachères;

mais si l'on veut le semer dans des pays où il ne

s'en trouve point, il faut lui choisir un terrain

sec. On commencera par environner ce terrain

d'un petit fossé
,
que l'on comblera de pierres

et de chaux ou de mortier à la carthaginoise

,

pour former une espèce de parapet impénétrable

aux tiges de cet arbrisseau ,
qui s'étendrait pres-

que par tout le terrain , s'il n'était pas arrêté par

quelque digue ; et ce n'est pas même le plus

grand inconvénient qu'il y aurait à craindre

(puisqu'on pourrait arracher ces tiges de temps

sicut Âlcxandriniie cuciirbita^ , cum exaruerint. At si cscu-

lenlai merci ptaepaiabis , recto cacnmine de colio cuciir-

Mtic siimptum semen serenduni erit, qiio proiixior et

tenuior friicliis ejus nascatur, qui scilicel niajtis cfcleris

invenit prelinm. Sed ciistodiendum est, ut quam minime

adeum locum, in quo vel cucumeres aiil cuciirbitœ con-

sitae sunt, mulier admittatur. Nam ferc conlactii ejiis

languescunt incrementa virentium. Si vero etiam in mens-

truis fuerit, visu quoque suo novellos Arlus necabit. Cu-

cumisteueret jucuiidissimus sit, si ante quam seras,

semen ejus lacté macères. Nonnulli etiam quo dulcior

existât, aqua mulsa idem faciunt. Sed qui praernatiirum

fructum cucumeris habere volet, confecla bruma sterco-

ratam terram inditam copiiinis obseiat, modicumque prœ-

beat liumorem. Deinde cum enata semina l'uerint, tepidis

diebus et insolatis juxta a>di(îcium sub divo ponat, ita ut

ab omni afllalu protegantur. Ceterum frigoribus ac tem-

pestatibus sub teclum référât : idqne tamdiu faciat, dum
a'qiiinoctium vernum confiât. Postea totos copiiinos de-

mittat in terram. Sic enim prœcoquem fruclum habebit.

Possunt etiam , si sit operœ pretium , vasis majoribus ro-

tulae subjici, quo minore labore producantur, e» rursns

intra tecla recipiantur. Sed niliilo minus specujaribns

integi debebunt, ut etiam frigoribus serenis diebus tuto

producantur ad solem. Hac ralione fere toto anno Tiberio

Cœsari cucumis prœbebatur. Nos aulem leviore opéra istud

fieri apud jEgyptia; gentis Bolum Mendesium legimus,

qui pra^cipit aprico et stercoroso loco alteinis ordinibus

ferulas, altérais rubos in bortis consitas habere : deinde

pas confecto œquinoctio paululum infra terram secare, et

ligneo slilo laxatis vel rubi vel ferulae medullis stercus

immittere, atque ita semina cucumeris inserere, qua?

scilicet incremento suo coeant rubis et ferulis. Nam ita

non sua, sed quasi materna radice aluntur : sicqueinsitam

slirpem frigoribus quocjuc cucumeris pra'bere fructum.

Satio secunda ejus seminis fere Quinquatribus observalur.

Capparis plurimis provinciis sua sponte novalibus nascitur.

Sed quibus locis ejus inopia est, si seren<la fuerit, siccum

locum desiderabit. Isque debebit ante circumdari fossula,

quœ replealur lapidibus et calce, vel Punico luto, ut sit

quasi quœdam lorica , ne possint eam perrumpere prœdicti

seminis frutices, qui fere per totum agrum vagantur, nisi

munimento aliquo prohibiti sint. Quod tamcn non tantntn

incommodum est (subinde enim possimt extirpari) quau-
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en temps); mais il y aurait encore lieu de crain-

dre ([ue cet arbrisseau
,
qui renferme un poison

pernicieux , ne rendit la terre stérile en lui com-

muniquant ses sucs. Au reste, ou il ne demande

aucune culture , ou il se contente de la plus lé-

gère; d'autant qu'il vient très-bien, même dans

des terres abandonnées, sans aucun soin de la

part du paysan. On le sème aux deux équinoxes.

Les oignonneries demandent une terre qui soit

plutôt labourée fréquemment que profondément.

C'est pourquoi on lui donnera un premier labour

après les calendes de novembre, afin qu'elle se

dissolve aux froids et aux gelées de l'hiver; un

second au bout de quai antejours , et un troisième

vingt et un jours après
;
puis on la fumera sur- le-

champ; ensuite on la distribuera par planches,

après l'avoir fouillée uniformément à la houe, et

en avoir extirpé toutes les racines. On choisira

ensuite vers les calendes de février un jour serein,

pour jeter la graine d'oignon sur ces planches

,

en l'entremêlant d'un peu de graine de sarriette,

pour pouvoir se procurer cette dernière plante

avec les oignons, tant parce qu'elle est agréable à

manger verte
,
que parce qu'elle n'est point sans

utilité pour l'assaisonnement des mets lorsqu'elle

est sèche. Au reste, il faut sarcler les oignonneries

au moins quatre fois, ou même plus souvent. Si

l'on veut en avoir de la graine, on mettra en

terre au mois de février de plus grandes têtes

de l'oignon d' Ascalon, qui est celui de la meilleure

espèce, en les éloignant de quatre doigts ou

même de cinq; et quand elles auront commencé

à germer, on les sarclera au moins trois fois. En-

suite, lorsqu'elles auront donné une tige, on

mettra, dans les intervalles qui les sépareront,

des espèces de petits canferii peu élevés, poui

trouvent beaucoup de roseaux en traverse qui les

soutiennent, tels à peu près que^'ux qui soutien-

nent les vignes attachées au joug , les tiges d'oi-

gnons seront abattues, et toute leur graine sera

dispersée par le vent ; d'autant qu'il ne faut pas

attendre pour la cueillir qu'elle ait commencé
à noircir en mûrissant. ïi ne faut pas. dis-je, la

laisser trop sécher sur pied ni tomber tout à

fait; mais il faut au contraire cueillir les tiges

bien entières, et les faire sécher au soleil. On sème
les navets et les raves dans deux temps différents,

et leur culture est la même que celle des raiforts.

Cependant le meilleur temps pour les semer est au

mois d'août : il faut quatre sextarii de graines

pour en ensemencer un jngerum
,
pourvu qu'on

y joigne une hemina de graines de racine de

Syrie. Quand on sèmera ces racines en été, il

faudra prendre garde que les moucherons qui

seront engendrés par la sécheresse n'en mangent
pas les feuilles toutes jeunes à mesure qu'elles

pousseront : pour l'éviter, on prendra de la pous-

sière ramassée sur les planches, ou même de la

suie qui s'attache aux foyers dans les maisons
;

et on en mêlera avec la graine un jour avant de

la semer, en versant de l'eau dessus, pour la lais-

ser s'imbiber du suc de ces matières toute la nuit.

Eu effet, la graine ainsi trempée est bonne à être

semée le lendemain. Quelques anciens auteurs,

et Démocrite entre autres
,
prescrivent de mé-

dicamenter toutes les graines avec lejus de l'herbe

que l'on appel le .scf/M»?, et d'employer ce remède

contre les insectes; mais quoique l'expérience

nous ait confirmé la vérité de leur opinion, comme
nous n'avons pas une assez grande quantité de

cette herbe à notre disposition, nous prenons plus

souvent de la suie et de la poussière dont nous

les tenir fermes, parce qu'à moins qu'elles ne ^ venons de parler, et nous nous en servons assez

Uim, quotl iioxium virus liabeiit, succoqiie suo stérile

soliim reddunt. Cultu aul nullo aiit levissimo contenta

est. Quippe quae res eliam in deseitis agris citra lustici

operam convalescit. Seritur iitroque aeqiiinoctio. Cepina

niagis fréquenter subactam postulat terram
,
quam altius

conversam. Itaque ex calendis Novenibribus proscindi

solum débet, ut hieniis frigoribus et gelicidiis putrescat,

intermissisque quadraginta diebus tum demum iterari, et

interpositis uno ac viginti diebus terliari, ac protinus

stercorari : mox bidenlibus œqualiter perfossum in areas

disponi, delelis radicibus omnibus. Deinde ad calendas

Februarias sereno die conveniat semina spargi : quibus

aliquod satureise semen intermiscendum erit , ut eam quo-

que habeamus. Nam et viridis esui est jucunda, necarida

inutilis ad pulmentaria condienda. Sed cepina vel ssepius,

certe non minus débet quam quater sarriri. Cujus si semen
excipere voles, capita raaxima generis Ascalonii

,
quod est

optimum , mense Februario disponito
,
quaternorum , vel

etiam quinum digitorum spatiis distantia : et cum cœpe-
rint virere, ne minus ter consariito : deinde cuin fecerint

caulcm , liumilioribus quasi canteriolisinterpositisrigorem

slilorum couservato. Nam nisi arundines transversas in

COHMEU-R.

modum jugatœ vince crebras disposueris, thalli ceparimi

ventis prosternentur, totumque semen exculietur : quod
scilicet non ante Icgendum est, quam cum matiirescere

cœperit , coloremque nigrum babeie. Sed nec patiendum
est , ut peiarescat , aut totum décidât, verum integri thalli

vcileudi sunt , et sole siccandi. Napus et râpa duas satio»

nés habent , et eandem culturam
,
quam raphanus. Melior

est lanien satio mensis Augusti. Jugerum agri quatuor

sextarios seminis eorum poscit, sed ita ut radicis Syriacœ

super hanc mensuram paulo plus, quam beminam semi-

nis recipiat. Qui œstate isla seret, caveal, ne propter

siccitales pulex adhuc tenera folia prorepentia consumât.

Idque ut vitetur, pnlvis [eliam
,] qui supra cameram

invenitur, vel etiam fnligo
,
quœ supra focos tectis inhœ-

ret , coUigi débet : deinde piidie quam satio fiât , commis-

ccri cimi semiiiibus , et aqua conspergi , ut tota nocte suc-

cum trahant. Nam sic macerata poslero die recte seruntur.

Veteres quidam auctores, ut Democritus, prœcipiunt

,

semina omnia succo iierbae, quae sedum appellatur, medi-

caie, eodemque remedio adversus bestiolas uti : quod

verum esse nos experientia docuit. Sed frequenlius tamcn

,

quoniam hujus Iierbae minus larga est facultas, fulijiine et
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heureusement pour conserver les plantes en bon

état. Hyginus i^en se qu'il faut, quand le grain

est battu, jtter de la graine de raves sur la

paille même qui est restée étendue dansTaiie,

parce qu'il prétond que ces racines deviendront

plus grosses , vu que la dureté du sol s'opposera

à ce qu'elles y pénètrent profondément. Mais

comme nous avons fait cet essai Inutilement,

nous croyons qu'il vaut mieux semer les raves
,

les raiforts et les navets dans un terre bien

ameublie. Au surplus, les agriculteurs religieux

tiennent encore aujourd'hui à l'usage des anciens,

qui consistait à prier les dieux , en semant ces

racines, de les faire croître pour eux et pour

leurs voisins. Dans les lieux froids , ou l'on peut

craindre que l'ensemencement qu'on en fera en

automne ne soit brûlé par les gelées de l'hiver,

on fait avec des roseaux des canterii peu élevés,

et traversés par des baguettes posées dessus, sur

lesquelles on étend de la paille, pour mettre les

semences à l'abri de la bruine. Dans les pays, au

contraire, exposés au soleil, lorsqu'il survient

après les pluies de ces animaux pernicieux que

nous appelons e.rucœ , et que l'on nomme en grec

xaijLTiod , il faut ou les ôter avec la main ou secouer

les tiges des plantes potagères, parce qu'une fois

que ces animaux , ainsi secoués pendant qu'ils

étaient encore engourdis par le froid de la nuit

,

seront tombés à terre , ils ne pourront plus ga-

gner en rampant la partie supérieure de ces tiges.

Il est cependant inutile de prendre ces précau-

tions lorsqu'on a trempé les graines, comme je

l'ai dit ci-dessus , dans du jus de joubarbe avant

de les semer, parce qu'une fois qu'elles ont été

corrigées de cette manière , elles n'ont plus rien

à craindre des chenilles. Mais Démocrite assure.

dans le livre qu'il a intitulé Uz^X àvTi-ciOÔJv, que

ces insectes périssent tous, lorsqu'unefemmea fait

trois fois le tour d'une planche ensemencée , les

cheveux épars et les pieds nus , dans le temps de

ses règles , parce qu'après cette opération toutes

les espèces de vermisseaux tombent à bas et

perdent la vie. Jusqu'ici j'ai cru devoir donner

des préceptes sur la culture des jardins et sur les

devoirs du métayer. Mais quoique j'aie prétendu,

au commencement de ce traité-ci, qu'un mé-
tayer devait connaître à fond tous les travaux

rustiques ; comme il arrive néanmoins assez com-

munément que la mémoire noua échappe par

rapport aux choses mêmes que nous avons appri-

ses , et qu'en conséquence nous avons souvent

besoin de journaux pour nous les rappeler, j'ai

joint ci-dessous les sommaires de tous mes livres,

afin que l'on puisse trouver aisément, quand le

cas l'exigera, toutes les opérations indiquées

dans chacun de ces livres, avec la manière de

les faire.

LIVRE DOUZIÈME.

LA. MÉTAYÈRE.

PRÉFACE.

Xénophon l'Athénien, P. Silvinus, dit, dans

son livre intitulé VEconomique, que le mariage

a été institué par la nature pour former la so-

ciété de la vie non-seulement la plus agréable,

mais encore la plus utile. Cicéron aussi remarque

à ce sujet que le but de l'union de l'homme

avec la femme ne se borne pas à empêcher que le

genre humain ne périsse à la longue, mais qu'il

tend encore à procurer aux mortels des secours

pi.Tdicto pulvere utinuir, satisque commode tuemnr liis

incolumitatem plantaiiim. Râpa; seinina Hyginus putat

post trituiam jacenlibus adhuc in area palcis inspergi de-

bere, quoniam fiiint lœtiora capita, cum subjacens soli

duritia non patitur in alUun descendere. Nos istud sa>pe

frustra tentavimus :itaquerapuni,ct raphanum, et napum

meliiis existimamus subacta terra obriii. Servantquc ad-

buc antiquorum consueludinemreligiosiorcsagricolae, qui

cum ea serunt, precantur, ntet sibi et vicinis nascantur.

Locis frigidis, ubi timor est, ne aulumnalis satio biemis

gelicidiis peruratur, arundinibus bumiles canterii fiunt,

iisque virgœ transversal imponuntur, et virgis stramenta

supra jaciuntur^ et sic a pruinis seniina dcfenduntur. Ubi

vero apricis regionibus post pluvias noxia incesserimt ani-

malia, qua; a nobis appellantur erucœ, Grœce autem

v.âinxat nominantur, vel manu colligi debent, vel maluli-

nis temporibus frutices olerum concuti. Sic enim dum
adbuc torpent nocturno frigore, si deciderint, non amplius

in superiorem parlem prorepunt. Id lamen supervacuum

est facere, si ante sationem semina, uli jam praîdixi, succo

lierbir sedi macerata sunt. Nibil enim sic medicatis nocenl

ejucœ. Sed Democritus in eo bbro, qui Grœce inscribitur

Ilspt âvTnraeùJv, affirmât bas ipsas bestiolas enecari, si

mulier, quœ in menstruis est, solutis crinibus et nudo

pede unamquamque aream ter circumeat : post boc enim

decidere omnes vermiculos, et ita emori. Hactenus prœ-

cipiendum exislimavi de cultu liortorum et officiis villici;

quem quamvis instructum, atque erudiluni omni opère

ruslico esse oporlere prima parte iiujns exordii censuerim;

quoniam tamen plerumqne evenit, ut eorum quiie didice-

rimus, niemorianos deficiat, eaque saepius ex commenla-

riis renovanda sint , omnium librorum meoruni argumenta

sul)jeci , ut cum rcs exegisset, facile reperiri possit, quij

in quoque quœrendum , et qualiterquidque laciendum sit.

LIBER DUODECLMUS.

VILL!C\.

PREFATIO.

Xenopbon Atbeniensis eo libro, P. Silvine, qui Œco-
nomicus inscribitur, prodidit maritale conjugium sic com-

paralum essenatura, ut non solum jucundissima. verum

oliam utilissima vita; societas iniretur : nam primum,

quod etiam Cicero ait, ne genus iiumanum temporis

ionginquilalc occideret, propter boc marem cum fœ-

mina esse conjunclum : deinde ut ex bac eadem societate

I niortalibus adjutoria scncctutis, nec minus propugnacula,
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pour les aidor dai^s leur ". ieillesse et pour les dé-

fendre. De plus , comme les provisions nécessaires

à la nourriture et à l'entretien des hommes ne

devaient point être piéparées, comme celles des

bêtes féroces , aux yeux de tout le monde et dans

des lieux sauva.aes, mais dans des maisons et à

l'abri , il a été nécessaire que l'un des deux sexes

sortît au dehors et s'exposât aux injures de l'air,

pour se procurer ces i)ro\ isions par son travail et

par son industrie , et que l'autre restât dans l'in-

térieur de la maison pour les y serrer et les gar-

der. En effet, si d'un côté il était nécessaire de

cultiver les champs, de voyager sur mer ou

même de se livrer à tout autre genre de commerce

pour pouvoir acquérir des biens; de l'autre côté

il n'était pas moins essentiel, lorsqu'une fois on

avait entassé à la maison les biens que l'on avait

acquis, qu'il y eût une seconde personne destinée

à les y garder, et à faire les autres ouvrages qui

ne pouvaient être faits que dans l'intérieur. Les

productions de la terre et les autres substances

alimentaires avaient besoin d'un toit sous lequel

on pût les mettre à couvert; et il fallait néces-

sairement garder dans un lieu clos non-seulement

les petits et les fruits provenus des brebis et de

tous les autres bestiaux , maïs encore toutes les

autres choses qui servent habituellement à nour-

rir comm.e à entretenir le genre humain. Or,

comme les objets que nous venons d'énoncer

exigeaient des soins et de Tattcntion
,
puisqu'on

ne pouvait pas acquérir au dehors, sans beau-

coup de peine, les choses qu'il fallait ensuite

garder à la maison : c'est avec raison , comme je

l'ai dit, que les travaux de la maison sont réser-

vés à la femme, tandis que ceux du dehors ap-

partiennent exclusivement à l'homme. Aussi la

nature a-t-elle constitué le mari de façon à pou-

voir supporter le chaud et le froid, ainsi que les

voyages et les travaux tant de la paix que de la

guerre, je veux dire ceux de l'agiioulture et du
S(>rvice militaire; comme elle a départi à 1?

femme le soin des affaires domestiques, en la

rendant inhabile à d'autres fonctions. Et comme
elle avait donné à ce sexe la vigilance en par-

tage, elle l'a rendu plus timide que le sexe

viril, parce que la timidité est ce qui contri-

bue le plus à assurer la garde de quelque chose;

au lieu qu'elle a rendu le mari plus hardi que la

femme
,
parce qu'il devait souvent être dans le

cas de repousser les injures, en cherchant sa

nourriture au dehors et en plein air. Mais comme,
d'un autre côté, la mémoire et l'attention étaient

également nécessaires à l'homme et à la femme
après l'acquisition des biens, elle n'a pas moins
avantagé l'un que l'autre du côté de ces facultés.

Bien plus, la simple nature n'ayant pas jugé à

propos de donner à aucun être toute la perfec-

tion dont il était susceptible , elle a voulu que

chacun des deux sexes eût besoin de l'autre,

parce que communément ce qui manque à l'un

des deux se trouve chez l'autre. Telles sont les

réflexions utiles que Xénophon avait faites dans

son Economique, et que Cieéron a répétées après

lui, lorsqu'il a traduit cet auteur en latin, en le

rapprochant des mœurs romaines. Aussi prescpio

tous les travaux domestiques avaient-ils été dé-

partis aux femmes jusqu'à l'âge de nos pères,

tant chez les Grecs que chez les Romains, qui

s'étaient modelés sur ces peuples ; et les chefs de

famille ne s'en mêlaient en aucune façon lors-

qu'ils revenaient auprès de leurs Pénates , comme
pour se remettre de la fatigue qu'ils avaient es-

suyée au dehors. En effet , on voyait régner dans

leur ménage le plus grand respect joint à la con-

corde et à l'exactitude; et les femmes, encouragées

à la vigilance par l'effet d'une émulation admi-

piwparentur. Tuni etiam, cum viclus et ciiltus iniraa-

iius non uli feiis in propaUilo ac silvestribus locis, sed

domi siilj tccto accnrandiis eial, necessaiium fuit alleni-

tnim foiis et siib dio esse, qui labore et industria compa-

raret,qnaî teclis recondeientur. Siquldem vel riislicari,

vcl navigare, vel etiam génère alio negotiari necesse eiat

,

nt aliquas facilitâtes acquiieremiis. Cum veio paratae res

.sub tectum essent congestae , alium esse opoituit, qui et

illalas ciislodiret, et ea conliceret opéra, quœ domi debe-

rent administrari. Nam et fiuges cœleraque alimenta ter-

restria indigebanltecto, et ovium ca;teiaiumqne pecudum

fœtus, atque fiuctus clauso custodiendi eiant, nec minus

reliqua utensilia
,
quibus aul alitur hominum genus, aut

etiam excoiilur. Quare cum [et] opeiam et diligcnfiam ea

quœ proposuimus, desiderarent, nec exigua cura foris

acquirerentur, quai domi custodiii oporteict :jure, ut di\i,

natura coniparata est mulieiis ad domeslicam diligcntiam,

viii auteni ad exercitationem forensem et extrancam. ] la-

que viro caloies et frigota perpetienda, tum etiam ilinera

et labores pacls ac belli , id est rusticalionis et militai iuni

stipeudioium deus tiibuil : mulieii deinceps, quod omni-

bus bis rébus eam fecerat inhabilem , domestica negotia

curanda tiadidit. Et qiioniam bunc sexum custodi.Te et

diligentiai assignaverat : idciico timidiorem reddidit,

qiiam virilem. Nam metus plurimum confert ad diligen-

tiam custodiendi. Quod antem necesse erat foris et iu

aperto victum quserentibus nonnunquam injuriam propul-

sare : idcirco virum quam muiieiem fecit audaciorem.

Quia vero partis opibus œque fuit opus memoiia et dili-

gentia, non minorem f<emina; quam viro earuni rerum
tribuit possessiouem. Tum etiam quod simplex natura

non omneis res commodas amplecti valcbat, idcirco al-

terum alteiius indigere voluit : quoniam quod alteri deest,

pra'àto plerumque est alteri. Hsec in Œconomico Xénophon.
(et) deinde Cicero, qui eum Latinœ consuetudini tradidit,

non inutiliter disseruerunt. Nam et apud Grœcos, et

mox apud Romanos usqiie in patrum nostrorum me-
moriam fere domesticus labor matronalis fuit, tanqiiam

ad requiem forensiiim exercitationum omni cura deposita

palribiisfamilias intra domesticos pénates se recipien-

tihiis. Erat enim sumina reverentia cum concordia oî

diligenlia mista, llagiabatque mulier pulcheriiuia [di

29-
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rable, ne cherchaient qu'à aiigmentei' par leurs

soins les possessions de leur mari. On ne voyait

rien de partagé dans la maison, rien que le mari

ou la femme prétendissent avoir en propre, et

tous deux au contraire coopéraient unanimement

à la chose commune 5 de sorte que l'exactitude

de la femme dans les affaires du dedans allait de

pair avec l'industrie du mari dans celles du de-

hors. Eu conséquence , les métayers ni les mé-
tayères n'avaient pas de grandes occupations dans

ces temps heureux où les maîtres veillaient jour-

nellement à leurs biens, en les gouvernant par

eux-mêmes. Aujourd'hui, au contraire, que la

plupart des femmes s'abandonnent au luxe et

à l'oisiveté , au point que, loin de daigner prendre

le soin d'apprêter la laine, elles sont dégoûtées

des vêtements qui sont faits à la maison, et qu'en-

traînées par leurs désirs déréglés , elles en extor-

quent de leurs maris, à force de caresses, d'au-

tres qui sont plus précieux, puisqu'ils coûtent

un argent énorme , et qu'ils absorbent des revenus

presque entiers ; il n'est point étonnant que le

soin de la campagne ou des instruments rustiques

leur pèse, et qu'elles regardent comme la chose

la plus ignoble une résidence de quelques jours

dans leurs métairies. L'ancien usage des mères

de famille, tant Sabines que Romaines, étant

donc non-seulement passé de mode , mais même
absolument anéanti , il est devenu nécessaire

que les soins de la métayère s'étendissent aux

fonctions de la maîtresse qu'elle a remplacée,

d'autant que les métayers ont aussi succédé aux

propriétaires
,
qui ne se contentaient pas autrefois

de cultiver les campagnes par eux-mêmes
,
puis-

qu'ils y faisaient encore leur résidence ordinaire

conformément aux anciens usages. Au reste,

comme je ne veux pas affecter de censurer hors

de propos les mœurs de notie siècle, je vais à

présent détailler les devoirs de la métayère.

I. Ainsi (pour ne pas nous écarter de l'ordre

des matières que nous avons suivi dans le volume
précédent) une métayère doit être jeune, c'est-à-

dire qu'elle ne doit pas être trop petite fille,

pour les raisons que nous avons déduites en par-

lant de l'âge du métayer. Il faut aussi que sa

santé ne soit point altérée, et qu'elle ne soit ni

difforme, ni d'une très-belle figure
,
parce qu'é-

tant d'un côté dans une vigueur pleine et entière,

elle suffira aux veilles et aux autres travaux , et

que d'un autre côté sa laideur ne dégoûtera point

le métayer qui doit vivre avec elle, comme sa

trop grande beauté ne le rendra pas paresseux.

Car si un métayer ne doit pas être volage et fuir

le lit de sa compagne, il ne faut pas non plus

que,- retenu par elle à la maison, il soit toujours

dans ses bras. Mais ce ne sont pas là les seules

choses à observer dans une métayère. Eu effet,

il faudra examiner entre autres si elle n'est point

portée au vin, à la gourmandise, à la supersti-

tion, au sommeil ; si elle n'a point de goût pour

les hommes, et si elle sait s'occuper du soin des

objets qu'elle doit se rappeler à la mémoire , ou

de ceux qu'elle doit prévoir pour la suite, afin

d'être en état de suivre à peu près les règles que

nous avons prescrites pour le métayer; d'autant

que presque tout doit être égal entre l'homme et

la femme, et que si tous les deux doivent éviter

de mal faire, ils ne doivent pas moins s'attendre

à des récompenses quand ils se comporteront

bien. Elle donnera de plus tous ses soins à ce

que le métayer n'ait à travailler dans l'intérieur

de la maison que le moins que faire se pourra;

article d'autant plus important, que celui-ci doit

sortir dès le matin avec les gens, et qu'il ne peut

li^^eiitiaî] fcniulatione, stiidcns ncgotia viri cura sua

majora afque meliora reddere. Nihil conspiciebatur in

domo dividiiiim, niliil quod aiit maritiis, aiit fœmina pro-

prium esse jiiris sui diceret : sed in comnumo conspiia-

batnr ali ulioque, ut cuni forensibus negotiis, matronalis

indusUia lalionem parcm faceret. Itaque nec villici qui-

deni aut villice magna erat opéra , cum ipsi domini quo-

tidie ncgotia sua révisèrent atque adniinislrarent. Niinc

vero cnm plerneque sic luxa et inertia diflluant , ut ne la-

nilicii quidem curam suscipere dignentur, sed domi con-

fectae vestes fastidio sint, perversaque cupidine maxime
placeanl, quae grandi pecunia et lotis pêne censibns redi-

muntur : nibil mirumest, easdem ruris et instrunienfo-

rum agrestium cura gravari, sordidissimnmque negotium

ducere paucorum dierum in villa nioram. Quani ob causam

cum in totum non solum exoleverit, sed etiani occiderit

vêtus ille matrumfamiiiai um mos Sabinarnm atque Roma-

itarum , necessaria irrepsit viilicae cura, quae tueretur

olficia matronaî : quoniam et villici quoque successerunt

iu locum dominorum
,
qui quondam prisca consuetudine

non solum coluerant, sed habitaverant rura. Verum , ne

videar intempestive censorium opus objurgandis niorihiis

noslroruni tcmporuni suscepisse
,
jam nunc oflicia viilic.ic

persequar.

I. Ea porro (ut institutum ordinem teneamus, qucm
priore volumine incboavimus) juvenis "«sse débet, id est

non nimium puella, propter easdem causas, quas de œtato

villici retulimus : inlegrae quoque valitudinis, nec fœdi

babitus, nec rursus puldierrima. Nam illibaluni robur et

vigiliis et aliis sufliciet laboribus : t(r(]iliis litslidiosum,

nimia specics desidiosum faciet ejus conlulxMiialt'm. Ita-

que curandum est, ut nec vagum villicum et aversum a

contubernio suo babeamus, nec rursus intra tecta desi-

dcm , et complexibus adjacenlem fœminœ. Sed nec liœc

tantuni, quœ diximus, in viilica custodienda sunt. Nam
in primis considerandum erit, an a vino, ab escis, a su-

perstitionibus, asomno, a viris remotissima sit, et ut

cura eam subeat, quid meminisse, quid in posteruni pros-

picere debeal, ut fere eum morem servet, quem vijiico

priocepimus : quoniam pleraque similia esse debent in

viro atxpie fœmina, et tam malum vitare,quam pra^miuni

rectefacloruni sperare. Tumelaborare, utquam minimam

opcraiii villicus intra tectum impendat, cui et primo

niaiic < um faniilia prodeundum e.st, et crepuscuio peraclis
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manquer d'ctre fatigué lorsqu'il rentre le soir à

la fin de ses travaux. Cependant, en fixant les

devoirs de la métayère , nous ne prétendons point

exempter le métayer du soin de l'intérieur de la

maison , mais simplement le soulager dans ce

genre de travail, en lui donnant quelqu'un pour

l'aider. En effet , il ne faut pas s'en rapporter

uniquement à la femme pour les fonctions de

l'intérieur, et on ne doit les lui confier qu'autant

que le métayer y aura l'œil de temps en temps.

, C'est le moyen qu'elle soit plus exacte , lorsqu'elle

se rappellera à l'esprit qu'il y a quelqu'un auprès

d'elle à qui elle doit rendre un compte fréquent.

Elle demeurera aussi convaincue qu'elle doit tou-

jours rester à la maison, ou du moins le plus que

faire se pourra ; et qu'elle doit en faire sortir les

esclaves que le travail appellera aux champs, et

y retenir ceux qu'elle jugera nécessaires à quel-

que ouvrage dans la métairie. Elle prendra garde

que ceux-ci ne fassent manquer la besogne par

une trop longue inaction, et elle examinera atten-

tivement si les choses qu'on apportera à la mai-

son ne sont pas gâtées
,
pour ne s'en charger

qu'après s'être bien assurée qu'elles sont en bon

état, et pour laisser ensuite sous sa main celles

qui seront destinées à la consommation, et mettre

en réserve celles qui seront dans le cas d'être

gardées, afin de ne pas consommer en un mois

ce qui doit servir à la provision de l'année entière.

il faut encore , si quelqu'un des gens vient à tom-

ber malade, qu'elle veille à ce qu'il soit soigné le

mieux que faire se pourra, parce que ces sortes

d'attentions ne contribuent pas moins à gagner

leur bienveillance qu'à assurer leur obéissance;

outre que, dès qu'ils sont rétablis, ils s'appliquent

à leur service avec encore plus de fidélité qu'au-
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paravant, lorsqu'on a bien pris soin d'eux pen-
dant leur maladie.

II. Après cela, elle doit avoir présent à la mé-
moire que les choses qui auront été apportées à
la maison doivent y être serrées dans les lieux

convenables et salubres, pour y rester sans être

exposées à se gâter. En effet, il n'y a pas de soin

plus important à prendre que celui de préparer

les endroits où l'on doit serrer chaque chose, pour
l'en tirer dans le besoin. Nous avons déjà parlé

des conditions requises pour ces sortes d'endroits,

tant dans le premier volume de cet ouvrage , lors-

que nous nous occupions de la construction de la

métairie
,
que dans le onzième , lorsque nous trai-

tions des devoirs du métayer; mais nous ne se-

rons pas fâchés de les retracer ici en peu de mots.

Les chambres les plus hautes seront donc desti-

nées à la garde des ustensiles les plus précieux et

à celle des habits; les greniers, pourvu qu'ils

soient secs et aérés , semblent être convenables à
la garde des blés ; les celliers frais sont excellents

pour celle du vin; les endroits bien éclairés sont

réservés aux meubles fragiles, et aux opérations

qui demandent beaucoup de jour. Ainsi, lorsque

les lieux destinés à recevoir chaque chose seront

préparés , on les enfermera toutes en commun
dans l'endroit qui leur sera propre , et on en met-
tra même quelques-unes à part , afin de repren-

dre celles dont on pourra avoir besoin pour son

usage habituel. Car, selon un vieux proverbe, il

n'y a pas de pauvreté plus certaine que celle de

ne pouvoir pas se servir des choses dont on a be-

soin , faute de savoir, quand on vient à les cher-

cher, l'endroit où on les a jetées au hasard.

Aussi la négligence est-elle plus laborieuse dans

l'économie domestique que l'exactitude même.

operibus fatigato ledeiindiim. Nec tanieii inslituendo vil-

licam ilomeslicaruin renini villico remiUimiis ciiiam, sed

taiiliimmodo laborem ejus adjiitiice data levamiis. CaMe-

nim munia, qusedomi capessuntiir, non in todiin muliebii

officio lelinquenda sunt, sed ita deleganda ci, ut identi-

dem oculis villici custodiantur. Sic enim diligenlior erit

villica , si memineiit ibi esse , ciii ratio fréquenter red-

denda sil. Ea porro peisuasissiuium habere debebit, aut

Ml totum, aut certe plurinium domi se morari oporlere :

Uiin quibus aliquid in agro facienduni erit servis, eos foras

einittere; quibus autem in vilJa quid agendum videbitur,

eos intra parietes continere, atque animadverlere, ne

dunna cessando frustrentur opeia : quse domuni autem
inferuntur, diligenter inspicere, ne delibata sint , et ita

explorata atque inviolata recipere : lum separare, quœ
consumenda sunt, et quœ su{)ertieii possunt, custodire,

ne sumptus annuus menstruus fiât. Tum siquis ex familia

cœperit adversa valitudine affici, videndum erit ut is

quam commodissime ministi etur. Nani ex liujusmodi cura

nascitur beuevolentia, nec minus obsequium. Quinetiam

tideliusquam prius servire student, qui convaluerint

,

cum est aigris adhibita diligentia.

II. Posl ii;rc nicminissc debebit, qua? inferantur, ut

idoneis et salubribus locis recondita sine noxa permaneant.
Niliil enim magiscurandum est, quam praeparare, ubi quid-
que reponatur, ut cum opus sit, proinatur. Ea loca qualia

essedcbcant, et in primo vobimine, cum viilam consli-

fueremus, et in undecimo, cum de oflicio villici dls|)u(a-

rennis
,
jam dicta sunt. Sed ne nunc quidem demonstiare

breviter pigebit. Nam quod excclsissimum est conclave,

pretiosissima vasa et vestem desiderat : qiiod denique
borreum siccura atque aridum, frumentis babetur ido-

neum : quod frigidum, commodissime vinum custodit :

quod bene illustre , fi agilem supelleclilem atque ea postu-

lat opéra, quaî mulii luminis indigent. Pra^fiaratis igitur

reccpfaculis, oportebit suo quidque loco generatim , alquo

cliam specialiter nonnulla disponere : quo facilius, cum
quid exposlulabit usus, reperiri possit. A^am velus est

proverbium
,
paupertatem certissimam esse, cum alicujus

indigeas , uti eo non posse, quia ignoretur, ubi projectum

jaceat quod desideratur. Itaque in re familiari laboriosior

est negligentia, quam diligentia. Quis enim dubilet nibil

esse pulclirius in omni ralione vitse dispositione atque

ordine? quod etiam ludiois spectaculis licet sa-pe cogno-

scere. Nam ubi cborus canenliuni non ad cei los modo.s

neqnc numeris pia.'eunlis magislri consensit, dissonum
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En effet , y a-t-il un homme qui ne soit pas con-

\aincu qu'il n'y a rien de plus beau dans toute

la conduite de la vie que l'ordre et l'arrangement ;

et n'est-ce pas même une remarque que l'on est

a portée de faire souvent dans les spectacles des

jeux publics ? En effet , lorsqu'un chœur de chan-

teurs ne s'accorde pas sur des modes certains,

et qu'il ne suit pas la mesure du maître qui le

dirige, il semble aux auditeurs que le chant a

quelque chose de discordant et de tumultueux;

au lieu que lorsque les chanteurs sont d'accord,

et qu'ils forment
,
pour ainsi dire , tous ensemble

une unité de chant , dont la mesure et la prosodie

sont bien marquées, non-seulement cet accord

de voix fait entendre quelque chose de mélo-

dieux et de flatteur aux chanteurs eux-mêmes,

mais il charme encore les spectateurs et les audi-

teurs par l'effet d'une volupté délicieuse. C'est

ainsi que dans une armée le soldat ni le général

ne pourraient rien démêler faute d'ordre et d'ar-

rangement, parce que, si tout y était pêle-mêle,

les gens armés seraient confondus avec ceux qui

seraient sans armes , les cavaliers avec les fantas-

sins, et la cavalerie avec les chariots. On tire

aussi un très-grand avantage de l'ordre et des

préparatifs dans un vaisseau
,
parce que s'il est

équipé convenablement, et qu'il survienne une

tempête, les subalternes tirent, sans causer au-

cune alarme , les agrès de l'endroit où ils sont

rangés en ordre, au moment que celui qui gou-

verne le vaisseau les leur demande. Par consé-

quent si l'ordre et l'arrangement font un si grand

effet sur les théâtres, ou dans les armées, ou

même sur Les vaisseaux, il n'y a point de doute

qu'ils ne soient également nécessaires dans les

fonctions de la métayère
,
par rapport aux choses

qu'elle doit serrer; parce que, lorsqu'elles sont à

leur place marquée, elles frappent plus aisément

la vue, et que si l'une se trouve égarée, le lieu

qu'elle devait occuper se trouvant \ide avertit

lui-même dès lors qu'il faut la chercher. Outre

cela, on remarque plus facilement ce qui peut

avoir besoin d'être soigné ou rajusté
,
quand on

fait la revue générale des choses qui sont en leur

place. C'est pour cela que M. Cicéron , en se

conformant à l'autorité de Xénophon dans son

Économique , met ce qui suit dans la bouche d'is-

comachus, en réponse à des questions que Socraie

lui faisait sur tous ces objets,

III. Nous avons commencé par distribuer les

ustensiles et les meubles dans les lieux convenable-

ment préparés à cet effet ; et nous avons mis à part

d'abord les choses que nous avonscoutume d'em-

ployer aux sacrifices, ensuite les ajustements qui

servent aux femmes les jours de fête, puis ce

qui sert également à parer les hommes les jours

solennels, et enfin les chaussures de l'un et de

l'autre sexe; après quoi on mettait d'un côté f s

armes et les traits, et d'un autre coté ks outils

qui sont d'usage dans les ouvrages de laine. On
mettait ensuite à sa place (suivant la coutume) la

batterie de cuisine
,
puis les vases des bains ain>i

que ceux de la toilette, et la vaisselle de table,

tant celle à l'usage des jours ordinaires que celle

à l'usage des grands repas. Quant aux choses

d'une consommation journalière, nous en avons

fait deux parts, l'une qui comprend la provision

du mois , l'autre qui renferme celle de l'année :

moyennant quoi on est à l'abri de toute erreur par

rapport au temps où ces provisions doivent finir.

Après avoir ainsi séparé toutes ces choses l'une

d'avec l'autre , nous les avons encore arrangées

chacune à leur place ; après quoi nous avons donné

les choses d'un usage habituel à chacun des es-

claves subalternes qu'elles concernent , telles que

celles qui servent aux ouvrages de laine, ou à la

cuisson et <à la préparation de la nourriture ; et nous

lui avons enseigné l'endroit ou il devait les remet-

quiddam ac, tumultuosum audienlibus canere videtur : at

ubi certis iiumeris ac pedibus velul i'acla conspiralione

coiisensit atque coiicinuit, ex ejusmodi vocum concordia

non solum ipsis canenlibus amicum qiiiddam et dulce re-

sonat, verum etiam spectautes audicntesque lœtissima

voluplale permulcenlur. Jam vero in exercitu neqiie miles

neque imperator sine ordine ac disposilione (juidqiiani va-

let explicare, ciim armaliis inermem,eques pcditeni, plaii-

strum eqiiitem, si sint permisti, confundant. H;ec eadem
ïatiopra'paiationis atque ordinisetiam in navigiisplurimiim

valet. Nam ubi lempestas incessit, et est rite disposila

uavis , suo qufdque oi diuc locatum armamentum sine ti e-

pidatione niinister promit, cumest a gnbernalore postu-

latum. Quod si lantuni baic possunt vel in Ibealris vel in

exercitibus vel etiam in navigiis : nlhil dubium est, quin

cura villicae ordinem dispositionemqiie rerum
,
quas re-

ponit, desidcret. Kam et unumquodque Cacilius conside-

laUir, cum est assigiiaUun suo loco, et si(iuid foi le al)esl,

ifise vacuus locus admonet, ut quod deest requiralur.

Siqui'-l vero curai i aut couciimari opoitet, faciiius iiitelli-

gitur, cum ordine suo recensetur. De quibus omnibus M.

Cicero aucloritatera Xenoidiontis seculus in Q^conomico

sic iuducit Ischomaclium sciscitanli Socrali narranteni.

111. Praeparatis idoneis locis insUumentum et supellcc-

tilem distribuere cœpimus : ac primum ea secrevinuis,

quibiisad res divinas uti solemus, poslea mundum mu-
liebrem, qui ad dies festos comparatur, inde ad (bella)

virilem , item dierum solennium ornatuin , iiec minus cai-

ciamenta utiiquc scxui convenientia : tum jam seoisum

arma ac lela seponebantur, et in altéra parte instrumenta

,

quibus ad lanificia uluiitur. Post quibus ad cibmn com-

paraudum vasis uti assoient conslituebantiir : deinde quœ

ad lavalionem , quœ ad exornationem ,
quai ad meiisam

([iiotidianam, atque epulaUonem pertinent, cxponebantur.

Poslea ex ils quibus quotidie utimur, quod menstruum

esset seposnimus, annunin quoque iu duas partes divisi-

nius : nani sic minus failli, qui exitus (uturus sit. Haec

postipiani omnia secreviinus, tum suo quaeque loco dis-

posuimus : deinde quibus quotidie servuli utuntur, qua?

ad lanilicia, quœ ad cibaiia coquenda et conlicienda pin-
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tre , en lui prescrivant de veiller à leur sûreté. IVIais

pour celles dont nous ne nous servons que les jours

de fêtes ou à l'arrivée des hôtes et dans quelques

cas rares , nous les avons mises entre les mains

de l'économe, en leur assignant à toutes leur place.

Nous comptions chaque pièce, et nous en tenions

nous- même registre. Nous avons aussi prévenu

l'économe de l'endroit où il trouverait tout ce dont

on pourrait avoir besoin, en l'avertissant d'avoir

des notes particulières pour se rappeler les effets

qu'il aurait donnés , le temps où il les aurait don-

nés, et la personne qui les aurait reçus, afin de

les remettre chacun à sa place , lorsqu'on les au-

rait rendus. Ainsi les anciens nous ont donné,

dans la personne d'Ischomachus, les mêmes
préceptes d'attention et de vigilance que nous

donnons aujourd'hui à la métayère. Cependant

elle ne doit pas borner ses soins à garder sous

la clef ce qu'on lui aura apporté à la maison ; mais

elle doit encore en faire la revue de temps en

temps , et prendre garde que les meubles ou les

habits ne dépérissent pour être ensevelis dans

l'ordure , ou que les productions de la terre ainsi

que les autres choses d'usage ne se perdent par

sa négligence et par sa paresse. Il faut aussi

qu'elle ait de la laine toute prête et cardée, tant

a(in de pouvoir tourner ses soins du côté des ou-

vrages de laine les jours de pluie, ou lorsque le

froid ou la bruine empêcheront les femmes de va-

quer en plein air aux travaux rustiques
,
qu'afin

que ces ouvrages puissent être faits plus aisément

quand elle y mettra la main , ou qu'elle donnera

ses ordres. En effet , il ne sera pas mal que ses

habits , ainsi que ceux des intendants et des au-

tres esclaves distingués , soient faits à la maison

,

atin que les comptes que l'on rendra au chef de

famille soient moins enflés. Voici encore une chose

qu'elle ne manquera jamais d'observer : c'est de
faire la visite dans la métairie dès que les gens

en seront sortis, pour voir s'il n'en est pas resté

de ceux qui devraient être dehors à travailler à la

campagne , et si quelqu'un d'eux n'a pas trompé
(comme il arrive quelquefois) la vigilance de son

mari en tergiversant dans la maison. En ce cas

elle lui demandera la raison de sa négligence
;

elle examinera si c'est sa mauvaise santé qui l'a

forcé de rester, ou si c'est par paresse qu'il s'est

caché ; et elle le conduira sans retard à l'infirme-

rie, quand même elle s'apercevrait qu'il s'excu-

serait sur une maladie feinte
; parce qu'il vaut

mieux laisser reposer un ou deux jours , en le

gardant à vue , un esclave fatigué par l'ouvrage,

que de l'exposer à une maladie réelle, en l'ac-

cablant par un travail excessif. Enfin elle restera

le moins que faire se pourra dans la même place;

car son office n'est point sédentaire , et elle doit

au contraire tantôt prendre un métier, pour mon-
trer aux autres à faire de la toile si elle est la

plus habile, sinon pour apprendre elle-même a

eu faire de ceux qui sont plus habiles qu'elle;

tantôt visiter ceux qui préparent le manger des

gens , et avoir soin de faiue nettoyer la cuisine,

les étables à bœufs et les crèches. Elle doit aussi

ouvrir de temps en temps les infirmeries, quand
même il ne s'y trouverait point de malades, et

en balayer les ordures , afin que
,
quand le cas

l'exigera, les malades les trouvent bien arran-

gées, en bon état et saines. Il faut encore qu'elle

soit présente toutes les fois que les pourvoyeurs

et les dépensiers pèseront et mesureront quelque

chose, ou que les pâtres tireront le lait dans les

étables , ou qu'ils feront tetter les agneaux et les

petits des autres bestiaux ; comme il faut qu'elle

assiste à la tonte, qu'elle prenne soigneusement

tinent, liœc ipsis, qui his uti soient, tradidimiis , et ubi

cxponereut, denioiistiavimus, et nt salva essent, pracce-

pimus. Quibus autem ad dies festos et ad Uospituni ad ven-

tiim iitimur et ad qiia'dam i ara negolia , liœc proino tra-

didimiis, et loca omnium demonslravimus, et oninia

annumeravimus, atque annumerata ipsi exscripsimus,

eumque admouuimus, ut quodcuaque opusesset, sciret

uude daret , et meminisset atque annotaret
,
quid et quando

et cui dedisset, et cum recepisset, ut quidque suo loco

reponeret. Igltur heec nobis antiqui per Ischomachi perso-

nam prœcepla industrie ac diligentiœ tradiderunt
, quse

nunc nos villicae demonstramus. Nec tamen una ejus cura

esse debebit, utclausa custodiat, quse tectis illata rece-

peiit, sed subinde recognoscat atque consideret, ne aut

supellex vestisve condita situ dilabalur, aut friiges, aliave

jitensilia negligentia desidiaque sua corrumpantur. Pluviis

vero diebus, vei cum frigoribus aut pruinis mulier sub

dio rusticum opus obire non potorit, ut ad lanificium re-

ducatur, praeparatae sint et pectitœ lanœ
,
quo facilius jiisla

ianificio persequi atque exigere possit. Nihil enlm noce-

bit, si sil)i atque actoribus et aiiis in bonore servulis

veslisdomi confecta fuerit, quo minus patrisfamilias ra-

tionesonerenlur. Ilhid veroetiam in perpetunm custodieii-

dum babebit, uteos, qui foris rusticari debebunt, cum
jam e villa famiiia processerit, requirat, ac siquis, ut

evenit, curam contubeniaiis ejus intra tectum tergiver-

sans fefelierit, causam desidite sciscitetur, exploretque
utrum adversa valetudine inbibitus restiterit, an pigrilia

delituerit. Et si compererit, vel siraulanlem languoreiu

sine cunclatione in valetudinarium deducat : pra's!;,t

enim opère fatigatum sub custodia requiescere unum aut

allerum diem, quam pressum nimio labore veram noxum
concipere. Denique uno loco quam minime opoi tebit eam
consistere, neque enim sedentaria ejus opéra est, sed modo
ad telam debebit accedere , ac siquid melius sciât , docere :

si minus, addiscere ab eo qui plus intelligat, modo eo&
qui cibum familiœ conficiunt, iuvisere : tum etiam culinam
et bubilia, nec minus prœsepia mundanda curare : vale-

tudinaria quoque vel si vacent ab imbeciliis, idcntidem

aperire , et immunditiis liberare, ut cum res exegerit , bene
ordinata [et ornata] et salubria languenlibns pr<Tl)eantur :

promis quoque et cellariis aliquid appendenlibus aut me-
tientibus inlervenirc : nec minus intwesse pastoribus in

stabulLs t'ructum cogentibus, aut fœtus o\ium , aliarumve
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la laine qui en reviendra, et qu'elle compare le

nombre des toisons à celui des bestiaux; enfin

qu'elle force les esclaves chargés du soin des meu-

bles de les tenir propres , de nettoyer et de polir

les instruments de fer, et de donner aux artisans

ceux qui auront besoin de réparation , afin qu'ils

les mettent en état. Quoique tout soit ainsi réglé,

je crois néanmoins que cette distribution ne sera

encore d'aucune utilité, à moins que, comme
je l'ai déjà dit, le métayer n'y ait souvent l'œil;

sans parler du maître et de la maîtresse, qui doi-

vent aussi y regarder de temps en temps, et à

moins qu'il ne veille au maintien de cet arrange-

ment quand il sera une fois établi. C'est aussi ce

que l'on a toujours pratiqué dans les villes poli-

cées ; en effet, il n'a pas paru suffisant aux chefs

et aux notables de ces villes de les pourvoir de

bonnes lois, s'ils n'eussent en même temps com-

mis la garde de ces lois a des citoyens très-exacts,

que les Grecs appellent vop.o'^uXaxaç, et dont la

fonction consistait à combler d'éloges et même
d'honneurs ceux qui obéissaient aux lois , comme

à punir ceux qui s'en écartaient. C'est précisément

ce que font encore aujourd'hui les magistrats

,

qui maintiennent les lois en vigueur par l'exercice

assidu de leur juridiction. Mais il suffit de ces

préceptes pour ce qui concerne l'administration

générale.

IV, Nous allons à présent donner des préceptes

sur d'autres objets particuliers , dont nous n'avons

point parlé dans les livres précédents, parce que

nous nous réservions de le faire en traitant des

fonctions de la métayère. Pour suivre un certain

ordre, nous commencerons par le printemps,

pai'ce que les semailles, tant celles qui sont faites

à temps que celles des trémois, se trouvant pres-

que toutes finies dans cette saison , il reste des

moments ou l'on n'a rien à faire, et où l'on peut

par conséquent s'occuper des pratiques que nous

allons enseigner. La tradition nous apprend que

les auteurs, tant carthaginois et grecs que ro-

mains, n'ont pas négligé le soin des petites cho-

ses : en effet, Magon le Carthaginois etflamilcar,

dont l'exemple paraît avoir été suivi par Mnaséas

et Paxamus, auteurs grecs assez célèbres, n'ont

pas dédaigné
,
quand les guerres leur en ont laissé

le loisir, de payer une espèce de tribut à la subsis-

tance des hommes. C'est ce qu'ont fait également

plusieurs de nos compatriotes : témoin M. Ambi-

vius, Mœnas Licinius et C. Matins, qui se sont at-

tachés à former, par les préceptes qu'ils leur ont

donnés , des boulangers , des cuisiniers et des offi-

ciers chargés du soin des provisions de bouche. Or

tous ces auteurs ont voulu que celui qui se mêle-

rait de ces emplois fût chaste et continent
,
parce

qu'il est important que ce qui sert à la boisson ou

à la nourriture ne soit touché que par des ira-

pubères, ou au moins par des personnes qui s'abs-

tiennent tout à fait de l'acte vénérien ; de sorte

que si un homme ou une femme mai'iés sont

dans le cas de mettre la main aux provisions de

bouche, ils prétendent qu'ils doivent préalable-

ment se baigner dans un fleuve ou dans une eau

courante ; et que par conséquent il faut nécessai-

rement avoir recours au ministère d'un enfant ou

à celui d'une petite fille, pour tirer les choses

dont on aura besoin de l'endroit où elles seront

serrées. A la suite de ce précepte, ils ordonnent

de préparer un lieu et des vases convenables

pour confire quelque chose que ce soit au sel et au

vinaigre : ils veulent que ce lieu ne soit pas exposé

au soleil, et qu'il soit très-frais et très-sec, afin

que les provisions de bouche ne contractent ni

moisissure ni odeur de relent
;
que les vases dont

pecudum subninianlibus : lonsiiris vero earum uliquc in-

teresse, et lanas [etiam] diligeiiter perci|)ere, et vellera

ad numerum pecorisrecenseie : tum insistere aUiensibus,

ut supellectilem exponant, et feriamenta delersa nitiden-

lur, atquerubigineliberenlur, cœteraqiie quœ refectionem

desiderant, fabiis concinnanda tiadantiir. Poslremo his

rébus onudbus constitutis, nibil banc arbitior distiibutio-

neni profuturam, nisi, ut jam dixi, villicus seepius, et

aliquando tamen dominas aut mationa consideiaveiit

,

animadverteiitque, ut oïdinatio inslituta conservetur.

Quod eliaui in bene nioratis civitatibus seniper estobser-

vatum; quarum primoribus atque optimatibus non salis

visum est bonas leges habere , nisi custodes earum diligen-

tissimos cives créassent, quos Grœci vo|j.o:fJXaxa(; appel-

lant. Horum eratofticium, eos qui legii)us parèrent, lau-

dibus prosequi , nec minus lionoribus : eos autem qui non

parèrent, pœna multare. Quod nunc scilicet faciunlma-

gistratus, assidua jurisdictione vim legum custodientes.

Sed liaîcin universum adminislranda tradidisse abunde sit.

IV. Nunc de cœleris rébus
,
qnœ omiss.x erant prioribus

hbris, quoniam yillicœ rcaervabantur ot'liciis, preecipie-

nius, et ut aiiquis ordo cuslodiatur, iiicipienius a vcrno

fempore, quoniam fere maturis atque trimestribus con-

summatis sationibus , vacua tempora Jani contingunt ad ea

exequenda, quae deinceps docebimus. Parvarum rerum

curam non defuisse Pœnis Graicisque auctoribus alque

etiam Romanis, memoria tradidit. Nam et Mago Cartlia-

giniensis, et Hamilcar, quos secuti videntur Graîca; genlis

non obscuri scriptoies Mnaseas alque Paxamus, tum dé-

muni nostri generis, poslquam a bellis otium fuit, quasi

quoddam tributum victui liimiano conferre dedignatl non

sunt, ut M. Anibivius, et Mœnas Licinius, tum etiam C.

Malius; quibus sludium fuit pistoris et coci, nec minus

cellarii diligentiam suis prœceptis inslituere. His aulem

omnibus placuit, euiii, qui rerum liarum oflicium susce-

perit, castum esse contiuentemque ojiortere, quoniam

totum in eo sit , ne contractentur pocuia vel cibi , nisi aut

ab impubi, aulcerte al)stinentissimo rébus venereis. Quibus

si fuerit operatus vel vir vel fœmina , debere eos (lumine

aut perenni aqua, priusquam penora contingaut, ablui.

Propter quod liis nccessarium esse pueri vel virginis minis-

terium, per quos promantur, quœ usus postulaverit. Post

hoc pia'ceptum locnm et vasaidouea salgamis prœparariju-

beiiî : Jocum esse debere aversum a sole, quam Irigidissi-



DE L'AGRICULTURE, LIV. XH.

on se servira soient de terre cuite ou de verre;

que l'ou en ait une grande quantité de petits,

plutôt que d'en avoir de grands en moindre quan-

tité; et que de ces vases les uns soient enduits de

poix comme il faut, et les autres propres, mais

sans apprêt particulier, selon que la nature des

choses que l'on doit confire l'exigera. Il faut faire

exprès ces vases , de façon qu'ils aient une grande

ouverture et qu'ils soient d'une même largeur du

haut en bas, et que par conséquent leur forme

ne ressemble point à celle des futailles, afin que,

lorsqu'on en aura lire des viandes confites pour

son usage , tout ce qu'on y aura laissé soit égale-

ment précipité au fond du vase, à l'aide d'un

poids dont on chargera la superficie de ces vian-

des. Car pour conserver les provisions de bouche

sans qu'elles se gâtent, il faut faire en sorte

qu'elles ne surnagent point, mais qu'elles soient

toujours recouvertes du liquide dans lequel on

les conserve; ce à quoi il serait difficile de par-

venir, si elles étaient dans une futaille qui n'a

point une forme régulière. Les mêmes auteurs

ajoutent que le vinaigre et la saumure la plus

forte sont d'un usage très-nécessaire pour ces

opérations. Voici comme on fait l'une et l'autre.

V . Pour faire du vinaigre , mettez sur quarante-

huit 5ea:<«m de vin évaporé ou gâté une livre de

levain , trois iinciœ de figues sèches et un sexta-

riiis de sel broyés ensemble, de façon néanmoins

qu'avant de jeter ces ingrédients dans la mesure

de vin que nous disons , ils aient été délayés dans

un quartarius de miel. Quelques personnes jettent

dans une pareille mesure de vin quatre sexfan'i.

d'orge grillée, quarante noix allumées, et une

demi-livre de menthe verte. D'autres font chauffer

des barres de fer jusqu'à ce qu'elles soient rouges

comme du feu , et les plongent dans une pareille
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mesure de vin ; après quoi ils allument cinq ou six

pignons sans amandes, et les y jettent tout en-

flammés. Il y en a qui font la même opération

avec des pommes de sapin enflammées.

VI. Manière de faire de la saumure forte. On
met dans la partie de la métairie la plus exposée

au soleil une futaille dont l'ouverture soit très-

grande, et on la remplit d'eau de pluie, qui est

la meilleure pour cette opération , ou du moins

,

si l'on n'a pas d'eau de pluie, on la remplit d'eau

de fontaine qui soit très-douce; après quoi on

suspend dans cette futaille un panier de jonc ou

de genêt d'Espagne rempli de sel blanc , afin

que la saumure soit plus blanche. Tant que l'on

voit le sel se fondre pendant quelques jours , c'est

une preuve que la saumure n'est pas encore assez

faite. C'est pourquoi l'on continuera pendant

quelque temps d'en mettre d'autre dans ce pa-

nier, jusqu'à ce qu'il y reste tel qu'on l'y aura

mis, et sans souffrir aucune diminution. Lors-

qu'on s'apercevra qu'il ne fond plus, on jugera

dès lors que la saumure est à son point de per-

fection ; et si l'on veut en faire d'autre dans le

môme vase , on versera la première dans des

vaisseaux bien enduits de poix , et on la tiendra

couverte au soleil, parce que l'action du soleil

en attirera toute la moisissure et lui fera contrac-

ter une bonne odeur. Il y a une autre manière

de reconnaître si la saumure est à son point

de perfection
,
qui consiste à y plonger du fro-

mage mou : en effet, s'il tombe au fond, c'est

une preuve qu'elle n'est pas encore faite ; au lieu

que lorsqu'il surnage, on est sûr qu'elle est à

son point de perfection.

VII. Quand on aura préparé du vinaigre et de

la saumure, il faudra cueillir pour son usage

vers l'équinoxe du printemps , et mettre à par!

muni et siccissimum, ne situ penora mucorem conlraliant.

Vasaanlem fictilia vel vitrea plura poilus quam ampla,

eteorum aliarectepicata, nonnulla lamen puia, proutcondi-

fio conditinœ exegerit. Hœc vasa dedita opéra iieri oporlet

palentiore, et iisque ad inium aequalia, nec in nioduni

dolioium formata , ut exemptis ad usum salgamis quid-

quid superest œquali pondère usque ad fundum déprima-

tur, cum ea res inuoxia penora conservet , ubi non inna-

tent, sed semper sint jure submersa. Quod in utero dolii

vix Iieri posse propter in.iequaiitateni iigurœ. Maxime
autem ad iioc necessarium esse aceti et dune muriai usum,
quœ utraque sic contieri.

V. Quemadmodum ex vino vapido acetum liât. In sex-

tarios duodequinquaginta ferinenti libiam, fici arida?

pondo quadrantem , salis sextarium subterito , et subtrifa

cum quartario mellis aceto diluito, atcpie ita in piœdicfam
mensuram adjicito. Quidam ordei tosti sextarios quatuor,

et uuces ardentes juglandes quadraginta, et mentœ viri-

dis pondo selibram in eandem mensuram adjiciunt. Qui-

dam ferri massas exurunt, ita ut ignis spcciem habeant,
easque in eandem mensuram demiltunt. Tum etiam exem-
j)tis nucleis ipsas nnces pineas vacuas numéro quinqiic vel

sexincendunt, et ardentes eodem demitlunt. Aliinucibus

sapineis ardentibus idem facinnt.

VI. Muriam duram sic facito : doiium quam jialentissimi

oris locato in ea parte villas
,
quœ plui imiun soiis accipit.

Id doiium aqua c;Blesti repleto ; ea estenim liuic rei aptis-

sima; vel si non fuerit pluvialis, certe fontana dulcissinii

saporis. Tum indito sportain junceam, vel sparteam,

qu;e replenda est sale candido, quo candidior muria fiât.

Cum salem per aliquotdies videbis liquescere, ex eo in-

teiliges nondum muriam esse raaturam. Ilaqiie subinde

aliuni salem tamdiu ingères , donec in sporla permancat

inleger, nec miuuatur. Quod cum animadverteris, scias

liabere muriam maturitatem suam. Et si facere aliam vo-

lueris , tianc in vasa bene picata diffundes , et opertam in

sole liabebis. Oninem enim mucorem vis solis aufert, et

odorem bonum pra'bel. Est etaliud muriœ matur»; expe-

rimentuni. Nam ubi dulcem caseum demiseiis in eam, si

pessum ibit, scies esse adliuc crudam : si innatabit, ma-

turam.

VIT. Ilis pr.Tparatis circa vernum aequinoctium lierbas

in usum coUigi et reponi oportebit, cyniam, caulem

,

ca|)parini, apii coliculos, rutam, oleris atri cum suo oAc
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ies herbes suivantes : savoir, des cimes et des

tiges de chou , des câpres, des liges d'ache , de la

rue, des liges de maeeron cueillies avant que

cette plante sorte de sa capsule , ainsi que des

tiges de férules cueillies avant leur développe-

ment total , de la fleur nouvelle et des tiges de

panais sauvage ou cultivé, de la fleur de couleu-

vrée cueillie avant son parfait développement,

de la fleur tant d'asperge que de petit houx , de

racine vierge , de digitale, de pouliot, de cataire,

de lapsana, de la fleur et des tiges de cette bat-

tille que l'on appelle pied de Milan, et même

de jeunes tiges de fenouil. On confit aisément

toutes ces herbes ensemble dans la même sauce,

c'est-à-dire, dans deux tiers de \inaigre et un

tiers de saumure forte. Mais on peut aussi mettre

à part, chacune dans leur bassin, la couleuvrée
,

le petit houx, la racine vierge, l'asperge, la

lapsana, le panis, la cataire, la battille. Après

avoir saupoudré ces herbes de sel, on les met

deux jours à l'ombre, jusqu'à ce qu'elles rendent

leur eau; ensuite, si elles ont jeté asst^z d'eau

pour pouvoir être lavées dans leur propre jus,

on les y lave , sinon on les lave avec de la sau-

mure forte que l'oc verse dessus, puis on les com-

prime eu les chargeant d'un poids; après quoi ou

les met chacune dans un vase à part, puis on verse

dessus une saumure, qui , comme je l'ai dit ci-

dessus, sera composée de deux tiers de vinaigre

et d'un tiers de saumure proprement dite; et on

les recouvre d'une bonne poignée de fenouil sec

cueilli l'année précédente pendant la vendange,

pour les comprimer au point que le liquide puisse

remonter aux bords du flacon. Quand on aura

cueilli le maeeron , la férule et le fenouil , on

étendra ces herbes à la maison, jusqu'à ce qu'el-

les soient fanées; après quoi on en dépouillera

les tiges de leurs feuilles et de toute leur écoree.

Si ces tiges sont plus grosses que le pouce , on
aura soin de les partager en deux morceaux , en
se servant d'un roseau pour les couper. II faudra

aussi éparpiller les fleurs elles-mêmes et les fen-

dre en deux avant de les mettre dans les vases,

pour éviter qu'elles ne soient trop grosses. Ensuite

on versera dessus la saumure que nous venons de
prescrire , en y ajoutant quelques petites racines

de ce laser que les Grecs appellent cîÀcptov, et

en recouvrant le tout d'une poignée de fenouil

sec , de façon que la saumure remonte par-des-

sus. Il faut laisser sécher à la maison pendant

plusieurs jours, jusqu'à ce qu'elles soient fa-

nées, les cimes et les tiges de chou, de câprier,

de pied de Milan, de pouliot, de digitale, et les

confire ensuite de la manière dont on confit la

férule , la rue , la sarriette et l'origan. Il y a des

personnes qui se contentent de faire confire la

rue dans de la saumure forte , sans y ajouter de

vinaigre, et qui ensuite, pour s'en servir, la

trempent dans de l'eau ou même dans du vin
,

et l'arrosent d'huile. On pourrait aisément con-

server de la même manière la sarriette verte

,

ainsi que l'origan vert.

VIII. Manière de faire de Voxygala (de la jon-

chée). On prend un pot de terre propre, que l'on

perce vers le fond avec une tarrière ; ensuite on
bouche avec un fosset le trou que l'on a fait , et

l'on remplit ce vase de lait de brebis très- frais;

puis on y ajoute de petites bottes d'assaisonnements

verts, consistant en origan, menthe, oignon et co-

riandre. On enfonce ces herbesdans le lait, de fa-

çon néanmoins que la ligature qui les retient y
surnage. Cinq jours après, on relire le fosset qui

servait à boucher le trou, et l'on vide le petit- lait.

Ensuite , lorsque le lait même commence à cou-

fioiem aiUeqiiani de folliculo exeat : item ferulae ciim coli-

ciilo silentem quam tenerrimuin floiera : pastinacse agrès-

tis vel salivœ cum coliciilis silentem florein : vitis albie et

asparagi et rusci et tamni el digilelli el puleii et nepetaî

et lapsanœ et battis et ejus coliculuni, qui iiiilvinus pes

appellatur;quin eliani tenerum coliculum fœniculi. Hacc

omuia uua conclitiira coniiiiode servantur, id est aceti dnas

partes, et teitiani dura? niuriae si miscueris. Sed vilis

alba, niscus, et tainmim et aspaiagiis, lapsana et pasli-

naca et nepeta et battis generatiiii in alveos componunliir,

et sale conspersa blduo sub umbra , diini consudent , le-

ponuntur : deinde si tantiim lemiscrint hiuiioiis, ut siio

sibi jure ablui possinl : si minus, superTusa dura muria

lavantur, et pondère imposito cxprimuntur : lum suo

quidque vase conditur, et jus, ut supra (lixi,qiiod est

misluni duabus parlibus aceti et una muri;e, infunditur,

fieniculique aridi , quod est per vindemiam proximo anno

lectum , spissamentum imponitur, ila ut beibas déprimât,

et jus usque in summum labrum fidcliae perveniat. Olu-

salrum et ferulam et fœiiiculum cum legcris , sub tecto

exponito, dum llaccescat -. deinde folia et corticem

ymnem coiiculorum detraliilo. Caules i\ fueriiit pollice

crassiores , arundine secato , et in duas partes dividito.

Ipsos quoque floies , ne sint immodici , diduci et partiri

oportebit , atque ita in vasa condi. Deinde jus, quod supra

scriptum est, inlundi , el paucas radiculas laseris
,
quod

Gra!ci ffiXçiov vocant , adjici , tum spissamenfo Cœniculi

aridi contegi, ut jus superveniat. Cymam , cauieni , cap-

parim, pedem milvi, puleium, digitellum, compluribus

diebus sub tecto sicrari , dum llaccescat , et lum eodem
modo eondiri convenit

,
qiio ferulam , rutam , satureiam

,

cunilam. Sunt qui rutam muria tantum dura sine aceto

condiant, deinde, cum usus exigil, aqua vel etiam vino

abkiant, el superi'uso oleo utantur. Hsec conditura possit

commode satureia viridis, et œque viridis cunila servari.

YIII. Oxygalani sic facito. Oilam novam sumjto,

eamque juxla fundum terebrato : deinde cavum, quem
feceris,surculoobturato, et lacté ovillo quam récent issimo

vas repleto, eoque adjicito viridium condimentorum fas-

ciculos, origani, menlœ , cepre, coriandri. lias lierbas

ila in lacté demittito, ut ligamina earum exlent. Postdiem

quintum surculum, <juo cavum obturaveras, eximito, el

seium emiftito. Cum deinde lac c(j>perit manare, eodem
surcnlo cavum oblurato, inlcrmissoijue triduo, ila ul su-



1er, on rebouche le trou avec !e même fosset , et

au bout de trois jours on vide encore le petit-

lait de la même manière que la première fois , et

l'on jette à l'écart les bottes d'assaisonnements.

Après quoi on ratisse sur le lait un peu de thym

et d'origan secs
,
puis on y jette telle quantité

que l'on juge à propos de poireaux qui se coujjent

à différentes reprises , après les avoir hachés par

morceaux, en mêlant bien le tout ensemble; et

au bout de deux jours on vide encore le petit-lait

et on bouche le trou. Enfm on y ajoute autant de

sel égrugé qu'il est nécessaire, eu mêlant encore

bien le tout; puis on met un couvercle sur

le vase et ou le bouche., pour ne l'ouvrir que

lorsqu'on en aura besoin par la suite. Il y a des

personnes qui , après avoir cueilli l'herbe du

passeragesoit cultivé soit même sauvage , la font

d'abord sécher à l'ombre; après quoi , lorsqu'el-

les ont fait tremper un jour et une nuit dans la

saumure les feuilles séparées des côtes et qu'elles

les ont exprimées , elles les jettent dans le lait

sans autre assaisonnement, eu y ajoutant la

quantité de sel qu'elles croient suffisante , et en

observant pour le surplus ce que nous avons

prescrit ci -dessus. D'autres mêlent dans un pot

de terre des feuilles nouvelles de passerage avec

du lait doux, et vident le petit-lait trois jours

après, comme nous l'avons prescrit ; après quoi

ils y ajoutent de la sarriette verte hachée par

morceaux, et même de la graine sèche de corian-

dre , d'aneth, de thym et d'ache, le tout bien

broyé ensemble , et mêlé ahec du sel bien cuit et

bien criblé; après quoi ils observent pour le sur-

plus ce que nous avons dit ci-dessus.

IX. Il faut saler dans un bassin des tiges de

laitue épluchée depuis le pied jusqu'à l'endroit

où l'on s'aperçoit que les feuilles commencent a
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être tendres , et les y laisser un jour et une nuit,

jusqu'à ce qu'elles dégorgent la saumure ; ensuite

on les lavera dans cette saumure, et on les expo-

sera sur des claies, après en avoir exprimé l'eau

jusqu'à ce qu'elles soient séchées : cela fait , on

mêlera ensemble de l'aneth sec et du fenouil, avec

un peu de rue et de poireau haché par morceaux

,

et l'on en fera un lit sur lequel on étendra ces

tiges lorsqu'elles seront sèches , en les arrangeant

de façon qu'elles soient séparées par des haricots

verts entiers
,
que l'on aura fait préalablement

tremper un jour et une nuit dans de la saumure

forte. Lors donc que ces haricots sont séchés de

même , on les confit avec des bottes de laitue
,

en versant dessus une saumure composée de

deux tiers de vinaigre et d'un tiers de saumure

proprement dite , et en les chargeant ensuite

d'une poignée de fenouil sec qui les retienne , de

façon que la saumure remonte p'ar-dessus. Pour

la forcer de remooter et empêcher les herbes

conlites de se dessécher, la personne qui sera à la

tête de cette besogne aura soin d'en verser sou-

vent de nouvelle par-dessus la première. Elle es-

suiera aussi l'extérieur des vases avec une éponge

propre, et les rafraîchira avec de l'eau de fon-

taine nouvellement puisée. Il faut assaisonner

la chicorée et les cimes de ronces, aussi bien

que les tiges de thym , de sarriette , d'origan , et

même celles de grands raiforts, de la même ma-

nière que la laitue. Au reste , c'est au printemps

que l'on fait ces sortes d'opérations.

X. Nous allons au contraire donner à présent

des préceptes qui concernent les choses qu'il faut

cueillir vers la moisson ou même après, pour les

garder pendant l'été. Choisissez de l'oignon de

Pompéi ou d'Ascalon, ou même de l'oignon sim-

ple du pays des Marses, que les paysans appel

-

pia dictumest, seiiim emittilo, et fasciculos condimenlo-

rum exemptos abjicito : deiiide exiguum aridi tiiymi , et

ciinilse aridœ super lac desttingito , concisique sectivi porri

quantum videbitur adjicito, et perniisteto : mo\ intei-

misso biduo rursus seium emitlito, cavunique obturalo
,

et salis triti quantum salis erit adjicito, et miscelo, deinde

operculo imposito et oblinito, non aille aperueris ollam,

quam usus exegeril. Sunl qui sativi vel etiam silvestiis

lepidii lieibam cum collegeiunt in umbra siccent, deinde

foliaejus abjecto caule die et nocte muria macerata ex-

pressaque, lacli raisceantsine condlmentis , et salis quan-
tum salis aibitrantur adjiciant : tum caetera, quœ supra

praccepimus faciant. Nonnulli recenlia folia lepidii cum
dulci lacté in olla miscent, et post diem tertium, quemad-
modum praccepimus, sérum emittunt : deinde compertam
satureiam viridem, tum etiam arida semina coriandri

atque anethi et lliymi et apii in unum benetrita adjiciunt,

salemque bene coctum cribratum permiscent. Cœtera
eadem quœ supra faciunl.

IX. Conditura lactuc.ie. Gaules lactucœ ab imo depnr-
gatos ealenus, qua lenera folia videbuntur, in alveo satire

oportet, diemque unum et noctem sinere, dum muriam

remittant : deinde muria eluere,et expressos in cratibus

pandere, dum assiccescant : tum subslernere anetlium

aridum et focniculum rutseque aliquid et porri concidere,

atque ita miscere ; tum siccatos coliculos ita componere,

ut faseoli virides integri interponantur, quos ipsos ante

dura muria die et nocte macerari oportebit, similiterque

assiccalos cum fasciculis lactucarum condi, et superfundi

jus quod sit aceti duarum partium atque unius muriœ :

deinde arido spissamento fœniculi sic comprimi, ul jus

supernatet. Quod ut fiât, is qui liuic oflicio prœeril, sœpe

suffuudere jus debehit, nec pati sitire salgama, sed extrin-

secus munda spongia vasa perlergere, et aqua foulana

quam recentissima refrigerare. Simili ralione intubum et

cacumina rubi
,
qua lactucam condire oportet, nec minus

tli\ mi et salureia^ et origani tum etiam armoraciorum cy-

niam. H»c autem , quai supra scripla sunt , verno tempore

coniponuntur.

X. Xunc qua; per sestatem circa messem vel elian\

exactis jarn messibus colligi et reponi debeant, pra^cipie-

mus. Pompeianam, vel Ascaloniam cepam, vel etiam Mar-

sicam simplicem, quam vocant unionem rustici, eligito :

ea estaulem, quœ non fruticavit, nec liabuit sobolea
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kut 2/><«), c'est-à dire, de celui qui n'a pas monté

LMi tif;es et qui est sans caieu. Faites-le d'abord

sécher au soleil ; ensuite , après qu'il aura été

rafraîchi à l'orabre, arrangez-le dans un tlacon

sur un lit de thym ou d'origan ; et après avoir

versé dessus une saumure composée de trois

quarts de vinaigre et d'un quart de saumure pro-

prement dite, couvrez-le d'une botte d'origan,

de façon que l'oignon soit bien enfoncé : lorsque

l'oignon se sera bien imbibé de cette saumure

,

vous remplirez le vase du même liquide. C'est

dans le même temps que l'on confit les cormes,

les prunes de couleur d'onyx et les prunelles,

ainsi que les poires et les pommes de toute espèce.

Il faut cueillir les cormes dont on se sert pour

confire les olives, ainsi que les prunelles et les

prunes d'onyx
,
pendant qu'elles sont encore du-

res et avant leur maturité parfaite, pourvu néan-

moins qu'elles ne soient pas trop vertes. En-

suite on les fait sécher un jour à l'ombre, puis

on mêle ensemble par parties égales du vinaigre

et du vin cuit jusqu'à diminution des deux tiers

ou de moitié, et on verse ce mélange dessus. Il

faudra aussi y ajouter un peu de sel
,
pour (|u'il

ne s'y engendre point de vermisseaux ni d'au-

tres animaux. On les conservera cependant plus

commodément en mêlant deux tiers de vin cuit

jusqu'à diminution des deux tiers, avec un

tiers de vinaigre. Lorsqu'on aura cueilli avant

leur maturité, sans cependant qu'elles soient a\>

solument vertes, des poires de Dolabella et de

Crustumium, des poires royales, des poires de

Vénus, des poires volcma, des poires de Nœvius

et de lateritius, de Décimius, des poires lau-

rea ((|ui sentent le laurier) , des poires mynqy'm

(des poires parfums) et des prunes pour-

prées, on examinera avec attention si elles

sont saines, sans défaut et sans vers ; ensuite on

les arrangera dans un flacon de terre cuite en-

duit de poix
,
que l'on remplira i.o\% de vin fait

avec des raisins séchés au soleil , soit de vin cuit

jusqu'à diminution de moitié, de façon que tout

le fruit soit enfoncé dans la liqueur; après quoi

on mettra dessus un couvercle que l'on enduira

de plâtre. Je crois devoir donner comme une
maxime générale, qu'il n'y a point de fruit que

l'on ne puisse conserver dans du miel. C'est

pourquoi comme les fruits qui sont confits daus

le miel sont quelquefois salutaires aux malades,

je pense qu'il en faut conserver au moins quel-

ques-uns de cette manière, pourvu cependant

qu'on en mette à part les différentes espèces

,

parce que si elles étaient mêlées toutes ensem-
ble , l'une gâterait l'autre. Et puisque ceci nous

a donné l'occasion de faire mention du miel,

nous ajouterons que c'est dans le même temps

qu'il faut châtrer les ruches et faire le miel et la

cire : mais , comme nous avons déjà parle de

cette matière dans le neuvième livre, nous ne

demanderons à présent rien autre chose au mé-
tayer, si ce n'est qu'il ait soin d'assister à la con-

fection du miel et de la cire, et de veiller à la

conservation de ses fruits.

XI. Au reste, comme c'est dans le même
temps que l'on doit serrer le miel ainsi que l'hy-

dromel, daus la vue de les laisser vieillir, on se

rappellera qu'il faut casser la cire en petits mor-

ceaux dès que le second miel aura été extrait des

rayons, et la faire tremper dans de l'eau de fon-

taine ou de pluie; ensuite, après en avoir ex-

primé l'eau , il faudra- la passer, la faire bouillir

dans un vase de plomb , et la purger de toutes ses

immondices en l'écumant. Lorsqu'elle aura ac-

quis par la cuisson l'épaisseur du vin cuit jus-

qu'à diminution de moitié, on la laissera refroi-

dir, et on l'enfermera dans des flacons bien en-

duits de poix. On se sert de l'eau dans laquelle

les rayons ont été trempés, en guise d'hydromel :

adiiserentes. Hancpriiisinsole siccalo, deinde siib umlira

leCi igeratam siibstrato thymo vel cunila componito in

(idelia, et infusojiiie, quod sit aceti triiim parliniri et

iiiiius muriaî, fasciciiliim ciinihie siiperponito, ita ut ccpa

depiimatur : qiire ciiiîi jus conil)ilwrit, simili misliira vas

siippleatiir. Eodem tempoie coina,et prima onycliina, et

puma silveslria, nec minus gcmeia pirorum et malonim
condiimtur. Coma, cpiibiis pio oiivis ulamiir; item puma
silveslria, et prima onycliinaatlliuc solida nec maturissima

legenda sunt, nec tamen nimiiim cruda. Deinde imo die

iimbia siccanda : tum œqiiis partibus acetiim et sapa vel

defrulum niisceatur et inl'undatur. Oportebit aiitijm ali-

qiiid salis adjicere, ne vermiculus aliudve animal innasci

possit. Verum commodius servanliir, si diiœ partes sapœ
l'um aceti tma parte mis<;eantiir. Pira Dolahelliana, Crus-

lumina, regia, veneria, volema, Naiviana, lateriliana,

Decimiana, laiirea, myrapia, [prima] purpurea, cimi

immatiira, non tamen iwrcruda iegciis, diiigenter iiispi-

cito, nt sint intégra sini> vitio aut vcrmiculo : tum in

tictili picala fidelia conijH)ni|{i, et aul pas^so aut defrulo

compielo, ita ut omne pomum submcrsum sit,opercu-

luni deinde impositum gypsat». Iliud in totum praecipien-

dnm existimavj, nullum essegenus ponii
,
qiiod non possit

nielle servari. Itaqiiecum sit ha^c tes interdum a^grolantibiis

salutaris, censeo vel pauca poma in melle custodiri, sod

separata generatim. Nam si commisceas, aJtenmi ab altero

gcnerecorrumpiliir. Et quoniam opportune meliis fecinms

mentioncm, boc eodem tempore alvi castranda;, ac mcl

conliciendum, cera facienda est : de quibusnono libre jam
dixiniiis : nec nnncaliam curam exigimus a villica

,
quam

ut administrantibus intersil, friictumque custodiat.

XI. Catejum cum eoilem tempore mella nec minus aqua
mulsa in vetustalem reponi debeat, meminisse oportebit,

ut cum secundarium mel de favis fueritexemptum, ceiœ
slatim minute resolvanlm , et aqua fontana vel ca;lesti

macerentur. lixpiessa deinde aquacoletur, et in vas plum-
beimi defiisa decoqiiatur, omnisque spurcitiacum spumis
eximaliir : cpiae décoda, cimii tam crassa fiierit quam de
frutum, refrigcrelur, et bene picatis lagienis condatur.

Ilac quidam mella pro aqua mulsa uinntur , nounulli
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quelques personnes remploient aussi au lieu de

vin cuit jusqu'à diminution de moitié pour con-

fire les olives; et je crois même qu'elle est plus

propre que ce vin à cette destination, parce

qu'elle a un goût plus nourrissant. D'ailleurs on

ne peut pas la donner en remède aux malades au

lieu d'hydromel, parce qu'elle engendre des

vents dans l'estomac et dans les intestins de

ceux qui en boivent.

XII. C'est pourquoi on mettra cette eau à

part, et on la réservera pour s'en servir a confire

les fruits; après quoi il faudra faire un hydromel

particulier avec d'excellent miel. Mais il y a plu-

sieurs façons de le faire. En effet, quelques per-

sonnes renferment dans des vases
,
plusieurs an-

nées d'avance, de l'eau de pluie, qu'elles tien-

nent à l'air exposée au soleil : ensuite, après l'a-

voir souvent survidée dans d'autres vases pour

l'éclaircir (parce que toutes les fois qu'on»la

transvase, le fît-on même à différentes reprises

pendant un très-long temps, on trouve toujours

au fond du vase une matière épaisse semblable à

de la lie) , elles en mêlent xxnsextarius avec une

livre de miel. Il y a cependant des personnes

qui, pour donner à l'hydromel un goût plus âpre,

ne délayent dans un sextarius d'eau que neuf

%mciœ de miel : ces mêmes personnes, après

avoir rempli un flacon de cet hydromel ainsi

composé et l'avoir enduit de plâtre , le laissent

quarante jours au soleil pendant le lever de la

Canicule , et ne le mettent qu'au bout de ce temps

sur un plancher où la fumée puisse parvenir.

D'autres
,
qui n'ont pas pris la précaution de

faire vieillir de l'eau de pluie, en prennent de

nouvelle qu'ils font bouillir jusqu'à diminution

des trois quarts; ensuite, lorsqu'elle est refroi-

die , ils y mettent un sextarius de miel sur deux

sexlarli d'eau , s'ils veulent faire de l'hydromel

bien doux ; ou neuf unciœ de miel sur un sexta-

rius d'eau , s'ils veulent le faire plus âpre au
goût. L'hydromel fait avec ces ingrédients est

versé dans un flacon et exposé au soleil pendant

quarante jours, comme je viens de dire, puis

placé sur un plancher à la portée de la fumée.

XIII. Le temps le plus propre à faire du fro-

mage pour la consommation de la maison, est celui

où le fromage rend le moins de petit-lait, ainsi

que le temps de l'arrièresaison où il n'y a plus

guère de lait, et où par conséquent on ne trou-

verait pas son profit à perdre inutilement des

journées pour porter ce genre de fruit au mar-

ché, puisque effectivement il arrive souvent

qu'en y portant des fromages pendant la chaleur,

ils s'aigrissent et se gâtent. Aussi est-ce le temps

où il vaut mieux en faire pour son usage. Au
reste, le soin de bien faire le fromage concerne

le berger, auquel nous avons donné dans le sep-

tième livre les préceptes qu'il doit suivre à cet

effet. Il y a aussi des herbes que l'on peut con-

fire à l'approche de la vendange, telles que le

pourpier, et la plante potagère de l'arrière-saison,

à laquelle quelques personnes donnent le nom de

bassille(6rt///.s). On épluche donc avec soin ces

herbes, et on les étend à l'ombre ; ensuite au bout

de quatre jours on les arrange chacune séparé-

ment sur un lit de sel posé au fond des flacons;

et après les avoir arrosées de vinaigre, on remet

une couche de sel par-dessus , attendu que la

saumure n'est pas bonne pour les herbes de cette

espèce,

XIV. C'est dans le même temps, ou même
au commencement du mois d'août, que l'on

cueille les pommes et les poires les plus agréa-

bles au goût, dans le temps qu'elles ne sont en-

ellani pro ilefruto in conditiirasolivarum
;
qiiibus qiiidem

magis idoneam censeo
,
quod cibaiium saporem liabet,

iiec potest langiieiUlbus pio aqua miilsa remedio esse :

quoniam si bibatur, inflaliouem stoinachl et prœcordiorum

f'ac.it. Itaqite seposita eaet ad coudituras destiaata , pei se

l'acienda eritoptinio melle aqiia niulsa.

Xll. Ifacc aulem non unomodo componitur. Nam quidam

miiltos aute aiinos caelesteni aquam vasis includiint , el

sub dio in sole babent : deinde cum ssepius eam in alla

vasa tianstuderunt et eiiquaverunt (nam qnoties aqua

posl longum fempus diffund'itur , aliquod crassamentum

in imosimile feci repeiitur) veteiis aquœ sextariuni cum
libra mellis miscent. Nonnulli lamen qui austeriorem

volunt eflicere guslum , sexlaiium aquœ cum dodranle

pondo mellis diluunt, et ea poitione repletam lagœnam

gypsatamque patiuntur per Caniculaî orUmi in sole qua-

draginta diebus esse; tum demum in labulatnm
,
quod

fiimnni accipit, reponunt. Nonnulli, quibusnon fuit curae

ra'lcslcin invelerare aquam , recentem sumunt, eamque

usque in quartam parlem decoquunt : deinde cum refiixe-

rit, sive dulciorem mulsam facere volunt, duobus aquœ

se\taiiis sexlaiium mellis pernùscent : sive austeriorem,

sextario aquœ dodrantem mellis adjiciunt, et bis portio-

nibns factam in lagœnam diffundunt : eamque, sicut supra

dixi,quadraginta diebus insolalam postea in tabulatum,

quod suffumigatur, reponunt.

XIII. Caseo usibus domesticis piœparando boc maxime

idoneum tempns est, quod et caseus seri minimum
remiUit : el ultimo tempore , cum jam exiguum lactia

esl,nonlam expedit opéras morari ad forum fructibus

deferendis : et sane sa*pe deportali per œslum acore vi-

lianlur. Itaque prœstat eos boc ipso tempore in usum con-

ficere. Id aulem ut quam opUme fiai opilionis officium est,

cui septimo libro prœcepla dedimus , quœ sequi debeat.

Sunt eliam quœdam berbœ, quas appropinquante vindemia

condire possis, ut porlulaca, et olus cordum, quod qui-

dam [salivam] batlim vocant Hœ berbœ diligenter pur-

ganlur, elsub umbra expandunlur : deinde quarto die sai

in fundis fideliarum subslernitur, et separatim unaquœque

earum componitur, acetoque infuso iterum sal superponi-

lur : nam bis berbis murianon convenit.

XIV. Hoc eodem lempore, vel eliam primo menso

Auguslo, mala el pira dulcissimi saporis mediocritcr

matura cliguntur , el in duas vel très ^rtes anindine vel
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corc que médiocrement mûres, et qu'après les

avoir coupées en deux ou trois morceaux avec un

roseau ou avec un petit couteau d'os, on les met

au soleil jusqu'à ce qu'elles soient séchées. Si l'on

en a une forte quantité, elles feront en grande

partie la nourriture des paysans pendant l'hiver,

en leur tenant lieu de bonne chère : il en est de

même des figues, qui, étant serrées lorsqu'elles

sont sèches , aident à les nourrir dans le même
temps.

XV. Il faut pour cela choisir la figue dans le

temps où elle n'est ni trop mûre ni trop verte,

et l'étendre dans un lieu ou le soleil donne toute

la journée. On enfonce à cet effet des pieux en

terre à la distance de quatre pieds les uns des

autres, et on les assemble en forme de joug.s

avec des perches. On couvre ensuite ces jougs de

roseaux travaillés exprès, que l'on éloigne de

deux pieds de terre, afin que les figues ne puis-

sent pas attirer l'humidité que !a terre rend com-

munément pendant la nuit; après quoi on ar-

range les figues sur ces roseaux , et l'on étend à

terre , de droite et de gauche , des claies de ber-

ger tissucs de chaume , de lèche ou de fougère,

que Ton puisse relever quand le soleil se cou-

chera, afin qu'étant rabattues l'une sur l'autre

en forme de voûte comme les chaumières, elles

préservent les figues, pendant qu'elles sèchent,

de la rosée et quelquefois même de la pluie
,
qui

gâtent l'une et l'autre cette espèce de fruit.

Lorsqu'ensuite ces figues seront sèches, il faudra

les renfermer, pendant qu'elles seront encore

chaudes, dans des vaisseaux bien enduits de

poix , et les y fouler avec soin pendant les cha-

leurs du midi, en prenant néanmoins la précau-

tion d'étendre sous elles un Ht de fenouil sec, et

de les recouvrir d'un pareil lit lorsque les vases

seront pleins. On couvrira sur-le-champ ces va-

ses et on les bouchera
;
puis on les mettra dans

un grenier très ?eo, afin que les figues se con-

servent mieux et plus longtemps. Il y a des per-

sonnes qui arrachent la queue des figues après

les avoir cueillies, et qui les étendent au soleil;

ensuite, lorsqu'elles sont tant soit peu séchées,

elles les entassent dans des bassins de terre

cuite ou de pierre, avant qu'elles soient durcies;

puis après s'être lavé les pieds, elles les foulent

comme on foule la farine, en y mêlant du sé-

same grillé avec de l'anis d'Egypte , et de la

graine tant de fenouil que de cumin. Quand elles

ont bien foulé ces ingrédients aux pieds, et qu'elles

n'en ont fait qu'une masse avec les figues déjà

pulvérisées, elles en font des pâtes de moyenne
grosseur qu'elles enveloppent dans des feuilles

de figuier; et après les avoir liées avec du jonc

ou avec toute autre herbe, elles les mettent sur

des claies pour les faire sécher. Enfin, lorsque

ces figues sont bien sèches, elles les enferment

dans des vases enduits de poix D'autres renfer-

ment la pâte même de ces figues dans des vais-

seaux sans poix, et, après les avoir bouchés, ils

la font sécher sous une tourtière ou dans un

four, afin que toute son humidité se ressuie plus

promptement; et lorsqu'elle est sèche, ils la met-

tent sur un plancher. Mais quand ils veulent s'en

servir, ils sont obligés de casser le vase de terre

cuite, attendu que lorsque la pâte des figues

est une fois durcie, ils ne pourraient pas l'en re-

tirer autrement. D'autres choisissent les figues

les plus grasses dans le temps qu'elles sont ver-

tes, et les étendent au soleil pour les faire sé-

cher, après les avoir ouvertes avec un roseau ou

avec les doigts. Lorsqu'elles sont bien sèches, ils

les ramassent pendant la chaleur du midi, parce

que c'est le temps où l'ardeur du soleil les ra-

mollit; et après les avoir arrangées les unes au-

près des autres , ils les pressent conformément à

l'usage des Africains et des Espagnols, pour

osseo cnltello divisa in sole poniintiir , donec arescanl.

Eornm si est miiltiludo , non minimam paitem cibariorum

per liiemem insticis vindicant. Nam pro pulmentaiio cedit,

sicuti ficus, qu.ne cum arida sepositaest, liiemis tempori-

biis nisticorum cibaiia adjuvat.

XV. Ea porro neqiie nimium vieta neqne immatiira legi

débet, et in eo lufo expandi, qui loto die solem accipiat.

Pâli autem quatuor pedibus inter se distantes figuntur, et

perticis jugantur. Factsedeinde in buiicusum cannœjiigis

Ruperponuntur, ita ut duobus pedibus absint a terra, ne

humorem, quem fere noctibus remittit buinus, trabere

possint : tune ficus injicitur, et crates pastorales cuimo vel

(;arice vel fiiice textœ ex utroqne lalere super teiram planae

disponuntur, ut cum sol iu occasn fiierit, erigantur, et

inter se acclines testudineato lecto more tuguriniiun vires-

centem ficum a rore , et interdum a pluvia défendant. Nam
utraque res prœdictum fructum corrimipit. Cum deiiide

aruerit, in orcas bene picatas meridiano tcpore calentem

ficum condcrc et calcare diligenter oporlebit, suhjecto

îair.f>n arido ftwilciilo , et iternm vasis repletissuperposito :

qu.ie vasa confestim operculare, et oblinire convenil , et

in horreum siccissimum rcponi , qiio meiius ficus peren-

net. Quidam lectis ficis pediculos adimunt, et in sole eas

expandunt : cum deinde paulum siccatœ sunt , antequam

indurescaut, iu labra fictilia vel lapidea congerunt eas :

tum pedibus lotis in niodum farin.ie proculcant, et admis-

cent torrefacta se-sama cum aniso jEgyptio et semine fœ-

niculi et cymini. Hœc cum bene proculcaverint, et totam

massam comminutœ fici permiscueiint, modicas ofi'as fo-

liis ficulneis involvunt, ac religatas junco vel qnalibet

berba olfas repnnunt in crates, et patiuntur siccari :

deinde cum peraruefunt ,
picatis vasis eas condunt. Non-

nulii banc ipsam farinam fici oicis sine pice includunt , et

oblila vasa clibano vel furno torrefaciunt ,
quo celerius

omnisliumorexcoquatur : siccatam in tabulatum reponunf,

et cum exegerit usus, testam comminuunt : nam duratam

massam fici aliter eximcrc non possunt. Alii pinguissimam

quamqne viridcm ficorum eligimt, et amndine vel digifjs

divisam dilatant , atque ifa in sole viesccre patiuntur, quas

deinde bene sicoatas meridianis teporibus, cum calore solis
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leur faire prendre la forme d'une étoile ou ct'lle

d'une petite fleur, ou la figure d'un poin; après

(|uoi ils les font de nouveau sécher au soleil, et les

serrent ensuite dans des vases.

XVI. Le raisin demande les mêmes soins. 11

en faut cueillir de blanc, qui ait le goût très-

agréable et dont les grains soient très-gros et peu

serrés, quand la lune sera dans son déclin, et

par un temps serein et sec , après la cinquième

heure du jour ; ensuite on l'étendra pendant quel-

que temps sur des tablettes, de façon que les

grappes ne se froissent point les unes contre les

autres en se comprimant par leur propre poids;

après quoi il faudra faire chauffer dans une chau-

dière, ou dans une grande marmite neuve de terre

cuite, une lessive préparée avec de la cendre de

sarment. Lorsqu'elle sera bouillante, on y ver-

sera un peu d'huile, de la meilleure qualité que

faire se pourra, et on mêlera le tout ensemble;

après cela on jettera dans la chaudière bouillante

des grappes de raisin liées ensemble aa nombre

de deux ou trois, selon qu'elles seront plus ou

moins grosses ; et on les y laissera quelque temps

jusqu'à ce qu'elles aient changé de couleur, sans

leur donner cependant le temps de cuire, mais

en usant de quelque modération et en prenant

un certain milieu. Quand on les aura retirées, on

les arrangera sur une claie, en les éloignant as-

sez l'une de l'autre pour qu'elles ne se touchent

point mutuellement. Trois heures après, on les

retournera l'une après l'autre, en évitant de les

remettre à la place qu'elles occupaient d'abord
,

de peur qu'elles ne se gâtent en séjournant dans

l'eau qu'elles auront rendue. Il faut même les

couvrir pendant la nuit comme les figues, afin

qu'elles soient à l'abri de la rosée et de la pluie.

Lorsqu'elles seront tant soit peu séchées, on les

mettra dans un lieu sec, renfermées dans des

vaisseaux neufs et sans poix , avec un couvercle

enduit de plâtre. Il y a des personnes qui enve-

loppent le raisin dans des feuilles de figuier pour

le faire sécher ; d'autres couvrent les grappes, lors-

qu'elles sont à demi- flétries, de feuilles de vigne,

et d'autres encore de feuilles de platane, avant

de les serrer dans des amphores. Il y en a qui brû-

lent de la paille de fèves, et qui font une lessive

avec la cendre qui en résulte ; après quoi ils met-

tent sur dix sextarii de cette lessive trois cyathi

do sel et un d'huile, puis ils la font bouillir, et

achèvent l'opération de la manière que nous avons

indiquée. Si l'on s'aperçoit qu'il y ait trop peu

d'huile dans la chaudière, on en ajoute de temps

en temps ce qu'il en faut pour rendre le raisin

plus gras et plus luisant. Mettez dans le même
temps des cormes cueillies à la main et bien

choisies dans de petites cruches enduites de poix

avec des couvercles enduits de m.ême , et bou-

chez-les avec du plâtre; ensuite enfoncez-les

dans des fosses de deux pieds creusées à la mai-

son dans un lieu sec, de façon que l'ouverture

de ces cruches, qui seront par conséquent bien

bouchées, soit renversée; enfin chargez-les de

terre que vous foulerez légèrement aux pieds. Au
reste, il vaudra mieux multiplier le nombre des

fosses, que d'enterrer plusieurs vases à la fois

dans la même ; ce qu'on ne fera pas sans les éloi-

gner les uns des autres
,
parce que s'il arrivait

que
,
pour en ôter un , on en remuât d'autres

,

les cormes ne tarderaient pas à se gâter. Quelques

personnes conservent aussi très-bien ce fruit

dans du vin cuit jusqu'à diminution de moitié , en

y ajoutant une bonne poignée de fenouil sec pour

l'enfoncer dans les vases, de façon que le liquide

ne cesse pas de le couvrir; ce qui n'empêche pas

emollitae sunt, coUigunt, et, ut est mos Afiisatqiie His-

panis, inter se compositas comifrimunt in (iguram stella-

rum nosculorunique, vel in l'ormam panis redigentes :

lum rnisus in sole assiccant, et ita in vasis recondunt.

XVI. Similem cuiam uvse desiderant, qiias dulcissiiiii

saporis all)as, maximis acinis, nec spissis, luna decres-

cente, sereno et sicco ca-lo post iioram quintam legi opor-

tet , et in tabulis paiilisper ponigi , ne inter se pondère

sno pressœ collidantur : deinde aheno vel in oUa nova

fictili anipla praeparatam lixiviam cineris sarmenti calefieri

convenit; quai cum fervebit, exigimm olei qnam optimi

adjici, et ita permisceri : deinde uvas pro magnitudine

binas, vel temas inter se colligatas in ahenum fervens de-

mitti, et exiguum pati, dum decolorentur ; nec rursus

committere ut excoquantur : nam qnadani moderatione
lemperamentoque opus est. Cum deinde exemeris , in crate

disponitorariusquam ut altéra alteraniconlingat. Posltres
deinde horas unamquamque uvani convertito , nec in

eodeni vestigio reponito, ne in humore, qui defluxerit

,

corrumpatnr : noctibus autem contegi debent quemad-
n)odum fici, ut a rore vel pkivia tutaî sint. Cum deinde
modice aruerint, in vasa nova sine pice operculala et

gypsata sicco loco reponito. Quidam uvam passam foliis

licuineis involvunt et assiccant : alii foliis vitigineis, noii-

nulli plataninis semivietas uvas contegunt, et ita in am-
plioras recondunt. Sunt qui cuJmos fabœ exurant, et ex

eo, quod cremaveiint, cineream lixiviam faciant, deinde

in lixiviœ sextarios decem salis très cyathos et olei cyatliuin

adjiciant, tum adiiitnlo igné calefaciant, et caetera eodem
modo administrent. Quod si videbitur in aheno parum incsse

olei, subinde quantum satis erit adjiciatur, quo sil pin-

guior et nitidior uva passa. Eodem tempore sorba manu
lecta curiose in urceolos picatos adjicito , et opeicula picala

imponito, et gypso linito, tum scrobibus bipedaneis sicco

loco intra tectum factis, urceolos ita coUocato, ut oblita

ora eorum deorsum spectent : deinde terram congerilo , et

modice desuper calcato. Meliusest autem pluribus scrobi-

bus pauciora vasa distantia inter se disponere. Nam in

exemptione eorum dum unum tollis, si reliqua commove-
ris, celeriter sorba vitiantur. Quidam hoc idem pomum
iu passo, quidam etiam in defruto commode servant, ad-

jecto spissamento aridi fœniculi, quo deprimantur ita sor-

ba , ut semper jus supernatet, ac nihilominus picata oper-

cula diligenter gypso linunt, ne possit spiritus introire.
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qu'on n'en bouche soigneusement avec du pliUre

k'S couvercles qui seront enduits de poix, afin

que l'air ne puisse pas y pénétrer.

XVn. 11 y a tel pays où le vin manque, et où

par conséquent on ne peut pas faire de vinaigre.

Tl faut donc cueillir au même temps dans ces

payS-là des figues vertes très-mûres, ou même
ramasser celles que les pluies auront fait tom-

ber, au cas que les pluies soient déjà venues; et

après les avoir ramassées , on les serrera dans

des futailles ou dans des amphores, où on les

laissera fermenter; lorsqu'elles seront aigries et

qu'elles auront rendu leur eau, on passera avec

soin tout ce qui s'y trouvera de vinaigre, et on

le versera dans des vases qui sentent bien la poix

dont ils auront été enduits. Cette liqueur tient

lieu d'un bon vinaigre de première qualité, qui

ne contracte jamais de relent ni de moisissure,

pourvu qu'on ne le serre pas dans un lieu hu-

mide. Quelques personnes, qui visent plus à la

quantité qu'à la qualité du vinaigre, versent de

l'eau sur les figues , et en remettent de temps en

temps de nouvelles très-mûres, qu'ils laissent se

consumer avec les autres dans le même jus, jus-

qu'à ce que ce jus ait acquis le goût d'un vinaigre

assez mordant ; après quoi ils le passent dans de

petits paniers de jonc ou dans des sacs de genêt

d'Espagne, et le font bouillir ensuite, jusqu'à ce

qu'il ne jette plus d'écume et qu'il ne s'y trouve

plus d'immondices; puis ils y ajoutent un peu de

sel grillé, pour l'empêcher d'engendrer des vers

ou d'autres animaux.

XVI II. Quoique nous ayons déjà dit dans le

livre précédent, intitulé le Mélaijer, ce qu'il

faut préparer pour la vendange, il n'est pas ce-

pendant hors de propos de donner aussi à la mé-

tayère des préceptes sur la même matière, afin

qu'elle n'ignore point que toutes les choses rela-

tives à la vendange, qui doivent se faire à la mai-

son , sont de son ressort. Si l'on possède 'une terre

d'une grande étendue, et que l'on ait des vigno-

bles ou des plants d'arbres mariés à des vignes

considérables, il faut fabriquer continuellement,

pendant tout le courant de l'année, des vais-

seaux dont les uns contiennent dix modii , et les

autres trois, faire de petits paniers et les pois-

ser : il faut aussi préparer un très-grand nombre

de faucilles et de serpettes , et les aiguiser, afin

que les vendangeurs n'arrachent point les grap-

pes avec la main , ce qui ferait tomber à terre

une grande partie du fruit, attendu que les grains

se détacheraient alors de la grappe : il faut en-

core attacher des cordes aux paniers, et des

courroies aux vaisseaux qui contiennent trois

modii. Ensuite on lavera les cuves dans lesquelles

on foule le vin , les fosses où il doit couler à la

sortie du pressoir, les aires des pressoirs et tous

les vases, avec de l'eau de mer, si la mer n'est pas

éloignée; sinon, avec de l'eau douce : puis on les

essuiera et on les fera bien sécher, jusqu'à ce qu'il

n'y reste plus d'humidité. Il faut encore bien -ba-

layer toutes les ordures dans la cave au vin , et la

parfumer de bonnes odeurs , afin d'en écarter tou-

tes les mauvaises, et de l'empêcher de sentir

l'aigre. On fera aussi très-pieusement et très-chas-

tement des sacrifices en l'honneur de Liber, de

Libéra, et des instruments du pressoir. On ne s'é-

cartera pas, dans le temps de la vendange, du

pressoir ni de la cave au vin , tant afin que ceux

qui font le moût le fassent purement et propre-

ment, qu'afiû que les voleurs ne trouvent pas

l'occasion de dérober le fruit dans l'un ou l'autre

de ces endroits. Il faut aussi poisser les futailles',

ainsi que les vaisseaux et tous les autres vases,

quarajite jours avant la vendange. Au reste,

ceux qui sont enfoncés en terre se poissent

XVII. Sunt qui-eilam regiones, in quibns vini ideoqiie

eliam aceti penuria est. Itaqiie hoc eodem tempore ficu.s

viiidisqnam maturissima legenda est, utique si jam plii-

viœ incesserimt , et propter inibres in terramdecidit : quae

cum .sublecta est, in dolium vel in amplioras conditur, et

ibi sinitur fermentari : deinde cum exacuit,et lemisit

liquorem, qniccpild est aceti diligenter colatiir, et in vasa

picata bene olida diffunditiir. Hoc prima! notai aceiiimi

aceti iisuni prœbet , nec unqiiam situm aut niucorem con-

trahit , si non luimido loco positum est. Sunt qui niulli-

tudini stiidentes aquam licis permisceant; et subinde

matuiissimas ficus récentes adjiciant, et patiantur in eo

jure labescere, donec salis acris aceti sapor fiât : postea

in junceis fiscellis vel si)arteis saccis percolant, liqualumque

ncetum infervefaciunl , dum spuniam et omnem spurci-

tiam eximant : tuni torridi salis aliquid adjiciunt, quœ res

proliibet vermiculos aliave innasci animalia.

XVIII. Quamvis priore libro, qui inscribitur Ydltcus,

jam diximus quse ad vindemiam praeparanda sunt, non

lanien alienum est eliam villica; de iisdem rébus pra;ci-

pere, ut inlelligat suse cura» esse debere, quaecimque sub

Iccto administranlur circa vindemiam. Si ager ampliis,

aut vineta aut arbusta grandia sunt, perenne fabricandae

dccemmodiae et trimodi.Te et fiscellœ texendaî et picandœ :

nec minus falcul.ne, et ungues ferrei quamplurimi parandi

el exacuendi sunt , ne vindemiator manu destringat uvas,

el non minima fruclus portio dispersis acinis in lerram di-

labatiu'. Funiculi quoque fiscellis aplandi sunt, el lora

Irimodiis : tum lacns vinarii el torcuiarii el fora omnia-

que vasa, si vicinum est mare, aqua marina, si minus

,

dulci eluenda sunt, el commundanda, et diligenter assic-

canda , ne bumorem iiabeaut. Cella quoque vinaria omni

stercore liberanda, et bonis odoribus suflienda, ne quem
redoleal fœtorem acoremve. Tum sacrificia Libero Libe-

ra^que el vasis pressoriis quam sanclissime caslissimeque

facienda : nec per vindemiam ab lorculari aut vinaria cella

recedendum est, ut omnia, qui mustum conficiunt, pure

mundeque faciant; nec furi locus detur partem fructuum

intercipiendi. Dolia quoque et scriœ CTteraque vasa ante

quadragesimum vindemia; diem picanda snul, at(|uc aliter

ea quai demersa sunt liumi, aliter quœ staut siqira ler-

ram. Nam ea (\nx demersa sunt, ferrei.s lampadibus ar-
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autrement que ceux qui sont à rez terre. En
otYet, on échauffe les vases qui sont enfoncés en
terre avec des lampes de fer allumées; et quand
on a fait couler, à l'aide d'une de ces lampes, de

Ja poix au fond du vase, on retire la lampe; après

quoi on promène dans toute la capacité du vase

la poix qu'on y a fait distiller, en détachant celle

qui tient à ses parois avec un rahie de bois et

une ratissoire de fer courbée; ensuite on nettoie

le vase avec un torchon , et on y verse de nou-

veau de la poix bien bouillante, pour l'en en-

duire avec un autre rable et un balai. Quant aux

vases qui sont à rez terre, on les expose au so-

leil plusieurs jours avant de les poisser; et quand

ils ont été suffisamment essorés, on les retourne

pour les placer sur leur ouverture, de façon

néanmoins qu'ils soient suspendus en l'air à

l'aide de trois petites pierres sur lesquelles ils

seront posés ; ensuite on allume du feu par-des-

sous, et on le laisse briller le temps nécessaire

pour que la chaleur pénètre au fond du vase,

au point de ne pouvoir pas être supportée si l'on

y mettait la main. Enfin, on renverse la futaille

à terre en la couchant sur le côté, puis on y verse

de la poix très-bouillante, et on finit par la rou-

ler, afin qu'elle en soit enduite dans toutes ses par-

ties. Mais il faut faire cette opération un jour où

il ne fasse pas de vent, de peur que les vases ne

viennent à se casser, au cas que le vent donne

dessus lorsque le feu sera allumé. Au reste, il

suffit de vingt-cinq livres de poix dure pour en-

duire des futailles de la contenance d'un culleus

et demi ; et il est constant qu'en ajoutant au to-

tal de la poix qu'on fera cuire un cinquième de

poix tirée du pays des Brutii, il en résultera un

très-grand avantage pour toute la vendange qu'on

mettra par la suite dans ces futailles.

XIX. 11 faut aussi se donner des soins pour que

le moût qu'aura rendu le raisin soit de longue

dentibus calefiunt , et cnni pix imum in fundum destillavit,

sublata lampade, rutabulo ligneo et ferrea curvata radula

ducitur, quod destillavit, aiit qiiod in lateiibus iiaesit :

deinde penicillo detergitur, et ferventissima pice infusa

novo alio rutabulo et scopnla picatur. At quae supra ter-

ram consistunt, complnres dies antequam curentur in

solem producunlur. Deinde cnm satis insolata sunt, in

labra converluntur, et subjectis parvis tribus lapidibns

suspenduntur, atque ita ignis subjicitur, et tamdiu incen-

dltur, donec ad l'unduni calor tam veheinens perveniat, ut

apposila nianus patiens ejus non sil : tum dolio in terrani

demisso, et in latus deposito, pix ferventissima infunditur,

volulaturque , ut omnes dolii partes linantur. Sed h»c die

quieto a ventis fieri debent, ne admoto igné cum adlaverit

ventus vâsa rumpautur. Snnt autem satis sesquicullearibus

doliis picis diirse pondo vic«naquina. Nec dubium, quin si

qninta pars picis brutiœ in nniversam coclurainadjicialur,

utllissimum sit omni vindemiae.

XIX. Cura quoque adliibenda est, utexpressum nius-

lum perenne sit, aut ccrte usque ad venditionem durabile.

COLUMELl.E.

garde , ou du moins pour qu'il se conserve jusqu'à
la vente. Nous allons exposer tout de suite la

manière dont il faut s'y prendre pour y parvenir,

et nous montrerons les assaisonnements auxquels
il faut avoir recours à cet effet. Quelques person-
nes réduisent le moiit , en le faisant cuire dans
des vases de plomb, les uns aux trois quarts, les

autres aux deux tiers; mais il est constant qu'en

le réduisant à moitié on aura de meilleur vin

cuit, et que ce vin sera par conséquent plus utile

pour les usages auxquels il est destiné : cela est

même si constant, que, pour frelater le moût, on
peut se servir de ce vin cuit jusqu'à diminution
de moitié, au lieu de vin cuit jusqu'à diminution
des deux tiers

,
pourvu qu'il provienne de vignes

anciennes. Nous regardons comme le vin de la

première qualité celui qui n'a pas besoin d'être

frelaté pour durer longtemps ; et nous croyons
qu'il ne faut absolument y mettre aucune mixtion

qui puisse en altérer le goût naturel, parce que
ce qui peut plaire sans le secours de l'art est supé-

rieur à tout. Mais quand le moût aura quelque mau-
vaise qualité, soitque cette qualité provienne du
vice du terroir, soit qu'elle provienne de la jeu-

nesse des vignes, il faudra choisir, pour en faire du
vin cuit, un canton de vignes Aminées, si l'on est

a portée d'en avoir
; sinon, de vignes extrêmement

vieilles qui donnent un vin agréable, et qui ne
soient point plantées dans un terroir humide. En-
suite on observera le temps du déclin où la lune

sera sous terre, et on cueillera alors par un jour

sec et serein les grappes les plus mûres de ces

vignes, et après les avoir foulées, on puisera

dans la cuve le vin de mère-goutte, pour en remplir

les vases qui servent à faire le vin cuit ; ensuite

on allumera le feu au fourneau, mais en observant

de ne le faire d'abord et de ne l'entretenir qu'a-

vec ces menus bois que les paysans appellent

cremia, afin que le moût bouille à loisir. Celui qui

Quod queraadmodum fieri debeat, et quibus condituris

adjuvari , deinceps subjiciemus. Quidam partem quarlam
ejus nuisti, quod in vasa plumbea conjecerunt, nonnulli

terliam decoquunt. Nec dubium
,
quin ad dimidiuni si quis

excoxerit, meliorem sapam facturus sit, eoque usibus uti-

iiorem, adeo quidem, ut etiani vice defruti, sapa, mus-
tum

,
quod est ex veteribus vineis, condire possit. Quse-

cunque vini nota sine condiniento valet perennari, optimam
esse eam eensenius , nec omnino quidquam permiscendum,
quo naturalis sapor ejus iafuscetur. Id enim prsestantissi-

mum est, quod suapte natura placera poterit. Caeteruni

cum aut regionis vitio, aut novellarum vinearnm mustum
laborabit, eligenda erit pars vineœ, si est facultas, Ami-
neœ, si minus, quam iwllissimi vini, quseque erit et ve-

lustissima et minime uliginosa. Tum observabimus decre-

sceiitem lunam , cum est sub terra , et sereno siccoque die

uvas quam maturissimas legemus, quibus proculcatis

mustum quod defluxerit, anle quam prelo pes eximatur,

satis de iacu in vasa defrutariadeferemus,lenique primiiin

igné et tenuibus admodumlignis, quœ cremia rustici a[)-
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présidera à cette cuisson aura sous sa main des

couloires de jonc ou de genêt d'Espagne cru

,

c'est-à-dire qui n'ait pas été battu, ainsi que des

bâtons garnis par le bout de poignées de fenouil

,

avec lesquels il puisse parvenir jusqu'au fond

des vases, à l'effet de remuer toute la lie qui s'y

déposera , de la faire remonter à la superficie des

vases, et d'ôter ensuite avec les couloires toutes

les immondices qui s'y présenteront sur leurs

bords; opération qu'il ne cessera pas de faire jus-

qu'à ce qu'il s'aperçoive que le moût , à force de

s'éclaircir, est absolument sans lie. Alors il y met-

tra des coings, qu'il en retirera lorsqu'ils seront

bien cuits , ou des odeurs convenables qu'il choi-

sira à son gré , sans cesser de remuer le vin de

temps en temps avec des bâtons garnis de fenouil,

de peur que quelque chose ne s'attache au fond

du vase de plomb, ce qui pourrait le faire crever.

Lorsqu'ensuite le vase pourra supporter un feu

plus ardent, c'est-à-dire, lorsque le moût sera

déjà cuiten partie et qu'il bouillira intérieurement,

il mettra par-dessous des bûches et de plus gros

bois qu'auparavant, de ft^çon néanmoins que ce

bois ne touche point le cul du vase, parce qu'au-

trement il arriverait que le vase lui-même crève-

rait, ce qui n'est pas sans exemple , ou qu'au moins

le moût brûlerait indubitablement, et contracte-

rait dès lors une amertume qui l'empêcherait

d'être d'aucune utilité pour les choses auxquelles

il doit servir. Au surplus, avant de verser le moût

dans les vases de plomb dont on se sert pour

faire cuire le vin, il faudra les imbiber eux-mê-

mes intérieurement de bonne huile , et les en bien

frotter. Cette précaution empêchera le vin cuit de

brûler.

XX. Néanmoins, telle précaution que l'on ait

prise en faisant le vin cuit, il arrive souvent
qu'il s'aigrit comme le vin. Souvenons-nous en
pareil cas de le frelater avec du vin cuit depuis

un an, et dont la bonté ait déjà été éprouvée,

parce qu'un mauvais correctif ne pourrait que
gâter le fruit de la récolte. Quant aux vases dans
lesquels on fait cuire le vin jusqu'à diminution

des deux tiers ou de moitié, ils doivent plutôt

être de plomb que de cuivre, parce que le vert-

de-gris se détache de ces derniers dans la cuisson,

et qu'ils corrompent eux-mêmes le goût des dro-

gues qui entrent dans cette composition. Au sur-

plus, les parfums que l'on fait cuire le plus com-
munément avec le vin sont l'iris, le fenugrec,

et la racine de jonc. Il faut jeter une livre de

chacune de ces plantes dans un vase dans lequel

on aura fait cuire quatre-vingt-dix amphores de

moût, après que ce moût aura cessé de bouillir

et qu'il sera purifié. Ensuite, si le moût est d'une

nature légère, il faudra, lorsqu'il sera cuit jus-

qu'à diminution des deux tiers, retirer le feu du
fourneau, et le rafraîchir aussitôt en jetant de

leau dessus. Il est vrai qu'en suivant cette prati-

que , lorsque le vin cuit sera reposé , il se trou-

vera au-dessous du tiers même du vase ; mais

malgré ce déchet on y gagnera , en ce que plus il

sera cuit
(
pourvu toutefois qu'il ne soit pas brûlé

)

,

plus il sera excellent et épais. En effet, il suffira

,

pour frelater du vin , de mettre sur chaque am-
phore un sextarius d'un vin cuit de la sorte. Au
reste, si l'on fait cuire dans un vase la valeur de

quatre-vingt-dix amphores de moût , on n'y met-

tra les drogues qu'au moment où il sera presque

cuit jusqu'àdiminution desdeux tiers. Orces dro-

gues seront ou liquides ou résineuses, c'est-à-

dire qu'elles consisteront en dix sextarii de poix

pcllant, fornacem incendemns, ut ex commodo mustum
leivcat. Isqiie qui prœeiit huic ilecoquendo, cola juncea

vel spatîfia scd ci udo , id est iii>n maileato sparlo pra-parata

iiabeat : itemque fasciculos fœuiculi fusiibus illigatos,

quos possit usque ad fundum vasoruni demitleie, ut quid-

quid fecis subsederit , exagitet et in sumuium redncat : tum
coJis onineni spurcitiam, quap. reduudaiit, expurget. Nec

absistat id facere, donec videbitur eliqualum omni fece

mustum carere. Tum sive mala cydonia, quaj peicocta

sublatunis sit, seu quoscunqiie voluerit convenientes

odores adjiciat , et nihiio minus subinde f(Pniculo peragi-

tet, nequid subsederit, quod possit plumbeum peiforaie.

Cum deinde jam acrioreni polueiit iguem vas sustluere

,

id est, cum aliqua jam parte mustum excoctum in se fer-

vel)it, tum codices et vastiora ligna subjicianlnr, scd ita

ne fundum contingaut. Quod iiisi vitatum fuerit, sœpe
vas ipsum, [quod aliquando contingil,] pertundetur; vel

si id Oictumnon erit, utique aduretur mustum, et amari-

ludiue concepta condiluris fiet inutile. Oportebit autem
antequam mustum in vasa delrutaria conjiciatur, oleo

bono plumbea intrinsecus imbui , et bene fricari, atque

ila mi.-stum adjici. Ea res non patitur detVutum aduri.

XX.. Quinetiam diligenter factum deiVutum , sicul vi-

num , solet acescere : quod cum ila sit , meminerimus an-

niculo defrulo , cujus jam bonitas explorata est, vinum
condire. Nam vitioso medicamiue fructus, qui perceptus

est, vitiatur. Ipsa autem vasa
,
quibus sapa aut défrutum

coquitur, plumbea potius quam ajuea esse debent. Nami

in coctura œruginem remittunt aenea , et medicaminis sa-

porem vitiant. Odores autem vino (ère apti sunt
,
qui cum

def'ruto coquuntur, iris , fœnum Grsecum, scliœnum : ha-

rum rerum singulœ librœ in defrutarium, quod ceperit

musli ampboras nonaginta , cum jam deferbuerit , et ex-

purgatum erit , tum adjici debent. Deinde si natura tenue

musliun f-rit, cum ad terliam partem fuerit decoctum,

ignis subtrabendus est , et fornax protinus aqua refrige-

randa. Quod eliam si fecerimus, nibilo minus défrutum

iiifra tertiam partem vasis considit. Sed id quamvis aliquid

delrimenli habeat
,
prodest tamen : nam quanto plus déco

quitur (si modo non est adustum) melius et spissius fit. Ex
iioc autem defruto, quod sic erit coctum, satisest singulos

sexlarios .singulis anq)horis immiscere. Cum ampboras

musti nonaginUi in detrutario decoxeris, ita ut jam exi-

guum supersit de coctura
[
quod significat decoctum ad

tertias] : tum dcmum medicamina adjicito, quœ sint aut

liquida, aut resinosa, idesl, picis liquidac Nemeturicœ,
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liquide tirée du pays des Nemetvrici, que l'on

aura délayée auparavant avec soin dans de l'eau

de mer cuite, ou en une livre et demie de téré-

benthine. En mettant ces drogues on agitera

beaucoup le vase de plomb , de peur qu'elles ne

brûlent. Lorsqu'ensuite le vin sera réduit au tiers

par la cuisson, on retirera le feu de dessous, et

on remuera de temps en temps le vase de plomb,

afin que les drogues se mélangent avec le vin

cuit; après quoi, lorsque le vin paraîtra un peu

tiédi, on le saupoudrera peu à peu avec d'autres

aromates broyés et criblés , et on le fera remuer

avec un ràble de bois, jusqu'à ce qu'il soit re-

froidi. Si l'on ne brouillait pas les aromates de la

manière que nous venons de prescrire , ils reste-

raient au fond du vase et brûleraient. Voici quels

seront les parfums qu'il faudra employer pour la

quantité de moût que nous avons indiquée : une

feuilledenard; une demi-livre tant d'iris d'il lyrie

que de nard des Gaules, de costus, de palmier, de

souchet et de racine de jonc, ou cinq •unciœ de

myrrhe; une livre de canne; une demi-livre de

cannelle ; trois unciœ d'amome ; cinq de safran
;

une livre de cette cripa qui ressemble aux pam-

pres de la vigne. Il faut, comme je l'ai dit, pren-

dre ces drogues sèches, les broyer et les piler

avant de les employer, puis y ajouter du raùs
^

c'est-à-dire, d'une espèce de poix crue qui passe

pour être d'autant meilleure qu'elle est plus vieille,

parce que le temps l'ayant endurcie, il est plus

facile de la réduire en poudre en la broyant , de

sorte qu'elle s'amalgame mieux avec les autres

drogues. Au reste, il suffira d'en mettre six li-

vres sur la quantité de drogues que nous venons

d'indiquer. On ne peut pas déterminer quelle

sera la quantité de vin cuit composé de cette

manière qu'il faudra mettre dans quarante- huit

sextarii de moût pour le frelater, parce que c'est

une chose qu'on ne peut estimer que d'après la

qualité du vin, et qu'il faut prendre garde que
le goût du vin n'annonce qu'il est frelaté, incon-

vénient qui éloignerait les acheteurs. Je suis ce-

pendant dans l'habitude d'en mettre sur deux am-
phores de moût (c'est-à-dire sur quatre urnes,

l'urne étant de vingt-quatre sextarii ) un trions

lorsque la vendange a été humide, et un quadrans
lorsqu'elle a été sèche. Je n'ignore pas que quel-

ques agriculteurs en on rais jusqu'à un quadrans
par amphore : mais je sais aussi qu'ils ne l'ont

fait que lorsqu'ils y ont été contraints par la

trop grande faiblesse de leur vin
,
qui se serait à

peine conservé pendant trente jours sans se gâ-
ter. Au reste , si l'on ne manque pas de bois, il

sera encore mieux de faire bouillir le vin que l'on

aura ainsi frelaté, et de le purger de sa lie en
l'écumant

,
parce que quoiqu'il se trouve, en

suivant cette méthode, un dixième de déchet sur

le total , au moins ce qui en reste se conserve en-

suite éternellement. Mais si l'on n'a pas du bois

eu abondance, on se contentera de mettre sur

chaque amphore de vin une uncia de cette ma-
tière connue sous le nom de fleur de marbre ou
de plâtre, ou deux sextarii de vin cuit jusqu'à
diminution des deux tiers; et quoique cette der-
nière méthode ne donne pas au vin la propriété

de se garder éternellement , elle lui fait au moins
conserver son goût jusqu'à la vendange suivante.

XXI. On fait cuire jusqu'à diminution des
deux tiers un moût dont le goût soit très-agréa-

ble, et on lui donne le nom de defrutum. lors-

qu'il a passé par cette cuisson de la manière que
j'ai détaillée ci-dessus : lorsqu'il est refroidi, on
le transvase et on le serre pour s'en servir au
bout d'un an. On peut néanmoins en mêler dans'

cum eam dlligenter ante aqiia marina décoda perlueris,

flecem scxlaiios -.item resinaeterebiiitliini'ie sesquilibram.

Htiec cum adjicies
,
pliiinl)eum peiagitabis , ne adiirantnr.

Cum deinde ad tertias suhsedeiit coctiira, subtraiie igiiem,

et plumbeum siibinde agilabis , ut defititum et medica-

menla coeant : deinde cuui videbilur mediociiter calere

defrutum, reliqua aromata contusa et cribrala paulatim

insperges, et jnbebis rutabulo ligneo agifari quod decoxe-

ris , eousque dum defrigescat. Quod si nou ita , ni prœ-
cepimus, permiscueris, subsident aromata, et adureii-

tur. Ad prœdictum autem modum musti adjici debeiit ii

odores, uardi folium , iris illyrica , nardum galiicum , cos-

tum, palma, cyperum, schœnum , quorum singulorum

selibrœ satisfacienl : item myrriise quincuux, calanii pondo
libram , casiae selibram , amomi pondo quadrans, croci

quincunXjCripœ pampinaceœ libram. Hœc, utdixi, arida

contusa et cribrata debent adjici , et bis commisceri rasis

,

quod est genus crudœ picis : eaque quanto est vetu.stior,

tanlo mclior babetur. Nam longo lempore durior facla
,

cum est contusa, in pulverem redigitur, et bis medicami-
nibus admiscctur. Satis est autem praedictis pomleribus
sex libras ejus misceri. E\ bac composilione

, quantum in

sextarios musti quadragenosoctonosadjiciendum sit, in-

certumest, quoniam pro natura vini restimari oportet

,

quod satis sit : cavendumqiie est, ne conditus sapor in-

telligatur. Nam ea res emplorem fugat. Ego lamen , si

iiumida fuerit vindemia
, trientem; si sicca, quadrantem

medicaminis in binas ampboras misceresolitus sum [ita,
ut quatuor urnarum esset mnsli modus . urna autem qua-
tuor et viginti sextariorum ]. Nonnuilos agricolas singulis

amplioris quadrantem medicaminis indidisse scio , sed
hoc coactos fecisse propter nimiam infirmitatem vini ejus-
modi, quod vix triginta diebusintegrumpermanebat. Hoc
tamen mustum, si sit lignorum copia , satins est infeive-

facere , et omnem si)umam cum fecibus expurgare : quo
facto décima pars dec«det , sed reliqua perennis erit. Ai
si lignorum penuria est, marmoris vel gypsi, quod flos

appellatur, uncias singulas , item ad tertias decocti defrufi

sextarios binos singulis amplioris miscerc oportebit. F.a

res eliamsi non iu totum perennem, at certe usque iii

alteram vindemiam plerumque vini saporem gervat.

XXI. Muslum quam dulcissimi saporis decoquatur ad
tertias, et decoctum , sicut supra dixi, defrutum voca-
lur; quod cum defrixit, transfertur iu vasa , et reponiîur.



COLUMELLE.

le vin
,
pour le frelater , dès le neuvième jour qui

suivra sa cuisson; mais il vaut mieux le laisser

reposer un an. On en met un sextarius sur deux

urnes de moût provenu de vignes plantées sur

des coteaux ; au lieu qu'on en met trois heminœ,

si le moût provient de vignes plantées en plat

pays. Lorsque le moût est retiré de la cuve, on

le laisse bouillir et se purger pendant deux jours,

et Ton n'y met le vin cuit que le troisième. En-

suite , au bout de deux autres jours , lorsqu'il a

cessé de bouillir avec ce vin cuit et qu'il s'est

purgé, on y ajoute encore sur deux urnes de vin

la quantité de sel grillé et broyé que peut conte-

nir une ligiila, ou une mesure de demi-î/wda bien

pleine. On jette à cet effet du sel très-blanc dans

un pot de terre cuite non poissé
,
que l'on mas-

tique ensuite soigneusementdanstoutesa surface

avec du mortier dans lequel il entre de la paille,

et on le met en cet état auprès du feu pour l'y

laisser griller tant qu'il pétillera ; et dès qu'il com-

mence à ne plus faire de bruit, il est censé cuit.

Outre cela , on fait tremper du fenugrec dans du

vin vieux pendant trois jours
;
quand on l'a retiré

,

on le fait sécher au soleil ; lorsqu'il est sec , on

le broie, et on en met une cuillerée, c'est-à-dire

le contenu du quart d'un cyathus, sur deux ur-

nes de moût salé. Ensuite , lorsque le moût a

cessé absolument de bouilliretqu'il esttranquille,

on y met autant de fleur de plâtre qu'on y avait

mis de sel ; après quoi on nettoie la futaille le

lendemain
,
puis ou couvre le vin après l'avoir

ainsi nourri, et on le bouche. Telle était la mé-

thode que suivait ordinairement Columelle, mon

oncle paternel
,
qui était un célèbre agriculteur,

pour frelater son vin dans les fonds de terre où

il n'avait que des vignes marécageuses; maïs
lorsqu'il frelatait du vin de coteaux, il y mettait

au lieu de sel de l'eau salée, cuite jusqu'à diminu-
tion des deux tiers. Il est certain que cette eau
fait foisonner le vin, et qu'elle lui fait acquérir
une meilleure odeur; mais d'un autre côté il y a
du danger qu'elle ne le gâte , si elle est mal cuite.

D'ailleurs, on la prend, comme je l'ai déjà dit,

le plus loin du rivage qu'il est possible, parce

que
,
plus elle est puisée en haute mer, plus elle

est claire et pure. Si on la garde très- longtemps

(comme faisait Columelle) en la transvasant d'a-

bord au bout de trois ans après l'avoir éclaircie

,

et en ne la faisant cuire jusqu'à diminution des

deux tiers que trois autres années après, elle sera

bien meilleure pour frelater le vin, et il n'y aura

plus de risque qu'elle le gâte. Au surplus , il suf-

fit de mettre un sextarius d'eau salée sur deux
urnes de moût, quoique bien des gens y en met-

tent deux, et d'autres jusqu'à trois; et je ne se-

rais pas éloigné moi-même de m'en tenir à cette

quantité , si le vin se trouvait d'assez bonne qua-

lité pour ne pas dévoiler par son goût cette

mixtion d'eau salée. C'est pourquoi un chef de

famille prudent, qui aura fait une nouvelle ac-

quisition en fonds déterre, essayera, aussitôt

après sa première vendange, trois ou quatre

méthodes de frelater le vin sur trois ou quatre

amphores de moût, afin de s'assurer combien

le vin de son cru pourra supporter d'eau salée au

plus, sans offenser le goût.

XXTI. Pour apprêter et conserver le moût, on
peut également se servir de poix liquide. Mettez

une metreta de poix liquide, tirée du pays des

Nemetuiici, dans un bassin ou dans un vaisseau

ut post aiinum sit in usu. Potest tamen etiam post dies

novem
,
quam refrixerit , adjici in vinum : sed melius

est, si anno requieveiit. Ejus unus sextarius in duas ur-

iias musti adjicilur, si mustum ex vineis collinis est : sed

fii ex cam|)esti ibus , très hemin.ie adjiciuntur. Patimur au-

tem, cuni de lacu mustum sublatuni est , biduo deferves-

cere, et purgari. Tertio die defruluui adjicimus. Deinde

inlerposito biduo , cum in mustum pariter cum defruto

deferbuerit , purgatur, et ita eo adjicitur in binas urnas

ligula cumulata , vel mensura semunciae bene plenae salis

cocti et triti. Sal autem quam candidissimus conjicitur in

urceoficlili sine pice, qui urceus, cum recepit salem, di-

ligenter lotus oblinitur luto paleato, et ita igni adniove-

lur, ac tamdiu torretur, quamdiu stiepilum edit. Cum
silere cœpit , fmem babel cocturœ. Prœterea fœnum Grœ-

cum niaceratur in vino vetere per triduum : deinde exi-

mitur, et in furno siccatur vel in sole : idque cum est ari-

dum factum , moiitur, et ex eo molito post saliluram mus-

li cochlear cumulatum , vel simile genus poculi ejus ,
quse

est quarta pars cyathi , adjicitur in binas urnas. Deinde

cum jam perfecte mustum deferbuit et constitit , tantun-

dem gypsi (Idrrs niijscemus ,
quantum salis adjeceramus :

atqueitaposterodiepurgamusdolium, et nutritum vinum

opcrimus alque oblinimus. Ilac conditura Columella pa-

truus meus , illusfris agricola , uli solitus est in lis fun-

dis , in quibus palustres \ineas habebat. Sed idem, cum
collina vina condiebat , aquam salsam decoctam ad ter-

lias pro sale adjiciebat. Ea porro facit sine dubio majorem
mensuiam et odoris melioris : sed periculum babet , ne

viliWur vinum, si maie cocta sit aqua. Sumitur autem

iirec, ut jam dixeram, quam longissime a littore. Nain

liquidior et purior est, quantum altiori mari hausta est.

Kam si quis (ut Columella faciebal) reponat, et post

tiiennium in aiia vasa eliquatam transfundat : deinde

posl alterum trienniumdecoquatusque ad partem tertiam:

longe meliorem babebit condituram vini,nec ullum peri-

culum erit, ne vina vitientur. Salis est autem sextarius

singidos adjiceresalsae aquae in binas musti urnas : quam-

vis multi etiam binos immisceant , nonnuUi etiam ternos

sextarios : idque [ ego] facere non recusem, si genus vini

tanlum valeat, ut aquae salsse nonintelligatur sapor. Ita-

que diligens paterlamilias cum paraverit fundum, statim

prima vindemia très aut quatuor notas conditurœ tolidem

amphoris musti experielur, ut exploratum babeat
,
quan-

tum plurimum salsae vinum, quod fecerit, sine offensa

gustus pâli possit.

XXII. Picis liquidée altenlm medicamen, quo mustum

condias. Picis liquidae Nemetnricœ metretam adde

istum
I ^

in la- 1/
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quelconque , et versez dessus deux congii de les-

sive de cendre; ensuite remuez le tout avec une

spatule de bois. Lorsque cette mixtion sera repo-

sée, videz l'eau de lessive, ensuite remettez-en

autant que la première fois, puis remuez de même
le tout et passez-le ; enfin répétez la même opé-

ration une troisième fois. La cendre fait passer

l'odeur de la poix , et la purge de sesimmondices.

Ensuite prenez cinq livres de poix tirée du pays

des Brutii, sinon, de telle autre poix que ce

soit, pourvu qu'elle soit très-nette. Pilez-la bien

menue et mélez-la avec la poix tirée du pays des

Nemeturici ,
puis versez dessus deux cotif/ii

d'eau de mer qui soit ou très-vieille , si vous en

avez de telle, ou nouvelle, mais cuite jusqu'à di-

minution des deux tiers. Laissez le bassin décou-

vert au soleil pendant le lever de la Canicule,

et remuez très-souvent ce qu'il contient avec une

spatule de bois, jusqu'à ce que la poix que vous

aurez ajoutée la seconde fois soit fondue dans la

première , et qu'elles soient amalgamées ensem-

ble. Il faudra cependant couvrir le bassin pen-

dant la nuit, de peur qu'il n'y tombe de la

rosée. Ensuite, lorsque l'eau de la mer que

vous y aurez mise paraîtra évaporée au soleil,

vous ferez porter le vase à la maison sans le vi-

der. Il y a quelques personnes qui sont dans l'u-

sage de mettre sur quarante-huit sextarii de vin

le poids de trois unciœ de cette composition , et

qui se contentent de cette quantité pour le fre-

later. D'autres en mettent trois cyathi sur la

quantité de sextarii que nous venons de dire.

XXIII. On donne le nom de corticata à la poix

dont les Allobroges se servent pour frelater le

vin. On la fait très-dure, et plus elle est ancien-

nement faite, meilleure elle est pour cet usage,

parce qu'elle perd tout son gluant, ek qu'il est

dès lors plus aisé de la réduire en poudre et de

la cribler. Il faut donc la broyer et la cribler

avant tout; ensuite , lorsque le moût aura bouilli

par deux fois, ce qui se fait communément en

quatre jours a compter du momentoù on l'a tiré de

la cuve, on la nettoie avec soin entre ses mains,

et on en met un sextans et une semuncia sur

quarante-huit sextarii de vin
,
puis on l'y mêle

avec un râble de bois, après quoi on ne touche

plus au vin tant qu'il bout; il ne faut cependant

pas le laisser bouillir plus de quatorze jours à par-

tir du moment auquel il a été frelaté. Il faut au

contraire le purifier au bout de quatorze jours , et

s'il est resté de la lie aux bords ou aux parois des

vases, les ratisser et les frotter, pour les couvrir

et les boucher aussitôt après. Mais si l'on veut se

servir de cette poix pour frelater le vin de toute

une vendange , de façon qu'on ne puisse pas re-

connaître à son goût s'il est poissé, il suffira

d'en mettre six scripula sur quarante-huit sex-

tarii de vin , ce qu'on ne fera qu'après que le

moût aura cessé de bouillir et qu'il aura jeté sa

lie. Il faudra néanmoins mettre en outre une se-

muncia de sel cuit et broyé sur la même quan-

tité de moût. Au reste, ce n'est pas seulement

dans le vin poissé qu'il faudra mettre du sel,

mais on en mettra la même quantité , si faire se

peut , sur telle espèce de vendange et en tel

pays que ce soit
,
parce que cette précaution em-

pêchera le vin de conserver aucune moisissure.

XXIV. La poix du pays des Nemeturici se

fait dans la Ligurie. Pour la rendre propre à fre-

later Ifi vin après qu'elle est faite , il faut prendre

en pleine mer et très-loin du rivage de l'eau
,
que

l'on réduira à moitié par la cuissou : lorsque cette

brum , aut in alveum , et in eodem infundito cineris lixi-

viae congios duos, deinde permisceto spatiia lignea. Cum
requieverit , eliquato lixiviam : deinde iletiim tantundem
lixiviae addito, eodem paclo permisceto, et eliquato. Ter-

tio quoque idem facilo. Cinis autem odorem picis aufert,

et eluil spurciliam. Post eodem addito picis Brutiac-, si

minus, atterius notœ quam purissimae qujnque libras.

Hœc minute concidito, et admisceto pici Nemetuiica;.

ïum aquae marinœquam vetuslissimee , sierit ; si minus,
ad terliam parlem recenlis aquae mariuae decoctae congios

duos injicito. Apertum labrum sinito in sole per Caniculae

ortum , et spatlia lignea permisceto quam sœpissime , us-

que eo, dum ea quae addideris, in pice colliquescant , et

unltas fiât. Noctibus autem labrum operire conveniet, ne

irro'retur. Deinde cum aqua marina
,
quam addideris , sole

consumpta videbitur, sut) tectum vas totum ferre curabis.

Hujus autem medicaminis quidam pondo quadrantem in

sextarios xlvui miscere soliti sunt, et liac condilura con-

tent! esse. Alii cyatlios très ejus medicamenti adjiciunt in

totidem sextarios, quoi supra diximus.

XXIII. Pix corticata appellatur, qua utnntur ad condi-

turas Allobroges. Ea sic conlicitur, ut dura sil, et quanto

factaest vetuslior, eo nielior in usu est. Nam omni lentore

misso, facilius in pulverem resolvitur atque cribratur.

Hanc ergo conteri et cribrari oportet : deinde cum bis

mustum deferbuerit
,
quod plerumque est inlra quartum

diem, quam de lacu sublatumest, diligenter manibus

cxpurgalur, et lune demum prœdictœ picis sextans et se-

muncia in sextarios quinque et quinquaginta adjicitur, et

rntabulo ligneo permiscelur, nec postea tangitur, dum
confervescat : quod tamen non amplius diebus quatuor-

decim a conditura paliendum est. Nam oportebil post liunc

numeruni dierum confestim vinum emundare, et si quid

fecis aut labris vasorum aut laleribus inliaesit, eradi , ac

suffricari , et protinus operculis impositis oblini. At si ex

eadem pice totam vindemiam condire volueris, ita ne gus-

tus picati vini possit intelligi, sat erit ejusdem picis sex

scripula in sextarios quinque et quadraginta lum demum
miscere, cum mustum deferbuerit , et fèces expurgaltC f ue-

rint. Oportebil autem salis decocli contritique semunciam

in eundem modum musti adjicere. Nec solum liuic notae

vJni sal adliibendus est; verum , si lieri possit, in omnibus

regionibus omne genus vindemiœ hoc ipso pondère saliea-

dum est : nam ea res mucorem vino inesse non palitur.

XXIV. Pix Neme'urica in Liguria conlicitur. Ea deinde

ut liai condiluris idonea , aqua marina quam longissime a
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eau sera refroidie au point de ne plus brûler !a

main lorsqu'on l'y plongera, on en versera ce

qu'on jugera suffisant sur cette poix , et on la

remuera soigneusement avec une spatule de bois

ou avec la main , afin de la délivrer de toutes

ies impuretés qui pourraient y être restées. En-

suite on laissera la poix tomber au fond , et

on videra l'eau ; après quoi on la lavera deux

ou trois fois avec ce qui était resté d'eau cuite,

et on la pétrira jusqu'à ce qu'elle devienne bril-

lante : enfin , après l'avoir passée , on la laissera

quatorze jours au soleil , afin que toute l'humi-

dité qu'elle aura pu contracter dans l'eau se

tarisse. Mais il faudra couvrir pendant la nuit

le vase dans lequel on l'aura mise , de peur qu'il

n'y tombe de la rosée. Lorsqu'on l'aura pré-

parée de cette manière, et qu'on voudra frelater

son vin , on mettra deux cyathi de cette poix sur

quarante-huit sextarii de moût, après qu'il aura

bouilli deux fois. Il faudra séparer à cet effet

deux sextarii de moût sur le total de ce que l'on

voudra frelater ,
pour les verser peu à peu sur

on sextans de poix , et la pétrir ensuite à la

main , comme on le pratique à l'égard du vin

mêlé de miel , afin qu'elle s'amalgame plus aisé-

ment avec le moût. INÎais quand ces deux scx-

farii seront entièrement amalgamés avec la poix,

et qu'ils ne feront plus, pour ainsi dire, qu'une

seule substance avec elle , il faudra pour lors les

reverser dans le vase dont on les avait tirés d'a-

bord, et en remuer le moût avec un rable de

bois, afin qu'elle se mêle bien avec cette compo-

sition.

XXV. Comme quelques Grecs, pour ne pas dire

tous , frelatent le moût avec de l'eau salée ou avec

de la saumure, je n'ai pas cru devoir passer sous

silence ce genre d'économie. Voici comme il fau-

dra s'y prendre dans les pays qui sont situés au
milieu des terres, et où l'on ne peut pas se pro-

curer aisément de l'eau de mer, pour faire une
saumure propre à ces sortes de mixtions. C'est

l'eau de pluie qui est la plus convenable pour

cette opération , et à son défaut celle qui coule

d'une source très-limpide. On aura donc soin de
mettre au soleil cinq ans d'avance une très-grande

quantité de l'une ou l'autre de ces eaux , en la

renfermant dans d'excellents vases: ensuite, lors-

qu'elle sera pourrie, on la laissera reprendre

d'elle-même son premier état. Quand elle l'aura

repris, on aura d'autres vases dans lesquels ou

la passera doucement jusqu'à ce qu'on soit arrivé

à la lie : car on trouve toujours un sédiment épais

au fond d'une eau qui a été en repos. Après ces pre-

miers soins , il faudra la faire bouillir jusqu'à di-

minution des deux tiers, comme du vin cuit : en-

suiteon mettrasur cinquante sextarii de cette eau

douce un sextarius de sel avec autant d'excellent

miel. Il faudra cuire tout ce mélange ensemble,

et le purger de toutes ses immondices. Ensuite,

lorsqu'il sera refroidi , ou mettra ce qui en res-

tera dans une amphore de moût. Si l'on a sa terre

près de la mer, il faudra, pendant qu'il ne fera

point de vent et que la mer sera bien calme
,
pui-

ser de l'eau en pleine mer, et la faire !)ouillir

jusqu'à diminution des deux tiers , en y ajoutant

,

si on le juge à propos
,
quelques aromates pris

dans le nombre de ceux que j'ai détaillés ci-des-

sus , afin que, lorsqu'on l'emploiera dans le vin,

elle lui donne plus d'odeur. Mais avant de tirer

le moût de la cuve , on parfumera les vases dans

lesquels on doit le mettre, soit avec du romarin,

soit avec du laurier ou du myrte , et on les

lillorede pelago sumciida est, atque in dimidiam partem

decofiiienda: quae ciim in lantuin lefrixeiit, quantum ne

contacta corpus urat, partem aliquam ejus, quae salis vi-

del)itur, pra^dictaR pic! immiscebimus, et diligenter lignea

Bpatlia vel eliam manu peragitabimus, ut si quid inest

vilii eluatur. Deinde patiemur picem considère, et cum

siderit, aqiiam eliquabimus : postea bisautterex reliqua

parte aquœ decoctœ tamdiu lavabimuset subigeraus eam,

donec rutila fiât : tum eliquatam in sole quatuordecim

diebus patiemur esse, ut quisquis ex aqua liumor renian-

sit, assiccetur. Noctibus autem vas tegendum erit, ne

irroretur. Cum lioc modo i)icem prœparaverimus , et vina,

cnm jam bis deferbuerint , condire voluerimus , in rausti

sextarios oclo et quadraginta cyatbos duos picis prœdictae

sic adjiciemus. Ex ea mensura
,
quam condituri sumns

,

sextarios duos musti sumere oportebit, deinde ex liis sex-

lariis in picis sextantem paulatim mustum infundere, et

manu tanquam muisum subigere, quo facibus coëat. Sed

ubi toti duo sextarii cum pice coierint, et quasi unitatem

fecerint, tum eosdem in id vas, unde sumpseramus, per-

fundere,etut permiscealur medicamen, rutabulo ligneo

peragitare conveniet.

XXV. Qtioniani quidam , immo etiani fere omnes Gr.rci

,

aqua salsa vel marina mustum condiunt, eam quoque

partem curœ non omitlendam putavi. In mediterraneo

,

quo non est facilis aquae marinœ invectio, sic erit ad con-

dituras conficienda muria. Huic rei maxime est idonea

caelestis aqua ; si minus, ex fonte liquidissimo produens.

Harum ergo aiterutram curabis quam piuiimam et quam
oplimis vasis/;onditam ante quinquennium in sole ponere :

deinde cum computruerit , tamdiu pati, donec ad pristi-

num modum perveniat. Quod cum factum fuerit, alia vasa

liabeto, et in ea sensira aquam eliquato, donec ad fecem

pervenias. Semper enim in requieta aqua crassamcn aliquod

in imo reperitur. Sic curata cum fuerit, in modum defruti

ad ténias decoquenda est. Adjiciuntur autem in aquœ dul-

cis sextarios quinquaginta, salis candidi sextarius, et

niellis optimi unus sextarius. Hsec pariter decoqui , et

onmem spurcitiam expurgari oportet. Deinde cum refrixe-

rit , tum quantumcuuque bumoris est, tantum in ampbo-

ram musti porlionem adjici. Quod si ager maritimus est,

silenlibus venlis de alto quam quietissimo mari sumenda

est aqua, et in lertiam partem decoquenda, adjectis, si

videbitur, aliquibus aromatis ex iis quœ supia retuli , ut

sit odoratior viiii cnralio. Mustum autem aiilcquam de

! Incu tollas , vasa rore marino vel lauro vel myrto suffu-
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remplira jusqu'aux bords, afin que le vJn se purge

bien en bouillant ; ensuite ou frottera le bord des

vases avec des pommes de pin. Il faudra frelater

Je vin le lendemain du jour qu'on l'aura tiré de

la cuve , si on veut le rendre plus doux , et cinq

jours après, si on veut l'avoir plus dur ; on bou-

chera aussi les vases après les avoir remplis à

mesure qu'ils auront souffert du déchet. Il se

trouve des personnes qui , après avoir parfumé

les cruches, commencent par y mettre les com-
positions dont ils se servent pour frelater le moût

,

avant de l'y verser lui-même.

XXVI. Dans les terroirs où le vin a coutume

de s'aigrir , il faut, dès qu'on aura cueilli et foulé

le raisin, et avant d'en porter le marc au pres-

soir, avoir soin de verser le moût dans un pa-

nier , et d'y ajouter un dixième d'eau douce ti-

rée d'un puits creusé dans le terroir même ; enfin

de le cuire jusqu'à ce qu'il soit diminué d'une

quantité pareille à celle de l'eau qu'on y aura

ajoutée. Ensuite, lorsqu'il sera refroidi, on le

versera dans des vases que l'on couvrira et que

l'on bouchera; moyennant quoi il se conservera

plus longtemps sans s'altérer en aucune façon.

Il sera mieux d'y mettre de vieille eau que l'on

aura gardée pendant plusieurs années, quoique

le meilleur encore sera de n'en point mettre du

tout, mais de le cuire jusqu'à diminution d'un

dixième, et de le transvaser lorsqu'il sera froid,

comme aussi d'y ajouter une hemina de gyp sur

sept sextarii de moût , lorsqu'il sera refroidi

après la cuisson. Quant au reste du moût qu'aura

rendu le marc pressuré , il faudra le consommer
au premier moment , ou le vendre.

XXVII. Manière de faire du vin très-doux.

Étendez au soleil pendant trois jours les grappes

de raisin que vous aurez cueillies ; le quatrième

jour foulez-les à midi pendant qu'elles seront

chaudes , et prenez-en le vin de mère-goiUte,

c'est-à-dire, celui qui aura coulé dans la cuv->

avant que le raisin ait été pressuré : lorsqu'il aura

cessé de bouillir , mettez-y une uncia d'iris bien

broyée, mais pas davantage , sur cinquante sex-

tarii de vin , et versez-le dans des vases après

l'avoir purgé de sa lie en le passant. Ce vin ne

sera pas moins agréable que durable et salutaire

au corps.

XXYIII. Manière de composer d'autres sortes

de mixtions excellentes pour frelater le vin , et

le rendre durable. Broyez de l'iris très-blanche

,

faites infuser du fenugrec dans de vieux vin,

puis exposez-le au soleil ou mettez-le au four, afin

qu'il se sèche ; après quoi vous le moudrez très-

fin. Ensuite mêlez ensemble des parfums broyés

,

consistant en un quincunx et un triens à peu

près d'iris criblée, autant de fenugrec, et un
quincunx de racine de jonc; puis vous mettrez

dans le vin une uncia et huit scripula de cette

mixtion par cruches de la contenance de sept am-
phores , avec trois heminœ de gyp , si le moût
provient de terroirs marécageux ; un sextarius

,

s'il est fait avec du raisin de jeunes vignes , et

une hemina , s'il est fait avec du raisin d'ancien-

nes vignes plantées dans des terroirs secs. Il faut

mettre ces ingrédients trois jours après que le rai-

sin aura été foulé ; mais avant de faire cette opé-

ration on survidera un peu de moût d'une cru-

che dans une autre, de peur qu'en bouillant avec

la mixtion lorsqu'il sera frelaté , il ne s'enfuie.

On mêlera dans un petit bassin ce qu'il faudra

d€ gyp et d'autres espèces d'ingrédients pour cha-

que cruche , et après les y avoir délayés avec du
moût, on les versera dans les cruches, où on les

mêlera bien : dès que le vin aura cessé de bouil-

migato,et large repleto, nt in effervescendo viniim se

bene puiget. Postea vasa nucibiis pioeis suffricato. Quoi!

vinum volueris dulcius esse
,
poslero die ; quod aiisteriiis

,

qiiinto die quam sustuleiis , condire oporlebit , et ita sup-

pleie, cloblitiire vasa. NonnuUi çtiam suffumigalis seriis

prius conditiiram addunt , et ita mustuiii iufundunt.

XXVI. In quo agro vinum acescere solet, curandum
est, ut cum uvam legeiis et calcaveris, piius quam vina-

cea torculis exprimantur, mustum in cortinam defundas
,

et aquae diilcis puteanœ ex eodem agro parteni decimam
adjicias, et coquas, donec ea aqua, qnam adjeceris, dé-

coda sil. Postea cum lefrixerit , in vasa defundas , et

operias , et oblinas : ita diutius diirabit , et delrimenti

nihil fiet. Melius est, si veterem seivatam compiuiibus

annis aquam addideiis ; longeque melius si aqua; nihil ad-

dideris, et decimam musti decoxeiis, fiigidumque in vasa

transtuleris , el si in sexfarios vu musti lieminam gypsi

roiscueris, posteaquam decoctumiefrixerit. Reiiquum mu-
stum, quod e vinaceis fuerit expressum, primo quoque
tempore absumito , aut a>re commutato.
XXVII. Vinum dulce sic facere opoifet. Uvas legito , in

sole per triduum expangito, quarto die meridiano lempore

calidas uvas proculcato, mustum lixivium, lioc est , ante-

qnam pielo pressum sit, quod in lacum musti lluxeiit

tollito : cum deferbuerit , in sextarios quinquaginta iiim

bene pinsitam nec plus nnciae pondère addito , vinum a

fecibus eli(|ualum dif'fundito. Hoc vinum eiit suave, (ir-

mum , coriiori salubre.

XXVIII. Alia medicaminum gênera vini condiluris et

fiimitati aptissima sic facilo. Irim quam candidissimam

pinsito , fœnum Grœcum vetere vino maceralo : deinde in

sole exponito aulin furno, ut siccescat : tum conmiolito

minutissime. Item odoramenta Irita, id est, iiim ciibra-

tam, quœ sit instar pondo quincuncem et trienleni, fœni

Graeci pondo quincuncem et trientem , sciiœni pondo quin-

cuncem in unum permisceto : tum in sérias singulas quœ
sint ampliorarum seplenum, addito medicaminis pondo
unciam et scripula octo : gypsi, cum ex locis palusliibus

mustum erit, in sérias singulas ternas lieminas; cum de
novellis vineis erit, sextarium; cum de veteribus et locis

siccis, lieminas singulas adjicito. Tertio die quam calcave-

ns, condituram infundilo, sed autequam condias, musti
aliquantum in seriam de séria transfeito , ne in condiendo

cum medicamenlo efl'ervescat ettluat. Sic autem curatum
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lir, on remplira les cruches et on les bouchera.

Toutes les fois que vous aurez frelaté du vin,

gardez- vous de le verser aussitôt dans des vases

,

mais laissez-le reposer dans les futailles; et lors-

que vous voudrez le transvaser des futailles ou

des cruches dans d'autres vases , ayez soin que

ceux-ci soient bien poissés et bien propres , et ne

laites cette opération qu'au printemps, quand les

roses seront en fleur, et que le vin sera purifié et

parfaitement clair. Si vous voulez le garder long-

temps, mettez sur un baril de la contenance de

deux urnes un sextarius d'excellent vin , ou trois

sextarii de lie de bon vin qui soit nouvelle ; ou

si vous avez des vases dont vous ayez tiré récem-

ment le vin, survidez-le dans ces vases. En suivant

l'une ou l'autre de ces méthodes , le vin sera bien

meilleur et bien plus durable : et pour peu que

vous y ajoutiez en outre de bonnes odeurs,

vous en écarterez toutes les mauvaises , ainsi que

toutes les sortes de mauvais goût
,
parce qu'il

n'y a rien qui attire plus les odeurs étrangères

que le vin.

XXIX. Manière dont il faut s'y prendre pour

faire que le moût soit toujours aussi doux que
dans sa nouveauté. Avant de porter le marc au
pressoir, mettez dans une amphore neuve du
moût très-nouveau au moment que vous l'aurez

tiré de la cuve, bouchez cette amphore, et en-

duisez-la bien exactement de poix, afin que l'eau

ne puisse pas y pénétrer ; ensuite plongez-la , de

façon qu'elle soit entièrement submergée, dans un
réservoir dont l'eau soit fraîche et douce, et reti-

rez-l'en quarante jours après; vous aurez par ce

moyen du vin qui se conservera doux pendant

une année entière.

XXX. Du moment m l'on aura couvert les

gypsum et medicanientiim in labello permiscelo, quantum
seriis singiilis fuerit necessaiium , idque medicanientuin

mustodiluito, etipsa ad sérias addiloel permiscelo : cum
del'erhueiit, slatim lepleto et obiinito. Omne vinum cum
condieris, iiolilo statim diffundeie, sed sinito in doiiis li-

quescere : postea cum de doiiis aut de seriis diffiindere

voles, per ver florenle rosa, defecatum qiiam limpidissi-

muni in vasa bene picala et pura transferto. Si in velusta-

tcm servare voles , in cado duarum urnarum quam oplinii

vini sextariimi , aut fecis generosaj recenlis sexlarios 1res

addifo : aut si vasa recentia , ex quibus vinum exenqîtum
sit, iiabebis, in ea confundito. Si iioruni quid feceris

,

mullo meiius et fumius erit vinum. Etiam si bonos odores
addideris , omnem malum odorem et saporem proiiibue-

ris : nam nulia res alieuum odorem celerius ad se ducit,

quam vinum.

XXIX. Muslum ut semper dulce tanquam recens per-
maneat, sic facifo. Antequam prelo vinacea subjiciantur,

de lacu quam recentissimum addilo mustimi in amplioram
iiovam, eamque obiinito, et impicato diligenter, ne qnid-
quam aquœ introire possit : tune in piscinam frigida> et

dulcis aqu.Tu totam amphoram mergito, ita nequa pars
exslet

; deinde post dies xl eximiio : sic usque in annum
duice permanebit.

futailles jusqu'à l'équinoxe du printemps, il suf-

fira de soigner le vin une fois tous les trentè-six

jours ; au lieu que
,
passé l'équinoxe , il faudra

le faire deux fois ou plus souvent, si les fleurs

commencent à s'y mettre, de peur qu'elles ne

tombent au fond des futailles, et qu'elles n'altè-

rent le goût du vin. Plus la chaleur sera grande,

plus il faudra soigner le vin souvent, le rafraîcliir

et lui donner de l'air
,
parce qu'il se conservera

toujours en bon état tant qu'on le tiendra bien

frais. Toutes les fois que l'on soignera le vin , on

frottera les bords ou les ouvertures des futailles

avec des pommes de pin. Si vous avez des vins

trop durs ou qui ne soient pas bons , soit par le

vice du terroir, soit à cause des mauvais temps
qui seront survenus, prenez de la lie de bon vin,

et faites-en des pâtes que vous sécherez d'abord

au soleil et que vous cuirez ensuite au feu ; après

quoi vous les broierez et vous en mettrez un qua-

drans dans chaque amphore que vous boucherez

,

et le vin se bonifiera.

XXXT. Si quelque animal , tel qu'un serpent

,

un rat ou une souris, vient à tomber dans le

moût et qu'il y perde la vie; pour éviter qu'il

ne fasse contracter au vin une mauvaise odeur,

brûlez son corps tel que vous l'aurez trouvé, et

jetez-en la cendre, quand elle sera refroidie,

dans le vase où il sera tombé, puis mèlez-la avec

un râble de bois : ce sera le vrai remède.

XXXII. Bien des personnes croient que le vin

de marrube est bon pour toutes les maladies in-

ternes, et surtout pour la toux. Lorsque vous

ferez la vendange, cueillez de jeunes tiges de

marrube, principalement dans les terrains incul-

tes et maigres, et faites-les sécher au soleil ; après

quoi vous les lierez en petites bottes avec une

XXX. Ab eo tempore quo primum doiia operculaveris,

usque ad tequinoctium vernum semé! in diebus xxxvi vi-

num curare salis est, post aequinoctium vernum bis, aut

si vinum florere incipiet, sacplus curare oportebil : ne flos

ejus pessum eat, et saporem vitiet. Quanto major œstus
erit, eo sœiiius convenit vinum nutriri refrigerarique, et

venlilari : nam (piamdiu bene frigidum erit, tamdiu recte

manebit. Lai)ra vel fauces doliorum semper suffricari nu-

cibus pineis oporlebit
,
quoties vinum curabitur. Siqua

vinaerunt duriora aut minus bona, quod agri vilio aut

tempestate sit factum, sumito fecem vini boni, et panes

facito , et in sole arefacito , et coquito in igné : postea te-

rito, et pondo quadrantem ampboris singulis infricalo,

et obiinito , bonum liet.

XXXr. Si quod animal in mustum ceciderit, et interie-

rit, uti serpens aut mus sorexve, ne mali odoris vinum
faciat, ita ut repertum corpus fuerit, id Igné adoleatur,

cinisque ejus in vas, quo déciderai, frigidus infundafur,

alqne rulabulo ligneo permisceatur : ea res erit remedio.

XXXII. Vinum marrubii multi utile putant ad omnia
inteslina vitia, et maxime ad tussim. Cum vindemiam
faciès, mariubii caules teneros maxime de locis incultis

et macris legilo , eosque in sole siccato : deinde fascicules

facito, et tomice palmea aut juncea lijjato, et in seriam
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ficelle de palmier ou de jonc, et vous les mettrez

dans une cruche de vin , de façon que la ligature

ne soit pas plongée dans le vin. On met sur deux

cpnts sextarii de vin doux, huit livres de raar-

rube, qu'on laisse bouillir avec le moût; après

quoi on les retire , et l'on bouche exactement ce

vin ainsi médicamenté.

XXXIli Manière de préparer le vin de scille,

qui est bon pour aider la digestion
,
pour refaire

le corps , ainsi que pour les toux anciennes et pour

l'estomac. On cueille la scillequarante jours avant

la vendange , et on la coupe comme des raci-

nes de raifort en très-petits morceaux, que l'on

suspend à l'ombre afin qu'ils se sèchent : lors-

qu'ils sont sèches , on en met une livre sur qua-

rante-huit sextarii de moût Aminé , et on l'y

laisse trente jours; après quoi on l'en retire , et

on verse ce vin, après l'avoir éclairci, dans de

bonnes amphores. D'autres auteurs veulent qu'on

mette sur quarante-huit sextarii de moût une
livre et un quadrans de scille sèche , ce que je

ne désapprouve pas moi-même.

XXXIV. Ceux qui veulent faire du vinaigre

de scille mettent la même quantité de scille

que nous venons d'indiquer, sur deux urnes de

vinaigre, et l'y laissent pendant quarante jours.

Pour faire un embamma (vinaigrette), on met

sur trois amphores de moût un congiiis de vi-

naigre mordant , ou deux fois autant s'il n'est

pas mordant; et on fait cuire ce mélange dans

une marmite jusqu'à ce qu'il soit diminué d'un

palmus^ (c'est-à-dire d'un quart, en supposant

cette marmite de la contenance de trois ampho-
res) ou d'un tiers, si c'est du moût qui ne soit

pas doux. On a aussi soin de l'écumer; mais il

faut que ce soit du moût de première serre, et

qui soit clair.

XXXV. Manière de faire des vins d'absynthe,

d'hysope, d'aurone, de thym, de fenouil et de
pouliot. Faites cuire une livre d'absynthe du
Pont dans quatre sea;^am de moût, jusqu'à ce

que ce moût soit diminué d'un quart, et mettez-
en le reste

,
quand il sera refroidi , dans une

urne de moût Aminé. Observez les mêmes pro-

cédés pour les autres plantes que nous venons
de nommer. On peut aussi faire cuire trois livres

de pouliot sec dans un congius de moût
,
jus-

qu'à ce qu'il soit diminué d'un tiers ; et lorsque

cette décoction est refroidie , on en retire le pou-
liot , et on la verse dans une urne de moût. Rien
n'empêche d'en donner aussitôt à ceux qui sont

enrhumés pendant l'hiver : cette espèce de vin

s'appelle glechonites (pouliot).

XXXVL Le vin de taille est celui que l'on

exprime après la première serre, quand on a

coupé alentour le tas du marc. On verse cette

espèce de moût dans une amphore neuve , en la

remplissant jusqu'aux bords ; ensuite on y met
de petites branches de romarin sec liées en bottes

avec du lin, et on les laisse bouillir avec le vin

pendant sept jours; après quoi on les en retire, et

on enduit de plâtre les vases dans lesquels on
enferme ce vin après l'avoir bien purifié. Au
reste , il suffit de mettre une livre et demie de
romarin sur deux urnes de moût. On pourra

employer ce vin comme remède au bout de deux
mois.

XXXVII. Manière de faire du vin semblable

au vin grec. Cueillez des grappes de raisin hâtif

qui soient très-mûres, et faites-les sécher au so-

millito , ita ut vinculiim exstet : in miisti dulcis sext. ce,
niari'ubii libias viii adjicito , ut simul cum musto defer-

vescat : postea eximito marrubium, et puigatum vinum
diligenter oblinito.

XXXIU. Vinum scilliten ad concoquendum , et ad

corpus reliciendum, item ad veterem tussim et ad stoma-

cbum boc modo condire oportet. Primuni ante dies qiia-

draginta quam vinum voles vindemiare , sciilam legito

,

eamque secato quam tenuissime, sicut rapbani radicem,

taleolasque sectas suspende in umbra, ut adsiccentur :

deinde cum aridae erunt , in musti Aminei sextarios xlviii
,

Bcillœ arida3 adde pondo libram, eamque inesse pateie

diebus xxx, postea eximito , et defecatum vinum in am-
pboras bonas adjicito. Alii scribunt in musti sextarios

XLVIII, scillœ arida' pondo liiiram et quadrantem adjici

oportere : quod et ipsum non improbo.

XXXIV. Scillœ pondus, quod supra dixi , in aceti duas

nrnasadjiciunt, et per xl dies inesse patiuntur, qui scilliti-

cumacetum facere volant. Ad embammata. In tresamplio-

ras musti mittis aceti acris congium aut duplum, si non
est acre, et in ollam ,

qiiœ fert amphoras très , decoquis ad
palmum , id est , ad quartas : aut si non est dulce mustura

,

ad tertias : despiimetur. Sed mustum dcsub massa et lim-

pidum sit.

XXXV. Vinum absinthiten, et hyssopiten, et abrotoniten,

et tiiymiten , et maralliriten , iii glecboniten sic condire

oportet. Pontici absinthii pondo libram cum musti sextar.

IV decoque usque ad quartas : reliquum quod erit, id fri-

gidum adde in musti Aminei urnam. Idem ex reliquis

[ rébus ]
quse suprascripta sunt , facito. Possunt etiam pu-

leii aridi très librœ cum congio musti ad tertias decoqui,

et cum refrixeril liquor, exempto puleio in urnam musti
adjici : idque mox tussientibus per biemem recte datur :

vocaturque vini nota gleclionites.

XXXVI. Mustum tortivum est, quod post primam pres-

suram viiiaceorum circumciso pede exprimitur. Id mustum
conjicies in amplioram novam, et implebis ad summum.
Tum adjicies ramulos rorismarini aridi lino colligatos , et

patieris una defervescere per dies septem : deinde eximes

ramulorum fasciculum , et purgatum diligenter vinum
gypsabis. Sat erit autem rorismarini sesquilibram in duas

urnas musti adjicere. Hoc vino post duos menses possis

pro remedio uti.

XXXVII. Vinum simile Grœco facere. Uvas prsecoquas

quam maturissimas legito, easque per triduum in sole

siccato. Quarto die calcalo, et mustum quod niliil liabeat

ex loitivo, conjicito in seriam, diligenterque curato, ut

cum deferbuerit, fèces expurgentur : deinde quihto die
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lei! pendant trois jours : foulez-les le quatrième

jour, puis versez dans une cruche le moût qu'elles

auront rendu, sans qu'il s'y trouve une seule

goutte de vin de taille mêlée , et ayez bien soin

de le purger de sa lie. Lorsqu'il aura cessé de

bouillir, mettez-y , cinq jours après qu'il sera pu-

rifié, deux sexlarii ou au moins un de sei grillé

et criblé, sur quavanie-neuî sexlarii de moût. Il

y a des personnes qui y mettent aussi un sexta-

rius de vin cuit, et d'autres qui en mettent jus-

qu'à deux
,
quand ils croient que le vin est d'une

qualité peu durable.

XXXVIII. Manière de faire du vin de myrte

qui sera bon pour la dyssenterie
,
pour le flux de

ventre et pour la faiblesse de l'estomac. Il y a de

deux sortes de myrte, le noir et le blanc. On
cueille les baies du myrte noir lorsqu'elles sont

mûres ; après en avoir ôté la graine , on les fait

sécher au soleil, et on les serre en un lieu sec

dans un tlacon de terre cuite. Ensuite on cueille

au temps de la vendange, pendant que le soleil

est ardent, soit dans un vieux plant de vignes

mariées à des arbres, soit dans de très-anciens

vignobles, du raisin Aminé bien mûr, dont on

met le moût dans une cruche. Le même jour et

avant que le moût fermente, on broie les baies de

myrte que l'on avait serrées; après (juoi on en

pèse une quantité de livres égale à la quantité

d'amphores que l'on veut remplir de vin de

myrte; ensuite on tire un peu de moût de la

cruche, et on le saupoudre avec toute la poudre

que ces baies ont donnée, comme avec de la

farine. Après quoi on fait de cette pâte plusieurs

petites boulettes que l'on jette dans la cruche , en

les laissant tomber doucement le long des parois

du vase, de façon qu'elles ne puissent pas s'em-

piler les unes sur les autres. Lorsqu'eusuite le

moût a bouilli deux fois, et qu'il a été clarifié

autant de fois, on broie encore de la même ma-
nière qu'auparavant une quantité de baies pa-

reille à celle que nous venons de marquer; mais

on n'en fait plus de même des boulettes, et l'on

se contente de verser dans un petit bassin du
moût tiré de la même cruche, et de le mêler

avec la même quantité de poudre de myrte , de

façon qu'il en résulte une espèce de bouillonépais,

que l'on reverse dans la cruche après l'avoir

bien mêlé, et que l'on y remue encore avec un
râble de bois. Neuf jours après cette opération, on

purifie le vin et on frotte la cruche avec des

balais de myrte sec
,
puis on la couvre afin qu'il

ne tombe rien dans le vase ; après quoi on purifie

encore le vin au bout de sept jours, et on le verse

dans des amphores bien poissées et de bonne
odeur, en prenant la plus grande précaution pour

le verser clair et sans lie. Autre façon de faire

du vin de myrte. On fait bouillir trois fois du
miel atti([ue , et on l'écume autant de fuis, ou,

si l'on n'en a point , on choisit le meilleur miel

possible, que Ton écume quatre ou cinq fois,

parce que moins le miel est de bonne qualité

,

plus il est chargé d'impuretés. Lorsqu'ensuite le

miel est refroidi, on cueille des baies de myrte

blanc qui soient très-raùres, et on les écrase, en

ménageant cependant la graine qu'elles contien-

licnt; après quoi on les met dans un petit panier

de bois pour en extraire le jus , dont on mêle six

.sexlarii avec un sextarins de miel bouilli ; et

après avoir versé ce jus dans une petite bouteille,

on la bouche. Mais il faut faire cette opération

au mois de décembre , temps où la graine de

myrte est communément mûre. On prendra

cum purgaveiis musliim, salis cocd et ciibrati duos so\-

tarios, vel, quod est miiiiiiiiiin , adjicilo iiiiiim sextaritnn

in sextaiios musti xlix. Qnitlaiii eliam dcrnili sextaiiiim

miscent : nonniilli etiam duos adjiciunt, si existimant vini

notani paruni esse firuiam.

XXXVIII. Viiiuni myrtiten ad tormiiia, et ad alvi pro-

luvieni, et ad iuibecillum stomacliuin sic (acilo. Duo
sunt gênera myrli, quorum altemm est nigrum, alterum

album. iNigii geneiis baccœ, cum sunt matura^ leguntur,

et semiiia earum eximuntur, atque ipsae sine seminibus in

sole siccantur, et in fictlii lidelia sicco loco reponunlur.

Deinde per vindemiam ex vetere aibusto , vel si id non

est, ex vetuslissimis vineis Aminea) bene maturae iivae

sole calido leguntur» et ex bis mustum adjicilur in seiiam

,

et statim primo die antequam id ferveat, baccœ myrti

,

qu.Te fuerant lepositœ, diiigenler conteiunlur, et totidem

earum librfc contusarum appendunlur, qiiot ampiioiae

condiri debent : tiim exiguum musli suinitur ex ea séria,

quam medicaturi sumus, et tanquam faiiua conspergitur,

quidquidcontusumet appensum est. Post baec complures

ex ea massulie fiunt, etita per latera séria; in mustum de-

mittuntur, ne alteia offa siif)er alteram perveniat. Cimi

deinde bis mustum deferbuerit, et bis curatum est, rursus

codom modo, et tanlundem ponderis baccae, sicut supra

dixi, conlundilur : necjam ut prius massute fiunt , sed in

ial)ello mustum deeadem séria sumitur, praediclo ponderi

peimiscetur, sic ut sit instar juris crassi : quod cum est

peiniistum, in eandem seriani confunditur, et rutabulo

iigneo peragitatur. Deinde post nonum diem quam id fac-

tum est, vinuni piirgatur, et scopulis aridae ajyrti séria

sutïricatur, opcrculiun(]ue superimponitur, ne quid eo dé-

cidât. Hoc fuclo post septimum diem rursus vinum pur-

gatur, et in amphoras bene picatas et bene olidas diffun-

dilur : sed curandum est, ut cum di(fundis, liquidum et

sine fece diffundas. Vmum aliud myrtiten sic temperato.

Mel Atticiim ter infervere facito , et loties despumato : vel

si Atticum non babueris, quam optimum mel eligito, et

quater vel quinquies despumato. Nam quanto estdeterius,

tanto plus babet spurcitiœ : cum deinde mel refiixerit,

baccas albi generis myrti quam n)alurissimas legito, et

perfriato , ita ne interiora semina conteras. Mox (iscello

lineo inclusas exprimito, succumque earum qui sit sex-

tariorum sex, cum mellis decocti sextario immisceto, et

in lagimculam diffusum oblinito. Sed boc meuse Decem-

bri fieri debebil
,
quo fere tempore matura sunt myrti se-

mina : custo<liendumque erit, ut aute quam.baccae legan-



garde aussi qu'il ait fait beau temps pendant les

sept ou au moius pendant les trois derniers jours

qui auront précédé ia cueillette des baies de myr-

te; en tous cas, on évitera de les cueillir lors-

qu'il aura plu quelques jours avant, ou qu'elles

seront couvertes de rosée. Bien des personnes

cueillent des baies de myrte, soit noir, soit

blanc, dès qu'elles sont mûres; et quand elles

les ont un peu fait sécher en les laissant à l'om-

bre pendant l'espace de deux heures, elles les

broient, en ménageant , autant que faire se peut

,

la graine qu'elles renferment ; ensuite elles ex-

priment la quantité qu'elles en ont broyée à tra-

vers un tamis de lin , et enferment le jus qui en

découle dans de petites bouteilles bien poissées,

après l'avoir passé à travers une couloire de jonc,

sans y mêler ni miel ni rien autre chose. Cette li-

queur ne dure pas à la vérité aussi longtemps que

l'autre composition de myrte ; mais d'un autre

côté tantqu'elle se conserve sans s'altérer, elle est

meilleure pour la santé. D'autres font cuire jus-

qu'à diminution des deux tiers le jus même qu'ils

en ont exprimé, lorsqu'ils en ont une grande

quantité; et après l'avoir laissé refroidir, ils l'en-

ferment dans de petites bouteilles poissées. Ce

dernier se conserve plus longtemps que celui qui

n'a pas été cuit, quoique celui-ci même puisse

aller jusqu'à deux ans sans se gâter, pourvu

qu'il ait été fait proprement et avec soin.

XXXIX. Voici la méthode que Magou prescrit

pour faire d'excellent vin avec du raisin séché au

soleil
;
procédé que j'ai suivi moi-même. Il faut

cueillir des grappes de raisin hâtif très-mùres,

et en séparer les grains desséchés ou endomma-
gés

,
puis enfoncer en terre , à la distance de

quatre pieds en tous sens , des fourches ou des

pieux, et les assembler avec des perches, afin qu'ils

puissent soutenir des roseaux. Ces roseaux posés
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dessus , on y étendra les grappes de raisin au so-

leil, et on les couvrira pendant la nuit, de peur que

la rosée ne tombe sur les grappes. Lorsqu'elles

seront séchées, on les égrappera, et on en jettera

les grains dans une futaille ou dans une cruche,

dans laquelle on versera d'excellent moût, de

façon que les grains de raisin en soient entière-

ment recouverts. Au sixième jour, lorsque ces

grains seront bien imbibés de ce moût jusqu'à

en être gonflés, on les mettra dans un petit ca-

bas, et on les fera pressurer sous l'arbre du pres-

soir. Quand on aura pris le vin qu'ils auront

rendu, on versera sur le marc qui restera du

moût très-nouvellement fait avec d'autre raisin

qui aura été exposé au soleil pendant trois jours,

et on foulera ce marc. Lorsqu'il aura été bien

mêlé dans ce moût , on le remettra sous l'arbre

du pressoir, et on renfermera aussitôt le second

vin qui résultera de ces raisins secs dans des

vases bien bouchés, de peur qu'il ne devienne

trop dur. Enfin au bout de vingt ou trente jours,

lorsqu'il aura cessé de bouillir, on le survidera

dans d'autres vases , dont on enduira aussitôt les

couvercles de plâtre, et que l'on recouvrira d'une

peau. Si l'on veut faire du vin avec du raisin

muscat séché au soleil, on cueillera des grappes

de ce raisin qui ne soient point endommagées,

et on les nettoiera en jetant de côté les grains

qui seront pourris; après quoi on les suspendra

à l'air sur des perches. 11 faudra avoir soin que

ces perches soient toujours au soleil. Quand ces

grappes seront suffisamment flétries, on les

égrappera, et on jettera dans une futaille les

grains seuls et séparés de la rafie
,
puis on les

foulera bien aux pieds. Lorsqu'on en aura fait un

lit en les foulant, on arrosera ce lit de vieux vin
;

après quoi ou les foulera de nouveau , et on les

arrosera encore de vin. Ou les foulera de même

tiir, sifieri potest, seplem diebus, sin aiifem, ne minus
tiiduum serenum fiierit, aiit certe non nliieril; el ne ro-

riilentae legantur cavendum. Miilti nigram vel albam myiti

baccam, cum jam maturuit, destringunt, et diiabus boris

eam cum paululum in umbia expositam siccaveiunt
,
per-

teiiinl ita, ut quantum fieri potest, interiora semina in-

tégra peimaneant. Tum per lineum liscum, quod pertri-

verant, exprimunt, et per colum junceum Uquatum suc-

cum lagunculis bene picatis condunt, iicqne nielle neque
aiiare ulla iramista. Hic bquor non tam est durabilis, sed

quamdiu sine noxa manet, iililior est ad valetudinem

quam allerius myrtitis notœ composilio. Sunt qui bunc
ipsum expressum succum , si sit ejns copiosior facultas

,

in tertiam partem decoquant , et lefrigeiatiim picatis la-

gunculis condant. Sic confectum diutius permanet : sed et

quod non decoxeris, poterit innoxium durare biennio, si

modo munde et diligenter id feceris.

XXXIX. Passum optimum sic fieri Mago praecipit, ut

et ipse feci. Uvara pniRCoquam bene maturam légère , acina

mucida aut vitiosa rejicere : furcas vel palos, qui cannas
fiustiueant , jnter (luaternos pedes figere , et peiticis jugare :

tum insuper cannas ponere , et in sole pandere uvas , et

noclibus fegere , ne irrorentur : cum deinde exaruerint

,

acina decerpere , et in dolium aut in seriam conjicere,

eodem mustum quam optimum, sic ut grana submersa

sint, adjicere : ubi combiberint uva?, seqne impleverint,

sexto die in fiscellam conferre, et prelo premere
,
passum-

que tollere : postea vinaceos calcare adjecto recentissimo

musto, quod ex aliis uvis factum fuerit, quas per Iriduum

insolaveris : tum permiscere, et subaclam brisam prelo

subjicere, passuraque secundarium slatim vasis oblitis

includere , ne fiat austerius : deinde post vigiuti vel ti iginta

dies, cum deferbuerit, inalia vasa deliquare,etconfestim

opercula gypsare, et pelliculare. — Passum si ex uva

Apiana facere volueris, uvam Apianam integram legito,

acina corrupta purgato et secernito, postea in perticis

suspendito. Pertica? uti semper in sole sint facito , ubi satis

corrugata erunt acina, demito et sine scopionibus in do-

lium conjicito, pedibusque bene calcato. Ubi unum labu-

latum feceris , vinum vêtus spergito
,
postea alferum super-

calcato, item vinum conspergito. Eodem modo lertium

calcato , et infuso vino ita supernatare sinilo dies quinque -
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une troisième fois, et on versera du vin par-des-

sus jusqu'à ce qu'ils surnagent; après quoi ou les

laissera dans ce vin pendant cinq jours, ensuite

on les foulera aux pieds et on les pressurera dans

un cabas neuf. Quelques personnes préparent,

pour faire ce vin, de vieille eau de pluie eu la fai-

sant bouillir jusqu'à diminution des deux tiers.

Ensuite, lorsqu'elles ont fait sécher le raisin au

soleil de la manière que nous venons de dire,

elles l'arrosent avec cette eau au lieu de l'arroser

avec du vin , et procèdent quant au reste de la

manière que nous avons indiquée. Cette méthode

est peu dispendieuse lorsqu'on a du bois en abon-

dance, et même le vin obtenu par le second pro-

cédé est plus doux à boire que celui qui serait fait

avec du raisin séché au soleil, suivant les métho-

des précédentes.

XL. Manière de faire de très-bon vin de dé-

pense. Comptez le nombre de metretœ que pourra

remplir la dixième partie du vin que vous aurez

fait en une journée , et mettez le même nombre

de metretœ d'eau douce sur le marc dont vous

aurez exprimé le vin pendant la journée : ajou-

tez-y de l'écume de vin cuit jusqu'à diminution

de moitié ou des deux tiers avec de la lie prise

au fond de la cuve , et mêlez le tout ensemble :

vous laisserez tremper cette bouillie pendant la

nuit, et le lendemain vous la foulerez aux pieds.

Quand elle sera bien mêlée par cette opération,

vous la mettrez sous l'arbre du pressoir ; après

quoi vous verserez dans des futailles ou dans des

amphores le vin qu'elle aura rendu, et vous

boucherez ces vases quand il aura bouilli : il est

néanmoins plus commode de le garder dans des

amphores. M. Columelle faisait ce vin de dé-

pense avec de vieille eau, et il parvenait à le

conserver quelquefois pendant plus de deux ans

sans qu'il se gâtât.

XLI. Manière de faire d'excellent vin mêlé de

miel. Prenez dans la cuve, aussitôt qu'il sera

fait, le vin de mère-goutte qui aura coulé sans

que le raisin ait encore été trop foulé; mais ayez

soin que ce vin soit fait avec du raisin de vignes

mariées à des arbres, qui ait été cueilli par un
temps sec. Vous jetterez dix livres d'excellent

miel dans une urne de ce moût , et , après l'avoir

mêlé avec soin, vous le verserez dans un flacon

que vous enduirez aussitôt de plâtre , et vous le

ferez serrer sur le plancher. Si vous en vouiez

faire une plus grande quantité , vous proportion-

nerez la quantité de miel qu'il y faudra mettre

à celle que nous venons de fixer. Il faudra ou-

vrir le flacon au bout de trente et un jours, et

survider le moût, après l'avoir passé dans un

autre vase qu'on bouchera, et qu'on mettra sur

le four.

XLII. Recette (appelée Stà ÔTrojpaç) contre la

dyssenterie. On fait cuire dans une marmite neuve

de terre, ou dans une marmite d'étaiu , une urne

de moût de raisin Aminé cueilli sur des vignes

mariées à des arbres, avec vingt gros coings

épluchés, et la valeur de trois sextarii tant de ces

grenades douces , connues sous le nom de gre-

nades carthaginoises, que de cormes qui ne

soient pas très-mûres : on laissera les grenades

entières, mais on coupera les cormes en deux,

et on en ôtera les semences. On cuit ces fruits

jusqu'à ce qu'ils soient entièrement fondus dans

le moût ; il faut que pendant la cuisson un jeune

esclave les remue avec une spatule de bois ou

avec un roseau, pour les empêcher de brûler.

Lorsqu'ils sont cuits au point que le sirop est

presque entièrement tari , on les laisse refroidir

et on les passe; ensuite on broie avec soin jus-

qu'à le réduire en poudre ce qui est resté dans

la passoire , et on le fait cuire de nouveau dans

son propre jus sur de la braise et à petit feu , de

peur qu'il ne brûle
,
jusqu'à ce qu'il s'épaississe

postea pedibus proculcato , et in fiscina nova uvas preniito.

Quidam aqiiam caîlestein veterem ad hune usum prseparant

et ad tertias decoquunt. Deinde cum sic uvas, ut supra

sciiptum est, passas fecerunt, decoclam aquam pro vino

adjiciunt,etcœtera similiter administrant. Hoc ubi ligno-

lum copia est, vilissime constat, et est in usu vel dui-

cius ,
quara superiores notœ passi.

XL. Lora optima sic fit. Quantum vini uno die feceris
,

ejus parlem decimam, quot metretas efficiat, considéra to,

et totidem metretas aquae dulcis in vinacea, sed qnibus

unius diei vinum expressum erit, addito : eodem et spu-

mas defruti, sive sapa^, et fecem ex lacu confundito et

permlsceto, eamqiie intritam macerari una nocte sinito,

postero die pedibus proculcato , et sic permistam prelo

subjicito : quod deinde iluxerit, aut doliis aut araplioris

condito, et cum deferbuerit, obturato. Cornmodiusaulem

servatur in amphoris. Hanc ipsam loram M. Columeila ex

aipia velere faciebat, et nonnumiuam plus biennio innoxiam

serval)at.

XLI. Muisum optimum sic facito. Muslum lixiviuin de

lacu statim tollito : lioc aulem erit, quod destillaverit au-

tequam niniium calcetur uva. Sed de arbuslivo génère,

quod sicco die legeris, id facito. Conjicies in urnam musli

mellis optimi pondo x , et diligenter permistum recondes

in lagœna , eamque prolinus gypsabis
,
jubebisque in ta-

bulato reponi , si plus volueris facere , pro portione qua su-

pra mel adjicies. Post trigesimum et alterum diem lagoe-

nam aperire oportebit, et in aliud vas mustum eliquatuni

obiinire , atque in fumum reponere,

XLII. Compositio medicamenli ad termina
,
quod voca-

tur ôià ÔTTwpa;. In cacabo fictili novo, vel in stagneo coqui-

tur musti arbustivi Aminci urna, et mala cydonea gran-

dia expurgata viginti^èt intégra mala dulcia granata, quœ
Punica vocantur, et sorba non permitia divisa exemptis

seminibus, quœ sint instar sextariorum trium. Haîc ita

coquuntur, ut omnia poma deliquescant cum musto, et

sit puer, qui spatha lignea vel aiundine permisceat poma,

ne possint aduri. Deinde cura fuerint decocta , ut non

multum juris supersit , refrigerantur et percolanlur : eaque,

quae in colo subsederunt, diligenter contrita Icviganlur, et
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vw forme de lie. Mais avant de retirer cette mar-

melade du feu, il faut ajouter à tous les ingré-

dients dont elle est composée trois heminœ de

sumac de Syrie broyé et tamisé, que l'on mêlera

avec une spatule , afin que le tout s'amalgame

bien. Ensuite , lorsque cette marmelade est re-

froidie, on la met dans un vase de terre neuf

poissé, que l'on enduit de plâtre; après quoi on

le suspend fort haut , de peur qu'elle ne moisisse.

XLIIL Manière de confire le fromage. Coupez

en gros morceaux du fromage de brebis sec , et

fait de l'année précédente : arrangez ces mor-

ceaux dans un vase propre, que vous remplirez

ensuite d'un moût d'une très-bonne qualité, de

façon qu'ils en soient recouverts , et qu'il y ait

un peu plus de jus que de fromage. Car le fro-

mage, en absorbant le jus, finirait par se cor-

rompre s'il n'en était pas continuellement re-

couvert. Au reste , dès que vous aurez rempli le

vase, vous l'enduirez de plâtre, et vous pourrez

l'ouvrir au bout de vingt jours, pour vous ser-

vir du fromage dans tel ragoût que vous vou-

drez. Il ne sera pas même désagréable lorsqu'on

le mangera seul.

XLIV. Aussitôt que l'on aura coupé sur le cep

des grappes soit de raisin à gros grain , soit de

maroquin ou de raisin pourpré, on enduira leur

queue de poix dure; ensuite on remplira un bas-

sin de terre cuite neuf de paille très-sèche, et

scionée de façon qu'il n'y reste point de pous-

sière. On étendra ces grappes sur cette paille,

après quoi on couvrira ce bassin d'un second

bassin, en enduisant les faux joints d'un mortier

dans lequel il entrera de la paille. Enfin, lors-

que ces bassins seront ainsi arrangés, on les en-

veloppera de paille sèche, et on les serrera sur un

plancher très-sec. Au reste , il n'y a pas de rai-
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sin qu'on ne puisse conserver sans craindre qu'il

se gâte, pourvu qu'on le cueille quand la lune

sera dans son déclin, par un temps serein, et

après la quatrième heure du jour, lorsqu'il sera

déjà essoré et qu'il ne sera plus couvert de
rosée. Mais il faudra faire du feu dans le sentier

le plus voisin de la vigne
,
pour faire bouillir la

poix dans laquelle on trempera la queue des

grappes aussitôt qu'elles seront cueillies. Jetez une
amphore de vin cuit jusqu'à diminution de moi-

tié dans une futaille bien poissée ; ensuite arran-

gez en travers dans cette futaille des bâtons

serrés les uns auprès des autres , sans qu'ils tou-

chent au vin cuit; après quoi vous mettrez sur

ces bâtons des plats de terre neufs, et vous ar-

rangerez le raisin sur ces plats , de façon que les

grappes ne se touchent point mutuellement; en-

fin vous les couvrirez et les enduirez. Sur ce pre-

mier lit vous en formerez un second pareil
,
puis

un troisième et ainsi de suite , tant que la capa-

cité de la futaille en comportera , et vous y ar-

rangerez le raisin de la même manière. Ensuite

vous imbiberez bien de vin cuit jusqu'à diminu-

tion de moitié le couvercle de la futaille, et

quand elle sera couverte, vous la boucherez avec

de la cendre. Quelques personnes se contentent,

après avoir mis le vin cuit dans la futaille , de ser-

rer les perches transversales les unes auprès des

autres , d'y suspendre les grappes de façon qu'el-

les n'atteignent pas le vin cuit, et d'enduire en-

suite le couvercle posé sur la futaille. D'autres,

après avoir cueilli les grappes comme je viens de
le dire , font sécher au soleil de petites futailles

neuves non poissées, et, après les avoir fait re-

froidir à l'ombre, ils y mettent du son d'orge,

sur lequel ils posent les grappes de manière

qu'elles ne se compriment pas mutuellement ;en-

iteriim in suo sibi jure lenlo ignl , ne adurantiir, carboni-

bus decoquiintur, donec crassamen in modum fecis existât.

Prius tamen quam de igné medicamentum tollatur, très

heniinae roris Syriaci contriti et cribrali super omnia adji-

ciuntuv, et spallia perniiscentur, ut coeant cuni cœteris.

Tum refrigeratum medicamentum adjicitur in vas fictile

novura picatum, idque gypsatum aite suspenditur ne pal-

lorem traliat.

XLIII. Caseum siccondiemus. Case! aridiovilli proximi

anni frusta ampla facito , et in picato vase componito :

tum optimi generis musto adimpleto, ita, ut superveniat,

et sit JUS aliquanto copiosius quam caseus. Nam caseus

combibit, et fit vitiosus, nisi mustum semper supernatet.

Vas autem cum impleveris, statim gypsabis : deinde post

dies viginti licet aperias, et utaris qua voles adiiibita con-

ditura. Est [ autem ] etiam per se non injucundus.

XLIV. Uvas, ut sint virides usque ad annum , sic cus-

to<liemus : uvas bumastos vel duracinas vel purpureas

cum desecueris a vite , continno pediculos earum impicato

dura pice : deinde labellum fictiie novum impleto paleis

quam skcissimis cribralis , ut sine pulvere sint , et ita uvas

superponito : tum labelio altère adoperito, et circimilinito

iutopaleato, atque ita in tabnlato siccissimo composita

iabra paleis siccis obruito. Omnis autem uva sine noxa
servari potest, si luna decrescente et sereno caelo post iio-

ram quartam, cum jam insolala est, nec roris quicquam
habet,viti detrabatur. Sed ignis in proximo decumano
fiât, ut pix ferveat, in qua pediculi uvarum statim demit-

tantur. Aliter. In dolium bene picatum defruti ampboram
conjicito, deinde transversos fustes arctato, ita ut defru-

tum non contingant : tum superponito fictiies novas pati-

nas, et in bis sic uvam disponito, ut altéra alteram non
contingat : tum opercula patinis imponito et linito. Deinde
alterum tabulatum, et tertium, et quamdiu magnitudo pa-

titur dolii , similiter superinstruito , et eadem ratione uvas

componito. Deinde picatum operculum dolii defruto large

linito, et ita compositum cinereobturato. Nonnulli adjecto

defruto contenti sunt transversas perticas arctare, et ex

liis uvas ita suspendere, ne defrutum contingant : deinde

operculum imposilnm oblinire. Quidam uvas cum ita, ut

supra dixi , legerunt , doliola nova sine pice in sole siccant.

Deinde cum ea in umbra refrigeraveruut, furfures ordea-

ceos adjiciunt, et uvas ita superponunt, ut altéra alteram

non comprimât -. tum generis ejusdem furfures infundunt,



suite ils les i-ecouvrent de ce même son , et for-

ment de la même façon un second lit de grappes

,

en répétant la même opération jusqu'à ce qu'ils

aient rempli les futailles alternativement de son

et de raisin; après quoi ils enduisent leurs cou-

vercles , et serrent ce raisin sur un plancher qui

soit très-sec et très -frais. D'autres conservent de

la même façon du raisin vert dans la sciure de

bois de peuplier ou de sapin. Quelques-uns ense-

velissent dans la ileurde gyp sèche des grappes

qu'ils ont eu soin de cueillir avant qu'elles fus-

sent trop mûres. D'autres , après avoir cueilli le

raisin , coupent avec des ciseaux les grains gâtés

qui peuvent s'y rencontrer , et le suspendent ainsi

dans le grenier au-dessus du blé : mais cette mé-

thode fait rider les grains , et rend le raisin pres-

que aussi doux que s'il était séché au soleil. Mar-

cus Columelle , mon oncle paternel , faisait faire

,

avec l'espèce d'argile dont on fait les amphores

,

de larges vases eu forme de plats, qu'il revêtis-

sait d'une bonne couche de poix tant en dedans

qu'en dehors, et lorsqu'ils étaient ainsi prépa-

rés, il faisait cueillir le raisin pourpré, le raisin

à gros grain, celui de INumidie et le maroquin,

et faisait plonger aussitôt la queue des grappes

dans la poix bouillante ; ensuite il faisait mettre

chacune de ces espèces de raisin dans des plats à

part , de façon que les grappes ne se touchassent

pas entre elles; après quoi il faisait couvrir ces

plats, et les faisait enduire d'une bonne couche

de gyp, et poisser avec de la poix dure fondue

au feu , de manière que l'humidité n'y pût péné-

trer : enfin il submergeait ces vases dans de

l'eau de fontaine ou de citerne, en les chargeant

d'un poids qui les empêchait de sortir de l'eau

par aucun côté. Il est vrai que cette méthode est

excellente pour conserver le raisin; mais quand

COLUMELLE.

on vient à le retirer de l'eau , il est sujet à s'ai-

grir , à moins qu'on ne le consomme le jour même
qu'on l'en aura retiré. 11 n'y a cependant pas de

méthode plus sûre pour conserver le raisin que

celle qui consiste à fabriquer des vases de terre

cuite , dont chacun puisse contenir une grappe

à l'aise. Ces vases doivent avoir quatre anses
,
par

lesquelles on puisse les attacher, à l'effet de les

suspendre aux ceps de vignes : leurs couvercles

doivent aussi être tels qu'ils puissent se séparer

par le milieu, afm que lorsqu'on aura suspendu

ces vases, et qu'on aura introduit dans chacun

d'eux une grappe de raisin , les deux moitiés de

leur couvercle puissent se rejoindre de l'un et de

l'autre côté des grappes pour les couvrir. Il faut

poisser avec soin ces vases ainsi que leurs couver-

cles, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur; et lors-

que les grappes y seront renfermées, on les re-

couvrira d'une grande quantité de mortier dans

lequel il entrera de la paille. Au reste, en y ren-

fermant les grappes adhérentes aux ceps, il faudra

prendre garde qu'elles ne touchent aux parois

des vases par aucun côté. Au surplus, pour ren-

fermer les grappes de raisin dans ces vases, il faut

communément choisir le temps où leurs grains

sont gros, et où ils commencent à tourner : il

faut aussi que le temps soit sec et le ciel serein.

Nous prescrivons surtout comme une règle

générale celle de ne point serrer de fruits pêle-

mêle avec du raisin dans un même endroit , ni

même dans deux endroits voisins l'un de l'au-

tre , de crainte que l'odeur des fruits , en se com-

muniquant au raisin, ne le gâte par la suite.

Les différentes façons de conserver ce fruit
,
que

nous avons données, ne conviennent pas néan-

moins également toutes à tous les pays quels qu'ils

soient; mais les unes conviennent à un pays, les

et altenim tabulatum uvanim eodein modo collocant :

idque faciunt nsque dum dolium allernis furfuribus et uvis

compleaut. Mox opercula imposila liniint, et uvas siccis-

sinio frigidissinioque tabiilalo reponunt.- Quidam eadem
ralioiie arida popiilnea vel abiegna scobe virides nvas

custodiiint. NonnuUi sicco flore gypsi obriiunt uvas
,
qiias

lion nimium matuias vitibiis detiaxeiunt. Alii cum legcimit

iivam , siqiia sunt in ea vitiosa grana forficibus amputant,

atqueita in liorieo suspendant, in quo trilicum supposi-

tum est. Sed liœc ratio nigosa facit acina, et pêne tam

dulcia, quam est uva passa. Marcus Columella patrnus

meus ex ea crefa qua fiunt amplionp, lata vasa in modum
palinarum fieri jul)ebat : eaqne intrinsecus et exterius

crasse picari : qu;« cum prœparaverat, tum demum pur-

pureas et bumaslos et Numisianas et duracinas uvas legi

prœcipiebat
, pediculiwque earum sine mora in fervciitem

jiicem demltti, et in prfedictis palinis separatim sui cujus-

que generis ita coniponi , ne hvîb inter se contingereut :

post lioc opercula superponi , et obiini crasso gypse : tum
demum pice dura

,
quœ igni liquata esset, sic picari, ne-

quis liumor traiisire posset : fota deinde vasa in aqua fon-

laua vel cistynina pouderibus impositis mergi , jicc tillani

partem earum pati exstare. Sic oplime servatur uva. Sed

cum est exempta , nisi eo die consumitur, acescit. Niliil est

tamen certius, quam vasa ficlilia facere
,

quae singulas

uvas laxe recipiant. l^a debent quatuor ansas habere, qui-

bus illigata viti dependeant : itemque opercula eoium sic

formari, ut média divisa sint, ut cum suspensa vasa sin-

gulas uvas receperint , ex ulroque latere appositi operculi

dune partes coëant, et contegaiit uvas. Et lia-c vasa et

opercula extrinsecus et iiitra diligenler picala esse debe-

bunt : deinde cum contexerunt uvas, luto paieato multo

adoperiri : sed uva^ dependenles a matre sic in pultarios

condi debebunt, ne qua parle vasa contingant. Tempus
aulem quo includi debent, id fere est, quo adliuc siccita-

tibus et sereno ca^lo crassa variaque sint acina. Jliud in

totum maxime pra'cipimus , ne in eodem loco niala et

uvœ componantur, neve in vicino, unde odor maiorum
possit ad cas pervenire. Nam liujusmodi halitus celeriter

acina corrumpunt. Eœ tamen custodiendorum pomorum
rationes, quas retulimus, non omnes omnibus regionibus

aptae suiit, sed pro conditione locoruni et natura uvaruni

.alife aliis conveniunt.

XLV. De ollaribus uvis. Anliqui plcriuiique sird'd»



autres à un autre , suivant la nature des lieux

et la qualité du raisiu.

XLV. Moyen de conserver les raisins dans des

pots de terre. Les anciens conservaient communé-
ment dans des vases le raisinfircilula, le verni-

cula, le grand Aminé, celui des Gaules, et ce-

lui dont le grain est gros , dur et clairsemé : mais

aujourd'hui c'est celui de îNumidie qui passe

pour le plus propre à être conservé de cette fa-

çon, surtout dans le voisinage de la ville. On le

cueille avec le plus grand choix lorsqu'il est mé-

diocrement mûr, par un temps serein, et quand

il n'y a plus de rosée sur terre, à la quatrième

ou à la cinquième heure du jour
(
pourvu que la

lune soit dans son déclin et sous l'hémisphère
) ;

ensuite on le met sur des claies, de façon que les

grappes ne se froissent pas mutuellement. Ce n'est

qu'après ces premiers soins qu'on le porte à la

maison, et qu'on en coupe avec des ciseaux les

grains gâtés ; après quoi , lorsque les grappes ont

été un peu rafraîchies à l'ombre, on les met dans

des pots de terre au nombre de trois ou de quatre,

suivant la capacité de ces vases , dont on a soin

de boucher bien exactement. les couvercles avec

de la poix, pour empêcher que l'humidité n'y pé-

nètre. Ensuite on renverse un tas de marc de

raisin qui ait été bien desséché sous l'arbre du

pressoir; et après avoir un peu éparpillé les raf-

fles et dégagé les peaux de ce raisin , on l'étend

au fond d'une futaille, dans laquelle on arrange

ces pots en les renversant par en bas, et en les

éloignant les uns des autres de façon que l'on

puisse entasser du marc dans les intervalles qui

les séparent. Lorsqu'on a formé un premier lit

de ce marc en le foulant bien , on arrange d'au-

tres pots sur ce lit de la même façon que sur le

premier, et on parvient par là à compléter une

seconde couche de pots. Ensuite on remplit la fu-
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taille de la même manière de plusieurs couches

de pots, en foulant bien le marc dans les inter-

valles; après quoi on entasse du marc jusqu'à ses

bords, puis on la couvre aussitôt et on l'enduit

de cendre préparée comme du plâtre. Il faut ce-

pendant prévenir celui qui sera chargé de faire

l'emplette des vases, qu'il doit prendre garde à

ne pas en acheter qui boivent l'eau ou qui soient

mal cuits
,
parce que l'un et l'autre de ces défauts

contribue également à gâter le raisin, en livrant

un passage à l'humidité. Bien plus , il faudra , lors-

qu'on retirera les pots pour son usage , en enlever

une couche entière, parce que, dès qu'on vient à

ébranler le marc qui est foulé entre eux , il s'ai-

grit promptement et gâte le raisin,

XLVI. Après la vendange, viennent les confi-

tures des fruits d'automne, qui doivent aussi

partager l'attention de la métayère. Je n'ignore

pas que j'ai passé sous silence dans cet ouvrage

bien des choses que G. Matins a traitées avec un

très-grand soin. En effet, cet auteur, qui se pro-

posait pour objet de son travail le service des tables

de la ville , et les apprêts des festins les plus splen-

dides , a donné trois livres, qu'il a intitulés le Cui-

sinier, Vapprêteur de poissons et le Confiseur;

au lieu qu'il nous suffit de parler des choses que la

si.mplicité rustique peut se procurer aisément et

sans grands frais, telles que sont entre autres les

fruits de toutes les espèces. Four commencer par

les grenades , il y a des personnes qui tordent la

queue de ces fruits sur l'arbre même sans les dé-

placer, pour empêcher que la pluie ne les fasse

crever, et qu'étant une fois entr'ouverts, ils ne

viennent à se perdre. Elles les attachent ensuite

à des brancUes plus fortes que celles qui les por-

tent, afin qu'ils ne puissent s'entre-choquer ; après

quoi elles enveloppent l'arbre entier de filets de

genêts d'Espagne, de peur que les corbeaux , les

las et vemiculas et majores Amineas, etgaliicas, qiiœque

majoiis el duii et rariaciiii eiant, vasis coiidcbant : iiunc

aulem circa uibem maxime ad hune usum Numisianae

probanlur. Hae sereuo cœlo, cum jam sol lorera sustulit,

quarta vel qtiinta liera, si moflo hina decrescit , et sub

lerris est, modice maturae rectissime legiintur : statim

pediciiii earura picantur : deinde in cralibus iîaponuntur,

ne altéra alteram collidat. Tum denium sub tecluni lefe-

runtur, et mncidavel vitiosa grana forficibus ampulantur ;

et cum pauUilum sub umbra refrixerint, lernœ aut etiam

qualernaj pro capacltate vasorum in ollas demittuntur et

opercula diligenter pice obturantur, ne humorem trans-

raittant. Tum vinaceorum pes bene preio expressus pro-

ruitur,et modice separatis scopionibus, resoUita intrita

folliadorum in dolio substernitur, et deorsum versus

spectantes oliae componunturjta distantes, ut intercalcari

possint vinacea : quœ cum diligenter conspissata primum
tabujatum fecerunt , alice olIae eodem modo componii'itur

explentque secundnm tabulatum. Deinde similiter doliis

exstruuntnr olla; et spisse incalcanliir. Mox usque ad
summum labrijm vinacea condensaxitur, et statim oper-

culo superposito cinerein modum gypsi temperato doiium

linitur. Monendiis autem erit, qui vasa empturus est, ne

bibulas aut maie coctas ollas emat. Nam utiaque res

transmisse liumore vitiat uvam. Quinetiam oportebit,

cum aa usum promuntur ollœ, tota singula tabulata de-

trabi. Nam conspissata vinacea , si semel mota sunt

,

celeriter acescunt, et uvas corrumpunt.

XLVI. Sequuntur vindemiam rerum autumnalium

compositiones
,
quaeetipsœcurani villicse disteniiunl. Nec

ignoro plurima in liunc librum non esse collata , quœ C.

Matins diligentissime persecutus est. llli enim propositum

fuit urbanas mensas et lauta convivia instruere. Libres

très edidit, quosinscripsit nominibus Coci,&\. Celarii, et

Salgamarn. IN'obis tamen abunde sunt ea, qiire ex facili

rusticae simplicitati non magna impensa possuut contin-

gere, utisunt in primis omnium generum maia. Quidam,

ut a granatis incipiam
,
pédicules punicorum, sicuti sunl

in arbore, intorquent , ne pluviis mala rumpanlur, et

biantia dispereant, eaque ad majores rames religant, ut

immola permaneant : deinde sparteis retibus arborem

cludunt, ne aut corvis aut cornicibus aliisve avibus pomum
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corneilles ou d'autres oiseaux ne becquètent ses

fruits. Quelques-uns ajustent aux fruits qui pen-

dent à Tarbre de petits vases de terre cuite, qu'ils

laissent sur l'arbre après les avoir enduits d'un

mortier dans lequel il entre de la paille : d'autres

enveloppent chaque fruit à part de foin ou de

chaume, qu'ils recouvrent d'une bonne couche de

mortier dans lequel il entre de la paille, et les atta-

chent ainsi à de plus grosses branches que celles

qui les portent, afin, comme je l'ai dit, que le

vent ne les ballotte point. Mais il faut faire cette

opération , ainsi que je l'ai dit , lorsque le temps

est serein et qu'il n'y a pas de rosée
;
quoiqu'il

vaille encore mieux s'abstenir delà faire, parce

que les arbrisseaux en souffrent ; ou du moins

ne pas la faire habituellement plusieurs années

de suite , d'autant que l'on peut conserver ces

fruits sans qu'ils se gâtent, même après les avoir

cueillis. En effet , on peut encore faire à la mai-

son , dans un endroit très-sec , de petites fosses

de trois pieds, et, après y avoir mis tant soit peu

de terre menue , on enfoncera dans cette terre de

petites branches de sureau ; ensuite on cueillera

par un temps serein les grenades avec leurs queues

,

et on les fichera dans le sureau (car la moelle

du sureau est si abondante et si molle qu'on peut

aisément y introduire la queue de ces fruits).

Mais il faudra avoir l'attention qu'elles ne soient

pas à une distance de la terre moindre de quatre

doigts, et qu'elles ne se touchent point entre elles-

On couvrira ensuite la fosse , et on enduira les

faux-joints de la couverture qu'on y aura mise

avec un mortier dans lequel il entrera de la paille
;

puis on entassera par-dessus la terre qui en avait

été tirée en la fouillant. On peut faire la même opé-

ration dans une futaille, en la remplissant jusqu'à

la moitié de sa capacité ou de terre pulvérisée à

son choix, ou de sable de rivière que quelques

personnes préfèrent en cette occasion, et en conti'-

nuant de la même manière le reste de l'opération.

Magonle Carthaginois prescrit de faire bien chauf-

fer de l'eau de mer, et d'y plonger un instant les

grenades en les attachant avec du lin ou du genêt

d'Espagne, jusqu'à ce qu'elles aient perdu leur

couleur, et , après les avoir retirées, de les faire

sécher au soleil pendant trois jours ; ensuite de

les suspendre dans un lieu frais : et enfin, lors-

qu'on en aura besoin , de les faire tremper dans

de l'eau douce froide pendant une nuit, et jus-

qu'au moment du lendemain où l'on voudra s'en

servir. Mais le même auteur conseille aussi d'en-

duire les fruits nouveaux d'une bonne couche de

terre à potier bien pétrie , et quand cette terre est

séchée , de les suspendre dans un lieu frais ; en-

suite de les tremper dans l'eau lorsqu'on en aura

besoin, et de casser l'argile dont ils sont couverts.

Par ce procédé les fruits conservent en quelque

sorte leur fraîcheur primitive. Le même Magon
ordonne d'étendre au fond d'un pot de terre neuf

de la sciure de bois de peuplier ou d'yeuse, et

d'arranger les fruits de façou que l'on puisse fou-

ler la sciure dans les intervalles qui les séparent;

ensuite, après avoir fait une première couche de

fruits, d'étendre de nouveau de la sciure par-

dessus, et de les arranger de même jusqu'à ce que

le pot soit rempli ; enfin , lorsqu'il sera plein, d'y

mettre un couvercle , et de l'enduire exactement

de mortier à une bonne épaisseur. Au reste, il

faut toujours cueillir avec leurs queues les fruits

que l'on veut conserver longtemps ; il faut même,

quand on le peut faire sans nuire à l'arbre, les

cueillir avec de petites branches, ce qui contri-

bue beaucoup à leur durée. Il y a bien des per-

sonnes qui arrachent les fruits de l'arbre avec

leurs petites branches, et qui les font sécher au

soleil, après les avoir exactement couverts de

laceretur. NonnulU vascula fictilia dependentibus malis

aptant, et illita lulo paleato arboribns h.nerere patiuntur :

alii fœno vel ciilmo singiila involvuiil, et insuper lulo

paleato crasse linunt, atque ita majoribus ramis illisant,

ne, ut dixi , venlo comnioveantur. Scd h-iec omnia, ut

di\i , sereno caelo administrari sine rore debenl : quae

tamen aut facienda non sunt, quia lœduntur arbusculae :

a«t certe non continuis annis usui panda, pr.Tsertim cum

liceat etiam detracla aiboribus eadem innoxia custodire.

Nam et sub tecto fossulœ tripedane.ne siccissinio loco fiunt •

eo(pie cum aliquantum terrée mlnulre repositum est , in(i-

guntur sambuciramnli : deinde sereno cœlo granatalegun-

lur cum suispcdiculis, et sambuco inseruntur [quoniam

sambucus tam apertam etlaxam niedullam habet, ut facile

noalorum pediculos recipiat]. Sed cavere oporlebit, ne

iTiinus quatuor digilis a terra absint, et ne inter se poma

conlingant. Tum factae scrobi operculum imponitur, et

paleato ,luto circumlinitur, o.aque bumo, quœ fuerat

egesta, superaggeratur. Hoc idem eliam m dolio fieri po-

test, sivè quis volet resolntam terram usque ad dimidium

vas adjicere, seu, quod quidam nialunl , iluvialem are-

nam , caHeraque eadem ralione peragere. Pœnus quidem

Maiio pra'cipit aquam marinam veliementer calefieri , et

in ea mala granata lino sparlove illigata paulum demilti,

dum decolorcntur, et exempta per triduum in sole siccari :

postea loco frigido suspendi , et cum res exegerit , una

nocte et postero die usque in eam lioram , qua fnerit

utendum , a-pia frigida dulci macerari. Sed et idem auctor

est crela figulari bene subacta recentia mala crasse illi-

nire, et cum argilla exaruit, frigido loco suspendere. Mox
cum exegerit usus , in aquam deniittere , et cretani resol-

vere. Hœc ratio famquam recentissimum pomum custodit.

Idem jubet Mago in urceo novo fictili substernere scobem

populneam vel iligneam , et ita disponere , ut scobis inter

se calcari possit : deinde facto primo tabulato nirsus

scobem substernere, et similiter mala disponere, donec

urceus impleatur : qui cum fuerit repletus, operculum

imponere, et crasso luto diligenter oblinire. Omne aulem

pomum quod In veluslatem reponilur, cum pediculis suis

legendum est : sed, si sine arboris noxa fieii possit,

etiam cum ramulis. Nam ea res plurimum ad perennitatcm

confert. Mulli cum ramulis suisarbori detraliunt,et crela
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lerre à potier ; et si cette terre vient à se crevas-

ser par la suite on quelque endroit, elles les en-

duisent de mortier, et les suspendent dans un lieu

frais quand ce mortier est séché.

XL VII. Bien des personnes conservent les

coings dans des fosses ou dans des futailles de la

même manière que les grenades. D'autres enve-

loppent ces fruits de feuilles de figuier, après

quoi ils pétrissent de la terre à potier avec de la

lie d'huile pour les en enduire; et, lorsque cet

enduit est sec, Ils les serrent sur un plancher en

lieu frais et sec. Dautres les mettent sur des

plats neufs qu'ils ensevelissent dans du gyp sec,

de façon qu'ils ne se touchent pas mutuellement.

Mais nous n'avons pas trouvé, toute expérience

faite, de méthode plus sûre ni plus avantageuse

pour conserver ces fruits, que celle qui consiste

à les cueillir en bon état et non tachés, quand le

ciel est serein et que la lune est dans son déclin,

et à les arranger légèrement et de façon qu'ils

soient à l'aise, afin qu'ils ne puissent passe meur-

trir, dans un flacon neuf dont l'ouverture soit

très-large, après avoir essuyé le duvet dont ils

sont couverts; ensuite, lorsqu'ils sont arrangés

jusqu'au col du vase, à les y contenir avec des

baguettes d'osier mises en travers, de façon qu'ils

soient légèrement comprimés, et qu'ils n'aient

pas la liberté de se soulever lorsqu'on y aura

versé la liqueur ; enfin à remplir le vasejusqu'aux

bords d'excellent miel qui soit très-liquide, de

façon que tout le fruit en soit recouvert. Non-

seulement cette méthode est bonne pour conser-

ver les fruits, mais elle procure en même tem{>s

une liqueur appelée tnelomeli (miel de fruit),

quia le goûtdu miel, et que l'on peut faire prendre

de temps en temps sans danger aux personnes

qui ont la fièvre. Mais il faut se garder de prendre
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des fruits qui ne soient pas mûrs pour les conser-

ver dans du miel, parce que, lorsqu'ils ont été

cueillis verts, ils s'y durcissent au point de n'être

plus mangeables. Au reste, il est inutile de les

ouvrir avec un couteau d'os pour en ôter les pé-

pins , comme font bien des gens qui s'imaginent

que ces pépins gâtent le fruit; d'ailleurs la mé-
thode que je viens de donner est si sûre, que
quand même il se trouverait un ver dans ces

fruits, ils seraient à l'abri de se gâter, dès qu'on

les aurait mis dans la liqueur que nous avons pres-

crite. En effet, telle est la nature du miel qu'il

arrête les progrès de la corruption; et c'est par

cette raison qu'il rend mèmeuncadavreincorrup-

tibie pendant plusieurs années. On peut donc con-

server dans cette liqueur toutes les autres espèces

de pommes, telles que la pomme ronde, celle de

Sestius, la pomme de paradis et celle de Matins.

Mais comme les fruits que l'on conserve ainsi

dans le miel, semblent acquérir un nouveau degré

de douceur et perdre le goût qui leur est propre,

il vaut mieux, pour les conserver, préparer de
petites caisses de bois de hêtre ou de tilleul , sem-
blables à celles dans lesquelles on enferme les

habits dont on se pare pour sortir, et même un
peu plus grandes, et mettre ces caisses sur un
plancher très-frais et en un lieu très-sec, où il ne
puisse parvenir ni fumée ni mauvaise odeur, de
quelque nature qu'elle soit : aprèsquoi on étendra

ces fruits au fond de ces caisses, en les arrangeant

de façon que leur nombril soit tourné par en haut
et leur queue par en bas, conformément à la posi-

tion dans laquelle ils étaient sur l'arbre, et en les

éloignant assez les uns des autres pour qu'ils ne

se touchent pas mutuellt ment. Il faudra avoir

soin, en suivant cette méthode, de mettre cha-

que espèce de fruit séparément dans de petites

figiilari cnm diligenter maia obruerunt, in sole siccant :

deinde si qna limam creta fecit, luto liniint, et assiccata

frigido loco suspendunt.

XLVII. Multi eadem ratione, qnagranata, in scrobibiis

vd doliis servant cydonea. NonniiUi foJiis ficulneis illigant,

deinde cretam figulaiem ciim aniurca subigiint.et ea

linunt mala, quœ cum siccata sunt, in labulato frigido

loco et sicco reponunt. Nonnulli ha-c eadem in patinas

novas sicco gypso ita obruunt , ut altéra altéra non contin-

gant. Niiiil tamen certius ant melius experti sumus, quam
ut cydonea maturissima, intégra, sine macula, et sereno

cœlo , decrescenteinna, legantiir, et in lagn^na nova, qnœ
sit patentissimi oris, deteisa languine quœ malis inest,

componantur leviter etlaxe,ne collidi possint : deinde

cum ad fauces usque fuerint composita, vimineis surcnlis

sic transveisis arctentur, ut modice mala comprimant,
nec patiantur ea , cum acceperint liquorem , subievaii.

Tiim (piam oplimo et liquidissimo nielle vas usque ad
summum ita repleatur , ut pomum submersum sit. Ilrec

ratio non solum ipsa mala custodit, sed etiam liquorem
mulsei saporis pr.tbet, qui sine noxa possit inter cibum
dari febricitantibus, isqne vocalur mdomeli. Sed caven-
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dnm est , ne, quœ in molle custodire volueris, imniatura

mala condantur : quoniam cruda si lecta sunt, ita indu-

rescunt, ut usui non sint. lUud veio quod multi faciunt,

ut ea dividant osseo cullro, et semina eximant, quod
pntent ex eis pomum vitiari, supervacuum est. Sed latio

quam nunc docui, adeo quidem certa est, ut etiam si

vermiculus inest, non amplius tamen corrumpantur mala,
cum praedictum liquorem acceperint : nam ea mellis est

natura , ut coërceat vitia , nec serpere ea paliatur : qua ex
causa etiam exanimum corpus hominis per annos plurimos
innoxium conservât. Itaque possunt etiam alia gênera ;

malorum sicut orbiculata, Sestiana, melimela, Matiana,i j
hoc liquore custodiri. Sed quia videntur in nielle dulciora
lieri sic condita, nec proprium saporem conservare, ar-

culœ faginœ vel etiam tiliagineœ, quales sunt in quibus
vestimenta forensia conduntur, buic rei panlo ampliores
pr.rparari debent , ea^qne in labulato frigidissimo et sic-

cissimo,quo neque funius neqiie teter perveniat odor,
collocantur : deinde carta subslrata prœdicta poma sic

componi ut flosculi sursuni pediculi deorsum spectent,
quemadmodum etiam in arbore nata sunt, et ne inter se

alterumabaltero contingantur. Itemobservandum est,iil
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caisses parlieullèrcs, pnrce que, s'il s'en trouvait

de différentes espèces renfermées ensemble dans

la même caisse, ils ne s'accommoderaient pas

de cette union , et ne tarderaient pas à se gâter.

C'est précisément la raison pour laquelle le vin

fait avec du raisiu de différents plants n'est pas

si durable que le vin Aminé pur conservé à part

,

ou le vin muscat, ou le vin des vignes jeciniœ.

Au surplus , lorsque ces fruits auront été arrangés

avec attention de la manière que je viens de

prescrire, on fermera ces petites caisses, et on

les enduira d'un mortier dans lequel il entrera de

la paille, afin que l'air ne puisse pas y pénétrer.

Quelques personnes, pour conserver ces fruits,

pratiquent aussi la méthode que nous avons déjà

donnée par rapport à d'autres espèces de fruits

,

c'est-à-dire qu'elles mettent entre chaque fruit

de la sciure de bois de peuplier; d'autres y met-

tent aussi de la sciure de bois de sapin. Il ne faut

cependant pas cueillir ces fruits dans leur matu-

rité, mais lorsqu'ils sont encore très- verts.

XLVIII. Manière de confire l'année. Lorsqu'on

aura arraché de terre des racines d'aunée au mois

d'octobre (temps auquel elles sont très-mûres)

,

on ôtera, en les essuyant avec un morceau de

grosse toile ou même avec un tissu de poil, tout

le gravier dont elles seront couvertes ; ensuite on

les ratissera grossièrement avec un couteau très-

tranchant, et l'on coupera les plus fortes en deux

ou trois tronçons de la longueur du doigt, selon

qu'elles serontplusou moins grosses; après quoi

on les fera cuire légèrement avec du vinaigre

dans un chaudron de cuivre, en prenant garde

qu'elles ne brûlent. Cette première opération faite,

ou les fera sécher pendant trois jours à l'ombre,

et on les mettra ensuite dans un flacon poissé,

dans lequel on versera la quantité nécessaire de

vin fait avec du raisin séché au soleil , ou de vin

cuit jusqu'à diminution de moitié, pour qu etirs

en soient entièrement recouvertes : enfin, après

les avoir couvertes d'une bonne poignée d'origan,

on bouchera le vase et on l'enveloppera d'une

peau. Autre façon de confire l'année. Après avoir

ratissé les racines de cette plante , on les partagera

comme ci-dessus en petits tronçons, que l'on fera

sécher à l'ombre pendant trois ou même quatre

jours; ensuite, lorsqu'ils seront secs, on les met-

tra dans des vases non poissés, avec de l'origan

entre chaque tronçon. Quand l'origan y sera, on

mêlera ensemble six parties de vinai<.-;re sur une

partie de vin cuit jusqu'à diminution des deux

tiers, avec une hemina àe sel grillé, pour en

faire un jus dans lequel on fera tremper les tron-

çons de ces racines, jusqu'à ce qu'elles se soient

entièrement défaites de leur amertume : ensuite

on les retirera pour les faire sécher de nouveau à

l'ombre pendant cinq jours; puis on mêlera en-

semble dans une marmite trois parties de lie

tant de vin épais que de vin miellé, avec une

partie de bon vin cuit jusqu'à diminution de

moitié; et lorsque la marmite bouillira, on y jet-

tera les tronçons d'aunée
;
puis on retirera aus-

sitôt la marmite du feu, et on remuera le tout

avec une spatule de bois, jusqu'à ce qu'il soit ab-

solument refroidi. Ce n'est qu'alors qu'on le met-

tra dans un flacon poissé que l'on couvrira, et que

l'on enveloppera d'une peau. Troisième façon.

Quand on aura ratissé avec soin les racines de

l'aunée, on les fera tremper, après les avoir cou-

pées en petits tronçons dans de la saumure forte,

jfisqu'à ce qu'elles se soient défaites de toute leur

amertume. Ensuite on jettera la saumure
,

puis

on pilera des cormes qui soient très-bonnes et

très-mûres, dont on aura préalablement retiré

les pépins, et on les mêlera avec l'aunée; après

quoi on y ajoutera du vin fait avec du raisin sé-

iinumquotlque genus separatim propriis arciiiis reponatiir.

Nain ciim una claiisa siint diveisa gcneia , inter se discor-

ilant,et celeriiis vitiantiir. Proplcr quod otiam coiisemi-

iialium vincarum non tam estdimnin vinum, quamsiper
se sinccium Aniineum, vel Apianum, aiit etiam feciniini

condideris. Vernm sicnt supra dix! , cnm diligenter mala
fuerint composita , operculis arculaium conlegantur, el

luto paleato iinantur opercula, ne inlroire spiritiis possil.

Atque ea ipsa nonnuili, sicut in aliis generibus supra jam
diximus, popuinea, quidam etiam abiegna scobe inteipo-

sila , mala cuslodiunt. Haec lamen poma non matura, sed

acerbissima legi debent.

XLVIII. Inulse conditura sic fiet. Cum ejus radicem

mense Octobri
,
qno maxime matura est , e terra erueris,

aspero linteolo vel etiam cilicio detergito quidquid ar'eniie

iiihœrebit : deinde aculissinio cullello summalim eradito,

et quœ plenior radicula fiierit, pro modocrassitudinis in

duas vel pluies partes digiti longitudine diflindilo : deinde

ex accto modice in cacabo aeneo coquito , ita ne taleolae

semicriwlie sint. Post baec in umbratriduo siccentur, et

ila in fideliam picatani recoudantur, adjecto passo vel

defrufo, quod supernalet, spissamenloquecunil;e imposito

conlectum vas pelliculetur. Alla inuhio conditura. Cnm
radiées ejus eraseris,taleolas ut supra facito, et m umbra
Iriduo vel etiam quatriduosiccato : deinde siccatas in vasis

sine pice, interjecta cunila conjicito. Jus infundito, quod
eam compositionem liabeat, ut sex partibus aceli una pars

sapa* misceaturcum iiemina salis cocti. Eo jure macerenlur

laleoiœ, donec quam minimum amariludinis resipiant.

Postea exemptœ itcrum siccentur per dies quinque in

umbra : tum crassamenlum vini feculenti, nec minus, si

sit, mulsi, et utriusque eorum quartam partem boni

defruti confiindifo in ollam : quae cum inferbuerit , laleolas

inulœ adjicito, et stalim ab igné removeto, acrudicula li-

gnea peragitato, donec perfecte refrigescant. Postea tran.s-

fundito in fideliam picatam , operculo tegito, tumque pel-

liculato. ïertia ejusdem inulœ conditura. Cum radiculas

diligenter eraseris , minute concisas in muria dura mace-
rato, donec amaritudinem dimittant. Deinde efTusa muria,

sorba quam optima et maturissima semine detracto coii-

tere, et cum inula misce. Tum sive passum seu quant

optimum defrutum adjicito, et vas obturato. Quidam cuu)
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ehé au soleil, ou d'excellent vin cuit jusqu'à di-

minution de moitié; et on bouchera le vase dans

lequel on l'aura mise. Quelqucspersonnes, après

avoir fait confire Taunée dans la saumure, la

font sécher, et mêlent avec elle des coings piles,

préalablement bouillis dans du vin cuit jusqu'à

diminution de moitié, ou dans du miel ; ensuite

elles versent par-dessus du vin fait avec du

raisin séché au soleil , ou du vin cuit jusqu'à

diminution de moitié; et après avoir couvert le

vase qui la renferme, elles l'enveloppent d'une

peau.

XLLX. Manière de confire les olives. Battez

l'olive pausia au mois de septembre ou d'oc-

tobre, quand elle est encore acerbe et avant que

la vendange soit finie; puis, après l'avoir fait

un peu tremper dans de l'eau chaude, pressez-

la et mettez-la dans un flacon , en y ajoutant

de la graine de fenouil et de lentisque avec un

peu de sel grillé; après quoi vous versere? dans

ce flacon du moût très-nouveau , et vous y en-

foncerez une petite botte de fenouil vert, qui

comprimera les olives de façon que le jus les re-

couvre. On peut dès le troisième jour faire usage

des olives confites de cette manière. Quand
vous aurez battu l'olive pausea blanche, Vor-

chis^la petite olive longue ou la reg/'n , vous

connnencerez par les plonger les unes ou les au-

tres dans de la saumure froide, afin qu'elles ne

perdent pas leur couleur; et après que vous au-

rez donné ce premier apprêt à la quantité d'oli-

ves qui sera nécessaire pour remplir une am-

phore , vous étendrez au fond de cette amphore

une petite botte de fenouil sec. Vous aurez soin

d'avoir dans une petite cruche de la graine de fe-

nouil et de lentisque mondée, afin d'en jeter dans

le vase ou vous mettrez l'olive , après l'avoir tirée

de la saumure et l'avoir pressée. Lors(jue vous

aurez mis des olives jusqu'au col du vase , vous
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les couvrirez de petites bottes de fenouil sec;

après quoi vous verserez dans le vase deux
parties de moût nouveau et une partie de saumm-e

forte , mêlées ensemble. Vous pourrez aisément

faire usage pendant toute l'année des olives con-

fites de cette manière. 11 y a des personnes qui

ne battent point l'olive, mais qui la coupent par

tronçons avec un roseau tranchant : ce procédé,

quoique moins simple, mérite cependant la pré-

férence sur le premier, en ce que l'olive est alors

plus blanche que lorsqu'elle a souffert des

meurtrissures qui l'ont couverte de taches livi-

des. D'autres mêlent avec les olives, soit qu'ils

les aient battues , soit qu'ils les aient eoupéf s

par tronçons , un peu de sel grillé mêle avec les

graines que nous venons de nommer ; après quoi

ils versent dessus du vin cuit jusqu'à diminution

des deux tiers, ou du vin fait avec du raisin sé-

ché au soleil; ou même s'ils sont à portée de le

faire, ils y versent de l'eau dans laquelle on a

trempé des rayons de miel. Nous avons déjà donné

dans ce livre même la façon de composer cette

eau. Pour le restes on procède de la manière indi-

quée. Choisissez les olives posiœ ou les rcgiœ les

plus blanches et les moins tachées que vous cueil-

lerez à la main, et que vous jetterez ensuite dans

une amphore, après y avoir étendu au fond du
fenouil, mêlé par-ci par-là dequelques graines tant

de lentisque que de fenouil. Lorsque le vase sera

rempli jusqu'au col, vous y verserez de la sau-

mure forte, et vous comprimerez les olives avec

une bonne poignée de feuilles de roseaux, de

façon qu'elles soient absolument plongées dans

le jus; puis vous verserez encore dessus ce qu'il

faudra de saumure forte, pour qu'il y en ait

jusqu'aux bords de l'amphore. Il est vrai que

l'olive ainsi préparée est peu agréable, si on

la mange seule; mais aussi elle est très -pro-

pre à entrer dans les ragoûts des tables les

condiveiunt inulam, muriaque maceravemnt, exsiccant,

et malis cydoneis Iritis ,
qua^ in defiuto vel tneile decoxe-

rant, miscent : atque ita superfundunt passuni vel defru-

Uim, et vas operculatnm pellicuiant.

XLIX. Olivaiuni albarum conditurae. Acerbani pauseam

mense Septembri , vel Octobii, dum adliiic vindemia est,

contuiide, et aqiia caiida panlulum maceratam exprime,

fœniculique semiiiibus et lentisci cum cocto sale modice

perniistaiii reconde in fideliam , et mustum quam receii-

tissimum int'unde. Tuiii fasciculuni viridis fœniculi super-

positum merge, ut olivœ premantur, et jus superemineat.

Sic curata oliva tertio die possis uti. — Albam pauseam,

velorchitem, vel radiolum, vel regiam dum contundes,

primam quamque, ne decolorelur, infrigidam niuriam de-

merge, cujus cum tantum paratse iiabueris, quantum satis

fuerit implendae amplione, freniculi aridi fasciculum sub-

steine in imo : deinde vii idis fœniculi seniina et lentisci de-

stricta et purgata in urceolo liabeto : tum exemptam de nui-

riaolivamexprimito, et permistam prœdictis seminibus in

vas adjicito : deinde cum ad fauces pervenerit ejns, fa-ni-

culi aridi fasciculos superponito, et ita recentis musti

duas partes et unam durje muriae peimistas adjicito. I lac

conditura compositis olivis loto anno commode iiteris.

Quidam oiivam non contundunt, sed aciUa arundine inse-

cant : idque opeiosius quidem, sed melius est , quia liœc

candidior est oliva
,
quam ea qua? ex contusioue livoiem

coniraliit. Alii sive contuderint , sive insecuerint olivas,

modico sale cocto et prsedictis seminibus immiscent :

deinde sapam vel passum vel, si est facultas, mellam in-

fundunt. Mellaautem quomodo fiât, pauio anto boc ipso

libro pr<Tecepimus. Caetera omuia similiter administrantur.

Oliva alba ex miiria. Posias olivas vel regias sine macula
qiiamcandidissimas manu destrictas eligito : deinde sub-

strato fœnicuio aridoin amphoram conjicito : intermistis

seminibus lentisci nec minus fœniculi : et cum ad fauces

vas repleveris, adjicito muriamduram : tum spissamento

facto de arundinum foliis oiivam preniito, ut infrajus

mersa sit : et iteium infundito muriam duram,dum ad

summum amplioire iabruni perveniat. At ha^c oliva per se

pai um jucunda <sl; sed ad eas condituras, quœ lautioribus
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plus magnifiques, puisque, lorsqu'on en veut

l'aire usage, on peut la tirer de l'amphore, et

l'employer, après l'avoir battue, à telle sauce

que l'onjugera à propos. Néanmoins le plus grand

nombre aime mieux hacher en petits morceaux

des poireaux que l'on coupe à différentes repri-

ses, et de la rue avec de l'ache tendre et de la

menthe, et mêler ces substances avec les olives

après les avoir battues; puis verser dessus un

j>eu de vinaigre épicé , et tant soit peu de miel ou

de vin mêlé de miel ; enfin les arroser d'huile

verte, et les couvrir d'une petite botte d'ache

verte. Quelques-uns, après avoir cueilli de

même l'olive, mettent trois heminœ de sel sur

un modiiis de ce fruit, et , après avoir jeté au

fond d'une amphore de la graine de lentisque

et du fenouil, ils la remplissent d'olives jusqu'au

col ; après quoi ils y versent du vinaigre qui ne

soit pas trop mordant; et lorsque l'amphore est

presque remplie, ils y enfoncent l'olive à l'aide

d'une bonne poigné-e de fenouil , et remettent du

vinaigre jusqu'aux bords du vase : enfin, au

bout de quarante jours, ils vident tout ce jus,

et mêlent ensemble trois parties de vin cuit jus-

qu'à diminution des deux tiers ou de moitié , et

une partie de vinaigre, pour faire un jus dont

ils remplissent l'amphore. Il y a encore un au-

tre procédé de confire les olives; ce procédé,

qu'on approuve beaucoup, consiste à vider

toute la saumure forte , dans laquelle on a fait

macérer de l'olive pausea blanche, et à rem-

plir l'amphore d'un mélange de deux parties

de vin cuit jusqu'à diminution de moitié, et d'une

partie de vinaigre. On pourrait aussi confire de

même l'olive rcyia ou Vorchis. Quelques per-

sonnes mêlent ensemble une partie de saumure

et deux parties de vinaigre, et font nager dans

ce jus des olives poseœ. Si l'on veut alors

les consoinmer telles qu'elles sont, sans aucun
autre assaisonnement, on les trouvera asse^

agréables, quoiqu'elles puissent aussi, en sortant

de la saumure, recevoir tel assaisonnement que
l'on voudra. On cueille avec leurs queues les

olives poseœ lorsqu'elles commencent à chan-

ger de couleur et avant qu'elles soient mû-
res, pour les conserver dans d'excellente huile.

C'est mémo la meilleure méthode pour faire

conserver aux olives leur goût de verdeur jus-

qu'à la fin de l'année. Aussi se trouve-t-il des

personnes qui les servent comme fraîches au

sortir de l'huile , après les avoir saupoudrées de

sel égrugé. Voici encore une façon de les con-

fire , appelée epifijnnn
,
qui est communément en

usage dans les villes grecques : on cueille à la

main par un temps serein l'olive pausea ou l'or-

chis^ lorsqu'elles commencent à perdre leur

blancheur et à jaunir, et on les étend à l'ombre

sur des vans pendant une journée ; après quoi

on en arrache les queues, ainsi que les feuilles

ou les petites branches qui peuvent y être adhé-

rentes. Le lendemain on les crible, et après

les avoir enfermées dans un cabas neuf, on les

met sous l'arbre du pressoir, où on les presse

fortement, pour leur faire rendre si peu qu'elles

peuvent contenir d'huile. Quelquefois on les

laisse, pour ainsi dire, suppurer sous le poids

de l'arbre pendant toute une nuit et le lende-

main; après quoi on relève l'arbre du pressoir,

et l'on répand dessus un scxtarius de sel grillé

et égrugé par modius de fruit. On y ajoute

aussi de la graine de lentisque, avec des feuilles

de rue et de fenouil séchées à l'ombre , et coupées

aussi menues que l'on juge à propos; puis on les

laisse dans le sel pendant trois heures, jusqu'à

ce qu'elles s'en soient imprégnées à un certain

point. Alors on verse dessus autant debonnehuile

mensis adiiibenlur, idoiiea maxime esl : nain cum rcs

exigit, de amphnia piomitiir, et contusa recipit qiiamcnn-

que volueris condiluram. Pieiiqiie tamon seclivnm por-

rum et riitam cum apio lenero et mentam minute conci-

dunt, etconUisis olivis miscent : deinde exiginim aceli

piperati, et phisculiun meliis ant mulsi adjiciunt, oleoqiie

viridi irrorant, atque ita fasciculo apii viridis contegilur.

Quidam sic lectae oliva; in modios singulos ternas heminas

salis permlsoent, et adjectis seminibus lentisci fœniculocpie

fiubstiato arapboram nsque ad (auces replent olivis : deinde

acelo non aceriinio infundunt, et cum jam pêne amplioram

impleverunt,f(Eniculi spissamenlodepiinnmt baccam, et

ruisns acetuni nsqiic ad summum labnim adjiciimt.

Po^lca (]na'lia;;('siiiio die omne jus defundunt , et sapa; vel

(luCi iili li(>s iiarics (uni aceti una permiscent, et amphoram
reiiK'iit. Ksi et illa piobata composilio, ut cum muria dura

pausea aiba ubicommaturuerit, omne jus defundatur, et

immislis duabus partibus delVuti cum aceti una, repleatur

ampbora. Eadem conditurapossit eliam rcgiacomponi vel

orchita. Quidam unam partem muria; et duas aceti mis-

eent, corjue jure clivas poaeas colymbadas faciunt : quibus

si persequis uti velit, satis jucundas experielur, quamvis

et ha>, cum exeunt de muria, condituram qualemcunque

reciperc possint. De olivis fuscis. Oliv.ie jiosea;, cum jam
decolorantur, antequam mitescant, cum peliolo leguntur,

et in oleo quam optimo servantur. Hœc maxime nota

eliam post annum repraesentat viridem saporem olivarum.

Nonuulli eliam cum de oleo exemerunt, trito sale aspersas

pro novis apponunt. Est et illud conditura; genus, quod

in civitatibus Graecis plerumque usurpatur,idque vocant

epityrum. Oliva pausea vel orcliita cum primum ex albo

decoloratur, fitque luteola, sereno cnelo manu destringi-

tur, et in cannis uno die sub umbra expanditur : et siquî

adba^rent pedicuii foliaque autsurculi, legunlur. Postero

die cribratur , et novo fisco inciusa prelo supponilur,

vehemenlerque premilur, ut exsudet quaiitiilnmcimipie

liabet amurc.ie. Patimur autem nonnunquani tota udcle et

postero die pondère pressam baccam velut txaniari, tum
resolutis corticulis eximimus eam, et in singulos modios

olivœ trili salis cocli singulos sextarios intinidimus :

itemque lentisci semen rutœqueet fcjeniculi folia sub umbra

siccata, quanta satis videnturconcisa minute admiseemus.
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qu'il est nécessaire pour qu'elles soient noyées

dedans, et on enfonce dans le vase une petite

botte de lenoui! sec, afin que le jus les recou-

vre. On prépare pour les confire ainsi des va-

ses de terre cuite neufs, et qui ne soient pas

poissés; et
,
pour les empêcher de boire l'huile,

on les imbibe d'une liqueur semblable à celle

dont on imbibe les metretœ qui servent à mesu-

rer l'huile; après quoi on les fait sécher.

L. Viennent ensuite les froids de l'hiver,

pendant lesquels la cueillette des olives n'exige

pas moins de soins de la part de la métayère

que la vendange. Nous commencerons donc par

donner des préceptes sur la façon de confire

les olives (puisque nous avons entamé cet ob-

jet), après quoi nous passerons à la manière de

faire Thuile, Ce sont les olives pauseœ ou les

orchites, et dans quelques pays même cel-

les doNeevius, que l'on apprête pour être servies

dans les repas. Il faut donc cueillir à cet effet

ces sortes d'olives à la main, par un temps serein,

lorsqu'elles commencent à noircir et qu'elles ne

sont pas encore tout à fait mûres, et les cribler

ensuite; puis mettre de côté celles qui paraî-

tront ou tachées, ou gâtées, ou trop petites.

Ensuite on mettra sur un modius de fruit trois

lieminœ de sel qui n'ait reçu aucun apprêt, et,

après avoir brouillé les olives avec ce sel dans

des paniers d'osier, on répandra par-dessus une

assez grande quantité de sel pour qu'elles en

soient recouvertes, et on les laissera ainsi suer

pendant trente jours, et jeter toute la lie d'huile

qu'elles contiendront. Au bout de ce temps on

les versera dans un bassin , et on essuiera le sel

avec une éponge propre , de façon qu'il n'y en

reste plus. Enfin on les serrera dans une amphore

que l'on remplira de vin cuit jusqu'à diminu-

tion des deux tiers on de moitié , et l'on y enfon-

cera par-dessus une poignée de fenouil sec pour

les comprimer. Cependant il se trouve des per-

sonnes qui ajoutent une partie de vinaigre

quelquefois sur deux parties , mais plus commu-
nément sur trois parties soit de vin cuit jusqu'à

diminution de moitié, soit de miel, et qui le?

font ainsi confire dans ce jus. Quelques-uns,

après avoir cueilli l'olive noire et y avoir mis du
sel dans la proportion que nous venons de pres-

crire, la mettent dans des paniers en y entremê-

lant de la graine de lentisque, et en formant

alternativement des couches d'olives et de sel

jusqu'au haut des paniers. Quarante jours après,

lorsque l'olive a jeté tout ce qu'elle pouvait

contenir de lie d'huile, ils la versent dans un
bassin , en la criblant pour en séparer la graine

de lentisque, et l'essuient avec une éponge,

afin qu'il n'y reste point de sel ; après quoi ils la

jettent dans une amphore qu'ils remplissent ou
de vin cuit Jusqu'à diminution soit de moitié,

soit des deux tiers, ou même de miel s'ils en sont

fournis abondamment, et font pour le surplus

ce que nous avons prescrit ci-dessus. Il faut

mettre sur un modius d'olives un sextarius de

graine d'anis et de lent'sque mûre, avec trois

cynthi de graine de fenouil , ou bien , à défaut

de graine, la quantité de fenouil haché qu'on

estimera suffisante; ensuite ajouter par chaque

modius trois heminœ de sel grillé et non égrugé
;

après quoi on serrera ces olives dans des am-
phores qiM! l'on bouchera avecde petites poignées

de fenouil, et que l'on roulera tous les jours par

terre; enfin on jettera tous les trois ou quatre

jours toute la lie d'huile qui pourra s'y trouver.

Quarante jours après on versera les olives dans

un bassin , en se contentant de les séparer du sel

,

palrnuirque lioris tribus, liuni aii(inalenus bacca salem

coinl)il)at. Tum stiperfundimus boni saporis oleiim , ita ut

obruat olivam , et fœniculi aricli lasdculum depiimimus,

ita ut jus supernalet. Huic aulem contlitura^ vasa nova

Hclilia sine pice pr;vpaiantur : qua.» ne possinl oleum
«orbere, tamquam olivariœ melrelae imbuuntur liquida

gummi et ashiecantur.

L. Sequltur autem fiigus blêmis, per quod olivitas,

sicut vindemia , cuiam villieœ repetit. Prius itaqne (qno-

niani inclioavinius) de condituris olivarum prœcipiemus,

ac statini conficiendi oiei tationem subjiciemus. Pauseœ
baccœ vel orcliitaî, nonnuiiis regionibus etiam Navia^,

convivioruni epulis preeparantur. Has igitur cum jam ni-

grueiinl, nec adliuc tanien permaturee fuerint, sereno

cœlo destiingere manu convenit, lectasque ciibraie, et

secemeie, quœcumque maculosîe seu vitiosœ minorisve
incrementi videbuntnr : deinde in singulos modios olivœ

salis inlegri ternas lieminasadjicere,et invimineos qualos
confundere superposito copioso sale, ita uli olivam con-
tegat, sicque triginta dies pati consudascere, atque omnem
amuicam exstillare : postea in alveum dittundere, niun-
dacpie spongia salem , ne pervoniat, detergere : tum in vas

adjicero , et sapa vel defruto amplioram replere superpo-

sito spissamenlo aiidi fœniculi, quod olivam déprimât.

Pleiif[ue tauien ties partes defruti aut mellis et unam
miscent aceti, aliqui duas partes et unam aceti, et eo,

quo condiunt.jure. Quidam, cum olivam nigiam legermit,

eandem porlione, qua supra, saliunt, et sic collocant in

qualis, ut immistis semiuibus kntisci allenia tabulata

olivarum et salis usque in summum componant : deinde

posf quadraginta dies, cum oliva quidquid liabuitamurcœ

exsudavit, in alveum defimdunt, et cribralam séparant

al) seminibus Icntisci, spongiaque détergent, nequid

adliœreat salis : tum in amplioram confundunt adjecto de-,

fruto velsapa vel etiam melle, siest copia, cœteraque simi;

liter faciunt.— In singulos modios olivœ singulos sextarios

maturi seminis anisi, lentiscique, et ternos cyalbosseuii-

nis liiniculi; si id non est, ipsuni fœniculum concisum,

quantum salis videbitur, adjici oportet : deinde in singulis

modiis olivaium salis cocti, sed non moliti teinas beminas

admisée ri , et ita in ampboris condi, casque fascicuiivS

fœniculi obtiirari, et quotidie per terram volutari : deinde

tertio quoque aut quarto die quidquid amurcai ine.st

,

emitli. Post \l dies in alveum diffundi, et a sale lantum-
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sans les essuyer avec une éponge; puis on les

serrera dans une amphore telles qu'on les aura

retirées du bassin, et sans les purger des parties

de sel dont elles seront enveloppées; et après les

avoir couvertes de bonnes poignées d'herbes

qui les contiendront , on les mettra à la cave

pour s'en servir au besoin. Retirez de la saumure

des olives que vous y aurez fait nager après les

avoir cueillies mûres, et essuyez-les avec une

éponge; ensuite coupez-les avec un roseau vert

en deux ou trois morceaux , et faites-les trem-

per pendant trois jours dans du vinaigre; le

quatrième jour, essuyez-les avec une éponge, et

jetez-les dans une cruche ou dans un pot neuf,

au fond desquels vous aurez mis auparavant de

i'ache avec un peu de rue. Lorsque le vase sera

plein d'olives ainsi coupées par morceaux , vous

y verserez ensuite jusqu'aux bords du vin cuit

Jusqu'à diminution de moitié : enfin vous cou-

vrirez les olives de tendrons de laurier, à l'effet

de les enfoncer dans le vase, et vous en ferez

usage au bout de vingt jours.

LI. On cueille les olives noires lorequ'ellcs

sont très-mûres, par un temps serein , et on les

étend à l'ombre pendant une journée sur des ro-

seaux, puis on met de côté toutes celles qui sont

gâtés. On arrache aussi toutes les queues adhé-

rentes au fruit, ainsi que les feuilles et les petites

branches qui peuvent s'y trouver entremêlées.

Le lendemain on les crible avec soin , afin d'en

séparer toutes les ordures ; après quoi on les en-

ferme dans un cabas neuf, et on les place sous

l'arbre du pressoir, pour être pressurées pendant

toute la nuit. Le lendemain on les met sous des

meules très-propres, et qui sont suspendues afin

qu'elles ne brisent pas le noyau; et lorsqu'elles

sont réduites en marc , on mêle ensemble entre

les mains du sel grillé et égrugé avec d'autres

assaisonnements secs, tels que du fi-iiugrec , du
cumin, de la graine de fenouil et de l'anis d'E-

gypte. Au reste, il suffira de mett.-e une hemina
de sel par modius d'olives; ensuite on versera de

l'huile dessus, de peur qu'elles ne se dessèchent,

attention qu'il faudra même avoir toutes les fois

qu'elles paraîtront commencer a se sécher. Il n'y

a point de doute que ce ne soient les olives po-

siœ qui auront le meilleur goût lorsqu'elles se-

ront confites de cette façon, quoique leur goût

ne se conservera pas plus de deux mois sans

s'altérer. Il y a néanmoins d'autres espèces d'o-

lives qui paraissent plus propres à être confites

ainsi , telles que celle de Licinius et la cuhninea

,

quoiqu'en général celle qui passe pour y être la

plus propre de toutes soit celle que donne l'arbre

de Caiabre, que quelques personnes appellent

petit olivier sauvage, à cause de sa ressemblance

avec ce dernier arbre.

LIL C'est au commencement dumois de dé-

cembre que l'on fait communément la cueillette

des olives, et c'est le temps où elle n'est ni pré-

maturée ni tardive. En effet, c'est dans ce temps

que l'on fait l'huile verte; au lieu que l'huile

acerbe, appelée huile d'été, se fait plus tôt,

comme l'huile mûre se fait plus tard. Mais l'huile

acerbe rendant peu, il n'est pas de l'intérêt d'un

chef de famille d'en faire , à moins que les olives

n'aient été abattues par les mauvais temps , et

qu'on ne soit dans la nécessité de les ramasser,

pour empêcher qu'elles ne soient mangées par

les bêtes soit domestiques soit fauves. Il est au

contraire très-important d'en faire de verte, tant

parce que celle-ci rend abondamment, que parce

qu'elle double presque le revenu du propriétaire

,

à cause du prix élevé dont elle se vend. Mais si

l'on est en possession de plants d'oliviers qui

soient d'une étendue immense, on est forcé d'en

modo separari, sic ne spongia det<Ti;eaiitur olivae , sed lia

lit ernnt exemptœ, massiilis Rails mistis iii amphoram

coudantur, et s[tissamentis impnsilis ad usus in ccllain

reponantur. — Maturain olivam in stratuia factamcolyin-

badem de mnria tollito, spongia tcrgito : deinde canna

Tiridi scindito diiobus vel tribus locis, et triduo in acelo

iiabeto : quarto die spongia exîcrgilo, in uiceum aut ca-

cabum novnm niitlito substrato apio et niodica rnta.

Conclus deinde pleno vase olivis immilte defrutuin usque

ad os. Lauri turiones in lioc usu mittito, ut olivas dépri-

mant. Post dies viginli utere.

LI. Oliva nigra niaturissima serçno c.tIo legitur, eaque

sub nmbra uno die in cannis porrigitur, et quaecumque

est vitiosa bacca , separatiir. Itenti siqui adbœserant pedi-

culi, adimuntur, foliaque et surculi, quicumque sunt

intermisti, eliguntur. Postero die diligenter cribralur, ut

siquid inest slercoris separetur : deinde intrita oliva novo

fisco includilur, et |>relo subjicitur, ut tola nocte cxpri-

matur. Postero die injicitur quam niuudissimis molis

snspensis, ne nuclens frangatur. Etcuni est in sampsani

îedacta, tune sa] cocfus tritusqne manu perniiscelur cum

caïteris aridis condimentis. H.tc autem sunt, carenm,

cyminuiu , semcn fœnicuii , anisum ^Egyplium. Sat erit

autem totidem iieminas salis adjicere
,
quot sunt modii

olivarum , et oleuni superfundere, ne exarescat : idquc

fieri del)el)il, qnotiescumque videbilur assiccari. Nec du-

l)iun) est, quin oplimi saporis sit, qu.ie ex oliva posia

fada est. Crterum supia duos menscîs sapor ejus non

pernianet integer. Videntui' auten) aba gênera bnic rei

magis esse idonea, sicut Liciuiae et cu!niine<c. Verumtamen

liabeturprœcipna in lios ususoleaCalabrica, quam quidam

propter simiiitudinem oieaslellum vocant.

LU. Media est oHvitas plerumque initium mensis De-

cembris. Nain et anle boc tompus acerlwim oleum con-

(icitur, quod vocatur œstivum, et circa bunc niensem

viride premilur, deinde postea maturum. Sed acerbum

oleum facerepatrisfamilias rationibus non conducit : quo-

niam exiguum Huit, nisi bacca tenipeslatibus in terram

decidil, et iiecesse est eam sublegere, ne a domesticis

pecudibus lerisve consiunatur. Viridis autem nolac con-

(iceie vel maxime expedit, quoniam et salis Huit, et pretio

pcne duplical domini reditum. Sed si vasla sunt obveta,



DE L'AdRIGULTURE, LIV. XII. 48;

réserver quelque partie pour faire de Thui'.e mûre.

Quoique nous ayons déjà décrit dans le premier

volume le lieu dans lequel on doit faire l'huile,

nous allons cependant rappeler quelques articles

que nous avions d'abord omis, afin de compléter

cette matière. 11 faut avoir un plancher destiné à re-

cevoir les olives. Il est vrai que nous avons un pré-

cepte qui ordonne de les mettre jour par jour sous

l s meules et sous l'arbre du pressoir, à mesure

qu'elles sont récoltées. Mais néanmoins, comme

il arrive quelquefois que le travail des pressureurs

ne peut pas suffire à la quantité prodigieuse d'o-

lives que l'on aura récoltées , il faut avoir un

grenier plafonnédans lequel on les mettra, et dont

le plancher sera semblable à ceux sur lesquels on

pose les grains. Ce grenier doit aussi être distribué

en tel nombre de cases que l'exigera la quantité

d'olives que l'on aura , afin de mettre à part dans

des cases particulières la cueillette de chaque

jow. Il faut que le sol de ces cases soit pavé de

terre ou de tuile, et qu'il aille en pente, afin que

toute l'humidité s'en écoule promptement, à tra-

vers des canaux et des conduits qui y seront

pratiqués, parce que la lie d'huile est très-con-

traire à cette liqueur, et que pour peu que l'olive

y séjourne, elle gâte le goût de l'huile. C'est

pourquoi , lorsqu'on aura construit ces cases de

la manière que nous venons de prescrire , on po-

sera sur leur superficie de petits soliveaux éloi-

gnés d'un demi-pied l'un de l'autre, sur lesquels

on étendra des clisses de roseaux qui seront d'un

tissu serré et travaillées avec soin, afin que les

olives ne puissent pas passera travers ces clisses,

et que celles-ci puissent en soutenir le poids. 11

faudra aussi qu'il y ait vis-à-vis ces cases, du

côté par lequel s'écoulera la lie d'huile, et sous

les conduits mêmes à travers lesquels elle passera

,

un pavé concave ou une pierre creusée en forme

de petite fosse, dans laquelle s'arrêtera toute la

liqueur qui s'écoulera, de façon qu'on puisse l'y

puiser. 11 faudra outre cela avoir des cuves et des

futailles toutes prêtes à la maison
,
pour y déposer

la lie d'huile de chaque espèce d'olive, soit que

cette lie ait coulé naturellement et sans mélange,

soit qu'elle n'ait coulé qu'après que l'olive aura ete

salée. En effet , l'une et l'autre de ces espèces de lie

sont bonnes a différents usages. Au surplus , les

meules valent mieux pour faire l'huile que le tra-

pète, comme le trapète vaut mieux que lecanalis

et lasolea. Eu effet, il est très-aisé de gouverner

les meules, parce qu'on peut les baisser ou les

remonter, suivant la quantité d'olives qu'on aura

à mettre dessous, pour éviter d'en briser les

noyaux, qui altéreraient le goût de l'huile. D'un

autre côté, le irapèfe fait plus d'ouvrage, et le

fait avec plus do facilité que la so/ea et le canal/s.

Il y a encore une machine, nommée tudicula

(battoir) , semblable à un tiaîneau relevé sur le

côté, qui fait assez bien la besogne; si ce n'est

qu'elle est sujette à se déranger souvent , et que

,

si l'on y met un peu plus d'olives qu'il n'en fau-

drait, son mouvement s'arrête. Il n'y a cepen-

dant aucune de ces machines dont on ne puisse

se servir suivant la nature et l'usage des pays,

quoique la meilleure de toutes soit la meule ou

même le trapète. Il nous a fallu donner ce dé-

tail préliminaire, av.ant de pr.rler de la façon de

faire l'huile. Maintenant nous y allons passer,

quoique nous ayons omis de faire mention de

bien des choses qu'il faut préparer avant la ré-

colte des olives, comme on le pratique avant la

> vendange, telles que le bois qu'il faut tenir prêt

necesse est ut aliciua pars eorum matin o
f
friictiii] rospi-

v«lur. Locus aiitem in qiio confici oleuiii del>et, (sliam

descriptiis est priore volumiiie; paiica tamen ad rem per-

linentia commemoranda sunt
,
quse prius omiseram. Ta-

hiilatum , quo inCeratiir olea, necessarium est, quamvis
pra>ceptum liabeamiis, ut uniiiscnjusque diei fnictus

moiis et prelo statim snbjiciatur. Verumtamen qtiia in-

terdum immodica muitiliulo baccau lorculariorum vincit

laborem
,
(si labor esl) esse oportet pensile boneum, quo

importentur fructus : idque tabulatum simile esse débet

granario, et liabere lacuscuios tam multos, quam postu-

labit modus olivœ, ut separetur et seorsum reponatur

uniuscujusijiie diei coactura. Horum iacusculorum solum
lapide vel legulis oportet consterni, et ita eclivetieri,

ut celeriter onuiis liumor per canales aut fistulas defluat-

Nam est iiiimicissima oleo amurca, quae si remansit in

bacca, saporem olei corrumpit. Itaque cumlacus, quem-
admodum diximus, exstjuxeris, asserculos inter se dis-

tantes semipedalibus spatiis supra solum ponito, et cannas
diligenter spisse îextas injicito, ita ut ne baccam trans-

niiltere queant , et olivre pondus possint sustinere. Juxta
omnes autem lacuscuios, ea parte qua delUiet amure;»,
siib ipsis fistulis in niodum fossularura concavum pavi-

nientum, vel canalem lapideum esse opportebit, in quo
consistai, et unde exliauriri possit quidquid detluxerit.

Prœterea lacus vel doiia prœparata sut) tecto liabeie

oportebit, quae seorsum recipiant sui cujusque generis

amurcam, sive quae sincera defluxerit , sive etiam quae

salem receperit. Nam utraque usibus plurimis idoneaesl.

Oleo autem conficiendo moke utiliores sunl, quam tra-

pelum ; trapetum, quam canalis et solea. Mola? quam
facillimam patiuntur administrationem

;
qnoniam pro

magnitudiue baccarum vel subinitti vel etiam elevari

possunt, ne nucleus,qui saporem olei vitiat, confrin-

gatur. Rursus trapetum plus operis faciliusque quam
solea et canalis efticit. Est et organum erertœ tribulae

simile, quod tudicula vocatur : idque non incommode
opus efticit, nisi, quod fréquenter vitiatur, et si baccai

[)lusculum ingesseris, impedilur. Pro conditione tamen

et regionum consuetudine prtX'dictas macliinac exer-

cenlur. Sed et optima inoiarum opus est , tnm etiam tra-

peti. Ha3c ante quam de oleo conficiendo dis.seterem,

praefari necesse habui. Nunc ad ipsam rem veniendum esl,

quamquam multa omissa sunt, quae sicul ante vindemiam,

sir, et ante olivitatem praeparanda sunl, tamquam lignorum

copia
, quae niîilto ante apporlanda est , ne cnin res desi-
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longtemps d'avance, pour que les ouvriers ne

soient pas détournés lorsqu'ils en auront besoin
;

telles que les échelles, les paniers, les mesures

de dix modii et celles de trois, dans lesquelles on

reçoit l'olive à mesure qu'elle est cueillie, les ca-

bas, les cordes de chanvre et de genêt d'Espa-

fïne, les coquilles de fer avec lesquelles on puise

l'huile, les couvercles des vases dans lesquels on

la met, les grandes et les petites éponges, les

cruches dans lesquelles ou porte l'huile au de-

hors, les clisses de canne sur lesquelles on met

l'olive, et tous les autres ustensiles qui ne me re-

viennent pas à la mémoire dans ce moment. 11

faut donc être muni de tous ces ustensiles, et

même en avoir beaucoup au delà du nécessaire

,

parce qu'il s'en use toujours une certaine quan-

tité, et que le nombre en diminue à mesure qu'on

s'en sert; d'autant que, si un seul vient à man-

quer au moment ou l'on en aura besoin, l'ou-

vrage se trouvera interrompu. Mais je vais pour-

suivre l'objet que j'ai promis de traiter. Dès que

les olives auront commencé à tourner, et qu'il

s'en trouvera déjà quelques-unes de noires parmi

le plus grand nombre de blanches, il faudra les

cueillir à la main par un temps serein , après

avoir étendu sous les arbres des clisses ou des

roseaux ;
puis les cribler et les nettoyer. Quand

tilles auront été nettoyées avec soin, on les por-

tera aussitôt au pressoir, et on les enfermera,

avant qu'elles rendent leur huile, dans des cabas

neufs que l'on mettra sous l'arbre du pressoir,

de façon qu'elles n'y soient pressurées que le

moins que faire se pourra. Ensuite, quand on

aura relevé l'arbre du pressoir, il faudra les ra-

mollir en répandant dessus deux sextarii de sel

qui n'ait reçu aucun apprêt par modius de fruit,

et en exprimer le marc à l'aide de rcgleîs, si

c'est la coutume du pays, ou du moins à l'aide

de cabas neufs dans lesquels oo les renfermera.

Ensuite celui qui est chargé de survider l'huile

puisera aussitôt celle qui aura coulé la première

dans le bassin (lequel bassin doit être rond, parce

qu'étant de cette forme il est préférable à un
vase de plomb carré ou à un bassin de briques

à plusieurs fonds), et il la versera dans des bas-

sins de terre cuite préparés pour la recevoir. Au
reste, il faudra avoir dans le cellier à huile trois

ordres de bassins , dont le premier servira à re-

cevoir l'huile de la première qualité, c'est-à-dire

celle du premier pressurage ; l'autre servira a

recevoir celle du second pressurage, et le dernier

celle du troisième
,
parce qu'il est très-intéres-

sant de ne pas confondre le second pressurage et

encore moins le ti'oisième avec le premier, at-

tendu que l'huile qui coule comme une lessive,

et sans un grand travail , de l'arbre du pressoir,

est d'un bien meilleur goût que toutes les autres,

Lorsqu 'ensuite l'huile se sera reposée quelque

temps dans les premiers bassins, il faudra que
celui qui est chargé de la survider l'éclaircisse

eu la survidaut d'abord dans les seconds bas-

sins, et ensuite dans les suivants jusqu'aux der-

niers. Car plus on lui donnera d'air eu la trans-

vasant à différentes fois, et pour ainsi dire en

la tourmentant, plus elle deviendra liquide , et

moins elle sera chargée de lie. Il suffira néan-

moins que chacun des trois ordres soit composé

de trente bassins, à moins que les plants d'o-

liviers que l'on aura soient si considérables

,

qu'ils en demandent une plus grande quantité.

Si le froid vient à congeler l'huile avec sa lie, il

faudra sans contredit employer un peu plus de

sel grillé que nous n'eu avons exigé, parce que

c'est le moyen de dissoudre l'huile et d'en sépa-

rer tout ce qui l'altère; d'autant qu'il n'y a pas

lieu de craindre qu'elle devienne salée, puisque

,

telle quantité de sel qu'on y mette, elle n'en

contracte jamais le goût. 11 arrive quelquefois

,

deraverit, opérai avocenliii; tuin scalœ, coibulac, decem-

uiodiae, nimodiae satoriae, quibus destiicla bacca siiscipilur,

fisc!, funes cannabini, spartei, concha; ferreaj, quibus

depietur oleutn, percula, quibus vasa oleariaconteguntur,

spongit'ii majores et minores, urcei, quibus oleum progeri-

tur , caiinse , tegetcs
,
quibus oliva excipitur , et siqua sunt

filia
,
quae nunc memoriam meam refuglunt. Haec omnia

multo plura esse debent : quoniam in usu dopereunt, et

^)auciora liunt
;
quorum siqiiid suo tenipore defueril , opus

iiitermiUitur. Sed jam quod pollicitus sum exequar. Cum
primum baccœ variare cœperiut, et janupiaedam nigrœ fue-

rint
,
pluies laïuen albœ , sereno c;cio manibus destringi oli-

vaui oporlebit , et substratis tegetibus aut cannis cribrari et

purgari. Tum diligeuter emundatam protiuus in torcular

deferri, et integram in fiscis novis inciudi, prelisque sub-

jici , ut quantum possit paulisper exprimatur. Poslea reso-

lutis corticulis et emollitis debei)unt , adjeclis binis sexta-

liis integri salis in singulos modios, (et) aut regulis, si

consuetudo erit regionis , aut certe novis (iscis sampsa; ex-

priiU!..Quod dciiide [>rimum defluxerit in rolundura labrum

(nam id melius est, quani plumbeuni quadratum, %e!

structile gemeliar) protinus capulator depleat, et m
lictitia labra Imic usui prapparata defundat. Sint auteni in

cella olearia très labrorura ordines , nt unus prima; notde ,

id est prima; pressura; oieum recipiat, aller secundae,

tertius tertiœ. Nam plurimum refert non miscere iteratio-

nem, multoque minus terliationem cum prima pressura :

quoniam longe melioris saporisest, quod minore vi preli,

quasi lixivum defluxerit. Cum deinde paululum in labris

primis eonstiterit oleum, eliquare id capulator in secunda

labra debebil , et deinde in sequentia usque ad ultima.

Nam quanto sœpius translatione ipsa ventilatur, et quasi

exercelur, tanto fit liquidius, etamurca liberatur. Sat erit

aulem in siugulisordinibus tricena componi labra, uisi si

vasta fuerint oliveta, et niajorem numerum desideraverint.

Quod si frigoriljus oleum cum amuica congelabitur

,

plusculo sale cocto utiquc utendum erit. Ea res resolvit

oleum , et séparât ab omni vitio. Neque verendum est, ni;

salsum fiât. Nam quantumcunque adjeceris salis, niliil"-

minus saporeni non retipit oleum. Solct autem ne sic
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lorsqu'il survient de très -grands froids
,
que cette

pratique même ne suffit pas pour la dissoudre.

On grille alors du nitre, et, après l'avoir broyé,

on en saupoudre les olives et on les en nourrit

bien , alin qu'il parvienne à liquéfier la lie. Reau-

coup de personnes
,
qui cependant passent pour

faire l'huile avec soin, ne mettent jamais l'olive

sous l'arbre du pressoir avant qu'elle ait rendu

un peu d'huile d'elle-même, parce qu'elles s'i-

maginent qu'il s'en perd toujours alors quelque

peu, attendu que, lorsque l'arbre du pressoir

vient à peser dessus, la lie d'huile n'est pas la

seule liqueur qui s'en écoule
,
puisqu'elle entraîne

infailliblement avec elle un peu de liqueur grasse.

Mais voici un précepte généra! que j'ai adonner :

c'est de ne point laisser pénétrer de fumée dans

Je pressoir tant que l'on y fera de l'huile verte,

comme de n'y point souffrir de suie, non plus

que dans le cellier à huile, parce que ce sout

deux choses très-contraires à ce genre de travail :

aussi les plus habiles huiliers ne permettent-ils

qu'avec peine de faire l'huile à la lumière d'une

lampe. C'est pourquoi il faut que le pressoir et le

cellier à huile soient placés du côté du ciel qui

sera le moins exposé aux vents, parce que la va-

peurdufeu qu'on seraitalorsobligéd'y faire serait

très-nuisible. Il ne faut pas se contenter de s'oc-

cuper du soin des futailles et des cruches dans

lesquelles on doit mettre l'huile au temps seu-

lement où l'on y est forcé par la récolte; mais la

métayère doit, dès que les vases ont été vidés

par le marchand, s'appliquer à enlever aussitôt

les immondices ou la lie d'huile qui peuvent y
être restées au fond. Elle ne doit pas cependar.t

employer à cet effet une lessive tres-chaude, de

peur que la cire ne se détache des vases; mais

elle doit les essuyer à différentes reprises, puis

les frotter légèrement avec la main à l'eau tiède

,

et les essuyer souvent avec une éponge pour en
sécher toute l'humidité. Quelques personnes dé-
layent dans de l'eau de la terre à potier, pour en
faire une espèce de lie liquide ; et après avoir lavé
les vases, elles les enduisent à l'intérieur de cette

espèce de liqueur et les laissent sécher; puis elles

les lavent avec de l'eau pure lorsqu'elles en ont
besoin. D'autres les lavent d'abord avec de la lie

d'huile et ensuite avec de l'eau , et les font sé-

cher; après quoi elles examinent si ces vases
n'ont pas besoin d'être enduits de cire nouvelle.

Car les anciens prétendaient qu'il fallait enduire
les vases de cire au bout de six récoltes d'olives

à peu près, quoique je ne conçoive pas comment
cela pourrait se faire. En effet, si des vases neufs
reçoivent aisément la cire liquide lorsqu'on les a
fait chauffer, je pense que d'anciens vases n'ad-

mettent pas une seconde fois la cirure (l'enduit

de cire) , à cause du suc huileux dont ils sont im-
prégnés. Au reste, les agriculteurs de nos jours
ont même rejeté le premier enduit de cire, et ils

ont pensé qu'il était plus à propos de laver les

vases neufs avec de la gomme liquide, et de les

parfumer de cire blanche lorsqu'ils seraient secs,

pour les empêcher de contracter de la moisis-
sure. Us estiment aussi qu'il ne faut pas moins
lépéter cette fumigation a l'égard des vieux vases
qu'à l'égard des neufs , toutes les fois qu'on les

soigne dans la vue d'y mettre de l'huile nouvelle.

U se trouve bien des personnes qui , après avoir
enduit une première foisd'une gomme épaisse les

futailles ou les cruches neuves, se contentent
pour toujours de cet unique enduit, parce qu'ef-

fectivement un vase de terre cuite qui a été une
fois imbibé d'huile n'admet pas un second en-
duit de gomme, attendu que la graisse de Ihuiîe

ne s'accommode pas d'une matière d'une nature
telle que celle de la gomme. Après le mois de dé-

qnidem resoivi , cum majora fiigora incesserunt : itaqiie

iiitrum toirelui-, etconiritiim inspeigifur et commiscetur
;

ea res cliquât amnicam. Quidam quamvis diligentes oiea-

lii baccam integramprelo non subjiciunt, quod existimant

aliquid olei deperire. Nam cum preti pondus accejùt , non

soia expiimilur amnrca, sed et aliquid secum pinguitu-

dinis attraliit. lUud auteni in totimi prœcipiendum liabeo,

ut neque fumus neqne fuligo, qnamdiu viride oieum con-

ficitur, in toicular admittalur, aut in cellam oleariani.

Nam est utraque res inimica luiicrei ; peritissimiqueolearii

vix patiunlur ad unam luceinam opus fieri. Quapropter

ad euni slatum cseli et torcular et cella oleaiia coiistituenda

est, qui maxime a frigidis ventis aversus est, ut quani

minime vapor ignis desiderelur. Dolia autem et seriaî , in

quibus oieum reponitur, non tantum eo tempoie curaiida

sunt, cum fructus nécessitas cogit, sed ubi luerint a

mercatore vacuata, confestimviliica débet adhibere curam,
ut si quai fèces aut arauica; in lundis vasorum suhsede-

lint , slalim emundentur, et non calidissima lixivia , ne
vasa ceiani remittant, seiuel alfpie itcnim eluanlur :

deinde a-pia tepida leviter mauibus dcfiiccntur, et Sirpiiis

eluanlur, atque ita spongiaomnis bumor assiccetur. Sunt
qui cretam (igularem in modum liquid.ne fecis aqua résol-
vant, et cum vasa laverint, hoc quasi jure intrinsecus
oblinant, et patiantur arescere : poslea cum res exigil
pura eluunt aqua. Konnulli prius amurca, deinde aqua vasa
perluunt, et assiccant. Tum considérant, numquid ceram
novam dolia desiderent. Nam fere sexta qnaque olivifate
cciaii oportere antiqui dixerunt. Quod lieii posse non
intelligo. Nam quemadmodum nova vasa si caleliant, li-

quidam ceram facile recipiiint, sic vetera non crediderim
propter olei succum ceraturam pati. Quam tamen et ipsam
ceraturam nostrorum temporum agricolœ repudiaverunt,
exislimaverunt(iue satins esse nova dolia liquida gummi
perliiere, siccalaque suffumigare alba cera, ne palloreni

aut maliuu odorem capiant. liamque suflitionem scmjier

(aciendam judicant quotiescunque vel nova vel veleia

vasacurantnr, et oleo novo prœparantnr. Muiti cum semel
nova dolia vel sérias crassa gummi iiverunt, una in per-

petuuni gumiiiitione contenti sunt. Et saue quœ semel
olcuni testa combibit, alteram gummitionem non recipil.

Respuit eniin olui pinguifudo tulem maleriaai
, qnalis est
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cembic i! faudra cueillir l'olive vers les calendes

dejauvierde la manière que dous avons déîaillce

ci-dessus, et en extraire aussitôt l'huile, parce

que, si on la laissait sur le plancher, elle ne tar-

derait pas à s'échauffer; d'autant que pendant

les pluies d'hiver elle engendre plus de lie qu'en

aucun autre temps, et que cette lie est très-con-

traire à ce genre d'opération. Il faut donc pren-

dre garde de se réduire à la nécessité d'en faire de

l'huile à manger qui ne serait bonne que pour les

gens. îl n'y a qu'un seul moyen d'éviter cet in-

convénient; ce moyen consiste à faire écacher

l'olive et à la pressurer dès qu'elle est arrivée des

champs, après l'avoir traitée de la manière que
nous avcus prescrite ci-dessus. La plus grande

partie des agriculteurs s'était imaginé qu'en dé-

posant l'olive à la maison, l'huileaugmentaitsurle

plancher; mais ce système est aussi faux qu'il est

faux que le blé ci'oisse dans l'aire; et voici

comme Porcius Caton l'Ancien réfute cette er-

reur. Il assure (jue l'oUve se flétrit sur un plan-

cher, et qu'elle s'y rappetisse; mais que lors-

qu'un paysan a porté à la maison la mesure d'une

pressurée , et qu'il veut la mettre sous les meules

plusieurs jours après, comme ii a oublié la quan-
tité qu'il en avait apportée d'abord , ii supplée ce

qui manque a la pressurée en puisant dans les

autres tas particuliers qu'il avait faits de même;
d'où il arrive que l'olive qu'il avait laissée sur ic

plancher lui semble rendre plus d'huile que l'o-

live nouvelle, quoique dans la réalité il en ait

employé beaucoup plus de modii qu'il ne se l'é-

tait imaginé. Au reste, quand ce système serait

très-fondé, il y aurait toujours plus de profit a

faire sur le prix de l'huile verte, qui se vend

toujours très-cher, que sur l'augmentation du

fruit. Aussi Caton a-t-il dit que, tel surcroît de

poids ou de mesure que l'on suppose du côté de

l'huile, on trouvera toujours une perte réelle

plutôt qu'un profit véritable, si l'on veut suppu-
ter la quantité d'olives qu'on a été obligé d'a-

jouter pour compléter la pressurée. Ainsi nous
ne devons pas balancer à écacher l'olive et à la

mettre sous l'arbre du pressoir, au premier mo-
ment qu'elle aura été cueillie. Je conviens néan-
moins qu'il faut aussi faire de l'huile à manger
pour les gens; mais les olives qui sont tombées
parce qu'elles étaient mangées des vers, ou cel-

les que les mauvais temps ou les pluies ont je-

tées daiis la boue, servent de ressource en cette

occasion. A cet effet on fait chauffer de l'eau

dans un chaudron pour laver ces olives
,
qui sont

malpropres : il ne faut pas cependant employer

dans ce cas de l'eau ti-ès-bouillante; il suffit

qu'elle soit modérément chaude, si l'on veut

que l'huile ait un goût plus supportable
;
parce

que si on laissait cuire l'olive, l'huile contracte-

rait dès lors le goût des vers, et des autres ira-

puretés qu'elle renfermerait en elle même. An
reste, lorsque les olives auront été lavées, i!

faudra, pour le surplus, se comporter de la ma-
nière que nous avons prescrite ci-dessus. Mais il

ne faudra pas se servir des mêmes cabas pour le

pressurage de la bonne huile et de celle que doi-

vent manger les gens : l'on se servira de vieux

cabas pour l'olive qui sera tombée d'elle-même,

au lieu qu'on réservera les neufs pour l'huile or-

dinaire. Il faut aussi, dès qu'une pressurée est

achevée, ne pas manquer de laver sur-le-champ

les cabas deux ou trois fois dans de l'eau très-

bouillante, et de les plonger ensuite dans de l'eau

courante, si l'on en a, en les couvrant de pier-

res qui les retiennent au fond de l'eau par leur

poids. Si l'on n'a pas de rivière <à sa portée,

on les fera tremper dans une marre ou dans un

réservoir d'eau très-pure; ensuite on les battra

giimmis. — Post mensem Deccmbreni circa caleudas Ja-
\

niiarias eadem lalione, ([iia superiiis, destiingenda eiit

olea, et stalim expiimeiida. Nain si reposita in tabulaUim

fiieiit, cclfiiiter concalescel : qiioniam liieinalibus pliiviis

aniurcae plus concipit, quii; est contraria luiic lei. Caven-

dnm est iitique,ne fiât olenm cibaiiuni. Quod uno modo
vitari poterit , si prolinns illata de agro bacca coinmolila

ol cxpressa erit
,
quœ sic adininistrata Ciicrit, ut supra

diximus. Plerique agricolarum credidertint , si sub lecto

bacca deponatur, olcimi in fal)ulato grandescere : quod

tam l'alsnm est, quani in area frumenta crescere; idque

mendacium velus illc l'orcius Cato sic relellit. Ait enini in

(abnlato corrugari olivani, minorcnique lieii. Propler

quodcum facti unius mensuram rusticus sub tecto repo-

suerit, et post muKos dies eam niolcre voiuerit, obiitus

prioiis mensurîE quarn intnlcrat, ex alio acervo similiter

seposito qnantumcnnque niensura? defnit supplet , eoquc

facto videtiir plus olei requieta, quam reccns bacca led-

doio, cum longe piures modios acceperil. Atlamen nt

maxime id verum esset, niliilon)inus ex pretio viridis

olei plus quam midtitudine mali nnmmorum conlraliitur.

Sedet Cato dixit : Et sic quideni quicquam ponderis aut

nicnsura' oleo acccdit, si portiones velis in factum adjectre

baccœ computare. [Non proventum, sed detrimentum

senties.] Qua|)roplcrdubilare non debemuslectam olivam

primo (pioque tempore commoieie
,
preloque subjicere.

Nec ignoro etiam cibarium oleum esse faciendum. Nam
nbi vel exesa vermiculis oliva decidit, vel tempestatibns

et pluviis in lutum deflnxit, ad pr.x-sidium aquœ calidae

decurritur, aiicnunKiue calelieri débet, utimmundaj bacca*.

eiuantur. Sed id non fei ventissima lieri oportet , verum

modice calida, qno commodior gustus olei fiât: nam si

excoctns est, etiam verniiculorum ca;terarumque immnn-

ditiarum saporem traliit. Sed cum ftierit oliva elota, reli-

qua, sicut su|)ra prœcepimus, fieri debebunt. Fiscis autem

non iisdem probum et cibarium oleum premi oportebit.

Nam veteres ad caducam olivam, novi autem ordinario

aptari olco, semperque cum expresserint facta, statim

l'erventissima debent aqua bis aut ter elni : deinde si sit

protluens, impositis lapidibus, ut pondère pressi deti-

neanUir, immergi : vel si nec llumen.est, iu îacu, aut in

piscina (piani purissirn<T, aqnœ macerari , et postea virgis
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de verges, afin d'en expulser les immondices et

la lie; après quoi on les lavera encore une seconde

ibis, puis on les fera sécher.

LUI. Quoique ce ne soit pas dans ce temps-ci

que l'on fait l'huile yleucina (huile vierge), j'ai ce-

pendant rerais à en parler dans cette partie-ci

de ce volume, pour ne pas interrompre mai à pro-

pos Texposition des recettes pour frelater les

vins, en y insérant la façon de faire cette huile. La

voici donc. Il faut préparer un grand vase à met-

tre l'huile, qui n'ait pas encore servi, ou du moins

qui soit très-solide, dans lequel on versera en-

suite, pendant la vendange ,
soixante sextariide

moût excellent et très-nouveau, avec quatre-

vingts livres d'huile ; après quoi on enfermera,

dans un petit fdet de jonc ou de lin , des aroma-

tes qui ne soient ni criblés ni même broyés bien

menus, mais simplement concassés légèrement:

et on les enfoncera à l'aide d'un caillou peu pesant

dans ce mélange d'huile et de moût. Voici quels

seront les aromates qu'on emploiera en cette oc-

casion , et les proportions qu'on suivra en les em-

ployant. On prendra du calaraus, du jonc odo-

rant, du cardamome, du baume de .ludée, de

l'écorce de palmier, du fenugrec qui aura été ma-

céré dans de vieux vin, puis séchéet même grillé,

de la racine de jonc, ainsi que de l'iris grec,

de l'anis d'Egypte ; le tout par parties égales con-

sistant en une livre et un quadrans de chacun
;

et on plongera ces aromates dans une metreta,

après les avoir renfermés, comme nous l'avons

dit, dans un petit tiiet ; puis on la bouchera. Au
bout de sept ou de neuf jours , on ôtera avec la

main la lie ou les impuretés (jui pourront s'être

attachées d'elles-mêmes au col de la metreta, et

on l'essuiera. Ensuite on passera l'huile, et on

la survidera dans de nouveaux vases; après quoi
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on retirera le petit lilet, et on broiera très-pro-

prement les aromates dans un mortier. Lorsqu'ils

seront broyés , on les remettra dans la même me-

treta , et oii y versera autant d'huile que la pre-

mière fois; puis on la bouchera et on l'exposera

au soleil. Sept jours après on videra l'huile, et

on transvasera le moût dans un baril poissé. Ce

qui en restera pourra servir de remède aux bœufs

qui seront malades , ainsi qu'aux autres bestiaux

,

si on le leur fait boire. Pour l'huile qu'on aura

mise en second lieu dans la metreta , et qui sera

d'une odeur agréable , ceux qui seront tourmen-

tés par des maladies de nerfs pourront s'en frot-

ter tous les jours.

LIV. Manière de faire l'huile dont on se sert

pour les parfums. Avant que l'olive noircisse, et

dès qu'elle aura commencé à perdre sa couleur,

sans cependant qu'elle soit encore tournée tout

à fait , cueillez-la à la main , en choisissant de pré-

férence celle de Licinius , si vous en avez, ou , à

son défaut, la regia; et dans le cas où vous n'au

riez pas même de cette dernière , la Culininia;

et après l'avoir nettoyée, mettez-la sur-le-champ

telle qu'elle est sous l'arbre du pressoir, et expri-

mez-en la lie. Ensuite broyez-la avec une meule

suspendue , et renfermez- la soit entre des réglets

,

soit dans un cabas neuf, pour la remettre sous

l'arbre du pressoir, où vous la pressurerez tant

soit peu, sans cependant faire agir les leviers,

mais en vous en tenant pour cela au seul poids

de l'arbre. Lorsqu'il aura coulé de l'huile de cette

manière, celui dont la fonction est de la survi-

der la séparera aussitôt de la lie , et la transva-

sera avec attention dans différents bassins
,
jus-

qu'à ce qu'elle soit éclaircie. Le surplus de l'huile

que l'on exprimera ensuite des olives pourra ser-

vir de nourriture, soit qu'on veuille la manger

verl)eran, ut sorties fecesque detidant, et iteiuin eliii,

siccaiique.

LUI. Quamvis non erat liiijiis temporis olei gleucini

compositio, lanien iiuic paili voluiuinis reservata est : ne

paiiim opportune vin! coiiditionil)us inteiponeretnr. Hac

anteni rationecondci débet. Vas oleaiiumquam maximum,
et aul, novum aiit certe bene solidum pi<Tparari oporlet :

deinde per vindemiam miistiquam optimlgeneiis et quam
leceuLissimi sextarios sexaginta cum olei pondo octoginta

inid confundi : tum aromata non cribrata, sed ne minute

((uidem contusa, verum leviler coufiacta in leliculum jun-

ceum aut lineuni adjici, et ita [cum saxi pondusculo] in

olei atque niustipailem demitli. Sint autemiis portionibus

pensata, quas infra subjicimus, catami, scbœni, caida-

momi , xylobalsami, coiticis de palma, fœid Gra^ci vetere

vino macerali et postea siccati atque etiam torrefacti,

junci radicis, tum etiam iiidis Grœca^, iiec minus anisi

/Egyplii pari pondère, id est, uniuscujusque libram et

quadrantem, ut supra diximus, reliciilo inclusa demittito,

et melrelam liuilo. Post septimum dieni aut nonum
aperlœ metretœ siquid fecis aut spurcitia» faucibus inliœ-

rebit, manu eximito, et detcrgito : deinde oleumeliqiiato,

noviscpie vasis recondito. Mox reliculum eximito, et aro-

mata in pila quam mundissime contundito, tritaqiie ineaa

dem melretam reponito, et tanlundem olei quantum prius

infundito, et oblurato, in sole ponito. Post septimum

diem oleum depleto, et quod reliquum est musti picato

cado recondito. Nam id si non exacuerit medicamenlum

,

dabitur potaudum imbecillis bubus et cietero pecori.

Oleiun aulem secundarium non insuavis odoris quolidia-

nam unctionem pi.Tebere polerit dolore nervorum luborau-

libus.

LIV. Oleum ad unguenta sic facito. Anle quam oliva

nigrescat , cum primum decolorari cœperit , nec tamcn

adhuc varia fuerit, maxime Liciniam, si eril; si minus,

regiam; si nec ba>c fuerit, tune Culminiajii baccam maim

stringito , et statiin purgatam preto integfam subjicilo, et

amurcam exprimilo : deinde suspensa mola olivam fran-

gito, eamque vel in régulas, vel in novo fisco adjicito,

subjectamque prelo sic premito, ne vasa intorqueas, sed

tanlum ipsius preli i)ondere quantulumcunque exprimi

patiaris. Deinde cum sic lluxerit, protinus capulator amurca

separet, et diligenter seorsum in nova labra transférât,

quousque cliquet. îlcliquum olei
,
quod postea fuerit ex-
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seule , soit qu'on veuille la mêler avec des huiles

d'une autre qualité.

LV. Nous avons assez parléjusqu'ici de l'huile:

passons à des objets moins importants. Tel ani-

mal qu'on veut tuer, il faut l'empêcher de boire

la veille , et surtout le porc , afin que sa eîiair soit

plus sèche; parce que, si on le laissait boire, le

salé qu'on en ferait serait plus humide. On le

tuera donc dans un moment où il soit altéré;

après quoi on le désossera bien
,
parce que c'est

le moyen que le salé soit mieux fait et de plus

longue garde. Lorsqu'il sera désossé , on le sa-

lera soigneusement avec du sel grillé
,
qui ne soit

pas cependant trop menu ; il suffira même qu'il

soit broyé avec une meule suspendue : on en

saupoudrera surtout copieusement les parties du
corps qu'on n'aura point désossées ; et après avoir

arrangé sur un plancher les quartiers ou les pe-

tites pièces de chair, on les chargera de poids

considérables, pour leur faire jeter leur humidité

superflue. Le troisième jour on retirera les poids,

et on frottera exactement le salé entre les mains;

et lorsqu'on voudra le remettre sur le plancher,

on:le saupoudrera auparavant de sel égrugé bien

menu : on ne laissera pas passer un seul jour sans

le frotter entre les mains, jusqu'à ce qu'il soit à

son point. Si le temps a été beau pendant les jours

qu'on l'aura frotté, on ne le laissera dans le sel

que l'espace de neuf jours; au lieu que si le temps
.'! été nébuleux , ou qu'il ait plu, il ne faudra le

porter que le onzième ou le douzième jour au ré-

servoir, ou on le lavera soigneusement avec de

l'eau douce , après avoir secoué le sel de façon

qu'il n'en reste aucune trace; et on fera sécher

pour le suspendre ensuite au garde-manger

,

dans un endroit ou il parvienne un peu de fu-

mée, afin que le peu d'humidité qui pourra s'y

trouver encore achève de se sécher. Le temps

le plus commode pour faire le salé, c'est pen-

dant le solstice d'hiver ou même au mois de fé-

vrier, avant les ides, quand la lune sera dans

son déclài. Voici une autre façon de saler la

viande, que l'on peut mettre en usage, même
dans les lieux chauds, en quelque temps de l'an-

néequece soit. Après qu'on auraempêché les porcs

de boire pendant une journée, on les tuera le

lendemain, et on les pèlera, soit avec de l'eau

bouillante, soit à une flamme de menu bois ( car

on peut le faire de l'une ou l'autre manière
)

, et

l'on coupera leur chair en plusieurs morceaux

d'une livre chacun; après quoi ou mettra dans

une cruche une couche de sel grillé, mais qui

ne soit que légèrement égrugé
(
comme nous l'a-

vons dit ci-dessus ) : ensuite on y arrangera tous

les morceaux en les serrant les uns auprès des

autres, et on fera alternativement plusieurs cou-

ches de sel et de morceaux de viande. Lorsqu'on

sera parvenu au col de la cruche , on achèvera

de la remplir de sel , et on y enfoncera la viande

avec des poids dont on la chargera : cette viande

se conservera toujours tant qu'on la laissera dans

sa saumure , comme du poisson salé.

LVI. Choisissez les raves qui seront les plus

rondes; essuyez-les si elles sont bourbeuses, et

pelez-les avec un couteau ; ensuite fendez-les en

sautoir ( suivant l'usage des confiseurs ) avec un

instrument de fer fait en forme de croissant , en

évitant néanmoins de conduire ces fentesjusqu'en

bas. Répandez ensuite entre ces fentes du sel qui

ne soit pas trop menu , et arrangez les raves dans

un bassin ou dans un cruche; puis, après les

avoir saupoudrées d'une qualité de sel un peu

piessum, poterit ad escam vel cum alla nota misluni

\e\ per se approliari.

LV. Hactenus de oleo dixisse abuiide est; nunc ad mi-

nora redeamus. De sucidia et salsiua iacienda. Omne pe-

cus et praîcipiie sueni pridie quam occldatur, pollone

pioliiberi oporlet, que sit caro siccior. Nani si biberit,

plus hiimoris salsuia liabetit. Ergo silienteni cum occi-

deiis , bene exossalo : nam ea res minus viliosam, et ma-

çis durabiiem saisurain facil. Deinde cum exossaveris

,

cocto salenec nimium minulo, sed suspensa mola infracto

(iiligenter salito , et maxime in eas partes , (]uibus ossa re-

Icla sunt, largum salem infarcito, composltisqne supra

l;buiatuni tergoribus aut iVustis vasla pondéra imponito,

nt exsanietur. Tel tio die pondéra removelo , et mauibus

diligenter salsuram fricalo; eamque cum voles reponere
,

minute et trito sale aspergito , atque ila reponito : nec

(lesieris ejus quolidie salsuram fricare, donec niatura sit.

Çuod si serenitas fuerit lis diebus, quibus perfricatur

<aro, patieris eam sale conspeisam esse novem diebus :

at si nubilum autpiuvi.To, undecima vel duodecima die

;id lacum salsuram defeni oportebit,et salem prius ex-

(uti, deinde aqua dulci diligenter elui, necubi sal inliœ-

u-at, etpaululum assiccatam in carnario suspendi, que

modicus fumns perveniat qui, siquid bumoris adliuc,

continetur, siccare enm possit. Ha-c salsura luna decre-

scenle maxime per bruniaui, sed eliam niense l'ebruario

ante idus commode liet. Est et alia salsura, quae etiam

locis calidis oumi tempore anni potest usurpari
[ quœ

talis est ]. Cinn ab aqua pridie sues probibila' sunt, pos-

tero die mactantur, et vel aqnacaiidenle, vel ex tenuibus

lignis flammula facta glabrantnr, ( nam utroque modopiii

delrabuntur ) caro in libraria.frusta conciditnr : deinde in

séria substernitur sal coctus, sed modice ( ut supra dixi-

mus ) infractus : deinde oftubie carnis spisse componuntur,

et] alternis sal ingeritur. Sed cum ad fauces seriœ perven-

fum est, sale reli(iua pars repletur, et impositis ponde-

ribus in vas comprimitur : caque caro semper conservatur,

et tanquam salsamentum in muria sua permanet.

LVI. Râpa et napos quomodo condias. Râpa quam ro-

tundissima sumito, eaque, si sunt lutosa, detergito , et

summam cutem novacula decerpito : deinde ( sicut con-

sueverunt salgamarii ) decussatim feiramento luuato in-

cidito. Sed caveto , ne iisque ad imum pmecidas râpa.

Tum salem inter incisuras raporum non nimium minn-

tum aspergito, et râpa in alvco aut séria componito, et

sale plusculo aspersa Iridiio sinito , dum exudent. Post
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plus ibrte, laissez-les rendre leur eau pendant

trois jours. Au bout du tfoislèrae jour
,
goûtez le

milieu de leur filament
,
pour voir si elles ont bien

pris le sel. Lorsque vous jugerez qu'elles l'au-

ront suffisamment pris, vous les retirerez toutes

de la cruebe et vous les laverez dans leur propre

eau; ou si elles n'en ont pas rendu beaucoup,

vous y ajouterez de la saumure forte, dans laquelle

vous les laverez. Ensuite vous les arrangerez

dans un mannequin d'osier carré dont le tissu

ne soit pas trop serré , mais qui soit cependant

fai solidement, et avec de gros brins d'osier;

après quoi vous mettrez par-dessus une planche

qui y sera adaptée de façon que les raves puissent

être enfoncées à l'aide de cette planche jusqu'au

fond du mannequin , si le cas l'exige. Lorsque

cette planche sera ainsi adaptée au mannequin,

vous la chargerez de poids considérables, et vous

laisserez sécher les raves pendant un jour et une

nuit. Après quoi vous les arrangerez dans une

futaille soit de terre cuite poissée, soit de verre
,

et vous verserez dessus de la moutarde et du vi-

naigre, de façon qu'elles en soient recouvertes.

On pourra aussi confire des navets comme des

raves, et dans le même jus ; avec cette différence

qu'on ne les coupera qu'au cas qu'ils soient trop

gros. Au reste, il faut avoir soin de confire ces

deux sortes de racines avant qu'elles montent en

tiges ou en graine, et dans le temps où elles se-

ront encore tendres. Jetez dans un vase de pe-

tits navets entiers , ou de grands coupés en trois

ou quatre tronçons, et versez du vinaigre par-

dessus, en y ajoutant un sextarim de sel grillé

par congius de vinaigre, et vous pourrez en faire

usage au bout de trente jours.

LVIl. Nettoyez avec soin de la graine de mou-
tarde

, et criblez-la : ensuite lavez-la dans de l'eau

froide, et, après qu'elle aura été bien lavée

,

laissez-la dans l'eau pendant deux heures. En-

suite videz l'eau; et après avoir exprimé cette

graine entre vos mains
,
jetez-la dans un mortier

neuf ou qui soit bien nettoyé, et broyez-la avec

des pilons. Lorsqu'elle sera broyée, ramassez

toute la bouillie qui en résultera au milieu du

mortier, et aplatissez-la avec la paume de la

main. Quand elle sera aplatie , faites-y plu-

sieurs trous, et mettez dessus quelques charbons

ardents sur lesquels vous verserez de l'eau ni-

trée , afin que cette Iwuillie jette toute son amer-

tume et sa moisissure ; après quoi vous soulève-

rez aussitôt le mortier , afin que toute l'humidité

s'en écoule. Quand cela sera fait , vous verserez

sur cette moutarde du vinaigre bien mordant, et

vous la remuerez avec le pilon, puis vous la pas-

serez. Cette moutarde sera très-bonne pour con-

fire les raves. Au reste, si vous la voulez prépa-

rer à l'usage de la table, lorsque vous lui aurez

fait jeter son amertume , vous y mettrez des pi-

gnons très-nouveaux et des amandes que vous

broierez avec soin, en y versant du vinaigre

par-dessus. Pour le surplus, vous suivrez la mé-

thode que je viens de prescrire. Non-seulement

cette moutarde sera d'un bon usage pour les sau-

ces, mais elle sera encore belle ta l'œil, puis-

qu'elle sera d'une blancheur singulière quand

elle aura été faite avec attention.

LY! IL Avant que le maceron monte en tige,

arrachez-en la racine au mois de janvier, ou

même au mois de février , et frottez- la bien afin

qu'il n'y reste point de terre
,
puis faites-la con-

fire dans du vinaigre et du sel ; ensuite vous la

retirerez de ce jus au bout de trente jours; vous

la pèlerez , et vous en jetterez l'é^-orce. Quant à la

moelle qui restera , vous la couperez par tron-

çons
,
que vous mettrez dans un fiacon de verre ou

dans un flacon neuf de terre cuite, en y ajoutant

tertiam diem mediam fibiam rapi gnstafo , si roceperit

salem. Deinde cum videbilur salis récépissé , exemptis

omnibus, singula suo sibijure eliiito : velsi non nuiltinn

liquoris fuerit, muriam duram adjicito, et ita eluito : et

postea in quadratam cistam vimineam
,
qnœ neque spisse,

solide tamen et crassis viniinibus contexta sit, lapa corn-

ponito : deinde sic aptatam tabiilam superponito , ut usque

ad fundnni, si res exigat, intra cislani deprimi possit.

Cum autem eam tabulam .«iic aptaveris : gia\ia pondéra

superponito, ot sinito nocte tota , et unodie siccari. Tum
in dolio picato fictiii, vel in vHreo componito, et sic in-

fundito sinapi et aceto , ut a jure conlegantur. Napi quo-
que, sed inlegri, si minuti snnt, maiores autem insecti

,

eodemjure, quo lapa condiri possunt : sed curandum
est, ut hsec utraque anteqiiam caulem agant et cyniam

,^ faciant, dum sunl tenera, componantur. -rJiaptis minii-

r^ tos integros , aut rursus amples in ties aut quatuor partes

divises in vas conjicito , et acelo uifundito, salis queque
cocll unum sextarium in congium aceti adjicito. Pest tri-

gesimum diem uli poteris.

LVll. Semen siivipis diligenter purgato , et cribrato :

deinde aqua frigida elnilo, el ciim fuerit bene lotum,

duabus horis in aqna sinito. Postea tollito, et manibus
expressimi in mortarinm noviim aut bene emundatum
conjicito , et pisliliis conLerifo. Cum contiitum fuerit, to-

lam intritam ad médium mortarium contiahito, et corn-

primilo manu plana. Deinde cnm compresseris , scarifl-

cato, el impositis paucis carbonibus vivis aquam nitratam

suftuiiditi), ut omnem amaritudinem ejus et pallorem ex-

saniet. Deinde statim mortarium erigito, ut omnis hnmor
eliquitur. Post hoc album acre acetum adjicito, et pistillo

permisceto, colatoque. Hoc Jus ad râpa condienda optime

facit. Caeterum si velis ad usum conviviorum praeparare,

cum exsaniaveris sinapi, nucleos pineos quam recentissi-

mos et ajuygdalam adjicito, diligenterque conterito in-

fuso aceto. C.Ttera, ut supra dixi, facilo. Hoc sinapi ad
embammala non solum idoneo, sed etiam specioso ute-

ris : nam est candoris eximii , si sit curiose factnm.

LVIII. Priusquauï olusatrum coliculum agat, radicem

ejus eruito mense Januatio vel etiam Februario , et dili-

genter defricato, nequid terreni habeat, et in aceto et sale

componito : deinde post diem trigesimum eximito, et
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un jus composé de la manière suivante : Prenez

de la menthe, du raisin séché au soleil, et un
peu d'oignon sec; broyez le tout avec du blé

grillé et un peu de miel ; après quoi vous y mêle-

rez deux parties de vin cuit jusqu'à diminution

des deux tiers ou de moitié, et une partie de vi-

naigre ; et vous verserez cette composition dans
le même flacon , que vous boucherez et que vous

envelopperez d'une peau. Lorsqu'ensuite vous

voudrez en faire usage, vous tirerez des tron-

çons de ces petites racines avec leur jus , et vous

y ajouterez de l'huile. Vous pourrez conlire dans

le même temps la racine de chervi de la manière

que nous venons de prescrire : mais, lorsque

vous en voudrez faire usage, vous la retirerez du
flacon , et vous verserez dessus de l'oxyrael avec

un peu d'huile.

LIX. Mettez dans un mortier de la sarriette
,

de la menthe, delà rue, de la coriandre, de l'ache,

du poireau qu'on coupe à différentes reprises

,

ou, à son défaut, de l'oignon vert, des feuilles

de laitue et de roquette, du thym vert ou de la

cataire, avec du pouliot vert, du fromage nou-

vellement fait et du fromage salé : broyez tous

ces ingrédients ensemble en y mêlant un peu de

vinaigre épicé, et mettez-les dans un petit plat,

puis vous y verserez de l'huile par-dessus. Quand
vous aurez broyé les plantes vertes que nous ve-

nons d'indiquer, vous écraserez ce que vous ju-

gerez suffisant de noix épluchées , en y mêlant un
peu de vinaigre épicé , et vous verserez de l'hpile

par-dessus. Vous broierez du sésame légèrement

grillé avec les mêmes plantes vertes. Vous y met-

trez aussi un peu de vinaigre épicé, sur lequel

vous verserez de l'huile. Vous pilerez du fromage

de Gaule ou de telle autre espèce de fromage que

vous voudrez, après l'avoir coupé en petits mor-

ceaux, et vous mêlerez avec ces ingrédients des

pignons , si vous en avez abondamment; sinon

des avelines grillées qui auront été préalablement

pelées, ou des amandes, et vous ajouterez un peu

de vinaigre épicé; puis vous brouillerez tout ce

mélange, et vous verserez de l'huile dessus. Si

vous n'avez pas d'assaisonnements verts , vous

broierez avec le fromage, soit du pouliot sec

,

soit du thym, de l'origan ou de la sarriette sè-

che , et vous y ajouterez du vinaigre épicé et de

l'huile. On peut cependant se contenter de mêler

avec le fromage une seule de ces plantes sèches

,

au cas que l'on n'en ait point d'autres. On mêlera

avec du miel trois iinciœ de poivre blanc , si l'on

en a, sinon de noir, deux unciœ de graine d'a-

che, un sescuncia de cette racine de laser que
les Grecs appellent ciXcpiov, et un sextans de fro-

mage; puis, après avoir broyé et cassé ces ingré-

dients avec du miel, on les conservera dans un
pot de terre neuf ; et lorsqu'on voudra en faire

usage, on délayera le peu qu'on eu voudra pren-

dre dans du vinaigre et du garutn. Vous pou-

vez prendre une 2/ncia de serraontaine , un sex-

tans de raisin séché au soleil , sans pépins, et un
quadravs de poivre blanc ou noir , et mêler le

tout avec du miel pour le conserver, si vous

voulez ménager la dépense. Mais si votre inten-

tion est de faire un oxijporum à plus grands

frais, vous mêlerez ces mêmes ingrédients avec

la composition dont nous avons parlé plus haut,

et vous serrerez ensuite ce mélange pour votre

usage. Si vous n'avez point de laser, vous pour-

rez aussi y substituer une semuncia de miel.

corticem ejus delibratiim abjicito. Cœtenim mcflullani

ejiis concisam in fideliam vitreain vel iiovam (Ictilem

ronjicito , et adjicilo jtis, quod siciit infra scriplum est

lieii debel>it : sumito mentam, el iivam passam , et exi-

gaatn cepam aridam , eamque ciiin torrido fane et exiguo

melie siibterilo : quan cum fuerit beiie trila, sapae vel de-

fnili duas partes et aceli unam permisccto : alque ita in

eandem fideliam coiifuudito , eaniqiie opeiculo coiitectam

pelliculato. Cum deiiide uti voles, cum suo jure concisas

radicuJas promito, et oleum adjicito. Hoc ipso tempore
siseris radicem poteris eadem ralione

,
qua supra condire :

sed cum exegerit usus, eximes de fidelia, et oxymeli

cum exiguo oleo snperfunde.

LIX. Addito in môrtarium satureiam, mentam, rutam
,

coriandrum , apium , porrum sectivum , aut si id non erit,

viridem cepam, folia laclucœ, folia erucœ, tliymum vi-

ride, [vei] nepelam, lum etiam viride puleium, et ca-

seiim recentem et salsum : ea omnia pariter conterito,

acétique piperati exiguum permisceto. Hanc misturam

cum in catillo composueris , oleum superfundito. Aliter.

Cum viridia, quse supra dicto sunt, contriveris, nuces

jnglandes purgatas, quantum salis videbitur, interito,

acétique piperati exigiumi permisceto , et oleum infundito.

Aliter. Sesamum leviter torrcfactuni cum ils viridibns,

qufe supra dicta suiit, conterito. Item aceli piporali cxi-

,r;u\im permisceto, tum supra oleum superfundito. Aliter.

Caseiini gallicum vel cujuscimque notœ volueris minuta-

lim concidito et conterito, nucîeosque pineos , si eorum

copia fuerit ; si minus , nuces avellanas torrefaclas adcmpta

dite, vel amygdalas œque supra coudimenta pariler mis-

ceto, acétique piperati exiguum adjicito , et permisceto,

compositumque oleo superfundito. Si condimenta viridia

nonerunt, puleium aridum vel tliymum vel origanum

aut aridam satureiam cum caseo conterito , acetumque

piperatum el oleum adjicito. Possunt tamen lieec arida,

si reliquorum non sit potcstas , etiam singula caseo mis-

ceri. Oxypori compositio. Piperis albi , si sit; si minus,

nigri unciœ très, apii seminis unciae duae, laseris

radicis, quod <7(),!piov Gra'ci vocant, sescimciam, casei

sextantem : bœc contusa et cribrala melli permisceto, et

in olla nova servato : deinde cum exegerit usus
,
quan-

lulumcunque ex eo videbitur, acetoet garodiluito. Aliter.

J^i^^ustictunciam, passœ uvae detractis vinaceis sextantem,

menteearidœ sextantem, piperis albi vel nigri quadrantcm :

bœc, si majorem impensam vitabis ,
possunt melli admis-

ceri , et ita servari. At si pretiosius oxyporum facere vo-

les, liaec eadem cum superiore compositione miscebis, et

ita in usum repones : quod si etiam Syriacum lasar ba-

bueris pro silpliio, molins adjicies pondo semunciam.

Clansiilani i)i'raiti opcris mei P. Silvine non alienum
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Pour conclusion de mon ouvrage, P. Silvinus,

je crois qu'il n'est pas hors de propos de déclarer

à ceux qui le liront ( si toutefois il se trouve quel-

ques personnes qui daignent prendre connais-

sance des matières qu'il renferme) que je ne

doute point qu'il n'y ait presque une infinité de

choses qui auraient pu entrer dans mon plan
,

mais que j'ai cru ne devoir laisser a la postérité

que celles qui m'ont paru les plus nécessaires.

D'ailleurs la nature n'a concédé à qui que ce

soit, pas même aux personnes qui ont vieilli

dans l'étude , la connaissance de toutes choses
,

puisqu'on dit même que si ceux qui ont passé

pour être les plus sages entre les mortels en sa-

vaient beaucoup, ils ne les savaient cependant

pas toutes.

DES ARBRES.

I. Comme nous croyons avoir suffisamment

traité de la culture des champs dans la première

partie de cet ouvrage , il ne sera pas hors de pro-

pos de nous occuper maintenant des arbreset des

arbrisseaux. Le soin qu'on en doit prendre passe

pour être l'une des parties les plus essentielles de

l'économie rurale. Nous comptons donc avec Vir-

gile deux espèces de rejetons : ceux qui viennent

d'eux-mêmes , et ceux qui sont le fruit du tra-

vail de l'homme. Les premiers, qui viennent sans

le secours de l'homme, sont plus propres à jeter

du bois, tandis que ceux qui ont été cultivés

sont plus propres à donner des fruits. Cette der-

nière espèce est la principale; on la divise en

trois ; car tout rejeton produit ou un arbre tel

que l'olivier, le figuier, le poirier ; ou un arbris-

seau tel que le rosier, le violier, et le roseau;

ou bien encore un troisième genre mixte, que je

ne voudrais appeler proprement ni arbre ni

arbrisseau , tel qu'est la vigne. Nous parlerons

d'abord des vignes, puis nous traiterons de la

culture des arbres et des arbrisseaux. Celui qui

veut former des vignobles, ou des vignes ma-
riées à des arbres , doit commencer par faire des

pépinières ; c'est le meilleur moyen de connaître

la qualité et l'espèce des ceps dont il voudra
garnir sa terre. Celui qui achète des planls n'a

point de garantie certaine de leur bonté ; car il

aura toujours des doutes si celui qui les lui a
vendus a mis les soins nécessaires pour les bien

choisir. D'ailleurs toute production étrangère

transplantée dans notre sol se trouve en quelque

sorte dépaysée, et s'acclimate difficilement. Le
mieux sera donc de former une pépinière sur le ter-

rain même que vous voulez garnir de ceps, ou dans
le voisinage. La nature du sol y est d'une grande
importance ; car si ce sont des collines que vous
voulez planter en vignes, soitéchalassées, soit ma-
riées à des arbres, il faudra avoir soin de choisir

pour pépinière l'endroit le plus sec, afin d'habi-

tuer la vigne, pour ainsi dire dès son enfance, au
manque d'humidité. Au contraire, si d'un en-
droit humide vous la transférez dans un sol

sec, elle maigrira bientôt
,
privée qu'elle sera

de sa nourriture habituelle. Si votre terre est en

plaine, et si le sol en est humide, il sera bon de
former votre pépinière dans un sol de même na-

ture, afin d'habituer la vigne à l'abondance de

l'humidité; car si vous la transplantez d'un sol

aridedaus un terrain aqueux , elle ne tardera pas

à pourrir. Quand le terrain desliné h la pépinière

est plat et passablement humide , il suffira de le

retoiirner avec la houe, ce que les paysans ap-

pellent sesfertinm. On fouille à cet effet la terre

puto iiidicem leclinis, si modo fuerint qui digiientur ista

cognosceie, nihil dubUasse me pêne iiilinita esse, qua;

potueiint luiic inseri maleiiœ : veiiim ea qiiae maxime vi-

debantur necessaria, mémorise liadenda censuisse. Nec
tamen canis nalura dédit cimctaium reriim prudentiam.

Nam eliam quiconque sunt habiti moitalium sapientis-

simi, milita scisse dicuntur, non omnia.

DC AP.BORIBUS.

1. Qnoniam de cultu agrorum abunde primo vohimine

praecepisse videmur, non intempestiva erit aiborum vii-

gultorumque cura, quœ vel maxima pars liabelur rei rus-

ticae. Placet igitui-, sicuti Vjrgilio, nobis quoque duo esse

gênera surculorum : quorum alterum sua sponte gignitur,

alterum cura mortalium procedit. lUud ,
quod non ope

bumana provenit , materia.» est magis aptum : iioc oui

labor adbibelur, idoneimi fructibus. Unum lioc itaque

pra'cipuum est , alque id ipsum genus tripartito dividilur :

nam ex surculo vel arbor procedit, ut oiea, licus, pirus;

vel frulex , vt vioLie, rosffi, arundines ; vel tertium quid-

dam
,
quod neque arborem neque fruticem proprie dixe-

rimus, siculi est vilis. Arborum et fruticum docebimus

cultum, .si prius de vitibus prœceperimus. Qui vineam

vel arbustum constituere volet, semiuaria prius lacère

debebit : sic enim sciet cujus generis vitem positurus sit.

Nam quœ pretio parata disponitur, certam generositalis

lidem non liabet : quoniam dubium est, an is qui vendi-

dit, legendis seniinibus adliibuerit diligentiam : lum
etiam quod ex longinquo petilur, parum f'amiliariter nos-

tro solo venit
,
propter quod diflicilius convalescit alie-

num extene regionis. Optimum est itaque eodem agro,

quo vilem dispositurus es, vel certe vicino facere semi-

narium : idqiie multum refert loci natura. Nam si colles

vineis vel arbustis occupaturus es, providendum esl, ut

siccissimoloco iiat seminarium, et jam quasi ab incunabulis

vitis exiguo assuescat liumori : aliter cum transtuleris do

bumido in ariduni locum , viduata pristino alimento dc-

ficiet. At si campestres et uliginosos agros possidebis

,

proderit quoque seminarium simili loco facere, etvitem

largo consuescere iiumori. Namque exilis cimi in aquo-

sum agrum transfertur, utique putrescit. Ipsum autem

agrum
,
quem seminario desfinaveris planum et succosuin,

sat erit bipalio vertere : quod vocanl rustici sesteitiiun.
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a une profondeur d'un pied et demi, mais de

moins de deux pieds- Cette opération exige pour

un jugerum cinquante journées de travail. Quand

le terrain est en pente , il faut le labourer au pas-

tinum à deux pieds de profondeur au moins, et

employer pour un jugerum soixante journées. Si

l'on veut former la pépinière à l'endroit même
où l'on disposera plus tard le vignoble, il fau-

dra faire des labours de trois pieds de profon-

deur. Cette opération demande pour un jugerum

soixante journées , si toutefois il n'y a sur le ter-

rain ni pierre ni tuf, ni d'autre corps plus dur;

car alors il est difficile de déterminer d'avance

le nombre de journées qu'il faudra employer à ce

travail. Pour nous, nous n'entendons parler que

des terroirs en plaine.

II. Les fouilles faites , on procède au choix du

plant vers le mois de février et dans la première

moitié du mois de mars. Les meilleurs plants

sont ceux qui proviennent de vignes choisies avec

soin. A cet effet, celui qui tient à cœur de former

de bonnes pépinières, marquera vers le temps

des vendanges celles dont les grappes parvenues à

leur maturité sont grosses et sans taches. Cette

marque doit être faits avec de la sanguine mê-

lée de vinaigre, afin que les pluies ne puissent

l'effacer. Il faut examiner les vignes non-seule-

ment pendant une année , mais trois ou quatre

ans de suite, afin de s'assurer si elles continuent

d'être fécondes. C'est le meilleur moyen de con-

naître si cette fécondité provient de la qualité du

plant, et non pas de l'abondance accidentelle de

l'année. Lorsqu'un cep aura pendant plusieurs

vendanges produit la même quantité de raisin,

les plants que vous en aurez tirés donneront un

vin abondant et généreux. En général, les grap-

pes, sans aucune distinction d'espèce , qui sont

arrivées au point de maturité entière et sans ta-

ches, donnent un meilleur vin que les grappes

qui auront eu à souffrir de l'ardeur du soleil ou

de toute autre cause.

III. Choisissez du plant qui donne de gros

raisins d'une saveur douce, avec une enveloppe

tendre et des pépins rares et petits. Le meilleur

plant est tiré des reins de la vigne ; le second, des

épaules ; au troisième rang ^-ient le plant tiré des

parties supérieures de la vigne , lequel prend fa-

cilement racine, et produit plus que les autres

,

mais pour vieillir plus promptement. Il ne faut

point planter les brins de sarment dits pampres,

parce qu'ils sont stériles. Mettez dans des plaines

grasses et humides les vignes précoces , ainsi

que celles qui ont peu de grappes , et des nœuds
rapprochés, et des ceps peu robustes ; car c'est le

terrain qui convient le mieux à ces espèces de vi-

gnes. Dans les lieux arides, maigres et secs, au

contraire
,
plantez la vigne naturellement vigou-

reuse et féconde , et qui a beaucoup de grappes.

Si vous mettez une vigne de cette sorte dans un

sol gras , elle s'épuisera en bois , et le peu de

grappes qu'elle aura données ne parviendront pas

à leur maturité; de même que les ceps naturelle-

ment faibles
,
plantés dans une terre maigre , ne

profiteront guère, et donneront peu de fruit.

Plantez les différentes espèces de vignes dans

des carrés séparés ; de cette manière vous pourrez

faire en temps opportun la taille et la vendange

pour chaque espèce en particulier. Le nouveau

plant mis en terre avec le vieux sarment prend

promptement racine, croît de même ; mais il

vieillit aussi en peu de temps. Si au contraire

vous le plantez isolément , il a plus de peine à se

Ea repastinatio altitiKlinis habet plus sesqiiipede, minus

tanien quaiii duos pedes. Ejusmodi bipalio jugerum agri

Veititur operis quiuquaginta. Colieni autem et clivosuui

uiodum juger!, sed ne minus duobus pedibusalte, rcpas-

linabiS operis sexaginla : vel si codem loco
,
quo vineam

ordinaturus es, facere voles seminarium, tribus pedibus

alto repastinabis jugerum operis ocloginta : ila lamon si

neque lapis, nequetopbas aut aiia materia difûcilior in-

tervenerit-. quœ res, quoi opéras absumat, parum ccr-

tum est. Nos autem de terrcno loquimur.

II. Peracla repastinalione , mense l'^ebruario vel prima

parle Marlii semina legito. Sunl autem optima, quœ de

vitibus notatis leguntur. Nam cui cordi est Ijona semina-

ria facere ,circavindemiam viles, quœ et magnum etin-

corniptum fruclum ad matuiitatem perduxerint, rubrica

cum aceto,ne pluviis abluatur, permista dénotât, nec

lioc uno tantummodo anno facit, sed continuis tribus vel

plùribus vindemiis easdem vites inspicit , an persévèrent

esse fcficundae. Sic enim manifestum est generositate vi-

tiuiïi , non anni ubertate Cructum provenire. Si compluri-

bus vindemiis eundem tenorem servariut, ex ejusmodi

vitibus iecta semina mnitum bonumque vinum prœbe-

l)!i)»t. Namque qualiscunque generis uvœ ,
quœ integrœ et

incorrupl.v ad maturitatem perveniunt, longe melioris sa-

pons vinum faciunt, quam qiiae pr.Tecipientur œ8tu,aut

aiia de causa.

m. Semina autem eiigito grandi acino, tenui folliculo,

paucis minutisque vinaceis, dulci sapore. Optima liaben-

lur a luml)is; secunda ab liumeris; terfia a summa vite

Iecta
,
quœ celerrime comprelicndunt , et sunt feraciora

,

sed ea quoque céleri ter senescunt. Pampinaria sarmentà

deponi non placel ,
quia sterilia suut. Locis pinguibus

et planis et bumidis prfocoques vites .serito, raris acinis ,

brevibus nodis , imbecillas : nam tali geneii vitium

ejusmodi agcr aptus est. Locis aridis et macris et siccis

vitem sere natura feracem et validam, crebrisque acinis.

Quod si [)ingui agro validas vites deposnciis, pampinis

magis eluxuriai)untur, et qualemcunque fruetum tule-

rint,ad malurilatem non perducent : rursus imbecillae

exili agro ceieriler deiicienl, exiguumque fruetum da-

bunl.Unumquodque gcnus vitium separafim serito : ita suo

quodque tem|)ore putabis, et vindemiabis. Semina no-

vella cum vetere sarmento deposita cito com|)rel)en-

dunt, et valenter crescunt; sed celeritor senescunt: at

quie sine vetere sarmento pan.-^unturjtardiusconvalescunt;

sed tardius deficiunt. Semina quam recentissima terr<x
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fortifier , mais il dure plus longtemps. Mettez en

terre les plants immédiatement après les avoir

coupes. S'il y a eu quelque retard , couvrez-les

bien
,
pour qu'ils soient a l'abri des vents et des

pluies. Faites vos plantations depuis la nouvelle

lune jusqu'au dixième jour, et depuis le ving-

tième jusqu'au trentième. C'est là le meilleur

temps pour planter la vigne. Évitez surtout les

vents froids. Voici la manière de planter la cro-

cette. La branche dont vous voulez faire la crocette

ne doit pas avoir plus de six bourgeons ; cela sup-

pose que l'espace entre deux nœuds est très-court.

Prenez ensuite une serpette bien aiguisée, et

coupez la branche près du nœud, par le bout que

vous mettrez en terre , sans cependant léser les

bourgeons , et de sorte que la section (la plaie)

qui en résulte présente une surface ronde; puis

vous l'enduirez immédiatement de fumier de

bœuf. Enfoncez le sarment dans une terre bien

labourée et bien fumée , de sorte qu'il n'y ait pas

moins de quatre bourgeons cachés en terre. Il

suffira de laisser entre les plants l'espace d'un

pied en tout sens. Quand ils auront pris racine,

ébourgeonnez-les , afin qu'ils n'aient pas à nour-

rir plus de branches qu'il ne faut. Bêehez-les le

plus que vous pourrez, mais ne les touchez point

avec le fer. Au bout de vingt-quatre mois cou-

pez-les de nouveau , et les transplantez au bout

de trente-six. — Mettez la vigne dans une terre

reposée. Si vous la mettez dans un ancien vigno-

ble, il faut attendre au moins dix ans ; car plan-

tée avant cette époque elle ne prend guère, et

ne se fortifie jamais. Avant de garnir de ceps no-

tre terrain, examinez d'abord le goût de la terre;

car votre vin aura un goût analogue. Pour exa-

miner le goût de la terre, vous n'avez (ainsi

que nous l'avons montré dans les livres précé-

dents) qu'à délayer une motte de terre dans de
l'eau, que vous passerez par un tamis; après

quoi vous la goûterez. Le sol le plus propre à la

vigne est le sol sablonneux qui contient une hu-

midité douce au goût ; vient ensuite une terre

où se trouve du tuf; une terre^de déblai et pas-

sablement meuble est également bonne pour les

vignes, de même qu'un sable sous lequel se

trouve de l'argile douce. Toute terre gercée par

la chaleur ne convient pas plus aux vignes qu'aux
arbres. La couche inférieure de la terre entre-

tient la vigne et l'arbre, de même que la couche
supérieure les maintient. Les pierres répandues

sur la superficie de la terre blessent les arbres

aussi bien que les vignes; à une certaine profon-

deur, elles les rafraîchissent. Une terre d'une

densité moyenne est la meilleure. Celle qui laisse

passer les eaux de la pluie, ou qui les retient trop

longtemps stagnantes à sa surface, doit être évi-

tée. La plus fertile est celle qui est suffisamment

légère en haut, et assez compacte autour des

racines. Les vignes se fortifient difficilement sur

les montagnes et sur les terrains en pente ; mais
le vin qu'elles donnent est d'un goût solide et

franc. Elles sont plus vigoureuses dans les plaines

humides ; mais le vin en est sans force et ne se

garde point. Nous avons traité jusqu'à présent

du plant et de la nature du sol
; passons main-

tenant aux différentes espèces de vignes.

IV. Les vignes se plaisent surtout à être sou-

tenues par des arbres, parce que leur nature les

porteà monter
; elles donnent alors plus de bois,

et leurs fruits mûrissent plus également. Cette

espèce de vigne est appelée arbustivum
( mariée

aux arbres) : nous en parleronsen son lieu avec

mandare convenit. Si tamen mora intervenerit
, qiio mi-

nus statiui serantur, quani diligentissime obriii Iota

opoitet eo loco, unde neque pluvias neque ventos

sentiie possint. Plantaria facito ab exoriente ad deci-

mam liinam, et a vigesima ad tricesimam. Hœc melior est

vitibus satio. Sed cum seris, frigidos ventos vitato.

Malleolum sic deponito. V'irgam malleolarem non amplius
quam se\ gemmariim esse convenit, ita tamen sunt , si

brevia internodia habent. Ejus imam partem, f/uam in

terram deniissuius es, acutissima falce juxta nodum,
sic ne gemmam laedas, roluuda plaga amputato , et sta-

tim fimobubulo linito : tumin terram bene pastinatam et

stercoratam rectum sarmentum defigito, ita iit ne minus
quatuor gemmœabscondantur. Pédale quoquoversus spa-
lium sat erit inter seraina relinqui : cura comprehende-
rint, idenlidem pampinenlur.ne piùra sarmenta quam de-
bent, enutriant.Item quam ssepissime fodiantur : ferre ne
tangantur. Vigesimo et quarto mense resecentur : post
trigesimum et sextum mensem transferautur. — In agro
rfequielo vineam ponito. Nam ubi vinea fuerit

,
quod ci-

tius decimo anno severis, aegrius compreiiendet, nec
unquani roborabitur. Agrum antequam vineis obseras , e\-
plorato quaiis saporis sit : talem enira ctiara gustura vini

coh;melle.

I

prœbebit. Saporautem(siculi primo docuimus volumine)
coniprehendetur, si terram aqua diJuas , et cum colaveris,

tum demum aquam dégustes. Aptissima vilibns terra est

arenosa , sub qua consistit dulcis bumor : probus consi-
milis ager, cui subest topbus : œque utilis congesta et

mola terra. Sabulum quoque , cui subest dulcis argilia,

vitibus convenit. Oranis autem qui per aestatem finditur

ager, vitibus arboribusque inutilis. Terra inferior alit vi-

tem et arborera; superior custodit. Saxa summa parte
terrfe et vites et arbores la?dunt, ima parte refrigeiant.

Kt mediocri raritudine oplima est vitibus terra : sed ea
qiic-e transmittit imbres, aut rursus in suramo diu reti-

net , vitanda est. Utilissima est autera superior modice
rara, circa radiées densa. Montibus clivisque difficulter

vinese convaiescunt, sed firmum probumque saporem
vini pra?bent. Humidis et planis locis robustissiraae , sed
infirmi saporis vinnm , nec perenne faciunt. Et quoniam
de seminibus atque habitu soli praecepimus , nunc de
génère vinearum disputabimus.

IV. Vites maxime gandeut arboribus
,
quia naturaliter

in sublime procedunt , tum et materias arapliores créant,

et fructum aequaiiter percoquunt. Hoc genus vitium ar-

bustivum vocamus , de qiio pluribus suo loco dicemus.
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plus (le détail. On compte ordinairement trois es-

pèces de vignes : les vignes appelées treilles,

la vigne rampante , et enfin celle qui , s'élevant

au dessus de la terre, se tient droite par elle-même,

comme les arbres. Cette dernière espèce, compa-

rée aux treilles, leur est inférieure sous quelques

rapports, et les surpasse sous d'autres. Les treil-

les sont plus exposées à l'air ; le fruit en est plus

élevé, et mûrit plus uniformément 5 mais la cul-

ture en est plus difficile. L'autre espèce est dis-

posée de telle sorte qu'on la puisse labourer à la

charrue; et elle devient d'autant plus féconde

qu'elle est cultivée plus assidûment et à moindres

frais. La vigne rampante donne beaucoup de

vin, mais ce vin n'est pas d'une bonne qualité.

Une terre labourée au pastinum convient le mieux

à la plantation de la vigne; cependant, en cer-

tains endroits il y a des avantages à la disposer

par sillons; quelquefois aussi on la plante dans

des fossés. Un jugerum de terre est, ainsi que je

l'ai dit, labouré au pastinum à la profondeur de

trois pieds dans quatre-vingt-dix journées ; on

creuse dans une journée, si le terrain est léger,

un sillon de deux pieds de profondeur et soixante-

dix pieds de longueur. On fait dans une journée

dix-huit fossés cubiques , c'est -à-dire qui ont trois

pieds en tout sens. Si l'on veut planter les vignes

plus profondément en terre , on n'aura qu'à creu-

ser des fossés de quatre pieds en tout sens : on

eu fait douze dans une journée. Quant aux fos-

sés de deux pieds en tout sens , on en fait vingt

dans une journée. On remarquera encore que

dans des terrains arides, et dans des terrains en

pente, il faut planter la vigne plus profondément

que daco des terres humides et dans des plaines.

Qu'on plante la yigne dans des fossés ou des sil-

lons, le meilleur sera toujours de faire les uns et

I

les autres une année avant. L'espace le plus
'

étroit laissé entre les vignes est de cinq pieds en

I

tout sens; on les plante aussi à sept et même
à huit pieds d'intervalle les unes des autres; la

1 distance de douze pieds, qui rend le labour si

I facile, est extrêmement rare. Cette disposition

1 sans doute prend plus de terrain ; mais elle est

: la meilleure sous le rapport de la fécondité et

i
delà forée des ceps. En mettant en terre le plant,

}

promenez le hoyau au fond des fossés ou

I

des sillons, afin d'ameublir davantage la terre.

j
En attachant la vigne à son appui , faites eu

j

sorte qu'elle soit tournée vert l'orient. Mettez

au fond des fossés des pierres de cinq livres en-

viron, de sorte cependant qu'elles ne gênent en

aucune façon les ceps, mais qu'elles se trou-

vent entre les racines de deux vignes. Met-

tez-y ensuite une hemina de marc de raisin

blanc pour le raisin noir , et une hemina de marc

I

de raisin noir pour le blanc ; et remplissez le

fossé ou le sillon jusqu'à la moitié avec de la

terre fumée. Dans les trois années suivantes

vous comblerez peu à peu le fossé ou le sillon :

de cette façon la vigne s'habitue insensiblement

à jeter des racines du dehors au dedans. Les pier-

res
,
posées au fond , tracent en quelque sorte

aux racines la route où elles doivent ramper;

dans l'hiver elles les mettent à l'abri des eaux,

dans l'été elles y entretiennent la fraîcheur, et en

favorisent beaucoup la croissance. Après avoir

traité de la plantation des vignes , nous allons

donner des préceptes sur la manière de les cul-

tiver.
^

V. Laissez à la vigne nouvelle tous ses bour-

I geons ; mais dès que le pampre aura quatre

Vinearum autem fere gênera in usu triasunl, jngata,

liumi projecta, et deinde teitia, qii29 est a terra subrecta,

more arboriim in se consistées. Id genus comparatum ju-

galae quadam parte deficilur, quadatïi siiperat : jiigata plus

aùris recipit, et ailiiis fructum fert, et .Tqualiiis coiicoquit,

sed difficilior est ejus cultiis : adiiœc ita constituta est,

ut etiam arari possit ; eoque ubertatem majorem conse-

quitur, qiiod saepius et minore impensa éxcolitur. At quœ
protinus in terram projecta est, miiltura sed non bonœ
uotae viniim facit. Vinea optime repastinato agro ponitiir,

nonnnnquam tamen vel melius qiiibusdam locis suicis

conimittitur : interdum etiam scrobibns deponitur. Sed ut

dixi, repastinatur jugerum in allitudinem pedum trium

operis octoginta; suJcum autem terrcniim ]iedum diiorum

altum, et longum septuaginta una opéra effodit; scrobes

lernarios, id est quoquoversus pedum trium, una opéra

facit xviii.Vel si oui cordi est laxius vites ponere , scrobes

quaternarios , id est quoquoversus pedum quaternum,
una opéra xii facit; vel bipedaneos quoquoversus una
opéra xx effodit. Curandum autem est, ut locis aridis et

clivosis allius vites deponantiir, quam si bumidis et pla-

nis. Item si scrobibus aut suicis vineam posituri erimus,

sptimum erit ante annum scrobes vel sulcos facere. Vinea,

quœ angustissime conserilur, quoquoversus quinque pedum
spatio interposito ponitur ; laxius vero inter pedes vu vel

viii ; sed qun? rarissime (ut etiam facile arari possit) inteF

denos pedes constituitur. Haec positio vinearum modum
sine dubio agri majorem occupât , sed valentissima et fru-

ctuosissima est. Cum semina depones, imum scrobem vel

suicum bidentibus fodito, mollemque reddito. Vitem
quam ponis, fac ut ad Orientem spectet adminiculo reli-

gala. In imo scrohe lapides circa pondo quinque ita ponito,

ne vitem premant , sed tamen juxta radiées sint. Prœterea

post bœc vinaceœ lieminam uvx albœ in nigra, uvae ni-

grœ in alba ponito, atque ila scrobem vel suicum cum
stercorata terra ad médium complelo. Triennio deinde

proximo paulatim scrobem vel suicum usque in summum
complelo : sic vites consuescent radiées deorsum agere.

Spatium autem radicibus
,
qua repant, lapides prœbent,

et bieme aquam repellunt, a-stale bumorem prsebent, vi-

naceae [que] et radices agere cogunt. Quoniam praecepimus

queraadmodum vites ponendœ sinl, nunc culturam earum
docebimus.

V. Vineam novellam omneis gemmas agere sinilo : si-

mul atque pampinus instar quatuor digilorum erit, tum

demum pampinato , et duas materias relinquito : alteram
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doigts, alors ébourgeonnez-la, en n'y laissant

que deux sarments : l'un que vous taillerez de fa-

çon à constituer la vigne, et l'autre qui vous ser-

vira de ressource, si le premier périt par une

cause quelconque : aussi les paysans appellent-

ils ce dernier gardien. L'année suivante , loi-s-

que vous taillerez la vigne , vous y laisserez la

branche qui vous paraîtra la meilleure, et vous

ôterez toutes les autres dans la troisième année.

Lorsque la vigne est encore tendre, vous la fa-

çonnerez, en lui donnant la forme que bon vous

semblera. Si vous voulez en faire des treilles,

vous laisserez un seul sarment, dont vous ratis-

serez avec une serpette bien aiguisée les deux

bourgeons qui sont le plus près de la terre ; vous

y laisserez les trois autres bourgeons, et vous

couperez tout le reste de la branche. Si vous

voulez que la vigne se soutienne par elle-même,

vous laisserez les branches de manière qu'elles

forment en quelque sorte les bras de l'arbre , et

vous lui donnerez autant que possible une forme

circulaire ; car tout corps qui présente cette forme

est dans une position moins fatigante, et trouve

en lui-même son centre de gravité, puisqu'il

est maintenu de tous c<Jtés dans un équilibre

parfait. Lorsque vous taillerez la vigne pour la

première fois, il suffira de laisser un bourgeon

a chaque sarment, afin qu'elle ne soit pas trop

chargée du poids de ses branches : cette taille

faite, fouillez vos vignes à la houe, profondément

et uniformément; nubien, labourez-les à la char-

rue, s'il y a assez d'intervalle entre les ceps. Dès les

ides d'octobre, commencez à déchausser la vigne;

tâcbez surtout qu'elle soit déchaussée avant le

solstice d'hiver. Ne travaillez pas à vos vignes

pendant le solstice d'hiver, à moins que ce ne

soit pour couper les racines mises à jour par le

déchaussement. C'est , en effet , le moment favo-

rable pour les couper; mais dans cette opération

prenez garde de blesser la souche, et que le fer

ne s'en approche que jusqu'à un pouce. Toute ra-

cine coupée plus près cause une plaie qui nuit

beaucoup à la vigne, outreque cette plaie, en se ci-

catrisant, donnerait naissance à de nouvelles raci-

nes. Le mieux sera donc de n'en laisser que la plus

petite partie , et de couper toutes les petites racines

qui se montrent à la surface , et que les paysans

appellent œstivas, parce qu'elles poussent pen-

dant l'été. Vous pouvez aussi couper les rejetons

pendant le solstice d'hiver , d'autant que ces re-

jetons extirpés par les froids ne peuvent plus

prendre de vigueur. Après le déchaussement

,

il faudra tous les trois ans, avant les froids de

l'hiver , répandre sur les racines de la vigne au

moins deux sextarii de fumier détrempé, ainsi

que de la colombioe ( fiente de pigeon ). Quant à

cette dernière espèce de fumier, si vous en met-

tez plus d'une hemina, la vigne en souffrira.

Après le solstice d'hiver, quand vous aurez dé-

chaussé la vigne, fouillez alentour. Avant i'é-

quinoxe du printemps, qui tombe au huit des ca-

lendes d'avril, nivelez le terrain, rendu inégal

par le déchaussement. Après les ides d'avril, répan-

dez de la terre de déblai autour des vignes. Dans

l'été suivant, pulvérisez autant que possible les

grosses mottes de terre qui s'y trouveront. Un
jugerum de terre, planté de vignes, estdéchaussé

en cinq journées, fouillé également en cinq,

et pulvérisé en trois. Un jugerum de vignes ro-

bustes et déjà toutes formées est taillé en quatre

journées, et échalassé en six. Quant aux vignes

mariées aux arbres , il est difficile de déterminer

le nombre des journées qu'exigent les différen-

tes opérations, à cause de l'inégalité même des

quam vitis constituendae causa submittas, altei ani snbsidio

habeas, si forte illa ordinaria interierit : banc lustici cus-

todem vocant. Proximo deinde anno, cum putabis vitem,

meliorem iinam virgam relinqiilto , altéras tollito , tertio

anno vitem, in quam foimam voles, diim teneia est, com-

ponito. Si jugatam eris factuiiis , unam materiam submit-

tito, ita ut duas gemmas, quae sunt proximœ a tena, falce

acuta radas , ne possint germinare : deinde très sequentes

rebnquas, reliquam partem viigae amputes. Sin autem vi-

tem in se consistere voles, sicuti arbori bracliia submilti

patieris, et dabis operam, ut in orbem quam rotundissime

ibrmetur. Nam praeterquam quod speciem babet sic com-

posita, tum etiam minus laborat, cum undique velut

sequibbrio stabilita in se requiescit. Sat erit autem cum
primo brachia submittentur, singulas gemmas singulis sar-

mentis relinqui , ne protinus onere gravetur. Post banc

putationem lectis sarmentis , bidentibus alte et sequaiiter

vineam fodito : vel , si ita late disposita erit , arato. Ab
idus Octobris ablaqueare incipito, ante brumamabiaquea-
tam babeto. Per brumam vitem ne cobto, nisi si voles eas

radiées, quae in ablaquealione apparebunt, persequi. Tum
demum optime amputabis , sed ita ne codicem lœdas , sed

potius instar digili unius a matre relinquas, et ita radiCeni

reseces. Nam quœ propius abraditur, piœterquam quod

vulnus viti prsebet, eoque nocet, tum etiam de ipsa cica-

trice plures radiées prorepunt. Itaque optimum estexiguam

partem relinqui , alque ita summas partes , quas aeslivas

rustici appellant, resecare : quae sic reseclae inolescunt,

nec ultra vitibus obsunt. Possunt etiam soboles per bru-

mam csedi, eo magis quod frigoribus extirpatse minus re-

creantur. Peracta ablaqueatione ante brumam tertio quo-

que anno macerati storcoris, ne minus sextarios binos ad

radiées vitium posuisse conveniet, praîterquam columbi-

num
;
quod si quo amplius quam beminam posueris, viti

nocebit. Post brumam deinde ablaqueationem circumfo-

dito. Ante asquinoclium vernum, quod est oclavo cal.

Aprii. ablaqueationem adsequalo. Post idus Aprilis terram

ad vitem aggerato. .^îstaie deinde quam potes sacpissime

occato. Jugerum vireœ quinque operis ablaqueatur, quin-

que foditur, tribus occatur. Jugerum valentis et jam cons-

tifutse vinese quatuor operis putatur, sex alligatur. Ar-

busto nibil ejusmodi polestapte finiri
,
quoniam inaequa-

litas arborum non patitur operis justa comprebendi. Qui-

busdam placet vitem proximo anno translatara non putare,

32.
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arbres. Tl y a des personnes qui ne taillent pas

la vigne l'année qui suit sa transplantation ; ce

n'est que l'année d'après qu'ils l'émondent, et

qu'ils façonnent l'un de ses sarments en le tail-

lant jusqu'au troisième bourgeon; la troisième

année , lorsque la vigne s'est bien fortifiée , ils

coupent encore un bourgeon; laïquatrième an-

née, ils en coupent deux. Ce n'est que la cin-

quième année qu'ils attachent la vigne aux écha-

las. Ce procédé de culture, que nous avons essayé,

nous a paru excellent.

VI. Ne coupez pas une ancienne vigne dont

les racines se trouvent à la superficie du sol ; car

la vigne nouvelle qui renaîtrait à sa place n'au

rait point de vigueur, les racines flottant en

quelque sorte à la surface de la terre. Aussi le

fruit qu'elle donnera ne sera point abondant,

et elle-même vieillira de bonne heure. Le

meilleur moyen de renouveler une vigne de

cette espèce est de la coucher entièrement

par terre dans des sillons faits exprès, à moins

que le tronc ne soit tellement desséché qu'il ne

puisse plus être courbé. Si la sécheresse du

tronc rend impraticable ce procédé de culture

,

alors déchaussez la vigne la première année,

sans cependant arracher ou blesser ses racines
;

puis taillez- la, et ne lui laissez que peu de sar-

ment d'une réussite certaine; fouillez- la sou-

vent, ébourgeonnez-la plus fréquemment encore,

et ayez soin surtout qu'elle ne nourrisse pas de

branches inutiles. Cultivée ainsi, elle donnera des

sarments longs et fermes, qu'on provignera l'an-

née suivante au moyen de fosses faites entre les

rangées de ceps. Les trois années suivantes, pen-

dant lesquelles la vigne se fortifiera , il faudra la

fouiller souvent , et épuiser autant que possible la

mère souche, sans vous soucier d'un plant que
vous voulez faire disparaître. L'année d'après,

vous arracherez la souche avec la racine, et vous

disposerez la vigne nouvelle. Si une vigne an-
cienne, d'une bonne espèce d'ailleurs, a des ra-

cines tellement profondes qu'elles n'apparais-

sent pas même après avoir été déchaussées, vous
pouvez la déchausser vers les calendes de mars,

avant de la tailler. Lorsque vous l'aurez déchaus-

sée à une profondeur suffisante, voici comment
vous la taillerez. On laissera le tronc à la hau-

teur de quatre doigts à partir des racines ; on

le sciera auprès d'un nœud , et on nettoiera la

plaie avec un instrument bien aiguisé. Répandez-

y ensuite de la terre menue et passablement fu-

mée , en sorte qu'après avoir rechaussé la vigne,

la plaie se trouve couverte au moins de trois

doigts de terre. De cette manière le plant ne ris-

quera pas d'être desséché par le soleil , et l'hu-

midité de la terre lui fera jeter du bois. Quant à

la vigne qui est d'une mauvaise espèce et peu

fertile, et dontlespartiessupérieures sont moisies

et rongées , il faudra la greffer, si toutefois elle a

des racines profondes. Après l'avoir déchaussée,

et mis à jour les parties intérieures, on la coupera

tout près de îa terre , de sorte qu'en la recou-

vrant ensuite de terre de ramas, on n'en laisse

rien paraître au-dessus du sol.

Vil. Il y a en général trois manières de provi-

gner la vigne : la première consiste à coucher

dans un sillon une branche sortie de la souche;

la seconde, à coucher en terre la souche elle-même,

et à distribuer ses branches sur plusieurs écha-

las. La troisième manière consiste à fendre la

vigne en deux ou trois parties, d'après le nombre

des rangées où l'on veut la conduire : ce dernier

sequenli deinde anno purgare, et unam virgani, qHain siib-

mittamus , ad tertiam gemmam resecare : tertio deinde si

vitis recte convaiueiit, una plus gemma snbmittere : quarto

duas gemmas proxim;e putatioiii adjicere, atque ita quinto

demum anno vitem jugare. Hune eundem ordinem culturœ

nos quoque experti comprobavimus.

VI. Veterem vineam, si in summo radiées habebit,

resecare nolito : alioquin etiam novella vinea, quse ex re-

sectione enata fueiit, vim inulilem liabebit, summa parte

terrœ natantibus radicibus. Quamobrem neque fructum

uberem percipies , et nihiiominus celeriter consenesret.

Ejusmodi itaque vinea , si non peraridos habet truncos , et

flecti potest, factis sulcis optime sternitur, atque ita re-

noveliatur. Sln autem usque eo exaruit , ut curvari non

possit, primo anno summatim,ita ne radiées eruas aut

iaedas , ablaqueato, et stercusad radiées addito, atque ita

putato, ut paucas et certas materias relinquas, et fodias

diligenter, et Sfiepius panipines, ne omnino supervacua sar-

menta nntrial. Sic exeulta longas et tirmas materias crea-

l)it, quas sequenli anno scrobibus inter ordines factis pro-

pagabis : ac deinde per triennium post , dum convalescet,

saepius fodies, matremque ipsam onerahis, niliii in pos-

terum prospiciens ci quam sublaturus es. In postremum

annum matrem radieilus toiles, atque ita novellam vineam
ordinabis. Sin autem vêtus vinea , dumtaxat generis boni

radiées alte positas habebit, ita ut ablaqueataî non con-

spicianlur, eam vineam circa caiend. iMartias antequam re-

sexes ablaqueato , et protinus cum aile ablaqueaveris , sic

resecato. Quatuor digitos ab radicibus truncum relinquito,

et si fieri poterit
,
jiixta aliquern nodum serrula desecato,

et plagam acutisslmo ferro deJevato. Deinde minutam ter-

ram mediocriter stercoralam ita superponito, ut adobrutc

trunco ne minus très digiti terrae super plaga sint. Hoc id-

circo , ne sole inarescat , et ut melius materias citet perce-

pto humore , quem terra prœbet. At quae mali generis et

infructuosa vinea est , summasque partes et mucidas et

exesas liabet, si radiées ejus salis alte positae sunt, optime

inseretur ita ut ablaqueata et nudata pars ima .secundum

terram sic amputetur, ne cum aggerata fuerit , supia ter-

ram exslet.

Vn. Propagationum gênera tria sunt in usu maxime :

unum quo virga édita a matre sujco commiltitur : alterum,

quo ipsa mater prosternitur, atque in plureis palos per

suas virgas dividitur : tertium
,
quo vitis tinditur in duas

vel très partes, si diversis ordinibus diducenda est. Hoc

genus tardissime convalescit
,
quia vitis divisa medullam
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procédé est le moins propre à forlifier la vigne,

parce qu'étant fendue elle perd sa moelle. Mais

puisque nous avons proposé différentes manières

de provigner, nous allons montrer comment on

doit pratiquer chacune d'elles en particulier.

Lorsque vous voulez coucher eu terre une bran-

che sortie de souche, faites un fossé de quatre

pieds en tout sens, afin que le provin ne puisse

être incommodé par les racines d'une autre vi-

gne. Conduisez-le vers le milieu de la fosse, en y
laissant quatre bourgeons qui lui fassent pousser

des racines. Ratissez le reste de la branche qui

est adhérente à la mère, afin qu'elle ne jette

point de sarments inutiles; ne laissez à l'autre

bout de la branche qui doit sortir de terre que

deux ou tout au plus trois bourgeons. Ratissez

tous les autres bourgeons qui sont cachés en terre,

à l'exception des quatre d'en bas, pour que la

vigne ne pousse pas de racines en haut. Cultivé

ainsi, le provin se fortifie promptement; et à

la troisième année il peut être séparé de la sou-

che-mère. Si vous voulez coucher en terre la

souche même, fouillez avec soin autour de la

racine, sans blesser la vigne, et provignez-la eu-

suite de telle sorte que vous n'en cassiez point

les racines. Lorsque vous l'aurez étendue à terre,

et que vous aurez marqué jusqu'où elle doit

atteindre, vous creuserez un sillon, et vous y
coucherez la vigne tout entière. De ce sillon,

vous conduirez des fossés, comme autant de

bras, dans lesquels vous provignerez les bran-

ches de la vigne suivant leur position
;
puis vous

les couvrirez de terre. Si vous voulez former

plusieurs rangs avec une vigne qui n'a que peu

de bois, dételle sorte qu'il faille la fendre pour

la faire parvenir aux divers échalas, vous em-

ploierez pour celte opération une serpette bien

aiguisée, qui divisera le rameau à l'endroit ou il

présente une fourche
;
puis avec le même fer vous

unirez la plaie, s'il s'y présente quelque inéga-

lité. Divisée ainsi, elle pourra former plusieurs

rangées. Nous avons aussi trouvé une manière

de provigner la vigne qui n'est pas sans avan-

tage. Lorsqu'il n'y a pas de souche pour former

une rangée , et que la branche à provigner n'est

pas assez longue pour qu'on puisse la conduire

au fond du fossé, la recourber et la dresser en-

suite, ne vous effrayez pas du peu de longueur :

prenez une branche quelconque, dont le bout attei-

gne au fond du fossé ; courbez-la, et la couvrez de

terre. Laissez les bourgeons qui se trouvent le

plus près de la souche mère, pour qu'ils jettent

du bois de la partie supérieure. Ce n'est qu'au

bout de trois ans que vous la séparerez de la

souche mère; vous conduirez ensuite a son

échalas cette partie séparée, et vous en formerez

la tête de la vigne. Ne comblez le fossé où se

trouve le provin que successivement, et pas avant

trois ans. Coupez les racines qui sortent de la

terre; fouillez souvent.

VIIL Lorsque vous voulez greffer la vigne,

coupez de la souche mère, par un vent du midi,

des branches à fruit
,
quand elles commenceront

à pousser des bourgeons. Qi;e le sarment qui

doit servir de greffe soit coupé dans les parties

supérieures de la vigne
,

qu'il soit rond, et qu'il

ait plusieurs bons nœuds. Laissez-y les trois nœuds
les plus intacts. Coupez-le ensuite en biseau au-

dessous du troisième bourgeon, avec un fer très-

affilé et très-mince, en ayant soin de ne pas bles-

ser la moelle. Coupez ensuite la vigne que vous

voulez greffer, unissez-en la plaie, et fendez la;

amittit. Et qiioniam gênera proposiiiiniis, uniiiiiqiiodque

qualiter faciendum sit, deiuonslrabimiis. Viigam cum a

matre in terram deprimere voles , scrobem quoquoversus

quatuor pedum facile ita, ut propage non lœdalur alte-

rius ladicibus. Deinde quatuor gemmas, quœ in imuni scro-

beni perveniant, relinquito, ut ex iis radiées citentur.

Reliquam parteni , qiiae continens matri est, adradito,

ne supervacua sarmeuta procreet. Diversœ autem, quae

supra terram exstare débet, ne passiis fueris plus quam
duas aut ul maxime très gemmas liabere. Reliquas , qua3

in terram abscondunUir. exceptis quatuor iniis , fac adra-

das, ne in summo radiées vitis citet. Hoc modo propagala

celeriter convalescet : et tertio anno a matre separabitur

Sin autem ipsam vitem sternere voles, juxta radiceni ita,

ne ipsam lœdas , curiose fodilo , et vitem ita siipplantato

,

ne radicem abrumpas. Cum eam straveris, et viderisquous-

que possit pertingere , sulcum faciès unum , in quem vitem

integram demiltas : deinde ex eo sulco quasi ramos fossa-

rum faciès
,
per quos, uti quœque virga postulavcrit, pro-

pagetnr, atque ita terra adoperies. Sin autem vitis exiguam

materiam habebit , et in diverses ordines diducenda erit,

ne((ue aliter potiierit palos, ad quos perdiicitur, pertingere,

«luam ut difiluat : curabis ut «juam acutissima falce ab oa

parte
,
qua bifurca est, findas eam, et eodeni ferre aculo

plagam emendes, sicubi inaîqualiter findi videbitur. Sic

diducta poterit in plures ordines dividi. Non inulilis est

etiam illa propagatio, quam nos reperimus, g] quande in

ordinem vitis deest, neque est tam precera virga qua-

cum in imum scrobem demissa fuerit, reterqueri et erigi

supra terram possit : brevitatem ne refermidaveris , sed

qualemcunque virgam , ciijus cacumen in imum scrobem
pervenit, deprimito et obruilo : deinde gemmas, qu* se-

cundum ipsam malrem sunt, submiltito, ut materias a

superiore parte citent. Tum demum post triennium a ma-
tre amputate, et ad suumpalum eam partem, quam a matre

prœcideris, reducito, et caput vitis facile. Propaginis

scrobem ne minus triennio paulatim complète tsinnmas

radiées prfecidito : crebre fodilo.

Vin. Cum vitem inseiere vêles, optimi geueris sar-

nienta fructuaria tum, cmn gemmas agere incipieni, vente

Austre a maire praicidito. Sarmentum, quod inscris, de
summa vite sit rotundnm, bonis crebrisque nodis. Très
deinde nodos integerrimos relinquito : infra tertiam gem-
mam ex ulraqiie parte duorum digiterum spatium in mo-
dum cunei teniiissime scalpelle aciiito , ita ne niediillam

la'da-. Vitem deinde, (piam insiturus es, resecalo , et pla-
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introduisez dans la fente !a petite branche après

l'avoir raclée préalablement, de manière que l'é-

corce de la greffe s'adapte parfaitement à celle de

la souche. Liez ensuite les greffes ainsi insérées

avec du jonc et avec de l'écorce d'orme; bou-

chez la fente avec un enduit mêlé de paille et for-

tement attaché , afin que ni le vent ni la pluie

de rendre fertiles des vignes naturellement peu

productives. Arrosez les vignes qui donnent peu

de raisins avec du vinaigre bien sûr, mêlé de

cendres; et enduisez la souche avec le même
mélange. Il y a des vignes dont les raisins se des-

sèchent avant de s'amollir et de parvenir à ma-
turité : voici le moyen de remédier à cetinconvé-

puisse pénétrer. Vous couvrirez ensuite l'en- ) nient. Lorsque les grains seront parvenus à la

duit avec de la mousse, que vous lierez égale-

ment. Ce moyen entretient la greffe dans une

humidité continuelle, et l'empêche de se dessé-

cher. Piquez de part en part la branche au-

dessous de la greffe et près de la ligature , avec

un instrument très-affilé, afin que la sève coule

plutôt de cette piqûre que de l'incision pre-

mière; car la sève s'écoulant de l'incision nuit

à la vigne , et empêche les branches greffées de

prendre. Quelques anciens ont mieux aimé per-

forer la vigne avec une vrille , et y introduire en-

suite les petites branches ratissées auparavant.

Nous avons employé un meilleur procédé pour

atteindre au même but; car l'ancienne vrille pro-

duit de la sciure, et brûle la partie qu'elle perce,

brûlure qui empêche la plupart du temps les gref-

fes de prendre. Nous nous servons, quant à nous,

de la vrille que nous appelons gauloise. Elle perce

le tronc sans le brûler, parce qu'elle ne produit

pas de sciure , mais des copeaux. Après avoir dé-

barrassé le trou de ces copeaux , nous y introdui-

sons les branches ratissées de tous côtés , et nous

enduisons bien le tout (en termes d'agriculture,

nous y mettons un lut). Cette greffe prend très-

facilement. Ayez fini de greffer vos vignes vers

l'équinoxe. Prenez les boutures de raisin blanc

dans des terrains humides, et les boutures de rai-

sin noir dans des terrains secs. Voici la manière

grosseur de l'ers, coupez le tronc près de la ra-

cine, enduisez la plaie avec une composition de

terre, mêlée à doses égales de vieille urine et de

fort vinaigre; arrosez les racines avec la même
préparation , et retournez souvent le sol. Ce tra-

vail fera pousser un bois qui portera des fruits.

IX. Il y a une sorte de greffe par laquelle nous

obtenons sur la même vigne des raisins d'espèce

de couleur et de goût différents. Voici comment

on la pratique : prenez quatre ou cinq ou même
plusieurs branches de différentes espèces ; adap-

tez-les bien ensemble, et attachez-les avec une

ficelle. Mettez- les ensuite dans un tuyau de terre

cuite ou dans une corne qui les tienne bien ser-

rées, de façon toutefois qu'elles ressortent par

les deux bouts. Après quoi d^Hachez un peu les

bouts qui dépassent, mettez-les dans un fossé,

couvrez-les de terre bien fumée, et arrosez-les

jusqu'à ce qu'elles donnent des bourgeons. Lors-

que les branches, au bout de deux ou trois ans

,

se seront jointes au point de ne présenter qu'un

tout, brisez le tuyau, et sciez ces branches réu-

nies en une seule par le milieu , à l'endroit où la

cohésion est la plus forte. Unissez la plaie qui ré-

sultera de cette section , et mettez-y de la terre

de ramas bien pulvérisée, de sorte que cette

plaie se trouve couverte d'une couche de trois

doigts d'épaisseur. Lorsque le tronc aura poussé

gam levato , atqiie ita findito , et paratos surculos in fissu-

ram demiltito, eatenus qna adiasi sunt, ita ut cortex sur-

cnli corlicem vitis la^qualiter conliiigat. Qiiidquid inse-

nieris, vimine vel ulmi libro diligenter ligato, alque liito

siibacto paleato ohlinilo plagam , et alligato , ne aqua ven-

tusve penelrare possit : deinde supra lutum musciim im-

ponito, et ita religàto : ea res praebet liiiraorem , nec ina-

rescere sinit. Infra insitionem et alligaluram falce acuta

leviter vitem vulnerato ex ufraqiie parte , ut ex his polius

plagis liunior defluat, quam ex insitione ipsa abundet;

nocet enim iiimius liumor, nec palitur surculos insertos

coraprebendere. Quibusdara antiquoriim teiebrari vitem

placet, atque lia leviter adrasos surculos demitU : scd

nos meliore ratione boc idem fecimus. Xam anliqua tere-

bra scobemfacit, et propler boc urit eam partem quam
perforât : perusta aulem perraro unquam comprebendit

insertos surculos. Nos rursus terebrani
, quam galllcani

dicimus , buic insilioni aptavimus : ea excavat, nec iiril

,

quod non scobem, scd ramenta facit. Itaque cavatiim fo-

ramen <um purgavimus, undique adrasos surculos inseri-

muS , atcjue ita circumlinimus. ïalis insitio facillime con-

valescit. Igitiir secuudum rcquinoctium perfectam vitium

insitionem babeto : buniida loca de uva alba : sicca de

nigra inserilo. Infructuosas viles fœcundas sic facito : vîtes

qiicie cxiguum dant fructum, aceto acri cuni cinere irrigalo,

ipsumque codicem eodem cinere linito. AI si fructum quae

ostendunt, ad maluritatem non perducunt, sed priusquam

mitescant, uvaî inarescunt, boc modo eniendabuntur.

Cum instar ad ervi amplitudinem acini babuerint, radice

tenus vitem prœcidito
,
plagam acri aceto pariter ac lotie

veteri permista terra linito , eodemque radiées rigato

,

sa^pe fodito. Hœc materias citant, ea'qne fructum per-

ferunt.

IX. Est etiam genus insitionis, quod uvas taies créât,

in qulbus varii generis ac saporis colorisque reperiuntur

acini. Hoc autem ratione tali efficilur : Quatuor vel quin-

que sive etiam plures voles virgas diversi generis sumilo

,

casque diligenter et .Tequaiiter compositas colligato , deinde

in tubulum fictilem vel cornu arcte inserito, ita ut ali-

qiiantum exstent ab utraque parte, easque partes, qu.ie

exstabunt, resolvito, in scrobem deinde imponito , et terra

stercorata obruito , ac rigato, donec gemmas agant. Cum
inler se virg.-» cobaiserint, post biennium aut triennium

facta jam nnitate , dissolves tubulum , et circa médium fere

(TUS, nbi maxime videbuntur coisse, vitem serra praîci-

(iito, et plagam levalo, terramque minntam aggerato, ita
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des rejetous, choisissez les deux meilleurs , tail-

lez-les, et coupez les autres. De cette manière

vous obtiendrez des raisins tels que j'ai dit. Si

vous voulez avoir des raisins sans grains, fendez

une crocette sans blesser les bourgeons , ôtez-en

la moelle ; rapprochez ensuite les deux parties,

et attachez-les avec une ficelle, sans cependant

toucher aux bourgeons ; vous mettrez ensuite

cette crocette dans une terre bien fumée, que vous

arroserez souvent. Lorsqu'elle commencera à

pousser des rejetons, fouillez profondément et

souvent. Quand cette vigue sera parvenue à sa

croissance, elle donnera des raisins sans grains.

X. Les vendanges faites, commencez la taille;

ne vous servez à cet effet que de très-bons ins-

truments, et aussi tranchants que faire se pourra.

Les plaies n'en seront que plus légères, et l'eau

n'y sera point stagnante. Lorsque l'eau ne s'é-

coule pas promptement, elle gâte la vigne, et

engendre des vers et d'autres animaux qui ron-

gent le bois. Taillez toujours le bois en rond : de

cette manière les plaies se cicatriseront ])Ius

vite. Coupez tous les sarments trop plats ou trop

vieux, ainsi que ceux qui sont contournes ou

rabougris. Taillez les sarments nouveaux, les

brauches à fruit, et quelquefois même les re-

jetons les plus beaux ; si la tête de la vigne

n'est pas bonne, conservez-en les bras. Faites

la taille le plus vite possible. Prenez une do-

ioire bien tranchante pour les branches dessé-

chées et vieilles, qui ne peuvent pas être coupées

avec la serpette. Dans un terrain maigre et sec,

commencez à tailler des le solstice d'iiiver,

lorsque la vigne est encore faible. Répétez cette

opération vers les calendes de février, pour la

partie qui n'aura point été encore émondée. De-

puis les ides de décembre jusqu'aux ides de jan-

vier, n'approchez point le fer de la vigne ni d'un

arbre quelconque. En taillant la vigne, faites

toujours la section entre deux bourgeons. Si vous

coupez trop près d'un bourgeon, la vigne souf-

frira, et ne jettera point de bois. La section doit

toujours être oblique; de cette manière la plaie

ne souffrira ni des eaux de la pluie ni du soleil

,

et elle trouvera l'humidité qu'il lui faut. Plus le

terrain sera gras et la vigue robuste, plus vous

y laisserez de bourgeons et de branches. A l'en-

droit ou vous voulez former ce que nous avons

appelé les bras de la vigne , vous n'avez qu'à

donner un ou deux coups de la pointe d'une ser-

pette bien effilée, à la profondeur d'un doigt. Ne
coupez jamais tout entier un bras de la vigne, à

moins qu'il ne soit desséché. Une vigne nouvelle

doit être déchaussée avant le solstice d'hiver,

afin qu'elle puisse recevoir les pluies du prin-

temps et le limon de la terre. Les vignes et les

arbres en général seront d'autant plus robustes

que vous les aurez déchaussés de bonne heure.

Lorsque les vignes sont situées sur des hauteurs

,

il faudra en les déchaussant former dans la par-

tie supérieure de petits lacs tout près de la sou-

che, et dans la partie inférieure des tranchées

plus profondes
,
qui puissent contenir plus d'eau

et de limon. Quant aux vieilles vignes , il ne faut

ni les déchausser, de crainte de faire dessécher

les racines qui sortent de terre , ni les labourer à

la charrue , de crainte de briser ces racines. Pas-

sez-les souvent à la houe , à une profondeur suf-

j

fisante et égale, et répaiulez-y avant le solstice

!
d'hiver du fumier ou de la paille. Si vous n'avez

I que légèrement déchaussé la vigne, vous pouvez

I

la fumer tout à fait.

: XI. Quand vous aurez bien taillé la vigne, il

; importe de l'ébourgeonner avec soin; car les

ut tribus digitis alte plagam operiat : ex eo codice ciim

egerit cotes, duos optimos subiiiiltilo, reliques dejiciîo :

sic uvœ nascentur, quales proposuiinus. Ut autem uvaî sine

vinaceis nascantur, malleolum scindito ita, ne gemniES

iaedantur, medullamque omuem eradilo, tum demum in

se composituni colligalo, sic ne genunas allidas, atque ila

terra stercorata deponito , et i igato. Cum cotes agere cœpe-
rit , sœpe et alte relodilo. Aduita vitis taies uvas sine vina-

ceis creabit.

X. Vindemia fada, statim putare incipito ferramentis

quain oplimis et acutissimis : ita plagœ levés fient, neque
in vite aqua consistere poterit : quœ simulatque immo-
rata est, corrumpit vitem, vermesqueetaiia créât aniraa-

lia.qu.ne materiani exedunl. Plagas autem roluudas facito :

nam celerius cicatricem ducunt. Sarmenta lata , vetera,
mate nata , conlorta , omnia lia^c prfpcidito : novetla et

fructuaria, et interdum sobolem idoneam, si Jam superfi-

cies parum valebit, submitlito bractiiaque conservato. Quam
celerrime poteris putationem perfici to. Arida et vetera, falce

quœ araputari non possunt, acula dolabra abradito. In agro
nacro et sicco vineam imbecillam a bruma ampiitato : quam
|)artem non deputaveris, circa calend. Febr. repetito : ab

I idibus Decemb. ad idus Januarias ferre tangi vitem etarbo-

j
rem non convenil. Cum vitem putabis , inter duas gemmas
secato . nam sijuxfa ipsam gemmam secueris , laborabit,

j

nec materiam cilabit. Cicatrix autem semper deorsnm
: spectet , ita neque aqua neque sole laborabit , humoremque
rectecapiet. In agro ciasso validaqae vinea plr.res gemmas
et palmas relinquiiO, in exili pauciores. Sicubi invite

i

bracliium desitlerabis , falce acuta semel aut bis eo loco

alte instar digiti mucrone ferito. Brachium quamvis longum
cave tolum tollas, nisi si totum aruerit. Vineam novellam
aute brumam abiaqueatam liabeto, ut omues imbres li-

mumque coucipiat. Vîtes arboresque quo cilius ablaquea-

veris, erunt valenliores. Sed quaicunque in clivis erunt

' positœ, ila ablaqueandaî sunt , ut a superiore parte secun-

dum codicem lacnsculi fiant , ab iiiferiore autem pulvinuli

altiores excitentur, quo plus aquse limique contineant.

Vinea vêtus neque ablaqueanda est , ne radiées, quas in

summo liabet, inarescant, neque aranda, ne radiées abrum-
pantur. Bidentibus saepe et alte fodito œqualiler, et stei-

core vel i)alea conspergito solum ante brumam , vel cum
circum ipsam vitem summatim ablaqueaveris, stercorato.

XI. Vineam qnam bene putare, tum diligenter pampi-
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branches à fruit se fortifieront davantage, outre

qu'on prépare et facilite ainsi la taille de l'année

suivante. En général, rébourgeonnementne laisse

point de cicatrices à la vigne; car lorsqu'on ne

coupe dans un cep que du vert et du tendre, i! se

guérit promptement. Outre cela , 1^ raisins mû-
rissent mieux. L'ébourgeonnement doit être ter-

miné dix jours avant que la vigne commence à

être en tleur. Enlevez tous les pampres superflus.

Tous ceux qui seront sortis de la tête ou des

bras de la vigne doivent être retranchés, bien

entendu s'ils ne portent pas de raisin. Cassez les

bouts des branches, pour empêcher l'excès de la

végétation. Couvrez de leurs pampres les raisins

tournés vers le midi ou le couchant, afin qu'ils ne

soient pas brûlés par l'ardeur du soleil.

Xll. Dès que le raisin commence à tourner,

fouillez pour la troisième fois. Quand il com-

mence à mûrir, fouillez avant les grandes cha-

leurs du midi; quand il aura cessé de mûrir,

fouillez après midi, et faites beaucoup de pous-

sière : par là vous mettez le raisin à l'abri du

soleil et du brouillard. Ne labourez ni ne fouillez

une terre bourbeuse
,

parce qu'elle s'endurcit

et se gerce facilement, il vaut mieux retour-

ner la terre avec des boyaux qu'à la charrue.

Le boyau remue partout la terre également ; la

charrue au contraire soulève de grosses mottes

de terre, outi'e que les bœufs qui la tirent bri-

sent souvent des branches , et quelquefois mi^me

des ceps tout entiers. Le nombre des fouilles

n'est point déterminé; car plus vous fouillerez

une vigne, plus vous la rendrez féconde.

XIIL Faites en sorte que vers le commence-

ment du printemps des tas de paille se trouvent

placés entre les rangées de ceps. Si vous crai-

gnez que le froid n'arrive plus tôtque de coutume,
mettez le feu aux tas de paille; la fumée qui en

résultera écartera des vignes le brouillard et la

rouille.

XIV. Broyez du lupin
,
que vous mêlerez avec

du marc dolives ; répandez de ce mélange sur

le pied de la vigne; ou bien faites cuire du bitume

avec de l'huile, et frottez-en également le pied de

la vigne : c'est le moyen de la préserver des

fourmis.

XV. Les vignes qui se trouvent près des bâti-

ments ont souvent à souffrir des rats et des sou-

ris : pour prévenir cet inconvénient, nous atten-

drons la pleine lune, lorsqu'elle sera dans le si-

gne du Lion ou du Scorpion, ou du Sagittaire, ou

bien encore du Taureau; nous taillerons alors la

vigne pendant la nuit, à la clarté de la lune. li y
a une espèce d'insectes appelées lisettes- ces ani-

maux rongent en général les jeunes pampres et

les grappes ; pour empêcher leurs ravages, frot-

tez avec du sang d'ours, immédiatement après

la taille, les serpettes dont vous vous êtes servi.

Si vous possédez la peau d'un castor, essuyez-y

les serpettes pendant la taille même, après les

avoir aiguisées. Ce n'est qu'alors que vous com-

mencerez à tailler les vignes. Comme nous avons

suffisam.ment traité des vignes, nous allons passer

aux plants d'arbres que l'on marie aux vignes.

XVL L'arbre qui nourrit le plus la vigne

est le peuplier; vient ensuite l'orme, et enfla

le frêne. L'aubier est repoussé par la plupart des

agriculteurs, parce que son feuillage ne vaut rien

à la vigne. L'espèce d'orme que les paysans ap-

pellent altinia est la meilleure et la plus riche;

elle donne en outre beaucoup de feuillage. Aussi

faut-il la planter de préférence dans des terrains

nare utile est : nam et materiiie qiim fnicliim liabent

,

meiius convalesciiiit , et piitatioseqiieiilis anni expedilior,

liim etiam vilis minus cicatiicosa Ql : quoniainquod viride

et tenerniH decerpitur, piotinns tonvaiescil. Super hœc
quoque meiius uvae matuiesciint. Anle dies decem quam
vinea ftorereincipit, pampiiiatam lial)Cto. Quidquid snper-

vacui enatum fiierit , tollilo. Quod in cacumine ant in bra-

cliiis natum erit, decerpito, dniitaxat quœ uvain non

liabebnnt. Cacumina virgarum , ne luxniienlur, demuti-

lato. Uvas, qn.T meridieni aut occidenlem spectabunt , ne

peiurantur, sno sibi pampino tegito.

Xll. Simulalque uva variaii cœpeiit, fodito lertiam fos-

suram : et cum jam maturescet, ante meridiem
,
prius-

quam calere incipiet; cum desierit, post meridiem fodito,

pulveicmque excitato : ea res et a sole et a nebiila maxime
uvam défendit. Lutulentam terram neqne aiare neque fo-

dere oporlet, quia valde dinescit et finditur. Uidenlibus

terram verteie ntiiius est, quam aralro. Bideus aîqualiter

totam terram vertit : aratrum praeterquam quod scamna
facit, lum eliam boves, qniarant, aliquantum virgarum

et inteidnm totas viios frangunt. Finis autem fodiendi vi-

neam nullus est : nani quanto sa'pius fodoris , tanto uborio-

rem fructum reperies,

XIII. Palearum acervos inter ordines verno tempore

positos liabeto in vinea. Cimi frigus contra temporis coii-

snetudinem intellexeris, omneis acervos incendilo, ita

fumns nebniam et rubiginem removebit.

XIV. Lupinum terilo, et cum fracibus misceto, eoqne

imam vineam circumlinito : vel bitumen cum oleo coquito,

eo quoque imas vites langito, formicae non exedenl.

XV. Viles, (]ua3 sccundum aedificia sunt, a soricibus

aut muribus infestantur. Id ne fiât plenam lunam obser-

vahimus , cnm erit in signo Leonis vel Scorpionis vel Sagit-

tarii vel Tauri, et noctu ad lunan) pulaltimus. Genus est

animalis, volucra appellalur; id fere prœrodit teneros

adliuc pampinos et uvas : quod ne fiât, faices, quibus vi-

neam pntaveris, i)eiacta pnlatione , sanguine ursino iinilo :

vel si peilem fibri liabueiis, in ipsa putatione, quoties

falcem acueris, ea pelle aciem detergito , atque ita putarc

incipito. Quoniam de vineis abunde diximus, de arbustis

pirecipiamiis.

XVI. Vitem maxime populusalit, dcindeulmus, d.eindc.

fraxinus. Opulus, quoniam frondem non idoneam liabet , ,'

a plerisqiie improbatur. UImns a.item (piam Alinianv vo-

cant rustici, generosissima est et Iœiis.sima, mnliamque

frondem babct : eaque maxime serenda est locis pinguibus
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gras, ou même raédiocreâ. S'il s'agit de garnir

d'arbres des lieux âpres et arides, le peuplier et

l'orrae y conviennent mieux que les frênes. On
prendra des frèues sauvages qui ont les feuilles

un peu plus larges que les autres espèces de frê-

nes ; ce feuillage est pour le moins aussi bon que

celui des ormes : les chèvres et les brebis le pré-

fèrent à tout autre. Celui qui veut former une

plantation pour la vigne, doit faire des fossés de

quatre pieds en tout sens, une année avant de

planter. Vers les calendes de mars, mettez dans

la même fosse Torme et le peuplier, ou bien le

frêne , en sorte que si l'orme vient à manquer,

l'aubier ou le frêne puissent le remplacer. Si

tous les deux réussissent, ôtez l'un pour le trans-

planter dans un autre endroit. Les arbres à vigne

doivent être plantés à quarante pieds les uns des

autres : cette disposition les fortifie, et la vigne

qu'on y attache donne de meilleurs fruits. Les

grains semés dans les intervalles y seront moins

incommodés par l'ombrage. Plus vous remuerez

la terre autour de l'arbre, plus vite il s'accroîtra.

N'en approchez point le fer pendant les trois

premières années : ce temps écoulé, façonnez-le

pour recevoir la vigne; c'est-à-dire, coupez-en

les branches superflues, et échelonnez les autres

en en laissant une sur deux , et les coupant al-

ternativement d'année en année. La sixième an-

née, lorsque l'arbre aura assez de force, vous le

marierez a la vigne de la façon qui suit : Vous

tiendrez la vigne éloignée du tronc de l'arbre à

la distance d'un pied , et vous ferez un fossé de

quatre pieds de long sur trois de profondeur, et

deux et demi de largeur. Après avoir laissé pen-

dant deux mois ce fossé exposé aux injures du

temps, vous y coucherez la vigne que vous aurez

tirée de la pépinière, et qui ne devra pas avoir

moins de dix pieds. Étayez-la bien, et attachez-la

cà l'arbre. Ne la taillez point l'année suivante; à

la troisième année réduisez-la à un seul sarment,

et ne lui laissez que peu de bourgeons, afin

qu'elle ne puiss-^^ pas monter avant de s'être for-

tifiée. Lorsqu'elle aura pris assez d'accroissement,

distribuez ses sarments sur tous les étages de

l'arbre ; mais ayez soin de ne pas trop charger la

vigne, et détailler les brins qui vous paraîtront

les plus vigoureux , et les plus propres à donner

du fruit. Pour une vigne mariée à des arbres, il

importe de faire les ligatures avec le même soin

que la taille; car c'est de ce soin que dépend

principalement le rapport de cette sorte de vigne.

Une vigne qui aura été fortement attachée à l'en-

droit convenable se conserve plus longtemps. Il

faut donc que toutes les années la taille soit faite

de telle sorte que les liens soient renouvelés, et

que la vigne soit distribuée sur les rameaux les

plus propres à la recevoir.

XVIL L'olivier se plaît principalement sur les

collines, et dans des terrains secs et argileux.

Dans des terres humides et grasses, il donne

beaucoup de feuillage sans fruit. Pour former

une plantation d'oliviers, il vaut mieux prendre

des troncs que des boutures. Magon veut qu'on

plante l'olive dans des terrains secs, après l'équi-

noxe d'automne et avant le solstice d'hiver. Les

agriculteurs de nos jours plantent l'olivier au

printemps, vers les calendes de mai. Le fossé des-

tiné à recevoir l'olivier doit avoir quatre pieds

en tout sens: on met d'abord au fond du fossé de

petites pierres et du gravier; puis on y jette de

vel eliara mediocribns : sed si aspera et siticiilosa loca at-

boiibus obserenda eiunt, nequeopuius neqiie ulmus tam

idoneae siint quam oini : eae silveslres fraxini sunt
,
paulo

latioribus tamen foliis quam cseterae fraxini , nec deteiio-

lein Iroiidem, quam ulmi piœstant. Capiio qiiidem et oves

ve! libeiitiiis etiam liane fiondem appelant. Igitur qui ar-

bustum constituere voient , ante annum quam deponant

arboics, scrobes faciant quatuor pedum quoquoversus.

Deinde circa calen. Mait. in eandem scrobem ulmum et

populum, vel fiaxinum deponant, ul si ulmns defeceril

,

opulus vel (Vaxinus locum obtineant. Si autem utraque

vixeriut , altéra exiniatur, et alio loco deponatur. Arbuslum
inter quadragenos pedes disposilum esse convenit : sic

enim et ipsa; arbores , et apposita? viles nielius convales-

cent, fructumque melioreni dabunt. Segetes eliam, qua3

in eoerunl, minus unibra iaborabunt. Arborem, quam
deposueris , sa'pius circumfodito

,
quo celerius adolescat :

et citra triennium feno ne letigeris. Completis sex et

triginta mensibus, ad recipiendam vitem formabis, super-

vacuos ramos amputabis , alterna bracliia in modum sca-

Jarum relinques, alleruisque annis putabis. Sexloanno,
si jam fnnia videbilur, maritabis boc modo. Ab i()so ar-

boris crure pédale spatium intermittito , deinde sulcum in

(jualuor pedes longum , in très alUim , in dupondium et

semissem latum cum feceris
,
patiere minime duobus men-

sibus eum tempestatibus verberari. Tum demum circa

cal. Martias vilem de seminario ne minorem qnidem de-

cem pedum sternito, et adminicuialo, arborique jungito :

eam proximo anno ne putaveris : tertio vero ad unam vir-

gam redigito, paucasque gemmas relinquilo, neantequam

invahierit, in altiludinem repat : deinde nbi ampium in-

cremenlum iiabueiit, per omnia arboris tabniala disponito

ejus materias, lia lamen ne vitem oneres, sed certa et

robustissima Uagella submittas. Arbuslivam vilem quam
pulare, tam alligare diligenter oportet. Nam in eo Iructus

maxime vis consislit , diutiusque perennat, quae lirmis

tori.« et idoneis locis rebgata est. Itaque omnibus annis

convenit subsequi putationem, ita ut tori renoventur, et

vilis per idoneos ramos disponatur.

XVII. Olea maxime collibus, siccis et aigillosis gaudel :

alliumidis campis et pinguibus lœlas frondes sine fructu

affert. aielius autem truncis quam plantis olivetum cons-

tituitur. Magoni placet siccis locis olivam autumno post

Ecquinoctinm seri ante brumam. Nostrae œlalis agricoiae

fere vernum tempus circa calend. Maias servant. Oportet

autem scrobem oleœ quoquovfrsus pedes quaternos pa-

tere, in imum scrobem lapidem glareamque abjicere

,

deinde super terram quatuor digitorum injicere, tum ar-
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la terre à quatre doigts d'épaisseur, et enfin ou y
plante l'arbrisseau droit et à la moitié de sa hau-

teur, de sorte qu'il y en ait autant hors du fossé

que dedans. Préservez l'arbuste des vents et des

orages en l'étayaut avec soin, et mêlez du fu-

mier à !a terre que vous remettez dans le fossé.

L'intervalle entre les rangées doit être de soixante

pieds, afin que les oliviers aient assez d'espace

pour croître en largeur; car s'ils s'élançaient en

hauteur, ils deviendraient grêles, et ne porte-

raient que peu de fruits. La meilleure olive est

la Licinienne, puis la pausla pour l'abondance

de l'huile, et Torchis pour l'huile à manger. L'o-

live dite royale , ainsi que celle que S'ou appelle

rayonnante , ne sont pas sans apparence; mais

ni l'une ni l'autre ne valent les premières, ni pour

la quantité, ni pour la table. Si vous plantez un

olivier à la place d'un chêne que vous aurez ar-

raché, i! ne tardera pas à mourir, parce que la ra-

cine du chêne engendre et alimente des vers,

qui rongeraient celle de l'olivier. Si, dans un oli-

vier, un rameau prend plus d'accroissement que

les autres, il est à craindre qu'il ne le dessèche,

si l'on n'a soin de couper ce rameau. Il est bon

de marquer les jeunes arbres avec de la san-

guine avant de les transplanter, alin de les pla-

cer du même côté vers lequel ils étaient tour-

nés dans la pépinière; placés dans une position

autre que celle à laquelle ils étaient habitués, ils

souflriront du froid ou de la chaleur.

XVllL Avant de faire un verger, il est bon

d'entourer le terrain que vous y destinez de

murailles ou d'un fossé, afin que ni les troupeaux

ni même les hommes ne puissent y pénétrer, si

ce n'est par la porte d'entrée , avant que les i

plants aient acquis une certaine force ; car si les

têtes en étaient souvent brisées par les hommes
ou rongées par les bestiaux , elles seraient gâtées

pour toujours. En disposant les arbres, il est bon
de prendre garde que les faibles ne soient point

opprimés par les forts; car les arbres n'étant

pas tous de la même force ni de la même gran-

deur, ne prennent point un accroissement égal.

La terre qui convient aux vignes convient éga-

lement aux arbres.

XiX. Faites des fossés un an avant de dispo-

ser les arbres fruitiers ; de cette façon le terrain

se ramollira au soleil et à la pluie , et les plants y
viendront plus vite. Mais si vous voulez planter

vos arbres la même année que vous aurez fait

vos fossés, il faudra creuser ceux-ci au moins

deux mois d'avance, puis les remplir de paille, et

y mettre ensuite le feu. Plus vous les ferez lar-

ges et ouverts, plus les fruits que vous recueille-

rez seront beaux et abondants. Ces fossés auront

la forme des fours, dont le fond est plus large

que l'ouverture, afin que les racines puissent

s'étendre davantage, et que l'ouverture étant

étroite, le froid de l'hiver ou la chaleur de Tété

y pénètrent plus difficilement. On n'aura pas non

plus à craindre, dans les terrains en pente, que la

terre dont on aura comblé les fosses soit entraî-

née par les pluies. Plantez les arbres à de grands

intervalles, afin qu'en grandissant ils trouvent

un espace suffisant pour étendre leurs rameaux.

En effet, ci vous les plantez trop près les uns des

autres, vous ne pourrez rien semer au-dessous, et

les arbres eux-mêmes ne seront guère productifs,

à moins que vous ne les éclaircissiez. Il est bon

par conséquent de laisser entre les rangées un

biisciilain deponere ita leclaui, ul quod asciobe exstilerit,

in iiiedio sil. Aibnsc.ularn aiilcni a tempestatibiis tueil

diligente!' oporlet adiiiiiiiculando, et terrae, quaî in scrobe

reponitiir, slercora iiiiiiiisceie. Olcam decet inter .sexage-

jios pedes disponi, ni spatiuin in laliludinem cresccndi

liabeat : nani (jnac; in proceritaleni extendiinltir, cvanidaî

(innt, parninfinefiuctusterunt. Optimaestolea Liciniana,

pausia secunda oleo, escrc oicliis. Stint et reni;e, et radii

non sine specie , neqiie oleo nec esni lam gratae
,
qnani

qnas supra dixinuis. Si oleam posueris eo loco, undc
qnetcns eiïossa est , emoiietur, ideo quod vernies quidam
sunt, qui in radiée quercus nasciinlur et ediicantur, iique

maxime scmina oleaî consumnnt. Si in olea unus ramus
aliquanto ca>teris laHior est, nisi enm recidcris , arbor tola

fiet retonida. Onnies arbusculas piius quam transleian-

lur, lubrica notare convenit, ut cum serentur, easdem
cœli partes aspiciant

,
quas etiam in seminario conspexe-

rant : alioquin frigorevel calorelaborabuntabiis partibus,

qnas prœter consuetudinem sub alio tractu cxposilas ha-

buerint.

XVIII. Priusquam pomarinm constituas, quam ma-
gnum lial)cre voles circumnuinito maceiia, aut fossa,

ita ut non solum pecori , sed ne liomini quidem transilus

sit, nisi per ostium, dum adoiescaut semina. Nam si sae-

pius cacumina manu praifracta, aut a pécore prserosa fue-

riiit, [quam adoiescaut,] in perpetuum corrumpuntur.

Generatim aulem arbores disponere utilius, maxime ne

imbecillcie a valcntioribus premautur, qua) nec viribus ncc

mngnitudine sunt pares, neque pariter crescunt. Terra

quœ vitibus apta est , eadem quoque utilis est arboribiis.

XIX. Ante annum quam pomaria disponere voles,

scrobes fodito : ita sole piuviaque macerabuntur, et quod

posueris cito compreliendet. Sed si quo anno scrobes fe-

tcris , etiam semina ponere voles , minimum ante duos

mcnses fodito scrobes, postea stramcntis eos compieto,

et iiiccndito. Quo latiores pateutioresque scrobes feccris,

eo la'tiorcs erunt uberioresque fruclus. Scrobis clibano

similis esse débet, imus quam summuspatentior, ut laxius

radiées evagentur, ac minus frigoris iiieme, minusque

aestate vaporis per angiistum os terrae admittant : tum

etiam clivosis locis terra, quae in eum congesta est, plu-

viis non abhiitur. Arbores raris intervallis serito, ut cum
creverint, spatium babeant, quo raiiios extendant. Nam
si spisse posueris, neque infra quicqiiam serere poteris,

nec sic ipsiie fructuosœ erunt, nisi eas interraseris. Uaque

l»lacet inter ordines quadragenos pedes, minimumque
tricenos , relinqui.

XX. Semina iege, ne minus crassa, quam manubrium
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i n tervalle de quarante pieds ou de treute au moins.

XX. Choisissez du plant qui ait au moins la

grosseur d'un manche de hoyau
;
qu'il soit droit,

lisse, haut, sans ulcère, et qu'il ait l'écorce in-

tacte. Le plant choisi ainsi prendra bien, et

promptement. Si vous le tirez d'arbres déjà for-

més , choisissez ceux qui rapportent toutes les

années de bons fruits et en grande quantité. Ne
manquez pas de reconnaître parmi ces branches

celles qui sont exposées au levant. Le plant mis

en terre avec de la racine prendra plus vite son

accroissement que la bouture. L'arbre greffé

donne plus de fruits que celui qui n'a point été

greffé, c'est-à-dire qui a été planté par bouture.

Avant de transplanter déjeunes arbres, faites-y

une marque avec de la sanguine ou toute autre

chose, afin de les présenter aux mêmes vents

auxquels ils ont été exposés d'abord. Ayez soin

surtout de les transférer toujours d'un terrain

élevé, sec et maigre, dans un terrain plat, humide

et gras. Que les jeunes plants aient une triple

tige, et soient élevés de trois pieds au-dessus du

sol. Si vous voulez mettre deux ou trois petits

arbres dans la même fosse, prenez garde qu'ils

ne se touchent, car ils seraient roogéspar les vers.

Lorsque vous mettrez vos plants en terre, en-

foncez de droite et de gauche jusqu'au fond de

la fosse des poignées de sarments de la grosseur

du bras, de façon qu'ils en débordent un peu

le niveau. Au moyen de ces sarments il vous sera

facile de faire parvenir l'eau en été jusqu'aux

racines des jeunes plants. Plantez vers les ides

d'octobre les arbres ou les plants garnis de raci-

nes; pour les boutures ou les branches, mettez-

les en terre au printemps, avant que la pousse

n'ait commencé. Pour empêcher que les teignes
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T n'incommodent les plants de figuiers, mettez au
fond des fossés une bouture de lentisque, ia

cime renversée.

XXL Ne plantez pas le figuier pendant les

grands froids. Cet arbre aime naturellement les

lieux exposés au soleil, pleins de cailloux ou de

gravier, et parsemés quelquefois de rochers. Il se

fortifie promptement dans un terrain de oette na-

ture, pourvu qu'on le mette dans des fosses

grandes et larges, ^es figuiers de toutes les es-

pèces, quoique différents entre eux par leur

forme et le goût de leurs fruits , se plantent d'une

seule et même façon, mais dans des 'errains

différents. Plantez les figuiers hâtifs dans les

lieux froids où l'automne esthumide, de sorte que

vous puissiez en recueillir les fruits avant les

pluies; mettez au contraire les figuiers d'hiver

dans un sol naturellement chaud. Si vous voulez

rendre un figuier tardif, arrachez-en les figues

quand elles sont encore petites; celles qu'il don-

nera après ne mûriront que bien avant dans

l'hiver. 11 est souvent utile de couper avec un
instrument très-aiguisé le bout des cimes, lors-

que l'arbre commence à donner des feuilles ; c'est

le moyen de le rendreplus fort et plus productif.

Mais ce qui sera toujours d'une grande utilité,

c'est de répandre sur les racines, sitôt que la feuille

commence à sortir, de la terre rouge détrempée

dans de l'amourque, ainsi que du fumier prove-

nant de l'homme : ce traitement rend le fruit

plus abondant; la figue elle-même devient plus

pleine, et d'une plus belle apparence.

XXII. Plantez l'amandier au lever de l'Ourse,

ou vers les calendes de février; cet arbre bour-

geonne avant tous les autres. Il demande surtout

une terre dure, chaude et sèche. Planté dans un

est bidentis , recta , levia ,
procera, sine ulceribus , integro

libro. Ea bene et celeriter comprehendunt. Seniina si ex

arboriljiis sûmes, de ils potissimum sumito, qiiœ omnibus

annis bonos et uberes feruut fructus. Obseï vabis autem

ab bumeris, qui siint conlra solem orientem, ut eadem

decerpas. Sed si cum radice planlam posueiis, incremen-

lum citius fueilt, quam ceteris, quas seveiis. Arbos insita

iructiiosior est, quam quœ insila non est, id est, quam
quœ ramis aut plantis ponitur. Priusquam arbusculas

transféras, lubrica vel alla qualibet re signato, ut iisdem

Yentis, quibus ante stetenmt, constituas eas : cuiamque

adhibeto, ut ab sn[)eiioie et sicciore et exillore in planio-

lem, bumidiorem, pinguiorem agium transferas. Semiua

trifurca maxime ponito : ea exstent supra terram tribus

pedibus. In eodem sciobe si duas aut très arbusculas

ponere voles, curato ne interse contingant. Nam ita ver-

mibus interimuntur. Cum semina depones, dextra ac

sinistra singulis usque in imum scrobem fascicules sar-

mentorum bracliii linmani crassitudine deponifo, ita ut

supra terram paululum exstent , per quos œstate parvo

laltoreaquam radicibus subministres. Arbores aut radicata

semina aulumno serito circa id. Octobres. Taleas et ramos

vcre, ante quam germinare arbores incipiant , deponito.

Sed ne tinea molesta sil seminibus ficulneis, in imum
scrobem taleam lentisci , ita ut cacumen ejus deorsum
speclet , obruito.

XXI. Ficuuï frigoribus ne serito : loca aprira , calculosa

,

glareosa, interdum et saxosa amat. Ejusmodi agro cito

convalescit, si scrobes amplos et idoneos feceris. Ficorum
geiicra etiam si sapore et liabitu differunt, tamen uno
modo, sed dispari differentia agri, seruntur. Locis frigi-

dis et autumni temporibus aquosis preecoques serito, ut

ante pliiviam fructum deligas : locis calidis liibernas serito.

At si voles ficum
,
quamvis non natura , seram facere , cum

grossuli minuti eiunt, fructum decutito : ita alterum edet

fructum , et in luemem seram ditïeret nialurilatem. Non-

nunquam eliamcum frondere cœperint arbores , cacumina

fici acutissirao ferramento summa amputare prodest. Sic

firmiores arbores et feraciores fiunt. Seinper proderit simul«

ac folia agere cœperit ficus, rubricam amurca diiuere , et

cum stercore iiumano ad radicem infundere : ea res cffi-

cit iiberiorem fructum, et farclum fici speciosius et

plenius.

XXII. Nucem Grsecam serito Arcturi signo, vel circa

catend. Febr. quse prima gemmascit. Agrum calidum

durum et siccum desiderat. Nam in locis diversis natura
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terrain d'une autre nature, il pourrit en peu de

temps. Avant de semer l'amande, trempez-la

dans de l'hydromel qui ne soit pas trop doux
;

parce moyen, larbre, lorsqu'il sera grand, don-

nera du fruit de meilleur goût, et en attendant

vous aiderez et accélérerez même son accroisse-

ment. Mettez trois amandes en triangle, de façon

que leur pointe, d'où sortent les racines, soit

renversée, et qu'elles soient éloignées d'une palme

au moins l'une de l'autre. Celle qui forme le

sommet du triangle doit être tournée vers le

point du ciel d'où souffle le vent Favonius. Cha-

cune des trois ne donnera qu'une seule racine et

une seule tige : chacune de ces racines, arrivée

au fond de la fosse, se recourbe à cause de la du-

reté de la terre qui s'oppose à son passage; dès

lors elle jettera d'autres racines plus nombreuses,

qui sembleront former autant de branches. Voici

la façon de faire des amajideset des avelines de

Tarente. Mettez, dans la fosse destinée à recevoir

cet arbre, de la terre bien pulvérisée, à la hau-

teur d'un demi-pied, et répandez-y de la graine

de férule. Lorsque la férule aura levé, fendez-la

en deux pour mettre à nu sa moelle, et cachez

-

y une amande ou une aveline dépouillée de son

écorce; puis couvrez le tout de terre. Faites celte

opération avant les calendes de mars, ou mieux

entre lesnones et les ides de ce mois. C'est à la

même époque qu'on plante les noix , la pomme
de pin et les châtaignes.

XX [ff. La meilleure époque pour planter le

grenadier est depuis le commencement du prin-

temps jusqu'aux calendes d'avril. Si son fruit est

aigre ou peu doux , on le corrigera en répandant

sur ses racines de la fiente de porc, des excré-

ments humains, et de la vieille urine. Ce moyen

,

tout en augmentant !a fertilité de l'arbre , rendra
son fruit d'abord vineux , et par la suite le ren-

dra doux, outre que les grains n'en seront point

durs. Pour nous, nous prenons un peu de laser

délayé dans du vin, et nous frottons de cette pré-

paration les cimes du grenadier
; par ce moyen

nous sommes parvenus à corriger l'aigreur de

leur fruit. On empêche les grenades de se fen-

dre sur l'arbre, en enterrant trois pierres auprès

de sa racine, lorsqu'on le plante. Mais si l'arbre

est déjà tout planté quand on s'aperçoit de ce

défaut, on sème de la scille auprès de sa racine.

Lorsque les grenades sont déjà raiires, on em-

ploie une autre méthode pour les empêcher de

se crever. Cette méthode consiste à tordre la

queue par laquelle elles pendent à l'arbre. On se

sert du même moyen pour les garder toute l'an-

née.

XXIV. Plantez les poiriers en automne , vingt-

cinq joursavant le solstice d'hiver. Pour les rendre

plus productifs, déchaussez-les profondément;

quand ils auront grandi , fendez-en le tronc près

de la racine, et introduisez dans cette fente un

coin fait de bois gommeux de pin , que vous y
iai;;serez toujours; le déchaussement fait, répan-

dez de la cendre sur la terre près des racines.

XXV. Plantez les pommiers d'été, les cydo-

niens, les cormiers et les pruniers, depuis la se-

conde moitié de l'hiver jusqu'aux ides de février.

La meilleure époque pour planter le mûrier est

depuis les ides de février jusqu'à l'équinoxe du

printemps. Plantez le carrougier, que quelques

personnesappelIentxEpanov, ainsi que le pêcher,

pendant l'automne, avant le solstice d'hiver. Si

l'amandier produit peu, percez-en le tronc, et

enfoncez-y une pierre que vous laisserez se re-

ejiisaiotli si posueiis micem, piolinus piitiescet. Ante-
f

qnam nucem deponas, in aqua mnlsa, nec iiiinis dulci

niacerato : ita jiicuridioris saporis fnictum , cum adoleve-

rit, piœbebit, et intérim meliiis àlque celeriiis nascetiir.

Ténias nuces in tiigonuni slatiiito ,
parsque acutior infe-

rior sit, quia Inde radiées mittil, niixque a nuce minime

paimo absit, et anceps ad Favonium spectet. Omnis niix

unam radicem millil , et simplici slilo prorepit. Cum ad

sciol)is solum radix pervenil, durilia liumi coërcita recur-

vatnr, etextensain modum ramornm alias radiées emiltil.

Nucem Grsecam et Avellanam ïarentinani hoc modo facere

poleris. In que sciobc deslinaveiis uiicem serere, terram

miniitam in modum semipedis ponito, ibique semeii fe-

rul.T repangito. Cum ferula fueiit enala , eam (indito, et

in medullam ejus sine putamine nucem Giœcam vel Avel-

lanam abscondilo, et ita adobruito. Hoc ante cal. Mart.

facito , vel etiam inler nonas et idus Martias. Hoc eodcm

lempore juglandem et pineam et castanéam serere oportel.

X\HI. Malum Punicum vere usque in cal. Apriles lecle

seritur. Quod si acidum aut minus dulcem fiuclum feiet,

lioc niodo emendabitur. Steicore suilloct hn.nnanoet lolio

hîimano vcteri radiées rigato. Ea res et fertilem arborcm

leddet, et primitives annos fructnm vinosum, iwstea

vero etiam dulcem et apyrenum facit. Nos exiguum ad-

modmn laser cyrenàicnm vino diluimus, et ita cacumina

arboris summa obleviinus: ea res emendavit acorem ma-
loiiini. Mala Punicane rumpanliuin arbore, remedio sunt

lapides 1res, si, cum seres arborem, ad radicem ipsaiti

coliocaveris. At si jam arborem satam babueris, scillam

scc.midum radices arl)oris serito. Alio modo, cum jam

malura mala fuerint, antequam rumpantur, petlolos,

qiiibus pendent, intorqueto, Eo modo servabuntur etiam

anno tolo.

XXIV^ Piros autumno anlebrumam serito, ita ut mi-

nime dies quinque et viginti ad brumam supersint. Quae

ut sinl feraces, cum jam adoieverint, alte ahlaquealo, et

juxla ipsam radicem truncum lindito,etin fissnram cu-

neiim pineum Icdœ adigilo, et ibi relinquito : dcinde obrula

abIa(iueatione cinerem supra terram spargito.

XXV. Mala a^stiva, cydonea, sorba, pruna, jiost me-

diam liiemem usque in idus Febr. serito. Morum abidibus

l'ebr. usque in aequinoclium vernum recte seres. Siliquam

Graecam, quam (}uidam xepdTiov vocant, item Persicnm

ante brumam per autunmum serito. Amygdala si parum

feracia erunt ,
perforata arbore lapiden) adigito : ita librum

arl>oris inolesc«re sinilo. Ouinium autem generum lamos
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couvnrdel'écorce de l'arbre. Après avoir labouré

et fumé la terre dans les jardins, arrangez vers

les calendes de mars des boutures de toutes es-

pèces d'arbres sur des coucbes faites en plan-

ches. Lorsque les plants commencent à pren-

dre de l'accroissement et à pousser de jeunes

branches, il faut les éparaprer pour ainsi dire,

et les réduire à une seule tige la première année.

A l'approche de l'automne , et avant que le froid

brûle leurs cimes, arrachez-en toutes les feuilles,

et ainsi dépouillés, couvrez-les avec des roseaux

épais , auxquels vous aurez laissé d'un côté leurs

nœuds, afin qu'ils servent comme de chapeaux

à ces jeunes tiges, et qu'ils les défendent du froid

et de la gelée. Deux années après, vous pourrez

en toute sûreté les transplanter et les déposer en

rangées, ou bien les greffer.

XX V[. Ou peut greffer tel rejeton que l'on

veut sur quelque arbre que ce soit, pourvu que l'é-

corce du rejeton ne soit pas différente de celle de

l'arbre ; on le peut faire sans scrupule , si l'espèce

à laquelle appartient le rejeton produit des fruits

dans le même temps que l'arbre greffé. Les an-

ciens nous ont enseigné trois espèces de greffe :

l'une, par laquelle l'arbre, étant coupé et fendu,

reçoit dans l'intérieur de son bois des scions cou-

pés sur un autre arbre; la seconde, par laquelle

l'arbre reçoit la greffe entre son écorce et son

bois : ces deux sortes de greffes se font dans le

printemps. La troisième est celle par laquelle

l'arbre à greffer reçoit entre l'écorce et le bois

des bourgeons avec une petite partie de leur

écorce. Cette façon de greffer, que les cultivateurs

appellent enter en écuason (eraplastration), se fait

en été. Après avoir traité de ces trois différentes

greffes, nous indiquerons un autre procédé qui

est notre découverte personnelle. Il faut greffer

tous les arbres dès que les boutons commence-
ront à paraître, et dans !e temps que la lune sera

dans son croissant. Pour l'olivier, greffez-le de-

puis l'équinoxedu printemps jusqu'aux ides d'a-

vril. L'arbre sur lequel vous voudrez prendre des

greffes doit être jeune et de bon rapport , et avoir

beaucoup de nœuds. Lorsque ses boutons cora-

menceronta grossir, prenez vos greffesde l'épais-

seur d'un petit doigt et à deux pointes , sur de pe-

tites branches d'un an qui soient bien intactes, et

tournées vers le levant. Sciez avec précaution

l'arbre que vous voudrez greffer, à l'endroit où
il est le plus lisse et sans cicatrice , et prenez

garde de blesser son écorce. Lorsqu'il sera coupé,

unissez la plaie avec un instrument de fer bien

tranchant; enfoncez ensuite un coin de fer ou
d'os bien aiguisé entre l'écorce et le bois, au moins
jusqu'à trois doigts, mais avec beaucoup de pré-

caution, pour ne pas endommager ou rompre l'é-

corce. Ensuite ratissez par en bas avec une ser-

pette bien tranchante les greffes que vous vous

lez enter, sur une longueur égale à celle de l'ou-

verture formée par le coin fiché dans l'arbre, de
façon que vous n'endommagiez pas la moelle de
ces greffes ni leur écorce , du côté que vous ne
les aurez pas ratissées. Quand vos greffes seront

prêtes, retirez le coin, et enfoncez-les aussitôt

dans l'ouverture que vous aurez pratiquée pai

l'introduction du coin entre l'écorce et le bois.

Insérez-les par le bout que vous aurez ratissé,

de façon qu'elles ressortent de six doigts. Vous
ferez bien de pratiquer dans le même arbre deux
ou trois greffes a la fois , en laissant un intervalle

de quatre doigts entre chacune. Il faudra régler

le nombre des greffes sur la grandeur de l'arbre

circa calond. Martias in horfis, ubi et snbacta et sterco-

rata terra est, per pulvinos aieanini disponere conveiiit :

deinde cnm creverint, danda est opéra, ut dum teneros

ramulos habent, veliiti pampinentnr, et ad uniim stilum

primo anno semina redigantiir : et ciim aiitumnus incesse-

rit, ante quain frigus cacnmina adnrat,omnia folia de-

cerpere expediet, et ita crassis arundinibus, quae ab iina

parte nodos integros habent, quasi pileolos induere,at-

que ita a frigore et gelicidiis teneras adhuc virgas tueri.

Postquartum etvigesimum deinde mensem sive transferre

et disponere in ordinem voles, seu inserere, satis tuto

iitrumque faciès.

XXVI. Omnis surculus omni arbori inseri potest, si non
est ei, oui inseriîur, dissimilis cortice : si vero fructum

etiam eodem tempore fert, sine ullo scmpulo optime

inseritur. Tria aulem gênera insitionum antiqui tradide-

runt : unum, cum resecta et fissa arbor recipit insertos

surculos : alterum ,
quo resecta inter librum et materiam

admittit semina : qnae ntraque gênera verni ternporis

sunt : tertium , cum ipsas gemmas cum exiguo corlice in

partem su! delibratani recipit, quam vocant agricola^ em-
plastrationem. Hoc genus *statis est. Quarum insitionum

rationen) cum tradiderimus , a nobis quoque repertam

aliam docebimus. Omnes arbores simulatque gemmas
agere cœperint, luna crescente inserito, olivam autem
circa œipiinoctium vernum usque in idus Apiiles. Ex qua
arbore inserere voles, et surculos ad insitionem sumplu-
rus es , videto ut sit tenera et ferax , nodisque crebris : et

cum primum germina tumebunt, de ramulis anniculis

qui solis ortum spectabunt, et integri erunt, eos iegito :

crassiludine minimi digiti : surculi sint bisulci. Atborem,
quam inserere voles, serra diligenter exsecato ea parte,

quae maxime nilida et sine cicatrice est , dabisque operam

,

ne librum lœdas. Cum deinde Iruncum recideris, acuto
ferramento plagam levato : deinde quasi cuneum ferreum
vel osseuni inter corticem et niateriem , ne minus digitos

très, sed leniterdemittilo, ne lœdas aut rumpas corticem.

Postea surculos, quos inserere voles, falce acuta ab ima
parte eradito tam alte quam cuneum demisisti , sed ita ne
medullam neve alterius partis corticem lœdas : ubi surcu-

los parâtes babueris, cuneum vellito, statimque surculos

demittito in ea foramina
, quae cuneo adaclo inter corticem

et materiem fada sunt. Ea autem fine, qua adraseris,

surculos demittito ita , ut sex digitis de arbore exstent. Fn

una autem arbore duos aut très ramulos ligito, dum ne
minus quaternum digitorum inter eos sit spafium. Pro
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i-t sur la qualité de son ccorce. Lorsque vous au-

rez introduit dans un arbre toutes les greffes qu'il

pourra recevoir, vous les lierez soit avec de Té-

corce d'ormes, soit avec du jonc ou de l'osier;

après quoi vous enduirez avec un lut mêlé de

paille toute la plaie ainsi que l'espace qui se trouve

entre les greffes , de façon néanmoins qu'il en

reste découvert deux doigts ; mettez ensuite par-

dessus de la mousse que vous attacherez forte-

ment , afin que la pluie ne puisse y pénétrer. Si

l'arbre que vous voulez greffer est petit, coupez-

le par en bas, de sorte qu'il n'en reste qu'un pied

et demi hors de terre après l'avoir coupé ; unissez

la plaie avec soin , et fendez très-légèrement le

tronc par le milieu avec un instrument bien tran-

chant, de façon que la fente n'ait que trois doigts

de longueur. Insérez ensuite dans cette fente un

coin, et enfoncez-y des greffes ratissées des deux

côtés, de façon que l'écorce des greffes s'adapte

complètement à celle de l'arbre. Lorsque vous

les aurez ajustées avec soin, retirez le coin , liez

l'arbre, et enduisez-le comme je l'ai indiqué plus

haut. Entassez ensuite de la terre autour de l'ar-

bre jusqu'à la greffe : c'est le meilleur moyen de

le préserver des vents et de la chaleur. La troi-

sième espèce de greffe, étant naturellement très-

délicate, n'est point applicable à tous les arbres.

Pour l'employer avec succès , il faut que l'arbre

ait l'écorce humide, pleine de sève, et forte,

comme lefiguier. Enelfet, cetarbre rendant beau-

coup de lait, et ayant l'écorce forte, on peut très-

bien le greffer de la manière suivante. On choisit,

sur l'arbre dont on veut tirer la greffe, de jeu-

nes branches bien lisses. On trace autour du

bourgeon qui a le plus d'apparence, et qui pro-

met le plus sûrement de germer, une marque de

deux doigts en carré , de façon que le bouton

étant au centre de ce carré , on coupe l'écorce tout

autour avec une lame bien affilée, et on l'enlève

avec soin de dessus l'arbre, en prenant garde de

l'endommager lui-même. On choisit également

une branche très-lisse de l'autre arbre que l'on

doit enter en écusson , on enlève de cette branche

la même partie de l'écorce que pour la première

branche; après quoi on applique sur cette partie

dépouillée l'écusson qu'on avait préparé, de fa-

çon qu'il s'y adapte parfaitement. Cela fait, liez

bien le tout autour du bourgeon, en prenant bien

garde de le blesser. Enduisez ensuite d'un lut

les joints et les ligatures, en vous arrêtant un peu

avant le bourgeon
,
pour lui laisser la liberté de

germer. Rognez les rejetons de l'arbre greffé, ainsi

que ses branches supérieures , afin qu'il n'y reste

rien qui puisse en détourner la sève au détriment

de la greffe. Au bout de vingt et un jours , déliez

avec l'écusson. On greffe de cette même façon l'o-

livier avec succès. INous avons déjà montré la

quatrième façon de greffer, lorsque nous avons

traité des vignes; il est donc inutile de répéter

le procédé que nous avons indiqué alors, et qui

consiste dans l'emploi de la vrille gauloise.

XXVIl. Les anciens ont prétendu qu'on ne

pouvait pas enter toute sorte de scions sur toute

sorte d'arbres ; ils ont même regardé comme une

loi invariable ce que nous avons dit nous-mème

de l'impossibilité de faire réussir d'autres greffes

que celles qui sont prises d'un arbre semblable par

l'écorce et le fruit, à l'arbre à greffer. Or, comme
nous avons cru devoir détruire cette opinion er-

ronée, nous allons donner à la postérité un

arboris magnitudine et corticis boiiitate lisoo facilo. Ciim

omnes surculos, quos arbor patietur, demiseiis, libro uimi

vel vimine arlwrem astiingilo : postea paleato liilo bene

siibacto obliiiilo lotam plagain , et s[iatiiim
,
quod cbt inter

surculos, iisqne eo, ut diiobus digitis insila exstcnt : supra

lutum niuscum imponito, et lia ailigato, ne pliivia dila-

batur. Si i)iisillam arborern inserere voles, jiixla terrain

abscindito, ita ut sesqnipedcm a terra exstet. Cum deiiide

abscideris, plagani diligenter levalo , et médium truncuui

acuto scalpro modice fiiidito , ita ut tissuia trium digito-

rum sit. In eani deinde cuneum ,
quoad patietur, inserito

,

et surculos ex utraque parte adrasos demiltito, ita ut 11-

brum seminisllbro arboris œqualem facias. Cum surculos

diligenter aptaveris, cuneum vellito : deinde arborern, ut

supra dixi, ailigato , et oblinito : dein terram ciro^ arbor(!m

aggeratii usque ad ipsum insitum. Ea res a vento et calore

maxime tuebitur. Tertium genus insitionis, cum sit sub-

tilissimum , non omni generi arborimi idoneum est : et

fere eaî recipiunt talem insitionem, quai bumidum suc-

cosumque et validum librum liabent, sicuti ficus. Nam et

laclis plurimum remiltit, et corticem robustum babet.

Optime itaque ea inseritur lali ratione. Ex qaa arbore in-

serere voles, in ea quaîrito novellos et nitidos ramos. In

bis deinde observato gemmaro . auœ bene apparebit , cer-

tamque spem germinis liabebit : 'eam dnobus digitis qua-

dratiscircumsignato, ut medio gemma sit, et ita acuto

scaipello circumcidito, delibratoque diligenter, ne gem-

mam laedas. Deinde in qua arbore inserere voles , in ea

nilidissimum ramum eligito, et ejusdem spatii corticem

circumcidito, et materiam delibrato, et in eam partem,

quam nudaveras, gemmam banc, quam ex altéra arbore

simipscras, aptato ita, ni emplastrum circumcisœ parti

conveniat. Ubi Ii.tcc leceris, circa gemmam bene vincito,

ita ne lœdas : deinde commissuras et viiicula luto obli-

nito, spatio relicto, qua gemma libère germinet. Materia,

quam inseveris, si sobolem vel supra ramum babebit,

omnia prœcidilo, ne quid sit quo possit succus avocari,

aut cui magis quam insito serviat. Post «num et vigesi-

mnm diem solvito emplastrum. Hoc génère optime eliam

olea inseritur. Quartum illud genus insitionis jam docui-

mus, cum de vitibus disputavimus : itaque supervacuum

est boc loco répétera jam traditam rationem terebra-

tionis.

XXVII. Sed cum antiqui negavcrint posse opine genus

surculorum in omnem arborem inseri, et illam quasi tini-

ti()nem,qua nos paulo ante usi sumus, veluti quandam

k'gem sanxerint, eos tantum surculos posse coalescere,

(pii sint corlice ac libro et fructu consimiles iis arboribus,
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moyen d'enter telle espèce de greffe que l'on

voudra sur quelque arbre que ce soit. Et pour ne

point fatiguer le lecteur par un long exorde, nous

donneronsunexempleunique, à l'imitation duquel

on pourra essayer de toutes sortes de greffes.

Creusez d'abord une fosse de quatre pieds en tout

sens autour d'un olivier, de telle sorte que les

branches les plus allongées de cet arbre y puis-

sent atteindre. Plantez dans cette fosse un petit

figuier vigoureux et lisse. Trois ou cinq ans après,

lorsque ce figuier aura pris assez d'accroissement,

abaissez la branche d'olivier qui paraîtra la plus

lisse, et attachez-la au pied du figuier. Coupez-

en toutes les petites branches, et ne laissez que

les cimes que vous voudrez employer comme
greffes. Coupez ensuite le figuier, et après avoir

uni la plaie , fendez le tronc par le milieu avec

un coin. Ratissez des deux côtés les cimes de l'o-

livier, sans les détacher de la mère; insérez-les

dans la fente du figuier, retirez le coin , et liez

ces cimes avec soin, de sorte que le plus grand

effort ne les puisse arracher. Au moyen de ce pro-

cédé , le figuier se fortifiera avec l'olivier en trois

ans, et ce ne sera que la quatrième année, lors-

qu'ils seront bien mariés ensemble
,
que l'on sé-

parera les branches de l'olivier de la mère, de la

même manière que les provins. On peut enter de

cette façon telle greffe que l'on voudra sur quel-

que arbre que ce soit.

XXVIII. Multipliez autant que possible le cy-

tise, que les Grecs appellent tantôt C--« , tantôt

xapvtV/], tantôt Tpu^Epv). Car c'est l'arbrisseau

qui convient le plus aux poules , aux abeilles

et aux chèvres , ainsi qu'aux bœufs et à toutes

sortes de bestiaux
,
parce qu'il les engraisse en

peu de temps, et qu'il donne beaucoup de lait au^
brebis. Outre cela, on peut l'employer huit mois
en fourrage vert, et les quatre autres mois en four-

rage sec. Il prend très-promptement dans toutes

sortes de terrains, quelque maigres qu'ils soient, et

supporte sans inconvénient toutes les injures du
temps. Si les femmes même manquent de lait, on
feratremper dansde l'eau du cytise sec; lorsqu'il y
aura passé toute la nuit , on en exprimera le suc
le lendemain, et on leuren donnera trois hémines
à boire

, en le coupant avec un peu de vin. Les
femmes ne s'en trouveront que mieux, et leurs

enfants se fortifieront par l'abondance du lait

qu'elles seront en état de leur fournir. On plante

le cytise en automne, vers les ides d'octobre, ou
bien au printemps. Quand vous aurez bien labouré

la terre , faites de petites planches , sur lesquelles

vous sèmerez en automne la graine du cytise,

comme on sème la dragée ; ensuite arrangez les

jeunes plantes au printemps, de façon qu'il y ait

entre chacune quatre pieds d'intervalle en tout

sens. Si vous n'avez pas de graine, mettez en
terre au printemps des cimes de c;. iise, auprès

desquelles vous entasserez de la terre que vous
aurez fumée. Si la pluie se fait trop attendre, ar-

rosez-les les quinze premiersjours. Sarclez-les des

qu'elles commenceront à montrer les premières

feuilles, et trois ans après coupez-les pour les

donner aux bestiaux. Il suffit de quinze livres

de cytise pour le cheval, et de vingt livres pour
le bœuf. On en donne aux autres bestiaux en pro-

portion de leur force. On peut aussi le planter

en bouture sur les lisières d'un champ. Si vous le

donnez sec aux animaux, il faut faire les rations

plus petites, parce qu'il a alors plus de force. Il

quibus inscruntur, existimavimus errorem hnjiis opinionis

discutiendum, tradendamque posteris rationem
,
qua pos-

sit omne geniis surculi cmni geneii arboiis inseii. Ouod
ne longioii exordio legentes fatigemus, uniim quasi exem-

plum subjiciemus, qua similitudine quod quisque seni'S

Tolet omni arboii poteril insereie. Sciobein quoquoversus

pedum quatuor ab arbore olivœ tam longe f'odito, ut ex-

tremi rami oleœ possint eam contingere. In scrobem deinde

lici arbusculam deponito, diliiientiamque adliibeto, ut

robusta et nitida fiai. Post trieiinium aut quinquenniuni,

cuna jam salis ampltim incremenlum ceperit, ramuin

cliva; qui videbitur nilidissimus, dedecte, et ad crus ar-

boris ficulnefe reiiga -. atque lia ampulalis cseteris ramulis

ea tantum cacumina
, qua:- inserere voles , relinquilo : tura

arboreni fici detruncalo
,
plagamque levato, et mediam

cuneo findito. Cacumina deinde olivae, sicuti matrl inliœ-

rent, ulraque parte adradito,el ita fissuras fici aptato,

cuneumque eximito, et diligenler coUigato, ne qua vi

revellanlur. Sic interposito Iriennio coalescet ficus olivae :

et tum demum quarto anno, cuni bene coierint, velut

propagines, ramulos olivœ a niatre resecabis. Hoc modo
omne genus in oinnem arborem inseritur.

XXVIII. Cytisum
,
[quem Grœci aut ÇÉa?, aut r.apvîxrjv

,

aut TpufspYiv vocant,] quamplurimum habere expedit,

quod gallinis , apibus , ovibus , capris , bubus quoque , et

omni geiieri pecudum ntllissimus est, quod ex eo cite

pinguescit, et lactis piurimum prœbet ovibus : tum etiam

quod oclo mensibus viridi eo pabulo uti , et poslea arido

possis. Prœlerea in quolibet agio, quamvis macerrimo
celeriler compreliendil, omiienique injuriam sine noxa
patilur. Mulieres quidem, si lactis inopia premuntur, cy-

lisinn aridum in aqua macerari oportet : cum tola nocle

permadueril, postero die expressi succi ternas iieminas

permisceri modico vino, atque ita potandum dari : sic et

ipsae valebunt, etpuerl abuiidanlia lactis confirniabuntur.

Satio autem cylisi vel autumuo circa idus Octob. vel vere

fieri polesl. Cum terrani bene subegeris, in modum liorli

areas facilo, ibique velut ocimum seine» cylisi autumno
serito : plantas deinde vere disponito, minier se quoquover-

sus qualuor pedum spatio distent. Si semen non babue-

ris, cacumina cytisorum vere disponito, stercoratam ter-

ram circa aggerato. Si pluvia non incesserit, rigato xv
proximis diebus. Simulac novam frondem agere cœperit,

sarrilo. Post triennium deinde cœdito, et pecori pra;beto.

Equo abunde est viridis pondo xv, bovi pondo xx. cœte-

risque pecudibusproportione virium. Potesl autem etiam

circa sepem agri ramis seri. Aridum si dabis , exiguuis

dato, quoniam majores vires habet
,
priusque aqua niace-^
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faut même le faire tremper d'abord dans de l'eau

et le mêler avec de la paille , après i'avoir retiré

de l'eau. Quand vous voulez faire sécher du cy-

tise, coupez-le vers le mois de septembre, lors-

que sa graine commencera à grandir , et mettez-

le au soleil pendant quehjues heures, jusqu'à ce

qu'il se fane; faites-le ensuite séchera l'ombre, et

serrez-le.

XX (X. Plantez le saule et le genêt vers les ca-

lendes de mars, lorsque la lune est daiis sa crois-

sance. Le saule demande un terrain humide; le

genêt, au contraire, veut un sol sec. L'un et l'autre

se plantent utilement auprès de la vigne
,
parce

qu'ils donnent des liens pour en attacher les

branches. La meilleure façon de planter le ro-

seau est par les racines, que les uns appellent oi-

gnons , et les autres ye^ix. Après avoir bêché le

terrain, coupez une partie de la racine avec une

serpette fort aiguisée, et plantez-la par un temps

de pluie. Il y a des personnes qui couchent le

roseau tout entier en terre ; il en pousse alors

d'autres de tous ses nœuds. Mais le roseau planté

ainsi est grêle , maigre et peu élevé. Il vaut mieux
suivre la méthode que nous avons exposée plus
haut. Tous les ans, après avoir coupé les ro.^eaux,

remuez profondément et uniformément le terrain,

et faites ensuite des irrigations.

XXX, Celui qui veut élever des violiers doit

bien fumer la terre, puis la labourer au moins à
un pied de profondeur, et distribuer ensuite le ter-

rain par planches. Les jeunes plants de l'année

devront être mis avant les calendes de mars
dans de petites fosses d'un pied de profon-

deur. La graine du violier se sème comme celle

des choux sur des planches, à deux époques de

l'année , au printemps et en automne. On la cul-

tive de la même manière que les autres espèces de

légumes; c'est-à-dire, on la bêche, on la sarcle,

et quelquefois on l'arrose. Le rosier se met en

graine et par bouture dans des fosses d'un pied

,

à la même époque que le violier. Il faut le la-

bourer et le tailler avant les calendes de mars.

Cultivé ainsi, il dure plusieurs années.

rato,et exemptum paleis peimisceto. Cytisum aricliim

cuni facere voie:., circa meiisem Septembrem cuni seiiien

ejiis, grandescere inc.ipiet, caedito; paucis deinde lioris,

*lnm ilaccescat, in sole habeto. Deiiide in iimbra adsic-

cato , et ita condito.

XXIX. Salicein et genistam crcscente iuna veie ciica f a-

lendas Martias seiito. Salix bumidaloca desiderat, genista

etiam sicca : utraqne tamen circa viiieam opportune senui-

tur, qiioniam palmiLibiis idonea prwbent vincula. Anindo

optinie sei itur radicibiis, qiias alii bull)os, alii oculos vocant.

Simidatqne tenam bipalio repastinaveris, radiceni aiiin-

dinis acuta falce pr<Tscctam impendenli pliivia disponilo.

Sunt qui anindines intégras stei liant, quoniam ex omni-

bus nodis sfrata aiiindines cniillat. Sed fere lioc genus

evanidam exilcmquc et lïumilcm aiundincm afCeit. Melior

itaqiie salio eslea, quam prius demonstravimus. Piacet

autem omnibus annis, simulac arundineni cecideris, lociim

aile et œqnaiiter fodeie, atque ita rigare.

XXX. Violam qui facturusest, terram siercoratam et

repastinatani ne minus alte pedem in pulvinos redigat.

Atque ita plantas bornotinas scrobicnlis pedalibus factis

ante calendas Martias dispositas babeat. Semen autem

violas sicut olorum in areis duobus temporibus seritur,

vere vel autumno. Cobfur autem eo modo, quo et caetera

olera, ut runcelui-, ut sairialur, ut interdum etiam rige-

tut. Ro.sam fructilyns ac surcuiis disponi per sulcos péda-

les couvenitper idem tampus, quo et viola. Sed omnibus

annis l'odiii ante caiend. Martias et inlerpulari oportet.

Hoc modo cuita mullis annis perennat.
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NOTES SUR COLUMELLE.

LIVRE I.

in, 1. Porcins qiildem Cato censebat in emcndo
Tout ce que Cohimelle attribue ici ;à Caton ne se trouve

pas dans cet auteur , mais dans Varron ;
quelques inter-

prètes en ont conclu que Columelle s'était trompé lors-

qu'il a cité l'un de ces auteurs pour l'autre. Mais il est

plus naturel de regarder ce passage comme une paraphrase

de ce que dit Caton au commencement du premier ciia-

pitre de son Économie rurale.

2. Nisi si Autolycus illecuiqîiam Cet homme que

Columelle, d'accord avec Homère, peint comme un vo-

leur insigne, était fds de Mercure ou de Deucalion, et

grand-père maternel d'Ulysse.

3. Aut Aventini montis incola Palalinis ullum
gaudium finitimis suis Cacus atlulit. Cacus était

fils de Vulcain; il vomissait du feu, et fut tué par

Hercule, dont il avait volé les hœufs. Serviiis, en expli-

quant le passage de l'Enéide où il est parlé d Cacus

,

dit que c'était un esclave d'Évandre, très-méchant et très-

fripon ; on l'avait même appelé Cacus à cause de cela ,du
mot grec xaxôv qui signifie mal.

4. Suaque lege C. Licinius. Columelle veut parler

de C. Licinius Stolo, qui fut tribun en même temps que
L. Sextius, et qui le premier fit décréter la loi agraire,

d'après laquelle personne ne devait posséder plus de 500

jugera de terrain. Plus tard il fut lui-même condamné
pour en avoir possédé mille, au mépris de sa loi.

VU, 1. Veterem consularem virumque opulcntissi-

mum L. Volusium.... C'est L. Volusius Saturninus, qui

mourut à l'âge de 90 ans (Pline , [ , 38 )
passés, après avoir

survécu à tous les sénateurs dont il avait pris les voix pen-

dant son consulat.

IX , 1. Mediastinus qualiscunque status A la ville,

on donnait le nom de mediastini aux esclaves qui étaient

soumis à d'autres.

LIVRE II.

II, 1. Alternisque versihiisohliquum tcnercaratrum.
Pour comprendre ce passage, que tous les commenta-
teurs ont mal expliqué, il est nécessaire de bien se rendre

compte du mécanisme de la charrue ancienne. La charrue

employée par les Romains n'était pas faite de manière à

retourner toujours la terre à droite, comme les nôtres, au
moyen du versoir; elle ne faisait que la remuer , lorsqu'on

la tenait droite sans la pencher ni d'un côté ni de l'autre.

Pour former un sillon bien ouvert , il fallait tenir la char-

rue obliquement; le côté du soc contre le champ était

élevé, et, par l'effet de cette position oblique du soc et du
buris , la terre était retournée d'un côté. Avec cette char-

rue ( nous dit Dickson, Traité de l'agricxiltiire des an-
ciens , 1 , 402 ) de quelque manière qu'on la tint , au lieu de
faire le tour de la pièce en labourant , comme le font nos
laboureurs, le Romain revenait dans le même sens, et, en
inclinant sa charrue alternativement à droite et à gauche,
il tournait toujours la terre du même côté. Mais pour rom-
pre une terre nouvelle , ou pour donner le premier labour

COLIMELLE.

à une jachère
, Columelle conseille de tenir la charrue dans

une position tantôt oblique, tantôt droite.

IV, 1. Qriam terrain rustici variant cariosamque
oppellant. L'explication que nous donne Pline (XVII, 5)
de ces deux mots , est plutôt une critique savante du mot
cariosus, qu'une explication claire et simple de la pensée
de Caton et de Columelle. Il est évident que notre auteur
n'entend pas par cariosus une terre naturellement stérile

,

mais un sol qui n'est improductif que par l'etfet d'une
mauvaise culture.

2. In liram satum redigitur
, quadranlc operœ.

La graine était, comme on le dit vulgairement, semée
sous le sillon, c'est-à-dire semée d'abord, et ensuite en-
terrée avec la charrue. Mais dans l'agriculture romaine,
elle était non-seulement enterrée par un labour, mais
recouverte de manière à lever en rangs ou sillons, afin
de faciliter l'opération du houage.

IX. 1. Proximus est hisfrnmeniis usus ordei, quod
mstici hexastichum, quidam etiam cantherinum ap-
pellanf. Cantherinum est dérivé de canlerius, qui veut
dire cheval hongre. Bieji qu'il nous soit impossible de faire
connaître d'une manière certaine le nom des productions
qui servaient à la vie commune chez les Romains, il y a lieu
de croire que le hordeum hexastichum iudique plutôt du
seigle que de l'orge. En effet, toutes les qualités que Colu-
melle attribue à ce grain sont les qualités propres à notre
seigle. C'est le seigle qui tient le premier rang après le blé
par sa bonté; sa tige est faible, et son grain n'est couvert
que par l'extrémité d'en bas; il mûrit plus tôt que le blé,
et on le moissonne plus tôt , de peur que le grain ne vienne
à tomber; on n'a point de peine h. le battre dans l'aire,
et il maigrit les terres dans lesquelles il est semé. Or, nous
le répétons, nous n'avons point de grains à qui toutes ces
qualités conviennent mieux qu'à notre seigle.

X, 1. Paulatim ex eo vcntilabris per longius spa-
tium jacteiur La manière d'opérer avec le ven-
tilatnum montre que c'était une pelle; le valliis, qui est
l'autre instrument nommé par Varron, était probablement
d'une forme diflérente , mais destiné au même usage

,

c'est-à dire à jeter des grains, ou telle autre chose du
même genre , d'un lieu dans un autre.

2. Quœ septimontialis satio dicitur... Septimon-
tialis, de septimontiuîn, qui était une fête que l'on célé-

brait à Rome au mois de décembre, un peu avant les

Saturnales, c'est-à-dire, avant la mi-décembre, en mémoire
du jour où l'on avait renfermé dans la ville la septième
des collines dont elle était composée.

XIV, 1. Ac'si repastines, totum, etc. Repastinare
signifie littéralement retourner la terre au pastinum. Le
pastinum était un instrument de culture à deux dents
fort rapprochées l'une de l'autre

, qui servait non-seule-
ment à retourner la terre, mais à saisir les crocettes pour
les y enfoncer.

XXI, 1. Sedctimtamotiiquomnegotiirationem red-
dere majores nostri censuerint. Cicéron, dans Voraison
pour /'^anciMs (chapitre 21), cite avec éloge cette maxime,

33
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eu l'attribuant à Caton, qui l'avail inscrite au commen-

cement de son livre des Origines.

2. Feriis tantum dcnicalibus mulos jungere non

licere, cœteris licere. Ces fêles se célébraient dans l'in-

térieur des familles, lorsqu'on avait à regretter la mort

d'un parent. On croit qu'elles avaient été appelées ainsi par-

ce qu'elles duraient dix jours. Ne pourrait-on pas attribuer

à un reste de superstition à cet égard la défense que fait

Justinien d'inquiéter les héritiers pendant les neuf pre-

miers jours de leur deuil?

LIVRE III.

Il, 1... Qiiarum vocabulopropter haric populafiotiem

cognominantur. Ces raisins étaient ap|i(lée apianœ ab

apibus, des abeilles, comme nous disons muscat, a mus-

cis, des mouches.

X, i llaqxic custodiemus, ut ex prœdictis locis ,

quns fimneros rustici vocant... A'humerits , épaule.

Ressemblance tirée du corps de l'homme, auquel notre au-

teur compare souvent la vigne.

XI, 1. Quam diximus pidlam vocifari. Ce mot
pullus, em|iIoyé par Caton, chap. cli de son Économie ru-

rale, et par d'auti'îs auteurs, peut à la vérité s'appliquer à

une terre noirâtre; mais il pourrait très-bien s'entendre

d'une terre douce et molle, quelle que soit d'ailleurs la

couleur. En effet, Pline, xvi, 5, oppose la terre qu'il ap-

pelle vieille, anus, eu égard à sa stérilité, à la terre ten-

dre, qu'il appelle j!)t<i/a : par conséquent il y a lieu de

croire que le nom de pulla ne lui vient pas tant à cause de

sa couleur que de sa mollesse, etjde cet autre avanlage

que Varron appelle teneritudo (chap. xxwi de VÉ-
conomie rurale, liv. I), qualités qui lui donnent l'appa-

rence de la jeunesse, etqui la distinguentdecelle que Pline

appelle flWM5.

XIII, 1. JSisi si statim, uligo palustris obvia, sicut

in agro Ravennate. Ce sont ces eaux marécageuses qui

produisaient les brouillards fréquents, d'après Pline, xiv, 1,

et empêchaient la plupart des vignes de croître dans le ter-

ritoire de Ravenne. C'est ce que Martial exprime assez heu-

reusement dans une de ses épigrammes, en disant : qu'il

aimerait mieux avoir à Ravenne une citerne qu'une vigne,

parce que l'eau s'en vendrait bien plus cher que le vin.

Quoiqu'il en soit, on prétend que le vin n'y est pasn)au-

vais aujourd'hui, soit qu'on ait desséché ces marais,

Soit que les habitants se soient appliqués avec plus de soin

à la culture de leurs vignes.

2. Ad destinatam pastinationis altitudinem : sed

protinus, etc. On voit par là que \epasti7ium était un
instrument qu'on jetait devant soi pour fouiller la terre;

car ceux qui fouillent avec une bêche sur laquelle ils ap-

puient le pied
,
poussent devant eux la terre à mesure

qu'ils la remuent, et ne la jettent point derrière eux,

puis(prils vont eux-mêmes à reculons.

XXI, I. Ifuic pares iis helvolœ respondcant. Les

grappes helvolœ sont celles dont la couleur est entre

rouge et blanc.

LIVRE IV.

II. Quia cralem factura sit. C'est-à-dire qu'avant de

monter perpendiculairement, comme fait le sucnutrilif,

dans les plantes, il commencerait par décrire une ligne

transversale et parallèle à l'hoiizon, de sorte que ces deux
directions formeraient une espèce de claie, ce qui arrive

aussi dans les vignes couchées par terre.

VU, 1. Et velut reseces relinquendi sunt, qui calo-

ris , etc.. En effet,', cette espèce de courson que Columelle

appelle ungiiis, (un ergot)» ne saurait être coupé sans

dommage pour la vigne. Plus tard, on le retranche comme
les autres sarments , lorsqu'il est devenu sec et inutile.

LIVRE V.

1. At Gain candetum appellant in areis urbanis
spatiwn centum pedum , in agrestibus autem pedum
CL. {qiiod aratores candetum nominant) semijuge-

7'um quoque arepennem vocant. Schneider regarde

les mots renfermés entre parenthèses comme ayant été in-

tercallés; c'est aussi notre senliment. En effet le sujet de

\A\>\\\^i&semijugerumquoqiiearepennemvocantn&\\^ni

point être aratores en général , mais Galli ( Gaulois ) de la

phrase précédente, puisque arcpennis est évidemment un
mot d'origine gauloise, qui s'est conservé jusqu'à no.s

jours {arpent, arcpennis). L'ancienne traduction fran-

çaise (Les t2 livres de Columella, des choses rustiques,

traduits de latin en fiançais par (eu maistre Claude Co-

tereau, chanoine de Paris (1553) est plus explicite à

cet égard. Voici comment le traducteur a rendu ce passage :

Les Gaulois appellent candetum un espace de 120 pieds

es villes , et es champs de 1 50 davantage ; ils appellent

un demi jugerum arpent (arcpenis), comme si l'ar-

pent romain en tenait deux des Gaules. Il en résulte

clairement que Varepennis ou arpent était dans l'ori-

gine un semi-jugerum, et que ce sont les Gaulois et non

les cultivateurs romains qui se servaient de cette expres-

sion. Quant au mot candetum, c'est probablement le même
que cantroed, usité encore aujourd'hui en Bretagne pour

signifier une étendue qui embrasse cent métaiiies.

V, 1. Quoniamplerumquedicti sideris tcmpore quœ-
dam partes ejus regionis sic infestantur E%iro, quem
incolœ Vallurnum appellant. Les /lp;</ieHs appelaient

Vollurnus le vent qui soufllait du fleuve Volturnus, ainsi

que le dit Florus, liv. II, 6. Dunker, dans ses Commen-
taires de Florus pense que les cultivateurs de la pro-

vince Bétique avaient voulu désigner ce même vent par

VuUurnus.
2. Quod nostri agricolce mergos, Galli candosoccos

vocant. Il est asse; curieux de rechercher l'origine du
mot gaulois candosocci. Il est évident qu'il se compose de

deux racines fort distinctes. La première, ca7id, qui rap-

pelle à notre esprit celle de candetus dont nous avons

parlé plus haut, signifie, d'après k?,lT\\c {Mémoires de

l'Histoire naturelle de Languedoc), unprovin, tandis

(pi'on se sert dans ce pays du mot soccus pour désigner

la tête ou le tronc de la vigne. En effet , ce dernier mot
s'est conservéjusqu'à nos jours, puisque nous le retrouvons

dans le mot souche. Gessner cite à l'appui de celte étymo
logie Cangii Glossarium.

VI, I . Ulmoruni duo esse gênera convenit, gallicum et

vernactilum : illud Attinia , hoc nostras dicitur. Pline

parle également de ces deux espèces d'ormes, mais il ne

donne point de nom particulier à l'orme de la Gaule , et il

attribue à l'Italie l'espèce qui, d'après Columelle, est d'o-

rigine gauloise.

2. Populus quia raram neque idoneam frondem
pecori prrebet.... Gessner, et avec lui Sabourcux , lisent

opuius (l'aubier) au lieu de populus. Mais la description

que Columelle nous donne de cet arbre s'appli(pie bien

plus à populus qu'à opuius ; cVSchneider, s'appuyant sur

le passage de Pline, xvu, 32 , démontre clairement que

la véritable leçon est populus.

X, \. Screndœ sunt prœcipue Livianœ ,sulcœ, ...
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cnllisfruffiirr. Les figuiers de Livie étaient ainsi ap-

pelés ( d'après Pline , xv, f 8) du nom de la femme d'Au-

guste, qui les aimait beaucoup -. Dion , livre lvi
,
prétend

qu'elle avait empoisonné son mari avec cette espèce de

figue. Quant aux mots sulcœ, etc., on ne les trouve dans

aucun auteur, et beaucoup de comntentaires les regar-

dent conmie altérés. Ce qu'il y a de constant, c'est qu'il y

a des figues très-célèbres, telles que celles de C'iiio et les

figues folles, dont Columelle ne parle point ici, quoiqu'il

juge k propos d'en faire mention ailleurs. INc seraient-ce

point ces dernières qu'il faudrait substituer aux autres,

dont il n'est point question dans le livre x? Quant aux

figues appelées callislnithiœ (de Ai'>X<.axoç, , le plus beau,

et (jTpouOô; moineau )', c'étaient probablement celles que

les moineaux mangeaient de préférence aux autres.

2. Tennis nuces in trigonum slatuïto, elc Pour

comprendre quelle sera dans un triangle rectangle celle de

ces trois amandes qui formera le sommet du triangle, il

faut supposer que l'une de ces amandes est posée sur une

ligne perpendiculaire, et que la tèle des deux autres est

un peu inclinée vers sa pointe.

3. Ea sunt crustumïna , recjia , signina, tarentina,

etc Pline(xv, 13) dit que quelques personnes les appe-

laient lestacea à cause de leur couleur de terre cuite ; en ce

cas, le nom de signina ne leurviendrait point de ce qu'elles

croissaient sur le territoire de cette ville, mais de ce qu'el-

les ressembleraient aux ouvrages qui s'y faisaient. Les

poires superbœ ( orgueilleuses) sont, d'après Pline (15,

If)), celles qui viennent les premières. Suivant lui , on ap-

pelait orf/cacprt; ( d'orge ) les poires qu'on cueillait au temps

où ron récoltait l'orge. Il est probable que les poires de

Turannius doivent leur nom à Niger Turannius, que Var-

ron cite dans la préface du livre ii de son Économie rurale

comme un bomme qui se livrait avec succès aux travaux

agricoles.

4. Siliqiiam grœcam, quam quidam xôpaTiov vo-

cant, elc... Le carrougier était appelé xspâTiov ( de -/.Épa:

,

corne ), parce que son fruit a la figure d'une corne.

LIVRE VI.

IX. Ex oleo et garo salivaU more demitti. Le garum
était une sauce trèsvantée cbez les anciens, qui se ser-

vaient pour la composer des intestins d'un poisson a|)pelé

garus. On mettait ces intestins dans un vase, et on les

salait; puis on les exposait pendant longtemps au soleil,

en ayant soin de les remuer souvent. Lorsque la cbaleur

du soleil les avait bien macérés , on couvrait le vase avec

une passoire à travers laquelle s'écoulait le (;flrK??i, de

sorte qu'il ne restait plus au fond que la matière appelée

aiex. On fit ensuite le î;flrM??iavec des maquereaux; et Pline

dit, XXXI, 8, qu'il n'y avait pas de liqueur d'un plus baut

prix que celle-là, à l'exception des parfums liquides.

XIV. Quœ vocatur avia... Le mot A'avia varie beau-

coup dans toutes les éditions, et nul autre auteur que Colu-

melle ne l'a employé; aussi personne n'a-t-il encore pu

déterminer ce que c'était que cette herbe. Certains com-

mentateurs ont cru que c'était de la fougère, et qu'elle

était ainsi appelée ab avibus ,
parce que les feuilles res-

semblaient à l'aile des oiseaux. Eu effet, c'est par cette

raison que les Grecs donnaient à la fougère le nom de

7iT£(ii;, qui vient de ^xTspov, aile. D'autres ont cru que c'était

le séneçon , appelé par les Latins scnecio ( de senesco

,

vieillir ); de sorte que la racine du mot avia serait avus

(
grand-père

) ,
parce que les aigrettes de la semence de

celle plante représenteraient la tête d'un vieillard.

XVII, I . Musqué araneus, quem Grœci [j.uYa),y)v appel-

lant. M'jyaX-Ti , lîe [lO:, rat, et de y»).?, , belette ou fouine,

comme étant engendrée par ces animaux.

2. Sal hispanus vcl ammoniacus. Le sel ammoniac
des anciens était un sel naturel, ainsi nommé d'àajjio;, qui

veut dire sable, parce qu'on le trouvait sur le sable. On
le tirait principalement d'Arménie , ce qui lui avait fait

donner le nom d'armeniacum.
3. Facit idem trïta sepiœ testa. Sepiaest un poisson

de mer, dont le dos est garni d'une espèce d'écaillé con-

nue dans la médecine sous le nom d'os de sècbe.

XXVII. Undc etiam veneno indilum est nomen
t7r7ro[Aav£;. Ce mot grec se compose de ï;i-o;, cheval, et de

IJLaîvopLat , être enragé , fou. Les anciens auteurs, qui pi'é-

lendaicntque Tliippomane excitait à l'amour, parlent tous

d'une manière différente. Pline ( xxviii, 1 1 ) dit que c'est une

li(iueur rendue par la cavale, dont la vertu est si grande

que si elle se trouve avou' été mêlée dans de l'airain mis en

fusion pour faire une statue de cavale, les mâles qui

s'approcheront de cette statue auront la rage du coït.

Le même auteur (vui, 42) dit que c'est une caroncule

noire qui se trouve sur le front du poulain au moment
de sa naissance, et que la cavalle dévore aussitôt qu'il

est né, .sans quoi elle ne se laisserait pas téter par lui.

LIVRE VII.

I. Sœpe enim, ut celeberrimus poefa memoraf etc.

Columelle veut parier de Virgile ; le passage qu'il cite se

trouve dans le premier livre des Géorgiques.

II. Ex quo Nomadum Getarumque plurimi ypl'xy.io-

TcÔTat dicuntur ; c'est-à-dire (ju'on les appelait buveurs de

lait.

Sed etiam in tota ruris disciplina VirgiliuspraxipH

.

Le passage cité par Columelle se trouve au second livre

des Géorgiques.

X. Cui succurilur,si fabricentur canalcs ex tama-

ricis c frunco. Pline, xxiv, 9, va plus loin encore; il

prétend qu'on faisait manger et boire les animaux, et

même les hommes, qui avaient mal à la rate, dans des vases

faits de tamaris. Le remède recommandé par Columelle et

Pline ressemble assez au pain trempé dans du vin , or-

donné par le médecin de Molière pour faire parler les

muets.

LIVRE VIII.

V. Glocientibus : sic enim appellant rus fici.... Le

mot de glocienles, employé, comme dil Columelle, par les

paysans romains, a sans doute donné lieu au mot glos-

ser ou glousser, que nous employons dans le même

sens.

XIV. Fruticibus aut solidioribus herbis obluctaiur

ita pertinaciler , ut collum abrumpat. tout surpre-

nant que nous paraisse ce fait , il semble qu'on n'en puisse

douter, du moins en ce qui concerne lltalie, puisqu'il

est confirmé par Varron, livre m , chap. x , et par PHne

,

X, 59.

XVI. Et Ciminius lupos auratasqueprocreavertint.

Les Grecs appelaient ce poisson pycrwTtt; , à cause de ses

sourcils doiés. Quelques interprètes croient que c'est le

poisson connu sous le nom de dorade ;
mais d'autres pré-

tendent qu'il n'a rien de commun avec la dorade, et qu'il

est inconnu sur les côtes de France.

2. Saxadles dicti sunt. Toutes les espèces d'huîtres

sont comprises sous ce nom.
3:j.
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3. Baluui; ce nom leur vient sans doute de leur res-

semblance avec le gland de chône , qu'on nommait en

gi-ec pàXavoi;.

4. Ut merulœ turdlque. Les turdi s'appellent aujour-

d'hui encore tovdo en Italie; nous connaissons ce poisson

sous le nom de vidle.

5. Nec minus melanuri. Ce mot provient évidemment

de ixela; , noir, et de oùpa, queue
,
parce que le poisson

connu sous ce nom a la queue noire : quelques interprètes

veulent que ce soit la perche de mer.

6. Eumque prisca consuetudine zeiim appellamus.

Pline, IX, 18, et xxxn, 11, lui donne les deux noms; on pré-

tend que c'est le poisson que nous appelons la dorée, à

cause de la couleur dorée de sa queue ; et que les Marseil-

lais appellent truie, parce qu'il grogne comme un pour-

ceau quand on le prend.

XVII. Vel quidquid intestini pelamis. Pline , i\ , 15,

nous apprend que le pelamis est le tlion lui-même, qui,

naissant en été, s'appelle cordyla jusqu'au printemps qui

suit sa naissance; après quoi il s'appelle pelamis jusqu'à

la fin de l'année, du mot 7ry;),6;, qui veut dire bourbe,

parce qu'il se cache dans la bourbe ; de sorte qu'il ne

prend le nom de tlion que l'année suivante.

LIVRE IX.

V. Sicufi cancri nidor, cum est ignibiis adustus.

On était dans l'usage de faire cuire des écrevisses non-

seulement pour la table ( inconvénient auquel Columelle

ne paraît pas faire allusion dans ce passage ), mais pour

plusieurs remèdes usités en médecine (Pline 32), et no-

tamment pour préserver les arbres de la brûlure et de

la bruine (Pline, xviii, 29).

VII. Nec obscœnum scarabei vel papilionis genus.

Cette espèce particulière de papillons nuit aux ruches de

plusieurs manières, comme nous l'apprend Pline, m, 19,

soit en mangeant la cire, soit en laissant dans les ruches

des excréments qui engendrent des teignes, soit en cou-

vrant du duvet de ses ailes les toiles d'araignées qu'elle

rencontre sur son passage.

VIII. Atque, ut ille vates ait. Columelle parle de

Virgile; le passage qu'il cite se trouve au livre m des

Géorgiques.

IX. Nam ut idem ait. Le passage cité par Columelle

est encore tiré du livre iv des Géorgiques.

XIII. Hyginus quidem in eo libro quem de apibus

scripsitAristomachus,inquit. Cetauteur, natif deStolas,

avait une si grande passion pour les abeilles, qu'il passa

la plus grande partie de sa vie à s'occuper de ces insectes.

Pline, IV, 9.

XV. Talis alla, cum est alveari objecta, spiritu

admoto funms ad apes promovetur. Puisque les abeilles

en sentant la fumée se retireront sur le devant de la ruche,

et que souvent même elles en sortiront tout à lait, il faut

su[)poser qu'on aura soulevé la ruche pour faire la fumée

par-dessous, afin que les abeilles en fuyant remontent au

haut de la ruche ; autrement elles se jetteraient dans la

fumée, et tomberaient dans le péril qu'elles veulent

éviter.

LIVRE X.

Vers 4. £t te magna Pales. C'était la déesse des

pâtres et des pâturages, que d'autres appellent Vesta,el

d'autres la Mère des dieux. On prétend que le nom de

Paies lui venait du mot parère, qui veut dire engen-

drer, comme si de parère on eftt fait Pales. Ce qu'il y a
de certain , c'est que la fête qui se célébrait le jour de la

fondation de Rome s'appelait indifféremment Parilia et

PaiUia.

V. 4. Nec non cœlestia mella. Columelle dit que
le miel est émané du ciel , soit pour se conformer à l'o-

pinion des anciens
,
qui croyaient qu'il était formé par

la rosée soit à cause de l'origine qu'ils attribuaient aux
abeilles.

v. 20. Mœstamque cicutam. La ciguë est appelée

mœsta ,
parce qu'à Athènes on condamnait les criminels

à boire du jus de cette plante vénéneuse. Ce fut le genre

de mort auquel fut condamné Socrate.

V. 32. Numen venerare Ithijphalli terribiUs mem-
bri. Columelle n'imite guère ici la chasteté de Virgile

,

qu'il s'est proposé pour modèle. Il désigne sous ce nom
le Priape que les anciens mettaient à la garde de leurs

jardins.

V. 54. Et adversos metunnt Atlantides ortus. Co-

lumelle, par cette crainte qu'il prête aux Pléiades (filles

d'Atlas, et appelées de là Atlantides), veut désigner le

temps où elles se couchent.

V. 57. Tergoque Croti festinat equino. C'est le Sa-

gittaire; car on supposait que Crotus, fils d'Euphème,
nourrice des Muses, avait été, à leursoUicilation, mis par

Jupiter auiiombre des astres apiès sa mort. On le peignait

avec des flèches et avec une croupe de cheval, à cause de

son amour pour la chasse.

V. 126. Vimque suam idcirco profitetur nomine
Graio. Pline prétend (xx, 17) que cette plante avait la vertu

d'effacer les cicatrices et les autres taches de la peau,

comme elle l'annonce par son nom de lepidium, de XsTiiç,

écaille , ou de ),£7iw , écorcer.

V. 173. Et lacrymasimitata tuas. Columelle entend,

par cette myrrhe , la plante connue sous le nom de 7nace-

ron, que les Latins appelaient smyrnium (de afA'jpva,

(myrrhe
,
parce que l'odeur et le goût de la racine de celte

plante approchent de ceux de la myrrhe, ( Pline, xix, 12 ),

ou même parce que sa racine répand, lorsqu'on y fait une
incision , une larme semblable aux larmes de la myrrhe

,

suivant Columelle.

V. 175. Aeacû flores. Ce sont les jacinthes. On prétend

que lorsque Ajax se fut tué, son sang fut changé en cette

fleur. Ajax , le plus brave des Gi ecs après Achille , se donna

la mort à cause de l'injustice que commirent à son égard

les juges , en adjugeant à Ulysse les armes d'Achille.

V. \S)\.Premit ferait mcnse Lupercus , c'est-à-dire

au mois de févriei', temps auquel on célébrait les fêtes

Lupercalia , instituées en l'honneur de Pan. Les prêtres

qui les célébraient s'appelaient Liiperci : ils couraient

nus par toute la ville pendant la solennité de /a fête, et

donnaieut des coups de lanière de bouc dans la main des

femmes grosses qu'ils rencontraient, pour leur procurer

un hemeux accouchement. On faisait aussi des sacrifices

en l'honneur des morts : ces cérémonies s'appelaient fe-

ralia, comme les fêtes dont nous venons de parler, et le

mois de février /e;'«Zi5.

v. 251. Nomine tum Graio ceu liitera proxima
primœ Pangitur. C'est une allusion d'ailleurs assez peu

piquante au nom latin de la poirée, qui est beta, et à celui

de la seconde lettre de l'alphabet grec, qui est également

V. 316. Et célèbres Forlis Fortunée dicite laudes.

La Fors Fortuna était une déesse différente de la

Fortuna, dont la fête était célébrée par les gens de

la basse classe qui n'avaient point de métier pour gagner

leur vie , et qui avaient un temple à Rome au delà du

Tibre.
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V. 342. Hinc mala riibigo, etc. Les Romains avaient

fait une déesse de la rouille ( rubigo )
, afin de pré-

server les b\éi de cette maladie, par le culte qu'ils lui

rendaient.

V. 345. Ttjrrherms fixisse Tages in limUe ruris. Ci-

céron raconte, livre ii, de Divinat., qu'un paysan qui la-

bourait son champ dans l'Étrurie vil sortir subitement

,

du milieu d'un sillon, un enfant qu'on nomma Tagès, et

qui l'instruisit dans l'art des aruspices.

V. 414. Et Caunis œnmla Chiis. Cicéron, livre ii

de Divinit., dit à l'occasion de cette tigue, que lorsque

M. Crassus embarquait son armée à Brundusium ( lors de sa

malheureuse expédition contre lesParthes, Plin., xv , 19),

un marchand criait sur le port des ligues de Caunus à ven-

dre. Comme ce cri latin était Cauneas , il prétend ( ainsi

que Plin. ibid.
) que Crassus aurait dû le regarder comme

un mauvais présage qui lui défendait de partir, cave, ne

eas! Le calembourg était déjà connu du temps de Cicéron.

LIVRE XI.

I. Nam illud verum est M. Catonis oraculum. Cet

oracle attribué à Caton ne se trouve point dans son Éco-

nomie rurale. 11 paraît néanmoins qu'il s'y trouvait du
temps de Columelle, ce qui prouve qu'elle ne nous est

point parvenue en entier, comme nous l'avons déjà ob-

servé.

Quod ipsîun expressifs vetustissimits auctor Hesio-

dus hoc versu significat. Le passage cité par Colinnelle se

trouve : "Epywv, ii, 31.

Serere ne dubitcs , encore tiré de Caton , chap. m,

IL Nam frigidis vcl a quinquatribus prata recte

submittuntur. C'étaient des fêtes que l'on célébrait au
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mois de mars en l'honneur de Pallas, à laquelle on avait

dédié un temple sur le mont Aventin à pareille époque.

Ces fêtes duraient cinq jours : le premier jour on faisait des
sacrifices; pendant les trois suivants on donnait des com-
bats de gladiateurs ; et le cinquième on purifiait les

temples. Toutefois, ce n'est pas à cause du nombre des

jours que ces fêtes étaient appelées quinquntria, mais

parce qu'on les célébrait cinq jours après les ides , et

que le lendemain.des ides était un jour ater, c'est-à-dire

un joiu- que les anciens regardaient comme malheureux.

Quinquatria signifie donc littéralement quinque ab atro

die.

lia tamen ut ipsis calend. Januariis auspicandi
causa omnc genus operis instaurent. C'était l'usage

chez les Romains de faire quelque chose de sa profession

ce jour-là, dans la vue de commencer heureusement
l'année.

LIVRE XIL

VIIL Oxijgalam sic facito. Le mot Oxtjgala signifie

proprement lait aigre (deo^ù; , aigre, etyâXa, lait). Cette

espèce de boisson est fort à la mode, à ce qu'on prétend
,

dans la Turquie ; les Turcs s'en servent pendant les gran-

des clialeurs, en la délayant avec de l'eau froide , et en la

prenant avec du pain qu'ils émieltent.

XXIIL Pixcorficataappellatur, quautuntur etc. On
donnait aijparemment le nom de corticata à cette espèce

de poix
, parce que, tout en étant glutineuse de sa nature,

elle ne laissait pas d'être friable, et comme revêtue d'une

écaille en forme d'écorce. Au reste, on ne trouve point

ce mot appliqué à la poire par d'autres auteurs que pai

Columelle.
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NOTICE SUR PALLADÏUS

Palladius Piulilius Taurus Emilianus est le der-

nier parmi les écrivains latins qui ont traité de

l'agriculture. Son ouvrage, intitulé De re rustica^

renferme des extraits d'anciens livres , surtout de

Columelle, qui souvent
j,

est littéralement copié.

Cependant, Palladius traite d'une manière plus

exacte que Columelle la partie des arbres frui-

tiers (à l'exception de l'olivier) et des jardins pota-

gers, qu'il a extraite des ouvrages de Gargilius

Martialis. Ce qu'il dit sur la manière de conserver

les fruits et le vin est tiré des Géoponiques grecs

,

dont Palladius avait un exemplaire beaucoup plus

complet que l'abrégé que nous en possédons

L'ouvrage de Palladius est divisé en quatorze li-

vres. Le premier renferme une introduction géné-

rale; chacun des douze suivants porte le nom d'un

des mois de l'année , et enseigne les travaux pro-

pres à chaque saison : le quatorzième livre est un

poème didactique en vers élégiaques sur la greffe

des arbres. Le style de cet écrivain est incorrect et

plein de néologismes. Les savants n'ont pu s'ac-

corder sur le temps où Palladius a vécu; les uns

le placent au connnencement du second siècle, les

autres à la fin du quatrième. Quelques-uns croient

le reconnaître dans ce parent dont le poète Ruti-

lius parle dans son Itinéraire ; d'autres ont observé

que ce dernier était un jeune Gaulois envoyé par

son père dans la capitale de l'empire
,
pour y étu-

dier le droit , tandis que l'agronome avait des pos-

sessions en Italie et en Sardaigne; ils ont ajouté

qu'on ne trouve pas le nom de ce Palladius parmi

ceux des préfets et autres magistrats suprêmes de

la première moitié du cinquième siècle , tandis que

le titre de ^ir illuster que porte notre agronome

dans les manuscrits, indique qu'il a été revêtu de

quelque haute dignité.

Wernsdorf a tenté une autre voie pour trouver

le siècle de Palladius. Le quatorzième livre de sou

ouvrage étant dédié à un certain Pasiphilus, il

s'agit de découvrir l'époque où a vécu celui-ci, qu'il

appelle un homme savant et dont il loue la fidélité.

Ammien Marcellin , en parlant de la conspiration

contre Yalens
,
qui fut découverte en 37L raconte

que le proconsul Eutrope, qui était parmi les

accusés, fut sauvé par le courage du philosophe Pa-

siphilus, auquel les tortures ne purent arracher

une dénonciation. Ces circonstances répondent à

l'éloge que fait Palladius de la fidélité de son ami ;

et si celui-ci est le même Pasiphilus qui, en 39.5, fut

rector d'une province, comme on voit par une loi

du code ïhéodosien, on peut supposer que le qua-

torzième livre de Palladius , où il n'est pas fait al-

lusion a cette dignité , a été écrit entre les aimées

371 et 395. Il est vrai que parmi les magistrats de

cette époque on ne trouve pas de Palladius, si ce

n'est celui qui en 381 fut magister ofjîciorum ;

mais celui-ci habitait Constantinople , et non l'Ita-

lie. A cette observation on peut répondre en di-

sant qu'il n'est pas bien sûr que le nom de famille

de notre agronome fût Palladius ;
que Cassiodore

et Isidore de Séville l'appellent Emilianus, et qu'il

faudrait peut-être le chercher parmi les individus

de ce nom , ou même parmi les ïaurus.

( Extrait de Schoëll , Histoire de ta

littérature romaine).





R. ï. ^MILÏANUS PALLADIUS.

DE L'AGRICULTURE.

LIVRE PREMIER.

I. La première condition de tout enseignement

est de bien songer à qui l'on s'adresse. Pour for-

mer un cultivaleur, par exemple, l'instituteur

n'ira pas lutter, avec les rhéteurs de profession,

d'artifice et de beau langage, ainsi que l'ont fait

certains auteurs qui, à force d'être diserts avec

les paysans , ont réussi à se rendre inintelligibles

même aux gens instruits. Mais coupons court à

cette préface; il ne faut pas imiter ceux que nous

critiquons. iNous avons donc à traiter (avec l'aide

d'en haut) des diverses espèces de culture , des

bergeries, des constructions rurales, d'après

les notions des hommes de l'art, de la découverte

des sources d'eau, et en général de tout ce qui

,

choses ou individus , entre dans le matériel d'une

exploitation agricole , en vue de l'agrément ou

du profit ; le tout avec méthode , et dans son lieu

et place. Et pour première condition, je veuxm'as-

treindre à suivre l'ordre des mois, et y traiter

successivement de chaque plante et de son édu-

cation.

II. D'abord les conditions d'un bon choix du

terrain et d'une bonne culture se rapportent à

quatre ordres différents d'idées
,
qui sont : l'air,

l'eau, le sol , et le savoir-faire de l'exploitant ; trois

desquelles dépendent de la nature; la dernière

est en nous. 11 s'agit de pouvoir et de vouloir.

Il faut s'assurer d'abord de ce qui dépend de la

nature, à savoir si, dans les lieux que l'on se

propose de cultiver, l'air est sain et tempéré; si

l'eau y est salubre et obtenue commodément,
soit qu'elle prenne sa source sur les lieux, vienne

du dehors ou soit de formation pluviale ; enfin si

le sol est fertile et le site convenable,

III. On juge que l'air d'une contrée est sain

,

lorsqu'elle n'a point de vallées basses ni de nuits

brumeuses , et que les caractères physiques de la

population sont un teint de santé , la tête bien

attachée sans roideur, la vue intacte , l'ouïe nette,

et un gosier qui prête un passage Ubre aux sons

d'une voix claire. C'est à ces signes que l'on re-

connaît la bonté de l'air. Les signes opposés dé-

notent dans le climat une influence pernicieuse.

IV. Voici comment on reconnaît que l'eau est

salubre. Il faut d'abord qu'elle ne provienne pas

d'étangs ni de marais, et qu'elle ne prenne pas sa

source dans des mines, mais qu'elle soit transpa-

rente , et ne soit imprégnée d'aucun goût ni d'au-

cune odeur
;
qu'elle ne dépose point de limon , et

qu'elle puisse tempérer le froid par sa tiédeur,

et calmer le feu de l'été par sa fraîcheur. Mais
comme il arrive souvent que la nature, dont les

R. TAURI ^MILIANI PALLADII

DE RE RUSTICA.

LIDER P1\L\1US.

I. Pars esl prima prudenliœ, ipsani, cui prœcepturiis sis

,

ceslimare personam. Neque enim formator agricole debel
artibus et eloqiienlia rhetores a-mulari, quod a plerisqne
iictiim est : qui diim diserte loqiuintur rusticis, hoc asse-
'iiiuntiir, ut eorumdoctrinanecaperilissimis possit iiitel-

ligi. Sed nos reeidamiis praefationls inoram, ne, qiios
reprehendimus, imitemur. Dicenduni autein noi)is est (si
diviua faverint) de omni agricultura et pascuis et œdKiciis
rusticis, seciinduni fabricandi magistros, et aquœ inven-
tionibus, et omni génère eorum, quœ vel facere vel
nutrire oportet agricolam ratione voluptalis et fructiis,
suis tameu lemporibus per universa distinctis. .Sanc in

primis hoc servare conslitui, ut eo mense quo ponenda
sunt .singula cum sua omni exequar disciplina.

II. Primo igitur eligendi et bene colendi agri ratio, qua-
tuor rébus constat, aëre, aqua, terra, industria. Ex bis

tria naturaJia; unum facultatis et voluntatis. Naturse est

quod in primis spectare oportet, ut eis locis quae colère

destinabis , aër sit salutaris et clemens , aqua salubris et

facilis, vel ibi nascens, vel adducta, vel imbre collecta ;

terra vero fœcunda et situ coninioda.

III. Aëris igilur salubritateni déclarant, loca ab infimis

vallibus libéra, et nebularum noctibus absoluta, et habi-

tatorum consi<lerata corpuscula, si eis color sanus, capilis

firmasinceritas, inoffensum lumen oculorum, purus au-
diins, et si fauces commeatum liquidée vocis exercent.

Hoc génère benignitas aëris approbatur. His autem con-
traria noxium cseli illius spiritum confitentur.

IV. Aquae vero salubritas sic agnoscitur. Primum ne a

lacunis anta paludeducaJur : ne de metallis originera su-

mat; sed sit perspicui coloris, neque ullo autsapore aut
odore vilietur, nullus illi limus insidat, frigus teporesuo
mulceat, aistalis incendia frigore niodeietur. Sed quia solet
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opérations sont toujours secrètes , cache dans

les éléments des qualités pernicieuses sous les

plus belles apparences, nous jugerons encore

de la qualité de l'eau par la santé des habitants,

en examinant si ceux qui en boivent ont la gor-

ge libre, s'ils ont la tête saine, et si chez eux

les affections pulmonaires ou gastriques sont

rares ou fréquentes. Or, comme les maux du

corps se communiquent ordinairement du haut

en bas, s'il arrive que, dans un cas où la tête est

malade, le principe morbide gagne les poumons

ou l'estomac, c'est moins à l'eau qu'à l'air qu'il

faut alors rapporter cet effet. Il faut encore

examiner si le ventre, les entrailles, les flancs

ou les reins n'éprouvent point de douleurs ou de

gonflements, et si la vessie n'est point sujette à

quelque accident. L'absence de ces symptômes

et d'autres analogues une fois constatée, ni l'air

ni les eaux ne doivent plus inspirer aucune dé-

fiance.

V. Ce qu'on demande à la terre, c'est la fé-

condité. Il faut que les mottes n'en soient ni blan-

ches ni nues , et que ce ne soit ni un sable maigre

et sans aucun; mélange déterre, ni de l'argile

pure, ni du caillou grossier, ni du gravier sec,

ni une poussière jaune aussi maigre que la pierre

môme , ni une terre salée , amère ou bourbeuse

,

ni un tuf sablonneux et sec, ni une masse compacte

et trop ferme, comme au fond des vallées. La subs-

tance de la glèbe doit être friable, tirant sur le

noir, et spontanément productive d'une couche

de verdure. 11 en est aussi de couleur mélangée

,

qui rachètent par une propriété visqueuse ce qui

leur manque en densité. La végétation naturelle

du sol doit être fournie, vivace, pleine de sève,

et consister principalement en yèble, jonc, ro-

seau, grameu, trèfle touffu, ronces aux baies

succulentes , et pruniers sauvages ; tous indices

d'une terre propre au blé. La couleur est, du
reste, assez indifférente; ce qui importe, c'est

que la terre soit grasse et douce. Voici à quels

signes on reconnaîtra si une terre est grasse. Si

,

après avoir versé sur une petite motte de cette

terre de l'eau douce et l'avoir pétrie entre les

mains , on remarque qu'elle est gluante et que
ses parties sont adhérentes entre elles, c'est une

preuve sûre qu'elle renferme en elle de la graisse.

De même si , après avoir fait un trou en terre

,

on vient à le remplir de la terre qu'on en avait

tirée, et qu'il s'en trouve de reste, c'est une

preuve que cette terre est grasse ; comme, s'il n'y

en a pas assez pour le remplir, c'est une preuve

qu'elle est maigre ; et s'il n'y en a précisément

que ce qu'il en faut pour gagner le niveau du

terrain, c'est une preuve qu'elle est de qualité

mixte. On reconnaîtra qu'une terre est douce

,

au goût qu'elle aura lorsqu'on en aura pris une

motte dans la partie du champ la plus suspecte,

et qu'on l'aura fait détremper dans un vase de

terre cuite, rempli d'eau douce. On reconnaît

aussi que la terre est propre à la vigne, aux si-

gnes suivants : si elle n'est pas de couleur foncée

,

si elle a peu de consistance et s'égraine facile-

ment; si les arbustes qu'elle produit, tels que

les poiriers sauvages, les pruniers, les ronces et

autres semblables, sont lisses , luisants , hauts de

tige et portent fruit , et s'il ne s'en rencontre pas

de tortus, de stériles, et dechétifset rachitiques.

Quant au plan du sol , il faut qu'il n'ait ni trop de

niveau , l'eau y séjourne ; ni trop d'inclinaison

,

elle ne fait qu'y glisser; ni de renfoncements

abruptes où la terre végétale se précipite et s'a-

masse, ni d'exhaussement prononcé qui donne

trop de prise à l'intempérie et aux ardeurs du

his omnibus ad speciem custoditis occultiorem noxam
tectior servare natura , ipsam qiioque ex incolarum salu-

hritate noscannis. Si fauces bibentium punne sunt, si salvo

capite , in pulmonibus ac Ihorace aut nulla est aut rara

catisatio. Nam pleiumque bas noxas corpoi is ad inferioi eni

partenj, quai supra sunt corrupta deinittuut: sed si vitiato

capite ad puhïiones vel stomacbum morbi causa decunat,

tune culpandusaër potius invenitur. Deinde si venter aut

viscera vel latera vel renés nuUo dolore aut intlatione

vexantur; si vitia nulla vesicœ sunt. Hœc atque iiis simi-

lia si apud incolas pro majori parte constare videris , nec

de aëre aliquid nec de fontibus suspiceris.

V. In terris vero quœrenda fœcundilas : ne alba et nuda
sit gleba , ne macer sabulo sine adinistione terreni , ne

creta sola, ne arenae squalentes, nejcjuna glarea, ne au-

rosi pulvcris lapidosa macies, ne falsa vel amara , ne uli-

ginosa terra, ne lofus arenosus alque jejunus, ne vallis

nimis opaca et solida : sed gleba putris et fere nigra, et ad

tegendam se graminis sui craie sufflciens ; aut misti colo-

ris, quaî elsi rara sit, tamen pinguis soli adjunctione

glutinetur. Qua; protulerit nec scabra sint nec retorrida

,

necsticci naturalisegentia. Ferat
,
qnod frumentis dandis

utile signuni est, ebulum, juncum, calamum, gramen,
trifoliuKi non macruni , rubos pingues

,
pruna silvestria.

Color tamen non magnopere quœrendus est, sed pinguedo

atque dulccdo. Pinguem sic agnoscis : Glebam parvulam

dulci aqua cum spargis et subigis, si glutinosa est et

adhaeret, constat illi inesse pinguedinem. Item scrobe

effossa et repleta, si superaverit terra, pinguis est : si

defuerit, exilis : si convenerit œquata, mediocris. Dulcedo

autemcognoscitur, si ex ea parte agri quœ magis displi-

cet, glebam flctili vase dulci aqua madefactam judicio

saporis explores. Vineis quoque utilem per h.iec signa co-

gnosces : si coloris et corporis rari aliquatenus atque

resoluti est; si virgulta, quae protulit, levia, nitida, pro-

cera, fœcunda sunt,utpiros silvestres, prunos, rubos,

ca;teraque bujusmodi, neque intorta, neque slerilia, ne-

que macra exilitate languentia. Silus vero terrarum neque

planus, ut stagnet; neque prœruptus, ut defluat; neque

obrutus, ut in imum dejectavalle subsidat; neque arduns,

ut tempestates imraodice senliat et calores : sed ex bis

omnibus utilis semper est .lequata médiocrités, et vel

campus apertior, et humorempluvium clivo failente siib-

ducens; vel coUis luolliter per latera incliuata dcductus;
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soleil. Il faut qu'une terre participe de toutes ces

conditions dans une juste mesure, de façon que

ce soit ou une campagne ouverte dont la pente

insensible laisse écouler les eaux de pluie; ou un

coteau dont l'élévation soit douce; ou une vallée

peu profonde, etoù le courant de l'air ne se trouve

point resserré; ou un plateau protégé contre les

mauvais vents par l'interposition d'une cime plus

élevée, ou par tel autre accident de terrain , ou

qui soit couvert de forêts et d'herbes, au cas où

il serait trop rude et trop élevé. Mais comme, en

fait déterres, les espèces sont nombreuses; qu'il

en est de grasses et de maigres , de compactes et

de légères, de sèches et d'humides; que presque

chaque propriété a son inconvénient, bien qu'elle

réponde au besoin de quelque variété de semence
;

il faut choisir comme je viens de le dire, de préfé-

rence un terrain qui, étant tout à la fois gras et

meuble, soit dans le cas de rendre beaucoup de

fruits sans exiger un grand travail, et mettre en

seconde lignecelui qui, étant compacte, ne laissera

point de répondre à nos espérances, tout en exi-

geant beaucoup de travail. Mais le pire de tous les

terrains est celui qui sera tout à la fois sec et

dense, maigre et froid ; et il ne faudra pas moins

l'éviter qu'un terrain pestilentiel.

VI. Mais quand on aura observé avec la plus

grande attention ces trois conditions, qui dépen-

dent si exclusivement de la nature que la main

de l'homme n'y peut rien , reste au savoir-faire à

jouer son rôle. Sur toutes choses, on ne perdra ja-

mais de vue les préceptes généraux ci-après, que

j'ai extraits de tous les ouvrages écrits sur l'agri-

culture. Quand le maître est présent, la terre en

vautmieux. Qu'on nes'attache pasà la couleur du

sol, indice trop peu sûr de sa qualité. En fait de

plants ou de semences, n'employez que ce qu'il y
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a de mieux, et toujours après essai. Expérimentez
toujours avant d'opérer en grand. Le grain dégé-

nère plus vite dans les lieux humides que dans
les lieux secs; c'est pourquoi il faut de temps en
temps remédier à cet inconvénient par le choix

de la semence. Ayez toujours sur les lieux des

ouvriers spéciaux en bois ou enfer, pour travail-

ler aux futailles et aux cuves, atîn que nul de

vos gens ne soit distrait de la besogne des champs
par la nécessité de courir à la ville. On plantera

les vignobles du côté du midi dans les pays froids,

et du côté du levant, ou même, s'il est néces-

saire , du côté du couchant dans les pays tem-

pérés. On ne peut pas, vu la prodigieuse diversité

des terres, donner de règles certaines sur le

nombre de journées qu'elles exigeront; c'est

pourquoi l'usage du canton et celui de la province

vous décideront aisément sur ce nombre en tout

genre de culture, plant ou semence. Plante en

fleurs ne doit pas être touchée. Le choix de la se-

mence est mal fait, quand celui qui en est chargé

en délègue le soin. En matière d'agriculture,

l'exécution aux jeunes, la direction aux vieux. Il

y a trois choses auxquelles il faut avoir égard

dans la taille des vignes : l'espérance du fruit, le

bois qui doit remplacer par la suite celui que

l'on retranche , et l'endroit du cep où l'on voudra

qu'il repousse. Si on taille la vigne de bonne

heure , on aura plus de sarments ; au lieu que si

on la taille plus tard, on aura plus de fruit. Il

faut transplanter la vigne ainsi que les arbres d'un

plus mauvais terrain dans un meilleur. On tail-

lera la vigne de plus près quand la vendange

aura été bonne , et de moins près quand elle aura

été modique. Pour greffer, tailler, couper, n'em-

ployez que de bons outils, et donnez-leur bien le

fil. Achevez tout ce qu'il y a à faire aux vignes

vel vallls cum quadani moderalione elaeri? laxilale siib-

ir.issa ; vel mons alterins ciiliniiiis clefeiisiis objecUi, et a

molestiorihus veiitis liiier auxilio aliqiio, vel sublimis,

asper, sed nemoiosiis et lierbidiis. Sed cum sint gênera

tenariim pluiima, iil pingiiis aiil macia, spissa vel laio,

sicca vel liumida, et ex his pleiaque vitiosa, tamen propter

seminiim differentiam s<iepe necessaiia, maxime, sicut

supra dixi, eligendus est pinguis ac resolulus ager, qui

minimum laborem poscit, et fructuni maximum reddit.

Secundi meriti est spissus
, qui labore quidem maximo,

tamen ad vola respondet. lUud veio deterrimum genus
est, quod erit siccum siuiul et spissum , et macrum vel

frigidum : qui ager pestiferi more fugiendus est.

VI. Sed ubi bœc, quaî naturalia sunt, neque humana
ope curari possunt, diligentius œstimaveris, exsequi te

convenit partein
,
quœ restât industrise : cujus Ii.tc erit

cura vel maxima, ut bas, quas subjeci, ex omni opère

rustico in primis debeas tenere sententias. Prsesentia

domini provectus est agri. Color terrœ non magnopere de-

sideretur, quia bonitatis incerlus est auctor. Gênera

omnium surculorum vel frugum prseclara sed terris tuis

experta committe. In novo enim génère seminum ante

experimentum non est spes tota ponenda. Locis bnmidis

semina cilius quam [siccis dégénérant : quare subinde

succurrat electio. Ferrarii, lignarii, doliorum cuparumqne
factores necessario babendi sunt , ne a labore solenni

rusticos causa desiderandfe urbis avertat. Locis frigidis a

meridie vineta ponantur; calidis, a septentrione ; tempe-

ralis, ab oriente, vel, si necesse sit, ab occidente. Ope-

rarum ratio unum modum tenere non potest in tanta di-

versitate terrarum : et ideo soli et provinciae consuetudo

facile ostendet, qui numerus unamquamque rem faciat

sive in surculis sive in omni génère salorum. Quae florent,

constat non esse tangenda. Bene eligi serenda non possunt,

nisi hoc oflicinm prius eleclus assumât. In rébus agrêstibus

maxime officia juvenum congruunt, imperia seniorum. In

vitibus putandis tria consideranda sunt, fructuum spes,

successura materies , locus qui servet ac revocet. Vitem

si malurius putes, pluia sarmenla : si serins, fructus

plurimos consequeris. De locis deterrimis sicut arbores ita

vites convenit ad meliora transferre. Post bonam vlnde-

miam stiictius, post exiguam latins puta. In omni opère

inserendi, putandi ac recidendi duriset acTutis utere fer-

lamentis. In vite vel arbore quœ facienda sunt
,
perage
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ou aux arbres avant que leurs fleurs s'ouvrent

ou que leurs boutons se développent. Dans un

vignoble, il faut que la bêche repasse sur les par-

ties du terrain que le soc n'a pas touchées. Dans

les lieux chauds, secs ou exposés au soleil , n'é-

pamprez pas la vigne; elle y demande plutôt

à être couverte. Quant à ceux ou la vigne est

brûlée par le Vulturnus, ou par quelque autre

mauvais vent qui régne dans la contrée , on y
couvrira la vigne avec de la paille, ou avec toute

autre défense qu'on se procurera d'ailleurs. S'il

se trouve au milieu d'un olivier une branche qui

rapporte trop de fruits, ou qui soit trop verte ou

stérile, il faut la retrancher, parce qu'elle est

préjudiciable à l'arbre entier. 11 ne faut pas moins

éviter un canton stérile qu'un canton pestilen-

tiel , encore que ces deux qualités ne s'y trouvent

pas réunies ensemble. Il ne faut absolument rien

mettre entre de jeunes plants de vigne dans un

terrain façonné au pastinum : les Grecs ordon-

nent néanmoins d'y mettre la troisième année

tout ce qu'on juge à propos, les choux exceptés.

Tous les légumes doivent être semés, suivant

les auteurs grecs, dans une terre sèche ; la fève

seule doit l'être dans une terre humide. Quicon-

que loue sa terre ou son champ à un propriétaire

ou à un colon qui en possède déjà dans le voisi-

nage , court à sa ruine et cherche des procès. Si

l'on ne cultive pas les extrémités d'un champ,

son intérieur court des risques. Tous les froments,

après avoir été semés trois fois dans un sol , se

convertissent en une espèce de silhjo. Trois cho-

ses nuisent au môme degré : la stérilité, les

maladies, et les voisins. Quiconque plante en vi-

gnes une terre stérile, n'a guère de souci de ses

peines ni de son argent. Les pays plats donnent

du vin plus abondamment, mais les coteaux le

donnent plus fin. L'aquilon fertilise les vignes

par son souffle , et le vent du midi leur donne de
la qualité. Ainsi nous avons le choix de récolter

ou beaucoup, ou du bon. L'urgence ne connaît
point de fêtes. Quoiqu'il faille semer quand la

terre est humectée, cependant les semailles jetées

en terre après une longue sécheresse s'y conser-

vent, quand elles ont été hersées, plus sûrement
même que dans des greniers. Les mauvais che-

mins sont aussi contraires à l'agrément qu'au pro-

fit. L'homme qui cultive traite avec un créancier

à qui sans cesse il faut des intérêts , et dont il

n'est jamais certain d'obtenir quittance. Quicon-

que , en traçant ses sillons, laisse intacts les in-

terstices , nuit au revenu comme au renom de

sa terre. Petit terrain bien cultivé est plus fertile

que grand espace négligé. N'employez jamais de

raisin noir, si ce n'est dans les provinces où l'on

est dans l'usage de faire du vin acinaiiciuni.

Plus le support est haut, plus haut grimpe la

vigne. Tant que la vigne est jeune et verte , n'en

approchez pas le fer. Lorsque l'on taille un sar-

ment, il faut que l'incision soit faite du côté op-

posé au bourgeon, de peur que la larme qui en

découle ordinairement ne le fasse périr. Quand
on taille la vigne , il faut lui laisser une quantité

de sarments à nourrir proportionnée à sa mai-

greur ou à sa vigueur. En terre profonde (à ce

qu'assurent les auteurs grecs) l'olivier pousse en

bois, mais donne des fruits moindres, qui sont

aqueux , tardifs , et font plus de marc que d'huile.

Un air tempéré, rafraîchi par des vents légers,

dont le souffle n'est ni violent ni froid, est favora-

ble aux oliviers. Une vigne qu'on veut assujettir

par le haut doit être élevée par degrés jusqu'à

quatre pieds dans les climats contraires, et jus-

qu'à sept dans de plus doux. .Tardin situé en bon

climat, et traversé par un cours d'eau, n'exige

presque aucune règle, aucune science de culture.

flnte aperlionem floris el gemmao. In vineis aratro pitPter-

niissa fossor emendet. Locis calidis, slccis, apiicis pam-

pinandum non est, cum magis vitis opict oppiiri. Et ubi

vineas Vultnnius exurit aut tlatns aliqiiis icgioni iniinicus,

vitem tegamus slranninibus vel aliundt' (iiiii'silis. Ranius

laelus, viridis et sterilis iu média olca abscindendns est,

vehit tolius aiborisinimiciis. Steiililas et pestilenlia feqno

modo fiigiendas sunt, vel si secum nliaeque non fuerint. In

pastinato solo inter novelias viles oninino niiiil est conse-

lendiini. Gr.X'ci jubent, exceptis caulibiis, tertio anno qiiae

libcbit, injiingere. Oninia logiiniina Grœcis aiictoribns

seri jiibentnrin sicca terra : f'aba tantummodo in bumida

débet spargi. Domino vel colono confinia possidenli qui

fundum vel agrum suum locat , damnis suis ac lilibus

studet. In agro periclitantur interiora, nisi colantur

extrema. Omne triticuni in solo uliginoso post terliam

satlonem in genus siliginis commutatiir. ïria mala .neque

nocent, slerilitas, niorbns, vicinus. Qui terram slerilem

Vineis occupât , et laboribus suis et sumtibus est inimicus.

Campi largius vinum , colles nobilins ferunt. Aquilo viles

sibi ol))eclas (œcundal, Auster nobililal. lia in arI)ilrio

nosho est, [utrum] plus babeamus, an melius. Nécessitas

feriis caret. Quamvis temperatis agris serendum sit , tamen
si siccitas longa est, semina occata tutius in agris, quam
in iiorreis servabuntur. Vire malilia auque et vobiplati et

ulililati adversa est. Qui agrum colit
,
gravem tributis cre-

ditorem palitur, cuisine spe absolutionis astriclus est.

Qui aiando crudum solum inter sulcos relinquil, suis

tructibus derogal , IcrraK uberlalem infaujat. Fœcundior

est culta exiguitas, quam magnitude neglecla. Nigras viles

omnino répudies, nisi in provinciis, el ejus generis quo
acinaticinm fieri consuevit. Longius adminicubim vitis

increnienla producit. Teneram etviridem vitem ferri acie

ne recidas. Omnis incisura sarmenti averlatur a gemma

,

ne eam stiila, qufe fluere consuevit, extinguat. Pro macie

vel soliditate vilium nulrienda sarmenla pnlMtor injnngat.

Terra profunda (quod Grœci asserunt) olea- grandes ar-

bores efficil, fructus minores et aqualosac seros, magisqnc

amurca; proximos. Acr oleas tepidus juval, et venlis me-
diocribus sine vi et liorrore perflabilis. Vitis (piae ad

jugimi colifur, peraetales ad boc perducenda est , ut locis

mok'slioribus (pialuor pcdibus a terra, placidioribus
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Il faut lier par-dessous les grappes de raisin

quand elles sont vertes, tant qu'il n'y a point

de risque d'en faire tomber les grains ou de les

écraser. Changez les liens de place , de peur que
l'adhérence continue ne fasse plaie. Si les yeux
de la vigne voient la bêche du vigneron lorsqu'ils

sont ouverts , l'espérance delà vendange, quelque

belle qu'elle soit, sera bientôt aveuglée. Ne la-

bourez donc que lorsqu'ils sont fermés. Pour la

culture des céréales, assurez-vous d'un fond

de deux pieds, c'est assez pour produire. Pour

les vignes et les arbres, il en faut quatre. De
même qu'une jeune vigne croît aisément quand

on lui prodigue ses soins avec affection , de

même elle meurt promptement quand on la

néglige. Lorsque vous entreprendrez une cul-

ture, prenez la mesure juste de vos facultés;

car si elles se trouvent au-dessous des exigen-

ces , vous serez forcé de reculer avec déshon-

neur, après vous être avancé avec présomption.

Il ne faut pas que des semences aient plus d'un

an de date. Conservées plus longtems, il est

à craindre qu'elles ne s'altèrent et ne viennent

point. Le blé des coteaux donne à la vérité du
grain plus robuste , mais il en rend en moindre

quantité. Il faut jeter en terre toutes les semailles

dans le temps que la lune croît et dans des jours

tempérés, parce qu'une chaleur modérée fait le-

ver les semences, et que le froid les resserre.

Avez-vous une terre couverte de bois inutile?

défrichez, et changez en guérets les meilleures

parties; laissez le bois sur le reste. Les pre-

mières produiront par leur fertilité naturelle;

vous féconderez les autres en y mettant le feu.

Laissez après cela reposer cinq ans le sol incen-

dié , et cette partie improductive pourra rivaliser

avec les plus fertiles. Pour planter l'olivier et en
cueillir le fruit, les Grecs recommandent de n'em-
ployer que de jeunes garçons intacts et des filles

vierges; par respect, j'imagine, pour la chaste
déesse qui préside à cet arbre. Il est inutile de
rien prescrire sur les noms des blés, puisque
de temps à autre ils changent de nature, suivant
les lieux ou ils sont semés, ou suivant leur ùge.

Ainsi il suffira de choisir ceux qui tiennent le

premier rang dans le pays cpie nous cultiverons

,

ou d'éprouver ceux que nous aurons tirés d'ail-

leurs. Si l'on coupe le lupin et la vesce comme
fourrage dans le temps qu'ilssont verts, et qu'aus-
sitôt après on laboure sur leurs racines, ils fé-

conderont les campagnes à l'instar du fumier.

Mais si on les laisse sécher sur pied, ils absorbe-
ront le suc de la terre. Il faut beaucoup de fu-

mier aux terrains humides; les terrains secs en
exigent moins. Tous les travaux de la vigne se

commencent plus tôt dans les climats chauds et

secs , dans les localités fortement exposées au so-

leil
, situées près de la mer ou en rase campagne;

plus tard, dans les régions froides, humides,
enfoncées dans les terres, boiséesoumontueuses;

précepte que je n'entends pas seulement des mois
ou des jours, mais encore des heures. Toute
prescription de temps en fait de travaux agrico-

les doit s'entendre ainsi : Quinze jours avant
n'est pas trop tôt; quinze jours après n'est pas
trop tard. Tous les blés se plaisent mieux dans
une campagne ouverte et dégagée, ou dont la

pente est tournée au soleil
,
que partout ailleurs.

Une terre compacte , argileuse et humide four-

nit très-bien à la nourriture du blé et du fro-

ment. L'orge se plaît dans un sol meuble et sec;

l'humidité la fait mourir. Les semailles des trc-

vero septeni summitas ejiis insuigat. Hortusqui caelo cle-

nieiiti siibjacet, et fontaiio hiimore percurritur, piope est

ut liber sit, etiuillani serendi disciplinam lequirat. Siibli-

gatio acerbis iivis facienda est, quaiulo excutiendi aut

rumpendi acini iiulla foniiido est. Ligatura in vilibus

locum débet mutare, ne unum semper assiduitasconlerat

vinculorum. Fossorem si apertus vitis ocuiiis viderit,cae-

cabitnr spes magna vindemia3 : et ideo, diim est clausus

fodietur. Terrœ altitudinem cuni fœcunditale , si ad fru-

menta, duobus pedibus explora : quatuor vero, si ad

arbusta vel vîtes. Vitis novella ut facile increiiientum di-

lecta consequitur; ita interitum celereai,si negligatur,

incuiTit. Modum tene .x-stimatis facultatibiis luis in assum-

tione culturœ, ne superatis viribus, excedente mensura,

turpiter deseras, quod arroganter assumis. Semina plus-

quam annicula esse non debent, ne vetustate corrupta non

prodeant. Frnmentum collis [quidens] grano robuslius

sed mensurae minus refimdet. Omnia quaî serunlur, cre-

scenle luna et diebus tepidis sunt serenda. Nam lepor evo-

cat, frigus includil. Si tibi ager est silvis inutilibustectus,

ita eum divide, ut loca pinguia pnras reddas novales;

loca sterilia silvis tecta esse patiaris; quia illa natiirali

(ibertate respondent , hajc benelicio lœtantur incendii. Sed

sic urenda distingues, ut ad incensum agrum post quiiv
quennium revertaris : itaefficies, ut œqualiter velsterilis

gieba cum fœcunditate contendat. Grœci jubent olivam
,

cum plantatur etlegitur, a mundispueris atque virginibus
operandum : credo recordati arbori linic esse pra>sulem
castitatem. Nomina frnmentorum superfliiuin est pr.t;ci-

pere
,
quse aut loco snbinde aut œtate nuitantur. Hoc salis

est, ut eligamus prsecipua in ea regione quam colimus,
vel exploremus advecta. Lupinus et vicia pabularis.si
virides succidantur, et slatim supra sectas eorum radiées
arelur, stercoris simililudine agros fœcundant : qnœ si

exaruerinl ante quam proscindas , in bis terraj succus au-
fertur. Ager aquosus plus stercoris quœrit; siccus minus.
Calidis, maritimis, siccis, apricis, campestribus locis
omne opus vinearum maturins inciioetur; frigidis, medi-
terraneis iiumidis, opacis, montanis locis tardius : quod
non solum de mensibus aut diebus dixerim, sed etiam de
lioris operandi. Omneopiis rusticum, cum lieri pro-cipitur,
neque cilo est, si ante quindecim dies; neque larde si

post quindecim liai. Frumenla omnia maxime lœtantur
patenti campo etsolulo, et ad solem reclivi. Spissa et
cretosa et bumida terra bene far et triticum nutrit; oïdeum
a.;jro sohito delectatur et sicco : nam si in lutoso spargatur
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mois conviennent aux lieux froids , où il neige

souvent et où l'été est humide ; ailleurs ils réus-

sissent rarement. On a meilleure chance toutefois

si le climat n'est que tempéré , et si l'on ne sème

qu'en automne. Vous faut-il opérer sur une terre

salée? attendez, pour planter ou semer, la fin de

cette saison. Délayé par les pluies d'hiver, le sol

perdra de sa mauvaise qualité. Il faut encore le

mélanger d'un peu de terre douce ou de sable de

rivière, lorsqu'on veut y faire une plantation. On
ne doit former de pépinières que dans une terre

moyenne , afin que le plant gagne au change lors -

qu'il sera transporté. Les pierres laissées à la

superficie du sol sont glaciales en hiver, in-

candescentes en été, et nuisent aux arbustes

et aux vignes. Leur présence au contraire est

utile aux terres chaudes et sèches, quand elles

sont enfouies et recouvertes. Quand on remue la

terre auprès des arbres , il faut la changer alter-

nativement de place, de façon que celle qui était

d'abord dessous succède à celle qui se trou-

vait auparavant dessus. Pour fumer les arbres,

on formera des couches alternatives de terre et

de fumier, en commençant par appliquer de la

terre à leur tronc et ensuite du fumier, et ainsi

de suite jusqu'à la fin de l'opération. Pour régis-

seur, ne prenez jamais d'esclave favori , et choyé

par vous dans sa jeunesse ; car il regarderait vos

privautés d'autrefois comme une assurance d'im-

punité pour le présent.

VIL Dans le choix ou l'acquisition d'une terre,

examinez si une culture négligente n'en a pas

altéré la fécondité naturelle; si l'on n'a pas laissé

le sol dépenser ses forces pour une végétation

dégénérée. Car, bien qu'on puisse raviver le plant

par la greffe, toujours vaut-i! mieux jouir ac-

tuellement, qu'attendre l'effet tardif d'une amé-
lioration toujours incertaine. Pour le blé le remède
est bientôt trouvé; c'est d'en semer d'autre. Pour
ce qui est des vignes, il faudra surtout exami-
ner si les cultivateurs ne sont point tombés dans
la faute qu'ont commise bien des personnes

qui , n'étant curieuses que de s'acquérir la répu-

tation de posséder de vastes terrains façonnés

au pastinum, ne les ont remplis que de plants de

vignes stériles, ou de détestable produit. Si

votre acquisition présente un tel inconvénient,

vous aurez fort à faire pour y remédier. En fait

d'exposition, choisissez dans les conditions que

voici. Dans les pays froids , recherchez l'exposi-

tion du levant ou du midi ; car si le champ est do-

miné de ces deux côtés, les hauteurs interposées

lui interceptent toute chaleur; attendu que le

soleil ne paraît jamais du côté du septentrion, et

qu'il tarde jusqu'au soir à paraître du côté du
couchant. Il faut au contraire choisir de préfé-

rence le côté du septentrion dans les climats

chauds. C'est en effet le meilleur, tant pour

le profit que pour l'agrément et pour la salubrité.

S'il y a une rivière dans le voisinage de l'endroit

où l'on se propose déplacer les bâtiments, il en

faut examiner la nature
, parce qu'il arrive sou-

vent qu'il en sort des exhalaisons funestes ; au-

quel cas il faudrait s'en écarter pour bâtir. Pour

les marais, il faut absolument les éviter, à cause

de l'air pestilentiel qu'on respire dans leur voisi-

nage , et des animaux pernicieux qu'ils engen-

drent , surtout quand ils sont au midi ou au cou-

chant, et que d'habitude ils restent à sec pendant

l'été.

VIII. Il faut que le bâtiment soit proportionné à

la valeur du fonds et à la fortune du propriétaire,.

moritur. Tiimestris satio iocis frigidis [et] nivosis con-

venit, iibi qiialitas .lestatis humecta est; CTteris raro re-

spondet eventii. Semen trimestie Iocis tepidis melins

lespondebit, si seiatiir auliimiio : si nécessitas cogct in

salsa terra aliquid operari , extremo autninno plantanda

est vel conserenda, ut nialitia ejns liibernis imbribiis

eiuatnr. Aliquid eliam terrae dulcis vel arenae Huvialis

subjiciendum est, si illi virgulta conimitlimus. Scmina-

rium mediocri terra instituere debenius, ut ad meliorem,

quœ sata fuerint, transferantur. Lapides qui supcrsunt,

liieme rigent, aestate fervescunt : idcirco satis arbnslis et

vitibus nocent; quœ tamen lal(;utia prosunt in terris

calidis et siccis dummodo eis terra snpersit. Terra, qua?

circa arbores movelur, ita est vicibus permutanda , ut ei

qure in summo fuerat, ima succédât. In lœtandis arboribus

crates faciemus, terram prius trunco admoventes, et mox

laetamen; ut sic opus natura beneficii alternante cuninletur.

Agri prœsulem non ex diiectis, [etl tenere [educatis]

servulis ponas; quia fiducia prœteriti amoris impunilatem

cuipaî prœsentisexpectat.

VII. In èligendo agro vel emendo considerare dcbebis

,

ne boiMim naturaJis Ttecunditalis colentium depravaverit

inertia , et in dégénères surculos uber soli l'eracis expen-

dcrit : quod quamvis emendari possit insilione meliorum,

tamen liarum rerum sine culpa nielior usus est, quam

cum spe corrigendi serus eventus. In seminibus ergo

frumeutorum pr.Tsens emendatio poterit esse. In vineis

maxime considerandum atque vitandiim est, quod pleri-

que fecerunt stuilendofamae tantum et Jatiludini pastino-

rum, semina vitium statuentes vel sterilia vel saporis in-

digni : quod grandi tibi labore conslabit ut corrigas,si

agrum com[iares \itiis talibus occupatum. Positio ipsius

agri, qui eligendusest, ea sit. In frigidis provinciis Orienti,

aul meridiano lateri ager esse débet oppositus, ne alicujus

magni montis objectu bis duabus partibusexclusus algore

rigescal ; aut per parlem septentrionis remoto , aut per

occidentis in vesperam sole dilato. In calidis vero provin-

ciis, pars potius septentrionis optanda est, quœ et utilitati

et voluptati et sahiti.iequa bonitate respondeat. Si vicinus

est tluvius, ubi statnimus fabricae sedem parare, ejus

(lebemus exploraie naturam
,
quia plerumque (luod exha-

lât, iiiimicum est, a quo, si talis sit, conveniet refugere

condiforem. Palus tamen onmi modo vitanda est ,
prœci-

pue quœ ab Austro est vel occidente , et siccari consue-

vit œstate. propler pestilentiam vel animaliainiinica, qiiae

gencrat.
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parce qu'il arrive communémeiit, lorsque cette

proportion a été dépassée, que les constructions

sont plus difficiles à entretenir qu'a élever. On

réglera donc sa grandeur de telle façon que, s'il

survient quelque accident , le revenu d'une an-

née de la terre, ou celui de deux tout au plus,

suffise pour le réparer. Le corps de logis du pro-

priétaire sera placé dans un lieu un peu plus

élevé et plus sec que les autres parties du bâti-

ment , tant afin que les fondements n'en puissent

être endommagés
,
que pour procurer une belle

ivue au propriétaire. On en fera les fondemeiits

|de manière qu'ils débordent d'un demi-pied,

tant d'un côté que de l'autre, le corps de la mu-

raille qu'ils auront à porter. Si le hasard veut

qu'en fouillant les fondations on rencontre de

la pierre ou du tuf, il n'y aura pas de difficulté

à les asseoir, puisqu'il suffira de creuser leur lit

à la profondeur d'un ou deux pieds. Si l'on ren-

contre de l'argile qui soit ferme ou compacte
,

on leur donnera en profondeur la cinquième ou

la sixième partie de la hauteur totale que le bâti-

ment doit avoir; au lieu que si l'on ne trouve

qu'une terre peu compacte, il faudra quelquefois

les enterrer plus profondément, c'est-à-dire,

jusqu'à ce que l'on rencontre l'argile pure, ne

présentant aucun vestige de décombres
;
quoi-

que, si l'on ne trouve point absolument d'argile,

il suffira toujoui-s de leur donner en profondeur

la quatrième partie de la hauteur du bâtiment.

Il faut en outre faire en sorte de pouvoir envi-

ronner le bâtiment de jardins, de vergers ou

de prairies. Au surplus, la façade en sera exposée

dans tout son développement au midi, de façon

néanmoins que l'un de ses angles voie le levant

d'hiver, et qu'elle se détourne tant soit peu du

couchant de la même saison; moyennant quoi

elle se trouvera éclairée par le soleil pendant

l'hiver, sans en sentir la chaleur pendant l'été.

IX. La distribution de bâtiment sera combinée

de manière à ménager, sans prendre trop d'es-

pace, des logements d'hiver et des logements

d'été. Ceux d'hiver seront placés de façon à

pouvoir être égayés par le soleil d'hiver presque

durant toute sa course. Les planchers y seront

établis en conséquence. Il faut avoir soin, par

rapport a la construction de ces planchers, pre-

mièrement que la charpente en soit de niveau et

solide, afin qu'elle ne tremble pas, faute d'être

bien assurée, sous les pieds des allants et des

venants; en second lieu, qu'elle ne présente point

de solives de chêne parmi les solives d'œ.scidus

dont elle sera composée; parce que le chêne qui

a une fois pris de l'humidité se tourmente quand
il commence à se sécher, et occasionne des cre-

vasses dans les plafonds, au lieu que ï'œsculus

dure longtemps sans s'altérer. Si cependant l'on

n'a point d'œsculus à sa disposition , et que l'on

n'ait que du chêne, on le taillera en planches

très-minces, que l'on superposera transversale-

ment, eu les attachant l'une à l'autre avec une

grande quantité de clous. Les planchers de cerrus^

de hêtre ou de frêne dureront très-longtemps

,

pourvu qu'on les couvre de paille ou de fougère,

pour empêcher l'humidité de lachaux de pénétrer

jusqu'au corps même du plancher. La carcasse

du plancher faite, vous y établirez une couche

de biocaille, composée de deux parties de pierres

brisées , contre une partie de cbaux. Quand cette

couche sera parvenue à l'épaisseur de six doigts,

et que vous aurez nivelé le terrain, il faudra, si

ce sont des appartements d'hiver, la couvrir d'un

VIII. iEdificium pro agri meiilo et pio fortuna domini

opoilet institni : quoil pieiunKiue immodice snnitiini,

difficilius est sustineie cjuam condere. Ita igitura'stimaiida

est ejus magnitiido, ut si aliquis casiis inciinerit, ex agio,

in qiio est , iniiiis aiini aul iit miiltiim, biennii pensione

reparetur. Ipsius autem prsolorii siliis sit loco aliqiiatemis

erectiore et sicciore quam cœlera, piopler injuriani fuii-

damentoiuni , et ut leeto frualur aspectu . Fuudamenla

autem lioc modo ponenda sunt, ut ialiorasint ex utraque

parte semipedis spatio, quain |)aiiplis [insuper struendi]

corpus increscet. Si lapis vel tofus occurrat, facilis causa

est collocandi, in quo scuipi tantum fundamenti forma

debebit unius pedis alliludiiie vel duorum. [Et] si solida

vel constricta iuvenietur aigilla, quinta vel sexta pars

altitudinis ejus ,
qua; supra terram fiitura est, fiuulamen-

tis deputetur. Quod si terra laxior fuerit, modo niajoris

altitudinis obruantur , donec munda sine i uderum suspi-

cioue occurrat argilla
; quœ si onuiino desil , (luartam

niersisse sufficiet. Studendum pra'terea ut hortis et po-

niariis cingi possit aut pratis. Sed totus fabricaî Iractus

unius lateris longitudine, in quo Irons erit, meridianam
partam respiciat, in primo angnlo excipiens ortum solis

hiberni, etpaulnlum ab occidente averlalur liiemali. Ita

l'ALLADllS.

proveniet, ut per liiemem sole illu.stretur, et calores ejus

a;state non senliat.

IX. Forma tamen débet esse ejusmodi, ut ad iiabitatio-

neni breviter collectas e* aestati et biemi pia-beat mau-
siones. Quœ biemi parantur ita sint constitutae, ut possit

eas biberni solis totus propemodum cursus iiilarare. lu

lus pavimenla opportuna esse debebunt. Primum in fa-

bricis planis earum observandum est , ut œquaiis et so-

lida contignatio liât, ne gradus ambulantium tremoreni

fabricœ titubantis excutiat. Deiude ut axes quernae cuni

a^sculeis non misceantur. Nam quercus bumore conceplo
cnn) cœperitsiccari, torquebitur, et rimas in pavimento fa-

ciet : aesculiis autem sine vitio durai. Sed si (|uercu siip

petenle œsculus desit , subtililer quercus secetur, et

transversusatquedirectus duplex ponaturordotabularum,

clavis frequentibus fixus. De cerro aut sago aut farno diu-

tissime tabulata durabunt, si stratis super paleis vel lilice

iiumor calcis nusquam ad tabulati corpus accédai. Tune
super statuminabis rudus, id est saxa contusa duabus
partibus et una calcis tempérante constitues. Hoc cmn ad
sex digilorum crassitudineni feceris, et régula eN^lorave-

risœquale, si loca biemaiia sunt, taie pavimentiun debe-

bis imponere, in quo vel nudis pedibus slaiites luinislri
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pavé composé de telle manière que les valets

puissent s'y tenir pieds nus, sans être transis

de froid. Ce sera un composé de menus moellons

ou de briques, cimenté a\ec du charbon pilé, du

sable, de la cendre et de la chaux , à l'épaisseur

de six pouces. Le tout bien régalé formera un

plancher noirâtre, qui boira tout liquide épan-

ché dessus par mégarde. S'agit-il d'appartements

d'été? on les exposera au levant solsticial et au

septentrion, et on les pavera, soit de briques

(commeci-dessus),soitavecdesdallesoucarreaux

de marbre, dont les angles se rapportent et for-

ment une marqueterie régulière. A défaut de ces

matières, on étendra sur le plancher une couche

de stuc ou de sable menu, lié avec de la chaux.

X. Tl faut en outre que celui qui veut bâtir sa-

che quelle est la chaux et le sable qu'il pourra

employer. Il y a de trois sortes de sables fossiles,

le noir, le blanc et le rouge : ce dernier est bien

supérieur aux deux autres, le blanc tient le se-

cond rang, et le noir est le pire. Tout sable qui

craque lorsqu'il est pressé entre les mains est

bon pour les ouvrages de maçonnerie. Il sera en-

core excellent lorsqu'il ne tachera point un mor-

ceau d'étoffe ou un linge blanc dans lequel ou

l'aura enveloppé pour le secouer, et qu'il n'y

laissera point de crasse. Cependant, si l'on n'a

point de sable fossile, on pourra se servir de

sable de rivière ou de mer. Comme celui de mer
est longtemps à se sécher, on ne l'emploiera

pas immédiatement; maison laissera écouler un
certain temps avant de s'en servir, de peur que

son poids ne surcharge la maçonnerie et ne

l'endommage. Son humidité salée dissout aussi

les enduits des voûtes. Quant au sable fossile, la

promptitude avec laquelle il se sèche fait qu'il

est trrs-bon pour le ciment des murailles, comme
pour les voûtes : mêlé avec la chaux au moment
même de son extraction, il n'en vaut que mieux.

S'il reste longtemps exposé au soleil, ou à la ge-

lée, ou à la pluie, il perd de sa qualité. Celui

de rivière convient mieux pour enduit. Si l'on

est cependant forcé d'employer du sable de mer,

il sera bon de le plonger auparavant dans de l'eau

douce, où, étant bien lave, il déposera le vice que

le sel lui avait fait contracter. Pour faire de la

chaux, on cuira des pierres blanches dures, ou

de la pierre de Tibur, ou du caillou de rivière

de couleur de pigeon, ou de la pierre rouge, ou

de la pierre ponce, ou enfin du marbre. Celle

qui aura été faite avec une pierre compacte et

dure sera boune pour la bâtisse , au lieu que celle

qui proviendra d'une pierre spongieuse ou molle

conviendra davantage aux enduits. Il faut tou-

jours mettre une partie de chaux sur deux parties

de sable. Si c'est du sable de rivière , l'on aura

des ouvrages d'une solidité merveilleuse , en y
ajoutant un tiers d'argile sèche criblée.

XI. Si l'on veut que les murailles du corps

de logis qui sert à l'habitation du propriétaire

soient en briques, on aura soin , lorsque la cons-

truction en sera achevée, de faire, sur l'extré-

mité de ces murailles qui joindra la couverture

du bâtiment , une maçonnerie en briques de la

hauteur d'un pied et demi avec des corniches

saillantes, afin que si les tuiles ou les gouttières

deviennent défectueuses, les gouttesd'eau de pluie

qui filtreront à travers ne puissent pas pénétrer

jusqu'au mur. Après quoi il faudra crépir ces

murailles quand elles seront sèches et raboteu-

ses, parce que l'enduit n'y tiendrait pas, si on

l'y mettait pendant qu'elles sont humides et lis-

liieme non ri^oscant. Indiicto itarine nitloie vpI tcstacpo

pavimento, coni;psfos cl (alratos spisse cail)i)iirs ciim

sabulone etCavilla et caln; pcinii^ccltis, et Inijiis iniponsa;

crassitudiiiem sex nnciis iiil)ftbis iniiioni : quod ex;K'(|na(nm

nigia pavimenta forniabit, et siqiia fnndcntiir ex pociilis,

velociter lapta desuget. Se.l si a'stiva- mansiones suiit

,

oiienteni solstitialem et paileni seplenliionis aspiciant , et

vel testaceiim, sicnt supra divimiis, accipiant pavimei!-

luni, vel marmora vel tesseras aut sciitiilas, qiiibnsaîqiiale

leddatur angiilis iateribnsrpie conjnnctis. Si haec deerunt,

supra marmor tusum ceruitur, aut arena cum cake in-

ducta levigetur.

X. Pra-terea scire est necessarium construenti, quœ
calcis etarenœ natura sitntilis. Arena; ergo fossiciae gênera

sunttria, nigra, cana, rufa : omnium pr.Tcipue rufa me-
lior : meriti sequentis est cana : tertium locum nigra pos-

sidet. Ex ils quœ compressa manu edit stridores, erit

utiiis fabricanti. Item si panno vel iinteo candidœ vestis

inspersa et excussa niliil niaculiie reliqiierit aut sordis

,

egregia est. Sed si fossilis arena non l'ucrit, de flumim'bus

[diitj glarea, aut liltore colligetur. iMarina arena tar([ius

siccatur, et ideo non continue sed interniissis temporibus
conslruenda est , ne oiuis onerala corrumpat : canieraruni

quoque fectoria salso humore dissolvit. Nam fossiles are-

na; tectoriis et cameris céleri siccilate utiles sunt , meiio-

resque, si statim, cum effossœ sunt, calc.i misceantnr.

Nam diulino sole aut pruina aut imbrc vanescunt. Flu-

viales tectoriis magis polerunt convenire. Sed si iiti ne-

cesse sit maris arena , erit commodum priiis eam lacuna

iumioris ilulcis immergi, ut vitium salis aquis snavibus

elota deponat. Caicem quoque [ex] albo saxo duro vel

Tiburtiuo aut columbino lluviaiive coquemus, aut rubro

ant spongia aut njarmore poslremo. Qua;erit ex spisso et

duro saxo, sirncluris convenit : ex fistuloso vero aut

moliiori lapide tectoriis adbibetur ulilius. In duabus are-

na^ partibus calcis una miscenda est. In fluviali vero arena

si terliam partein lesta3 creta; addideris, operum soiiditas

mira pr.Tstabitur.

XI. Qnod si latericios parietes in prœtorio facere velue»

ris, ilbid servaredebebis , ut perfeclis parietiltns, in sum-
milate,qua; trabibus subjacebil, structura testacea cum
coronis prominentibus (ial sesqnipedali alliindine, ut si

corriq)t;x! legulaeaut imbricesfuerint, parietemnon possint

slillieidiapenetrareper pluviam. Deindeprovidcndumest,

ut siccis et asperalis par ietibus lateritiis inducatur leclo-

rium, qnod bumidis ac levibus adba?rere non polerit; et
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se5. On commencera par conséquent par les re-

vêtir de plâtre jusqu'à trois fois, afin que le der-

nier enduit qu'elles recevront ne souffre aucune

altération.

XII. La chose à laquelle il faut le plus s'atta-

cher dans les bâtiments rustiques, est à ce qu'ils

soient bien éclairés, et que leurs distributions,

réglées, comme je l'ai dit ci-dessus, sur les dif-

férentes saisons , soient exposées au côté du ciel

qui leur conviendra , c'est-à-dire que les appar-

tements d'été soient au septentrion , ceux d'hiver

au midi, ceux de printemps et d'automne au le-

vant. Pour déterminer la hauteur des salies à

manger et des chambres à coucher, on prendra la

moyenne de leurs deux autres dimensions.

XIII. Pour les voûtes et plafonds, on fera bien

d'employer les matériaux les plus à portée. On
les fera donc de planches ou de cannes, de la façon

qui suit. On posera horizontalement des ais de

bois des Gaules ou de cyprès, d'une grosseur

uniforme, dans le Heu même où l'on doit faire

la voûte , de façon qu'il se trouve un pied et demi

d'intervalle entre chacun ; après quoi on les assu-

jettira à la charpente de la couverture à l'aide de

chevilles de bois de genévrier, d'olivier, de buis

ou de cyprès
;
puis on y attachera deux perches

en traverse avec des cordes de jonc. Ensuite on

étendra par-dessous une claie à mailles serrées,

tissueavec des cannes de marais, ou de cette espèce

moins menue dont on se sert communément , et

que l'on aura préalablement battue. Quand cette

claie sera attachée dans toute son étendue tant

aux ais qu'aux perches, on commencera par la

revêtir d'un enduit de pierre ponce que l'on unira

avec la truelle, afin que les brins de canne

soient bien resserrés entre eux
; puis on la réga-

lera avec du sable et de la chaux , et ou finira

par y étendre de la poudre de marbre broyé, mê-
lée avec de la chaux ; et l'on polira cet enduit

jusqu'à ce qu'on lui ait donné le plus beau lui-

sant.

XIV. On se plaît aussi souvent à faire ces sor-

tes d'ouvrages en stuc, dans la composition du-

quel on fait entrer de la chaux éteinte depuis

longtemps. Or, pour que la chaux soit propre à

ces sortes d'ouvrages, il faut qu'elle soit de con-

sistance à être taillée, comme le bois, avec une

hache. Si le tranchant de la hache ne rencontre

aucun obstacle dans la chaux , et que les parties

de chaux qui adhéreront à la hache soient mol-

les et visqueuses , on est assuré qu'elle est bonne

à être employée à ces sortes d'ouvrages.

XV. Voici comme on parviendra à rendre le

crépi des murailles solide et luisant. On repassera

souvent avec la truelle la première couche qu'on

y aura mise. Lorsqu'elle commencera à se se •

cher, on y en mettra une seconde
,
puis une troi-

sième; après quoi on les recrépira , la truelle à la

main, avec de la poudre de marbre grossière,

qui aura dû être gâchée jusqu'à ce qu'elle ne

tienne pas au râteau dont on se sert pour remuer

la chaux, et qu'on puisse au contraire l'en reti-

rer propre et net. Lorsque cette couche de pou-

dre de marbre grossière commencera à se sécher,

il faudra encore la recouvrir d'une autre couche

de poudre plus fine, qui assurera la solidité et le

poli de cet enduit.

XVI. Il faut éviter une faute dans laquelle

sont tombés bien des gens pour se procurer de

l'eau , laquelle consiste à enfoncer ses métairies

dans le bas des vallées, en préférant un bien-

être de quelques jours a la santé des habitants.

L'inconvénient qui en résulte est encore plus à

craindre quand on soupçonne que la province

ideo tertio eos prius debebis obducere, ul tectorium sine

coriuptione .siiscipiaiit.

XII. In primis stiidendum est in agresti fabrica, ut

milita luce clarescat : deinde ut partes temporibus divi-

sas, sicut supra dixi, congruis partibus offeramus, id

est œstivas septentrion!, liibernas meridiano, vernas et

autumnales orienti. Mensura vero liaec servanda est in tri-

cliniis atque cubiculis, ut quanta latitudo et longitudo

fuerit, in ununi computetur, et ejiis niedietas in altitudi-

nem conferatur.

XIII. Caméras in agrestibus œdificiis ex ea materia uti-

lius erit formare quœ facile invenietur. In villa itaque ant

tabulis faciemus aut cannis boc génère : Asseres ligni

Gallicl vel cupressi directos et a-quales constituemns jn

eo loco, ubi caméra facienda est, ita ordinatos, ul inter se

sesquipedaiis mensura sit vacua. Tune eos catenis ligneis

ex junipero aut cliva aut buxo aul cupresso factis ad con-

tignalionem suspendemus , et binas inter eos perticas di-

rigemus tomicibus alligatas. Postea palustiem cannam vel

banc crassiorem, quœ in usu est, contiisam, facta et

strictim juncta crate subnectemus, et per omne spatium

cum ipsis asseribus et perlicis alligabinuis. Debinc primo

impensa pumicea indiiemus, et truiia «nequabimus , ut in-

ter se cannarum membra constringat. Post arena et calce

coœquabimus. Tertio tusi marmoris pulverem mistum
cura calce ducemus, et poliemus ad summum iiitorem.

XIV. Opus quoque albarium saepe dolectat, cui calcem

debebimus adbibere, cum muito tempore fuerit mace-

rata. Ergo ut uliiem probes, ascia calcem quasi lignum

dolabis. Si nusquam acies ejus offenderit, et si quod

asciae adbaeret, fuerit molie atque viscosum, constat al-

bariis operibus convenire.

XV. Parietum vero lecturasicfiet fortis et nitida. Primo

Irullis frequentetur inductio. Cum siccari cœperit, ilerum

inducatur ac tertio. Post ha?c tria coria e\ marmoreo

giano cooperiatur ad trullam; quae inductio ante tam diu

subigenda est, ut nifrum, quo calx subigilur, mundum
levemus, Hriec quoque marmoris grani inductio cum sic-

cari inceperit, aliud corium subtilius oportet imponi : sic

et soliditatem custodiet et nitoiem.

XVI. Vilandum est autem ,
quod plerique fecerunt

aquœ causa, villas [in] infimis vallibus mergere, et paii-

corum dierum voluptatem pnipfeire babilatorum saliiti :

quod eliam magis metuemus, si provincia quam colimus

,
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que l'on habite est sujette à des maladies pendant

l'été. S'il ne se trouve donc dans le lieu ni fon-

taines ni puits, il faudra y construire des citer-

nes, qui forment récipient de l'eau des toits. Or,

voici la façon de faire ces citernes.

XVll. On leur donnera telle dimension que

l'on jugera à propos, suivant ses facultés, pourvu

qu'elles soient plus longues que larges, et on les

clorra de murs construits en ouvrage de Signia.

Le sol, sauf l'orifice du conduit d'écoulement,

sera consolidé par une bonne épaisseur de bio-

caille, sur laquelle on étendra, pour la régaler,

un ciment de brique qui tiendra lieu de pavé. On

polira ensuite ce pavé , avec tout le soin possible,

jusqu'à ce qu'il soit devenu luisant, en le frot-

tant continuellement avec du lard gras que l'on

aura fait bouillir. Lorsqu'il sera bien sec, et qu'on

n'aura plus à craindre que rhumidité n'y cause

de crevasse, on couvrira également les parois d'un

même enduit; et lorsque le tout sera absolument

sec depuis longtemps , on y fera entrer l'eau à de-

meure. On aura soin d'y jeter des anguilles et

des poissons de rivière
,
que l'on y nourrira, afin

que l'eau, quoique dans un état de stagnation,

imite le mouvement de celle qui coule, lorsque

ces animaux viendront à y nager. S'il arrive que

l'enduit du pavé ou de la muraille périclite en

quelque endroit, on le répaiera avec un ciment

propre à contenir l'eau qui cherchera à s'enfuir.

Voici comme on réparera les crevasses et les ca-

vités des citernes , des viviers ou des puits , ainsi

que toute espèce d'infiltration de leur maçonnerie.

On prendra telle quantité que l'on jugera à pro-

pos de poix liquide, à laquelle on ajoutera une

quantité pareille de la graisse connue sous le

nom de vieux oing^ ou de suif. On jettera le

tout ensemble dans une marmite , où on le fera

cuire jusqu'à ce que l'écume monte; après quoi

on le retirera du feu. Quand ce mélange sera

refroidi , on le saupoudrera de chaux très-menue,

et on le remuera fortement pour que la raixtiou

soit complète et arrive à l'état de pâte, qu'on roule

avec les doigts ; et l'on garnira de ce mastic les

fissures et pertes d'eau , en l'y pressant et foulant

bien. L'eau sera plus salubre si elle passe par

des tuyaux de terre cuite pour se rendre dans

ces citernes, et si ces dernières sont couvertes.

Au reste, l'eau du ciel est si préférable à tou-

tes les autres pour servir de boisson
,
que quand

on pourrait s'en procurer de courante, on ne

devrait l'employer qu'aux lavoirs et à la culture

des jardins, pour peu qu'elle ne fût point saine.

XVIILII faut que le cellier au vinsolt exposé

au nord, frais, presque obscur, éloigné des bains,

des étables, du four, des amas de fumier, des

citernes et des eaux, et généralement de tout

foyer d'exhalaisons méphitiques, et assez bien

outillé pour suffire à toute exigence de récolte;

qu'ainsi que l'estrade d'une basilique, le fouloir

soit élevé de trois ou quatre degrés environ, et

soit flanqué de deux côtés de réservoirs destinés

à recevoir le vin. Des rigoles de maçonnerie ou

des tuyaux de terre cuite partiront de ces fosses

pour aboutir à l'extrémité des murs, et conduire

le vin, à travers des passages pratiqués au bas de

ces murs, dans des futailles qui y seront ados-

sées. Si l'on a une grande quantité de vin, on

destinera le centre du cellier aux cuves; et, de

crainte qu'elles n'empêchent les passants d'aller

et de venir, on pourra les monter sur de petites

bases suffisamment hautes, ou sur des futailles

enfouies en terre, en laissant entre chacune une

distance assez grande pour que celui qui en

prendra soin puisse, quand le cas l'exigera, en

(le morbis .nestate suspecta est. Cni si fons desit aut pu-

leus, cisteriias constiuere conveniet, quihus omnium con-

(iuci possit aqua tectorum. Fiuiit autem lioc modo.

XVll. Signiuis magnitudo ea, qua delectaiis et cui

sufticis, conslruatur lougior magis quam latior. llujus so-

him alto rudere solidatum relicto ftisoriis loco teslacoi

]>avimenti superfusione levigetur. Hoc pavimentum onmi

cura terendum est ad nitoiem, et lardo pingui decocto

iissidue perfVicandum. Quod ubi deducto bumore sicca-

tiim est, ne rimis in aliqua parte findatui', etiam paiietes

simili coiio velentur obducti, et ila post diuturnam et so-

lidam siccilatem , aquœ pi.-ebcatur liospitium. Anguilias

sane piscesque Ihiviales mitti in bis pascique conveniet,

ut borum natalu aqua stans agilitatem currentis imitetur.

Sed si abqnando in quocunque loco pavimenti vel parielis

tectiira succumbal, iioc genus maltba; adbibebimus, ut

Immor in exitum nitens possit incbidi. Rimas et lacunas

cisternarum , et piscinas , vel puteos sarciemus boc gé-

nère , et si bumor per saxa manabit. Picis liquida- qnan-

lum volueris , et tantundem sûmes unguinis, quod voca-

iiujs axungiam, vel sevum. Tune in olla utrumque misce-

bis et coques donec spumet.; deinde ab igné removebis.

Cum fueiit eadem refrigerafa permistio, calcem minulim

superadjicies, et ad unum corims omnia niisla revocaliis.

Cumque velut strignieiitnm l'cicris, insères lociscorruptis

ac manantibus , et pressum sunuiia densitate calcabis.

Saiutaie eril aqnas illuc per tubos licliles duci , et opertis

immeare cisternis. Nam cœlestis aqua ad bibendum om-

nibus antefertur, tU et si fluens adliiberi possit, quae

salubris non est, lavacris dc!)eat et iiortorum vacare cul-

tur.T.

XYIII. Cellam vinariam seplentrioni debemus habere

oppositam frigidam , obscuram , vel obscurfe proximam

,

longe a balneis, slabulis, furno, slerquiliniis , cisternis,

aquis, et cœteris odoris borreudi : ita instructam neces-

sariis,utnon vincalur afructu; sic autem dispositam

,

ut basilicœ ipsius forma calcatoriuni loco babeat altiore

constructum;ad quod inter duos lacus, qui ad excipienda

vina bine inde depressi sint, gradibus tribus fere aut qua-

tuor ascendatur. Ex bis laciibus canales striicti , vel tubi

ficliles circa extremos paiietes currant, et subjectis lateri

suodoliis per vicinos meatus manautia vina delundant. Si

copia major «st, médium spatium cupis depulabitur, quas,

ne ambulacra probibeant, bascllis altioribus impositas

,
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approcher librement. Si l'on destine au contraire

un emplacement séparé aux cuves, cet emplace-

ment sera, comme le fouloir, élevé sur de peti-

tes estrades, et consolidé par un pavé de terre

cuite, afin que, si une cuve vient à fuir sans

qu'on s'en aperçoive , le vin épanché ne soit

point perdu, mais qu'il soit reçu dans la fosse

qui sera au bas de ces estrades.

XLX. Non-seulement les greniers veulent ab-

solument être du côté du septentrion , mais leur

position doit encore être élevée , éloignée de toute

humidité, ainsi que du fumier et des étables
,

fraîche, exposée au vent, et sèche. Il faut aussi

les construire avec toute l'attention nécessaire,

pour qu'ils ne puissent point se crevasser. On
couvrira donc à cet effet le sol entier de dalles

de terre cuite de deux pieds, ou plus petites, que

l'on enfoncera dans un mortier de brique, en

guise de pavé. Après quoi on établira des com-
partiments pour les différentes espècesde grains,

si Ton est dans le cas d'espérer des récoltes abon-

dantes. Si au contraire la stérilité de la terre ne

promet pas de grandes récoltes , il faudra, ou di-

viser la totalité des greniers par des cloisons for-

mées de claies, ou renfermer la récolte, si elle

est absolument mince , dans de petits paniers d'o-

sier. Lorsque les greniers seront construits, on
enduira leurs murailles de marc d'huile mêlé avec

un torchis de boue , dans lequel , au lieu de paille^

on fera entrer des feuilles d'olivier sauvage sè-

ches, ou des feuilles d'olivier franc; et lorsque

cet enduitsera sec, on le recouvrira encore de lie

d'huile, et on attendra qu'elle soit séchée pour y
serrer le blé. Cette préparation est utile contre les

charançons, et contre les autres animaux perni-

cieux aux grains. Quelques personnes entremêlent

avec le blé, afin qu'il se garde, des feuilles de co-

riandre; mais il n'y a rien de plus favorable à

sa conservation que de le rafraîchir pendant
quelques jours, en le transportant de l'aire dans
un autre endroit voisin, pour ne le porter que
par la suite au grenier. Columeile prétend qu'il

ne faut pas éventer le ble, parce qu'il arrive

de là que les animaux pénètrent plus facilement

dans le tas entier ; au lieu que si on ne l'agite

pas, ils s'arrêtent à la superficie, et n'y pénètrent

pas à plus d'une palme de profondeur; de sorte

qu'ils n'en gâtent que cette espèce de croûte, et

que le reste se conserve intact. Le même auteur

assure encore qu'il ne peut pas s'y engendrer d'a-

nimaux pernicieux au delà de cette épaisseur. De
l'herbe aux moucherons, sèche, étendue sous

leblé, lui procure une longue durée, à ce qu'assu-

rent les Grecs. Au reste, le vent du Midi ne doit

jamais donner sur les greniers.

XX. Le cellieràThuile seraexposéau midi et

protégé contre le froid, de façon que le jour n'y

pénètre qu'à travers les transparents des fenêtres.

Moyennant cette précaution, le grand froid n'y

retardera pas le travail d'hiver, et le pressurage

des olives s'y trouvera facilité par une chaleur

modérée, sans que l'huile fige jamais. C'est à

l'usage que l'on a l'obligation de la forme des

trapèîes, des roulettes , et de l'arbre du pressoir.

Les récipients de l'huile seront toujours propres,

de peur que la nouvelle n'y contracte un goût

de rauce par le séjour de l'ancienne. Pour plus

de sûreté, on pratiquera sous le plancher des con-

duits de chaleur, dont le contact purifiera le cel-

lier sans fumée; ce qui n'est pas moinsà redouter

pour la couleur et la saveur du fruit.

XXL Quoique les étables des chevaux ou des

vel supra obrula dolia possumus collocare spatio inter se

laigiore distantes, ut, si res exigat, cuiantis liansitus

possit admitli. Quod si cupis locum suum deputabimus,

is locus ad calcatorii similitudinem podiis brevibus et te-

staceo pavimento solidetur, ut etiam si ignorata se cupa

diffuderit, lacu subdito excipiantur non peritura vina quae

fluxerint.

XIX. Situs honeorum quanivis ipsam septentrionis de-

sideret parteni, et superior et longe ab onini bumore et

lœtamine et stabulis ponendus est, irigidus, ventosus et

siccus : oui providendum stiucturœ diligentia, ne rimis

possit abrunipi. Solum igitur omne bipedis steinatur vel

minoribus laterculis, quos suffuso testaceo pavimento de-

bemus imprimeie. Tune divisas cellas (si magnns spera-

bitur seminum modus) grano cuique tril)uemus. Et si

,'errae paupeiies minora promittit, vel craticiis podiis erunt

discernenda granaria, vel vimineis vasculis ledilus tenues

colligemus. Sed factis gianariis, amurca Juto mista parie-

tes iinuntur; cui aiida oleastii vel olivai folia pro paieis

adjiciuntur : qiio tectorio siccato , rursus amurca resper-

gilur : quaî ubi siccata fueiit, frumenla condentur. Hœc
res gurguiionibus etcseteris noxiis animalibus inimicaest.

Aliqui corjaudri folia frumentis miscent ad servanduin

profutura. Niliil tamen diu custodiendis frumentis com-
modius erit, quam si ex areis in alterum locum vicinum
transfusa refrigerentur aliquantis diebus, atque ita lior-

reis inferantur. Negat Columella ventilanda esse fi umen-
ta, quia magis miscentur animalia totis acervis. Qua> si

non moveantur, in siimmitate intra mensuram palnii sub-

sistent, et boc velut corrupto corio cœlera iilœsa dura-

bunt. Asserit idem, noxia animalia ultra praedictam men-
suram non posse generari. Herba conyza sicca (utGra'ci

asserunt) substrata frumentis, addit setati. Ab borreis

tamen auster débet esse aversus.

XX. Olearis cella meridianis sit objecta partibus, et

contra frigus munita, ut illi per specularia debeat hmien
admitti. ]ta et opéras, quœ bieme futurae sunt, nullus

algor impediet : et oleum cum premetur, adjutum te()o-

ribiis, fiigore non valebit astringi. Trapelis, et rotulis et

praelo nata est forma, quam consuetudo dictavit. Rece-

ptacula olei semper munda sint, ne novos sapores infecta

veteri rancore corrumpant. At si quis majori diligentije

studet , subjectis bine inde cuniculis paviiiienta suspen-

dat, et ignem suggérât fornace succensa. Ita purus calor

olei cellam sine fumi nidoie vaporabit, que sœpe infe-

clum , colore corrumpitur et sapore.
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bœufs doivent être exposées au midi , elles doi-

vent cependant avoir aussi du côté du nord des

fenêtresque l'on tiendra fermées pendant l'iiiver,

afin qu'elles n'incommodent point les animaux,

et que l'on ouvrira pendant l'été pour les rafraî-

chir. Ces étables seront élevées au-dessus du soi,

pour préserver les cornes de leurs pieds de l'hu-

raidité. Les bœufs se porteront mieux quand ils

seront dans le voisinage de l'âtre, et qu'ils ver-

ront la lumière du feu. Huit pieds d'espace suf-

fisent à une paire de bœufs lorsqu'ils se tien-

nent debout, et quinze, lorsqu'ils sont couches.

Les écuries seront planchéiées eu chêne, sur quoi

on étendra de la litière, afin que les chevaux

aient à la fois une couche molle sous leurs flancs

et un sol ferme sous leurs pieds.

XXIL La cour s'étendra vers le midi , et sera

exposée au soleil, afin que la chaleur s'y fasse

sentir plus aisément pendant l'hiver aux ani-

maux qui la fréquenteront. Il faudra aussi, pour

modérer la grande chaleur de l'été, préparer à

ces animaux des espèces d'auvents fabriqués de

fourches, d'ais et de feuillages, et couverts de

bardeaux ou de tuiles, si l'on en a; sinon, de

glaïeul ou de genêt, ce qui simplifie la peine et

la dépense.

XXIIL 1 1 faut ménager des retraites à la volaille

vers l'extrémité des murs de la cour, parce que

la fiente est très-nécessaire en agriculture, à

l'exception de celle des oies, qui est contraire à

toute végétation. Quant aux autres oiseaux , il

leur faut nécessairement des asiles pour chaque

espèce en particulier.

XXIV. Le colombier peut être placé au haut

d'une tourelle, dans le corps de logis du proprié-

taire. Les murailles en seront lisses et blanchies,

XXI. Stabula equoium vel boum, meiidianas qiiidom

plagas respiciant , non tamen egeant a scptcntrione lunii-

uibus, quae per hiemeni clausa niliil noceant, per a-sta-

lem patefacta réfrigèrent. Ipsa stabula piopter ungulas

animaiium , ab omni buniore suspensa sinl. Boves niti-

diores tient, si focnm proxime liabeant.et ignis lumen

intendant. Octo pedes ad spatinm slandi singnlis boum

paribus abundant, et in porrectione xv. Plancœ roboreœ

supponanlur stalionibus equoi um cum stramine ul jacën-

tibus molle sil, stantibus durum.

XXII. Cois ad meridiem pateat, et ol)jecta sit soli, que

faciliiis bieme aliquem lepoiem concipial, propter ea quse

insimt animalia, quibus etiam ad Bpstalis temperandum

calorem porticus furcis, asseritius, et fronde formari de-

bent, qua3 vel scandulis, ve! (si copia siippctil) legulis,

vel (si facilius et sine impensa placuerit) tegentur carici-

bus aut genistis.

XXIII. Circa parietes cortis extremos aviaria facienda

sunt, quia sterrus avium maxime necessarium est agri-

culture, exceplo anserum l.iptamine, quod satis omnibus

inimicum est. Sed babilacula caelerarum avium maxime

necessario sunt.

XXIV. Cohimbaiium vero potest accipere sublimis una

turiicula in pia;torio conslituta, levigatis ac dealbalis pa-

et on y pratiquera, suivant l'usage , sur les qua-

tre côtés de très-petites fenêtres
,
par où les pi-

geons ne puissent entrer et sortir qu'un à un. Les

nids seront façonnés sur les murs mêmes dans

l'intérieur du colombier. Les pigeons seront en

sûreté contre les fouines, pour peu que l'on jette

parmi eux des branches d'arbrisseau raboteuses

et dégarnies de feuilles, ou une vieille bottine

de genêt qui aura servi a chausser des animaux

,

et pourvu que celui qui l'apporte soit seul , et

n'ait été vu par personne. Il n'en mourra ni ne

s'en perdra, pour peu qu'on ait som d'attacher à

chaque fenêtre un paquet quelconque de la corde

ou des liens d'un pendu. Ils y amèneront d'autres

pigeons lorsqu'on les nourrira assidûment de

cumin, ou qu'on leur humectera le gousset de

l'aile avec du baume. Ils pondront fréquem-

ment, lorsqu'on leur donnera souvent a manger

de l'orge grillée, ou des fèves, ou de l'ers. Au
reste, il suffira, pour trente pigeons jouissant de

leur liberté, de trois sextarii, soit de blé, soit

de criblures, par jour, pourvu qu'on leur donne

de l'ers pendant l'hiver pour favoriser leur ponte.

Il faut suspendre eu plusieurs endroits du colom-

bier de petites branches de rue, pour écarter les

animaux qui leur sont nuisibles.

XXV. Au-dessous du colombier seront prati-

quées deux cellules, dont l'une, étroite et obscure,

servira à loger des tourterelles. Ces oiseaux sont

très-aisés à nourrir, puisqu'il leur suffit d'avoir

toujours pendant l'été , seule saison où ils engrais

sent comme il faut , du blé ou du millet détrempé

dans de l'hydromel. Un .se?/iO(/n/s de cette man-

geaille suffit par jour pour cent vingt tourterel-

les; mais leur eau doit être fréquemment renou-

velée.

rietibus, in quibus a quatuor partibus , sicut mos est,

fenesteilœ brevissima; tient, ut columbas solas ad introi-

tum exilumipie permitlant. Nidi ligurentur interius. A
mustells tut;c (lent, si inter eas frutex virgosus sine foliis

asper, vel vêtus spartca piojiciatur, qua animalia calcean-

tur, ut eam secreto non videntibus aliis , nnus atluleiit.

Non pereunt, neque locum deserunt, si per omnes fenes-

tras aliquid de strangulati bominis loro, aut vinculo, aut

fune snspendas. Inducunl alias, si cumino pascantur assi-

due, vel setosi birci alariun balsami liquore tangantur.

Fœtus fréquentant , si bordeum torrefactum , vel fabam,

velervum siiepe consumant. Triginta aulem columbis vo-

lantibus diurni très sextarii tritici sufficieut, aut creturae,

ita ut ervum fœtus gratia mensibus pia-heamus bibeinis.

Rutaî ramulos pluribus locis oporlet contra animalia ini-

mica suspendere.

XXV. Sed columbarii cellas duo subjecta cubicula fiant.

Unum brève, et prope obsciirum
,
quo turtures claudi

possint, quos nutrire facillimum est. Nam nihil expetunt,

nisi ut œstate, qua sola maxime pinguescunl, triticum

vel milinm mulsa marcralimi scmpei accipiant. Semodius

unus diurnus centum viL'iiili tuitiii ihus suflicit. Aqua saue

eis fréquenter nuindior débet olferri.

XXVI. Aliud vero cubiculum turdos nuliiat. Qui si
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XXVl. L'autre cellule servira à nourrir des

grives. En engraissant ces oiseaux pour le temps

on ils sont maigres en état de nature, on en fait

un excellent manger, et l'on en tire un très-bon

produit, car le luxe met du prix aux raretés. Il

faut que cette cellule soit propre, claire, et bien

polie partout; on y fichera des perches en tra-

vers, sur lesquelles ces oiseaux pourront se re-

poser, et qui les empêcheront de voler. On y
mettra aussi des branchages verts que l'on chan-

gera souvent. On donnera avec profusion à ces

oiseaux des figues sèches pilées avec de la fleur

de farine; et pour prévenir le dégoût, on leur

donnera de temps en temps, si on est a portée

de le faire, de la graine de myrte, de lentisque,

d'olivier sauvage, de lierre, d'arbousier, et sur-

tout de l'eau propre. On les renfermera au mo-

ment qu'ils auront été pris, pourvu qu'ils ne

soient point blessés, et l'on mettra parmi eux

d'autres grives que l'on aura élevées précédem-

ment, et dont la compagnie consolera leur cap-

tivité, et les encouragera à prendre de la nour-

riture.

XXVIL II n'y a point de femme, pour peu

qu'elle soit intelligente
,
qui ne sache élever des

poules. Il suffira d'observer, touchant ces ani-

maux
,
qu'il leur faut du fumier, de la poussière

et de la cendre. Les poules doivent être préfé-

rablement noires ou dorées, mais on se gardera

d'en avoir de blanches. Le raisin les rend stéri-

les. L'orge à demi cuite les fait au contraire

pondre souvent, et leur fait donner de plus gros

œufs. Deux cijathi d'orge sont suffisants pour

nourrir une poule qui a la liberté de courir. Quand
on donne des œufs à couver aux poules, il faut

toujours les leur donner en nombre impair , et

dans le temps que la lune croit, c'est-à-dire , de-

puis son dixième jour jusqu'à son quinzième.

Il arrive assez souvent qu'elles sont incommo-

dées de la pépie
,
qui couvre l'extrémité de leur

langue d'une pellicule blanche ; auquel cas on

arrache légèrement cette pellicule avec les on-

gles, et l'on met de la cendre sur la plaie; après

quoi, lorsqu'elle est nettoyée, on y exprime du

jus d'ail broyé. On peut aussi leur fourrer dans le.

gosier une gousse d'ail broyée dans de l'huile.

Il est encore bon de mêler continuellement de

l'herbe aux poux dans leur nourriture. S'il leur

arrive de manger des lupins amers, on en voit

aussitôt la graine paraître sous leurs yeux; et ce

serait assez pour les faire mourir, si on ne l'en

retirait pas, en leur perçant légèrement la peau

avec une aiguille. Après cette opération, on leur

bassine extérieurement les yeux, soit avec du jus

de pourpier et du lait de femme , soit avec du sel

ammoniac mêlé en parties égales avec du miel

et du cumin. Pour leur ôter la vermine, on

prend de l'herbe aux poux et du cumin grillé en

parties égales, que l'on broie ensemble dans du
vin trempé avec de l'eau dans laquelle on aura

fait bouillir des lupins amers ; et on les fomente

avec le tout de façon à ce que la friction pénè-

tre jusqu'à la racine de leurs plumes.

XX Vlll. Il est très-aisé de nourrir des paons

,

à moins que l'on n'ait à craindre les voleurs, ou

les espèces ennemies de ces volatiles. Ils trouvent

communément eux-mêmes leur nourriture et

celle de leurs petits en errant dans les champs,
et se perchent le soir sur les plus hauts arbres.

Il n'y a qu'une attention à avoir à leur égard

,

qui consiste à sauver du renard les femelles qui

couvent , ce qu'elles font ordinairement dans les

champs. Aussi a-t-on meilleure chance à les éle-

ver dans de petites îles. Cinq femelles suffisent

à un mâle. Les mâles cassent leurs œufs et per-

sécutent leurs petits,- comrne s'ils n'en étaient

point les pères, jusqu'à ce que la crête qui les

distingue des autres oiseaux leur soit venue. Il»

alieno tempoi e sagineutur, et voluptatem cibi , et reditum

maximum praestant, paicitati beneficium ministrante

luxuiia. Sit autein locus mundiis et lucidus, et uudiqne

levigatus. Transversœ In hoc perticœ figuiitur, quibiis

posslnt post incliisum volatiim sedcre. Rami eliam virides

saepe mntenttir. Caiicœ luusœ mislis polliuibu.s largissime

pra'beantur. Myrli etiam , si facultas est , lentisci , olea-

stii, edeiie, arluiti semina interdum ad excludenda fasti-

dia, et maxime aqua muiida, priipbeatnr. Claudantur

illapsi et recenter capti, mistis aliquihus ante nutritis

,

quorum societate ad capiendos cibos pavidam novae capti-

vifatis mœstitndinem consoletitur.

XXVII. Gallinas educare nulla mulier nescit, quœ modo
vldeatur industria. Hoc de bis praecepisse sufliciat, ut

(imo, piilvere utantur, et cinere. Sint praccipue nigrae aut

llavi coloris, [sed] aibœ vitentur. Vinaceœ cibo steriles-

cunt : ordeo serr.icocto et parère ssepe coguntur, et red-

dunt ova majora; duobus cyalhisordei bene pascituruna

gallina ,
qua; sil vaga. Supponeiida sunt liis semper ova

uiimero impari, luna crescente, a décima usqne in qtiin-

lamdecimam. Pituita bis nasci solet, qnae alba pellicnla

lingnam vestit extremam. Hsec leviter unguibus velbtiu',

el locus cinere tangitur, et allio trilo plaga mundata cons-

pergitur. Item allii mica tri la cura oleo faucibus inseri-

fur : stapbis agria etiam prodest , si cibis misceatur assi-

due. Si amarum Jupinum comedant, sub oculis illis gra:i.i

ipsa proceduut. Quae nisi acu leviter apertis pelliculis

auferantur, extinguunt. Oculos portiilacae succo forinse-

eus, et mulieris lacté puremus, vel Amnioniaco sale, cui

mel et cyminum sequale miscenlur. Pedicnlos earum pé-

rirait stapbis agria, et torrefactura cyminum pari pondère

et pariter tunsa cuni vino, et amari lupiui aqua si pene-

tret sécréta pennarum.

XXVIII. Pavones nutrire facillimurn est, nisi fiires aut

animalia iniraica formides; qui pleriimqiie par agros va-

gantes s|ionte se pascunt, pullosqiie ediicant , et altissi-

mas vespere arbores petunt. Una [vero] bis cura debetiir,

ut incubantes per agrum fœminas
,
quœ boc passim la-

ciunt, a vulpe cuslodias. Ideo in insulis brevibus meliori

sorte nutriuutur. Unimasculo iœmiuae quinque sufficiunl.
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comn)encent à être eu chaleur aux îdes de fé-

vrier. Des fèves légèrement grillées les exci-

p îent à l'amour, pourvu qu'on les leur donne tiè-

des tous les cinq jours. Il suffira d'en donner six

ci/athf à chaque paon. Toutes les fois que le mâle

recourbe autour de son corps la queue brillante

dont il est revêtu, et qu'il étale l'extrémité de ses

plumes garnies d'yeux, en courant et eu je-

tant un cri aigu, c'est une preuve qu'il désire la

femelle. Si l'on fait couver des œufs de paonnes à

des poules, les mères que l'on exemptera par là

(ie couver pourront pondre trois fois par an. Leur

première ponte est communément de cinq œufs,

la seconde de quatre, et la troisième de trois ou

(le deux. Mais quand on suit la méthode de faire

couver des œufs de paonnes par des poules, il

faut des poules de choix. On leur donnera neuf

œufs à couver pendant neuf jours, à dater de

celui où la lune commencera a croître, savoir,

cinq de paonnes , et les autres de poules. Le

dixième jour on retirera tous les œufs de poules,

et on en remettra autant de nouveaux , afin que

ces derniers œufs de poules puissent écloreavee

ceux de paonnes au trentième jour de la lune
,

c'est-à-dire, trente jours pleins après le dépôt

des premiers. On aura soin de retourner souvent

avec la main les œufs de paonnes qui seront sous

les poules
,
parce que celles-ci auraient de la peine

à s'acquitter elles-mêmes de ce soin. On lesmar-

(piera aussi d'un côté, pour se rappeler qu'on

les aura retournés successivement. 11 faut cepen-

dant choisir pour cette opération de très-grandes

poules, parce que, si elles étaient petites , il fau-

drait leur donner moins d'œufs à couver. Si l'on

veuttransporter les paonneauxécjos sous plusieurs

poules auprès d'une seule qui leur servira de nour-

rice, Columelle prétend qu'il suffit, dans ce cas.

de lui en donner vingt-cinq : pour moi , il me
semble que, si Ion veut qu'ils soient bien élevés,

il suffit de lui en donner quinze. On donnera les

premiers jours aux paonneauxde la farine d'orge

arrosée de vin, ou une bouillie de quelque subs-

tance végétale que ce soit. On y ajoutera par la

suite des poireaux hachés , ou du fromage nou-

veau qui soit bien égouté, parce que le petit lait

leur est contraire. On peut aussi leur donner des

sauterefles auxquelles on aura arraché les pattes.

C'est ainsi qu'il faut les nourrir jusqu'à l'âge de

six mois : passé ce temps , on pourra leur donner

habituellement de l'orge. Cependant on peut les

envoyer en toute sûreté aux champs dès le trente-

cinquième jour après leur naissance, pour y cher-

cher leur pâture dans la compagnie de leur nour-

rice
,

qui les rappellera à la métairie par ses

gloussements. On les traite pour la pépie et les

excès de nourriture de la même manière que les

poules. C'est un temps de crise pour eux lorsque

leur crête commence à pousser , car ils sont alors

en langueur, ni plus ni moins que les enfants

dans le temps que leurs petites dents travaillent

à percer leurs gencives gonflées.

XXIX. Il faut avoir soin
,
quand on veut éle-

ver des faisans , d'en avoir déjeunes qui puissent

être féconds, c'est-à-dire de ceux qui seront nés

l'année précédente, parce que les vieux ne peu-

vent jamais l'être. Les faisans recherchent la fe-

melle au mois de mars ou d'avril. Deux femelles

suffisent à un mâle, cet oiseau étant moins lascif

que les autres. Les femelles pondent une fois par

an. Leur ponte se réduit ordinairement à vingt

œufs. Les poules couveront ces œufs mieux que

les faisanes elles-mêmes, pourvu qu'entre les

IMasculi ova et piillos siios persequnntiir veliit alienige-

iias, prinsquam illis cristariim nascatur insigne. Ab idib.

Icbruariis caleie incipinnt. Faba leviler toriefacla in Hbi-

«linem provocantiir, si eis quinto qiioque die tepida prge-

beatiir. Sex cyatbi uni sufficinnt. Cnpidinem coeundi

masculns conlitetur, quolies circa se amictum cauda'

fienimantis incurvai, et singularinii capita oculata penna-

1 uni lotis suis exei il cum sliidore procurrens. Si ova pa-

vonum gallinis supponantur, excusatœ niaties ab incuba-

tione tiibus vicibus per annnm fa>tus ediint. Prinius paitus

quinque ovorum, secundns quatuor, tcitius liium vel

duorum esse consuevit. Sed elect<e, si boc piacuerit, nu-

tiices gallinae sint, quee a primo inciemcnlo lun-Te noven»

diebus liabeant novem ova supposita, quinque pavonina,

et c.x'teia sui geneiis. Décima die [ova] omnia gallinacea

subtralianlur, et aiia item gallinacea toliilem recenlia sup-

ponantur, (quoi ablata sunt,] ut Irigesima luna, boc est

expietis triginla diebus, possiut cum pavoninis ovis ape-

riii. Ova autem pavonum, qua! gallinae subjecta sunt,

sa-pe manu convei tantiir, quia iioc ipsa facere vix vale-

bit. Unam partem ovi nolabis , ut le subinde convertisse

cognoscas. Majores lamen gallinas opoitet eligere; nam

juinoribus paucioia suppones. JNatos [aulem pullo.'*] si ad

unam fransferre a pluribus velis, dicit Columelia nui nu-

triei vigiuti quinque sufiicere. IMibi vero, ut bene educi

possint, videntur quindecim salis esse. Primis diebus far

ordei couspersum vino piiliis dabilur, vel undecunque

cocta pulticula et refrigerata. Poslea adjicielur porrum

concisum, vel casens recens, sed expressus : nam sérum

pullis nocet. LocusUk etiam pedibus ablalis pra'bentur.

lia pascendi sunt usque ad sextum mensem. Deinde or-

deum poteris pra^bere soienniter. Trigesimoqninto lamen

die poslquam nati sunt, cliam in agrum tuto ejici possunt

comitante nutrice pasiciuli, cujus singultu revocantur ad

villam. Piluilas vero et crndilales lis rcmediis submove-

bis, (]uibusgallina curalur. Maximum illis perirulum est,

cum incipil crista produci : nam patiuntm- languores in-

tantum similitudine, cum illis tumentes gingivas denlicnli

aperire nitunlur.

XXIX. In pbasianis nutriendis hoc servandum est, ut

novelli ad creandos fœtus |)arentur, id est qui anno supe-

riore sunt editi : veteres enim l'œcinidi esse non possunt.

Ineunt tVeminas mensc Marlio vel Aprili. Duabus unus

masculns snflicit, quia cTleras aves salacilafe non .lequanl.

Semel in anno lœtus créant. Viginti t'ere ovis pariendi

ordo concluditur. Gallinie bis melius incubabuni, ita ut
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oeufs que l'on donnera à couver à une poule il n'y

en ait que quinze de faisanes , et que les autres

soient de poules. On observera, quant à la lune

et aux jours , ce que nous avons prescrit par rap-

port aux autres volailles. Les petits écloront le

trentième jour de l'incubation. On les nourrira

pendant quinze jours de farine d'orge bouillie et

tiède, arrosée de quelques gouttes de vin. Par

la suite on leur donnera du froment concassé,

des sauterelles et des œufs de fourrais. Il est cons-

tant qu'il faut les empêcher d'approcher de l'eau,

si l'on ne veut point que la pépie les fasse périr.

S'ils viennent à l'avoir , on leur frottera habituel-

lement le bec avec de l'ail broyé dans de la poix

liquide, ou bien on extirpera le mal par le même
procédé que pour les poules. La méthode pour

les engraisser consiste à les renfermer pendant

trente jours , et à leur donner
,
pendant tout le

temps de leur réclusion, un modius de farine de

froment pétrie en très-petites boulettes; ou, si

l'on veut leur donner de la farine d'orge , il en

faudra un modius et demi pour les engraisser

complètement pendant le temps que nous venons

de prescrire. Néanmoins, il faut avoir soin que

les boulettes qu'on leur introduira dans le gosier

soient graissées d'huile , de crainte qu'elles ue

s'arrêtent à la racine de leur langue , ce qui les

ferait périr sur-le-champ. On aura aussi la plus

grande attention à ne leur point donner de man-

geaille nouvelle avant qu'ils aient digéré l'an-

cienne, parce qu'ils succombent très-facilement

aux indigestions.

XXX. Sans herbe et sans eau, les oies ne pro-

fitent guère. Cet oiseau est pernicieux aux ter-

rains ensemencés, parce qu'il nuit autant aux se-

mences par sa morsure que par sa fiente. On tire

un revenu de ses petits et de ses plumes, que l'on

arrache dans l'automne et au printemps. Trois

femelles suffisent à un mâle. S'il n'y a pas de ri-

vière dans l'endroit où on les élevé , on leur fera

une mare d'eau ; et si l'on manque d'herbes, on

sèmera pour leur nourrilure du trèfle, du fenu-

grec , de la chicorée sauvage et de petites lai-

tues. Les oies blanches sont les plus fécondes
;

les mélangées ou les brunes le sont moins
,
parce

qu'elles ont passé du genre sauvage à l'état de

domesticité. Elles couvent depuis les calendes de

mars jusqu'au solstice d'été. Elles pondront da-

vantage si l'on prend des poules pour couver.

Xous permettons cependant aux mères désor-

mais hors d'âge d'élever les petits de leur der-

nière ponte. Lorsqu'elles sont prêtes à pondre,

on les conduit à leur logette ; et pour peu qu'on

l'ait fait une seule fois, elles conserveront l'ha-

bitude d'y aller d'elles-mêmes. On fait couver

aux poules des œufs d'oies de même que des œufs

de paonnes ; mais on met des orties sous ceux

d'oies, de peur qu'ils ne soient endommagés. Il

faut nourrir les oisons dans leur logette les dix

premiers jours après leur naissance. Passé ce

temps , on pourra les en faire sortir par un temps

serein, pour les m.ener dans des endroits où il

n'y ait point d'orties, parce qu'ils en redoutent

les piquants. On les engraisse très-bien à l'âge de

quatre mois, parce qu'ils engraissent mieux

quand ils sont dans un âge tendre. On leur don-

nera à cet effet de la bouillie trois fois par jour.

On les empêchera de circuler, en les renfermant

dans un lieu obscur et chaud. En suivant cette

méthode, les plus vieilles môme engraisseront

en deux mois , car les jeunes souvent sont gras-

ses dès le trentième jour. On les engraissera en-

core mieux en leur donnant du millet trempé

dans de l'eau, tantqu'ellesen voudront. Ou peut

quindecim pliasianina ova nutrix iina cooperiat, [et] cae-

tera sui generis supponantur. In supponeuiio de luna et

diebus quae sunt in aliis dicta serventur. Trigesimus dies

inaturos pullos in lumen eniiltet. Sed per quindecim dies

discocto ac retVigerato leviter ordei fane pascentur, oui

vini imber aspergitur. Post triticum fractum piœbebis et

locustas et ova t'ormicae. Sane ab aquœ piohibeanUu- ac-

cessu, ne eos pituila concludat. Quod si pituitam patien-

tur phasiani , allio cum pice liquida tiito lostra eorum de-

bebis assiduus perliicare, vel vilium, sicut gallinis fieri

consuevit, auferre. Saginandi lia?c ratio est, ut unius mo-
dii trilicea farina lu bievissimas offulas redacta clause

pliasiano per XXX dies minislrata suKiciat : vel, si ordea-

ceam farinam praebere volueiis, unius et semissis modii

farina per praedictos dies saginam replebit. Observandum
sane est, ut offula; ipsae oleo levigentur aspeiso, et ita

inserantur faucibus , ne sub inlima lingua; parle mergan-

tur : quod si evenerit, statim pereunt. llUid quoque ma-
gnopere curemus, ne pra-beautur nova alimenta, nisi

digestis aliis; quia eos faciilime onus cibi liaereutis ex-

linguit.

\AX. Auser sane ucc sine herba , nec sine aqua facile

suslinetur : locis consifis ininiicus est
,
quia sala et morsu

la-dit et stercore polluit : pullos prœstat et plumas ,
quas

et aiitunmo veilamus et veie. Uni masculo très fœminae

sufiicianl. Si desil Uuvius, lacuna formetur. Si berba non

suppelit, trifolium, fœnum Gr.Tcum, agrestia intuba, lac-

tuculas seremus alimento Alibi fœcundiores sunt; varii

vel fusci, minus : quia de agresti génère ad domesticum

transierunt. Incubant a calendis Martii usque ad aestivum

solslitium. Plus parient, si gallinis ova supponas. Extre-

mum partum matribus jam vacaturis educare permitti-

nius. Pariiurae ad liaraui perdiicantur. Cum semel boc

feceris, consueludinem sponte retinebunt. Gallinis sicut

pavonina etiam anseris ova supponas. Sed anserina ova ne

noceantur, suppositis subjiciatur urtica. Parvi seniine pa-

paveris primis decem diebus intus pascendi sunt, postea

sereno eos poterimus educete, ubi urtica non fuerit, cujus

aculeos formidant. Quatuor mensium bene saginantur :

nam melius pinguescunt in tenera œtate. Polenta dabilur

in die ter. Large vagandi licentia probibetur. Loco obscuro

claiidentur et calido : sic majores etiam secundo mense

lùiiguescunt. Nam parvuli sa-pe die trigesimo. Saginantur

meiius, si ad salietatem milium pra;beamus infusum.
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mêler toutes sortes de légumes dans leur nour-

riture , à l'exception de l'ers. Il faut aussi pren-

dre garde que leurs petits n'avalent des poils d'a-

niraaux. Les Grecs, pour engraisser les oies,

font détremper dans de l'eau chaude deux par-

ties de gruau et quatre parties de son, et leur

donnent de cette nourriture à discrétion. Ils fa-

cilitent aussi leur engrais en les faisant boire

trois fois par jour. Ils leur donnent même de l'eau

au milieu de la nuit. Mais si l'on veut que leur

foie s'attendrisse, on roulera en petites boulettes

des ligues sèches broyées et trempées dans de

l'eau , et on leur en donnera au bout de trente

jours d'engrais, et cela pendant vingt jours con-

sécutifs.

XXXI. Ces arrangements faits, on pourvoira au

reste. En effet, il faudra encore avoir auprès de la

métairie deux réservoirs d'eau creusés dans le sol

ou tailles dans la pierre, qu'il soit facile de remplir

d'eau de fontaine ou de pluie. L'un servira aux

bestiaux ou aux oiseaux aquatiques , et l'on met-

tra tremper dans l'autre les baguettes, les cuirs,

les lupins, et toutes les autres choses que les

paysans sont dans l'usage de plonger dans l'eau.

XXXII. Il n'importe en quel endroit on serrera

le foin, la paille, le bois et les cannes, pourvu

que cet endroit soit sec, ouvert à tout vent, éloi-

gné de la métairie, dans la crainte du feu.

XXXIII. Le tas à fumier doit avoir sa place

dans un lieu tres-humide, et qui soit hors de la

portée du corps de logis du propriétaire, à cause

delà mauvaise odeur qu'il exhale. L'abondance

de l'eau procurera au fumier l'avantage de faire

mourir les graines d'épines qui pourront s'y

trouver entremêlées. Le crottin d'âne est le pre-

mier de tous les fumiers, surtout pour les jar-

dins. Vient ensuite celui des brebis, des chèvres

et des bêtes de somme ; mais la fiente de porc est

le pire de tous. La cendre est un excellent fumier.

Quoique la fiente de pigeon soit le fumier le plus

chaud , celle des autres oiseaux ne laisse pas d'a-

voir son mérite, si l'on en excepte les oiseaux de
marais. Un fumier qui aura pourri pendant une
année sera bon pour les terres ensemencées, et

n'engendrera point d'herbes
;
plus vieux, il se-

rait moins bon. Un fumier nouveau sera excellent

pour faire foisonner les herbes dans les prés. Les

immondices de la mer lavées dans de l'eau douce

et mêlées avec d'autres ordures tiendront aussi

lieu de fumier. Il en est de même du limon qu'au-

ront déposé les eaux de source ou les rivières en

débordant.

XXXIV. Les jardins et les vergers doivent être

très-près de la maison. Il faut que le jardin soit

précisément au-dessous du tas à fumier, dont le

suc seul le fertilisera, et très-éloigné de l'aire,

parce que la poussière de la paille lui serait per-

nicieuse. Un terrain plat, légèrement incliné et ar-

rose par une eau courante, qui se partage en dif-

férents bras, est une heureuse position pour un

jardin. Si l'on n'a pas d'eau de source, il faut ou

creuser un puits en terre, ou, si Tonne peut pas y
parvenir, construire à la superficie un réservoir

que la pluie fournira d'eau, afin que le jardin

puisse être arrosé pendant les grandes chaleurs de

l'été. A défaut de toutes ces ressources, labourez

à trois ou quatre pieds au moins de profondeur,

comme dans une terre qu'on façonnerait au pas-

tinum. Le jardin qui aura reçu cette façon est à

l'épreuve de toutes les sécheresses. Quoique tou-

tes les espèces de terre conviennent à un jardin

,

pourvu qu'elles soient aidées de fumier à propor-

Inter anserum cibaria Icgumen omne porrigi potest, ex-

cepto ervo. Cavendiim est eliani , ne piilli eoi uni setas

gluliant. Giu'ci saginandis anseribus polentœ duas partes

et fdifuiis quatuor aqua calida tempérant, et ingerunl

pio appetentis voluntate sumenda. Ti ibus per diem vicibus

potu adjuvant. Media quoque iiocte aquani niinistrant.

Peraclis vero xxx diebus, si ut jecur bis tenerescat, op-

tabis, tunsas caricas et aqua maeeratas in offas volutabis

exiguas, et per dies viginti conlinuos ministrabis anse-

ribus.

XXXI. His ordinatis, caetera exequenda sunt. Nam
piscinse dua^. vel solo impressae, vel ca^so lapide circa vii-

lani esse debebunt; quas facile est aut foute aut imbre

suppleri , ut una ex bis usui sit pecoribus vel avibus aqua-

licis : alia madefaciat virgas et coria et lupinos, et si qua

rusticitas coiisuevil infundere.

XXXII. Fœui, palearum, ligni, cannarum repositiones

nil refert in qua parte [fiant,] dummodo siccœ siut alque

perflabiles, et longe removeantur a villa propter casum
surripientis inceudii.

XXXIII. Slercorum congestio locuni suuni tenere de-

bebit, qui abundet bumore, et propter odoris horrenda

a prœtorij avertatur aspectu. Ilunior abundans lioc prses-

labit stercori , ut siqua insunt spinarum semina
,
putré-

fiant. SIercus asinoruni prinium est, maxime bortis; dein

ovillum et caprinum et Jumentorum; porcinum vero pes-

simum : cineres optimi; sed columbinuni fervidissimum,

ciieterarunique avium satis utile [est] excepte palustrium.

Stercus, quod anno requieverit, segetibus utile est, nec

lierbas créât : si vetustius sit, minus proderit. Pratis vero

recentia stercora prolicient ad uber berbarum. Et maris

purgamenta, si aquis dulcibus eluantur, mista reliquis

vicem siercoris exbibebunt, et limus, quem scaturieus

aqua vel fluvii incrementa respuerint.

XXXIV. Horti et pomaria domui proxima esse debf-

bunt. Hortus sit sterquilinio maxime subjectus, cujus eun)

succus sponte la-cundet. Ab area longe situs [sit.] Nam
pulverem palearum patitur inimicum. Félix posilio est,

cui leniter inclinata planifies cursus aquae lluentis per

spatia discreta dérivât. Si fous desit , aut imprimendus

est puteus : aut, si nequeas boc, piscina superius cou-

struenda est , ut illinc aquas pluvia conferente , liortus per

seslivos rigetur ardores. Si bac omni facultale carueris,

semper altius tribus vel quatuor pedibus ad paslini simili-

ludinem fodies borlulum ,
qui sic cultus negligit siccitales.

Sed liuic quamvis contra necessitatem mista stercore
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tion de leur besoin, il en est cependant telles espè-

ces qu'il faut éviter dans le choix, telles que la

craiequenous nommons argile, et la terre rouge.

On aura aussi l'attention de distribuer en deux

portions lesjardinsqui n'auront point la ressource

d'une humidité naturelle, et d'exposer au midi

celle que l'on voudra cultiver en hiver, au nord

celle que l'on voudra cultiver en été. Les jardins

doivent de plus être fermés ; mais il y a plusieurs

façons de les enclore. Les uns renferment de la

vase entre deux planches qui lui servent de moule,

et font ainsi des murs qui ressemblent à ceux de

briques. Ceux qui en ont le moyen construisent

des murailles de mortier et de pierres. Le plus

grand nombre emploie des pierres régulièrement

superposées, en se passant de mortier. Quelques-

uns entourent de fossés le terrain qu'ils veulent

cultiver. Mais c'est une méthode qu'il faut éviter,

à moins que le terrain ne soit marécageux , parce

que ces sortes de fossés attirent à eux toute l'hu-

midité du jardin. D'autres font des haies avec de

l'épine de plant ou de semence sur les bords du
jardin, pour lui servir de rempart. Mais le meil-

leur procédé est de se procurer de la graine de

ronce ou d'églantier quand elle est mûre. On la

mêle avec de la farine d'ers détrempée. On couvre

ensuite de cette préparation de vieux cordages de

genêt d'Espagne, de façon que cette graine pé-

nètre l'intérieur de ces cordages et s'y conserve

jusqu'au commencement du printemps. Alors

on creuse , dans l'endroit où l'on veut former une

haie , deux tranchées d'un pied et demi de pro-

fondeur, éloignées l'une de l'autre de trois pieds

,

puis on étend au fond de chacune de ces tran-

chées les cordages saturés de leur graine, et on

les recouvre légèrement de terre. Par ce moyeu
les pousses paraîtront le trentième jour, et, tant
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qu'elles serontjeunes, il faudra faciliter leur crois-

sance avec des appuis, qui serviront à les réunir

dans les intervalles qu'elles n'auront point rem-

plis. Tout jardin doit être divisé en deux parties:

l'une qu'on ensemence en automne et dont la terre

doit être remuée dès le printemps ; l'autre qui

doit être ensemencée au printemps et labourée en

automne. Par là les deux labours seront mûris,

l'un par le froid, l'autre par le soleil. Il faut faire

les planches longues et étroites, c'est-à-dire, qui

n'aient que six pieds de lari;e sur douze de long,

afin qu'on puisse les partaj,er en deux
, pour les

purger des mauvaises herbes tant d'un côté que de

l'autre. Au reste, les bords en seront redressés a

la hauteur de deux pieds dans les climats humides
ou arrosés, au lieu qu'il suffira qu'ils soient éle-

vés d'un pied dans les climats secs. Il faudra (si

l'on est dans l'usage de faire couler l'eau sur les

planches pour les arroser) que les espaces qui les

sépareront soient plus élevés que la planche elle-

même , afin que l'eau se rende plus aisément sur

la planche lorsqu'elle viendra d'un lieu qui la

dominera, et qu'après l'avoir bien abreuvée,

elle puisse être détournée sur d'autres plan-

ches. Quoique nous assignions par la suite les

temps de chaque ensemencement mois par mois,

chacun se réglera cependant sur la nature du pays

et du climat qu'il habite. L'ensemencement d'au-

tomne se fera de meilleure heure dans les pays

froids que dans les pays chauds, et celui du prin-

temps s'y fera plus tard; au lieu que l'ensemen-

cement d'automne peut être fait plus tard dans

les contrées chaudes, comme celui du printemps

peut y être fait plus tôt. 11 faut toujours semer

pendant que la lune croît, et couper ou cueillir

quand elle décroît.

XXXV. Remède contre les brouillards et contre

qiiœlibet terra conveniat , tamen hjec gênera siint in elec-

tione vitanda , creta, quam argillani dicimus, atque ru-

brica. Uliid qiioque custodies in hortis, quos luimoris

naUira non adjuval, ut dividas per partes, et liieme ad

meiidiem , seslate ad septentrioneni spalia colenda con-

vertas. Debent etiam borti esse claiisi : sed munitioiiis

multa sunt gênera. Alii luto inter formas clauso parieles

figurâtes ex lateribusimitantur. Qitibus copia suppe-
^i<, macerias luto et lapide excitant. Pleriquesineiuto.con-

gesta in ordinem saxa componunt. Nonnulli fossis spatia

colenda piœcingunt : qnod vilanduni est
, quia borto sub-

ducit bnmores, nisi forte locus palustris colatur. Alii

spinaruni plantas et semina in munitione disponunt. Sed
melius erit rubi semina et spiuiie

,
quiie rubus caninns vo-

catur, matura colligere, et cum farina ervi ex aqua raace-

rata miscere. Funes deiiinc sparteos veteres boc génère
mistionis sic inducere, ut intra funes semina recepta ser-

ventur usque ad verni teniporis initia. Tune ubi sepes fu-

tura est, duos sulcos tribus a se pedibus separatos, sesqui-

pedis altitudine faciemus , et per utrosque , funes cum
semiuibus obruemus levi terra. Ita trigesima die proce-

dont sentes, quos teueros adminicuiis opus est adjuvare,

quibus inter se [sentes] per spatia vacua relicta jungen-
tur. Parles sane iiorli sic dividendœ sunt, ut eœ in quibus
autumno seminabitur, verno tempore pastinentur : quas
seminibus verecompleliimus, autumni tempore debebimus
effodere. Ita utiaque pastinalio decoquetur beneficio algo-

risautsolis. Areœ faciendiie sunt angustiores et Ion;^te,

id est duodecim pedum longitudine, et sex latitudiue ut

sint propter s])atia utrinque purganda divisae. Maigines
vero earum locis bnmidis vel iriiguis duobus pedibus eri-

gantur, siccis unoextulisse sufficiet. Inter areas, si bumor
consuevit effluere , spalia altiora ipsis aieis esse debebunt,
ut facilius iiigrediatur aream de superiore parte luimoi'

admissus, et ubi sitientem saturaverit, in alias possitex-

clusus averti. Serendi tempera licet per menses certa si-

gnemus, tamen secundum loci et cseli naturam untisquis-

que custodiat. Frigidis locis autumnalis salio celerior fiât,

verna vero tardior : calidis autem regionibuset autumnalis
serior lier! potest et verna maturior. Quaecunqne serenda

sunt, cum luna crescit, semiuentur : quœ secanda sunt
vel legenda, cum minuitur.

XXXV. Conlra nebulas et rubiginem. Paleas etpurga-
menla pluribus locis [>er bortum disposita simul omnia.
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la rouille : quand la brume paraît menacer, faites

différents tas de toutes les pailles et immondices

dispersées dans le jardin, et raettez-y le feu. Il

y a de nombreux préservatifs contre la grêle, tels

que d'envelopper une meule dans un morceau

d'étoffe de couleur de rose; de lever contre le ciel,

d'une façon menaçante, des haches ensanglan-

tées; d'entourer tout le jardin de couleuvrée;

d'attacher un hibou les ailes étendues; de frotter

de suif d'ours les instruments de fer avec lesquels

on doit travailler. Il y a des personnes qui conser-

vent de la graisse d'ours battue dans de l'huile,

et qui en frottent leurs serpettes avant de faire

la taille. Mais cette pratique a besoin d'être te-

nue secrète, pour celui qui taille tout le premier.

Au reste, l'on prétend que sa vertu est si grande,

qu'en l'employant, on n'a rien à craindre des

brouillards ni des insectes. Le tout est d'y mettre

du mystère; autrement le charme est détruit. On
répand du marc d'huile nouvelle ou de la suie

prise aux voûtes
,
pour se débarrasser des mou-

cherons et des limaçons. Préservatif contre les

fourmis : si la fourmilière est dans le jardin

même, on place auprès le coeur d'un hibou ; mais

si les fourmis viennent du dehors, on trace une

ligne autour du jardin avec de la cendre ou avec

de la craie. Préservatif contre les chenilles. On
trempe dans du jus de joubarbe ou dans du sang

de chenilles les graines que l'on doit semer. Les

poids chiches semés parmi les légumes leur ser-

vent de préservatif contre un grand nombre d'in-

convénients. Il y a des personnes qui jettent sur

les chenilles de la cendre de figuier, et qui sèment

aussi ou du moins suspendent dans leur jardin de

la scille. Quelques-uns, pour écarter les chenilles

et autres insectes nuisibles, font faire le tour du

jardin a une femme sans ceinture, les cheveux

épars et les piedsnus, dans le temps de ses règles

D'autres attachent avec des clous , en différents

endroits du jardin des écrevisses de rivière. Pré-

servatif contre les insectes qui nuisent aux vi-

gnes. On plonge dans de l'huile les cantharides

qui se trouvent communément sur les roses, et

on les y laisse macérer. Ensuite, lorsque l'on

veut tailler la vigne, on frotte de cette huile les

serpettes dont on doit se servir. On fait mourir
les punaises, soit avec de la lie d'huile et du fiel de

bœuf, dont on frotte les lits ou les autres endroits

qui en sont infectés, soit avec des feuilles de lierre

broyées dans de l'huile, soit par l'odeur des sang-

sues brûlées. Pour empêcher que les légumes

n'engendrent des animaux pernicieux, faites sé-

cher dans l'écaillé d'une tortue toutes les graines

que vousaurez à semer, ou bien semez de la menthe

en plusieurs endroits de votre jardin, et particu-

lièrement entre les choux. On prétend qu'un peu

d'ers semé, surtout dans les endroits ou il doit ve-

nir des radis ou des raves, produit le même ef-

fet. On dit encore qu'en répandant sur les légu-

mes de fort vinaigre mêlé avec du suc de jus-

quiame, on fait mourir les pucerons dont ces

légumes sont infectés. On dit aussi qu'on chasse

les chenilles en brûlant partout le jardin des ti-

ges d'ail sans tètes, et en en promenant çà et là

les fumigations. Si l'on veut garantir les vignes

de ces animaux, on prétend qu'il faut frotter les

serpettes avec de l'ail broyé. On les enipêche aussi

de pulluler en allumant du bitume et du soufre

autour des troncs d'arbres ou des pieds de vigne,

ou en faisant bouillir dans de l'eau des chenilles

prises dans le jardin voisin, et en arrosant en-

suite le sien avec cette eau. Pour empêcher les

cantharides de faire tort aux vignes , il faut en

écraser sur la pierre qui sert à aiguiser les ser-

pettes. Démocrite assure qu'aucune bête ne pourra

nuire aux arbres ni à telle semence que ce soit , si

cum nebiilas videris inslaie, combures. Conlia giandincm

(miilla dicnntur. ) Panno roseo mola coopeiitiir. Item

crueiiLne secmes contia cœliini minaciler levanliir. Item

omne lioili spalium alba vile praecingitur : vel noctna

pennis palentibus extensa sunigitur : vel ferramonta,

q'jibus operaiulnm est, sevo iingiinlur iirsino. Aliqui ursi

adipem cum oleo Uisiim reservant, et falces boc, cum
putaturi sunt, ungunt. Sed hoc in occulto débet esse re-

medium, nt nuUus putator intelligat : cujus vis tanta esse

perhibetur, ut neque nebula neqne aliquo animali possit

noceri. (Interest eliam ut res profanala non valeal.) Con-

tra culices et limaces vel ammcam recentcm vel ex came-

ris t'uliginem spaiginuis. Contia formicas, si in boito lia-

henl (biamen , cor noctuae admoveamus ; si foris veniunt,

omne liorti spatium cinere aul cielae candoie signemus.

Contia eriicas semina
,
qus>. spargenda sunt, sempervivae

succo madefiant vel erucarum sanguine. Cicer inter olera

propter multa poilenta serendum est. Aliqui cinerem de

lico super erucas spai-gunt. Item squillam vel in boito

serunt.velceitesuspendunt.ÇAliqui mulierem menstruan-

tem, nusquam cinctam, solulis capillis, uudis pedibus

contia erucas et cnelera bortiim faciuut ciicumire. Aliqui

fluviales cancros pluiibus locis intra liortnm clavis (igunt.

Contia aiiimalia quae vifibus nocent, cantbaiides
,
quas

in rosis invcnire consuevimus, oleo meisas resolvi patie-

lis in tabem : et cum putandœ sunt vîtes, boc oleo l'alces

[putatoiias] perunges. Exfingmintur cimices amurca et

telle bubulo lectis aul locis peiunctis, vel loliis edeiae tritis

ex oleo , vel incensis sangiiisugis. Ut olera animalia infesta

non génèrent, in corio lestudinis omnia semina, quiie

siiaisurus es, sicca : vel mentam locis pliiiibus, maxime

inler caules, sere : hoc pifcstare fertiir eivum aliquantu-

him satum, praccipiie iibi radiées et râpa nascnntur. Vel

.ncie acetum succo byoscyami mistum ferlur olerum pulices

necare, sispaigas. Campas fertur evinceie, qui fusticulos

alii sine capitibus per horti omne spalium comburens

nidorem locis plmibus excitaril. Si contra easdem vitibus

volueiimus consiilere, allio trilo falces pulaloriae ferunlur

unguendœ. Nasci quoqne probihenlur, si circa arborum vel

viliumcrura bilnmen et sulfur incendas : vel si ablatasde

borto vicino campas excoqnas aqiia, et per horti lui spalia

univcrsa diffundas. Ne canlbarides vitibus noceant, in
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l'on met dans un vase de terre cuite, plein d'eau

et couvert, une grande quantité d'écrevisses de

rivière , ou au moins dix de celles de mer, que les

Grecs appellent Trayoupouç; qu'ensuite on expose

le vase en plein air; pendant l'espace de dix jours,

soumis à l'action du soleil, et qu'on arrose de

cette eau tout ce que l'on voudra conserver intact
;

en répétant la même opération tous les jours, jus-

qu'à ce que les plantes que l'on veut avoir soient

venues, et qu'elles aient acquis une certaine

force. On chasse les fourmis en versant de l'ori-

gan et du soufre broyés sur l'ouverture de la

fourmilière. Celte préparation nuit également aux

abeilles. On obtient le même résultat en brûlant

des coquilles de limaçons vides, et en bouchant

les trous avec leurs cendres. On met en fuite les

moucherons en jetant sur eux du galbanum ou

du soufre, ainsi que les pucerons en répandant

souvent sur le pavé du marc d'huile ou du cumin

sauvage broyé dans de l'eau , ou de la graine de

concombresauvage seulement infusée, ou de l'eau

dans laquelle on aura fait tremper des lupins

mêlés avec de la couleuvrée blanche amère. Met-

tez dans un plat du mare d'huile bien épais : la

nuit, les rats s'y prendront comme au piège. Sa-

turez d'ellébore noir un morceau de fromage ou

de pain, une certaine quantité de graisse ou de

pâte ; ce sera pour eux un poison. Apulée prétend

qu'on préserve les graines des mulots en les faisant

macérer dans du fiel de bœuf avant de les jeter

en terre. Quelques personnes bouchent les trous

de ces animaux avec des fleurs de laurier-rose,

afin qu'après les avoir rongées, ils meurent des

efforts qu'ils font pour sortir. Voici comment les

Grecs font la chasse aux taupes. Us font percer

une noix ou toute autre espèce de fruit égale-

ment solide
,

qu'ils remplissent de paille et de

cire mêlées avec du soufre ; après quoi lis font

boucher bien exactement tous les petits passages

des taupes et tous les conduits d'air extérieur, à

l'exception d'un seul qui soit large, et à l'entrée

duquel ils font mettre cette noix, laquelle est

allumée en dedans, de façon qu'elle puisse rece-

voir d'un côté lèvent qu'elle transmettra de l'au-

tre côté ; moyennant quoi les trous se trouvant

remplis de fumée, les taupes s'enfuient aussitôt,

ou meurent. Si l'on remplit de cendre de chêne

les ouvertures des trous des rats sauvages, ils

gagneront la gale à force de toucher souvent a

cette cendre, et finiront par périr. On met les ser-

pents en fuite avec presque toute sorte de matières

amères; et toute fumée de mauvaise odeur est

bienfaisante, en ce qu'elle préserve de leur souffle

pernicieux. Brûlons donc du galbanum, ou du
bois de cerf, ou des racines de lis , ou la corne du
pied de chèvre : ce sont toutes matières qui écar-

tent ces monstres venimeux. Les Grecs imaginent

que lorsque des nuées de sauterelles s'élèvent

tout à coup , il pourra arriver qu'elles passeront

sans causer de dommage, si tout le monde se

tient caché dans la maison , et que quand même
les gens seraient en plein air lorsqu'ils les obser-

veront, elles ne nuiront néanmoins à aucun fruit,

pourvu qu'on se retire aussitôt tous à la maison.

On dit aussi qu'un moyen sûr pour les chasser est

de verser de l'eau dans laquelle on aura fait bouil-

lir des lupins amers ou des concombres sauvages,

en la mêlant avec de la saumure. Quelques per-

sonnes pensent qu'on peut mettre en fuite les

sauterelles ou les scorpions, en brûlant quelques-

uns de ces animaux au milieu de leurs sembla-

bles. D'autres combattent les chenilles avec de la

cendre de figuier. Si ce moyen ne réussit pas , on

en fait bouillir quelques-unes dans de l'urine de

cote, qua falces acuiintiii-, i|)sa:; sunt conleiendœ. Denio-

ciitus asserit neque arboribiis ncque satis quibiislibet

«oceri posse a quibuscunque bestiis, si fluviales cancios

plurimos vel maiiiios, quos Giœci Tiayoûpou; noiiiinant,

non minus quani ilecem fictili vasculo in a(iua niissos tegas,

et sub dio.staliias, ut deceni diebus sole vaporeutur. Post-

ea qusecnnque iila\sa vobieiis esse , [ea aqua] perfundas,

et octonis diebus peiactis lioc répétas, donec solide
,
qua>

oplaveris , adolescant. Formicas abiges , si origano et sul-

fure tritis foramen asperges. Iioc et apibus nocet. Ilem

cocldearum vacuas testas si usseris , et eo cinere foramen
inculces. Culices galbano infuso fuganlur aut sulfure. Pu-
lices aninica per pavimentum i'reqUenler asîpersa, vel

cymino agresti cum aqua trito, vel si ciicumeiis agrestis

semen aqua resolutum ssepe infundes , vel aquam lupino-

rum psilotri austeiilatibus junctam. Mures, si amurcani
spissam patinaî infuderis, et in domo nocte posueris, ad-

ha'rebunt. Item necabuntur, si belieboio nigro caseum vel

panem vel adipes vel polentam permisceas et offeras. Et
agrestis cucumeris et colocyntbidis suffusio sic nocebit.

Adversus mures agrestes Apuleius asseiit semina bubulo
telle maceranda anie quam spargas. Nonnuili rliododa()lines

foliis aditus eorum claudunl, qui rosis bis, dum in exilu

nituntur, intereuut. 'Palpas Grœci boc génère peisequun-

tur : Nucem peiToraii jubent, vel aliquod |)omi genus so-

liditalis ejusdem. Ibi paleas et cediiam cum sulfure suffi-

cienter includi. ïunc omnes parvulos aditus et reiiqua

spiramenta talparum diligenter obstrui, uuum toramen,

quod amplius sil, reservari, in cujiis aditu nucem inlus

incensam sic poni, ut ab una parte ilatus possitaccipere,

quos ab alla parte diffundat : sic impletis fumo cuniculis

tal pas vel fugère prolinus, vel necaii. Mines rusticos,si

qnerneo cinere aditus eorum satures , atlactu frequenti

scabies occupabit ac perimet. Serpentes prope omni ausle-

litate fugantur, et nocentes spiritus innoceutia fumi gra-

veolentis exagitat. Uramus galbanum vel cervi cornua,

radiées lilii, caprse ungulas. Hoc génère monstra noxia

proliibentur. Opinio Graecorum est, si nubes locustarum

repente surrexerint, lalenlibus intra tectacunctis bomini-

bus, eam posse transire : quod si inobservantes boniines sub

aère depreliendant, nuUi fructuum noceri , si conlinuo om-

nes ad tecla confugiant. Pelli etiam dicuntur amari lupini

vel agrestis cucumeris aqua decocta, si muriœ mista funda-

tur. Existimant aliqui locustas vel scorpios tugari posse.
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bœuf et du marc d'huile mêl^s ensemble par

parties égales ; et lorsque cette liqueur est refroi-

die , on en arrose tous les légumes. Les Grecs

donnent le nom de TrpaçoxoûpioE; aux animaux
qui causent ordinairement du dommage dans les

jardins. Il faudra couvrir légèrement de terre,

dans l'endroit où ces animaux se seront le plus

multipliés, le ventricule d'un mouton à l'instant

qu'il aura été tué, et sans le vider. Deux jours

après, on y trouvera ces animaux rassemblés par

tas; et, pour peu que l'on répète cette opération

deux ou trois fois, on détruira toutes ces espè-

ces malfaisantes. On croit qu'on peut se garantir

de la grêle en portant autour de ses domaines

une peau de crocodile, ou d'hyène, ou de veau

marin , et en la suspendant à l'entrée de la mé-

tairie ou de la cour, lorsque le fléau paraîtra im-

minent. On prétend aussi que si l'on se promène

dans les vignes en portant dans la main droite

une tortue de marais renversée sur le dos
,
qu'à

son retour on la pose à terre dans la même situa-

tion, en remplissant la concavité de sa carapace

de mottes (le terre, pour l'empêcher de se retour-

ner et la forcer de rester couchée sur le dos, les

nuées les plus dangereuses ne feront que passer

sur l'endroit muni de ce préservatif. Il y a des

personnes qui, aussitôt qu'elles se voient mena-

cées de ce péril , reçoivent l'image de la nuée dans

un miroir qu'elles lui présentent en face, et vien-

nent à bout de la détourner par ce moyen (soit

que le nuage se déplaise a voir se réfléchir sa li-

gure, soit qu'il pousse plus loin, croyant la place

occupée par son double). On croit aussi qu'une

peau de veau marin, jetée sur un petit cep au

milieu d'un vignoble, a quelquefois préservé le

vignoble entier des accidents qui le menaçaient.

On prétend que toutes les semences d'un jardin

ou d'un champ sont à l'abri de tout accident et

de toute bête malfaisante, lorsqu'on les a fait

macérer, avant de les jeter en terre, avec des ra-

cines de concombre sauvage broyées. Il faut aussi

mettre dans son jardin le crâne d'une cavale qui
ait souffert les approches de l'étalon, ou même
celui d'une ânesse

,
parce que l'un et l'autre pas-

sent pour féconder par leur présence tout ce qui

les environne.

XXXVi. L'aire doit être voisine de la métai-

rie, tant pour faciliter le transport du blé, qu'a-

fln de le mettre plus à l'abri de la fraude; parce

qu'on supposera que le maître ou l'agent ne sont

pas loin. Il faut que le sol en soit pavé de cail-

loux , ou qu'elle soit taillée dans le roc, ou que
ce soit un terrain qui ait été affermi, vers le temps
ou le blé doit être battu , tant par les pieds des

bestiaux que par l'eaudonton l'aura imbibé. Elle

doit de plus être close et munie de forts barreaux,

à cause des bêtes de somme qu'on y fera entrer

dans le temps où l'on battra le blé. Il faut avoir

dans son voisinage un autre terrain plat et bien

découvert, dans lequel on puisse transporter les

blés pour y prendre l'air avant d'être serrés dans

les greniers; précaution utile pour qu'ils se gardent

longtemps. On pratiquera aussi auprès de l'aire,

n'importe de quel côté, surtout dans les conti'ées

humides, un couvert sous lequel ou mettra les

blés à la hâte, dans le cas de pluies imprévues (si

la nécessité y contraint), battus ou à moitié battus.

Quant à l'aire elle-même, elle sera placée dans

un lieu élevé, etoù le vent donne de tous les côté.«;

pourvu néanmoins qu'ellesoit éloignée des jardins,

des vignes et des vergers, parce que, si le fumier

et la paillesontutilesauxracinesdes arbrisseaux,

d'un autre côté , lorsque ces matières s'attachent

à leurs feuilles, elles les percent et les dessèchent.

si aliqui ex cis iirantur in medio. Campas nnnnulli liciilneo

cinere peisoqmiiiliir. Si perrnanserint, urina bubiila et a-

muicat<if(pialiler mistaconfeiveant, et nbi refrixerint, olera

omnia lioc inibre conspeige. npacroxû'jpioa; Gicieci vocaiit

aninialia, qua» soient hortis nocere. Ergo ventriculiim

vervecis statini occisi plénum sordibus suis spatio, quo

abundant, leviter debebis opeiire. Post biduum reperies

ibi animalia ipsa congesta. Hoc cum bis vel tertio feceris,

genus omne, quod nocebit, extingnes. Grandlni cieditur

obviare , si quis crocodili pellem vel liy?enae vel marini

vitnli per spatia possessionis circiimf'erat, et in villœ ant

cortis suspendat ingressu , ciim malum viderit imminere.

Item si paiusirem testudinem dextra manu supinam ferens

vineas perambulet, et leveisus eodem modo sic illam

ponat in terra, et glebas dorsi ejus ol>jiciat curvaturre,

ne possit inverti, sed supina permaneat. Hoc facto ferlur

spatium sic defensum nnbes inimica Iranscurrerc. Non-

nulli ubi inslare malum viderint , oblato speciilo imaginem

nulùs accipiunt, et boc remedio nubem (seu ut sibi ob-

jecta displiceat , seu tan(iuam geminata alteri cedat) aver-

tunt. Item vituli marini pellis in medio vinearum loco uni

superjecta viticulae creditur contra imminens malum totius

vinea» membra vestisse. Omiu'a semina borti vel agri

feruntur ab omnibus nialis ac monslris fufa servari, si

agrpsfis rncimieris tritis radicibus ante macerentur. Item

equ.T calvaria sed non virginis intra bortum ponenda est,

vel etiam asinœ. Credunlur enim sua praesentia fœcundare,

qu,Te sppctant.

XXXVI. Area longe a villa esse non débet, et propter

exportandi faciiitatem , et ut fraus minor timeatur, do-

mini vel procuratoris vicinitate suspecta. Sit antem

vel strata silice , vel saxo montis excisa , vel sub ipso tri-

tur.ie tempore ungulis pecorum et aqucB admislione soli-

data; clausa deinde et robustis ninnita canceliis propter

ai menla, qua\ cum teritur, inducinuis. Sit circa liane locus

alter pianus et purus, in quem frumenta transfusa refri-

gerentur, et borreis inferanlur : qufie res in fiorum dura-

bilitate proficiet. Fiat deinde [undecunque] proximum
tectum , maxime in bumidis regionibus : sub quo propter

imbres suliitos frumenta (si nécessitas coëgerit) raptim

vel munda vel semitrita ponantur. Sit autem [area] loco

sublimi et undecunque perflabili , longe lamen ab bor-

tis, vineis, atque pometis. Nam sicut radicibus vir-

gullorum prosunt laotamen et paleœ, ila insideiites
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XXXYIL On placera le domicile des abeilles

près du corps de logis du propriétaire, dans un

coin du jardin retiré, exposé au soleil, à l'abri

des vents, et très-chaud. La forme en sera qua-

drangulaire, comme moins favorable aux voleurs

et moins accessible aux passants et aux bestiaux.

Il faut-que les fleurs y abondent : c'est pourquoi

on s'attachera à les multiplier, soit en herbes, soit

en arbustes, soit en arbres. Il y aura, en fait d'her-

bes, de l'origan, du thym, du serpolet, de la

sarriette, de la mélisse , des violettes sauvages,

de l'asphodèle, de la citronelle , de la marjolaine,

de cette jacinthe que l'on appelle iris ou gladio-

lus à cause de sa ressemblance avec un petit

glaive, du narcisse, du safran, et d'autres herbes

d'odeur et de saveur douces. En fait de plantes

à haute tige, des roses, des lis, des fèves, du ro-

marin, du lierre. En arbres francs, desjujubiers,

des amandiers, des pêchers, des poiriers et d'au-

tresarbres fruitiers, dont la fleur ne rende aucune

amertume lorsqu'on la suce. En arbres sauvages,

des chênes qui produisent le gland, des térébin-

thes, deslentisques, des cèdres, des tilleuls, des

petites yeuses et des pins. Mais on eu écartera

les ifs, qui sont nuisibles à ces insectes. Le suc du

thym donne la première qualité de miel ; la thym-

bre , le serpolet ou l'origan , la seconde ; le roma-

rin et la sarriette, la troisième. Les autres plan-

tes , telles que l'arbousier et les légumes, donnent

un miel d'un goût sauvage. Les arbres seront

plantés du côté du nord. On arrangera les ar-

brisseaux et les arbustes par ordre sous les mu-
railles, et l'on sèmera les herbes dans le surplus

du terrain au delà des arbustes. Il faut y amener

une fontaine ou un ruisseau , dont le cours soit

lent , et fréquemment interrompu par des bas-

fonds, sur lesquels s'étendront des branches clair-

semées , ou les abeilles puissent se poser en sûreté

lorsqu'elles viendront y boire. Mais il faut que

les ruches soient éloignées de tout ce qui exhale

une mauvaise odeur, comme bains, élables,

éviers. II faut les garantir en outre de leurs enne-

mis naturels, tels que lézards, cloportes, et autres

semblables. On effrayera aussi les oiseaux avec

des épouvantails et des sonnettes. Le gardien

des abeilles s'en approchera souvent en observant

d'être propre et chaste dans le temps qu'il les vi-

sitera, et d'avoir de nouvelles ruches prêtes à

recevoir les jeunes essaims encore sans expé-

rience. Eloignez- les de l'odeur de la fange ou de

l'écrevisse brûlée, aussi bien que du voisinage

d'un écho. On se gardera d'avoir des herbes de

tithymalle, d'ellébore, de tapsie, d'absynthe,

de concombre sauvage, ou aucune plante amère;

tous éléments antipathiques à la préparation du
miel.

XXXVIII. Les meilleures ruches sont celles

qui sont faites d'écorce de liège
,
parce qu'elles

sont impénétrables au chaud comme au froid.

On peut néanmoins en faire de férules , ou , à dé-

faut de férules, on emploiera des baguettes d'o-

sier, ou l'excavation d'un tronc d'arbre , ou on les

fabriquera avec des douves, comme l'on fait des

cuves. Les ruches de terre cuite sont les pires de

toutes, parce qu'elles sont glaçantes en hiver, et

brûlantes en été. Au reste, il faudra construire,

dans l'enclos même dont nous avons parlé , des

murs a hauteur d'appui, c'est-à-dire, de trois

pieds d'élévation
,
que l'on revêtira d'un mortier

de brique, et que l'on crépira avec du stuc bien

poli
,
pour parer aux dommages que causent ordi-

nairement les lézards et les autres reptiles. Ou

frondibus [eas] perforant, atque arere compelliint.

XXXVI[. Apibus stationem non longe a doniini a-dibus

in liorli parte sécréta et aprica et a ventis remota et cali-

diore locare debennis, qiiaî in quadratam constitnta men-

snram fnresetaccessushoniinnni pecudnniqnesnbmoveat.

Sit abnndans tloribns, qnos in heibis vel iiifruticibus, vel

in arboribus procuret industria. Heibas nutriat origanum

,

tbymuui, serpyllum, satnreiam, nielispbyUum, violas

agrestes, aspbodilum, citraginem, amaracuin, byacinUuim,

qui iris vel gladiolus dicitur similitudine folioriim, nar-

cissuni, crocum, cseterasque berbas snavissimi odoris

et (loris. In fruticibus vero sint rosae, lilia, fabse, ros-

niarinus, ederœ : in arboribus zizipiius, amygdahis,

persicus, pirus pomiferseque arbores, quibus nulla

anriaritudo respondet flore desucto. Silvestria vero, glan-

difera robora, terebinthus, lentiscus, cedrus, tilia, ilex

minor, et pinus. Sed taxi renioveantiir inimicœ. Prirni

sa[)oris niella Ibynii succus effundit. Secundi nierili Hiym-

bra, serpyllum vel origanum tertii meriti rosmarinus

et satureia. CaUera, ut arbnlus et olera saporem Tustici

mellis eniciuat. Sint autem arbores a septenlrionali

parte dispositje. Frutices atque virgulta ordines snos

snb maceriis exequantur. Heibas deinde in piano post

frutices conserenius. Fons vel rivus bue conveniat otio-

sus, qui iiumiles transeundo formet lacunas ,
quas ope-

riant lara et transversa virgulta, sedes tutas apibus

pra-bitura cum sitient. Sed ab bis apium castris longe

sint omnia odoris liorrendi, balneae, stabula, coquinse

fusoria. Fugemus pici'terea animalia quœ sunt apibus iui-

mica, lacertos, blatlas et bis similia. Aves etiam pannis

et crepitaculis lerreamus. Purus custos frequens et castiis

accédât, babens nova alvearia prfeparata, quibus excipia-

tur exaniinum rudis juventus. Vitetur odor cœni, et can-

cer adustus, et locus qui ad liumanam vocera falsa imi-

talione respondet. Absint et berbœ titbymahis, liellebo-

rum, tbapsia, absintbium, cucumis agrestis, et omnis

amariludo conficiendae adversa dulcedini.

XXXVIII. Alvearia meliora sunt, qnaî cortex forma-

bit raptus ex subere, quia non transmiltunt vim frigoris

aut caloris. Possunt tamen et ex ferulis fieri. Si liœc de-

sint, salignis viminibus fabricentur, vel ligne cavata; ar^

boris, aut tabulis , more cuparum. Fictilia deterrima

sunt, qua? et iiieme gelantur, et a>state fervescunt. Sed

inter ea loca, quœ muniri debere prœcepimus
,
podia ter-

nis alfa pedibus fabricentur inducta testaceo et albario

opère levigata
,
propter lacertorum caît^rorumque anima-
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mettra ensuite les ruches sur ces murs, de façon

que la pluie ne puisse pénétrer jusqu'à elles,

avec l'attention de laisser entre elles de petits in-

tervalles. Il faut cependant que l'ouverture des

ruches soit étroite, pour que les essaims ne souf-

frent ni du froid ni du chaud. 11 leur faut encore

la protection d'un mur pins élevé, qui réfléchira

le soleil sur le domicile des abeilles, en le proté-

geant contre les vents froids. Toutes les ouver-

tures des ruches seront en face du soleil d'hiver,

et il en faudra deux ou trois dans chaque panier,

dont la largeur n'excède pas la grosseur du corps

d'une abeille; parce que la petitesse du passage

empêchera les animaux malfaisants de le forcer;

et s'ils attendent les abeilles pour les attaquera

leur sortie, celles-ci pourront sortir par un côté

différent de celui où ils seront à l'affût,

XXXIX. Lorsque l'on fera emplette d'abeilles,

on aura soin de n'acheter que des ruches qui

soient bien remplies. Or, on sera assuré qu'elles

le sont, soit à l'inspection même de la ruche,

soit au murmure considérable qui s'y fera enten-

dre, soit aux rentrées ou aux sorties fréquentes

de l'essaim. 11 faudra aussi les acheter dans le voi-

sinage plutôt que dans un canton éloigné, de

peur que le changement d'air ne les incommode.

Si cependant l'on est dans le cas d'en faire venir

de loin, on apportera les ruches pendant la nuit,

en se gardant de les mettre en place ou de les

ouvrir avant la chute du jour. On examinera en-

suite, pendant trois jours de suite, si l'essaim ne

sort point tout à la fois, parce que ce serait un

signe de désertion. Nous donnerons par détail

ce qu'il y aura à faire chaque mois, pour obvier

à cet accident et à d'autres. On croit cependant

que les abeilles ne prennent jamais la fuite, lors-

qu'on a frotté les ouvertures des paniers avec la

fiente d'un veau premier-né.

XL. Le chef de famille fera bien, s'il a de l'eau

en suffisance, de songer à construire une salle

de bains, parce que c'est une chose qui contribue

beaucoup à l'agrément et à la santé. Cette salle

sera placée à portée de la chaleur du fourneau,

mais à l'abri de l'humide vapeur qui s'en exhale.

On lui donnera des jours du côté du midi et de

celui du couchant d'hiver, afin que les rayons

dusoleilyarriventtout le jour, etl'égayent. Voici

comme on fera le souterrain au-dessus duquel

les bains seront placés. On commencera par en

couvrir l'aire dedalles de deux pieds, convergen-

tes vers le centre dans un degré d'inclinaison tel,

qu'une balle jetée dessus doive nécessairement

rouler jusqu'au foyer. C'est le moyen que la

flamme, dont la direction est naturellement verti-

cale, échauffe davantage les bains. On construira

sur ce pavé des piliers de petites briques liées

entre elles avec un mortier d'argile et de crin,

espacés entre eux d'un pied et demi , et élevés de

deux pieds et demi. On établira sur ces piliers

deux tuiles de deux pieds Tune sur l'autre, que

l'on couvrira d'un mortier de terre cuite qui ser-

vira de pavé ; après quoi on y mettra du marbre

si l'on en a suffisamment. Quant au miliarium

de plomb, qui sera assis sur un plateau de cuivre,

on le mettra directement au-dessus du fourneau,

et on le fera passer entre les bains. Il y aura un

tuyau dirigé vers ce miliarium, pour y conduire

l'eau froide ; et il en partira un autre de même
calibre que le premier qui sera dirigé vers le boin,

pour y porter autant d'eau chaude que le pre-

mier tuyau aura porté d'eau froide dans le Mi-

liarium. Les salles de bains seront disposées de

liini noxam, quilms est moris irrepere : et supra lia'C po-

dia alvearia coHocentur, lia ut non possint imbre penetrari,

spatiolis inter se patentibiis sej^rej^ala. Angnstus tanien

adilus admîllat examina propter frigoris et caloris inju-

riam. Sane ventis Crigidioribus altiis paries résistai, qui

locum possit def'ensis sedibus apricare. Adilus onines soli

opponantur biberno, qui in uno corlice duo vel Ires esse

debebunt ea niagnitudine, qune apis forniam non possit

cxcedere. Sic enim noxiis animalibus ingressu resisletur

angusto : vel si apes obsidere voluerint exeunles, alio,

(ubi nonfuerint ,) ntentur egressu.

XXXIX. Apes si emendsc snnt, provideamus ut plena

alvearia comparentur : quam ren) vel inspectio vel mur-

niuris magnitudo vel Irequenlia monstrat coinmeantis ac

remeantis examinis : [et] ex virina potius quam [ex] ion-

ginqua regioue , ne aëris novilale tententiu-. Si vero lou-

gius advebendiie suiit, nocte coilo portenlur : neccoliocare

iiec aperire alvearia nisi vespere instante, debemus. S[)e-

culemur deinde per Iriduum , ne onnie januas suas egre-

dialur examen. Hoc enim signo fugam raedilanlur assn-

mere. Contra baic et caetera , suo unumquodque mense

reddenius. Tamen cieduntnr non fugcrc, si slercus pri-

tnogeniti vituli adlinamus oribus vasculornm.

XL. Non alieniim est , si aquae copia patiafur, patrem-

familiasde structura l)a!nei cogitare; quœ res et voluptali

plurimiim conferl et saluli. Ilaque balneum consliluemus

in ea parle, qua caior futurus est, loco ab liumore sus-

penso, ne uligo enin loiiiacibus vicina refrigeret. Lumina

ei dabimus a parle nieridiatia et occidentis hiberni , ut tota

die solis juvetur et illuslrelur as[)ectu. Suspensuras vero

celiaruni sic faciès : aream primo bipedis sternis , inclinafa

sit lamen stratura ad fornacem , ut si pilam miseris, intro-

slare non possit , sed ad fornacem recurrat. Sic eveniet

ut llamma altum petendo, celias facial plus calere. Supra

liane slraluram piiic laterculis argilla subacta et capillo

conslructîe fiant distantes a .se spatio pedis nnius et se-

missis , altse pedibus binis semis. Super bas pilas l)iped;c

conslituanlur bina; in allum, alque bis superfundantur

teslacea pavimenla, et lune, si copia est, niarmora collo-

cenlur. Miliariiun vero plumbeum, cui œrea palina subest,

inter soliorum spatia forinsecus statuamus fornace subiecta,

ad quod miliarium fistula frigidaria dirigatur, etab lioc ad

solium similis magultudinls fistnla procédât
,
quœ taiilum

calida; ducal interius, quantum fistula illi frigidi lùpiorls

intnleiit. Cella? auteni sic dlsponanlur, ut quadrse non

slnt , sed
,
(verbi gralia) si xv pedibus long?e fiierint ,

\
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façon qu'elles ne forment pas le carré , mais qiie

si elles ont, par exemple
,
quinze pieds de long,

elles n'en aient que dix de large
,
parce que la

chaleur sera plus intense dans un litu étroit. La

forme du siège qui sera dans le bain sera à la

volonté de chacun. Les salles de bains d'été re-

cevront le jour du côté du septentrion, et celles

d'iiiver le recevront du côté du midi. Il faut, si

faire se peut
,
qu'elles soient situées de façon que

leur décharge s'écoule tout entière à travers les

jardins. Les voûtes de ces salles
,
qui seront faites

en ouvrage deSignia, seront les plus solides;

mais si on les fait de planches, ces planches se-

ront soutenues avec des arcs de fer traversés par

des verges de fer. Si on ne veut point que ces

voûtes soient faites en planches , on mettra sur

ces arcs et sur ces verges des tuiles de deux pieds,

rassemblées par des crampons de fer, et liées en-

tre elles avec un mortier de crin et d'argile;

après quoi on les revêtira par- dessous d'uii en-

duit de terre cuite, qu'on embellira ensuite avec

du stuc bien poli. On peut aussi, si l'on consulte

ses intérêts, faire ses appartements d'hiver au-

dessus des bains, c'est le moyen d'entretenir la

chaleur sous son habitation, et d'épargner des

fondations.

XLL Puit-que nous en sommes sur le chapitre

des bains, il est bon de connaître le ciment dont

on se sert pour réparer les ouvrages destinés a

contenir l'eau , tant chaude que froide; parce

que si les bains viennent à se crevasser, on pourra

y remédier sur-le-champ. Voici la composition

du ciment qu'on emploie pour réparer les ouvra-

ges destinésà contenir de l'eau chaude. On prend

de la poix dure, de la cire blanche, de i'etoupe,

de la poix liquide, de la terre cuite réduite en

poudre et de la fleur de chaux, de façon que le

poids de la cire blanche soit égal à celui de la

poix dure , et que celui de la poix liquide soit

moitié du poids total de ce mélange. On mêle

toutes ces matières ensemble ; et après les avoir

broyées dans un mortier, on fait remplir les cre-

vasses de cette composition. Autre recette : On
broie avec un pilon du sel ammoniac réduit en

poudre, des figues , de l'étoupe et de la poix li-

quide , et on enduit les crevasses de cette com-
position. Autre recette : On enduit les crevasses de

sel ammoniac et de soufre réduits l'un et l'autre

en poudre, ou bien on les en remplit. On les en-

duit aussi de poix dureet de cire blanche mêlées

ensemble et saupoudrées de sel ammoniac, et

l'on fait passer le cautère par-dessus cet enduit.

On les enduit encore de fleur de chaux et d'huile

mêlées ensemble , et l'on se garde bien d'y mettre

de l'eau aussitôt après. Autre recette : On mêle

de la fleur de chaux avec du sang de taureau et

de l'huile, et l'on enduit les fentes avec cette

composition. Onbroieencoreensembledes figues,

de la poix dure et des écailles d'huîtres sèciics,

et on enduit avec attention les fentes avec cv mé-

lange. Voici aussi le ciment qu'on emploie pour

réparer les ouvrages destinés à contenir de l'eau

froide. On broie ensemble avec un pilon du sang

de bœuf, de la fleur de chaux et du mâchefer, et

on en fait une espèce de cérat, dont on enduit

ces ouvrages. On empêche également l'eau froide

de filtrer entre des fentes, en les enduisant de

suif fondu , mêlé avec de la cendre passée au

crible.

XLIL Si l'on fait une grande consommation

d'eau dans les bains, il faut en diriger l'écoule-

ment vers les boulangeries, ou l'on établira des

moulins à eau; ce qui sera une grande économie

de travail pour les hommes et les bêtes.

XLIIL On se pourvoira de tout l'attirail néces-

saire à la campagne. Voici en quoi il consiste : des

latœ sint : fortius enim vapor inter angusla hiclabitur.

Solioruni (oima pro iiniusciijiisque voliintate (iindetiir.

Piscinales cellœ in a?stivis balneis a septentiione lumen
accipiant , in liiemalibus a meiidie. Si (ieri potesl, lia con-

stituantiir balneœ, ut omnis eaium per lioitos decurrat

eluvies. Caméra; in balneis [si] signina; [fiant, ] fortiores

sunt. Qua* veto de tabulis fiimt, virgis feneis transversis,

et feneis arcubus sustinenlur. Sed si tabulas nolis Impo-

iieie, super arcus ac virgas bipedas constitues ferreis

ancoris colligatas , capillo inter se alque aigilia subacta

colifcienles , et ita impensam testaceani subter inducis :

deinde albaiii opeiis nitore decorabis. Possumus eliam,

si compendio studemus, bibeina œdificia balneis impone-

le : bine et liabitationi teporem submitliuius, et funda-

menta lucramur.

XLI. Scire convenit, qnoniamde balneis loquimnr, qu.-e

sunt maltlia> calidaiiae vel fiigidariae , ut siquando in soliis

scissa sunt opéra, possit repente sucuuni. Calidariasconi-

positio taiis est : Picem duram , cerani aibam ponderibus

a?qnis, stupani, picis liquida! tod'us pônderis dimidiam
parteni, testam minufam, norem calcis, omnia simul

l'AI.LADltS.

niisia in pila conlundes, et junduris curabis inserere.

Alittr : Ammoniacum remissuni, linnui, stupam, picem

liqiiidam lundis pilo, etjilnctuias oblinis. Aliter: Ammo-
niacum et .suifur utrumque lesolutum line, vel infunde

juncturis. llem picem duram, ceram albam et ammonia-

cum super remissum simul juncturis adline, et cautère

cunla percurre. Item (lorem calcis cumoleomistumjunctu-

risilline, et cave nemox aquamittatur. Aliter : Sanguini

lauiino et oieo ilorem calcis admisce, et rimas conjutic-

tionis obducito. Item (icum et picem duram, et ostrei

testas siccas simul tundes His omnibus Juncturas diligen-

teradlines. Kern maltha^ frigidari;»;, sanguinem bubulum,

(lorem calcis, scoriam ferri ,
pilo universa conlundes , et

ceroli instar efficies , et curabis adlinire. Item sevum li-

quefactum cribellato cineri admistuni frigidœ aquœ inter

rimas labcnti , si adlinatur, obsistet.

XLU. Si aquae copia est, fusuras balnearum debent

pistrina suscipere; ut ibi foi mails aquariis molis, sine ani-

malium vel liominum latiore iViimenta franganlur.

XLllI. Inslrumenla veio bac, quœ ruri necessaria sunt,

paremus. Aratra simplicia, vol si plana régie permi'tit,
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ciiaiTues simples, ou , sil'ou cultive un pays plat

qui en permette l'usage, des charrues à oreilles,

par le moyen desquelles on fasse les raies du la-

bour plus élevées , afm que les semences pendant

l'hiver souffrent moins du séjour des eaux ;
des

boyaux, des bêches, des serpettes pour tailler

les arbres et la vigne. liein, des faux, tant pour

la moisson que pour la fenaison ; des houes, des

Ivpi, c'est-à-dire, des scies emmanchées tant

grandes que petites , dont les plus grandes n'aient

pas cependant plus d'un cubitus , afin de pou-

voir être introduites facilement dans les troncs

d'arbres ou dans les ceps de vigne, à l'effet de

les couper, ce qui serait impraticable avec une

scie commune ; des alênes pour enfoncer les sar-

ments dans les terres façonnées au pastmum ;

des serpettes tranchantes par le dos , et faites en

forme de croissant. Item , de petits couteaux re-

courbes, avec lesquels on puisse couper aisément

les rejetons secs des jeunes arbres , ou ceux qui

empiètent sur le tronc. Item, de très-petites fau-

cilles à dents, avec lesquelles on est dans l'usage

de couper la fougère ; de plus petites scies que

celles dont nous avons parlé, des houes, des ou-

tils pour extirper les épines, des haches simples

ou faites en forme de doloires , des sarcloirs sim-

ples ou à deux fourchons , ou des haches dont le

dos ressemble a des râteaux. Item , des cautères,

des instruments de fer, tant pour la castration

que pour la tonte , ou pour le traitement des ani-

maux malades ; des tuniques de peau avec des

capuchons, des guêtres et des gants de peau qui

puissent servir non-seulement dans les forêts,

mais encore dans les buissons, tant aux travaux

rustiques qu'cà la chasse. Après avoir achevé tout

ce qui concerne les préceptes généraux, nous al-

lons à présent détailler les travaux de chaque
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mois de l'année

,

janvier.

en commençant par celui de

LIVRE SECOND.

JANVIER.

I. Il faut déchausser les vignes ce mois-ci dans

les climats tempérés; c'est ce que les Italiens

appellent excodicure (essarter). Cette opération

consiste à ouvrir, avec précaution, la terre à

l'aide de la doloire autour du tronc delà vigne,

et à y laisser des espèces de rigoles circulaires

après en avoir bien nettoyé toutes les racines

,

afin que la chaleur du soleil et la pluie l'exci-

tent à pousser.

IL C'est le moment de nettoyer les prés et de

les mettre à l'abri des insultes des bestiaux, dans

les lieux exposés au soleil , ou maigres, ou secs.

IIL On peut déjà donner le premier labour et

les premiers apprêts aux terrains gras ou secs;

mais il vaut mieux attacher les bœufs au joug

par le cou que par la tête. Lorsque les bœufs se-

ront arrivés au bord du sillon, le laboureur, avant

de les faire retourner, les retiendra, et poussera

le joug en avant, afin que leurs cous se rafraî-

chissent. Un sillon de labour ne doit pas avoir

plus de cent vingt pieds de long ; et il faut pren-

dre garde de laisser de la terre entre les sillons

sans la retourner. On brisera toutes les mottes de

terre avec la doloire. Pour reconnaître si la terre

a été remuée également partout, on sonde les

sillons transversalement avec une perche; et cette

précaution réitérée souvent empêche les bouviers

de tomber dans la négligence sur ce point. Il

faut observer de ne pas labourer un champ lors-

qu'il est bourbeux , ou lorsqu'il est humecté d'une

pluie légère après de longues sécheresses (comme

aurita, qiiibiis possint conlra statlones hiimoris liiberni

sata cel-siore sulco attolli. Bidentes , dolabras , falces puta-

lorias, quilnis in arbore utaniiir et vite. Item niessorias

vel fœnarias, ligones, liipos, id estserrulas niamibrialas

iiHnores majorcsque ad meiisuram cubiti, quibus facile

est, qnod per seriam fieri non potest, resecando Irunco

arboris, aut vitis interseri : acus ,
per qiias in pastinis sar-

menta niergiintur : falces a tergo acutas atque liuiatas :

cullellos ilemcnrvos minores, perqtios novcllis arboribus

surculi aridi aut extantes facilius ampiitentur. llem falci-

ciilas brevissimas tribulalas
,

quibus tilicem soiemus

al)sciiidere ; serrulas minoies, vangas, runcones, quibus

vpprcta persequimur; secures simpiices vel dolabratas ;

sarcuios vel simpbces vel bicornes , et ascias in aversa

|)arte referentes rastrcs. Item cautères , castratoria ferra-

menta atque lonsorla, vel qiiae ad animalium soient per-

tinere medicinam. Tunicas vero pellicias, cum cucullis,

et ocreas iiianicasque de pellibus, quœ vel in silvis , vel

in veinibus, rustico operi et venatorio possint esse com-

munes. Expletis bis quœ ad goneiale pertinent praecep-

lum, nunc opéras suas singulis mensibus explicabimus, et

a meiiseJaiHiaiio (acicmus initiimi.

LIBER .SECUNDUS.

I. Januario mense locis temperatis ablaqueandœ sunt

vîtes, qua Itali excodicare appeliant, id est circa vitis

codicem dolabra terram diligenter aperire, et purgatis

omnibus velut lacus efficere, ut solis teporibus et imbri-

bus provocentur.

II. Apricis, aut macris, aut aridis locis pratajam pur-

ganda sunt , et a pécore vindicanda.

III. Pingues et sicci agri proscindi et apparari jam pos-

sunt. Sed boves melius colloquam capitejunguntur; quos

ubi ad versuram venerint, arator retineat, etjugum pro-

pellat, ut eorum colla refrigerentur. Sulcus autem in ara-

tionibus longior, quam centum viginti pedura esse non

débet. Servandum vero est, ne inter sulcos non mota

terra relinquatur. Gleba? omnes dolabris dissipandœ sunt.

Sed sequaliter terram motani esse cognoscis , si transver-

sam per sulcos perlicam mittas : quœ res sœpius facla ,

bubulcos ad bsec negligentia submovebit. Observandimi

est, ne lutosus ager aretur, aut, quod siiepe sit, post lon-

gas siccitales levi imbre perfiisus. Nam terra quœ lutosa

' traclatur in primordio, ferlnr toto anno non posse trac-
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il arrive fréquemment); car on prétond qu'une

terre à laquelle on a touché pour la première

fois, dans le temps qu'elle était bourbeuse, ne

peut plus être maniée de toute l'année; et l'on

assure que lorsqu'on en laboure une pendant que

sa superficie est légèrement humectée et que l'iu-

térieur en est sec, elle devient stérile pour trois

ans. C'est pourquoi il ne faut donner le premier

labour qu'à des terres qui soient médiocrement

humectées, sans être ni bourbeuses ni sèches.

Si ce sont des collines, on y fera les sillons eu

travers sur les pentes , et on observera la môme
marche lorsqu'on les ensemencera.

IV. Lorsque l'hiver n'aura point été rude, on

sèmera dans les climats tempérés, vers les ides

de janvier, de l'orge de Galatie, qui est un grain

pesant et blanc. 11 en faudra huit modii pour

ensemencer un jugeriun.

V. On sème la gesse ce mois-ci dans un terrain

gras, sous un climat humide. H en faut trois mo-

dii pour ensemencer un jur/erum. Mais cette es-

pèce de semence réussit rarement, parce que les

vents du midi ou ia sécheresse
,
qui sont des ac-

cidents presque inévitables au temps qu'elle fleu-

rit, en font tomber la fleur.

VL On sème à la fin de ce mois-ci la vesce

que l'on a intention de ne pas couper en fourrage,

et de récolter en graine. Il en faut six niodii,

pour ensemencer un jugerum. Il faut la semer

après la seconde ou la troisième heure du jour,

lorsque la rosée, qu'elle ne peut pas supporter

,

aura disparu , et dans une terre qui ait reçu le

premier labour. Mais on aura l'attention de la

couvrir aussitôt de terre, parce que, si elle res-

tait à découvert pendant la nuit, l'humidité la

corromprait. On observera de ne pas la semer

avant le vingt-cinquième jour de la lune; autre-

ment les limaçons la dévoreraient.

VIL Nous semons en Italie le fenugrec que
nous devons récolter en graine a la fin du mois
de janvier, vers les calendes de février. Six mo-
dii suffisent pour ensemencer un jugerum. Il

faut que les sillons de la terre dans laquelle

on le sème soient serrés, mais non profonds,

parce qu'il vient difficilement quand il est enfoncé

de plus de quatre doigts en terre. C'est pour-

quoi il y a des personnes qui ne se servent que

de charrues très-petites pour donner le premier

labour à la terre dans laquelle elles le sèment

,

et qui le recouvrent aussi'ôt déterre avec des sar-

cloirs.

VIII. On peut aussi semer l'ers cà la fin de ce

mois-ci dans un terrain sec et maigre. On en sème

cinq inodii ^sxjugerum.

IX. Il faut profiter des jours secs et sereins de

ce mois-ci pour sarcler les blés, quand il negeie

point. La plupart des auteurs prétendent que

c'est une opération qu'il ne faut jamais faire,

parce qu'elle découvre ou qu'elle cou pelés raci-

nes des blés , de façon qu'ils périssent aux froids

qui viennent ensuite; mais il me semble qu'on

peut la faire, pourvu que ce ne soit que dans des

terrains pleins d'herbes. Au surplus, on sarcle le

froment et le blé «r/or quand ils ont quatre feuil-

les; l'orge, quand elle en a cinq; les fèves et les

légumes, lorsqu'ils sont élevés de quatre doigts

au-dessus de terre. Pour le lupin, qui n'a qu'une

seule racine, il périrait si on le sarclait. D'ailleurs

il n'exige pas qu'on lui donne ce soin, parce qu'il

fait mourir les herbes lui-même, et sans le secours

du cultivateur. Quant à la fève, si on la sarcle

deux fois, elle profitera d'autant mieux, et produira

des fruits aussi recommandables par leur gros-

seur que remarquables par leur quantité, puisqu'il

n'en faudra presque pas plus pour combler la

mesure d'un modius lorsqu'ils seront moulus,

tari : quBe autem supra Jeviter infusa est , et siibter sicca

,

si tune aietur, asserilur per liieiiniuin steiilis fieri. Et

ideo mediociiter infusus ager, ut nec lutosus nec aridus

sil, proscindi débet. Si collis est, transversus perlateia

sulcetur. Quae forma tune servanda est, cuni semen acei-

piet.

IV. Si ciemens fuerit hiems , ordeum Galaticum , quod

grave et candidum est , eirca idus Januai ias seramus locis

teniperatis. Octo niodiis jugerum com|)lebitur.

V. Cicercula inense hoc seritur loco lajto , cœlo iiumido.

Très modii jugerum complent. Sed hoc genus seniinis raro

respondet, quia decipitur austro, vel siccitate duni llo-

ret
;
quod tune prope necesse est evenire.

VI. Hoc mense ullimo coUigendi seuiinis causa, non

pabuli secandi, vicia seritur. Jugerum sex modii occu-

pant. Serenda est in terra proseissa post horam secundani

vel tertiam, cum ros esse desierit, quem ferre non polesl.

Sed stalim cooperienda est ante noclem. Nam si nuda

manserit, noctis humore corrumpitur. Observandum est

ne ante vigesimamquintam hmam seratur; quia sic satam

limaces persequunlùr.

VII. Fœnum grœcum in Italia colîigendi seminis causa

mense Januario ullimo circa Februarias calend. serimus.

Sex modii jugero sufliciunt. Aiandum est spisse, sed non

alte. Nam si plus quam quatuor digitis obrualur, difficile

nascitur. Jdcirco quidam minimis aratris proseissa prius

terra seminant, et sarculis statim sata cooperiunt.

VIII. Ervum seri et hoc mense novissimo potest loco

sicco et macro. In jugero quinque modii seruntur.

IX. Hoc mense serenis et siecis diebus, dum gelicidium

non est, sunt sarculanda frumenla. Quod opus pleii<iue

negant lieri debcre, quia radiées eorum detegantur aut

incidantur, et necentur frigore subsecuto. Mihi autem vi-

detur herbosis locis tantum esse faciendum. Sed trilicum

et far sarritur quatuor foliorum, ordeum quinque; faha

et legumina, eum supra lerram quatuor digitis fuerint,

Lupinus vero,quia unam radicem habet, si sareuletur,

extinguitur; quod nec desiderat, quia herbas praeter auxi-

lium cultoris aflligit. Faba autem si bis sareuletur, profi-

ciet , et multum fructum et maximum afferet; ut ad men-

suram modii comjilendi fiesa propeniodum sieiit intégra

rcspondeat. Si sircas srgetes sarculaveris , aliquid con-

35.
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qu'il n'en faudrait s'ils étaient en cosses. En sar-

clant les plantes dans le temps qu'elles sontsèches,

c'est un petit secours qu'on leur procure contre la

rouille. L'orge surtout doit être sarclée quand elle

est sèche.

X. C'est a présent le temps de façonner la terre

a.\\pastinum\ ce qui se fait de trois façons, ou

en remuant toute la superficie du terrain , ou en

y faisant des tranchées , ou en y creusant des

fosses. Il faut fouiller un terrain dans toute son

étendue quand il est en friche, afin de le débar

rasser des souches et des racines de fougère, ou

d'autres mauvaises herbes. Mais quand ce sont

des jachères qui ne sont point embarrassées, il

faut les façonner au pastinum en y creusant

des fosses, ou mieux des tranchées, parce que

ces dernières livreront passage à l'eau, de façon

qu'elle abreuvera tout le terrain. On fera donc

ces tranchées de la longueur que l'on voudra

donner aux planches, et de deux pieds et demi

ou de trois pieds de largeur, de façon que deux

travailleurs la creusent ensemble au hoyau,en

se réglant sur une ligne qui sera marquée au cor-

deau , et cela a la profondeur de trois pieds ou

de deux pieds et demi. Après quoi, s'il s'agit d'un

vignoble qui doive être cultivé à mains d'hom-

rne, ils laisseront sans le remuer un intervalle de

terrain égal à celui qu'ils auront labouré, et creu-

seront une autre tranchée de la même façon

que la première; au lieu que s'il s'agit de vigno-

bles qui doivent être labourés a la charrue, ils

laisseront entre chaque tranchée un intervalle de

cinq ou six pieds sans le fouiller. Si l'on veut

faire des fosses, on leur donnera trois pieds de

profondeur, deux pieds et demi de largeur, et

trois pieds de longueur. Soit que l'on cultive les

vignobles à mains d'homme, soit qu'on les cul-

tive avec des bœufs, on laissera entre ces fosses,

dans l'un ou l'autre cas, les mêmes interval-

les que ceux que nous avons prescrits à l'égard

des tranchées. Mais il ne faut pas donner aux
fosses plus de trois pieds de profondeur, de peur

que les sarments qu'on y plantera ne soient in-

commodés par le froid. Il faut que les côtés des

fosses soient coupés à pic, de peur que si le cep

s'y trouvait posé obliquement, il ne vînt à être

blessé par suite des efforts que ferait le fos-

soyeur pour pénétrer au fond de la terre avec

ses outils. Quant aux terrains façonnés au pas-

tinum , dont on voudra remuer la terre dans

toute leur étendue, on les fouillera à la profon-

deur de trois pieds ou de deux pieds et demi, et

l'on prendra garde que l'ouvrier ne dissi-

mule par fraude des parties de terre non labou-

rées. C'est à quoi veillera le gardien, en sondant

de temps en temps le terrain à mesure qu'il sera

fouillé , avec une verge sur laquelle sera marquée

la mesure de la profondeur que nous venoiis de

prescrire. On fera aussi rejeter sur la superficie

du terrain toutes les racines et toutes les im-

mondices, et principalement celles qui provien-

nent de ronces ou de fougère. Il faut prendre ces

soins dans tous les terrains, quelle que soit leur

position , et par tout pays.

XI. Pour ce qui est de la distribution du ter-

rain en planches, le propriétaire suivra son

goût , ou se réglera sur l'exigence du lieu, pour

la faire, soit en formant des planches (ynnjvge-

mm entier, soit en les faisant d'un semijngernm

,

soit enfin en ne faisant que des planches quarta-

nariœ, c'est-à-dire, des planches carrées qui

ne contiendront que le quart àwjiKjerum.

XII. Voici la mesure de terre façonnée au

pastinum que contiendra la planche carrée d'un

jugerum entier. Chacun de ses côtés aura cent

quatre-vingts pieds de longueur, lesquels , mul-

tia inbiginciii piaestilisli . Maxime oïdeuiTi slcciini sai-

riet'ii.

X. Pastinum (irri mine tempiis est : quod fit tribus ge-

neribus, aut ti'ira in totiini fossa, aut sulcis, aiit scro-

bibus. Terra tota débet effodi, ubi ager immHndus est,

\\l silvestribns truncis et radicibus fiiicis, vel berbaruni

noxiarum spalia liberentur. Ubi auleni niundse sunt no-

vaies , scrobibiis paslinemus aut sulcis : sed sulcis meiius

erit, quia buniorein velut in toluni spatia pastinala trans-

miltunt. Fiunt ergo siilci tanta longiludine, quanlam des-

linaveris tabulse; latitudine peduin duoruni et semis, vel

trium, ita utjuncti duo (ossores designatum linea siialium

bidentibus perseqnanlur altiludine trium vel duorum et

semis pedum. Deinde si ligor.ibus per bomines vinea co-

lenda est, lantiim crudi soli relinquiinus, et sic aller sul-

eus imprimitur. Si vero arand.ie sunt vinew, quinque vel

sex pedum spalia. qua? non sunt fodienda, in medio re-

linquemus. Quod si scrobes fieri placeat ; (aciemus tribus

pedibus allas, duobus semis latas, tribus longas. Sive

fossoribus colantur vineta, seu bubus, eadem spalia,

qure inter sulros simt dicta, servemus. Ultra 1res vero

pedes allius fodiendae scrobes non sunt, ne laborent fri-

gore sarmenta quae pangimus. Latera scrobibus aequaliter

incisa sint, ne obliqua vitis saucietur aile nitenlibus fer-

ramenlis cum fossor incumbct. Pastini vero, quod onine

versabitur, trium vel duorum semis pedum altitudine terra

universa fodietur. In quo est adbil)enda dibgentia, ne

crudum solum fraude occulta fossor includat. Quam rem

subinde custos virga, in qua prsediclae alUtudinis modus

designatus est, per spatia quœ fodiuntur, exploret. Radi-

ées omnes et purgamenta, maxime rubi et fdicis, in sum-

mum regeii facial. Quai cura in omni posilionis gênera et

ubique servanda est.

XI. Tabulas autem pro domini volunlate vel loci ra-

tione faciemus sive integrum jugerum continentes, seu

médium; seu quartanariam tabulam, qua^ quarlam jugeri

pai tem tjuadrata conliciet.

Xli. Mensura vero pastini baecest, [utj in tabula qua-

drata jiigerali centeni octogeni pedes per singula latera

dirigantur, qui [in sejuiulliplicali Irecentas vigintiqualuor

decempedas quadratas per spatium omne complebunt.

Secundum bunc numerum omnia quo? volueris pastinare,
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tipliés l'un par l'autre, donneront, pour toute

sa superficie, trois cent vingt-quatre perches

carrées de dix pieds chacune. Or, on estimera,

d'après ce calcul , tous les terrains que l'on vou-

dra façonner au pastinumj puisque dix-huit per-

ches de dix pieds chacune, multipliées par dix-

huit, en donneront trois cent vingt-quatre. Ainsi

cet exemple apprendra à mesurer tous les ter-

rains, selon qu'ils seront plus ou moins grands.

XIII. Le terrain qu'on destine a la vigne doit

n'être ni trop compacte ni trop meuble, mais tenir

plutôt de la dernière condition. Il ne le faut ni

maigre ni gras tout à fait , mais quelque chose

d'approchant; ni plat ni abrupte, mais légèrement

exhaussé; point sec, encore moins marécageux,

mais arrosé modérément ; enfin, qu'il ne soit ni

salé ni amer, parce que tous ces défauts corrom-

pent le vin et le rendent désagréable au goût. Il

faut aussi une température moyenne, mais plutôt

tiède que froide, plutôt sèche qu'humide. Mais

ce que la vigne redoute le plus, ce sont les tem-

pêtes et les vents. Quand on voudra façonner un

terrain au pastinum , on en choisira un de préfé-

rence qui soit mculte, ou entièrementcouvert de

broussailles. La pire de toutes les qualités qu'il

pourrait avoir serait d'avoir été anciennement

planté en vignes. Si cependant l'on est force par

la nécessité de tourner son choix sur un terrain

pareil, il faudra commencer par le tourmenter

par de fréquents labours, afin d'extirper les

racines des anciens ceps, et de détruire tout ce

qu'ils laissent après eux de détritus et de« pour-

riture, avant de lui confier le jeune plant. Le

tuf ou tel autre terrain d'une espèce même
plus dure, quand ils sont ramollis par l'action

successive de la gelée et du soleil, portent de

très-belles vignes, parce qu'ils maintiennent

leurs racines fraîches en été, et (ju'ils conservent

bien l'humidité. Pour le roc qui est couvert de

terre , il n'expose jamais les raeinos de la vigne

a souffrir la soif pendant l'été, parce qu'il est

frais et qu'il conserve bien l'humidité. Il en est

de même d'un gravier résolu en poussière, d'un

terrain plein de cailloux el de pierres mouvan-
tes (pourvu néanmoins que toutes ces natures de

terrains soient mélangées de quelques mottes de

terre qui soient grasses) , ainsi que des terrains

sur lesquels la terre s'éboule des hauteurs voisi-

nes, ou dt^'S vallées engraissées par les dépôts

de limon que les eaux y ont formés
;
quoique tout

ceci ne doive s'entendre (juedes lieux qui n'ont

à craindre ni la gelée ni les brouillards. La terre

mêlée d'argile est encore bonne pour la vigne
;

mais l'argile pure lui est tres-contiaire, ainsi que

les autres choses que j'ai détaillées dans les pré-

ceptes généraux. Pour les terrains qui n'auront

jamais produit que de misérables broussailles, ou

qui seront marécageux , ou salés, ou amers , ou

altérés et secs, il faut y renoncer. Le sable noir

ahisi que le rouge sont bons, pourvu qu'ils soient

mêlés de terre forte. Le charbon maigrit les vi-

gnes, a moins qu'il ne soit fumé. Elles prennent

difficilement dans la terre rouge. Il est vrai que

par la suite elles y trouvent suffisamment de

nourriture. Mais cette espèce de terre est rebelle

a la culture, parce que, pour peu que l'humidité

ou le soleil s'y fassent sentir, elle se détrempe

ou se dessèche trop. Au surplus, le meilleur sol

est celui qui tient le milieu entre tous les extrê-

mes, et qui approche plutôt d'un terrain léger

que d'un terrain compacte. Il faut que la vigne

soit exposée, dans les pays froids, au midi ; dans

les pays chauds , au nord ; dans les pays tem-

pérés, au levant : pourvu cependant que la con-

trée ne soit point sujette à des vents de midi ou

d'est qui soient malfaisants ; auquel cas on fera

mieux d'exposer ses vignobles au vent d'aquilon

ou au Favonius. Il faut commencer par débar-

disciities. Decem et oclo enini decempedae, decieset octics

suppiitatse , trecentas vjgimiqiiatuor explebiint. Quo
exempio docebeiis in majore agro vel miiioie nieiisiiram.

XII J. Sed soliim vineis poiiendis ncc spissum sit nimis

nec resolutuni
;
propiiis tameii resoluto : nec exile, nec

lifitissimiim; tanieii laeto proximum : iiec canipestre, nec

piapceps; sed potins édite campo : nec sicctim nec uligi-

nosuni ; modice tatnen loscidiiin : nec salsiim nec ama-

ruin
,
qnod vitiuni sapore corriiplo viiia contristat. Cœiuni

mediocris qiialitalis, tepidiim tamen niagis quam liigi-

dum, sicciini potins quam nimis imbi idnm. Sed ante omnia

vitis procellas ventosque formidal. A(i pastinanduni rudes

agios potius eligannis, vel maxime silvesties. Ultinia con-

ditio est ejus loci , in quo fuerunt velusta vinela. Quod si

nécessitas coegerit, piius niullis arati(inil)ns exeiceatur,

ut abolitis radicibus prions vineae, et omni ejus carie et

sqiialore deputso, novella vitis tutius possitinduci. Tofns

el alia duriora, uiji gelu relaxantur et solibus, pulcherri-

mas vineas ferunl, refrigeratis œstate radicibus, et liuniore

détente. Sed et soluta glarea el calculosus ager el mobiles

lapides, si tamen tiac ouinia giebis se pinguibusmiscuere,

el silex, cui terra superposita est, quia l'rigidus est el hu-

nioris leuax , radiées snslate sitiie non palitiu'. Item lo<-a

,

ad qnœ de cacuminibus terra decurrit, vel valles, quas

fluminum saturabit aggestio : sed lioc in iis locis, qua-

gelu et nebulis infesta esse non possunt. Argillosa terra

commoda est, argilla autem sola graviter inimica, et ct-

tera quœ in generatibus dixi. Nam locns,qui misera vjr-

gulta produxerit, vel uliginosus vel salsus vel amarus vel

siliculesus et aridus improbatur. Niger sabulo et rubeus

ulilis est, sed cui Ibrlis terra permista est. Garbnnculns,

nisi stercoretur, macras vineas reddit. In rubrica difficilius

comprebendunt, quamvis postea nulriantur. Sed lioc genus

terrae operibus inimicnm est, quia parvo vel liumoie vel

sole aut nimis madescit aul siccalur. Al maxime utile so

lum est, quod inter omnes nimietales temperamenluni

tenebit, et rare proximum, quam denso tueril. Plagam

cadi vinea spectare débet locis Irigidis meiidianam , calidis

septenlrienalem , tepidis erientem; si tamen Auslros vel

Euros régie non habeat inimicos. Quod si lioc est vitium

,
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passer le tenaiu que l'on voudra façonner au

pasthmm , de tous les obstacles qu'on y pourra

rencontrer, et de tous les arbres qui s'y trouve-

ront brisés, de peur que, lorsque la terre aura été

fouillée, elle ne se raffermisse par la suite à force

d'être foulée aux pieds. Si le terrain est plat , on le

labourera au pasUnum à la profondeur de deux

pieds et demi; si c'est une petite éminence de

terre, on la labourera à la profondeur de trois

pieds; si c'est une colline escarpée, on la labou-

rera à la profondeur de quatre pieds , de peur

que la terre n'en soit trop tôt entraînée; enlin

si c'est une vallée , on la labourera à la profon-

deur de deux pieds. Mais il ne faut pas donner

plus d'un pied et demi au labour dans un ter-

rain marécageux , d'où l'on verrait jaillir l'eau

s'il était fouillé plus profondément, tel que le

territoire de Ravenne. Des expériences suivies

m'ont appris que les vignes viennent mieux

lorsqu'elles sont plantées, soit au moment que

la terre vient d'être fouillée, soit peu de temps

après, c'est-à-dire , avant que le gonflement de

la terre , occasionné par le labour au padinum.,

soit affaissé , et qu'elle ait repris sa fermeté. J'ai

fait la même remarque à l'égard des tranchées

ou des fosses, surtout quand la terre était de

moyenne qualité.

XIV. Il faut semer la laitue au mois de jan-

vier ou de décembre
,
pour la transplanter au

mois de février. On la sème aussi au mois de

février, pour pouvoir la transplanter au mois

d'avril. Mais il est certain qu'on peut très-bien la

semer dans tout le courant de l'année
,
pourvu

que ce soit dans un terrain gras, fumé et arrosé.

On en coupera les racines également, et on les

enduira de fumier liquide avant de la planter;

ou si elle est déjà plantée, on les mettra à jour

pour leur donner du fumier. Cette plante veut

un terrain qui soit bien remué, gras, humide et

fumé. Il faut arracher les herbes qui croîtront

entre les laitues avec la main, et non pas avec

le sarcloir. La laitue deviendra plus épaisse si on

la sème clair , ou si , après avoir coupé légère-

ment sa tige lorsqu'elle commencera à pous-

ser, on la comprime avec une motte de terre ou

avec une tuile. On croit qu'on fait blanchir les

laitues en jetant fréquemment sur la planche

du sable de rivière ou de mer , et en rassemblant

leurs feuilles pour les lier. Si la laitue vient à

durcir par le vice du terrain, ou par l'effet de

la température ou de la mauvaise qualité de la

graine, on la déterrera et on la replantera de nou-

veau, pour la rendre plus tendre. Elle aura aussi

plusieurs goûts différents , si, après avoir creusé

délicatement , avec une alêne , une crotte de

chèvre , et avoir inséré dedans de la graine de

laitue, de cresson alénois, de basilic, de roquette

et de raifort, on enveloppe cette crotte dans du

fumier, et qu'on l'enfonce dans une petite fosse

creusée sur un terrain soigneusement cultivé. En

effet, le raifort se portera vers la racine de lai-

tue, et les autres plantes s'élanceront par en haut

ainsi que la laitue elle-même, qui les absorbera

en conservant le goût de chacune d'elles. D'au-

tres obtiennent le même résultat par le procédé

que voici : ils déterrent une laitue, enlèvent les

feuilles qui tiennent à ses racines, et, après les

avoir piquées à l'endroit par où elles y tiennent

avec un scion d'arbre, ils y insèrent les graines

que nous venons de nommer , à l'exception de

celle du raifort, et les recollent avec du fumier;

après quoi ils remettent en terre cette laitue

ainsi greffée, et qui croît entourée de toutes ces

diverses semences. On a donné à la laitue le

nom delactuca, parce qu'elle contient une grande

quantité de lait. Il est constant qu'il faut semer

dans ce mois-ci , comme en tout autre temps , le

cresson alénois , n'importe en quel lieu ni sous

meliiis in Aqiiilonem vel Favonium vinela dirigimus. Sed

locus qui paslinandus est, priiis inipediinentis et omnibus

(elisis) liherelur arboribus, ne post calcatu assiduo tuiia

eflossa solidelur. Si campus est, duobus semis pedibus

pastinetur ; si clivus , tribus ; coUis piirruplus qualuoi-, ne

citius terra decurrat; vallis vero duobus pedibus. Sed ager

uliginosus, qui bumores altlus lossus éructât, sicut Ka-

vennatis soil, non amplius quani in i)edem semis effodia-

tur. Illud experimentisassiduiscomprebendi, viles melius

provenire, si vel statim fossie terrœ, vel non longe anle,

pangantur, cum tunior pastini nondum repetita soliditatc

subsedit. Mac quoqne in laciendis suUis et scrobibus ap-

probavi, maxime ubi niediocris est terra.

XIY. Mense lanuario lactuca serenda est, vel Decem-

bri, ut planta ejus Februario t'ansferalur. Itemqiie Februa-

rio serilur, ut possit Aprlii mense transferri. Sedcerium

est eamtoto anno bene seri, si locus sit laelus, stercora-

tus, irriguus. Anlequam pangatur, radiées eiusresecemus

œqualiter.et liquido (imolinamus : ( vel) quae jam pactœ

sunl, nudala; iaetamen accipiant. Amant Kolum subartuin,

pingue, bumidum, stercoralum. Inter bas iierba manu
evellenda est, non sarcnlo. Lalior fit , si rara ponaiur,

vel cum producere incipiet caulem, eo ieviter inciso gleba

prematur aut testa. Candidœ fieri putantur, si fluminis

arena vel litoris fréquenter spargatur in médias , et collée-

lis ipsae foliis ailigentur. Si vilio loci vel lemporis vel se-

miniscito lactuca durescit, planta ejus avulsa et denuo

posita teneritudinem consequetur. Item multis seminibus

condita nascetur, si caprini stercoris baccam subula snb-

tiliter excavaveris, et in ea senien laclucœ, nasturtii,

ocimi, erucTe, radicis immiseris, et tune involutam (imo

l)accam terra optimeculta, brevi scrobe demersens. Ka-

pbanus nilitur in radicem. Caetera semina in summo , lac-

tuca ])ariter émergente, prosiliunt, singuloruni sapore ser-

vato. Alii hoc ita assequuntur : Avulsœ lactuca^ fulia car-

punt, quœ radicibus juucta sunl.et in eisdem gradibus

surculo |)unclis, prœter rapbanum, semina supradicta

deponunt , ac fimo adlinunt. Sic obruta itei uni lactuca

praedictorum seminum caulibus ambielur. Lactuca dicta

est, qnod abundanlia larlis exuberel. Hoc meiise nastur-
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quel climat. Il ne veut point de fumier; et

quoiqu'il aime l'eau, il s'en passe aisément. Ou
dit qu'en le semant avec la laitue, il vient à mer-

veille. Ne tardez pas a semer la roquette à pré-

sent, ainsi que dans tel mois et en tel lieu qu'il

vous plaira. On peut aussi semer les choux dans

ce mois-ci , comme pendant toute l'année, quoi-

qu'il sera mieux de les semer dans les autres

mois que nous leur avons assignés dans le cou-

rant de cet ouvrage. On sème aussi très-bien

l'ail et l'oignon de Cypre ce mois ci ; mais l'ail

profite mieux dans une terre blanche que par-

tout ailleurs.

XV. On sème très-bien les cormes au mois de

janvier, de février et de mars dans les pays froids,

et dans les pays chauds, aux mois d'octobre et de

novembre , en les mettant en terre dans une pé-

pinière quand elles sont mûres. J'ai personnelle-

ment éprouvé que des arbres venus naturelle-

ment de leurs propres fruits avaient souvent très-
j

bien réussi, et que non-seulement ils croissent !

heureusement, mais qu'ils rapportent beaucoup.

Cependant on peut à son gré en obtenir du plant,

pourvu qu'on le mette en terre dans les pays

chauds au mois de novembre, dans les pays tem-

pérés aux mois de janvier ou de février, et dans

les pays froids vers la fin du mois du mars. Ces

sortes de fruits aiment les lieux humides , mon-
tagneux , et qui tiennent plus du froid que du

chaud. Ils veulent aussi un terrain qui soit tres-

{jM'as, qualité dont on aura un indice certain,

lorsqu'il en viendra une grandequantité partout

le terrain. Il faut transférer les cormiers en pied

quand ils sont devenus forts. Ils veulent ètie

plantés dans une fosse profonde , et séparés l'un

de l'autre par de larges intervalles, afin que

l'agitation continuelle du vent (qui leur est tics-

utile) les aide a croître. S'ils sont tourmentés par

certains vermisseaux malfaisants, ordinairement

roux et poilus, qui s'insinuent dans l'intérieur de

leur moelle, on arrache de l'arbre quelques-uns de

cesanimaux, sans l'endommager ; et on les brûle

dans son voisinage. C'est, dit-on, le mnycn de les

chasser ou de les faire périr. Lorsque cet arbre

commence à rapporter moins de fruit, on insère

dans ses racines un coin de bois de pin , ou bien

l'on pratique au pied une fosse
,
que l'on remplit

ensuite d'un amas de cendre. On greffe lescormiers

au mois d'avril sur eux-mêmes, sur coignassier

et sur épine blanche sauvage , et on les greffe tant

sur le tronc qu'entre l'écoree. Voici la m.anière de

conserver les cormes. On les cueille dans le temps
qu'elles sont encore dures, et on les serre ^ lors-

qu'ensuite elles commencent a mûrir, on en rem-

plit jusqu'aux bords de petites cruches de terre

que l'on recouvre de gypse , et que l'on enterre,

la gueule renversée par en bas , dans une fosse de

fk-ux pieds, creusée dans un endroit sec et exposé

au soleil ; après quoi on les recouvre avec de la

terre que l'on foule aux pieds. On les coupe aussi

par quartiers, et on les fait sécher au soleil , a

l'effet de les conserver dans de petits vaisseaux

,

pour l'hiver. Lorsqu'on veut ensuiteenfaire usage,

on les met tremper dans de l'eau bouillante, et

elles reprennent toute leur saveur agréable. Quel-

ques personnes les cueillent vertes avec leurs

queues, et les suspendent dans des lieux ombragés
et secs. On dit aussi que l'on fait du vin ainsi que
du vinaigre avec des cormes mûres . de même
qu'avec des poires. D'autres disent que l'ou peut

conserver longtemps des cormes dans du vin cuit

jusqu'à diminution de moitié. L'amande se sème
aux mois de janvier et de février, et dans les pays

chauds, aux mois d'octobre et de novembre, tant

en nature qu'en rejetons que l'on arrache de la

racine d'un grand amandier. Mais la meilleuie

tium constat et omni lempoie esse |ioiioiiiluii», loco quaii

placcbit, et cnlo : liniiiin non doKlcial : iMiniotfm

quanivis (liligal, lanieii (Ii'isno non cuiat. Si «nin l.utiua

seialur, nasci foitui c};ri'^ic. Kt niinc ol nicnsilnis quilins

volneiis cl locis, ciiuani >cipio ml nioti-iis. Une tliain

menso canlesfl loto aniio mmi possniit, soil ini'liiis aliis

qiiibus adsciiptiini tsi. Une ttiani nicnse alliurn et nlpi-

cum bene seiilnr : sol allio allia Iciia piolicifl.

XV. Menselannario, Fcliniario et.Martio locis fiisi'li-s,

calidis vero Octobri et Novembri soi!)a sernnlnr t'siegie,

ita ul matura in scniinario ipsa ponia pan^antiir. Ilgo e\-

I)erlus suni ninitas ariioies e\ poniis S|)onte piogenitas cl

in crescendo et in ferendo extitisse i'eiices. Plantas cliani

siquis poneie voiiieril, liabebit aibitiium , dnnimodo ca-

lidis locis inense Novcinbri , leinperatis lanuaiio vel l"e-

bruaiio, IViijidis Martio inclinante disponat. Anial Iota

humida , niontana et fiigidis ])ioxiina, et soluni pingnissi-

mnni : cnjiis indicium ceitissimum iacit, si (Vequens nbi-

cumqiie nascatur. Planta est transleienda robuslior; scro-

liem desidt'ial altiorem, et spatia Jargiora, nt, quod iili

maxime ptodcst , a ventis freqnenlibns agitala grandesrat.

Si vernies patietur infestes, qui in ea nifi ac pilosi soient

niednilaï interna sectari, aiiqiios ex Iiissine aiboiis injuria

deirartos, vicino ciememus incendio. Crediintur hoc gé-

nère vel fiigcre vel peiire. Si minus ferre cœperit , teda;

tnncns ejus radicibus inseiatur , vel circa partein ultimani
fossa facta cumnio ingesti cineris adaîqnelur. Mense Aprili

sorba inseruntur in se, in cydoneo, in spina alba, vel in

trunco , vel cortice. Soiiia servantur iioc génère : Lecta
dnriora, ac posita, nbi mitescere cœperinl, tictilibus ns-

qiic ad plénum dauduntur urceolis, gypso desupertectis,

etbipedanea scrobe locosicco sub solemergunturore per-

verso, et desuper spissius terra calcalur. Item secta per

partes siccantur iu sole , et servantur in vasculis in hiber-

iniiii. Cnm voluerimus uti, aqiia ferventi macerata revi-

rescunt sapore jucundo. Aliqui cum pediculis suis viridia

lecta suspendunt locis opacis et siccis. Item ex sorbis nia-

turis sicut ex piris vinum tieri traditur et acetnni. Alii

sorba in sapa asserunl diu posse servari. Amygdalns se-

ritur lannaiio et Februario, item locis calidis Octobri et

Novembri , semine et plantis
,
quœ de majoris radic(> tol-

iimliir. Sed in hoc génère arboiis nlbil utilius e&t quani
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méthode, à l'égard de cette espèce d'arbre, est

d'en faire des pépinières. On fouillera donc une

superficie quelconque de terrain à la profondeur

d'un pied et demi , et on y enterrera des aman-

des , en ne les couvrant pas de plus de quatre

doigts de terre; de façon qu'elles soient fichées

en terre par îa pointe , et séparées de deux pieds

l'une de l'autre. Les amandiers aiment un terrain

dur, sec et plein de gravier, ainsi qu'un climat

très-chaud, parce qu'ils ont coutume de fleurir

de bonne heure. Il faut les disposer de façon

qu'ils soient exposés au midi. Lorsqu'ils auront

pris quelque croissance dans la pépinière , on y
laissera le nombre de pieds suffisants pour la rem-

plir, et on transplantera les autres au mois de fé-

vrier. Maison choisira, pour les mettre en terre,

des amandes nouvelles et qui soient grosses ; et

avant de les y mettre, on les fera tremper la

veille dans de l'hydromel qui ne soit pas trop

miellé, de peur que l'acidité du miel ne fasse

mourir le germe. D'autres commencent par les

faire macérer dans du fumier liquide pendant

trois jours ; après quoi ils les laissent pendant un

jour et une nuit dans de rhytiromel, qui n'ait

cependant qu'un soupçon de douceur. Lorsque

l'on aura arrangé des amandes dans une pépi-

nière, s'il survient de la sécheresse , on les arro-

sera trois fois par mois, et on les débarrassera

souvent des herbes qui croîtront autour d'elles,

en les bêchant. La terre de la pépinière doit être

mêlée de fumier. 11 suffira de laisser vingt ou

vingt-cinq pieds d'intervalle entre ces arbres. 11

faut les tailler au mois de novembre, et en retran-

cher les branches superflues, sèches et trop drues.

Il faut les mettre à l'abri des insultes des bes-

tiaux, parce que, en les rongeant, ils rendent leurs

fruits amers. 11 ne faut jamais les bêcher quand

ils sont en fleur, autrement la fleur tomberait.

Ils rapportent davantage quand ils sont vieux^

S'ils ne sont pas fertiles, on fichera dans leur ra-

cine, après l'avoir percé-^ avec une tarière, un
coin de bois gommeuxde pin, ou bien on y insé-

rera un caillou, de façon que l'écorce le recou-

vre par la suite. Martialis dit que voici la ma-
nière de les préserver dans les pays froids des ge-

lées blanches qui y sont à craindre. On découvre

leurs racines avant qu'ils soient en fleur, et on

accumule autour de ces racines de très-petites

pierres blanches mêlées de sable , que l'on couvre

d'abord de terre, et que l'on retire par la suite,

lorsque le temps où ils doivent germer paraît ap-

procher. Il prétend aussi que l'amandier donnera

des amandes tendres, si on déchausse ses racines

avant qu'il soit en fleur, et qu'on les arrose

d'eau chaude pendant quelques jours. D'amères

que sont les amandes, on les rend douces , soit en

bêchant le pied de l'amandier à trois doigts de

distance de sa racine, et en pratiquant sur le tronc

une ouverture à travers laquelle filtrera l'humeur

qui lui fait tort; soit en le perçant par le milieu

avec une tarière, en fichant dans ce trou un coin de

bois enduit de miel ; soit en répandant autour de

ses racines de la fiente de porc. Les amandes aver-

tissent du moment où elles sont mûres et bonnes

à être cueillies; c'est celui ou elles quittent leur

écorce. Elles se conservent longtemps, sans aucun

soin de la part de l'homme. Si leur peau s'enlève

difficilement, elle se relâchera bientôt, pour peu

qu'on les ensevelii>se dans de la paille. De même
si, après les avoir dépouillées de leur peau, on les

lave dans de l'eau de mer ou dans de l'eau salée,

elles blanchissent etse conservent plus longtemps.

On greffe les amandiers au mois de décembre ou

au mois de janvier, vers les ides, et même au

mois de fé\rier dans les pays froids, pourvu ce-

pendant que l'on ait eu soin de serrer d'avance

seminarium faceie. Fodiomiis ergo altam pede iino semis

areaiii , in qua obrueniiis amygdala, non anipliiis quatuor

«ligitis, ita ut eacumina ligamus in terra spalio Infor se bi-

norum petinin scparata. Amant agruin duruni , sicciiin,

calculosum , caliim calidissimutn
,
quia mature (lorore

consueverunt. Ita statuendœ sunt arlmres, ulad meridiem

spectent, Cum in seminario a<loleverint, relictis ibl quic

spalio suniciant |)lanlis, alias transferemus menseFebiua

rio. Sed ipsa amygdala ad ponendum et nova legamus et

grandia, qu.-n anteqiiam ponamus, pridie mulsa aqua
,

ita ut ne nimis, materemus,negermene\tinguale\ niidlo

inelle mordacitas. Alii prius limo liquido per triduum mi-

tes eas macérant : deinde die et nocle esse patiunlur in

nnilsa, sed quœ suspicionem tantum possit babere dulce-

dinis. Cum in seminario amygdala disponimus, si siccitas

intercesseril, 1er in mense rigemus, et iierbis nasccntibns

circumfodiendo sœpe purgemus. Terra seminarii lœtamen

babere débet admistum. Spatia inter arbores viginti aiit

vigintiquinqne pedum dédisse suKiciat. Pulandœ sunt

Novembri mense, ut superflna et arida et densa tollamiis.

Servandii' sunt a pécore; quia, si rodantur, amarestunt.

Circumfodi non debenl quoties florent,quia inde flosejus

excutitur. In vetustafe plus afterl : Si ferax non est , teda;

cuneum lerebrata radice mergamus, vel silicem sic inse-

raniiis, ut iibro tegente claudatur. Locis trigidis , ubi me-
fiis est de pruina, Martialis dicit boc remedio subveniri :

Anterpiani lloreant, radiées nudanlur, et albi lapides mi-

niitissimi misti arenis congeruntur, et ubi jam tutuni vi-

debitur ut debeant gerininare , effossi iterum lapides sub-

moventur. Teneras nuces amygdalus creabit ( ut dicit) si

ante (lorem radicibus ablaqiieatis per dies aliquot calida

aqua ingeratur. Ex amarisdulces fmnt , si circumfosso sli-

pite Iribus digitis a radice liât caverna, per quam noxium

desudet Immorem , vel médius truncns (erebretur , et cu-

neus ligni nielle oblitns imprimatur; vel [si j circa radiées

suilliim siercns affundas. Amygdala ad legendum maturi-

tatem fatcnlur, cum (iierint spoliata corticibus. Ilœcsine

cura boniinis servantur in longum. Si difliculter coi ium di-

mitleiit
,

paleis obruta continuo relaxabniit. lleni deco-

riaîa si acpia marina laveniiis aut salsa , et caudida (iunt,

et plininium durant. Mense Decembri et lauiiario circa

Idus amygdalus inserilur : locis vero frigidis et l'ebrna-
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!es scionsqiiero» emploiera avantqu ils germent.

I^es meilleurs scions sont ceux que l'on prend sur

le sommet de l'arbre. On les greffe non-seule-

ment sous récoree, mais encore dans le troue,

tant sur eux-mêmes que sur pécher. Les Grecs

assurent qu'il viendra des amandes sur lesquel-

les il y aura des caractères gravés , si l'on prend

une amande saine, et qu'après l'avoir dépouillée

de sa peau pour écrire dessus ce que l'on voudra,

on la mette en terre enveloppée de boue et de fiente

de pore. Ou sèmera les uoix à la lin de janvier ou

de février. Le noyer airne les lieux montagneux,

humides et froids, et communément ceux ou

les pierres abondent. On peut cependant en éle-

ver aussi dans les pays tempérés, avec le serours

de l'eau. Il faut semer la noix en nature de la

même manière que Ion sème les amandes, et

dans les mêmes mois. Mais quand on la i^emeau

mois de novembre, ou la fait sécher quelque

temps au soleil, afin d'en faire exhaler l'humi-

dité, qui est un vrai poison. Pour celles que l'on

sèmera au mois de janvier ou de février, ilsufrtra

de les avoir fait tremper la veille dans l'eau. On
les mettra en terre transversalement, de façon

que leur flanc, c'est-à-dire , la carène formée par

leur coquille, soit couchée en terre, et l'on diri-

gera leur pointe du côté du nord. Il faut aussi

mettre dessous une pierre ou une tuile, afin qu'el-

les ne s'en tiennent pas a produire une seule ra-

cine, mais que celle qui germera la première,

étant repoussée par la résistance qu'elle trouvera,

se divise en plusieurs autres. Le noyer devient

plus beau quand on le transplante souvent. Il

faut le transplanter dans les pays froids a l'âge

de deux ans, et dans les pays chauds h l'âge de

trois. Quand on plante cet arbre en pied, il ne

faut pas en couper les racines (comme on a cou-

tume de le pratiqu' r à l'égard des autres arbres).
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! mais il faut lestremperdans delà fiente de bœuf.

On fera encore mieux de répandre de la cen-

I

dre dans les fosses où on le déposera, de peur

i
que la chaleur du fumier ne le brûle ; d'autaiit

I
que la cendre attendrit son écorce, et qu'elle lui

1 fait rapporter une plus grande quantité de fruits.

, Cet arbre se pîait dans de grandes fosses, eu égard

à sa grandeur; et il demande à être séparé de

tout autre arbre par de larges intervalles, parce

que l'eau qui dégoutte de ses feuilles nuit aux

arbres qui l'a voisinent, fussent-ils de son espèce.

Il faut quelquefois bêcher la terre autour de son

tronc, de peur qu'il ne se cave en vieillissant; et

s'il vient à se pourrir, il faut creuser une longue

rigole depuis le haut du troncjusqu'en bas, moyen-

nant quoi le soleil et le vent feront durcirlespar-

tiesqui tendaient à lapourriture. Quandun noyer

est dur ou plein de nœuds, il faut couper son

écorce autour du tronc, pour détourner l'humeur

vicieuse qui cause cet accident. D'autres coupent

l'extrémité de ses racines ; d'autres percent sa

racine avec une tarière, et enfoncent dans le trou

qu'ils y ont fait un morceau de buis, ou un clou,

soit de cuivre, soit de fer. Si l'on veut avoir des

noyers de Tarente, il ne faut mettre en terre

dans la pépinière que la pulpe seule de la noix,

après l'avoir enveloppée de laine a cause des four-

mis. Si l'on veut qu'un arbre qui porte déjà des

noix se change en cette espèce de noyer, on l'ar-

rose trois fois par mois pendant une année entière

avec de l'eau de lessive. Quand la noix quitte son

brou , c'est une preuve qu'elle est mûre, et bonne

à être semée. On conserve les noix , soit en les

ensevelissant dans de la paille, ou dans du sable,

ou dans des feuilles de noyer sèches; soit en les

renl'ermantdans une caisse de bois de noyer; soit

enfin en les mêlant avec (h-s oignons, auxquels en

revanche elles font perdre leur âcrete. Martiali.s

lio : si tamen suiculos coUigas et condas autequam germi-
nenl. tuiles siint, qui de siimmitate sumuntur. liiseni!i-

tur et siib coi lice el lu tiinico. liiseiuntur in se et in per-

sico. Gra^ci asserunt nasci aniygdaia sciipta, si aperta lesta

nuclenm sanuni lollas, et in eo quodlibet scribas, et ite-

lum clansuni luto etpoicino stercoieinvolutum leponas.
[Tit. XYl.] iNiiceni [jiiglandem ] seremus extremo la-

nuario vei Febiuario. Aniat loca niontana, buniida et (Vi-

gida, pleruaique iapidosa. Potest tamen et locis tempera-
tis'jnvante hiiniore nutriri. Serenda est nucibus suis eo
more, quo (et) amygdala seruntnr, el iisdem mensibus.
Sed quas Novenibri mense disponis, aliquatenus in sole

slccabis, ut exsiccetur noxium virus humoris. Quas vero
mense lanuario vel Februario positurus es,aqua simpliii

pridie raacerabis. Ponemus autem transversas, utlalusid
est tarinaipsaligatur in terra. Cacumen ipsum, cum po-
ninius jiucem , in aquilonis partem dirigemus. Lapis sub-
ter vel testa ponenda est , ut radicem non simplicet, sed
rcpercussa resperfiat. Lpetior fiet, bi saepius transferatur.

In t'rigidis locis bima in calidis trima transferri débet. T.a-

dic€s pl.intarum, sicut in aliis arboribus solemus, in hoc

génère rese<are non debes. Fimo bubulo ima planta tiii-

genda est. Sed melius cinis spargetur in scrobibus, ne
calore stercoris aduratur : nam cinis rrediUir vel corticis

leneritudinem procurare, vel fructuum densitatem [af-

ferie]. Altis scrobibus delectatnr pro arboiis magnitu-
dine, et desiderat inlervalla majora, quia stillicidiis fo-

liornni suorum proximis vel su! generis nocei)it arbori-

bus. Débet aliquando circumfodi, ne cava fiât vKio sene-

clutis : [qnœ si vitietur, ] canalis longus a summo trunco
ad imum débet excudi : sic beneficio solis et venti dure-
sciint, (piii? in putredinem Iransibant. Si dura nux erit vel

nodosa , cortex circumcidendus erit , ut vilium mali de-

ducat Inimoris. Alii radicum summa prtiecidunt : alii tere-

bratai radici palum de buxo imprimunt, vel cuprinum
clavum vellerreum. Si Tarentinam facere volueris , solam
nuciscarnem lana piopter formicas obvolutam in semina-
rio debebis obruere. Si ferentem jam in boc genus velis

mutare, lixiio per annum continuum 1er rigabisin mense.
Cortex in nuce dimissus maturilatis indicium est, qualis
débet et poni. Nuces servanlur vel paleis obiuta- vel arena
vel foliis suis aridis , vel arca ex ligne suo facta incliisœ,
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assure, et prétend l'avoir éprouvé par lui-même,

que si l'on plonge dans du miel des noix vertes, sans

autre apprêt que celui de les débarrasser de leurs

coquilles, elles sont encore vertes au bout d'un

an , et que ce miel devient lui-même si médici-

nal
,
que, pris en potion, il peut servir de remède

contre les maladies qui attaquent les artères et la

gorge. On greffe le noyer (suivant presque tous

les auteurs) au mois de février sur l'arbousier;

mais, suivant d'autres, il est mieux de le greffer

sur le prunier ou sur lui-même, et d'insérer la

greffe dans le tronc. C'est dans ce mois qu'on

greffe le jujubier sur le coignassier ; c'est aussi

le moment de mettre en terre les noyaux de pê-

ches dans les pays tempérés. Quant à l'arbre qui

produit ce fruit, on le greffe sur lui-même, sur

l'amandier et sur le prunier ; au lieu qu'on ne

greffe l'abricotier, ainsi que le pêcher, qui donne

la pêche précoce, que sur le prunier seul. C'est en-

core le temps de grelfer le prunier avant qu'il

jette sa gomme. On le greffe sur lui-même, ou

sur le pêcher. C'est aussi l'époque de greffer le ce-

risier sauvage,

XVI. C'estdansce mois, commeleditColumelle,

que l'on marque d'une empreinte les agneaux ve-

nus à terme, et en général les produits tant du

grand que du petit bétail. C'est aussi le temps de

faire le lard , de saler le hérisson , de confire les

raves, et de faire les jambons.

XVII. On fait dans ce mois de l'huile avec

des baies de myrte, de la manière suivante : on

met une iincia de feuilles de myrte sur une

livre d'huile, avec une hemiiia de vieux vin as-

tringent sur dix unciw des mêmes feuilles , et on

les fait bouillir avec l'huile. Si on les asperge de

vin, c'est pour éviter qu'elles ne soient frites

avant d'avoir bouilli.

XVIII. On fait encore du vin de myrte avec
les mêmes baies de la manière suivante. On met
sur dix sextarii de vin vieux

, mesure de ville,

trois sextarii de graine de myrte concassée,

même mesure, et on laisse le tout infuser pendant

dix-neuf jours. Ensuite on passe cette graine en

l'exprimant, et l'on met dans le vin un demi-

scrupule de safran, avec un scrupule de feuil!(;

indienne ; enfin on tempère cette mixtion avec

dix livres du meilleur miel.

XIX. On fait aussi de l'huile des baies de lau-

rier. En voici la recette. On fait bouillir dans

de l'eau chaude une grande quantité de baies de

laurier, parvenues au dernier degré de grosseur

et de maturité; et quand elles ont bouilli long-

temps, on recueille légèrement avec une plume

i l'huile qui s'en exprime et qui surnage , et on la

transvase ensuite.

XX. C'est aussi le temps défaire de l'huile de

lentisque. Or, voici comme on s'y prend. On ra-

masse le plus qu'on peut de graine de lentisque

mûre , et on la laisse en tas pendant un jour et

une nuit. Ensuite on pose sur plusieurs petits

vases des corbeilles remplies de cette graine, et,

après l'avoir arrosée avec de l'eau chaude , on

la foule pour l'exprimer; après quoi on ramasse

l'huile de lentisque qui surnage sur l'eau qui coule

de ces corbeilles, ainsi que l'on fait pour l'huile

de laurier. Mais on se souviendra d'arroser cette

graineavec de l'eau chaude, pour empêcher l'huile

de se figer.

XXI. Les poules reprennent leur fécondité

ce mois , après s'être reposées pendant le sols-

tice; et l'on commence à leur faire couver des

œufs pour avoir des poussins à élever.

XXII. C'est aussi dans ce mois qu'il faut cou-

per le bois de construction pendant que la lune

vel cGppis mistae, quibus hanc vicissitiKlinem rcddnnt, iil

eis acredinem toUant. Martialis [assent,etj expertum se

ait, viridesnuces taiitum libéras piitamiiiibus suis nielle

demergi , et post annuiii virides esse , et ipsum mel ita

medicabile lieii , iit ex eo facta potio arterias curet et faii-

ces. lnsenuir,ut plerique [asseriint ,jmense Februaiioin

arbuto : sed melius in trunco , ut aliqui , et in pruno vel

in se. Hoc mense tubeies insennitur cydoneo. Nunc locis

temperatis Peisicorum ossa ponuntur. El inseritur eadena

Persicus in se, in amygdalo, in pruno : sed pruno Arme-

jiia inseremus et pia'coqua. Nunc eliam prunus inserenda

est antequani gummiuet, in se et [in] persico. Elcerasus

opportune inseretur agrestis.

XVI. Hoc mense (sicut Columeila dicit) maturi agni et

animaliaomnia minora atqne majora characteresigncnlur.

Hoc tenipore lardi, echini saisi, raporum condiendorum

et pernarnm justa confectio est.

XVH. Hoc mense ex baccls mj rti oleum conficies lioc

modo : Unciam l'oiiorum por olei libram unam mittes, et

peruncias x vini veteris styplici heminam, et cum oleo

bnllire faciès. Idcirco autein vino respaigeutur folia, ne

frigantur antequam decoquantur.

XVIH. Item eisdem baccis vinum myrtite sic faciès : In

vini veteris sextariis urbicis x miltis grana myrti conftacta

sextarios urbicos m, quœ sint decem et novem diebus

inCiisa. Postea expressis myrti granis colabis, et in eo

vino médium croci scrupulum et folii unum scrupulum
nntlis, et ex mellis optimi decem libris omnia temperabis.

XIX. Kern [ex] lauri baccis oleum conficielur hoc

modo : Lauri baccasquam plinimas et maturitate turgen-

tes in aqua calida buUire faciès : et ubi diu ferbuerint,

olei, quod ex se dimisetint, supernatanlis luidam pennis

leviter cogenlibus in vasa transfundes.

XX. Lentiscini etiamolei matura confectio est, quae fit

taliter : Grana matura lentisci quamplurinia coiiiges, et

una die ac nocte supra se acervata esse paticris. Deinde

sportam granis eisdem pienam cuicunque vasculo super-

pones et calida adjecta caicabis, et exprimes. Tune ex eq

humore, qui delluxerit, supernatans oleum lentiscinum

sicut laurinum colligetur. Mémento autem (ne rigorepos-

sit astringi) aquam calidam sacpe suffundere.

XXI. Gallinaniui parlus fo'cunditalem repetit iioc mense

)
post brumalem quictem ; etincipiunl ad educandos pulios

ova suppoiii.
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est dans son déclin , et qu'il faut faire des écha-

las et des pieux.

XXIIL Ce mois-ci s'accorde avec celui de dé-

cembre par rapport à la durée des heures. En

voici les mesures rassemblées :

A la première et à la onzième heure , le gno-

mon donne vingt-neuf pieds d'ombre.

A la seconde et à la dixième, il en douue dix-

neuf.

A la troisième et à la neuvième , il en donne

quinze.

A la quatrième et à la huitième , il en donne

douze.

A la cinquième et à la septième, il en donne

dix.

A la sixième, il en donne neuf.

LIVRE TROISIEME.

FÉVRIER.

L On commencera pendant ce mois à garder

les prés dans les pays tempérés, après les avoir

engraissés, s'ils sont maigres, avec du fumier

qu'on y étendra pendant le croissant de la lune.

Il faut le répandre sur la partie la plus élevée du

terrain , afin que le suc se distribue aux parties

inférieures. Plus lefumierestnouveau,piusl'herbe

sera fournie.

II. On donnera ce mois le premier labour aux

coteaux gras dans les pays chauds , ou dans tout

autre pays , lorsque le temps aura été doux

et sec.

III. Il faut semer ce mois-ci toutes les espèces

de i^rainstrémois.

Sô5

IV. On sèmera encore ce mois la petite len-

tille en terrain léger et friable, ou même en ter-

rain gras, pourvu qu'il soit très-sec, parce qu'en

terre forte ou humide cette graine s'altère. On
la sème très-bien jusqu'au douzième jour de la

lune ; et si l'om veut qu'elle lève de bonne heure

et qu'elle profite ensuite , il faut la mêler avec

du fumier sec, et la laisser quatre ou cinq jours

dans cet état avant de la semer. Un wodius de

graine suffira pour ensemencer un jugerum. C'est

aussi le temps de semer la gesse dans les terrains

que je viens de dire , et de la façon que j'ai pres-

crite.

V. On sèmera le chanvre à la fin de ce mois

dans une terre grasse , fumée et arrosée , ou dans

une campagne plate, humide, et labourée pro-

fondément. On met six grains sur un pied carré

de terrain.

VI. Il faut donner à présent le second labour

aux champs que l'on doit ensemencer en lu-

zerne ( herbe dont nous examinerons la nature

lorsqu'il sera question de la semer), et les herser

avec soin , après les avoir épierrés. Et quand ils

seront labourés à la manière des jardins, on y
fera, vers les calendes de mars, des planches

auxquelles on donnera dix pieds de largeur et

cinquante de longueur, afin qu'il soit facile de

les arroser et d'en arracher les mauvaises herbes

en se tenant sur les deux côtés. Ensuite on répan-

dra de vieux fumier sur ces planches, et, après

cette préparation, on les laissera reposer jusqu'au

mois d'avril.

VII. On peut encore semer l'ers dans tout le

courant de ce mois. Il ne faut pas le semer au

mois de mars, de peur qu'il n'incommode les

bestiaux et ne rende les bœufs fous.

XXH. Hoc etiam mense caedenda niateries est ad fabri-

cam , cum liina decrescil , et ridicae vel pâli laciendi.

XXIII. Hic mensis iri lioranim spalio cum Decembri

mense convenit, quaruni sic mensura colligitur.

Hora 1 et xi pedes xxix.

Hora II et x pedes xix.

Hora III et ix pedes xv.

Hora IV et viu pedes xii.

Hora V et au pedes x.

Hora VI pedes ix.

LIBER TERTIUS.

I. Februario mense locis temperatis piata incipient ciis-

todiri, quœ priiis,si macra sunt, spaiso laetamine satu-

lentiir, qtiodejiciendum est lima crescente. Quanto recen-

lius fuerit, tanto plus nutriendis lieibis valebit, quod a

superioii parte fundatiir, ut succus ejus per totum possit

elabi.

II. Locis tepidis, aiit si clemens tempus et siccum fue-

rit , colles piiigiies vel boc incnse proscinde.

!!I. Hoc mense serendiim omne trimestritim genus.

IV. Hoc etiam mense lenticulam seres solo teniii et re-

soluto, vel etiam pingui; sed sicco maxime : quia luxuria

et bumoie corriimpitur. Usque ad duodecimam lunam

bene seminatur, qua3 ut cito exeat atque grandescat, prius

cum fimi ariditate miscenda est : atque ubi ita requieverit

quatuor diebus aut quinque, tune spargitur. Jugerum
modii unius semen implebit. Hoc etiam mense cicercula

seritur, loco et modo quo ante desciipsi.

V. Hoc mense ullimo cannabum seres terra pingui,

stercoiata, rigua, vel plana atque bumida et altius su-

bacta. In iiuo pede quadrato sex ejusdera seminis grana

ponuntur.

VI. Nunc ager qui accepturus est medicam (de cujiis

natura, cum erit sereuda, dicemus) ilerandus est, et

puigatus lapidibus, diligenter occandus. Et circa Martias

cal. subacto siciit in bortis solo , formandse sunt area;

Iat£e pedibus x, longa? pedibus quinquaginta, ila ut eis

aqua ministretur, et facile possiut [ex utraque parte] run-

cari. Tune injecto antiquo stercorc in Aprilem mensom re-

serventur paralœ.

Vjl. Hoc mense loto ervum adhuc seri potesl; quia

Martio serendum non est , ne pastu suc pecoribus noceat

,

et boves reddat insanos.
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Vni. Si l'on jette à présent de l'urine gardée

au pied des arbres fruitiers et des eeps de vigne

,

ils rapporteront des fruits remarquables par leur

quantité et par leur beauté. Si ce sont des oli-

viers notamment, il sera bon d"v mêler du marc

d'huile sans sel. Mais il faut faire cette opération

quand les jours seront encore froids, et avant

que la chaleur commence à se faire sentir. On
sèmera aussi dans les pays froids, vers les ca-

lendes de mars , l'orge de Galatie
,
qui est un grain

blanc et pesant.

IX. C'est dans ce raois que l'on garnit de vi-

gnes toutes k'S sortes de terrains façonnés au

paatininn , soit qu'on y ait préparé des tranchées,

soit qu'on y ait préparé des fosses. Au reste, la

vigne est une plante de nature à supporter les

climats et les sols de toutes les espèces, pourvu

que ies différents genres de raisin leur soient adap-

tés convenablement. On plantera donc dans une

campagne plate l'espèce de vignes qui soutient

les brouillards et les gelées; sur les coteaux
,

celle qui supporte la sécheresse et les vents ; dans

un terrain gras, les vignes grêles et peu fécon-

des ; dans un terrain maigre, les vignes producti-

ves et robustes; dans un terrain compacte, les

vignes fortes et chargées de feuilles; dans un

terrain froid et sujet aux brouillards, celles qui

devancent l'hiver par la prompte maturité de leur

raisin ; ou celles qui , ayant le grain dur, fleuris-

sent sans danger au milieu des brouillards; dans

un terrain expose aux vents, les vignes stables

et tenaces; dans un terrain chaud, celles dont

le grain sera tendre et humide; dans un terrain

sec, celles qui ne peuvent pas supporter la pluie.

Et, pour ne pas nous étendre davantage sur cette

matière, nous nous contenterons dédire en géné-

ral qu'il faut toujours choisir les vignes dont

les défauts annoncent clairement qu'elles se plai-

ront dans les lieux opposés à ceux dans lesquels

elles ne pourraient pas subsister. Il n'est pas dou-

teux qu'un climat où l'air est toujours calme et

le ciel serein recevra sans danger quelque espèce

de vigne que ce puisse être. Il est inutile de les

détailler toutes. Mais personne n'ignore qu'il faut

réserver pour la table le raisiu doiit les grappes

sont les plus grosses et les plus belles à lœil , et

dont les grains sont durs et secs; comme il faut

garder pour faire du vin les vignes les plus fer-

tiles , celles dont les raisins ont la peau tendre et

le goût distingué, et principalement celles qui

quittent leur fleur de bonne heure. Le change-

ment de terrain influe sur la nature de la plupart

des vignes. Il n'y a que les aminées qui donnent

toujours de très-bon vin, en quelque lieu qu'elles

soientpiantées;quoiqu'ellessupportentcependant

plutôt un climat chaud qu'un climat froid , et

qu'elles i^e puissent passer d'un terrain gras dans

un terrain maigre , à moins qu'on ne les aide

de fumier. 11 y en a de deux espèces, savoir, la

grande et la petite. Mais la petite quitte mieux

sa fleur que l'autre, et de meilleure heure; ses

entre-î.œuds sont aussi moins longs, et le grain

de son raisin est plus petit. Si on la marie à l'ar-

bre, elle demande une terre grasse ; au lieu que

si on la cultive plantée par rangées, elle en veut

un médiocre. Elle s'inquiète peu des pluies ou

des vents, qui font souvent périr la grande pen-

dant qu'elle est en fleur. Le raisin muscat est

encore un raisin distingué. Il suffit d'avoir cité

ces espèces : un homme intelligent choisira celles

qu'il aura éprouvées, et ne les confiera qu'à des

terres qui aient quelque analogie avec celles d'où

elles auront été tirées; moyenna:it quoi chacune

conservera sa qualité particulière. Mais il vaut

mieux transférer ainsi la vigne que les arbres

d'un terrain maigre dans un gras, parce qu'on

n'en pourrait pas attendre de fruits, si on lestrans-

férait d'une terre grasse dans une maigre. Il faut

VIII. Nunc pomis et vitibus vêtus urina si affnndalur,

et numéro fructuum praestat et formac : cul prodeiit ut

aniurcam misceamiis insulsam , maxime in oleis : sed hoc

frigidioribus diebus anteqiiam teivor incipiat. Eliam nunc

ordeum galaticuni, quod grave et candidum est, seretur

locis frigidls dira >!aitias calendas.

IX. Hoc mense omnia gênera pastinati soll , seu sulci

sen scrolies \ilibus compleantur. Natura aulem vitls cœ-

lum omne solunique sustentât , si gênera convenienter ap-

tenlur. Piano igilur loco statues vitem, cnins genus nelm-

las sustinet et pruinas; collibus, quod siccitateni durât et

ventes; pingui agro graciles atque infœcnndas; macro fe-

races et solidas; denso validas atque frondosas; frigido et

nebuloso, quae liieinem céleri raaturitate praeveniunt, aut

quae duris acinis inter caligines securius llorent; ventoso

stabiles et tenaces; calidograni tenerioris et humidi; sicco

eas , qua^ pluvias ferre non possunt : et ne multa dicamus,

eligenda sunl gênera, quœ professione vitiorum suorum

contraria lora diligunt ils, in quibus durare non poterunt.

IMacida saue regio et serena tiilo geniis omne suscipiet.

Vitiimi gênera nunierare non attinet. Sed notum est, ma-
jores iivas pulciirai speciei, grani callosi et siccioris, ad

mensam; feracissinias vero et cutis tenerioris, et sapore

nobiles, et maxime quœ citius detlorescunt , vindemiis

esse servandas. Loca naturam plerisque vitibus mutant.

Solae AminesB ubicunque sint, vinum pulclierrinium red-

dunt. Calidum .statum potius quani 1: i;iiduni suslinebunt.

De pingui ad niacrum tratisire non po.ssnnt, nisi stercus

adjuvcrit, Harum duo gênera sunt , miijor et minor. Sed

minor melius d<?norescil et citius, internodiis minoribus

et grano breviore. Si arl)ori applicetur, [>ingu('m terrani ;

si coJatur in ordines , raediocreni desiderat. In;bres con-

temnit et ventos : nam major saepe vitiatur in flore. Suut

et .Apianae praecipuae. Satis est gênera isfa dixisse : indus-

trius vir probata deligat, et terris talibus mandet, quae

imitari eas possint nnde sunumtur : sic mérita sua qua>-

que servabit. Sed vitem vel arboreni melius erit de e\i!i

ad pinguem transferre. ?(ani si a jùiigui terra ad solum

exile transierint, utiles esse non possunt. Eligenda suut

sarmcnla, qua* pangimus, de vite média, neque do sum*
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choisir les sarments que l'on doit planter dans le

milieu d'un cep, et ne les prendre ni sur l'une

ni sur l'autre de ses extrémités, parce qu'ils ne

dégénèrent pas aisément quand ils ont été pris

dans cette place pour être transplantés. Ces sar-

ments doivent sortir du bois vieux à une lon-

gueur de cinq à six boutons ; mais il faut les

prendre sur une vigne féconde. Et qu'on ne s'i-

magine pas que des bras de vigne soient féconds

pour avoir porté une ou deux grappes chacun,

puisqu'il est nécessaire
,
pour qu'ils soient répu-

tés l'être, qu'ils soient courbés sous le poids des

grappes. En effet, il peut arriver qu'un cep de

' vigne fécond ait des bras qui soient plus féconds

les uns que les autres. Ce sera encore une marque

de fécondité lorsque la vigne portera du fruit sur

quelque partie de son bois dur, de mèîneque lors-

que les branches qui seront venues sur son extré-

mité inférieure en donneront beaucoup. C'est de

quoi il faudra prendre note pendant la vendange

,

en mettant des marques aux ceps qui seront dans

ce cas, pour ne pas les confondre. Il faut choisir,

pour la planter, une jeune branche sur laquelle

il ne reste point de bois dur ni de vieux sarn)ent;

autrement il lui arriverait souvent de se gâter

quand ce bois viendrait à pourrir. On négligera

les extrémités des fouets, ainsi que les rejetons

qui n'auront point donné de preuves de fertilité ,

quoique nés dans un bon endroit du cep. Quand

même un pampre, né sur bois dur, aurait porté

quelques fruits, il ne faudra pas en conclure qu'il

en rapportera beaucoup
;
parce que , s'il a pu

être fécondé par sa mère dans la place qu'il occu-

pait sur elle, il se trouvera affecté, dés qu'il sera

transféré, du vice de stérilité qu'il tient du sort de

sa naissance. Il ne faut pas tordre ni tourmenter

d'aucune manière la tête du sarment que l'on

met en terre, dans la crainte que si sa partie

la plus féconde se trouve absolument enterrée.
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il n'y ait plus hors de terre que ce qui se trou-

vera le plus voisin de sa partie stérile ; ajoutez

qu'il ne serait pas possible de le tordre sans le

tourmenter ; tandis que la partie dont on attend

des racines ne doit souffrir aucun genre de dom-

mage contre lequel elle soit obligée de lutter

avant de pouvoir pendre en terre. On plantera la

vigne par un temps chaud et dans un jour calme.

Il faut prendre garde que les sarments ne soient

brûlés par le soleil ou par le vent quand on les

plantera , et par conséquent les planter aussitôt

qu'on les aura tirés du cep ; ou les conserver jus-

qu'à ce qu'on les plante, en les enfouissant sous

terre. C'est à commencer de ce mois-ci, jusqu'à

la fmdu printemps, qu'il faudra planter la vigne

daiîs les contrées froides et sujettes aux brouil-

lards, ainsi que dans les campagnes grasses et

dans les provinces humides. Ou donnera un cu-

bitus de longueur au sarment que l'on mettra en

terre. Quand la terre sera grasse par sa nature,

on laissera de plus grands intervalles entre les

ceps. Quand elle sera maigre , on en laissera de

moindres. C'est pour cela qu'en distribuant des

ceps sur toute la superficie d'un terrain façonné

au pastinum , il y a des personnes qui laissent

trois pieds d'intervalle en tout sens entre chacun

de ces ceps. Or, en se réglant sur cette distribu-

tion, il y aura trois mille six cent sarments de

plantés dans une planche d'un_/M(^//?/-ww ,• au lieu

que si Tonne veut laisser que deux pieds et demi

d'intervalle entre chaque cep, il y en aura cinq

mille cent quatre-vingt~<iuatre. Mais voici la ma-
nière dont on s'y prendra pour les planter en

ordre. On fera sur une ficelle des marques blan-

ches, ou de quelque autre couleur quece soit, en se

réglant sur les intervalles que l'on voudra garder;

ensuite, après avoir étendu cette ficelle a travers

la planche , ou fichera en terre des jalons de bois

ou des roseaux à toutes les places où il faudra

ma neqiie de infima
,
qiiinque vel sex genimariim spatio

a veteii procedeiilia , iiiiia non facile dégénérant, qiiae de

locis talibus transferuntur. Sumantiir autem de vile fœ-

cnnda. Neque putemus brachiaesse fertilia, qiine iivas sin-

giilas aut binas prodiicunt, sed quœ multa iiberlate cur-

vantur. Nam potest ferax vitis feraciores in se liabere nia-

teiias. Elit et hoc signum fertilitatis, si de dnro aiiqiio

loco frnctum citabit, si foflu inipieveiit lamulos ex inia

parte suigentes. Sed hoc signis positis per vindemias est

notandiun. Ad pangenduni novellus palmes débet eligi,

duriin se nihil habens et veteris sarmenli, quia lioc pu-

trescente saepe coi runipitur. Sumina flagella repinliemiis

ac surcnlos, qui licef boiio loco nati sint, tanieii feracita-

lis benelicio caruerunt- Paniplnarius qui de duio nascilur,

etiam si aUuleiit fructiis, pio frugifero non est poueudus :

in suo enim loco f(i'cundaUn- a matre, translatas veio te-

net sterilitatis viliiini
,
qiiod nascendi conditione suscepit.

Caput sarmenti cum dc|)onit,ur, torquendiim non est, nec

aliquo modo vexanduni , ne demersa peoitus fœcundiore

parte, quod steiiii proximiim est, supra terram relinqua-

tur : deinde quouiam ipsa tortura vexatio est : et pars ea

de qua radix fulura praesumilnr, injuriœ nulli subjicienda

est, cum qua conîendere cogaturante quam teneat. Po-

nend.TP sunt vites placidis dienus ac tepidis, curandumque

ne sarmenfa sole urautur aut vento, sed vel statim ponan-

tur, vei obrula leserventur. Hoc mense ac deinceps toto

vere vinea ponenda est regionibus frigidis, pluviosls, pin-

guibus cainpis, et bumidis provinciis. Sit autem mensuia

sarmenti cubitus unus. Ubi pinguis est natura terrarum,

majora inter vîtes spalia relinquemus; ubi exilis, angusta.

NonnuUi itaque in iis vitibus, quas toto solo pastinatodis-

ponunt, ternos pedes inter singiilas vites quoquoversus

dimittunt. Sed hoc génère divisionis in jugerali tabula pan-

gentiir tria millia vicena sarmenta. Quod si duos semis pe-

des inter vites relinqui placuerit, in eadem tabula ponentui-

viles quatuor millia quingentee septuaginta octo. Sed ad

|)oiiendum utemur boc ordine : Lineam , servafis iis spa-

liis, (jurc placuerit custodire, candidis signis vel quibus-

ciinqiie notabimus : tune tensa per tabulam linea in eis

locis surculos vel calamos figemus , ubi vitis unaquœque
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planter un cep , de façon que la superficie de !a

planche soit entièrement couverte d'un nombre
de jalons correspondant au nombre de ceps qui

devront y être plantés , et que celui qui doit les

planter ne puisse pas se tromper, lorsqu'il n'aura

qu'à mettre en terre les sarments déposés auprès

de ces jalons. Observez de plus qu'il ne faut pas

que tout un terrain façonné au pastinum soit

rempli d'une seule espèce de vigne , de peur que,

s'il survenait une année qui fût contraire à l'es-

pèce que l'on aurait choisie , toute l'espérance

de la vendange ne se trouvât détruite. C'est pour-

quoi on plantera des sarments de quatre ou cinq

sortes de vignes de bonne qualité, et il sera très-

utile d'en réunir les espèces différentes dans des

planches particulières
,
qui seront séparées les

unes des autres par des sentiers ; à moins que

l'on ne soit rebuté par la difficulté de cette dis-

tribution. Si l'ou a d'anciens vignobles cepen-

dant, il est aisé de planter dans des planches sé-

parées des rejetons pris sur toutes les espèces

qu'ils contiennent, et de parvenir par conséquent

à la forme de culture que nous prescrivons ; forme

qui est belle et avantageuse
,
puisqu'elle procure à

toutes les espèces de vignes, qui ontchacune leurs

époques particulières de floraison et de maturité

,

l'avantage de fleurir et de mûrir dans le temps

([ui leur est propre. En effet, on s'exposerait à un

dommage réel , si l'on était obligé de cueillir le

fruit mûr en même temps que le vert, parce qu'ils

se trouveraient réunis sur une même planche;

puisqu'on ne pourrait pas se régler sur la ven-

dange de telle ou telle espèce de vigne qu'il se-

rait tem(>s défaire , sans courir le danger de don-

ner un goût de verdeur à son vin ; comme on ne

pourrait pas , d'un autre côté, attendre la matu-

rité tardive de telle autre espèce de vigne,

sans perdre la vendange de celles qui seraient

mûries les premières. Ajoutez à ces avantages que

les vendanges de chaque espèce de vigne se

succédant par degrés les unes aux autres, sui-

vant leur différente nature, il faudra moins d'ou-

vriers , en suivant notre méthode
,
pour les ex-

pédier toutes, et pour les serrer par classes. D'ail-

leurs chaque sorte de vin conservera mieux le

goût qui lui est propre
,
quand ce goût ne sera pas

combattu par le mélange d'un vin différent. Si

cette pratique paraît difficile , il faut au moins ne

pas planter ensemble d'autres vignes que celles

dont le goût , la fleur et la maturité ont quelque

analogie ensemble. Mais la méthode que nous"

venons de donner par rapport à la plantation des

vignes est celle que l'on suivra dans les terrains

façonnés au pastimon, ou dans les tranchées.

Quant aux sarments que l'on mettra dans des fos-

ses, il faudra les y mettre aux quatre coins, et,

comme le prescrit Columelle, jeter dans la fosse,

au moment qu'on les y mettra , du marc de rai-

sin mêlé avec du fumier; et, si le terrain est

maigre , de la terre grasse ou de la terre rappor-

tée. Au surplus , lorsqu'on arrangera un pied de

vigne ou un mailleton dans une fosse, on les y
mettra en travers. Il faut aussi que le terrain soit

médiocrement humide, et plutôt sec que bour-

beux, et que le plant ait deux boutons hors de

terre, afin qu'il prenne plus aisément.

X. Si c'est votre goût d'avoir des vignes ma-
riées aux arbres, il faudra commencer par élever

dans une pépinière du plant de bonne qualité,

que vous transporterez, lorsqu'il aura pris racine,

dans dos fosses creusées au pied de chaque arbre.

J'appelle pépinière une planche labourée unifor-

mément à la profondeur de deux pieds et demi.

On dépose des sarments en terre, à très-peu de

distance les uns des autres , dans cette planche,

que l'on fait plus ou moins grande, suivant le

nombre des ceps ou boutures d'autre plant que

l'on veut y mettre ; et si cette planche est située

Ventura est. Ita siiafiinn totiiis tabula» siircnlis compiel)]-

tjr adiinmcrum vitium fuUiiaium : al(iue isqui paiichirus

ost projecta circa suiciilos sarmenta sine niio enoie dcpo-

iiet. Piaterea non est nno génère vitiinn omne pastinum

conserendnm, ne annus iniquus gencii speui vimieniia!

totius extinguat. El ideo quatuor aut quinque exiniii geue-

ris sarmenta pangemus. Sed maxime expedict gênera labn-

latim disponi, et decumanis dividi, nisi deterreat operis

difticultas Qnod si est vêtus vinea, singulorum generum

surculis tabulatim poterimus inserere : et (acile bocgeniis

colendi, quod est puiclunm atque utile, consequemur. Ita

et maluritatis et lloris tempora, quœ in vite diversa sunt,

suis femporibus opportunius obtinere poterimus. Nec parvo

constabit, si legalur maturitas cum acerbitate, dispen-

diosnm unius tempestivam vindemiam sequi, permista

cruditate vitiosam, etalterius seras maturitates expectare

danmilicum. Huic commodo adjicitur, quod pro generum
diversilate per gradus accedenle vindemia , minor opera-

rum numeruseam polcrit expedire, et generatimcondere,

ac melius puro saporc, sine Inctaminc alleritis generis

uiiaqua'que vina servare. Hoc si difficile videbilnr, non

alias simili conseras, quam qna; et sapore et flore et ma-

luritate conveniunt. Sed lia;c in pastinis vel sulcis ralio

erit : in scrobibus vero per angulos iv sarmenta deponis.

Sed (ut asserit Coiimieila) vinaceam stercori mistam simul

sparges, et si exile solum fuerit, pinguem terram scrobi

infères vel aliimde portatam. Cum vero piantam vel mal-

ieoliim disponimus, modice bumido solo, sed potius aride

(|uam lutoso, duabus gemmis supra terram relictis, sar-

menta ponemus obliqua; sic faciiius compreliendent.

X. Quod siarbustum te babere delectat, piantam gene-

rosa; vitis prius in seminario nutrire debebis, ut inde ra-

dicata transferatur ad scrobem , cui ai bor injuncla est.

Seminariimi vero dicimus œque fossam tabulam pedum

(biorum semis altitudine. In bac, quam pro numéro ponen-

darum vitium vel qualiumcunqueplantarum protendis aut

conlrabis, brevissimo spatio distantia inter se sarmenta

depones : si vallis aut buraectus est campus, trium gem-

marum exceptis minutis
,
qnas liabebit inferius. Et ubi

convaluerint, bine post l)iennium radicatas viles vel ar-
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dans une vallée ou dans une campagne plate qui

soit humide, on laisse trois gros boutons à ces

sarments , indépendamment des petits dont leur

extrémité inférieure sera garnie. Ensuite, quand

ils auront pris la forme de petits ceps ou de pe-

tits arbres garnis de racines, on les transférera

au bout de deux ans, tem|)s auquel ils auront

pris une certaine consistance; et lorsqu'on les

mettra dans la fosse qui leur sera destinée, on

les réduira à un seul jet, en coupant toutes leurs

parties galeuses, et en émondant leurs racines,

au cas où il s'en trouve d'endommagées. Au sur-

plus, quand on veut marier des vignes aux ar-

bres, on met deux de ces ceps pourvus de racines

dans la même fosse ; mais ,
pour empêcher qu'ils

ne se touchent par le pied , on les sépare avec

des pierres d'environ cinq livres pesant, et on

les applique aux côtés opposés de la fosse. Ma-

gon assure qu'il ne faut pas remplir la fosse de

terre la première année, mais qu'il ne faut la

combler que successivement et par intervalle

,

afin que les racines de la vigne y pénètrent plus

profondément. Cependant cette méthode ne peut

convenir que dans les contrées sèches ; car dans

MU sol humide le plant pourrirait si la fosse n'é-

tait pas aussitôt comblée, et qu'on laissât le temps

à l'eau de la noyer. Celui qui veut former un

olant d'arbres mariés à des vignes doit choisir

parmi les espèces suivantes, si elles abondent

dans le canton, savoir, le peuplier, l'orme, et

le frêne dans les terrains montagneux et escarpés,

où l'orme ne viendrait pas bien. Columelle pré-

tend qu'il faut aussi élever ces arbres dans des

pépinières. Mais comme il n'y a point de pro-

vince qui n'en produise d'une ou d'autre de ces

espèces, sans culture, il me semble qu'il vaut

mieux mettre en ce temps-ci , auprès des ceps

qui seront déposés dans les fosses, des pieds

d'arbres d'une certaine grandeur, que l'on

transférera à cet effet de quelque endroit que ce

puisse être , ou même des troncs d'arbres avec

leurs racines
,
que l'on choisira dans le nombre

des espèces que nous venons de nommer. Si le sol

sur lequel on opère est une terre à blé, on lais&era

quarante pieds d'intervalle entre chaque arbre
,

afin de pouvoir ensemencer ce terrain, et vingt

pieds seulement si le terrain est maigre. Quant

au cep qui sera planté dans la fosse , il doit être

éloigné de son arbre à la distance d'un pied et

demi, parce que, s'il en était trop proche, l'ar-

bre en croissant absorberait sa substance. Il faut

aussi encager le cep pour le protéger contre les

insultes des bestiaux qui chercheront à le ronger,

et l'attacher dès le premier moment à son arbre.

Voici encore une autre méthode expéditive pour

transférer un cep d'un plant d'arbres mariés à des

vignes : on fait un petit panier d'osier d'environ

un pied de diamètre ou un peu moins, que l'on

porte auprès de l'arbre auquel la vigne est ma-
riée , et l'on en perce le fond par le milieu , a l'ef-

fet de faire passer un sarment par cette ouver-

ture Apres avoir donc introduit dans ce panier

un sarment du cep dont on veut transporter du
plant, on suspend le panier même à quelque coin

de l'arbre, et on le remplit de terre végétale, de

façon que ce sarment
,
que l'on a soin de tordre

auparavant, puisse y être entièrement caché.

Avec ces précautions, le sarment renfermé dans

ce petit panier y jette des racines au bout d'un

an ; et quand il y a pris racine , on le coupe

dessous le panier, pour le porter avec le panier

même à l'endroit que l'on veut remplir de ceps

mariables à des arbres, et on l'y enterre auprès

des racines de l'arbre auquel on a intention de le

marier. On transférera par cette méthode tel

nombre de ceps que l'on voudra, sans avoir à

craindre qu'ils ne prennent point.

XL En fait de vignobles , chaque localité a son

l)iisculas transféras : quas cum depones in scrobe, ad

singulas materias redises, putatis omnibus quje scabia

sunt, cuitatis eliam radicibus, si quas potueris inveniie

vexatas. In scrobe autem ad arbustum faciendnm duas

radicatas vitrs deponis, hoc servans , ne se in radiée con-

lingant : sed lapides quinuni prope lihraruni medios inter

utramque constitues, et ipsas vîtes ad scrobis latera dis-

creta conjunges. Mago asserit, scrobem non piimo anno

esse complendani, sed subinde coœqnandam : qiiœ res

vitem faciet altius fundare radiées. Sed hoc aridis provin-

riis forte conveniet : humidis autem sala putréfient re-

cepto humore , nisi statim terra cumuletur. Sed arbusta

qui faciet, plantas arboruni de bis generibus ponat, si

agrosuppetitabundantia, populo, nlmo : fraxino in mon-
tanls et asperis, in quibus ulmus minus Iseta est. Has
eliam Columella dicit serainario debere nutriri. Milii vide-

tur, quod nulla provincia est, quse non ex bis ((uamcunque

sponte producat, plantas etiam majores de locis quibus-

cunque translatas , vel eorum generum truncos radicalos,

hoc tempore circa sei obem vitis oportere consUtui. Sed si

ager frumentarins fuerit, ubi arbusta disponis
,
quadrage-

nos pedes inter arbores relinque, ut seri possit; in exili

autem vicenos. In scrobe vero vitis ab arbore sua sesqui-

pedis spalio distare debebit. Nam vitis multum subjecta

arbori , incremento arboris opprimetur. Caveis etiam mu-
nienda est adversum pecoris appetentis injurias, et arbori

suae protinus alliganda. Est et aliud de Iransferenda ex

arbusto vite compendium : Fit ex vimine parva corbicula,

quae mensuram pedis , vel aliquanto minus circini spatio

possit amplecti. Hœc ad arborem , cui vitis inhseret, fer-

tur, et in fundi média parte pertunditur, quo sarments

virgam possit admittere. Inducto itaque sarmento vjtis

ejus, de qua transferre disponis, corbicula ipsa ex aliqua

arboris parte suspenditur, et viva terra repletur, ut sar-

mentum terra possit includi
;
qnod sarmentum prius in-

torquetur. lia exacto annui temporis spatio, sarmentum ,

quodclausum est , radiées creabit intra praedictam corbi-

culam. Tune sub fundo corbis incisum radicatum sarmen-

tum cum ipsa corbe portabitur ad locum quem vitibus

arbustivis deslinabis implere , ibique obruetur circa arbo-
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mode de culture; mais la meilleure consiste à avoir

des ceps qui se tiennent sur une tige très-courfe

,

comme de petits arbres. On commence par les

faire tenir à l'aide d'un roseau
,
jusqu'à ce qu'ils

soient bien affermis ; mais il ne faut pas que ces

ceps aient plus d'un pied et demi de hauteur.

Quand ils seront devenus forts, ils se tiendront

tout seuls. 11 y a une autre méthode, qui consiste

à distribuer plusieurs roseaux autour d'un cep,

dont on lie les sarments à ces roseaux, pour les

arrondir en forme de cercles. La pire de toutes

les positions pour la vigne, est d'être renver.>ée et

couchée à terre. Toutes ces différentes espèces

de vignes se plantent dans des fosses et dans

des tranchées.

XII. C'est en ce mois qu'il est temps de tailler la

vigne dans les pays froids jusqu'à un certain de-

gré, ainsi que dans les pays tempérés. Mais quand

on a beaucoup de vignes, on les partage en deux

portions, dont on taille au printemps celle qui est

exposée au nord , et en automne celle qui l'est

aux autres côtés du ciel qui sont plus doux. At-

tachons nous toujours, dans la taille, à donner de

la force au pied de la vigne, et à ne jamais lais-

ser deux bois durs à une jeune vigne tant qu'elle

est taible. 11 faut retrancher les sarments qui rap-

portent beaucoup, ainsi que ceux qui sont tors,

faibles , et nés dans un mauvais endroit du cep.

Il faut aussi couper le sarment qui sera né sur

un cep entre deux de ses bras. Mais s'il est déjà

fortifié au point d'affaiblir l'un de ces bras , c'est

ce dernier qu'il faut couper, en laissant subsis-

ter l'autre. Il faudra néanmoins qu'un homme
intelligent dans l'art de la taille ménage toujours

les sarments inférieurs qui seront nés dans un

bon endroit, pour les employer à renouveler la

vigne ; et qu'il les laisse sur le cep en les rognant

jusqu'au premier ou au second bouton. On
pourra laisser à la vigne la liberté de s'étendre

par en haut dans les climats doux; au lieu qu'il

faudra la ravaler dans les terrains maigres ou
dans les climats plus chauds, ainsi que dans les

terrains en pente ou sujets aux tempêtes. On lais-

sera dans les terres grasses deux fouets à chaque
bias d'un cep ; mais il est d'un homme prudent

d'apprécier les forces de la vigne. En effet, celle

que l'on cultive dans l'intention de la faire mon-
ter en haut, et qui est féconde, ne doit pas avoir

plus de huit branches à fruit, sans compter le

courson
,
que l'on conservera toujours dans sa

partie inférieure. Il faut couper tout ce qui sera

venu autour du pied de la vigne , à moins qu'elle

n'ait besoin d'être renouvelée. Si le tronc d'une

vigne est creusé, soit par la violence du soleil

ou des pluies, soit par des animaux malfaisants,

on retranche tout le bois mort, et on enduit la

plaie, qui résulte de cette opération, de marc

d'huile et de terre, précaution excellente pour

obvier aux accidents qui pourraient s'ensuivre.

On ôte aussi l'écorce qui s'est détachée du cep, et

qui pend à terre ; et cette attention diminue la

quantité de lie qu'aurait autrement le vin. On
ratisse la mousse partout où il s'en trouve. Au
surplus , les plaies que l'on fera à la vigne sur sou

bois dur seront obliques et rondes. En retran-

j

chant, ainsi que je l'ai prescrit ci-dessus, tous

les sarments qui seront nés dans un mauvais en-

droit du cep, ou ceux qui seront vieux, on con-

servera les jeunes, ainsi que ceux qui porteront

du fruit. On coupera aussi les ergots des coursons

j

quand ils seront desséchés , et qu'ils auront un

1

an , de même que tout ce qui se trouvera de vieux

I

ou de galeux sur un cep. On laissera quatre bras

' aux vignes que l'on cultive, dans l'intention de

ris maiitandse radiées. Hoc génère quantum voliieris

nnmoriim \ilium transfères, sine anibignitate preheu-

dendi.

XI. Vinesein provinciis inuttisgeneribus fiunl : sed op-

timum genus est, ubi vilis vcint ariinscnla slat brevi

ernre fundata. Hsec primo ralanio jnvatnr, donec solide-

tur • sed altlor sesquipede esse non debel : ubi robnsta

fuerit, sola ronsistet. Aliud gcnus est, in quo cannis phi-

ribus circa disposais ipsa vitis per cannas sarmentls liga-

tis in orbiculos flectitnr se sequentes. Ultimae posilionis

vilis est, quœ per terram projecta disciimbit. Hœ omnes

et srrobibns ponuntnr , et snicis.

XII. Hoc mense locis frigidis aliquatenus et lemperatis

vitium justa putatio est. Sed , ubi mnltœ sunt vinoa3 , divi-

dantnr, etparsearnni q»x septentrioneni respiciet, verno

putetur; aliapars adversa clemenlioribus plagis, recidafur

autumno. Sed in pntatione semper nitamur , ut vilis fiât

incrurerobustior, ne [ve] debili viticulœ duoduramenla

servemus. Auferenda sunt lata, inlorta, debilia, malis

locis nata sarmenti. Focaneus etiam
,
qui inter duo bra-

cliia médius, nascitur, débet abradi : qui si pinguiUidine

sua bracliiiim quodcunque proximum debililaverit, iili

deciso ipse succédât. Erit tamen optimi putatoris, inferius

sarmcnlnm, quod bono loco nalum fucril, reparandae

vitis causa semper lueri, et ad unam vel duas gemmas
relinquere. In locis la^lis et clemenlioribus ailius vitem

licebil expandere : in exilibus aut aeslnosisautdeclivibus

aul procellosis, liumilior est bal)enda. Locis pinguibus

singulis bracliiis viUum bina llagella dimilte. Sed erit sa-

[lieutis a^stimare vim vitis. Nain (piai altius colitur, et

f(ccundaesl, plus quamoclo palmites babere non débet,

ita ut conservemns semp^'r ia inferiore parte custodem.

Circa crus quidquid nascilur, amputanduni est , si non

desideret vinea revocari. Quod si Iruncus vilis sole aut

l)biviis ant noxiis animalibus est cavatus, purgamus quid-

quid esl mortuum, plagasque eas amurca linimus et terra :

quod proderil adversum pra-dicla. Corlex etiam recisus et

pendens a vite lollatur : quœ res minorem fecem reddit

in vino. Muscus radatur ubicunque repertus. Sed plagœ,

quas in duro vitis acciinet, obiiquœ et rotundœ esse de-

bebunt. Decisis, sicut supra dixi, maie natis omnibus et

veteribus novellos et fructuarios serva. Ungncs etiam eu-

slodum siccos et annotinos recide, et omnia qu.Te vêlera

vel srabra reperies. Ilte quae altius coluntur, ut in jugo
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ies laisser monter, ainsi qu'à celles qui sont au

jouii; ou en treilles , dès qu'elles seront élevées de

quatre pieds sur teri'e. On laissera un fouet par

bras à une vigne maigre, et deux à une vigtin

grasse. Mais il faut avoir l'attention que les sar-

ments qu'on laissera sur un bras ne soient pas

tous sur le même côté, auquel cas la vigne se

dessécherait comme si elle eût été frappée de la

foudre. 11 ne faut pas laisser de sarments sur le

bois dur de la vigne, non plus qu'à son extré-

mité supérieure, parce que les premiers, sembla-

bles à des pampres inutiles , ne rapportent point

de fruits, et que les seconds sont à charge au cep

par la trop grande quantité des leurs , outre qu'ils

le font monter trop haut. C'est donc dans le mi-

lieu du corps de la vigne qu'il faudra choisir les

sarments qu'on lui laissera. La plaie de la taille

ne doit jamais être faite auprès d'un bouton

,

mais il faut la faire un peu au-dessus , et du côte

opposé au bouton, à cause des pleurs qu'elle

répandra.

XIII. Culture de la vigne mariée aux arbres.

On coupera le premier bois que cette vigne aura

jeté, jusqu'au second ou au troisième bouton;

ensuite on laissera croître insensiblement tous les

ans un peu de bois qui montera à travers les ra-

meaux de l'arbre, en dirigeant toujours un fouet

vers son sommet. Ceux qui veulent avoir une

très-grande quantité de fruits laissent un grand

nombre de fouets s'étendre à travers les rameaux

de l'arbre, au lieu que ceux qui visent à avoir dt

meilleur vin attirent les sarments vers son soni-

met. 11 faut mettre plus de sarments sur les ra-

meaux de l'arbre qui seront les plus forts, et eu

metire moins sur les plus faibles. Voici la façon

de tailler cette espèce de vigne : on coupera tous

les sarments qui auront porté du fruit la première

année, et on laissera subsister les nouveaux, en

coupant les tondons et les petites branches inuti-

les dont ils seront environnés. Mais il faut avoir

l'attention de délier et de relier chaque année

Ci'tte espèce de vigne
,
pour la rafraîchir. Il faut

ajuster les rameaux des arbres qui soutiennent

une vigne, de façon qu'ils ne soient pas étages en

ligne perpendiculaire. Si le terrain est gras, il f<uit

que l'orme soit sans rameau jusqu'à huit pieds

de terre, et jusqu'à sept pieds dans un terrain

maigre. Dans les pays sujets à la rosée et aux
brouillards , on dirigera par la taille les rameaux

de l'arbre qui soutient la vigne vers les côtés du

levant et du couchant, afin que ses flancs étant

découverts , la vigne puisse être exposée aux

rayons du soleil dans toutes ses parties. Il faut

aussi faire en sorte que la vigne ne soit pas trop

fournie sur l'arbre. Dès qu'il commencera à

manquer quelques arbres, il faudra leur en subs-

tituer d'autres. Dans les pays montueux, il fau-

dra tenir les rameaux des arbres plus bas, au

lieu qu'on les tiendra plus hauts dans les pays

plats et humides, il ne faut pas attacher à l'arbre

les branches à fruit de la vigne avec un osier trop

dur, de peur qu'une pareille ligature ne les coupe

ou ne les froisse. C'est une attention d'autant plus

importante à avoir, que la branche à fruit couvre

toujours de grappes la portion d'elle-même qui

pend par delà la ligature; au lieu qu'elle réserve

celle qui est au-dessous de la ligature pour donner
du bois l'année suivante.

XIV. Si l'on veut former, à la mode des pro-

vinces, de ces espèces de vignes dont j'ai parle,

qui se tiennent sur leurs pieds comme de peliis

arbres, on leur laissera des bras de quatre côtés,

et on conservera sur ces bras le plus grand nom-
bre de sarments que la vigne puisse supporter.

I^ur celles que l'on arrondit a l'aide de roseaux
,

on les taillera de la même manière que celles qui

vcl peigiila, ul)i quatuor pedibus supra teriam levalœ

slcleiiiit, qualenia brachia habeant. Si macra vitis erit,

(iii) siugulis brachiis singula flagella diinittiiniis : si pin-

guis, bina. Sed providendimi, ne in una parte sint sar-

nienta, qnœ servas : quod cuni fit, vili.s, laniquani si

fnlgure tangatur, arescit. Reliiiquenda sunt sarnienla

iieque circa duruni neqne iu sumnio : qnia liioc velut

panipinaria minus afferunt, illa vilem niinielate ftetiis

oneraiit, cl longius ducnnt. Qnare in niedio loco servanda

sunt, (quae tueinur). Plaga non juxta gemniam , sed ali-

quanto superius fiât, elavertalur a gemma propter lacry-

mam defluentem.

Xlil. Vitis quœ in arbore collocalnr. Prima ejus male-
ria ad secundam vel lertiam gemmam prœcidatur; deinde

omnibus annis aliquid per ramos crescere subinde palia-

mur, unam materiam semper ad cacumenarboris diligen-

tes. Sed qui f'ructum volunt maximum, malerias pluies

per ramos submittuut
;
qui vinum nielius, sarmenta in

cacumen extendiint. Fortioiibus ramis arboruni plures

rcaleriœ, debilioribus imponenda? sunt pauciores. Putandi

auteni ratio talisest, ut et votera sarmenta, quibus primi

PAIXADIUS.

auni fruclus pependit, omniarecidantur, et nova circum-

cisis capreolis et lamulis iniitiiibus dimittantur. Sed pro-

videndum est, omnibus annis vitem resolvi ac religari,

quia leriigeratur. Ita lormandi sunt rami arborum vitife-

rarum, ne aller subalterius linea dirigatur : sed loco pin-

gui uimns a terra octo pedibus, graciii veio septeip sine

ramo relinquenda est. in solo roscido et ncbiiloso, rami
' arboris vitiferœ in orienlem et occidentem putafione diri-

!
gantur, ut latera vacua solis radiis membra totius vitis

i

ostendanl. Agendum est autem, nt vilis spissa non sit in

i
arl)ore, et deticientibus primis aiboribus subslitueudac

j

suntaiiae. tn loco clivoso humilius rami arborum servandi

sunt ; in piano et uliginoso altius. Paimites ad arborem non
: duro vimine ligentur, ne eos vincuium praccidat aut alté-

rai. Hoc autem noveris, quia palmes, quod extra ligafu-

I

ram peiidens habucrit; fruclu induet : quod infia ligatu-

1 ram , materi.Te sequenlis anni dt-pulabit.

j
XIV. ^'ites

,
quas provinciali more vélut arbusciilas sfare

dixi, si inslituere velis, ramos a quatuor partibus bis

lelinques, cl in eis brachiis sarmenta pro vilis possibilitale

servabis. Viles autem, qua; caunis iu orhem coguntur,
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sont nppuyées sur des éehalas ou sur des pieux.

Quant à celles qui sont couchées à terre sans

aucun soutien, procédé auquel il ue faut avoir

recours qu'à défaut de mieux, ou pour obéir à

quelque nécessité locale, on ne leur laissera la

première année que deux boutons; au lieu qu'on

leur en laissera un plus grand nombre les an-

nées suivantes. Au reste, les vignes de cette

dernière espèce doivent être taillées de très-

court.

XV. Columelle dit qu'il faut commencer dès

la première année à façonner une jeune vigne

sur son seul et unique jet , et qu'il ne faut pas la

couper tout entière au bout de la seconde an-

née , comme cela se pratique d'ordinaire en Ita-

lie, parce que les vignes meurent quand elles

sont ainsi coupées tout entières , ou ne produi-

eent que des sarments peu féconds ; attendu que,

lorsque leur tronc est coupé, elles ne peuvent

plus s'élancer que d'une partie de bois dur, à la

manière des pampres inutiles. Nous pensons donc

qu'il faut laisser un ou deux boutons auprès de

Ja commissure même du vieux sarment : et c'est

noiamraent la méthode qu'il faut observer à

l'égard d'unie jeune vigne dès qu'elle est un peu

forte, en l'aidant d'ailleurs pendant son enfance

avec des roseaux ou avec de petits pieux jus-

qu'à la troisième année, où elle en peut recevoir

de plus forts; d'autant que si elle est dans un
terrain gras , on fera bien de la contraindre à

élever trois jets des l'âge de quatre ans. Aussitôt

après la taille, on retirera des vignobles les sar-

ments qui auront été abattus, ainsi que les ronces

et tout ce qui pourrait gêner le labour.

XVI. C'est aussi le mois où se propage la vi-

gne; mais il sera mieux de renouveler en sau-

telle les vignes vieilles et ruinées, dont le bois

dur aura pris trop d'accroissement, comme dit

Columelle, que de les enfouir tout entières ; ce

qui ne manquerait pas d'attirer le blâme de tout

agriculteur. Nous appelons sautelle la partie d'un

cepfiché en terre par les deux bouts, qui s'élève en

arceau au-dessus du sol. Lorsqu'on enterre toute

la vigne, elle s'épuise, comme l'observe Columelle,

par la multitude de racines qui sortent de toutes

les parties de leur corps. On coupera au bout de

deux ans les sautellcs sur l'arc qui est hors de

terre, sans déranger les ceps dont on les avait

abaissées, quoique, si l'on en croit les agricul-

teurs , lorsqu'on les coupe au bout de deux ans

,

elles n'ont encore pour l'ordinaire que de faibles

racines, et ne tardent pas à périr.

XYïl. Ce mois est très-propice à la greffe dans

leslieuxchaudsetexposésausoleihcetteopération

se fait de trois manières, dont deux seulement

sont praticables à cette époque de l'année. La
troisième se pratique seulement en été. On peut

greffer ou sous l'écorce, ou sur le tronc , ou en

écusson. Voici comme on s'y prend pour greffei-

sous l'écorce : on scie le tronc d'un arbre ou l'une

de ses branches , en ménageant l'écorce , à un
endroit qui paraisse très-lisse et qui soit sans ci-

catrices ; après quoi on ragrée la plaie avec des

instruments de fer bien tranchants. Ensuite on

enfonce , à la profondeur d'environ trois doigts,

entre l'écorce et le bois (mais avec beaucoup de

circonspection, de peur que la bande de l'écorce

n'éclate) une espèce de coin mince, soit de fer,

soit d'os , et particulièrement d'os de lion ; et

après avoir retiré ce coin de l'endroit où on l'a-

vait enfoncé , on insère aussitôt dans la fente

qu'il aura faite un scion que l'on prend la pré-

caution de tailler d'un côté, eu ménageant non-

seulement sa moelle, mais encore l'écorce dont

il est couvert du côté opposé à celui qui est taillé ;

côté qui doit rester en saillie sur l'arbre à la

sic pulentur, quematlinodum ea; (|U8e nitnntur ridicis aut

palis. Illae veio qnoc sine admiiiiculis jacenl, qnod pio

sola indigentia faciendum est vel uecessitate provinciae

,

primo anno diias gemmas, deinde pluies liabebunt. Sed

liiijiis geneiis vinea strictius est piitanda.

XV. Novellam vilem Coiumella dicit a primo anno ad

nnam materiam esse formandam, nec recidendam tolam,

eiciit Italia? consuetiido est, anno secundo expleto, quia

vel intereant vîtes in lotum lecisa» , vel iiifœcunda sar-

menla producant, quîc ampnlato cai)ile velut pampiiiaria

de dniocoguntur exiie : quare juxlaipsam commissnram

veletis sarnienfi, unam vel duas gemmas [censemns] re-

linqnendas : qnod est merilo in viticula fortiore servan-

duin , et sanc excipiendam calamis novellam vel exigiiis

|)alis, ut terlio anno robusliores possit accipere. Nam
qnadrima novella, ubi ketum solum est, 1res materias

meiito nutriie cogetur. Slatim p<ist putatioiiem sarmenla

decisa [a] vineis et lubi et impedimcnïum t'ossorio omne
tollatur.

XVI. Hoc eliam mense propagand.'E sunl vîtes : sed

vêtus et exesa vinea cujus duramenta longe processerunt,

ut Coiumella dicit, mergis melius reparabitur, quam si

infossionetotius corporis obruatur. Quodagricoliscertiim

est displicere. Mergumdicimus, quoties velut arcus supra

terram relinquilur-, alla parte vitis infossa. Nam (ut ait

Coiumella) cum lotse stratae sunt, pluiimis radicibus lolius

corporis fatigantur. Meigi vero posl biennium reciduntur

in ea parte, qu.ie supra est, et in loro jusias vîtes relin-

quunt. Sed (ut agricole asserunt) post biennium si recidas,

plerumque infirmas babent radiées et repente simul pè-

re unt.

XVII. Hoc mense calidis et apricis locis opiime celebra-

tur insitio, quœ fit tribus generibus. Sed ex bis duo nunc

fieri possuut; terlium reservatur a.slati. Sunt autem gênera

inserendi bsec aut sub cortice, aut in trunco, aut empla-

stro. Inseremus ergosic : Arborem vel ramum in loco, qui

nitid'us est et sine cicatrice, serra recidemus non la?so

cortice. Post ferraturam
,
plagam ferramentis aculis inci-

damus. Inde quasi cuneum tenuem ferreum vel osseum,

maxime leoninum, inter corticem et lignum tribus prope

digitis consideranter deponimus , ne corticis fascia dissi-

petur; et in cum locum subdncto cnneo, slatim surculum



hauteur de six ou liuit doigts. On met deux ou

trois greffes sur le même arbre, ou même un

plus grand nombre, suivant la qualité de l'arbre,

en les séparant l'une de l'autre par un iutervalie

de quatre doigts ou plus; après quoi on les res-

serre avec du jonc , de l'orme ou de l'osier, et

on les enveloppe d'un enduit de limon recouvert

<ie mousse, que Ion y applique de façon que la

greffe puisse sortir de quatre doigts au-dessus,

il y a des personnes qui aiment mieux fendre

par le milieu le tronc de l'arbre, qu'ils ont coupé

après l'avoir serré bien fort avec des liens, et

enfoncer dans cette fente des scions r;i.tissés des

deux côtés en forme de coins, sans que la moelle

en soit altérée, après y avoir introduit préalable-

ment un petit coin , afin que, lorsque ce coin sera

retiré de l'arbre , la greffe que l'on y aura enfon-

cée puisse être resserrée par le bois même qui se

rapprochera à l'endroit de la plaie. On emploie

ces deux façons de greffer au printemps , lorsque

la lune croît, et que les boutons des arbres com-

mencent à grossir. 11 faut que les branches d'ar-

bres que l'on doit employer en greffes soient

jeunes, fécondes et pleines de nœuds, qu'elles

soient nées sur un rameau qui ne soit point

vieux , et coupées sur le côté de l'arbre qui sera

expobé au levant. Il faut aussi qu'elles aient un

petit doigt d'épaisseur, et qu'elles soient garnies

de deux ou trois cornes et d'un grand nombre de

boutons. Si l'on veut enter sur un petit arbre (et

c'est inconfestablemtjnt la greffe qui prend le

mieux), on le coupera près de terre, on insérera

la greffe entre son bois et son écorce, et on la

liera. Il y à des personnes, qui enfoncent au mi-

lieu de l'arbre qu'elles veulent greffer, une pe-

tite branche ratissée des deux côtés, et d'une gros-

seur proportionnée à celle de l'arbre, de façon

que l'écorce de cette petite branche adhère exac-
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tement à celle de l'arbre dans toute sa circonfé-

rence. Au surplus, quand on greffe un jeune ar-

bre, il faut labourer la terre à son pied, et la ra-

masser pour l'entasser jusqu'à la greffe même

,

afin de protéger celle-ci contre le vent et la cha-

leur. Un agriculteur très-attentif m'a assuré que
toutes les espèces de greffes prenaient sans dif-

liculté, lorsqu'en les insérant dans l'arbre on
enfonçait en même temps dans la plaie de la glu

non détrempée, afin que cette glu fît, pour ainsi

dire, l'effet d'une espèce de colle, et qu'elle

amalgamât les sucs de l'un et de l'autre bois.

Nous parlerons de la greffe en écusson dans le

mois ou on la pratique. Columelie a donné une

quatrième façon de greffer, que voici : il prescrit

de percer un arbre jusqu'à sa moelle avec une
tarière gauloise, dans une direction légèrement

oblique; on nettoie le trou, et on y insère de vive

force un cep de vigne ou une branche d'arbre,

dont on aura proportionné le volume a la largeur

du trou en la ratissant; mais il faut que cett^

branche soit pleine de sève et humide, et qu'elle

déborde l'arbre d'un ou de deux boutons : on

recouvre ensuite exactement d'argile et de

mousse l'endroit où est la greffe. On peut se ser-

vir de cette méthode pour greffer la vigne sur un
orme. Un Espagnol m'a enseigné le nouveau genre

de greffe que voici, en m'assurant qu'il en avait

fait l'essai sur un pêcher. 11 veut que l'on perce

avec une tarière le milieu d'une branche de

saule, qui soit de l'épaisseur du bras, forte, et

longue de deux cuhiti ou plus, et que l'on fasse

passer par le trou que Ion y aura pratiqué un
pied de pêcher, sans l'arracher de la terre à la-

' quelle il tient par ses racines , après l'avoir dé-

(
pouillé de toutes ses branches pour ne lui laisser

' que sa tige; que l'on courbe alors en forme d'arc

1 cette branche de saule pour l'enfoncer en terre

mernimiis abuna parle decisum salva luedulla, et cortine

partis aiterius, qui supia arborem sex \el oclo digitis

omineat. Duos vel très vel i)lures surcuios protruiici qua-

litale constituimus •. quaternis digilis vel amplins inter

eos spatinm relinquemus : tune junco aul ulmo aut vimine

stringemus, et super Intiini rausco lectum ponemus, ac

lit^abimus, ul quatuor digitis supra lulum possit surculus

eminere. Plerosque delectat striclum prinio seclaî arboris

truncum vinculis arctioribus in medio (indere, et ibi sur-

cuios ex utraque parte rasos in moduni runei, ut intégra

sil meduUa-, demergere, praeniisso ante cuneolo, quo

subducto, depositus surculus redeunte in plagain materia,

possil adstringi. Sed boc utruniqne genus vernuni est, et

<itcrescente juna, ubi incipit gemma arbonnn turgescere.

Surculi anlem, qui inserendi sunt, sint novelii , fertiles,

nodosi, de novo nali , ab orienlali arboris parte deci-si

,

crassitudine digiti ininoris , bifurci vel trifurci, gemmis

pliiribus uberafi. Si arboreu) minorem desiderabis inserere,

m qua sine dubio meiiora incremenla proveniunt, circa

l<rram secato : et quod melius est, surcuios inter lignum

tuiiticemque depone, tuncstringe. Quidam rasuni ex ntra-

que parle surculuni convenientem soliditati arboris inse-

rendœ sic in medio deponunt, ut cortex surculi undi()ue

cortici arboris reddatur œqualis. Sed in novella arbore

terra mota usque ad ipsum insifum colligatur; quse eam
res a venlo et calore def'endet. Mihi asservit diligen.s agri-

cola omne insilum sine dubio comprebendere, si deposilis

surculis viscnm non temperatum in ipsa plaga parift-r

mergamus, quasi glutino quodam succos materi.Te utrius-

que misturum. De emplastratione suo mense diceinus.

Qnarlum genus Cobimella sic retuiit. Gallicaterebra usqub

ad medullam arborem perforandam, plaga interius leviter

iuclinata. Ibi educto omni scobe , vitem vel ramum ad

modum foraminis impressi delibratum , succidum faoïea

et iiumentem, stricte imprimi , una aut duabus gemmis
foris reiictis. Tune argilla et musco locum diligenter ope-

riri; ita etvites in ulmo inseri posse[commissas.] Hispanus

quidam mibi boc genus novae insitionis ostendit, quod
ex persico se asserebat expertum. Salicis ramum bracbii

crassitudine, solidum, longum cubillsduobusautamplius,

terebraii iussil in medio, et plantam persici in eodeni

loco in quo consislit, spoliatam lamis omnibus, solo
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par ses deux extrémités , et que l'on bouche le

trou par lequel passe le pêcher avec du limon

et de la mousse, le tout bien lié; qu'ensuite on

coupe au bout d'un an le pêcher au-dessous de

la branche de saule, dès que sa tige sera sufli-

samraent rejointe en cet endroit avec le saule

,

pour que ces deux plantes n'en fassent plus

qu'une seule; enfin qu'on transporte le pécher, et

qu'on entasse assez de terre auprès de lui pour

pouvoir en recouvrir non-seulement l'arc formé

par le saule , mais encore la pointe du pécher

qui sort de cet arc par en haut ; et il prétend

qu'en conséquence de cette opération le pécher

donnera des fruits sans noyaux. Mais il ajoute

que cette sorte de greffe ne convient qu'aux ter-

rains humides ou arrosés , et qu'il faut même ai-

der le saule par des arroseraents, afin que ce

bois, qui aime naturellement l'humidité, puisse

prendre assez de force pour suffire à la nutrition

d'un arbre qui est d'une nature différente de la

sienne, en partageant avec lui le surperflu de son

suc vital.

XVIII. C'est dans ce mois que l'on formera

des plants d'oliviers dans les pays tempérés, au-

quel cas il faudra ou planter ces arbres dans des

terrains labourés au pastinum , de façon qu'ils

bordent l'extrémité des planches, ou leur affec-

ter un terrain particulier. Si on les plante dans

an terrain labouré au pastinum , on profitera du

moment ou la terre sera gonflée par le labour,

pour y faire un trou avec un pieu, dans lequel on

les déposera sur des grains d'orge , en pieds gar-

nis de leurs racines, après leur avoir coupé la

tête ainsi que les bras, et avoir réduit leur tronc

h la hauteur d'un cubitus et un palimis. On

commencera donc par délivrer ces arbres de tout

ce qui pourra s'y trouver de pourri ou de séché,

après quoi on leur coupera la tête, qu'on recou-

vrira de limon et de mousse ; et on Unira par tes

resserrer avec des liens d'orme, ou avec telle au-

tre espèce de ligature suffisante pour les affermir.

iMais unedeschoses qui peuvent le pi us contribuer

à les faire profiter et grandir, c'est de marquer

avec de la sanguine les côtés du ciel auxquels

ils étaient exposés dans le temps qu'ils étaient en

terre, afin de les mettre sous la même exposi-

tion. On les disposera a quinze ou vingt pieds de

distance les uns des autres. On arrachera de

temps à autre toutes les herbes qui croîtront

alentour; et chaque fois qu'il aura plu, on les

excitera à pousser par de très-petites fouilles

,

très-souvent réitérées. On prendra aussi de temps

en temps de la terre à leurs pieds , et après l'a-

voir remuée et brouillée, on l'entassera auprès

de leur tronc jusqu'à une certaine hauteur. Si

l'on veut destiner un terrain particulier à des

plants d'oliviers, on choisira à cet effet les genres

de terre que voici : une terre mêlée de gravier,

et composée d'une solution d'argile mêlée de

sable; ou bien un sol qui soit d'une nature com-

pacte et humide. 11 faut rejeter absolument

l'argile que les potiers emploient, ainsi que

les terres marécageuses dans lesquelles l'eau

séjourne, le sable maigre et le gravier pur,

parce que, bien que l'olivier y prenne, il n'y

acquiert jamais de force. On peut aussi les plan-

ter dans des terrains qui auront porté précédem-

ment des arbousiers ou des yeuses; car pour ce

qui est du cernis et de Vœsculus^ lors même
qu'ils sont abattus, ils laissent dans la terre des

racines perfides
,
qui sont un poison pour les

oliviers. Cet arbre se piaît, dans les climats brû-

lants, sur les coteaux exposés au nord; dans les

climats froids, sur ceux qui sont exposés au midi
;

et il aime, dans les climats tempérés, les terrains

élevés. Il ne s'accommode ni des fonds ni des

capile relicto per ipsum saligni manubrii foramen induci :

iiinc euiidem salicis lamum leria; capite utioqiie demerso,

in arcus simnitudinem debere ciiivari, foramen luto,

musco, vincnlis strinpi : anno deinde exemto, ubi inlra

medullam salicis caput planlae sic coiiœserit , ut unitas

sit ex diiobus niista corpoiibus, plantain subter iiicidi

alque transfeni, et aggeraii terram, qnae arcum salicis

cum persici cacumine possit opciire : liinc persici poma

sine ossibus nasci : sed Uoc locis hnmidis convcnire vel

riguis, et salices acfualionibus adjuvandas, ut et natura

ligni vigeat
,
quae delectalur humoie , et superflueutein

copiam succi germinlbus ministiet alienis.

XYIIl. Hoc mense locis temperatis instituemuseliveta,

quae vel pastinis conserenda sunt, ut extremas circa deci-

naanum tabulas cingant, vel suum locum lenebunt. Si

ponuntiir in pastino, radicatae plantip, declsis capitibus et

bracliiis, et in truncum ledactap usque ad mensuiam cubiti

unius et palmi in fermento leiTcÈ Ibssœ defigantur, lucum

palo antea deprimente : ordei gtana subteijaciantur, et

aniputetur ils quidquid pulridi iaventum fueril aut aren-

tis : et tune (ampulata) capita luto velentur et musco,
ulmeis vincnlis vel (enacibus quibuscunque constricta.

Sed maximum benelicium est, ut profîciat incremento, si

rubrica parles notentur, quibus obversae steterunt, et

contra eas simili ratione ponantur. Sint a se discretœ pedi-

bus quindecim vel viginti. Omnis subinde circa cis herba

vcllatur : et quolies se imber infuderit , brevissimis ac

f'reciuentissimis fossionibus solicitentur, et subinde ducta

a Irunco terra atque permista in aliquantoaltiores cumules

congeialur. Quod si olivetum sno loco facere volueris,

li.xc gênera terrarum sequeris : terram cui mislasitglarea,

aut cretam sabulonis conjunctione resolutam , aut pinguem

sabulonem , aut terram nalurse densioris et liumidae. Crela

(iguli oninino repudianda est et uliginosa et in qua semper

bumor assistit, et sabulo macer et nuda glarea : quam-
vis enim comprebendat tamen non convalescit. Potest serj

et ubi aibutus aut ilex steterat. Kani cerrus et aesculus

excisa radiées noxias relinqnit, quarum virus oleam neeat.

Locis sestuosis Septentrionali colle, frigidis, meridiano

gaudet , mediis, cli vis delectatur. Neque inium loCum neque
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escarpements, et préfcre les petites émii)ences,

telles que celles du pnysSabia et de la Bétique.

On compte bien des espèces d'olives, qui ont cha-

cune leur nom propre, telles que la pausia,

Vorcliis, i'olive longue, la sergienne , la Lici-

nienne, la Cominienne , et d'autres qu'il est

inutile de nommer. L'huile que rend la pansia

est excellente tant qu'elle est verte, mais ne

tarde pas à se gâter, pour peu qu'elle soit gar-

dée. VoWsQ Licinienne àonwQ d'excellente huile,

la Seniienne QnàoxmQ une grande quantité. Mais

il suffira de dire en général, de toutes ces espè-

ces d'olives, que les plus grosses sont bonnes à

manger, et que les plus petites sont propres à

faire de l'huile. Si l'on destine le terrain que l'on

plante en oliviers à rapporter du blé, on mettra

ces arbres à quarante pieds les uns des autres;

au lieu que si c'est un terrain maigre, la distance

ne sera que de vingt-cinq pieds. Il vaut mieux

que les rangées d'oliviers soient tournées du côté

d'où souffle le vent Favonhis. Lorsqu'on les

plantera, il faudra les mettre dans des fosses sè-

ches , creusées h quatre pieds de profondeur, et

avec la terre desquelles on mêlera du fumier,

ainsi que du gravier lorsqu'on manquera de pier-

res. Si le lieu est clos, on les enterrera de façon

qu'il n'en sorte qu'une petite portion hors de

terre; mais si l'on a les insultes du bétail à

craindre, il faut donner aux troncs plus de hau-

teur. On les arrosera aussi dans les provinces

sèches quand il ne tombera pas de pluie. Si la

contrée manque d'oliviers , et que l'on ne sache

d'où en faire venir eu pieds pour les planter, on

en fera une pépinière, c'est-à-dire qu'on fouil-

lera une planche de terre de la manière que j'ai

donnée plus haut, pour y déposer, comme le

prescrit Columelle, des branches d'oliviers de

la longueur d'un pied et demi, coupées avec une

scie; après quoi on pourra en transférer des

pieds d'arbres qui seront devenus forts au bout

de cinq ans, et les planter dans le courant de ce

mois dans les pays froids. Je sais que bien des

personnes, vu la facilité et l'utilité de cette pra-

tique, sont dans l'usage de distribuer, soit dans
une pépinière, soit dans un plant d'oliviers, sui-

vant leur goût, des racines de ces sortes d'oli-

viers qui se trouvent communément dans les

forêts ou dans les lieux déserts, après les avoir

coupés de façon à ne leur laisser qu'un cubitus

de longueur. En effet, si on aide leur développe-

ment en mêlant du fumier avec la terre, il arri-

vera que ces racines , prises sur un seul pied

d'arbre , donneront par la suite un très-grand

nombre d'arbres.

XIX. On peut aussi, dans les terrains façonnés

au pastinum, exposer au nord les espèces d'ar-

bres a fruit dont nous traiterons spécialement plus

tard, les espèces d'arbres à fruit sur lesquels nous

donnei'ons par la suite des préceptes particuliers.

La terre qui convient aux vignes convient éga-

lement aux fruits. Mais on fera pour les arbres

à fruit des fosses plus grandes que pour la vi-

gne, précaution essentielle au bois comme au
fruit. Si l'on veut avoir un verger, on laissera

trente pieds d'intervalle entre les rangées d'ar-

bres à fruit , et on n'y mettra que des pieds

d'arbres qui soient garnis de leurs racines; c'est

en effet la meilleure méthode. Mais on prendra

garde qu'ils ne soient étêtés par la main des pas-

sants ou la dent des bestiaux, ce qui les empêche-
rait de croître. On destinera à chaque espèce d'ar-

bre sa rangée particulière , de peur que les plus

faibles ne soient opprimés par les plus forts. On
fera aussi une marque aux pieds d'arbres que l'on

transportera , afin de les tourner du côté du ciel

auquel ils étaient exposés avant d'être transplan-

tés. On les transférera toujours d'un coteau sec

et maigre dans un terrain plat, gras et humide.

arduum patitur ; magis raodicos clivos diligit, sicutest regio

Sabina vel Bœtica. Baccaium genus numerosum esl et plu-

riiun vocabuloium , sicut Pausia, Orcliis, Radius, Sergia,

Licinia , Cominia , et cscler.ie quas nominare non altinet.

Pansia tamen olenm qnod reddit , dum vii ide est , optimum
est, sed cito vetusiale corrumpitur. Optimum Licinia dal,

plurimum Sergia. Sed de liis liaec generaliler piaecepisse

sufficiet, majores haccas cdio, minores oieo profutnras. Si

frumentarius ager est, queni conserimiis oiiveto, quadra-

genis inter se pedibus distent : si macer, vicenis quinis.

Melius faciemus, si ordines in Favonium dirigamus. Cum
deponentur, in scrobes siccas consliluanlur quatemis pe-

dibus fessas. Glarea etiam, ubi lapides defuerint, miscea-

tur et stercus. Si dansus locusesl, modice supra terram

,

qu,ie ponuntur, emineant. Si pecora formidantur, aitiores

Irunci esse debebuut. In siccis vero provinciis cum pluviae

desunt, rigare conveniet. Si provincia indiget olivetis, et

non est unde planta sumatur, seminarium faciendum est,

id est tabula effossa, sicut superius dixi, ut ibi (sicut

Colunielia dicit) rami serra incisi in n'iodum sesqtiipcda-

lem deponantur. Inde post qiunquennium poterit valida

planta tiansferri , et locis frigidis boc mense pianlari. Scio

plerosque, quod faciliusatque utilius est, radices olearum
qua' in silvis plerumque sunt aut in locis desertis, in cu-

bilalem mensuram recisas, aut in seminario, si placuerit,

aut in oiiveto solere disponere, et admistione stercoris

adjuvare. Qua re proveniet, ut ex nnius arboris radicibus

numerosa planta nascatur.

XIX. Etiam pomiferas arbores possumus in pastinis a

Septentrionali regione disponere , de quibus sigiilatim dlce-

mus, qua> specialiter sunt tenenda. Nam pomis eadem
convertit terra

,
quse vitibus. Scrobes autem majores lacies,

ut materiae prosis et fructui. Si pomarium faciès, inter

ordines tiicencs pedes relinques. Plantas statues radicatas,

quod est melius. Sed servabis, ne cacumina aut manu
fracta auterosa non ciescant. Unumquemque ordinem suo

generi dcputabis, ne inlirmse a valentioribus opprinian-

tur. Plantas similiter notabimus , ut ipsis quibus steterant

cardinibus opponamus. De clivo sicco et exili , in planuin
,

pingiiem et liumidum transferemus. Si truucos ponere
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Si on veut mettre en terre des troncs d'arbres tout

formés, on aura soin qu'ils soient élevés d'envi-

ron trois pieds au dessus du sol. Quand on mettra

deux plantes dans une même fosse, on prendra

garde qu'elles ne se touchent; autrement les vers

les feraient mourir. Mais les arbres sont, ainsi que

l'observe Columelle,de meilleur profit quand ils

viennent d'essence, c'est-cà-dire de noyau ou de

pépin, que lorsqu'on les a plantés en pieds ou en

boutures. Quand le pays est trop sec, on les aide à

croître eu les arrosant.

XX. Il faut bêcher la vigne en ce temps dans les

pays chauds et dans les régions maritlmtîs , ou

y mettre la charrue (si c'est l'usage de la province).

Tl faut aussi l'échalasser et la lier dans les mêmes

contrées avant que ses bourgeons paraissent ; car

il suffit d'un frottement ou d'une secousse pour

causer un grand dommage. On donne à présent

du fumier aux oliviers ainsi qu'aux autres arbres,

dans !e temps que la lune est dans son déclin.

Un vehisde fumier suffira pour un grand arbre,

et un demi-vehis pour un petit. Pour metti-e ce

fumier, on écartera la terre du pied de l'arbre

,

et après l'avoir mêlée de funîier, on la rappro-

chera de ses racines. Il faut fouiller le pied des

arbres qui sont dans les pépinières , et en couper

les branches superflues, ou les petites racines qui

seront poussées hors de terre autour de leurs

troncs.

XX î. C'est le temps de cultiver les roses qu'on

fait venir de plant ou de graines, au moyen de

petites fosses ou tranchées. Mais qu'on n'aille pas

croire que la graine soit celte espèce de pollen

couleur d'or que l'on voit au cœur de la rose. La

rose donne des baies qui ressemblent à une très-

petite poire, et qui sont remplies de graine. Ces

haies sont communément mures après la ven-

dange , et l'on reconnaît leur maturité à la cou-

leur et à ia moliessc de leur enveloppe. Si l'on

a des ros'crs anciennement plantés, on les

fouillera aussi par le pied avec des sarcloirs ou

avec des doloires, et l'on coupera tout ce qui

pourra s'y rencontrer de sec. On peut aussi renou-

veler à présent celles de ces anciennes planta-

tions qui seront trop clair-semées, en attirant des

branches de rosiers pour les propager. Si l'on

veut avoir des roses de très-bonne heure, on fera

une fouille en forme de cercle autour des rosiers,

à deux palmi de distance de leurs pieds, et on

les arrosera deux fois par jour avec de l'eau

chaude. C'est encore le moment de mettre en terre

les oignons de lis, et de sarcler ceux qui y sont

déjà; ce qu'il faut faire avec beaucoup de précau-

tion, afin de ne pas endommager les yeux qui se-

ront venus autour de leurs racines, ni leurs petits

caieux, lesquels serviront à former de nouveaux

plants de lis, lorsqu'on les aura séparés de leur

mère pour les mettre daus de nouvelles rangées.

Il faut aussi planter tes pieds de violettes et les

bulbes de safran , et remuer délicatement la

terre autour des plantations déjà existantes.

XXlî. 11 y a des personnes qui sèment dans ce

mois-ci dix ?>?or//? de graine de lin T^ar jugcrum

de terre dans un sol gras, et qui eu récoltent du

lin très-fin.

XXIII. On fera dans ce temps-ci des plants

de cannes en creusant de très-petites fosses, et

en enterrant dans chacune de ces fosses des yeux

de cannes
,
que l'on éloignera d'un demi-pied les

uns des autres. Si l'on cultive la terre dans une

province chaude et sèche, on destinera à ces

plants des vallées qui soient humides ou arrosées.

Mais si la contrée est froide, on les placera à mi-

côte, et dans des lieux où puissent se rendre les

eaux qui s'écouleront des métairies. On peut

aussi jeter de la graine d'asperge entre les can-

voliiciis, snina Icrrain pio|it' tiibus [HMilhiis eri^aiilur.

IJbi duas iii iina scrobe piaulas dcpoiiis, caveiuliim est,

ne se contiiigaiiL Nain veinnliiis iiilcrihunt. Sed (utColu-

nielia didt) (eraciores sunL, «n'aî seniinibus, iioc est nu-

cil)U8 suis, quain quae planlis poniuilur aul ramis. Ubi

ivsio siccior est, aquationibus adjiivcnlnr.

XX. Niinc locis maritimisel calidis Codiend.e siiut vites :

vel si hase provinciae consneliido est, exaranda;, et in

oisdcin locis palanda; aut liganda; siint vine.ie priiis ((iiani

j^eninia procédai; cujus conciissione vel alliilii iiiciniiliir

Jurande dispendinm. Nunc oleœ caetera;<iiie arbores I.Tla-

nien accipiunt decrescente lima. Siifticict auleiu inajoii

arbori velies una, minori, média; ila ut subducta a ladi-

cibus lena et linio pennista revocelur. Tempoie lioc si

qiiBe suiit in scniiuaiiis planta', circuniCodieniLe sunl , et

ainpiUandi eis lami superlliii vel radiculac, quas circa in

supeiioie parte miseiunt.

XXI. Hoc meiise losaria con.sereiniis ,
qiia; siilco brevis-

simoanlscrobibus ponenda&uiil, vel virgullis , vei etiani

seinine. Semiiia aiitein rosariim non puteinus uiedios ilo-

sculos esse auiei coloris, quae rosa; fueruiit, sod baccas

niiliiiinl, ({lias in bievissiini jiiri siniilitudinein pleiias se-

niinibus |)ost vindeniiam reddunl niaturas, qiiaruin lainen

niaUirilas ex colore fiisco et niollilie ()oleril aisliinari.

Sicjiia etiani siint anli(jiia losaria, hoc lenipoie circiiin-

fodinnliir sarciilis vel dolabris, et ariditas universa lecidi-

tiir. Niiiic et qiia; rara sunt possunl ducta virj^anini pio-

jiagine icparari. Si rosain tempeiius liahere volueris,

diiobus palinis ab ea gyriiin fodies, et aqiia calida bis riga-

bis in die. Nunc et liliorum bulbos ponemus, vel lilia anie

habita sarriemus sunima diligenLia , ne ociilos circa ladi-

cein nascentes et minores biilbulos saucieinus, qui a maire

siibtracti, atqne in alios digesti oïdines nova lilieta for-

inabunt. Hem violarum plantae et croci biilbi serendi siiiil,

vel subliliter, si fuerant ante, fodiendi.

XXII. Hoc mense aliqui lini senien lœto solo in jugeriini x

niodios spargunt, ctlina consequuntur exiiia.

XXIII. Teinpore hoc cannela ponenda sunl factis bie-

vissimis scrobibus, et ociilis caniiariim per singulas scio-

bes ohrutis , ipii .semipedis spalio inter se tlistare debebiint.

Si ciilidii; et .sicca; provinciiTc sliidemiis, vailes liiimidas

vel irriguas opus est deputare tannelis; si fii^^ida regio
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lies , oiiu (\ue ces deux plantes viennent ensem-

ble
,
parce (jue l'une se cultive comme l'autre,

et qu'on met également le feu à toutes deux.

Mais si l'on a d'anciennes cannaies , on les sar-

clera dans ce temps-ci, après avoir coupé tout ce

qui pourra gêner leurs racines, c'est-à-dire, les

parties qui seront pourries, celles qui s'étendront

mal , et celles qui n'auront point d'yeux capables

de reproduire. On piquera à présent des pieds de

saules, et, à leur défaut, de genêt, ou dételle

autre plante qui fournisse des liens pour les vi-

t^nes. on fera aussi des pépinières pour les baies

de myrte et pour celles de laurier, ou bien on cul-

tivera celles qui auront été faites précédemment.

XXIV. Il faut faire, vers les ides de février,

des haies de jardins au moyen de cordes saturées

de graine d'épine , de la manière que nous avons

indiquée en parlant des différentes façons declore

les jardins. Les Grecs prescrivent aussi de cou-

per de grosses branches de ronces en petits mor-

ceaux
,
que l'on enterre dans des fosses d'une

palme, que l'on entretient en les fouillant, et

en les arrosant tous les jours jusqu'à ce qu'elles

poussent des feuilles. On sème la laitue dans ce

mois-ci, afin de pouvoir la transplanter au mois

d'avril. On y sème aussi, de même que dans le

mois de novembre, le cardon, le cresson des jar-

dins, la coriandre et le pavot , ainsi que l'ai! et

l'oignon de Gypre. On sème à présent la sarriette,

en l'entremêlant de ciboule, dans un champ gras,

et qui ne soit pas fumé, mais qui soit exposé au

soleil ou, ce qui est encore mieux, voisin de la mer.

On sème aussi la ciboule dans ce mois-ci ; mais il

est constant qu'il en faut semer en automne

comme au printemps. Si on la sème en graine,

elle donnera une grosse bulbe , mais elle rendra

moins de graine; au lieu que si on en plante la

bulbe, elle n'aura, à la vérité, qu'une bulbe mai-

gre, mais elle donnera beaucoup de graine. Les

oignons demandent une terre grasse, qui soit bien

remuée, arrosée et fumée. On leur fera des plan-

ches que Von débarrassera de toutes les herbes et

de toutes les racines. On les sèmera dans un jour

calme et serein , et surtout lorsque le vent du
rnidi ou de l'est souffleront. Ceux qui sont semés

dans le déclin de la lune viennent plus petits et

plus acres que ceux qui le sont quand elle croît
;

Ceux-ci au contraire sont plus forts et ont un goût

plus adouci. H faut les semer clair, arracher

souvent les mauvaises herbes qui croissent avec

eux, et les sarcler de même souvent. Si l'on veut

qu'ils aient de grosses bulbes , il faudra arracher

toutes leurs feuilles, atin que tout le suc nourricier

se porte par en bas. On étayera les tiges dont ou

veut recueillir la graine lorsqu'elles commence-

ront à monter. Lorsque la graine en sera noire, ce

sera un signe de sa maturité. Il faut en arra-

cher les tiges garnies de leur graine avant qu'el-

les soient tout à fait sèches, et les faire sécher en

cet état au soleil. C'est dans ce mois-ci qu'on sè-

mera l'aneth dans les pays froids, il se fait à toutes

sortes de climats, mais il préfère les plus tem-

pérés. On l'arrosera, s'il ne pleut pas. On le sè-

mera clair. Tl y a des personnes qui n'en couvrent

pas la graine de terre
,
parce qu'elles imaginent

qu'aucun oiseau n'y louche. Ou peut aussi semer

à présent la moutarde On sèmera encore clans co

mois-ci les choux , ce qu'on peut faire au surplus

dans tout le cours de l'année. Us aiment un sol

gras et (jui soit suffisamment labouré, et redou-

tent l'argile et le gravier. Us ne se plaisent ni

dans le sablon, ni dans le sable, a moins qu'ils n'y

trouvent la ressource d'une eau toujours courante.

Us s'accommodent de toute espèce de climats, mai.s

est, locis mediis iiistituanlur, sed succo viliarum sul)ditis.

Iiiler lia'C aspaiagorum etiam semina spargere pussunius,

ut niista nascantui-, quia et aspaiagi colunlur et incen-

dunlur eo more qiio cannae. Sed si qua sunt antiqua

caiineta, hoc tenipore sarcientur, recisis quae in radiée

puiganda suut , id est puti ibas , maie porreclis , et si qua

gignendi oculos non liaJjenl. Nunc salicis plantas et om-
nium generum, qui« arbuslo apiilic.andae sunt, vel gene-

sta3, ubi deerit, obruemus. Ex baccis etiam myiti cl lauri

seminaria faciemus vel , si fuerant, excolemus.

XXIV. Ciica idus Febiuarias sepcs bortoium ex con-

gesto in lunibus spinarum seniine faciendae sunt, sicut

dictura est, cumdemunimineloqueremurlioilorum. ttem

Grœci dicunt de crassa rubi virga fieii debere particidas,

et palmaribus sciobibus obrui, et quotidie, donec Cron-

deant , fossione et i igatione nutriri. Hoc inense iacluca

seritur, ut possit Apiili mense transferri. Item carduus

seritur et nasturlium et coiiandrum et papaver, sicut

mense Novembri , et allium et ulpicum. Nunc satureia

.seritur pingui agro non stercorato sed apiico, vel melius

mari proximo, et cuni cepullis mista seminatur. Hoc
etiam menée cepullas seres : sed constat et vere et au-

tunmo esse seniiiiandas. Si semen ejus severis, in caput
crescit, et minus reddit in semine : si capitulum ponas,
ipsum macescit , et multuni seaien educit. Tei ram ceiiae

desiderant pinguem, vebementer subactam, irrignam,

stercoratam. Ibi areas faciemus omnibus lieibis et ladice

purgatas. Scieraus placido et sereno die, maxime Austro
vel Euro llantibus. Si minuente iuna seranlur, tenues et

acriores proveniunt : si crescente, robustœ et saporis
bumecti; rarius sunt ponendae; runcanda3 ac sarcuiandaj
sunt sa-pius. Si capita voluerimus liis esse majora, folia

omnia debemus auferre
, [et

J
sic succus ad inferiora coge-

tur : de quibus vero semina colligenda sunt, juventur
adminiculis, ubi caulem ca'peiint excitare. Cum niger
color semlnis fueiit, pra-ferunt maturitatis iiidicia. Vel-
lendi sunt thaiii adbuc semisicci cum semine, et sic iit

soie siccandi. Hoc mense anetiium seres locis frigidis.

Omnem caeli statum patitur, sed tepidiore lœtatur. Rigetur

si se imber absiineat. Seratur rarius. Aliqui semen ejus

non obruunt, opinantes quod a nulla ave langatiir. Nunc
et sinapi serere possumus. Hoc etiam mense canles sere-

mus; qui et toto aiino seri possunt. Solum pingue et satis

sujjactum diiigunt : argUiam et glaream timent ; sabuione
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ils préfèrent les climats froids. Exposés au midi

,

ils rapportent plus tôt • au nord, ils rapportent plus

tird ; mais ceux qui viennent à cette exposition

l'emportent sur les premiers par leur goût et par

la force de leur tige. lis aiment les plants inclinés;

c'est pourquoi il faut, quand on les transplante,

les mettre sur l'ados des planches. lisse plaisent à

être fumés et sarclés. Quand ils sont clair-semés,

ils acquièrent plus de force. Ils cuisent plus tôt, et

sans rien perdre de leur verdeur, si , au moment
où ils n'ont encore que trois ou quatre feuilles, on

les saupoudre de nitre broyé et passé au tamis,

ce qui les fait paraître couverts de frimas. Colu-

nielle dit qu'il faut envelopper les racines de cette

plante d'algue marine pour lui faire conserver sa

verdeur, en les couvrant en même temps de fu-

mier. 11 faut que les pieds de choux qu'on met en

terre soient d'une certaine grosseur, parce que,

quoiqu'ils prennent alors plus tard , ils devien-

nent plus forts. On les plantera, si l'on est en hi-

ver, lorsque le jour commencera à être tempéré;

si l'on est en été , lorsque le soleil sera prêt à se

coucher. Ils deviendront plus gros si ou les cou-

vre assidûment de terre. La graine de chou se

change eu raves, quand elle est vieille. On com-

mencera, après les ides de ce mois, à former de

nouvelles pattes d'asperges avec la graine de ce

légume, ou à en planter d'anciennes. Il me paraît

également utile et plus expéditif de jeter dans

\m terrain inculte, ou du moins pierreux, une

grande quantité de racines d'asperges sauvages

qui rapporteront immédiatement, attendu que ce

terrain n'aura eu précédemment aucune produc-

tion à nourrir. Ou enhrûlera les rafles toutes les

années, afin que le fruit monte en plus grande

quantité, et qu'il soit plus fort. Cette espèce d'as-

perges est celle qui a le goût le plus agréable.

On peut aussi semer à présent la mauve. On plan-

tera aussi la menthe en pied ou en racines dans
un terrain qui soit humide, ou autour des eaux.

Cette plante veut être dans un terrain exposé au
soleil

,
qui ne soit ni gras ni fumé. On sèmera

ce mois le fenouil dans un terrain exposé au soleil

et légèrement pierreux. On sème au commence-
ment du printemps le panais en graine, ou on
le plante en pied, dans un terrain gras, résolu

en poussière, et façonné profondément au pasti-

nuni. Il faut qu'il soit clairsemé, pour prendre

des forces. On sème aussi à présent l'origan, et

on le cultive de la même manière que l'ail ou la

ciboule. On sèmera à présent le cerfeuil dans les

pays froids, après les ides. Cette plante demande
un champ qui soit gras , humide et fumé. On
sème la poirée dans ce mois, quoiqu'on puisse

aussi la semer pendant tout le courant de l'été.

Elle aime un champ qui soit ameubli, humide et

gras. Il faut la transplanter quand elle aura qua-

tre ou cinq feuilles , en enduisant ses racines de

fumier nou^ eau. Elle aime à être fréquemment

bêchée, et saturée de fumier. Il faut semer le poi-

reau dans ce mois. Si l'on veut qu'il soit bon

à être coupé à différentes reprises , on pourra le

couper deux raoisaprès qu'il auraéléscmé, en le

laissant sur sa planche; quoique Columelle assure

que celui même qu'on voudra couper à différeJi-

tes reprises durera plus longtemps et sera meil-

leur, lorsqu'on le transplantera et qu'on l'aide-

ra à croître avec de l'eau et du fumier, toites les

fois qu'on le coupera. Si l'on veut au contraire

qu'il se forme en bulbe, il faudra le transplanter

en octobre, quand il aura été semé au prin-

temps. Il faut le semer dans un terrain gras , et

surtout en plaine, sur une planche plate, façon-

née profondément au pastinum, et qui ait été

el arenis non deleclanUir, nisi perennis uuda siicciirrat.

Oninemca;li slatumcaiilis jtalilur, frigidum inagis. Contra

aiistrum positi cilius ferunt; conlia scplentrionem , serins.

Sed liic et sapore canlis vincit el roboic. Clivis delectalur,

el ideo ponenda» snnl plant;e per piilvinos arearum- Gau-

de(, stercore et saiculatione. Rarius posilus convalescit.

Celeiius coqniUir viiore servalo, si, dnm est liinm vel

(pialuor foliornm nilruin tritnm cribelio desnper spargas,

ni speciem prninaî canentis imiteliir. Coluniella dicit

plantarum radiées alga marina involvendas servanda; viri-

ditatis cansa, fimo simtil adlia^rente. Poneodaî snnt planta;

majoris increnienti ,
qnia licet serins compreliendant

,

tanicn forliorcs fient. Si liiems est, tepido jam die; si

jeslas, cuin sol in vesperam declinatiir, planta pangcnda

est. Vastior fiet , si teira operiatur assiduo. Sen\en bi assicic

vetiisliim mutalur in râpa. Hoc n.ense post idus spongias

aspaiagoiiim vel novas formare incipiemns ex seniine,

vel anliqiias iwncnins. Milii etiam illud utile videtur ac

dili;;ens, ut nspaiagi agrestis radiées plurinias in nnnin

loenm congeraniiis inGulluin, vel certe saxosnni, qu.ie

slatini frnchini dent ex loco, qui aliud ni! alebal, et

{las annis omnibus incendunuis in seopis, ut fiuclus Ire-

quentior surgat et foitior. Hoc autem genus est sapoie

jucundius. Nunc etiam malva seri polesl. Menlam qnoque

sere plaïUis vel radicibus loco liiimido vel circa aqiias.

Apricum solum nec pingue nec stereoialnm desiderat. Hoc

mense fœnicuJnm seres loco aprico et modice saxoso.

(Seritur primo vere) pastinaca el semine ponetur et

plantis loco pingiii , solulo , altins paslinato : raram statues,

ut robur ac( ipial. Cunela etiam nunc seiifur, el colilur eo

more quo allium vel cepnlla. Ninic cieret'olinm locis frigi-

dis posl idus seratnr : desiderat agrum liClnm, humidum
,

stereoratum. Hoc mense betam seremus, quamvis possit

el tola a'Slale seminari. Amat agrnm pnlrem, lunnidum,

la'tum. Transferenrla csl quatuor aut quinque soliorum,

radicibus fimo recenli oblilis. Amat fréquenter effodi, et

midto stercore satnrari. Hoc mense porrus serendus :

qiiem si sectilem velis, post duos menses, quam satnsest,

poteris (iesecarc manenlem in areis suis : quamvis asserat

Columella etiam sectivum diulius duralurnm, meliorem-

qiie, si transferatur; et qnoties secabilnr, aqua jnvetur et

stercore. Si capitalum facere velis, qnôd vere severis

,

Octobri mense Iransferre debebis. Serendns est loco l;et<»

et maxime campestri, area plana, paslinata altc, et diq
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hc'chée et fumée depuis longtemps. Si l'on veut

qu'il soit bon H être coupé à différentes reprises,

on le sèmera dru ; au lieu que si l'on veut qu'il se

forme en bulbe, on le sèmera plus clair. îl faut

lui faire sentir souvent le sarcloir, et le purger

des mauvaises herbes. Lorsqu'il aura un doigt

d'épaisseur, on le transplantera, eu coupant préa-

lablement ses feuilles par le milieu, et en tron-

quant ses racines ; après quoi on l'enduira de fu-

mier liquide, et ou le mettra en terre, en l'espa-

çant de quatre ou cinq doigts. Lorsqu'il aura pris

racine, il faudra le saisir légèrement avec le sar-

cloir pour le soulever de terre, alin qu'étant com-

me suspendu, il se trouve contraint de remplir,

par la grosseur de sa bulbe , le vide qui sera

sous lui. Si l'on met en terre plusieurs graines de

poireaux jointes ensemble , il en naîtra un seul

poireau, qui sera très-gros. On dit aussi que si,

avant de le planter, on insère dans sa bulbe de la

graine de raves sans se servir d'un instrument de

fer pour l'y faire entrer, il grossira beaucoup.

Il sera encore mieux de répéter souvent cette opé-

ration. On sème l'aunée dans ce mois-ci, qui est

celui dans lequel on forme des plants de cannes.

On en met les yeux en terre, comme on y met

ceux des roseaux ; et il faut couper ces yeux, et

les couvrir légèrement de terre, en les arrangeant

sur des planches dressées au cordeau dans un

terrain bêché et bien remué , où on les espacera

(ie trois pieds. On mettra, ce mois, en terre

les bulbes des fèves d'Egypte. Elles aiment un

lieu qui soit humide
,
gras et très-arrosé. Elles se

plaisent aux environs des fontaines et des ruis-

seaux , et la qualité du sol leur importe très- peu,

pourvu qu'on les entretienne d'eau , sans les en

laisserjamais manquer. El les sont presque toujou rs

en état de donner des feuilles quand on les abrite

contre le froid . en les couvrant comme on cou-
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vre les plants de citronniers. On sème dans ce

mois-ci le cumin et l'anis dans une terre bien la-

bourée, dans laquelle on aura mêlé du fumier.

Il faut délivrer assidûment ces plantes des mau-
vaises herbes, quand elles sont semées.

XXV. On mettra les pieds de poiriers en terre

au mois de février dans les pays froids, et au

mois de novembre dans les pays chauds : mais il

faut semer les pépins au mois de novembre dans

les pays tempérés, afin qu'ils y trouvent la res-

source d'un sol arrosé. C'est le moyen que ces ar-

bres donnent beaucoup de fleurs, et que leurfruit

devienne très-gros. Quoique les poiriers se plai-

sent dans un terrain pareil à celui que nous avons

dit convenir aux vignobles, un terrain gras aura

cependant cet avantage
,

qu'il donnera des ar-

bres forts, et qui rapporteront beaucoup de fruits.

On croit que les poires pierreuses perdent ce dé-

faut quand elles sont semées dans des terres mol-

les. Il est vrai que lorsqu'on plante le poirier en

pied, il tarde communément à venir. Mais néan-

moins ceux qui préféreront cette méthode k

d'autres, par la raison qu'un plant dont la qua-

lité sera excellente ne se trouvera par là mélangé

d'aucune âpreté sauvage, auront soin de di'poser

dans de grandes fosses, comme on le pratique à

l'égard des oliviers, du plant de deux ou trois ans,

garni de ses racines, en lui laissant trois ou qua-

tre doigts d'élévation sur terre, après l'avoir

étêté, et avoir recouvert la plaie de mousse mêlée

d'argile. Si on sème des pépins de poires, ils

viendront sans doute. Le germe en éprouve tôt

ou tard l'action fécondante de la nature, patiente

parce qu'elle est éternelle. Mais longueur de temps

s'accommode mal avec la brièveté de la vie hu-

maine, et dans ce cas la production dégénère, ou-

tre qu'elle est retardée. Il vaut donc mieux plan-

ter au mois de novembre des pieds de poiriers

siiliacta et stercorata. Si sectivum veiis, spissius. Si ca-

pitalum , rarius seres. Sarculo fiequentandus est, et iierbis

iiheiamh'.s. Ciim digiti crassiltidiiiem liabiieiit, a média

parte prf«cisis foliis et truncalis radicibii.s (raiisCeratiir ;

obiitus (imo liquido quaternis vel quinis digitis separeliir.

Ciim radiées agit, modice compreliendendus et aiievandiis

est sarculo, ut suspensus a terra, qiiod spatii vacuiim

snbter invenerit, capitis vastitate cogalur impiere. Jlem

piura semina in uiiuni ligata si deposueris, grandis porrns

nascetur ex omnibus. Item si capiti ejus rapœ semen im-

niittas sine ferro et pangas, niulluni fertur increscere :

melius si fréquenter lioc facias. Hoc mense iunla seiitur,

qno canneta ponuntur. Seritur oculis sicut calami.quos

abscindere et terra leviler deberaus obruere , terra fossa

et subacta, excitatis ad lineam pulvinis, quibns ejus ocu-

los oporlet infodere. Trium pedum inter se s[ia[io separan-

tur. Hoc mense colocasia; bulbos ponenius. Amant liumi-

dum locum, pinguem, maxime iniguum. Circa fontes

laetantur et riVos, nec de soli (pialitate curant, si perpetno

loveantnr liumore. Frondere prope semper possunt, si

lanquam citreta tegumentls d^fendantur a IHgore. Hoc

mense cyminum et anisum seritur loco bene snbacto, el

cui l.Tetamen admisceas. Quod satum est, lierbis purgetur

assidue.

XXV. Plantas pirorum mense Februario locis frigidis

ponemus ; calidis vero Novembri -. sed mense Novembri

pira locis tepidisconserendasunt, ut solo juventur irrigiio.

Itaet llorem plurimum profèrent, ef magnitudinem pomi

lurgenlis acquirent. Nasci lamen tali solo maxime diiigunt,

quale vinelis diximus convenire : sed lœto solo et validas

arbores et fructus plurimos consequemur. Lapidosi generis

piia vitium mutarecreduntur, si terris mollibus conseran-

tur. Sed pirum plantis serere prope tardus eventus est :

tamen quibus lioc placuit, ut semina generosa nibil sibi do

agresli asperitate |)ermisceant, plantas bimas aut trimas

eo more quo olefe ponuntur, radicatas magnis scrobibus

ponant , supra terram tribus altas vel quatuor pedibus
,

qnarum decisa cacumina argilla mista muscus del)et ope-

rire. Nam si quis pirorum semen aspergat, nasci quideiii

necesse est, originem suam refovente natnra , cujus actcT-

nitali uulla tarditas potest afîerre faslidium : sed hduiiiii

hoc expeclare lon^inqnnm est , ctim et sert) ATrinnt, «î^
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sauva.ues garnis de leurs racines dans des fosses

iieii labourées, et les greffer ensuite quand ils y

auront pris. Ceux qui seront venus de plants dif-

fereiont de ceux qui auront été greffés sur d'au-

tres arbres, en ce que !e fruit des premiers con-

servera à la vérité sa douceur et sa mollesse,

mais ne sera pas de garde , au lieu que celui des

autres se gardera très-longtemps. On laissera

trente pieds d'intervalle entre ces arbres. Si l'on

veut qu'ils profitent, il faut les cultiver en les

arrosant souvent, et en bêchant continuellement

la terre a leur pied. Ces fouilles leur sont en

effet si avantageuses
,
que si on les en aide dans

le temps même où ils ont coutume d'être en Heur,

on croit qu'ils ne perdront pas une seule des

Heurs qu'ils auront montrées. H y a aussi beau-

coup de profit à leur donner, au bout d'un au, de

quelque espèce de fumier que ce puisse être. On

prétend néanmoins que la fiente de bœuf leur

fera produire des fruit s abondants, et qui seront

très-gros. 11 y a des personnes qui y mêlent de la

cendre , dans l'idée où elles sont qu'elle donnera

au fruit un goût plus fin. Je crois qu'il est inutile

de détailler toutes les différentes sortes de poi-

res, puisqu'il n'y a aucune différence entre elles

toutes quant à leur plantation et à leur culture.

Lorsqu'un poirier est languissant , il faut ou per-

cer sa racine avec une tarière après l'avoir dé-

chaussée, et y enfoncer un pieu de bois, ou in-

troduire dans son tronc, après l'avoir également

percé avec une tarière , un coin de bois gora-

meux de pin, ou un coin de chêne à défaut de

pin. On tue les vers qui s'attachent à cet arbre,

et on empêche qu'il n'en revienne de nouveaux,

en versant souvent sur ses racines du l\e\ de tau-

reau. On l'empêche de même de languir quand il

est en Heurs, en répandant pendant trois jours

sur ses racines de la lie de vieux vin. Quand les
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poires sont pierreuses , on retire de dessous l'ar-

bre qui les donne la terre sur laquelle est cou-

chée l'extrémité de ses racines, ainsi que toutes

les petites pierres qui peuvent s'y trouver, et l'on

y substitue d'autre terre passée au crible. Mais

ce remède ne produit son effet qu'au cas où l'on ne

cesse pas d'arroser l'arbre. On greffe le poirier

aux mois de février et de mars , sous son écorce

et sur son tronc , conformément à la méthode que

nous avons donnée en parlant de la greffe. On le

greffe sur le poirier sauvage et sur le pommier.

11 y a des personnes qui le greffent sur amandier

et sur prunier sauvage. Virgile veut qu'on le

greffe sur le figuier sauvage, sur le frêne et sur

le coignassier. D'autres veulent qu'on le greffe

sur le grenadier, mais il faut alors le greffer en

fente. Lorsqu'on le greffera avant le solstice, on

emploiera une greffe qui ait un an, et avant de

l'insérer dans l'arbre , on la dépouillera de se^

feuilles et de tout le bois tendre qui en fera par-

tie ; au lieu que si on le greffe après le solstice

,

on insérera dans l'arbre la partie de la greffe sur

laquelle seraveim le dernier de ses boutons. Le

poirier se greffe de toute manière. Il faut confire

les poires dans un jour calme et quand la lune est

dans son déclin , depuis son vingt deuxième jour

jusqu'à son vingt-huitième. On renferme encore

ces fruits dans un vase enduit intérieurement de

poix , après les avoir cueillis à la main dans un

temps ou ils étaient secs, depuis la seconde heure

dujourjusqu'alacinquième, ou depuis la septième

jusqu'à la dixième, en séparant avec soin ceux

qui seront sains, presque durs et un peu verts, de

ceux qui seront tombes d'eux-mêmes. Ensuite on

met un couvercle sur ce vase, et on l'enterre, la

gueule renversée par en bas, dans une petite

fosse creusée dans un lieu arrosé par quelque eau

de source. De même, après avoir entassé des poi-

de KCiieris nobililale décédant. IMeliiis ergo hoc inense

Novend)ri liet, ut piroruni plantas radicatas seramus

agresliuiii siibaclis bene scrobibus , ut, ciim |iielieiiderint

,

inseiantur. Hoc aulem interest ,
quod quiu idaulis suis se-

nintur, dulcedinem ae tenerilatem servant, diu tamen sei-

vata non durant : insita vero morani lenipoiis sustinebuut.

Spatia inter piios triginla peduni niensuia discernai. Ge-

nus hoc arboris ut proliciat (Vecpienli iuiniore et a?siduis

fossionibus est colendum, usque adeo, ut tenipore.quo

florere consuevit, niliil perditura credaliir de flore pro-

lalo, si eam turic fossor adjuverit. Multuui prosicis, si

inlerjecto anno quaie libet laetamen adjungas : sed l)ubu-

hini spissa et gravia pomagenerare fcihir. Aiiiiui cinereui

niiscent,credentes Innc contrahi pouiis aigutos sapores.

Generum varietates exsequi supervaciinm [lulo, cum in

ponendis vel excolendis unlla sit dislanlia. Si languida

arbor est piii, vel ablaquealœ radicein terebras, et ibi

ligneum pahim deprimis, vel iu truuco simiiiler lerebialo

ex tcda cuneum ligis, vel, si ii.iec desil , ex quercu. Ver-

nies cjus arl)oris et nali necHinUir et nasci pioliibentur,

^adicibug telle tauiino fréquenter infusls. Ueni fa'ces vini

veleris récentes , si radicibus aftundantur per triduum,

diutius [arbores J
iu lloribus laborare non faciunt. Si lapi-

dosa pirus est , ab extremis radicibus terrâm prioreui leva-

bis, et seccrnes omues lapillos; quibus diligenter reniotis

alleram terrain cribro cretani iu loco ejus infundes. Sed

iioc proderit, si rigare non cesses. Mejise Februario et

Marlio pirus inseritur more, qiio diclum est, cum de insi-

tione loqueremur, sub cortice et in trunco. Inseritur autem

piro agresti, malo, ut nonnulli amygdalo et spino; ut Vii-

gilius , orno et fraxino et cydonio; ut aliqui , et Punico
,

siîd lisso ligno. Surculus piri
,
qui inseritur ante solstilinni

,

anniculus esse débet, et prius quam tigatur, foliis et omui

tenera parte privari : post .solslitiuni veio oum (igis, qui

suinmum geiaien inclusit. Pirus onini génère inseritur.

Condienda siint pira [ ita ] die placido deciescente luna a

vigesima seconda usqiie in oclavam. liadem poma sicca

et niaiMi lecta ab hora secunda in (piintam vel a seplima

in decimam, a caducis diligenter electa intégra et i)rope

dura , et aliquanlo viridia in picato vase claudunlur, quod

opcrculo tegitur, et deorsum os ejus indinaUir, atque[ brevi

sci-obe j obruilur in eo loco , circa (juein pcrunnis a(jua de-
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ri'sà chair et à peau dures, ou les enferme, lors-

qu'elles commencent à s'amo!!ir, dans un vase de

terre bien cuit, et bien enduit de poix au dedans

et de gypse au dehors, sur lequel on met un

couvercle; après quoi on fenfouce dans une pe-

tite fosse creusée dans un lieu où le soleil donne

tous les jours. Bien des personnes ont conservé

des poires ensevelies dans de la paille ou dans du

ble. D'autres les ayant renfermées, aussitôt

après les avoir cueillies avec leurs queues, dans

des cruches enduites de poix, bouchées avec la

même matière ou avec du gypse, les ont ex-

posées au plein air, en les couvrant de sable.

D'autres ont conservé des poires dans du miel,

en évitant tout contact entre elles. On fait aussi

sécher au soleil des poires coupées par morceaux,

et purgées de leurs pépins. Il y a des personnes

qui écument de l'eau salée lorsqu'elle commence

à bouillonner au feu, et qui plongent ensuite

dans cette eau, quand elle est refroidie, les poi-

res qu'elles ont intention de conserver; après

quoi elles les retirent de l'eau au bout de quel-

que temps , et les renferment dans une cruche

dont elles bouchent l'orifice. Ou bien elles les

laissent pendant un jour et une nuit dans de l'eau

salée; après quoi elles les mettent tremper pen-

dant deux jours dans de Teau pure, et les gar-

dent ensuite plongées dans du vin cuit jusqu'à

diminution des deux tiers, ou dans du vin fait

de raisin séché au soleil, ou dans du vin doux.

On fait du poiré en pilant le fruit renfermé dans

un sac à mailles très-larges, et en le pressurant à

l'aided'un poids dont on le charge, ou sous l'arbre

du pressoir. Cette boisson se conserve durant tout

l'hiver, mais elle s'aigrit au commencement de

l'été. Manière de faire du vinaigre de poires. On
laisse en un tas pendant trois jours des poires

sauvage?, ou d'un acabit Acre, qui soient mures;

! après quoi on les renferme dans un petit vase

' rem[)li d'eau de fontaine ou d'eau de pluie, qu'où

laisse couvert pendant trente jours. On y remet-

tra au fur et à mesui-e autant d'eau ([ue l'on en

tirera de vinaigre par la suite pour son usage

,

afin (le suppléer au déchet de cette liqueur. Ma-

nière de faire le poiré rafraîchissant. On foule

des poires saines et très-mûres avec du sel; et

lorsque la chair en est réduite en bouillie, on la

renferme dans de petites barriques ou dans de

petits vases de terre enduits de poix. Au bout de

trois mois on suspend cette préparation, pour lui

faire rendre une liqueur qui est, à la vérité, d'un

goût agréable, mais dont la couleur est blanchâ-

tre. C'est pourquoi il sera bon, pour parer à cet

inconvénient, de mêler avec les poires un peu

de vin foncé en couleur, dans le temps qu'on les

salera. On plantera des pommiers aux mois de fé-

vrier et de mars , et si le pays est chaud et sec,

aux raoisd'octobre et de novembre. Cesarbres sont

de plusieurs espèces qu'il est inutilede détailler.

Ils aiment un sol gras et fertile, et qui soit fourni

d'eau, plutôt néanmoins par la nature elle-même

que par le secours des arrosements; quoique, s'ils

sont plantés dans du sable ou dans de l'argile,

il faudra avoir recours à l'irrigation artificielle.

H faut les exposer au midi dans les pays mou-

tueux. Us viennent fort bien dans les pays froids,

pourvu qu'il n'y ait pas d'àpreté dans l'air, lis

ne refusent non plus les lieux incultes et humides.

Dans un terrain maigre et sec, leurs fruits sont

sujets à être attaqués de vers et à tomber. On les

plante de toutes façons, comme les poiriers. Ils

ne demandent ni à être labourés , ni à être bê-

chés; c'est pourquoi les prés leur conviennent

plus que tout autre terrain. Le crottin de breliis,

ou seul ou mêlé avec de la cendre, est le seul en-

grais dont ils s'accommodent
,
quoiqu'ils puissent

ciirrit. Item qiiae dm a simt ia carne et ciile priiis in acervo

posita, ubi se niollire ca-perint, in vas (iclile bene axinm
jticaluuiqne poniintur, et opeiciiio snpervenienle i;y|)san-

tur. Vas brevi scrobe demergilur in eo loco, (lui qnolidie

soie langalur. Plurinii pira obrnla inler paleas aiil fru-

nienla servarunt. Alii statim lectacuni lenacibiis suis |)i-

catis urceis condiderunt, et oril)iis vasciiloruin gypso vel

pice clausls ipsa snb divo oI)ruta sabulone texerunt. Alii

pira,(iuae se non conlingerent, in nielle servanint. Item

mcoin et purgata graiiis in sole siccantur. Allipiimi

aqnam .salsani , cnm eœperit undare calefacta, despumant,

et ei posl jam frigid;e pira servanda demergiint. Tnnc
exemla post tempus exiguum condunt urceo, et ejiis ore

lilo conservant : vel nocle et die in frigida salsa nianere

patiuntin- : poslin aqiia pura hidiio macérant, deiiide in

sapa vel i)asso vei dulci vino niersa cuslodiunt. Vinum de

piris (it , .si contnsa cl sacco rarissimo condita poiideribiis

comprimanlur aiit preio. Hieme diiiat , sed prima acescit

a'state. Acetum sic (it de piris : Pira silvestria vei asperi

generis matura in cnmulo rcservanlui portridunm. Deinde
niittinitur in vasciilo, cul lonlana aut pluvialis aqna mi-

scetiir, et opertiim vas per triginta dies relinqnitnr, ac

subinde (piantnm sublalum fnerit aceti ad iisum , tantum
reciditur aquai ad reparationem. Liqnamen de piiis casti-

moniale sic (iet : Pira maturissima cum sale calcantiir inté-

gra. Ubicarue.s eornm fuerint resoluta' , vel in ciipellis vel

in vasculis fictilibiis picatiscondiuntur. ['osl mensem ler-

tinm , siispensœ ea^ carnes liqiiorem dimittnnt sa[)oris ju-

cundi , sed coloris albidnli. Contra hoc illud proderit, ut

tempore, qno salinntnr, pro aliqua parte vina nigella per-

misceas. Mense Februario et Martio locis frigidis maia se-

ramns : si calida et sicca regio est, Octobri et Novembri.
Eorum |)lnra sunt gênera, qnx numerare .superilnum est.

Amant pingue ac hetnm solum , et cui Inimorem non tam
rigatio cpiam nalnra suiipeditet. Et si [ in ] arena vel ar-

gilla sit, rigalionibiis adjuvelur. Montanis locis debenl aci

meridiem ver.sa conslilni. t:t fiigido .solo proveniunt, si

cœli tepor aiijiiverit : nec in asperiset hnmectis scdem ré-

cusant. Macrmn et aridiim solum poma vermiculosa efii-

cit et cadiica. Seruntur omni génère, sicut piri : neqne
exarari nocpie cffodi desiderant. Idcirco eis njagis prala
conveniunt. Slercus ( ovilluiu tantum ) non exigunt (jui-
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s'en passer. Ils aiment à être arrosés modéré-
ment. La taille leur est bonne , et principalement

à l'effet d'en retrancher les branches sèches, ou
celles qui sont nées dans une mauvaise place sur

l'arbre. Ils vieillissent de bonne heure, etdégénè-
rent dans leur vieillesse. Quand leur fruit est sujet

à tomber, on introduit une pierre dans la racine

que l'on fend à cet effet , et cette précaution le

retient sur l'arbre. On les préserve de la pourri-

ture eu enduisant leur cime de fiel de lézard

vert. On fait mourir les vers qui s'y attachent,

avec de la fiente de porc m(^iée d'urine humaine,
ou avec du iiel de bœuf. Quand il y en aurait

une multitude immense autour de l'arbre, on est

sûr qu'il n'en reviendra point de nouveaux
une fois qu'on les aura ratisses avec un bistouri

de cuivre, pourvu qu'on enduise de fiente de
bœuf l'endroit d'où on les aura fait tomber. Si les

branches sont chargées d'une trop grande quan-
tité de fruits, il faut en arracher les plus mau-
vais par-ci par- là, afin que la sève de l'arbre suf-

fise à la nutrition des autres , et cesse de s'épui-

ser pour un luxe stérile. Le pommier peut être

greffe sur toutes les mêmes espèces d'arbres que
!e poirier. On le greffe aux mois de février et de

mars, ainsi qu'auxautres mois auxquels on greffe

le poirier, tant sur le pommier que sur le poirier,

sur le prunier sauvage, sur le prunier, sur le cor-

mier, sur le pêcher, sur le platane, sur le peuplier

et sur le saule. Il faudra choisir avec attention

les pommes que l'on voudra garder, et les dispo-

ser par tas séparés, dans des lieux obscurs et où

l'air ne pénètre point, avec de la paille étendue

sur une claie. On en multipliera les tas de façon

que chacun d'eux ne soit pas trop fort. Il y a des

personnes qui ont donné des méthodes différen-

tes pour les garder. Ces méthodes consistent ou

à les enfermer dans de petits vases de terre pois-

sés et bouchés , ou a les envelo|iper d'argile , ou

à en enduire simplement leurs queues, ou à les

arranger sur des planches, en les y étendant sur

de la paille , et jetant d'autre paille par-dessus.

On peut , sans se donner aucun soin , conserver

pendant toute l'année les pommes rondes que l'on

appelle orbiculuta. Il va des personnes qui ren-

ferment des pommes dans des vases de terre en-

duits de poix et fermés hermétiquement, qu'ils

plongent ensuite dans un puits ou dans une ci-

terne. D'autres, après avoir cueilli des pommes
saines, et en avoir plongé la queue dans de la

poix bouillante, les rangent sur des planchers,

où ils les étendent sur des feuilles de noyer, La
plupart jettent entre les pommes de la sciure de

peuplier ou de sapin. Il est constant qu'il faut les

poser de façon que leur queue soit renversée, et

n'y pas toucher avant le temps où elles nous pa-

raîtront nécessaires pour notre usage. On fait du

cidre ainsi que du vinaigre avec les pommes , de

la manière que j'ai donnée ci-dessus en parlant

des poires. Les auteurs varient pour la plupart

par rapportau temps auquel ils prétendent qu'on

doit planter les cognassiers
;
quant à moi

, j'ai

remarqué , d'après l'expérience que j'en ai faite,

que des cognassiers, plantés avec leurs racines

en Italie, dans les environs de Rome, au mois

de février ou au commencement de mars, dans un

terrain façonné ow pastinum, avaient si heu-

reusement pris, que souvent ils avaient rap-

porté des fruits dès la seconde année. Quand ils

avaient été plantés déjà grands. On les plantera

dans les pays secs et chauds à la fin d'octobre ou

au commencement de novembre. Les cognassiers

aiment les terrains froids et humides. S'ils sont

plantés dans un terrain chaud , il faut les aider à

venir par des arrosements. Ils supportent néan-

moins la température intermédiaire, et ne vien-

(iem , seil lil)enler assumiint , vel si <;iiiciis pulvercs nii-

sceantur. Amant modcslasrigalioncs.l'ulalioillis apla est,

sed maxime ut arida aiit maie iiala toliaiitur. Ciliiis seiie-

.scit liaec aibor, et in senecliile dégénérât. Si caduca sunt

poma , fissœ ladici lapis injectus poma i ctineijit. Lacei la;

vil idis (elle si tangantiir cacumina , non putiescit. Ver-

nies ejns suillo steicorc misto liumaniL- uiinœ ant feile

l)nbnio exlinguuntur : qui si pluies circa arborem sunt,

a-reo scalpro semel lasi non ultra iiascciilur, si ca loca

,

unde rasi sunt, bubulum stercus obducat. Si spissa poma
ramos onerabunt, interlegenda sunt quacque vitiosa, ut

alimentnm cœteris succus œquiparel , et gcnerosis abnn-

dantiam ministret
,
quam numerosa vilitate perdebat. Ma-

lus omni generi inseri potest, quo pirus. Meuse l'ebruario,

Martio et aliis, quibus pirus, inseritur in malo, in piro,

in spino, pruno, sorbo, pcrsico,plafano, populo, salice. Dili-

genter legenda sunt inala, quaî voliunus cuslodire. Ea in

locisohscuris, ubi venins nonsit, stramentis|iriusincrate

subjectis, in cumnlos sécréta disponimus : qui cnmuli Ire-

<inenti divisione separentur. Aliqui divorsa dixerimt, [ vel

singiila
] in vasculis ficlilibus picatis atquc oblitis claudi .

vel argilla involvi , vel solos pediculos creta adlini , vel in

labulis substiata palea disponi, et stianienlis de superiore

parte cooperiri. Mala rotunda
,
quae orbiculala dicuntur,

sine cura toto amio servari possunt. Alii in puteo vel in

cisterna mergunt vasa fictilia, quibus diligenter picatis et

ciausis mala comniittnnlur. Alii ex arbore mala iilaesa

simiserunt, et pediculis eorum pice fervent! mersis supra

tabuiatum per ordinem disponunt , nucum foliis subter

expositis. Plerique scrobeni popnli vel abielis inter mala

diffundimt. Constat mala sic ponenda, ut pediculorum par-

tes deorsum facias, neque ante (piam usui necessaria vi-

deantur esse , contingas. Viniim et acelum fit ex malis, si-

cut ex piris ante prsecepi. Cydoniis serendis plerique teni-

pora diversa dixerunt : tamen mibi usu comj)ertum est

,

in llalia circa Urbeni niense Februario vel inclioante Mar-

tio plantas cydoniorum radicatas in pastinalo solo tenuisse

adeo felicitei-, ul sa-pe sequentis annl fruge pauderent , si

posita majoris status fuissent. Locis siccis et calidis cxtremo

Ocloliri vel Novembri incboante ponantui'. Amant cydonii

loc.uni frigidum, bumectum. Si in tepido statnnniur, opus

est illis rigalionc succurri. Fernnt tanien stalum medio-
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nent pas moins dans les terrains plats que dans

ceux qui sont inclinés
,
quoiqu'ils préfèrent ces

derniers. Il y a des personnes qui les plantent en

Cimes et en boutures, mais ils tardent à venir par

l'un ou l'autre de ces procédés. Il faut les espa-

cer de telle manière que, si le veut vient à les

secouer, l'eau ne dégoutte pas des uns sur les

autres. Quand on les plante, et même tant qu'ils

sont petits, il faut les aider de fumier. Mais quand

ils sont devenus plus grands, il suffit de répandre

une fois par an sur leurs racines de la cendre ou

de l'argile assez sèche pour pouvoir être réduite

eu poussière. L'humidité coutinuelie fera mûrir

promptement leurs fruits, et les rendra plus gros.

Il faut les arroser toutes les fois que le ciel refuse

de la pluie, et bêcher leur pied dans les pays

chauds aux mois d'octobre et de novembre, et,

dans les pays froids, aux mois de février et de

mars
;
parce qu'à moins de prendre assidûment

ce soin, ou ils deviennent stériles, ou leurs fruits

dégénèrent. Il faut les tailler, d'après ce que j'ai

éprouvé moi-même, et les débarrasser de tout ce

qu'ils peuvent avoir de vicieux. Quand ils sont

malades, il faut verser sur leurs racines du marc

d'huile coupé d'eau par moitié, ou enduire leur

tronc , soit de chaux vive détrempée avec de l'ar-

gile, soit de résine de mélèse mêlée avec de la

poix liquide : Ou bien, après les avoir déchaus-

sés, on mettra autour de leurs racines un nom-
bre impair de coings proportionné à la grandeur

de l'arbre, que l'on assujettira à l'endroit ou on

les aura mis en jes couvrant de terre. Cette pra-

tique observée toutes les années prés^'rvera à la

vérité l'arbre de toute maladie, mais d'un autre

Côté elle l'empêchera de vieillir : on greffe les

cognassiers au mois de février. Il est mieux de

les greffer sur le tronc que sous l'écorce. Il n'y

a presque point de greffe qu'ils ne reçoivent,

tant celle du grenadier que celle du cormier,

ainsi que celle de tous les pommiers qui donnent
le meilleur fruit. S'ils sont jeunes et qu'ils aient

de la sève , on les greffe sous l'écorce; mais s'ils

sont plus grands, il sera mieux de les greffer

près de la racine, lieu où leur écorce et leur bois

sont humides
,
grâce à la terre qui y est adhé-

rente. 11 faut cueillir les coins quand ils sont

mûrs, pour les conserver, soit en les mettant en-

tre deux tuiles, dont on rejoint les bords avec un

lut, soit en les faisant bouillir dans du vin cuit

jusqu'à diminution de moitié, ou dans du vin fait

avec du raisin séché au soleil. D'autres les conser-

vent en les enveloppant dans des feuilles de fi-

guier, lorsqu'ils sont gros. D'autres se contentent

de les serrer dans des endroits secs, où l'air ne

pénètre point. D'autres, après les avoir coupés

par quartiers avec un roseau ou avec un couteau

d'ivoire, et en avoir ôté le creur, les couvrent de

miel dans un vase de terre. D'autres les mettent

également dans du miel tout entiers ; mais quand
on veut lesconfire de cette manière, il faut les choi-

sir suffisamment mûrs. D'autres les couvrent de

millet, ou les ensevelissent séparément dans de la

paille. D'autres les mettent dans de petits vases

remplis d'excellent vin, ou les conservent dans

un mélange égal de vin cuit jusqu'à diminution

de moitié, et de vin sans apprêt. D'autres les

plongent dans des futailles de moût, qu'ils bou-

chent ensuite, ce qui donne en même temps du
bouquet au vin. D'autres enfin les mettent cha-

cun à part dans un plat neuf qu'ils couvrent de

gypse sec. On met la semence ou le plant du car-

rouge en terre aux mois de février et de novem-
bre. Quoiqu'il aime les contrées voisines de la

mer, chaudes, sèches et plates, il produit da-

vantage dans les pays chauds quand on lui donne

de l'eau , ainsi que je m'en suis convaincu par

cris sil'JS inter naturam frigoris et caloris, et in planis et

in declivibus proveniunt , niagis tanien inclinala etdevexa

desiderant. Serunt aliqui cacuminibiis et talea , sed tardas

est in utroque proventus. Ita ponendae sunt iaigœ arbores

cydonii , ne aJteiam quatiente vento stillicidium tangat

aiterius. Dum minorest, vel qiiando ponitur, juvetnrsîer-

core : major veio , cinere vel cretœ pulvere semei tolo

anno ladicibus niisso. Ponia in liis et cito niatura et ma-

joiis incrementi assiduus liunior efficiet. Riganda» sunt

,

quoties cœlestis negatur infusio , et circumfodiend;e locis

calidis Octobri niense et Novembri ; frigidis vero Februa-

rio vel Martio. Nisi [enini jcircumfodianliir assidue, aut

stériles efficiuntur, aut earum poma degenerailt. Putandte

Runt, sicut probavi, eta vitiosis omnibus liberandae. Si

aibor aegra est, amurca aquse œquaiiter mista radicibus

débet affundi , aut calx vivas tcmperata cum creta , vel ré-

sina locularis pici liquida; mista tiunco arboris adliui, vel

ablaqueatae arbori circa radiées iniparis numeri poma cydo-

nia pro magnitudine ejus ponenda et obruenda lirmantur :

quod annis singulis fadum custodiet a vitiis, sed arboris

longœ derogabilœtati. Mense Februario cydonia iuseruniur

melius in trunco quam cortice in se ipsa. Recipiunt in se

surculos prope omnis generis, Punici, sorbi, omnium
maiorum, quse meiiora producunt. Inseruntur autem no-

vel la; arbores, quibus succus est, in cortice : si major est,

circa radicem melius inseretur, ubi cortex et lignum bene^

ficio soli adhœrentis bumescit. Legenda sunt matura cydo-

nia , quœ hoc more servantur, vel inter binas Icgulas

posita , si luto ex omni parte daudantur, vel si defruto

incoquantur, aut passo. Alii quœ majora sunt, fici foliis

involula custodiunt. Alii tantum locis siccis reponun.t, a

quibus ventus excluditur. Alii canna vel ebore in quatuor

partes divisa sublatis omnibus
, quse in medio sunt, in

vase lictili melle obruunt. Alii in melle sic intégra demit-

tunt, in quo génère condiendi satis matura deliguntur.

Alii milio obruunt, vel paleis separata demergmit. Alii pie-

nis vino optimo vasculis immiltunt : vel vini et defruti ad

servanda cydonia, a'quum corpus efficiunl. Alii doliis

musti immergunt, atque ita claudunt, quod odoratum

reddit et vinum. Alii in patina nova sicco gypso obruunt

separata cydonia. Siliqua Februario mense seritur et No-

vembri et scmine et planlis : amat loca raarilima, calida.
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ma propre expilriencc. On poiiî uiissi le planU r
1

en boutures. Il lui iaut une fosse large. Il y a

des personnes qui croient qu'on peut le greffer

au mois de février sur le prunier ou sur l'ainan-

dier. On conserve très-longtemps les gousses qu'il

produit, en les exposant sur des claies. Le mûrier

est ami de la \igi!e. On peut faire venir cet ar-

bre de graine, mais en ce cas son fruit dégénère

ainsi que son bois. Il faut donc le planter en

boutures ou en cimes. Mais il vaut encore mieux

le planter en boutures d'un pied et demi de lon-

gueur, qui soient bien ragréées des deux cùtès, et

enduites de fumier. Ainsi , après avoir fait d'a-

bord un trou en terre avec un pieu , on les en-

foncera dans ce trou, et on les recouvrira de cen-

dre mêlée de terre, qu'on n'entassera cependant

pas à plusde quatre doigts d'épaisseur. On plante

le mûrier depuis le milieu de février jusqu'à la

(in de mars. Mais quand le pays est chaud, on le

plante a la fin d'octobre ou au commencement de

novembre; quoiqu'il vaille encore mieux le plan-

ter au printemps, le neuf des calendes d'avril. Cet

arbre aime les terrains chaudset sablonneux, et

plus communément les contrées voisines de la

mer. il prend difficilement dans le tuf ou dans

l'argile. On croit que l'humidité continuelle ne

lui est pas bonne. Il aime à être bêché et fume.

Il faut en tailler au bout de trois ans les branches

pourries et sèches. On en transfère le plant, lors-

qu'il est fort, aux mois d'octobre ou de novem-

bre; et, lorsqu'il est jeune, aux mois de février et

de mars. Ces arbres veulent être plantés dans des

fosses profondes, et séparés les uns des autres par

de grands intervalles, afin qu'ils ne se nuisent pas

réciproquement par hiur ombre. (]et arbre vient

plus haut, dit-on, et donne plusde fruit, si l'on

en perce le tronc d'outre en outre en y insérant

deux c((ins, un de térébintiu' d'un côté, un de

lentis<}ue de l'autre. Il faut déchausser le mûrier

vers les calendes d'octobre, et verser sur ses ra-

cines de la lie de vin vieux très-nouvelle. On le

greffe sur le figuier et sur lui-même , mais on ne

le greffe que sous l'écorce. Si on le greffe sur un

orme, la greffe prend à la vérité, mais il en ré-

sulte de grands accidents. Il faut semer les ave-

lines en nature, et ne pas les recouvrir de terre

à plus do deux doigts d'épaisseur. J'ai cependant

éprouvé que les aveliniers viennent encore mieux
de plant et de rejetons. On en met le plant ou
les amandes en terre au mois de février. Ils se

plaisent dans un terrain maigre, humide, froid

et sablonneux. Les avelines sont mûres vers les

nonesdu mois de juillet, pourvu cependant que

le payssoit chaud. C'est a présent que l'on sème
les noyaux de sébesles sous un climat tempéré, et

dans une terre réduite en poussière et médiocre-

ment humide, en les mettant dans un vase, où on

les laisse jusqu'à ce ([ue leur pousse ait acquis la

consistance de plante. On greffe les arbres qui

portent ce fruit au mois de mars, sur des cormiers

ou sur des pruniers sauvages. C'est aussi à pré-

sent que l'on greffe les jujubes, que l'on met en

terre les presses en noyaux ou en plant, qu'on

les transfère et qu'on peut les greffer; enfin que

l'on greffe le néOier, et que l'on sème les noyaux

de prunes. On peut aussi planter à présent le fi-

guier dans les pays tempérés, semer la corme,

couvrir de terre l'amande sur des planches, et

greffer l'amandier au commencementde ce mois-

ci dans les pays tempérés, et à la fin du même
mois dans les pays froids; pourvu cependant

qu'on prenne la greffe avant qu'elle ne germe
On peut aussi mettre à présent en terre du plant

de pistachier, ou greffer cet arbre, de même qu'on

sicca, campestiia : tanicn, \it ego expertiis siiin, in locis

calidis fecundior iiet, si adjinetur liuiDoie : polesl et ta-

leis poni. Scrobem dcsideial laigiorein. Iiiseii etiam posse

mense Febiuario ciodmil alicpn in piuno vel amygdaio.

Siliquac servaiitur diutissinie, si expandantur in ciatibus.

Arnica est morus et vitis. Moii nascuntur ex seniine ; sed

et ponia et virgulta dégénérant. Serenda est laleis vel ca-

cuminibus, melius autcm taleis sesquipedalibus ex utra-

.qiic parte levigatis ac fimo obiilis. Cuni locuni |)aIo ante

fecerimus, immerginuis ac, tcgiinns cinere leiiie adniislo.

Non amplius quam (pialiior digitis operimus. Seremiis lo-

cis temperatis a mcdio Febiuario et tolo Matlio; locis

vero calidioribus Octobii postremo vel Novenibris iiiilio
;

sed verno maxime die nono calendas Apriies. .\nianl loca

calida, sabulosa, el plei unique maiitiina. Jn lofo vel ar-

gilla vix comprebendunt. llumor assidiius [moiisj pio-

desse non creditur : fossionibusiaetatui et steicoie. l'uliia

in bis et arida post trii'iiinuni sunt putanda. l'Iaiilani, si

robusta [est, ] translcies mcuse Orlobri vel Niivcndiri :

.si tenera, Febiuario el Mariio. .Sciobesdesidfranl alliores,

intervalla majora, ne altéra unibiis prcmatur alterius. l'e-

raceui l.Ttioremque arlwrem mori (ieri aliqiii Iradiderunt,

si perlbralo innc inde Irunco singulos cuneos inscrainus Ic-

rebinlbi ( iiinc inde lenlisci. ) Circa Oclobnis calendas mo-
rus ablaqiieanda est , et radicibus ejiis vini veleris receii-

lissima; licces infundend.i'. Inserilur aiiteni in lico el in se

lanluinsub cortite. L'Inio insila conq)reliendit : sed par-

liiril magnai intelicitatis argumenla. Avellaii;e ponenda;
suril nncibus suis non amplius snpra terra diu^euda est,

quam crassiludine digitoruni duorum. l'Iaulis famen et

soboie expertus sum uieliiis provtMiire. Meuse Febiuario
seu planta scu semen exponitur. Gaudeiit loco macro , bu-
mido, frigido, el sabuloso. Mense Julio circa nouas avel-

lana malura esl : [locis lameii calidis. J iNunc seruntur

my\a ex nucleis in aliquo vase posilis, donec plantai in-

duanl lirmilalem, ca;!o tepido, terra soluta, liumore mo-
deralo. Inseruntur mense Martio sorbis vel spinis. litiam

nunc luberes seruntur et inserunlur, et ossa duracino-
riim, vel planta; ejusdem generis poniniliir, et transferun-

Un, et inseri possunt : el mespilus inserelur, el ossa po-

nenlnr |>runorum. Ficus eliarn locis temperatis nunc poni

polest, et sorbiis boc etiam mense seri , et amygdali semiiia

in aieisobrui, et locis temperatis nunc inseri mense in-

cboanle, fiigidis vero cxeunle, conditis tanien surculis
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peut semer des châtaignes , mettre des noix dans

des pépinières, et greffer le noyer. Enlin on peut

encore faire à présent des plants de pin dans les

contrées froides et humides.

XXVL C'est surtout à présent qu'il faudra

faire couvrir les truies. On choisira à cet effet

des verrats grands et forts, dont le corps soit

plus arrondi qu'allongé, qui aient le ventre et les

fesses amples, le grouin court, et le chignon bien

fourni de petites glandes
,
qui soient lascifs et

qui n'aient qu'un an. Ils pourront être employés

à ce service jusqu'à l'âge de quatre ans. On choi-

sira des truies qui aient les flancs allongés, et

un ventre d'une grande capacité, et qui se prête à

soutenir le poids de leur portée : quant au reste,

il faudra qu'elles ressemblent aux verrats. Ces

animaux doivent avoir le poil épais et noir dans

les pays froids : dans les pays chauds , leur cou-

leur est indifférente. Les femelles sont fécondes

jusqu'à l'âge de sept ans, et commencent à l'être

à un an. Les truies mettent bas au bout de quatre

mois, c'est-à-dire, au commencement du cin-

quième. Or, comme elles conçoivent, ainsi que

je viens de le dire, au mois de février, leurs pe-

tits pourront se nourrir des herbes qui seront déjà

fortes au moment de leur naissance , et de la

paille qui viendra après ces herbes. Quand on a

la faculté de se défaire des cochons de lait , on

les vend à mesure qu'ils sont nés , alln de mettre

plus promptement les mères en état de donner

d'autres portées. On peut avoir de ce bétail dans

toutes sortes de lieux
,
quoiqu'il réussisse mieux

dans des campagnes marécageuses, dans celles

notamment où abondent les arbres fruitiers, qui,

mûrissant successivement les uns après les autres,

fourniront à ces animaux leur pâture pendant

toute l'année. Ils se nourrissent au mieux dans

III.

des terrains fertiles en herbes, et mangent très-

bien les racines de la canne ou du jonc. Mais lors-

que la pâture vient à leur manquer pendant l'hi-

ver, il faut leur donner de temps à autre du gland,
de la châtaigne, ou de vieilles criblures de quel-
ques grains que ce soit; principalement au prin-

temps, car alors la verdure nouvelle, qui est

pleine de lait, les incommode ordinairement. On
ne renferme pas les truies par troupeau comme
les autres bestiaux; mais on fait des toits sous

des appentis où l'on renferme chaque mère à

part, afin qu'étant elles-mêmes en sûreté, elles

puissent garantir du froid le troupeau qu'elles

auront à nourrir. Ces toits auront une ouverture

dans leur partie supérieure, afin que le gardien

puisse faire aisément la revue des petits , et leur

porter souvent du secours, en les retirant de des-

sous leurs mères quand ils seront en danger
d'en être écrasés. Mais il aura l'attention de

renfermer chaque portée séparément avec sa

mère. Une truie ne doit pas nourrir plus de huit

porcs, suivant ce que dit Columelle. Pour moi,
il me paraît plus à propos, d'après ma propre

expérience, de ne lui en donner que six à nourrir

au plus quand la pâture ne lui manquera pas

,

parce que, quoiqu'a la rigueur elle puisse en éle-

ver davantage, elle s'épuiserait si elle donnait à

teter à un plus grand nombre. Il y a un autre

profit à retirer des porcs, qui consiste à les envoyer

dans les vignes avant qu'elles soient en boutons,

ou après la vendange, parce qu'ils font la guerre

aux herbes aussi exactement que le meilleur ou-

vrier.

XXVII. On fera au commencement de ce mois
du vin de myrte d'une façon différente de celle

que nous avons donnée. On mettra dans un flacon

dix sexlarii de vin vieux , dans lequel on jettera

antequamgerminent. Elpistaciœ planta vel nuncstaUii ant

iiiseri potest, et castanearum semina spargi. Niices qiio-

qiie jiiglandes etiam nnnc seminariis lecondi , et Ipsum
geniis inseri ; el fiigidis et liumectis iocis iiunc poteniiit

pineta seminari.

XXVI. Niinc verres maxime ft-minas inire debebiint. Le-

gendisuntvasti etamplicorpoiis, sed rotundi potins (piam

longi, ventre et cliinibus magnis, rostro brevi, ceivice

glandulis spissa, libidinosi, anniculi, qui usque ad (pia-

drimos inire feminas possunt. Scrofas vero longi lateiis de-

bemus eligeie, et quibus ad snstinendnm fd'lurœ onns
niagnus se venter effundat, cetera verribus siniiles. Sed

in regionibus fiigidis, densl et nigii pili, in tepidis quales-

cunque proveneiint. Femina (ad cieandum), usque in an-

nos septem paitiis ouera gestare suCficiet : ad concipien-

dum aimicuia débet incipere. Quarto exemlo mense pa-

riunt, ubi quintus incipiet. Incipiunt autem, sicut dix!,

mense Febi uario, ut solidioribus iierbis nati et stipula suc-

cedenle pascantur. Ubi facilitas est transigendi, venditis

quisubinde nati sunt, celerior matribus fœtura reparalur.

Genus hoc omnibus Iocis haberi potest ; melius famen
agris palustribus, quain siccis, prœcipue ubi aiborum

fnictuosaium silva suppplit, qua? snbinde maturis frucli-

bus alterna per annum mutalionesuccurrat. Maxime Iocis

graminosis, et cannarum veljunci radice nutriuntur. Sed
deficienlibusalimentisperliiememnonnumquam pra-benda

sunt pabulaglandis,caslaneœ,vel frugum vilia excremenla
cœleiarum : verno magis, cum lactent novella virentia,

quse porcis soient nocere. Neque gregalim claudendae sunl
porca^ more aliarum pecudum, sed haras sub poilicibns

iaciemris, quibus mater unaqu<Tequeclaudatur, et alumnuni
gregem liilior ipsa defendat a frigore. Quae liarae a supe-

riori parte detectae sint , ut libère numerum pastor explo-

ret, et oppressis a niatre fœtibus sœpe subveniat subtra-

liendo. Cmabit autem ut fœtus proprios cum unaquaque
procindat. Plus vero quam octo, sicut Coiumella dicit,

nutrire non débet. Mitii vero utilius probatur experto,

porcam, cui pabuia suppetunt, ut plurimum sex nufrire

debere, quia licet piures possit educare, tamen frequen-

tiore numéro sucla deficiet. In porcis etiam ilhid est com-
modiim,qnod immissi vineis necdum turgentibus, ve!

exacta vindemia gramine persecuto, diligentiam fossoris

imitantur.

X.XVll. In hujus niensis initio aliter myrtitom sic fa-
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cinq livres de baies de myrte. Quand on les

aura laissées pendant l'espace de vingt-deux

jouis dans ce vase
,
que l'on aura soin d'aj^iter

tous les jours, on passera ce mélange à travers

une corbeille de palmier, et on ajoutera sur ces

dix sextarii cinq livres d'excellent miel , extrê-

mement broyé.

XXYUF. Manière défaire une vigne antidote,

dont le vin, le vinaigre, le raisin, et, jusqu'à la

cendre provenant de ses sarments, soient un

spécifique contre tout poison animal. On fait au bas

du sarment que l'on veut planter une fente de trois

doigts de longueur, et ou eu retire la moelle, à

Jaquelle on substitue une dose de thériaque
;
puis

on le met en terre, en l'assujettissant bien avec

un lien. Il y a des personnes qui, après avoir

saturé le sarment de la substance médicale, le

cachent dans un oignon de scille , et le mettent

en terre de la manière que nous venons de dire.

D'autres versent la thériaque sur les racines de

la vigne. Il n'est pas douteux que si l'on prend

un sarment d'une vigne apprêtée de la sorte pour

le transférer, il n'aura pas la vertu médicinale

qu'avait la souche. Il est également vrai ([ue cette

vertu s'affaiblit à la longue, et qu'il faut la re-

nouveler de temps à autre en réitérant l'infusion.

XXIX. Il y a une belle espèce de raisin qui ne

renferme point de pépins : aussi peut-on en avaler

avec grand plaisir une grappe entière, comme si

elle ne formait qu'un corps, et sans trouver d'obs-

tacle qui arrête. Or on obtient ce raisin , suivant

les auteurs grecs, en appelant comme suit l'art

au secours de la nature. Il faut faire au sarment

que Ton veut planter une fente d'une longueur

égale à celle du bois (jui sera en terre, et, après

en avoir ôté toute la moelle et l'avoir creusé exac-

tement, on en rapprochera les bords, et on le

mettra on terre en les assujettiss,uiî avec un
lien. Ces auteurs assurent néanmoins qu'il faut

que ce lien soit de papyrus, et que le sarment
soit rais, après ces préparatifs, dans une terre hu-
mide. Il y a des personnes qui, après avoir lié

exactement ce sarment sur toute la longueur qui
en aura été fendue, l'enfoncent dans un oignon
de scille, parce qu'ils assurent que cet oignon
aide toutes les plantes à prendre plus aisément.

D'autres creusent le plus profondément qu'ils

peuvent, dans le temps même de la taille, une
branche à fruit d'un cep qu'ils viennent de tailler,

pour en retirer la moelle; après quoi ils l'atta-

chent à un roseau fixé auprès de cette branche,

afin qu'elle ne puisse pas se renverser. Ensuite

ils versent dans le trou qu'ils y ont fait de la li-

queur que les Grecs appellent 6toç xuprivaïxoç

(suc de Cyrène ), après l'avoir détrempée avec de

l'eau jusqu'à ce qu'elle ait acquis la consistance

du vin cuit à l'évaporation des trois quarts; et

ils recommencent l'opération tous les huit jours,

jusqu'à ce que les bourgeons de la vigne parais-

sent. Les Grecs assurent qu'on peut faire la même
chose sur les grenadiers et sur les cerisiers. C'est

une expérience à faire.

XXX. Quand les vignes se dessèchent par la

trop grande abondance de la sève qui monte, et

qu'à force de pleurer elles privent le fruit de la

vertu que renferme leur bois, les Grecs ordon-

nent de déchirer leur tronc pour y faire une po-

che; et si ce remède est sans effet, de couper le

bois le plus épais de leurs racines, afin que cette

blessure guérisse leur maladie. Mais on aura soin

de frotter la partie blessée avec du marc d'huile

sans sel , réduit par la cuisson de moitié, en at-

tendant qu'il soit refroidi, et de répandre de fort

vinaigre sur la plaie.

cies. Mittes vini veteris decem sextarios in lag.Tcnam , «^t

baccanini myrti libras v miscebis. Ciim xx et diionim
dienuri spalium coiifiisa tratisegeiint, pei qiios vasquoli-

die coiivenit agilari , lune palmea sporta colabis, et prae-

diclis decem sexlaiiis mellis oplimi fortllcr liifi pondo v

miscebis.

XXVJII. Tlieriacam \ltem sic faciès, cnjus islc profec-

lus est, ut vinum ejiis ve! aceUim vel iiva vel .saimento-

riim cinis pioGciat coiUia inorsus omnium r»eslianim. V\i

autem sic : Sannenlum, quod pangondum est, trium di-

gitoi um spatio in ima parte (indatui , et siiblata medulla
ad (-jus vicem tlieriaca? medicamen addatur. Tune teriîc

niandelur vinenlo diiigenter asliictum. Aliqui eadcm sar-

nienta jammedicamine satiata inlrasquillaibulbiim recon-

dnnt, et terris praedicta ratione commitlunt. Aliqui anli-

doti ejus al'fusione radiées vilis infundunt. Sanc sarmen-
lum si de liac vile sumalur ad transfeiendum

,
potentiam

materni medicaminis non tenebil. Oporlebit autem the-

riacœ infusione assidua vim sueci scncscenlis ilerare-

XXIX. Est pulcbia speeies uvœ, qu.t! gianis inleriori-

bus caret. Hinc eflicitur, ut summa jucundilate sine impe-

dimenlo sorbeii pos&it, velut unum omnium corpus uva-

rum. Fit autem Gi.wisauctoribus bac ratione per arleiT

succedente natura : Sarmentum, quod obiuendum est,

quantum lalebit in terra, tantum findeie debebimus, et

medulla onmi sublata ac diligenlei exsculpta, membra i(e

rum divisae partis adunare, et vinculo coiistricta deponeie.

: Vin(ulum lanien papyro asserunt esse fariendum, et sic

in liinuida (erra esse ponendum. Diligentius quidam sar-

mentum revinctum quantum excls'im est, inlra scillae

bulhum demergunl, cujus beuelicio a.sserunt sala omnia

conipicbeiidere posse facilius. Alii lempore quo viles pu-

tant, sarmentum fruetiferurTi pritatœ vitis in ipsa vite,

' quam possmitde alto sublata medulla excavant non divi-

sum, el calamo affixo alligant, ne possit inverti. Tune

ÔTtôv xjpovaï/iôv ,
quod Gra>ei sic appellant, in exeavata

parte sulfirndunl, ex aqiia prius ad sapa^ pinguedinem

resolutuin, et boc tiansactis octonis diebus seniper reno-

;
vanl, donec vitis germina novella procédant, lit in grana-

j
tis malis lieri boc posse lirmalur a Grœcis , et in cerasis.

\

Opus est experiii.

I
XXX. Viles qua^ lacrymarum nimietate tabescnnt, et

deplorando vim roboris sui avertunt fructu, Iruneoearum

laicralo Gracci sinum fierijubcnl. Si boc minus pioderit,
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XXXI. Les Grecs prescrivent encore do com-

poser du vin de myrte de la manière suivante :

On mettra dans un linge huit tmciœ de baies de

myrte mûres, que l'on aura broyées après les

avoir fait sécher à l'ombre, et on suspendra ce

paquet dans le vin ; après quoi on couvrira le

vase, et on le bouchera. Quand ces baies seront

restées plusieurs jours dans le vin , on les en re-

tirera pour en faire usage. Il y a des personnes

qui foulent aux pieds ou qui expriment entre

leurs mains des baies de myrte, qu'elles ont

cueillies dans leur maturité par un temps sans

pluie et dans des terrains très-secs, et qui en met-

tent la valeur de huit cotulœ sur une amphore de

vin. Ce vin s'emploie aussi en médecine, quand

on est dans le cas d'avoir recours aux astringents :

son effet ordinaire est de fortifier les estomacs

délabrés, de couper court aux crachements de

sang, d'arrêter le llux de ventre, et de durcir

efficacement les matières qui occasionnent les

douleurs de la dyssenterie.

XXXII. On prétend que les vignes donneront

d'elles-mêmes du vin, soit d'absinthe, soit de

rose ou de violette ( de façon que l'on recevra

de la nature ce que l'on doit ordinairement à

l'industrie), pour peu que l'on plonge des sarments

dans un vase rempli jusqu'à moitié de l'une de

ces essences, en y faisant dissoudre en même
temps de la terre végétale en manière de lessive

,

et qu'on les y laisse jusqu'à ce que leurs yeux

commencent à paraître; après quoi on mettra

ces sarments ou on voudra quand ils bourgeonne-

ront, ainsi qu'on le pratique à l'égard de toute

autre vigne.

XXXIII. Voici la méthode que les Grecs ont

prescrite pour faire produire au même cep des

:>7 7

grappes de raisin blanc et des grappes de raisin

noir : si l'on a un cep de raisin blanc et un de

raisin noir qui soient voisins l'un de l'autre,

on joint ensemble, au temps de la taille, des

sarments pris sur chacun de ces ceps, et fen-

dus en deux, de façon que, lorsqu'ils seront

joints, les boutons qui sont au milieu de ces

sarments semblent être sur un seul et même
sarment; après quoi on les lie ensemble avec du

papyrus amolli, pour les resserrer ; et on a soin de

les enduire de terre humide , et de les arroser de

trois jours l'un, jusqu'à ce que le germe de la

feuille nouvelle paraisse. A dater de la fin de

ce mois, on pratiquera, si l'on veut, celte mé-

thode sur plusieurs sarments.

XXXIV. Ce mois-ci s'accorde avec celui de

novembre pour la durée des heures : les voici ras-

semblées sous cette proportion de nombres.

A la première et à la onzième heure, le gno-

mon donne vingt-sept pieds d'ombre.

A la seconde et à la dixième , il en donne dix-

sept.

A la troisième et à la neuvième, il en donne

treize.

A la quatrième et à la huitième , il en donne

dix,

A la cinquième et à la septième, il en donne

huit.

A la sixième, il en donne sept.

LIVRE QUATRIÈME.

MARS.

I. La taille de la vigne, dont nous avons ample-

ment parlé au mois de février, se fait au mois

radicum robur pingne rescinili, ut afferat mediciuam viil-

nus impiessuin. Tune insiilsa annirca ad medietalem dé-

coda et refrigeiata plagse excisio perlinetur, et sub liac

acetum acre fuiulatur.

XXXI. Graeci item myrtitem sic prœcipiunt temperari :

Myrti baccas matuias in unibra siccatas , et postea tusas',

iincias octo mittis in linteo, et suspendis in vino, et vas

cooperies ac linibis : et cum plurimis diebus sic fuerit,

auferes et uteiis. Aliqui myrti baccas sine pluvia collectas

matuias et locis siccioribus calcanl , vel expiimunt , et

vino miscent vni cotularum niensuram per amphorani

vini. Quod vinum medicinœ quoque prodeiit, ubi stypti-

cis est ulendum. Stomacbum solidare titnbantem solet,

rejectiones sanguinis inbibere, (luorem ventris adstrin-

gere, linium dysentericae passionis raedicabiliterasperare.

XXXII. Conditum vel absintbiatum , vel rosatum, vel

violatum procedere sponte feitur ex vitibus (ut natura

suscipiat, quod procinare suevit industria) sisarmenta in

vas aliquod semiplenum supradictispotionibusmersa ser-

ventur, et vivam terram simul resolvas ad lixivii modum,
donecoculi sarnientorum nitantur exiie : tune eademsar-

rAi.r.vniis.

nienta gemmanlia in quo volueris loco, vitium canteraium

more deponas.

XXXIII. Ut vitis botryones et albos afferre possit et ni-

gros, Grseci sic fieri debere jusserunt : Si vicinae sunt vites

nigra et aiba, cum putantur, sarmenta utriusque inter se

divisa sic junges, ut niedios utriusque generis oculos

sequando reddere possis unitali : lune papyro ligabis

stricto et molli , atque liumida terra curabis adiinire et

interjeclis ternis diebus ada(piare, douée germen novae

frondis erumpat. Hinc exeu)lo tenijjoie, silibuerit, genus

efficies per plura sarmenta.

XXXIV. Hic mensis in boratum mensura cum Noveni-

bri mense concordat ,
quas liac numeri rat loue coliigimus :

Hora I et xi pedes xxvn.

Hora H et X pedes xvii.

Hora m et ix pedes xni.

Hora IV et vin pedes x.

Hora v et vu pedes viii.

Hora VI pedes vu.
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de mars dans les pays froids , tant qu'il n'y a

point de risque d'endommager les bourgeons par

cette opération. Il faut greffer à présent les ceps

,

au moment où les larmes qu'ils répandront,

au lieu d'être claires comme de l'eau , seront

épaisses. On aura deux choses à observer en ce

cas: premièrement, que le cep que l'on vou-

dra greffer soit solide et plein de sucs nourri-

ciers, sans être desséché, soit par la vétusté , soit

par les mauvais traitements qu'il aura pu éprou-

ver; secondement, que les rejetons que l'on y
insérera lorsqu'on l'aura coupé soient fermes

,

ronds, et bien fournis de boutons multipliés les

uns auprès des autres
;
quoiqu'il suffira d'y en

laisser trois, quand on les emploiera en greffes.

Il faudra donc les ratisser sur une longueur de

deux doigts , en conservant leur écorce sur un de

leurs côtés. Il y a des personnes qui n'en laissent

pas mettre la moelle à jour, mais qui se conten-

tent de les ratisser légèrement, de façon que la

partie ratissée soit terminée insensiblement en

pointe , et que celle qui reste garnie de son écorce

puisse être adaptée a l'écorce de sa mère fu-

ture. Le dernier bouton doit être enfoncé dans

le cep de manière à y être incorporé: ce bouton

sera tourné en dehors du cep, et assujetti avec une

ligature de saule, et on étendra dessus, pour le

recouvrir, un lut dans lequel il entrera de la

paille; puis on le protégera, à l'aide de quelque

corps étranger dont on le couvrira , contre le

vent et contre le soleil, de peur qu'il ne soit

agité par l'un ou brûlé par l'autre. Si la chaleur

commence à se faire sentir de bonne heure, il

faudra verser vers le soir et à différentes reprises,

a l'aide d'un pinceau, un peu d'eau sur la ligature

même de la greffe. Cette irrigation y entretiendra

la vie, malgré l'action brûlante de la tempé-

rature. Lorsque le bouton sera parti , et que
le fouet aura pris quelque accroissement, on l'at-

tachera à un roseau pour l'aider à se tenir, de
peur que quelque mouvement ne vienne à l'é-

branler tant qu'il sera dans un âge fragile ; au lieu

que, lorsqu'il aura acquis une certaine consis-

tance , on coupera tous ses liens , de peur que
son adolescence ne soit gênée par la dureté

d'un nœud trop serré pour un germe aussi ten-

dre. Il y a des personnes qui , après avoir dé-

chaussé un cep à un demi-pied de profondeur, et

y avoir inséré des rejetons, recouvrent ceux-ci

d'un amas de terre, afin que cette terre fournisse

de son côté des aliments aux sarments nouvelle-

ment entés sur le cep nourricier , indépendam-

ment de ceux qu'ils tireront de lui. D'autres as-

surent qu'il est mieux de greffer un cep vers la

superficie de la terre, parce que quand les gref-

fes sont trop enfoncées enterre, elles prennent

difficilement. On plantera des vignes dans les

pays froids jusqu'aux ides de ce mois-ci, ou

jusqu'à l'équinoxe, soit dans un terrain façonné

aupastinum, soit dans une tranchée ou dansdes

fosses, conformément A la méthode que nous

avons donnée.

II. Il faut nettoyer à présent les prés et les garder

dans les pays fi-oids. On y défrichera aussi les co-

teaux grasainsiqueles campagnes marécageuses,

et on leur donnera le premier labour. Il faudra

encore repasser les guérets qui auront été mis en

état au mois de janvier.

III. On sèmera lepanis et le millet dans les con-

trées chaudes et sèches. Ces plantes demandent

une terre légère et ameublie , et viennent non-

seulement dans le sablon , mais dans le sable

même, pourvu que le climat soit humide et le

sol arrosé : elles redoutent cependant un terrain

LIBER QUARTUS.

I. Martio mense locis Cl igidis putatio vineai unicelebiatiir,

<te qiia abuiicle Fcbriiario mcnse lociiti siiimis, iisqiie qiio

iiKJpil gemma esse suspecta. Nuiicopoitct vineas inseiere,

cimi viles non aquato sed spisso Immore lacrymabunt.

Servabimus ergo ut tnmcus, cpii inseritur, solidiis sil, et

alimento liumoris exubeiet , neque ulia veliistate aut in-

juria laceratus aiescat. Tune decisai viti surcuii qui inse-

I endi sunt , sinl solidi , rotundi ,
gemmis spissis et piuribns

ocnlati. Très tamen oculi in insitione sufiicienl. Raden-

dum est ergo sarmeiitmn ad mensuram digitorum duorum,

ut ab una parte sit cortex. Aliqui non patiuntur nudare

niedullam, sed leviterradnnt, ut incisura sensim possit in

acumen exire, et corticata pars cortici novae nialris apte-

tur. Infimus oculus ita infigendus est, ut Irunco junclus

adbœreat, qui ocuhis exteriorem parlem débet asplcere,

vinculo salicis inCuso et paleato luto desuper, alligari : te-

gumento quoque aliquo a ventis et a sole defendi , ne bi

quatiant, bicadurat. Ubi calor lemporis cœperit,ligatun«

ipsi penicillo circa vesperam tennis débet fréquenter lai-

moralTundi, ut lioc alimento contra vim ciieli torrejilis

animetiir. Cum ergo germcn eruperit, et aliquod ceperit

iiKicmentum , calami adjutorio débet aunecti, ne motus

aH(iuis IVagilem proccdenlis sarmenti quasset œtatem. Ubi

solidius quantumcimque processerit, vincula oportet ab-

scindi, ne adolescentia nioUissimi germinis nodo dura;

constrictionis angatnr. Aliqui infra terrain semipedis spa-

tio el'fossa3 viti sui culos inserunt, et benelicio congeslionis

accumulant, ut lioc quoque novis sarmentis praîter nutri-

cis alimenta subveniat. Nonnulli circa terras melius asse-

ruutinserendum, quia inaltiori difficilius comprebendunt.

Usque ad idus vel œquinoctium vites locis frigldis pan-

gendaesuntseu pastino seu sulcoseu scrobibus more que

dictum est.

II. Nunc locis frigidis prata purgauda atque servanda

sunt. Locis gelidis colles pingues et agros uliginosos pro-

scindere atque exarare conveniet. Yervacta eliam ,
quai

Januario mense sunt facta repetere.

III. Calidis etsiccis regionibus panicum seremus et ml-

Hum. Levem et solutam terram desiderant : nec in sabu-

lonesolum, sed in arena quoque proveniunt, dummodo
Civlo iiumido et solo scrantur irriguo : quia tiiccum et
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sec et argileux. On aura soin de les délivrer

assidûment des mauvaises herbes : cinq sextor

rii suffisent pour la semence d'unjuf/crmn.

IV. Il faut semer à présent les deux espèces de

pois cliiches dans un teriain qui soit tres-gras,

et sous un climat humide , après les avoir fait

tremper la veille dans l'eau, afin qu'ils lèvent plus

tôt. Trois modii sont la mesure d'un jiigerum.

Les Grecs disent c[ue les pois viendront plus gros,

lorsqu'on les aura arrosés d'eau chaude la

veille du jour où on les sèmera. Ils ajoutent

qu'ils aiment les terrains voisins delà mer, et

qu'ils viennent de meilleure heure quand ils sont

semés en automne.

V. On sèmera aussi le chanvre ce mois, jusqu'à

l'équinoxe du printemps , de la manière que nous

avons détaillée eu février.

VI. On sème à présent la cicerole, qui ne diffère

de la gesse que par sa couleur obscure et noire,

dans un terrain gras qui aura reçu le premier ou

le second labour. Un jugerum en aura assez de

quatre modii; mais on peut se contenter d'y en

semer trois, ou même deux.

VII. On commence à présent à écraser les mottes

de terre dans les vignobles ; ce qu'il faut faire

tant aux calendes de ce mois qu'à celles de

tous les autres mois qui le suivront, jusqu'à celui

d'octobre , non-seulement pour extirper les mau-

vaises herbes , mais encore pour empêcher que

la terre, étant trop endurcie, n'étrangle le plant

qui est encore tendre. On extirpera jusqu'aux

racines du gramen, qui causent un grand dom-

mage aux vignes. 11 faut bêcher à présent les

vignobles dans les pays froids, et y échalasser les

ceps et les lier , eu observant d'emploj'er pour

lesjeunes vignes des liensqui soient fiexibles, par-

ce que, s'ils étaient durs, ils les couperaient in-

dubitablement, d'autantqu'elles sont tres-tendres.

On appuiera les grands ceps sm- un pieu fort , et

les petits sur un plus mince. Ce pieu sera posé en

face de l'aquilon , et du côté du ciel d'où vient

le froid, attendu l'incommodité que son ombre

occasionnerait au cep, s'il était posé autrement.

Il sera d'ailleurs éloigné du cep, à la distance de

quatre doigts ou d'un demi- pied, afin qu'on puisse

bêcher librement autour du cep. Il y a des per-

sonnes qui tronquent à présent les vieux ceps à

une certaine élévation de terre, dans la vue de

les renouveler. Mais cette méthode est vicieuse;

car il arrive presque toujours qu'une plaie de

cette nature pourrit au soleil et à la pluie
,
parce

qu'elle est trop considérable. C'est pourquoi il

vaudra mieux les renouveler de cette facon-ci :

On commencera par lesdéchausser profondément,

jusqu'à ce que leurs racines soient à découvert
;

ensuite on les coupera en terre au-dessus de ces

racines , afin qu'étant recouverts de terre par la

suite, ils n'aient rien à craindre du froid ni du

soleil : encore n'en viendra-t-on à cette extré-

mité que lorsqu'il s'agira de ceps d'une excel-

lente espèce, et dont les racines seront très pro-

fondes ; autrement il vaudra mieux les greffer

avec des sarments d'une bonne qualité. Tout ce

que nous venons de dire doit être fait au com-

mencement du mois dans les pays chauds , et

après les ides dans les pays froids. On bêchera

le pied des ceps qui seront malades, ou dont le

fruit séchera , et on les arrosera d'urine gardée.

On mettra aussi sous la terre qui les porte de la

cendre de sarment ou de chêne , mêlée de vinai-

gre ; ou bien , après les avoir coupés près de terre

,

on les réchauffera avec du fumier, et on en lais-

sera croître les pousses qui paraîtront les plus

fortes. Lorsqu'un cep aura été blessé par la houe

ou par un instrument de fer quelconque, si la

plaie est près de terre , enduisez-la de crottin de

argillosum agrum reformidant. Herbis liiîeientur assidue;

ijuiiique sextariis spatiuni jugeii complebilur.

IV. Nunc cicer nliumqueserere debemus loco laetissi-

1110, cselo humido. Macerandiim est piidie, ut possit ci-

tius nasci. Jugerum Iribusniodiis conseretur. Cicer grande

nasci Gvieci dicunt, si infuudatur aqua tepida pridie :

amare etiam Iota luaritinia : temperius provenire , si se-

ratur autumno.

V. Hoc etiam iiiense cannabum serimus nsque in .'equi-

noctium vernuni , bac ratione ,
qua in Februario disputa-

tum est.

VI. Xunc ciceia seritur, quœ dislat a cicercula solo co-

iore, quo sordet, et nigriorest, primo sulco vel secundo,

solo lîeto. Jugerum quatuor vel tribus vel etiam duobus
modiis implebimus.

VII. Hoc niense novella vinea incipiat pulveiari
;
quod

nunc ac deinceps per omnes calendas usque ad Octobres

taciendum est, non solum propter berbas , scd ne tenera

adbuc semina solidata terra conslringat. Gramiuum ra-

diées, quae plurimum vilibus nocent, exlirpaudae sunt.

Nunc locis frigidis vincarum lossio celebranda est : et

palanda; atque ligandœ sunt vites : sed noveiiam niollibus

vinculis alligemus; quia eam teneram vincula duriora prœ-

cidunt. Palus majoribus vilibus solidus, minoribus pona-

lur exilis. Propter umbrœ molestiam statuatur ab Aqui-

lone etplaga frigida, spatio quatuor digitorum vel semi-

pedis reniotus a vite, ut possit ex omni [laite circumtodi.

Vineas veteres nunc aiiqui a terra allius truncant, stu-

dentes reparationi : sed vitiosum est;nam plerumque

vastior plaga sole putrescit et roribiis. Quare boc génère

reparelur : Piius abiaqueabitur altius, donec ejus nodus

appareat : deinde infia terram supra nodum recidatur, ut

operta de frigore et sole nibil timeat. Hoc faciendum, si

optimi generis vilis sit et alte posita; alioquin generosis

inelius erit inserenda sarmentis. Omnia supra dicta locis

calidis primo mense; frigidis vero post idus ipsius exe-

queinur. ALgcas, vites , ve! quibus fructus arescit, circum-

fodies , et urinam velerem suffundes , item cinereni sar-

menli aut querneum aceto mixturn subjice, aut incisas

circa terram lœtamine refovelo, et quœ gerniinant forlio-

ra diniitte. Cum vitis bidente lacditur aut terro, plagam,

si terise juncta est, adline stercore ovilio vel caprino :

37.
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brebis ou de chèvre, que vous y assujettirez avec

des ligatures , et que vous recouvrirez de terre

prise à son pied. Si c'est la racine d'un cep qui a

été blessée , ajoutez à cet enduit du fumier li-

quide, lorsque vous recouvrirez la plaie.

VIII. On versera du marc d'huile sans sel au-

tour des racines des oliviers malades. Il n'en fau-

dra que six congii, suivant Columelle, pour les

plus grands arbres
,
quatre pour les arbres de

moyenne taille, et plusou moins pour lesautres, a

proportion de leur grandeur. D'autres jettent sur

leurs racines de la paille de fèves jusqu'à la con-

currence de deux quali pour un grand arbre.

D'autres, après avoir préalablement couvert le

tronc de l'arbre, répandent dessus la quantité de

vieille urine d'homme qu'ils jugent suffisante, en

faisant en même temps à son pied une excava-

tion propre à la contenir, surtout dans les lieux

secs. On percera avec une tarière gauloise un

olivier stérile, après quoi en prendra du côté du

midi , sur un autre arbre qui produise beaucoup,

deux branches également longues, que Ion en-

foncera dans ce trou par chacun de ses côtés , de

façon cpi'elles s'y trouvent resserrées; et, après

avoir coupé les portions de ces branches qui dé-

borderont de l'un et de l'autre côté du trou , on

aura soin de les recouvrir avec un lut dans lequel

il entrera de la paille. Si , au contraire , les arbres

sont de belle venue, mais qu'ils ne rapportent

point de fruits, on enfoncera dans leurs racines,

soit un pieu d'olivier sauvage , soit des pieux de

pin ou de chêne. C'est aussi à présent que ceux

qui sont dans l'usage de sarcler les blés doi-

vent le faire pour la seconde fois. On formera à

présent, dans les pays froids, les pépinières de

baies et d'autres semences dont nous avons parlé

au mois de février, et on donnera les derniers

soins aux plants de rosiers au commencement du

mois.

IX. Il est bon de commencer à présent à s'oc-

cuper de la culture des jardins. On sème l'arti-

chaut au mois de mars. Ce légume aime une terre

fumée et meuble, quoiqu'il lui soit plus aisé de

venir dans une terre grasse. Il sera à propos,

si on veut le mettre à l'abri des taupes , de le

semer dans une terre qui soit compacte, afin que

ces animaux pernicieux ne viennent pas aisément

à bout de la fouiller. 11 faut semer les artichauts

dans le temps que la lune croît , et sur une plan-

che préparée d'avance à cet effet, en laissant un

demi-pied d'intervalle entre chaque graine. Il

faut prendre garde que leur graine ne soit pas en

terre dans une position renversée, parce qu'elle ne

donnerait que des artichauts qui seraient petits,

courbés et durs. Il ne faut pas non plus l'enter-

rer profondément, mais ou la tiendra entre trois

de ses doigts
,
que l'on enfoncera dans la terre

jusqu'au niveau de la première articulation ; après

quoi on la recouvrira légèrement de terre, et on

ne manquera pas de la délivrer assidûment par

la suite des mauvaises herbes
,
jusqu'à ce que

les tiges qu'elle produira soient fortifiées, et de

l'arroser s'il survient de la chaleur. Si l'on brise

la pointe de la graine, il en viendra des arti-

chauts sans épines ; de même que si on la met

tremper pendant trois jours dans de l'huile de

laurier ou de nard, ou dans du baume blanc, ou

dans de l'eau-rose , ou dans du mastic , et qu'on

ne la mette en terre qu'après l'avoir fait sécher,

il en viendra des artichauts qui auront le goût de

celui de ces parfums dont elle aura été abreu-

vée. Il faut chaque année enlever quelques bran-

ches à la tige principale, tant pour la soulager que

pour multiplier le plant. On les arrachera néan-

moins avec une portion de leurs racines. Quant

aux artichauts que l'on réservera pour en tirer

de la graine, il faudra, après les avoir débarras-

sés de tous leurs rejetons, les couvrir d'un vase

tiinc terra mista circumfossa iigare cinnto. Si in ladice

laîsa est, opericns liqiiidiim lœlameii admisce.

Vlll. Niinc oleis Ikboianlibiis ciiciim ladiccs insnlsa

amurca fundeliir. Maximis arboiibiis (qiiod Columella

dicit ) scx conseil, mediocribus quatuor, CTteiis pro

œstiniatione sufliciunl. Alii paleas labai, binos per majo-

lem aiborem qnalos ; alii veteris urina; liumanœ trunco

quanluni satis vidiUur affundunl, et aiboil moitaiium

slalim laciuiit, maxime locis siccis, trunco ante cooperto.

Oleam slerilem leiebra Gallica perforabis. Tune duos

rrugifenc arboris ab austtali parle ranios ejusdem magni-

ludinis toliis , et stricte in foranien utiinqtie conjicies vei

la|)idem, vcI pini vel querci palos, et abscisso eo qiiod

snperabit, Inlo paloalo curabis occulere. [Sed] si sine

tiuge luxuriant, oleaslri palum vel lapidem vel pini vel

(luerci palos radicibus ejus inlige. Nunc etiam quibus mo-

ris est, frumenta ileruni sarrire conveiiiet. Nunc locis fri-

gidis seminaria
,
quœ Februario mense dicta sunt , bac-

carum et semimmi fiant, et rosaria in mensis initie per-

colantui.

TX. Nunc borli optime sumnnl cultionis initia. Mense

iMartio carduus seritur. Terram stercoratam et solutam

diligit, quamvis in pingui possit meliusprovenire, et hoc

iili contra lalpas prodest, si pangatur in solido, ne terra

ab inimicis animalibus faciliiis perforetur. Serendi sunt

cardui luna crescente , in area jam parafa, semina spatio

semipedis sint discrela. Cavendum est ne semina inversa

ponanfur. Nam débiles, incurvos et duros creabunt. Non

alfe imprimenda sunt , sed li ibiis digitis comprebensa nier-

ganlur, donec ad primos articulos terra perveniat. Tune

leviteroperiantur, et herbisliberentur assidue, donec plan-

taria solidentur.elrigentur sLiestusintervenit. Siacnmina

seminnni confringas , spinis carebunt : Item si semina

eoriim madefeccrisper friduum laurinooleo, velnardino,

vel opobalsamo, vel succo rosae, vel mastichino, et post-

ea siccata depresseris, ejusdem saporis orientur, ciijus

unguentum semina combiberunt. Singulis sane annis a

codice auferendœ sunt planta;, ut nec matres fatigentur,

et soboles per alla spatia digeratur : cuin aliqua tamen

radicis parte vellenda; sunt. Quas reservabis ad semina
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déterre ou d'une écorce, parce que !e soleil ou la

pluie en font communément mourir la graine. Il

est bon d'avoir souvent des chats au milieu des

plants d'artichauts
,
pour les garantir des taupes.

Il y a des personnes qui ont à cet effet des belet-

tes apprivoisées. Quelques-unes remplissent les

trous de taupes de terre rouge et de jus de con-

combre sauvage. D'autres pratiquent auprès plu-

sieurs excavations pour y faire pénétrer le jour,

ce qui met les taupes en fuite. La plupart mettent

a l'ouverture de leui-s trous des pièges suspendus

avec des fils de soie. On sème aussi très-bien ce

mois-ci , dans les pays froids, l'oignon de Cypre,

l'ail, la ciboule et l'origan, ainsi que l'aneth. On
peut aussi très-bien semer ou transplanter à pré-

sent la moutarde et les choux. On sème encore

la mauve et le grand raifort , et l'on transplante

l'origan : on peut semer la laitue, la poirée, le

poireau et les câpres, ainsi que la fève d'Egypte,

la sarriette et le cresson aléuois. Il y a des per-

sonnes qui sèment aussi à présent la chicorée et

les raiforts, quand elles veulent en avoir pour

l'été. Il faut semer a présent les melons. Comme
il ne faut pasqu'ils soient trop pressés, on en met-

tra les graines à deux pieds de distance l'une de

l'autre dans des terrains labourés ou façonnés au

pastinum,et principalement dans du sable. On
aura soin de faire tremper auparavant ces graines

pendant troisjours dans du vin mêlé de miel et dans

du lait, pourneles mettre en terre que lorsqu'elles

seront séchèes. Cette précaution contribuera à

donner aux melons une saveur agréable. Mais

si l'on veut qu'ils aient aussi de l'odeur, on lais-

sera la graine, quand elle sera sechée, pendant

plusieurs jours entre des feuilles de roses. On
sème encore a présent les concombres dans des

sillons écartés les uns des autres, auxquels on

donne un pied et demi de profondeur et trois

pieds de largeur. On laissera, sans le labourer,

un intervalle de huit pieds entre ces sillons,

sur lequel les concombres pourront s'étendre.

Comme l'herbe leur fait du bien , il n'est pas né-

cessaire de l'arracher ni de les sarcler. Si l'on en

fait tremper la graine dans du lait de brebis et

dans de l'hydromel , ils seront doux et blancs ; de

raème que si l'on met a deux palmi de distance

sous eux un large vase rempli d'eau , ils devien-

dront tendres, et s'allongeront en cherchant à ga-

gner cette eau. Ils n'auront point de graine,

lorsqu'avant d'en semer la graine on l'a enduite

d'huile du pays des Sabins, ou frottée avec de

l'herbe connue sous le nom deculex, broyée. Il y
a des personnes qui mettent dans un roseau , après

en avoir percé tous les nœuds pour le creuser, une

fleur de concombre avec le bout de son tenon , de

sorte que le concombre qui vient dans ce roseau

s'étend jusqu'à une longueur immense. Ce légume

redoute si fort l'huile, que si l'on en mettait au-

près de lui , il se recourberait en forme de crochet.

Il se retourne aussi toutes les fois qu'il tonne, com-
me par un effet de la peur. Si l'on renferme sa

fleur, sans la séparer de son tenon, dans un
moule de terre cuite bien attaché, le concom-
bre qui en naîtra prendra la forme de l'homme
ou de l'animal que représentera ce moule. Tous
ces faits sont attestés par Gargilius Martialis.

Columelle prétend que si l'on a des ronces ou des

férules dans un lieu qui soit exposé au soleil et

fumé , et qu'après les avoir coupées près de terre,

passé l'équinoxe d'automme, on les creuse avec

un stylet de bois pour y enfoncer du fumier dans

la moelle, et y mettre ensuite une graine de

concombre , le légume qui en naîtra pourra résis-

ter même aux plus grands froids. On sèmcj-a les

colligenda, liberatas omnibus pullistesta supertegere debe-

bis aut cortice. Nam soient semina sole vel imbribus in-

terire. Contra talpas prodest catos fréquenter babere in

mediis carduetis. Miistelas habent pleriqiie niausuetas.

Abqui foraniina eanim rubrica el succo agrestis cucumeris

fmpleverunt. ^onnulli ju\ta cubilia talparum pliires caver-

nas aperiunt, ntillaelenitaefugiantsolisadmissn. Pleiique

laqueos in aditu eanim setis pendentibus ponunt. Hoc
etiam mense ulpicuni bene et aHium seremus , et cepiii-

las, etcunilam lotis frigidis, et anelbuin. Nunc et sinapis,

et caules optime seruntur vel plantantiir : et malva seritur

et armoracea, et origani planta transfertur. Lactiica et

beta et poiriis, et capparis seri possunt, et colocasia el

satureia et nastiirtium. Intyba etiam et raplianos nunc

aliqui seruni
,
quibus utantur œstate. Niinc melones se-

rendi rarius. Distent inter se semina pedibus duobus, locis

subactis vel pastinatis, maxime arenis. Semina eorum
miilso et lacté per triduum maceranda sunt, et tune jam
siccata ponenda : bine suaves eflicienlur. Odorati autem
iiunt, si eorum semina multis diebus inter rosa; (olia

sicca mergantur. Nunc et cucumeres seminantur rare,

suliisractisallitudinesesquipedali,lalitudinepedumtrium.

Inter sulcos viii peduni spalium crudum relinques , ubi

possint vagari. Herbis juvantur, ideo sarculo et runcatione

non indigent. Semina si ovillo lacté et mulsa macères

,

dulces nascentur et candidi. Longi et teneri (iunt , si aquam
in patenti vasculo sub eis ponas, duobus paltuis inlerio-

rem, ad quara festinando tajes eflicientur. Sine si seraine

nascentur, si prius eorum semina oleo Sabino perungau-

lur, et berba ea quœ culex dicitur, trita confricentur. Ali-

qui florem cucumeris cum viticulaj sua? capite caiaiee

inserunt, cui prius oranes nodos perforaverint : ibi cucu-

mis nascetur in nimiam longitudinem tensus. Oleum sic

nietuit, ut si juxta posueris, velut hamus plicetur. Qno-
lies tonat, veiiit timoré perlerritus convertitur. Si ejus

florem sicut in sua vite est , in forma fictili clauseris ac

ligaveris, qualem vultum lorma vel hominis vel aiiimalis

habuerit, talem cucumis tiguram prœstabit. Ilœc omnia
Gargilius Martialis asseruit. Columella dicit, loco aprico

et stercoroso si rulws habeamus autferulas
,
post autumni

œquinoctium bis juxta terram recisis et excavatis iigueo

stilo, inter medullas lœtamen immittamus, et cucumeris

semen addamus: liincnasci fructus, qui possint et inter fii-

gora non necari. Hoc mense asparagos seremus circa Apriles
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asperges ce mois, vers les calendes d'avril, dans

un terrain gras, humide et labouré. Il faudra à

cet effet mettre, dans de petites fosses alignées

au cordeau , deux ou trois graines d'asperge , en

les espaçant d'un demi-pied ; après quoi on cou-

vrira le sol de fumier, et on en arrachera de

temps en temps les herbes , ou bien on étendra

dessus pendant l'hiver de la paille que l'on

ôtera au commencement du printemps ; moyen-
nant quoi il en viendra des asperges au bout de

trois ans. Mais il sera plus court de mettre en

terre des pattes d'asperges, qui rapporteront im-

médiatement. Voici comme on se procurera ces

pattes. On creusera des fosses sur un terrain gras

et fumé, dans chacune desquelles on mettra,

après les ides de février , ce qu'on pourra pin-

cer de graine d'asperge avec trois de ses doigts

,

en la recouvrant légèrement de terre ; et toutes

ces graines, venant à se réunir, formeront une

racine complexe à laquelle on donne le nom de

spongia. Cependant cette racine souffre elle-

même des retards, puisqu'il faut l'entretenir

pendant deux ans dans sa pépinière avec du
fumier, et eu arracher souvent les mauvaises

herbes ; et qu'on ne la transfère qu'après Téqui-

noxe d'automne, pour recueillir des asperges au

printemps. C'est pourquoi on trouvera mieux
son compte à acheter ces racines toutes venues,

qu'à les attendre longtemps en les élevant soi-

même. Au reste , de quelque façon qu'on se les soit

procurées, on les arrangera sur le milieu de

l'ados des planches, si le terrain est sec, et sur

la pointe de leur élévation, s'il est humide. 11

faut que l'eau ne fasse que passer sur les pattes

d'asperges, pour les arroser sans s'y arrêter. On
n'arrachera pas les asperges que ces pattes auront

produitesla première année, mais on les rompra,

de peur d'ébranler les pattes elles-mêmes qui sont

encore faibles; au lieu qu'il faudra les arracher

les années suivantes, afin que les yeux qui

doivent en produire de nouvelles soient décou-
verts. En effet, si on continuait de les rompre,
il arriverait que des terrains ordinairement ferti-

les se trouveraient frappés de stérilité, par les

racines d'asperges qu'on y aurait laissées. Au
surplus, c'est au printemps qu'on pourra les con-

sommer, et on réservera pour l'automne celles

dont on voudra cueillir la graine. Quand cette

graine sera cueillie, on mettra le feu aux faunes;

après quoi on couvrira les pattes de fumier et

de cendre vers l'hiver. On sème ce mois-ci la rue

dans des lieux exposés au soleil. Cette plante se

contente d'avoir de la cendre répandue sur elle.

Elle demande des terrains élevés, hors desquels

l'eau puisse s'écouler aisément. Si l'on en met
les graines en terre sans les tirer de leurs cap-

sules, il faudra les y mettre avec la main les

unes après les autres; au lieu que si elles sont dé-

pouillées de leurs capsules lorsqu'on les sèmera,

il faudra lesjeter par-ci par-là, et les recouvrir avec

un râteau que l'on fera passer dessus. Les tiges

qui viendront de la graine qui aura été semée avec

sa capsule seront plus fortes que les autres, mais

d'un autre côté elles seront plus tardives. Les

petites tiges que l'on arrachera de cette plante au

printemps avec une partie de son écorce tien-

dront lieu de plant; au lieu qu'elle périrait si on

la transférait entière. Il y a des personnes qui

insèrent ces petites tiges dans une fève percée

ou dans une bulbe quelconque, avant de les

mettre en terre, afin qu'elles s'y conservent à

l'aide de la vigueur que leur procureront ces

corps étrangers. On profère aussi des injures

contre cette plante, et on aime mieux la mettre

dans une terre de brique dissoute , ce qui lui est

effectivement avantageux. Mais elle viendra

encore mieux (suivant ce qu'on assure) quand

elle aura été volée. Elle aime à se reposer sous

cal. Pingiii ioco, liumido , subacto , ita ut minoribus,

fossulisad iiiieam directis bina aut teriia grana seuiipedis

spatio discreta ponantur. Deliinc stercore solum tegatur,

et herbsp subinde veliantiir, vel per hieniem supra slra-

inina jaciantur primo vere toUenda. Hioc posl triennium

nascentur asparagi. S&\ expeditior ratio est, si asparago-

rum spongias ponas
,
quas cilo fructiim ministrent. Hœ

çic fient : Sernina asparagi quanta tribus digilis compre-
liendere possis, post idus Febr. Pingui et stercoralo solo in

hingulis fossis pones, et ieviter obrues. His coeunlibus radix

<»nnexa nascetur, quœ appeliatur spongia. Sed et liax

nioras iiabet. Aam per bienniuni in seniinario suc est stei •

core et assidua runcatione nutrienda. Deinde post œqui-

noctium aulumni transferetur, et vere asparaguin dabit.

Has erit utilius coniparare
, quam longa expcctalione nu-

Irire. Eas tamen in snlcis disponemus. Si loca sicca sunt

,

inter medios sulcos ; si luimida, in sumniilate sulcorum.

Humor spongias asparagornui transitu suo débet tanluni

rigare, non sistere. Asparaguin
,
queni primo protulerint,

confringere debemus non aveliere, ne adbnc invalidam mo-
veamus spongiam : ca}teri9 annis aveilendus est , ut oculos

su<x' gerniinationis ai>eriat : quia si deinceps refringas

,

loca quœ fœcunda esse consneverunt , rémanente asparagi

radicc claudentur. Ministrabunt autem vere : et autumno
reservabis eum, de quo sumturus es sernina. Postea sco-

pas ejus incendes, tune circabiemem spongiisadjicies ster-

cus et cinerem. Hoc mense rula seritur locis apricis, so-

lins cineris inspersione contenta. Loca desiderat aih'ora,

unde liumor elabitur. Si ponas sernina ejus adhuc clausa

folliculis , singulatim manu debebis affigere. Si jam mi-

nuta sunt, sparsajactabis, et rastro obducta cooperies.

Caules ejus
,
qui inclusis serainibus nali fuerint, fortiores

erunt, sed sero nascentur. I\amuli ejus cum aliqua cor-

ticis parte convulsi verno tempore pro plantis tenebnnt :

tota vero translata morietur. Nonnulli ramulos ejus pcr-

tusfe fabiie inserunt vel buibo, atque ita obruuni aiieno

vigore servandos. Prosequunlur etiam maledictis, et

maxime in terra soiuU lateris ponunt , quod prodesse
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l'ombre du figuier. Elle ne souffre pas qu'on

déracine l'herbe auprès d'elle, mais elle veut

qu'on l'arrache. Elle craint d'être touchée par une

femme dans le temps de ses règles. On sème la

coriandre depuis ce mois-ci jusqu'à la iîn d'oc-

tobre. Cette plante se plaît dans une terre grasse,

quoiqu'elle vienne également dans un terrain mai-

gre. On croit que plus sa graine est vieille, meil-

leure elleest. Elle aime l'eau. Une fois semée, elle

vient avec toutes sortes de plantes potagères. H
faut semer les courges ce mois. Ces plantes aiment

un terrain gras , humide, fumé et meuble. Elles

ont ceci de remarquable
,
que les graines que l'on

tire de leur col donnent des courges longues et

frêles; au lieu que celles que l'on tire de leur

ventre en donnent de plus grosses, comme celles

que l'on tire de leur extrémité inférieure en

donnent de larges, pourvu qu'on les mette en

terre la cime renversée. Quand les courges ont

commencé à prendre une certaine consistance

,

on leur donne des appuis pour les aider à croître.

On laisse pendre à leurs tenons jusqu'en hiver

celles que l'on conserve dans la vue d'en avoir

de la graine; après quoi on les enlève, et on les

met au soleil ou à la fumée; sans quoi leur

graine se pourriraitet périrait. On sème ce mois-ci

la blette dans quelque terrain que ce puisse être,

pourvu qu'il soit cultivé. Il ne faut ni délivrer

des mauvaises herbes ni sarcler celte plante po-

tagère. Quand une fois elle sera venue, elle se

renouvellera d'elle-même pendant une suite de

siècles, en répandant à terre sa semence; de

façon qu'il ne sera pas facile, quand même on

le voudrait, de la détruire. Ou sème aussi à pré-

sent le serpolet, tant en plant qu'en graine.

Celle-ci est toujours meilleure lorsqu'elle est

vieille. Cette plante sera plus garnie de feuilles

quand elle sera semée auprès d'une mare d'eau

683

ou d'unéfang, ou sur le bord d'un puits On sème
aussi très-bien à présent l'aniset le cumin. Ces
deux plantes réussissent mieux dans des terrains

fertiles
,
quoiqu'elles viennent également dans

d'autres, pourvu qu'on les aide avec de l'eau et

du fumier.

X. On sèmera la grenade au mois de mars ou

d'avril dans les climats tempérés, et au mois de

novembre dans ceux qui seront chauds et secs.

Le grenadier aime un terrain argileux et maigre,

quoiqu'il ne réussisse pas moins dans un terrain

gras. Les pays chauds lui sont favorables. On le

sème en boutures détachées de la racine d'un grand

arbre. îly a plusieurs façons de le semer, mais

la meilleure consiste a coucher obliquement dans

une fosse une branche de cet arbre de la longueur

d'un cubitus et de la grosseur d'un manche
d'instrument, qui aura été amincie par les deux

bouts avec une serpette bien tranchante , et que
l'on aura eu soin d'enduire auparavant de fiente

de porc, tant par en haut que par en bas. On peut

encore l'enfoncer profondément à l'aide d'un

maillet dans un terrain non labouré. Quand la

branche qu'on mettra en terre aura été prise sur

l'arbre dans le temps qu'il était déjà garni de

boutons, elle prendra beaucoup mieux. Si on a

soin, en la mettant dans la fosse , de charger sa

racine de trois petites pierres , on pourvoira par

là à ce que son fruit ne se fende pas. Il faut

prendre garde de ne pas la mettre en terre la tête

renversée. On croit que les fruits de cet arbre de-

viennent aigres quand on l'arrose trop assidû-

ment , d'autant que la sécheresse les rend doux
et les fait multiplier en abondance. Pour empê-
cher néanmoins qu'il n'en vienne une trop grande

quantité , il faudra opposer un peu d'eau à leur

abondance excessive. Il faut bêcher le pied de
cet arbre tant en automne qu'au printemps. S'il

ccrtissimum est. Sed(ut asseruiil) melius fiiitiva pro-

veniet. Sub fici aiboiis umbia liheiUiiis acqiiiescit. Non
eflbdi lieibas, sed optai aveili. Iinmundiie mulieris foimi-

dat allactiim. Ab iioc mense usqiie in Oclobrem totum

Coriandrnm serilur. Amal lenam phiguem, sed e\ macro

solo nascilur. Senien melius putatur, quod vetustius fue-

rit : delectatur humore salum bene cum olere quocumque
nascetur. Hoc mense cucurbila serenda est. Amat solum

pingue, liuniidum, stercoiaUim, solulura. Hoc in cucur-

bitis insigne est, quod longas pariunt et exiles semina,

quae in earum cervice nascuntur : qu.ie in ventre fueranl,

cucurbilas faciunl crassiores : quœ in fundo , lalas , si in-

versis cacumiuibus obruantur. Ubi adolescere cœperint

,

adminiculis adjuventur. Quœ servantur ad semina , usque

ad hiemein in sua vile dependeant , deinde sublatœ in sole

ponantur, aul fumo : aliter semina putrefacta depereunt.

Hoc mense blitus serilur solo qualicumque, sed culto.

Olus lioc neque runcandum est neque sarcuiandum. Cum
semel naliim fuerit, ipsum se per multasccula seminis sui de-

jeclione reparabil, ut, etiam si velis, vix possit aboleri.

Nunc eliam serpyllum seritur plantis et semine , sed ve-

tustate meliori. Laetius frondebit, sijnxta piscinam vel la

cum vel putei margines conseratur. Anisum quoque et

cyminum nunc bene seritur. Locis lœtioribus melius pro-

venu, itemque caeteris , si humore juvetur et slercore.

X. Locis temperatis mense Martio vel Aprili mala Pu-
nica seremus ; calidis vero et siccis , Noveiubri : amal hœc
arbor solum cretosum, maciientum, sed in pingui eliam
provenit. Regio illi est apla

, quœ calida est. Serilur plantis

de matrum radice devulsis. Sed quamvis multis generibus
seralm-, melius lamen ramus ejus cubitalis incisus manu-
brii crassiludiue , el capile utroque acula falce levigatus,

scrobi velut obliquus immergilur : prius tanien porcino

stercore et in capite et in parte, qufe ima est, oblinatur,

vel in Cl udo solo malleo cogatur ad inferiora delîgi. Melius
provenief , si ponendus ramus gemmante jam maire su-

malur. Sed qui in scrobe deponit, si Ires lapillos in tpsa

radice constituai, providebil, ne poma findantiir. Curan-
dnm ne virgulla inversa deponas. Creduntur acida (ieri,

si rigenlur assidue : nani siccilas in bis et suavitatem

prœstat et copiam. Cnjus tamen nimietati aliquid dclwi

liumoris opponi. Circumfodi autumno débet et verno. Si
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donne naturellement des fruits aij^res, on répan-

dra sur sa cime un peu de laser broyé dans du

vin ; ou bien l'on enfoncera un clou de bois gora-

meux de pin dans ses racines , après les avoir dé-

chaussées. D'autres enterrent de l'algue marine

auprès de ses racines, et quelques-uns y ajoutent

de In fiente d'âne et de porc. S'il ne garde pas

bien sa fleur, on mêlera de vieille urine avec de

l'eau par parties égales
,
pour en verser trois fois

par an sur ses racines. Il suffira d'en verser

une atnphora sur chaque arbre. On pourra en-

core employer du marc d'huile sans sel, ou mettre

de l'algue auprès de ses racines, et l'arroser deux

fois par mois; ou bien il faudra entourer d'un

petit cercle de pioral? le tronc de l'arbre quand il

sera en fleur, ou l'envelopper d'une peau de

serpent. Si ses fruits se fendent, on mettra une

pierre au milieu de sa racine , ou on sèmera de la

scille dans son voisinage. Lorsque ses fruits au-

ront été tordus sur l'arbre même dans le temps

qu'ils y étaient attachés par la queue , ils se con-

serveront toute l'année sans se gâter. S'ils sont

attaqués par les vers , on frotte les racines de

l'arbre avec du fiel de bœuf , et ces vers meurent

aussitôt. Il est rare aussi qu'il en revienne quand

on les a ratisses avec un clou de cuivre. De l'u-

rine d'âne mêlée avec de la fiente de porc les em-

pêche également de s'y mettre. De la cendre ré-

pandue fréquemment autour d'un tronc de gre-

nadier, avec de l'eau de lessive , rend cet arbre

beau et fertile. Martial is assure que les grains de

son fruit seront blancs, pour peu que l'on mette

sur ses racines, pendant trois ans de suite, un

mélange composé d'un quart de gypse contre

trois quarts d'argile et de craie. H dit aussi qu'il

donnera des grenades énormément grosses, si l'on

enterre, dans son voisinage, une marmite de terre

dans laquelle on aura enfermé une de ses bran-

ches avec sa fleur. En effet , lorsqu'on aura at

taché cette branche à un pieu pour l'empêcher
de se rapprocher de l'arbre , et que l'on aura
couvert la marmite pour la préserver de l'eau

qui pourraity entrer, les fruits que l'on y trou-

vera en automne seront de la grandeur de la

marmite même. Il prétend encore qu'un grenadier

donnera beaucoup de fruits, lorsqu'on aura en-

duit son tronc de jus de tithymale et de pour-

pier mêlés ensemble par parties égales, avant
que les boutons paraissent. Il assure qu'on peut

le greffer en joignant des branches de deux ar-

bres voisins les unes avec les autres , de façon

que les branches tant d'un arbre que de l'autre

étant fendues, elles se réunissent du côté delà
moelle. On ne peut le greffer que sur lui-même à

la fin du mois de mars , vers les calendes d'avril.

Mais aussitôt qu'on aura coupé son tronc pour

cette opération , il faudra y insérer un rejeton

très-récent, de peur que si on tardait à le faire,

le peu d'humidité que ce rejeton contiendrait

ne s'évaporât. On conserve les grenades en les

mettant par rangées suspendues par la queue
,

que l'on aura préalablement enduite de poix. Au-
tre manière : Quand on lésa cueillies saines, on

les plonge dans de l'eau de mer ou dans de la

saumure bouillante, afin qu'elles s'en imbibent.

Trois jours après on les fait sécher au soleil , sans

les laisser en plein air pendant la nuit , après quoi

on les suspend dans un lieu frais; et lorsqu'on

veut en faire usage par la suite, ou les fait trem-

per la veille dans de l'eau douce. On prétend

qu'elles ne le cèdent pas alors en bonté aux gre-

nades fraîches. Il en est de même lorsqu'elles ont

été ensevelies dans de la paille, séparées les unes

des autres , de façon à ne pouvoir se toucher.

On fait encore un long fossé ; et apiès avoir pré-

paré une écorce de la grandeur de ce fossé , on

acida nascantiir, modiciim laseris cum vino Iritum per

stimtnd arboris cacuinina oporlct infnnili, vel ablaqueatis

radicibus tedae clavus inlisi. Aliialgam marinam obniunl

ad radiées, ciii nonnnlli steictis misceiit asiniimim atqiie

porclnum. Si lloiem non conlinet, iiiinam veterem cum

pari mensnia aqnœ tempeiabis, et 1er per annuni (in)

radicibus int'iindes. Uni arbori amphora infesta sufficiet,

Vel amurcam mittes insiilsam , vel alitam radicibus jiinges,

el bis rigabis in mense ; vel arboris llorentis truncum

plumbeo circulo debebis includere, vel corio angnis invol-

vere. Si crei^anl poma , lapidem in média arboris radice

Riipponis, vel sqnillam circa arborem seris. El si, dum
pendent poma, tenacibiis, sicut in arbore iiabentur, infor-

si'ris, in lolum annnm sine corruptione servabis. Si ver-

niibus laborant, tangis radiées felle bubnio, et continue

nïoriunlnr : ant elavo a^neo si vermes eosdem purges,

difficile nascentur : vel aslni urina stercori admistaporeino

vermibns obviabit. Cinis cum lixivio circa Punici truncum

frequenler iiifiisns, I.Tta et fructuosa reddit arbusla.

Asserit Martialis candida in bis grana fier), si argillim et

cretfle quartam parlem gypsi misceas, et loto trienuio hoc

genns terra; radicibus ejus adjungas. Idem dicit miras

magnitudinis poma (ieri, si oUa ficlilis obruatur circa

ail)orem Punici , et in ea ramus cum llore claudatur, ne

résiliât ligatus ad palum : tune cooperta olia contra aqua;

muniatur incursus. Autnmno patefacta sufc magnitudinis

poma redbibebit. Multa in Punico ipse asserit poma pro-

cedere, si titbymali et portulacae succus a^qualiter mixtus

antequamgerminet, trunco arboris adlinatur. Inseri |iosse

affirmât de ramornm connexione, ut medulla utrinque

divisa se jnngat. In se tantum inseri potest circa Apriles

calend. mense Martio ultimo. Sed secto trunco surculus

rfceiitissimus statim débet inseri, ne mora exigu um, qui

inest, siccet humorem. Punicamala servantur, si picalls

podiculis ordinata suspendas. Aliter : Lecla intégra in

aqua marina vel muria fervente mergantnr, ut coml)ibant.

Post triduum sole siccentur, ut sub dio nocte non maneanl :

post in loco frigido suspendantur. Cum volueris uti , aqua

dulci i)ridie macerabis. Feruntur liaec pomis recentibus

a^iiulari : item , si a tactu invicem separata paleis ot)ruan-

tnr. Item fossa fitlonga, et cortex ojusdem magnitudinis

aralur, cui mala aciUis surculis suis ailigunlur. Tune
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fiche les grenades sur celte écorce par la pointe

du rejeton auquel elles sont attachées; après

quoi on renverse l'écorcesur le fosse, afin qu'elle

garantisse de l'humidité les grenades, qui se trou-

vent dès lors suspendues sous la terre sans la

toucher. On les conserve encore en les couvrant

d'argile, et en les suspendant dans un lieu frais

quand cette argile est séchée; ou en les enfon-

çant dans un petit vaisseau de terre rempli de sa-

ble jusqu'à moitié, qu'on laissera en plein air,

après avoir fiché la queue de chaque grenade

dans un roseau ou dans des baguettes de sureau

,

et les avoir ainsi enfoncées dans le sable, séparées

les unes des autres, de façon qu'elles soient éle-

vées de quatre doigts au-dessus du sable. On
peut aussi mettre ce vaisseau dans une fosse de

deux pieds de profondeur faite à la maison. Pour

les garder dans l'un et l'autre cas, il sera mieux

de les cueillir avec une longue branche. Autre

manière de les conserver : On les suspend dans

un petit vaisseau de terre rempli d'eau jusqu'à

moitié, de façon qu'elles ne touchent pas l'eau
;

et l'on ferme ce vaisseau , de peur que l'air ne s'y

introduise. On les arrange encore dans une fu-

taille pleine d'orge , de façon qu'elles ne se tou-

chent pas , et l'on couvre la futaille. Manière de

faire du vin de grenade : on met des grains mûrs

nettoyés avec soin dans un cabas de palmier,

pour les pressurer dans un pressoir à vis; après

quoi on fait cuire à petit feu le jus qu'ils ont rendu,

jusqu'à ce qu'il soit réduit à moitié; et quand il

est refroidi , on le renferme dans de petits vais-

seaux enduits de poix en dedans et de gypse par

dehors. Il y a des personnes qui, au lieu de le

faire cuire, mettent une livre de miel sur un

sextarius de jus , avant de le renfermer dans les

vaisseaux que nous venons de dire, pour le gar-

der. On serae le citronnier au mois de mars, de

quatre façons; savoir, en pépins, en branches

,

en boutures et en billes. Cet arbre aime à se

trouver dans une terre peu compacte, sous un
climat humide, et à ne jamais manquer d'eau Si

on veut le semer en pépins, voici comme il fau-

dra s'y prendre : On bêchera la terre à deux
pieds de profondeur, et après y avoir mêlé de

la cendre on formera de petites planches séparées

par des rigoles, à travers lesquelles l'eau s'écou-

lera de part et d'autre. Ensuite on creusera avec

les mains sur ces planches une fosse A'nnpalmm,
dans laquelle on mettra trois pépins joints en-

semble , la pointe renversée
;
puis on les recou-

vrira de terre, et on les arrosera tons les jours. Ils

seront moins lents à venir si on les arrose avec

de l'eau tiède, qui leur fera beaucoup de bien.

Des qu'ils seront une fois levés, on ne cessera

pas d'arracher l'herbe autour d'eux. On peut les

transplanter quand ils auront trois ans. Si on

veut mettre en terre une branche de citronnier,

il ne faudra pas l'y enfoncer à plus d'un pied et

demi de profondeur, de peur qu'elle n'y pourrisse.

Mais il est plus à propos d'en planter une bille

de la grosseur d'un manche d'instrument et de la

longueur d'un cubitus, que l'on amincira par les

deux bouts, et dont on ôtera les nœuds et les

piquants, en laissant néanmoins sur le dos de la

bille les boutons qui promettent un germe futur.

Les personnes qui portent l'attention plus loin

enduisent de fiente de bœuf le dos de la bille

dans tout son contour, ou en couvrent les deux

bouts d'algue marine ou d'argile pétrie , avant

de la déposer dans un terrain façonné au pasti-

num. La bouture peut être moins grosse et plus

courte que la bille, mais on l'enterre de la môme
manière ; avec cette différence qu'elle doit sortir

de terre à la hauteur de deux palmes, au lieu

que l'on enterre la bille entière. Il n'est pas né-

cessaire de laisser de grands intervalles entre les

citronniers. Il ne faut pas les associer avec d'au-

inversus cortex supra fossam ponitur, ul mala sine terrae

tactil subterpeiuleiitia ab hiiiBore defendat. Ilem si in-

diiantiir argilla , et ea siccata loco frigido pendeant. Item

si seriola siib dio obruatnr, quœ habeat arenas usqiie ad

médium, et mala cuni teuacibus lecta iniprimantur cannis

singulis, vel sambuci virgulis, et ita separata in arenis

figantur, ut ipsa quatuor digitis emineant ab arena. Hoc et

sub lecto in scrobe bipedanea fier! potest , el utilius est ad

servandum, si cnm ramo longiôre toiiantur. Aliter : In

seriola cui ad médium aqua mittatur, suspenduntur mala,

ne bumorem langant, et séria clauditur, ne ventus irrum-

pat. Item in dolio intra ordeum sic ordinantur, ne se

invicem tangant : et dolium desuper operitur. Vinum de

mails granalis conlicies hoc modo : Grana matura purgata

diligenter in palmea fisceila mittis, el in cocblea exprimis,

et lente coques usque ad medietatem : cum refiixerit, pi-

catiset gypsatis vasculisclaudes. Aliqui succum non exco-

quunt , sed singulis sextariis libras mellis singulas miscent

,

et in praidictis vasculis ponunt et cuslodiunt. Mense IMar-

tio citri arbor quatuor niodis scritur, semiuc , rair.o , talea,

clava. Amat terram rarioris naturae, caelum caiidum tiu-

moremque continuum. Si granis velis serere, ita faciès :

Terram in duos pedes fodies , cinerem miscebis , brèves

areas faciès, ut utrinque per canales aqua discurrat. In

liis areis palmarem scrobem manibus ai)eries, et tria

grana deoisum verso acumine juncta constitues, et obruta

quotidie rigabis. Citius procèdent , si beneficio aqua; le-

pentis ularis. Nalis germinibus semper proxima iierba

runcelur. Potest liinc trima planta transferri. Si lamum
velis ponere , non amplius sesquipede debebis immergere

,

ne putrescat. Clava seri commodius potest, quae sit ma-

nubrii crassitudine, longitudine cubifali, ex ulraque parte

levigata, nodis et aculeis recisis, ^ed intégra summitate

gemmarum, per quas spes futuri germinis intumescat.

Diligentiores et fimo bubulo adiinunt ulrinque, quod

summum est, vel marina alga vesliunt, vel argilla subacta

partis utriusque extrema cooperiunt, alque ita in pastinato

solo deponunt. Talea el gracilior et brevior esse potest;

(pise similiter ut clava mergetur. Sed talea palmis duobus

supersit : clava omnis obrnitur. lu spalio non de«ider.;l
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très arbres. Ils se plaisent dans les lieux chauds,

pourvu qu'ils soient arrosés, et principalement

quand ils sont voisins de la mer et que l'eau n'y

manque pas. Si l'on veut cependant forcer cet

arbre à venir dans une contrée froide, il faudra

le placer dans un lieu muni de murailles ou exposé

au midi ;
encore le couvrira-t-on pendant l'hiver

de grosse paille, de façon qu'il soit entièrement

caché; et, dès que l'été sera venu, on le décou-

vrira sans risque, pour le remettre à l'air. On

en plante les boutures ou les billes, dans les cli-

mats très-chauds , en automne. J'en ai planté dans

desclimatstrès-froidsauxmoisdejuilletet d'août;

et en les animant par des arrosements répétés

tous les jours, je suis parvenu à les voir croître

très-bien, et rapporter du fruit. On croit que le ci-

tronnier vient mieux quand on sème des courges

auprès de lui , et que la cendre de leurs faunes

est bonne pour cet arbre. Il aime à être bêché

assidûment, et cette culture lui fait donner de

plus gros fruits. On ne le taille que très-rarement,

et on n'en retranche alors que les branches des-

séchées. On le greffe au mois d'avril dans les pays

chauds, et au mois de mai dans les pays froids.

On ne le greffe pas sous l'écorce, mais on en fend

le tronc dans le voisinage de ses racines. On le

greffe sur le poirier, suivant la pratique de quel-

ques personnes, et sur le mûrier; mais il ne faut

pas manquer d'en couvrir les greffes d'un panier

ou d'un petit vaisseau de terre cuite. Martialis

assure que cet arbre n'est jamais sans fruit chez

les Assyriens; et j'ai remarqué la même chose

dans des terres que je possède au territoire de

rSaples et en Sardaigne, où le sol et le climat sont

chauds, et où l'eau abonde. En effet , les fruits de

cet arbre se succèdent toujours les uns aux autres

comme par degrés; de sorte que les fruits mûrs

sont remplacés par des fruits verts, et que le

temps de ceux-ci étant passé, il leur en succède

d'autres qui sont en fleur, la nature ayant, pour

ainsi dire, avantagé cet arbre d'une succession

continue de fécondité. On prétend que la pulpe

de ces fruits, d'aigre qu'elle est, devient douce

lorsque l'on a fait tremper pendant trois jours

dans de l'hydromel , ou encore mieux dans du

lait de brebis, les pépins que l'on devait mettre

en terre. Il y a des personnes qui percent au

mois de février le tronc de cet arbre avec une

tarière de bas en haut , de façon que ce trou soit

oblique , et n'ait pas d'orifice supérieur ; et elles

assurent qu'en laissant couler la sève par ce trou

jusqu'à ce que les fruits soient formés, et en le

bouchant ensuite avec un lut, la pulpe de ces

fruits devient douce. On peut conserver les ci-

trons sur l'arbre même qui les porte, presque

pendant toute l'année. Il sera cependant mieux

deles renfermer dans de petits vases quelconques.

Si on veut les cueillir pour les conserver, il fau-

dra le faire de nuit, et quand la lune sera cachée,

sans les séparer des petites branches d'où ils pen-

dront, auxquelles on laissera leurs feuilles ; après

quoi on les arrangera chacun à part. Les uns les

renferment chacun dans un vase particulier, ou

les couvrent de gypse, et les gardent après les

avoir arrangés ainsi dans un lieu ombragé. La

plupart les conservent en les ensevelissant dans

de la sciure de cèdre, ou dans de la litière me-

nue, ou dans de la paille. Les néfliers se plai-

sent particulièrement dans les pays chauds,

pourvu qu'ils soient arrosés; quoiqu'ils viennent

également dans les pays froids , surtout s'ils sont

plantés dans un sable gras, dans une terre pleine

de gravier et mêlée de sable, ou dans de l'argile

mêlée de cailloux. Il faut les planter en boutu-

res au mois de mars ou de novembre , dans un

terrain qui soit fumé et labouré, et de façon que

Intervalla majora. Aliis arboribiis non débet annecti. Cali-

dis locis, sed iiiiguis et maritimis maxime gaudet, qui-

biis iiiimor exundal. Sed si quis iioc genus, ut in regione

fifgida nutriatur, extoiquet, loco vel parietibus munito

vol in meridianam partem verso disponat haric arborem.

Sed liibernis mensibus tectani , sUamine velet agresti :

iibi aîstas refnlseiit, aeri arbor nuda et secura reddatiu-.

'Jalea sive clava ejns calidissimis regionibus et per autum-

num ponitur : (Vigidissimis Iulio et Aiigusto posilas et quo-

tidianis rigationibiis animatas ipse usque ad poma et

magna incrementa perduxi. Citreum juvaii cieditur, si

cucuibiLie vicinis locis seiantur : qiiarum viles etiam

(•ombusta" iitilem citii arboribuscinerem prœbent. Gaudent

assldua fossione. Hinc provenlunt poma majora. Nisiquae

arida sunt , larissime debcmus abscindere. Inseritur mense

Aprili locis calidis, Maïo fiigidis, non sub cortice, sed

Jisso tinnco circa ipsas radiées. Inseritur et piro, ut quidam

volunt , et moro , sed insiti surculi qualo desuper omnino

uiunieiidi sunt, vel Uctili vasculo. Asserit Martialis a|)ud As-

sj rios pomisbanc arborem non carere : qnod ego in Sardinia

et in lorrilorio Neapolitano in lundis mois comperi ((piibiis

solum et cœlum tepidnm est, et humor exundans) per

gradus quosdam sibi semper poma succedere , cum matu-

ris se acerba substituant , acerborum vero œtatem lloren-

tia consequantur, orbem quendam continua' f(rcuuditatis

sibi ministrante natuia. Ferunlur acres medullas mulare

dukibus, si per triduum aqua mulsa semina ponenda ma-

cerentur, vel ovillo iacle, quod pra-stat. Aliqui mense

Februario truncum obliquo foramine ab imo terebrant, lia

nt altéra parte non exeat : ex lioc buniorem tluere pcr-

mittunt, donec poma formentur : tune foramen luto re-

plcnt : sic, quod est médium, fieri duice confirmant.

Citreum et in arbore [lotest per totum annum propemodum

custodiri : melius si vasculis quibuscunque claudatur. Si

velis légère atque servare , nocte luna latente debebis cum

ramis l'oliatis carpere, et sécréta disponere. Alii singula

vasis singulis claudunt , vel g) pso adlinunt , et opaco loco

ordinata custodiunt. Plerique in cedri scobe vil in strami-

nibnsminiilis veliiipaleistecla servant. Mespili locis cali-

dis maxime gaiidi-nt, sed irriguis; tamen frigidis quoque

provenlunt : magis sabulone pingui, alque glareosa terra,

cni arena ju-rmista est vel argilla cum saxis. Serenda est
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les deux extrémités de la bouture soient recou-

vertes de fumier. Les accroissements de cet ar-

bre sont très-tardifs. Il aime a être taillé et bêché

autour de son pied, ainsi qu'à être ranimé sou-

vent avec un peu d'eau pendant les sécheresses.

On en sème aussi les osselets, mais alors il faut

en attendre longtemps la venue. Les vers attaquent

cet arbre : il faut l'en débarrasser avec un stylet

de cuivre, et les asperger de lie d huile , ou de

vieille urine d'homme, ou de chaux vive, mais

cependant avec ménagement , de peur de porter

préjudice à l'arbre lui-même; ou enfin verser sur

eux de l'eau dans laquelle ou aura fait bouillir

des lupins. Si l'on craint que ces remèdes n'aient

rendu l'arbre stérile, on lui rendra sa fertilité en

répandant sur ses racines du fumier et de la cen-

dre de vigne. Si les fourmis le molestent, on les

fera périr avec de la terre rouge , mêlée de vinai-

gre et de cendre. Si ses fruits tombent, on fichera

au milieu de sou tronc un morceau de sa racine;

que l'on coupera à cet effet. On le greffe au mois

de février, sur lui-même , sur le poirier et sur le

pommier. Il faut cependant prendre la greffe que

l'on emprunte de cet arbre au milieu de son tronc,

parce qu'elle ne vaudrait rien si elle était prise

sur ses extrémités. Il faut le greffer en fente dans

le tronc même, parce que la maigreur de son

écorce
,
qui n'a aucune sève , ne pourrait pas four-

nir à la nourriture de la greffe. Quand on veut

garder des nètles, on les cueille avant qu'elles

soient mûres, quoiqu'elles ne laisseront pas de

se conserver assez longtemps sur l'arbre même;

et on les renferme dans de petites cruches en-

duites de poix ; ou on \es suspend par rangées

,

ou enfin on les fait confire, suivant la méthode

de quelques personnes, dans de l'oxycrat ou dans

du vin cuit, jusqu'à diminution des deux tiers.

11 faut les cueillir au milieu d'un jour serein , et

les enfouir dans de la paille, en les séparant les

unes des autres, de peur qu'elles ne se gâtent en

se touchant,- ou bien on les cueillera à demi mû-

res avec leurs queues, et, après les avoir fait

tremper pendant cinq jours dans de l'eau salée,

on continuera de les en arroser souvent, afin qu'el-

les nagent toujours dans cette eau. On les con-

serve aussi dans du miel ,
pourvu qu'on les ait

cueillies avant qu'elles fussent mûres. Le figuier

se reproduit de plant pourvu de racines qu'on

met en terre au mois de novembre, dans les pays

chauds ; en février, dans les pays tempérés ;
en

mars, ou mieux encore en avril, dans les pays

froids. Si c'est une bouture ou une cime de fi-

guier que l'on veut mettre en terre, il faut l'y

mettre a la fin d'avril, lorsqu'elle est abreuvée

par la nouvelle sève. Lorsqu'on met du plant en-

raciné dans une fosse, il faut remplir de pierres

le fond de cette fosse, et mêler du fumier avec la

terre dont on recouvrira ses racines. Si le pays est

froid , on en mettra la cime à l'abri du froid , en la

couvrant de morceaux de roseaux qui seront cou-

pés à cet effet entre deux nœuds. Si l'on veut

mettre en terre une cime de figuier, il faudra

couper sur le côté de l'arbre exposé au midi une

branche de deux ou trois ans, garnie de trois

cornes, et la couvrir de terre de façon que ces

cornes se trouvant partagées par la terre qui

sera entassée entre elles, elles semblent autant

de rejetons distincts. Si c'est une bouture que

l'on veut mettre en terre, on s'y prendra de la

même manière que pour les autres plantes, si

ce n'est qu'on en fendra légèrement l'extré-

mité inférieure, pour y insérer une pierre. J'ai

mis en Italie dans un terrain façonné au pnsli-

num, à la tin du mois de février ou de mars,

des pieds de figuiers déjà forts, qui ont rap-

porté du fruit dans Tannée même, comme
pour payer leur bienvenue. Il faut choisir du

plant de figuier qui soit chargé de beaucoup de

taleis raense Marlio vel Novembri , sed solo stercorato et

subacto, ita ut utriimque caput taleae slercus obducal.

Sunt ejiis incrementa tardissima. Ainat putaii alqiie cir-

cunifodi, el parco huniore inter siccitates sœpe refoveri.

Seritur et semine, sed in longioreni speratur œtatem. Si

verniibiis occupatur, stilo areo ptirgandi snnl, et amurca

vel huiuana veteie mina vel viva calce perfundendi, sed

parcius propter arboris noxam , vel aqiia decocti lupini.

Sed putatur bine arbor steiilis fieii. Finius et ciiiis vilium

simul si ladicibus infundantur, ferlilem reddunt. Si for-

micîe niolestœ sunt , rubrica cum aceto et cinere temperata

necabunlur. Si ponia labuntur, frustum de ejus radiée

praecisum in média trunci parte figaUir. Inserilur mense

Februario in se et in piio et in malo. Surculus tamen ejus

ex arbore média débet assumi : nam de summitatibns

vitiosus est. In Irunco fisso interenda est : nam corticis

macies jejuna nil nutriet. Mespila ad servandum leguntnr

necdum mitia, qua; et in arbore diu durabûnt, vel in

iirceolis picatis , vel in ordinem suspensa , vel , nt quidam

,

posca [vel sapa] condita. Die serena legantur ac média,

et paieis obruantur discreta, ne ea vicissim tactus afficiat.

Vel cum pediciilis iecta semimalura , et salsa aqua per dies

quinque macerata postea sapae infundanlur, ut ianatent.

Servantur et melle , sed si minus niatura coilegeris. Calidis

locis fici planta radicata Novembii mense, temperatis

Februario , frigidis melius Martio vel Aprili ponenda est :

si taleam vel cacumen ponas, ultimo Aprili, cum ei se

viridior succus infuderit. Plant-Tî in scrobe depositœ lapi-

des substiUiendi sunt ad radieem; fimo terra miscenda

est. Si loca frigida sunt ,
plantarum cacumina divisis can-

nae internodiis defendantur a frigore. Si cacumen velis

ponere, Irisulcum ramum bimum vel trimum ab australi

parte décides, et sic obrues, ut divisa cacumina terra

inteijacente velut très surculos reddant. Taleam sic pone-

mus, utcœtera., cui leviter abinlima parte divisae lapidem

mergemus in fisso. Ego mense Februario ultimo vel Martio

in Italia plantas grandes ticorum per pastinatnm solura

disposui , et eo anno poma peperere supra comprehendendi

feiicitatem velut tribula reddentes. Legendae sunt planta,

iu quibus fiequens nodus exuberat : stériles creduntur.
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nœuds. On regarde comme stérile celui qui est

lisse, et dont les yeux sont séparés les uns des

autres par de longs entre-nœuds. Si l'on com-

mence par élever le plant de figuier dans une

pépinière, et qu'on ne le transfère dans une fosse

que lorsqu'il sera avancé, il produira de meilleurs

fruits. Il y a des personnes qui assurent qu'il est

fort utile d'insérer le plant de figuier dans une

bulbe de scille coupée en deux, et de l'y garrotter

avec des ligatures. Cet arbre demande des fosses

profondes , des espacements considérables, et une

nature de terre dure, maigre et sèche , afin que

ses fruits acquièrent un bon goût. Il vient aussi

dans des terrains pierreux et raboteux , et même
il n'y a presque point d'endroits où l'on ne puisse

le planter. Comme les figues qui viennent dans

les pays montagneux et froids ont moins de lait

que d'autres, elles ne peuvent pas se conserver

longtemps sèches; aussi les consomraet-on quand

elles sont vertes, temps où elles sont plus grosses

et d'un goût plus fin, au lieu que celles qui vien-

nent dans des campagnes et dans des pays chauds

sont plus grasses, et se conservent très-longtemps

sèches. Si l'on voulait compter toutes les espèces

de figues, le nombre en serait immense. Il nous

suffira donc de dire que la culture est la même
pour toutes les espèces, mais que cependant

quand on veut les faire sécher, ce sont les blan-

ches qu'il faut choisir de préférence, parce qu'el-

les se conservent mieux que les autres. Plantons

dans les pays froids des figues précoces , afin

qu'en venant de bonne heure elles puissent pré-

venir la saison des pluies; plantons au contraire

dans les pays chauds et brûlants des figues tar-

dives. Le figuier aime à être bêché assidûment.

Il sera bon de le fumer en automne , et surtout

avec du fumier de volière. Il faut en retrancher

les branches pourries, ou celles qui seront mal

venues, et le tailler de telle façon qu'étant ra-

valé, il puisse s'étendre sur les côtés. La figue a

un goût émoussé dans les terrains humides. Il

faut
,
pour obvier à cet inconvénient , répandre

un peu de cendre sur les racines de l'arbre, après

les avoir rognées. Il y a des personnes qui plan-

tent un figuier sauvage dans leurs figueries
,
pour

se dispenser do la nécessité d'en suspendre les

fruits a chaque figuier, par manière de préserva-

tif. C'est au mois de juin vers le solstice que l'on

fait la caprification , c'est-à-dire que l'on sus-

pend aux figuiers des figues sauvages vertes, en-

filées en forme de guirlandes. Si l'on n'a pas de

figues sauvages , on y suspendra une branche

d'aurone, ou bien on enterrera autour des racines

du figuier de ces vessies qui se trouvent sur les

feuilles des ormes, ou des cornes de bélier; ou

enfin on scarifiera le tronc du figuier dans l'en-

droit ou il sera gonfié, afin que l'humeur puisse

s'en écouler. Pour empêcher les vers de se mettre

a un figuier, on mettra en terre, avec le plant de

cet arbre, une branche de térébinthe ou une bou-

ture de lentisque, la cime renversée. On ratissera

ceux qui s'y seront établis avec des crochets de

cuivre. D'autres versent sur ses racines, après

les avoir déchaussées, du marc d'huile. D'au-

tres y répandent de vieille urine. D'autres enfin

enduisent les retraites de ces animaux de bitume

et d'huile, ou simplement de chaux vive. S'il est

molesté par les fourmis, il faut enduire son tronc

d'un mélange de terre rouge, de beurre et de

poix liquide. D'autres assurent que, pour le pré-

server des fourmis, il faut suspendre à ses bran-

ches un de ces poissons connus sous le nom de

coracini. Lorsqu'un figuier laisse tomber ses

fruits, comme s'il était attaqué de quelque ma-

ladie, les uns le frottent de terre rouge ou de

marc d'huile sans sel , mêlé avec de l'eau ; les au-

quœ iiitidœ sunt, et ocnlos siios per longa internodia dis-

tulerimt. Si plantain fici priiis nutrias in sennnario , et

maturam transféras in scrobem
,
poma generosiora pio-

ducet. Aliqui muitum prodesse confirmant, si plantani

fici diviso squillae bulbo intersitam slrictainque vincuiis

coUocemus. Scrobes amat allas, inlervalla majora, terrœ

geniis dnrum et gracile, et siccum pro utili sapore ponio-

rum. Provenit et petrosis atqne asperis : famen potest

locis prope omnibus seri. Qua; in monlanis et frigidis locis

nascuntur, quia minus lactis iiabent, ad siccilateni durare

non possunt : usus iilis in viridi est , melioris magnitudi-

nis et saporis arguti. Quie nascuntur in campis et locis ca-

lidis , et pinguiores sunt et in siccitale durabiles. Si gênera

uumerare velimus, immensum est : sul'ficil, quod omnibus

aequa cultura est. Ula distantia est, quod in Caricis melius

alba servatur : in locis nimie frigidis prœcoquas ficus sera-

mus
,
quse cito veniant, ut anle imbres genus boc possit oc-

currere; calidis vero et aestuosis eas, qu.ie sero malurant.

Gaudet assidua fossione. Per autumnum proderit, si ster-

cus admoveas, prœcipue de aviariis. Recidenda sunt in ea

quit' aut pulria aut maie nala repereris : et ea ratione pu-

tanda est, ut inclinata per latera possit expandi. In loci.s

bumectis ficus saporis obtusi est, cui circumcisis contra

boc radicibus aliquantus cinis débet affundi. Aliqui inter

ficarlas caprifici arborem serunt, ut non sit necesse per

singulas arbores pro lemedio eadem poma suspendi. Mense

Junio circa solstitium caprificandœ sunt arbores fici, id

est, suspendendi grossi ex caprifico lino vdut serta per-

tusi. Si hoc desit, abrotoni virga suspenditur, aut callum

,

quod in ulmeis foliis invcnitur, aut arietina cornua circa

radiées arboris obruuntur; vel truncus arboris, quo loco

turget, scarificandus est, ut possit bumor effluere. Ne

vernies patiatur, ramum terebintlii vel lentisci taleam

cum plantis fici cacumine [>onemus inverso. Uncinis aereis

tollendi sunt vermes ex fico. Alii amurcam alii velereni

urinam ablaqueatis radicibus miscent. Alii bitumen et

oleum aut solam calcem vivain latebris vermium allinunt.

Si formicœ moiestœ sunt, rubrica butyro et pice liquida

misla circa truncum débet induci. Alii coracinum piscem

contra formicas in arboie suspendetidum esse confirmant.

Si fructus siios velut œgra piojiciet, alii rubrica aut

anuirca insulsa mista aqua arborera linunt; vel caiicrum
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très suspendent à ses branches, soit une écrevisse

avec une branche de rue , soit de l'algue marine

,

Boit une botte de lupins : d'autres enfin fichent

un coin dans sa racine, après l'avoir percée avec

une tarière, ou font plusieurs incisions à son

écorce avec une hache. Si l'on veut que les fi-

guiers donnent du fruit en abondance, et que ce

fruit soit gras , lorsqu'ils commenceront à pro-

duire des feuilles, on abattra , dès que les nou-

veaux germes paraîtront, l'extrémité de leurs

cimes, ou simplement la cime du milieu. Si l'on

veut qu'un figuier qui n'est pas tardif le devienne,

on arrachera les figues qui y seront venues les

premières, quand elles seront de la grosseur d'une

fève. Pour faire mûrir promptemeut les figues,

on les frottera, dans le temps qu'elles seront ver-

tes et qu'elles commenceront un peu à rougir,

avec du jus d'oignon long, mêlé d'huile et de poi-

vre. Il faut greffer les figuiers au mois d'avril

entre leur écorce , ou en fente si ce sont de jeunes

arbres, en prenant néanmoins la précaution de

couvrir sur-le-eharap la greffe et de la lier, de

peur que l'air n'y pénètre. Les greffes prendront

mieux sur ces jeunes arbres, lorsque avant de les

greffer on les aura coupés près de terre. Il y a

des personnes qui les greffent aussi au mois de

juin. Il faut choisir pour l'employer en greffe un

rejeton d'un an : plus ou moins vieux , il serait

regardé comme inutile. On pourra enter les fi-

guiers en écusson au mois d'avril dans les ter-

rains secs; mais il sera mieux de les enter de

cette façon au mois de juin dans les terrains hu-

mides, et au mois d'octobre dans les pays chauds.

On peut aussi propager le figuier avec ses bran-

ches. Au surplus, on le greffe sur le figuier sau-

vage , sur le mûrier et sur le platane , tant en

employant des yeux qu'en employant des reje-

tons. On peut conserver des figues vertes, soit

en les arrangeant dans du miel de façon qu'elles

ne se touchent pas , soit en les renfermant cha-

cune séparément dans une courge verte que l'on

aura creusée à cet effet , et que l'on refermera

ensuite avec le morceau même que l'on aura

coupé pour la creuser ; après quoi on suspendra

cette courge dans un endroit où il ne pénètre ni

feu ni fumée. D'autres cueillent avec leurs queues

des figues nouvelles avant qu'elles soient mûres,

et les renferment dans un vase de terre neuf, en

les séparant les unes des autres; après quoi ils

suspendent ce vase dans une futaille pleine de

vin, et l'y laissent nager. Martialis prétend que

l'on peut faire sécher les figues de plusieurs fa-

çons, pour les conserver; mais comme une seule

suffit, on préférera celle-ci, qui est usitée par toute

la Campanle : On les étendra donc sur des claies

jusqu'à midi, et, tandis qu'elles seront encore

molles , on les mettra dans un panier; après quoi

,

lorsque le four aura le degré de chaleur qu'on

lui donne pour faire cuire le pain, on y ren-

fermera ce panier posé sur trois pierres, afin que

le feu n'y prenne pas , et on le fermera. Lorsque

les figues seront cuites, on les renfermera toutes

chaudes dans un vase de terre bien enduit de

poix, en les comprimant fortement, et en les en-

tremêlant de feuilles de figuier; puis on bou-

chera exactement le vase avec un couvercle. S'il

pleut trop souvent pour que les claies soient ex-

posées à l'air, on les étendra à la maison en les

élevant au-dessus du sol d'un demi-pied, afin

qu'elles puissent être échauffées avec de la cen-

dre chaude qu'on mettra dessous , et qui fera le

même effet que le soleil. iMais on aura l'attention

de les retourner de temps en temps, pour les

mettre alternativement sur leurs deux côtés , dont

la séparation est marquée par la nature, afin

que leur peau se sèche, et que, lorsqu'on aura

ensuite rapproché leur pulpe, elles puissent se

conserver dans de petites boîtes ou dans des cais-

fliivialem cum ramo rutœ suspendant ; vel algam marinam,

vel fascem lupinorum ; vel radici terebiatae ciineum figunt,

vel securi arboris coriiim sœpe proscindunt. Cum folia

producere incipiuul fici, ut fructum multum et pinguem
(eiaul, in piinclpio germiniscacnminasumma decutimus,

vel illud tantiini cacunien, quod e\ arboris medietate

procedit. Si matuiam ficum vis serotinam facere, inci-

pientes grosses deciite, cum ilJis fabœ fiierit magnitudo.

Ut ficus cito maturet, succo cepa' longioris cum oleo et

pipcre mixto nnge poma, quando grossi incipiunt snbru-

bere. Aprili mense ficum debemus inserere iuter corticem :

vel si novellae arbores sunt, fisso ligno, quod stalim ope-

riendum est et ligandum, ne ventus introeat. Melius com-

prebendunt, si circa terram recisa inserantur arbusta.

Aliqui et Junio mense inserunt. Surcuius legendus est anni-

cnlus : inutliis enim creditur majoris vel minoris œtatis.

Inocuiari ficus locis siccis Aprili, bumidis melius Junio

medianle polerit , Octobri mense locis tepidis. Propagari

ficus ramis potest. Inserifur autem in caprifico, in moro,
in platano, et oculis et surculis. Ficus virides servari pos-

snnt vel in melle ordinatœ , ne se invicem tangant , vel

singnl?e intra viridem cucurbitam clausae, locis unicuique

cavatis, et item tessera, qu* secatur, inclusis, suspensaea

cucurbita, ubi non sit fiimus vel ignis. Alii missas ficus ré-

centes minus maturas in novo vase fictiii lectas cum pe-

dicuiis et a se separatas recludunt, et in dolio vini pleno

vas nalare permittunt. Martialis dicit Caricas per gênera

muita servari, cum ratio una suffiriat. Ergo boc génère, quo

Campania tola custodit, servare debemus. In cratibus ficus

expanditur usque ad meridiem , et adhuc mollis in qualum

refunditur. Tune calefacto furno ad panis coquendi modum,
suppositis tribus lapidibus , ne ardeat qualus includitur,

et clause furno ubi discocla ficus fuerit, sicut estcalida , in-

terpositis foliis suis in vas ficlile conditur bene picatum, den-

sius pressa, et operculodiligenlerobducitur. Sipluviisabun-

dantibus crates non possis expandere, sub tecto eas ita

ponis, ut semipede erigantur a terra, et eas ad vicem

so!is,cinis calidus subjectus vaporet, et subinde Cens ,

sicul est divisa, vertatur, ut ficorum coria siccentur et

pulpœ tune duplicatœ in cistellis serventur aut loculis.
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ses distribuées en cases. D'autres étendent sur

des claies des figues médiocrement mûres, après

les avoir partagées en deux pour les faire sé-

cher pendant une journée entière , en prenant le

soin de les rentrer la nuit à la maison. Ou met
utilement en terre dans ce temps-ci des cimes de

figuiers , lorsque ces arbres commencent à ger-

mer, pour se procurer du plant de figuier, au cas

que l'on en manque. Quand on veut qu'un seul

et même figuier donne des fruits de différentes

espèces, on lie ensemble en les tordant les bran-

ches de deux figuiers, l'un rouge, l'autre blanc,

afin de contraindre leurs germes à se réunir ; après

quoi on les met en terre arrangées ainsi : on les

fume et on leur donne de l'eau pour favoriser

leur développement^ et, dès qu'elles commencent

à pousser, on colle entre eux , avec quelque ma-
tière visqueuse, les yeux qui paraissent les pre-

miers. Ces germes ainsi collés montrent par la

suite deux couleurs divisées dans un seul fruit , et

réunies par la séparation que la nature a marquée

sur ce fruit. On peut aussi greffer et planter à

présent les poiriers ou les pommiers, ainsi que les

cognassiers. On greffe encore le prunier. On met

aussi en terre les cormes et les mûres le neuvième

jour des calendes d'avril , et l'on greffe les pista-

chiers. On sème aussi la graine de pin dans les

pays froids.

XI. 11 faut se pourvoir d'attelages dans le mois

où nous sommes : soit que l'on tire les bœufs de

ses propres troupeaux , soit qu'on les achète au

dehors, ce moment est de tous le plus favorable.

Les bœufs, en effet, n'ont pas encore pris l'embon-

point de la saison qui aide à déguiser leurs dé-

fauts et les fraudes du vendeur ; ils ne sentent

pas encore leur force, et en sont moins enclins a
j

résister au joug. Voici ce{)endant les qualités 1

(ju'il y aura à rechercher dans ces animaux , soit

qu'on les choisisse dans ses propres troupeaux

,

soit qu'on les tire d'ailleurs : Il faudra qu'ils

soient jeunes, qu'ils aient les membres carres
et gros, le corps plein, les muscles et les nerfs

saillants par tout le corps, les oreilles grandes,
le front large et crépu, les babines et les

yeux noirs, les cornes fortes et arquées, sans

cependant que la courbure en soit exagérée
;

les narines ouvertes et camuses, le chignon
plein de muscles et épais, le fanon large et

tombant jusqu'aux environs du genou, la poi-

trine ample, les épaules vastes, le ventre assez

grand, les flancs allongés, les reins larges,

le dos droit et plat , les jambes solides, nerveuses

et courtes, les ongles grands, la queue longue

et bien garnie de poils, le poil dru et court par

tout le corps, et dont la couleur soit surtout

rousse ou brune. Au reste , il vaut mieux acheter

des bœufs dans son voisinage
,
parce qu'alors le

changement de sol et de climat ne les incommo-
dera point ; et s'il ne s'en trouve pas dans le voi-

sinage , on en fera venir de contrées dont les

caractères physiques soient analogues. Il faut sur-

tout avoir soin qu'ils soient bien appariés du
côté de la force nécessaire pour tirer, de peur que
la vigueur du plus fort n'entraîne la ruine du plus

faible. Quant a leurs dispositions, voici ce qu'il y
aura à examiner : il faudra qu'ils soient fins et

doux
,
qu'ils aient peur de la voix et de la main

,

et soient de bon appétit. 11 n'y n point de nour-

riture ((ui leur soit meilleure que le fourrage vert

,

quand la nature du pays permettra de leur en

donner: mais lorsqu'on en manquera , on ne leur

en donnera qu'autant que l'abondance de ce genre

de pâture le permettra, ou que le surcroît du
travail l'exigera. On se pourvoira aussi à présent

de taureaux
,
quand on aura à cœur de faire mul-

tiplier les troupeaux; ou bien on laissera croître

Alii matnras mediocriter liens et tlivisas in cratibiis oxpan-

diint loto sole siccandas, et reci|)iiint eas iiocte sub tecta.

Nunc ficulnea cacumina obrunnUir uliliter, ciim tiime-

sciint, ut plantas faciant , si carnm copia non abundat.

Ut eliain varios fructiis una (icus exbibeat, ranios duos

iligra; et albae arbornni inter se ita vincnio sliingis ac

lorqnes, ut germina miscere cogantur. Sic obruti el sler-

corati ethumoribus juti, ubi prodire cœperint, germinantes

oculos aliqua sibi annexione conglutina. Tune germen

adunatum parluriet duos colores, quos unitate dividal,

divisione conjungat. Nunc et pirus vel rtialus inseri ac seri

potest, et cydonia et prunus inseritur, et sorba ponuntur

el morus, nono calendas Apriles die, et inserunlur pisla-

cia, et locis frigidis pini senien aspergitur.

XI. Hoc mense coniparandi sunl boves, qui, tamen,sive

de nostris capiantur armenlis, sive emanuir, idcirconunc

comparabuntur utilius, quia necduni sagina lemporis

pieiii aul celare possunl faliaciani vendiloris et vitia sua,

aut repugnandodomiturœ contumacem pleni roboris exer-

cerc fuiuciam. Ha-c tamen signa speclanda sunl in bobus

,

SCTi de nostro seu de aliène grege fuerint comparmnli

ut sint boves novclii, quadratis et grandibus menibris,

et solidi corporis, musculis (actoris) ubique siugenti-

bus, niagnis auribus, iatae fronlis et crisp.ie, labris ocu-

lisqne nigrantibus, cornibus robuslis ac sine curvaturœ

pravitale lunatis, palulis naribns, et resimis, cervice to-

rosa atque compacta, palearibus largis et circa genua

lluentibus, pectore grandi, armis vastis , ventre non parvo,

poircclis lateribus , latis Inmbis, dorso recto et piano,

cruribus solidis, nervosis et brevibus, ungulis magnis,

caudis longis ac setosis, piio totius corporis denso ac

brevi, rubei maxime coloris aut fusci. Meiius auteni bo-

ves de vicinis locis comparabimus, qui nulla soli aut aeris

varietale tenentnr ; aul si boc deest , de locis similibus ad

similia transferamus. Illudanteuniversa curandum est, ut

virilKis ad traliendtim compare'nlurœquales, ne valentioris

roburalferiprocuretexitium. In moribusliœcconsideranda

simt. Sintarguti, niansucli , limentes borlamen clamons ac

verlieris, cibi appntcntcs. Sed si regionis ratio patitnr, nul-

lus meliorcibusest, (]uani viridepabuium. Ubi vero deest,

eo online ministrelur, quo pabidi copia et laborum coget

accessio. Nunc tanros quoque (quil)us cordi est armenla
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dans SOS propres troupeaux , dès leur jeunesse

,

ceux qui seront dans les conditions suivantes, c'est-

à-dire, de haute taille et fortement membres,

de moyen âge et plutôt au-dessus qu'au-dessous,

l'aspect terrible , les cornes petites , le chignon

vaste et plein de muscles , et le ventre serré. C'est

aussi principalement à présent que l'on se pour-

voira de vaches; mais on en choisira qui aient

la taille très-haute, le corps allongé, le ventre

d'une grande capacité, le front haut, les yeux

noirs et grands, les cornes belles et particulière-

ment noires, l'oreille velue, le fanon très-long

ainsi que la queue, les ongles courts , les jambes

noires et petites. Leur meilleur âge sera celui de

trois ans, tant parce qu'elles pourront donner de

bonnes portées jusqu'à l'âge de dix ans, que

parce qu'il ne faut pas les laisser couvrir avant

trois ans. Mais un homme attentif ne négligera

pas de se défaire de ses vieilles vaches, et d'en

acheter de temps en temps de nou\ elles, ainsi

que de reléguer celles qui seront stériles à la

charrue et au travail. Les Grecs assurent que

,

pour leur faire concevoir des mâles, il faut lier

le testicule gauche du taureau dans l'acte du coït

,

et que pour leur faire concevoir des femelles , il

faut lui lier le testicule droit; pourvu cependant

que le taureau se soit abstenu de cet acte long-

temps d'avance, afin que, lorsqu'il en sera temps,

il s'y livre avec d'autant plus d'ardeur que sa

jouissance aura été plus différée. Au reste, il faut

avoir, pour ce genre de bétail , des terrains voi-

sins de la mer et exposés au soleil , ou ou le met-

tra pendant l'hiver; et des terrains ombragés et

Irais et surtout montagneux, où on le mettra

pendant l'été
;
parce que les lieux où il trouve le

mieux sa pâture sont ceux qui sont plantés en

arbrisseaux, et où l'herbe croît entre ces arbris-

seaux , bien qu'ils paissent aussi volontiers sur les
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bords riants des rivières. Plus les eaux sont chaa-
des, plus elles sont favorables aux vaches qui por-

tent ; c'est pourquoi il est fort utile de les tenir

dans des endroits où l'eau de pluie forme des ma-
res chaudes, qupique ce genre de bétail supporte

bien le froid , et qu'il puisse aisément passer l'hi-

ver en plein air. Il est à propos de procurer aux

vaches des enclos d'une grande étendue
,
parce

qu'autrement cellesquiseraientpleines courraient

le risque d'être blessées. Quant à leurs étables

,

il faudra qu'elles soient pavées en pierres ou cou-

vertes de gravier ou de sable , et d'un plan légè-

rement incliné , afin que l'humidité n'y séjourne

pas. On les exposera aussi au raidi, afin de les

garantir des vents froids , au passage desquels on
opposera même quelque barrière.

XIL II faut dompter à la fin de ce mois des

bœufs de trois ans; passé cinq ans, ils ont acquis

trop de dureté, et ne sont plus traitables. On
les domptera donc aussitôt qu'on les aura pris

,

pourvu qu'on ait commencé à les apprivoiser

d'avance en les maniant fréquemment dans leur

jeunesse. Il faudra que l'étable dans laquelle on
mettra les nouveaux bœufs soit bien spacieuse

,

et que l'emplacement qui la précédera ne soit

point resserré , afin que , lorsqu'on viendra à les

en faire sortir, ils ne trouvent rien sur leur che-

min qui puisse les blesser. Cette étable sera tra-

versée par des soliveaux fixés aux murs à sept

pieds d'élévation de terre, auxquels on attachera

les bœufs qui ne seront pas encore domptés. On
choisira ensuite un jour où il fasse beau temps,

et qui soit libre de tout empêchement, pour con-

duire à cette étable les bœufs que l'on aura pris.

S'ils sont trop méchants, on les apaisera en les

tenant attachés pendant un jour et une nuit , sans

leur donner à manger. Ensuite le bouvier s'ap-

prochant d'eux, non pas de côté ni par derrière,

construere) comparabit, aut hissignis a tenera œtate sub-

niitlet; ul siiit alti atque ingentibiis meinbris, ajtatis ine-

(liie, et niagis qu.ne jnvenlute niinor est, quain quse decli-

n;»t in seiiinm : torva facie, parvis cornibus, torosa vasta-

(jne ceivice , ventre subslricto. Vaccas etiam mine maxime
parabimus. Sed eiigemus forma allissinia, corporis long],

uteri capacis et magni , lata fronte, oculis nigris et gran-

dibiis, pulchris cornibus et prœcipiie nigris, aure setosa,

palearibus et candis maximis, ungulis brevibus, et cruri-

l)us nigris et parvis, œtatis maxime trinicC, quia risque

ad decennium fœtnra ex bis procedet utilior. Nec anle

œlalem trimam tanros bisoportetadmitti.SederitsIudium

diligentis amolis senioiibus, noveilas subinde condu(;ere

,

et stériles aralro ac laboribus depulare. Grœci asserunt,

si mares creaie velis, siiiistrum tauri iii coitu iigandum

esse testiculum ; si fœminas , dextrum : tamen tauros diu

anle abstinendos, ut, cum tempus est, acrius in causas

diiati fervoris incumbaut. Sed bis armentis bieme mariti-

ma et aprica loca, aestate opaca paremus ac frigida, mon-
tana maxime : quia melius frutetis, et bis berba interna-

sceute saturantur. Quamvis circa fluvios recle propler

amœna loca pascantur : fœlura tamen aquis tepidioribus

adjuvatur, uiule (magis) ulilius babentur, ubi pluvialis

aqua Icpentes format iacunas. Tolérât tamen frigus boc
armenti genus, et potest facile bibernare sub dio : quibus
tamen septa fieri propter injuriam gravidarum convenit

laxiora. Stabuia vero utilia sunt strata saxo aut glareis

autarenis, devexa aliquatenus, ut bumor possitelabi,

parti meridian.T obversa propter flatus glaciales, quibus
aliquis resistere débet objectus.

XII. Hoc mense ultimo domandi sunt trimi boves,
quia post quinquennium iiene domari non possunt œtatis

répugnante duritia. Capti ergo statim domentur, qui qui-

dem prius, cum teneri sunt , fréquent! manus altrectatione

mansuescant. Sed stabulum novi boves largioribus spatiis

iiabere debebunt, ut et ante stabulum loca nullis coiiclu-

danlur angustiis, et producti non aliqua vitientur offensa.

In ipso vero stabulo asseres transversi a terra septem pe-

dibus alti configantur, ad quos boves ligentur indomiti. Tune
eligis absolutam tempestalibus et impedimentis omnibus

diem, qua capti perducantur ad stabulum. Quorum si

nimia fuerit asperitas, uno die ac nocte inter vincula miti-
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mais en face , les caressera tant par la douceur

de sa voix que par l'appât de la nourriture qu'il

leur présentera, et leur maniera les narines et le

dos , en y versant de temps en temps du vin pur.

On prendra néanmoins garde qu'ils ne frappent

quelqu'un du pied ou de la corne
,
parce qu'ils

conserveraient cette habitude vicieuse, s'ils s'a-

percevaient qu'elle leur eût réussi dans les com-

mencements. Lorsqu'ils seront adoucis, on leur

frottera la gueule et le palais avec du sel
,
puis on

leur jettera dans la gueule des morceaux de graisse

très-salée du poids d'une livre , et on leur versera

à la corne dans le gosier un sextariiis de vin par

tête. Cette méthode, observée pendant trois jours

de suite , fera tomber toute leur fureur et leur

méchanceté. Il y a des personnes qui les attellent

ensemble , et qui leur apprennent à porter des far-

deaux légers. En effet, il est très-utile , lorsqu'on

les destine au labour, de commencer à les exer-

cer dans un sol déjà labouré , afin que ce nouveau

genrede travail n'ébranle pas leurs cous, qui sont

encore délicats. Mais le moyen le plus facile

pour dompter ces animaux , est d'en atteler un

rebelle avec un apprivoisé et fort, qui montrera

au premier ce qu'il aura à faire , et qui viendra

à bout de le forcer à remplir sa tâche. Si, après

avoir été dompté , un bœuf vient à se coucher au

milieu d'un sillon, il ne faut point le réveiller

par le feu ou par les coups; mais il vaut mieux

lui attacher les pieds avec des liens pendant

qu'il est à terre , de façon qu'il ne puisse ni mar-

cher, ni se tenir sur ses jambes , ni paître. A
force de souffrir ainsi de la faim et de la soif, il se

défera de cette vicieuse habitude.

XIII. C'est dans ce mois qu'il faut faire saillir

les cavales de choix par de bons étalons bien en-

gentiir atque jejunia : tune appellationihus blandis, et

iliecebris oblatorum ciboinm, non a latere, neqiie a

tergo, sed a fi onte accedens bubulcus admulceat naies

,

et terga pertractel, mero subinde conspergens : hac tamen

caulione, ne aliquem calce contingat au t cornu : quod

vitium , si in primordiis effectui sibi cessisse senseiit,

obliiiebit. Tune mitigatis os et palatum salibus fiica , et

ingulam demitle praesulsœ adipis librales olfas, et vini

sextarios singulos coiini infundente per tances : qna? res

intra triduum totius saevitiœ irani resolvet. Aliquieos inter

se jnngunt, ac docent oneia tentare leviora, et quod utile

est, si aialioni parantur, siibacto piius solo exercendi

sunt, ut novus iabor tenera adbuc colla non quasset.

Expeditior aulem ratio est domandi , ut aspeium bovem

mansueto et valido bovi conjungas, quo ostendente facile

ad omnia cogetur officia. Si post domiturani decumbit in

sulco, non afliciatur igné, vel veibere : sed poilus, cum

decumbit, pedes ejus ita ligentur vinculis, ut non possit

progredi aut stare vel pasci. Quo facto siti ac famé lassa-

tus carebit lioc vitio.

XIII. Hoc mense saginati ac pasti ante admissarii gène-

îosis equabus admittendi sunt, et repictis freminisiterum

ad stabula colligendi. Neque tamen ipqnalem numerum

omnibus debemusadhibere, sed .lestimatis viribus unius-

graissés et bien repus, qu'on reconduira à leurs

étables lorsque les femelles seront pleines. On
ne doit pas cependant faire saillir le même nom-
bre de cavales à tous les éta Ions , mais on esti-

mera les forces de chacun d'eux, et on leur en

fera saillir plus ou moins à proportion , afin qu'ils

durent longtemps. Mais quelque jeune que soit un
étalon, et quelque confiance que l'on ait dans sa

vigueur et dans sa figure, on ne lui fera jamais

saillir plus de douze ou quinze cavales. Du reste,

on se réglera pour les autres suivant leurs forces.

Il y a quatre choses à examiner dans un étalon

,

savoir, la forme, la couleur, les moyens , la beauté.

Les conditions en ce qui touche la forme sont celles-

ci : taille élevée, membres robustes et bien propor-

tionnés, flancs allongés, croupe charnue et arron-

die, poitrine large et ouverte , les muscles partout

en saillie , le pied sec , ferme , chaussé très-haut

,

et la corne concave. Les traits de beauté dans un

cheval sont la tête petite et sèche, la peau presque

adhérente aux os, les oreilles courtes et pointues,

les yeux grands, les narines ouvertes, la crinière

et la queue bien fournies, le sabot rond , ferme et

bien attaché. Un cheval de moyens a l'allure

hardie, le pied léger, des membres qui tressail-

lent, ce qui dénote le courage. Il faut encore

qu'il soit aussi aisé de l'exciter à la suite du plus

grand repos, que de le retenir après une course

précipitée. La vitesse se reconnaît à la forme de

ses oreilles ; son courage , au tremblement de ses

membres. Voici les couleurs préférables : le bai,

le doré, le gris-blanc, le couleur de feu, le cou-

leur de myrthe, le poil de cerf, le cendré, le

pommelé , le blanc , le moucheté , le très-blanc et

le noir foncé. Viennent ensuite les poils mélangés"

de couleurs agréables : le mêlé de noir, deblanchâ-

cujusque admissarii , submittenda sunt pauca vel nume-

rosa conjugia, quaî res efficiet admissarios non parva

œtate dniare. Juvoni tamen ecjuo et viribus formaque

constanti non amplius quam duodecim vel quiudecim de-

bemus admitteie, cxleris pro qualitate vitium suarum.

Sed in admissario (piatuor spectanda.sunt , forma , color,

merilum, pulchiitudo. In forma boc sequemur, vastum

corpus et solidum, robori convcniens altitudo, latus lon-

gissimum, maximi et rotundi clunes, pectus late patens,

et corpus omne musculorum densitate nodosum, pes sic-

cus et solidus, et cornu concavo altius calciatus. Pulcbri-

tudinis partes liae sunt : ut sit exiguum caput et sic-

cum, pelle propemodum solis ossibus adhaerente, aures

brèves et argutse, ocnli magni, nares patulœ, et erecta

cervix , coma densa , et cauda profusior,ungularum solida

et fixa rotunditas. Meritum, ut sit audax animo, pedibus

alacris , trementibus membris ,
quod est indicium fortitu-

dinis, quique ex summa quiète facile concitetur, vel ex

citata festinatione non difficile teneatur. (Motus aulem

equi in auribus intelligitur, virtus in membris trementi-

bus.) Colores lii pra^cipui, badins, aureus, albineus, rus-

seus , murteus , cervinus, gilbus , scutulatus, albiis
,
gutta-

tus, candidissimus, niger, pressus. Sequentis meriti, varius

cum pulcliritudinè,nigro velalbineo velbadiomistus, canus
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tre ou de bai , le b'anc mêlé de quelque couleur que

ce soit, le couleur d'écume, le taché, le poil de

souris , le poil clair. Mais en fait d'étaloris cl.oi-

sissons de préférence les couleurs claires et sans

aucun mélange , et rejetons toutes les autres , à

moins qu'un mérite distingué ne couvre les dé-

fauts de la couleur. L'examen que nous venons

de proscrire tombe également sur les cavales
;

mais il faut surtout qu elles aient du corps et du

ventre. Au surplus, toutes ces prescriptions s'ap-

pliquent seulement aux bêtes de choix. Pour les

autres , on les fera saillir indifféremment pendant

tout le courant de l'année, et au milieu même des

pâturages, par les mâles qui seront dans leur

compagnie. Il est de la nature des cavales de por-

ter l'espace de douze mois. On aura soin d'éloi-

gner les étalons à quelque distance les uns des

autres, à cause des insultes qu'ils pourraient se

faire mutuellement dans leur fureur. D'ailleurs

on choisira pour ce bétail les pâturages les plus

gras; encore faudra -t-il que ces pâturages soient

exposés au soleil pendant l'hiver, frais et om-

bragés pendant l'été , et que le terrain qui les

produira ne soit pas assez mou pour que la fer-

meté du sabot de ces animaux y sente rien d'i-

négal. Si une cavale ne veut pas souffrir les ap-

proches du mâle, on excitera son tempérament

en lui frottant les parties génitales avec de la

scille broyée. Dès que les cavales seront pleines,

on ne les pressera point de travail , on ne les ex-

posera point aux risques de souffrir la faim ni le

froid, et on prendra garde de les resserrer dans

des lieux étroits, où elles pourraient avoir le ven-

tre comprimé. 11 ne faut faire saillir que de deux

années l'une les cavales précieuses à qui on laisse

nourrir leurs poulains, afin qu'elles puissent leur

transmettre la vigueur qu'un lait pur et abon-

dant doit nécessairement leur procurer : pour le^

autres, on les fera saillir indifî'éremment en tout

temps. L'âge de la monte pour un étalon com-
mence avec sa cinquièmeannée. La femelle pourra

concevoir à deux ans, parce que, passé dix,

elle ne donnera plus que des produits énervés et

sans ressort. Il ne faut pas imposer les mains aux

poulains; un attouchement continu les blesse.

Ou les garantit du froid autant que faire se peut.

Les observations que j'ai prescrit de faire par

rapport aux pères ou aux mères seront aussi des

preuves d'un bon naturel dans les poulains, et il

faudra s'occuper d'un examen pareil par rapport

à eux, en tenant compte do leur âge. La gaieté

,

la vivacité et l'agilité sont encore des indices. Il

faut dompter en ce temps-ci les poulains qui au-

ront deux ans passés. On examinera s'ils ont le

corpsgrand, élancé, bien fourni démuselés et fin,

les testicules petits et bien appareillés, ainsi que

les autres qualités que nous avons exigées pour

les pères. Voici les signes auxquels on connaît

leur âge : à deux ans et demi , les dents supérieu-

res du milieu de la bouche tombent ; à quatre ans,

les canines changent; avant la sixième année, les

molaires supérieures tombent; dans le cours de

la sixième année, celles qui ont changé les pre-

mières se remplissent, et à la septième année

elles sont toutes pleines. Passé ce temps, on n'a

plus d'indices certains de leur âge, si ce n'est

que lorsqu'ils sont avancés en âge leurs tempes

commencent à se caver, leurs sourcils se blan-

chissent, et leurs dents deviennent communément

saillantes. 11 faudra châtrer dans ce mois tous les

quadrupèdes, et principalement les chevaux.

XIV. Si l'on tient à former une race de mulets,

on choisira une cavale qui ait le corpsgrand,

les os solides et la figure belle, sans s'embarrasser

ciun quovis colore, spumeus, maciilosiis , murinus, ob-

sciirior. Sed in admissariis piœcipue legamiis ciari et uniiis

coloris : cseteii vero despiciendi, nisi magnitiido meii-

toriim culpam coloris excnset. Eadem in eqiiabus conside-

ra-nda ^unt, maxime ut sint longre et magni ventris et

corporis : sed hoc in generosis servetiir armentis. Cjieterse

passim loto anno inter pascua dimissis secnm maribus

impleantur. Eqiianim natnra est partum spatio diiodecimi

mensis absolvere. llliid in admissariis servaudum est, ut

mediis aliquibus spatiis separentur, propter noxam fuio-

risaltcrni: sed bis armentis pasciialcgamuspinguissima,

hieme aprica , frigida et opaca
(
provideamus ) œstate , nec

adeo mollibus locis nata, ut ungularuni fn mitas deaspe-

litate nil sentiat. Si equa marem pati noluerit, tiita

squilla naturalia ejiis infecta libidinem contrabunt. Deinde

gravidfiR non urgeantur, n-^c famem vel frigiis tolèrent

,

nec inter se loci comprimantur angustiis. Generosas equas

etquœ masculos nufriunt alternis annis snbmittere debe-

biniiis, ut piillis pnri et copiosi laclis robiir infundant;

csetera> passim replendae. JEUs inripientis admissarii

quinti anni initio esse debebit. Fo^mina recle bima conci-

piet, quia post decennium iiiers ex ea soboies et tarda

PALLAniUS.

I

nascetur. Pnlli equarum nati manu tangendi non sunt,

quia eos tactus lœditassiduus : quantum ratio palitur, de-

fendanfur a frigore. In puUis pro îotatis merito ea sunt

consideranda, quae signuni bonse indobs monsfrant, quae

in palribus vel mafribus spectanda pra'cepi. Dabit et hi-

laritas, alacritas agilitasque documentum. ÏNiinc domandi

sunt pulli, ubi tenipus bima; aetatis excesserint. Conside-

randa sunt magna, longa, musculosa et arguta corpora,

testicidi pares et exigui : et caetera quaî in patribus dicta

sunt. Mores, ut vel ex summa quiète facile concitenfur,

vel ex incilata festinatione non difficile teneantur. jEtatis

consideratio talis est : Bimo et sex mensium dentés medii

superiores cadunt. Quadrimo canini mutantur. Infra sex-

tum annura molares superiores cadunt. Sexto anno quos

primo mutavit, exœquat. Septimo anno omnes dentés ejus

explentur. Latent ab bine œtatis notœ : sed provectiori-

i

bus tempora cavari incipiunt, superciliacanescere, dentés

i plerumque prominere. Hoc mense omnia quadrupedia

1 maxinae equos castrare debemus.

I XIV. Si quetn mulorum genus creare delectat , equam

magni corporis , solidis ossibus , et forma egregia débet

eligere : in qua non velocitatem sed robur exquirat. yElas

38
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si elle est vite, pourvu qu'elle soit forte. C'est

précisément l'âge de quatre ans qui conviendra

à cette fonction jusqu'à dix ans. Si l'âne qu'on

approche de la cavale en paraît dégoûté , on

commence par lui montrer une ânesse, qu'on

lui laisse jusqu'à ce que le désir soit excité chez

lui; après quoi on la lui retire. Dans cet état, il

ne dédaignera plus la cavale, et, provoqué par

les caresses que lui aura faites une bête de son

espèce, il consentira à s'accoupler avec celle d'une

espèce étrangère. S'il mord les cavales qu'on lui

présentera, on ralentira safureuren lefaisant tra-

vailler. Les mulets viennent d'une cavale et d'un

âne, soit commun, soit sauvage; mais les meil-

leurs sont ceux qui sont produits par un âne

commun. Il viendra cependant de bons étalons

d'un âne sauvage et d'une ânesse, et l'agilité

ainsi que la force de leurs père et mère se trans-

mettront à leur postérité. Pour qu'un âne soit bon

étalon, il faut qu'il ait le corps ample, solide et

plein de muscles, les membres serrés et forts,

le poil noir, ou encore mieux de couleur de sou-

ris ou de feu : si néanmoins il avait des poils de

différentes couleurs aux paupières ou dans les

oreilles, il arriverait souvent que sa postérité se-

rait de poil mélangé. Il ne faut pas le faire saillir

avant l'âge de trois ans, ni passé celui de dix.

1! faut sevrer les mules à un au, et les mener

paître sur des montagnes rudes, afin qu'étant

endurcies à la peine des l'âge le plus tendre, el-

les se montrent indifférentes par la suite aux dif-

ficultés des routes. Pour les ànons, ils sont très-

nécessaires dans les campagnes, parce qu'ils sup-

portent très-bien le travail , et qu'ils se passent

facilement de soins.

XV. Les abeilles sont communément malades

ce mois plutôt qu'en tout autre; parce qu'après

la diète dont elles ont eu à souffrir pendant l'hi-

ver, elles recherchent avec trop d'avidité les

fleurs ,amères du tithymale et de l'orme, qui vien-

nent avant les autres; et qu'elles gagnent un flux

de ventre dent elles périssent, à moins qu'on ne
leur administrepromptementdes remèdes effica-

ces. On leur donnera donc des grains de grena-

des broyés dansdu via Aminée, ou du raisin

séché au soleil avec du sumac de Syrie et du vin

dur; ou bien on pulvérisera toutes ces drogues

ensemble, et on les fera bouillir dans du vin dur;

et quand elles seront refroidies, on les leur pré-

sentera dans des canaux de bois. On fait aussi

bouillir du romarin dans de l'hydromel, et on en

met le jus dans une tuile creuse lorsqu'il est re-

froidi. Si elles paraissent hérissées et rapetis-

sées, et qu'elles restent comme engourdies dans

un morne silence, ou qu'elles portent souvent

hors de leurs ruches les cadavres de leurs com-

pagnes qui seront mortes , il faudra verser dans

des canaux de roseaux du miel cuit, avec de la

poussière de noix de galle ou de rose sèche. S'il

se trouve dans une ruche des portions de rayons

qui soient pourries, ou des cires vides que l'es-

saim , réduit par quelque accident à un trop pe-

tit nombre, ne puisse pas remplir, on ne man-

quera pas surtout de les couper avec des instru-

ments de fer bien tranchants, et avec beaucoup de

dextérité, de peur que l'ébranlement des autres

parties des rayons ne contraigne les abeilles à

abandonner leur domicile. La prospérité devient

souvent funeste aux abeilles. En effet , si l'année

est trop abondante en fleurs, comme elles ne s'oc-

cupent alors que du soin de porter du miel à leurs

ruches, elles ne pensent point à leur postérité; et,

faute de travailler à la renouveler, il arrive que

la peuplade s'épuise, et entraîne la perte de toute

!a génération. C'est pourquoi, lorsqu'on verra

une exubérance de miel occasionnée par une ré-

quadrima usque in decennem liuic admissurae justa con-

veniet. Si asiiuis visam ecjuam faslidit admissus, osten-

sam prius asinam (donec coeundi voluptas solicitetiir)

postca subdiicimus; et tune equam libido incitata non

spernet.et raptus illecebris generis sui in permistioncm

consenliet alieni. Si morsu fmens lœdit objectas, aliqna-

tenus labore niitescat. Creantur ex equa et asino, vel

onagto et eqna muli. Sed generosius niiiluin est Inijns-

modi animal, qiiam quod asino créante nascetur. Uliles

tamen admissarii nascentur ex onagio et asina : qui post

in sobole secutuia agiiilatem fortitudinemque restiUiant.

Admissarins tamen asinus sit bujusmodi, corpore ampio,

solido, mnsculoso , slrictis et tbrtibus membiis , nigii vel

niurini maxime coloris aut rubci : qui tamen si discolores

pilos in palpebris aut auribus geret, colorem sobolis ple-

rumque variabit. Minor Irimo, major decenni non débet

admitU. Annicula mula débet a maire depelli, et per mon-

tes asperos pasci , ut itineris laborem in tenera œtate so-

lidata contemnat. Minor vero asellus maxime agro ne-

cessarius est
,
qui et laborem non récusât et negligenliam

tolérât.

XV. Hoc mensc maxime apibus solet morbus incum-

bere. Nam post liiberna jejunia titbymali et ulmi amaris

lloribus, qui pi lus nascuntur, avidius appelilis solutionem

ventris incurrunl et pereunt, nisi affueris velocitate reme-

dii. Pniebebis ergo mali granati cum vino Amineo grana

conirita , vel uv;l' passae cum rore Syriaco et austero vino,

vel simul omnia levigala et incocta vino aspero. Qui»

deinde in ligneis canalibus refiigerata ponantur. Item rosi-

marinus aqua mulsadecoclus congelatur, et in imbrice ponl-

tur succus bujusmodi. Quod si liorridœvidenturatque con-

IracUiî torperesilentio, et morluarum corpora fréquenter

efferre, canalibus ex canna factis mel cum gall.ie pulvere

vel siccae rosœ coctum debebis infundere. lllud ante omnia

expediet, ut putres partes favorum vel vacuas ceras, quas

aliquo casu examen ad paucilalem redactum non valebit

implere , semper recidas acutissiniis ienamentis sublililer,

ne mota alia pars favorum cogat apes domicilia concassa

deserere. Nocct apibus plexuiuque félicitas sua. Nam si

nimiis Horibus aimus exuberat, dum solam curam ge-

rendi mellis exercent, de proie nil cogitant, cnjus omissa

roparatione populus idem labore confectus exlinguilur,
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coite de fleurs abondante et continuelle, on les

empêchera de sortir, en bouchant l'ouverture de

leurs ruches de trois jours l'un, ce qui les forcera

de s'occuper de la propagation. Il faut soigner les

ruches en ce temps-ci vers les calendes d'avril

,

en retirant toutes les immondices et les ordures

qui s'y seront amassées pendant l'hiver; ainsi que

les vermisseaux , les teignes et les araignées, qui

corrompent les rayons , et les papillons, dont les

excréments produisent des vermisseaux. On fera

brûler alors de la fiente de bœuf sèche, parce que

cette fumée est excellente pour procurer la santé

aux abeilles ; et on aura soin d'y avoir fréquem-

ment recours jusqu'en automne. En suivant tou-

tes ces pratiques et d'autres pareilles, on aura

l'attention d'être chaste et sobre , et on prendra

garde de n'exhaler aucune odeur, soit de parfums

à l'usage des bains, soit de nourritures acres et

d'une odeur immonde , soit de salaisons, de quel-

que espèce qu'elles puissent être.

XVI. Ce mois-ci s'accorde avec celui d'octobre

pour l'indication des heures.

A la première et à la onzième heure, le gno-

mon donne vingt-cinq pieds d'ombre.

A la seconde et à la dixième, il en donne

quinze.

A la troisième et à la neuvième , il en donne

onze.

A la quatrième et à la huitième, il en donne

huit.

A la cinquième et àlaseptième, ileu donne six.

A la sixième, il en donne cinq.

LIVRE CINQUIÈME.

AVRIL.

Il faut semer la luzerne au mois d'avril, sur

des planches qu'on aura préparées d'avance de

la manière que nous avons indiquée. Cette herbe

une fois semée dure dix ans, et on peut la faucher

jusqu'à quatreet six fois par an. Elle fume les ter-

res, donne de l'embonpoint aux animaux, et les gué-

rit quand ils sont malades. Vnjugemm de luzerne

est plus que suffisant pour fournir à la nourriture

de trois chevaux pendant toute une année. Il

faut un cijathus de cette graine pour ensemencer

une planche de cinq pieds de largeur sur dix de

longueur. Mais dès qu'elle sera jetée sur terre

,

il faudra la recouvrir de terre avec des râteaux

de bois , sans quoi le soleil ne tarderait pas à la

brûler. Quand elle est semée , on ne peut plus en

approcher le fer ; mais on se sert de râteaux de

bois pour la débarrasser souvent des mauvaises

herbes, afin que celies-ci ne l'étouffent point

dans le temps qu'elle est encore jeune. Ou la ré-

colte tard la première fois , afin que sa graine se

disperse un peu sur terre; au lieu qu'on pourra

la moissonner les autres fois aussi promptement

que l'on voudra, pour la donner aux bestiaux. Il

faut néanmoins , quand ce fourrage est dans sa

nouveauté, ne leur en donner d'abord qu'avec

ménagement
,
parce qu'il les gonfie et qu'il leur

fait faire beaucoup de sang. Quand cette herbe

aura été fauchée, il faudra l'arroser souvent, et

arracher toutes les autres herbes quelques jours

après qu'elle aura commencé à repousser. Avec

de pareils soins on pourra la récolter six fois par

an, et elle se conservera peodant dix années de

biuite.

II. C'est à présent que l'on greffe les oliviei's

dans les climats tempérés. On les greffe entre

l'écorce et le bois comme les arbres à fruit, et de

la façon que nous avons donnée ci-dessus. Mais

si l'on veut empêcher qu'il ne revienne des oli-

totiusgeneiis exitio, itaque cum nieliis nimietatem vide-

ris ex (lonim grandi et continua messe defluere, interje-

dis ternis diebns, clause foramine non eas patiaris exire.

Ita ad generandam sobolem se confèrent. Nunc circa ca-

lend. Apriles curandi sunt alvei, ut oninia pnrgainenta

toliànlur et sordes
,
quas tenipus contraxit liibernum,et

vermicuH et tinex' et araneœ
,
quibns corruinpitur usus fa-

voriim, et papiliones, qui vermiculossterioresuo faciimt

nasci. Tune fumus incensi [et sicci] biibnli stercoris adbi-

bealur, qui aptusestapiuni saluti.Quœ purgatio fréquenter

usquein autumui tenipora celebretur. H^ec omnia caetera-

que efticiet custos castiis et sobrius, et alienus ab alliis et

cibis acribus , et odoris imniundi , atque omnibus salsa-

mentis.

XVI. Hic raensis ad deprehendendas horas consentit

Octobri.

Hora I et \i pedes xxv.

Hora n et x pedes xv.

Hora ni et ix pedes xi.

Hora IV et viii pedes vin.

Hora V et vu pedes \.i.

Hora VI pedes v.

LIBER QUINTUS.

I. Apriii mense in areis, quas ante (sicut diximus) prse-

parasti, niedica serenda est. Qusc semel seritur, decem annis

permanel , ita ut quater vei sexies possit per annum recidi.

Agrum stercorat, macra aiiimalia leficit, curât œgrota.

Jugerum ejus tolo anno tribus equis abunde suflicit. Sin-

guli cyatbi seminis occupant locum latum pedibus quinque,

longum pedibus decem. Sed mox ligneis rastellis obruantur

jacta semina
,
quia sole citius comburuntur. Post sationem

ferio locum taiigi non licet, sed rastris ligneis fréquenter

berba mundetur, ne teneram medicam premat. Prima

messis ejus tardius fiet , ut aliquantum semen excutiat.

Cœterae" vero messes quam volueris cito peragantur, et

jumentis prœbeantur. Sed primo parcius piœbenda est

novitas pabuli : intlat enim , et multum sangiiinem créât.

Ubi seciieris , ssepius riga. Post paticos dies , cum fiuticare

cœperit, omnes alias herbas rnncato : ita et sexies per an-

num métis, et annis decem poterit manere continuis.

II. Nunc locis temperatis oliva inseratur; qiiœ inseritur

i inter corticem more pomorum , sicut supra dictum est. Sed
I ut oleastro inseras , contra illud

,
quod ex oliveto insito et
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viers sauvages infructueux dans un plant d'oli-

viers francs qui aura été brûlé par accident,

voici la manière dont on s'y prendra pour les

greffer. On commencera par mettre des branches

(i'oli viers sauvages dans les fosses ou l'on se pro-

posera de les greffer, et on remplira ces fosses de

terre jusqu'à moitié. Lorsque ces branches au-

ront pris, on les greffera au fond des fosses, à

moins qu'on ne les ait mises en terre toutes gref-

fées, et l'on entretiendra la greffe un peu au-

('essous de la superficie du sol ; après quoi on

entassera de la terre auprès d'elles à mesure qu'el-

les croîtront. Moyennant cela la commissure de

la greffe se trouvant cachée au fond de la terre,

s'il arrive qu'on vienne par la suite à brûler ces

arbres ou à les couper, rien ne les empêchera de se

reproduire fructueusement, parce qu'ilsjoindront

à l'heureuse faculté de repousser, qu'ils emprun-

teront de l'olivier franc qui sera hors déterre,

la fertilité de l'olivier sauvage caché en terre,

auquel ils seront unis. Il y a des personnes qui

greffent les oliviers dans leurs racines mêmes, et

qui les déterrent ensuite, quand ils ont pris, avec

une partie de ces racines
,
pour les transférer

comme des pieds d'arbres. Les Grecs prescrivent

de greffer ces arbies depuis le huitième jour des

calendes d'avril jusqu'au troisième des nones de

juillet, en observant de les greffer plus tard dans

les pays froids, et plus tôt dans les pays chauds.

Il faudra achever de bêcher les vignes avant les

ides de ce mois-ci dans les pays qui seront très-

froids, et terminer les opérations du mois de

mars qui auront pu demeurer imparfaites. On

greffera aussi les vignes. On délivrera des mau-

vaises herbes les pépinières qui auront été for-

mées précédemment, et on y bêchera légèrement

le pied des arbres. On sème à présent le millet

ainsi que le panis dans les lieux médiocrement

secs. Passé les ides de ce mois-ci, on donne le

premier labour aux terrains plats et gras , ainsi

qu'aux terres qui retiennent longtemps l'eau,

parce qu'elles sont alors dans le cas d'avoir pro-

duit tout ce qu'elles ont à produire d'herbes , et

que la graine de ces herbes n'est pas encore con-

solidée par la maturité.

IIL C'est aussi à la lin de ce mois, et presque

vers la fm du printemps
,
que l'on peut semer

les choux que l'on voudra laisser monter, attendu

que le temps de les faire pommer est passé. II

est bon de semer à présent l'ache , soit dans les

pays chauds, soit dans les pays froids, et même
en telle terre que l'on voudra, pourvu qu'elle ne

manque jamais d'eau ;
quoique cette plante ne se

refuse pas, en cas de besoin , à venir même dans

un terrain sec, et qu'il n'y ait presque pas de

mois , a dater du commencement du printemps

jusqu'à la fin de l'automne, où elle ne puisse être

semée. On range dans la classe de l'ache le ma-

ceron
,
qui est cependant une plante plus dure

et plus amère qu'elle , ainsi que l'ache de marais,

qui a la feuille molle et la tige tendre, et qui

vient dans les mares d'eau , et le persil
,
qui croît

principalement dans les lieux incultes. Les per-

sonnes soigneuses peuvent se procurer tontes ces

espèces d'aches. On aura de l'ache plus grande,

si l'on renferme dans un linge clair autant de

gi-aine qu'on en pourra pincer avec trois doigts,

et qu'on l'enterre dans une petite fosse, parce

qu'alors les germes de toutes ces différentes grai-

nes se noueront ensemble pour ne former qu'une

unique tête, qui sera très-solide. On en aura

aussi de crépue , si l'on bat ces graines avant de

les semer; de même que si on roule quelque

poids sur les planches où elles seront, ou qu'on

les foule aux pieds quand elles seront levées. La

graine d'aehe vient plus tôt quand elle est vieille,

plus tard quand elle est nouvelle. Pourvu qu'on

puisse arroser rarroche,on pourra la semer ce

casii incenso lenascitnr oleasler infeliv, sic providcndiini

est. Positis prius oleastri braciiiis in scro!)0, in qna dis-

poncmus inserere, sciolies ita icplebiniiis, ni inedliB

vacuœ sint. Cnm conipi eliendeiit oleasler, inseicnnis in

inlimo, vel insltnm ponemus : el insilioncni prope inda

tenam nulriemus. Deinde sicnt adolescit , lei rain snbindc

colligimus. lia commissnra in proliindo lalenle, qniscpiis

util ant caedit, olivai lociim non aufert pnllulandi : qu;c

et apertam redeundi felicitalcm de olea, el occnllain va-

lendi feracilatem de oleaslii connexione relinchit. Aiiqm'

oleas in ladicibiis inserunt, et nbi comprelienderint, cnm
aîiqua parte radicis avellnnl, et Iranslerunl more planta-

rnm. Graeci oleas ab oclavo rajendas Apriles die usque in

tertinm nonas Julias inscri dcbere pra'ripiunl -. ita iil lo-

cis frigidis serins , caiidis matnrins inserantnr. Locis l'rigi-

dissimis nnnc vincarum fossio aille idns peragenda est, et

siqna de Marlio niense reslabunl , viles (pioquc inserimus.

Seminaria qu.ne siml ante fada, beibis lil)orenlnr, cl leniler

circnmfodianlnr. Nnnc locis mcdiocriler siccis milinm

at-rimus et panicum. Hoc n)ense pingucs campi et agri.

qui diii aqiiam lenenl, proscindanlnr post idns, cnm et

omnes iierbas prolniernnt, et earnm seniina nondnm nia-

tnrilale lirmata snnt.

111. Hoc etiam mcnso uilimo et prope vere transaclo

l)rassicam sorcre possumus , qua* canli serviel , (piia cymœ
tempns amisil. Nnnc apinni benc serilnr locis calichs et

Irigidis, lerra qnali volneris, dummodo ibi sil iiumot as-

sidmis; (piamvis nasci, si nccesse l'neril, el in siccilalo

non deneget, et prope omnibus mensil)ns a primo vere

jusque] ad anluminim seraturexiremum. i:x ipsins génère

est iilpposclinon, dnrins lamen et anslcrins , el belioseli-

non molli folio el cauie tenero; quod nasciUn' in lacnnis :

cl pelDselinon maxime locis asperis. Hu'c omnia gênera

possnijt bal)Ore dilii^entcs. Apios majores f,i(ies,si semen
quanltmi liibns digitis (omprelienili polesl, linteolo clau-

seris rariore, et brevi fossa obrneris. llii omnium seminnm
germen capilis unius soliditale nectelnr. Crispi iiunt,

si scniina ante Inndantnr, vel si super areas nascen-

les ali(iua pondeia volutentur, a\il |)e(libns proculcentur

cn;ila. Apii scmina velusliora citius nascnntur; qua* no-
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mois-ci ainsi qu'au mois de juillet, et dans tous

les autres mois qui le suivront jusqu'en automne.

Cette plante demande de l'eau à satiété. 11 fau-

dra eu couvrir la graine déterre aussitôt qu'elle

aura été semée, et arracher de temps en temps les

herbes qui croîtront avec elle. 11 ne sera pas né-

cessaire de la transplanter quand elle aura été bien

semée, quoiqu'elle croîtra beaucoup mieux lors-

qu'elle aura été semée clair, et qu'on aura eu

soin de lui donner du fumier et de l'eau pour

l'aider à venir. Il faut cependant avoir la pré-

caution de la couper toujours avec le f«n-, si l'on

veut qu'elle ne cesse pas de repousser. On sème

à présent le basilic. On dit que cette plante vient

promptement, quand elle a été arrosée avec de

l'eau chaude aussitôt après avoir été semée. Voici

un fait relatif au basilic, qui, tout surprenant

qu'il est, est attesté par Maitialis : c'est qu'il

donne des fleurs tantôt pourprées, tantôt blan-

ches, tantôt couleur de rose; et que, lorsque

la graine en a été semée plusieurs fois, elle finit

par se changer tantôt en serpolet , tantôt en si-

symbrium. On sème encore ce mois-ci les melons

et les concombres , ainsi que les poireaux : on

met encore en terre au commencement du mois

les câpriers, le serpolet et les pieds de fève d'Égy|>-

te. On sème aussi la laitue, la poirée, la ciboule

et la coriandre, ainsi que la chicorée, que l'on

sème alors pour la seconde fois , à l'effet de la

consommer en été. Enfin on plante les courges

et la menthe, soit en racines , soit en pieds.

IV. On met en terre le jujubier au mois d'a-

vril dans les pays chauds, et aux mois de mai

ou de juin dans les pays froids. Cet arbre aime

les lieux chauds exposés au soleil. On peut en

semer le noyau , ou le planter en bouture ainsi

qu'en pied. Il croît très-lentement. Mais, lors-

qu'on le plante en pied, il vaut mieux le faire au

mois de mars dans une terre molle ; au .lieu que,
lorsqu'on en sème le noyau , le plus sûr est d'eu

mettre trois ensemble dans une fosse d'un pal-

mus, de façon que leur cime soit renversée.

On répandra dans ce cas-là du fumier et de la

cendre, tant au fond de la fosse que sur sa su-

perficie; et, dès que la plante sera levée, on la

débarrassera des herbes qui croîtront avec elle, en

les arrachant à la main. Lorsqu'elle sera de la

grosseur du pouce, on la transférera dans un ter-

rain façonne au pastinum , ou dans une fosse.

Cet arbre se plaît dans les terres qui ne sont pas

trop fertiles, et il aime celies qui sont légères et

presque maigres. On lui fera du bien si l'on en-

tasse des pierres pendant l'hiver auprès de son

tronc
,
pourvu qu'on ait soin de les retirer en été.

S'il est malade, il faudra, pour l'égayer, le ratis-

ser avec une étrille de fer, ou verser fréquem-

ment, mais néanmoins avec ménagement, de la

fiente de bœuf sur ses racines. On cueille les ju-

jubes lorsqu'elles sont mûres, et on les garde

dans un long vase de terre cuite que l'on bouche

,

et que l'on met dans un lieu sec; ou bien on les

arrose de quelques gouttes de vin vieux aussitôt

qu'elles sont cueillies, et on parvient par la a

empêcher qu'elles ne deviennent difformes en

contractant des rides. On les conserve aussi avec

leurs branches, que l'on coupe sui l'arbre, ou en

les enveloppant dans leurs propres feuilles et en

les tenant suspendues.

V. On plante encore et greffe ce mois-ci dans

les pays tempérés les grenadiers, de la façon que

nous avons indiquée. On peut enter le pêcher

en écusson vers les calendes de mai , comme le

iiguier, et de la manière que nous avons pres-

crite en parlant de la greffe de ce dernier arbre.

On greffe ce mois-ci le citronnier dans les pays

chauds, ainsi que je l'ai expliqué ci-dessus. On

vella sunt, serins. Hoc mense atiiplicem sereimis, si

rigaie poterimus, et Julio , etcaUeiis iisqiie ad autumiium

mensibus. Amat assiduo hiimore satiaii. Senieii stalim

cum spargitur obruendum est ; lierbai ei subiiide vellautnr.

Traiisfeni necessarium non est, cum beue seritiir; tainen

potest melius adolescere, si spatio rariore paiigalur, et

juvetur succo laetaminis et bnuioiis. Ferro tauien leciden-

duni semper est
,
quia ita pullulare non cessât. Nunc oci-

miun seriUir : cito nasci dicitnr, si statim cum severis,

aqua caiida perfundas. Rem miiam de ocimo Martialis

aflirmat ,
quod modo pui puieos modo albos flores modo

roseos pariât, et si ex eo semine fréquenter seialur, modo
in serpyllum modo in sisymbrinm mutetur. Hoc etiam

mense melones et cucumeres seruntur et ponus, et in

primordio capparis et serpyllum et colocasiœ plantaria

ponemus, et lacliicas, et betas el cepullas et coriandrum

seremus, et intyba secunda salione, quibus utamur œs-

tate, et cucurbitas, et mentam radice vel planta.

IV. Locis calidis Aprili mense ziziphum conserenius,

frigidis vero Maio vel Junio. .\mat loca caiida, aprica. Se-

•iUir ossibus et stipite el planta. Crescit tardissime. Sed si

plantam ponas, .Marlio magis [in] lerra molli, si ossibns

seras, in scrobe palniari, ita ai terna grana per scro-

bem cacuminibus ponaiitur inversis. Quibus in imo et in

summo affundatur ia'lamcn et cinis, et lierbis adnascenti-

biis maim planta iibcreUir erunipens. Cum poilicis solidi-

tati similis liierit, traiisferatur in iocum pastinatum vel

in scro!)em. Terrani diiigit non nimis lœtam, sed proxi-

mani tenui atqiie jejuna-. Per biemem prodest illi , ut circa

codicem lapidiini cunudus aggerelur, qui a-state débet

auferri. Si arbor iiiiec tristisest, ferrea sirigili subrasa

bilarior fiet, vel si fimum bubulum radicibus modice et

fréquenter affuiidas. Zizipiia collecta matura in longo vase

fictiii servantur oblito, et loco sicciore composito : vel re-

center lecta poma , si gutris vini veteris perfundas , effici-

tur, ne ea rugarum deforinet atlraclio. Servanlur etiam

decisa cum ramis suis, aut fronde sua involuta atque

suspensa.

V. Hoc etiam mense locis temperatis mala granala po-

nunlur, ea ratinne qua dicUini est, et inseruutur. Nam
circa calendas Maias persicus inoculari polest, quo more

emplaslratur ficus, sicut diximus, cum de insitlona lo-
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formera h présent dans les pays froids des plants

de figuiers, en se conformant à la méthode que

nous avons donnée ci-dessus. Il faut aussi gref-

fer à présent le figuier en fente, ou entre l'ecorce

et le bois, comme je l'ai prescrit précédemment

,

et l'enter en écusson dans les climats secs. Il

faut planter à présent, dans les climats qui sont

exposés au soleil et chauds, les pieds de palmiers

que nous (\\)pe]omcephalones. On pourra greffer

le cormier ce mois-ci, tant sur lui-même que sur

le cognassier et sur l'épine blanche.

VI. Mêlez ensemble autant à'unciœ de violet-

tes que de livres d'huile, et laissez ce mélange

pendant quarante jours en plein air. Il faudra en-

suite, sur cinq livres de violettes essuyé(^ au

point qu'il n'y reste plus d'humidité, verser dix

sextarii de vin vieux, et y ajouter au bout de

trente jours dix livres de miel.

VII. Les veaux naissent communément ce

mois-ci. Il faudra venir à l'aide des mères eu

leurdonnant du fourrageabondamment,afinqu'el-

les soient en état de fournir le tribut qu'on exige

alors d'elles, tant du côté du travail que du côté

de la nourriture de leurs petits. Quant aux veaux

,

on leur donnera, en forme de salivatum, du

millet grillé, moulu avec du lait. On tondra à pré-

sent les brebis dans les pays chauds , et on mar-

quera ce mois-ci les agneaux qui seront nés tard.

C'est aussi à présent que l'on fait saillir les béliers

pour la première fois. Ce premier accouplement

est le meilleur, parce que les agneaux qui en ré-

sultent sont déjà fortifiés quand l'hiver arrive.

VIII. On cherchera ce mois-ci des abeilles

dans des lieux exposés au soleil. Au surplus, elles

indiquent elles-mêmes les cantons qui sont pro-

pres au miel. En effet, comme elles trouvent

très-souvent leur pâture auprès des fontaines ,
si

l'on n'en voit qu'un petit nombre dans leur

voisinage , c'est une preuve que l'endroit estptu

propre au miel ; au lieu que si elles y viennent

boire en foule , voici la manière dont on pourra

parvenir à trouver l'endroit où seront les essaims.

On commencera par s'assurer de la distance où

ils pourront être : a cet effet, on portera avec soi

un petit vase rempli de terre rouge liquide, et,

après avoir observé les fontaines et les eaux voi-

sines, on marquera le dos des abeilles qui vien-

dront y boire avec une petite paille trempée dans

cette liqueur, et l'on se tiendra tranquille dans

l'endroit ou l'on aura fait cette opération. Si cel-

les que l'on aura teintes de cette manière ne tar-

dent pas à revenir, on sera assuré des lors que

leur domicile est dans le voisinage; au lieu que

si elles tardent, ce sera une preuve qu'il sera plus

éloigné, et l'on pourra juger de son éloignement

par le temps qu'elles auront mis à revenir. Il sera

aisé de parvenir aux domiciles des abeilles qui

se trouveront dans le voisinage; mais voici la ma-

nière dont on s'y prendra pour arriver à ceux qui

seront plus éloignés. On coupera un morceau de

roseau garni d'un nœud à chacune de ses extré-

mités, et on y pratiquera une ouverture sur le

côté, par laquelle on y introduira un peu de miel

ou du vin cuit jusqu'à diminution de moitié , et

on le laissera auprès de la fontaine. Lorsque les

abeilles se seront rassemblées dans cet endroit,

et que
,
guidées par l'odeur, elles seront entrées

dans le roseau , on en bouchera l'ouverture avec

le pouce
,
pour n'en laisser sortir qu'une seule

abeille à la fois, et l'on suivra la route qu'elle

prendra dans sa fuite. Cette abeille vous mettra

sur la voie du lieu où doit être son domicile. Dès

qu'on cessera de la voir, on en lâchera une autre

que l'on suivra de même , et en les lâchant ainsi

successivement on arrivera sous leur conduite

jusqu'au lieu de résidence de l'essaim. Il y a des

quereiBur. Hoc mensc calidis locis citri arbor inseritiir,

sicut supra memoravi. Nunc locis frigidis (ici plaiitaria

disponeiiuis, servantes eam
,
qnae supra dicta est, disci-

plinam. Nunc etiam licuni debemus inserere in ligno vel

snb cortice , sicut anle prœcepi , et eani locis siccis inocu-

lare. Nunc planta palmaruni ,
quani ceplialonem vocamus,

locis apricis et calidis est ponenda. Hoc mense sorbum

polerimus inserere in se, in cydonio , in spina alba.

VI. Tôt viol.-e uncias [infundas,] quot olei libras mise-

ris , et diebus \h sub dloliabere debebis. Violœ purgatae , ut

de rore nibil babeant, libras quinque vini veteris x sextariis

debebis infundere , est post xxx dies x mellis ponderibus

teinperare.

VII. Hoc mense vituli nasci soient, quorum maires

abundantiapabuli juventur, nt sufficere possinllributola-

boris et lactis. Ipsis anlem vitulis lostum molilumque mi-

lium cum lacle misceatur salivari more pra^bendum. Nunc

locis calidis londeanturoves, et serotini fo'lus boc mense

siguentur. Nunc etiam prima est admissura, quae exceliit

,

aiii'lnm , ut agnos jam maturos bibernum lempus invenial.

VIII. Hoc mense locis a|>iicis apes qua'remus. Sfd Iota

mellifica indicant apes, si circa fontes freqiventissimaî pas-

cantur : nam si rariores videbuntur, in iiis locis melblicari

utililer non potest. Quod si fréquentes aquantur, ubi sint

examina earnm, boc génère possumus invenire. Ac primo

quam longe aut prope sint, explorenius. Rubricam liqui-

dam brevi vasculo infusam geramus, et observemus fon-

tes aut aquas vicinas : tune dorsa apum bibentium tanga-

mus illo liquore tincta festucula , alfjue ibidem moremur.

Si cito reversœ fuerint, quas tinximus, bospitia earum

proxima esse noscemus : si tarde , spatio longiore sub-

niota
,
quod pro mora temporis a^stimamus. Ad proxima

facile veiiies ; ad longinqua boc geneie pcrducei is. Cannae

unum internodiuni cum suis recides articulis, et in latere

aperies. Ibi mel exiguum vel defrulum milles, et juxla

fontem pones. Cum ad cum convenerint apes, atipie in-

gressœ fuerint post odorem, foramen pollice claudes ap-

posito , et unam tantum palieris exire,cujus fugam perse-

qnere. Ea libi partem demonslrabit bospitii. Cum ipsam

cœperis non videre, alteram continuo dimiltes, et seque-

ris. Itasingul.ie subinde dimissaitefacient usquead locnm

examinis pervcnire. Ali(iui mellis brevissimum ciica afpiaiu
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personnes qui mettent un tiès-pelit vase de miel

aux environs de l'eau, parce que, lorstiu'une

abeille a goûté de ce miel en venant boire, et qu'elle

a regagné les pâturages ou sont ses compagnes,

elle en amène d'autres par la suite, dont la foule

augmente en peu de temps ; de sorte qu'on peut

les suivre jusqu'à l'endroit ou sont les essaims,

en remarquant le côté par lequel elles s'en retour-

neront. Si l'essaim est caché dans un trou, on l'en

chassera par le moyen de la fumée que l'on

fera; et lorsqu'il sera sorti on l'effrayera en fai-

sant retentir du cuivre, jusqu'à ce qu'il se soit

accroché à quelque arbrisseau ou à quelque bran-

che d'arbre, dou on puisse le recevoir dans une

ruche qu'on en approchera à cet effet. Mais s'il

est sur la branche d'un arbre creux , on pourra,

après avoir coupé cette branche, tant par en haut

que par en bas, avec une scie très-tranchante,

l'envelopper dans un morceau d'étoffe propre , et

l'emporter pour la placer au rang des ruches

que l'on aura déjà. Au surplus , c'est le matin

qu'il faut chercher des abeilles, afin d'avoir toute

la journée pour les suivre, parce qu'une fois qu'el-

les ont fini leur tâche, elles ne reviennent plus

d'ordinaire à l'eau. Mais il faut avoir soin de frot-

ter les ruches dans lesquelles on veut les recevoir,

avec de la citronelle ou des herbes agréables, et

de les arroser d'un peu de miel. En faisant cette

opération au printemps, et en mettant des ruches

parfumées de cette manière aux environs des

fontaines et dans les endroits ou il y aura beau-

coup d'abeilles, il s'en amassera une multitude

qui viendront d'elles-mêmes dans ces ruches,

pourvu néanmoins qu'on puisse les préserver des

voleurs. Il faut aussi nettoyer les ruches ce mois-

ci ainsi que le mois précédent, et tuer les papillons,

qui se multiplient principalement dans le temps

que la mauve est en fleur. Voici la manière de les

prendre : On pose le soir entre les ruches un vase

de cuivre semblable a un vase mililaire, c'est-à-

dire qui soit profond et étroit , et on met au fond

de ce vase une lumière ; de sorte que les papillons

venant à se rassembler dans ce vase et à voltiger

autour de la lumière , le peu de largeur du vase

les met dans la nécessité de se brûler au feu, dont

ils sont trop près.

IX. Les heures de ce mois-ci sont égales à cel-

les du mois de septembre , suivant la proportion

de ce calcul.

A la première et à la onzième heure , le gno-

mon donne vingt quatre pieds d'ombre.

A la seconde et à la dixième , il en donne qua-

torze.

A la troisième et a la neuvième, il en donne

dix.

A la quatrième et à la huitième, il en donne

sept.

A la cinquième et à la septième , il en donne

cinq.

A la sixième, il en donne quatre.

LIVRE SIXIÈME.

MAI.

I. On sèmera le panis et le millet au mois de

mai dans les climats froids et humides, de la fa-

çon que j'ai indiquée. Presque toutes les semences

sont en fleur dans ce temps-ci , et le cultivateur

ne doit point y toucher. Or voici la manière dont

elles fleurissent : les blés et l'orge , ainsi que les

semences qui ne sont point partagées en deux lo-

bes, sont en fleur pendant huit jours, et lorsque

la fleur de ces semences est passée, elles grossis-

sent pendant quarante jours jusqu'à ce qu'elles

soient parvenues à leur maturité; au lieu que les

vasculum ponunt, de quo cuna apis aquando giistaverit,

ad commune pabulum pergens alias exliibebil : quarum
frequentiam siibinde crescentom, nolala revolantium parle,

usque ad examina persequeris. Quod si est examen in spe-

lunca recondilum fumo ejicietur, et ciim exieiit, aris so-

ritu terrilum in fiutice vei in aliqua silvœ se parte suspen-

del , et ita admoto vasculo recipietur. Si vero in cavse

arboris ramo fueiit, aculissima serra idem ramus supra

infraque decisus et niunda veste coopertus potorit afferri

el iuter alvearia collocari. Vestigantur autem mane, ut

iota dies sufliciat ad sequendum. Nam vespere peracto

opère ad aquam plerumque non redeunt. Vasa autem,

quibus recipiuntur, perfricanda sunt citragine, vel her-

bis suavibus, el conspergenda imbre mellis exigui : quod

si verno fiât, et circa fontes alvearia sic tlncta ponantur,

locis quibus apum frequenlia est , muUitudinem sil)i sponte

conducent, si tanien servari a luribuspossunt. Hoc etiam

mense, sicul supra, purganda sunt alvearia sordibus, et

necaudi papiliones , qui maxime abundant llorentibus mal-

vis, quos hoc génère inlercipiemus. Vas œneum miliario

simile , id est altum et angustum , vespere inter alvearia

collocemus , et in fundoejus ponamus lumen accensum.

llluc papiliones convenient, et circa lumen volitabunt, et

angustia vasculi ab igue proxirao interire cogeutur.

IX. Hujus mensis hora3 , horis mensis Septembris ae-

quantur hoc génère.

Ilora I et xi pedes xxiv.

Hora u et x pedes xiv.

liera m et ix pedes x.

Hora IV et viii pedes vni.

Hora V et vu pedes v.

Hora VI pedes iv.

LIBER SEXTUS.

I. Maïo mense locis frigidis et bumectis panicum seremus

et milium, more quo dixi. Nunc omnia prope, quae sala

sunt, florent, neque langi a cultore debebunt. (Florent

autem sic :) frumenta et ordeum et quœ sunt seminis sin-

giilaris , oclo diebus llorebunt , el deiude per dies \l grau,

descent flore deposilo usque ad maturitatis eventum.
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somencesqui sont partagées en deux lobes, telles

que les fèves, les pois et les autres légumes, sont

en fleur pendant quarante jours , et mettent le

même temps à grossir. On fauchera ce mois-ci les

foins dans les climats secs, chauds, ou voisins de

la mer, sans cependant attendre qu'ils soient des-

séchés. Si lorsque le foin est fauché il vient à

être pénétré par la pluie, il ne faudra pas le retour-

ner avant que la superficie en soit séchée.

II. Il faut examiner à présent les sarments

qu'auront donnés les jeunes vignes, afin de n'en

laisser qu'un petit nombre de ceux qui seront

forts. 11 faut aussi soutenir ces vignes avec des

appuis, jusqu'à ce que les bras qu'elles auront

produits soient consolidés. Quand on aura coupé

une jeune vigne, et qu'elle viendra à repousser,

on ne lui laissera pas plus de deux ou trois jets

,

que l'on liera au corps de la vigne, pour les met-

tre à l'abri des accidents du vent. J'ai dit qu'il fal-

lait y laisser trois jets, parce que, si on eu lais-

sait moins dans ces commencements, et que les

vents vinssent à les briser, il n'en resterait aucun.

Il faudra épamprer ce mois-ci ; mais cette opéra-

tion ne sera avantageuse qu'autant qu'elle aura

été faite dans le temps où les jeunes branches se

détachent sans difficulté sous le doigt qui les

presse. Au reste, elle est utile pour faire grossir

les grappes, et préparer leur maturité en livrant

un passage au soleil.

III. C'est aussi à présent qu'on donne le pre-

mier labour aux terrains gras et où l'herbe abonde.

Mais lorsqu'on veut donner ce labour à des terres

incultes, il faut examiner auparavantsi elles sont

sèches ou humides , couvertes de bois ou de gra-

men, d'arbrisseaux ou de fougère. Si elles sont

humides, on les desséchera en y creusant partout

des fosses. Il n'y a personne qui ne connaisse les

fosses apparentes; mais voici la manière de s'y

prendre pour faire des fosses cachées. On creuse à
travers le champ des fossés de trois pieds de pro-

fondeur, que l'on remplit ensuite jusqu'à moitié

de petites pierres ou de gravier; après quoi on les

régale par-dessus avec la terre que l'on avait enle-

vée par lafouille.Maislextrémitédecesfossésdoit

aboutir en pente à une bosse apparente , dans la-

quel le toute leur humidité se rendra, sans entraîner

avec elle la terre du champ. Si l'on n'a point de

pierres, on étendra au fond de ces fossés des sar-

ments ou de la pailie, ou des broussailles de quel-

quenature qu'elles soient. Si au contraire le terrain

est couvert de bois, il faudra, pour le cultiver,

extirper les arbrisseaux, ou n'en laisserqu'un petit

nombre. S'il est pierreux , on pourra le nettoyer

en faisant ramasser à la main les pierres dont il

sera couvert, pour en construire des muraiîlcsqui

lui serviront de défense. On parviendra à le dé-

barrasser du jonc, du graraen et de la fougère, en

multipliant les labours. On fera notamment dis-

paraître la fougère en peu de temps, pour peu

qu'on sème souvent dans le champ qui la porte

des fèves ou des lupins, ou qu'on la fauche de

temps en temps à mesure qu'elle repoussera.

IV. Ce mois-ci est le temps convenable pour

remblayer, c'est-à-dire, recouvrir de terre les

arbres et les ceps qui auront été déchaussés. On
coupera à présent le bois propre à faire des ver-

ges d'office
,
quand il sera garni de toutes ses

feuilles. Or, voici la mesure de ce qu'un homme
pourra en couper. Si c'est un excellent ouvrier,

il doit expédier la valeur d'un modius de bois

de haute futaie; un ouvrier médiocre en expé-

diera un tiers de moins. On bêche aussi assidû-

ment les pépinières dans ce temps-ci. On taille

les oliviers, et on ratisse la mousse qui s'y atta-

Qii.ie vero diiplicis seminis sunt, siciit faba, pisiim ca'te-

rnque legnmina, xl diebus florent simuKiiie grandesciint.

!îoc mense in locis siccis, calidis sive maiitimis fœna re-

(idaiittir, priiis tameii quam eNarescant. Qiiod si pluviis

iiiiusa iuerint, converti ante non debent quani pars eoiiun

s-.minia siccata sit.

H. Nunc consideremus novella vilis qna? protulit sar-

iiienta , et ei pauca et solida relinqnamus , et adniinieulis

iirniemus, donec biadiia prolata duiescant. Non autem

ampiliisresecta'. et pulliilantiviliciilse, quam duae vel très

niateri.ie relinqiiantnr, et alligentur propter injuriam

vcnti. Ideo autem très malerias dixi del)eie dimitti, ne

dissipantibus ventis niilla remaneat, si in piiniordio reli-

qneris pa\iciores. Hoc nionse painpinail conveniet. Sed

lune est opportuna panipinatio, cum teneri rami digitis

stringenlibus crepabunt sine dlKicultale carpentis. Haoc

res uvas efficit pingniores, et maturilati consulit solis ad-

missu.

III. Nunc quoque pingnes agri et herbosi proscindan-

tur. Scd si agios incultos volueris aperire, considerabis

,

siccusan buiuidus sitager, silvis autgramine, frutetis ves-

tilu?aut(ilice. Si buniiduserit, fossarum ductibns ex omni

parte siccetiir. Sed apertœ fossae not.ie sunt , cœcae vero

lioc génère (iunt. ImprimiinUn- suici per agrum transversi

altitudine peduni ternnni : postea tisque ad medietatem

lapidibus niinutis replentur aut glarea, et super terra,

quam egesserainus, œquatur. Sed fossarum capita unam
patentem fossam pétant, ad quam déclives decurrant :

ita et iiunior deducetur, et agii spatia non péri bu nt. Si

defuerint lapides, sarmentis vel stramine subjeclo coope-

riantur vel quibuscunque virgullis. Sed si nemorosus est,

extirpatis aut raro reiictis ailioiibus excolalur. Si lapido-

sus, per niacerias saxorum turba collecta et purgari pote-

rit, et inde muniri. Juncus et grauien el filices iVequenti

aratione vincentur. Sed filicem , si sœpe fabarn conseras

vel lupinos , et si subinde nascentem mucrone fakis inci-

das, intra exiguum ternpus absumes.

IV. Hoc mense arbores et vites qiifB ablaqueata? fuerant,

occare, boc est, operire jam convenit. Nunc ad rudem

faciendam silva cœdatur, quando omni fronde vestita est.

Citdendi autem liic mo-ius est , ut optimus operarius in

alta silva modii spatium, mediocris vero tertia minus

possit abscindere. Nunc et seminaria fodiunlur assidue,

cl locis pra^gelidis et pluviosis olea>, pu(antur,et eis mus-
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fhe, dans les climats très-fioids et pluvieux. Si

l'on a semé des lupins dans la vue de fumer ses

terres, il faudra les reverser à présent en terre à

l'aide de la charrue.

V. Il faut façonner à présent au pastinum le

terrain des jardins que l'on destine à être cou-

verts, en automne, de semences ou de pieds d'ar-

bres. Il est bon de semer l'ache de marais ce

mois-ci , comme nous l'avons déjà dit ci-dessus.

On pourra encore mettre en terre la coriandre

,

les melons, les courges, l'artichaut, les raiforts

et la rue. On transférera aussi le poireau en pied,

et on l'excitera ensuite à croître en l'arrosant.

VI. Les grenadiers commencent à fleurir à

présent dans les pays chauds. Ainsi , si l'on en-

ferme, comme le dit Martialis, une branche de

grenadier avec sa fleur dans un vase de terre

cuite enfoncé en terre auprès de l'arbre, en at-

tachant cette branche à un pieu , afin qu'elle ne

s'élance pas hors du vase, elle donnera en au-

tomne un fruit dont la grosseur sera moulée sur

la capacité de ce vase. On peut aussi enter en écus-

son le pécher ce mois-ci dans les pays chauds.

On greffe à présent dans les pays froids le citron-

nier, conformément a la méthode que nous avons

donnée. On plantera à présent le jujubier dans

les pays froids , et l'on y greffera le figuier. C'est

aussi dans ce mois-ci que l'on plante les pieds de

palmiers.

Vil. Il faut châtrer à présent les veaux , ainsi

que Magon le prescrit, dans le temps qu'ils sont

jeunes, en comprimant leurs testicules avec une

férule fendue, et en les froissant peu à peu pour

les détacher. Mais il ordonne de ne faire cette

opération qu'au printemps ou en automne, et

dans le déclin de la lune. D'autres , après avoir

attaché le veau au travail , saisissent avec deux

règles d'étain étroites, comme avec des tenailles,

les nerfs mêmes, appelés en grec xpsaaarTîpsç, f t

coupent avec un instrument de fer les testicules

après les avoir tirés à eux , en laissant intacte

une portion de l'extrémité de leurs nerfs
;
précau-

tion qui arrête la perte du sang , et qui empêche

les jeunes bœufs d'être absolument énervés

,

puisqu'ils ne perdent pas dans ce cas-là toute leur

masculinité. Il n'est pas tolérable de contraindre

les veaux à saillir après la castration , comme on

le voit pratiqué par bien des personnes
;
parce

qu'il est constant que
,

quoiqu'ils demeurent

prolifiques, l'effort leur cause un flux de sang qui

les fait périr. On frottera les plaies occasionnées

par la castration avec de la cendre de sarment

et de l'écume d'argent. On empêchera l'animal

nouvellement châtré de boire, et on ne lui per-

mettra la nourriture qu'en petite quantité , en

lui donnant, dans les trois jours qui suivront l'o-

pération, des cimes d'arbres tendres, des arbustes

mollets, et des feuilles d'herbes vertes légère-

ment humectées de rosée ou d'eau de rivière. Il

faut panser ces plaies soigneusement au bout de

ces trois jours, avec de la poix liquide mêlée de

cendre et d'une petite quantité d'huile. Mais

l'expérience a fait trouver récemment une ma-
nière de châtrer, qui est meilleure que les an-

ciennes. Après avoir garrotté le jeune bœuf et

l'avoir renversé par terre , on renferme ses tes-

ticules dans la peau qui leur sert d'enveloppe, et

que l'on tend à cet effet
5
puis , en les compri-

mant avec une règle de bois, on les coupe soit

avec des haches brûlantes, soit avec des doloires,

ou , ce qui vaut encore mieux, avec un instru-

ment de fer fait exprès pour cette opération, et

qui a la forme d'un glaive. En effet, en suivant

cette méthode, le tranchant du fer qui est brûlant

pénètre auprès de la règle même; de sorte que

l'opération , devenue plus rapide , en est moins

eus abratlitur. \t si quis liipintiin stercorandi agif causa

seœiuavit, aratio illum nunc debebit everlere.

V. Horlorum spatia, quïc per aulumnuni seminibus

implenda destiiiantur, aut planlis, luinc conveniet pasli-

nare. Hoc mense apium bene seritur, sicul jam ante di-

ctum est, vel eoriandrum, el nielones.et cucurbitae, car-

duus, et radiées, et rula pangentur. Porri quoque planta

transfertur, ut rigationibus aniraetur.

YI. Locis calidis nunc mala Punica florere incipiunt.

Ramus ergo cum flore (sicut Martialis dicil) si obruto

circa arborem fictili vase claudatur, et ne résiliât, ligetur

ad palum, pro vasculi magnitudine ponium reddit au-

tumno. Hoc etiam mense locis calidis emplastrari Persicus

potest. Locis frigidis nunc citri arbor inseritur, et ea, quae

dicta est, disciplina servetur. Nunc frigidis locis ziziphum

conserenius, et ficum inserimus. Hoc etiam mense palmœ
planta disponitur.

VU. Nunc castrandi sunt vituli, sicut Mago dicit, te-

nera œtate, ut fissa ferula testiculi comprimantur, et

paulatim confracli resolvanlur. Sed boc luna decresrente

verno vel autumno fieri debere praecipit. Alii ligato ad ma-

cbinam vitulo, duabus angnslis regulis stanneis sicut for-

cipibus ipsos nervos appreheiidunt, qui Gra^ce /.^z[j.oLavr,ç)Eç.

dicuntur. His comprebensis tentos testicidos ferro rese-

canl, et ita recidunt, ut alifiuid de bis capitibus nervo-

rum suoruni dimittatur hœrere. Quae res et sanguinis ni-

mietatem prohibet, et non oninino juvencos subducto

robore virilitalis effœminat. Nec admittendum est, quod
plerique faciunt, ut statim castratos coire compellant.

Nam certum est ab eis generari, sed ipsos fluxu sanguinis

interire. Yulnera veio castratur.ne cinere sarmentorum et

spuma linentur argenli. Castratus abstineatur a potu, et

cibis pascatur exiguis, et seqnenli triduo praîbeantur ei

tenerœ arborum summitales, et frutecta mollia, et berbae

viridis coma dulciore sagina roris aut fluminis. Pice etiam

liquida niisto cinere et modico oleo post tiiduum vidnera

diligenter ungueiida sunt. Sed nieliiis genus castralionis

sequens usus invenit. Alligafo enim juvenco atque dejecto,

testiculi stricta pelle clauduntur, atque ibi lignea régula

premente deciduntur ignitis securibus veldolabris, vel,

quod est melius, formato ad hoc ferramento, ut gladiisi-

luililudinem teneat. Ita enim circa ipsam regulam ferri
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douloureuse, et que la cicatrice, qui se forme

aussi promptemeut que la plaie, empêche l'effu-

sion du sang.

VIII. 11 faut faire à présent la tonte des brebis

dans les pays tempérés. Mais, lorsqu'elles auront

été tondues, on les pansera avec l'onguent dont

voici la composition : On mêlera ensemble par

portions égales de la décoction de lupins, de la

lie de vin vieux et du marc d'huile, et on les frot-

tera de cet onguent quand ces drogues seront

bien amalgamées ensemble. Trois jours après , si

l'on est à proximité de la mer, on les y plon-

gera sur le bord du rivage; au lieu que si c'est

dans l'intérieur des terres qu'on nourrit ces bes-

tiaux , il faudra, dès qu'ils auront été tondus et

frottés d'onguent, leur jeter sur le corps, en plein

air, de l'eau de pluie tant soit peu bouillie avec

du sel. On prétend que le bétail qui aura été

soigné de la sorte sera préservé de la gale pour

toute l'année, et que sa laine acquerra de la

longueur et du moelleux.

IX. On fera cailler ce mois-ci du lait pur,

pour en faire du fromage , soit avec de la pré-

sure d'agneau ou de bouc , soit avec cette mem-
brane intérieure qui est adhérente aux ventres

des poulets, soit avec des fleurs de chardon sau-

vage, soit avec du lait de figuier. Il faudra ex-

traire du fromage tout le petit-lait, et même le

comprimer en le chargeant de poids. Quand il

commencera à être ferme , on le mettra dans un

lieu ombragé ou frais ; et, après l'avoir comprimé

en y ajoutant de temps en temps de nouveaux

poids pour le raffermir de plus en plus, il faudra

le saupoudrer de sel égrugé et torréfié, et le com-

primer plus qu'il ne l'aura encore été, quand il

sera devenu plus ferme. Quelques jours après,

les pains de fromage étant bien durcis, on les

arrangera sur des claies , de façon qu'ils ne se

touchent pas. 11 faut mettre le fromage dans un
lieu clos et où l'air ne pénètre pas, si l'on veut

qu'il se conserve tendre et gras. Il sera défec-

tueux toutes les fois qu'il sera sec ou spongieux
;

ce qui arrivera lorsqu'il n'aura pas été assez

comprimé , ou qu'il aura été trop salé , ou brûlé

par l'ardeur du soleil. Il y a des personnes qui

broientsur lefromage, lorsqu'elles commencent à

le faire, des pignons verts, et qui en jettent dans

le lait avant de le faire prendre. D'autres y ajou-

tent , au moment qu'il prend, du thym broyé et

tamisé à diverses reprises. On pourra même don-

ner au fromage tel goût que l'on jugera à propos

,

en y ajoutant des assaisonnements , tels que du

poivre ou quelque autre épice que ce soit.

X. Les essaims commencent à se peupler ce

mois-ci , et il se forme des abeilles plus grandes

que les autres dans les extrémités des rayons.

Quelques personnes prennent ces abeilles pour

les rois des ruches. Mais les Grecs leur donnent

le nom d'oicripouç , et ils ordonnent de les tuer,

parce qu'elles troublent le repos des essaims. Les

papillons sont à présent trèsmultipliés, et il fau-

dra les tuer de la manière que j'ai prescrite.

XL C'est vers la fin de ce mois qu'il ftiut éta-

blir le plancher des terrasses ; constructions que la

gelée et les frimas sont sujets à miner et à détruire

dans les pays froids, ainsi que dans ceux où il

règne des brouillards. Néanmoins , si on veut en

faire, on commencera par poser deux rangées

de planches transversales, sur lesquelles on éten-

dra de lapaille ou de la fougère, que l'on régalera

bien avec une pierre dont la grosseur puisse

remplir la main. Ensuite on couvrira ce lit de

acies ardentis imprimitur, unoquc ictu et moram doloris

beneficio celerilatis absumit, et uslis venis ac pellibiis

fluxu sanguinis (strictis, plagam) cicatrix quodammodo
ciim ipso viiliiere nata défendit.

VIII. Locis temperalis nunc ovium celebranda tonsura

est. Sed tonsasoves lioc iinguinemedicenuir. Siiccum de-

cocti liipini , fèces vini vetei is , et amurcam pari mensura

miscebis, et in unum corpus omnia redacta curabis adli-

nire. Post tridunm deiude, .si mare vicinum est,liton

mcrgantur extrême : si in mediis terris pascimus , aqua

CTlestis cum sale pauluiimi decocta sub dio debebit pe-

coruni tonsa et uncta membra diiaere. Hoc enim modo
«iiratum pecus toto anno nec scabrum lieri dicitur , et

prolixas lanas creare fertur, ac molles.

IX. Hoc mense caseum coaguiabimus sincero lacté coa-

giilis vel agni vel liaedi, vel pellicula, qua; solet pullo-

rum ventribus adbaerere, vel agrestis cardui floribus, vel

lacté ficulneo, cui sérum débet omne dediici, utet. pon-

deribus urgeatur. Ubi solidari ca;perit , loco opaco pona-

lur aiit frigido , et pressiis subinde adjectis pro acquisita

solidilate ponderibus , trito ac torrefacto sale débet asper-

gi, et jam durior vebementius premi. Post aliqiiot dies

solidalai jam formulae per crates ita slatuantur, ne iiivi-

cem se unaqiiœqiie contingat. Sit autem loco clause et a

ventis remoto, ut teneritudinem servet atque pinguedi-

nem. Vitia casei sunt , si aut siccus sit aul fistiilosns : quod
eveniet, aut si parum prematur, aut sales nimios accipiat,

aut calore solis uratur. In retenti caseo conficiendo aliqui

nucleos virides pineos terunt , atque ita misto lacté gelant.

Aliqui tbymum tritum et fréquenter colatum congelant.

Qualemcunque etiamsaporem velis efficere poteris,adjec-

to, quod elegeris, condimento seu piperis seu cujuscun-

que pigmenti.

X. Hoc mense incipiunt augeri examina, et in extremis

favorum partibus majores creantur apiculae, quas aliqui

reges putant; sed Grœci eos o'i.'<7Tpou; appellant, et necari

jubent, quia requiem concutiunt quiescentis examinis.

Nunc papiliones abondant, quos necemus, more quo

dixi.

XI. Nunccircaextremum mensem pavimentain solariis

flunt : quœ in frigidis regionibus et ubi pruinœ sunt, gla-

cie suspendunlur etpereunt. Sed si boc placuerit, sterne-

mus duplices ordines tabularum transversos atque dire-

clos, et paleam vel filicem substernemus, et ( .nequaliter )

fcquabimussaxo, quod manumpossitimplere. Pedaneum
super rudus inducimus, et assidno vecte densamus : tune.
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mortier à un pied d'épaisseur, et l'on chargera

ce mortier d'une quantité de barres de bois ; après

quoi, sans attendre que le mortier soit sec, on ap-

pliquera dessus des tuiles de deux pieds, creusées

sur tous leurs côtés de la profondeur d'un doigt,

et l'on remplira de chaux vive détrempée avec

de l'huile les interstices
;
puis l'on couvrira tout le

mortier de cet assemblage de tuiles, afin que,

lorsque tout cet apprêt sera sec, il ne forme

qu'une seule masse à travers laquelle l'humidité

ne pourra point pénétrer. Ensuite on étendra sur

ce pavé six doigts d'épaisseur de mortier de bri-

que
,
que l'on battra fréquemment avec des ver-

ges, afin qu'il ne s'y forme point de crevasses;

après quoi on enfoncera dans ce mortier de larges

carreaux de briques , ou des tablettes de marbre

quelconques, ou enfin des pierres carrées; et l'on

aura une construction que rien n'est capable

d'endommager.

Xn. Il faut faire ce mois-ci des briques, soit

avec de la terre blanche , soit avec de l'argile

ou de la terre rouge. En effet, celles que l'on fait

en été se sèchent à la superficie
,
parce que cette

partie se trouve trop subitement affectée de la

chaleur, tandis que l'humidité se tient renfermée

en dedans, ce qui occasionne des crevasses. Or
voici la manière de les faire ; On passera l'argile

avec soin , et on la purgera de tout grumeau
;

ensuite, après l'avoir mêlée avec de la paille , on

la laissera fermenter longtemps , et on en rem-
plira des moules de la forme d'une brique. Enfin

on la laissera sécher au soleil , en la retournant

de temps en temps. Au surplus, les briques doi-

vent être de deux pieds de longueur sur un pied

de largeur, et d'une épaisseur de quatre unciœ.

XI II. Composition du vin rosat. On jette cinq

livres de roses , épluchées dès la veille, dans dix

603

sextarii de vin vieux
; et après avoir ajouté au

bout de trente jours dix livres de miel écume sur
cette composition

, ou pourra s'en servir.

XIV. Composition de l'huile de lis. On fait

infuser dix lis dans une livre d'huile, et on met
le vase de verre qui renferme cette composition

pendant quarante jours en plein air.

XV. Composition de l'huile de roses. On met
sur une livre d'huile wweuncia de roses épluchées,

et on suspend cette composition pendant sept

jours , tant au soleil qu'au clair de la lune.

XVI. Composition du miel rosat. On mêle une

livre de miel avec un sextarius de suc de roses

,

et on suspend cette composition pendant qua-

rante jours au soleil.

XVII. On viendra à bout de conserver des

roses en boutons en fendant un roseau vert sur

son pied, et en les renfermant dans sa cavité,

de façon que la fente puisse s'en joindre; ensuite

on coupera le roseau quand on voudra avoir des

roses fraîches. Il y a des personnes qui les enter-

rent à l'air après les avoir renfermées dans un
pot qui soit propre, et qui les conservent en les

garantissant par là de tout accident.

XVIII. Le mois de mai répond à celui d'août,

en ce qui concerne la durée des heures.

A la première et à la onzième , le gnomon
donne vingt-trois pieds d'ombre.

A la seconde et à la dixième, il en donne
treize.

A la troisième et à la neuvième, il en donne
neuf.

A la quatrième et à la huitième, il en donne six.

A la cinquième et à la septième , il en donne
quatre.

A la sixième , il en donne trois.

anlequam nidiis siccetur, bipedas, quae per omnia latera

canaliculos liabeant digitales, jiingemns, ila ut calce viva

ex oieo tempeiala, bipedarum canales, qui inter se con-

nectendi sunt, impleantur, et eanim conjunctione rudus

omne cooperiatur. Nam siccata omnis materia iimim cor-

pus efficiet, et nullutn transmittet humorem. Postea sex

digitorum testaceum supeifundemus , et fréquenter virgis

verberabiiuus , ne i imis possit aperiri. Tune tessellas la-

tiores vel tabellas quaiescunque marmoreas aut paginas

imprimenuis, et hanc constructioneni les nulia vitiabit.

XII. IIoc mense lateres faciendi sunt ex tena alba vel

creta vel rubrica. Nam qui œstate fiiint, celeritate feivoris

in sumnia cute siccantur, interius hunioie servato : quae

res scissuris eos faciet aperiri. Fiunt autem sic. Terra creta

diligenter et omni asperitate purgala , mista cum paleis

diu macerabitur, et intra formam lateri similem depri-

metur. Tune ad siccandum relicta subinde versabitur ad

solis aspectuni. Sinl vero [lateres] longitiidine pedtim

duorum , latitudine uniiis, altitudine quatuor unciaruni.

XIII. [De î'05rtto. ] Quinque libras rosae pridie purgatne

in viiii veteris x sextarios merges, et post xxx dies x de-

spiauati mellis libras adjicies, et uleris.

XIY. [DcolcoUllaceo.] Par olei libras singulas dena
liiia curabis inlundere, et vas vitreum xl diebus locare

sub (lio.

XV. [De oleo roseo.
J In olei libras singulas, rosœ pur-

gatae singulas uncias niittes, et vu diebus in sole susiien-

des et luna.

XVI. [ De rhodomeli. ] In succi rosse sextariis singulis

libras singulas mellis admisces, et diebus xl sub sole

suspendis.

XVII. Rosas nondum patefactas servabis, si in canna
viridi stante tissa lecludas, ita ut fissuram coire patiaris :

et eo tempoie cannam recidas
, quo rosas virides liabere

Toiueiis. Aliqui olia rudi condilas ac bene munitas sub

dio oI)ruunt, ac reservant.

XVIII. In horarum niensuris Mains respondet Auguslo.

Hora



PALLADiCS.

LIVRE SEPTIÈME.

JUIN.

I. Il faut apprêter au mois de juin l'aire à bat-

tre le blé. On commencera à cet effet par bien

nettoyer un terrain, en arrachant toutes les her-

bes qui s'y trouveront ; ensuite on le bêchera lé-

gèrement, et on l'aplanira après y avoir mêlé

avec la terre de la paille et du marc d'huile sans

sel , ce qui garantira les blés des rats et des four-

mis. Cela fait , on comprimera le sol avec une

pierre cylindrique ou un fût de colonne, qu'on

roulera dessus pour le consolider; puis on le lais-

sera sécher au soleil. îl y a des personnes qui ar-

rosent les aires d'eau après les avoir nettoyées, et

qui y mènent promener le menu bétail pendant

un tempsconsidérable, afin qu'il les foule bien aux

pieds ; et quand la terre en a été bien comprimée

par ce moyen , on attend qu'elle soit absolument

sèche pour se servir de l'aire.

IL On ne commence qu'à présent la récolte de

l'orge, mais il faut l'achever avant que le grain

tombe à terre ; ce à quoi il est sujet quand l'épi

est sec, parce que ce grain n'est point enfermé dans

une capsule comme celui du froment. Un habile

moissonneur peut expédier en une journée cinq

modii de terrain bien rempli ; un médiocre en ex-

pédiera trois ; il n'y a que le pire des ouvriers qui

en fasse moins. Mais on aura soin de laisser quel-

que temps sur terre le chaume de l'orge, parce

qu'on prétend que c'est le moyen de la faire ren-

fler. On fait aussi à présent la récolte du froment

vers la fin du mois dans les pays voisins de la mer,

chauds et secs. On connaît que cette moisson est

prête à faire , lorsque tous les épis sont unifor-

mément teints d'une couleur jaune qui annonce

leur maturité. Les habitants des pays plats de la

Gaule ont une méthode de moissonner qui épar-

gne la main-d'œuvre
,
puisqu'elle n'exige que la

journée d'un bœuf pour expédier tout un canton.

Ils ont un chariot monté sur deux petites roues.

La surface de ce chariot, qui est carrée, est garnie

de planches rentersées eu dehors, de sorte que sa

partie supérieure est plus large que l'inférieure.

Ces planches sont moins hautes sur le devant du
chariot que par derrière. Sur ces planches sont

distribuées parordre de petites dents clair-seraées,

dont le nombre est proportionné à la quantité des

épis. Ces dents sont recourbées par en haut. On
adapte au derrière de ce chariot deux brancards

très-courts,semblablesàceuxdes litières dans les-

quelles les femmes se font porter; et l'on attelle

à ces flèches, à l'aide d'un joug et avec des cour-

roies, un bœuf qui a la tête tournée vers le cha-

riot. Il faut sans contredit que ce bœuf soit doux,

et qu'il n'aille pas plus vite qu'on ne le pousse. Le
bœuf promenant ce chariot à travers la moisson,

tous les épis se trouvent saisis par les petites dents

dont il est garni, et s'accumulent par conséquent

dans le chariot, en se séparant de la paille qui reste

en dehors. Le bouvier, qui suit par derrière, dirige

la marche du chariot en l'élevant ou en le bais-

sant, suivant l'exigence du cas ; et il ne faut que

quelques heures d'allées et venues pour expédier

toute une moisson. Cette méthode est bonne pour

les pays plats et dont le terrain est égal , ainsi que

pour ceux où l'on ne considère pas la paille comme
objet de nécessité.

III. On fera à présent dans les climats très-

froids les opérations qui auraient dû être faites

au mois de mai. On donnera également les pre-

miers labours aux terres dans les cantons pleins

d'herbes et qui auront été gelés. On hersera les

LIBER SEPTIMUS.

I. Jiinio mense area paranda est ad triluram, cujiis primo

terra ladatur : deiiide eflossa leviter mistis paleis el

amurca œquatur insiilsa. Qiiae res a muiibiis et foiniicis

frumenta défendit. Tune premenda eslrotundo lapide, vel

columnœ qiiocunque fragmento, ciijus voiutalio possit

ejiis spalia solidare, deliinc sole siccetur. Aliqui niiindatis

areis aquam sparguiil , et minuta ibi pecora diu spaliaii

ac proculcare compellunt. Et cnm leria ungulis stricta

fueril, spectant solidani siccitatem.

II. Nunc primo ordei messis incipitur, qute consum-

rnanda est antequani grana arefactis spicis lapsa decur-

rant, quia nullls, sicut trilicum, folliculis vesliuntur.

Quinque modios recidere potest pleni agri opéra una mes-

soris expert!, mcdiocris vero très, ultimi etiam minus.

Sed ordei culmos jacere in agris aliquanlulum sinamus,

quia fertur lioc more grandescere. Nunc etiam mense pos-

Iremo locis marilimis et calidioribus ac siccis tritici mes-

sis abscinditur. Quam paratam esse cognosces, si œquali-

ter spicarum populus maturato rubore flavescat. Pars

Galiiarum planior hoc compendio utitur ad metendum, el

praeter hominum labores, unius bovis opéra spalium to-

lius messis absumit. Fit itaque velùculuni, quod duabus

rôtis brevibus fertur. llujus quadrata superficies tabulis

munitur, quae forinsecus reclines in summo rcddant spa'

lia iargiora. Ab ejus fronte carpenti brevior est altitudo

tabularum. Ibi deuticuli piurin)i ac rari ad spicarum mcn-
suram constituuntur in ordinem, ad suiteriorem partem

recurvi. A lergo vero ejusdem vehiculi duo brevissJmi

temones figurantur, velut amites liasternarum. Ibi bos

capite in veliiculum verso jugo aptatur et vinculis, man-

suetiis sane, qui non modum compulsoris excédât. Hic

ubi veliiculum per messes c(ppit impellere, omnis spica

in carpentuni denticulis comprehensa cumulatur, abruptis

ac relictis |)aleis; alUUidinem vel bumilitatera plerumque

bubulco modérante, (jui sequitur. Et ifa per paucos itus

ac redilus brevi borarum spatio tota messis impletur. Hoc

campeslribus locis vel œquaiibus utile est, et iis, quibus

necessaria palea non babetur.

IH. Nunc frigidlssimis locis, qnse Maio snnt pratter-

missa faciemus. Agros a?que prosciudemus. Ilerbosis et

gelidis partibus vineta occabimus. Coliigennis viciam.

Fœnum Graicum resecabimus ad pabulum. Hoc mense
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vignobles; on récoltera la vesce ; oq fauchera le

fenugrec qui doit servir de fourrage. Il faut ache-

ver dans le courant de ce mois-ci la récolte

des légumes dans les pays froids. Il sera bon de

conserver les lentilles que l'on récoltera alors,

soit en les mêlant avec de la cendre, soit en les

serrant dans les vases à huile, ou dans des caques

destinées aux salaisons, que l'on enduira aussitôt

de gypse. On cueillera aussi les fèves au déclin

de la lune, pourvu que ce soit avant le jour; et

on les serrera avant que cette planète soit dans

son croissant , après les avoir battues et les avoir

fait rafraîchir, afin que le charançon ne les en-

dommage point. On récolte les lupins dans ce

mois, et rien n'empêche de les semer aussitôt

qu'on les aura tirés de l'aire, si ou le juge conve-

nable. Si on veut cependant les garder, il faudra

les serrer dans des greniers éloignés de toute hu-

midité. C'est le moyen de les conserver très-

longtemps, surtout quand la fumée donnera

continuellement sur ces greniers.

IV. On sèmera les choux ce mois-ci vers le

solstice, afin de pouvoir les transplanter au com-
mencement du mois d'août, soit dans un lieu

arrosé, soit dans un lieu détrempé par les pluies

qui commenceront alors à tomber. On pourra

semer également bien l'ache, les poirées, les rai-

forts, les laitues et la coriandre, pourvu qu'on ne

leur épargne pas l'eau.

V. On pourra aussi , comme nous l'avons dit

ci-dessus, renfermer dans ce mois-ci une branche

de grenadier dans un petit vase de terre cuite,

afin de lui faire donner des fruits dont la gros-

seur soit moulée sur la capacité de ce vase. Il

faut décharger à présent les branches des poiriers

ou despommiersqui seront trop chargésde fruits,

en arrachant par-ci par-là toutes les poires ou les

pommes défectueuses, afin que la sève de ces ar-
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bres, qui pourrait se consumer en vain à nourrir

ces mauvais fruits, se reporte à de meilleurs.

On pourra aussi semer ce mois-ci lejujubier dans

les pays froids. Il faudra faire à présent la capri-

fication des figuiers, de la manière que nous avons

exposée en donnant la méthode de culture de cet

arbre. Il y a des personnes qui les greffent aussi

ce mois-ci. On ente en boutons le pêcher dans

les pays froids. On bêche le pied des palmiers.

On ente dans ce mois-ci ou dans celui de juillet

les arbres fruitiers, suivant la méthode que l'on

appelle emplastratio. Cette méthode ne convient

qu'aux arbres dont l'écorce contient une sève

grasse : tels sont les oliviers et d'autres semblables,

comme dit Martialis; tel est aussi le pêcher. Or,

voici comme se fait cette opération : On choisit

sur de jeunes branches, nettes et fécondes, un
bouton qui promette de venir cà bien, et on le

cerne à la distance de deux doigts en carré , de

façon qu'il se trouve au centre de quadrature; après

quoi, au moyen d'un bistouri bien tranchant, on
enlève l'écorce avec dextérité, et sans endomma-
ger le bouton. On enlève de la même manière
un écusson garni de son bouton sur une partie

de l'arbre à greffer, qui soit nette et féconde.

Alors on attache le premier écusson sur ce der-

nier arbre d'une façon convenable, en le liant

autour du bouton, pour le bien assujettir sans que
le bouton soit endommagé, et de façon que le

bouton de l'écusson substitué remplace celui

qu'on aura enlevé ; après quoi on enduit le tout

par-dessus d'un lut qui doit laisser le bouton en li-

berté. On coupera les branches supérieures de
l'arbre ainsi que ses souches, et, en ôtant au bout
de vingt et un jours les ligatures qui retenaient

l'écusson, on s'apercevra que le bouton d'une se-

mence étrangère s'est incorporé merveilleusement
dans un autre arbre.

locis frigidis peragenda est leguminuiTi messis : itaque

lenticulam collectaiTi , cineii mistam , bene servabimus,

vel vasis oleaiiis aut salsaiiientaiiis replelis stalimque

gypsatis. Niinc et faba luna niimiente velletiir, aiUe lucem
sane; et antequam luna procédât, exciissa et leCiigerata

leponalur. Ita giuguliones non patietur infestos. Hoc
mense lupinas colligitur, et si placuerit, statim seritiir

ex area : sed longe ab hiimore est ponendus in honeis.
Sic enini diutissime cusloditur, maxime si gianaria ejiis

afflaveril fumiis assiduus.

IV. Hoc mense circa solstilinm brassicam seremiis,

qiiam inclioante transferemiis Aiigusto, vel irrigue loco,

vel pluvia initiante madeîacto. Apiuni quoque bene seiere

poterimus, betas et radiées et lactucas et coriandrum, si

rigemus.

V. Hoc etiam mense ramus Punici (sicnt supra dixi-

mus; polerit intra (ictile vasculum claudi, nt ad ejus

niagnitudinem poma restituât. Nunc pira vel mala, nbi

ramos multa poma densabunt, interlegenda ?unt quœcun-
que vitiosa, ut succus qui ingrate his posset impendi, ad
meliora vertatur. Hoc etiam mense locis frigidis ziziphum

serere poterimus. Nunc capriflcanda? snnt arbores fici,

sicnt in ejus narravimus disciplina. Aliqui eas et lioc monse
inserinit. Locis frigidis Persicus inoculatiir : palmœ planta

circumfoditur. Hoc mense vel Julio celebratur insitio in

pomis, quœ emplastratio dicitur. Solis arboribus conve-
nit, quibus pinguis succus in cortice est, ut ficis et oleis

ac similibus , ut Martialis dicit , et Persico. Fil autem sic :

ex novellis ramis et nitidis ac feracibus gemniam, ([Ufe

bene apparebit sine dnbio processura, duobus digilis

quadratis circumsignabis ut ipsa statuatur in medio, et

ita subtiliter corticem ievabisacutissimo scalpro, ne genmia
la-datur. Item ex ea arbore, cui gestimus inserere, simili-

ter cum gemma tolletur emplastrum, nitido tamen atque
nberi loco. Tune ibi convenieuter astringitur, et pressura
circa gemmam viiiculis cogitur sine germinis la^sione co-

bffirere, nt ea (\nx appositse redditur, locum gemmas
prioris includat. Tune liito superlinis. et liberam gemmam
relinques. Ramos superiores ejus arboiis secabis ac slir-

pes : et ab uno et viginti diebiis exactis resoluto vimine
vinculorum, reperies exlerni seminis gemmam mire in

arboris aliénée menlbra transisse.
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VI. I! est encore bon de châtrer les veaux ce

mois-ci , comme il a été dit ci-dessus. On a aussi

raison de prendre ce temps pour la confection des

fromages, et de tondre les brebis quand le pays est

froid.

VIL C'est en ce mois qu'il faut châtrer les ru-

ches. Il y a un très-^rand nombre de signes pour

reconnaître quand il est temps de récolter le miel.

D'abord, aussitôt que les ruches sont bien pleines,

les abeilles ne font plus entendre qu'un très léger

bourdonnement. Dans les ruches en effet, comme
dans l'intérieur d'un édifice, le vide augmente

l'intensité des sons; et par conséquent si le bour-

donnement des abeilles semble rauque et consi-

dérable, c'est une preuve que les gâteaux de cire

ne sont pas en état d'être récoltés. De même,
lorsqu'on voit les abeilles se donner beaucoup de

mouvement pour expulser les bourdons, qui sont

des mouches plus grosses qu'elles, elles annon-

cent par là qu'il est temps de récolter le miel. Au
surplus, on châtrera les ruches dans la matinée

,

temps où les abeilles sont engourdies, et où elles

ne sont pas encore irritées par la chaleur. On
fera parvenir dans les ruches de la fumée de gal-

banum et de bouse de vache sèche
,
qu'on entre-

tiendra avec du charbon placé dans un fourneau

de telle forme qu'il puisse renvoyer la fumée

par une ouverture étroite, et semblable à celle

d'un entonnoir renversé, parce que cette fumée

chassera les abeilles, et que l'on pourra dès lors

couper les rayons de miel sans difficulté. Lors-

qu'on récolte les rayons dans ce temps-ci , il en

faut laisser la cinquième partie pour servir de

nourriture à l'essaim, en ayant soin d'enlever sur-

toutcequi est moisi ou défectueux. On fera le miel

à présent en enveloppant plusieurs rayons dans un

linge très-propre, et en les y exprimant avec soin.

Mais, avant de les exprimer, on en retranchera

les parties gâtées ou celles qui contiendront des

petits, parce qu'elles corrompraient le miel et lui

donneraient un mauvais goût. Il faut laisser pen-

dant quelques jours le miel nouvellement fait

dans de petits vases ouverts, et l'écumer jusqu'à

ce que sa chaleur se calme et qu'il cesse de bouil-

lir, ainsi que cela se pratique pour le moût. Le
miel qui coulera comme de lui-même , avant d'a-

voir été exprimé à différentes reprises, sera le

meilleur. On fera aussi la cire dans ce mois. On
commencera par l'amollir, en jetant dans un

vase de cuivre plein d'eau bouillante le reste des

rayons qu'on aura cassés en petits morceaux;

après quoi on la fera fondre dans d'autres petits

vases dans lesquels on ne mettra point d'eau, et

on lui donnera telle forme que l'on voudra. S'il

arrive que les nouveaux essaims sortent dans ce

temps-ci à la fin du mois , il faudra que le gar-

dien y ait attentivement l'œil
,
parce que les jeu-

nes abeilles, que leur âge rend vagabondes, s'en-

fuiraient si on ne les gardait pas à vue. Comme
elles restent à l'entrée de leurs ruches pendant

un ou deux jours lorsqu'elles en veulent sortir,

il faudra se bâter de les recevoir dans de nouvel-

les ruches. Ainsi un gardien vigilant les obser-

vera jusqu'à la huitième ou à la neuvième heure

du jour, parce qu'il est assez rare qu'elles s'en-

fuient ou qu'elles fassent des émigrations plus

tard, quoiqu'il s'en trouve quelques-unes qui

prennent le parti de s'en aller aussitôt qu'elles

sont sorties de leur ruche. Voici à quels signes on

reconnaît que la désertion est imminente. Elles

feront entendre deux ou trois jours auparavant

un tumulte et un bourdonnement plus considé-

rable qu'à l'ordinaire. Ainsi , dès que l'observa-

teur en aura fait la remarque en approchant sou-

vent son oreille de la ruche, il faudra qu'il re-

double de précaution pour éviter tout accident.

VI. Hoc etiam mense vituli recte (ut dictiim estante)

castrantur. Nunc etiam caseum jure conficinius , et oves

in fiigida regione tondeinus.

Ylf. Hoc mense alveaiia castrabunliir
,

qua; malura

esse ad niellis reditum signis (quaui) pluribus instruemur.

Primnm si plena suut , apuiu subtile niunnur audimus.

Nam vacuœ sedes favoium veliit concava aedificia voces,

quas accepeiint, in majus extollunt. Quaie cum murmu-

ris sonus magnus et raucus est , agnoscinnis non esse ido-

neas ad metendum crates favorun». Item cum fucos, qui

sunt apes majores, a sedibus suis, grandi intentione de-

turbant, matura mella teslaulur. Castiabuntur autem

alvearia matutinis boris, cum torpent apes , nec caloribiis

asperantur, Funius admovetur ex gaibano et arido finie

bubulo, quem in pullario factis carbonihusconvenit exci-

tare : quod vas ila figuratum sit, ul veliit inversi infinidi-

buliangusto ore fumum [)ossit emiltere. Atque ita ceden-

tibns apibus niella recidentur. Ad examinis pabulum hoc

temiwre pars favorum débet quinta dimitti : sane putres

ac vitiosi favi de alveariis auferantur. Nunc niella confi.

cimus amgeslis in mundissimum sabanum favis ac dili-

genterexpressis. Sedantequam premamus, partes favorum

corruptas, vel pulios babentes recidemus : nam malo sa-

pore mella corrumpunt. Mel recens paucis diebus apertis

vasculis habendum est, atque in summitate purgandum,

donec refrigerato calore musti (more) deferveat. Nobilius

mel erit, quod ante expressionem secundam velut sponte

profluxerit. Hoc etiam mense cerara conficimus, quiB in

vase aeneo ferventi aqua pleno minute concisis favorum

reliquiis mollietur, et deinde in aliis vasculis sine aqua

resolula digeretur informas. Nunc si mense ultimo nova

egrediuntur examina, custos esse debebit attentus, quia

novellae apes vaganlibus animis juventute nisi serventur,

eCtugiunt. Exeunlia in adilu suo morantur unoautduobus

diebus, quae slatim novis alveariis excipienda sunt. Ob-
servabit autem custos assiduus usque in octavam vel no-

nam boram
,
quia post liaec tempora non facile fugere aut

emigrare consueverunt ,
quamvis aliquse statim et proce-

dere et abire non dubitent. Signa fnturae fugse haec sunt.

Antebiduum vel triduum acrius tumultuantnr et murmu-
rant. Quod ubi apposita fréquenter aure explorator agnove-

rit, solicitior adversum ba>c esse debebit. Soient bo-c
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Ce sont également les signes précurseurs d'une

bataille. Mais on met fin à la mêlée par quel-

ques grains de poussière, ou quelques gouttes

d'hydromel, que l'on jette sur les combattants; la

douceur de cette liqueur étant très-efficace pour
ramener la concorde parmi le peuple qui l'a pro-

duite. Puis, lorsque les bataillons seront paci-

fiés par ce moyen , et que les abeilles seront sus-

pendues à une branche d'arbre, ou quelque part

ailleurs que ce soit, on examinera si elles forment

alors un seul groupe; auquel cas ce sera une
preuve qu'il n'yaqu'un roi parmi elles, ou qu'el-

les sont réconciliées , et que la concorde règne

entre elles. Si au contraire le peuple est suspendu

sous la forme de deux ou de plusieurs mamelons,
c'est une preuve qu'elles sont divisées entre el-

les, et qu'elles ont autant de rois parmi elles qu'il

y aura de ces espèces de mamelons. On cher-

chera par conséquent ces rois dans les groupes

d'abeilles qui paraîtront les plus nombreux, après

avoir frotté k cet effet sa main de mélisse ou d'a-

che de marais. Au reste, ces rois sont un peu plus

gros et plus longs, et ont les pattes plus droites

que les autres abeilles. Leurs ailes sont aussi plus

petites; leur couleur est belle et luisante, et ils

sont lisses et sans aucun poil, à l'exception d'une

espèce de gros cheveu qui leur sort du ventre, et

dont ils ne se servent néanmoins jamais pour of-

fenser. Il y en a d'autres qui sont noirs et héris-

sés. Il faut les tuer tous, à l'exception du plus

beau d'entre eux
,
que l'on conservera. Et si ce-

lui-ci vagabonde souvent avec ses essaims, on lui

arrachera les ailes, afin qu'il se fixe dans la ru-

che, parce qu'alors aucune abeille ne s'écartera

de lui. Si les essains d'une ruche ne multiplient

point, on pourra y joindre les abeilles de deux ou

trois autres ruches; auquel cas il faudra avoir la

précaution de les y tenir renfermées pendant

trois jours, de les asperger de quelque liqueur
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douce
, de leur donner du miel pour nourriture

,

et de ne laisser à la ruche que de petites ouver-
tures pour que l'air y puisse entrer. Lorsqu'on
voudra repeupler une ruche dévastée par quelque
maladie contagieuse , en y faisant passer d'autres
abeilles, on examinera attentivement dans d'au-
tres ruches bien peuplées si les cires des rayons,
et surtout leurs extrémités, qui renferment les

petits, ont la marque distinctive à laquelle on re-

connaît qu'il doit en naître un roi ; et lorsqu'on

y trouvera cette marque, on coupera le rayon
ou elle se rencontrera avec la postérité qu'il ren-
ferme

,
pour le porter dans la rucbe qu'on veut

repeupler. La marque à laquelle on reconnaît qu'il

doit naître un roi d'un rayon , c'est lorsque dans
le nombre des alvéoles qui contiennent des petits,

il s'en trouve une plus grande et plus longue que
les autres, qui a la forme d'un mamelon. Au sur-

plus, il ne faut transporter les rayons que dans
le temps où les petits , déjà prêts à naître , s'ef-

forcent, après avoir rongé leurs enveloppes,

d'en dégager leurs têtes; parce que si on les

transférait avant qu'il en fût temps , ils péri-

raient. S'il arrive qu'un essaim s'élève subitement
en l'air, on l'effrayera par le bruit qu'on aura
soin de faire avec du cuivre ou avec un petit

vase de terre, et il retournera aussitôt à sa ru-

che , à moins qu'il ne se suspende aux feuillages

voisins; auquel cas on l'en tirera avec la main
ou avec une cuiller, pour le mettre dans une
nouvelle ruche frottée avec les herbes accoutu-

mées et aspergée de miel , laquelle ruche on lais-

sera sur place ; et l'on attendra le soir pour la

ranger parmi les autres.

VITI. On fera encore en ce mois des pavés de
plates- formes ainsi que de la brique, de la ma-
nière que j'ai indiquée.

IX. Les Grecs assurent que les Égyptiens font

les essais suivants pour s'assurer du succès des dif-

signa et ciim pugnaturœ .sunt, facere : qiianim pugnam
conipescit pulvis aut nmlsœ aqiiae imber aspersiis. Inest

illi ail originis su.ie reparandam concordiam diilcis auclo-

litas. Sed cuni se agmina sic pacata in ramo aut loco qiio-

cunqiie suspenderint, si unius ubeiis educlionepeiidebuiit,

iioiis aut unum regein esse univeisis , aut reconciiialis

omnibus nianere concordiam. Si vero duo vel plnra ubera

suspendens se populus imitatur, et discordes sunt, et tôt

reges esse
,
quot velnt ubera videris , confilentur. Ubi glo-

bos apium frequeiitlores videris, uncta manu succo nie-

lissopbylli vel apii reges requiras. Sunt autem paulo ma-
jores, et oblongi niagis quam cœterff- apes, rectioribus

cruribus, neque grandibus pennis, pulcliri coloris et ni-

tidi , levés sine piio, nisi forte pleniores quasi capillum

gerunt in ventre, quo tamen non utuntur ad vuinus. Sunt
alii fusci atque birsuli

,
quos oportet exlingui , et pnicbrio-

rem relinqui. Qui si fréquenter vagatur cum examinibus,

exectis alis reservetur : lioc enim manente nuiia disce-

det. Sed si nulla nascantur examina , duorum vel trium

multitudinem vasculorum in unum conferre possumus :

dulci tamen liqiiore conspersas apes atque inclusas per
triduum tenebimus, apposito cibo mellis, et exigua tan-

tum spiracula relinquemus in cella. Quod si velis alvea-

rium, cni per aliquam pestem niuititudo subducta est,

populi adjeclione reparare, considerabis in aliis abundan-
tibusceras favorum et extremitates, quœ pullos babent,
et ui)i signum nascituri régis inveneris, cum sobole sua
recides,et in id alvearium pones. Est autem boc futuri

régis signum : inler caîlera foramina, quœ pullos conti-

nent, unum majus ac longius velut uber apparet. Sed tune
transferendi sunt

,
quando erosis cooperculis ad nascen-

dum niaturi capila niluntur exerere : nam si immatures
transtuieris , interibunt. Si autem se subitum levabit exa-

men, strepitu œris terreatur , aut testulae : tune ad alvea-

rium redibit , aut in proxima fronde pendebit, et inde in

uovum vas lierbis consuetis et melle conspersum manu
attrahatur, aut trulla, et cum in eo loco requieverit,

vespere inler alia coilocelur.

VllI. Hoc etiam mense pavimenta faciemus sub divoet

lateres, more quo dixi.
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férentes semences. IIscultiveDt dans ce temps-ci

un petit espace de terrain pris sur un champ la-

bouré et humide, et y sèment des graines de tou-

tes les espèces de blés et de légumes, sur des plan-

ches séparées les unes des autres. Ensuite ils

examinent au lever de la Canicule, que les Ro-

mains placent au quatorzième jour des calendes

d'août, quelles sont celles de ces semences que

cette constellation brûlera, et celles auxquelles

elle ne portera point de préjudice, pour se gar-

der par la suite de semer les premières, et pour

s'en tenir aux autres, parce que cette constella-

tion brûlante pronostique, soit en consumant ces

plantes, soit en les épargnant, le succès bon ou

mauvais qui les attend l'année suivante.

X. On prend le cœur de la camomille dans le

temps que cette herbe est en fleur, avec la pré-

caution d'arracher les feuilles blanches qui en

couronnent la fleur, pour ne conserver que la

partie dorée de celle-ci; et on en fait infuser la

valeur d'une uncia sur une livre d'huile, puis on

laisse cette infusion exposée pendant quarante

jours au soleil.

XI. Confection de fleur de lambrusque. On
cueille du raisin sauvage dans le temps qu'il est

en fleur, et qu'il n'y a point de rosée sur terre.

On retend au soleil, afin que toute son humidité

s'évapore, et que sa fleur, étant séchée, se détache

plus aisément. Alors on la passe par un petit

crible serré, afin que les grains n'en glissent pas

à travers, et que la fleur tombe seule en bas. On
conserve cette fleur infusée dans du miel; et lors-

qu'elle y a été confite pendant trente jours, on

l'assaisonne par le même procédé que le vin rosat

et avec les mêmes ingrédients.

XII. Composition de Valica. On liera en bot-

tes de l'orge à demi mûre, puis on la fera griller

dans un four, afin qu'elle puisse aisément être

moulue. Ensuite on aura soin de mêler une certaine

quantité de sel par modins d'orge, en la faisant

moudre, et on la conservera après l'avoir préparée

ainsi.

XIII. Les mois de juin et de juillet se ressem-

blent sous le rapport de la durée des heures.

A la première et à la onzième heure , le gno-
mon donne vingt-deux pieds d'ombre.

A la seconde et à la dixième, il en donne douze.

A la troisième et à la neuvième, il en donne
huit.

A la quatrième et à la huitième, il en donne
cinq.

A la cinquième et à la septième , il en donne
trois.

A la sixième, il en donne deux.

LIVRE HUITIÈME.

JUILLET.

I. On bine vers les calendes de juillet les ter-

res qui ont reçu le premier labour au mois d'a-

vril. On achève à présent la moisson du froment

dans les pays tempérés, en suivant la méthode

que nous avons donnée. Il sera très-bon de dé-

barrasser les terrains incultes des arbres et des

broussailles dont ils seront couverts, quand la lune

sera dans son déclin , en les coupant par les ra-

cines et en les brûlant. On charge de terre ce

mois-ci , après la moisson , le pied des arbres qui

sont plantés au milieu des champs moissonnés,

dans la vue de les garantir de la trop grande ar-

deur du soleil. La journée d'un homme suffit

pour en charger vingt des plus grands. 11 faut

aussi bêcher à présent les jeunes vignes, tant le

IX. Grœci assenint ^Egyptios hoc more pioventjim fii-

tuii cujusque seminis experiri : uream brevein loco siib-

acto et humiilo mine excolimt, et in ea divisis spatiis

omnia frumenli vel leguniinum seniina spargunt. Deinde

m oitu Caniciila;, qui apudRouianos quartodecimo calen-

das Augnsti die tenetur, explorant quae seniina orliim

sidus exurat,quœ iliaesa cuslodiat; liis abstinent, illa

procurant; quia indiciuni noxae ant beneficii per annum

futiiium generi unicuique sidus aiidum praesenli exitio

vel salute prœmisit.

X. Perolei libras singulas chamaemeli berbœ florenlis

auream medietatein
,
projeclis albis foliis, quibus flos am-

bitnr, unciaruni singularuni pondus infundis, et quadra-

ginta diebus in sole constitues.

XL [De ananthe.] Silvestres uvas, cuni florent, sine

rore colligimus, et expandimus in sole , ne quid restet liu-

niorls, et flos ad excutiendum siccior apparetur. Tune

cribello spisso cernimus , lit grana non transeanl , sed flos

soins décidât. Hune in nielle servanius infuso : et cnm

diebus triginla fuerit condilum, leniperamus eo génère el

more, quo rosatnni nioris est temperare.

Xll. 4lica [.4////a.] Ordeum seniiniaturuni, cui adliuc

superest aliquid de virore, per manipuios Jigabis, et tor-

rebis in furno , ut facile niola possit infringi , et in modio
uno salis aliqnantum, dum molilur, niiscere curabis ac

servabis.

XIIL Junius ac Jniius horarum sibi œqua spatia conlii-

lerunt.

Hora 1 et xi pedes xxii.

Hora II et x pedes xii.

Hora m et ix pedes viii.

Hora IV et viii pedes v.

Hora v et vu pedes m.
Hora VI pedes ii.

LIBER OCTAVUS.

I. Julio menseagri qui Apriliproscissi fiierant,circa ralen-

dasiterantur. Nunc tocis temperatis tiitici messisexpletur,

more quo dictum e«t. Silvestres agri ulilissime extirpa-

buntur arboribus atque virgullis, cura luna decrescit,de-

sectis radicibus atque combuslis. Hoc meiise arbores.

qu.TP in messe stelerant, seclis messibus obruantur agge-

stione terrarum propter uimios solis ardores. Opéra una x>
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matin que le soir quand la chaleur est tombée,

pulvériser la terre à leurs pieds, et en écarter le

gramen. ÎIscra bon d'extirper la fougère et la lè-

che ce mois-ci ou avant les jours caniculaires.

IL On sème aussi ce mois-ci, la ciboule dans

les pays qui sont arrosés et froids, ainsi que le

raifort et l'arroche qu;)nd on peut les arroser. On
sème encore le basilic, la mauve, la poirée, la

laitue et les poireaux, qu'il faudra aussi arroser.

On sèmera ce mois-ci les navets et les raves dans

un lieu arrosé , dont la terre soit grasse et ameu-

blie, sans èlre compacte. Ces sortes de racines

se plaisent dans les lieux humides et en pleine

canjpagne. Mais les navets sont meilleurs quand

ils viennent dans un terrain sec
,
presque maigre,

incliné et sablonneux. La qualité du sol change

l'une de ces graines en l'autre. En effet, si l'on

sème des raves dans un terrain pendant deux

ans, elles s'y changent en navets; comme ceux-

ci se changent en raves dans un autre. Ces ra-

cines veulent que le terrain ou on les sème soit

labouré, fumé et remué, ce qui sera également

profitable aux grains que l'on y sèmera la même
aimée. Quatre sextarii de raves et cinq de navets

suffisent pour ensemencer un jugerinn. Si ces

i-acines sont trop pressées, on en arrachera quel-

ques-unes , afin que les autres se fortifient. Pour

faire grossir les raves, on les déterrera, et, après

avoir arraché toutes leurs feuilles , on en coupera

la tige à l'épaisseur d'un demi-doigt; après quoi

on les remettra dans des sillons bien labourés
,

en les espaçant de huit doigts
;
puis on les re-

couvrira de terre, et on les foulera aux pieds , ce

qui les fera grossir.

III. On peut aussi enter en écusson ce mois-ci

de la manière que j'ai enseignée ci-dessus, .l'ai

m.ém.e observé, d'après l'expérience que j'en ai

faite, que des poiriers ou de:; pnmmirrs qui avaient

été entés à prést-nt dans des pays liumides avaient

très-bien profité. Il faut aussi cueillir ce mois-ci

les mauvais fruits, dont la quajitité excessive

charge les branches des arbres fruitiers tardifs,

comme je l'ai dit ci-dessus, afin que la sève de

ces arbres tourne à la nourriture de fruits meil-

leurs. Il m'est arrivé de planter h présent dans

des pays froids et dans un terrain arrosé une
bouture de citronnier; et je me rappelle qu'après

l'avoir animée en l'arrosant tous les jours, j'ai

eu le bonheur de la voir répondre à mes vœux,
tant par sa belle venue que par son rapport. On
peut enter à présent le figuier en bouton , et gref-

fer le citronnier dans les terrains humides. On
peut bêcher au milieu du mois les pieds de pal-

miers. Les amandes sont à présent bonnes à être

cueillies dans les pays tempérés.

IV. C'est principalement à présent qu'il faut

faire couvrir les vaches par les taureaux. En ef-

fet, comme elles portent pendant dix mois, elles

se trouveront dèslors en état de vêler au pi-in-

temps. Et d'ailleurs II est certain qu'elles deman-

dent ardemment le mâle, quand les engrais du
printemps ont excité le tempérament chez elles.

Columelle assure que quinze vaches peu vent suf-

fire à un taureau , et qu'il faut avoir soin qu'elles

nesoientpas, par excès d'embonpoint, hors d'état

de concevoir. Lorsque le pays où l'on élevé ces

bestiaux est abondant en fourrage , on peut faire

couvrir les vaches tous les ans. Mais, lorsque le

fourrage y est rare, il ne faut les faire remplir

j

que de deux années l'une , surtout si l'on est dans

j l'habitude de les employer à quelque travail. On
I choisira des béliers très-blancs et qui aient la laine

I

douce, pour les faire saillir ce mois-ci. Et la

: blancheur de la robe n'est pas la seule qualité

nuiximas obriiet. Ntinc et novella^ vîtes nianc et vespere

jam calore deposito elfodi debent , el aveiso gramine piil-

verari. Hoc mense utiliter vel ante caniculares dies filices

oxlii|)abis et caricem.

II. Hoc etiam mense cei)ullas serimns, irrigiiis ac frigi-

dis locis , et radiées el atriplicem , si ligaie possnnius , et

«cimum, malvas, bctas , laclucas, et poi ros rigandos.

3foc mense ioco inigiio napos seremus et lapa, solo pu-

tri cl soluto nec spisso. (Râpa) locis luimidis iaUantui- et

campis. Sed napus in sicco el prope tenu) atque devexo

et sabuioso melior nascitur. Loci proprietas utrumque se-

nien in aile: uni mutât. Nam râpa in alio solo per biennium

sala mufautur in napos; alio veto napus transit in rapum.

Subaclum solnm stercoiatum vcrsatunupie conquitunt,

quod et ipsis et segi'fibus piodeiit, qu.ne ibi anno eodem
seruntur. Jugero raponim quatuor sextarii, napl autem

quinque sulliciunt. Si spissa sunt, intervelies aliqiia, ut

caetera roborentur. Ul vero semina majora redigaiitur,

eruta râpa foiiis omnibns purgabis, et ad dimidii digiti

crassitudinem in cauie succides. ïunc in sulcis diligenler

subactis oclonis digilis separata obrues, et injicies ter-

ram , Cl calcabis. lia magna nascenlur.

PALLAnU'S.

JH. Hoc cliam mense emptastratio celebrari potest, si-

cut ante demonstravi, et pirus vel malus locis humidis
niiuc insita me explorante processif Hoc etiam mense' in

poniis serotinis, quœ ubertate nimia ramos oneraverunt

(sicut pra3di»i) interlegenda sunt, si (|ua viliosa repereris,

ul arboiis succum vertamus ad meliorum nutrimenta po-
morun). Nunc citri taleam Ioco irriguo frigidis regionibiis

me plantasse memini, et quolidiauis animasse liquoribus,

quai et nasccndo et afferendo volimi felicitatis œquavit.

Hoc tempore locis liumidis inoculari ficus et inseri citrius

potest : mense jam medio palmœ planta circnmfodi. Nunc
locis tcmperatis amygdala maturâ sunt ad legendimi.

IV. Hoc tempore maxime lanris submitlendœ sunt

vacca;, quia decern n)ensium partus sic poterit maturo vere

condudi; el certum est eas posl vernam pingnedinem ge-

slienles veneris amare lasciviam. Uni lauro (|uindecim

vaccas Columella asserit posse sufficere, curandumque ne

concipere nequeant nimietate pinguedinis. Si abiindantia

pabuliestin regione, quapascimus, potest annis omnibus

in fteturam vacca submitti : si vcro indigelur iioc génère,

alfernis temporibus onerandœ sunt, maximeque, si ea^deni

vacca; alicui opeii servire cousueverunt. Hoc mense arie-
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qu'il faille rechercher en eux; celle de leur lan-

f^ue n'est pas moins importante. En effet, pour

peu que cette partie de leur corps soit obscurcie

par quelques taches, le mélange decouleurs qu'on

y apercevra se transmettra à leurs produits.

Un bélier blanc donne assez souvent un produit

d'une autre couleur; au lieu que, comme le dit

Columelle , il ne peut jamais venir un agneau

blanc d'un bélier noir. On choisira les béliers

hauts et de grande taille , avec ventre bas et

couvert de laine blanche, la queue très-longue
,

la toison épaisse , le front large , les testicules

gros, et qui soient dans la troisième année de

leur âge; quoiqu'ils puissent saillir fructueuse-

ment jusqu'à l'âge de huit ans. Il faut faire cou-

vrir les brebis à l'âge de deux ans. Elles peuvent

porter jusqu'à celui de cinq , mais elles dépéris-

sent la septième année. On choisira des brebis

qui soient d'une grande taille, qui aient la toison

longue et très-douce , et le ventre bien laineux et

d'une grande capacité. Mais il faut avoir l'atten-

tion de ne point laisser manquer ce bétail de

(ourrage, et de le mener paître loin des buissons,

qui détruiraient sa laine et lui déchireraient la

peau. H faut faire couvrir les brebis au mois de

juillet, afin que leurs petits soient fortifiés avant

l'hiver. Aristote assure que si on ve^iit leur faire

concevoir une plus grande quantité de mâles que

de femelles, il faut choisir un temps sec et un

jour où le vent du septentrion souffle
,
pour les

faire couvrir pendant qu'elles paîtront vis-à-vis

ce vent. Au 'lieu que si l'on veut avoir plus de

femelles que de mâles, il faut chercher les vents

du midi
,
pour les faire couvrir pendant qu'elles

paîtront du côté de ce vent. Il faut substituer de

nouveaux agneaux aux brebis mortes ou défec-

tueuses. On vendra en automne toutes celles qui

les caiulidissimi eligendi et admiltendi snnt nioUilxis la-

nis, in qnibus non solum corpoiis candor consideiandus

est, sed etiam lingua : qii.X' si macnlis t'uscahitnr, varie-

tatem reddit in sobole. De albo plerumque nascilnr colo-

ns aiterins : de ftiscis nnnqnam (sicutCoiunielladicit) po-

test albus cieari. Eligemns arieteni altuni, procernm,

ventre proniisso, et taniscandidis teclo, cauda longissima,

velieris densi, fronte lata, niagnis testibus, aRtatis triniae,

qui tamen usque in octo annos potest utiiiter inire. Fœmina

débet bima submitti, qn;c usque in quinquennium fnnturae

necessaria est, anno septimo déficit. Eligenda est vasti

corporis et piolixi vellei is ac niollissinii , lanosi et magni

nteri. Sed providendum est in hoc génère, ut pabuli

ubertate satnretiir, el longe pascatur a senlibus, qui et

lanam niinunnt, etcorpus incidunl. Admiltendi snnt mense

Julio, ut nati ante liiemem convalescant. Aiistoleiesasse-

ril, si niascuios plures creari velis, admissuiœ tempore

siccos dies', et balitiini Seplentrionis eligendum , et contra

eum vcntum grèges esse pascendos : si f(eminas generari

velis, Austri caplandos flatus, etineum pascua riirigenda,

acsic. ineundas matres, [ut] mortuarum vel vitiosarum

numertisnovella sobole reparelur. Autunino débiles quae-

que pictio mutentur, ne eas inibecilias liibcrnum frigiis

se trouveront affaiblies, de peur que le froid de
l'hiver ne les emporte, vu leur faiblesse. 11 y a

des personnes qui empêchent les béliers de sail-

lir pendant les deux mois qui précèdent le temps
de leur accouplement , afin que le délai du plai-

sir allume de plus en plus en eux le feu de la

passion. D'autres les laissent saillir sans ména-
gement, afin d'en avoir des produits pendant

tout le cours de l'année.

'V^. Les Grecs assurent que si l'on arrache le

gramen ce mois-ci
, quand le soleil sera dans le

signe de l'Écrevisse , et que la sixième lune sera

dans celui du Capricorne , ses racines ne repren-

dront point, et qu'il mourra. La même chose

arrivera si on l'extirpe avec des houes de cuivre

préalablement chauffées au four, et refroidies

non pas avec l'eau , mais avec du sang de bouc^

dans lequel on les aura fait tremper.

VI. On fait ce raois-ci du vin de scille de la

manière que voici : on fait sécher loin du soleil,

vers le lever des Canicules, de la scille cueillie

dans des pays montagneux ou voisins de la mer.

On en jette une livre dans une amphore de vin

,

après en avoir retranché les parties superflues, et

avoir jeté de côté les feuilles dont l'extrémité

de cette plante est couverte. D'autres font infu-

ser ces feuilles mêmes dans du vin, en les y plon-

geant après les avoir suspendues au bout d'un

fil, afin de pouvoir les en retirer quarante jours

après, sans qu'elles aient trempé dans la lie.

Cette espèce de vin combattra la toux, purgera

le ventre, divisera la pituite, soulagera de mal

la rate, rendra les yeux perçants, et aidera a la

digestion.

VII. Composition de l'hydromel. On prendra

au commencement des jours caniculaires de l'eau

de fontaine propre. Le lendemain, on mettra dans

absumat. Aliijui duobus ante mensibus arietes a coitu re-

vocant , ut (acem libidinis augeat dilatio voluptalis. Qui-

dam coire sine discretione permiltunt, ut hoc eis génère

per annnm totnni fœtura non desil.

V. Hoc mensel, cum sol Cancri tenebit liospitium, luna

sexta in Capricorni signo posita, gramen ablatum Grseci

asserunt niliil de radicibus redditurum. Item si bidentes

cyprei fiant, et sanguine tinganlur hircino, etpost fornacis

ardores non aqna sed eodem sanguine temperentur, per

eoserulum gramen exlingui.

Yl. Hoc niense vinum sciliite sic facinius : sciilam de

niontanis aut niaritimislocis suborlu Canicularum lectam

procul a sole siccamus Ex hac in vini amplioram uni\is

tibr.'C mensurain mittimns, recisis ante tamen superfluis

et abjectis t'oliis
,
quibns pars extrema velatur. Quidam

veiamina ipsafdo inserta suspendunt, ut vino infusa mer-

gantiir, et non admisla fecibns post \l dierum spaliuni

serta qiup apponsa sunt auferantiir. Hoc vini genus tussi

resistet , venlrem pnrgal)it, flegma dissolvet, spleneticis

proderit, acumen praestabit oculorum, concitabit digestio-

nis auxilia.

YII. [Dp hijdromelU .} Inoiioantibus Caniculaiibus die-

Lus aquam puram pridie sumis ex fonte. Tntiibus aqua;
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trois srxtari/ de cette eau un sextan'ics de miel

non écume; et après avoir partagé ce mélange

avec soio dans des vases propres à faire le vin

cuit jusqu'à diminution d'un tiers, oii le fera

agiter continuellement pendant eiuq heures par

des enfants impubères, qui remueront les vases à

cet effet; après quoi on le laissera exposé à i'air

pendant quarante jours et quarante nuits.

VIIL Composition du vinaigre descille. Après

avoir jeté de côté toutes les parties dures d'une

sciilo blanche et crue, on en coupera en petits

morceaux le plus tendre du cœur, dont on plon-

gera la valeur d'une livre et six nnciœ dans

douze spxtarii de vinaigre très-mordant. On
bouchera le vase, pour le laisser exposé pendant

quarante jours au soleil. Ensuite, après avoir

jeté la scille, on passera soigneusement ce vi-

naigre , et on le survidera dans un vase bien en-

duit de poix. Autre vinaigre bon pour la diges-

tion et pour la santé : On met dans un petit vase

huit drachmes de scille et trente sextarii de vi-

naigre , avec une uncia de poivre et une légère

dose de menthe et de cannelle, pour s'en servir

quelque temps après.

IX. On fait réduire en poudre un sextarius

et demi de graine de moutarde ; on mêle avec

cette poudre cinq livres de miel , une d'huile d'Es-

pagne , et un sextarius de vinaigre mordant ; et

quand le tout a été bien broyé, on l'emploie à

son usage.

X. Les heures de juillet et de juin sont d'une

égale durée.

A la première et à la onzième heure, le gno-

mon donne vingt-deux pieds d'ombre.

A la seconde et à la dixième, il en donne

douze.
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A la troisième et à la neuvième, il en donne
huit.

A la quatrième et à la huitième, il en donne
cinq.

A la cinquième et à la septième, il en donne
trois.

A la sixième, il en donne deux.

LIVRE NEUVIEME.
AOUT.

I. Ou commence à la fin du mois d'août, vers

les calondes de septembre , à labourer les ter-

rains plats , humides et maigres. On presse en

ce moment les préparatifs de la vendange dans

les pays voisins de la mer. On herse aussi les vi-

gnes dans les pays très-froids.

II. Si l'on a des terrains plantés en vignes qui

soient maigres, et que la condition des ceps ne

soit pas meilleure, on y sèmera dans ce mois trois

ou quatre modii de lupins par jugerum ; après

quoi on les hersera. Quand ces lupins seront ve-

nus, on en couchera la tige sur la terre; c'est

un excellent engrais pour la vigne. Tout autre

lui est contraire , et vicie la qualité du vin.

m. Onépamprea présent dans les pays froids;

au lieu qu'il vaut mieux laisser de l'ombre aux

grappes dans les pays brûlants et secs , afin que

l'ardeur du soleil ne les dessèche point; ce qu'on

ne pourra néanmoins pratiquer que lorsque le peu

d'étendue des vignobles, ou la facilité de trouver

des ouvriers, le permettra. On peut aussi arracher

la fougère et la lèche ce mois-ci.

IV. Il faut mettre à présent le feu aux prai-

ries, afin que les tiges des herbes qui montent

trop vite soient rapprochées de leurs racines , et

sextariis umimsextariumnon despumati niellis admisces,

ac diligenter per carenarias divisiim quinque liorarum spa-

lio continiioper investes piieros ciiiabis agitare vasa ipsa

conculiens. Tune xl diebiis ac iioctibus patieris esse sub

c<t1o.

VI[[.[/>eac<'^osc??;j/ico.]SqiiilIaealbaecriid?eprojeclis

dtiiis alque extrinsecus posilis omnibus , teiieram me-

dictatem ad libram et sex iincias per minntas partes reci-

des, et in aceti acenimi duodeciin sextaiiis merges. Vas

signatuni qiiadraginta diehus patieris esse sub sole -. post

abjecta squilla acftuin diiigentius excolabis, et in bene

picata vasa transfiindes. Aliud acetum digestioni et salnli

accommodiim : Squiilfe dragmas vni , aceti sexlaiios xx\

niittis invasculo, el piperis unciam unam, mentœetcasiœ

aliquantiim , et post [aliquod] tempus uteris.

IX. Sinapis semen ad moduiii soxtarii unius et semis,

T'^digere curabis in pnlverem , cui mellis poudov.oiei

tiispani unam libram, aceti acris unum sextarium misées,

rt tritis omnibus diligenter uteris.

X. Julii et Junii lioras par mensurarum libra coraposnit.

Hora I et xi pe(]es xxii.

Hora II et \ pedts xii.

Hora H! et ix pcdes vrii.

Hora IV et viii pedes v.

Hora V el vu pedes ni.

Hora VI pedes ii.

LIBER NONUS.

I. Augusto mense ultime circa calendas Septembres aaei

planns, liiimidus, exilis incipiat exarari. Nunc maritimis

locis vindemiœ apparatus urgetur. Hoc etiam mense locis

frigidissimis occatio vinearum fit.

H. Hoclempore, si terra exilis in viaea est, et viuea

ipsa miserior , Ucs vel quatuor Inpini modios in jugeio

spargis, at(pie ita occabis. Quod ubi fruUcaverit, everti-

tur, et optimum stercus pr.x'bet in vineis, quia laetameii

piopter vini vitium non convenit inferre vinelis.

HI. Nu ne locis frigidls pampinatur, locis vero ferventi-

bus ac siccis obumbratur potius uva, ne vi solis arescat

,

si aut vinea- brevitas aut facultas operarum permittit. Hoc

etiam mense extirpare possumus carecta atqiiefdecta.

IV. Nunc urenda sunt pascua , ut et altorum fruticum

festinatio reprimatiir ad stirpes, et incensis aridis nova

la'tius berba succédât.

39.
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QQO les hei'bea sèches étant brûlées , i! leur en

succède de nouvelles avec plus d'abondance.

V. 11 faut encore semer à la fin de ce mois des

raves et des navets dans les pays secs, en s'y

prenant comme je l'ai indiqua plus haut. On

sème à la fin de ce mois-ci dans les pays secs les

raiforts destinés à la consommation de l'hiver.

Ces racines ainsi que les raves aiment une terre

iirasse, ameublie et lalîourée longtemps. Elles

craignent le tuf et le gravier, et se plaisent

sous un ciel nébuleux. Il faut les semer sur de

grandes planches qui soient bêchées profondé-

ment. Les meilleures sont celles qui viennent

dans les sabler. On les sèmera peu de temps après

Li pluie, à moins qu'on ne soit à portée de les

erroser. Dès qu'elles seront semées, on les re-

couvrira do terre à l'aide d'un sarcloir léger. Il

CD faut deux sexfnrii ou quatre, suivant la pra-

tique de quelques personnes, pour ensemencer

niïjugerum. On ne leur donnera pas de fumier,

parce qu'il les rendrait spongieuses ; et il vaudra

mieux les couvrir de paille. Elles deviendront

plus agréables
,
quand elles seront arrosées sou-

vent avec de l'eau salée. On regarde comme les

femelles celles de ces racines qui sont les moins

acres
,
qui ont les feuilles les plus larges et les

plus lisses, et dont la verdure est d'un aspect

plus agréable. Ce sera donc la graine de celles-

ci que l'on ramassera. On croit qu'elles grossi-

ront davantage , lorsqu'on aura arraché toutes

leurs feuilles, en ne leur laissant qu'une simple

tige , et qu'on les aura souvent couvertes de terre.

Si lorsqu'elles sont trop acres on veut les ren-

dre plus douces, on en fera infuser la graine

pendant un jour etunenuit dans du miel, ou dans

du vin fait avec du raisin séché au soleil. Au
surplus , il est constant que le raifort est ennemi

de la vîgnC; ainsi que le chou
,
puisque, dès qu'il

est semé auprès d'elle, celle-ci se recule par

l'effet d'une antipathie naturelle. On sèmera

aussi ce mois-ci des panais.

VI. On ente aussi à présent les arbustes en

écusson. Presque tout le monde greffe à présent

le poirier et le citronnier dans les terrains arrosés.

VIÎ. Les frelons sont à charge ce mois-ci aux

ruches; aussi faut-il leur faire la guerre et les dé-

truire. On fera aussi à présent tout ce qu'on aura

négligé de faire en juillet.

VllL Si l'on manque d'eau, il faudra en cher-

cher à présent. Or voici par quelle méthode on

parvient à en trouver : Quand on voudra cher-

cher de l'eau dans un endroit, on tournera la vue,

avant le lever du soleil , du côté du levant , en

se tenant couché sur le sol tout de son long , le

menton appuyé contre terre. Si l'on voit alors s'é-

lever une vapeur légèrement nébuleuse , et qui se

résout , on remarquera bien l'endroit ou paraî-

tra ce phénomène, en guidant son observation à

l'aide de quelque souche ou de quelque arbre du

voisinage; car cette observation est lindice cons-

tant d'une source cachée. Mais on observera aussi

la nature du terrain, afin de pouvoir juger de la

quantité d'eau plus ou moins grande qui pourra

s'y trouver. La craie ne donnera que des veines

maigres, et d'une eau peu agréable. Dans le sa-

ble on ne trouve que des filets d'une eau égale-

ment peu potable, fortement chargée, et enfon-

cée sous le sol à des profondeurs considérables.

La terre noire ne donnera qu'une très-petite quan-

tité d'eau
,
qui filtrera goutte à goutte, et qui ne

sera que le résultat des pluies et de l'humidité de

l'hiver 5 mais cette eau sera d'un goût excellent.

Le gravier donnera des veines médiocres et incer-

taines, mais leurs eaux l'emporteront sur toutes

V. Hoc etiara meiise tilfimo siccis locis râpa et napns

gerendasunt hac ralione qua ante dictuai est. Hoc mense

ultimo locis siccioribus latlices scnnitur, (juaB liieme sui

nsiim ministrait. Amant terrain pinguem, solutam, etdiu

subactam, qiialem râpa. Tofiim et glaream reformidant.

Gaudent cœli statu nebnioso. Seiendœ siint spatiis gran-

dibus et alte fossis. Meliores proveninnt in arenis. Seran-

tur pesl novam pliiviani, nisi possint forte rigari. Qiiod

6atum est, statim débet operiri levi sarculo. Jiigeriim duo

cexlarii, vel,ut quidam, quatuor, cuin seruntur, implcnt.

Lajtanien uon est ingerendum, sed potius palea; : quia

inde tiingosœsunt. Suaviores fiunt , si eas aqua salsa Ire-

queuter aspergas. Radiées fœminini generis putantur,

qua3 minus acres sunt et habenl folia latiora [et] levia, et

cum jucunditate virentia. Ex bis ergo semina colligemus.

Majores fieri credunlur, si sublatis omnibus foliis, et solo

tenui caule dimisso sœpe terris operlantur. Si ex nimis

acra dulcem fieri velis, semina die et nocte melle mace-
rabis aut passo. Rapbanum tamen sicut brassicam constat

esse vitibiis inimicam. Nam si circa se serantur, natura

discordante réfugiant. Hoc eliarp mense pastinacas se-

renius.

VI. Etiam nunc emplastranfur arbusta. Pirum nunc

plerique inserunt, et locis irriguis arborem citri.

vn. Hoc mense crabrones molesti sunt alveariis apum

,

quos persequi ac necare debemus. Nunc etiam quœ Julio

non occurrimus facere, exequamur.

VHI. Nunc si décrit aqua, eam quœrere ac vestigare

debebis ,
quam taliter poteris invenire. Ante ortum solis

iis locis quibus aqua quacicnda est , aequaliter pronus

mento ad solnm depresso jacens in terra spectabis orien-

tem , et in quo loco crispum subtiii nebula aerem surgere

videbis, et velut rorem spargere, signo aliquo vicinaî

stirpis autarborispraînolabis. Nam constat siccis locis, ubi

i)oc fiet, aquam latere. Sed terrarum genus considerabis
,

ut possis vel de tenuitate vel de abundantia judicare.

Creta tenues nec optimi saporis vcnas creabit ; sabulo so-

l'.itus exiles, insuaves, limosas, et spalio altiore submer-

sas; nigra terra humores et slillicidia non magna ex hi-

bernis imbribus et liquore collecta, sed saporis egrcgii;

glarea médiocres et incerlas venas , sed suavilate prœci-

pnas ; sabulo masculus et arena et carbunculus certas et

ubertate copiosas : in saxo rubro bonœ et abundantes

sunt. Sed providendum est, ne inventœ intcr rimas refu.
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les autres par leur goût agréable. Le sable ferme,

ainsi que le gravier et les couches de charbon
,

donneront des veines certaines et qui seront iné-

puisables. Il s'en trouvera de bonnes, et qui se-

ront abondantes dans les roches rouges. Mais il

faut prendre garde que les eaux que l'on aura

trouvées ne s'échappent par les pores de la

terre. Les eaux sont abondantes , fraîches et sa-

lubres au pied des montagnes, ainsi que dans les

eailioutages; au lieu qu'elles sont saumâtres,

lourdes , tièdes et désagréables au goût dans les

pays plats. Et quand elles s'y trouvent d'un goût

excellent , c'est une preuve qu'elles proviennent

originairement d'une montagne. Au surplus, el-

les peuvent acquérir, même en pleine campagne,

la douceur des eaux qui prennent leur source dans

les montagnes, pour peu qu'elles soient cachées

sous des arbrisseaux qui les couvrent de leur om-
bre. Voici d'autres indications propres h guider

dans la recherche des sources cachées , auxquel-

les on pourra avoir confiance toutes les fois qu'il

n'y aura point de mares d'eau dans l'endroit,

qu'il n'y aura pas d'eau stagnante ou d'écoule-

ment habituel : c'est la présence du joue ordi-

naire, du sauledes forêts, de l'aune, du poivrier

sauvage, du roseau , du lierre, et des autres plan-

tes qui se plaisent dans l'eau. On creusera donc

l'endroit ou se trouveront les indications que

nous venons de donner, jusqu'à cinq pieds de

profondeur, sur une largeur de trois pieds; et

quand le soleil sera prêt à se coucher, on met-

tra dans cette fosse un vase de cuivre ou de

plomb propre et graissé par dedans, dont l'ou-

verture sera tournée vers le fond de la fosse.

Ensuite ou étendra, eu l'appuyaut sur les bords

de la fosse , une claie tissue de baguettes et de

branchages , et l'on recouvrira le tout de terre.

Si , lorsqu'on viendra à ouvrir la fosse le leude-

maln, ou trouve que le vase sue pardedans, ou
que l'eau en dégoutte , il n'y a point de doute que
cet endroit ne renferme de l'eau. De même si l'on

met dans cette fosse un vase de terre sec et noa
passé au feu, et qu'on le recouvre de la même
manière, ou le trouvera le lendemain dissous

par l'humidité dont il aura été imprégné, lors-

qu'il y aura une veine d'eau dans le voisinage. ^

Un flocon de laine mis également dans une fosse,

et recouvert de même indique aussi la présence
de l'eau eu abondance, s'il en exprime quand on
vient le presser le lendemain. Ua endroit renfer-

mera encore de l'eau toutes les fois qu'on aura
mis dans une fosse, en la recouvrant, une lampe
allumée et pleine d'huile, et qu'on la trouvera

éteinte le lendemain, quoiqu'il y reste encore do
l'huile. De même, si l'on fait du feu quelque part,

et si , lorsque la terre sera échauffée , elle ré-

pand une fumée humide et nébuleuse , autre

preuve de l'évidence de l'eau. Une lois ces indi-

ces reconnus, et leur certitude bien constatée, on

creusera un puits pour chercher ia source de

l'eau; ou , s'il y a plusieurs sources, on les réu-

nira en une seule. Il faut chercher les eaux par-

ticulièrement au pied des montagnes et du côté

du nord, parce qu'elles y sont plus abondantes et

meilleures que partout ailleurs.

IX. Mais il faut examiner s'il n'y a point de dan-

ger pour les ouvriers qui travaillent à creuser les

puits, parce que le sol dégage souvent des mias-

mes de soufre, d'aluu et de bitume, dont le-

mélange empeste l'air, remplit les narines des

ouvriers, qui n'échappent au danger de suffoquer

que par une prompte fuite. En conséquence,

avant d'atteindre le fond de l'excavation , on y
déposera une lampe allumée. Si cette lampe ne

s'éteint pas , c'est une preuve qu'il n'y aura au-

cun danger à craindre. Mais si elle s'éteint, il

giant, et per intervenia dilabantur. Sub ladicibiis mon-

tium, et in saxis silicibus uberes, frigidœ, salnbres :

locis campeslribus salsae, graves, tepidœ, insiiaves :

quanim sapor si optimns fueril, iioveris eas sub terris

exordium de monte sumsisse. Sed in mediis campis mon-
faiiorum fontium suavitatem consequentur, si uni!)ranti-

biis tegantiir arbustis. Sunt et lia^c signa vestigandee

aquœ, qiiibiis tune credimiis, si neqiie lacuna est, neque

aliquis ibi ex consnetiidine humor insidet aiit prœterit.

Juncus tenuis, salix silvatica, ahius, vitex, arundo,

edera cœteraque, si qua bumore gignuntur. Loous ergo,

ubi supradicta signa repereris, fodiatur latitudinepedibus

tribus, altitudine pedibus quuique, et proxime solis

occasum , munduni vas ibi sereum vel plumbeum interius

unctuni inversnni ponatiir in solo ipsius fossionis. Tune

supra fossM labra craie facta de virgis ac frondibus, addi-

taque terra, spatium omne coopcriatur. Sequenti die

aperto loco, si in eodem vase sudores [intrinsecus] inve-

ûientur aut stillae , aquas ibi esse non dubites. Item si vas

liguli siccuni, neqwe coctuni, eadeni ralione ponatur, ac

slmiliter operiatur; allero vero die, si aquannn vena est

in pra'scnti, vas coucepto bumore solvetur. Jtem vellus

lanaîBequc positum et coopertum, si tanlum colligit hii-

nioris , ut alia die fundat expressum , copias inesse testa-

bitur. Item Iiicerna oleo plena et accensa , si ibi slmiliter

tecta ponatur , et secuto die inveniatur extincta superau-

tibus aiimentis, aquas idem locus iiabebit. Item si in eo

loco focum feceris, et terra vaporata liumidum fumuni
nebuîosumque ructaverit, aquas inesse cognosces. His

itaque repeitis, certa signorum firmante notitia, puteum
fodies, et aquœ caput requires : vel si plura sunt, in

unum coillges. ïamen maxime sub radicibus montlum in

Septentrionali parte quœrendae sunt aquœ, quia in his

locis magis abundant , utilioresque nascuntur.

IX. Sed in fodiendis puteis cavendum est fossorura pe-

riculum, quoniam pleriimqne terra sulfur, alimien,

bitiinien educit, quorum spiritus misti anhelitum pestis

exhalant, et occupatis statim naribus extorquent animas,

nisi quis fugœ sibi velocitate succurrat. Prius ergo quam
descendatur ad intima , in eis locis lucernam ponis accen-

sam, quœ si extincta non fuerit, peri<^ulum non limebis {

si vero extinguctnr, cavendîjs est locus, qtiem spiritus
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faut s'abstenir de pousser plus loin la fouille, car

là réside un méphitisme mortel. Si néanmoins on
ne peut pas trouver d'eau ailleurs, on creusera

des puits auprèsde cet endroit, tant de droite que
de gauche, jusqu'à ce qu'on soit parvenu au ni-

veau de l'eau
; et l'on pratiquera dans l'intérieur

de ces puits des soupiraux ouverts de côté et d'au-

tre en forme de narines, et par lesquels l'exha-

laison funeste s'évaporera; après quoi on sou-

tiendra les parois des puits à l'aide d'une maçon-
nerie. Au reste, il faut que la largeur d'un puits

soit de huit pieds en tout sens, sur lesquels la

maçonnerie en prendra deux. Cette maçonnerie
sera soutenue d'espace en espace avec des barres

de bois , et construite en tufou en moellon. Quand
i'eau est limoneuse, on la corrige en y jetant

du sel. Si, lorsqu'on creuse un puits, la terre, trop

meuble de sa nature , vient à s'ébouler, ou que

l'eau vienne à la délayer, on la contiendra de

tous côtés à l'aide de planches appuyées vertica-

lement contre elle, et soutenues avec des barres

miseseu travers, pour empècherquel'é'DOuîemeut

n'ensevelisse les travailleurs.

X. Voici la manière de faire l'essai d'une eau

qu'on aura nouvellement trouvée : On en versera

dans un vase de cuivre bien poli, et, si elle n'y

laisse point de tache , c'est une preuve qu'elle est

bonne. Elle est également bonne, lorsque, après

avoir été bouillie dans un petit vase de cuivre,

elle n'y dépose ni sable ni limon, lorsque les lé-

gumes y cuisent promptement, lorsque ni mousse

ni impureté d'aucune sorte n'en altère la limpidité.

Au surplus
,
quand les puits sont creusés sur une

hauteur, on pourra en faire jaillir l'eau par en

bas comme celle d'une fontaine, en perçant les ter-

res jusqu'à son lit, si la configuration du terrain

inférieur n'y apporte aucun empêchement.

XI. Quand il s'agit de conduire l'eau d'un iicu

' à un antre, on a recours à un canal construit en
maçonnerie , ou à des tuyaux de plomb , ou à des
canaux de bois, ou enfin à des tuyaux de terre

cuite. Si on la conduit dans un canal construit

,

en maçonnerie, il faut que ce canal soit bien so-

,

lide, afin qu'elle ne s'échappe point à travers les

joints des pierres qui entrent dans sa construc-

j

tion. La largeur de ce canal sera proportionnée

;
à la quantité d'eau que l'on y fera couler. Si ce

( canal doit traverser dans su route un terrain plat,

[
on lui donnera, en le construisant, une pente in-

\

sensible d'un pied et demi sur soixante ou cent

; pieds de longueur, afin de procurer à l'eau un
écoulement suffisant. S'il doit rencontrer une
montagne sur sa route, il faudra diriger l'eau et

' la détourner vers les côtés de cette montagne,

I
ou lui ouvrir à travers le mont un passage a son

niveau au moyen d'un aqueduc. Mais s'il se trouve

une vallée sur son chemin, on élèvera des piliers

ou des arcs jusqu'à la hauteur de la pente que

doit suivre l'eau, ou bien on la laissera tomber au

fond de la vallée eu la renfermant dans des tuyaux

de plomb, pour la faire remonter ensuite quand

elle l'aura traversée. Lorsqu'on conduira l'eau

dans des tuyaux de terre cuite, méthode qui est

la plus salutaire et In plus avantageuse de toutes,

on donnera à ces tuyaux une épaisseur de deux

doigts, en les rétrécissant par un de leurs côtés,

afin qu'ils puissent s'emboîter l'un dans l'autre

de la longueur d'un pal/nus, et on en garnira

les joints avec de la chaux vive pétrie a l'huile.

Mais avant d'introduire dans ces tuyaux l'eau

qu'on veut y faire couler, on y fera passer de

la cendre chaude mêlée d'un peu d'eau, pour

souder les défectuosités qui peuvent se rencontrer

dans ces tuyaux. La pire de toutes les méthodes

consiste à conduire l'eau dans des tuyaux de

plomb. Elle rend en effet l'eau dangereuse a

morlifer occupabil. Qiiod si alio loco aqua non potest

iiiveniii, doxtera lœvaque piiteos fodieimis, usque ad

aquaî i|îsius libiauientuin, et ab liis ibraniina bine inde

patefacta veliit nares intus agenius
,
qiia nocens spiriliis

evaporet : quo facto latera piiteoruni structura .suscipiat.

Fodiendus est auteni puteus,latitudine octo pedum qno-

quoversum, «t binos pedes siructnra concludal : qui»;

structura veclibiis lif{neis subinde denseîiir, et structa sil

lapide tof'acio, vel silice. Si aqua limosa fuerit, salis ad-

raistione coriigatur. Sed durafoditur pnleus, si terra non

stabit vitio generis dissoluti , aut bumore iaxabitur, tabu-

las objicies directas undique, et eas tiansversis vectibus

suslinebis , ne fodientes ruina concludat.

X. Aquam vero novain sic probabis : in vase œneo

nilido spargis, et si maculani non fecerit, probabilis

judicetnr. Item decocta a>neo vasciilo, si arenani vel

limuni non relinquit in fundo,utiliserit. Item si iegumina

clto valebit excoquere, vel .si colore perlucido carens

innsco, et omni labe pollutionis aliéna. Sed qui in alto

ïunl putei, peiioralis usque ad infiuiam parlera terris ad

loca inferiora , possunt vice fonlis exire, si vallis subjeclaj

natura permittat.

XI. Cuni vero ducenda est aqua, ducitur aut loima

structili, aut plunibeis fistulis, aut canalibus ligneis, aiit

licUlibns tubis. Si per foimani ducetur, solidandus est

canaiis, ne per rimas aqua possitelabi : cujus niagnitudo

pro aquœ mensura facienda est. Si per planum veniet,

inter centenos vel sexagenos pedes sensim leclinetiir

structura in sesquipedem , ut vim possit liabere cunendi.

Si quis nions interjeclus occurrerit, aut per latera ejiis

aqnani ducemus obliquam aut ad aquœ caput speluncas

librabimus, per quarum structuram perveniat. Sed si se

vallis interseral, erectas pilas vel arcus usque ad aqu;c

justafastigia construemus, aut plumbeis fistulis claut-am

dejici patiemur, etexplicata valle consurgere. Sed, quod

est salubrius et utilius, tictilibus tubis cum ducitur, duo-

bus digitis crassi, et ex una parte reddantur angusti, ut

l)alnii spationnus in alterum possit intrarc :quas junclu-

las viva calce olco subacta debemus illiniie. Sed antequaia

in iis aciua; cursus admiltatur , favilla per eos mixla exi-
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Loire, parce que le plomb, à force d'être frotté,

décharge de la céruse, qui est une matière nuisi-

ble au corps liumain. C'est à l'art à construire les

léservoirs de façon à ce que le plus petit filet

d'eau procure une abondante réserve.

XII. Voici la quantité de plomb qui doit entrer

dans la fabrication des tuyaux. Il en faut douze

cents livres pour une feuille de cent doigts de lar-

geur sur une longueur de dix pieds; neuf cent

soixante pour une feuille de quatre-vingts doigts
;

>'\x cents pourunefeuilledecinquantedoigts
;
qua-

tie cent quatre-vingts pour une feuille de quarante

doigts; trois cent soixante pour une feuille de

irentedoigts ; deux cent quarante pour une feuille

de vingt doigts, et quatre-vingt-seize pour une

ieuille de huit doigts.

XUI. Manière de confire le verjus dans du

miel. Versez deux sextarii de miel bien broyé

sur six de jus de raisin à demi vert, et laissez ce

mélange se cuire au soleil pendant quarante

jours.

XIV. Il n'y a point de différences, quant à

fa marche du soleil , entre le mois d'août et celui

de mai.

A la première et à la onzième heure, le gno-

mon donne vingt-trois pieds d'ombre.

A la seconde et à la dixième, il en donne treize.

A la troisième et à la neuvième, il en donne

neuf.

A la quatrième et à la huitième, il en donne six.

A la cinquième et à la septième, il en donne

quatre.

A la sixième, il en donne trois.

LIVRE DIXIÈME.

SEPTEMBRE.

I. On labourera pour la troisième fois au mois

r.15

de septembre les terrains gras , ainsi que ceux qui

sont dans l'habitude de conserver longtemps l'hu-

midité
;
et l'on s'y prendra même plus tôt quand

l'année aura été humide. On bine et l'on ense-

mence à présent les terrains humides, plats et

maigres, auxquels nous avons dit qu'il fallait

donner le premier labour au mois d'août. Il

faut labourer à présent pour la première fois

les coteaux maigres, et les ensemencer aussitôt

après, vers l'équinoxe. On fumera à présent les

terres, mais on aura soin de resserrer les tas de
fumier les uns auprès des autres sur les collines;

au lieu qu'on les espacera davantage dans les

plaines. Si l'on fait cette opération au déclin de

la lune, ce sera le moyen d'empêcher les hi'x-

bes d'y croître. Golumelle assure que vingt-f{uatre

carpenta de fumier suffisent pour fumer un
jiigemm de terre, et qu'il n'en faut que dix-iuiit

en terrain plat. Au surplus, il faudra avoir soin

de n'éparpiller en un jour que la quantité de fu-

mier qu'on pourra recouvrir de terre le même
jour par le labour, de peur que ce fumier, venant

à se dessécher, ne perde sa vertu. On peut encoie

fumer en quelque temps de l'hiver que ce soit ; mais

lorsque quelque raison aura empêché de le faire

dans un temps convenable, on y remédiera soit

en répandant sur les terres, avant de les ense-

mencer, du fumier pulvérisé de la manière dout

on y répand la graine, soit en y jetant à la main
du crottin de chèvres, qu'on incorporera ensuite

avec la terre à l'aide des sarcloirs. Il n'est pas à

propos de fumer beaucoup à la fois, et il vaut

mieux le faire modérément et plus souvent. Une
terre aqueuse demande plus de fumier qu'une

terre sèche. Si cependant Ton n'est pas riche eu

grais, ce sera une excellente méthode de répan-

dre, en guise de fumier, sur les terres sablonneu-

ses, de la craie ou de l'argile, comme de semer

Siio liqnore decnrrat, iitgliUinare possit, si qna sunt vitia

liibonim. UlUma ralioest, pinmbeis (isUilis diicere : qiiae

aqiias noxias redduiit. Nam cemsa plumbocrfiaUiraltrito,

<liii)c cuipoiibus nocet luimaiiis. Diiigenlis erit aqiiarum
leceptaciila t'abiicari , iilcopiaiii iiiops venapiocuret.

Xli. Meiisura vero (istiilanmi pliimbo servetiir biijiis-

moili. Centenaiia x pediim mille diicentas iibras iiabeat.

Octogenaiia noninj^entas lx. Qninqiiagenaria siir.iliter x

peduni pondo sexcenta. Quadrageiiaria |>ondo quadiin-

genta lxxx. Tricenaria pundo tieceutasexagiiita. Vicenaiia
pondo XL. Octonaria pondo nonagintasex.

XIII. [De omphacomeU.] In iivfe semiaceibiB siicci

sextariis sex meilis triti fortiter duos sextarios debebis
infuiidere, et siib solis radiis diebusxL decoqiiere.

XIV. Augiistiim Maio par solis cursus œqiiavit.

Hora 1 et xi pedes xxiii.

Hora II et x pedes xiii.

Hora m et ix pedes ix.

Hora IV et viii pedes vi.

Hora V e( vu pedes iv.

Hora M pedes iii.

LfCLR OECÎMLS.

I. Septembii mense ager pinguis, et qui din teiiere con-

suevit humorem, lertia vice arabitur, quamvis iiumido

anno possitet antea tertiari. Nunc ager iinmidus, planus^

exilis, quem primo Augusto arari diximus, iteiatur et

seritnr. Graciles cJivi nunc primumarandi et serendi sunt

statim circa a^quinoctium. Agri nunc stercorandi sunt,

sed in colle spissius, in campo rarius la?tamina disponen-

tur, cum luna miuuitur • quferes si servetur, lierbis ol'fi-

ciet. Uni jugero asserit Columeila xxiv stcrcoris rarpenin

sufdcere; in piano vero xviii. Sed iidem cumuli tôt dissi-

pandi sunt,qnot eadem die poternnt inarari, ne stercora

exsiccata nibil prosiut. Ejiciunturquidem !œtamina,etqna-

libet liieniis parte. Sed si tempore suo ejici aliqua ratione

non poterunt, ante quam seras, more sominis per agros

pnjverem stercoris sparge, vel caprinum manu projice,et

terrani sarculis misce. Nec prodest nimium stercorare

uno tempore, sed fréquenter et modice. Ageraquosus plus

stercoris, siccus vero minus requirit. Sed si laetaminfS

copia non abuiidat, iioc pro stercore optime codil, ul sa-
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du i^abic sur k's terres arj^ileuses ou trop com-

pactes. Oiitic que cette tnéthode est favorable au.x

moissoDS, elle rend encore les vignes très-belles

,

d'autant qu'en donnant du fumier à ceiles-ei, on

altère souvent la qualité du vin.

IL On sèmera ce mois-ci vers l'équinoxe,

quand le temps sera au beau fixe, le fromeat

ainsi que le blé adoreum dans les terrains ma-

récageux, ou maigres, ou froids, ou ombragés,

alla que les racines de ces blés puissent prendre

quelque consistance avant l'hiver.

Jlî. La terre rend souvent une humidité amère

qui fait périr les blés. I! faut répandre sm- les

endroits où cela arrivera, de la fiente de pigeon ou

des feuilles de cyprès, et les labourer en même
temps, afin que ce genre de fumier s'amalgame

avec la terre. Mais le meilleur remède est de dé-

tourner cette humidité pernicieuse au moyen

d'une saignée qui la portera ailleurs. On ense-

mencera un jiiyerum d'une terre médiocre avec

cinq modii de froment, et la même quantité de

blé adoreum. il n'en faut que quatre pour une

terre grasse. On assure que ces semences vien-

dront à bien , lorsqu'on aura recouvert d'une peau

d'hyène le modius dont se servent les semeurs,

et qu'on aura laissé le grain pendant quelque

temps dans ce semoir. Comme il arrive assez

souvent que certains animaux qui vivent sous

tt'rre font périr les blés en les coupant par la ra-

cine, il sera également bon, pour prévenir cet

accident, de faire tremper les grains une imit,

avant de les semer dans du jus de Therbo appelée

sedum (joubarbe), mêlé avec de Peau, comme
d'exprimer du jus de concombre sauvage, ou de

faire infuser dansde l'eau la racincbroyéede cette

plante, pour y tremper ensuite les grains que l'on

auraàsemer. Il yades personnes qui ,dèsqu'elles

j

volent leurs moissons attaquées de cet accident

,

versent sur les sillons et sur les charrues, sans

attendre que le mal ait fait de plus grands pro-

grès, du marc d'huile sans sel, ou de l'eau dont

nous venons de faire mention.

IV. On sème à présent dans les terrains mai-

gres l'orge cantherhmm. Il en faut cinq modii

l)arjugerum. On laissera reposer les terres qui

auront porté cette espèce de grain , à moins qu'on

n'aime mieux les fumer.

V. On sème ù présent ou un peu plus tôt les lu-

pins en quelque terre que ce soit, ne lût-elle pas

même labourée. Il sera à propos qu'ils soient se-

més avant que les froids commencent. Us ne

réussissent point dans les terres limoneuses, et

craignent l'argile; ils se plaisent au contraire

dans les terres maigres , ainsi que dans les terres

rouges. Il en faut dix modii pour ensemencer un

juyerum.

VI. On sèmera les pois à la fin de ce mois,

ils aiment une terre légère et qui ne soit point

compacte, un pays chaud et humide. Il suffira

d'en semer trois ou quatre modii ^av jiigerum.

VIL On sème à présent le sésame dans un ter-

rain friable , ou dans des sables gras , ou dans

des terres rapportées. Il en faudra semer quatre

sextarii ou six ])m\juf/erum. On labourera pour

la première fois à la fin de ce mois les terres ou

l'on voudra semer de la luzerne.

VIII. C'est à présent que l'on fait le premier

ensemencement de la vesce et du fcnugrec,

quand on les destine à servir de fourrage. Sept

?/?Oc'Z« de graine tant de vesce que de fenugrec

seront suffisants pour un jngerum. On sème

aussi les herbages que l'on doit couper avant

leur maturité, dans un terrain auquel on aura

fait produire toutes les années sans se reposer.

biilosis lods cielam id est argillam spargas, cietosis ac

nimlu'ii spissis salnilonom. Ilocelian) segelibus piolicit,ct

vineas jtnlclierrinias leddit. Nam lœtameii iu vineis sapo-

iciii vini vitiaie consnevit.

H. Hoc niense uliginosis locis aut exilibiis a(it fiigitlis

aiit opacis circa requinoclinni triticiim el ailoictim soie-

tur, diini serenitas conslat, ni radiées frumcnii aiile liie-

mcm coiivalescant.

11!. Solftl tPira liiimoiem saisum vomcic, (]iii segefes

iiocat. Ul)i lioc fit, colunil)inum steicns aiit cnpicssi folia

opoilot inspargoie, et ita, ut eadeni misceanlur, inaïaie.

Moliiis tameii omnibus leniediis ciit, si aquaiius sulciis

iioxium deducal liuniorem. In mediociis agii jugeio v tri-

lici modios el adorei totideni conscremus. Nam quatuor

[ager] pingiiis accipiet. Si modium, quo seretur, liyajnae

pelle vestieris, et ibi aliquamdiu quod serendum est, esse

patiaris, sata bene provenire fumantur. lleni quouiam

qu.'cdam animalia subteiranoa seclis radicibus necanlple-

I unique fiumcnta, routia lia^c pioderit , si iierban, qu.TC

sedum dicitur, succus aqu.c mislus una nocle m.idcraciat

qune spargcnda sunt seiniria : vol agreslis cueiinieris buuior

{;\{)ieçsii.s et cjus radix trita si a^pia dihiafur, et codcm

quae serenda sunt niacercnlur humoie. Aiicpii ubi iia-r,

segetes suas perfene senserint, inter initia vilioiiun insuisa

amurca vel prœdicta aqua snicos et arala perfiindunt.

IV. Nunc giaciii solo ordeuni seiilur «aiitlierinum nio-

diis V per jugcium. Post lioc genus agios cessare patieris
,

nisi forte lœtanieu aspergas.

V. Nunc vel niaturius aliquanto liipinus seiilur in qua-

licunqiie terra vel crudo solo : cui lioc proderit , ut seratur

ante quam frigu s inclinât. Limoso agro non nascitnr : cre-

tain reforniidat : aniat exileni terram atque rubricam : \

modiis jugerl nieusura con)[iIetur.

VI. Hoc mensc! postrenio pisum seremus, tena facili et

solufa , loco tepido, ca'lo delectatur humeclo. Jugero qua-

tuor modios vel très eparsisse sufficiet.

VJI. Nunc sisamum seritur putri solo vel pinguibus

arenis vel terra congesticia Jugero quatuor vd sex sexta-

rios 8evis.sc conveuiet. Hoc mense postrenio prima vice

agros proscindemus,qui iiabiluri sunt medicam.

VIII. Nnnc vici;t' prima satio est et fœni Gra>ci, cuin

pabuli causa senuitur. Viciaî vu modii jugerum iv(\\\c et

fo.'ui Gneci senien implebit-^Farrago eliam loco rc^slibili

slercoraîo seritur : ordei cantherini iu jugero x modios
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et que l'on aura himiS., auquel cas il faudra y se-

mer dix niod/i d'orge canthnrlnum \m\'jurjcmm,

et le faire vers l'éqiiinoxe, afin que ce grain se

trouve fortifié avant Ihivcr. Si on veut le faire

paître souvent par les bestiaux, il pourra suffire

à leur pâture jusqu'au mois de mai; au lieu que

si l'on veut en retirer du grain , il ne faudra le

leur laisser paître quejusqu'aux calendes de mars,

et, passé ce temps, leur eii interdire la pâture.

IX. On sème vers les ides de ce mois ci des

lupins
,
pour fertiliser les terres maigres ; et , dès

qu'ils sont venus, on les verse en terre , alin qu'ils

y soient coupés par le soc de la charrue , et qu'ils

y pourrissent.

X. On peut faire à présent de nouvelles prai-

ries , si on le juge à propos. Lorsqu'on aura le

choix du terrain , on préférera pour cette desti-

nation , soit un terrain gras où la rosée séjourne,

uni ou légèrement incliné, soit une vallée dont

la position soit telle, que l'eau ne soit pas dans

le cas d'y tomber par une chute précipitée , ni d'y

rester stagnante. On peut encore mettre en prai-

ries un terrain meuble et maigre
,
pourvu qu'on

ait soin de l'arroser. On arrachera donc, pour

dégager ce terrain, tout ce qui pourra l'embar-

rasser, tant les herbes hautes et dures que les ar-

brisseaux dont il sera couvert. Ensuite , lorsqu'il

aura étésouvent remué et ameubli par des labours

multipliés, on en ramassera les pierres, et on en

pulvérisera toutes les mottes; après quoi on le

fumera avec du fumier récent, dans le temps que

la lune croîtra. On aura le plus grand soin d'en

écarter les bêtes de somme, surtout quand il fera

humide, de peur qu'en imprimant leurs pas sur

le sol, elles ne le rendent inégal en différents en-

droits. Mais lorscjue de vieux prés seront cou-

verts de mousse , il faudra les gratter, et répan-

dre de la graine de foin dans les parties qui en

auront été grattées. On y répandra encore sou-

vent de la cendre
,
qui est un excellent préserva-

tif de la mousse. Si une portion de prairies est

devenue stérile par moisissure, négligence ou vé-

tusté, ou la labourera et on l'aplanira de nou-

veau. En général , il faudra hibou rer souvent les

prés stériles. On pourra aussi semer des raves

dans les prairies nouvelles ; et quand on les aura

recueillies, on achèvera les opérations que nous

venons de détailler, pour y semer ensuite de la

graine de foin , en la mêlant toutefois avec de la

vesce. Il ne faudra point arroser ces semences

avant qu'elles aient consolidé le sol en croissant,

de peur que l'eau venant à couler sur une terre

peu solide, n'en enlève la superficie.

XI. Il faut faire la vendange ce mois-ci dans

les pays chauds et voisins de la mer, et se pré-

parer à la faire dans les pays froids. On recon-

naît que le temps est venu de faire la vendange

,

lorsqu'eu exprimant les pépins renfermés dans

les grains de raisin , il s'en trouve de gris ou tout

à fait noirs, ce qui est le signe de la maturité du

fruit. Voici la quantité de poix qu'on emploiera

pour l'apprêt des futailles : il en faudra douze

livres pour enduire les futailles de deux cents

congii de contenance , et moins à proportion pour

celles d'une plus petite contenance. Ceux qui veu-

lent raffiner mêlent une livre d'excellente cire

sur dix livres de poix ; ce mélange est bon pour

procurer de l'odeur et de la saveur au vin
,
parce

que la douceur de la cire tempère la poix , et

l'empêche de s'écailler pendant les froids. Il faut

cependant goûter la poix pour s'assurer de sa

douceur, parce qu'il arrive souvent que son amer-

tume gâte le vin.

Xn. On récolte à présent dans quelques can-

spargimus circa aequinoctium , ut anie liiemem convale-

scat. Si depasci sœpiiis vclis , iisque in Maiiini mensem
cjus pastiirasufliciel. Quod si ex easemeu etiam redigere,

usqnc ad Martias caiendas , el delilnc pecora prohibebis.

IX. Hoc mense, ut loca f'œcundentnr exilia, lupimis

ciica idus seriliir, et ubi aeverit, verlitur vomere, ut

putréfiai excisns.

X. Nuiic piata, si libuerit, possumus novelia formare.

Si eligendi facultasest, locuni pinguem, roscidum, pla-

num, leniter inclinatnm, vel hnjusmodi vallem deputabi-

mus, ubi hunior nec statini praecipitaii cogitnr, nec diu

débet iniiœicio. Polest quideni et soluto et gracili solo

prati forma , si rigetur, iniponi. Extiipandus est itaque

locus lioctcmpoie, et lif)erandus impedinientis oninil)us,

vel lierbis latioiibtisel soiidis at(iue virgultis. Deinde cum
i'rcipioiilcr ('M'icitatus fuerit . ac niulta aratione resolutus,

subtnotls lapiilibiis, el gfebis ubique confraclis, stercoretur

iuna ciesci'iitr ifccMli lœtamine. Ab ungulis junientorum

sunmia intenliuiie servclnr intactus, pi.iecipue quoties

liumcscit, ne ina-quaie sohiin reddant mnltis iocis iinpressa

vesligia. Setlsi prata vetera niuscus obduxciil, al)raden-

dus est, et scalptis eis<iem Iocis fooni s^iargenda suut

semina, et quod ad necandum muscnm prodest, cinis sœ-

pius ingeren<Ius. Quod si sterilis factus est locus carie,

inciiiia, vetustate, exaietur, acde novo ruisus .'cquetur,

Nani prata steiilia plerumque aiare conveniot. Sed in

novo prato ra[)a consercie possumus, quorum messe

(inita, ca'tera quae dicta sunt, exequemur. Viciam tamen

fd^ni seminibus mixtam post iiacc spargemus. Rigari vero

autequam duium soliun fecerit, non debebit, ne ejus cra-

tem minus soiidam vis interflui coirumpat humoris.

XI. Hoc mense Iocis tepidis maritimisque celebranda

vindemia est, frigidis apparanda. Sed maturilatem vinde-

miœ cognoscimus lioc génère : si expressa uva vlnacia,

(pi;e in acinis celantur (lioc est grana), sint fusca, et

nonnulla propemodum nigra : quam rem naluralis malu-

ritas facit. in doliis picandis hic modus crit, ut dolium

ducenlorum congiorum xu libris picetur, deinde pro

minoris a'stimalione subducas. Diiigentiores optimal cerae

in derem picis libras unam libram misccnt,qua! et odori

prolicit et sapoi i , et piceni I(»nitate permulccns , frigoribus

eani non palilur dissilire. Picis tamen gustu exploranda

dufcedo est, quia sœpe vina ejusamariludine vitiantur.

XII. Nunc qiiibusdam Iocis panieum uietetur et uii>
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tons le panis et le millet. On sèmera dans ce

temps-ci les haricots que l'on destine pour la ta-

ble. On apprête à présent les perches nécessaires

pour la chasse aux hibous, ainsi que les autres

parties de l'appareil. Le temps de cette chasse est

vers les calendes d'octobre.

XIII. On semé à présent le pavot dans les

pays secs et chauds. On peut aussi le semer avec

d'autres herbes potagères. On prétend qu'il vient

mieux dans les terrains sur lesquels on a brûlé

des baguettes et des sarments. C'est dans ce

temps qu'il y a le plus d'avantage à semer les

choux , atin de les transférer en pieds au com-

mencement de novembre, et de pouvoir les ré-

colter en feuilles pendant l'hiver, et en cimes au

printemps. Il faudra labourer au paslinum ce

mois-ci , à trois pieds de profondeur, les planches

des jardins
,
que l'on doit ensemencer pendant

le printemps , et les fumer au déclin de la lune.

On sèmera le thym à la fin de ce mois. Il vien-

dra mieux quand il sera planté eu pied que lors-

qu'il aura été semé en graine
,
quoiqu'il puisse

aussi venir de cette dernière façon. Il aime les

terrains exposés au soleil, maigres et voisins de

la mer. On sèmera l'origan dans ce temps, vers l'é-

quinoxe. 11 demande ta être fumé et arrosé jus-

qu'à ce qu'il ait pris une certaine consistance. I!

se plaît dans les lieux sauvages et au milieu des

rochers. On sème à la même époque le câjirier.

Cette plante serpente au loin , et son suc nuit aux

terres. C'est pourquoi
,
pour l'empêcher de s'cten-

dre trop , on la sèmera dans un terrain sec et mai-

gre, que l'on environnera d'un fossé, ou d'une mu-

raille construite avec de la boue. Le câprier fait de

lui-même la guerre aux herbes. 11 ileurit en été, et

se dessèche vers le coucher des Pléiades. Il est à

propos de semer la nielle à la fin de ce mois-ci.

On sèmera ce mois-ci le cresson alenois et l'aneth

dans les pays tempérés ainsi que les pays chauds;
les raiforts, dans les pays secs; les panais et le

cerfeuil, vers les calendes d'octobre; les laitues,

lapoirée, la coriandre, les raves et les navets,

dans les premiers jours du mois.

XIV. On sèmera au mois de septembre vers

les calendes d'octobre , ou au mois de février , les

pêches-noix, soit en rejetons, soit en noyaux.

L'enfance de cet arbre exige des soins minu-
tieux. On arrachera un rejeton de l'arbre avec

ses racines, et on l'enduira de fiente de bouc;

puis on l'enterrera en grande partie dans un
sol gras et labouré , en le posant sur des coquil-

les et de l'algue marine. D'autres mettent en au-

tomne, dans une terre grasse et soigneusement

passée au crible, les noyau\ de ce fruit séchés

au soleil, en les joignant trois par trois; et l'on

prétend que les germes de ces noyaux se réunis-

sent entre eux pour ne former qu'un seul ar-

buste, dont il faut aider la croissance en l'arro-

sant souvent, et en grattant légèrement avec la

bêche ie sol qui le porte, pour lui donner de la

vigueur dans ie temps de sa jeunesse. On trans-

fère ensuite au bout d'un an, ou un peu plus tard,

la plante qui est résultée de ces semences ; moyen-

nant quoi elle donne des fruits plus doux qu'ils

n'auraient été sans cette attention. Les rejetons

de cet arbre profitent à merveille, lorsqu'ils sont

greffés sur le cognassier à la fin du mois de jan-

vier ou au mois de février. On les greffe aussi

sur toutes les espèces de pommiers, sur les poi-

riers, sur les pruniers, et sur l'épine sauvage. Il

est mieux de les greffer en fente sur le tronc que

sous l'écorce. On couvre l'arbre
, quand il est ainsi

greffé, d'un panier ou d'un vase de terre cuite,

(|ue l'on remplit de terre labourée et mêlée de

linm. ïempoie i»oc fuseius ad escam seraliir. Nimc in

amitibus appanitiir anciipiuni noctuae, cœteraque in-

slrumenta capluiaî, ut circa calendas exerceatur Octo-

bres.

Xlll. Nunc papaver seritur locis siccis el calidis : poUwt

et cum aliis oleribus semiiiari. Fertur utiliiis provenii'e,

ubi viigœ et sarnienta combiista siint. Tempoie lioc

brassicam seres ulilins, iit plantas ejus Novembri in-

cboaiite transponas : de quibiis et liieine oins el vere

possit cyma prodiici. Hoc mense spatia liortorum
,
qiiœ

per vernuni semiïiibiis inipleUirus es , alte tribus pedibus

paslinare debel)is, et luna decrescente (bis)stercus inferre.

Hoc mense nllimo tbynuim seiemus; sed nielius planlis

nascitur ,
quamvis possit et seniine. Agrum diligit apri-

cuin, macrum, maiilimum. Nunc circa .cquinoctinm

seres origanuni : stercorati ac rigari, donec convaiescat,

appétit. Amat loca aspera atque saxosa. lisdem diebus

seritur cappaiis : late seipit ; sncco sno terris nocct.

Seiendum est eigo, ne procédât ullerius, circumvenienle

fossato, vel lutostruclis parietibus, solo sicco et gracili :

herbas sponte persequitur ! floret aistate. Sed occasu Ver-

giiiaiuni cappaiis arescit. Gitb hoc mense ullinio bene

seritur. Hoc mense nasturtium seremus et anetiium locis

temperatis et calidis , et radiées locis siccis, et pastinacas

et cœrefolium circa Octobres calendas, et lactucas et betas

et coriandruni , et prions diebus râpa et napos.

XIV. Mense Septembri circa calendas Octobres vel.

Februario tuberes seremus sobole vel nucleis , cujus te-

nera diligenler nutriri débet infantia. Sumatur cum radici-

I)us planta divulsa -. bnbulo fimo linatur ac luto : statuatur

pingui terra et subacta, subditis conchis et marina alga :

terris magna sni parte condatur. Alii pomis statim grana

decussa et soie siccata pingui et probe cribrata terra au-

tumno tria siniul ponunt, qui« ferunlur in unum coire

virgnllum : quod assidua rigatione juvandum est atque

fossura, quœ solum leviter scalpens teneritudini robur

inducat. Post annum deinde vel aliquanto tardius, quae

fuerit de semine planta transfertur : et iioc génère fructus

eincit dulciores. Mense Januario ultimo vel Februario

tuberum surculus mirabililer proficit cydonio insitus.

Inseritur autem malis omnibus (et piris), et prunis et

Calabiici : melius trunco (isso quam corlice. Desuper

qualo vel fictili vase mnnitur, repletis usque prope sum-

mitatem surculi terra subacta cum stercore. Prosunt
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fumier, presque jusqu'à l'extrémité supérieure de

la greffe. Les soins que j'ai dit être profitables

aux pommiers , le sont aussi aux pêches-noix. On
conservera ces fruits en les ensevelissant dans

du millet, ou eu les renfermant dans de petites

cruches enduites de poix et bouchées.

XV. On fera aussi ce mois-ci des pavés pour

les plates-formes, ainsi que de la brique, de la ma-

nière que j'ai décrite au mois de mai.

XVL Composition du sirop de mures. On fera

bouillir tant soit peu du jus de mûres sauvages;

après quoi OD mêlera deux tiers de ce jus avec

un tiers de mie! , et l'on fera bouillir ce mélange

jusqu'à ce qu'il ait acquis l'épaisseur du miel.

XVIL Quand on voudra garder du raisin
,

on cueillera des grappes bien saines, dont les

grains ne soient ni fermes jusqu'à la verdeur, ni

amollis jusqu'à l'excès de maturité. 11 les faut

transparents à la lumière et élastiques au toucher.

S'il se trouve dan^ ces grappes des grains corrom-

pus ou défectueux, ou les coupera. On rejettera

aussi ceux dont la verdeur insurmontable aura

résisté sans s'adoucir aux caresses du soleil d'été.

Ensuite on coupera la queue de ces grappes, et,

après les avoir trempées dans de la poix bouillante,

on les suspendra dans un endroit sec , frais,

obscur, et impénétrable à la lumière.

XVJIL 11 faut épamprer sur les côtés, trente

jours avant la vendange, les ceps dont le fruit

pourrira par trop dhumidité , et ne leur laisser

que les feuilles dont ils seront garnis par en haut.

Elles serviront à garantir leui cime de la trop

grande ardeur du soleil.

XIX. Les jours de septembre et d'avril se res-

semblent entre eux par rapport à l'égalité des

heures.
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A la première et à la onzième heure, le gno-
mon donne vingt-quatre pieds d'ombre.

A la seconde et à la dixième, il en donne qua-
torze.

A la troisième et à la neuvième, il en donne
dix.

A la quatrième et à la huitième, il en donne
sept.

A la cinquième et à la septième, il en donne
cinq.

A la sixième, il en donne quatre.

LIVRE ONZIEME.

OCTOBRE.

1. On sèmera le blé adoreum , ainsi que le fro-

ment, au mois d'octobre. Le temps préfix pour

semer ces grains e»t depuis le dix des calendes

de novembre jusqu'au six des ides de décembre,

pour les contrées tempérées. C'est aussi le temps

de charrier et d'étendre le fumier dans les champs.

On sèmera encore ce mois l'orge appelée eanthe-

rinum. Ce grain se sème en terrain maigre et

sec , ou dans une terre très-grasse. En effet, il a

la propriété de faire maigrir les guérets. Or cette

vertu malfaisante sera surmontée par une terre

grasse , ou bien elle ne pourra faire grand mal à

une terre que sa maigreur met déjà hors d'état

de rapporter autre chose. 11 faut donc fumer le

champ quand on le sème à cette époque. On sè-

mera aussi à présent l'ers, les lupins , les pois et

le sésame, comme je l'ai dit. Le sésame se sème,

ainsi que le haricot, jusqu'aux ides d'octobre,

pourvu que ce soit dans une terre grasse, et qui

rapporte tous les ans sans se reposer. Un juc/e-

ru'.n en demande quatre modii.

tiiberibus, quae mails prodesse nienioravi. Tiiberes serva-

bnnliir, si obruantur iii milio vel iirceolis picatis eloblitis.

XV. Hoc etiam mense paviinciita in solaiiis et lateres

faciemiis eo more quo Maio mense descripsi.

XVf. [De diamoro]. Succum moii agrestis paululum

faciès defervere. Tiinc sncci [ipsius] dnas partes et unam
mejUs admisces, et mista curabis ad i)ingaedinem mellis

excoqnere.

XVII. Uvas quas servare volumus, legannis ilI.Tsas

,

neqiie aceibitate ligidas , neqne maturitale delliientes , sed

quibus est et granum liice penettabiie et splendidtim, el

taclus cum molli jucunditate callosus. Si qiia sunl (corriipta

vel) vitlosa, resecemus : iiec patiamur inlertsse, qnibns

inexpugnabilis acerbitas contra blandimenta a^stivi caloris

indurult. Tune incisos bolryoniim tenaces calida pice

oportet ambiri, atqne lia in loco sicco, frigido , et obscuro

sine Inminis iriuptione snspendi.

XVIII. Vilis ciijus frnttiis liumore piitrescit, per latera

|)ampma!ida est asite trigesimuni vindemiœ diem, et sola

Irons liia servanda est
,

qiiae in summilale posita solem

niniium défendit a vertice.

XIX. Septembris et Aprilis dies horis similibus confe-

nintnr.

Hora I et xi pedes xxiv.

Hora n et x pedes xiv.

Hora ut et ix pedes x.

Hora tv et viii pedes vu.

Hoia V et vu pedes v.

Hoia VI pedes iv.

LîbER UXDlXi.MUS.

I. Oclobri mense adorenm serenius ac trilicum. Jus!;i

satio est a decimo caiendas Novembres, usquo adsexlnn)

idus Décembres regionibus temperalis. Nunc eliani lœla-

men elfeitur ac spargitur. Hoc etiam mense seremns oi-

deum, qiiod dicilnr canliierimim. Seritur niacra et sicca

terra, vel multiim pingni. Nam quia boc semine maces-

cnntarva, pingni vincitur agro : aller! non liabet qnod
amplins nocerc possit, cnm propter macritalem semcii

aliud ferre no!i valeat. Lœto agro nunc est serendum.

Eliam nunc crvnni, lupinnm et pisnm et .sisamnm .sere-

mns ( nt di\i ) :'sisamoni ns(p,ie ad idus Octobres, et fit.

seîuni, lanien terra pingui aul reslibili agro : quatuor

iiKHliis Jugiviim tomplebimus.
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II. On sèmera la graine de lin ce mois, si on

le ju^e à propos
;
quoiqu'il vaille mieux renoncer

à cette plante, qui épuise les forces de la terre. Si

on veut néanmoins en avoir, on en sèmera huit

modii \)ViV jugeruni , dans un terrain très-gras et

médiocrement humide. Il y a des personnes qui

en sèment une plus grande quantité dans un ter-

rain maigre, et qui obtiennent un lin plus On par

cette méthode.

III. C'est à présent le temps favorable pour

faire lavendange^ c'est aussi celui d'observer quels

sont les ceps les plus féconds , et de les marquer

de façon à les reconnaître , atin de pouvoir choi-

sir sur ces ceps des sarments propres à être mis

en terre. Columelle soutient qu'on ne peut pas

s'assurer de la fécondité d'un cep en une année
,

mais qu'il en faut quatre pour y parvenir ; et que

ce n'est qu'après ce nombre d'années écoulées

que l'on connaît, à ne s'y point méprendre, la

bonté d'un rejeton.

IV. Il est très à propos de planter des vignes

à la fin de ce mois-ci dans les contrées à tempéra-

ture chaude et sèche, à terres légères et meubles

,

à coteaux abrupts et dégarnis. J'ai traité cette ma-

tière tout au long dans le mois de février. C'est

à présent le meilleur temps pour faire , dans les

terrains secs, chauds, maigres, peu fertiles,

sablonneux et exposés au soleil, toutes les opéra-

tions que nous avons détaillées précédemment,

par rapport aux façons des terres au pasiinum
,

à la plantation les vignes, à leur taille, à la ma-

nière de les prcviguer et de les réparer, et <à la

formation des plants d'arbres mariés aux vignes

,

afin que les pluies d'hiver rendent ces opérations

profitables, en dépit de !a maigreur de ces sortes

de terres; ce qui ne pourra manquer d'arriver,

parce que les plantes y trouveront de Thumidité

quand elles seront altérées, et qu'elles y seront

à l'abri d'être brûlées , ne pouvant être ni sciées

par les glaçons, ni ensevelies sous eux , attendu

que les frimas sont chose inconnue en ces ré-

gions.

Y. Il faut déchausser après les ides d'octobre

toute lajeune vigne dans les vignobles plantés, soit

dxxpastinum, soit par voie de fosses et tranchées,

à l'effet de couper les racines superflues qu'elles

auront jetées pendant l'été. En effet, si ces der-

nières venaient à se fortifier, elles finiraient par

faire périr les racines les plus profondes; de sorte

que la vigne resterait comme suspendue sur la

superficie du sol, et se trouverait exposée par là

au froid comme à la chaleur. Il ne faut pas ce-

pendant couper ces petites racines jusqu'auprès

du tronc, de peur qu'il n'en sorte une plus grande

quantité de la plaie, ou que cette plaie
,
qui s'at-

taque au corps même de la vigne, ne la rende dans

les premiers temps trop sensible à l'impression du
froid qui suivra cette opération. On leur conser-

vera donc en les coupant une longueur de doigt,

après quoi on laissera les vignes à découvert, si

l'hiver est doux dans le pays ; au lieu que , s'il est

rude, ou aura soin de les recouvrir avant les ides

de décembre; et même, s'il est excessivement

froid , on répandra à l'approche de l'hiver un peu

de fiente de pigeon au pied des jeunes vignes
;

ce que Columelle veut que l'on pratique pendant

cinq années entières, pour obvier aux trop grands

froids.

VI. C'est à présent le meilleur temps pour pro-

vigner dans les climats dont j'ai]parlé, parce que

toute la sève se porte aux racines, se trouvant

débarrassée du soin de donner des branches à

fruit.

VH. Il y a des personnes qui sont dans l'usage

de greffer ce mois-ci les vignes ainsi que les ar-

bres dans les pays très-chauds.

II. Ilocmense Uni seoien scremtis ,",si plarel, qtiod ta-

nien pio nialilia stii serciidiim non est, nam terraj iiber

exhauiit. Sod si velis loco pinguissinio et niodice liuniido,

sereUir injugcio viiimodiis. Aliqui macro solo spissum

serunt : ita asseqiiuntiir ut linum subtile nascatur.

m. Nunc oppoituna vindemia est, cujus lempoio no-

tanda est t'œcunditas vitium et notisquiî)usrun(|ue sisnan-

da, ulex liis ad ponenduni sai inenta possiinus eligeie.

Asseritautem Colnnielia explorari (a'cuiiditateni uno anno

non posse, sed quatuor -. quo numéro cognoscitur vera ge-

nerositas surculorum.

IV. Hoc mense postremo , ubi calidi ac sicci aeris qua-

litasest.ubi exilis et aridus [est] cauq)us , nbi collis

prœruptus aut inacer, vîtes utilissime poiuintur,de quibus

eatis mense Februario disputavi. Nuuclocis siccis, calidis,

exilibus, niacris, arenosis, aridis, qua'cunque de pastiuis,

de vitibus ponendis, putandis, |iropagandis, iei)arandis,

vel arbusto fuciendo ante dicta sunt, lectiiis (lunt, ut

contra cxiiitateui glcbi» bibernis imbrii)us adjuventiir. Sic

el Inuiiorcî)! silicnlibus confeiunt , et rocisà vel inersa ^a-

cie non adurunt, quia talibus locis pruinarum vis et na-

lura nescitur.

V. Post idus Oclobris ablaqueanda est omnis novella

vinea seu in pastino, seu in scrobibus aut sulcis, utam-
pulentur radiées supervacuœ, quas produxit œsfale :

(iu2e si convaluerint, iiiferiores radiées faciunt inlerire,

el ita remanebit vitis in snnnnitate suspensa : qu;e res

eam frigori obnoxiani faciet et calori. Sed liœ radicui;«

non ad siccum debent recidi, ne aut plures inde nascau-

tur, aut nova plaga corpori vitis inipressa vi secuti algo-

ris utatur. Kecidemus autem relicto digiti spatio : et si

placida ibi liiems est, aperlas relinquemus vîtes : si vio-

lenta, ante Décembres idus opeiiemus : si prœfrigida, ali-

quantum colutnbini stercoris sub ipsa bieme circa viticu-

larun) vestigia largiemur, quod conlra frigus nimium Co-

lumelia dicit tolo l'acieiidum esse quinquennio.

VI. Hoc lemporo idcirco locis (piibus dixi propagalio

melior est, quia lirniandis radicibus vitis incumbit, cum
proferendi pabnitis eain ciua non i)ermovet.

VII. IIoc mense aliqui viles et arbores locis calidissitnis

inscrere consuevcrutit
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Vin. On formera aussi h présent, dans les pays

chauds et les localités exposées au soleil, des

plants d'oliviers de la manière que nous avons

donnée dans le mois de février, et en observant

l'arrangement que nous avons prescrit. On plan-

tera également dans le même temps et dans les

mêmes pays des pépinières d'oliviers, et l'on pro-

cédera aux soins de toute nature qu'exige la cul-

ture de cet arbre. On confira aussi les olives blan-

ches de la manière que nous donnerons par la

suite. Il faut déchausser à présent les oliviers dans

les provinces sèches et chaudes , afin que leurs

pieds puissent être humectés par l'eau qui tom-

bera de leur tête. Columelle ordonne d'arracher

tous les rejetons de ces arbres. Pour moi, il

me semble qu'il faut toujours laisser quelques jets

robustes, dont on puisse faire choix pour rempla-

cer la mère quand elle sera vieillie, ou que l'on

puisse transférer de bouture, lorsque après avoir

été bien élevés, à l'aide de la terre qu'on aura en-

tassée auprès d'eux, ils auront acquis des raci-

nes en propre, et qu'on pourra se procurer par

leur secours des plants d'oliviers, sans avoir pris

la peine d'en former des pépinières. Il faut, si le

cas échoit, fumer à présent dans les pays très-

froids les oliviers, qui ne doivent cependant l'être

que de trois eu trois ans. Six livres de crottin de

chèvre ou un modius de cendre suffiront pour

chaque arbre. On ne cessera cependant pas de ra-

tisser la mousse de ces arbres. On les taillera aussi

quand ils auront passé l'âge de huit ans, suivant

Columelle. Pour moi, je pense qu'il faut en cou-

per chaque année les branches sèches , ainsi que

celles qui ne produisent rien pour avoir été trop

faibles dans leur principe. Si un olivier ne rap-

porte point de fruit
,
quoiqu'il se porte bien , on

le percera avec une tarière gauloise , de façon

que le trou que l'on y fera pénètre jusqu'à la
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moelle, et on y enfoncera avec effort une bouture
informe d'olivier sauvage qui remplisse exacte-

ment le trou; après quoi on déchaussera l'arbre,

et on l'arrosera avec du marc d'huile sans sel, ou
de l'urine gardée. En effet , aucune stérilité ne
résiste à ce genre de fécondation ; mais il ne faut

pas attendre pour greffer l'arbre que le vice ait

disparu. Ou nettoiera ce mois-ci les fossés et les

ruisseaux.

IX. Les Grecs ordonnent de transvaser le moût
qui aura commencé à bouillir, lorsque le raisin

dont il aura été exprimé aura trop souffert de la

pluie. Entraînée par sa pesanteur spécifique,

l'eau se précipitera au fond du vase nouveau; et

le vin , dégagé de ce mélange hétérogène, se con-
servera mieux.

X. On fera a présent l'huile verte, de la ma-
nière qui suit. On cueillera les olives les plus nou-
velles, lorsqu'elles seront tournées ; et si on a mis
quelques jours à les cueillir, on les étendra, de
peur qu'elles ne s'échauffent. Ou séparera du tas

celles qui pourront se trouver pourries ou dessé-

chées ; et lorsqu'on en aura amassé la quantité

que le pressoir en peut contenir, on les saupou-
drera de selégrugé ou en grains, ce qui vaut en-

core mieux, à raison de trois wodiide sel sur dix
d'olives; puis on les moudra d'abord ; après quoi

on les mettra avec leur sel dans des paniers, et on
les y laissera pendant toute la nuit, afin qu'elles

eu contractent le goût; on les livrera ensuite au
pressoir le lendemain matin, et l'on en obtiendra

une huile salée du meilleur goût. Il faudra sans

contredit laver avant tout à l'eau chaude les ca-

naux à travers lesquels l'huile coulera, ainsi que
tous les réservoirs dans lesquels elle se rendra

,

afin qu'ils ne conservent point l'odeur de relent

que leur aura laissée l'huile de l'année précédente^

On n'approchera pas non plus le feu de l'huile.

VIU. iSiinc etiamlocis calidis et apricis oliveta institue-

mu« more vel ordine, quem Februarius mensis ostendit.

Seniinaria quoque oleanim locis talibns faciemus hoc lem-

poie, et omnia quaî ad oleam peitinebuiit. Olivas qiioque

albas condiemus, sicut postea referetur. Hoc tempore

ablaqueandac siint arbores olciie provinciis siccioribiis ac

lepidis, ita nt eis a superiori parte humor possit indiici.

Omneni sobolem conveili Colimiella praecepil. Mibi aiiteni

videtiir paucas dimitti semper ac solidas, ex quibus vel

in vetustate matris loco délecta succédât, vel melius nu-

trita, et aggestae terrœ benelicio etiani suas habens radi-

ées ad olivetum faciendum sine cura seuiinarii transferaUir

arbiiscula. Nunc si suppetit, inlermisso Iriennio sterco-

randa sunt oliveta locis maxime frigidis. Caprini slercoris

sex librae uni ariiori vel cineris modii singiili sufficient.

Mnscus tamen semper radatur arboribus : et pulentur

( sicut Columella dicil) octo annorum œtale transacta. Vi-

detur mibi unoquoque anno sicca el infructuosa cum ail-

qua debilitate nasceatia debere recidi. Quod si fructus ar-

bor la'ta non afferet, terebretur Gallica terebra usque ad
incduliam foramiue impresso, cui oleasiii informis laiea

( vehementer) arctetur, et ablaqueata; arbori amurca in-

sulsa, vel vêtus urina infundatur. Hoc enim velut coitu

stériles arbores ul)erantur, quas tamen durante malitia

oportebis inserere. Hoc mense fossas rivosque purgabimus.
IX. Gra^ci jubeut, si uvam nimius imber infuderit, post-

caquam mustum ejus primo ardore fervebit, ut ad alla

vascula transferafur. Ita propter naturae gravitatem rema-
nens aqua subsidet , et translatum vinum pure servabitur,

relicto quicquid se illi ex imbre miscuerit.

X. Nunc oleum viride faciemus hoc génère. Olivam quam
recentissimam, cum varia est, colligis, et si diebus aii-

quot coUegeris , expandis , ne calefiat. Si qua ibi pulris aut
sicca est, removes. Ubi vero compleverismodum factorii,

sales tritos vel non trilos, quod est melius, in olivam ean-
dem miUis per decem modios très salis, et molis primo,
el sic salitam in novis canistris esse palieris, ut pernoctet
cum salibus, et ducat in se eosdem sapores : ac mane
premi incipiat olei meliorem fluxum redditura, salis sa-

pore concepto. Canales sane et omnia receptacula olei ca-
lida aqua prius lavabis, ut niiul de anni prœterili rancore

custodiant. Focos etiam non propius adraoVebis , ne olei
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de peur que la fumée n'en corrompe le goût.

Dans les pays secs et chauds, c'est à la fin de ce

mois que l'on cueille les baies de laurier pour en

l'aire de l'huile.

Xf. Il faut semer au mois d'octobre la chicorée

que l'on voudra consommer en hiver. Cette plante

aime l'humidité et les terres meubles. Elle monte

très-haut dans les teirains sablonneux , salés et

Aoisins de la mer. On lui préparera des planches

aplaties, de peur que ses racines ne viennent a

se découvrir, au cas que la terre s'éboule. Quand

elle aura quatre feuilles, on la transplantera dans

un terrain fumé. On plante à présent les artichauts

en pied. On coupe avec le fer l'extrémité de leurs

lacines en les mettant en terre, et on trempe ces

racines dans du fumier. On en met deux ou trois

pieds ensemble dans des fosses profondes d'un

pied, qu'on éloigne de trois pieds l'une de l'autre,

pour que le plant croisse mieux. On répand sou-

vent sur ces plantes de la cendre et du fumier, à

l'approche de l'hiver, dans les temps secs. On sè-

mera la moutarde ce mois-ci. Cette plante se plaît

dans une terre qui a été labourée, et , si faire se

peut, rapportée, quoiqu'elle vienne également

bien partout. Il faut la sarcler assidûment, afin

qu'elle soit toujours couverte de poussière ;
ce qui

contribuera à l'échauffer, quoiqu'elle n'en aime

pas moins l'humidité. On laissera dans l'endroit

même où on l'aura semée la moutarde dont on

se proposera de cueillir la graine; au lieu qu'on

fera rentier, en la transférant , celle qu'on desti-

nera à être mangée. La vieille graine de moutarde

n'est bonne ni pour l'ensemencement ni pour la

table. On est sûr qu'elleest nouvelle, lorsque étant

cassée entre les dentselle paraît verte a l'intérieur
;

au lieu que si elle paraît blanche, c'est une preuve

qu'elle est vieille. Il faut semer la mauve ce

mois-ci
,
parce que la venue de l'hiver l'empêche-

rait de prendre accroissement. Cette plante se plaît

dans les terrains gras et humides; elle aime le

fumier. On la transfère en pied quand elle com-
mence à avoir quatre ou cinq feuilles. Le plant

en prend mieux quand il est jeune. En effet, si on
la transférait quand elle est déjà grande , elle

languirait. Elle a meilleur goût quand elle n'a

pas été transplantée. Au reste, pour l'empêcher

de monter trop promptement en tige, on cache

au milieu de cette plante des mottes de terre lé-

gères ou de petits cailloux. Il faut la semer clair.

Elle aime être sarclée assidûment. Il faut la dé-

barrasser des herbes qui l'en vi ronnent, sans ébran-

ler ses racines. Elle pommera, si on noue ses ra-

cines lorsqu'on la transplantera. On sèmera aussi

à présent l'aneth dans les climats tempérés et

chauds. On sème encore ce mois-ci les ciboules,

la menthe, le panais, le thym et l'origan, de même
que la câpre au commencement du mois. On sè-

mera également la poirée dans les terrains secs,

ainsi que le grand raifort ; ou bien on transplan-

tera ce dernier d'une terre inculte (car c'est un

véritable raifort sauvage) dans un terrain cultivé,

afin qu'il s'y améliore. Il faudra transférer à pré-

sent le poireau qui aura été semé au printemps,

afin que sa tète grossisse. Il n'est pas douteux

qu'il ne faille sarcler assidûment les poireaux

,

et les soulever, en les saisissant comme avec des

liens, afin qu'à mesure que leur tête prendra de

l'accroissement, elle remplisse le vide que cette

opération aura laissé sous leurs racines. On sè-

mera aussi à présent le basilic. On prétend qu'il

viendra plus tôt dans ce temps-ci, quand il aura

été trempé légèrement dans du vinaigre, avant

d'être semé.

XII. Celui qui veut travailler pour les siècles

faporem funms inficiat. Nnnc mense pnslremo locis siccis

ri caVulis ad oloiiin faciendiim lauri baccas Iej;pmiis.

XI. Mense Octohri serendasuntintyba, qiise liieuii scr-

viant. Amant liumoies et tcrram soliilam. Arenosis et sai-

sis Ions atque marilimis sninma proveniunt. Area his pla-

nior apparetiir, ne radiées eorum terra fiigiente nndeiitiir.

Quatuor fnliorum transfeiantur ad locnm siereoratiim.

Kunc plan(ae cardui ponnnlur quas cum ponemns, radiées

earum siimmas ferro resecamus, ac fimo tinsimns : ter-

rum pediim spatio separamus inrremenli eaiisa, pedali

scrobedepositas binas aut lernas. Cinerem spepe sub hieme

diebns siceis fimuniqne miseebimns. Hoc mense sinapim

seremns. Terrani diligil aratam, et si fier! potest, conge-

sliciam, qiiamvis nbicunqne nascalur. Sarciilari débet as-

sidue nt respergafur pulvere, quo fovelnr. Non minus

gaudet bnmore. De quo semen légère disponis, suo ioco

esse patieris; quod ad escam parabis, robnstins fades

transferendo. In sinapi vehis semen inutile est vel sationi

vel usui : quod denlil)us fractum si intus viride videbilur,

novum est: si album fuerit, vetiistaleni fateinr. Hoc mense

malva serenda est,quBeoccursu biemis abincrementi lon-

gitudine reprimelur. Loco pingui delectalur et bumido :

gaudel l.Tetamine. Transferunfur piantseeius, cum cœpe-

rinl folia quatuor Iiabere vel quinqne. Meiius compreiien-

dil ejus planta qu.T tenera est : majoi' enim translata lan-

guebit. Sapor illis eslmelior, si non Iransferanfur. Sed ne

cito eriganlur in canlem , in medio earnm glebulas con-

stitues aut iapiilos. Rara ponenda est, sarculo delectalur

assiduo. Si liberandac sunt berbis, ne motum sentiant in

rarbce. Si transferendis plantis nodum facias in radiée

sessiles fient. Nunc etiam locis temperatis et calidis ane-

Ibum seremus. CepnM.ie seruntur eliam lioc mense, vel

menta el pastinaca, thymum et origantmi, et capparis

mensis initio. Item betam locis siccioribiis, necnon armo-

raceam seremus, vel Iransferemus ad culta, nt melior

fiat : nam iiœc agreslis est raphanus. ÎSunc porrum verno

satum transferre debemus, ut crescat in caput. Sane sar-

culis circtmifodiatur assidue, et comprebensa porri planta

veliit leuacibusallevetur, utinanitas spalii, quse radicibus

sui)erif, incremenio capitis suppleafur. Ocimnm quoque

eliam nunc seremus
,
quod citius nasci ferlur boc tempore,

si aceti imbre levilcr spargatiir infusum.

XII. Cui placet curas agere ssecnlorimi, de palmis cogi-

tel c^nserendis. Hoc igitur mense daclyloruni non vcte-
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à venir peut s'occuper de la plantation des pal-

miers; auquel cas il lui faudra mettre en terre

ce mois-ci des noyaux fraîchement extraits de

dattes qui ne soient pas trop anciennes, mais

fraîches et pleines, et mêler de la cendre avec la

terre dans laquelle il les déposera. Si l'on en veut

faire venir de plant, il faut s'y prendre dès avril

et mai. Cet arhre se plaît dans les terrains expo-

sés au soleil et à la chaleur. Il faut l'entretenir

d'eau pour le faire croître. Il demande une terre

meuhle ou du sable
,
quoiqu'il veuille aussi avoir,

soit autour de lui , soit sous lui , de la terre grasse

au moment qu'on le plante en pied. On le trans-

plante au bout d'un an ou deux , au mois de juin

ou au commencement de juillet. On le bêchera

assidûment au pied, pour faciliter les fréquents

arrosem.ents qu'il faudra lui donner, et qui lui

feront braver les chaleurs de l'été. L'eau salée

à un certain degré lui est salutaire; c'est pour-

quoi il faudra en imprégner de sel à cet effet,

quand on n'en aura pas qui soient naturellement

salées. Si cet arbre vient à se mal porter, on le

déchaussera, et on l'arrosera avec de la lie de vin

vieux , ou bien on coupera l'excédant du che-

velu de ses racines; ou enfin on y enfoncera un

coin de bois de saule, en les mettant à jour à

cet effet. Au surplus, il est constant que tout

endroit où il croît naturellement des palmiers

n'est bon pour presque aucune sorte de fruits.

On plante les pistaches en automne au mois

d'octobre , soit en rejetons , soit en amandes

,

quoiqu'il soit encore mieux de mettre en terre

les pistaches elles-mêmes, tant le mâle que la

femelle, en les accouplant. On appelle pistache

mâle celle dont l'écorce renferme des noyaux

qui ressemblent à des testicules allongés. Veut-

on raffiner sur la culture de cette plante? on se

procurera de petits verres percés, qu'on remplira
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de terre fumée , et dans lesquels on mettra trois

pistaches ensemble, afin que toutes les trois

donnent à la fois un germe ; après quoi , lorsque

la plante qui résultera de ces germes aura pris

des forces, il sera plus facile de la transplanter,

ce qu'il faudra faire au mois de février. Le pis-

tachier aime les terrains chauds, pourvu qu'ils

soient humectés; aussi faut-il l'arroser et le

mettre au soleil. On le greffe sur térébinlhe au

mois de février ou de mars
,
quoique d'autres

assurent qu'on peut le greffer sur amandier. Le

cerisier aime les climats froids, ainsi que ceux

que. leur position rend humides. Il profite peu

dans les contrées tempérées , et ne peut venir en

climat chaud. Il se plaît dans les contrées mon-
tagneuses ou sur les collines. Il faudra transplan-

ter au mois d'octobre ou de novembre des pieds

de cerisiers sauvages
,
que l'on greffera au com-

mencement de janvier, quand ils auront pris

en terre. On peut aussi former des pépinières de

cerisiers, en mettant en terre , dans les mêmes
mois , des cerises qui y prendront avec la plus

grande facilité. L'expérience m'a montré com-
bien il est aisé de faire venir cet arbre, puisque

je puis certifier que j'ai vu monter en arbres des

bagucUcs de cerisiers que j'avais enfoncées en

terre dans des vignobles, pour y servir de sou-

tiens aux ceps. On peut encore semer les cerises

au mois de janvier. 11 sera mieux de greffer le

cerisier au mois de novembre , ou , s'il est néces-

saire, à la fin de janvier. Il y a même des au-

teurs qui ont dit qu'il fallait le greffer en octo-

bre. Martialis prescrit de greffer les cerisiers

en fente dans le tronc de l'arbre; mais je me suis

toujours bien trouvé de les avoir greffés entre

récorceet le bois. Ceux qui les grefferont en fente

dans le tronc de l'arbre , comme le veut Martia-

lis , auront soin d'ôter tout le duvet dont il sera

mm sed novonim ac pingiiium recentia ossa debel)it

obriieie, terrœ ciuerem miscere. Si plantam velil, poiien-

da est Aprili niense vel Maio. Locis deleclatiir apricis et

calidis. Fovenda est, iil crescat, liumore. Teiiam solii-

tani vel sabulonem reqiiirit, ita lamen , iit quando planta

deponitur, circa eani vel sub ea pinguis terra fundalur.

Anniciila Iransferatur aut bima Jiinio mense vel Julio

incipienle. Circiinifodialur assidue et rigalione continuos

aistatis vincal ardores. Aquis palmai aliqualeuus saisis

juvantur, quœ inlici debent salibiis, etiaiu si taies eas na-

lura non pr.Tebuil. Si .Tgra est arbor, fèces vini veteris

ablaqueatœ oportel infundi, vel ladicum supervacua ca-

pillamenla decidi, vel cuueuni saiicis interfossis radicibus

imprimi. Constat autem locum prope nullis utilem fru-

ctibus, in quo palmœ sponte nascuntur. Pistacia seruntur

aulumno mense Octobri, (et) sobole et nucibus suis : sed

inelius ipsa pistacia juncta ponuntur mas ac fœniina. Ma-
rem dicunt, oui sub corio velut ossei longi videntur latere

{esticuli. Quidiljgenlius facere voluerit, pertusos calicu-

los , et stercorala terra i epletos parafait , et in bis pistacia

t.crna constituel, ut ex omnibus germen quodcunque pro-

cédât : quod ubi convaluerit planta, bine facilius transfe-

ralur mense Februario. Aniat locum calidiim, sed bume-
ctum, et rigalione gaudet et sole. Inseritur terebinlbo mense
Februario vel Marlio : at alii amygdalo inseri posse firma-

runt. Cerasus amat caeii statum frigidum , solum vero po-

silionis bumectœ.Intepidis regioiubus par va provenit. Ca-

lidum nonpotestsustinere. Montana vel in colJibus consti-

tuta regione laetatur. Cerasi plantam silvestram transferre

debemus mense Octobri vel Novembri, et eam primo Ja-

nuario, cum comprebendil, inserere. Plantaria vero creari

possunt, si preediclis mensibus spargantur poma, quae

summa facilitate nascenlur. Ego sic bujus arboris facilita-

tem probavi, ut virgidta ex ceraso pro adminiculis per

vineam posila in arborem prosiluisse conlirmem. Et Ja-

nuario mense serl potest. Inseritur mense Novembri me-
lius, vel , si necesse sit, exlremo Jaauario. Alii et Octo-

bri inserenda esse dixerunt. Martialis in trunco inseri jubet,

Milii inter corticem et lignum féliciter semper evenit. Qui

in trunco inserunt, sicut Martialis dicit, omnem lanuginem,

quae circa est, auferre debebunt
;
quam si remanserit, in-

sitis nocere manifestât. In cerasis hoc servand um est, et iu
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environné, parce que cet autour prouve que

ce duvet nuirait aux greffes, si on le laissait. 11

faut observer, à l'égard des cerisiers et de tous

les autres arbres qui portent de la gomme, de ne

les greffer que dans le temps où ils n'ont point

encore de gomme, ou quand elle a cessé de cou-

ler. On greffe le cerisier sur lui-même , sur le

prunier, sur le platane, et, selon quelques au-

teurs , sur le peuplier. Il aime des fosses profon-

des, des espacements larges, des fouilles fré-

quentes. Jl faudra en retrancber les branches

pourries et sèches, ou celles qui seront trop ser-

rées les unes auprès di>s autres, afin de leséclair-

cir. Il n'aime pas le fumier, qui le fait effective-

ment dégénérer. Voici la manière dont Martia-

lis dit qu'il faut s'y prendre pour faire venir

des cerises sans noyaux. On coupera un jeune

arbre à deux pieds de terre , et on le fendra jus-

qu'à la racine; ensuite on aura soin de ratisser

avec un fer la moelle des deux parties, et aussitôt

après on les resserrera l'une auprès de l'autre avec

des liens ; enfin on enduira de fumier tant la par-

tie supérieure de l'arbre que les joints qui seront

sur les côtés. Au bout d'un an, alors que la cica-

trice sera consolidée, on greffera cet arbre avec des

rejetons qui n'aient pas encore rapporté de fruits,

et il en viendra, si l'on en croit cet auteur, des

cerises qui n'auront point de noyaux. Si un ceri-

sier vient à pourrir par suite de l'hamiditè qu'il

renfermera dans son tronc , on y fera un trou par

lequel elle puisse s'écouler. S'il est tourmenté

par les fourmis, il faudra verser dessus du jus de

pourpier coupé par moitié avec du vinaigre, ou

en frotter le trône avec de la lie de vin pendant

la floraison de l'arbre. S'il se trouve accablé par

la chaleur de la canicule, on fera verser sur ses

racines, après le coucher du soleil, ïvoisscxtarii

d'eau , dont chacun sera puisé dans une fontaine

différente, en éviiant de lui administrer ce re-

mède quand la lune paraîtra; ou bien on entor-

tillera son tronc avec de la jusquiame tordue en

forme de couronne , ou enfin on étendra à son

pied un lit de la même herbe. Il n'y a pas d'autre

façon de conserver les cerises, que de les faire

sécher au soleil jusqu'à ce qu'elles soient ridées.

Il y a des personnes qui plantent au mois d'oc-

tobre les pommiers dans les contrées chaudes et

sèches
,
qui mettent en terre dans des pépiniè-

res, vers les calendes de novembre, les coins,

ainsi que les cormes ou les amandes , et qui y
sèment de la graine de pin. Il faut confire les

fruits ce mois-ci, et les conserver à mesure qu'ils

mûriront, de la manière que l'on trouvera ex-

pliquée sous les litres qui concernent chacun

d'eux.

XII!. On châtrera aussi les ruches ce mois-ci,

de la façon que nous avons donnée. Il faut

cependant faire attention à la quantité de mieî

qui s'y trouvera, afin de n'en' pas laisser, dans

le cas ou il y en aura abondamment; d'en laisser

la moitié pour subvenir à la disette de l'hiver

dans le cas où il n'y en aura qu'une quantité mé-

diocre ; et de n'en point ôter du tout dans le cas

où les alvéoles paraîtront en manquer. Nous
avons d(^à donné plus haut la façon de faire le

miel , ainsi que celle de faire la cire.

X IV. Pour ne rien omettre de ce que j'ai trouvé

dans les livres que j'ai lus, je vais faire connaî-

tre les pratiques imaginées par les Grecs par

rapport à la façon de frelater le vin. Voici les

distinctions qu'ils établissent entre les différentes

espèces de vins, et les divers effets qu'ils préten-

dent en résulter. Ils soutiennent qu'un vin doux

est lourd; qu'un vin blanc et tant soit peu salé

e>tbon pour la vessie; qu'un vin qui flatte par sa

couleur de safran est digestif; qu'un vin blanc

omniltiis giimnialis, ut lune inseian(ur,quau(lo liis vcl non

est vel desiiiit gunuua eflluerc. Coiasus insoritur in se, in

pruno, in [)lalano; ut alii, in i)opulo. Aniat scrobcs allas
,

spatia iargiora, assiduas fossioues. Piitari in ea pntria cl sic-

ca debebnnt, vel quœ densius arclata protuleril, ut raies-

cat. Finunii non amat, atque inde degcncral. Ccrasa ut sine

osse nascanlur, ita (ieii Marlialis lioc dicit. Aiborem tene-

ram ad duos pedes lecides, et eam us(|ue ad radicem fin-

des , nieduUam partis ulriusque feno curabis abradcic,

etstaliin utiasquc paires ( in se) vinculo slringis, et obli-

nisfimo (et) suuiniani parleni et laterum divisuras. Post

annum cicalrix ducta solidatur. Hanc arborcm surculis,

qui adliuc frucluni non atlulerunt , insères , et , ut asserit,

ex his sine ossibus poma nascentur. Si cerasus concepto

bumore putrescit, in Irunco foramen accipiat, quo possit

cduci. Si formicas palitur, snccum porlulacie debebis in-

fundere cum aceli média parte permistuni, vel vini fecil»us

Iruncum arboris florentis adlinire. Si œstu Canicularium

faligalur, trium fonlium singulos sextatios sumlos posl

6olis occasuni iadicil)us arl)oris jubeamus induere sic , ne

rcmedium luna depreiiendat vcl lierl)am sympboniacam

circa ari)oris truncnm torqucl)imus in coronam, vel ex ea

juxia imum codiccm cubiie faciemns. Cerasa non aliter

quani in sole usquc ad riigas siccala servantur. Mense Oc-

lobri ahqui mali arborcm calidis et siccis regionibus \}0-

nunl ,ct<ydonia circa Novembres calendas, el sorl)um

vcl .'.mygdàla in seminariis obruunt, et pini scnien asper-

gunt. lioc mense poma condicnda sunt, atque servanda eo

inorc, quo in singulorum lilulis contineliir, vel ut q\\x-

que malura processerinl.

XIII. Hoc eliam mense alvearia castrabuntiir, more quo

dicluni est. Quœ tamen oportet inspiccre, el si abundanlia

est, dcniere : si mediocritas, parlem nicdiam relinquere

proliiemis inopia : si vero slerilitas apparct in cellis, nil

prorsus auferre. Mellis vero et ccrœ sui)eiius est demon-

strata confectio.

XIV. Ne lecla prseteream
,
quac Grœci sua fide média de

condiondi vini génère disi)ntaiunt, demonstrare curavi :

qui vini naluram tali- ralione discernunt , et banc in co

vobint esse dislantiam, ut quod dnlce est, gravius dicanl;

quod album, et aiiquatenns saisum, ronvenire vesicao

;

quod crocco colore blanditnr , dicostfoni accommodum;
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et astringent est propre aux estomacs relâchés;

que le vin d'outre-mer rend pâle, et diminue la

masse du sang
;
que le raisin noir donne du vin

fort
;
que le raisin rouge en donne d'agréable au

goût; et que le raisin blanc en donne communé-
ment de médiocre. 11 y a des peuples grecs qui

,

pour frelater le vin, y ajoutent du moût cuit jus-

qu'à diminution de moitié ou des deux tiers.

D'autres ordonnent de puiser un an d'avance,

dans un endroit ou la mer soit pure et calme, de

l'eau propre, pour la mettre en réserve; et ils

prétendent que la nature de cette eau est telle,

que ce temps suffit pour lui faire perdre son goût

salé ou son amertume et son odeur, de façon

qu'elle s'adoucit en veillissant. En conséquence

ils en mêlent une quatre-vingtième partie avec

le moût , en y joignant une cinquantième partie

de gypse; ils remuent fortement ce mélange au

bout de trois jours, et garantissent que cette

opération fait gagner au vin non-seulement de

l'âge, mais encore une couleur brillante. Au sur-

plus, il faut remuer le vin et le soigner tous les

neuf jours, ou au moins tous les onze jours,

parce qu'en y regardant souvent on sera en état

déjuger s'il faut le vendre ou le garder. Il en

est qui jettent dans une futaille trois wiciœ de

résine sèche broyée, qu'ils remuent ensuite avec

soin, et veulent persuader qu'on peut donner aux

vins une vertu diurétique par cette méthode.

Voici la manière dont ils ont prescrit de soigner

le moût, quand les pluies tréquentes l'ont trop dé-

layé, défaut dont on pourra s'assurer en le goû-

tant. Ils ordonnent de le faire cuire en entier,

jusqu'à évapora! ion du vingtième. Ils prétendent

même qu'il sera encore mieux d'y ajouter une

centième partie de gypse. Mais les Lacédémo-

niens le font cuire jusqu'à diminution d'un cin-

quième, et ne le boivent que lorsqu'il est à sa

quatrième feuille. Pour adoucir un vin dur, ils

prescrivent de mettre dans un petit vase de vin

deux ojatld de fleur de farine d'orge, pétrie avec
du vin , et de l'y laisser l'espace d'une heure. Il

y a des personnes qui y mêlent de la lie de vin

doux ; d'autres y ajoutent un peu de réglisse sè-

che, et ne boivent le vin qu'après l'y avoir tait

incorporer en remuant lop.gtemps les vases, lis

disent aussi que lorsqu'on jette dans un tonneau
des baies sèches de myrte sauvage, cueillies sur

des montagnes, après les avoir pilées, le vin con-

tracte une excellente odeur en peu de jours
, pour

peu qu'on le laisse reposer pendant dix jours,

et qu'on le passe avant de le boire. On amassera

aussi des fleurs de vignes mariées à des arbres,

que l'on fera séchera l'ombre, et, après les avoir

bien pilées et criblées, on les conservera dans un
vase propre

,
pour en mettre

,
quand on le jugera

à propos, la valeur de la mesure appelée par les

Syriens chœnica , sur trois tonneaux de vin.

On bouchera ensuite ces tonneaux, et on ne les

ouvrira que le sixième ou le septième jour sui-

vant pour son usage. On prétend que l'on peut

rendre du vin agréable à boire, en y plongeant

une quantité sufiisante de fenouil ou de sarriette,

et en remuant le tout; ou en mettant dans un
vase deux amandes de pignons grillées et enve-

loppées dans un linge
,
pourvu que l'on bouche

ensuite le vase , et que l'on ne boive ce vin qu'au

bout de cinq jours. On prétend encore que l'on

peut donner à du vin nouveau la qualité des vins

vieux, en concassant et en broyant ensemble

telle quantité que l'on jugera suffisante d'aman-

des am.ères, d'absinthe, de gomme de prunelier

portant fruit, et defenugrec, pour en mettre

dans ce vin la valeur d'un ci/athus par amphore,

quod album et stypticum, prodesse stomaclio laxiori;

transmaiiiiiim, pallorem facere, et tantum sanguinem non

cieare : uvis nigiis fieri (oite, rubeis suave, atbis veto

plerumque médiocre. In condiendo ergo vino atiqul Grae-

cornm mustum decoctum ad medieratem vel lertiam par-

tem vino adjiciinit. Alii Graeci ila jubent, aquam maiinam
mundam de puio etquietomaii, quam anno ante comple-

verint, réservai'! : cujus talem esse natuiam, ut et salse-

dine vel amaiiludine per hoc tempiis careat et odore; et

dulcis iiat artate. Ergo ejus octogesimain paitem niusto

admiscent, et gypsi quinquagesimam. Post tertiam deinde

diem foititer commovent, ac pollicentin- non aîtalem so-

lum vino,sed splendorem quoque coloris atterre. Oportet

autem nona quaqiiedie vhinm nioveri atque cmari : vel si

tardius,undecima. Frequenseniin respectus faciet jndicarc,

utrum vendenda sit species an tenenda. Quidam resinse

siccae tritae uncias trcsdolio immergunt et permovent, et

vina diuretica sic fieri po.ssc persuadent. MusUim vero,

quod per ptuvias fréquentes levé est, .sic curari [debere]

jus.serunt, quod probari guslu ipsius poterit. Omne mu-
stum decoqni jubent, donec pars ejus vigesima possit

absnmi : melius quoque fieri, slcentesimam partem gypsi

l'AM.VniUS.

adjieias. Lacedœmonios vero eousque decoquere, donec

viiii quinta pars pereat, et quarto aiuio nsibus minishare.

Suave vinum de duro fieri docent, si ordeacei pollinis

cyatlios duos simul cum vino subactos niitlas in vini va-

sculo, et bora una ibi esse patiaris. Aliqui fèces vini dulcis

admiscent. Aliqui addunt glycyrhizœ siccae aliquantulum,

et utuntur, cum diu vasorum commotionc miscnerint.

Yinum quofjue intra paucos dies optimi odoris effici , si

baccas myrti agrestis monlanas siccas et tunsas niittas in

cabum, et decem diebus requiescere patiaris : tune cotes

et utaris. Vilis eliam tlores arbustivae cotlectos in umbra
siccare curabis. Tune diligenter tunsos et cretos liabebis

in vasculo novo , et cum volueris , tribus cadis unam floris

mensuram, quam Syri (cabum , Graeci) cliœnicam vocant

,

adjicies, et superlines dolium, et sexla vel septima die

aperies et uteris. Yinum fieri ad potandam suave ita di-

cunt : Fœnicuti vel satureiae singulorumcongruum modum
vino immergi atque turbari , vel fructum quem dua' niices

pinea? produxerint, torrefactum et linteo ligaliuii mitli in

vasculo, ac superliniri , et usui esse quijKiue diebus

exaclis. Vinum autem velut vêtus effici de novelto, si

aniygdaia amara , absintliium, pini frugiferi comam, î'œ-

40
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et que c'est le moyen d'en faire du vin de pre-

mière qualité. Si l'on craint que ce vin n'ait quel-

que vice , on mêlera du miel dans cette compo-

sition avec de l'aloès, de la myrrhe et du marc

d'huile de safran ; le tout broyé par parties éga-

les et réduit en poudre
,
pour eu mettre la valeur

d'un cijathus par amphore de vin que l'on vou-

dra frelater. Yeut-on que le vin de l'année pa-

raisse vieux ? on broie et l'on crible une uncia de

mélilot, trois de réglisse et de nard celtique,

et deux d'aloès hépatique j et l'on met six cuille-

rées de cette composition sur cinquante sextarii

de vin renfermé dans un vase que l'on exix)se à

la fumée. On assure qu'on peut faire chantier du

vin rouge de couleur de la manière suivante : On
jette dans ce vin de la farine de fèves , ou l'on

introduit, dans une bouteille qui en est pleine,

trois blancs d'œuf qu'on remue longtemps , et le

vin se trouve blanc le lendemain. Sionyjetaitde

la farine de pois d'Afi'ique , il pourrait changer de

couleur dans le jour même. On dit aussi que la vi-

gne a cette propriété
,
que si l'on réduit en cendre

des ceps qui produisent du raisin blanc ou de

ceux qui en produisent de rouge , et qu'on mette

cette cendre dans le vin, il prendra la couleur du

raisin dont la vigne aura donné cette cendre;

de façon qu'il deviendra rouge avec la cendre

de la vigne qui porte du raisin rouge , et blanc

avec celle de la vigne qui en porte de blanc
;

pourvu qu'on ait l'attention de mettre sur une fu-

taille de dix amphores la valeur d'un modius

de cendre de sarment brûlé, et qu'après avoir

laissé cette cendre pendant trois jours dans le vin,

on le tienne couvert et bouché ; et, en effet, on le

trouvera au bout de quarante jouj-s blanc ou

rouge, selon la couleur qu'on aura jugé à pro-

pos de lui donner. On assure encore que l'on peut

donner de la force à du vin faible en suivant !a

méthode c[ue voici : On y mettra soit des feuilles,

soit des racines ou de jeunes tiges à'althœa;

c'est-à-dire, de guimauve ordinaire, après les

avoir fait bouillir. On y pourra encore mettre du

gypse, ou à&xxx cotnlœ de pois chiches, ou trois

noix de cyprès , ou une poignée de feuilles de

buis , ou de la graine d'ache de marais , ou de la

cendre de sarments que l'action da feu aura dé-

pouillée de toute partie ligneuse, et réduite à l'é-

tat de poudre impalpable. On assure aussi qu'un

vin âpre deviendra clair et excellent en un jour,

lorsqu'on aura broyé ensemble , dans une petite

quantité devin, dix grains de poivre et vingt pis-

taches, pour les mettre dans six sextarii de ce

tin. En effet, si après avoir remué longtemps ce

mélange on le laisse reposer, et qu'on passe en-

suite le vin, on pourra le boire sur-le-champ. Ou
dit également que du vin trouble ne tardera pas

à s'éclaircir, si l'on y met sept pignons sur un
sextarinsAc liquide, et qu'on le remue longtemps.

En effet, dès qu'on l'aura laissé reposer quelque

temps, il deviendra clair, et sera potable après

avoir été passé. On dit encore (et l'on prétend

même que c'est un secret qui a été montré aux

habitants de la Crète par l'oracle d'Apollon

Pythien)
,
que le vin deviendra blanc , et qu'il

contractera un goât de vin vieux, si l'on y jette

les drogues suivantes , après les avoir broyées

ensemble et les avoir réduites en poudre très-fine,

en les secouant à l'aide d'un crible : ces drogues

sont quatre unciœ de jonc odorant et autant d'a-

loès hépatique, une uncia d'excellent mastic , et

autant de casse et de poivre, une semi-uncia de

spica-nard, et une uncia tant d'excellente myrrhe

que d'encens mâle qui ne soit pas rance. Ces dro-

gues mises dans le moût, on le fera bouillir; et

Dum Grœcum simul frigas quantum sufficere œstimaris

,

et paiiter tundas , et ex his uuura cyatliura per amphoram
mittas, et rnagnavina conficies. Si vero senseris peccatuia,

huic confectioni aloën, myrrham, crocomagma, singula

modis afiqualitus tunsa et in pulveriim redacla eum melle

misce'ois , et uno cyallio unam anopiioiani condirccuiabis.

Anniculum quoque vinum ut longam simulare videalur

aetatem, meliloti unciam unam, glycyrliizrie unclas 1res,

nardi cellicitanlundem, aloës epatices uucias duas tundis

et cernis , et in sextariis quinquaginta cochlearia sex

reconde, et vas ponis in fumo. In album colorem vina

fiisca mutari asserunt , si ex f'aba lomentum factum vino

quis adjiciat, vei ovoruni tiium lagœnre infundat aiborem,

diuque coniraoveat, sequenti die candiduin reperiri : quod

si ex Afra pisa lomentum adjiciatur , eadem di: posse mu-
tari. Vilibus quoque banc esse naturam, ut alba vel nigra

si redigantur in cmerem, vinoque adjiciantur, ei unam-

qiiamque formam sui coloris imponere , nt ex nigra fu-

scum, candidum vero reddatur ex alba; ea ratione scilicet,

ut combusti sarmenti cineris modii unius mensura mit-

tatur indolio,quod habebit amplioras x, et tnduo sic

iPélictum postoperiatur ac lutetur ; album vel (si ila visum

fuerit) nigrum reperiri quadragintadiebusexaclis. Vinum
quoque asserunt ex molli forte sic fieri : Althea; , hoc est

,

ibisci, folia vel radiées, aut ejus caulem tenerum déco-

ctum mitti, aut gypsum, aut ciceris cotulas duas, aut cu-

pressipilulas très, aut buxi folia, quantum manus ceperit,

autapii semen, aut cinerem sarmentorum, cui visflammae

corpus reliquit exile omni soliditate detracta. "Vinum vero

eadem die ex austero lympidum atque optimum fieri , si

grana piperis decem, pistacia viginli adjecto modico vino

simul conteras, et in sex vini sextarios mitlas, diu omnibus

ante commotis, lune requiescere patiaris, et coles usui

mox fi!turum. Item feculentum statim lympidum reddi, si

VII piiii nucleos in (unum) vini sextarium mittas, diuque

conuifloveas, et paululum cessare [latiaris • mox sumere

puritatem , colarique debere , et in usum referri. Iteja

(quod Cretensibus oraculum Pylhii Apollinis monsirasse

memoratur) fieri sic candidum, et sumere vetustatissapo-

rem, si squinuanlhos uncias quatuor, aloës epaticae unclas

quatuor, mastici optimi unciam unam, cassiœ fislulaî

unciam unam, piperis unciam unam, spicae Indice se-

nmnciam , myrrhae optlmfie unciam unam , thuris masculi

non rancidi unciam unam : limdis universa , et in tenuis-
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après qu'il aura bouilli on l'écumera, et l'on jet-

tera de côté tous les pépins de raisin qui auront

surnagé en bouillonnant. Ensuite on mettra, sur

dix amphores devin, trois sextarii italiques

de gypse broyé et criblé, après avoir cependant

transvasé la quatrième partie du vin que l'on

voudra frelater, de façon que l'on n'ajoutera ce

gypse que dans le vin qui restera ; après quoi ou

agitera fortement la futaille, pendant deux jours,

avec un roseau vert et garni de ses racines. Le
troisième jour, on fera couler bien doucement

dans dix amphores de vin la valeur de quatre

cuillerées de la poudre dont nous venons'de par-

ler, et l'on remettra par-dessus la quatrième par-

tie de ce vin qui avait été transvasée , comme
nous l'avons'dit ci-dessus, pour remplir la fu-

taille, que l'on aura soin de remuer encore long-

temps, afln que toute la masse du moût soit im-

prégnée de la vertu de ces drogues. Ensuite on

couvrira la futaille, et on la bouchera, en y lais-

sant néanmoins une petite ouverture qui servira

à donner de l'air au vin pendant qu'il bouillira.

Enfln , au bout de quarante jours on bouchera

cette ouverture ; après quoi on pourra boire de

ce vin quand on le jugera à propos. Une chose

qu'il ne faut pas perdre de vue , c'est d'avoir l'at-

tention , toutes les fois que le vin aura besoin d'ê-

tre remué, qu'il le soit par la main d'un enfant

impubère, ou d'une personne chaste. Il ne faudra

pas non plus couvrir l'enduit avec lequel on aura

bouché une futaille avec du gypse , mais avec

de la cendre de sarments. On donne encore une

méthode pour faire du vin qui préservera des

maladies contagieuses , et qui sera bon pour l'es-

tomac. Cette méthode consiste à mettre dans

une metreta d'excellent moût, avantqu'il bouille,

huit unciœ d'absinthe broyée
,
que l'on enve-
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loppe dans un linge ; on fait ensuite retirer cette

absinthe du vin au bout de quarante jours, et

on transvase le vin dans de petites bouteilles pour

le boire. Ceux qui sont dans l'usage de frelater le

vin avec du gypse le fout à présent, lorsque le

moût écume et qu'il a jeté son premier bouil-

lon. Au reste
,
quand le vin est naturellement

trop doux et d'un goût aqueux , il suffit d'y

mettre deux sextarii de gypse sur cent congii

de vin. Quand il est ferme de sa nature, on peut

se contenter de la moitié de cette dose pour pa-

reille mesure de vin.

XV. On fera à présent du vin rosat sans roses

,

de la manière suivante : On descend dans un vase

de moût, avant qu'il commence à bouillir, des

feuilles de citronnier vertes , enfermées dans \m
panier de palmier^; puis on bouche le vase, et,

après y avoir ajouté du miel, au bout de quarante

jours on s'en sert en guise de vin rosat, quand

on le juge à propos.

XVI. On fait ce mois-ci des vins avec tous les

fruits dont nous avons parlé en leur lieu.

XVII. Composition du vin miellé. On prend

la quantité que l'on juge à propos de moût pro-

venant de belles vignes et de bon cru , vingt jours

après sa sortie de la cuve , et l'on y mêle un cin-

quième de miel excellent et non écume , après

l'avoir fortement broyé jusqu'à ce qu'il soit blan-

chi; puis on l'agite fortement avec un roseau

garni de ses racines, durant quarante ou mieux

cinquante jours de suite; et cela, après l'avoir

couvert d'un linge propre, à travers lequel il

puisse prendre l'air quand il viendra à bouillir.

Au bout des cinquante jours on enlèvera avec la

main, après l'avoir lavée, tout ce que l'ébullition

aura rejeté à la surface
;
puis on le mettra dans un

vase que l'on bouchera bien avec du gypse , et il

simurn pulverera cribro excnitiente deducis. Cum vero

muslum ferbueiit , despuniabis , et omnia uvariini gratia,

quœ fervor in summum rejecit, expelles. Tune gypsi triti

atque ci ibiati très Italicos sexlaiios mit lis in vini amphoras

decem ,
prius tamen partem quartam vini condicndi in alia

vasa transfundes , et ita gypsum adjicies , et dolium viridi

ac radicata canna per biduum fortiter agitabis. Terlia vero

die, ex suprascriptis pulveribus quaterna coclilearia com-

pléta modesti us in denas vini amplioras mittes, et vini,

sicut supradictum esl
, quartam partem

,
quam alibi dift'u-

deras, superadjicies, et dolium replebis, et item diu agitare

curabis, ut specierum vis omne musti corpus inliciat. Tune
operies atque oblinies, relicto brevi forainine, quo ae-

stnantia vina suspirent. Sed exemtis quadiaginta diebus, et

hoc spira£uluni claudis, et deinde ut libuerit, gustas.

lilud mémento servare pr.-E cœteris, ut quoties vinum

movetur, investis puer iioc, aut aliquis salis purus erti-

ciat. Linimentum quoque dolii non gypso sed sarmento-

rum ciuere debebis iuduccre. Item vinum , quod salulare

contra pestilentiam sit, et stomacho prosit, fieri hoc génère

fertur : in optimi musti metreta una ante quam ferveat

,

umsi absinthii octo uncias linteo involutas demittes, et

exaclis xl diebus curabis auferre. Id vinum refundis

lagœnis miuoribus, et uteris. Nunc condiunt, primo amne
musti spumantis egesto, quibus moris est gypso vina

medicari. Sed si natura lenius vinum esl, et saporis hu-

mecti, in congiis centum duos gyT^' sextarios misisse sut-

(iciet. Quod si vinum nascitur virtute solidius, medielas

abunde prœdictis poterit satis esse mensuris.

XV. Nunc rosatum sine rosa faciès sic. Folia citri viridia

sporta palmea missa in musti nondum ferventis vase

depones, et claudes, et exemtis quadraginta diebus melle

addito ad moduoi rosati , cum placebit , uteris.

XVI. Hoc mense, omnia quee locis suis leguntur, ex

poniis vina conficies.

XVII. [De cenomclle]. Mustum de majoribus etegregiis

vilibus post XX dies, quam levatum fuerit ex lacu ,
quan-

tum volueris sumis, et ei mellis non despumati optimi

quintam partem (prius) tritam fortiter, donec albescat,

admisces , et agitabis ex canna radicata vebenienter. Mo-

vebis autem sic per dies xl continuos, vel quod est me-

lius, quinquaginta, ita ut cum moveris, mundo linteo

tegas,per quod facile confectio apstuabunda suspiret. Post

dies autem quinquaginla munda manu purgas quodcunque
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se conservera très- vieux. 11 sera cependant mieux

de le survider au printemps suivant dans de

plus petits vases enduits de poix
,
que l'on cou-

vrira après les avoir bien boucliés avec du cypse

,

afin de les mettre au frais soit dans un caveau sou-

terrain, soitdansdu sable de rivière, ou de les en-

foncer en partie sous le sable au fond d'une rivière.

Ce vin uese gâterajamais, àquelque vieillesse qu'il

parvienne
,
pourvu qu'il ait été fait avec soin.

XVIII. On fera à présent ledefrutum, le carœ-

num et la sapa. Tous ces vins se font également

avec du moût, mais la façon n'est pas la même;
de là différence de noms et de propriétés : ainsi

le defnilum , qui tire son nom du mot defervere

,

est censé fait, lorsque le moût a été fortement

ecumé Jusqu'à ce qu'il soit épaissi; le carœnum,

lorsqu'il est réduit aux deux tiers; et la sapa,

lorsqu'il est réduit à un tiers. Ce dernier sera

cependant meilleur quand on l'aura fait cuire

avec des coings, sur un feu de bois de figuier.

XIX. On fera à présent, avant la vendange,

le passum (vin de raisin séché au soleil
),
qu'on a

partout en Affique, le secret derendresi moelleux

et si agréable, et qui , employé en guise de miel

pour confire, devient un préservatif contre les

vents. On cueillera donc une très-grande quantité

de grappes de raisin, que l'on fera sécher au soleil;

et, après les avoir renfermées dans de petits pa-

niers de jonc à claires voies, on commencera par

les fouetter vigoureusement avec des verges. En-

suite, lorsque tous les grains seront amollis par les

coups, on soumettra le panier à l'action du pres-

soir. Le jus qui s'en exprimera sera ie passum,

qu'on renfermera dans un petit vase pour le con-

server comme du miel.

XX. Manière de faire le cotignac. Après avoir

supernalabit, et in vasculo gypso diligenter includis, otad

\etuslatem réservas. Melius tanien si in minora et picata

vascula pvoximo vere transfundas , et gypsata diligenter

opei ias , et in lerrena et frigida cella recondas , vel arenis

fiuvialibus vel eodem solo vascula ex aiiqua parte sub-

iLergas. Hoc nnlla vitialur ïetate, si tamen diligenter

effeceris.

XVIII. Nunc defrutum, caro^num, sapam conficies.

Cum omnia uno génère conficiantur ex musto , modus liis

et virtutem mntabit et nomina. Nam defiutuni a defer-

Tendo dictum, ubi ad spissiUidinem forliler despuraaverit,

effectum est. Carœnum, cum tertia perdita duae partes

remanserint. Sapa, ubi ad tertias redacta descenderit;

quam tamen meliorem facient cydonia simul cocta, etigni

supposita ligna liculnea.

XIX. Passum nunc (iet ante vindemiam, qnod Africa

suevil universa conficere pingue atque jucnndum, et qno

ad conditum si utaris mellis vice, ab inllalione te vindices.

Leguntur ergo uv<w passae quamplurima- , et in fiscellis

tlausae junco iactis aliquatenus rariore contexlu , virgis

primo fortiler verberanlur. Deinde ubi uvarum corpus vis

conlusionis exsolverit, cochleœ supposita sporla compri-

mitur. Hinc passum est quicquid elHuxerit, et conditum

vasculo mellis more servatur.

pelé des coings mûrs, on les coupe en petits mor-
ceaux très-minces , en jetant de côté les parties

dures qui se trouvent dans l'intérieur de ce fruit.

Ensuite on les fait bouillir dans du miel
,
jusqu'à

ce que cette composition soit réduite à moitié,

en les Saupoudrant de poivre fin pendant qu'ils

cuisent. Autre manière : On mêle ensemble deux

sextarii dejus de coings, un et demi de vinaigre

et deux de miel
;
puis on fait bouillir tout ce mé-

lange jusqu'à ce qu'il devienne aussi dense que

du miel pur ; après quoi on y fait mêler deux

unciœ de poivre broyé et de gingembre.

XXI. Manière de conserver du levain pour

faire des gâteaux au vin doux. On fait une pâte

avec du froment nouveau bien épluché, que l'on

arrose avec du moût de première pression , en

mettant une lagena de moût sur un modius de

farine. Ensuite on l'ait sécher cette pâte au soleil

,

après quoi on l'arrose encore de la même façon,

et on la fait sécher de même. Quand on a répété

cette opération jusqu'à trois fois, on fait avec

cette pâte de très-petits pains de même forme que

les gâteaux, et, après les avoir fait sécher au so-

leil, on les serre dans des vases de terre cuite

bien nets, que l'on enduit de plâtre. On s'en sert

au lieu de levain, dans la saison où l'on veut faire

des gâteaux au vin doux.

XXII. Manière de faire du raisin sec à la façon

des Grecs. On tordra sur le cep même les grap-

pes du raisin qui paraîtra le meilleur, le plus doux

et le plus transparent, et on les y laissera sécher

d'elles-mêmes; ensuite, lorsqu'on les aura cueil-

lies, on les suspendra à l'ombre; puis on les at-

tachera plusieurs ensemble pour les mettre dans

des vases , où on les posera sur des pampres frais

sans aucune humidité , et où on les foulera avec

XX. [De cydoniic]. Abjecfo corio mala cydonia matura

in brevissimas ac tenuissimas particulas recides, et pro-

jiciesdurum, quod babelur interius. Deliinc in melledeco-

ques, donec ad mensuram mediam revertalur, et coquendo

piper subtile consperges. Aliter : Succi cydoniorum sexta-

rios duos, aceti sexlarium unum semis, et mellis duos

sexlarios miscebis, et dccoques donec Iota permistio

pinguedinem puri mellis imitetur. Tune triti piperis atque

zinziberis binas uncias miscere curabis.

XXI. [De fermen/o musteorum servando.] Ex novo

tritico purgato farricuium faciès, et ex musto de sub

pedibus rapto curabis infundere, ita ut modio farris lagœ-

j
nam musti adjicias : deinde solesiccabis, et item similiter

infundis ac siccas. Hoc cum tertio feceris, panes ex eo

brevissimos admodum faciès musteorum , et in sole sicca-

tos vasculis novis (iclilibus recondis et gypsas. Pro fer-

mento,quo lempore anni musteos facere volueris, iioc

uleris.

XXII. Uvam passam Giaecam sic faciès. Melioris acini

etdulcis et lucidi botryones in ipsa vite torqnebis, et pa-

tieris sponte inarescere , deinde suhlatos in imibra sus-

pendis, et uvam constricfam componis in vasculis, sub-

sternis pampinos siccoalgore frigentes, etmanucomprimis,

et ubi vas iinpleveris, item desuper pampinos addis (ni-
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la main : quand les vases seront pleins, on re-

couvrira encore le raisin de pampres qui ne soient

pas moins frais que les premiers
;
puis on couvrira

ces vases, et oa les mettra dans un lieu sec, mais

frais, où la fumée ne puisse pénétrer.

XXIIL La projection de l'ombre en octobre est

égale à celle de mars.

A la première et à la onzième heure, le gno-

mon donne vingt-cinq pieds d'ombre.

A la seconde et à la dixième, il en donne

quinze.

A la troisième et à la neuvième, il en donne

douze.

A la quatrième et à la huitième , il en donne

huit.

A la cinquième et à la septième, il en donne

six.

A la sixième , il en donne cinq.

LIVRE DOUZIEME.

NOVEMBRE.

I. On sème au mois de novembre le froment

et le blé : c'est même le véritable temps des se-

mailles et de l'ensemencement annuel. Il faut cinq

7/iodii , tant de l'un que de l'autre grain, pour

ensemencer unjugeruni. Il sera également temps

à présent de semer l'orge. On sème les fèves au

commencent de ce mois. Elles demandent un ter-

rain qui soit tres-gras ou fumé , ou une vallée fer-

tilisée parles eaux des hauteurs voisines. On com-

mence par jeter les fèves sur terre , ensuite on

donne un premier labour; après quoi on les pare

en sillons. Il faut les herser sans ménagement,

afin qu'elles puissent être couvertes de terre le

plus possible. Il y a des personnes qui prétendent

que lorsqu'on sème des fèves dans les terrains
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froids, il ne faut pas en briser les mottes, afla

que les germes de ces semences puissent être

protégés contre le froid , en se tenant à l'abri

sous ces mottes pendant les gelées. Si les semail-

les de cette nature de grains font peu de tort à la

terre, au moins ne la fertilisent-elles point,-

comme le veut l'opinion commune. Aussi Colu-

melle prétend-il qu'une terre qui sera restée en

jachère l'année précédente sera plus convenable

au blé que celle dont on aura récolté une mois-

son de fèves. Il faut six niodii de; fèves parjuge-
rum quand la terre est grasse , et une plus grande
quantité quand elle est médiocre. Elles réussis-

sent très-l3ien dans un terrain compacte, et ne

peuvent s'accommoder d'un sol maigre ni d'un

ciel nébuleux. Il faut surtout avoir soin de l;s

semer au quinzième jour de la lune, pourvu que
cette planète ne soit pas encore frappée des rayons

du soleil. C'est pour cela que quelques personnes

prétendent qu'il vaut mieux choisir à cet effet le

quatorzième jour de la lune. Les Grecs assurent

qu'il ne croîtra point d'herbes nuisibles aux fè-

ves, lorsque celles-ci auront été trempées dans

du sang de chapon avant d'être semées; qu'elles

pousseront plus tôt quand on les aura fait macérer

dans l'eau un jour avant de les semer ; et qu'en-

fin , si ou les arrose d'une solution de nitre, elles

cuiront aisément. On fait à présent les premiers

ensemencements de lentilles de la manière qui a

été donnée au mois de février. On pourra aussi

semer de la graine de lin dans tout le courant

de celui-ci.

tl. C'est surtout au commencement de ce mois

que l'on peut former de nouveaux prés, de la fa-

çon qui a déjà été expliquée. Il faudra aussi plan-

ter des vignes, pendant toute sa durée, dans les

terrains chauds et secs, ou exposés au soleil. Il

sera encore à propos de les provigner, comme de

hilo minus non calentes,) et operculabis, ac statues in

loco (rigido sicco, quem nullus fumus infestet.

XXIII. October Martium similibus umbris sibi fecit

sequari.

Hora I et xi pedes xxv.

Hora II et x pedes xv.

Hora m el ix pedes xi.

Hora IV et viii pedes Viii.

Hora V et vu pedes vi.

Hora VI pedes v.

V

LIBER DUODECIMUS.

I. Novembri mense tiiticum seremiis et far satione légi-

tima, (ac semente solenni.) Jugenim utriusque semiiiis

modiis quinque tenebitur. Nunc et ordeum maturum adiuic
seremus. In bujiis principio iabam spargimus, quae pin-

guissimum vel sterroratiini desiderat locimi, vel vallem
,

quam 5UCCUS veniens a suinraitate fœcundel. Primo seri-

tur, deinde proscinditur, et fune sulcatur. Occanda est large,

ut legi pluriinuni possit. Aliqui locis frigidis dicuut in faba?

satione glebas non esse frangendas , ut per eas gelicidio-

runi tempore possint germina obumbrata defendi. Satione
ejusgeneris, sicut opinio liabet , non fœcundatur terra,
sed minus Iseditur. Nam Coiumella dicit agrum frumentis
utiliorem probari

,
qui anno superiore vacuus fuerit, quan»

qui calamos fabaceœ messis eduxit. Pingue jugerum sex
modii occupant; médiocre, amplius. Spisso bene prove-
nit : macrum solum nebulosumque non patitur. Curandiini
est praecipue, ut luna xv seratur, si adiiuc ictum solis re-

percussa non seusit. Aliqui dicuntquartamdecimara potins
eligendam. Sanguine caponis Grœci asserunt fabaj semiua
macerata berbis adversantibus non noceri. Aqua pridie
infusa citius nasci , nitrata aqua respersa cocturam non
babere difliciiem. Nunc seritur prima leaticula, sicut Fe-
bruaiio mense narratum est. Hoc etiam toto mense poterit
lini semen aspergi.

II. Inhujus maxime [mensis] principio, possumus ifis-

titiiere nova prata, more quo dictum est. Hoc etiam toîo

mense locis calidis et siccis vel apricis erit vitium cele-
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bêcher la terre au pied des jeunes ceps, et de les

recouvrir de terre, ainsi que les plants d'arbres

dans les pays froids , tant à présent qu'avant les

ides. On sevrera à présent les marcottes des ceps,

c'est-à-dire, les arceaux que forment les provins
;

ce qu'on ne doit faire que trois ans après qu'ils

auront été couchés en terre.

III. C'est à présent et dans les temps postérieurs

à celui-ci qu'on déchaussera
,
pour les saturer de

fumier, les vieilles vignes attachées à des jougs,

ou soutenues sur des treilles, quand leur tronc

sera robuste et sain
;
qu'on les taillera de près, en

les rognant avec le tranchant d'un fer aigu, à la

distance de trois ou quatre pieds de terre , dans

la partie où leur écorce sera la plus verte, en les

excitant à venir par des fouilles fréquentes
;
par-

ce qu'il sortira d'ordinaire un germe de cette

plaie, ainsi que l'assure Columelle, et qu'à l'ap-

proche du printemps elles jetteront du bois, qui

pourra servir à réparer les vieux ceps.

IV. On fait à présent la taille d'automne tant

des vignes que des arbres , surtout dans les pro-

vinces ou la douceur de la température y invite.

<jn taille aussi lesplants d'oliviers, et on récolte les

clives dont on doit faire la preraière huile, lors-

qu'elles commencent à tourner. En effet, quand

(lies sont absolument noires, elles perdent en

qualité, mais en revanche le rendement augmente.

La taille des oliviers ainsi que celle des autres

arbres sera fructueuse, pourvu que la méthode

du pays n'y soit pas contraire, lorsqu'on en cou-

pera les cimes, et qu'on leur fera jeter des ra-

meaux qui s'étendront sur les côtés de l'arbre,

lesquels eôlés seront eux-mêmes inclinés vers la

terre. Si l'on habite au contraire un pays qui ne

soit ni fréquenté ni cultivé, il faudra d'abord

faire en sorte que le tronc de l'arbre soit entière-

ment dépouillé de ses branches à la portée des

animaux , de façon que ceux-ci ne puissent point

lui nuire, et qu'on n'ait à soigner que des arbres

qui soient déjà à l'abri de toute injure par leur

seule élévation.

V. On forme aussi à présent des plants d'oli-

viers dans les terrains chauds et dans les contrées

sèches, de la manière qui a été détaillée au mois

de février. Ces arbres aiment à être plantés dans

les lieux élevés, pour être à l'abri de 1 humidité;

de même qu'ils se plaisent à être ratisses assidû-

ment, à être engraissés avec un fumier abondant,

et à être doucement agités par des vents qui les

fertilisent. On appliquera aussi ce mois-ci aux
oliviers stériles les remèdes que nous avons pres-

crits ci-dessus. Rien n'empêche de faire à présent

des paniers , des pieux et des échalas. C'est aussi

le temps propice pour faire l'huile de laurier dans

les climats tempérés.

Vî. Il est à propos de semer l'ail ce mois-ci,

ainsi que l'oignon de Cypre, principalement dans

des terres blanches, bêchées et labourées, pourvu

qu'elles ne soient pas fumées. On tracera donc

sur des planches des sillons, dans la partie la

plus élevée desquels on mettra ces semences, en

les séparant de quatre doigts l'une de l'autre, et

sans les enfoncer trop en terre. On les sarclera

souvent, afin qu'elles croissent davantage. Si on

veut que l'ail donne une forte tête , on le foulera

aux pieds quand sa tige commencera à monter,

et dès lors la sève refluera vers les gousses de

cette plante. On prétend que l'ail sera sans mau-
vaise odeur quand on l'aura semé dans le temps

où la lune est cachée sous la terre, pourvu qu'on

le cueille dans le môme temps. On le conservera,

soit en l'ensevelissant dans de la paille, soit en le

suspendant à la fumée. On peut aussi semer à

l)r;m(la positio. Niinc et propago jure (hicetur, et locis fri-

gidis novellas vîtes el arhonim plantas circumt'odere atqiie

operire conveniet ; et an le Mus nu ne uiergus , lioc est pro-

paginis cDivatuia
, post trienniuni, quam pressa fueral,

recidetur a vite.

III. Nunc ac deinceps vinea velus, quœ in jugo est vel

pergula,si robuslo et integro tiunco sit , abiaqueata fimo

satietur, et angustius putata inter (luarluin et tertium pe-

dem a terra viridissiina parte corlicis acuto ferramenti

mucrone feiiatur, ac fossa frequentius incitetur. Nam ( si-

cut asseiil Columella ) ex eo loco germen plerumque pro-

ducit, et venienle vere fundit niateiiam, qua vitis repa-

lelur antiqua.

IV. Nunc putatio antumnalis celebratur in vitibus et

arboiibus, maxime ubiinvitaunir tepore provincioc : et pu-

tanlnr oliveta : et oliva, cuni varia cœpeiit esbe, coUigi-

lur, ex qua primum (iet oleum. Nam cum tota nigrescet,

quod speciei merito posteravit, fundendi u1)eitate com-
pensât. Est utiiis olearum putatio, cœterarumque aiboium,
si loci patilur disciplina, ut decisis cacuminibus, ranii

(luentes per lalera prona fundantur. Quod si regio insolens

"t incuslodila contigerit, agendum priiis loto arboris cor-

pore ab inferiore parte purgalo, ul allitudine animalium

snpcrgressa modus transcendalur injuriœ, et arbor jam
spatio suo tula curetur.

V. Nunc etiam locis calidis ac siccis regionibns oliveta

ponuntur, sicut Februario disputatum est. A mat Iiîcc arbor

arduo locorum silu mediocriter ab luimore suspendi , scalpi

assidue , Ifctaminis ubertate pinguescere , feracibus ventis

clementer agilari. Hoceliam mense oleis slerilibus quae su-

pradicta sunt remédia faciemus. Nunc et corbes et pâli et ri-

dicaî bene fieri possunt. Etiam nunc locis temperalis est

laurini olei justa confectio.

VI. Hoc mense aliium bene serilur et ulpicum in terra

maxime alba fossa et subacta sine sterrore. SuJcos in areis

faciès, et semina in locis altioribus pones iv digilis sepa-

rata, neque altius pressa. Sarculabis fréquenter, inde plus

crescenl. Si cajutalum facere volueris, ubi cœperil caubs

prodire, proculca; ila succus revertelurad spicas. Ferlur,

si luna sub terris posila seralur, et item sub terris luna

latente vellatur, odoris fœdilate cariturum. Vel paleis con-

dila allia, vel fumo suspeusa durabunt. Nunc el ccpulla

seri potest, et carduorum planta disponi.et armoracea

serilur et cuncla.
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présent la ciboule ; de même qu'on peut planter

des pieds d'artichauts , et semer le grand raifort

et l'origan.

VIL On choisira ce mois- ci dans les pays

chauds, et le mois de janvier dans les autres,

pour mettre en terre des noyaux de pèche dans

des planches façonnées au pastinum , en les éloi-

gnant de deux pieds l'un de l'autre, afin que
lors([ue les plantes qu'ils donneront auront pris

quelque croissance, elles puissent être transfé-

rées. Mais on aura soin d'en tourner la pointe par

en bas 'lorsqu'on les mettra en terre , et de ne

pas les enfoncer à plus de deux ou trois doigts

de profondeur. Il y a des personnes qui com-

mencent par faire sécher les noyaux quelques

jours avant de les mettre en terre, et qui les gar-

dent ensuite dans des paniers qu'elles remplissent

d'une terre bien pulvérisée, mêlée de cendre. Pour

moi, j'en ai souvent gardé, sans aucune pré-

caution
,
jusqu'au temps où je les ai mis en terre.

Les pêchers réussissent, à la vérité, dans quel-

que endroit qu'ils soient plantés; maisils rappor-

tent davantage et durent plus longtemps quand

ils rencontrent un climat chaud et un sol sablon-

neux et humide; au lieu qu'ils périssent dans les

pays froids, surtout lorsque ces pays sont sujets

aux vents, à moins qu'on ne mette quelque corps

étranger devant eux pour les abriter. Tant que

les germes de ces arbres seront tendres , on les

bêchera souvent, pour les débarrasser des herbes

qui croissent autour. On pourra très-bien les

transférer en pieds dans une petite fosse
,
quand

ils auront deux ans. 11 ne faut pas alors les éloi-

gner beaucoup les uns des autres, afin qu'ils se

protègent mutuellementconîre l'ardeur du soleil.

On les déchaussera pendant l'automne, et on les

fumera avec leurs propres feuilles. Il faut tailler

le pêcher en automne, mais on n'en retranchera

que les baguettes qui seront sèches et pourries
;

parce que si on lui coupait quelque partie verte

,
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il se dessécherait. Quand cet arbre sera malade,

on l'arrosera avec de la lie de vieux vin coupée

avec de l'eau. Les Grecs assurent qu'il viendra

des pêches sur lesquelles on remarquera des ca-

ractères gravés, lorsqu'on aura couvert de terre

des noyaux, et que sept jours après, quand ils au-

rontcommencé às'entr'ouvrir, on les aura ouverts

pour en ôter l'amande, et écrire telle chose qu'on

aura jugé à propos avec du cinabre; pourvu

qu'avant de remettre ces amandes en terre, on

les ait recouvertes de leur enveloppe, en l'assujet-

tissant de façon qu'elle ne puisse se séparer. Les

différentes espèces de pèches sont les pêches fer-

mes, les pêches précoces de Perse, et celles d'Ar-

ménie. Si l'ardeur du soleil vient à dessécher un
pêcher, on entassera souvent de la terre auprès

de son tronc , on l'arrosera le soir pour le soula-

ger, et l'on interposera quelque obstacle à l'in-

tensité des rayons. Il est encore bon de suspen-

dre à ses branches une peau de serpent. Pour pré-

server un pêcher de la bruine, il faut lui donner

à présent du fumier, ou de la lie de vin coupée

avec de l'eau, ou du bouillon de fèves, qui vaut

encore mieux. S'il est tourmenté par les vers, on

les fera mourir, soit avec de la cendre détrempée

de lie d'huile, soit avec de l'urine de bœuf coupée

avec un tiers de vinaigre. Si le fruit de cet arbre

est sujet à tomber, on enfoncera vm coin de len-

tisque ou de térébinthe , soit dans sa racine qu'on

découvrira à cet effet , soit dans sou tronc ; à

moins qu'on n'aime mieux percer l'arbre par le

milieu
,
pour y enfoncer ensuite un pieu de saule.

Si l'arbre donne des fruits qui soient ridés ou

pourris, on en coupera l'écorce vers le bas du

tronc, et, après qu'il en sera sorti une certaine

quantité d'humidité, on recouvrira la plaie avec

de l'argile, ou avec un lut dans lequel il entrera

de la paille. Un pêcher donnera de gros fruits si

on l'arrose, dans le temps qu'il sera en fleur,

pendant trois jours, avec [Vinssejctarii de lait de

VII. Hoc niense locis calidis, c.Tteris vero Januario

Persici ossa in pastinatis aieis siint poneada, binis a se

pedibus separala, ut ciim ibi plautae excreverint , trans-

(eranlur. Sed ossa ponantur acumine deorsum verso, et

non amplius quani diiobiis aut tribus palmis obruantur.

Ossa vero quae ponenda sunt, aliqui siccala prius panels

diebus cineris mistione terra soluta in qnalis reservant,

iigo vero usque ad serendi tenipus sine ulla cura sœpe

servavi. Locis quidem qualibuscumque proveniunt. Sed

et pomis et frondibus et durabilitate praecipua sunt, si

CBPlum calidum, soluni arenosura et bumiduni fortiautur :

frigidis vero et maxime venlosis nisi objectu aliquo defen-

dantur, intereunt. Dum tenera sunt germina, saepe lierbis

circumfossaliberentur. Bimamplanlam rectetransferemus

scrobe brevi. Nec a se longe statuendœ sunt, ut invicera se a

calore solis excusent. Ablaqueanda; suntperautumnum, et

suis stercorandaj (oliis. Putanda pcrsicus in autumno est,

ntarida et pulrida tantum virgulta tollantnr -. nam siquid

viride resecemus, arescit. Languenti arbori veleris vini

fèces aquae mistas oportet infundi. Affirmantibus Graecis

Persicus scripta nascetur, si ossa ejns obruas , et post dies

vn, ubi patefieri cœperint, apertis his nucleos loilas, et

hiscinnabari, quod libebit inscribas. Mox ligatos simul

cum suis ossibus obruas diligentius adhaerentes. [Gênera

eorum sunt hœc, duracina, praecoqua Persica, Armenia. ]

Si liœc arbor ardore solis inarescit, frequenli aggestione

cumuletur, vesperlino juvetur liumore, etobjectis defen-

datur umbraculis. Juvat in ea et spolium serpentis appendi.

Nuncjam contra pruinas stercus ingeratur Persico, vei

fèces vini cum aqua perniistrc, vel quod magis prode-st,

aqua in qua fal)a decocta est. Si vermes Persicus patitur,

ciuis eos amurcœ mistus extinguit, vel bovis urina cum

aceti tertia parle confusa. Si poma caducasunt, nudata»

radici ejus vel tiunco lenlisci aut terebintlii cuueus affigi-

tur, vel terebratae in medio palus salicis iinprimetur. Si

poma rugosa créai)! l aut putrida, circa imum tnmcum

cortex recidalur, et cum iude modicus humor eflluxerit,

argilla vel paleato liilo plaga retegatur. Magna poma Per-
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chèvre. Quand un pêcher a des défauts, il est

bon d'y attacher du genêt d'Espagne, ou d'en

feuspendre à ses branches. On greffera le pêcher

au mois de janvier ou de février dans les pays

froids, et au mois de novembre dans les pays

hauds. Ou le greffera particulièrement auprès de

terre, et l'on emploiera en greffes les scions les

plus forts qui seront poussés au pied de l'arbre,

parce queses cimes ne prendraient point, ou que

si elles prenaient, elles ne pourraient pas durer

longtemps. On le greffera sur lui-même, sur l'a-

mandier etsur le prunier. Mais les pêchers d'Ar-

ménie ainsi que les précoces prennent mieux sur

les pruniers 5 de même que ceux qui donnent des

pêches fermes prennent mieux sur les amandiers,

et y parviennent à un âge avancé. On peut gref-

fer en écusson le pêcher au mois d'avril ou de

mai dans les pays chauds. On le greffe de cette

manière en Italie à la fin de l'un et de l'autre de

ces itiois , ou au mois de juin; c'est ce qu'on ap-

pelle emplastrare. Cette greffe se fait sur le tronc

même, que l'on a soin de couper auparavant par

en haut, et auquel on applique plusieurs bou-

tons, suivant la méthode que nous avons don-

née. Cet arbre donne des fruits rouges quand il

a été greffé en fente sur le platane. On conserve

les pêches fermes en les faisant confire dans de

la saumure et de l'oxymel , ou en les suspendant

pour les faire sécher au soleil comme des figues,

après en avoir ôté les noyaux. J'ai encore vu

confire dans du miel des pêches fermes dont on

avait ôté les noyaux, et elles avaient un goût

agréable. On les conserve encore fort bien eu

leur bouchant l'ombilic avec une goutte de poix

chaude, et en les faisant ensuite nager dans du

vin cuit jusqu'à diminution des deux tiers , dont

on remplit un vase que l'on ferme hermétique-

ment. On croit que le pin est favorable à toutes

les plantes qui croissent sous son ombre. On sème

les pignons au mois d'octobre ou de novembre
dans les contrées chaudes et sèches , et au mois

de février ou de mars dans celles qui sont froides

et humides. Cet arbre aime les terrains maigres,

et ordinairement ceux qui sont voisins de la mer.

C'est sur les montagnes et au milieu des rochers

qu'il atteint son plus grand développement. Le

vent et l'humidité lui sont favorables; mais en quel-

que endroit qu'on veuille le planter, soit sur des

montagnes , soit partout ailleurs, on lui destinera

des terres qui ne puissent pas convenir à d'au-

tres arbres. Ainsi , après avoir labouré ces ter-

rains avec attention , on les nettoiera , et l'on y
sèmera les pignons comme on sème le blé, en

prenant soin de les recouvrir de terre avec un lé-

ger sarcloir, parce qu'ils ne doivent pas être en-

foncés en terre de plus d'un palmus. Dans son

enfance il faut le garantir des bestiaux, de peur

qu'ils ne le foulent aux pieds dans le temps qu'il

est encore faible. Il profitera très-bien quand on

aura trempé les pignons dans de l'eau troisjours

avant de les semer. Quelques personnes préten-

dent que le fruitde cet arbre s'adoucit quand il a

été transplanté , mais voici les soins qu'elles em-
ploient. Elles commencent par enfoncer, dans de

petits verres remplis de terre et de fumier, une

grande quantité de pignons ; et lorsque ces pignons

sont venus, elles ne conservent que le plus fort, et

retirent tous les autres. Quand celui-ci a pris un

accroissement convenable, elles le transfèrent en

pied a l'âge de trois ans, sans le retirer du verre,

qu'elles brisent ensuite, pour donner aux racines

la libert de s'étendre dans la fosse où l'arbris-

seau est planté. Elles mêlent d'ailleurs avec la

terre de cette fosse du crottin de cavale, en fai-

sant des couches tant de terre que de crottin qui

s'élèvent alternativement les unes sur les autres.

Il faut cependant avoir soin que la racine de cet

arbre
,
qui est unique , et dont la direction est

sicus affert, si lloreiili per tiidmim ternos sextarios caprini

lactis iugesseris. Contra vitia Peisici piolicit spartuni liga-

lum vel sparlea suspensa de ramis. Rlense Januaiio vei

Feijniaiio locis fi igidis, Novembri calidis Persicus inse-

rater, maxime circa lerram siiiculis pienioiibus et prope

arborem natis. Nam caciiinina vel non tenebunt, vel diu

duzare non poterunt. Inseritur in se, in amygdale, in pruno :

sed Armcnia vel praecoqua prunis, duiacina amygdalis

nieliusadheerescuut, et tempus aetalis ac(iuiriint. Mense
Aprili vel Maio locis talidis , in Itaiia vero iitroque exeunfe

vel Junio Persicus inoculari potest, qnod eniplastrari

dicitur prœciso super triinco, et emplastratis pluribus

gemmis, more quo dictnm est. Persicus rubescit, si

platane inseita figalur. Duracina servantur, condita muria

et oxymelle, vel deUactis ossibus ficorum more in sole

.siccantur ac pendent, lleui saepe vidi detractis ossibus du-

racina nielle condiri, et saporis esse jucundi. Item bene
servantur, si umbilicum pomi gutta picis calentis opple-

veris, ut sic sapa; innatare cogantur vase concluso. Pinus

credilur [irodesse onmibus qua- sub ea seiuntur. Pinum

seremus nucleis suis calidis et siccis regionibus mense
Octobri vel Novembri; frigidis et bumectis Februario vel

Martio. Amat locum graciiem , sœpe maritimum : inter

montes et saxa vastior et procerior invenitur : ventosis et

liumidis , arborum fiunt incrementa laîtiora. Sed sive mon-
tes velis conserere, seu spatia quœcunque, bœc buic gê-

ner) depiitabis, qua> alteri utilia esse non possunt. Exara-

bis ergo ea loca diligenter, atque purgabis, et frumenti

more semen asperges, ac levi sarculo curabis operire : nec

enim plusquam palmo débet abscoudi. Delendeuda est te-

nera arbor a pécore, ne calcctur invalida. Proficiet, si nu-

cleos aqua anle triduum macerabis. Ali(iui dicunt fructum

pineum translatione mitescere -. sed plantas iioc modo
procurant , ut prius multa semina in caliculis terra et limo

replelis obiuant, quae ubi processerint , relicto eo quod

solidius est, auferunt alla : ubi juslum ceperit incremen-

tum, trimam plantamcum ipsis caliculis transferunt, qui-

bus fractis in scrobe indulgent radic.ibus largilatem. Terra;

tamcn cqua;stercusadmiscent, facienlesslraturam alterno

ordinc subinde crescentcm. Servandum est tamen, ut ra-
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droite, puisse être transférée saine et entière

d'une extrémité à l'autre. La taille avance les

jeunes pins (ainsi que je l'ai éprouvé moi-même)

au point que la rapidité de leur croissance en est

double. On peut aussi laisser les pignons sur l'ar-

bre jusqu'à présent pour les cueillir plus mûrs,

quoiqu'il faille néanmoins les cueillir avant qu'ils

ne s'ouvrent. Les amandes ne s'en peuvent pas

conserver à moins qu'elles ne soient pelées. Ce-

pendant il y a des personnes qui assurent qu'on

peut les garder, en les mettant avec leurs coques

dans des vases neufs de terre cuite , remplis de

terre. Si l'on plante en automne des noyaux de

prunes, il faudra les enfouir a la profondeur de

deux painii, au mois de novembre, dans un ter-

rain bien meuble et bien retourné. On les met

aussi en terre au mois de février. Mais il faut

alors les faire tremper pendant trois jours dans

de l'eau de lessive, pour les contraindre de ger-

mer promptement. On plante encore les pruniers

en rejetons tirés du tronc de l'arbre à la lin du

mois de janvier ou vers les ides de février, en

enduisant de fumier leurs racines. Ils se plaisent

dans un terrain fertile et humide, et réussissent

mieux sous un climat chaud, quoiqu'ils puissent

supporter les climats froids. Si on les aide avec

du fumier dans les terrains pierreux et pleins de

gravier, où ils n'auraient, sans ce secours, que des

fruits sujets à tomber et à être piqués des vers

,

Ils se corrigeront de ce vice. Il faudra arracher

les rejetonsqui sortent de leurs racines, à l'excep-

tion des plus droits
,
que l'on conservera pour les

planter. Lorsqu'un prunier est languissant, il

faut répandre sur ses racines du marc d'huile

avec de l'eau ou de l'urine de bœuf pure , ou de

vieille urine humaine coupée avec deux tiers

d'eau , ou enfin des cendres prises au four, et sur-
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tout des cendres de sarment. Si ses fruits sont

sujets à tomber, on enfoncera dans sa racine

,

que l'on percera à cet effet avec une tarière, une
cheville de bois d'olivier sauvage. En le frot-

tant avec de la terre rouge et de la poix liquide

,

on fera mourir les vers et les fourmis qui le tour-

mentent ; mais la friction doit être ménagée de
façon à ne pas entamer l'arbre, autrement le re-

mède serait pire que le mal. Desarrosements fré-

quents et des fouilles assidues l'aideront à croî-

tre. On greffe le prunier à la fin de mars ou au

mois de janvier, avantqu'il commence à jeter sa

gomme. Il est mieux de le greffer en fente sur

le tronc que sous l'écorce. On lente sur lui-même,

et il reçoit la greffe du pêcher, ou de l'amandier,

ou du pommier, quoique ce dernier le fasse dé-

générer et le rende petit. On sèche les prunes au
soleil, en les disposant sur des claies dans un en-

droit sec : ce sont là les prunes que l'on appelle

Damascena. D'autres plongent des prunes nou-

vellement cueillies dans de l'eau de mer ou dans

de la saumure bouillante, et après les en avoir

retirées, ils les font sécher dans un four échauffé,

ou au soleil. Les châtaigniers se sèment tant en

plant qui vient de lui-même
,
qu'en graine. Mais

quand on les a semés en plant, ils sont si mala-

difs
,
que l'on est souvent dans le cas de douter

pendant deux ans s'ils vivront ou non. Il faut

donc semer les châtaignes elles-mêmes, c'est-à-

dire la graine du châtaignier, aux mois de novem-
bre et de décembre , ainsi qu'au mois de février.

Pour semence, il faut choisir les plus nouvelles,

les plus grosses et les plus mûres. Rien de plus

facile en novembre; c'est l'époque ou ce fruit

donne. Mais si l'on veut semer les châtaignes en

février, voici ce qu'il faudra faire pour les con-

server jusque-là : on les fera sécher en les éteu-

(iix ejus, quao iina et directa est, usqiie ad summitatem

suam possit intégra et illresa transferri. Putatio uovellas

pini arbores tantuni piomovet (
quod expertus siim ) ut

quse speraveras inciementa, duplicentur. Nuces pineœ et

wsqiie in hoc tempus in ai bore esse |)Ossunt , et matiiriores

legentur. Prius tamen legeud;je sunt quain patescant. Nuclei

nisi purgati duiare non possunt. Tamen aliqni in vasis

ficlilibus novis et terra repletls oum testis suis missos as-

serunt custodiri. Pruna si ossibus serantur autumno,

niense INovembri solo pntri et subacto duobus palmis

obruantur ossa. Eadem ponantur et mense Februario. Sed

tune prius lixivio sunt niaceranda per triduum, ut cito

germinare cogantur. Ponuntur et plantis, quas suniemus

ex codice mense Januario exeunte , vei Februario circa

idus, radicibus (îmo oblitis. Gaiideiit loco hielo et bumido :

cœlo tepido meliiis proferuntur, tamen qufunt et frigidimi

sustinere. Locis lapidosis et glareosis si juvantur lœlami-

ne, excusant ne poma caduca et vermiculosa nascantiir.

Extirpandae sunt soboles a radice , exceptis reclioiibns

,

quœ servabuntur ad plantas. Si langulda pruni aibor est

,

ainurca cum aqua œqualiter temperata radicibus débet in-

Vmdi , vei bubulum lotium solum , vel bumanum velus

cum duabus aquce partibus mixtum , vel cineres ex furno

,

maxime sarmenlornm. Si poma decurrant, oleastri epiu-

rum terebratœ inlige radici. Vermes ejus atque formicas

rubrica cum pice liquida si adiinatur extinguet : sed modes-
tius piopler arboris noxam , ne idem faciat remedium quod
venenum. Juvatur fréquent! bumore et assidua fossione.

Mense Martio extremo prunus inseritur melius trunco fisso

quam cortice, Tel mense Januario, anteqiiam incipiatgu-

men iacrymare. Inseritur i7i se, et Persicum recipit, vel

amygdalum vel malum, sed eam degenerem redditet par-

vam. Pruna siccantur in sole per crates loco sicciore dis-

posita. Ha'C sunt quse Damascena dicuntnr. Alii in aqua
marina vel in muria fervente recens lecta pruna demer-
gunt , et iude sublata aut in fiu'no tepiilo faciunt aut in sole

siccari. Castanea seritur et plantis, quse sponte nascuntur

etsemine. Sed quae plantis seritur, itaa>gra est, ut bien-

uio de ejus vila ssepe dubitetur. Serenda est ergo ipsis

castaneis, hoc est seminibns suis, mense iXovembri et Do-
cembri , item Februario. Eligendœ sunt castaneœ ad ponen-

dum récentes ,
grandes , maturte : quas si Novembii mense

seramus, facilem se prtesentia fruclus ipsius |)rœsLat. Si

vero Februario ponanius, ut usque tune durent , ita la-
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dantà l'ombre ; après quoi on les transportera

dans un lieu étroit et sec , où on les mettra par

tas , en les couvrant toutes exactement de sable

de rivière. Au bout de trente jours, on les retirera

du sable pour les faire tremper dans de l'eau

fraîche. Alors celles qui seront saines iront au

fond, et toutes celles qui seront défectueuses sur-

nageront. On enfoncera de même dans le sable

celles qu'on aura déjà éprouvées, eton les éprou-

vera encore de la même façon au bout de trente

autres jours. Quand on aura répété cette opéra-

lion par trois fois jusqu'au commencement du

printemps, il faudra semer celles qui se seront

maintenues en bon état. Il y a des personnes qui

les conservent dans de petits vases qu'elles rem-

plissent également de sable. Les châtaigniers ai-

ment un sol meuble et friable, mais non pas aré-

neux. Ils viennent dans le sable, pourvu qu'il soit

humide. La terre noire leur convient, de même
que le charbon et le tuf, quand il est pulvérisé

avec soin. Ils viennent difficilement dans une

terre compacte, ainsi que dans la terre rouge, et

point dans l'argile ni dans le gravier. I!s aiment

les pays froids, mais ils ne refusent pas les cli-

mats tempérés quand ils sont humides. Ils se plai-

sent sur les coteaux , de même que dans les can-

tons ombragés, et principalement dans ceux qui

sont exposés au nord. Il faudra façonner au^xt.s^-

tinum. à la profondeur d'un pied et demi ou de

deux pieds, le terrain que l'on destinera à cet ar-

buste , soit en donnant cette façon à toute l'éten-

due du terrain, soit du moins en y traçant avec

la charrue des sillons qui seront dirigés parallè-

lement entre eux, ou qui se croiseront en diffé-

rents sens. Lorsque ce terrain sera saturé de fu-

mier et bien dissous, on y mettra les châtaignes,

sans les enfoncer au delà d'un dodrans de pifd,

en observant de planter un piquet auprès de cha-

cune, afin de reconnaître l'endroit où elles seront.

Il faudra en mettre trois ou cinq à la fois dans

le même trou , en éloignant tous ces petits tas

l'un de l'autre de quatre pied. Ceux qui vou-

dront transplanter les châtaigniers en pieds at-

tendront nécessairement qu'ils aient deux ans. Au
reste, la châtaigneraie sera garnie de rigoles qui

serviront à l'écoulement des eaux , de peur que,

si elles venaient à y séjourner, le limon qu'elles

y déposeraient ne fît périr le germe des châtai-

gnes. On pourra, si ou le veut, propager les

châtaigniers à l'aide des rejetons inférieurs qui

sortent de leurs racines. Il faut bêcher assidû-

ment les nouveaux plants de châtaigniers. Ces

arbres profitent davantage quand ils sont ai-

dés par la taille aux mois de mars et de septem-

bre. On greffe le châtaignier (ainsi que je l'ai

éprouvé moi-même) sous son écorce, au mois de

mars ou au mois d'avril
;
quoiqu'il réponde éga-

lement à nos soins quand il est greffé sur ie tronc.

On peut aussi le greffer eu écusson. On le greffe

sur lui-même et sur le saule. Mais quand il est

greffé sur le saule, son fruit est plus tardif et d'un

goût plus âpre. On conserve les châtaignes soit

eu les disposant sur des claies , ou en les enfon-

çant dans du sable, de façon qu'elles ne se tou-

chent point mutuellement, soit en les enfermant

dans de petits vases neufs de terre cuite, et en

les ensevelissant sous terre dans un lieu sec, soit

en les serrant dans des coffres faits avec des ba-

guettes de hêtre et enduits de lut, de façon qu'ils

n'aient aucune ouverture, soit enfin en les cou-

vrant de paille d'orge très-menue, ou en les en-

fermant dans des mannequins faits avec des her-

bes de marais , et dont le tissu soit très-serré.

On plante ce mois-ci, dans des terrains chauds

et sous un climat sec, des pieds de poiriers sau-

vages que l'on greffe par la suite, ainsi que des

ciendum est : in uinbra castaneœ siccentiir expansé : tune

in angustum et siccum lociini traiislalœ ciiniiiluni faciiint :

et eas oaines lluvialis arcna iiili;;enter opeiiat. Posl dies

XXX eas remola arena in aqiiam iiigidam niillis. Quae sanae

suiit, meignntur : snpernatat quiLXunque vexata est. Item

qiias pi obasti , similiter obiues , et post xxx dies œque

piobas. Hoc cum tertio feceris , usqne ad veris initium

,

serere debebis quiie manserint illibalœ. Aliqui in vasculis

servant, arfena pariter immissa. Amant soliini molle et so-

lutum, non tamen aienosum. In sabuloue proveniunt ,
sed

humecto : nigra tena illis apta est et carbnnculus et tofus

diligenler intVactus : in spisso agio et lubrica vix prove-

nit : in argilia et glaiea non polest nasci : diligit cœll sla-

tiim tVigidum, sed et tepidum non récusât, si luimoras-

senserit : delectatur clivls et opacis regionibus ac maxime

in Septenliionem veisis. Paslinaii ergo locus debebit ,
qui

huic destinatur arbusto, altitndine pedis unius semis vel

duorum veilotus, vel sulcis in ordinem destinatis, aut

certe aralris resolvi bine inde lindentibus : qui fimo satia-

tus ac redactus m pulverem castanearum semen accipiat

non amplius pedis dodrante dcraersum. Unicuique semini

propter nolam surciilus débet afiigi. Ipsa semina singulis

locis sinml lerna vel quina ponantur, et inter se quatuor

pcdum spatlo se|iareiitur. Quibus translerre placiierit,

bimas plantas Iransfene debebunt. Locus tamen deducto-

ria liquoris accipiat, neiiumor insidens limogermen extin-

guat. Cul placet, polest castane.e in propaginem ducere

ima viigulta, quae in radiée nascuntur. Novum castanetum

circumfodi débet assidue. Mense Marlio et Septembri in-

ciementum majus acquirit, si putalionibus adjuvetm-. Cas-

tanea inseritur ( sicut piobavi ipse ) sub coi tice mense

IMartio vel Apiili, tamen génère utroque respondet. Potest

et inoculai], hiseritur in se et in salice, sed ex salice tar-

dius malurat, et fit aspetior in sapore. CaslaneiC servantur

vel in ciatibus disposilœ, vel intra sabuionem ne inviceni

tanganlur immersae; vel in vasculis (ictilibus novis con-

ditee , et loco sicciore defossac ; vel inclusSB virgeis ex fago

leceptacuhs et lutatœ, ut spiracula non leliiiquas ; vei

oïdei paleis miniilissimis obrulae , vel palustri ulva figura-

tis densioribus^spoitis reclusœ. Hoc mense locis calidis ac

siccis regionibus agresliumpiroium plantas ponimus, quas

poslca possimus insercre, el maloruiu, vel mali Pimici

,
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pieds de pommiers ou de grenadiers , de coignas-

siers, de citronniers, de néfliers, de figuiers, de

cornaiers et de caroubiers. Ou plante aussi des

pieds de cerisiers Srauvages que l'on greffe ensuite,

et des boutures de mûriers. Eufin on sème des

amandes et des noix dans des pépinières, suivant

la méthode que nous avons donnée.

Vn[. Les abeilles font du miel au commence-

ment de ce mois-ci avec des Ueurs de tamarin et

d'autres plantes sauvages ; mais il ne faut pas

leur enlever ce miel, qui est leur provision d'hi-

ver. Il faut purger les ruches des immondices dans

le courant du même mois, parce qu'il n'est pas à

propos de les remuer ni de les ouvrir de tout

l'hiver. Mais ou choisira, pour faire ces opéra-

tions, un jour où il fasse soleil et qui soit ciiaud,

et on nettoiera toutes les parties intérieures de la

ruche où la main ne pourra pas atteindre, en em-
ployant de préférence à cette opération des plumes

de grands oiseaux, quiaientde la roideur, ou quel-

que autre instrument analogue. On bouchera eu-

suite, avec de la boue et de la fiente de bœuf mê-
lées ensemble , toutes les fentes qui paraîtront à

l'extérieur des ruches ; et on pratiquera au-dessus

des espèces de portiques avec du genêt ou d'au-

tres matières propres à les couvrir, afin qu'elles

puissent être à l'abri du froid et des mauvais

temps.

IX, Il faudra tailler à présent de près, dans

les terrains chauds et exposés au soleil, les vi-

gnes qui, dépourvues de fruits, mais exubérantes

en feuilles, compensent la disette des uns par

le luxe des autres. Cette taille se fera dans les

terrains froids au mois de février. Si ce vice

ne se corrige pas, il faudra, après les avoir bê-

chées, entasser à leur pied du sable de rivière

ou de la cendre. Quelques personnes insèrent
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des pierres entre les sinuosités de leurs racines.

X. Quand la vigne aura été stérile, les Grecs

prescrivent delà soigner aux mêmes ienips, de la

manière qui suit. On introduit une piei re dans

sou tronc, après l'avoir fendu , et l'oii répand au-

tour d'elle quatre cotulœ d'urine humaine gardée,

de façon que cet arrosement pénètre jusqu'à ses

racines. Ensuite on y ajoute du fumier mêlé de

terre, et l'on retourne en entier le sol autour de

ses racines.

XI. Quoique février soit le mois des rosiers , on

peut cependant en planter en novembre dans les

terrains chauds, exposés au soleil et voisins de

la mer. Si l'on manque de plani, et qu'on veuille

se procurer beaucoup de rosiers avec le peu qu'on

en aura, il faudra couper des rejetons de quatre

doigts garnis de leurs boutons avec leurs nœuds,
les coucher en terre comme des provins , et les

aider à venir avec du fumier et des arrosements.

Quand ils auront plus d'un an, on les transférera

dans un autre endroit , où ils seront espacés d'uu

pied. C'est ainsi qu'on remplira de rosiers le ter-

rain que l'on destinera à ce genre de culture.

XII. Les Grecs assurent que pour conserver du
raisin sur le cep même jusqu'au commencement
du printemps , il faudrait faire auprès de ce cep,

quand il est chargé de fruits, une fosse de trois pieds

de profondeur et de deux pieds de largeur, dans un
lieu ombragé, et y étendre du sable dans lequel

on ticherades roseaux ; après quoi on entortillera

avec soin ces roseaux avec des sarments chargés

de fruits qu'on y attachera, sans endommager
les grappes , et de façon qu'elles ne touchent pas

au fond de la fosse
;
puis on recouvrira le tout, afin

que la pluie n'y puisse pas pénétrer. Ils prescri-

vent encore , lorsque l'on veut conserver long-

temps des giai)pes sur un cep ou des fruits sur un

el cytloiiii, etcitri, elmespiil, fici, soibi, siiiijnae, et

plantas agrestis cerasi , post inserendas , et nioii taleas , et

amygdali semina, et iiiices juglandes, si iu seminariis

(quo dictum est more) paiigautur.

VIII. Hiijiis inensis initio apes ex tamaiisci floiibus

reliquisque silvestriljtis meila conficiiint : quœ aufeieiida

non sunt, quia seivaiitiir liiliemo. Eodem mense sordibus

iibeiandi sunt alvei, quia tota liieme eos movere aut ape-

rire non decet. Sed bsec die apiico lepidoque facienda

sunt, et pennis maxime avium majorum, quœ babent ri-

gorem, vel aliquo simili omnia interiora mundentur, quo
n>anus non valebit attingere. Tum rimas omnes, quœ sunt

extrinsecus, luto et (imo bubulo mistis linamus : et insu-

per genestis vel aliis tegunientis simililudinem porticus

imitemur, ut possint a frigore et tempestate defendi.

IX. Locis calidis et apricis vites, quse fructu careiit,

fronde luxuriant, et pauperiem fœtuum compensant uber-

tate foliorum, nuuc putare pressius conveniet : frigidis

vero mense Februario. Si permanebit boc vitium, circum-

fossas arena llu viali vel cinere debebimus aggerare. Quidam
lapides inseriml inter flexuosa radicum.

X. Hisdem teuiporibus et locis vitem quœsterilis fueril,

Grœci ita prrecipiunt esse curandam. Trunco ejus fisso la-

pidem asserunt includendum, et ibi urinœ veteris buma-
nœ quatuor cotulas circatruncum debere suffundi, ut ad

radiées instillatio ipsa descendat. Tune adjioiendum terra

la?tamen admista , et circa radiées soluni onme vertendum.

XI. Quamvis mense Februario sint conserenda rosaria

,

(amen locis calidis, apricis atque maritimis lioc etiaiu

mense poterimus instituere roseta. Quae si indigus planta-

rum volueris ex paucis virgulis babere copiosa, quater-

noium digitorum surculos gemmantes cimi geniculis suis

debebis excidere, [et] inmodum propaginis sternere [et]

slercore ac rigalionibus adjuvare : ubi anni eetatem com-
pleverint, pedis spatio inler se transferre disjunctos , atque

ilasolum quod huic generi deputabis implere.

XII. Grœcis asserentibus, ut uvam serves in vite usque

ad veris initia, circa ipsara vitem quae fructu plena est,

loco umbrososcrobem fodies,alliludine trium pedum, la-

titudine duorum, et mittis sabulonem, et ibi calamos H-

gis , in quibus retorquebis assidue sarmenta frucUbus ple-

na, et illœsis botryonibus alligabis, ut solum non contin-

gant, et cooperies, ut imber eo [îenetrare non possit. Item

Grœcisdocentibus uvas in vite, aut poma in arbore sidiu
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arbre, de les laisser suspendus à leurs branches

en les renfermant dans de petits vases de terre

cuite percés par le bas et bien fermés par en haut,

quoique cette méthode soit assez inutile par rap-

port aux fruits, puisqu'on les conserve aussi très-

longtemps en les couvrant de gypse.

Xlll. C'est dans ce mois-ci que naissent les

premiers agneaux. Dès qu'un agneau sera né,

on l'approchera du pis de sa mère, en observant

néanmoins de tirer auparavant à celle-ci avec la

main un peu de lait
,
parce que les premières gout-

tes, qui sont d'une nature trop épaisse, et que les

bergersappellentco/o.s^n/w, incommoderaient l'a-

gneau , si l'on n'en débarrassait pas la mère. On
commencera par enfermer les nouveau-nés avec

leurs mères pendant deux jours; après quoi on

se contentera de les retenir dans des clos obscurs

et chauds , de façon qu'ils soient séparés des

brebis, quand on enverra celles-ci aux pâturages.

II suffira de permettre aux agneaux de teter leur

mère le matin avant lasortie,etlesoirau retour de

la pâture. On les nourrira dans l'étable, jusqu'à

ce qu'ils aient pris de la force, avec du son ou de

la luzerne, qu'on mettra devant eux , ou avec de

la farine d'orge, si l'on en a une grande provision
;

et on leur continuera ce genre de nourriture

jusqu'à l'âge où ils sont capables de suivre la mère

au pâturage. Les pâturages qui conviennent aux

brebis sont ceux qui croissent dans les jachères

ou dans les prairies sèches. Ceux des marais leur

sont funestes, et ceux des forêts sont pernicieux

pour leur laine. Au reste, il faut provoquer leur

appétit en saupoudrant souvent de sel leur pâture,

eten en mêlant à leur breuvage. Pournourriture

d'hiver, si l'on manque de foin , on leur donnera

delà paille ou de la vesce, ou, ce qu'on se procure

plus aisément, des feuilles d'orme ou de frêne

que l'on aura gardées à cet effet. Pendant l'été

les brebis paîtront au commencement de ajour-
née, moment où l'herbe attendrie par la rosée est

le plus savoureuse. A la quatrième heure du jour,

temps où il fera chaud , on leur fera boire de

l'eau puisée dans une rivière pure, ou tirée d'un

puits ou d'une fontaine. Une vallée ou un arbre

touffu les garantiront de l'ardeur du soleil au

milieu du jour. Lorsque ensuite la chaleur com-
mence à s'adoucir, et que les premières gouttes

de la rosée du soir auront mouillé la terre, on

conduira de nouveau le troupeau aux pâturages.

Mais lorsqu'on mènera paître les brebis pendant

les jours caniculaires, et même dans tout le cou-

rant de l'été, il faudra avoir soin que leur tête

soit toujours tournée du côté opposé au soleil.

Elles ne doivent point aller paître en hiver, ni au

printemps avant que le givre soit fondu, parce

que l'herbe couverte de frimas occasionne des

maladies à ce bétail. Il suffira aussi de les mener
boire une seule fois par jour dans ces deux saisons.

Les Grecs, comme les Asiatiques ou les Tarentins,

sont dans l'usage de nourrir leurs brebis plutôt à

l'étable qu'aux champs, et de former le sol de

l'étable de planches percées à jour, afin que l'hu-

midité ait un écoulement. L'habitation du bétail eu

devient plus salubre, et leur toison, supérieure à

celle des autres brebis, reste intacte. Il faudra

frotter les brebis à trois reprises différentes dans

le courant de l'année avec de l'huile et du vin
,

par un jour de soleil, et après qu'elles auront été

lavées. Pour chasser les serpents qui se glissent

parfois sous la crèche, on y brûlera souvent

du cèdre, ou du galbanum, ou des cheveux de

femmes, ou de la corne de cerf. Il faut faire saillir

à présenties boucs, afin que leurs petits puissent

être élevés au com mencement du printemps. Mais

servare voliieris , vasculis clausa fictilibus ab ima parte

peitusis diligenter a summo lecta suspende
,
qiiamvis po-

ma etgypso cooperta in longam serventur atotem.

XIII. Hoc mense agnorum prima generatioest. Sed agnus

stalini natus uberibus maternis admovendus est manu,
prius tamen exiguum lactis, in qiio spissior esl natura,

mulgendum est, quod pastores colostram vocant : namque
hoc agnis, nisi auferatur, nocebit. Ac primo per biduum
nalus cum matre claudatur. Tune septis obscuris serve-

tur et calidis : ila seclnso parvulorum grege matrices mit-

tantur in pascua. Suiïiciet autem, priusquam procédant

matrices niane, et cum saturae revertuntui ad vesperam,
agnis ubera haurienda permittere. Qui doncc firnientur,

inlra stabulum furfuribus vei medica berba, vel (si est

copia) farina ordei pascantur ingesta,donec conceplo pau-

lisper robore aclalis
, pascuum matribus possint iiabere

connnune. Pascua ovilio generi utilia sunt, quœ vel in no-

vaHbus vel in pratis siccioribus excitantur : palustria vero

noxiasunt, silvestria damnosa lanalis. Salis tamen crebra

conspersio vel pascuis mista vel canalibns fréquenter

oblala débet pecoris levare fastidium. Nam per liiemom, si

l)enuria est, fœnum , vel palea, vel vicia, vel fœilior ric-

tus ulmi servalis frondibus praebeatur aul fraxini. jEsfivis

mensibus pascantur sub lucis initio, cum graminis teneri

suavitatem loiis mistura commendat. Quarta liora cales-

cente potus puri fluminis aut pulei pra'beatur aut fonlis.

Medios soiis calores vallis aut arbor unibrosa declinet.

Deinde ubi llexo jam die ardor infringitur, et solum primo
imbre vespertini roris bumescit, gregem revocemus ad

pascua. Sed Canicularibus et sestivis diebus ita pascendiB

sunt oves, ut capita gregis semper avertantur a soiis ob-

jeclu. Hieme autem vel vere nisi resolutis gelicidiis ad

pascua prodire non debent : nam pruinosa berba huic ge-

neri morbos creabit. Ac tuncseniel adaqiiare sufliciet. Grœ-
cas ovessicut Asianas vel Tarentinas moris est potius sta-

bulonutrire quam campo, et pertusis labulis solum, in quo
claudenlur, insternere : ul sic lula cubilia propter injuriam

pretiosi velleris bumor reddatelabens, Sed tribus per an-

num (totum) diebus aprico die lolas oves ungere oleo

oportebit et vino. l^ropler serpentes, qili pleruuKpie sub
prœsepibus latent, cedrum vel galbanum vel mulieris ca-

pillos aut cervina cornua fréquenter uramus. Nunc birci

admittendi sunt, ut fœtum primi veris fovere possil exor-

tus. Sed caper eligendus est, oui sub maxillis dua; videu-
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il fairt choisir, pour cette opération, des boucs qui

aient deux petites verrues qui leur pendent sous

les mâchoires, le corps grand , les jambes épais-

ses, le chignon court et plein , les oreilles cour-

bées et lourdes , la tête petite , le poil lisse , épais

et long. Ces animaux sont propres à la propaga-

tion même avant d'avoir atteint l'âge d'un an
;

mais ils ne vont pas au delà de six ans. Il faut

choisir des chèvres dont le corps soit semblable

a celui des boucs, et qui aient le pis développé.

On ne renfermera pas cependant , dans le même
enclos, une aussi grande quantité de chèvres que

de brebis, et on aura soin qu'il n'y ait ni boue

ni fumier dans cet enclos. Outre le lait, dont on

ne laissera pas manquer les chevreaux , il faudra

encore leur donner souvent du lierre et des cimes

d'arbousier et de lentisque. Les chèvres peuvent

très-bien nourrir leurs petits à trois ans. On ven-

dra ceux dont les mères seront plus jeunes , et on

ne gardera pas celles-ci au delà de huit ans
,
parce

que ce bétail devient stérile en avançant en âge.

XIV. 11 faut s'occuper dans ce temps-ci du soin

de ramasser et serrer le gland. Ce soin peut faci-

lement être confié aux femmes et aux enfants,

ainsi que celui de ramasser les fruits tombés.

XV. Il faut couper à présent le bois de cons-

truction, quand la lune sera dans son déclin.

Mais, avant de mettre bas un arbre, il faudra le

laisser quelque temps sur pied , après avoir en-

taillé le tronc jusqu'à la moelle, afin que s'il

reste de la sève dans ses vaisseaux, elle s'écoule

par cette plaie. Voici les arbres qui sont les plus

utiles : le sapin
,
que l'on appelle (jallica, est

léger et ferme, et il dure éternellement lorsqu'il

est travaillé et employé à sec. L'utilité du larix

est inappréciable. Si l'on soutient les tuiles d'un

bâtiment avec des lattes faites de ce bois, tant
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sur la face qu'aux extrémités des toits , on n'aura

pas à craindre les incendies, parce que ce bois

ne s'entlamme ni ne se carbonise. Le chêne est

de durée quand il soutient des ouvrages déterre;

on en fait encore des pieux qui sont aussi de ré-

sistance. Vœsculus est un bois propre à la cons-

truction , et bon pour faire des échalas. Le châ-

taignier dure très-longtemps, et sa solidité est

admirable, soit qu'on l'emploie dans les champs,

soit qu'on l'emploie pour les toits et pour les au-

tres ouvrages de l'intérieur. II n'a d'autre dé-

faut que son poids. Le hêtre est bon à être em-
ployé à sec; l'humidité le pourrit. Les deux
espèces de peupliers, le saule et le tilleul sont

des bois de sculpture. L'aune ne saurait entrer

dans la construction , mais on ne peut s'en passer

pour les pilotis. L'orme et le frêne se roidissent

en séchant; verts, on peut les courber pour en
faire des chevrons. Le charme est de bon usage.

Le cyprès est excellent. Le pin ne dure pas, s'il

n'est employé h sec. J'ai vu employer le procédé

que voici, en Sardaigne, contre son a Itération trop

rapide. On submergeait entièrement, dans une
mare, des poutres faites avec ce bois, pendant

une année entière , avant de les mettre en œuvre,
ou bien on les enfonçait dans le sable sur le bord
de la mer, de façon que le flux put baigner le

sable dont elles étaient couvertes, dans son retour

alternatif après le reflux. Le cèdre est durable , à

moins que l'humidité ne l'atteigne. Tous les arbres

coupés du côté du midi sont les meilleurs. Ceux
qui sont coupés du côté du nord sont , à la vérité,

les plus hauts, mais ils se gâtent aisément.

XVI. On transplantera ce mois ci les arbres

à haute tige plantés dans les terrains secs, chauds
et exposés au soleil, après avoir rogné leurs

branches, sans endommager leurs racines; et on

tur pendere verruciila? , magni corpoiis , crassis ciiiiibiis,

brevi plenaqiie cervice, auribus (lexis et giavihiis, parvo

capile, nilidospissoetlongo capillo. AdineuiKlas l'usminas

et anteanniculum congruus. Non autem durât ultra sexen-

nium. Capella similis coipoiis, sed magnis ubeiibus est

eligenda. iSon tanien ita lunltiie capiae , ut oves una statione

claudantur, quam lutoet steicoie caiere conveuiet. Ha-dis

supra lactis abundantiam edera et arbuti et leutisci cacu-

niina sunt saepe prœbenda. Trimre educare optime possunt
;

quod teneriores maires générant, Iransigenduni est. Sed

ultra octo annos servandœ non sunt matrices, quia genus
hoc longiore sterilescil a-late.

XIV. Hoc tempoie glandis Ipgendœ ac servandfe cura

nos excitet; quod opus fœmineis ac puerilibus operis ce-

lebrabitur facile more baccarum.

XV. Nunc maleries ad fabricam cœdenda est , cum luna

deciescit. Sed arboies qaie Ctiedentur usque ad medullam
securibus; recisas aliquandiu stare i)atieris, ut per eas

partes inmior, siquis in venis continetur, excurrat. Utiles

autem sunt hœ maxime : abies quam Gallicam vocanl

,

nisi perluatur, levis, rigida, et in operibiis siccis perenne
durabiiis. Larix ulilissima , ex qua si tabulas suftigas te-

gulis in fronte alque extremilate tectorum
, pr«>sidium

contra incendia contulisli. Neque enim (lammam recipiunt,

aul carbones creare possunt. Quercus durabiiis si lerrenis

operibus obrualur, et aliquatenus palis. .Escnkis a'dificiis

el rldicis apla materies. Castanea mira soliditate perdurât
in agris et tectis et operibus caeteris intestinis, cujus se-

lum pondus in vitio est. Fagus in sicco utilis, bnmore
corrnmpilur. Populus ulraque et salix et lilia in scalpturis

necessari-'P. Alnus fabrica* inutilis, sed necessaria, si

bumidus locus ad accipienda fimdamenta palandiis est.

Ulmus et fraxinus si siccentur, rigescunt, ante curvabiles,

catenis utiles babentur. Carpinus utilissima. Ciipressus

egregia. Pinus nisi in siccitate non durans, cui contra ce-

ierem putredinem comperi in Sardinia lioc génère provi-

der!, ut excisae trabes ejus aut in piscina qualibet anno
totomersae laterent, postoperi futurœ, aut arenis obrue-
lentur in littore, ut aggestionem

, qua tectae essent, alter-

nisaestibus reciprocansfluctusallueret. Cedrus durabiiis,

nisi humore tangalur. Quœcunque autem ex parte meri-
dianacœduntur, utiliores sunt : quœ vero ex Septentrio-
nali, proceriores, sed facile vitiantur.

XVI. Hoc mense locis siccis, calidis et apricis majores
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lesaidera par la suite à venir, en les fumant beau-

coup et en les arrosant.

XVII. Voici les préceptes qu'ont donnés les

Grecs pour la confection de l'huile : Il faut cueil-

lir en un jour autant d'olives qu'on en pourra

pressurer la nuit suivante. La meule doit être

légèrement suspendue pour extraire la première

huile, parce que si elle brisait les noyaux,

ceux-ci corrompraient l'huile. Aussi la première

huile doit être faite avec la seule pulpe du fruit.

11 faut aussi que les paniers soient confectionnés

avec des baguettes de saule, parce qu'on prétend

que le bois de cet arbre est favorable à l'huile.

La meilleure huile sera celle qui coulera d'elle-

même. Ils ordonnent ensuite de mêler du sel et

du nitre avec l'huile nouvelle, afin que ce mé-

lange la dispose à s'épaissir ; après quoi , lors-

qu'elle aura déposé sa lie , on la transvideia

pure, au bout de trente jours, dans des vases de

verre. La seconde huile se fait de la même ma-

nière que la première, mais il faut briser les oli-

ves avec une meule plus forte.

XVIII. Les Grecs assurent qu'on fait une pre-

mière huile qui ressemble à celle de Liburnie,

en mêlant dans d'excellente huile verte de l'au-

née sèche, des feuilles de laurier, et du souchet
;

le tout broyé ensemble , et passé par un crible fm

avec du sel grillé et égrugé, et en remuant long-

temps ce mélange
,
pour se servir de cette huile

lorsqu'elle sera reposée, au bout de trois jours

ou un peu plus tard.

XIX. Si l'huile est trouble , ils prescrivent d'y

jeter du sel grillé pendant qu'il est encore chaud,

et de la couvrir avec soin; moyennant quoi elle

s'épure en peu de temps.

XX. Si l'huile a quelque mauvaise odeur, ils

ordonnentdebattre desolives vertes sans noyaux,
et d'en mettre deux chœnicœ dans une metreta
d'huiie. Si l'on n'a pas d'olives, il faut battre

de la même manière des tiges d'olivier très-ten-

dres. Quelques personnes mêlent des olives avec

ces tiges, en y ajoutant même du sel. Elles en-
veloppent ces matières dans un linge, et les sus-

pendent ainsi dans le vase d'huile. Ensuite elles

les retirent au bout de trois jours, et transva-

sent l'huile. D'autres y mettent de vieille brique

torréfiée. La plupart y plongent de petits pains

d'orge enveloppés dans un linge clair, en les

changeant de temps en temps pour leur en subs-

tituer de nouveaux ; et , après avoir répété cette

opération deux ou trois fois , ils y mettent du
sel; puis ils transvasent l'huile, et la laissent re-

poser pendant quelques jours. S'il arrive par

hasard que quelque animal soit toir.bé dans

l'huile, et qu'il l'ait corrompue en pourrissant,

les Grecs ordonnent de suspendre une poignée

de coriandre dans la metreta d'huile , et de l'y

laisser quelques jours. Si l'infection ne diminue

pas, il faut changer la coriandre, jusqu'à ce

qu'on soit venu à bout de corriger ce vice. Mais

il sera très à propos de survider l'huile au bout

de six jours dans des vases propres
,
qui n'en

vaudront que mieux s'ils ont contenu du vinai-

gre. Il y a des personnes qui mêlent de la graine

de fenugrec , sèche , et broyée dans l'huile , ou

qui y font éteindre souvent des charbons de bois

d'olivier enllammés. Si l'huile sent l'aigre, ils

ordonnent d'y plonger la partie acide des grap-

pes de raisin, que les Grecs appellent Yiyapxov,

après l'avoir pilée et réduite en pâte.

XXL Les Grecs assurent qu'on peut corriger

l'huile rance de la manière suivante. On jette

arbores transferemiis tnincatis raniis, lUaesis radicibus,

miilto stercore et rigationibiis adjuvandas.

XVII. Grœci in conficiendi olei praeceptis ista jusseriint.

Tantum legeiidum esse olivae, quantum nocte venienle pos-

simus exprimere. Molam primo oleo debere leviter esse

suspensam. Ossa enim confracta sordescunt : quare de so-

lis caruibus slt prima coufectio. [El de] salignls canistros

fieri debere virgultis
,
quia genus boc oleuni dicilur adjii-

vare. Nobilius eritqiiod sponte defluxeril. Sales deinde ac

iiitrum jiibent novo oleo misceri , ut bœc res spissiludineni

ejus absolval : deinde cum ainurca subsederit, oleum pu-

luni XXX diebus cxaclis, in vitrea vasa Iransferri. Secun-

dum, simili disripiini !iori, sed moia fortiorequassari.

XVIII. Oleum piimuiii Lihnruico simile fieri asserunt

Graeci, si in optinio \iridi [oleo] inulam siccam el lauri

folia et cyperum, omnia siinul (usa, et subliliter creta

permisceas cum saUbus torrefactis ac tritis , et diu oleo

injecta perturbes, deinde tribus aut abquanlo amplius

[decursis] diebus, cum quieverit, utaris.

XIX. 'Si sordet oleum, frictos et adliuc calentes sales

injici jubent, et diligenter operiri. Ita mundum reddi

post tempus exignum.

.\\. Si l'uerit odoris iiorreudi, virides olivas sine ossi-

bus tundi, et in olei metreta chœnicas duas mitti. Si bac-

cœ defuerint , caules tenerrimos oleae siniiliter esse lun-

dendos. Nonnulli ulraque permiscent, adjecto etiam sale.

Sed omnia inlra linleum clausa suspendmit, atque ita in

vas olei dcmittnnt. Postea tribus diebus exemtisauferunt,

et oleum in alla vasa transfundnnt. Quidam mittunt ve-

tustum lalcrem torrefactum. Plerique oïdeaceos panes bre«

viter figuratos et raro lintco involutos mergunt, et no vos

subinde permutant : ubi boc bis aut tertio fecerint, sales

mittunt , et in alia vasa translalum per paucos dies subsi-

derc patiuntur. Quod si aliquod animal forte deciderit,et

oleum puhedine ac nidore viliaverit, jubent Grœci co-

riandri manipulum in olei metreta suspei;di, atque ita

paucis diebus manere. Si niiiil de nidore discusserit, nui-

tandum est coriandrum, donec superetur boc vitiimi. Sed

maxime proderit, post senos dies in vasa munda transfer-

re; nielius, si acetum ante vexerunt. Quidam fœni Gr.Teci

semen siccum Iritumque permiscent, vel incensos oleagi-

nos carbones in ipso oleo fréquenter extinguunt. Si acer-

bus odor fuerit, uvae excrementa, quse Graeci •^l'^a^TCL vo-

cant, praecipiunt tusa et in massam redacta mersari.

XXI. Oleum rancidinn Grœci asserunt sic posse curari.

Albam ceram nnindo et optimo oleo resolutam et adiuic
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dans cette huile de la cire blanche fondue dans

de l'huile propre et excellente, tandis qu'elle est

encore liquide, et ensuite on y ajoute du sel

grillé pendant qu'il est chaud; puis on la couvre

et on l'enduit de gypse; moyennant quoi l'huile

se purge, et change de govit et d'odeur. Au reste,

il faut conserver les huiles de toutes les espèces

dans des caveaux pratiqués sous terre. Telle est

la nature de cette liqueur, que le soleil ou le feu

l'épurent, ainsi que l'eau bouillante quand elle

est mêlée avec elle dans le même vase.

XXH. On confira aussi les olives ce mois-ci.

On s'y prend de différentes façons. Voici la ma-

nière de faire des olives qui nagent dans un jus :

On étend sur des claies des olives et du pouliot

alternativement par couches , et l'on verse, entre

chaque couche, du miel , du vinaigre, et un peu

de sel. On étend encore les olives sur des tiges de

fenouil, d'anethou de lentisque, en mettant des-

sous de petites branches d'olivier; on verse

par-dessus une hemina de sel avecde la saumure,

et l'on multiplie ces couches jusqu'à ce que le

vase en soit rempli. Autre manière de les confire :

on fera macérer dans de la saumure des olives de

choix
;
quarante jours après on jettera toute la

saumure; après quoi on mettra dans le vase deux

tiers de vin cuit jusqu'à diminution de moitié, et

un tiers de vinaigre , avec de la menthe hachée

par petits morceaux; puis on remplira le vase

d'olives, de façon que la liqueur, que l'on y aura

versée eu quantité suffisante , les surmonte. Autre

manière :on laisse, pendant une nuit enfière, ex-

posées à la vapeur d'un bain, des olives cueillies

à la main, et étendues sur une planche ou sur

une claie; ensuite, après les avoir retirées le

matin, on les saupoudre de sel broyé, et on en fait

usage. Mais on ne pourra pas garder les olives

ainsi préparées plus de huit jours. Autre manière :

On commence par mettre dans de la saumure des

olives saines; quarante jours après on les en re-

tire, et on les coupe avec un roseau tranchant;

puis on verse dessus deux tiers de vin cuit jus-

qu'à diminution des deux tiers, et un tiers de vi-

naigre, quand on veut qu'elles soient douces ; ou

deux tiers de vinaigre et un tiers de vin pareil,

quand ou veut qu'elles soient plus aigres. Autre

manière ; Après avoir mêlé ensemble un sexta-

rius de vin fait avec du raisin séché au soleil

,

plein les deux mains de cendre bien criblée , un

semi-siciliens àe vin vieux, et une petite quantité

de feuilles de cyprès , on verse tout ce mélange

sur les olives, que l'on foule , et que l'on sature

de cette composition , de manière à ce qu'une

espèce de croûte se forme sur chaque couche

d'olives, dont le vase doit être rempli à comble.

Autre manière : Ou ramasse des olives tombées

à terre, et racornies au point de se couvrir de

rides; on les étend au soleil, après les avoir sau-

poudrées de sel, et on les y laisse jusqu'à ce

qu'elles soient séchées ; ensuite on dispose plu-

sieurs couches de laurier et d'olives alternative-

ment, en commençant par la couche de laurier
;

après quoi on fait jeter deux ou trois bouillons à

du vin cuit jusqu'à diminution de moitié, qu'on,

a mis sur le feu à cet effet avec une petite botte

de sarriette;; et lorsque ce vin est tiédi , on en

verse sur les olives qu'on a arrangées par cou-

ches, en y mêlant un peu de sel. Enfin, après

avoir jeté dans le vase une botte d'origan, on

verse dessus tout le reste de ce jus. Autre ma-
nière : On confit des olives aussitôt après qu'elles

ont été cueillies sur l'arbre, on les arrange par

couches , entre chacune desquelles on étend de

la rue et du persil , eu remplissant les vides, qui

se trouvent entre les couches de sel égrugé, avec

du cumin , dont on les saupoudre
,
puis on verse

liquentem mitti in oieo jubent. Tune sales frictos calentes

addi, operiri, atque gypsaii. Sic fieri ut oleuni purgetur

sapore et odore mutalo. Oleum tanien omne in terrenis

locis esse seivandum, et eam ejus esse naturam, ut sole

vel igné puigelur, vel aqua ferventi, sisimul inisceantiir

in vasculo.

XXII. Hoc etiam mense olivas condiemus. Harum gêne-

ra sunt diversa. Colymbades oiiv.ne fiunt sic : alternis cra-

tibus olivaium puleiuin spargis et inel et acetura et sales

modice, stralura intercedente , suffundes. Item sternes

olivas supra surculos fœniculi vel anetlii sive leniisci,et

laniulis olivœ subditis aceli lieminani et muriam superfun-

des , et bas construcMones usque ad vasculi plenitudinem
palieris insurgere. Aliter. Electas olivas muria niaturabis,

post xLdies muriam lundis universam : tune duasdefruti
partes , aceti unam , mentam minute incisam vasculo ad-
Jicies, et olivis replebis, ut justa int'usione liquor superna-
tet. Aliter. Olivas manu leetas una nocte intégra in balnei

vapore esse patieris tabula? vel crali superpositas : mane
balneis exemtas salibus Iritis consperges et uteris : quœ

i
non amplius quara vm dies poterunt custodiri. Aliter. Oli-

vas illaesas primo mitlis in muria : post dies xl levabis,

atqne inlercidesacuto calamo : et, si dulciores babere vo-
lueris, duas sapa; partes et aceti unam; si acriores, aceti

diias et sapœ unam debebis infuudere. Aliter. Passi sex-

(arium unum, cinerls bene creti qua'ntum manns utraque
gestabit, vini veteris unum semisicilicum , et aliquantum
cupressi toliorum : niistis omnibus olivas infundis, incul-

cas , et subinde ciustam faeiendo saturabis , donee ad vas-
culorum sinuma ora perwnias. Aliter. Olivas quasjacen-
tes repereris, rugis contralientibns crispas colligis, et sa-

libus tritis respersas expandis, donec sole inarescant. Tune
substrato lauro alternas craies baccarum sœpius ordinabis :

tune defrutum cum satureiae fasciculo duabus aut tribus

undis fervere patieris : et postquam tepuerit, supra eom-
positas baccas refundes admisto sale paululo, et origani
fasce conjecto, supra jus omne perfundes. Aliter. Leetas
baccas ex arbore statim condies , rutam et petroselinum
sternes inter spatia structionis, et subinde eyminati salis

aspersione cumulabis. Postremum mel et aeetum super-
fundes. Novissime optimi olei quantumcunque miscebis.
Aliter. Legis olivas ex arbore nigras , et compositas muria
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par-dessus du miel et du vinaigre; après quoi

ou y ajoute tant soit peu d'huile excellente. Au-

tre manière : On cueille des olives noires sur

l'arbre; après les avoir arrangées, on les arrose

de saumure ; ensuite on met dans une marmite

deux sixièmes de miel , un sixième de vin, et une

moitié de vin cuit jusqu'à diminution de moitié
,

et Ton fait bouillir le tout ensemble; après quoi

on retire la marmite du feu , on la secoue, et on

y ajoute du vinaigre; et lorsque ce jus est re-

froidi, on étend sur les olives des rejetons d'o-

rigan , et on le verse tout entier dessus. Autre

manière : On verse de Teau pendant trois jours

sur des olives cueillies à la main avec leurs

queues , ensuite on les fait tremper dar.s de la

saumure, et, après les en avoir retirées au bout

de sept jours , on les met dans un vase avec une

dose égale de vin doux et de vinaigre; et lors-

que le vase est rempli, on le couvre, eu y laissant

quelque ouverture pour lui donner de l'air.

XXIII. Les heures du jour sont d'une égale

durée dans les mois de novembre et de février.

A la première et à la onzième, le gnomon

donne vingt-sept pieds d'ombre.

A la seconde et à la dixième, il en donne

dix-sept.

A la troisième et à la neuvième , il en donne

treize.

A la quatrième et à la huitième, il en donne dix.

A la cinquième et à la septième , il en donne

huit.

A la sixième, il en donne sept.

LIVRE TREIZIEME.

DÉCEMBRE.

\. On sème au mois de décembre les blés,

le froment, Vadoreum et l'orge, quoiqu'il soit

déjà tard pour ce dernier grain. On peut encore

semer les fèves vers la septimontium (fête des

sept monts) ; car on aurait tort de le faire après le

solstice d'hiver. On pourra aussi semer la graiue

de lin ce mois-ci jusqu'au sept des ides de dé-

cembre.

II. On commencera à présent, pourvu que ce

ne soit pas avant les ides , à façonner la terre au

pasthnim pour y planter des vignes de la ma-

nière que nous avons exposée ci-dessus. Il sera

encore à propos de couper le bois ce mois-ci. On
fabriquera aussi des pieux, des paniers et des

éohalas. On fera encore, dans les pays froids, de

l'huile de laurier. Ou brisera les baies de myrte

et de lentisque, pour en extraire l'huile; et l'on

fera infuser de nouveau du myrte dans le vin
,

de la façon que nous avons donnée précédem-

ment.

III. Il faut semer la laitue dans ce temps-ci,

afin de la transplanter au mois de février. On
pourra aussi semer dès à présent l'ail, l'oignon

de Cypre, la ciboule, la moutarde et l'origan,

suivant la méthode et de la manière que nous

avons données précédemment.

IV. Les hijpoinélides sont (ainsi que Martialis

l'assure) des fruits semblables à la corme, qui

viennent sur un arbre de moyenne hauteur, dont

la fleur est blanchâtre. Ces fruits ont quelque

douceur, et un arrière-goût piquant. On les sème

au mois de décembre, en mettant leurs noyaux

dansde petits vases. Maison lestransplanteau mois

de février, temps où ils ont acquis une certaine

force, et où ils sont de la grosseur du pouce, pour

les planter dans une très-petite fosse, creusée sur

un terrain rendu bien meuble, dans la(|uelle on

met beaucoup de fumier. Il faut protéger cet ar-

bre contre les vents , dont le souffle dessécherait

bientôt ses racines. Il s'accommode de quelque sol

diliiis : tune olLne adjicis mellis partes duas, vini iinam,

defVuti dimidiam, et ul)i simnl deferbuerint, deponis, ac

permoves , et acetum misées : euni refiixerint super olivas

origani siirculos steriiis, et supra jus oinne diffuudes. Ali-

ter. Olivas manu lectas cum pediculis aqua spargis tribus

diebus : deinde miltis in muria, et post vu dies exemias
in \ase adjicis cum musti et aceti œquis pondeiibus. Et

iniplclum vas ita operies, ut aliqua spiiamenta diniitlas.

XXIII. Novembrem et Februariimi ratio temporis per

lioras dierum fecit œquales.

Hora
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que ce soit. Il aime les climats chauds, exposés

au soleil et voisins de la mer ; souvent même il

se plaît au milieu des rochers. Il craint les climats

froids. On ne peut pas le greffer, et il vit peu de

temps. On conserve ses fruits dans de petites

cruches enduites de poix . ou dans de la sciure de

peuplier, ou dans des pots de terre pleins de marc,

et placés parmi des grappes de raisin.

V. On s'occupe en ce temps de plonger, pour

les confire , dans de la moutarde détrempée avec

du vinaigre (suivant l'usage) , des raves coupées

en petits morceaux et légèrement cuites , après

les avoir bien fait sécher pendant toute une jour-

née, pourqu'iln'y reste aucune humidité. Quand

on en aura rempli des vases, on les bouchera,

et on n'en tirera pour son usage qu'après y avoir

goûté au bout de quelques jours. On pourra aussi

faire la même chose aux mois de janvier et de

novembre.

VI. Ceux qui auront l'avantage delà proximité

de la mer feront aussi confire à présent, dans du

sel, de la chair de hérisson de mer, quand l'ac-

croissement de la lune favorisera cette opération
;

parce que c'est le temps où cette planète fait

grossir les membres de tous les êtres vivants que

la mer renferme dans son sein, poissons et co-

quillages. Au reste, cette opération se fait de la

manière accoutumée. Elle se pratique également

bien pendant tout l'hiver. On fait aussi des jam-

bons, et on sale du lard non-seulement ce mois-

ci, mais dans le courant de tous les mois d'hiver

dans lesquels le froid est rigoureux. Il faudra ten-

dre dans ce temps-ci des pièges au milieu des

bois taillis et des plants d'arbustes féconds en

baies, pour y prendre des grives et d'autres oi-

seaux. Cette chasse dure jusqu'au mois de mars.

VII. Le mois de décembre ressemble, pour la

durée des heures, à celui de janvier par des rai-

sons contraires, puisque les jours de l'un de ces

mois croissent dans la même proportion que ceux

de l'autre décroissent.

A la première et à la onzième heure, le gno-

mon donne vingt-neuf pieds d'ombre.

A la seconde et à la dixième, il en donne dix-

neuf.

A la troisième et à la neuvième, il en donne

quinze.

A la quatrième et à la huitième, il en donne

douze.

A la cinquième et à la septième, il en donne

dix.

A la sixième, il en donne neuf.

LIVRE QUATORZIÈME.

AU TRÈS-DOCTE PASIPHILUS.

Recevez, comme un nouveau gage de l'affec-

tion que je vous ai vouée, ce poème relatif à l'art

de la greffe. Cette addition à mon premier envoi

est une façon de payer l'intérêt de mon retard.

Si vous avez attendu plus longtemps que vous ne
le désiriez ces volumes relatifs aux travaux agri-

coles , n'en accusez que la lenteur du copi!>te; c'est

un défaut pour lequel je me montre toujoursassez

indulgent. Connaissant par expérience les manœu-
vres de ceux qui nous servent, j'aime mieux at-

tendre, afin de pouvoir compter sur de meilleure

besogne. Je ne sais si j'ai cela de commun avec

les autres maîtres, mais je remarque que le ca-

ractère des esclaves est de donner toujours dans

les extrêmes. Tant il est vrai que dans cette con-

dition les meilleurs penchants se dénaturent, et

radiées ejiis ventus afflaverit. Terrain qualemcunque non

respuit. Amat loca tepida, aprica, niaritima, et sfppe

saxosa. Statuai rigidum reformidat. Inseri non polest,

exigiia durât aetale. Ponia cjus aiit in picalis et niinulis

urceolis, aut scobe populi , aut in ollis inter uvas vinaceis

obruta servabuntur.

V. Nunc râpa in partes minutas recisa et leviter cocta

et tota die diligentius exsiccata , nequid reservent liumoris,

sinapi ex aceto (sicut moris est) temperato, meigere et

condire curabimus, et repleta vasa ciaudenius, ac post

aliquantos dies gustibus explorata proferenius usuri.

Quam rem Januario quoque et Novenibri mense poteriraus

efficere.

VI. Nunc etiam quibus litus in fruclu est, ubi luna? ju-

vabit angmentum, qua^ omnium clausoium maris anima-
lium atque concbarum jubet incremento suo membra tnr-

gere, ecliini carnes saiibus condiie curabunl. Quod snlito

moie conficitur. Hanc quoque rem per oranes menses bene
faciemus hiberuos. Pernas eUam et lardum conlicimus non
solum mense hoc, sed omnibus, quos biemalis algor

astfingit. Tempore hoc per bumiies silvas et baccis fœ-

cunda virgulta ad iurdos et caleras aves capiendas iaqueos

r.xu.Aiiics.

expedire conveniet Hoc usque in Martium niensem tende-

turaucupium.

VU. Decembrem Januario in horis causa disparadjunxit,

cum linea simili ille augeatur, iste decrescat.

Hora
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qu'il n'est pas de qualité qui ne puisse y devenir

défaut. Une nature prompte chez eux est toujours

près du mal. La paresse du moins a l'allure de

la bonhomie. Plus on incline à l'indolence, et

moins on est propre au crime. Du reste, mon hé-

sitation à vous offrir cet ouvrage est celle d'un

bon serviteur. J'ignore à la vérité si votre esprit

se sent porté vers ces minuties , mais votre at-

tention va les grandir et les élever au niveau de

votre attente. Aussi, pour peu que vous pensiez

avantageusement de ces bagatelles
,

je n'hésite-

rai pas à y mettre moi-même le plus grand prix. Le

curieux, en contemplantunemédaillc, ne tient pas

compte de la poussière qui la couvre ; il ne voit

<;ue l'effigie, portrait en raccourci de quelque

grand personnage d'autrefois.

DES GREFFES.

Pasiphilus, type de l'amitié, dépositaire, à si

juste titre, de tous les secrets de mon âme, vous

louez , vous prisez et vous chérissez ces quatorze

petits livres sur l'agriculture; œuvre vulgaire, an-

ti-poétique s'il en fut, affranchie de tout rhythme

,

qui n'emprunte rien de la source d'Hippocrèue,

ft n'a pour tout mérite que sa simplicité rusti-

que. Mais la rusticité même vous plaira chez un

ami. Ma présomption est accrue de cette con-

fiance, et j'ose offrir aujourd'hui ce petit poëme à

votre approbation. Au reste, le but de ma muse

n'a rien que de louable, puisqu'elle se propose

de traiter d'une opération rustique, que l'on peut

regarder comme urbaine, qui consiste à joindre

contigit,in servilibus ingeniis invenire temperiem. lia

saepissime natura hœc vitiat commoilum si qiiod est , et

miscet optanda contrariis. Velocitas prociirrit in faciniis
;

segnlties figiuam benignitatis imitatur, et lantum recedit

ab agilitate, quantum lecessit a scelere. Diu lamen apud

le pudorem menm distuli, sed lioc quasi boinis faniulus

feci. Verum nescio, si tnuni ad bas modo minulias incli-

netur iiigenium. Grande erit, et par desideiio suo, quod

sludii lui quœret affeclio. Et licet de bis nugis favorabiiiter

sentias, ego meas opes aestimare non differo. Non est

niagni loci assibus intuendis oculosduxisse per pulverem,

quia nescio quomodo notae sunt quœdam maximarum per-

sonarum minuta compendia.

DE INSITIONIBUS.

Pasipbiieornatusfidei, cuijure fatemur,

Siqnid in arcano pectoris umbra tegit,

Bis septem parvos, opv^agricolare , libelles ,

Quos nianus bœc scripsit ,
parle silente pedinn

,

Nec slrictos numeris , nec Apollinis amne fluenUs, 5

Sed puia tantum rusticitate rudes,

Commendas, dignaiis, amas, et rusticadicla

Affectu socii sollicitante colis.

Nunc ideo modicum crescens fiducia carmen

Obtulit, arbitrio laetificanda tuo. 10

Lst nostrœstudium non condemnabile musae,

ensemble des arbres heureux, par un mariage de-

vant douer leur progéniture des avantages de

tous deux ; à revêtir un arbre incorporé à un au-

tre d'un ombrage qui lui soit analogue ; à ennoblir

le résultat de cette union par un double feuillage
;

enfin à réunir des sucs agréables par l'effet d'une

alliance charmante , et à confondre deux saveurs

dans un même fruit. J'enseignerai donc quels sont

les arbres qui donnent l'hospitalité à d'autres; à

quels arbres ils la donnent, et comment ceux-ci

vont parer leur front d'une chevelure adoptive.

Le modérateur du ciel
,
qui fait errer les étoiles

brillantes, qui a affermi la terre sur ses fonde-

ments, et qui donne l'écoulement aux eaux de

la mer, aurait pu revêtir lui-même les branches

des arbres de différentes espèces de fleurs , et or-

ner une forêt chargée de fruits d'un feuillage va-

rié. Mais, daignant donner à nos travaux l'occa-

sion de se signaler en cette partie, il a voulu que

l'art formât une seconde nature. Je ne crois pas

que l'entreprise de ma muse soit sans fruit, ni

que ce petit ouvrage manque absolument de grâce

et d'utilité. On voit bien la curiosité humaine

allier l'ardente cavale à l'âne paresseux, bien qu'il

ne sorte de cette alliance qu'une progéniture ré-

tive et stérile, un rejeton inhabile à transmettre

à d'autres la vie qu'il a reçue. Pourquoi un arbre

infructueux ne serait-il pas fécondé par le moyen

d'un autre germe, en retour de l'hospitalité qu'il

lui a donnée? Pourquoi ne deviendrait-il pas

plus brillant en partageant les honneurs d'une

Heur étrangère? J'entre en matière, en me con-

formant dans mon travail à tous les écrits des

Urbanum fari rusticitalis opns :

Sub tbalami specie t'elices jungere silvas,

Ut soboli mislus crescat utrinque décor :

Connexumque nenius vestire affmibus umbris, 15

Etgemina partuni nobilitare coma :

Fœderibus blandis dulcescont'undere succos,

Et fetum duplici fruge saporis ali :

Quœquibus bospitium pra'stent virgulta docebo

Qu<ie sit adoptivis arbor onusta cornis. 20

Ipse poli reclor, quo lucida sidéra currunt,

Quo fixa est tellus
,
quo Huit unda maris,

Cum possct mislos ramis inducere flores.

Et varia gravidum pingere fronde nemus

,

Dignatus nostros boc insignire labores

,

25

Naluram fieri sanxit ab arte novam.

Non segne officiiim nostrae reor esse camœnœ,

Aut operis parvi gratia fiet inops.

Si velocis equse pigro miscetur asello

Ardor, ut in slerilem res cadat acta gradum, 30

Fœcundumque genus productus deleat b.icres

Et sibi defectum copia prolis agat :

Cur non arbor inops pinguescat ab hospite gemma.

Et decus externi floris adepta micet?

Incipiam , quid(iuid veteres scripsere coloni

,

3.5

Sacraqne priscorum verba labore sequar.
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agriculteurs qui m'ont précédé, et aux paroles

L'onsacrées par les anciens.

Dans l'origine, l'active industrie a inventé bien

des sortes de greffes, et a voulu qu'une main lia-

bile les mît en œuvre. En effet, les méthodes sui-

vantes apprennent à tout arbre paré de feuilles

étrangères à porter les fruits qu'on lui confie :

ou l'on enfonce de nouveaux germes entre son

écorce
,
que Ton en sépare a cet effet ; ou on le

fend à l'extrémité supérieure de son tronc
,
pour

recevoir ces germes; ou enfin on adapte les yeux

verdissants d'un bouton étranger et humide à l'un

de ses bourgeons, qui resserre le premier dans

son sein humide de sève.

La branche à fruit de l'arbuste de Bacchus

l'Echionieu est la première à qui l'on ait appris

à se marier, afin que la grappe de raisin fût gon-

llée par un vin étranger. Les membres féconds

de la vigne sont entrelacés de bourgeons entor-

tillés autour d'elle; et, dès qu'elle est adulte, elle

nourrit ceux de l'espèce qu'elle a reçue entre ses

bras : de sorte qu'un pampre doux couvre de son

ombre un pied de vigne dont le feuilliige est

d'une autre nature que le sien, et que celte plante

se cowbe sous le poids du dieu replet.

Les rameaux de l'arbre de Pallas embellissent

les chênes des forêts , et la superbe olive ennoblit

des fruits sauvageons. L'olivier sauvage, tout

stérile qu'il est, féconde celui dont nous recueil-

lons les olives grasses, et lui apprend à donner

des fruits qu'il ne saurait produire lui-même.

Le poirier au germe blauc prête sans jalousie

ses fleurs de couleur de neige, et s'unit anwu-
reusement à un bois différent du sien. Tantôt

il arrache les armes cruelles de ses sœurs épineu-

ses, et apprend aux poiriers indomptés à dépo-

ser leurs traits ; tantôt il produit des pommes
dont la rondeur se termine en une pointe insen-

sible , et fait fléchir les rameaux du frêne en le

revêtant de nouveaux honneurs. Il apprend

en outre à Phyllis a porter des fruits plus doux
et d'un plus gros volume , et prête ses membres
à la peau dure dont elle est couverte. 11 dote les

pruneliers stériles, ainsi que l'orme sauvage qui

ne produit aucuns fruits, et les force à chérir

un honneur qui leur était inconnu. Ses branches,

entées sur le cognassier, changent la nature de

celui-ci, et, son odeur se confondant avec celle

de ce dernier, il lui fait procréer des fruits

charmants. Il dépouille les fruits du châtaignier

de l'écorce piquante qui les enveloppe , et change

le poids dont ils sont chargés en un fardeau plus

doux. Il dépouille le néflier menaçant de son

appareil de guerre, étouffant ses mauvais des-

seins sous une écorce paisible. Ses germes , dit-

on s'unissent aux branches de l'arbre de Libye

,

et, fécondés par lui, peuvent jouir d'un éclat

empourpré.

Le grenadier
,

qui dédaigne pour son fruit

l'importation d'un goût nouveau , et pour ses

rameaux une parure empruntée, augmente de

lui-même le nombre de boutons en changeant de

semence, et se plaît à être peint d'une rougeur

qui a de l'affinité avec ses teintes propres.

Le pommier, enté sur de plus hautes branches

que les siennes, continue de croître, et change a

l'amiable le poirier qu'on lui a associé. Il s'ex-

horte lui-même a laisser dans les forêts ses mœurs
sauvages , et se plaît à porter un fruit plus dis-

tingué. Il rend lisses les pruneliers garnis d'épi-

Prlucipio militas species industria solers

Prolulit , et doctam jussit inire mauum.
Nam quœcunque virens alienis frondibus arbos

Couiitur, bisdiscit crédita ferre modis.

Aut nova discrète figuntur germiua libro

,

Aut aliud sunimo robore fissa capit,

Aut virideis oculos externi gemma tuinoris

Accipit, et lento stringitinudasiiiu.

Primus Eciiionii palmes se jungere Bacciii

Novit, et externe tendituruva mero.

Nexilibus genimis fœcundos implicat artus

Vitis, et amplexum pascit adultagenus

Degenerisquecomae vestigia mitis iuumbrat

Pampinus, et pingui curvat onusta deo.

Robora Palladii décorant silvestria rami,

Nobîlitat partus bacca superba feros;

Fœcundat steriiis pingues oleaster clivas

,

Et quœ non novit munera (erre docet.

Gerrtiine cana pirus, niveos haud in vida flores

Commodat , et variura nectit amore nemus.

Nunc rapit birsutis liorrenda sororibus arma,

Et docet iiidouiitas ponere tela piros.

Nunc teretem pingui prodticil acumine maluni,

iM-axineasque novo llectit lionore manus. oo

Piijfllida quin etiam grandi mitescere (ructu

Instituens, durœ dat sua membra cuti.

Et stériles spinos, et inertem fœtibusornum

Dotât, et ignotum cogit amare decus.

Hujus et immissi vertere cydonia rami

,

6 j

Pomaque confusus blauda creavit odor.

Castaneae septos aspro velamine fœtus

Exuit, et placido pondère mutât ouus.

Mespiiaque exarmat pugnacibus borrida membris,

Et mala tranquillo cortice vota premit. "0

Creditur et Libycis sua germina nectere ramis,

Laetaque puniceo posse décore frui.

Punica non alios unquam dignata sapores

Mala, nec externis associata comis,

Ipsa suas augeut mutato semine gemnjas, 75

Et sibi cognato picla rubore placent,

lusita proceris pergitconcrescere ramis,

Et sociam mutât malus arnica pirum.

Seque feros silvis bortatur linquere morts.

Et partu ^audet nobiliore frui. 80

41.



644 P4LLADIUS.

nés, ainsi que les chênes armés de piquants , et

les revêt en croissant d'une belle chevelure. Il

sait gonfler d'un suc agréable la petite corme
,

et faire descendre le fruit de l'arbre qui la donne

à la portée des mains qui le désirent, il se plaît

à changer de nom sur les souches du saule , et à

répandre ses fleurs sur des forêts agréables aux

Nymphes. Il apprend au platane, cet arbre

sympathique de Bacchus, à rougir, chargé d'un

fruit nouveau. Le pêcher admire son feuillage,

auquel il n'était point accoutumé; et la cheve-

lure du peuplier porte ses dons éblouissants par

leur blancheur. La nèfle lui obéit , et, changeant

ses entrailles pierreuses, elle grossit et rougit en

se remplissant d'une liqueur blanche. Au lieu

des pieux lourds et des armes grossières qu'ils

fournissaient auparavant, les châtaigniers don-

nent de nouveaux fruits, qui leur font honneur

par leur couleur jaune.

Le pêcher charge lui-même ses branches d'un

meilleur germe, et associe sa nature au prunier.

Il couvre d'ombres légères le tronc de Phyllis , et

apprend à devenir lui-même plus fort par cette

transmigration.

Quoique l'arbre qui produit des coings jau-

nes se prête à donner l'hospitalité à toutes sor-

tes de fruits , il ne se confie à aucun autre arbre

pour la recevoir. Il est fier, et méprise l'écorce

d'un bois étranger, convaincu qu'il n'y a point

d'arbre qui puisse ajouter quelque chose à ses

avantages particuliers. Mais, offrante ses propres

branches des lits qu'elles connaissent , il se con-

tente d'ennoblir un bien qui lui appartient.

Le dur néflier, rival du poirier sauvage , se

Spiniferas prunos, armataque robora sentes

Levigat , et piilcliris vestit adulta comls.

Exiguam sorbum diiici distendere siicco

Novit , et ad cupidas llectere poma manus.

Stipitil)us gaudet nomen mutare salignis

,

85

Et gratum Nympliis spargere Uore iiennis.

Robora tliyrsigero platani concordia Baccho

Fœtibus insliUiit plena rubere novis.

Illius insolitas niiratur persicus umbras,

Populeseque fenuit caiidida dona comne. flO

Mespilus huic paret, lapidosaque visceia niutans

Tenditiir, et iiiveo plena liquore rubet.

Pio sudibus lœtis , et pro pr?egnantibus armis

Castaneœ fulvumdant nova mala decus.

Ipsa suos ouerat inelioii germine ramos Dô

Persicus, el prunoscit sociaregeniis.

Imponitque levés in stipite Pliyllidis umbras,

Ettali discit fortior esse gradu.

Cuni prœstet cunctis se fulva Cydonia pomis .

Alterius nullocreditnr liospitio. lOd

Fioboris externi lihriim aspernata superbit,

Scit tantuni nulle crescere posse decus.

Sed propriis pandens cognata cubilia raniis

,

Stat, cir.itenla snum nobilitare bonum.

greffe sur des pommiers dont on rebute le fruit,

et se trouve en sûreté quand son germe y est

reçu, parce que de doubles armes le rendent

alors plus redoutable qu'auparavant; de sorte

que son bois cruel épouvante les mains avides.

Les branches du citronnier souffrent aussi

qu'on leur prête les enfants élevés par le mûrier

sous sonécorce pleine, et changent les piquants

dont les poiriers sont ordinairement armés
,
pour

nourrir les fruits odoriférants de ceux-ci d'un

suc flatteur.

Les pruniers ajoutent à leurs propres mem-
bres d'heureux germes, et portent des présents

fertiles dans un corps analogue au leur. Lors-

qu'on les force d'habiter dans le châtaignier, ils

désarment à la vérité son fruit, mais ils arment

ses bras.

Les caroubiers accoutument leurs fruits à s'a-

mollir avec le secours d'un suc vert , et nourris-

sent tous les autres fruits dans leur sein.

Le figuier détermine les mûres à quitter leur

couleur noire, et fait la loi aux branches dont il

s'est emparé. Il s'admire aussi lui-même lors-

qu'un suc mieux nourri le fait grossir, et se ré-

jouit de voir ses fruits excéder leur grosseur or-

dinaire. Le noble platane , cher aux amis de la

table, dont la chevelure se prête avec amour

aux entrelacements delà vigne, le platane ouvre

aussi les bras au figuier, qui trouve un abri dé-

siré sous son écorce nourrissante, et remplit en

croissant le sein qui l'a adopté.

Le figuier entretient en outre un commerce ré-

ciproque avec la mûre, et prodigue sa substance

au germe qu'elle lui offre à nourrir. Le frêne

/Emula dura piri despecti mala saporis 1 03

Mespilus admisse germine tuta subit.

Et geminis sese violenfior inserit armis,

Atque avidas terrent robora saeva mauus.

Necnonet citrei paliuntur mutua rami

Pignora, quae gravido cortice morus alit. 1 10

Pomaque pasturi blando redolentia succo

Ai matis mutant spicula nota piris.

Pruna suis addunt felicia germinamembris,

Donaque cognalo corpore teta ferunt.

Exarmat fœtus , sed brachia roboris armât 115

Castaneaî prunus jussatenere larem.

Assuescunt siliquœ viridi mollescere succo,

Et gremio pascunt cœlera poma suo.

Persuadet moris tetrum mulare colorem

Ficus , et invasis dat sua jura comis. 1 20

Se qiioque miratur pingui grandescere succo

,

Et solitum gaudet vincere pomamodum.

Insignes foliis platanes, felicia mensis

Brachia ,
gaudcnfes vitis honore comas

,

Ingrediens pingui se cortice maxima ficus Î2â

Servat, et optâtes implet adepta sinus.

Mutua quin etiam moris commercia ficus

Praestat, et oblalum robore germen alil.
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prête aussi ses membres à cette sœur avide ; et

,

se voyant aiors baigné de sang, il redoute ses

nouveaux eufants. Le hêtre géant reçoit aussi !a

teinture du mûrier. La châtaigne hérissée, ce

fruit à l'enveloppe dure et piquante , apprend

de lui à devenirnoire comme de lapoix, et, nour-

rie de ce suc nouveau, voit s'augmenter son vo-

lume. Le térébinthe , dont l'odeur est si agréable,

obéit au mûrier, et produit alors des fruits dont

le mérite est double.

Le cormier a l'avantage d'augmenter, en se

renouvelant de lui-même , la beauté de son fruit,

et l'arbre se courbe alors sous le noble effort de

ce surcroît de production. Cet arbre dépouille

de leurs piquants les membres durs de l'épine,

et cache les armes de cette plante sous de dou-

ces écorces. 11 se plaît à unir le coing doré

avec son propre fruit, etchérit des présents d'une

couleur étrangère.

Les cerisiers se greffent sur le laurier, et le

fruit qu'ils le contraignent de donner teint d'une

pudeur adoptive lesjouesde cette vierge. Il force

les platanes ombragés , ainsi que le prunier hé-

rissé, à revêtir sa luisante écorce. Et le peuplier

s'ennoblit d'une adoption qui nuance d'un rouge

flatteur la blancheur de ses rameaux.

Phyllis , cachée entre l'éeorce d'un prunier

fendu, en couvre les membres parfumés de fleurs

G 15

précoces, et change les fruits du pêcher en y
ajoutant une enveloppe, et en leur apprenant à

prendre une couverture dure qui leur sert de
peau. Elle arrondit sous une moindre forme le

fruit du caroubier lorsqu'il se gonfle , et enrichit

d'une belle odeur les feuilles sauvages de cet ar-

bre : Elle dépouille la châtaigne de son enveloppe

cruelle, et force l'arbre à admirer la peau lisse

de son fruit.

Les pistaches se glissent entre les bi-anches

de l'amandier, et le moindre fruit devient alors

le plus recherché. Le térébinthe aussi leur offre

son ombre paternelle, et les ennoblit par son

adoption.

Les membres élevés du châtaignier fécondent

le saule des rivières, et prennent de la force lors-

qu'ils sont abreuvés d'une grande quantité d'eau.

Le vaste noyer s'empare sous son ombre des

feuilles de l'arbousier, et rapporte des fruits qui

sont en sûreté sous leur double écorce.

On a essayé d'autres procédés
,
qu'une expé-

rience habile pourra perfectioner avec le temps.

Mais pour un poëte qui n'est habitué qu'à re-

tourner la terre, c'est déjà beaucoup d'avoir

énonce ceux-ci en vers même médiocres Lisez-les

ces vers, fabriqués parmi les instruments du la-

bourage. Us sont rudes, mais d'une rudesse que

tempère l'utilité de leur objet.

Fraxinus hiiic avide confert sua membra soroii

,

Et metuit fœtus spaisa cruore novos.

Proceras fagos , et poma hirsuta virentis

Castaneœ, duris aspera niala comis

ïnficiens, monslrat piceo nigrescere partu,

Et succo pascit tuigida poma novo.

Obsequitur moris blando terebintlius odore

,

Et geminis veniunt muiiera mista bonis.

Soiba suos partus meiito niajoris honestant

Seminis, et pulcliro curva labore nitent.

Hsec arbos spiiieeduros mucronibus artus

Exuit, ac libris mitibus arma tegit.

Aureaque annexo miscere cydonia fœtu

Gaudet, et externi dona coloris amat.

Inseritur lauro cerasus
,
partuque coacto

Tinguit adoplivus virginis ora pudor.

Umbraules piatanos, et iniqnam robore pruiiiim

Compellït gemmis pingere membra suis.

Populeasque novo distinguit munere frondes

,

Sic blandus spargit bracliia cana mbor.

Phylhs odoratos primaevis floribus artus

Discissi pruni cortice fixa tegit.

Pomaque permutât velamine persica misto

,

Duritiemque docet tegminis esse loco.

In modicam tornat siliqua tendente figuram

,

Et frondes pulcbro ditat odore feras.

Gastaneamque trucem depulsis cogit echinis

Mirari fructus levia poma sui.

Quin et araygdaleos subeunt pistacia ramos

Et merilum majus de brevitate petunt.

H?ec etcognato cingens terebinthus amictu

Nutrit adoptivisnobilitanda comis.

Flumineam salicem fœcundant ardua membra

Castaneae, et multo pasta bquore vigent.

Arbuteas frondes vastse nucis occupât umbra,

Pomaque sub duplici cortice tuta referl.

Caetera, quee solers processu temporis usus

Exprimet, exemplis instituere novis.

H;jec sat eril lenui versu memorasse poetair.

,

Quem juvat effossi tergamovere soli.

Carmina tu duros inter formata bidentes

Aspera , sed miti rusticitate , leges.





NOTES SUR PALLADIUS.

LIVRE I.

I. Quod a ple.risquefaclum est. Le trait paraît dirigé

contre le style de Columelle. Mais Palladius est assez sou-

vent , et très-ridiculement , tombé dans le même défaut.

IV. De meiallis originem. L'observation peut être vraie

si le mot inetallls est pris dans le sens général de produit

fossile. Dans le sens restreint de mines , elle a contre elle

l'expérience.

VL Vulturnus. Nom donné par les habitants de la Bé-

tique au vent du sud-est.

Impastinato solo. Voir YÉconomie rurale de Colu-

melle, liv. XIII , cliap. 3 , touchant la manière de façonner

un terrain au pasthmm.
Acinaticium. Vin fin qui ne se fabriquait qu'avec les

grains de raisin séparés de la rafle. Le mot est dérivé d'à-

cùJîon, grain de raisin.

Cœcabilur spes magna vindemiœ. C'est-à-dire qu'il ne

faut pas bêcher la vigne pendant qu'elle bourgeonne,

parce qu'on risque d'en faire tomber les boutons et de

ruiner l'espérance de la vendange. Jeu de mots sur les yeux

de la vigne, où l'auteur exagère le défaut de simplicilé

qu'il a lui-même critiqué.

IX. Quernœ cum yEsctileis non misceantur. L'vEs-

culus était l'espèce de chêne consacrée à Jupiter. C'est

celle dont Virgile a dit : tnnhim radiée ad auras œllic-

reas, tantum radiée in tartara tendit.

De Cerro. Le père Hardouin dit, dans ses notes sur

Pline, que cette espèce de chêne ne vient point en France,

et, cflnséquemment, n'a pas de nom dans notre langue.

XVII. .S<(7»;«/.ç. Voir le mot s/v/?Ha à la table de5 villes,

etc., de Columelle.

XVIII. Ut basiUcœ ipsius forma. Le nom de basilique

fut donné primitivement aux édifices où se rendait la jus-

tice. Les tribunaux y tenaient leurs séances dans des salles

voûtées, où les juges étaient placés sur une estrade. Dou-

ble conformité qui aura donné à Palladius l'idée de ce rap-

prochement avec les celliers où se déposait le vin.

XX. Per speeularia. Ces transparents se formaient de;

pierres taillées en feuilles minces et diaphanes, et qui te-

naient lieu de nos vitres. Les meilleurs venaient de la

Cappadoce et de l'Espagne Citérieure. On lit dans Pline

que l'usage de ces pierres ne remontait qu'au temps d'Au-

guste. Il paraît que c'était une espèce de tôle. Mais on n'a

conservé aucune notion précise de leur description , ni du

nom qu'on leur donnait.

Trapetis et rotulis. Trapète. Voir la dei;crii>tion de

cette machine , Économie rurale de Caton , chap. xx

,

XXI et XXII.

XXIV. Spartea , qua animalia calceantur. Voir l'em-

ploi de ces bottines , Économie rurale de Columelle , liv.

VI, chap. x!i et xv.

De strangulati hominis loro. Cette superstition de

l'antiquité qui s'étendait à tout ce qui avait servi comme
instrument de supplice, et lui prêtait une vertu efficace,

a traversé les siècles pour arriver jusqu'à nous. Aujour-

d'hui même encore une locution proverbiale en consacre

l'existence ou le souvenir.

XXVI. Alieno tempore saginentur. C'est-à-dire à la fin

de l'automne.

XXVIII. Capita oculata. Notre langue a conservé aux
mouchetures des plumes de la queue du paon, le nom
d'yeux, qui est à la fois pittoresque et traditionnel.

XXXIV. Quœ ruhus eaninus vocafiir. Littéralement

rose à chien. C'est le rosier dans l'état de nature. Lalleur
et le fruit ont chez nous, dans la langue du bas peuple,
des dénominations encore plus malhonnêtes.

Propter spatia utrinque purganda. Le jardinier peut
ainsi, de chaque côté de la planche, étendre la main à
trois pieds pour arracher les mauvaises herbes, sans cou-
rir le risque d'endommager ce qui se trouve planté sur ses

bords.

XXXV. Vel incensis sanguisugis. L'odeur de la pu-

naise brûlée produit, suivant Columelle (liv. VI, chap.

xviii) l'effet réciproque sur les sangsues.

ripaffoxoupiôaç Grœci vocant. Espèce de pucerons qui

s'attaquent surtout aux poireaux. De Trpâaov, poireau, et

xîipeiv, tondre.

XXXVII. Qui iris vel gladiolus. Liltéralement petit

glaive. C'est vraisemblablement l'iris bulbeux de l'É-

mery.

XL. Miliarium. Cest le nom du vase où l'on faisait

chauffer l'eau dee bains.

Cui œrea patina suhest. Ce plateau de cuivre servait

probablement à défendre le miliarium, qui était de

plomb , de l'action immédiate du feu.

XLII. Palladius est le seul des écrivains agronomiques

qui ait fait mention de moulins mus par l'eau. Comment
ce procédé, une fois connu, n'a t-il pas été mis générale-

ment en usage? Il l'était du temps de Pline, qui nous ap-

prend que la plus grande partie du blé de l'Italie se broyait

encore à force de bras. Cette singularité ne peut guère

s'expliquer que par la nécessité d'occuper la multitude des

esclaves.

LIVRE II.

X. Ne lahorent frigore sarmenta. Parce que la chaleur

du soleil pénètre difficilement la terre à plus de trois pieds

de profondeur.

XI. Tabulas autem. Le mot tabula que nous tradui-

sons par planche, et auquel les jardiniers de l'antiquité

n'attachaient, non plus que les nôtres, aucun sens da

mesure, s'entendait dans la langue technique de l'arpen-

tage d'une superficie de soixante douze perches carrées.

XII. Tabula quadrata jugerali. La planche du juge-

rum entier ne devrait contenir que deux cent quatre-vingt-

huit perches ou vingt-huit mille huit cents pieds carrés,

la perche étant supposée de dix pieds. Mais Palladius pro-

cède ici tout autrement dans ses calculs. Il prend la

moyenne proportionnelle entre la longueur du jugerum
,

qui est de deux cent quarante pieds , et sa largeur qui est

de cent vingt pieds; cette moyenne est cent quatre-vingts,

dont le carré trente-deux mille quatre cents pieds, ou trois

cent vingt-quatre perches, d'où il résulte une mesure plus

considérable que la véritable.

XIII. Ae citius terra decurrat. Il faut un labour plus

profond sur un sol en plan incliné, afin d'offrir à l'entraî
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nement de la terre végétale par les eaux une résistance

plus considérable.

XV. Tœdœ cunetis radicibus ejiis inseratur.. Cette

insertion d'un morceau de bois, ou d'une matière égale-

ment dure, est souvent recommandée par les ouvrages

agronomiques comme remède à la stérilité des arbres. On

serait tenté de n'y voir qu'une pratique absurde; une

parodie de l'acte de la génération, parodie à laquelle la

superstition antique aurait attribué la même vertu de fé-

condation qu'à l'acte lui-môme. Toutefois en y réfléchis-

sant, il n'est pas impossible d'en trouver une explication

rationnelle. En effet , la présence d'un corps étranger, qui

resserre les fibres de l'arbre à l'endroit de son intromis-

sion, opposant une résistance au cours de la sève, doit

lui imprimer un mouvement accéléré lorsqu'elle a trouvé

un libre passage , et la porter plus rapidement aux extré-

mités de la plante.

Mariialis dicit hoc remedio subveniri. Gargilius Mar-

tialis , auteur supposé du livre de Arborïbus qui appartient

à Colnmelle. Nous n'avons aucune notion sur sapersomie,

ni sur le lieu de sa naissance. Mais Lampride nous apprend

qu'il vivait sous l'empereur Alexandre Sévère, et l'on

voit par d'autres auteurs qu'il avait écrit sur l'histoire , et

aussi sur le jardinage et sur l'art vétérinaire. Gesner a

même donné dan sa collection un fragment de lui, qui

est relatif au traitement des bœufs. C'est tout ce qui reste

de cet écrivain, encore le fragment est-il si mutilé qu'il ne

mérite aucune attention.

XVIII. Sextards iirbicis. On voit par ce passage que

la mesure du sextarius n'était pas la même à Rome que

dans le reste de l'Italie.

XXlIf. Hic mensis in horarum spatio. Palladius ne

dit pas à quel cadran il a rapporté les mesures absolues

qu'il indique pour ce moisetpom- les mois suivants. Comme
la longueur de l'ombre est subordonnée à l'élévation du

corps qui la projette, il faut croire que ses observations

ont été faites sur un gnomon d'une mesure déterminée et

connue , et qui servait en quelque sorte de régulateur.

LIVRE m.
IX. Ne quodsterili proximum est supra terrant re-

linquatur. En effet, lorsqu'on recourbe le sarment pour

l'enterrer, il ne reste au dessus du sol que l'extrémité su-

périeure, à laquelle on donnait le nom de sagitta en

agriculture, et qu'on regardait comme absolument stérile.

(Voir V Économie rurale de Colnmelle, liv. 111 , cb. xii.)

Minor operarum numerus eampoterit expcdire. On
conçoit que dans un vignoble, partagé en planches d'es-

pèces différentes
,
qui milrissent successivement, il faille

relativement un moins grand nombre de mains pour la

vendange, que dans ceux où la maturité de toutes les vi-

gnes est simultanée.

Ut assirit Columella. Ce passage t?ré du cbap. iv de

Arboribus, et cité par Palladius comme appartenant à

Columelle, est une preuve que cet économiste est l'auteur

du livre.

X. Mago asseril scrobem. Virgile dit la même chose

dans le livre 11 des Géorgiques. C'est pourquoi quelques

commentateurs ont voulu lire ici Moro au lieu de Virgile.

Mais Virgile a pu le dire d'après Magon , et il est probable

que Palladius aura cité l'auteur didacticpie de préférence

au poète.

XV. Novellam vitem Columella. Ce passage n'est pas

textuellement dans Columelle. Tout au plus trouve-ton

des principes qui aient pu servir de fondement à l'obs-er-

vation de Palladius.

XVll. Quartum genus Columella sic rclîilit. Voir le

livre de Ai-boribus , cbap. vni.

XIX. Sed(ut Columella dicit) feradores. On ne trouve

rien de semblable dans Columelle. Aurons-nous perdu
quelque chose de cet auteur?

XIV. Semen brassicœ vetusium mutafur in râpa.
Cette observation est bien suspecte. Elle ae fonde proba-

blement sur l'erreur de quelque jardinier qui, en semant,

aura pris l'une pour l'autre entre deux graines dont la dif-

férence est peu sensible.

XXIX. 'Otio; K-jpYjvaïxôç , suc de Cyrène, autrement dit

laser.

LIVRE IV.

VIII. stricte in foramen utrinque conjicies. Il faut

supposer, l'arbre étant foré diamétralement d'outre en

outre, que ces branches introduites en sens inverse par

les deux ouvertures , sont ensuite tirées fortement de cha-

que côté, à peu près comme les cordonniers tirent leurs

fils, en sorte que le bout le plus mince de l'une s'adapte

réciproquement avec le gros bout de l'autre.

IX. Herba ea quœ culex dicitur. Le père Hardonin

croit que c'est l'herbe aux puces. (Notes sur Pline, liv.

XIX, chap. V.)

Prosequuntur etiam malcdictis. 11 subsiste encore de

nos jours des pratiques de superstition non moins extra-

vagantes que celle-là.

X. ïn Sardinia et in terriforio neapolitano. Une faut

pas confondre cette ville, située en Sai daigne, avec la

capitale du royaume actuel de ce nom. Le nom de Naples

(véa TcôXiç) fut donné dans l'origine à plusieius villes. 11

en existe encore aujourd'hui une troisième, sous le nom
moderne de Nauplie, ou Napoli de Romanie.

Alii Coracinum piscem. Ce nom parait être donné

à ce poisson, à cause de sa couleur noire , analogue à celle

du corbeau. On l'appelle môme encore aujourd'hui cor-

beau dans quelipies-unes de nos provinces , ainsi que l'ob-

serve le père Hardonin dans ses notes sur Pline.

XII. Absolutam impedimenlis omnibus dicm. Palla-

dius, quia tiré tout ceci de Columelle, veut apparemment

désigner ici un jour non férié, comme l'exige cet auteur,

(liv. VI, ch. 2.)

LIVRE V.

V. Quam cephalonem vocamus. De xsyaXr], tête. Ce
qui veut dire que le principe de vie, pour cet arbre , ré-

side dans sa cime, et non dans ses racines. C'est en ce sens

que Pline appelle Cerebrum, cerveau, la partie supérieure

du palmier.

LIVRE VI.

IV. Modii spatium. Le modius était le tiers de juge

rum. C'était par conséquent un espace de 80 pieds de long,

sur 40 de large.

Grœce xf>£[jLaa-rïip£i; dicunt. De xpc(Ji.à!;tù ou xpejxào)
,
je

suspends; parce que les testicules sont suspendus à ces

nerfs.

XII. Altitudinc quatuor unciarum. Palladius donne

aux divisions du pied les noms de celles de la livre. Ainsi

quatre xindœ sont le tiers d'un pied-
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LIVRE VII.

V. Quare emplastratio dicitur. C'est ce que nous ap-

pelions la greffe en écusson.

XII Alica. Espèce de bière. Le mol aie des Anglais en
est peut-ôtre dérivé.

LIVRE IX.

IX, Si aqiia Ivmnsa fucrït , salis admistione corriga-

tiir. On lit, dans le deuxième livre des Rois , chap. II , que

le prophète Elisée corrigea les eaux de Jéricho en y je-

tant du sel. On pourrait mettre en question, d'après no-

Ire auteur, s'il opéra un miracle en qualité de prophète,

ou s'il ne fit que se servir d'un secret de la physique.

XII. Mensura fistularum plumbo. etc. Les anciens

auteurs ont prétendu que ces noms de nombre désignaient

le diamètre des tuyaux. Mais nous avons suivi l'interpré-

tation de Vitruve qui dit qu'un tuyau de plomb quelcon-

que emprunte toujours son nom de la largeur de la feuille

qu'on roule pour le fabriquer. De sorte que si une feuille

a cinquante doigt:, de largeur , le tuyau qui en sera formé

.s'appellera Quinquagenaiia tistula; et ainsi des autres.

Quant au lapport du poids au diamètre, ou ne saurait

reconnaître la justesse de la progression établie par Palla-

dius, bien qu'elle soit appuyée de l'autorité de Pline et de

Vilruve. Cette progression suppose en effet une épaisseur

identique pour toutes les dimensions de tuyaux, ce qui

est évidemment inadmissible.

LIVRE X.

Carpenta. Littéralement charretc.es. Mais ce mot ne

présente à l'esprit aucune idée précise de contenance.

Aussi avons-nous transporté dans uotre traduction le mot

latin qui exprime une mesure déterminée.

LIVRE XI.

III. Asserit autem Cohcmella. Ce passage ne se trouve

pas dans YÉconomie rurale, mais il est lire du livre de

Arboribus. Nouvelle preuve que ce livre est bien de Colu-

melle.

XIV. Chœnica, Palladius fait venir ce mot du syrien

,

il est purement grec Xoîvi? était en effet, chez les Grecs,

une mesure, tant pour les solides que pour les liquides,

laquelle équivalait, suivant la plupart des auteurs, à la

huitième partie du modius , et au double du sexlarius;

c'est ce qui fait qu'on donnait le nom de chccnica à la

ration de nourriture quecliaque esclave recevait par jour

chez les Romains, parce que cette ration était de quatre

modii par mois, ce qui revenait à peu près à un hnilième

de modius. 11 paraît cependant qu'il y avait des chanicœ
de difiérentes contenances

,
puisqu'il se trouve d'anciens

auteurs qui prétendent que celle mesure contenait trois

cotylœ, équivalentes à un sextarius et demi ; et d'autres

qui veulent qu'elle contînt jusqu'à quatre sextarii.

XVIII. Defrutnm, carœnum et sapa. Ce sont tous

vins cuits, de diverses compositions, et par divers procédés.

LIVRE XII.

I. Si adlnic ictum solis repcrcnssa non sentit, c'est-à-

dire avant la pleine lune. Parce que' quand la lune est

dans son plein , on la voit encore sur l'horizon au moment

PAIIADiL'S.

où le soleil se lève, et que, conséipicmmcnt, eJle est alois

frappée de ses rayons.

IV. Pcr latcra prona ftindantur. Notre auteur veut
que les arbies donnent plutôt sur la largeur que .sur le

haut de leurs branches , afin que leurs fruits présentent un
coup d'œil plus agréable, et soient plus aisés à cueillir.

Avantage réalisé plus efficacement chez nous par l'intro-

duction des arbres nains.

VII. Damasccna. C'est la prune de Damas. Nom de
la ville d'où provient originairement ce fruit.

Pedis dodrante demersum. Le dodrans équivaut à
weufunciœ, ou aux trois quarts du pied , suivant l'usage

d'appliquer à toute division de mesure les noms de frac-

tions de la livre.

XIII. Quod pastores colostram vocanf. Nous donnons
aussi le nom de colostram à ces premières gouttes de lait,

ainsi qu'à la maladie que ce lait
, qui est toujours caillé

,

occasionne tant aux enfants qu'aux petits des animaux.

XV. Gallica. Sapin des Gaules.

Larix. Cet arbre n'est pas celui auquel les botanistes

donnent aujourd'hui le même nom , et qu'ds identifient

au mélèse. En effet le mélèse est un arbie résineux. Or,

la propriété attribuée ici au larix par Palladius ainsi que

par Pline, et qui consiste à résister au feu
,
paraît directe-

ment opposée à la nature d'un arbre résineux : outre que

cette propriété ne se rencontre pas effectivement dans le

mélèse. Quel arbre est-ce donc que le larix.?

XXII. Unum semi sicilicum. Le siciliens était le quart

de ïuncia, et par conséquent la quarante-huitième partie

de la livre. En appliquant cette division à l'amphore qui

était l'unité de mesure pour les liquides, le siciiicus

sera la quarante-huitième partie de cette conlenance, ou

le sextarius, et, par conséquent, le demi-sicilicus doit

valoir la moitié du sextarius, ou, ce qui reviejit au môme,
une hemina.

LIVRE XIIL

I. Sep timontinin. Voir ce que c'était que celle fête

dans la noie 4 du chap. x. de Columelle.

IV. Ilypomclides. On ne trouve le nom de ce fruit dans

aucuii aulre ancien auteur. Serait-ce l'espèce de nèfle dont

parle Dioscoride, et qu'il appelle in\.\p'c/^iç,.

LIVRE XIV.

Habcs aliud indultœ fidei testimonimn. Pour com-
prendre le sens de l'expression nouveau gage , il faut sup-

poser que Palladius a donné deux éditions de son traité,

et que l'une de ces éditions, comprenant quatorze livres,

tous en prose, avait été envoyée à Pasiphilus, comme un

premier gage d'amitié. Il est même vr;useinblable que ce

premier envoi était précédé d'une épîlre que le temps ne

nous a pas conservée. Le second gage dont il parle ici,

consisterait donc , dans cette hypothèse , à adresser à son

ami, en vers, le quatorzième livre que celui-ci n'avait

d'abord reçu qu'en prose avec les treize autres. Columelle

aussi a traité des jaidins en vers dans le dixième livre de

son Économie rurale, et en prose dans le onzième. L'idée

de ce double mode de composition est donc commune aux

deux économistes, et seulement chez Columelle la prose a

suivi les ver , et c'est le contraire chez Palladius.

rro usura temporis. Palladius considère ce quator-

zième livre en vers comme l'intérêt dû à Pasiphilus pour

le temps qu'il lui avait fait attendre les quatorze livrus en

4-2
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Qicasi bonus famuhis fcci. C'est à-f?ire comme un

serviteur qui craint de n'avoir pas assez bien fait.

Quos manus scripsit parle silentc peduni. La main

est ici mise en opposition avec les pieds des vers. Jeu de

mots intraduisible , et dont la perte n'est pas à regretter.

Urhanum fari rustic'daUs opus. Palladius donne à

l'opération de la greffe l'épithète à' urbaine, dans le

même sens que les Romains donnaient le nom tWirbanœ

au\ arbres francs, pour les distinguer des sauvageons.

Sub thalami specie. En effet de même que, dans le ma-

riage, un père et une mère, nés de familles différentes,

coopèrent à la génération du môme enfant, deux arbres

entés l'un sur l'autre concourent a la production d'un seul

et même fruit.

Primus Echionii. Écbion était un des compagnons de

Caduuis, premier roi de Thèbes et père de Sémélé, qui

donna naissance à Bacchus.

Pingui curvat onuske deo. Bacchus, dieu du vin, est

représenté dans les anciennes statues avec un gros ventre.

Germine cana pijrus. Les rejetons et les germes du

poirier ont une teinte de blancheur à leur extrémilé.

NOTES SUR PALLADIUS.

Indomitas ponere tela pyros. Les épines du poirier

sauvage disparaissent quand il a reçu une greffe prise du
poirier franc.

PhylUda guin efiam. Phyllis était une reine des
Thraces , éprise de Démophon , fds de Thésée ; se croyant

méprisée de son amant, elle se pendit de désespoir, et

fut changée en amandier.

Libycis sua gertnina credere ramis. L'arbre de Libye

,

nom poétique du grenadier.

Nec exlernis associata comis. Palladius a dit plus

haut que le poirier se greffait sur le grenadier. Mais il

suffit, pour qu'il n'y ait pas contradiction, que le grenadier

ne puisse pas se greffer réciproquement sur le poirier.

Seque feros silvis hortatur linquere mores. C'est-à-

dire qu'on greffe le pommier franc sur le pommier sauvage.

Ad cupidas Jlectere poma manus. C'est-à-dire que le

poids, plus lourd des pommes, fait fléchir les branches du
cormier.

Robora platani concordia Bacchus. Allusion à l'usage

où étaient les anciens de chercher pour boire l'ombre d'un

platane, ou à celui d'arroser cet arbre de vin.
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